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JOURNAL DES TKIBUNAUX. —  TABLES 1938.

N O S  T A B L E S
Dans le présent supplément, nous publions la liste des articles et communications du 

Journal des Tribunaux au cours de l'année 1UHS. C'est pour répondre (tu vœu exprimé par 
nos abonnés qui relient la collection du journal, que nous avons adopté la publication sous 
celte forme. Pour que lu table de la jurisprudence se présente sous un format plus mania
ble, nous avons maintenu la publication sous la même forme que les années précédentes, 
à savoir les [euilles-fiches pouvant être intercalées en tète de chacune des rubriques du 
Itecueil tics Sommaires. Cette table est actuellement à l’impression.

La seule consultation du classeur met donc à la disposition de nos lecteurs un réper
toire complet de la jurisprudence belqe, qui tient rigoureusement à jour le « R ecu e il g én éra l 
d e  la  ju r isp ru d en ce  b e lg e  1 9 2 6 * 1 9 3 5  », p ar  J. F. C am b ier.

(L e»  c h iffres  ren v o ien t a u x  c o lo n n e s .)
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M ‘ M aurice F rison , du B arreau  de B ru xelles . 6 3 6
M . E. G oo ssen s, ju g e  d e P a ix  h o n o ra ire , du

can ton  d e  S a in î-J o sse -te n -N o o d e . 3 4 8
M'‘ E douard H erla , du B arreau  de V erv iers. 5 6 5
M'' G eorges H cu p g en , du B arreau  d e M ons.

6 5 6 , 711
M" F ran çois L ejeu n e , du  B arreau  de V erv ier s . 655  
M'' V ic to r  R en au ld , du B arreau  de B ruxelles. 4 3 2
H enri C ap itan t. 271
Le d o cteu r  V a n  H assel. 7 I
M. A . P ou p art, greffier  en  c h e f  h on ora ire  d e  

la C our d e  ca ssa tio n .
M an ifesta tion  M arcel G rafé. 
P our n os M orts.

3 8 3  
3 2 . 174 

6 0 4

NOTES DE PROCED URE

D iv o rce .
L es co n c lu sio n s  dans les  p ro céd u res san s

a vou é.
La tran scrip tion  du  d iv o rce .
L 'artic le  1 1 8 4  du C ode c iv il est-il a p p lica b le  

à la tra n sa ctio n  ?
D e  la sa is ie  c o n se rv a to ire  c iv ile . —  D es a rm es  

c o n tre  la m a lh o n n ê te té , s . v . p.
L es réform es n écessa ires . —  L e p r iv ilèg e  des  

en trep ren eu rs .
C ircu la ire  d e M. le  P résid en t du T rib u n al de  

p rem ière  in sta n ce  d e  B ruxelles .
La sa is ie  c o n se rv a to ire  au c iv il : l’in scr ip tion  

h y p o th éca ir e , la m en tion  h y p o th éca ir e  d ’u n e  
d éfen se  d e  ven d re e t  d 'h y p o th éq u er , e t  la 
m en tion  m arg in a le  d ’u n e  d em and e.

D iv o rce  et sé p aration  d e corp s.
La p en sio n  d es o u vriers m in eu rs e t  l'a r tic le  3 0 1  

du C ode c iv il.
S a isie-arrêt su r  la  nue p ro p r ié té  d 'u n e  in scr ip 

tion  sur le G rand-L ivre de la D ette  p u b liq u e .
L ’h y p o th èq u e  lég a le  de la  fem m e m ariée . ----

A p p lica tio n  au  ca s d e  l'a rtic le  2 1 4  B, du  
C ode civ il.

La ju stice  trop  len te .
L es retards d an s le  d ép ô t d es rap p orts d ’ex>

pertise .
C lau se  de v o ie  p a rée  s t ip u lé e  d an s un cah ier-  

ty p e  au q u el un  a c te  de p rêt se ré fère . ----
N u llité .

D iv o rce . —  Ju risp ru d en ce.
S im p lifica tio n s dans la p r o céd u re  d 'ordre.
La d istribution  p ar co n tr ib u tio n .
L a c la u se  p én a le .

27

47
84

114

139

155

2 3 9

251
2 8 6

3 0 2

3 3 2

3 6 4
3 7 9

4 3 6

5 15
5 4 8
691
761
737

V A R IA

A N C IE N  D R O IT .

L ’in fid é lité  c o n ju g a le  c o û ta it  ch er  au  X V Ie 
s iè c le . . 173

Du m an tea u  du m aria g e  qui co u v re  b e a u 
co u p  d e m ystères. 6 3 8

D u rem a r ia g e  dans « l’a n  du d eu il » 742
L es sorciers o n t eu  la v ie  lo n g u e . 738

A R T IC L E S D IV E R S.

C ourt p la id o y er  p ou r  u n e  S o c io g r a p h ie  n a 
tion a le .

La R éform e d e l’E tat en  B elg iq u e. —  Le  
p o u v o ir  e x é c u tif  e t  le p ou vo ir  lég isla tif.

A  la C ham bre des E n q u êtes. —  R éform e du  
S tatu t d es T r ib u n au x  d e C om m erce.

Le C on se il d ’Etat en  Ita lie .
N ou s v o u lo n s u n e  b e lle  h isto ire  !
L’in d ice  du  san g .
L e C od e d es v a ca n ces .
Le se rv ice  so c ia l e t le  m on d e jud ic ia ire .
P our un M anuel p ro fess io n n e l du M agistrat.
Le N a tio n a lism e  d ’E dm ond P icard .
L ’Ile du B ourreau .
C o lo n ie  e t  M arine d ’a b o rd  !
L ettre o u v erte  à  M on sieu r Justice.
Les p ein es so u s le  n o u v ea u  C od e p én al Ita 

lien .
L es m esu res de sû re té  se lon  le 

C od e p én a l Ita lien .
V a ca n ces  p ayées.
Le 50< a n n iv ersa ire  d e s  C om ités d e  P atro-

n o u v ea u

n age.

33

43
4 9
8 9

105
201
2 1 7
241
2 5 7
2 8 9
321
3 5 3

3 6 9

4 0 9
4 9 7

5 6 9
6 1 0La V ie  de la  B e lg iq u e e s t  au C on go .

C R O Q U IS D ’A U D IE N C E .

L’a ffa ire  B eck er. 4 0 1 , 4 1 7 , 4 3 3 , 4 9 2
Ju stice  au G rand B ru x e lles . 6 8

D o n c  u n e  fo is ... 2 6 7
« T é le sp h o r e ... A p p e le z  m es a ffa ires ». 2 3 8

D O C T R IN E .

A  p rop os d es « A c tio n s  en  cessa tio n  ». 121
Q u elq u es ré flex io n s  su r  les « A ctio n s  en  c e s 
sa tion  ». 73
L es c o n c lu sio n s  en  m a tière  rép ressive . 5 5 3
P ouvoir  ju d ic ia ire  et P o u v o ir  m éd ica l. 6 2 5
« Le P r o c è s  V an  Z eela n d -C a ssa n d re  ». —  

L’A v is d e  M. G an sh of V an  der M eersch , 
P rocu reu r  du ro i. 6 9 7

L es d em a n d es reco n v en tio n n e lle s . 271
L es rap p o rts de D roit c iv il à  in té rê ts  m u lti

p les. 271
La rép ressio n  du terro r ism e. 2 1 4
L’E co n o m ie  m od ern e, la  B anque e t  le  C od e

civ il. 5 3 0
U n e su g g estio n  in té r e ssa n te . —  L es p o u r

v o is  en  ca ssa tio n . 6 9 3
La lo i sur le s  so c ié té s . 6 5 8
R éform e d es S o c ié té s  a n o n y m e s . 175
U n ion  b e lg e  d e  D ro it  p én a l. —  E n tretien s

sur la p ra tiq u e  du  d ro it  cr im in e l. 4 2 2 , 6 0 7 , 
6 2 2 , 6 4 0 . 6 9 3 , 7 2 7

C o n g rès In tern a tio n a l d e  C r im in o lo g ie . 5 1 8
L’In stitu t In tern a tio n a l d ’E tude e t  d e  D o c u 

m en ta tio n  en  m a tière  d e c o n c u r r e n c e  d é 
lo y a le . 5 7 7

LE P A L A IS  D E  JU ST IC E  D E  BR U X E L L E S.

U n  g a ra g e-a b r i so u s la P la c e  P o e la ert. 46
L es h o r lo g e s  du  P a la is . 7 1
U n e  h eu reu se  p ra tiq u e . 8 6
D e u x iè m e  S alon  de P e in tu r e  du B arreau . 1 18
A u x  am is d u  P a la is . 145
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L es am is du  P a la is  (  à  B r u x e lle s ) . 46
C a m p a n ilism e ju d ic ia ire  e t  G rand B ru x e lles . 161 
L ’e sc a lie r  b leu . 4 2 2
L ’A lb er tin e  et les am is du P ala is . 74 5
L 'A lb ertin e  e t  la P la c e  P o e la er t. 363
L ettre  o u v er te  à  M. le  m in istre  des T ra v a u x  

P u b lics . 5 I 3
A  la B ib lio th èq u e  du B arreau . 6 5 8

P R O P O S  ET  R EFL E X IO N S.

C o n ten tieu x  d ’a n n u la tio n . —  1. —  P o u v o ir  
cen tra l e t  C on se il d ’Etat. 2 3 5

A  p ro p o s du  C odo rural. 301
N ou s a v o n s  fa it un b eau  v o y a g e ... 3 6 7
C lim at d ’a u d ien ce . 3 8 0
J u stice  W estp h a licn n e .

L e B osq u et, les C lo ch es e t  l ’O rg u e . 4 0 3
E xp losion  d ’in d ig n a tio n . 4 3 5

M on d o ss ier  s .v .p . 4 9  I
L es B ib liop h iles du  P a la is . 547
A u to u r  du  « Juré ». 6 0 6
N os v io lo n s  d ’In gres. 6 6 0

E C H O S.

T o u jo u rs  le  ju g e  u n iq u e . 13
La g a n g r è n e  é le c to r a le  e t  la  R éform e a d m i

n istra tiv e . 71
L es M in istres so n t-ils  de v ieu x  h ib o u x  ? 104
A  la C our d ’ap p el. —  In sta lla tion  d e  M. le  

p résid en t C h ev a lier . —  P résen ta tio n  d e  
can d id ats.

L ’a c tio n  d irec te  d e  la v ic tim e  c o n tr e  la  
c o m p a g n ie  d ’a ssu ra n ces , en  m a tière  d ’a c 

c id en ts.
M agistra tu re  co lo n ia le .
U n  p eu  de fier té  n a tio n a le , si c ’e s t  p ossi-

b e  !...
F é lic ita tio n s  a u  G ou vern em en t.
E n co re  le s  tra d u ctio n s.
L e b a n q u et d ’h iv er  d u  « Jou rn al d es T r ib u 

n a u x  ».
B arreau x , C a b o tin a g es  e t  S o ttise .
La g ra n d e  m isère  d es b ib lio th èq u es  c a n to 

n a les.
U n  p eu  d e  d ig n ité .
« L 'A v o c a t q u i, p ar d istra c tio n .. » ou  L es 

eu p h ém ism e s d ’un  B ib lio th éca ire .
Q u el e s t  c e  P résid en t ?
U n  c o n tr ô le  f isca l.
P is q u ’u n e  h o rreu r ... u n e  erreu r  I 
M a n ifesta tio n  G om bau lt.
S u n t la cr im a e  reru m ...
A  N ew  Bar.
J u stice  a n g la ise .
L a T o u r  p ren d s g a rd e ...
J o u rn ée  de d ro it c iv il à  M on s, les  

11 ju in .
Q u a tr e  c e n ts  a n s de p r o céd u re  fra n ça ise . 
C rim e, C in ém a  e t  P u b lic ité .
C o m ité  de p a tr o n a g e  des en fa n ts  m ora lem en t  

a b a n d o n n és e t  des co n d a m n és lib érés.
U n e  ca r te  d e  v a c a n c e s  s. v . p.
L e b a n q u et d ’é té  d u  « Jou rn a l d es T r ib u 

n a u x  ».
La se c tio n  B e lg o -L u x em b o u rg eo ise  d e  1’ « In 

tern a tio n  L aw  A s so c ia t io n  ».
N a tio n a lism e  h o llan d a is.
L es su rp r ises du  d iv o rce  o u  en  se r v ic e  c o m 

m andé.
U n e  q u estio n  d e  b o n  sen s; u n e  so lu tio n  d e  

règ lem en t.
« L e Juré » d ’E d m on d  P icard .
S é a n c e  de r e n trée  d e la C o n fé r e n c e  d es J eu 

n es G éo m ètres-E x p erts  le  2 8  o cto b re .
5 6 5 , 6 2 2

C roq u is d 'u n e  a u d ien ce  trop  p eu  so le n n e lle . 6 5 7
L ’é p id o p té r o lo g ie  ju r id iq u e . 6 5 8
D istin c tio n . 6 9 3
La p resta tio n  d e  serm en t des sta g ia ires . 6 9 3
U n e  a ssem b lé e  g é n é r a le  de la  C o u r  d ’a p p el 

d e B ru xelles .
M a n ifesta tio n  en  l ’h o n n eu r  de M. V erc a m -  

m en , p rés id e n t du T rib u n al de p o lic e  de 
B ru xelles .

C en ten a ire  d e  la M aison  B ruylant.
L’in sta lla tio n  d e  M. G esch é , P ro cu reu r  g é n é 

ral e t  M. H a y o it  d e  T e rm ico u rt, a v o c a t  
g én éra l p rès la C our d e  ca ssa tio n . 

L’in sta lla tio n  d e M. C am ille  P h o lie n , P ro 
cu reu r  g én éra l p rès la  C o u r  d ’a p p el.

C u riosa  N il n o v i..
S em a in e  ju r id iq u e  in te rn a tio n a le , L ièg e  

1 9 3 9 .
In stitu t d es H au tes E tu d es d e  B e lg iq u e ,

71 . 103, 118, 143, 159 . 175, 2 0 0 , 2 1 4 , 
2 3 8 , 2 8 7 , 3 0 3 . 5 8 2 , 6 4 0 , 6 5 8 , 6 9 4 , 742

I 18

I 19 
142

142
142
143

174
175

215  
2 3 7

2 5 3
2 5 5
2 5 5
2 5 6  
2 5 6  
2 7 0  
2 7 0  
3 1 9  
3 3 4

1 0  et
3 6 6 , 4 0 5  

381  
4 2 0

4 3 9
4 3 9

4 4 0

4 9 2  
51 8

551

581  
581

7 2 6

726
727

767

767
7 6 0

742
15.

Tarif des abonnements 
à nos revues 

et publications pour 
l’année 1939

Journa l des T rib u n a u x  (avec 
R ecueil des S om m aires)  . 

P andectes Périodiques  (avec 
R ecueil des S o m m a ires) . 
(ab o n n em en t com biné au  J. T.

et P. P . ) ......................................
B ulle tin  L égisla tif B e lg e . 
Jurisprudence  C om m erciale

de B r u x e l l e s ................................
Jurisprudence d u  P ort d 'A nvers  
R evue E conom ique In ternationale  
Annales de la Société S c ien tifique  

de B ruxelles :
Section III. Sciences E conom i
ques .............................................

V ie E conom ique et Sociale .
R evue In terna tiona le des Sciences 

A dm in istra tives ................................

fr . 115 

115

190
75

80
85

195

60
60

60
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I M P R I M E R I E  J U D I 
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ET  C O M M E R C I A L E

LES XV CODES
EN 4 TOMES

mis à jour au 1er septembre 1938

TOME I : C o n stitu tio n . —  C o d e  c iv il. —  C o d e  d e  p ro céd u re  c iv ile .
C o d e  d e  co m m e rce . —  L o is c o m p lém en ta ires  c iv ile s  et  
co m m e rc ia le s . —  T ab les.

Le volum e relié : 45 FR.

TOME II : C o d e  p én a l. —  C o d e  d ’in stru ctio n  cr im in e lle . —  C o d e  
p én a l m ilita ire . —  C o d e  d e  p ro céd u re  p én a le  m ilita ire . 
C o d es rural et forestier , c h a ss e  e t  p ê c h e , ro u te . —  
L ois p én a les  co m p lém en ta ires . —  T ab les.

Le volume relié : 45 FR.

TOME III : C o d e  du trava il e t  de l ’in d u str ie . —  C o d e  d es d ro its in te l
le c tu e ls . —  T ab les.

Le volum e relié : 45 FR.

TOME IV : C o d e  fisca l. —  T ab les c h r o n o lo g iq u e s  g én é r a le s .

Le volum e relié : 35 FR.

Chaque T om e peut se vendre séparém ent.

UNE INNOVATION !
r  • V i v ' "  *:•*?* "■ " ‘ *•••' ■

MISE A JO U R  ANNUELLE 
PA R  CAH IERS DE PAPILLONS

au l*r septem bre 1938. —  Fr. 8 .50
E nvoi d e  to u te  la  d o cu m e n ta tio n  su r  d em an d e

L E S  N O V E L L E S
D R O IT  CIVIL

TOME

Corpus Juris Belgici 1933
I : P ré fa c e  : C o d e  N a p o léo n  1 9 3 8 , p ar L éo n  H en n eb icq , 

a n c ie n  B â ton n ier  de l’O rd re d es A v o c a ts  à la C ou r  
d ’a p p el de B ru xe lles .

La  N a tio n a lité  b e lg e , par R. S ta n d a ert, d o cteu r  en  d ro it, 
d irecteu r  au  M in istère  d e  la Ju stice .

Le C od e c iv il : 1. In tro d u ctio n .
11. D e la p u b lic a tio n , des e ffe ts  e t  de  

l ’a p p lic a tio n  d es lo is  en  gén éra l.
III. D ro its  c iv ils  (T itr e  P r e m ie r ).
IV . E tat c iv il.
V . D o m ic ile .

VI. D e  l ’a b sen ce , 
p ar E u g èn e  V ro o n en , ju g e  au  T rib u n a l M ixte d’A le 
xan d rie , ju g e  H o n o r a ir e  du  T r ib u n a l d e  B ru xelles , 
d o c te u r  sp éc ia l e n  d roit in te rn a tio n a l, lic e n c ié  en  
sc ie n c e s  p o litiq u es .

L e M ariage, par G . C ise le t, a v o c a t  à  la C ou r d ’a p p e l de  
B ru xelles .

TOME II : D u  d iv o rce  e t  d e la sé p a r a tio n  d e  co rp s , par A l. P a sq u ier , 
a v o c a t à la C ou r d ’a p p e l de B ru x e lles .

D e  la  p a rtern ité  e t  d e la  filia tio n , par C h. C ollard -D e  
S lo o v e r e , a v o ca t g én éra l à la C ou r d ’a p p el d e  Bru
xe lle s .

D e  l'a d o p tio n  e t  de la  tu te lle s , par C h. C o lla rd -D e S lo o 
vere , a v o c a t g én éra l à la C ou r d ’a p p e l de B ruxelles.

D e  la p u issa n c e  p a te rn e lle , par C h. C o lla rd -D e S lo o v ere , 
a v o ca t g én éra l à la C our d’a p p e l d e  B ruxelles.

D R O IT  C O L O N I A L

TOME III : L es F in a n ces  p u b liq u es du C o n g o  B e lg e  e t  du  R uanda-  
U ru n d i, p ar A lfred  M o ëller , v ice -g o u v ern eu r  g én éra l  
h o n o ra ire , g o u v ern eu r  h o n o ra ire  de la p ro v in ce  
o r ien ta le . L ivre 1 : L e B u d get et les c o m p tes;  L ivre 11 : 
La d ette  p u b liq u e  et le  P o r te fe u ille ;  L ivre 111 : Le 
R égim e m o n é ta ire  e t  l'In stitu t d ’ém iss io n .

D ro it d e  p r o céd u re  du C o n g o  B elge , par A n to in e  S o h ier , 
co n se ille r  à  la C ou r d ’a p p el de L ièg e , p rocu reu r  
g én éra l h o n o ra ire  p rès la C ou r d ’a p p e l d ’E lisabeth  
ville .

L e R ég im e P é n ite n tia ir e  C o n g o la is , p ar A n to in e  S oh ier .
L es C irco n scr ip tio n s in d ig èn es  (O r g a n isa t io n  p o litiq u e  et  

ad m in istra tiv e  d es p o p u la tio n s  in d ig è n e s)  par J. 
M ag o tte , su b stitu t du p ro cu reu r  g én éra l h on ora ire  
près la C our de L é o p o ld v ille , d irecteu r  au m in istère  
d es C o lo n ies .

L es C en tres e x tra -co u tu m iers  (O r g a n isa tio n  p o litiq u e  e t  
a d m in istra tiv e  d e s  p o p u la t io n s  in d ig è n e s ) ,  par  
J. M agotte .

E x p o sé  d e  la lé g is la t io n  sa n ita ire  du  C o n g o  B elge  e t  du  
R u an d a-U run d i, par le D r G. T ro lli, m éd ecin  en  ch ef  
h o n o ra ire  au  C o n g o  B elge , a v e c  la co lla b o ra tio n  de 
Ju lien  V a n h o v e , a tta c h é  au m in istère  d es C o lo n ies , et 
A n d ré  M arquet, m ag istra t co lo n ia l, a tta ch é  au m in istère  
des C o lo n ies .

E lém en ts du D ro it p r iv é  co u tu m ie r  du  C o n g o  B elge , par
Ju lien  V a n h o v e .

L es W a rran ts-C éd u les, par J u lie tte  V e r m y le n , avoca t.

B E L V A  (L u c ie n ) ,  a v o ca t à la C our d ’a p 
pel de B ruxelles .

T r a ité  de l ’e x p ro p r ia tio n  p ou r  ca u se  
d 'u tilité  p u b liq u e  (G én éra lité s . —  F or
m alités . —  In d e m n ité s ) .
(V o ir  c i-d esso u s D R O N S A R T .)  

B E N O IT  (J o s e p h ) ,  a v o ca t à  la C ou r d ’a p 
p e l de B ru x e lles .

La P o lic e  d ’a ssu ra n ce  a u to m o b ile  (T o u s  
r is q u e s ) . C o m m en ta ire  ju r id iq u e  et p r a 
tiq u e  de la p o lic e  R. A . C. B. ln -8 ° .

fr. 2 5 .—
C A P A R T  (M a u r ic e ) ,  d o c teu r  en  droit, p r o 

fesseu r  à l’E co le  S u p ér ieu re  d e  C o m 
m erce  de B ruxelles .

D ro it  ad m in istra tif  é lém en ta ire . 4 Ç éd it. 
rev u e  e t  co n te n a n t le S tatu t d es A g e n ts  
de l ’E tat. U n  vol. form at in -8 °  de  
3 8 4  p. 193 8  ....................... fr. 4 5 .—

L e S tatu t des A g en ts  de l ’E tat. In-8° d ’e n 
v iron  150 p. 1 9 3 8 . . . . fr. 2 0 .—

D R O N S A R T  ( L ) .
T r a ité  d e  l ’E xp ro p ria tio n  p o u r  c a u se

d ’u tilité  p u b liq u e  (G én éra lité s . ---- F o r 
m a lités . —  In d e m n ité s ) . 2° éd it. m ise  
à jo u r  et c o m p lé té e  par B E L V A  (L u 
c ie n ) ,  a v o c a t à la C ou r d ’a p p el de 
B ru x e lles , in -4°, en  2 co l. d e  5 3 4  p. 
19 3 8  (E x tra it  des « P a n d e c te s  B e l

g e s )  . ............ .................. fr. 2 0 0 .—
R elié: fr. 2 4 0 .—

G O L ST E IN  (R e n é )  et V A N  R O Y E (R o g e r ) ,  
a v o ca ts  à la C our d ’a p p el de B ru xelles .

C od e d e  la  R ou te. U n  vo l. in -4°, en  2 co l. 
1 9 3 8  (E x tr a it  des « N o v e lle s  » ) .

E p u isé .
II est en c o r e  p o ss ib le  d 'ob ten ir  ce tte  

étu d e  q u i co n st itu e  un ex tra it  d es  
€ N o v e lle s  », en  a c h e ta n t  le T o m e  
c o n sa c ré  au x  P etits  C od es et c o m p r e 
n an t ou tre  le C od e de la R ou te , les  
C o d es R ural, F orestier , C h asse  et 
P êch e . Le v o lu m e ( 1 9 3 8 ) .  fr. 3 7 5 .—  

R elié  : fr. 4 2 0 .—  
H E R V Y  ( J e a n ) ,  a v o c a t  à la C ou r d ’a p p e l 

d e B ru xelles .
La R esp o n sa b ilité  d es P ilote»  d e  N av ires  

en  D ro it co m p a ré . P réf. de M. le b â 
to n n ier  H en n eb icq . 1 938 . P rix  B ot-
«on 1 9 3 8 .......................................... fr. 3 5 .—

H O O R N A E R T  ( H e r m è s ) ,  a v o ca t au  B arreau  
de T ou rn a i.

L e D é lit  d e  G riv è ler ie  (o u  f ilo u te r ie  d e  
b o isso n s, d ’a lim en ts , d e lo g e m e n t e t  d e  
lo c a tio n  de v o itu r e s ) .  C o m m en ta ire  de 
l’a rtic le  5 0 3 b is  n o u v ea u  du C od e p én a l 
(L ., 23  m ars 1 9 3 6 ) .  In-8« de 5 6  p. 1 938 .

fr. 1 0 .—

E d it io n s
1938

H O O R N A E R T  (M a u r ic e ) ,  d o c teu r  en  d roit.
L a P o lit iq u e  des P r ix  im p o sés  (L e  fond  

de co m m e rce  e t  l'a r tic le  de m a r q u e ).  
P réf. d e  M. G. R ip ert, a v o c a t à la C ou r  
de P aris. G rand in -8 °  d e  7 5 0  p. 1 939 .

fr. 1 2 5 .—
JA U W  (H e n g  K e n g ) , a d v o ca a t en  p ro cu reu r.

L a stg e v in g , M a ch tig in g  en  V o lm a ch t.
P ro e fsch r ift  aan  de U n iv ers ite it  te L ei- 
d en  in -8 °  va n  2 0 0  b ladz. 193 8 .

fr. 3 5 .—
LEM A IR E e t  FE L IX , d o c teu rs  en  d ro it. 

M in istère de l'In térieu r et de l'h y g ièn e .
C o d e  d e  l ’H y g iè n e  (T o m e  I(,r : « L es 

P r o fe ss io n s  m éd ica le s » ) .  ln -8 °  d e  2 0 0  p. 
19 3 8  ...................................................fr . 2 5 .—

LEM AIR E e n  FELIX , D o c to r s  in  de R ech -  
ten  bij h et M in isterie  van  B in n en lan d -  
sc h e  Z a k en  en  V o lk sg ez o n d h e id .

C o d ex  d er  V o lk sg e z o n d h e id  (D e e l I : 
« U ito e fe n in g  d er G en eesk u n d ig e  be- 
ro ep en  p. ln -8 °  van  2 0 0  blad . 1938 .

fr. 2 5 .—
M O ELLER ( A lf r e d ) ,  v ic e -g o u v e r n e u r  g é n é 

ral h o n o ra ire , g o u v ern eu r  h o n o ra ire  de  
la P r o v in c e  o r ien ta le  (C o n g o  b e lg e ) .

L es f in a n c e s  p u b liq u es du C o n g o  b e lg e  
et  du R u an d a-U run d i (I. Le b u d g et et
les co m p tes . ---- II. La d e tte  p u b liq u e
et le  p o r te fe u ille . ----  III. L e rég im e
m o n é ta ire  et l'In stitu t d 'é m is s io n ) . In-4°  
d e 170 p. en  2 co l. 1 9 3 8 . . fr . 6 0 .—

P A S Q U IE R  ( A l e x ) ,  a v o c a t à  la C ou r d 'A p -  
p el d e B ruxelles .

D u  D iv o r c e  e t  d e  la  S ép a ra tio n  d e  co rp s . 
G rand  in -4 °  de 5 0 0  p. en  2 co l. 1 9 3 9 .

fr. 2 0 0 .—
R O D E N B A C H  ( A n d r é ) ,  d o cteu r  en  d ro it, 

a v o u é  p rès du T r ib u n a l de p rem ière  
in sta n ce  de G and.

R èg le s  e t  u sa g es  d e  la p ro fess io n  d ’a v o u é .
In -8° d e  3 4 4  p. 1 9 3 8 . . . fr. 5 0 .—

SM EE STER S (C o n s ta n t) ,  a v o c a t  au  B arreau  
d 'A n v ers, p rés id e n t de la se c tio n  r é g io 
n a le  a n v erso ise  d e  la L ig u e  m aritim e  
b e lg e , secré ta ire  g é n é r a l de l 'A sso c ia 
tion  b e lg e  de D ro it m aritim e. M em bre  
du C o n se il su p ér ieu r  d e  la m arine. 
M em bre du C o n se il su p ér ie u r  d e  la N a 

v ig a tio n  in té r ieu re , et W IN KELM O LEN  
(G u s ta v e ) ,  a v o c a t au  B arreau  d ’A n v ers , 
m aître  d e  c o n fé r e n c e s  à l'U n iv ersité  d e  
B ruxelles .

D ro it  M a ritim e e t  D ro it  F lu v ia l (C o m 
m en ta ire  de la lég is la tio n , de la ju r is-  
d en ce , e t  d es u sa g es a p p lica b le s à  la 
n a v ig a tio n  m aritim e et à la n a v iga tion  
in tér ieu re  a v e c  s u p p lé m e n t) . 2° éd it., 
revue et a u g m e n té e . L’œ u v r e  co m p lète  
c o m p ren a n t 3 vo l. d e  7 0 0  p. ch a cu n

fr. 4 5 0 .—  
L es 3 v o l. re liés  : fr. 5 8 5 .—  

SM EE STER S ( C . ) .
M an u el d e  D ro it  co m m e rc ia l (à  l’usage  

des C o m m er ça n ts  e t  d es E tud iants en  
S c ie n c e s  c o m m e r c ia le s ) . A v e c  préf. de 
Jean  C orb iau , p o fesa eu r  d e  D roit co m 
m erc ia l à l ’U n iv ers ité  de L ou vain . 13e 
éd it. 1 9 3 8 , in -8 °  d e 3 9 8  p . fr. 4 0 .—  

SO H IE R  ( A n to in e ) ,  c o n se ille r  à la C ou r  
d 'a p p e l de L icg e , p ro cu reu r  g én éra l  
h o n o ra ire  p r è s  la C ou r d 'ap p el d'EIi- 
sa b eth  v ille .

L e R ég im e p é n ite n t ia ir e  co n g o la is . In-4°  
de 2 2  p . 1 9 3 8  . . . . f r .  1 0 .—

D ro it de P ro céd u re  du  C o n g o  b e lg e . 
In -4° de 2 1 9  p. 193 8  . . f r .  7 5 .—

T IM M E R M A N S (A d r ie n  P . ) ,  a v o ca t près  
la  C o u r  d 'a p p e l d e  B ru x e lles , d octeu r  
en  sc ie n c e s  fisca le s  et fin a n cières.

L e C réd it P r o fe ss io n n e l. P réfa c e  de V a n  
A c k e r e  (F e r n a n d ) , sé n a teu r , p rés id en t  
du C o n se il su p é r ie u r  des C lasses  
m o y en n e s . G rand  in -8 °  de 4 3 6  p . 1 9 3 8 .

fr. 6 5 .—  
W A L L E M A C Q , n o ta ir e  à B ruxelles .

G uide f isca l d es so c ié té s  d e  p erso n n es à  
r esp o n sa b ilité  lim ité e , in-8*\ 1938 .

fr. 4 5 .—
Z W E N D E L A A R  ( J e a n ) ,  h u iss ier  à  B ruxelles. 

R èg les et U sa g es  d e  la  p ro fess io n  d ’h u is
sier. ln -8 °  de 136  p. 1 9 3 8 .f r .  2 0 .—

Z W E N D E L A A R  ( H .- A .) ,  a v o c a t  à  la C our  
d 'ap p el de B ru x e lles . C on tra t d e  lo u a g e  

do se r v ic e s . ln -8 °  de 3 4 2  p. 193 8 .
fr. 6 5 .—

Z W E N D E L A A R . F o rm u la ire  a n n o té  de p ro 
c éd u re  c iv ile . R efon d u  et m is à jour par  

V A N  R EE PIN G H EN  ( C h .)  et REYN- 
T E N S ( P . ) ,  a v o c a ts  à  la C our d 'ap pel 
de B ru xelles , a v e c  la co lla b o ra tio n  de
L E R M U SIA U X  (G .)  et BIHIN ( R .) ,  
a v o u és à  B ru x e lles . En 5 v o l. 1935 à
1 9 3 9 . Le vo l. b ro ch é  : fr . 1 2 5 .----

R elié  : fr .  1 5 5 .—  
L es 5 vo l. : fr . 6 2 5 .—
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Court plaidoyer 
pour une Sociographie nationale

Quelque ebose est en train  de changer 
dans la conduite du Royaume; j ’entends : 
dans la façon qu’on a de nous y gouverner. 
Certes, l’ancestrale m éthode qui est d’aller 
de l’avant, à la bonne franquette, e t comme 
font les poètes, l ’em porte toujours en appa
rence; mais tout en hésitant, se cachant, tâ
tonnant, on fait de timides essais de poli
tique éclairée. Le Parlem ent, que les événe
ments dépassent, renonce à des habitudes 
dont il tirait gloire et sans trop l'avouer, 
adhère à une technique plus exigeante, ba
sée sur la connaissance exacte des choses. Il 
s’en remet donc, là où les faits se compli
quent, à l ’Exécutif, lequel, à son tour, poussé 
par son propre désarroi, nomme des com
missaires royaux : leur désignation consti
tue un hommage à des compétences le plus 
souvent réelles, dont on a senti le besoin. Le 
M inistre des Affaires économiques instaure, 
non sans publicité des services d’études. Au 
début de 1937, quelques députés, qu’inspi
raient notam m ent les vues de M. Speyer, dé
posaient sur le Bureau de la Cham bre une 
proposition de loi créant six conseils natio
naux, à raison de vingt et un membres cha
cun, respectivement pour la Justice, l ’In
struction publique, la Santé et l ’Education 
physique, le Commerce, l’Agriculture l’In 
dustrie et le Travail. Ils étaient chargés de 
rédiger, de discuter, d’am ender et de com
pléter les projets et propositions de lois que 
le Gouvernement, ou l ’une des Chambres lé
gislatives leur soum ettraient. Il y a enfin ces 
offices récen.s —  Orec, Cori et tant d’au
tres dont les désignations mystérieuses im
pressionnent le public sauf à l’im patienter,
—  qui, pour accomplir bien leur mission 
n’hésitent pas à l’exemple des maisons de 
commerce les plus ordinaires, de s’informer 
avant de décider ou d'agir.

De si bonnes dispositions m éritent d’être 
fort encouragées. P ourtant, elles risquent de 
ne pas aboutir et de faire, par les vains 
espoirs qu ’elles font naître , plus de mal que 
de bien, si elles n’évitent quelques erreurs 
de réalisation. J ’en souligne deux qui me 
paraissent les plus évidentes et aussi les plus 
dangereuses.

Et tout d ’abord, on aurait to rt de réserver 
le souci de s’éclairer à des problèmes privi
légiés : c'est tout notre pays que nous igno
rons à peu près. Quetelet, dans sa Physique 
sociale, le rappelait avec esprit. Il s’en ouvrit 
à M atbus qui rédigea une note à ce sujet : 
Quetelet prit soin de la rem ettre lui-même 
au gouvernement; mais, ajoute-t-il « cet 
écrit fu t probablem ent perdu de vue et su
bit le sort de tant de projets qui dorment 
dans les cartons ministériels, en attendant le 
jour qui doit leur donner une nouvelle vie ». 
Nous ne sommes pas mieux lotis aujour- 
d hui, même en ces domaines très exploités 
qui se prêtent aux calculs statistiques et où 
nous croyons posséder des renseignements 
surs. Des travaux récents — ils firent quelque

bruit ! —■ ont m ontré le vices d’un index 
suranné, arbitraire au point d’en être sus
pect, et qui pourtant joue, dans les relations 
du travail, un rôle essentiel; l’incidence des 
impôts res e, même pour M. Ansiaux. une 
inconnue; les pensions, pour être consenties 
suivant des probabilités trop honorables, ris
quent, i nous en croyons M. Baudhuin, 
d’écraser une économie encore bien malade; 
les e» ap< î.-tii ms démographiques sont si 
conjecturales qu’il semble plus sage d 'y  re
noncer jusqu’à plus ample inform é; les re
levés du Boerenbond sont em preints d’une 
telle fantaisie, qu’ils ne perm ettent aucune 
déduction réfléchie et que notre politique 
agricole est bonnement opportuniste; les 
barèmes des assurances sont une plaisanterie 
d’assez mauvais goût, comme chacun sait... 
Bornons-nous en là.

Quant aux éléments qualificatifs, qui con
stituent le gros de nos préoccupations, nous 
n ’y voyons, à dire le vrai, que du feu. « Dans 
l’état actuel de la science », écrivait Durk- 
heim, « nous ne savons véritablement pas ce 
que sont même les principales institutions 
sociales, comme l’Etat ou la fam ille le droit 
de propriété ou le contrat, la peine et la res
ponsabilité; nous ignorons presque complè
tement les causes dont elles dépendent, les 
fonctions qu’elles remplissent, les lois de 
leur évolution; c’est à peine si, sur certains 
points, nous commençons à entrevoir quel
ques lueurs ». La liste aurait pu être plus 
longue : l’opinion publique, les effets véri
tables de la dévaluation, la population op
timale, les partis politiques... Mais à quoi 
bon souligner une carence m anifeste qui 
nous ménage d’ailleurs de durs réveils ?

Passons aux organes de recherche. Je me 
méfie des conseils, de quelque façon qu’on 
les dénomme ! Nous avons déjà fait, de ce 
corporatisme consultatif, plus d’une expé
rience décevante. I l ne pouvait en être autre
ment. Sous prétexte qu’il s’agit, mettons 
d’un cas économique, on réunit, pour avis, 
des financiers, des professeurs, des juristes, 
des statisticiens, que sais-je encore ! Chacun 
d'eux, bien sûr, est un spécialiste éminent, 
mais pour son champ propre qui, à l ’ordi
naire, n ’est pas grand. On les assemble néan
moins au nom de l’économie en général, et 
sous le vocable fla tteur et mensonger d’ex
perts; on leur d it : « voilà, délibérez ». Us 
délibèrent donc, et finissent, nouvelle trah i
son des clercs, p a r s’accorder sur une for
mule vague où chacun trouvera à boire et à 
m anger; après quoi, l’âme en paix, ils re
tournent à leurs affaires à eux; le m inistre 
qui les convoqua, les félicite, au besoin les 
décore de quelque ordre m ineur, et met, 
sans autrem ent s’en inquiéter, la consultation 
en poche : il n’en fera qu’à sa tête et, tout 
compte fait, il n’a pas tort. Car autant valait 
jouer la solution aux dés ! Cet échec que 
nous avons connu, ne nous est pas particu
lier : le Conseil économique français, le P ar

lement économique allemand, les Chambres 
professionnelles du Grand-Duché, n’eurent 
pas un sort meilleur.

La saine solution me paraît se trouver dans 
un institut de sociographie nationale, char
gé de dresser le cadastre sociographique du 
pays et de le tenir à jour. Son personnel con
stituerait une équipe perm anente, spéciale
ment entraînée, responsable de ses avis. Bien 
entendu, l’institution n’em piéterait en rien 
sur les prérogatives du Pouvoir. Un office 
central établirait le plan des recherches et 
fixerait les m éthodes; l’exécution serait con
fiée à des sous-sections, mettons : la popula
tion, l’économie, y compris les ressources na. 
tnrelles, la socialisation, y compris les m a
ladies sociales, la position internationale de 
la Belgique, la politique comparée. Les étu
des achevées seraient ramenées au centre, 
où elles seraient élaborées de manière à four
n ir à chaque moment, aux gouvernants, une 
vue exacte du pays de ses besoins et de ses 
moyens. Il proposerait, le cas échéant des 
solutions, éveillerait, au besoin, les attentions 
distraites, et, instruisant la Nation sur sa

propre image, contribuerait à form er cetttf 
opinion publique éclairée, sans laquelle 
aucun gouvernement n’est possible.

Que si l'on hésitait à innover, on pourrait 
tenter un essai avec les départem ents dp 
sciences sociales de nos universités. Cette mo
dalité jo indrait aux avantages d’une écono
mie certaine le bénéfice qui résulte de la 
collaboration de la science pure et de la re
cherche appliquée. D’autres organismes sui
vant d’autres schémas ne sont pas exclus. Le 
tout est de renoncer à un  em pirism e poli
tique dont la faillite n’est pas contestée, an 
profit d 'un gouvernement technique, dont le 
succès est garanti pour peu qu’il s’y prenne 
de la bonne manière. Là est le hic I Car si
non, on criera haro sur le Brains Trust, et, 
au lieu de progresser, nous serons de nou
veau ramenés aux erreurs anciennes, qui ont 
fait le profit de rebouteux de tout acabit, et 
nous ont menés aux bords de la ruine, à 
moins que déjà nous y plongions jusqu’an 
cou ce qu’à Dieu ne plaise !

J. H a e s a e r t , 

professeur à  l’Université de G a n d .

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire  ch.), 20 mai 1937.

Prés. : M. G o u d v n .  Rapp. : M. L im b o u r g .  
Proc. gén. : M. Paul L e c l e r c q .  Plaid. : 
MM® Marcq et Aug. B h a u n .

(M. P. Etat Belge c. Cons. <TArenberg.)
D R O IT  DE LÀ G U ERRE E T  DE PRO C E■ 

DURE. —  I. INTERVENTION. —  Sé
questre . —  Non recevabilité. —  II. Ju g e
m ent. —  INTERPRETATION. —  Juge 
du fond. —  Souveraineté. —  III. EVO
CATION. —  D em ande de renvoi. —  
C onclusions de p rem iè re  instance. —  
E xpédition. —  Absence de tran scrip tio n  
des m otifs. —  Non recevabilité.
I. Le séquestre des biens des ressortissants 

ennemis, institué par Varrêté-loi du  19 no
vembre 1918, n'a d'autre mission que d'assu
rer la conservation du gags constitué par les 
biens mis sous séquestre et, éventuellement, 
la liquidation des biens séquestrés; il n ’a au
cune qualité pour intervenir dans la procé
dure de mise sous séquestre ou de mainlevée.

II. L’interpré'ation des actes judiciaires, 
non contraire aux ternies de ceux-ci, appar
tient au juge du fond; il apprécie souverai
nem ent, dans c?.tte limite, la portée d’un con
trat judiciaire ainsi que l’identité de cause 
et d’objet de deux actions successives au point 
de vue de la chase jugée.

III. Les qualités d'un arrêt ne contenant 
pas les motifs des conclusions, ceux-ci sont dès 
lors ignorés de la Cour de cassation.

L a C o u r ,

Ouï en son rapport M. le Conseiller Lim
bourg et sur les conclusions de M. Paul Le
clercq, procureur général;

Attendu que les pourvois inscrits sous les 
numéros 1067 et 1069 sont dirigés contre le 
même arrêt; qu’ils soulèvent les mêmes 
moyens et exigent l’examen des mêmes faits, 
qu’ils sont connexes et qu’il y a lieu de les 
joindre :

En ce qui concerne les pourvois de l’Etat 
Belge (Ministre des Finances) et de M ' Da
niel Campion en sa qualité de séquestre des 
biens de la Princesse et Duchesse Pauline 
d Arenberg :

Attendu qu’en la m atière qui fait l ’objet 
de l’instance, l’Etat Belge est représenté par

le M inistère Public, à qui, seul, la loi confie 
la charge de poursuivre la mise sous sé
questre des biens des ressortissants ennemis 
et de défendre à l’action tendant à la m ain
levée du séquestre; que, son action s’exer
çant au nom de la société et dans son inté
rêt, les décisions que cette action provoque 
lient tous les membres du corps social, alors 
même qu’ils n’ont pas été parties aux dcbatE 
en nom personnel; que la décision rendue su* 
son action s'impose à tous, sans excepter, dans 
la m atière de la cause, le  M inistre des Fi* 
nances et le séquestre;

Que, d’autre part, le séquestre des biene 
des ressortissants ennemis, institué par l ’ar- 
rêté-loi du 19 novembre 1918, n ’a d 'autre mis
sion que d'assurer la conservation du gage 
constitué par les biens mis sous séquestre et, 
éventuellement, la liquidation des biens sé
questrés: qu’il n’a aucune qualité pour inter
venir dans la procédure de mise sous sé
questre ou de mainlevée;

Que les pourvois de l ’E tat Belge (Ministre 
des Finances) et du séquestre M* Daniel Can»- 
pion sont non recevables;

En ce qui concerne le pourvoir du procu
reur général;

Sur le prem ier moyen pris de la violation 
des articles 1131, 1134, 1319, 1320, 1350, 1351 
du Code civil, 1er, 7 et 10 de l’arrêté-loi d»
10 novembre 1918 relatif à la déclaration et 
à la mise sous séquestre des biens et intérêts 
appartenant à des sujets des nations enne
mies; 1, 2, 3, 4, 7 et 9 de la loi du 17 no
vembre 1921 sur le séquestre et la liquidation 
des biens des ressortissants allemands; 5 et 6 
de l’arrêté royal du 21 septembre 1926 rela
tif à la liquidation, à la vente et à la disposi
tion des hiens des ressortissants ex-ennemis 
mis sous séquestre gur le territoire national, 
ledit arrêté pris en exécution de la loi du 16 
juillet 1926, relative à certaines mesures » 
prendre en vue de l’amélioration de la situa
tion financière; des dispositions de ladite loi 
du 16 ju illet 1926 et de l’article 97 de la 
Constitution, en ce que la décision attaquée 
décide que l’autorité de la chose jugée s’at
tache aux dispositions de l’arrêt prononcé 
contradictoirement entre feu le prince Char
les d’Arenberg et le Ministère Public, le 21
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ma» 1925, par la Cour d’appel de Bruxelles, 
o u , tant que ces dispositions consacreraient 
prétendum ent la nationalité belge de celui- 
ci et, en conséquence, décharge défendeurs en 
cassation de l'obligation de prouver la natio
nalité belge de leur auteur pour être admis 
it se prévaloir du bénéfice de la faveur insti
tuée par l’article 4, paragraphe l or, 2°, de 
ladite loi du 17 novembre 1921, en faveur des 
successibles belges de ressortissants allemands 
décédés depuis le 19 novembre 1918, alors 
que ledit arrêt du 27 mai 1925, appelé à sta
tuer uniquem ent sur une demande tendant à 
la mainlevée du séquestre apposé sur les biens 
personnels dudit Prince ne pouvait et ne 
devait trancher et u"a d ’ailleurs jurid ique
ment tranché que la question de savoir s’il 
était ou non titulaire d’une nationalité enne
mie, la possession soit isolée, soit simultanée 
de la nationalité belge étant indifférente en 
ce qui concerne la mainlevée du dit séquestre, 
alors que cette possession constituait au con
traire une condition sine qua non de l'obten
tion de la faveur illégalement accordée aux 
héritiers du (lit Prince par la décision atta
quée;

A ttendu que l’arrêt dénoncé, se basant sur 
les qualités de l'arrêt rendu, le 27 mai 1925, 
par la Cour d’appel de Bruxelles, déclare : 
i  qu’en fait, la demande de mainlevée jugée 
par cet arrêt, était basée sur ce que le prince 
Charles d’Arcnberg était de nationalité 
belge, qu’il n’était pas prouvé qu’il eût pos
sédé à un moment quelconque la nationalité 
allemande et, en tout cas, à supposer même 
qu’il l ’eû t jam ais possédée, il était établi 
qu’il l’avait abandonné »; que de son côté le 
F in istère  Public, partie défenderesse, soute
nait que le prince Charles d’Arenberg pos
sédait la nationalité allemande et ne l avait 
pas abandonnée et que la qualité de belge 
dont il se réclamait était inopérante;

Que l’arrêt dénoncé ayant ainsi analysé 
le contrat judiciaire ayant existé en 1925 
cutro les parties en déduit que la question 
de nationalité (belge) du prince d’Arenberg, 
qui eBt contestée, a déjà été débattue dans 
l’instance term inée p ar l’arrêt de la Cour 
d’appel de Bruxelles du 27 mai 1925 et a 
ajouté qu’elle a été contradictoirem ent et dé
finitivem ent tranchée entre parties par cet 
a rrê t; qu’il y a à cet égard parfaite identité 
d ’objet e t de cause entre les deux litiges;

A ttendu que l ’interprétation des actes ju 
diciaires, non contraire aux termes de ceux- 
ci, appartien t au juge du fond; qu’il apprécie 
souverainement, dans cette limite, la portée 
d’une contrat judiciaire ainsi que l’identité 
de cause et d’objet de deux actions succes
sives au point de vue de la chose jugée;

A ttendu que l’interprétation, donnée par 
l’arrêt dénoncé, du contrat judiciaire et de 
l’arrêt dii 27 mai 1925 n’est pas contraire aux 
termes de ces actes; qu'il appert de l ’arrêt 
du 27 mai 1925 que la Cour d’appel de Bru
xelles a ordonné la mainlevée du séquestre 
mis sur les biens de feu le prince Charles 
d’Arenberg pour le double motif qu’il était 
établi que le prince était belge, au sens de 
la loi belge, et n’avait possédé, à un moment 
quelconque, la nationalité allemande;

Q u’en effet, après avoir déduit les motifs 
qui, aux yeux de la Cour, prouvaient que le 
prince Charles d 'Arcnberg était belge et 
n’avait jam ais possédé la nationalité alle
mande et qu’en tout cas à supposer qu’il l'eût 
jamais possédée, il l’avait abandonnée, il con
clut en disant « qu’il résulte de ce qui pré
cède » que le prince Charles d’Arenberg ne 
peut « à  aucun titre » être l’objet d'une me
sure de séquestration consécutive à la loi du 
17 décembre 1921;

Que les différents motifs de cet arrêt appa
raissaient ainsi comme indissolublement liés 
au dispositif et participent, avec celui-ci, de 
l’autorité de la chose jugée;

Attendu que la question n'est pas de savoir 
si l ’arrêt du 27 mai 1925 pouvait et devait 
juger de la nationalité belge de feu le prince 
Charles d ’Arenberg; qu’elle est de savoir, 
•li, en fait, cet arrêt, qui ne fit l’objet d’aucun 
recours, a jugé ce point et si les considéra
tions qu’il a émises à cet égard ont influencé 
le dispositif de cette décision;

Q u’il résulte de ce qui précède, que sur ces 
points il ne peut y avoir de doute;

Attendu que l’arrêt dénoncé est motivé et 
que le prem ier moyen manque en fait;

Sur le deuxième moyen pris de la viola
tion des articles 1134, 1319 et 1320 du Code 
civil; 473 du Code de précédure civile; 13 
de la loi du 15 mars 1932, modifiant les lois 
d’organisation judiciaire et de compétence; 
4, paragraphe 1, 2°, de la loi du 17 novembre 
1921 sur le séquestre et la liquidation des 
biens des ressortissants allemands; 7, 10 et 
11 de l’arrêté royal du 21 septembre 1926 
relatif à  la liquidation, à  la vente et à la dis
position des biens des ressortissants ex-enne
mis mis sous séquestre sur le territoire na
tional, ledit arrêté pris en exécution de la loi 
dû '16 juillet 1926, relative à certaines me
sures à  prendre en vue de l’amélioration de la
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situation financière; des dispositions de la
dite loi du 16 ju illet 1926 et de l’article 97 
de la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué, 
statuant par voie d’évoca.ion, a accueilli la 
demande de mainlevée formée par les défen
deurs sous prétexte que la cause aurait été 
en état d 'être jugée et que la réunion des 
autres conditions requises pour que l’action 
fût accueillie n’aurait pas été contestée, alors 
que 1 E tat Belge, dem andeur en cassation, 
comme le Ministère Public, contestaient for
mellement que la cause fût en état d’être ju 
gée et concluait au renvoi du litige devant 
le prem ier juge pour qu’il fût statué sur l’ap
plicabilité des dispositions des articles 7, 10,
11, de l’arrêté royal du 21 septembre 1926, 
dispositions dont la décision attaquée a né
gligé de tenir compte au m épris de la foi due 
aux conclusions du dem andeur eu cassation;

A ttendu que, devant la Cour de renvoi, le 
Ministère Public n’a pas conclu au renvoi 
pour être statué sur 1 applicabilité des dis
positions des articles 7, 10 et 11 de l’arrêté 
royal du 21 septembre 1926; que, dans la 
partie de ces conclusions à laquelle le moyen 
se rapporte, il a conclu au renvoi uniquem ent 
pour être statué sur les autres chefs du litige, 
notamment sur la réunion des diverses con
ditions exigées pour l’application de l’article 
4, paragraphe 1, 2°, de la loi du 17 novembre 
1921;

Attendu que les qualités de l ’arrêt dénon
cé, rapportées dans l’expédition de celui-ci, 
ne contiennent pas les motifs de ces con
clusions; que ceux-ci sont dès lors ignorés 
de la Cour de cassation, l’expédition de la dé
cision dénoncée pouvant seule fournir la 
preuve des conclusions prises devant le juge 
du fond;

Que le moyen m anque danc de base en 
fa it;

Par ces motifs,
Joignant les pourvois, les rejetts; met les 

dépens à charge de l ’Etat et le condamne à 
l’indem nité de 150 francs envers le défen
deur.

Brux. (8e ch.), 30 novembre 1937.
Prés. : M. O o m s . Cons. : MM. V a n d e r  D o n c k t  

et E y b e n .  Plaid. : MM”  H a r m i g n i e  et 
Thomas B r a u n .

(Domicent c. Sand.tr s et Cts.)

D R O IT  DE PRO C ED U RE C IVILE . —  
ACTION RECONVENTIONNELLE. —  
P rocès tém éra ire  et vexatoire. —  Notion.
—  C onditions. —  A bsence de fau te  
lou rde. —  C ondam nation  aux  dépens.
—  Suffisance.

Pour prétendre à des dommages-intérêts du 
chef de procès téméraire et vexa.'oirs, il faut 
établir qu’en entamant le procès, le deman
deur a agi de mauvaise foi ou s'est rendu cou
pable d'une légèreté t.'lle que celle-ci était 
constitutive  ( fune faut \? lourde.

Dans la négative, la condamnation aux 
frais à charge du plaideur qui succombe est 
seule, applicable.

Attendu que l’appel est régulier en la forme 
et que sa recevabilité n ’est point contestée; 

Sur la demande principal! :
Attendu que les intim és dem andeurs ori

ginaires, concluent à voir confirm er le juge
ment principal;

A ttendu qu’à bon droit le prem ier juge a 
débouté l’appelant qui postulait une indem
nité de 100,000 francs pour procès tém éraire 
et vexatoire des fins de sa dem ande;

Attendu, en effet, que pour prétendre à des 
dommages-intérêts de ce chef, il fallait qu’il 
établisse qu’en entam ant leur procès, les inti
més avaient agi de mauvaise foi ou s’étaient 
rendus coupables d’une légèreté telle que 
celle-ci était constitutive d’une faute lourde;

Attendu que les articles 1382 et 1383 du 
Code civil ne sont applicables en la matière 
que dans la mesure où le dem andeur en in
demnité a commis un fait ou une négligence 
assimilable au dol;

Qu’au cas où le procès litigieux n’a pas été 
intenté avec méchanceté, esprit de vexation 
ou légèreté grave, l’article 130 du Code de 
procédure civile qui stipule, à titre de sanc
tion la condamnation aux frais à charge du 
plaideur qui succombe, est seule applicable. 
« L’article 1382, dit P icard, peut ê.re divisé 
en deux branches, la responsabilité de la sim
ple faute et la responsabilité «lu dol. L’article 
130 du Code, de procédure civile n’y déroge 
qu’en ce qui concerne la prem ière et il y dé
roge doublement. D'un côté, lorsque le plai
deur est en simple faute, il ne doit que les 
dépens proprem ent dits, alors même que le 
procès aurait occasionné à son adversaire 
toutes sortes de dommages. Mais, d'un au'.re 
côté, il doit ces dépens alors même qu'il n’au
rait aucune faute à se reprocher. Si, au con
traire il a soutenu le litige île mauvaise foi, 
alors il est tenu de toutes les conséquences de 
son fait... » ( P i c a r d ,  B . J., 1867, col. 673) ;
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Attendu (juc l’appelant n’a point établi 

dans le chef des intimés une faute lourde 
quelconque; qu’en conséquence, la disposition 
de l’article 130 du Code de procédure civile 
et les sanctions forfaitaires qui en découlent 
restent seules applicables;

Attendu que la simple ignorance d’un point 
de fait ou de droit d’où paraît avoir procédé 
l’attitude des intimés, ou le doute qui peut 
s'élever de bonne foi dans l’esprit des plai
deurs à raison de la complexité de nos lois 
et spécialement de celles qui sont d’une appli. 
cation peu fréquente et sur la portée desquels 
l’une des parties a pu errer, ne peut exposer 
celle-ci à une action en justice pour procès 
tém éraire et vexatoire;

Attendu que les iniimés sont d’autant plus 
fondés à invoquer ici leur bonne foi qu ils 
ont pu croire à la validité de leurs brevets en 
Belgique, comme aussi à leur droit d’agir en 
justice pour les faire respecter à raison du 
fait qu ils avaient obtenu dans des pays tels 
que l’Allemagne, l’Angleterre et les Etats-Unis 
d ’Amérique où la validité d’un brevet est ga
rantie après examen, l’autorisaliou exclusive 
de les exploiter comme tels;

A ttendu qu’on ne peut, au surplus, repro
cher aux intimés d’avoir occasionné inutile
ment des frais de procédure en provoquant 
des devoirs d’expertises, pour établir la con
trefaçon des deux brevets numéro 358 608 et 
l’inexistence d’une antériorité quelconque en 
ce qui les concerne;

Qu’en décider autrem ent serait de nature 
à faire adm ettre que toute demande d’exper
tise sans résultat favorable, pour celui qui la 
provoque, doit donner ouverture à une action 
en dommages-intérêts pour procès tém éraire 
et vexatoire contre celui qui l’a requise;

Qu’en toute hypothèse les recherches sus
dites relatives à des faits et constatations 
d’une appréciation aussi délicate compor
taient un examen et un avis d’expert;

Que l’appelant n’a donc point adm inistré 
la preuve qui lui incombait puisqu’il n’a éta
bli ni la tém érité, ni l’intention méchante de 
ses adversaires, ni surtout l’esprit de vexa
tion de ceux-ci; qu’en l ’espèce ces derniers 
ont pu se trom per sur la réalité et l'étendue 
de leurs droits;

Sur la demande subsidiaire :
Attendu que cette demande qui tend à voir 

allouer à l’appelante une somme de 50,000 
francs à titre  provisionnel avec désignation 
d’expert pour évaluer la hauteur réelle du 
dommage causé, ne peut être accueillie, la 
demande principale ayant été adjugée en ce 
qui concerne le principe du droit au dom
mage;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Ecartant toute conclusion autre, plus ample 
ou contraire, confirme le jugement a quo; 
condamne l’appelant aux dépens d’appel.

Civ. Brux. (10e ch.), 13 nov. 1937.
Siég. : M. H u b r e c h t .  M in .  publ. : M. T h e y s .  

Plaid. : MM1’ Henri L e  C l f . r c q ,  Fernand 
V a n  d e r  E l s t ,  K e r v y n  d e  M a r c k e  t e n  
D r i e s s c h e  et Albert M e e u s .

(Consorts llo ffm ans c. 1° L’Etat B rIge; 2° 
de Ment en de II orne; 3° de Selliers de 
Moranville.)

D R O IT  CIVIL. —  R esponsabilité de l ’E tat.
—  I. A rm ée. —  Cheval. —  O fficier p ro 
p rié ta ire . —  ETAT. —  R esponsabilité .
—  II. M ilitaire. —  Décès en service com 
m andé. —  PENSION M ILITAIRE. —  
R esponsabilité  de l’E tat. —  Recours. —  
R ecevabilité. —  III. DOM M AGES-INTE- 
RETS. —  D om m age m oral. —  C olla
téraux . —  Non recevabilité.
I. Le cheval appartenant à un officier mais 

régulièrement inscrit sur les contrôles de 
Farmé?, doit è re considéré comme étant sous 
la garde et à l'usage de F Etat.

II. La pension allouée par l'Etat aux pa
rents d'un militaire décédé en service com
mandé n’a pas un caractère forfaitaire jxri- 
vant les ayants droit de la victime de tout 
autre recours contre l’Etat. Les droits que 
créent les lois sur les pensions militaires ont 
leur nature propre, sans rapport avec le droit 
qu’a tout hom m e (Fobtenir réparation lors
qu'il a été lésé par un fa it illicite. Les pen
sions octroyées en Virtu des lois coordonnées 
du  11 août 1923 ne doivent pas être déduites 
des indemnités dues par application de l’ar
ticle 1382 du Code civil pour la réparation 
du dommage envisagé, in specie.

III. Les frères, sœurs et beaux-parents ne 
peuvent obtenir de dommages-intérêts pour 
dommage moral que s’il existe des circon- 
s'anres exceptionnelles justifiant l’allocation 
de [mr ’illes indemnités.

Attendu que l’action tend à la réparation 
du préjudice que les demandeurs prétendent 
avoir subi par suite de la mort accidentelle 
de leur fils et frère. lloffm ans Maurice.

a
dont ils imputent la responsabilité aux dé
fendeurs.

I. Quant à lu responsabilité :
A ttendu qu’il est établi que le 18 avril

1936, lloffm ans, Maurice, soldat milicien au 
l ‘!r régiment de Guides, se trouvant en ser
vice commandé, faisait partie d’un détache
ment chargé de ram ener à la caserne des 
Guides à Etterbeek des chevaux qui avaient 
participé au concours h ippique de Boitsfort; 
qu’au moment où le détachem ent venait de 
s engager dans la rue d’Orjo de Marchove- 
lctte, le cheval Burkel monté par lloffm ans, 
effrayé par le passage bruyant d’un camion 
automobile chargé de cruches vides, s’em 
balla et, après avoir parcouru ladite rue sur 
toute sa longueur, franchit le parapet du 
pont de chemin de fer se trouvant à cet en
droit, et alla s’écraser trente mètres plus bas 
sur la voie ferrée, entraînant son cavalier 
dans sa chute; que le solda; lloffm ans atteint 
de lésions extrêmement graves, mourut le 
même jour peu après son admission à l ’hô
pital;

Attendu que l’Etat reconnaît qu’au mo
m ent de l’accident le cheval Burkel se trou
vait sous sa garde cl qu’il en avait 1 usage, 
à raison du fait que cet anim al était régu
lièrement inscrit sur les contrôles de 1 armée;

Attendu qu’il échet de m ettre hors cause 
le défendeur de Menten de Ilorne, proprié
taire du cheval Burkel, ainsi que le défen
deur de Selliers de Moranville, lequel avait 
monté le cheval au concours hippique, qu’en 
effet il est avéré qu’au moment de l'accident 
lesdits défendeurs n’avaient point le cheval 
Burkel sous leur surveillance ou direction, 
celles-ci étant transférées à l’E tat;

A ttendu que l’Etat soutient que l'accident 
n ’est pas dû au fait du cheval, mais doit être 
attribué : 1° à une faute commise par le ca
valier lloffm ans, 2° au fait d 'un tiers, ou 
3U tout au moins à un cas fortu it ou de force 
m ajeure;

Attendu qu’il n ’est en rien démontré que 
le soldat lloffm ans aurait commis mie faute 
génératrice de l ’accident litigieux; que mê
me en adm ettant qu’au moment où il arri
vait devant le parapet du pont, lloffm ans 
ait tenté de diriger son cheval vers la gauche, 
alors qu’il eût été préférable de le laisser 
aller vers la droite, encore s’agirait-il là 
d’une manœuvre de la dernière heure, accom
plie à un moment où son auteur n avait plus 
le contrôle de scs actes et qui, même mal
adroite, ne peut lui être im putée à faute; 
qu’on ne peut raisonnablement exiger des 
manœuvres impeccables d’un cavalier qui se 
trouve sur un cheval emporté et sur le point 
de franchir le parapet d un pon t; qu’il im
porte aussi d'observer que le rôle d un sol
dat milicien n'est pas de m onter des che
vaux de course toujours nerveux et im pres
sionnables;

Qu’ayant chargé lloffm ans d’une mission 
sortant du cadre norm al de ses fonctions et 
capacités l’E tat est vraiment mal fondé à lui 
reprocher de s’être comporté maladroite
ment dans des circonstances où même un ca
valier éprouvé, habitué aux chevaux et aux 
obstacles, n’aurait vraisemblablement pas pu 
éviter la catastrophe;

A ttendu que l ’Etat ne peut davantage in
voquer en l’occurrence le fait d’un tiers; 
qu envisagé en lui-même le fait de circuler 
avec un camion chargé de cruches vides ne 
constitue pas une faute; qu’il n ’est pas prou
vé, ni même allégué que le conducteur du 
camion ayant vu que le cheval prenait peur 
aurait néanmoins poursuivi sa route au lieu 
de s’arrêter pour faire cesser le bruit qui 
effrayait l’anim al;

Attendu que le fait pour un cheval de 
s’em baller ne peut être considéré comme 
constituant un cas fortuit ou de force ma
jeure, que des événements de cet ordre ne 
sortent point du cadre des prévisions hu
maines; que vainement l'E tat allègue que 
le cheval Burkel aurait été atteint de folie 
subite; qu’aucun élément de preuve n’est 
apporté à cet égard; qu’il est inutile d’ordon
ner une enquête sur ce point, les témoins ne 
pouvant ém ettre sur un fait de ce genre que 
des appréciations hypothétiques;

Attendu qu’il suit de ces considérations 
que l’accident litigieux est dû uniquement 
au fait du cheval dont l’Etat avait la garde; 
que par application de l’article 1385 du 
Code civil, l’Etat est donc responsable du 
dommage qui en est résulté;

II. Quant au dommage :
A ttendu que l ’Etat soutient que la pen

sion m ilitaire allouée au prem ier défendeur 
constitue un forfait couvrant toutes les con
séquences dommageables de l’accident sur
venu à lloffm ans et que tout au moins ladite 
pension doit venir en déduction des sommes 
qui seraient allouées aux dem andeurs à titre  
de dommages-intérêts;

A ttendu qu’aucune disposition des lois sur 
les pensions m ililaires (coordonnées le 11 
août 1923) n’attribue aux dites pensions un 
caractère forfaitaire privant le m ilitaire ou
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Kta ayants droit de tout autre recours contre 
l’E tat; que si telle avait été l'intention du 
législateur, il lui appartenait de l'exprim er 
par un texte form el;

Attendu que les pensions militaires n’ont 
même pas un caractère indem nitaire; que 
l’absence de toute proportion entre le mon
tant de la pension et le préjudice réellement 
*ubi le démontre à toute évidence;

Attendu que les lois sur les pensions m ili
taires sont d 'ordre politique (Voir note de 
M. le procureur général Leclercq sous Cassa
tion, 21 mars 1935 : Pas, I 195) ; que lea 
droits qu’elles créent au profit des intéressés 
ont leur nature propre, sans rapport avec 
le droit qu’a toui homme d’oblenir répara
tion lorsqu’il a été lésé par un fait illicite; 
que les pensions octroyées en vertu des lois 
coordonnées le 11 août 1923 ne doivent donc 
pas être déduites des indemnités dues, par 
application des articles 1382 et suivants du 
Code civil, pour la réparation du dommage 
envisagé in specie;

Attendu que le préjudice moral éprouvé 
par la victime peut être équitablement fixé 
à 5,000 francs;

Attendu qu’il est généralement admis que 
les frères, sœurs et beaux-parents de la vic
time d’un accident ne peuvent obtenir des 
dommages-intérêts pour dommage moral que 
»’il existe des circonstances exceptionnelles 
justifiant l’allocation de pareille indem nité; 
que pareil élément faisant défaut en l'espèce 
il n’y a pas lieu d allouer aux deuxième et 
troisième demanderesses, étant respective
ment la sœur et la belle-mère du soldat 
Eloffmans, les indemnités qu’elles sollicitent 
pour préjudice m oral;

Attendu que le préjudice matériel subi par 
le dem andeur à raison du fait qu’il se trouve 
privé de l’aide que son fils lui aurait appor
tée au moins durant quelques années dans 
l’exploitation de sa ferm e peut être évalué 
à 15,000 francs;

Attendu que le prem ier dem andeur est 
mal fondé à réclamer à l’E tat le rembourse
ment des frais d’entretien et d’éducation de 
son enfant; qu'en effet, la survie de celui-ci 
n’aurait point perm is au demandeur de ré
cupérer lesdits frais autrem ent que par 
l’aide que son fils lui aurait apportée dans 
ton travail; que la perte subie de ce chef par 
le prem ier dem andeur est déjà réparée par 
l’allocation de l’indemnité de 15,000 francs 
ci-dessus fixée;

Attendu que le prem ier dem andeur ne de
vant pas normalement supporter la charge 
des frais de funérailles de son fils, c’est à 
juste titre qu 'il en réclame le rembourse
ment intégral à l E tat; que le montant des 
dits frais s’élève à 5,941 francs;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 juin 
1935;

Entendu M. Theys, substitut du procureur 
du Roi en son avis conforme donné en au
dience publique;

Saluant contradictoirem ent et rejetant 
comme non fondées toutes conclusions autres, 
plus amples ou contraires;

Donnant acte aux parties de leurs dires et 
évaluations;

Dit l’action mal fondée en tant qu’elle est 
dirigée contre les deuxième et troisième dé
fendeurs;

Condamne le prem ier défendeur Etat 
Belge, à payer pour les causes susénoncées :

1° au prem ier dem andeur la somme de 
40,941 francs;

2° aux deux premiers demandeurs la 
•omme de 5,000 francs;

Lesdites sommes augmentées des intérêts 
judiciaires à dater du 30 novembre 1936, 
jour de la dem ande;

Déboute les demandeurs pour le surplus;
Condamne le prem ier défendeur Etat 

Belge aux dépens sauf ceux afférents à la 
mise en cause des deuxième et troisième dé
fendeurs lesquels dem eureront à charge des 
demandeurs.

Corr. Huy, 3 décembre 1937.
Prés. : M. M e r c e n i e r .  Jug. : MM. S t a s s e  et 

N e p p e r .  Plaid. : MMa  G r é g o i r e ,  V a n  d e r  
H o f s t a d t  et A l b e r t  J o u r n e z  (ces deux 
derniers du Barreau de L iège).

[Min. publ. et les époux Casimir Ancion- 
Burnay c. Louis.)

D RO IT DE LA RO U TE. —  PR IO R ITE. —  
R outes p rincipa les et secondaires. —  
D éterm ination . —  Absence d ’élém ents à 
l ’ap p ro ch e  du  ca rre fo u r. —  P rio rité  de 
dro ite .
Le caractère principal ou secondaire des 

voies publiques n’a d'intérêt et ne doit être 
déterminé qu'aux bifurcations, jonctions on 
croisées ou à leur approche; c’est, en consé
quence uniquem ent sur les caractéristiques 
existant en ces endroits que F usager doit se 
baser pour apprécier la priorité;
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Lorsqu’une voie n'a aucune des caractéris

tiques d’une voie secondaire sur une voie qui 
ne présente au carrefour ou à  son approche, 
aucune des caractéristiques légales pouvant 
la faire supposer principale, l’usager peut 
s’engager sur celle-ci si aucun usager ne. vient 
à sa droite.

Attendu que Louis est poursuivi pour 
coups et blessures involontaires et, de conne- 
xité pour contravention à la police de rou
lage pour, débouchant, en automobile, d’une 
voie secondaire sur une voie principale, 
n ’avoir pas cédé le passage à un usager cir
culant sur cette dernière voie;

A ttendu qu’il résulte des enquêtes aux
quelles il a été procédé aussi bien que de 
l'expertise Springuel, que le prévenu roulait 
à une allure réduite lorsqu'il a abordé le 
carrefour dans lequel s’est produit l’accident 
litigieux et qu’il tenait régulièrement sa 
droite; qu’il appert de l’ensemble des élé
ments du dossier qu’il n 'a  commis aucune 
imprudence étrangère à la question de prio
rité qui sera examinée ci-après; qu’il im
porte peu, en effet, que Louis se soit ou non 
arrêté une fois engagé dans le carrefour au 
m ilieu de la route qu’il traversait; que si 
faute il y a de sa part; elle consiste non dans 
ce fait, entre lequel et la collision n ’existe, 
en 1 espèce, aucune relation de cause à effet, 
mais bien dans le fait de n’avoir pas cédé 
le passage à l’autre usager et cela avant de 
déboucher sur la voie suivie par celui-ci; 
qu’en conséquence, il n ’y a pas lieu d 'appli
quer à l'égard de Louis les articles 418 et 
420 du Code pénal que si la prévention con
nexe mise à sa charge reste établie, aucune 
autre faute ne pouvant lui être reprochée;

Attendu que la route Liége-Marche suivie 
par la partie civile n’est pas une route axiale; 
que, par contre, elle est bordée de bornes 
kilométriques à « tête rouge » mais que, 
néanmoins, aucune borne kilom étrique 
n’existe à proxim ité du carrefour où a eu 
lieu l’accident litigieux et n ’est visible pour 
l’usager de la route Xlioris-Harze suivie par 
le prévenu; qu’en outre, sur cette dernière 
route comme d’ailleurs sur la route Liége- 
Marche, n ’existe aucun signal « triangle 
renversé » indiquant qu’une des routes se
rait secondaire par rapport à l'au tre ;

Attendu que le Code du roulage considère 
les voies publiques, aux bifurcations, jonc
tions ou croisées, comme principales ou se
condaires; que du caractère principal ou se
condaire de la voie sur laquelle un usager 
aborde un carrefour, découlera pour lui. soit 
le droit de passage, soit l'obligation de céder 
le passage à l’usager de l’autre voie; qu’il 
im porte évidemment que l’usager puisse se 
rendre compte de son droit ou de son 
obligation; qu’à cet effet le règlement sur 
le roulage a établi la hiérarchie des voies, 
sauf en ce qui concerne les voies axiales qui 
sont nommément désignées dans le règle
ment et dont tout usager doit connaître le 
parcours en les classant suivant des cavac.é- 
ristiques extérieures aisément et immédiate
ment perceptibles, relevant soit de l’aspect 
même des voies, soit des signaux;

Attendu d’aulre part que le caractère prin
cipal ou secondaire des voies publiques n ’a 
d’intérêt et ne doit être déterminé, ainsi qu’il 
résulte de l’article 59 de l’arrêié royal du 
1er février 1934; qu’aux bifurcations, jonc
tions ou croisées ou à leur approche; que 
c’est, en conséquence uniquem ent sur les ca
ractéristiques existant en ces endroits que 
l’usager doit se baser pour apprécier la prio
rité ;

Attendu enfin que le caractère principal 
ou secondaire des voies publiques ne peut 
s’inférer d'aulres caractéristiques que celles 
indiquées par le Code de roulage;

Attendu, partant, que le règlement sur le 
roulage donne aux usagers les éléments né
cessaires, pour connaître, aux carrefours, de 
leurs droits et de leurs obligations; qu’ils en 
sont en réalité, les premiers juges et qu’il 
est équitable que le tribunal se base sur les 
mêmes éléments qui leur ont été donnés pour 
vérifier s’ils ont justem ent apprécié ses droits 
et obligations;

Attendu, en l’espèce, que le prévenu dé
bouchant d une voie qui n’avait aucune des 
caractéristiques d’une voie secondaire sur 
une voie qui ne présentait au carrefour ou 
à son approche, aucune des caractéristiques 
légales pouvant la faire supposer principale 
et, s’engageant sur celle-ci alors qu’aucun 
usager ne venait à sa droite, n’a fait qu’ap
pliquer correctement l'article 55 du Code du 
roulage;

Attendu que l’on ne peut objecter que le 
prévenu devait savoir qu'il abordait une 
route « bordée » de bornes kilométriques « à 
tête rouge » sur laquelle les usagers sont en 
droit de croire à leur priorité jusqu’à ce 
qu’ils rencontrent un triangle renversé; 
qu'en fait cette route n’était pas « signa
lée » comme telle au carrefour dont s’agit; 
que l’on ne peut raisonnablement exiger que 
l’on connaisse dans l’inextricable réseau rou
tier, quelles sont les voies réellement munies
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de bornes kilom étriques « tête rouge »; qu'à 
cet égard 1 arrêt de la Cour d’appel de Liège 
(5 mars 1937, Jurispr. Cour d’appel de Liège 
1937, p. 1471 invoqué par la partie civile 
n’est d’aucune pertinence en l’espèce, cet 
arrêt visant la jonction de deux routes pour
vues de bornes kilom étriques à « têle rouge » 
dont l’une ne se prolonge pas au delà de la 
jonction et devient de ce fait même, secon
daire à cet endroit; qu’au surplus, cet arrêt 
fait application de l'arrêté  royal de 1931;

Attendu sans doute que le législateur, en 
édictant que certaines voies de communica
tion sont principales, a voulu faire rendre à 
celles-ci le maximum de service tout en aug
m entant la sécurité de ceux qui les parcou
ren t; que, même, il faut reconnaître, qu’en 
l’espèce, la partie civile a, elle aussi, appli
qué correctement le règlement sur la police 
de roulage;

Que le cas soumis au tribunal révèle une 
contradiction manifeste qui provoque néces
sairement une regrettable incerlitude sur la 
route, mais que pareille contradiction réside 
dans la réglementation elle-même; que des 
contradictions identiques existeront tant qu’en 
cette m atière, ne sera pas instauré un système 
de signalisation simple et surtout général, et 
qu’enfin l’on ne peut raisonnablement, et en 
équité, estim er qu’a contrevenu à la police 
de roulage, un usager qui, comme le prévenu, 
n’a fait que l’appliquer logiquement, suivant 
toutes les données lui fournies par ce règle
m ent;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que 
les préventions mises à charge du prévenu ne 
sont pas établies;

Par ces motifs :
Vu les articles 14, 31, 34, 35, 37. 41 de la 

loi du 15 ju in  1935;
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, renvoie le pré
venu des fins de la poursuite sans peine ni 
dépens.

Et statuant sur les conclusions de la partie 
civile lui donne acte de sa constitution;

Attendu que les faits sur lesquels se base 
la constitution de partie civile époux Ancion- 
Burnay ne sont pas établis à charge du pré
venu;

Ce fait : Dit la constitution de partie civile 
non recevable;

Déboute la partie civile Ancion-Burnay de 
sa constitution et la condamne aux dépens de 
sa constitution quant aux frais envers l ’Etat, 
ces derniers liquidés à la somme de..

Comm. Liège, 13 novembre 1937.
P l a i d .  : MM“  Maurice D e g e y  

et Alexis P i e t t e .

(Maget c. Bloem.)

D R O IT  DE PRO C ED U RE.—  EXPERTISE.
Serinent. —  F o rm u le  écrite. —  M ention
substan tielle .
Le législateur a, <Pune façon définitive et 

non équivoque, rendu l ?■ serment de l’expert 
obligatoire, en lui enjoignant d i  prêter ser
ment par écrit dans son rapport.

Cette form alité est substantielle. A défaut 
de celle-ci le rapport tout entier doit être 
considéré comme frappé de nullité.

Attendu que l’action tendait à faire con
dam ner le défendeur à payer une somme de 
fr. 3,365.15 pour travaux de vitrerie; que le 
tribunal avait désigné en qualité d’expert 
M. l’architecte K.„;

Attendu que le dem andeur excipe de la 
nullité de ce rapport parce que l’expert n’a 
pas fait précéder sa signature de la formule 
du serment, form alité prévue par l’article 431 
du Code de procédure civile;

Attendu que l ’arrêté royal numéro 300 du 
30 mars 1936 qui a révisé le Code de procé
dure civile, a eu principalem ent pour but de 
sim plifier les formalités qui entravaient le 
cours de la justice et perm ettaient aux plai
deurs de mauvaise foi de soulever des moyens 
dilatoires qui retardaient une condamnation;

Attendu que parmi ces formalités se trou
vaient précisément celles relatives à la presta
tion du serment des experts; que le législa
teur a, d 'une façon définitive et non équivo
que, rendu le serment obligatoire mais en a 
simplifié les formalités et diminué le coût en 
enjoignant à l’expert de prêter serment par 
écrit dans son rapport;

A ttendu que cette form alité est substan
tielle et qu’à défaut de celle-ci le rapport 
tout entier doit être considéré comme frappé 
de nu llité;

Attendu qu’en vain le défendeur suggère 
que l'expert soit convoqué pour une presta
tion de serment à l'audience; que les règles 
du Code de procédure civile doivent être res
pectées et que le tribunal pas plus que les 
parties ne peuvent y substituer des règles 
nouvelles qui n ’ont pas été prévues par le 
pouvoir législatif;

Attendu que le tribunal n’est pas saisi
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actuellement ni d’une demande de rem bour
sement d’une provision qui aurait été versée 
à l’expert ni d’une demande d’honoraires qui 
aurait été introduite par ce dernier;

Que le tribunal ne peut donc, actuellement- 
statuer sur les dits honoraires et débours;

A ttendu que la cause n’est pas actuellement 
en é ta t;

Qu’il y a lieu de désigner un nouvel expert, 
l’architecte X ayant donné son avis et ne pou
vant par conséquent être à nouveau désigné;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Sans avoir égard à toutes conclusions con
traires, vidant son jugement interlocutoire du
26 mars 1937, dit pour droit que le rapport 
d’expertise de l’architecte X doit être consi
déré comme nul et non avenu;

Ce fait, nomme en qualité de nouvel expert..

J. P. Anvers (2e cant.), 18 nov. 1937.
Siég. : M. P a u l  D e  P r e t e r .

P la id .  : MMW P a u l  P o l l e t  e t  J u le s  N o b e l s .
(Caisse Interprofessionnelle c. Verbe ?men.)

D R O IT  DU T R A V A IL . —  ALLOCATIONS 
FAMILIALES. —  A rrêté royal du  30  
m ars 1936. —  Loi d ’o rd re  public. —  
P aiem ent de cotisations. —  A pplication 
de l’artic le  48se*iej. —  P énalité  d ’o rd re  
public. —  Absence d ’in te rp ré ta tio n  
laissée au  juge. —  O bligation de sanc
tio n n e r l ’am ende de 20 p. c. et 5 p . c.
La loi sur les allocations familiales est une 

mesure d ’ordre public. L’article 48 sexies de 
l’arrêté royal du  30 mars 1936 est très form sl 
et ne laisse aucun pouvoir d’interprétation au 
tribunal. Celui-ci est obligé d ’appliquer la loi. 

(TRADUCTION)

Attendu que la demanderesse reconnaît que 
depuis l’introduction de l’instance, elle a 
reçu du défendeur une somme globale de 
4 500 francs, de telle sorte qu’elle réduit le 
m ontant de sa demande à fr. 3 247.85;

Attendu que le défendeur ne conteste pas 
devoir le solde de ses cotisations soit 1,956 fr. 
55 cm., non moins que 5 pour cent comme 
intérêt de retard sur le montant global de ses 
cotisations arriérées;

Attendu cependant que le défendeur pré
tend ne pas être tenu automatiquement par 
l’amende de 20 pour cent d’augmentation sur 
les cotisations non payées —augm entation 
prévue par l’article 48 sexies de l’arrêté royal 
du 30 mars 1936 — et plaide que cette péna
lité n’est pas d’ordre public, de telle sorte que 
nous pourrions l’en dispenser;

Attendu cependant que la loi sur les alloca
tions familiales constitue une mesure d’ordre 
public; qu’en ce sens elle ne peut pas être 
appréciée dans ses pénalités qui déterminent 
l’amende d’une façon très formelle, sans lais
ser au juge la moindre in terprétation;

Attendu par conséquent que nous ne pou
vons faire autre chose que de sanctionner le 
texte de loi litigieux, tel qu’il le déterm ine 
lui-même et de laisser la remise de l’amende 
aux organismes qui pourraient posséder une 
compétence à ce sujet... (sans intérêt) ;

Par ces motifs :
Nous, J u g e  d e  P a ix ,

Statuant contradictoirement, donnons acte 
à la demanderesse qu’elle réduit le montant 
de sa demande à fr. 3,274.85;

Déclarons l’action fondée et condamnons 
le défendeur à payer à la demanderesse la 
somme de fr. 3,247.85 et les frais.



La Chronique Judiciaire
PROPOS ET RÉFLEXIONS

T o u jo u rs  le juge unique.
11 cM dun» notre organisation jud icia ire, com m e  

nu r e s te  dans toutes le» institutions qui constituent 
l'héritage d'un passé lo in tain  et tum ultueux, des 
rouages qui nous paraissent norm aux, lég itim es, m êm e  
n écessaires, tant est longue l'habitude que nous en  
avons.

En y regardant d'un peu près, on rem arquera qu'il 
en  est certains dont la suppression n'entraverait pas 
la m arche de la m achine judicia ire.

Le jeu ne stagiaire pénètre pour la prem ière (o is  
dans une rham hrc c iv ile  de la Cour. Il est p le in  de 
respect pour le  cadre sévère, les hauts m agistrats qui 
disent le  droit dans cette atm osphère im posante.

11 con tem p le, au centre, derrière le  bureau en  
dem i-cercle, le s  trois con se illers. Il constate que  
ceux-ci sont flanqués sym étriquem ent de deux per
sonnages qui occupent chacun une p lace  iso lée  à 
chaque extrém ité du dem i-cercle.

On lu i exp liq u e que l’un d’eux, le  nez chaussé d’un 
lorgnon , m anifestem ent préoccupé et p longé dans un 
m onceau de paperasses est le  greffier de la cham bre, 
tand.s que l’autre, em preint d'une d ign ité  sereine est 
l ’avocat général.

Q uel est le  rôle de l'avocat général en m atière  
c iv ile  ?

Son titre en  im pose au jeu n e  néophyte qui situe  
mal la m ission  d évolu e à ce personnage lo in tain  et 
inabordable.

On lu i exp liq u e  que l ’avocat général est le  d élégué  
du P arq uet; il représente le  M inistère p u b lic , la 
soc ié té  tout en tière, il doit v e iller  à l ’app lication  
juste et com p lète de la lo i.

C’est très beau I
E n fait l ’avocat généra) donne son  avis dans les 

affaires < com in un icab lcs >.
P ourqu oi certaines affaires sont-elles com m unica- 

b lés et les autres point ?
Pourquoi par exem p le faut-il que le  M inistère  

p u b lic  d onne son avis dans le s  affaires q u i concernent 
l ’état des personnes, dans ce lles qui intéressent l'une  
ou l ’autre com m une ?

P ourquoi un sim ple déclinato ire de com pétence  
devra-l-il être soum is à l'avis préalable d’un m agistrat 
du parquet ? P ourqu oi toutes le s  causes des m ineurs  
■ont-elles soum ises de m êm e à cet avis ?

P ourquoi par contre une affaire délicate d ’inter
prétation  de contrat portant sur des som m es consi
dérables et qu i est su scep tib le  de ruiner une fa m ille  
entière pourra-t-elle être jugée  d’em b lée  sans avoir été  
soum ise à cet avis préalab le ?

Les affaires soum ises à l'avis du M inistère p u b lic  
n e  sont pas p lu s com p liq u ées, p lu s d iffic iles  à juger  
q ue les autres.

La Cour est com posée de trois m agistrats chevronnés.
P ourquoi im poser l ’avis préalable d’un quatrièm e  

m agistrat, avis dont on pourra ne ten ir aucun com pte  
et q u i, en cas de désaccord des co n se iller s, ne pourra  
in tervenir pour déterm iner une m ajorité.

La présence du M inistère p u b lic  ajonte-t-elle une  
garantie au justic ia b le  ? N u llem en t. Et au poin t de  
vue du p restige de la justice, q u oi de p lu s désa
gréable qu'un arrêt rendu contrairem ent à l ’avis de  
M. l ’A vocat général, —  ce  n’est pas si rare —  et qui 
rappelle d'une m anière inutilem ent précise  au ju sti
c iab le  que les m agistrats ne sont pas in fa illib le s  pu is
que dans une m êm e affaire, au sein  de la m êm e ju r i
d iction , des m agistrats de rang égal ont été o ffic ie l
lem en t en  com plet désaccord.

A un point de vue plus pratique la com m unication  
p réalab le de certaines affaires au m inistère p ub lic  
entraîne des pertes de tem ps souvent im portantes.

T o n l récem m ent, dans une affaire d’im portance et 
de d ifficu lté  m oyennes, l'avis de l ’avocat général a 
été  donné sept sem aines après la clôture des débats.

Pendant sept sem aines les co n se illers qui vont 
devo ir  juger l ’affaire n ’ont pas eu  le  dossier en  
m ains et n’ont pu statuer.

Ils vont en fin  recevoir le  dossier et en  com m encer  
l’exam en. Cet exam en devra être aussi com plet que si 
aucun avis n ’avait été donné, car, en core  une fo is , il  
s’agit d'un sim p le  avis et si on le  su iva it autom atique
m ent, l'avocat général serait transform é en  ju g e  
unique.

D epu is sept sem aines, le s  souven irs des débats se 
sont estom pés et l’exam en du dossier sera plus long  
et p lus p én ib le  que s’il  avait pu  y être procédé dès 
la clôture des débats.

Enfin beaucoup d'affaires, la m ajorité des affaires, 
ne sont pas com m unicab les. N éanm oins un avocat 
général siège en  perm anence à chaque cham bre c iv ile  
de la Cour, cor on ignore si une cause de com m uni
cation ne se présentera pas inop iném ent.

P arfois une au d ience en l.ère  se  passe sans que  
l ’on p la ide une seu le  affaire com m unicab le.

La présence de l’avocat général devient alors pure
m ent décorative et acquiert un caractère essen tie lle 
m ent som ptuaire.

11 ex iste  actuellem ent à la Cour d’appel de Bru
x e lle s  hu t cham bres c iv iles , p lus une cham bre sup
plém entaire.

N e serait il pas désirable qu’il y eût qu elq ues avo
cats généraux en m o.ns, qu elq ues co n se illers en p lus 
et que l’on constituât deux n ou v elles  cham bres qui 
perm ettraient une h eureuse et in d isp en sab le accélé
ration de la justice.

En prem ière instance la situation  est d ifféren te , 
car la plupart des cham bres c iv iles sont à juge u n ique.

C om m e on se m éfia it un peu du juge u n ique, on lu i  
a adjo in t un substitut du procureur du R oi.

Celui-ci d o it donner son avis dans toutes les affaires.
Le substitut est assis à côté du juge. L’un et l'autre  

sont naturellem ent am en és à échanger leurs réfle 
x ion s à propos des affa ires qu’on  p la ide devant eu x , 
et à les exam iner ensem ble.

A ussi est-il vraim ent excep tion n el qu’il so it statué  
contrairem ent à l ’avis du M .nislère p u b lic , car pres
que toujours le  ju g e  et le  substitut se m ettent d’ac
cord.

En réalité, au lieu  d’instituer le  juge un ique, on  
a étab li la co llég ia lité  à deux, rem plaçant la collé- 
giab ilité  à trois.

D ans un récent article  consacré au juge u n iqu e, 
Me S im on Sasscrath fa isa it justem ent observer que la

LEGISLATION
B ud get.

*  Arrêté royal du 3 n ovem bre 1937 portant n ou velle  
organisation de l ’adm inistration du budget et du con
trôle des dépenses. (M on., 24 déc.; B u ll, lég isla tif,
1937, livr. 2'ibis.)

C od e p én a l.
*  L oi du 10 décem bre 1937 apportant des m odifica
tions au chapitre II du titre Ier du livre II du Code 
pénal, relatif aux crim es et délits contre la sûreté 
extérieure de l ’Etat. (M on., 24 déc.; l iu ll. lég isla tif ,
1937, livr. 2'ibis.)

P en sio n  d es ou vr iers .
*  Arrêté royal du 27 décem bre 1937 réglant l ’exécu
tion de la lo i du 15 décem bre 1937 relative à l ’assu
rance en  vue de la v ie ille sse  et du décès prém aturé 
(versem ents des assurés à la Caisse d 'épargne). (M on.,
29 déc.; l iu ll. lég isla tif , 1937, livr. 23b is .)

P en sio n s .
*  L oi du 24 décem bre 1937 rela tive aux pensions  
de retraite et de survie. (M on., 29 déc.; l iu ll. lég is
la tif, 1937, livr. 23b is .)

T a r if cr im in el.
*  Arrêté m inistériel du 7 décem bre 1937 m odifiant 
les barèm es et frais de voyage prévus par le  tarif cri
m inel. (M on., 29 déc.; B u ll, lég isla t., 1937, livr. 236m.)
*  A rrêté m inistériel du 7 décem bre 1937 fixant pour 
1938 les indem nités de voyage d éterm inées par le  
tarif cr im in el. (M o n , 29 d éc.; B u ll, lég isla tif , 1937, 
livr. 23bis.)

T rava il.
*  A rrêté royal du 23 décem bre 1937 coordonnant le  
texte des lo is du 2 ju ille t  1899 et du 25 novem bre
1937, concernant la santé et la sécurité du personnel 
occupé dans les entreprises industrielles et com m er
cia les. ( M on., 25 d éc .; B u ll, lég isla tif , 1937, livr. 
236is.)
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présence ob ligato ire du substitut auprès du juge u n i
que en leva it tout in térêt budgétaire à l ’institution  
d ite du juge unique.

En effe t, le  juge  u n ique siège deux jours par se
m aine alors que la cham bre à trois juges siège trois 
jours.

Pour obten ir le  m êm e résultat, c ’est-à-dire six au
d ien ces par sem aine, il faudra donc le  m êm e nom bre  
de m agistrats dans chaque systèm e —  juge un ique  
ou co llég ia lité  — , d’une part trois fo is  deux (tro is  
cham bres com posées chacune d’un juge u n iqu e et 
d’un su b stitu t); d’autre part deux fo is  trois (deux  
cham bres à trois ju g e s) .

A notre avis il  faut ch o isir  : ou b ien  se rallier au 
systèm e du juge unique, m ais dans ce cas il faut un 
juge qui soit réellem ent un ique et q u i assum e seul 
la responsab ilité  d e  ses jugem en ts et il faut suppri
m er le substitut inutile.

Ou b ien  rétablir le  systèm e de la co llég ia lité , cha
q u e cham bre c iv ile  se com posant de trois juges, et 
dans cette  h yp od lèse  aussi il con vien t de supprim er  
to ta lem en t l ’in tervention  du m inistère pub lic , luxe  
in u tile  et coûteux.

A . F O N T IG N Y .

ÉCHOS DU PALAIS
C onférence du Jeune B arreau d e  Bruxelles.

M. G érard  van  B u n n en  d on n era  u n e c o n fé r e n c e  
le m ercred i 12 ja n v ie r , à 21 h eu res , au P a la is  de 
J u stice . 11 a ch o isi p ou r  su jet : I  S o c ia lism e  ju r i
d iq u e  e t  so c ia lisa tio n  du D roit ».

M. van  B u n n en , ré féren d a ire -a d jo in t au  T r ib u 
nal de C o m m er ce , est p ro fesseu r  k  la fa c u lté  de  
p h ilo so p h ie  de l'In stitu t S a in t-L ou is.

D e s  p la c e s  p e u v e n t ê tre  réserv ées  en  écrivan t  
le p lu s tô t p o ss ib le  à l'ad resse  de la C o n fé r e n c e , 
4 2 a , rue de T e n  B osch , ou  en  té lé p h o n a n t  au  
4 8 .C 9 .4 5  les 4, 5 ou 6 ja n v ie r , e n tre  9  e t  12 
h eu res.

♦**
S e c t io n  d e  D ro it C o lo n ia l e t  M aritim e.

La S e c t io n  d e  D roit C o lo n ia l e t  M aritim e du 
J eu n e B arreau  d e B ru x e lles  tien d ra  sa séa n ce  
so le n n e lle  de ren trée  le sam edi 8 ja n v ie r  1938 , 
k 14 h eu res 3 0 , au  P a la is  de J u stice , P la c e  P o e la ert, 
à B ru xelles .

M. F e m a n d  D e llico u r , P ro cu reu r g én éra l h o n o 
raire p rès la C ou r d 'a p p e l d 'E lisa b eth v ille , p r o n o n 
cera  le d isco u rs d 'u sa g e  et a ch o isi co m m e su jet : 
« L es P rem ièr es  A n n é e s  de la C our d 'a p p e l d ’Eli- 
sab cth v ille , 1 9 1 0 -1 9 2 0  (S o u v e n ir s  d e  c a r r iè r e )  ».

Institut des H autes Etudes de  Belgique.
M lle A im é e  R a cin e , c o lla b o ra tr ice  d e  l'Institu t 

de s o c io lo g ie  S o lv a y , fera , le m ardi I I ja n v ie r , à 
8 1 /2  h eu res du so ir , u n e  c o n fé r e n c e  so u s  ce titre : 
« La d é lin q u a n c e  d es en fa n ts d an s les c la sses  
a isé e s  ».

Bêtisier judiciaire.
A  u n e sé a n c e  du b u reau  de la co n su lta tio n  g r a 

tu ite  se  p résen te  une v ie ille  fem m e :
« —  Je vou d ra is b ien , m essieu rs, a vo ir  u n  autre  

a v o ca t, p a rce  q u 'il y  a tro is  an s, v o u s m 'av iez  
en v o y é  c h e z  M* S . . . .  m a is il m ’a d it, la sem a in e  
d ern ière  : « M ain ten an t que de p etit  stag ia ire  je  
» su is d ev en u  grand  a v o ca t, je: n e  p u is p lus
» m 'o ccu p er  d e  v o tre  a ffa ire  ».

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de  B ruxelles.

17 D EC EM BR E 193 7 :
La S o c ié té  A n o n y m e  « B o u la n g er ie  l'A llia n c e . 

A n c ie n s  E ta b lissem e n ts  J a g e n e a o  e t  C o m p a g n ie  »,
a y a n t so n  s iè g e  so c ia l à A n d e r le c h t , 2 9 1 ,  C h a u ssée  
de N in o v e . (A v e u .)

J .-co m , : M. M essia en . —  C u r. : M* C a ttier .
V ér if . cr. : 1 9 -1 -3 8 .

18 D EC EM BR E 1 9 3 7  :
1 ) La S o c ié té  en  n om  c o lle c t if  G ro sjea n  e t  Henv- 

b ise , dont le  s iè g e  so c ia l est s itu é  à B r u x e lle s , I 18. 
rue de F lan d re; 2 )  H em b ise , R o g er , n ég o c ia n t,  
d o m ic ilié  à W o lu w é-S a in t-L a m b er t, 129 , a ven u e  
S p e e c k a e r t . (O f f ic e .)

J .-co m . : M. R a y m a ek ers . —
C u r. : M* F ern an d  M aurice. 

V ér if . cr. : 2 6 -1 -3 8

r i
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Avocats. —  Présidents de  bureau d e  vote.
A v is  im p o r ta n t. —  E n v u e  d es é le c t io n s  c o m 

m u n a les de 1 9 3 8 , la M aison  Ferd. L arcier v ien t  
d 'éd iter  un N o u v ea u  C o d e  E le c to r a l c o m p le t , c o m 
p ren a n t, o u tr e  le C o d e  E lec to ra l, les te x te s  c o o r 
d o n n és  d es lo is et a rrê tés  re la tifs  au x  E lec tio n s  
L é g is la tiv es , P ro v in c ia le s , C o m m u n a les , C o n su la ires  
t t  P ru d 'h o m a les , par G . V a n d e r b u lc k e , D o c te u r  en  
d ro it, In sp ecteu r  p r in c ip a l au M in istère  d e  l'In té 
rieur.

U n vo l. in -4° en  d eu x  c o lo n n e s  d e  p lu s d e  3 0 0  
c o lo n n e s  : 4 0  fr.

T o u s  le s  fu tu rs p rés id e n ts  d e  b u rea u x  de vote  
qui d evra ien t a v o ir  ce  v o lu m e  en  leu r  p o ssess io n , 
p eu v en t se  le  p ro cu rer  d ès à p résen t en  versant  
4 0  fr. ( 4 2 ,5 0  fr. p ou r e n v o i fr a n c o )  à la M aison  
Ferd . L arcier , S . A ., à  B ru x e lles . C h èq  p ost. 
n° 4 2 3 .7 5 .

LES LIVRES DE DROIT

LE LECTEUR EN D RO IT ITALIEN.

La sc ie n c e  b e lg e  n e  b én éfic ie  p as su ffisam m en t  
de l'im p o rta n ce  d es é tu d e s  d o c tr in a le s  ita lien n es . 
N o u s ne p o sséd o n s p as en  B elg iq u e la G iurispruden- 
za et les rev u es qui re la ten t le s  ca s ju r é s .

P o u rta n t, le p o in t de d ép art, la so u rc e  rom aine  
p u is n a p o lé o n ie n n e , e st la m êm e p o u r  les d eu x  pays, 
u n e d o ctr in e  p a ra llè le  à la n ôtre co n d u it le droit 
civ il et co m m e rc ia l.

S eu le  l'a n th r o p o lo g ie  cr im in e lle  fa it  l'o b jet de  
l'a tten tio n  de n o tr e  R ev u e  de D roit P én a l, revue  
a tten tiv e  a u x  travau x  de l'é c o le  de L om b roso  et 
C arrara, en  m a tière  de p sy ch ia tr ie  et m éd ec in e  
lég a le . L es d iff icu lté s  de la la n g u e  font q u e nos 
th é o r ic ie n s  se  t ien n e n t au co u ra n t d es seu le s so lu 
tio n s  fra n ça ises .

N ou s so u h a ito n s  a ttirer  l'a tten tio n  de nos lec teu rs  
b u :  q u e lq u e s  travau x  ita lien s.

B utera A . : « D el D ir itto  di R iten z io n e  », S. A ., 
Edit. del fo ro  ita lia  o . R om a ! 9 3 7 , 5 5 0  pages.

A n to n io  B u tera , p ou r p asser  à un  grad e su p érieur  
dans la m ag istra tu re , a dû p résen ter  l'im p osan t re
lev é  de se s p u b lic a tio n s . N e sig n a lo n s q u e la d er 
n ière , car  e lle  est ca ra c tér is tiq u e  d 'u n  espr it de 
rech er ch e  qui se  p o rte  sur d es q u estio n s q u i —  
à p rem ière  vu e —  n e sem b len t p as d evo ir  fa i .e  
l'ob jet d e  th è se s  au ssi é ten d u es.

Le d ro it de ré ten tio n , au p o in t d e vu e de la 
lég is la tio n  c o m p a rée , se  p résen te  so u s  trois v a r ié 
tés d 'a sp ec t :

a )  la p lu p art d es lég is la tio n s, les lég isl lio n s  
b elg e  et ita lien n e  par ex em p le , a d m etten t son  e x is 
te n c e  o c c a s io n n e lle m e n t san s la p résen ter  com m e  
un in stitu tio n  a u to n o m e.

L e d ro it de ré ten tio n  ap p a ra ît a lo rs  com m e  
« d roit réel » fo n d é  u n iq u em en t sur la p o ssess io n  
et la d é ten tio n  de la c h o se  d 'au tru i; il se  p erd  av ec  
la p o ssess io n  »;

b )  q u a tre  lé g is la tio n s  res tre ig n en t ou p roh ib en t  
Ce d ro it sp é c ia l;

c )  tand is q u e  q u e lq u e s  lég is la tio n s  o rg a n isen t  
l'in stitu tio n .

Le C o d e  N a p o léo n  a c c o r d e  la ré ten tio n  a u x  c o 
h ér itiers (a r t. 8 6 7 \  au  ven d eu r  n on  p a y é  ( 1 6 1 2 -  
1 6 1 3 ) ,  à l'a c h e te u r  su b issan t le  rém éré ( 1 6 7 3 ) ,  
au lo ca ta ire  ( 1 7 4 9 ) ,  au  d ép o sita ire  ( 1 9 4 8 ) ,  à 
l'em p ru n teu r  ( 1 8 9 0 ) ,  au  créa n c ier  gag iste  
( 2 0 8 2 ) ,  à c e lu i q u i b én éfic ie  d e  l'a n tich rèse  
( 2 0 8 7 ) ,  au  p o ssesseu r  de b o n n e  foi p ou r les ob je ts  
a c h e té s  en  fo ire ( 2 2 8 0 ) .  P ar a n a lo g ie  la r é ten 
tio n  est é ten d u e  au cas d 'a ccess io n  ( 5 5 5 - 5 6 6 ) ,  au  
géran t d 'a ffa ires ( 1 3 7 5 ) ,  au  p o ssesseu r  si de m au 
va ise  fo i q u i a a v a n cé  d es d é p e n se s  p ou r  la c o n 
se rv a tio n  de la c h o se  ( 1 3 8 1 ) ,  à l'a ch eteu r  év in cé  
( 1 6 3 4 ) ,  au m a n d ata ire  (1 9 9 9 ^  au tiers p o sse s
seur d e  l'im m eu b le  h y p o th éq u é  ( 2 1 7 5 ) .  A jo u to n s  
en  d roit co m m e rc ia l le  tran sp o rteu r  au  com m ision -  
n aire  (a u  c a p ita in e  p ou r  le  f r ê t ) .

En droit b e lg e , l'a u teu r  sig n a le  l'id en tité  av ec  
le  d ro it fra n ça is , m a is  a jo u te  q u e la lo i du 10 
ja n v ier  1824  o r g a n ise  le droit du su p erfic ia ire , 
artic le  6 , et l'a r tic le  7 d it « le  p ro p r ié ta ire  du fonds  
a le d roit d e ré ten tio n  sur c e s  ob jets , ju sq u 'à  l'a c 
q u ittem en t d e  ce  qui lui est dû par l'e m p h y té o te  ».

L es co d es h o lla n d a is , esp a g n o l, p o rtu g a is , r e c o n 
n a issen t ég a lem en t son  e x is te n c e , d an s d es cas d é 
term in és.

d )  La lé g is la t io n  a u tr ich ie n n e  p ro h ib e  le droit 
d e ré ten tio n , m ais fait r n e  e x c e p tio n  en  faveur  
de l'O rdre du B arreau , à l'in v erse  d es r èg le s  p ro 
fe ss io n n e lle s  en  u sa g e  en  B e lr iq u e , et u n e e x c e p 
tion  en  faveu r d es co m m e rça n ts;

e )  Le C od e a llem a n d  du I#r ja n v ie r  19 0 0  c o n 
tien t d es d isp o s it io n s  ex p r e sse s  Réglant le s  cas où  
la ré ten tio n  est lé g a le ;  le  C ode ja p o n a is  fait de  
m êm e.

L 'au teu r est p arti d e  l'id ée  que l'abr n ce  de lé 

g isla tio n  o rg a n iq u e  du droit de ré ten tio n , con sid é  
ré en  lu i-m êm e, a p ro v o q u é  u n e in certitu d e  dans 
la ju r isp ru d en ce  et il a p p a rtie n t à la d octr in e  de 
m ettre  en  lu m ière  le s  ca ra c tér is tiq u es  e ssen tie lles  
d e cet a sp ec t du D roit. L 'o u v ra g e  s'y  em p lo ie  av ec  
sc ie n c e .

N o to n s q u e ce  droit p eu t s 'e x e r c e r  m êm e sur 
les b iens in te llec tu e ls , l'ita lien  dit « in co rp o re ls  ». 
Il p eu t avo ir  p ou r o b je t le con d im in iu m , la co p ro  
p rié té  d ’un im m eu b le  d iv isé  en  a p p a rte m en ts, aussi 
un e « u n iv ersités  rerum  », tel le fond s d e  co m m erce  
ob je t d ’un g a g e . La réten tio n  a un  ca ra ctère  p r o 
v iso ire  et p réca ire . Par la m ise en  lu m ière  des 
fo n d em en ts de l'in stitu tio n  et d es ap p licatiox .s , le 
savan t tra ité  de A n to n io  B utera sera  utile  à tous  
les jur istes.

P . P

D ie  R ech tsla g e  D e u tsc h e r  S ta a tsa n g e h o e r ig er  im 
A u sla n d , par m aître  D r H . EM M ERICH , avocat  
et p ro cu reu r  à A m sterd a m  et John R O T H 
SC H IL D , c o n se ille r  jur id iq u e  è  A m sterd a m . —
3 5 6  p a g es, re lié . F lor in s 6 ,5 0 . ---- E d iteur H . D.
T jeen k  W illin k  en  Z n ', U itg e v e r s  m ij.,H aarlem . 
H olla n d e . (E n  v en te  à la M aison F. L a rc ier .)
L e livre « D ie R e c h ts la g e  D eu sch er  S taa tsa n g e  

h o r ig er  im  A u sla n d  » est p lu s rich e de m a tière  que  
so n  co n ten u  le  la issera it p rév o ir  et, de prim e  
ab ord , l'on  s ’a tten d  à n 'y  trou ver tra itée  que la 
s itu a tio n  jur id iq u e  d es A llem a n d s à l'é tra n g er . Or, 
on  y  trou ve b ien  d a v a n ta g e . L e d roit p rivé  in te r 
n atio n a l, le d roit co m m u n  d an s to u s les p a y s de 
l'E u ro p e  C en tra le  et O c c id e n ta le  y  son t tra ités  
a v e c  co n c is io n , m ais a v ec  u n e  gran d e c larté . De 
to u te  év id en ce , c e tte  œ u v re  a é té  créé e  par des  
p erso n n es a y a n t  u n e gran d e e x p é r ie n c e  et une  
gran d e p ratiq u e en  la m atière . O n s 'e n  ap erço it  
ju sq u e  dans la d isp o sitio n  de l'o u v ra g e . T o u t ce  
q u i c o n cern e  le  droit d es p erso n n es , de la fam ille  
et d e  la su cc ess io n  y  o c c u p e  le p rem ier  plan et 
est traité  dans tou s les d éta ils , a lo rs que le  droit 
d es b ien s et le s  droits rée ls ne so n t tra ités  que 
b rièvem en t.

M êm e si les ra isons su r  lesq u e lle s  les o p in io n s  se  
b asen t, n e  son t d o n n ées q u e  d 'u n e façon  a sse 2 

su c c in c te , l’o u v ra g e  su p p o rte  un e x a m en  sc ie n tif i
q u e . Le livre est r ich e  de m atières q u ’on  ne p eu t se 
p ro cu rer  q u e d iffic ilem en t. 11 est in d isp en sab le , en  
o u tr e , p ou r q u ico n q u e  s 'o c c u p e , dans la pratiqu e, 
n o n  seu lem en t du d roit n a tio n a l d an s ch acu n  des 
p ay s, m ais ég a lem en t du d roit n a tion a l dans les 
a u tr es p ays d e  l'E u rop e C en tra le  et O cc id en ta le . 
En p lus du p ro b lèm e des n a tio n a lités , d es p asse
p orts, d es perm is de sé jou r, d 'ex trad ition , il traite  
du d roit fisca l, du c lea r in g , des p a iem en ts inter* 
n a tio n a u x , e tc ., tant pour l'A llem a g n e  q u e pour  
le s  p ay s c ités  p lu s h au t. U n  ch a p itre  très in té r e s
sant s 'o c c u p e  lo n g u em e n t des q u estio n s  d 'ad m in is
tra tio n  d e b ien s m eu bles et im m eu b les , des p o ss i
b ilités  ex is ta n tes, des form u les ju r id iq u es d iverses  
p ou r  les d ro its n a tio n a l et in tern ation a l. U n  travail 
de ce  g en re , co n cern a n t le  d roit in tern a tio n a l en  
m atière  de fo rtu n es p r iv ées , n ’a pas en co re  é té  
fa it jusqu 'à  p résen t. N a tu re llem en t, certa in s po in ts  
p o u rra ien t d o n n er  lieu  à d es rem arques, m ais il 
n 'est pas p oss ib le  d 'ab ord er ces  d éta ils dans ce  
c o u rt ex p o sé .

C e  livre doit in téresser , au  p lu s haut d egré , les 
c erc le s  d 'ém ig rés in stru its qui s 'o c cu p e n t de leurs 
affa ires . N o u s p o u v o n s aussi le recom m an der ch a u 
d em en t au x  a cco u n ta n ts  (e x p e r ts -c o m p ta b le s )  et 
au x a u tres p ro fess io n s de ce  gen re . Le livre  est 
r ich em en t fourni d 'ex em p le s  et d 'in d ica tion s p ra
tiq u es co n cern a n t le d év e lo p p em en t de la s itu ation  
in te rn a tio n a le .

N ou s ne p o u v o n s q u e co n se iller  de lire ce  livre 
a v e c  la p lu s grande a tten tio n . H con tien t en  
q u elq u es p a g es, un tréso r  p réc ieu x  de co n n a issan ces  
et d 'ex p ér ien ce .

A n e . E t .  À u jf. P u v re x  S. A ., 59 . a v .  F o n s n y , B ru x e lle s .
A d m . D i lé g u i  : A ug . P u v re z .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES
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L’A V V O C A T U R A  DELLO STATO.
(L ’avocature de  l’E ta t) .

JURISPRUD ENCE.
( l ra c h .) ,  2 3  d écem b re 1 0 3 7 . —  A id i t U n  ra d iop h oa iq u * . - J
D éb ition  d e s  d r o its  d 'au teu r .

(2* c h .) ,  2 3  n o v em b re  193 7 . —  P r o céd u re  flam an d e. —  R éd u c
tion  en fro n ça is . —  N u llité .

. (8* c h . ) ,  14  d éce m b re  1 9 3 7 . —  C hem in  d e  far. —  A c c id e n t .
A bsence  de  re sp o n sab ilité .
(7* c h . ) ,  2 0  n o v em b re  1 0 3 7 . -—  C on cu rren ce d é lo y a le . —  A c tio n  
en c e ss a t io n .

B ru x. (3* c h . ) ,  2 0  o c to b r e  1 0 3 7 . —  P a r tie  d 'im m eu b le  ré serv ée . —  V enta . 
B ru x . (2* c h .) ,  6  o c to b r e  10 3 7 . —  C ham bre d e co m m er ce  in ter n a tio n a le .

—  A r b itr a g e . — ■ E x eq u a tu r

DECISIONS SIGNALEES
L ièg e , (3* c h .) ,  2 9  o c to b r e  1 0 3 7 . —  F ab riq u a  d 'é g lise . —  M aison  d o

vica ire .
J . P . St - J o sa e -ten -N o o d e , 2 4  sep tem b re  10 3 7 . —  M ito y en n e té . —  

E x h a u ssem en t d e  ch em in ée.
C a se , fr ., 2 5  o c to b r e  1037 . —  P r e sc r ip tio n . —  R en o n c ia tio n .
L y o n , ( l f« c h . ) ,  7  m a i 1 0 3 7 . —  A u to m o b ile . —  T ra n s fe r t  d e  la  gard e.

—  R esp o n sa b ilité .

NOTES DE PRO CEDURE.
LA  CH RON IQ UE JUDICIAIRE.

L é g is la t io n . —  C hroniqu e lé g is la t iv e .  —  L es  liv res  d e  d ro it. —  E ch o»  
du P a la is . — ■ M a n ife sta t io n  M arcel C rafé.
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F O N D A T E U R i  I D M O N D  P I C A R D

L’Avvocatura dello Stato
(L ’A V O C A TU RE  D E L ’ÉTAT)

Défense des intérêts de l’Etat en Italie.

Le problème de la défense des intérêts de 
l’Etat en justice est loin d 'ê tre récent.

Déjà ne trouvait-il pas une origine fameuse 
da ns la distinction du Haut Em pire entre 
l'Aerarium  et le Fiscus : le prem ier représen
tant le patrim oine de l’Etat, à la disposition 
du peuple et du Sénat, et le second la caisse 
dont l'em pereur prélevait les fonds nécessaires 
aux services publics dont il avait l’adminis
tration ? L’em pereur était un particulier, 
bien qu’il ait reçu honneurs et pouvoirs spé
ciaux : c’est ainsi que le fisc fut soumis aux 
juges ordinaires et que les procuratorcs Cae- 
saris, puis ultérieurem ent les advocati fisci, 
représentèrent l’em pereur à cet effet en jus
tice.

Au moment de l'unification italienne, le 
problème, en Belgique encore entier, avait 
reçu différentes solutions selon les Etats. Celle 
qui prévalut dans le nouvel Etat italien fut 
d ’abord celle du royaume des Deux-Siciles 
(R. D. 9 oct. 1862, n° 915). Elle rappelait un 
peu notre système actuel : les « bureaux du 
contentieux financier » distribuaient les causes 
à  des avocats et à des avoués choisis dans les 
différents barreaux.

Lee résultats furent désastreux : dispersion, 
manque de contrôle et d’unité, absence de 
responsabilité, coût fort élevé pour le Trésor. 
Dès 1876, on adopta le système jadis en vi
gueur en Toscane, où Y avocat o regio concen
trait entre ses mains toute la capacité conten- 
tieuse de l’administration.

Le R. D. 16 janvier 1876, n° 2914 institua 
dont la R. Aw ocatura Exariale ou du Trésor, 
à  la dépendance du Ministère des Finances. 
Le texte unique du 24 novembre 1913, n° 1303, 
assura à ses membres un statut analogue à 
celui de la magistrature. Divers décrets, depuis 
l’avènement du Fascisme, et surtout le T. U. 
30 octobre 1933, n° 1611, en ont refondu et 
modernisé l’organisation. Le champ en a été 
élargi en la m ettant sous la dépendance di
recte du chef du gouvernement et en lui don
nant le titre  plus compréhensif de « Awoca- 
tura dello Stato s>. Avocature de 1 Etat.

Ce sont donc des offices spéciaux de l Elat 
chargés légalement d'assister les adm inistra
tions publiques de leur avis, de les représen
ter e: de les défendre dans toutes les affaires 
contentieufes devant l’autorité judiciaire et 
le3 juridictions spéciales.

Les deux caractères fondamentaux de l’avo- 
cature de l’E tat; sont l'indépendance et l’ex
clusivité.

Indépendance d’abord. Car l ’avocature de 
l'E tat ne résume pas la capacité contentieuse 
de l'adm inistration au point de devenir l’ad
m inistration elle-même « en son moment con
tentieux ». Elle reste toujours envers cette 
dernière dans la situation supérieure et indé
pendante de l'avocat vis-à-vis de son client.

Exclusivité ensuite. L 'adm inistration ne 
lui donne pas mandat aux fins de le repré
senter et de la défendre. C’est là pour l’avo
cature de l’Etat une attribution propre, légale 
et exclusive, sauf rares exceptions. Il ne fau
dra donc en aucun cas aux avocats de l ’Etat 
un m andat spécial ni une autorisation spé
ciale de la part de l’adm inistration.

Les avocats de l’Etat exercent leurs fonc
tions devant toutes les juridictions, sauf la 
préture et les bureaux de conciliation; vu la 
moindre im portance des affaires, l'adminis
tration y e*t représentée par ses propres fonc
tionnaires, mais l’avocature de l’Etat est con
sultée pour avis.

Aucune adm inistration ne peut demander 
l’assistance d’un avocat ordinaire, sinon pour 
motifs tout à fait exceptionnels. Il faudra, 
dans ce cas, l’avis de l’avocat général de l’Etat 
une délibération du Conseil des Ministres; la 
décision sera prise par décret du chef du 
gouvernem ent. d’accord avec le Ministre des 
Finances et son collègue dont dépend l’ad
m inistration intéressée. II est clair, en effet, 
que dans fertains cas et dans l ’intérêt même 
de la défense de l ’E 'a t, il pourra être préfé
rable de s’adjoindre le conseil et l ’aide d’un 
avocat ordinaire. •

V A w ocatura  dello Stalo  se compose d’une 
avocature générale ayant son siège à Rome et 
de dix-sept avocatures de district, dont le siège 
et la circonscription correspondent à ceux 
des cours d’appel. L’avocat général de l’Elat, 
aidé de ses substitu's, a toute la direction et 
la surveillance du personnel et du travail de 
l ’organisation. Il veille notamment à la coor
dination unitaire de la défense de l'Etat.

A la tête de chaque office de district, se 
trouvent un avocat de district, des vice-avo
cats, des substituts et des adjoints. Toute l’avo- 
cature de l ’Etat dépend, ainsi que nous l’avons 
dit, directement du chef du gouvernement, 
prem ier ministre secrétaire d’E tal, le suprême 
coordinateur.

L'innovation peut-être la plus intéressante 
introduite en la matière par le gouvernement 
Fasciste, dans le but évident de protéger plus 
sûrement les intérêts de l’Etat, touche à la 
compétence territoriale: c’est l'institution du 
« Foro dello Stato », le forum de l’Etat. 
(R. D. 30 déc. 1923, n° 2828 puis T. U. 30 oct.
1933, n° 1611, art. 6 et 10.)

Pour toutes les affaires où l ’adm inistration 
est partie, même en cas de pluralité de dé
fendeurs, sera exclusivement compétent le tr i
bunal du siège de l ’avocature de l’Etat dans 
la circonscription de laquelle se trouve le tri
bunal qui serait sinon normalement compé
tent.

L’avocaturc de l ’E tat a, en effet, ses sièges 
de district auprès de chaque cour d’appel; 
elle étend sa compétence sur les différents 
tribunaux qui en dépendent. Mais un seul 
tribunal, celui où elle réside sera compétent.

Celte compétence, établie dans l’intérêt 
même de la meilleure défense de l'E tat est 
indérogable bien que territoriale. L’exception 
peut être soulevée à n’im porte quel stade de 
la procédure, et même d’office, par le juge.

Font exception à la règle du forum  de 
l’Etat, les jugements en m atière fallim entaire 
et d’exécution, les controverses où l’adminis
tration intervient volontairem ent ou par la 
voie de la tierce opposition (mais non pas 
celles où elle est appelée en garantie), ainsi 
que les affaires de la compétence du prêteur 
ou des conciliateurs, sauf en degré d’appel

où la règle du forum  de l’E tat retrouve toute 
sa vigueur.

e e *

Le T. U. de 1933 règle encore une autre 
question fort intéressante, celle des signifi
cations faites à  l’Etat et à ses administrations.

Dans toutes les affaires qui les concernent 
et qui relèvent de la compétence du tribunal 
ou de la cour d’appel, les significations, bien 
qu’advessées à l’adm inistration intéressée, se 
font au bureau de VAwocatura dello Stato 
dans le district de laquelle siège l’autorité 
judiciaire à qui doit être soumise l’affaire, 
ou devant laquelle elle pend, ou encoré qui 
aura prononcé la décision à notifier. Ici chcore 
les affaires de la compétence du prêteur ou 
des conciliateurs ne sont pas visées par la 
réforme.

Cette formalité est prescrite à  peine d« nul
lité, à relever d’office par le juge.

On conçoit la portée de cette mesura. Les 
significations sont ainsi concentrées; la dé
fense de l'E tat est assumée sans contradictions 
ni erreurs et surtout sans omissions rhier à  la 
négligence ou à la dispersion des responsa
bilités.

* e

Quand intervient VAwocatura dello Stato ? 
Nous avons indiqué ses fonctions de repré
sentation et d’assistance en justice, son office 
de centralisation des significations faites à 
l’administration.

D'autres missions lni incombent encore : le 
conseil des adm inistrations en m atière ju ri
dique, qu’il s'agisse d 'intenter, de répondre 
ou d’abandonner une action. Elle examine, 
sur leur demande, les projets de lois ou de 
règlements qu’elles établissent, donne son avis 
sur les actes de transaction rédigés par elles, 
prépare leurs contrats et suggère toutes les 
mesures utiles, dans toutes les questions de 
nature à donner lieu à des suites judiciaires.

Cass. (Ire  ch.), 23 décembre 1937.
Prés. : M. Goijdyn. Rapp. : M. L a m b i n e t . 

Pr. av. gén. : M. G esché.
(Rooman, Fernand c. Meis, Auguste.)

D R O IT  D 'AU TEU R. —  AUDITION RA- 
DIOPIIONIQUE. —  Lieu publie, —  
Exécution pub lique. —  D ébition des 
droits.

Lorsque le possesseur d'un appareil récep
teur de radiophonie met cet instrument en 
action dans un lieu public, il réalise pour les 
auditeurs., présents en cet endroit, une exé
cution publique de Fœuvre au sens d s  la loi.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Lam binet en son rap
port et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

Sur le moyen unique pris de la violation 
des articles 1, 2, 3, 4 5, 16, 17, 18, 24, 26, 38 
de la loi du 22 mars 1886 sur le droit d’auteur, 
13 de la convention internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques 
conclues à Berlin, le 13 novembre 1908, 
approuvée par la loi du 23 mai 1910, 97 de 
la Constitution, en ce que le jugem ent atta
qué a décidé que la demande tendant à obte
n ir le payement de la somme de 396 fr. 50 
due en échange de l’autorisation qui assure 
au défendeur le droit d’exécuter les œuvres

Elle évite ainsi de nombreux procès aux fi
nances publiques.

Elle peut en outre prêter son assistance a 
d’autres adm inistrations publiques et même 
à des sociétés privées subventionnées e,t p ro
tégées spécialement par l'E tat, lorsque la loi 
ou un décret royal l’y autorise. Ainsi par 
exemple : l’Œ uvre des Invalides de Guerre, 
l ’Académie d’Italie, l'Œ uvre nationale pour 
la protection de la M aternité et de l'Enfance.

•* •
Ce système semble donner satisfaction, 

comme le soulignait le rapport déjà ancien 
sur son activité quinquennale (1).

Il a permis une défense plus sérieuse et 
plus cohérente des intérêts de l ’Etat, qu'une 
réaction, aujourd’hui périmée, avait trop 
longtemps frappé de suspicion. Dans le sys
tème de la défense libre, la notion de l’intérêt 
général est trop souvent im parfaitem ent res
sentie. Cette anarchie risquait même d’oppo
ser une adm inistration à une autre, comme il 
arrivait parfois chez nous avant l ’institution 
du Collège des Avocats de l’Etat.

Le statut légal des Avvocati dello Stato, 
analogue à celui de l’ordre judiciaire a ga
ranti leur indépendance. En outre, leur plus 
grande spécialisation, la sélection m inutieuse 
qu’exerce un concours sévère, l ’influence con
sidérable que leur a conféré une responsabi
lité plus précise sont autant d’éléments qui 
expliquent ce bon fonctionnement.

Faut-il l’ajouter, pareil système permet 
aussi d'éviter de multiples abus. Ainsi l'avocat 
de l’E tat ne pourra jamais — même excep
tionnellement comme il est arrivé chez nous
— être amené à conseiller ou plaider contre 
6on client...

A n d r é  M. HENNEBICQ, 
A v o c a t .

(1 ) A ce sujet, on attend avec intérêt le  rapport 
sur l’activ ité  récente d e  V A w o ca tu ra  d e llo  S ta to  qni 
paraîtra incessam m ent.

formant le répertoire de la Société des 
Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Mu
sique, n’était ni recevable. ni fondée, pour 
les motifs que l’article 16 de la loi du 22 
mars 1886 qui défend l’exécution ou la repré
sentation des œuvres musicales sans le con
sentement de leur auteur est inapplicable, 
que la perception des ondes qui transm ettent 
l’exécution de ces œuvres ne peut être com
parée à l’exécution elle-même, que l ’exécu
tion est l ’œuvre du poste ém etteur des ondes 
et que le percepteur assiste à l’audition tout 
comme le spectateur au théâtre assiste à la 
représentation théâtrale; qu’il paie de ce fait 
un im pôt à l ’Etat , tout comme le spectateur 
au théâtre paie sa carte d’entrée :

Attendu que, tout en constatant que le dé
fendeur, cafetier de profession, a reconnu 
qu’à l’aide de son appareil radiophonique 
« il percevait les ondes » lui transm ettant 
« l’exécution » d’œuvres musicales, tant pour 
son agrément que pour celui de sa clientèle, 
le juge du fond repousse l’ac,tion en paie
ment de droits d’auteur lui intentée par le 
dem andeur au nom de la Société des Auteurs, 
Compositeurs et Editeurs de Musique, pour 
le motif « que la perception des ondes qui 
transm ettent l’exécution de ces œuvres ne 
peut être comparée à l’exécution elle-même; 
que celle-ci est l’œuvre du poste ém etteur de 
ces ondes »;

J U R I S P R U D E N C E
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Attendu que, lorsque le possesseur <l’un 
upparcil récepteur de radiophonie inet cet 
instrument en action dans un lieu public, il 
réalise pour les auditeurs, présents en cet 
endroit, une exécution publique de l’œuvre, 
au sens de la loi;

Attendu qu'il s'ensuit qu'en décidant 
comme il l’a fait, le juge du fond a violé 
cette disposition ainsi que l'article 1er de 
ladite loi;

Par ces motifs :
Crisse le jugem ent contradictoirem ent ren

du par le Juge de paix d’Arlon, le 16 inai 
1936; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la Justice de 
Paix du canton d’Arlon et que mention en 
sera faite en marge du jugement.

OBSERVATIONS. —  Cf. Cnss.- ( lrt‘ oh.) 12 
ju ille t 1934 : J. T ., co l. 521; P . P., n" 291; N ovk li. es  :
l .e  t tro it iTauteur, n“ 266.

Cass. (2e ch.), 23 novembre 1937.
Prés. : M. S o e n e n s .  Kapp. : M. D e  W i l d e .

Prem . n v . g é n .  : M. G e s c h é .

[De Schepper c. Vand'. Weghe.)

D R O IT  DE PROCED U RE. —  EMPLOI 
DES LANGUES EN JU STICE. —  Révi
sion. —  P ro céd u re  flam ande. —  Avis 
de tro is avocats anciens. —  R édaction 
en frança is . —  N ullité.
Si F arrêt dont la révision est postulée, est 

rendu en langue néerlandaise mais que l'at
testation du secrétaire du Conseil de l'Ordre 
des Avocats, certifiant que les trois avocats 
devant donner leur avis ont dix ans d"inscrip
tion au barreau, est rédigée en langue fran
çaise, la Cour ne peut avoir égard à cette pièce.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller De W ilde en son rap
port e! sur les conclusions de M. Gesché, pre
m ier avocat général;

Vu la demande en révision de l’arrêt rendu 
par la Cour d’appel de Gand, le 13 juillet
1936, rendu en cause du dem andeur prévenu, 
du Ministère public et de Vande Weghe, 
Charles, partie civile;

Attendu que toute dem ande en révision doit 
être accompagnée de l'avis favorable de trois 
avocats à la Cour d 'appel ayant dix ans 
d 'inscription au barreau;

Attendu, d 'autre part, que d’après l’arti
cle 27 de la loi du 15 ju in  1935, la procédure 
devant la Cour de cassation doit se faire, à 
peine de nullité, dans la langue de la décision 
attaquée;

Attendu que l ’arrêt dont la révision est pos
tulée, est rendu en langue néerlandaise mais 
que l’attestation du secrétaire du Conseil de 
l’Ordre des Avocats, certifiant que les trois • 
avocats susvisés ont dix ans d’inscription au 
barreau, est rédigée en langue française;

Attendu que la Cour ne peut avoir égard à 
cette pièce;

Attendu qu’il ne eonste d'aucune autre 
pièce produite devant la Cour, que les trois 
avocats qui ont donné leur avis aient l’ancien
neté requise;

Qu’ainsi la condition, requise pour la rece
vabilité de la demande, et prévue par l'a r ti
cle 443. 3° du Code d’instruction criminelle, 
fait défaut, et que la demande est non rece- 
vable;

Par ces m otifs :
Rejette  la dem ande; condamne le deman

deur aux frais.

Brux. (8e ch.), 14 décembre 1937.
Plaid. : MM05 E m o n d  

et Edmond v a n  W e d d in g e n .

(De Vooglit c .  S. N. C. F. B.)

D R O IT  CIVIL. —  Accident. —  RESPON
SABILITE. —  CHEMIN DE FER. —  
A rrêt. —  Quai. —  E cart de 49  cent, 
séparan t le m archep ied  du  sol. —  Ab
sence de responsab ilité .
Lorsque F accident dont une personne est 

victimes lors de sa descente du train, s’est pro
duit à raison de ce que la distance séparant 
le marchepied (lu sol est de  49 centimètres, 
cet écart ne peut constituer à lui seul un 
danger pour les voyageurs qui ont Fobliga
tion de veiller eux-rnême à leur propre sécu
rité.

L’action basée de ce chef uniquement sur 
les articles 1382 et 1384 du Code civil a p  fui
rait non fondée.

Attendu que l'appel est régulier en la forme 
et que sa recevabilité n ’est pas contestée;

Attendu qu'aux termes des ajournem ents 
des 16 novembre 1934 et 10 mai 1935 l’action 
des appelants est basée uniquem ent sur les 
dispositions des articles 1382 et 1384 du Code 
civil;

Que ce soutènement im plique l’existence 
d’une faute soit dans le chef de la société 
intimée, soit dans celui de l’un ou l’autre 
préposé dont cette dernière répond;
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Attendu qu’à cet égard les parties Schrciber 

font valoir que l’accident dont l’appelante 
fut victime, lors de sa descente du train s’est 
produit à raison de ce que la voiture dans 
laquelle elle uvait pris place avait été arrêtée 
en gare de Lierre à un endroit du quai où 
la distance séparant le marchepied du sol 
était de 49 centimètres, alors qu'aux autres 
endroits de ce même quai cette distance ne 
dépassait pas 35 centim ètres;

A ttendu que si un écart de 49 centimètres 
en tre le m archepied et le quai n’est pas de 
nature à faciliter l’accès et la descente des 
voitures, il ne peut cependant constituer à 
lui seul un danger pour les voyageurs qui, 
ainsi que le note à bon droit le prem ier juge, 
ont l’obligation de veiller par eux-mêmes à 
leur propre sécurité;

Qu’en effet, l’accident d’ont s’agit a eu lieu 
en plein jour, alors que le train  arrivé au 
point term inus de son parcours était arrêté 
et que presque tous ses occupants l'avaient 
quitté sans encombre; que d’autre part rien 
n’em pêchait l’appelante, avant la descente du 
train , de constater la hauteur du marchepied 
au-dessus du sol;

A ttendu qu’il appert par ailleurs des décla
rations faites au moment même des faits par 
l’appelante que cette dernière s’était rendu 
parfaitem ent compte de la situation et que 
pour faciliter sa descente du com partim ent 
(oui l>eter te kunnen afstappen) elle avait 
confié à un voyageur un des deux colis dont 
elle était chargée; que. de même, la rapidité 
avec laquelle le personnel de la gare vint au 
secours de la victime démontre que les pré
posés de l ’intim ée dont l’appelante aurait pu 
requérir l'assistance se tenaient à proximité 
du com partim ent qu’elle devait qu itter;

Attendu que ces considérations révèlent à 
suffisance le fait que l ’accident est dû au 
m anque d’attention de l’appelante qui a né
gligé de prendre  les précautions qui s'impo
sent à tout voyageur au moment où il opère 
sa descente du train ;

Quant à l'offre de preuve formulée par 
les appelants :

Attendu que les faits articulés ne sont con
stitutifs d'aucune faute dans le chef de l'in
timée ou de ses préposés;

Qu'ils sont dès lors sans pertinence au pro
cès et qu’il n'y a donc pas lieu d’en adm ettre 
la preuve;

Par ces m otifs :
Et ceux du prem ier juge;

L a C o u r .
Rejetant toutes autres conclusions, reçoit 

l’appel, le déclare non fondé, en conséquence 
confirm e  le jugem ent entrepris, condamne 
les appelants aux dépens d’appel.

Brux. (7e ch.), 20 novembre 1937.
Prés. : M . Du J a r d i n .  Cous : M M . M a r c o u x  

et L a c r o i x .  A v . gén. : M . V e r h a e g e n .  
Plaid. ; MM'” W i l l e m s ,  T h .  B h a u n  et 
F a v a r t .

(Soc. coopér. « Fromagerie Franco-Suisse » 
c. Soc. de droit suisse « Schtceizeriscfui 
Kiisunion ».)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  C oncurrence 
déloyale. —  ACTION EN CESSATION.
—  F rom ages. —  I. «E m m enthal ». —  
D ésignation licite. —  II. Mots « type 
suisse ». —  E lém ents de  fa it. — C onfu
sion posâihle. —  D ésignation illicite.
I. L’usage du mot « Em m enthal » est 

actuellem ent admis et autorisé dans le com- 
merce des fromages pour désigner non plus 
le fromage provenant de. la Suisse, « Vallée 
de F Em m enthal », mais un fromage fabriqué 
suivant le  procédé em ployé par les habitants 
de FEm m enthal.

IL Le fabricant de fromage, qui adopte, 
pour les fromages de sa fabrication , la même 
manière d ’apposer Finscription, la même dis
position des caractères de cette inscription  
que celles employées par un autre fabricant ne 
peut, en ajoutant sur ses fromages les mots 
« typa suisse » à la m ention  « Emm enthal 
ardennais », que. tenter de bénéficier de la 
notoriété et de la renommée des fromages 
fabriqués en Suisse, dont un consortium cen
tralise le commerce.

Attendu que l’intimée centralise le com
merce du véritable « Em m enthal » suisse et 
appose sur ces fromages présentés en forme 
de meule, une marque consistant en une in
scription rayonnante en lettres rouges, se 
répétant sur toute la surface du fromage et 
rappelan t le pays d’origine de celui-ci;

A ttendu qu’elle fonde l’action qu’elle a 
intentée sur les dispositions de l’arrêté royal 
du 23 décembre 1934, (art. 1 et 2, litt. d  et 
e ) , reprochant à l’appelante d’apposer sur 
des fromages de fabrication belge, une m ar
que consistant également en une inscription 
rayonnante : « Emm enthal Ardennais »,
type suisse, répétée sur toute la surface du 
fromage, qui, tant par sa forme générale, la 
m anière dont elle est apposée sur les fro
mages, la disposition des caractères, que par
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son texte même est de nature à faire naître 
une confusion dans l’esprit des acheteurs et 
à leur faire croire que le produit qui leur 
est ainsi présenté est un véritable « Emmen
thal suisse »;

Qu’elle demande qu’il soit fait défense à 
l’appelante d'utiliser sur la m arque « Em
menthal ardennais type suisse » ou plus spé
cialement la mention « type suisse », de na
ture à prêter à confusion avec sa m arque ou 
à faire croire que le fromage sur lequel elle 
est apposée est d’origine suisse;

Attendu qu’aucun grief ne peut être fait 
à l’appelante au sujet de l’emploi sur ses 
fromages de la mention « Em m enthal »; que 
l’usage de ce mot, qui a perdu sa significa
tion d’une indication d’origine, est actuelle
ment admis et autorisé dans le commerce 
des fromages pour désigner non plus le fro
mage provenant de la Suisse, « Vallée de 
l’Emm enthal », mais un fromage fabriqué 
suivant le procédé employé par les habitants 
de l’Em m enthal;

Attendu qu'il n’en est pas de même de 
l’usage, en l’espèce, des mots « type suisse »; 
que vainement l’appelante prétend que l’as
sociation des mots « type suisse » avec les 
mots « Emm enthal Ardennais », se justifie 
et est utile pour désigner une qualité spé
ciale de fromage et non plus les procédés 
de fabrication pour lesquels la seule déno
mination Em m enthal suffirait am plem ent;

Attendu qu’il existe dans les différents 
pays, y com pris la Suisse, différentes qualités 
d’Emmenthal et que, partant, la mention 
« type suisse » dans le cas actuel ne pour
rait à elle seule révéler une qualité déter
minée si ce n’est celle attachée à tout pro
duit de ce genre de provenance suisse;

Qu’il ne se conçoit point que l’appelante, 
si elle voulait éviter toute confusion en fai
sant état de la qualité spéciale de son fro
mage, n’ait pas adopté une autre expression 
que celle qui peut, dans le cas actuel, par 
certains acheteurs, être considérée comme 
dénotant le pays d’origine du produit rais en 
vente;

Attendu qu ’il apparaît que l’appelante 
ayant adopté pour les fromages de sa fabri
cation. la même forme générale, la même j  

manière d 'apposer l'inscription, la même dis- ! 
position des caractères de cette inscription ! 
que celles employées par l'intim é, ne pou
vait en ajoutant sur ses fromages les mots 
« type suisse » à la mention « Emmenthal 
ardennais » que bénéficier de la notoriété 
et de la renommée des fromages fabriqués 
en Suisse, dont l’intimé centralise le com
merce ;

Attendu que les produits dont les parties 
en cause font le commerce sont achetés par 
des personnes appartenant à toutes les classes 
de la société; qu 'il est donc essentiel qu’au
cun élément de la m arque apposée sur ces 
produits ne puisse créer une confusion et 
induire en erreur sur l'origine des produits 
un acheteur d’attention moyenne:

Attendu que l'appelante, en im primant 
dans les conditions indiquées ci-dessus, sur 
ses fromages les mots « type suisse » asso
ciés aux mots Em m enthal ardennais a rendu 
cette confusion possible;

Attendu que celle-ci est d’autant plus à 
prévoir, malgré l’inscription du mot «arden
nais » après « Em m enthal » que : 1) les 
mots type suisse sont imprimés sur le bord 
extérieur du fromage et sont ceux que l’ache
teur aperçoit le plus facilement;

2 ) que les caractères imprimés augmentant 
progressivement en dimension du m ilieu de 
la surface du fromage vers le bord extérieur, 
c’est le mot « suisse » qui est im prim é en 
caractères de dimension la plus élevée et 
attire facilement les regards de l’acheteur;

3 en raison de l’endroit où sc trouve im
prim é le mot « suisse » sur le fromage, il 
peut se faire que certains acheteurs au dé
tail ne reçoivent que des morceaux sur les
quels sont imprimés les seuls mots « type 
suisse » ou même le mot « suisse »:

Attendu que l'appelante s'est bornée à re
produire devant la Cour les arguments invo
qués par elle en première instance; que le 
prem ier juge, appréciant sainement toutes 
les circonstances du débat soulevé devant lui, 
a, par des motifs très judicieux que la Cour 
adopte, répondu pérem ptoirem ent à ces 
arguments;

Attendu que l'appelante fait état d’un
avis qui lui aurait été donné par le M inistère
de la Santé publique le 18 septem bre 1936, 
d‘où il résulterait que l'indication « type ou 
genre suisse » est tolérée si cette indication 
est conforme à la réalité;

Attendu qu’il est impossible de recon
naître une valeur quelconque en l’espèce à 
cet avis non motivé, signé par un fonction
naire de l’Adm inistration de l’Hygiène;
qu’il est, en effet, peu probable que celui 
qui a donné cet avis ait connu toutes les cir
constances de la cause et tous les élément» 
de fait qui ont été exposés au cours des dé
bats par les parties;

Attendu qu’un tel avis ne peut, en tout cas
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lier le pouvoir judiciaire chargé d ’appli
quer les dispositions légales a u x  faits qui 
lui sont soumis;
• Attendu que l’action de l’intimée est fon

dée dans les limites indiquées par le pre
mier juge;

Par ces motifs :
Et ceux du prem ier juge,

L a C o u r ,
Rejetant toutes conclusions autres, plus 

amples ou contraires, reçoit l'appel et, sta
tuant sur celui-ci, confirme  le jugem ent dont 
appel ;

Condamne l’appelante aux dépens d’ap
pel.

Brux. (3e ch.), 20 octobre 1937.
P r é s .  : D e  V o s .  Cons. : MM. P o u p p e z  d e  K e t -

TF-NIS DE IIOL.UAEK.EN et LOPPENS. Av gén. :
M. L e p e r r e .  Plaid. : MM** P. R e y n t e n s .
V e r b r u g c h e n .  S c h i e t e c a t t e  et D e  B r a -
BANDÈRE.

(Plas-Meersnum c. De Mol.)

D RO IT CIVIL. —  VENTE D'IMMEUBLE.
—  Acte. -— P artie  du  b ien  réservée. —  
Acheteur. —  ACTION EN DOMMAGES-
INTERETS. —  Ind ispon ib ilité . —  Ab
sence de ju stifica tion . —  Rejet.
Lorsque les v.mdeurs (Fun immeuble, se 

sont réservés leur vie durant et jusqu’au dé
cès du survivant, le droit d’occuper une par
tie de r  immeuble vendu, l'acquéreur n’est 
fondé à leur demander des dommages-inté- 
rêts pour perte, de jouissance de la partie 
du bien qui lui n été attribué conventionnel
lement, que s’il établit qu’il a fait une ten
tative pour rentrer dans sa demeure ou qu’il 
a sommé les vendeurs de lui en donner F ac
cès.

Revu le jugement du Tribunal de première 
Instance de Bruxelles, en date du 20 no
vembre 1935, dont appel, régulièrem ent 
produit en expédition enregistrée;

Attendu que la recevabilité de l’appel 
n’est pas contestée;

Attendu que l'action originaire avait pour 
objet de voir condamner les appelants : 1° 
à payer à l'intim é, une somme de 5 000 
francs à titre de dommages-intérêts pour les 
coups que l'appelant Plas lui avait portés; 
2° à voir condamner les appelants à déguer
p ir de la partie de la maison qu'ils occu
paient dans l’immeuble de l’intim é; 3° à 
payer à l’intimé une somme de 5 000 francs 
pour occupation du jard in  de l’immeuble et 
récolte des fruits et une somme de 4,000 
francs par an durant la vie des appelants ou 
du survivant, si le déguerpissement n 'était 
pas ordonné;

Attendu que c'est à bon droit que le juge
ment a quo a refusé de faire droit à la de
mande, en tant qu’elle tendait à voir ordon
ner le déguerpissement des appelants; qu’en 
effet, par acte authentique enregistré reçu 
par le notaire Goossens à Assche, le 25 fé
vrier 1933, ils se sont réservé en même temps 
qu’ils vendaient leur ferme à l’intim é, leur 
gendre, le droit d’occuper leur vie durant, et 
jusqu'au décès du survivant, une partie de 
l’immeuble vendu;

Attendu qu’ils occupent donc en vertu 
d’un titre régulier et authentique la partie 
de l’immeuble qu’on leur demande de quit
ter;

Attendu, quant au prem ier chef de la de
mande, qu’il résulte des enquêtes, tant di
recte que contraire, tenues devant le pre
m ier juge, que le ménage de l’intimé vivait 
en mésintelligence; que c’est l’intimé lui- 
mêine qui, pour un motif futile provoqua 
la scène qu’il eût le 7 mai 1933 avec sa 
femme; que ce n’est que sur les appels au 
secours de celle-ci, que l’appelant, son père, 
intervint et porta un coup à l’intimé, lui 
occasionnant une effusion de sang;

Attendu qu'il résulte cependant des décla
rations des témoins, entendues au cours des 
enquêtes, que l'intim é a démesurément 
grossi les faits et que la blessure qu’il encou
rut fut sans aucune gravité et n ’entraîna 
qu'une incapacité de travail de quelques 
jours;

Attendu que, tenant compte de ces diverses 
circonstances et des liens de parenté ou d’al
liance existant entre parties, du fait que l’in
timé a lui-même provoqué les coups qui lui 
ont été portés, il échet de ne lui allouer, à 
titre de dommages-intérêts, qu’une somme de 
300 francs;

Attendu, quant au troisième chef de la de
mande, que l ’intimé soutient avoir été forcé 
par les appelants de quitter sa maison, dont 
l'accès lui serait refusé;

Attendu que les enquêtes tant directe que 
contraire n ’ont pas établi ces faits; que s’il 
est vrai que des témoins ont déclaré que 
l’intimé, voulant rentrer chez lui, a trouvé à 
plusieurs reprises les portes fermées à clef, 
aucun des témoins entendus n 'a déclaré que 
ce seraient les appelants qui auraient fermé
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ce» portes el empêche leur gendre d’avoir 
accès à non habitation ;

Attendu qu’il apparaît au contraire que, 
volontairement, peut être à cause de la més
entente régnant dans son ménage, l’intiiné a 
quitté son domicile; qu’en tous cas, il n’éta
blit pas et qu'il ne résulte d'aucun élément 
du débat qu 'il ait fait une tentative quel
conque pour ren trer en sa demeure ou qu'il 
ait sommé les appelants de lui en donner 
l'accès ;

Attendu que, dès lors, cette partie de la 
demande n’est pas fondée;

Quant à l'appel incident :
A ttendu que cet appel, tendant à voir ma

jorer les condamnations prononcées par le 
prem ier juge, n'est pas fondé eu égard aux 
considérations qui précèdent;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
am ples ou contraires, reçoit l’appel et y fai
sant droit, met à néant le jugement a quo 
en tant qu’il a condamné les appelants au 
paiement d'une somme de 1,500 francs à 
titre de dommages et intérêts, pour coups et 
blessures et au paiement de 10,000 francs à 
titre d’indem nité pour perte de jouissance 
ainsi qu’aux dépens de l ’instance;

Emendant quant à ce, condamne l’appe
lant à payer à l’intimé la somme de 300 
francs à titre de dommages-intérêts et aux 
intérêts judiciaires de cette somme; déboute 
l'intim é du surplus de l’action;

Statuant sur l’appel incident, le déclare 
non fondé, en déboute l'intim é et vu la qua
lité des parties, compense les dépens de pre
m ière instance et d’appel.

OBSExiY A i ION». ---  V o y ez  dans le  gen» de
l’arrêt : Cas»., 7 mai 1880 : Pas., I , 138; —  Brux.,
14 nov. 1884 : P a s 1883, II, 42. — De Pace, T ra ité  
é lém en ta ire  d e  D ro it c iv il , l. III, n09 74, 77 et 79.

Brux. (2e ch.), 6 octobre 1937.
Prés. : M . W i n c k e l m a n s .  Cons. M M . B a b u t  

d u  M a r e s  et S c h u i n d .  Av. gén. : M ' Pho- 
i . i e n .  Plaid. M M ”  H o d y  et A l b e r t  C h ô m e .  

|Monnoyvr c. Sté MétaU. de Knutange.)

D RO IT DE PROCEDURE. —  ARBI
TRAGE. —  I. R èglem ent de la C our 
d ’A rbitrage de la C ham bre de C om m erce 
in terna tionale . —  V alidité. —  D éfaut 
d ’une p artie . —  Irrelevance. —  IL Exe- 
q u a tu r  de sentence arb itra le . —  C on
vention de Genève du 26  sep tem bre
1927. —  Absence de dérogation  à la 
loi belge.
I. Lorsqu’il y  a entre parties une clause 

soumettant les contestations au règlement de 
la Cour d’arbitrage de la Chambre de Com
merce Internationale et qu’aux termes de 
ce règlement, F une des parties refuse ou 
s’abstient de se soumettre à l ’arbitrage, la 
Cour d’arbitrage ordonnera que ce dernier 
aura lieu, nonobstant le refus ou Vabstention, 
elle rédigera le compromis et si l’une des 
parties refuse ou s’abstient de le signer, elle 
ordonnera que la sentence soit rendue, no
nobstant, ayant choix de Varbitre.

II. La partie qui, invitée par la Cour 
d  arbitrage à se conformer à son règlement, 
refus.? de satisfaire à cette invitation est sans 
grief à se plaindre de la sentence arbitrale 
rendue conformément à ce règlement, la con
vention de Genève du  26 septembre 1927 
n’ayant pour but ni pour effet de déroger aux 
règles de procédure en vigueur en Belgique.

Attendu que les marchés avenus entre par
ties com portaient une clause spéciale sou
mettant les contestations qui en découle
raient à la procédure prévue par le règle
ment de la Cour d’arbitrage de la Chambre 
de Commerce Internationale, laquelle a son 
siège à Paris;

Attendu qu’aux termes de ce règlement, 
si l'une des parties refuse ou s’abstient de se 
soumettre à l’arbitrage, la Cour d'arbitrage 
ordonnera que ce dernier aura heu, nonob
stant le refus ou l’abstention; qu'il est aussi 
prévu par ledit règlement que la Cour d’ar
bitrage a mission de rédiger le compromis 
et que si l’une des parties refuse 011 s’abstient 
de le signer, la Cour d 'arbitrage ordonnera 
que la sentence soit rendue nonobstant; 
qu’enfin la Cour d’arbitrage a la charge de 
choisir l’arb itre;

Attendu qu’une contestation s’étant élevée 
entre parties en raison des marchés avenus 
entre elles, l’in 'im ée s'adressa à la Cour 
d’arbitrage, laquelle invita l’appelant à se 
conformer à son règlement; que l'appelant 
ayant refusé de satisfaire à cette invitation, 
la Cour d 'arbitrage provoqua la procédure 
d’arbitrage convenue; que la sentence arbi
trale fut ensuite soumise à l’exéquatur du 
président du Tribunal de première instance 
de Charleroi, lequel, par ordonnance du 2 
mars 1932, la rendit exécutoire;

Attendu que l’appelant n ’est donc pas fon
dé à invoquer le défaut de clause compro- 
missoire; qu’au surplus les conventions ave-
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nues entre parties se référant expressément 
au règlement de la Cour d’arbitrage, l’appe
lant ne peut prétendre l’avoir ignoré, mais 
qu’il doit être tenu pour l’avoir connu dès 
la conclusion des marchés auxquels les par
ties avaient souscrit;

Attendu qu’en cas d’existence d'un pacte 
compromissoire comme celui accepté par les 
parties, le compromis se trouve dans l ’acte 
qui désigne et déterm ine les points en litige; 
qu’en l’espèce, en vertu du règlement auquel 
les parties avaient entendu se référer, celles- 
ci se trouvaient avoir donné m andat à la 
Cour d 'arbitrage pour rédiger et valider le 
compromis si l’une d’elles s’abstenait ou re
fusait de se conform er à la procédure con
venue; qu'un tel mandat, donné dans l’inté
rêt commun des deux parties, ne pouvait 
être révoqué que de leur concours unanim e;

Attendu que, dans ces conditions, il s'en
suit que le compromis a été valablement éta
bli par la Cour d’arbitrage;

Attendu, «l'autre part, que la sentence a 
été rendue dans le délai fixé par ladite Cour 
conformément à son règlem ent;

Attendu que l’exéquatur de la sentence a 
été régulièrement requis du président du 
Tribunal de première instance de Charleroi; 
qu’en l’absence de toute contradiction ce ma
gistrat a statué par un acte de juridiction 
gracieuse;

Attendu qu’il n’était aucunement requis que 
l'appelant fût préalablem ent invité à venir 
devant ledit magistrat s'expliquer sur la de
mande d’exéquatur; qu ’à cet égard, la con
vention de Genève du 26 septembre 1927 n"a 
pour but ni pour effet de déroger aux règles 
de procédure en vigueur en Belgique; que no
tamment son article 3 11’a nullem ent cette 
portée; qu’au contraire la convention invo
quée par l’appelant déclare expressément en 
son article 5 que les dispositions des articles 
précédents ne privent aucune partie intéressée 
de se prévaloir d’une sentence arbitrale, de 
la manière et dans la mesure admises par la 
législation ou les traités du pays où cette sen
tence est invoquée;

Attendu que l’appelant advient donc sans 
grief contre la décision attaquée;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Onï en audience publique, l’avis conforme 
de M. l’avocat général Pholien, écartant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, 
reçoit l’appel et statuant sur celui-ci en dé
boute l’appelant; confirm e  en conséquence le 
jugement a quo; condamne l'appelant aux 
dépens de l’appel.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Liège (3e ch.), 29 octobre 1937.

Prés. : M. S c h e u r e i t e .
Plaid. : MM" W a n k e n n e  et H a u s e u x .  

(tous deux du Barreau de Verviers.)
(Commune d  - Moresnet c. Fabrique d’Eglise.)

D R O IT  CIVIL. —  PRESCRIPTIO N ACQUI- 
SITIVE. —  F ab riq u e  d ’église. —  Maison 
occupée p a r le vicaire. —  C onditions de 
la  possession.
La commune est obligée, par le décret de 

1809 de fournir au curé une maison d'habi
tation mais non de pouvoir au logement du 
vicaire.

La nuiison occupée par ce dernier ne doit 
donc pas être considérée comme propriété 
communale et peut être acquise par la 
fabrique d ’église par prescription en vertu 
d u n e  possession non entachés de précarité 
pendant un certain laps de temps et ce à titre 
de propriétaire.

Une simple action possessoire ne constitue 
pas une contestation de propriété contrariant 
l? caractère paisible de la possession d u n  
immeuble.

Le paiement par la com mune des contribu
tions foncières afférentes à la maison vica
riale, et ce à raison de F insuffisance des res
sources d 3 la fabrique d’église, n’empêche 
pas celle-ci (Tacquérir cet imm euble par pre
scription.

J. P. St-Josse-ten-Noode, 
24 septembre 1937.
Siég. : M . M e s t d a c h .

Plaid. : MM ** V a n  R e e p i n g h e n  c . D e  M a l .

(Hazaer c. Trentels.)
D RO IT CIVIL. —  MITOYENNETE. —  

Chem inée. —  S urélévation. —  Frais 
d ’exhaussem ent. —  P ro p rié ta ire  de m u r 
m itoyen. —  Absence d ’obligation . 
L’article 658 du  Code civil donne au pro

priétaire du m ur m itoyen le droit du le faire 
exhausser et il ne lui impose en ce cas que 
certaines obligations, parmi lesquelles le paie
ment des frais d ’exhaussement des cheminées 
n’est pa* compris. Ce serait ajouter à la loi

NOTES DE PROCÉDURE
Divorce.

Les nouvelles dispositions légales relatives 
au divorce (loi du 14 décembre 1935 et arrê
té royal du 7 février 1936) ont donné lieu, 
par l’insuffisance ou l’imprécision de leur 
texte, à de nombreuses difficultés d’interpré
tation et d’application, parmi lesquelles nous 
signalons ci-dessous, en y joignant quelques 
suggestions, celles qui se sont présentées en 
procédure :

Signification ù la femme.
a) Le paragraphe 4 de l’article 241 du Code 

civil dipose que « lorsque la femme deman
deresse ou défenderesse en divorce a fait 
élection de domicile, les significations sont 
faites à ce domicile ».

L’élection de domicile n’étant pas d’usage 
en matière de divorce, faut-il considérer 
comme domicile élu par la femme la rési
dence que celle-ci a choisie ou qui lui a été 
assignée au cours de l’instance ? Sans doute, 
mais si tel n’était pas l'esprit de la loi, il con
viendrait, pour éviter la double signification à 
la résidence et au domicile de droit d’ajouter 
i/i fine du paragraphe 4 : « celles-ci peuvent 
également être faites à la résidence de la 
femme »;

b) En outre, afin de rendre ces disposi
tions applicables jusqu’à la fin de la procé
dure et réduire ainsi le nombre et le coût des 
formalités, un alinéa complémentaire serait 
utilement inséré dans les termes suivants, 
entre les deux derniers paragraphes de l’ar
ticle 241 du Code civil : « Les dispositions 
qui précèdent sont applicables devant toutes 
juridictions et pour loutes significations mê
me d’opposition, d’appel el de pourvoi ».

Opposition aux arrêts par défaut.
a) Suivant l’article 24.S du Code civil « le 

délai pour faire opposition au jugement par 
défaut sera d’un mois... ». Nous avons émis 
l’avis, partagé par MM«* Cruyt et Pasquier 
(J. T., 11 oct. et 8 nov. 1936)) que cette dis
position s’applique aussi bien aux arrêts 
qu’aux jugements. M. le procureur général 
Hayoit • de Termicourt a exprimé la même 
opinion sur référé de la Chambre des Avoués 
près la Cour d’appel de Bruxelles (23 juin 
1937, l>r B., 8358 C.).

On compléterait utilement le début de l’ar-

que de contraindre le propriétaire au paie
ment de ces frais.

OBSERVATIONS. _  V oyez d a n . le  m êm e  
sens : Civ. Brux.t 24 févr. 1904 : Partd. pér^  327.

Cass. fr., 25 octobre 1937.
Prés. : M . F r é m i c o u r t .  Rapp. : M . J o s s e r a n d .  

Av. gén. : M . C h a r t r o u .  Plaid. : M M ”  
C a i l  et M i h u r a .

ICom p. C.hem. fer P. O. c. Aycaguer. 
D R O IT  CIVIL. —  P resc rip tio n . —  R enon

ciation. —  Actes vo lon taires et non 
équivoques. —  Invocation en appel. —  
Fondem ent.
Si l’appréciation des circonstances suscep

tibles d  emporter renonciation tacite à la 
prescription acquise entre dans le pouvoir 
souverain des juges du fond, cette renoncia
tion ne peut résulter que d  actes accomplis 
volontairement, en pleine connaissance de 
cause et manifestant d  u n s  façon non équivo
que Fintention du prétendu renonçant, mais 
elle ne saurait s’iruluire d’un oubli, d u n e  
abstention ou d u n e  omission, e t notamment 
de cette circonstance que la prescription 
n’avait pas été invoquée devant les premiers 
juges. ,

Lyon (Ire ch.), 7 mai 1937.
Prés. : M . T e r r a s .  Plaid. : M M W B r e u i l l a c ,  

G o u n o t ,  C l è r e  e t  B o u l u d .

I M lle Brorulel c. Orizet et autres.)

D R O IT  CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  
A utom obile. —  G arage. —  Clef. —  
R em ise à un tiers. —  T ra n sfe rt de la 
garde. —  R ép ara teu r. —  Usage person
nel de l’au tom obile . —  Accident. —  
P ro p rié ta ire . —  Irresponsab ilité .
La garde, de la chose, qui appartient nor

malement au propriétaire, jyeut être, détachée 
de la propriété et transférée par F effet d u n  
contrat à un tiers à qui incombe dès lors le 
devoir de surveillance de la chose.

Spécialement, lorsque le propriétaire d’une 
voiture automobile ayant chargé un électri
cien d e n  réparer F éclairage avait remis à cet 
effe t à celui-ci la clef de son garage et qu’après 
avoir effectué cette réparation ledit électri
cien ayant, à F insu du propriétaire de la voi
ture, pris celle-ci pour un usage personnel, a 
causé un accident, il y  a lieu de considérer, 
contrairement aux prétentions de la victime, 
demanderesse en dommages-intérêts, que le 
propriétaire de l’automobUe en remettant 
celle-ci audit électricien, en raison du contrat 
de louage douvrage intervenu entre eux, pour 
qu’il y applique son industrie en vue d u n  
bénéfice personnel, s’est déchargé de la garde 
de la voiture et que ce transfert de garde n’a 
pris fin  qu’après la restitution, postérieure à 
Faccident, de la clef du garage aux mains du 
propriétaire.

(Chr. hebd. Rec. Sirey, 18 nov. 1937.)

28
tiele 248 en le libellant comme suit ; c Le 
délai pour faire opposition au jugement ou 
arrêt par défaut sera d ’un mois... »;

b) Le môme article 2 4 8  s’applique-t-il aux 
arrêts par défaut faute de conclure ?

Monsieur le procureur général a répondu 
affirmativement à cette question par sa lettre 
du 23 juin 1937. Il estime que l’article 157 
du Code de procédure civile est sans appli
cation en matière de divorce, l’article 218 
ayant établi des règles dérogatoires au droit 
commun de la procédure. La même opinion 
a été exprimée par les rédacteurs de la Revue 
de l'Administration en ce qui concerne les 
jugements rendus par défaut faute de con
clure (Rev. de l’A dm., 1930, p. 372). Il faut 
donc considérer que le délai d ’opposition 
aux arrêts rendus par défaut faute de con
clure ne court, comme en matière d’arrêts 
dé défaut faute de comparaître, qu’à partir 
de la signification à partie (Signalons toute
fois qu’un jugement du Tribunal de Bruxelles 
du 10 novembre 1937 (J. T., 26 déc. 1937) 
a décidé, au contraire que, par application 
de l’article 157 du Code de procédure civile, 
le délai d ’opposition contre un jugement par  
défaut .contre avoué, est de 15 jours à partir  
de la signification à avoué).

Non application de certains articles 
du Code de procédure.

a) Ensuite de ce qui vient d ’être dit, l’ar. 
ticle 157 du Code de procédure civile devrait 
figurer parmi ceux que l’article 249 du Code 
civil déclare non applicables en matière de 
divorce;

b) Par  contre, pour les raisons que nous 
avons exposées antérieurement (J. T., 10 oct. 
1936) l’article 455 du Code de procédure ci
vile n ’a plus de raison d ’être cité dans l’ar
ticle 249.

Dénonciation de l’appel nu greffier.
a) Nous avons déjà fait remarquer (J. T.,

10 oct. 1936) que le délai de huitaine imparti, 
à peine de déchéance, par l’article 262 du Code 
civil pour la dénonciation des appels au gref
fier, apparait comme insuffisant lorsque l’ap
pel doit être signifié hors de l’arrondissement 
où siège la juridiction qui a rendu la décision 
attaquée, et qu’il y aurait lieu de le porter à 
quinze jours; peut-être pourrait-on aussi rendre  
la sanction (déchéance ou non recevabilité de 
l’appèl) moins rigoureuse ou en confier l’ap 
préciation à la Cour, suivant les circonstances;

b) Nous avons également signalé (Ibid.) 
que le greffier ne peut utilement délivrer le 
certificat de non opposition ou de non appel 
prévus par les articles 164 et 548 du Code de 
procédure civile que 8 jours après l ’expira
tion du délai d’opposition ou d ’appel, puis
qu’il faut envisager le cas où l’opposition ou 
rappel et sa dénonciation ne sont l’un et 
l’autre signifiés que le dernier jour utile}

c) La loi ne prescrit pas que la dénoncia
tion au greffier ait lieu par exploit séparé; 
en vue d ’éviter toute discussion à ce sujet, 
les textes devraient être modifiés comme suit 
dans les articles 248 et 262 : les mots « par 
le même exploit ou par exploit séparé » rem
placeraient « par  exploit d ’huissier », et les 
mots « L’exploit de dénonciation » seraient 
substitués à « cet exploit ».

Pourvoi en cassation.
Dans un but de clarté, l’article 265 du Code 

civil devrait être mis en concordance avec 
l’article 263 dans les termes suivants :

« Ces deux mois ne commenceront à courir, 
à l’égard des jugements de premières instance 
qu’après l’expiration du délai d’appel, à l’égard 
des arrêts contradictoires qu’après l’expiration 
du délai de pourvoi en cassation et à l ’égard 
des arrêts rendus par défaut qu’après l’expi
ration successive du délai d’opposition et du 
délai de. pourvoi » (ou : « qu’après l’expiration 
des délais cumulés d’opposition et de pour
voi » | .

Transcription du divorce.
a) En vertu de l’article 264 du Code civil 

le jugement autorisant le divorce doit être si
gnifie à l’officier de l’état civil « du lieu où 
les époux avaient leur domicile au moment 
de l’intentement de l’action ».

Ouid en cas de divorce obtenu reconvention- 
nellement ?

Faut-il envisager le domicile au moment de 
l’intentement de l’action principale ou le do
micile au moment de l’intentement de l’action 
(demande) reconventionnelle, c’est-à-dire en 
ce dernier cas, au jour de « l’acte de conclu
sion » visé à l’article 251 ?

il suffirait d ’ajouter le mot « principale » 
après « de l’action » pour lever tout doute à 
ce sujet;

l>) Suivant le même article 264, le divorce 
doit être transcrit par l’officier de l’état ci
vil, sur ses registres.

Aucun délai n’est prescrit à cet effet; il im
porterait d ’en fixer un (quinzaine par exem
ple) car tout retard dans la transcription peut 
porter préjudice, soit à l’époux qui a obtenu 
le divorce, soit aux tiers vis-à-vis desquels le 
divorce produit effet du jour de sa transcrip
tion (art. 266bis).

D’autre part, l’officier de l’état civil devrait 
avoir l’obligation d’aviser immédatement de la 
transcription la partie qui a obtenu le divorce; 
on trouve une raison suffisante d’instaurer 
cette obligation dans l’article 1463 qui fait 
courir, conlre la femme, à partir de la « pro
nonciation » du divorce, le délai de 3 mois 
et 40 jours à elle imparti pour accepter la 
communauté.

Notification de la signification du divorce.
L’article 264 du Code civil ne prévoit pas de 

délai pour la notification à la partie contre 
laquelle le divorce a été obtenu, de la signifi
cation faite à l ’officier de l’état civil.

On souhaiterait voir fixer un délai (quin
zaine par exemple) dans lequel cette notifi
cation devrait avoir lieu, d autant plus que 
l’officier de l’état civil qui se conformerait 
aux instructions officieuses de la Revue de 
l’Administration (1936, p. 373) exigerait la 
production de l’exploit de notification avant 
de procéder à la transcription du jugement 
de divorce.

G. LERMUSIAUX.
Avoué à la Cour.
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A cc id en t*  du  travail.
★  A rrêté royal du 16 décem bre 1937 com plétant ceux  
dc6 8 ju in  1931. 26 avril 1932, Î5 février  et 15 ju in  
1935, 4 mars et 26 n ovem bre 1936, relatif» au tarif 
m éd ica l et pharm aceutique prévu par l ’article 3 de la  
lo i  sur la réparation des dom m age» résultant des acci
dents du travail. (M o n , 5 janv. 1938; B u ll, lég isla tif , 
1938, livr. 1.)

E n re g is trem e n t e t  d o m a in es  (A d m in is tr a t io n )
★  A rrêté m in istériel du  20 décem bre 1937 réorgani
sant le  service des recettes do l'enregistrem ent et de* 
dom aines à B ruxelles. ( M o n ,  5 janv. 1938; B u ll, lé g is 
la tif . 1938, liv r . 1.)

Im p ôts.
★  L o i do 24 décem bre 1937 m odifian t, pour 1937, cer
ta ines d isp osition s qui in téressent la f isca lité  provin
c ia le  et com m unale. (M on^  30 déc. 1937; B u ll, lég is
la tif ,  1937, livr. 2 3 6 u .)
★ L oi du 28 décem bre 1937 rela tive au rég im e fiscal 
du tabac in d igèn e. ( M on ,  31 déc. 1937; B u ll, lég is
la tif , 1937. livr. 236Û .)

M alad ies p ro fe ss io n n e lle s .
★  A rrêté royal du  27 décem bre 1937 fixant le  taux 
d es cotisation s à payer, pour 1937. par les ch efs d’en 
trep rise  soum is à la lo i du 24 ju ille t  1927, rela tive à 
la  réparation des dom m ages causés par le s  m aladies  
p rofess io n n elles . ( M o n ,  1er janv. 1938; B ulL  lég is
la tif , 1938, livr. 1 .1

P ro têts .
★ A rrêté royal du 22 décem bre 1937 concernant la 
sig n ifica tio n  des protêts. ( M o n ,  31 déc. 1937; B u ll, 
lé g is la tif , 1937, liv r . 23bts.)

T ra v a il.
★  A rrêté royal du 23 décem bre 1937 pris en app li
cation  d e  la lo i  du 9 ju ille t  1936 et réduisant à qua
rante-cinq heures par sem ain e la dorée du travail des 
ouvriers occu p és aux travaux souterrains dans le s  ex
p lo ita tion s de terre p lastique. (M o n ,  31 déc. 1937; 
B u lL  lég is la tif , 1937, liv r . 23b is .)

Demoiselle prof, anglais donne leçons 
après 6 heures. —  H. L., bureau journal.

COMPAGNIE BELGE

MACHINES DE BUREAU  
NEUVES ET D’OCCASION 

■ ■
G arantie  1 et 2 ans 

■
REPARATION . COPIES AU DUPLICATEUR

J. KOSTA
53, R ue M ontagne-aux-H erbes-Potagères 
B ruxelles Tel. 17 .39.47

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Un peu d ’orthopédie.

Musset l'a écrit jadis et les ondes nous le 
rappellent de temps h autre : « Il faut qu’une 
porte soit ouverte ou fermée ».

Semblablemcnt, dira-t-on, il faut qu'une loi 
soit en vigueur ou abrogée.

Eh bien, non.
Nous voyons des textes, nouveaux Phénix, 

renaître de leurs cendres, à moins que, peut- 
être et tout aussi bien, le texte abrogatoire soit 
sans aucune efficacité.

Le 20 octobre 1919 est promulguée une loi 
modifiant le régime fiscal du tabac; 38 articles 
rajeunissaient cette matière imposable.

En 1935, on profite des pouvoirs spéciaux 
pour améliorer la législation relative à cer
tains droits d’accise et, parmi les arrêtés du 
16 décembre 1935 nous trouvons le n° 231 
relatif au régime fiscal des tabacs. L'article 7 
porte : « Sont abrogés... la loi du 20 octobre 
1919 modifiée ».

Remarquons en passant qu'on laisse à la vi
gilance des « usagers » le soin de repérer les 
modifications. Cependant, désormais, la loi du 
20 octobre 1919, pour tout esprit non prévenu, 
n'existe plus, et normalement il n ’en faut plus 
parler.

Or, pour notre réveillon, le Moniteur du 31 
décembre 1937 nous apporte la loi du 28 dé
cembre 1937 sur le régime fiscal du tabac ind i
gène.

« Indigène » s’ajoute au titre précédent.
Et nous lisons : « L’article 2 nouveau, para

graphe 2, littera a, de la loi du 20 octobre 1919, 
est remplacé comme suit ... »

Amabilité exceptionnelle, un petit renvoi 
nous indique le Moniteur du 13 avril 1933. Là, 
en effet, figure une loi du 10 avril 1933 dont 
les articles 17 à 20 concernent les tabacs et 
modifient l’article 2 en question.

Toujours est-il que l’article premier de l’a r rê 
té du 16 décembre 1935 reprend exactement 
ces dispositions et que, partant, même sans dé
claration expresse d'abrogation, il fallait sup
primer aussi bien 1919 que 1933.

Dans la réalité, au lieu de « l’article 2, pa ra 
graphe 2, littera a de 1919 » il faut « l’article 
premier, paragraphe 1, littera b de 1935 ».

A part ça, notre loi nouvelle est très claire 
et parfaitement juste.

Le lecteur non spécialisé peut apercevoir 
ces détails dès la publication.

Le service spécialisé, au moment de la ré
daction ne s'en aperçoit pas.

Faut-il pas alors un organisme de con
trôle plus efficace que les Chambres où 300 
mandataires ont voté sans rien savoir, peut- 
être sans rien voir ?

Les négligences (techniques) de rédaction 
pleuvent.

Au Moniteur du 30 décembre, la loi du 24 
décembre 1937 proroge l’existence et la mis
sion du Fonds Bibliothèque Albert 1er. N’est- 
ce pas plutôt la loi du 7 mars 1935 qui est 
prorogée, et eut-il coûté bien cher de la ra p 
peler ?

N.
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V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

LES LIVRES DE DROIT
A lfred  B E R N A R D . —  L ’A rb itra g e  v o lo n ta ire  en  

D ro it p r iv é  ( I ) .
La loi d es 1 6 -24  a o û t 1790  ne tém o ig n a it  p as aux  

ju r id ic tio n s  de droit co m m u n  un a tta ch em en t o m 
b rageu x . En q u a lifian t l'arb itrage de « m oyen  le 
plu» ra iso n n a b le  de term in er les c o n te sta tio n s  en tre  
le s  c ito y e n s  », e lle  lui m arq uait, au  co n tra ire , une 
sy m p a th ie  qui en  ce  tem p s où l’o n  refa isa it le s  n o r
m es c iv iles  et ju r id iq u es , su scita  de grands espoirs. 
C e fut to u te fo is  une fa v eu r  p réca ire  et l ’on sait q u e  
le  C od e d e  p ro céd u re  c iv ile  qui se  su b stitu a  à la 
lég isla tio n  rév o lu tio n n a ire  régla la co n iq u em en t les 
m od a lités  de l’arb itra g e , en  v in g t-c in q  a r tic le s  qui 
fig u ren t, d 'a illeu rs, dans se s  d ern iers feu ille ts . Il le  
to lère  g én éra lem en t. 11 ne l’e n c o u r a g e  p o in t. Il ne  
l’o rg a n ise  q u e d an s la m esu re où  les p a rties  ont 
lib rem en t d éc id é  d ’y recou rir . C 'est a in si q u e le tr i
bunal arb itra l ap p arait co m m e u n e ju r id ic tio n  vrai- 
m ent e x c e p tio n n e lle  d on t des d isp o sitio n s restr ic 
tives rég lem en ten t l’a c c è s .

C ep en d an t la p ratiqu e y a m a in tes fo is  recours. 
O n lui a a ttr ib u é le m érite  d ’é v iter  com m u n ém en t  
le  len t ch em in em en t d es p ro cès  se lo n  le s  v o ie s  ord i
na ires, le s  a tten tes  au rôle, les a p p e ls  et les p o u r
vo is. O n  a pu se lou er  au ssi q u 'il p erm ît au  ju sti
c iab le  de c h o is ir  son  ju g e  ou  d 'élu d er, fort à p rop os, 
des d éb ats p u b lics. D e p lu s, et q u o iq u e  m aints arb i
tra g es fu ssen t p lu s o n é r e u x  q u e n e  l’a u rait é té  l’in - 
ten tem en t de l'a ctio n  d evan t les tr ib un au x o r g a n i
sés, il arr ive  q u e  les p arties fassen t par so n  tr u c h e 
m ent d es é c o n o m ie s  fisca le s  in té ressa n tes . A u  su r
plus, le fait est co n sta n t, l'arb itrage est fréq u en t. 
II rend d ’im p o r ta n ts se rv ices. S o u s son  ég id e  d 'in 
n om b rab les co n flits  c iv ils  et c o m m e rc ia u x  ont 
in stru its et v id és. C 'est p o u rq u o i dans l'é tu d e  du 
D roit p rivé , son  ex a m en  revêt u n e  va leu r cap ita le .

La p r o céd u re  se  m êle  ici é tro ite m en t au  droit 
civ il. L’in sta n c e  arb itra le  su c c è d e  à la c la u se  corn- 
p ro m isso ire  ou  au com p rom is . P o u r  co m p ro m ettre  
va la b lem en t il im p o r te  q u e les p a r tie s  p u issen t d is
p oser  lib rem en t du d ro it c o n te sté  : c ’est l'ex a m en  
du c o n se n te m e n t et de la ca p a c ité  des sign ata ires, 
de la lic é ité  d e  l'ob jet du co m p ro m is , de sa d é ter 
m in ation  c er ta in e , ----  règ le s de fond . 11 m porte
ég a lem en t q u e  le co m p ro m is soit é tab ii se lo n  un 
m ode régu lier , q u e la p ro céd u re  arb itra le  so it d û 
m en t f ix é e , ----  c 'est l'é tu d e  des règ le s de form e.
L es u n es co m m e le s  a u tres m ê len t leu rs d o n n ées  
à d ’in n o m b ra b les h y p o th è se s  où  la sc ie n c e  du ju r is
co n su lte , so n  in g é n io s ité  au ssi, ont a b on d am m en t  
à s ’e x erc er .

En écr iv a n t du liv re  q u e M. A lfred  B ernard  
v ien t de p u b lier , q u ’il ex a m in e  d an s le  d éta il tous  
les p ro b lèm es q u e  l’a rb itra g e  p eu t sou lev er  en  Droit 
privé , je  cra in s de d o n n er  à m o n  a p p réc ia tio n  
l ’a p p a ren ce  d ’u n e  lo u a n g e  d on t tro p  de b ib lio g ra 
p h ies b ie n v e illa n te s  et c o n v e n tio n n e lle s  on t é m o u s
sé  l ’a c c e n t . Il fau t en  p esa n t ch a q u e  m o t, d ire de  
ce  lu cid e  o u v r a g e  de six  cen ts p a g es q u 'il est le  
m eille u r  traité  d e  l ’a rb itrage qui a it p aru  ju sq u 'ic i  
et  q u e dans sa p résen ta tio n , son  in sp ira tion  et sa 
d o cu m e n ta tio n , il a p p o rte  au lec teu r  u n e  in c o m p a 
rable in fo rm a tio n .

L 'o u v ra g e  est d iv isé  en  trois gra n d es p arties : la 
p rem ière  est c o n sa c r é e  à une étu d e  cr itiq u e  co m p a 
rée  du d roit in tern e  b e lg e  et fra n ça is;  la d eu x ièm e  
tra ite  d es p r in c ip a les  d ifficu lté s  q u e so u lèv e  l’a rb i
trage en  d ro it in te rn a tio n a l p r iv é ;  la tro is ièm e  co n 
tien t un a p erçu  d e  d ro it com p a ré  relatif au x  p rin 
c ip a le s  lé g is la tio n s étra n g ères .

Sur le co m p ro m is , la c la u se  co m p ro m isso ire , le 
trib un al arb itra l, l ’in sta n ce , la se n te n c e , l'ex écu tio n  
de c e lle -c i e t le s  v o ie s  de reco u rs co n tre  e lles , 
M. A lfred  B ernard m arq ue très ex a c te m e n t l'état 
de la lé g is la t io n  a insi q u e  ce lu i de la d o c tr in e  et 
de la ju r isp ru d en ce . Q u 'il ren co n tre  en  ch em in  des  
co n tro v erses , on  s'en  d o u te  en  se  rap p ellan t que le 
lég isla teu r , céd a n t ici à un p en ch a n t de la con ism e, 
a la issé  o u v er tes  b ien  d e s  q u estio n s q u 'un  s iè c le  de  
p ra tiq u e  n 'a pu réso u d re  san s a p p el. Je c ite  au 
hasard  : les e ffe ts  de la c lau se  co m p ro m isso ire  en 
cas d ’a c tio n  c o m p le x e , ---- la resp o n sa b ilité  de l’ar
b itre, ----  la p o r tée  d e  la d isp en se  de su iv re  les
form es do la p ro céd u re , ---- la n a tu re  ju r id iq u e de la
se n te n c e  arb itra le  et so n  au to r ité , —  les v o ie s  de 
recou rs co n tre  l'o rd o n n a n c e  p rés id e n tie lle  qu i a re
fusé  l'ex eq u a tu r . L 'au teu r en v isa g e  de fa ce  ces d if
ficu ltés . Il y  su g g è r e  to u jo u rs  u n e  so lu tio n  et ne 
crain t pas q u e lq u e fo is  d e  m ettre  son  ju g e m en t en 
travers des p lu s h au tes a u to r ités  jur isp ru d en tie lles . 
D ès lors, il ne sera  pas tou jo u rs su iv i d an s les p r é 
féren ces  q u 'il ex p r im e. (J e  crois, p ar ex em p le , pour  
ma part q u e  le  resp ect d e  la c la u se  co m p ro m is
so ire , loi d es p arties co n tra c ta n tes , ne p eu t a ller  au 
d elà  d e c e  q u 'e lles  o n t vra isem b la b lem en t voulu  
lors du co n tra t e t  que p artan t si un tiers est é tr o ite 
m ent a sso c ié  à la co n testa tio n , ce lle -c i, par a p p li
ca tion  de la v o lo n té  p résu m ée  des p a rties  doit 
éch a p p er  à l'a rb itra g e .)  M ais com b ien  on  p r é fé 
rera ce  c o u r a g e  de la d é c is io n  ap rès un e x p o sé  o b 
je c t if  co m p le t, à la fa c ilité  d ’un in ven ta ire  de co n 
tro v erses san s c o n c lu sio n . S ’il é c h o it  à  M. A lfred  
B ernard, et ce la  lui ad v ien d ra  rarem en t, d 'être  cité  
en  co n tra  d a n s q u e lq u e  d éc is io n  de ju stic e , il se 
so u v ien d ra  d 'illu stres c o m p a g n ie s  en  cette  o cca sio n .

Je term in era i en  d isan t to u t l'in térê t d es pro jets  
de réform e q u e  l’a u teu r  e sq u isse  en  m an ière  d ’a p 
p en d ice  à son  tra ité . Il y  ex p r im e l’avis q u e pour  
assurer à  l’a rb itrage la rég lem en ta tio n  la m ieux  
a p p ro p riée  a u x  n é c e ss ité s  co n tem p o ra in es , il c o n 
v ien d ra it de sa u v eg a r d e r  d a v a n ta g e  la lib erté  des 
co n v en tio n s , de sim p lifier  les v o ie s  de recou rs et 
d ’un ifier d a n s le  d o m a in e  in tern a tio n a l, les lé g is la 
tions. A  cet égard , le co n c o u r s  q u e  M. A lfred  Ber
nard a a c c e p té  d 'a p p o rter  au C en tre  d ’é tu d es pour  
la R éform e de l ’E tat a id era  p réc ieu sem e n t à  l’é la 
b oration  d ’u n e o rg a n isa tio n  rev isée de l ’arb itra g e  —  
q u e  des titres irrécu sa b les l'au torisen t à prop oser  
com m e p ro lo n g em en t d e so n  oeuvre.

C h a rles V an  R eep in g h en .

( I ) B ru x e lle s , E ts . E m ile  B ru y la n t. —  P a r is , L ib ra irie  
G én éra le  d o  D ro it, S . A ., 193 7.

T o u tes les fourniture* d e  b « m « .  
Im prim és p o u r  le  B A K R k .A U  e t  le  P tO lA R IA T .

C IG A R E S D E  c n o i x  C ourtoy - Renson
Fournisseur de la Coui
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ÉCHOS DU PALAIS
Fédération des A vocats Belges.

Par su ite  d e c ir c o n s ta n c e s  in d ép en d a n tes  de  
n otre  v o lo n té , il ne n ou s a pas é té  p o ss ib le  de  
d on n er ju sq u ’à présent le co m p te  rendu de la re
p résen ta tio n  d e  l'E ntrave. C elu i-c i p ara îtra  dans  
n otre  p ro ch a in  num éro.

Conférence du Jeune Barreau 
de Charleroi.

La C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau de C h a rlero i 
s ’est réu n ie le  jeudi 6  jan v ier  p ou r  p ro céd er  à 
l’é le c tio n  de so n  co m ité  pour l’e x e r c ic e  I93B .

O nt é té  é lu s  : P résid en t : M** R ené G e o r g e : v ice -  
p résid en t : M' L éon V in c e n t;  secré ta ire  : M* Jean  
L em a îg re; com m issa ires : MM'" F élix  G illa in , Ed- 
gard  T h o m a s, Em ile B ron ch a in ; m em b res sta g ia i
res ; MM*" P a u l D estex h e  et Jean  G od aert

Maison fondée eu 1846

(/$
e s c a b 'w

Tméuâha
P erso n n e  n e  le s  r e d o u te  plus 
q u e  le  rh u m otisan f, q u i en  
c o m p te  le s  m arch e» , d o n t  
c h a c u n e  le  fa it  terr ib lem e n t  

souffrir!
Moi» il doit sovoir, qu'il suffit d e  
prendre régulièrem ent d e tem ps à 
outre, pour souloaer ses douleurs, 

I 2 com prim és o * A s p I r i n e.

A s j p i s e i N m
i t  PRODUIT DE CONFIANCE
Tube d e  2 0  com prim és, Fr.*10.% 
polit em b a lla g e  Fr. 3 VS tous 
d eux munis du la Croix •  / j u g d  * 
garantissant l'origine.

Manifestation Marcel Grafé
C’est avec empressement que nous signalons 

à nos lecteurs la formation d’un Comité pour 
une manifestation Marcel Grafé, notre confrère 
namurois.

Une anthologie de ses œuvres littéraires va 
paraître par les soins de la maison d ’édition 
Van Buggenhout. Elle sera préfacée par Eu
gène Cox, un des copains universitaires de 
Marcel Grafé.

A Namur, en février, au Musée d’art wal
lon de la Maison de Croy, M. J. Hoste, Mi
nistre de l’Instruction publique, condisciple 
et ami de Grafé, présidera à une cérémonie 
où M. Lucien Lebeau, juge au Tribunal de 
Charleroi, donnera une conférence sur l’idéal 
de Marcel Grafé et de ses coéquipiers du « Ro
seau Vert ».

Des comités régionaux sont constitués à Bru
xelles, Namur, Liège, Charleroi, Mons, Tournai, 
Anvers et Gand.

Notre confrère Henry Botson a bien voulu 
centraliser les adhésions du monde du bar
reau et de la magistrature avec notre ancien 
et regretté confrère Lucien Fuss, directeur 
du Soir.

Le prix de la souscription à la manifesta
tion, Uonnant droit à un exemplaire de l’an
thologie est de 30 francs, à verser au compte 
chèques postaux n" 34G27 de M. Eugène Cox, 
17, avenue Henri Pirenne, à Uccie.

Voici les noms des membres du Comité :
Comité d’Honneur. — Président : M. Julius 

Hoste, Jr., Ministre de l’Instruction publique. 
Vice-présidents : MM. de Gaiffier d ’Hestroy, 
gouverneur honoraire de la province de Na
mur; François Bovesse, gouverneur de la pro
vince de Namur, ancien ministre; Jules Ma
thieu, gouverneur de la province de Liège. 
Comité. — MM. Henri Bribosia, Georges De- 
vos (Namur), sénateur Remouchainps (Liège). 
I)r Georges Leplat, Lucien Lebeau (Charleroi), 
Eugène Cox, Alfred Marzorati. Pierre Faucon
nier, Jacques Karelsen, Henri Lavachery, Paul 
Grafé (Bruxelles), B. Dupriez (Charleroi), E. 
I)e Basse (Tournai), Henri Bolson, Léon Hen
nebicq, Jean Grafé, Albert Guislain, Lucien 
Fuss, Camille Gutt (Bruxelles), Georges Heup- 
gen (Mons), Bobert Godding (Anvers), Paul 
Ifenen (Gand).

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

A s c ,  F.t. Aiifc. P u v re z . S. A ., 59 , « v . F o n s n y , B ru x e lle s .
A H m . D é lé g u é  : A u g . P u v re z .



M ‘ ANNEE. —  1938. N- 3518. D im anche, 16 janv ier 1938.

LE POU VO IR EXECUTIF ET LE PO UVO IR LEGISLATIF.
L a  r é f o r m e  d o  l ’E ta t  e n  B e l^ i 'q o e .
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F O N D A T E U R  i I D I O N D  P I C A R D

LAI REFO RM E DE L 'E T A T  E!\ BELGIQUE.

Le pouvoir exécutif 
et le pouvoir législatif

Il peut sembler difficile de ne pas répéter 
sur ce thème de la réforme de l’E tat des con
sidérations banales. On peut l'aborder sous 
l ’angle théorique, construire, dans l’abstrait, 
des institutions parfaites pour un Etat idéal; 
on peut, au contraire, l’envisager pour un 
cadre, une époque et une nation déterminés, 
en fonction des traditions du pays, du carac
tère et des mœurs de ses habitants, des pos
sibilités de cette époque. Ne méconnaissons 
p a s  l’intérêt d e s  études théoriques : elles ser. 
vent de guide à ceux qui travaillent d a n 9  la  
réalité, elle» indiquent la voie, l’idéal vers 
leqnel il leur faut tendre. Mais sachons rendre 
hommage à ceux qui font œuvre plus modeste, 
en apportant des solutions plus simples, qui 
parlent moins à l ’imagination, qui ne brus
quent rien, qui sont conformes à l’évolution 
historique du  paye et qui ont, en plus, le mé
rite d ’être réalisables.

Le Centre d’études pour la réforme de F Etat 
qui s’est constitué, en automne 1936, à B ru
xelles, a réuni et réunit encore des personnes 
qui « différaient par leurs opinions, leurs 
tendances, leur formation, leur culture, leur 
m ilieu social »; pendant près d 'un an, elles 
se 6ont réunies, chaque semaine, pour étudier 
le problèm e de la réforme des institutions en 
Belgique, acceptant bénévolement, de se plier 
à une discipline collective pour suivre un 
plan rigoureux, se partageant les études, s’ai
dant du concours éclairé de personnalités par
ticulièrement qualifiées. Au surplus, ce centre 
d ’études n ’aurait pu mener à bien la tâche 
ardue qu'il s’était fixée s’il n’avait pas trouvé 
dans son secrétaire général, M. Pierre Wigny, 
&on secrétaire M. Van Puyvelde et leurs colla
borateurs, une aide permanente, qui a rendu 
possible la coordination des recherches.

Un gros ouvrage de 650 pages (1) nous 
apporte un prem ier résultat, combien préj 
cieux; des rapports extrêmement denses et, 
pour plusieurs questions, des avant-projets 
de loi qui sont soumis à l'attention du gou
vernement et de l’opinion.

Le pouvoir exécutif.

Je voudrais borner ici mon examen aux so
lutions proposées en ce qui concerne le pou
voir exécutif et le pouvoir législatif.

Le pouvoir exécutif, aux termes de l'a r
ticle 29 de la Constitution belge, appartient 
au Roi. Si notre prem ier Roi se plaignait de 
ce que ses pouvoirs lui avaient été trop par
cimonieusement mesurés, nul de nos Souve
rains n’a songé à outrepasser les droits que 
lui reconnaissait la Constitution; le pouvoir 
royal, malgré les limites étroites qui lui 
étaient fixées, a eu une influence aussi bien
faisante que discrète. Il s’est parfaitem ent 
adapté aux circonstances nouvelles e t aux 
bouleversements de la guerre; même après 
l’introduction du suffrage universel, qui a si 
profondément modifié le climat politique du 
pays, l’action du Roi Albert sur la vie poli
tique belge a été considérable.

(•1) Lu réform e de l ’Etat, pub lication  du centre  
d’étude» pour la réform e de l ’Etat, 60, rue Raven- 
tte in , B ruxelles.

La Constitution accorde au Roi le droit de 
nommer et de révoquer ses ministres : cette 
prérogative a été méconnue par les partis 
qui ont pris facilement l'habitude d’imposer 
des noms, de prononcer des exclusives ou de 
faire connaître au public, avant de les indi
quer au Roi, les conditions de leur colla
boration. Ce ne sont pas des textes qu’il faut, 
en l’occurrence, cha'nger, mais des méthodes, 
un esprit : pour les changer, il n’y a pas 
d’autre moyen, dans un pays libre et de libre 
opinion, que d’éclairer le public, d’agir sur 
et par l ’opinion.

A eôté des règles écrites, et elles sont nom
breuses, il y a cette loi « non écrite », la cou
tume, qui est, également, une des sources de 
notre droit public. Or, la coutume a, très 
heureusement, précisé les pouvoirs du  Roi. 
« Il n ’y a pas paru à la Commission, écrit 
M. Max-L. Gérard dans son introduction, 
qu'il y avait quelque réforme que ce fût à 
suggérer en ce qui concerne l’organisation 
et le fonctionnement du pouvoir m onarchi
que. » Le Roi doit demeurer l’arbitre, son 
rôle est de défendre les intérêts perm anents 
de la nation; les gouvernements passent, lui 
demeure avec « ses connaissances accumulées 
et son expérience ». On ne doit pas mêler 
la personne royale aux polémiques des par
tis. ni la com promettre par une publicité 
excessive : parce qu’elle ne s’élève qu’en de 
rares occasions, la parole du Roi n’en est que 
plus retentissante.

Evidemment le Congrès National n 'aurait 
pu prévoir l'am pleur toujours plus grande 
qu'ont prise les attributions ministérielles ni 
la complexité des tâches qui s'imposent aux 
ministres ! Dans ce seul domaine de la sécu
rité intérieure qui. traditionnellem ent, in
combe à l’Etat, quelles obligations nouvelles 
ne se sont-elles pas imposées à  ceux qui o u ï  

la redoutable responsabilité du pouvoir ? 
Et Ja sécurité extérieure ! El les communica
tions, les transports !

Chacune de ces nouvelles tâches a exigé 
des fonctionnaires nouveaux, des services 
nouveaux et même de nouveaux départe
ments. Le rôle du m inistre s’est modifié : il 
ne lui est plus possible de tout suivre, il ne 
doit pas être nécessairement un spécialiste 
ni un technicien, il lui appartient de diriger 
la politique de son départem ent dans le 
cadre de la politique générale du gouverne
m ent; il est le chef d’une adm inistration, 
mais il participe, également, au gouvernement 
du pays.

Ici apparaît une fonction nouvelle dont la 
Constitution belge ne soufle mot : celle du 
Prem ier Ministre. Le Prem ier M inistre est 
la personnalité à laquelle le Roi confie le 
soin de form er le gouvernement; il est, à la 
fois, le chef de la m ajorité et le chef du 
gouvernement, il trace le programme du gou
vernement, il en dirige l’exécution, il co
ordonne les activités des ministres. Rien n’in
dique mieux l’évolution qui s’est produite 
dans notre droit constitutionnel depuis un 
siècle que le rôle et l ’influence du Prem ier 
Ministre que la Constitution ignore totale
ment ! Pour que sa mission puisse être bien 
remplie, le Prem ier Ministre ne devrait pas

gérer de départem ent m inistériel et se con
sacrer entièrem ent à sa tâche de direction et 
de coordination. La Commission formule une 
série de suggestions fort intéressantes : le
Prem ier M inistre doit pouvoir consulter di
rectement les fonctionnaires de tous les mi
nistères; il doit disposer de services perm a
nents : secrétariat particulier, service poli
tique, secrétariat du Conseil des ministres, 
service d’information et de presse; il doit 
diriger le Comité supérieur du  contrôle, le 
comité du budget, le comité des secrétaires 
généraux. Le Centre d’études estime que ces 
réformes, qui ne nécessitent aucun texte lé
gislatif, consacreraient mieux la prim auté du 
Prem ier Ministre sur ses collègues.

Un regroupement des départem ents mi
nistériels lui a paru devoir s’imposer : si 
certains ministères ont été créés, comme nous 
venons de le dire, pour répondre à de réelles 
nécessités, d’autres ne sont nés que pour sa
tisfaire les exigences des partis. La mauvaise 
répartition des services, l’absence de cohé
sion entre les services même au sein d’un dé
partem ent, ne perm ettent pas un fonctionne
ment normal et « efficient » de l’adminis
tration. Il est nécessaire de rationaliser l’ad
m inistration autant que l’industrie.

Le pouvoir législatif.

De nos trois pouvoirs, c’est le législatif qui 
a soulevé le plus de critiques depuis la guerre.

Une partie de l’opinion a été sensible aux 
attaques dirigées contre le parlem entarism e 
par des écrivains belges et français, au point 
d 'accepter ou de souhaiter une transform a
tion radicale de notre régime.

Les membres du Centre d’études ont, tous, 
affirm é leur attachement au régime parle
m entaire; c’est dans le cadre de ce régime 
qu’ils ont cherché les am éliorations qu’il 
convenait d’apporter au fonctionnement de 
nos institutions.

On se plaint, généralement, de la lenteur 
du travail parlem entaire et de la mauvaise 
Confection des lois, en même temps que des 
entraves mises par le Parlem ent à l’exercice 
du pouvoir exécutif. Le Parlem ent légifère 
trop et légifère m al; il siège trop longtemps, 
il condamne les ministres à assister à de longs 
et inutiles débats et les met dans l'impossi
bilité de s’occuper des affaires de leur dépar
tement ou de l’Etat. Ces reproches,, qui ne 
les a entendus ?

Et, pourtant, s'ils étaient justifiés dans le 
passé, ils ne le sont plus, dans une certaine 
mesure, actuellement. La Cham bre des re
présentants et le Sénat ont introduit, dans 
leurs règlements, d’excellentes réformes.

Ce n’est pas là le problème le plue im por
tant et le plus délicat. M. Maurice Orban, sé
nateur, a indiqué, dans son introduction,, ce 
qui était essentiel : « au fond le problème 
que pose la réforme de l’E tat dans nos pays 
parlem entaires consiste dans la délimitation 
exacte des rapports réciproques qui unissent 
le Parlem ent et le Gouvernement ». Définis
sons la mission des deux pouvoirs. « Le Parle, 
ment n’a qu’une mission de contrôle de l’Exé
cutif. C’est lui le m oteur de l’action gouverne
mentale. Il accorde ou refuse sa confiance, 
accepte ou rejette un programme ministériel 
général... Le gouvernement ne peut agir sans 
la collaboration du Parlem ent. L’inverse est 
aussi vrai. Des assemblées délibérantes livrées 
à elles-mêmes risquent de s’épuiser en un 
travail stérile. L’Exécutif qui émane de la 
m ajorité parlem entaire est le guide naturel 
de ccllc-ci. »

Le Gouvernement doit gouverner, le P ar

lement légiférer : tel est le principe général. 
Dans la pratique, le Parlem ent doit-il, lors
qu’il légifère sur des problèmes techniques 
et complexes, envisager et préciser tous les 
aspects et jusqu’aux moindres détails de ces 
problèmes ? Doit-il ou peut-il, d 'autre part, 
abandonner au Gouvernement une partie de 
ses pouvoirs ? Ce sont deux questions, sou
vent confondues., mais bien distinctes.

Durant ces dernières années, en plusieurs 
circonstances, le législateur s’est borné à éla
borer les règles essentielles, laissant au gou
vernement le soin de prendre les mesures 
d’application : c’est le système des lois dtt 
cadre. La loi accordant des congés payés (loi 
du 8 ju ille t 1936), pour ne citer que cet 
exemple, dispose que, dans les entreprises 
énumérées à l’article premier, les membres 
du personnel doivent jou ir d'un congé annuel 
payé d’une durée de 6 jours au moins; elle 
laisse au gouvernement le soin de déterm iner, 
par arrêté royal, les modalités d'application.

Les lois de cadre ainsi conçues nous pa
raissent conformes à l’article 67 de la Consti
tution qui confie au Roi le droit de prendre 
« les règlements et arrêtés nécessaires pour 
l'exécution des lois » : les arrêtés royaux 
pris en vertu de ce6 lois se bornent à édie- 
ter les mesures complémentaires nécessaires 
pour assurer l’application du principe adop
té par le législateur.

Tout autre et plus discutable est le système 
des pouvoirs spéciaux. P ar ce système, le lé
gislateur habilite, en quelque sorte, le gou
vernement à légiférer à sa place.

On a beaucoup eu recours aux pouvoirs 
spéciaux depuis quelques années; d’aucuns 
inclinent même pour l’adoption normale de 
cette méthode. Et, pourtant, elle appelle de 
sérieuses réserves.

Des réserves justifiées par des raisons de 
fait d’abord : les arrêtés pris en vertu des 
pouvoirs spéciaux n’ont pas été mieux rédi
gés que les lois ordinaires, ils ont dû subir 
des retouches, ils ne sont pas précédés des 
travaux préparatoires qui facilitent la bonne 
interprétation des lois, ils n’échappent pas 
aux intrigues et aux manœuvres qui entou
rent l'élaboration des lois.

Bien plus graves sont les réserves de droit. 
Le recours régulier à la procédure des pou
voirs spéciaux est-il constitutionnel ? La 
Commission ne le croit pas. Cette procédure 
prive, en fait, le Parlem ent de son droit con
stitutionnel de contrôle; le droit de discus
sion a posteriori et de ratification accordé 
au Parlem ent ne constitue, on l"a dit, qu’un 
leurre. 11 n’est généralement plus possible, 
sans trouble grave, de défaire ce qui a été 
fait quelques semaines ou quelques mois 
auparavant et ce qui est déjà en cours d’exé
cution.

On a apporté, à la Commission, divers 
arguments pour justifier, en droit, les pou
voirs spéciaux. On a parlé de délégation, 
mais cet argument ne semble pas conforme 
à notre droit constitutionnel. La Cour de cas
sation, dans un arrêt resté célèbre, a déclaré 
que les pouvoirs ne dérivent pas les uns des 
autres, ils ont une origine commune, ils 
sont « inaliénables et intransmissibles » (1). 
D’autres ont évoqué la théorie des pouvoirs 
« résiduaircs » : à côté des pouvoirs propres 
du Roi et des pouvoirs propres du législatif, 
il y a un vaste résidu de pouvoirs qui peut 
ê tre  attribué tantôt à l’un, tantôt à l’autre. 
Le législateur, en accordant des pouvoirs 
spéciaux au Roi, ne renonce à aucune de ses 
prérogatives, il attribue au Roi des ma
tières appartenant à ce « résidu » et étend

(1 ) Arrêt d u  6 févr. 1891 : P a j ,  I , 54.
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le pouvoir réglementaire «le l'Exécutif. Ce 
système ingénieux n’a pas paru conforme à 
la réalité : le gouvernement s’est servi «les 
pouvoirs spéciaux pour m odifier la législa
tion.

Reste la théorie «le l'état «le nécessité : en 
cas de nécessité, qu’il s’agisse «le nécessité 
physique ou m atérielle (connue le cas de 
guerre) ou de nécessité morale (l'impossibi
lité morale pour le Parlement «l’exercer sa 
mission), le Gouvernement peut légiférer 
seul. Le chef de l'exécutif est une des trois 
branches du pouvoir législatif; lors«jue les 
«leux autres organes du législatif sont dans 
l’impossibilité «le fonctionner normalement, 
le troisième organe peut agir au nom du 
pouvoir législatif. Tous les arrêlés-lois pris 
pendant la guerre tiennent leur justification 
dans cette thèse, il est plus difficile «le fixer 
l’impossibilité « morale ou psychologique » : 
le Parlem ent «loit constater dans des cas 
exceptionnels, qu’il ne lui est pas possible 
de légiférer, et laisser au Gouvernement le 
soin de prendre, à sa place, les mesures «jui 
s’imposent. Encore convient-il «jue ces pou
voirs spéciaux soient exceptionnels, limités 
dans leur objet et dans leur durée, et que le 
Parlem ent les ait consentis dans une loi for
melle d 'attribution spéciale. Dans cette théo
rie de l'état de nécessité, il n'y a pas de trans
fert de pouvoirs, ni d’attribu tion  de m a
tières : « la loi de pouvoirs spéciaux se
borne à constater que les Chambres sont par. 
tiellem ent impuissantes et à reconnaître o ffi
ciellem ent que dans cette mesure, le pou
voir législatif doit être autom atiquem ent 
exercé par le Roi 6eul ».

Tel est le système «jui a été, finalement, 
admis par la m ajorité de la Commission 
chargée de l’étude du pouvoir législatif.

Les conclusions «le la Commission et les 
notes détaillées qui les accompagnent consti- 
.tuent une excellente synthèse de tous les 
arguments qui ont été proposés soit en fa
veur, soit contre les pouvoirs spéciaux.

I, w auxiliaires du jtouvoirs.

11 convient de faciliter la tâche du législa
teur. On a suggéré, à cette fin. et la troisième 
Commission s'est ralliée à cette suggestion, 
l’institution de corps ou de conseils consul
tatifs dont les membres seraient élus par 
le Gouvernement, sur des listes présentées 
par les organismes professionnels les plus 
représentatifs.

En plus de cette collaboration, précieuse 
surtout dans les affaires techniques, la Com
mission a envisagé la réforme du Conseil de 
législation et l’institution d 'un Conseil iTEtat. 
Le Centre d’études voudrait distinguer ces 
deux organismes, alors qu'on tend à les con
fondre : il estime qu'ils remplissent des mis
sions absolument différentes qu’ils doivent 
être recrutés différemment, et qu’en consé
quence. si le Gouvernement devait les fusion
ner en un Conseil d’Etat unique, la plus

J U R I S P R
Cass. ( Ire ch.), 4 novembre 1937.

, Prés. : M. G o d d ï n .  Rapp. : M. V i t r y .
Proc. gén. : M. Paul L e c l e r c <j .

(Etat belge [Dêf. Nat.) c. Tim sonnet Rosalie)

D R O IT  C IVIL E T  A D M IN ISTR A TIF . —  
R esponsabilité  civile. —  E tat. —  PEN
SIONS M ILITAIRES. —  R écom pense 
adm in istrative. —  Absence d ’indem nité .
—  Cum ul.
Les lois coordonnées, le 11 août 1923, sont 

des lois (Fordre politique qui se meuvent sur 
un plan autre que celui sur lequel évoluent 
les lois tTordre civil, entre autres l'article 
1382 du Cad.' civil.

Loin d'avoir voulu cette com/tensation entre 
deux droits (Tordre essentiellement différents, 
le législateur, en l’article 66 des lois coorrlon- 
nées sur les pensions militaires, a, au con
traire, autorisé le cumul ries droits de même 
nature politique qu’il détermine.

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport, 
et sur les conclusions de M. Paul Leclercq, 
procureur général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 1382, 1383 et 1384 
du Code civil, 97 de la Constitution, 7, 8, 12,
13 et 36 des lois du 23 novembre 1919 sur les 
pensions militaires, modifiées par les lois du 
25 août 1920 et du 31 juillet 1923, en ce que 
l’arrêt attaqué a dit pour droit que, dans le 

.calcul des indemnités à allouer aux défen
deurs en cassation, en réparation du pré ju
dice que leur a causé la mort de leur père 
et de leur mari, le sieur Alexandre Hendrick, 
préjudice dont le dem andeur en cassation est 
civilement responsable, il n ’y avait pas lieu
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large autonomie devrait être assurée aux «leux 
sections.

Le Conseil de législation « devrait com
porter quelques membres perm anents avec 
lesquels viendraient collaborer «les spécia
listes qui pourront être recrutés dans les mi
lieux les plus divers. Il «levrail ê tre  obliga
toirement consulté pour la rédaction «les 
lois, arrêtés et circulaires m inistérielles des 
plus importantes. Son rôle se bornerait à 
am éliorer la rédaction jurid ique «les textes 
et aussi à signaler dans quelle m esure les 
nouvelles dispositions concordent avec la 
législation existante ». Soulignons, en pas
sant, le principe de la consultation oliliga- 1 
toire qui nous paraît absolument justifié.

La Commission du Centre d 'études n 'a pas 
jugé nécessaire d 'a jouter un nouvel avant- 
projet aux projets et propositions déjà dé
posés en ce «jui concerne le Conseil d’Etat. 
Elle s’est ralliée au projet «les professeurs de 
droit adm inistratif de nos quatre universités; 
ce projet va plus loin que la solution envi
sagée par la section centrale de la Chambre 
des représentants. Le projet universitaire 
accorde le contentieux «le pleine jurid iction  
et le contentieux d 'annulation au  Conseil 
d’Etat : il en fait une véritable jurid iction 
avec toute l'indépendance et l'au to rité  qui 
conviennent à la magistrature. Assurément, 
de délicates questions de droit ont été sou
levées; M. Velge, qui a été le p rincipal a rti
san de celte réforme, a répondu aux objec
tions d’ordre constitutionnel d’une m anière 
«|ue la Commission a jugée décisive. Elle a. 
cependant légèrement retouché le « projet 
universitaire » : le texte a été assoupli «le 
m anière à perm ettre à la Cour du conten
tieux d’accorder des dommages et intérêts en 
l'absence de toute faute dans le chef «le 
l’A dm inistration et de tout droit strict dans 
œ lui du justiciable ». Ceci pour le conten
tieux de juridiction. Quant au contentieux 
«le l’annulation, la Commission a jugé que 
ce contentieux n’est, en aucune façon, assuré 
par voie de disposition générale et réglem en
taire. alors qu'il lui semble essentiel que les 
actes adm inistratifs illégaux puissent, le cas 
échéant être annulés erga omnes. Enfin, la 
Commission a insisté ponr que la Cour du 
contentieux adm inistratif soit composée 
exclusivement de membres indépendants et 
jouissant du privilège de l’inam ovibilité.

1̂ *8 solutions préconisées par le Centre 
d’études ont-elles, toutes, une chance égale 
d’aboutir prochainem ent ? Cela paraît peu 
probable et aucun des membres ne s’est fait 
d’illusion à cet égard. Il reste, cependant, de 
tout ce travail considérable qui a été entre
pris, dans une atm osphère de collaboration, 
de confiance mutuelle, avec la volonté d’abou
tir à des formules raisonnables et réalisables, 
une manifestation réconfortante d’un esprit 
réellem ent nouveau dans notre vie publique.

M a r c e i , L a l o ir e .
A vocat à la  Cour.

U D E N C E
d’avoir égard à la pension m ilitaire, dont 
jouissent les défendeurs par application des 
lois sur les pensions m ilitaires coordonnées 
par l’arrêté royal du 11 août 1923;

Attendu qu’à la suite de l’accident mortel, 
dont son prem ier mari, le soldat Hendrick, 
a été victime durant le service et p a r le fait 
du service, la défenderesse a reçu de l’Etat 
belge, ministère de la Défense nationale, la 
pension prévue par les lois sur les pensions 
m ilitaires coordonnées par l'arrêté  royal du 
11 août 1923;

Attendu qu’estimant que cet accident avait 
été causé par la faute du soldat Petitjean, 
elle a assigné celui-ci et l’E ta t belge, repré
senté par le Ministre de la Défense nationale, 
en réparation du préjudice résultant de la 
mort d’Hendrick;

Attendu que l’arrêt attaqué a partie lle
ment accueilli cette action;

Attendu que le pourvoi lui fait grief d’a
voir dit qu’il n’y avait pas lieu, danis le cal
cul des indemnités à allouer, d’avoir égard à 
la pension m ilitaire dont jouit la défende
resse;

Attendu que les lois coordonnées, le 
11 août 1923, sont des lois d’ordre politique, 
dont le but est d’octroyer des pensions aux 
militaires ou à leurs proches à titre  de ré
compense ou de compensation pour les fati
gues, accidents ou dangers inhérents au ser
vice m ilitaire;

Attendu «pi’elles se meuvent sur un plan 
autre que. celui sur lequel évoluent les lois 
d’ordre civil et entre autres l’article 1382 du 
Code civil;

Attendu que la récompense qu’elles al
louent sous la forme d’une pension ne peut 
remplacer, ni en tout, ni en partie, l’indem-
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nité destinée à réparer l’atteinte portée au 
droit naturel, à l’intégrité corporelle, recon
nue et garantie aux particuliers;

Attendu que, loin d’avoir voulu cette com
pensation entre deux droits d’ordre essentiel
lement différente, le législateur, en l'article 
66 des lois coordonnées sur les pensions mi
litaires, a, au contraire, autorisé le cumul de 
droits de même nature politique «ju’il déter
mine;

D'où il suit que l'arrêt attaqué, en  statuant 
comme il l'a fait, n’a violé aucune des dispo
sitions légales visées au moyen;

Par ces motifs,
R ejette  le pourvoi; coiulamne le deman- 

ileur aux dépens de l’instance en cassation 
el à l’indemnité «le 150 francs envers les dé
fendeurs.

Cass. (2e ch.), 19 octobre 1937.
Prés, et rapp. : M. S o e .n e n s .
Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

IDobbelaere c. Van den Eeckhout et cous.)

D R O IT  CIVIL. —  R esponsabilité . —  
PREJU DICE. —  Fils décédé. —  PERE
E T  MERE. —  Gains du fils m ineur. —
P réjud ice  subi p a r les père et m ère . —
N«»n recevabilité.
La loi n’a pas voulu qujï les pères et mères 

profitent, même quant aux revenus, des biens 
provenant du travail ou de F industrie sépa
rés de l’enfant.

L’article 387 du Code civil consacre for
mellem ent ce principe.

L'obligation de réparation, ins<-rita dans 
les articles 1382 et suivants du Code civil, 
n’est que la sanction de la violation des obli
gations île l'auteur du délit ou quasi-délit 
envers le préjudicié et celui-ci a droit à la 
réparation de tout le dommage que lui cause 
la violation de ses droits, encore que ce dom 
mage ne consiste que dans la suppression de 
chances qu'il pouvait escompter; mais la loi 
n’a pu sanctionner la privation de bénéfices 
qu’elle considère comme illégitimes; par 
suite, le juge ne peut faire entrer en ligne 
de compta, dans le calcul îles réparations 
dues aux jHirents d 'un enfant mineur, la pos
sibilité matérielle d ’absorber dans leurs pro
pres revenus celui de leurs enfants, qu’ils 
ont à en tenir séparé.

Ouï M. le conseiller Soenens en  son rap
port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

A. — Sur le pourvoi formé par le deman
deur en tant que prévenu :

I. — Quant à l'action pénale :
Attendu que la décision attaquée a été ren

due sur une procédure dans laquelle les for
m alités substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que les condam
nations prononcées sont conformes à la loi;

II. — Quant aux actions civiles :
1“ Quant à l'action civile des époux Trog- 

C ornu;
Sur le moyen unique, pris de la violation 

des articles 1382, 1383, 138-4, 384, 385, 387 
du Code civil, et 97 de la Constitution, en ce 
que l'a rrê t attaqué a, à tort, alloué aux époux 
Trog-Côrnu une indem nité de 40,000 francs, 
en réparation du dommage subi par eux, à 
la suite du décès de leur fils François, dont 
l’activité aurait procuré des gains à son père;

Attendu que, rapproché de ses développe
ments, le moyen apparaît faire grief à l’arrêt 
d’avoir fondé le droit des défendeurs à une 
allocation de 40,000 francs, à titre de répa
ration du dommage m atériel que leur causait 
le décès de leur enfant, sur la considération 
que, si celui-ci était demeuré en vie, la jouis
sance des gains réalisés par lui, jusqu’à l ’âge 
de 21 ans, eût appartenu au père, alors que, 
«l’une part, suivant l ’article 387 du Code ci
vil, la jouissance des pères e t mères ne s’é
tend pas aux biens que leurs enfants peuvent 
acquérir par un travail ou une industrie sé
parés; alors que, d’antre part, la loi n’oblige 
à réparation que pour autant que le préju
dice résulte de la violation d’un droit;

Attendu que la décision du prem ier juge, 
aux motifs de la«juelle l’arrêt, sur le «Jief ici 
en question, se réfère, déclare «ju’il n ’est pas 
établi que l ’enfant aurait pu procurer à son 
père les gains escomptés par celui-ci, par son 
intervention dans l’industrie paternelle, mais 
cju'il est à présumer que le père aurait joui, 
jusqu’à la m ajorité de son enfant, de ce que 
l’enfant aurait gagné, quel que fût son mé
tier, et qu’il est admissible que la victime 
aurait encore, ultérieurem ent, procuré quel
que gain à son père;

Attendu qu’il appert de ces énonciations 
que l’arrêt fonde, en partie, le droit à la 
somme globale qu’il alloue, comme répara
tion, aux parents de la victime, sur ce «jue 
ceux-ci auraient pu jouir des gain^ à résulter, 
pour leur enfant, même mineur, de son tra
vail ou industrie, même séparés;

Attendu que la loi n’a pas voulu que les 
pères et mères profitent, même quant aux re-
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venus, des biens provenant du travail ou de 
l’industrie séparés de l’enfant, et que l’article 
387 «lu Code civil consacre formellement ce 
principe;

Attendu que, sans doute, l’obligation de 
réparation, inscrite «lans les articles 1382 et 
suivants du Code civil, n ’est que la sanction 
«1e la violation des obligations de l’auteur du 
délit ou «|uasi-délit envers le préjudicié et 
«jue celui-ci a droit à la réparation de tout 
le dommage que lui cause la violation de ses 
droits, encore «jue ce dommage ne consiste 
que dans la suppression «le chances qu’il 
pouvait escom pter; mais «jue la loi n’a pu 
sanctionner la j>rivation de bénéfices qu’elle 
considère comme illégitimes; que, par suite, 
le juge ne peut faire entrer en ligne de 
compte, dans le calcul des réparations dues 
aux j>arents d’un enfant m ineur, la possibi
lité m atérielle d’absorber dans leurs propres 
revenus celui «le leurs enfants, q u ’ils ont à en 
tenir séparé;

A ttendu qu 'il résulte de ces considérations 
«jue l’arrêt, en fondant indistinctem ent l'allo
cation «juerellée sur des causes dont l’une est 
contraire à la règle j»osée à l’article 387 du 
Code civil, a violé cette disposition, ainsi que 
les articles 1382 et 1383 du même code, qui 
suj)j)osent la légitim ité de l’avantage dont le 
dem andeur jjostule la com pensation;

2° Quant aux autres actions civiles :
Attendu «jue le pourvoi n’est appuyé d 'au

cun moyen et que la Cour de cassation n’en 
soulève j)as d'office;

B. — Sur le jiourvoi formé par le deman
deur en tant que jiartie civile :

A ttendu «jue le j>ourvoi n’est ajipuyé d’au
cun moyen et que la Cour de cassation n’en 
soulève pas d’office;

Par ces m otifs :
L a  C o u r ,

Casse la décision attaquée, mais en tant 
seulement qu’elle alloue aux époux Trog- 
Comu une somme de 40,000 francs, avec les 
intérêts judiciaires, en réparation dn dom
mage m atériel résultant pour eux dn décès 
de leur enfant, et qu’elle condamne le deman
deur aux frais envers les parties civiles, et 
prononce la contrainte par corps pour le re
couvrement de ces dommages-intérêts et frais; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
dans les registres de la Cour d 'appel de Gand 
et que m ention en sera faite en marge de 
l’arrêt partiellem ent annulé; condamne les 
époux Trog-Cornu à trois quarts des frais: 
met le restant des frais à charge du deman
deur, e t condamne celui-ai à une seule indem
nité de 150 francs envers Van den Eeckhout 
et la Comjiagnie Tissage Mécanique Van den 
Eeckhout; renvoie la cause à la Cour d’appel 
de Bruxelles.

Brux. (I re ch.), 24 novembre 1937.
Plaid. : M° Van Weddincen.

(S. R. protectrice des Enfants Martyrs. I

D RO IT C IVIL E T  DE PROCEDU RE CI
VILE. —  LEGATAIRE. _  DEMANDE 
D’ENVOI EN POSSESSION. —  O rd o n 
nance su r requête . —  APPEL. —  Rece
vabilité. —  IL LEGS. —  T erm es em 
ployés. —  V olonté 8U[>j>osée. —  Ab
sence de vocation à l’universalité. —  
LEGS A T IT R E  PARTICULIER.
I. Est recevable, l'appel contre F ordonnance 

rendue sur requête par le président du tri
bunal, qui décide n’y  avoir pas lieu (Fenvoyer 
en possession d ’un legs litigieux.

II. Lorsque la testatrice déclare : « L'argent 
qui restera... je désire le donner aux Enfants 
Martyrs », il ne résulte ni des termes employés 
par la défunte, ni de sa volonté supposée 
q u elle  ait eu l'intention bien nette de donner 
à la société protectrice des Enfants Martyrs 
une vocation éventuelle à la totalité de ses 
biens : le legs litigieux n*' constitue qu’un 
legs à titre particulier.

Attendu qu’est recevable l’aj>pel contre 
l’ordonnance rendue sur requête par M. le 
Président du Tribunal de Bruxelles, le 25 août 
1937, décidant n'y avoir lieu d’envoyer la 
re«juérante en jjossession du legs dont il s’agit 
(comp. Brux. 7 nov. 1917 : Pas., II, 330; — 
Brux.. 5 févr. 1927 : Pas., III. 187, et Rép. Dr. 
R., v° Appel, n°* 189 et s.);

Attendu «jue la testatrice Aubanel est dé
cédée à Bruxelles le 30 sejitembre 1936. sans 
laisser d 'héritiers réservataires ni descendants 
tii ascendants, ainsi qu'il est attesté j>ar un 
acte «le notoriété dressé en minute par M' 
Georges Beumier, notaire à Bruxelles, le 31 
mai 1937;

Attendu qu’après avoir fait différents legs 
particuliers, la testatrice «lisposc en faveur de 
la requérante par une phrase dont les termes 
ne varient pas dans ses trois testaments olo
graphes, «léposés régulièrem ent les 28 octobre
1936, 19 mai 1937 et 24 mai 1937; que cette 
j)hrase est conçue comme suit : « M. le notaire 
Beumier trouvera l’argent nécessaires anx 
«lépetises et pour les frais de ses honoraires,
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dans la chiffonnière coffre-fort... je le prie 
également de prendre les actions que je pos
sède à la Société Générale... pour régler les 
trois legs à mes petits-cousins, et l'argent qui 
restera, je désire le donner aux Enfants Mar
tyrs »;

Attendu (jue la requérante soutient que la 
testatrice possédant un immeuble, dont elle 
n’a jias disposé, il faut in terpréter les mots 
« l'argent qui restera » comme désignant un 
legs universel du restant ou du surplus «les 
« biens »; que telle aurait été la volonté de 
la testatrice puisque l’exécuteur testamentaire, 
M. üulton, aurait affirmé devant le notaire 
Beumier que la défunte lui avait déclaré 
avoir eu l’intention de vendre sa maison du 
boulevard Charlemagne afin de faciliter l’exé
cution de ses dispositions testamentaires;

Attendu, cependant, qu'il ne résulte ni des 
termes employés par la testatrice, qui ne lègue 
pas à la requérante ce qui restera des « biens » 
mais « ce qui restera de l'argent », ni de sa 
volonté supposée qu'elle ait eu l'intention 
bien nette de donner à la requérante une 
vocation éventuelle à la totalité de ses biens; 
que tout autant le legs litigieux peut être 
considéré comme portant seulement sur une 
partie des Liens consistant en une somme d 'a r
gent dont le m ontant incertain et à détermi
ner, ne constituerait qu'un legs à titre parti
culier, n’im plique j>as une vocation éven
tuelle à l'universalité des biens (conij). arrêt 
Brux., 27 janv. 1864 : Pas., 1865. II. 239);

Attendu qu 'il n'est donc j>as établi avec une 
certitude suffisante que le legs litigieux cons
titue un legs universel; qu’il est. dès lors, 
sans intérêt de rechercher si la « Société 
Royale Protectrice des Enfants Martyrs, éta
blissement d 'utilité publique, est en droit de 
se faire envoyer en possession avant d ’avoir 
obtenu l’autorisation du gouvernement;

Par ces motifs :
L a  C oin,

Vu l’avis par écrit de M. Tomsin. substitut 
du procureur général;

Vu les articles 1, 2. 9. 24, 34a., 37 et 68 de 
la loi du 15 juin 1935;

Reçoit l'appel, déclare la requérante sans 
griefs met Vappel à néant. Confirme l’ordon. 
nance entreprise.

Civ Brux. (13e ch.), 22 avril 1937.
Prés. : M. O r ia n .n e .  Min. publ. : M. B l o n -  
d k e l .  Plaid. : M M "' R. T h i r y  et M o n e t t e .  

(Schorrenberg c. S. A. « La Société Suisse 
( f  Assurant*? c. les Accidents à W inlerthur ». i
D R O IT  DE COMPETENCE. —  ASSURAN

CE. —  R ecours de l’assuré. —  R em 
boursem en t des indem nités payées aux 
victimes d ’un accident. —  C om pétence 
de la  ju rid ic tio n  consulaire .
Est de la compétence de la juruliction con

sulaire la contestation qui a pour objet l’exé
cution des obligations contractées par une 
compagnie cTassurances pour le cas où l'as
suré a à répondre des conséquences d'acci- 
drnts déterminés et que le droit des victimes 
est définitivem ent éteint par le paiement des 
indemnités qui leur ont été versées par ras
suré.

Attendu qu'aux termes de l’ajournem ent 
qu’il lui a fait signifier le 2 mars 1936, le 
dem andeur poursuit à charge de la défen
deresse le paiement des sommes suivantes : 

1° 34,500 francs constituant l’ensemble des 
indemnités qu'il a payées à diverses person
nes en exécution de deux jugements rendus 
par le Tribunal correctionnel de Marche, les 
25 octobre 1934 et 27 ju in  1935, statuant sur 
les conséquences j>énales et civiles d’un délit 
de blessures par imjmidence commis j>ar 
le dem andeur à My, le 3 septem bre 1933;

2° Les intérêts compensatoires dus sur 
la somme de 25,000 francs depuis le jour 
de l’accident et les dépens (ces derniers liqui
dés à 178 fr.) ;

3° Les frais supportés par le dem andeur 
|>our sa défense devant le Tribunal correc
tionnel de Marche et pour la présente action, 
évalués provisoirement à 10,000 francs;

Attendu que la défenderesse invoquant sa 
qualité de commerçante conteste la compé
tence du Tribunal de prem ière instance; 
que le dem andeur oppose à ce déclinatoire 
nne exception fondée sur la disposition de 
l’article 1 de la loi du 27 mars 1891;

A ttendu que la défenderesse, dont l’acti
vité constitue une entreprise d’assurances à 
primes, est commerçante aux termes de l’ar
ticle 2 de la loi du 15 décembre 1872; que 
la cause de l’obligation dont le dem andeur 
poursuit l ’exécution consiste dans l ’engage
m ent que la défenderesse a pris envers lui 
le 27 ju in  1932 de l’assurer contre la respon
sabilité civile pouvant lui incomber à raison 
d’accidents;

A ttendu que la contestation soumise au 
tribunal a pour objet non la réparation d’un 
dommage causé soit par la m ort d’une per
sonne, soit par une lésion corporelle ou une 
maladie, mais l’exécution des obligations 
contractées de la défenderesse, pour le cas

•12
où le demandeur aurait à répondre des 
conséquences d'accidents déterminés; qu’en 
adm ettant que cette obligation consiste en 
l’espèce dans la réparation «l’un dommage 
subi j»ar le demandeur, encore ce dommage 
consistant dans une j»erte pécuniaire ne 
rentre-t-il pas dans les termes de la loi du 
27 mars 1891;

Attendu, sans doute, que la condition dont 
la réalisation a donné pré tendu ment nais
sance à l'obligation de la défenderesse est 
constituée, en l’espèce, par un accident qui 
a entraîné des lésions corporelles; que cepen
dant la réparation du dommage causé jiar 
ces lésions corporelles ne saurait plus faire 
l’objet d’une contestation puisque le droit 
des victimes est définitivem ent éteint par le 
paiement des indemnités qui leur ont été 
versées par le dem andeur;

Attendu que la défenderesse, sans con
tester ni la réalité, ni les circonstances de 
l’accident, ni la responsabilité du deman
deur, ni la hauteur du dommage, ni la réa
lité des paiements faits par le dem andeur aux 
victimes, se borne à prétendre qu’elle n 'a 
aucune obligation envers le demandeur, 
parce que Je véhicule, dont l’emploi a causé 
des lésions corporelles, et au sujet de l'iden
tité duquel parties sont d’accord, n’est pas 
celui auquel s’appliquerait la convention in 
voquée par le dem andeur;

Attendu, en conséquence, que la contesta
tion actuelle,, non seulement ne peut exercer 
aucune influence sur les droits des victimes 
des lésions corporelles à la réparation du 
dommage qu’elles ont subi, mais encore ne 
nécessite l’examen d'aucune des questions 
dont le législateur a voulu réserver la con
naissance à la juridiction civile;

Attendu que rien ni dans le texte de l 'a r
ticle 1er de la loi du 27 mars 1891 ni dans 
l’intention du législateur ne permet d’éten- 
dre l'application de cette disposition à une 
contestation de l'espèce de celle qui est sou
mise au tribunal;

Attendu en conséquence que le tribunal 
est incompétent;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirement de l’avis con
forme de M. Blondeel, substitut du procureur 
du Roi;

Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 juin 
1935;

Se déclare incom pétant, délaisse le deman
deur à se pourvoir comme de droit et le con
damne aux dépens;

Donne acte aux j>arties de leurs évalua
tions;

Dit n’y avoir lieu d’ordonner l’exécution 
provisoire du présent jugement.

Société Anonyme d’Ougrée-M&rihaye
ASSEM BLEE O R D IN A IR E  D U  1 0  JA N V IE R  1 9 3 8 .

L’assemblée générale statutaire ses! tenue lundi après- 
midi, à 14 heures, au siège eocial. à Ougrée.

Le baron P . de Launoit, président du conseil d’admi
nistration. préside, assisté de M . E . Herlin, secrétaire gé
néral. M M . Wurth et Bastiné assument les fonctions de 
scrutateurs.

La liste de présence mentionne que 85 actionnaires, 
présents ou représentés ont effectué le dépôt de 14,171 
actions, donnant droit, uprès les réductions légales, à 9,839  
voix.

E x p o sé  du D ir e c te u r  G én éral
Avant d’aborder la discussion. M. F. Pérot fait l ’expo

sé suivant :
Messieurs,

Le rapport du Conseil d ’administration vous a précisé 
la portée du bilan de la Société d ’Ougrée arrêté au 30  
septembre 1937. Il vous a permis de mesurer les progrès 
accomplis, au cours de l’exercice écoulé, dans la voie de 
ta consolidation de la situation financière.

Cette consolidation. Messieurs, peut à ce jour être con
sidérée comme définitivement acquise. En vérité, la situa
tion est telle qu’elle légitime à tous égards pleine confiance 
dans les destinées de notre grande industrie métallurgique.

R éso lu tio n s
Passant au vote, l’assemblée, à l’unanimité, moins une 

voix contre, approuve les comptes et la répartition béné
ficiaire.

A  l’unanimité, elle donne décharge aux administrateurs 
ainsi qu'aux commissaires.

A  l’unanimité, elle réélit dans leurs fonctions M M . A . 
Baar et E. Lagage, administrateurs sortants, et M. G. 
Focquet, commissaire sortant.

Le conseil d'administration rend ensuite hommage à la 
mémoire de son regretté collègue M. Henri Delporte, dé
cédé le 4 octobre dernier.

Attaché à la Société d’Ougrée-M a rihaye depuis près de 
52 ans, M. Delporte lui avait réellement consacré toute 
sa vie. Il réunissait vraiment toutes les qualités qui font 
le collaborateur modèle. Son intelligence, son goût du tra
vail, sa doctrine, l'affabilité de son caractère, lui avaient 
permis, après des débuts modestes, de s’élever, au lende
main de la guerre, au poste de Secrétaire général. Lorsqu’il 
résilia ses fonctions fin 1936, l’Assemblée générale l’avait 
appelé à siéger au Conseil d*Administration où ses hautes 
qualités et sa compétence étaient particulièrement appré
ciées.

L-e dividende est fixé par :
Fr. 100.—  brut, soit fr. 76.—  net par action ancienne 

(n° I à 300006);
Fr. 50.—  brut, soit fr. 38.—  net par action nouvelle 

(n0" 300007 à 600000), à partir du 15 janvier 1938, 
contre remise du coupon n° 3, nu siège social à Ougrée,
à la C O M P A G N IE  F IN A N C IE R E  E T  IN D U S 
T R IE L L E  « C O F IN IN D U S  >. 71. rue Royale . à Bru
xelles. et aux guichets des banques ci-après désignées et 
de leurs sièges, succursales et agences :

à LIE G E Banque de la Société Générale de Bel
gique; Banque de Bruxelles; Banque Dubois; M M . Na- 
gelmackers Fils C°; Crédit Anversois.

à BR U X EL1JL S : Banque de la Société Générale de 
Belgique; Banque de Bruxelles.

A  la Chambre des Enquêtes c )

R éform e du S ta tu t des T rib u n au x  
de Com m erce.

1. —  Tout le  m onde est d ’accord pour adm ettre 
que la m ission  dn référendaire est beaucoup plus  
étendue que ce lle  d u  greffier.

Tenant com pte d e cette in tention  du législateur, il 
sem b le  que le  processus devant le  tribunal de com 
m erce devrait être le  suivant : à l’audience, le  réfé
rendaire aurait év idem m ent la facu lté  d’intervenir, 
dans l’intérêt d’une bonne justice, pour m ieux rem plir  
son rôle de con se iller  ju r id iq u e; en cham bre du con
se il, les juges délibérera ient entre eux, dem anderaient 
l ’avis verbal du référendaire,sur les problèm es de droit 
soum is à leur exam en, se  rangeraient ou non à cet 
avis, rédigeraient eux-m êm es ou  dicteraient à l ’au
d ience le  jugem ent.

A  en croire les défenseurs de la juridiction  consu
laire sous son statut actuel, c ’est à peu près ainsi que  
les choses se passeraient.

2 . —  La raison justificative de l ’institution  de nos 
tribunaux de com m erce, à savoir la connaissance des 
usages com m erciaux, a perdu toute va leur; le  droit 
com m ercial n’est aujourd'hui pas davantage com posé  
d'usages que ne l ’est le  droit c iv il ; aux usages se sont 
substitués des textes dont l’in terprétation  dépasse l'en 
tendem ent de non-juristes.

3 . —  Est-il exact que le  m onde du com m erce et de  
l'industrie garde sa faveur à la jur id iction  consu laire ? 
Si par < m onde du com m erce et de l ’industrie » il 
faut entendre les  C ham bres de com m erce, et, p lus  
spécia lem ent, les  com ités d irecteurs de ces Cham bres, 
la rép on se est assurém ent affirm ative. Les Cham bres 
de C om m erce sont les p ép in ières où  se recrutent les  
juges con su la ires; c'est la cause personnelle de leurs  
m em bres qu’e lle s  défendent.

En ce  qui concerne les autres m ilieux du com m erce, 
il n’y a aucune raison de supposer qu’ils  tien nent à 
la conservation  du régim e actuel. L’op in ion  la plus  
vraisem blab le est que l ’im m en se m ajorité des petits  
et m oyens com m erçants croient avoir pour juges des 
m agistrats de carrière.

4 .  —  Dans le  régim e actuel de nos lo is  de com p é
tence, l ’argum ent tiré de la prétendue popularité des 
tribunaux de com m erce p êch e par la b ase; la com pé
tence est déterm in ée non par la  q u alité  des justicia
b les —  com m e c’était l e  cas autrefois dans l ’organi
sation jud ic ia ire  française, m al adaptée par le  Code  
de 1807 —  m ais par la nature de l ’acte.

5 . —  U ne étude récem m ent parue dans la revue 
patronale R . K . B e d r ijfse id in g  <n° d’aoüt-septem bre  
1937), combat la m odification  du statut des tribunaux  
de com m erce.

Faut-il transform er l e  rég im e, d it-il, pour donner  
aux référendaires une s im p le  satisfaction de prestige ?

11 est fa c ile  de répondre à cet < argum ent ».
a)  Ou bien il est exact q u e le s  référendaires ont 

un rô le  prépondérant. Et alors n’est-il pas juste  de  
m ettre le  droit d’accord avec le  fait ?

b ) Ou bien l ’a ffirm ation  n’est pas exacte. N ’est-il 
pas anorm al qu’alors q u e le s  véritab les d ifficu ltés des 
procès devraient être réso lu es par des professionnels, 
des com pétences, la so lu tio n  de ces d ifficu ltés so it  
la issée  à des non-professionnels q u i n’ont aucune pré
paration pour en  connaître ?

6 . —  L’auteur d e  l ’ar lie le  signalé sem ble ignorer, 
d’ailleurs, le  véritab le aspect des prob lèm es soum is à 
la jur id iction  consulaire.

Pour apprécier un débiteur qui so llic ita  des délais 
de paiem ent, il n’est pas nécessaire d’être « un com 
m erçant é lu  par ses pairs ». C ette appréciation re- 
quiort seu lem ent du bon  sens.

Mais la com p lex ité  de la tâche du juge n’apparait 
pas à l ’occasion  de contestations d’un caractère aussi 
banal. Les q u estion s vraim ent com plexes sont ou b ien  
des questions ju r id iq u es , on  b ien  des qu estion s où le  
fait et le  droit æ  com pénètrent. Le juriste est seul 
q u a lifié  pour apprécier les  élém ents jurid iq u es des 
prob lèm es. On ne vo it pas en quoi il serait in férieur  
aux non-juristes pour apprécier les élém ents de fait.

Les adversaires des réform es invoquent, il est vrai, 
que p ou r juger sainem ent un procès com m ercial, il 
faut u n e  m entalité com m erciale. L’argum ent n’a que  
la va leu r d’une a ffirm ation ; il pu ise sa force appa
rente dans son im précision  : personne ne peut défin ir  
ce  qu'est cette m en ta lité  com m ercia le .-

S elon  les partisans du s ta tu  quo, le  régim e actuel 
aurait le  grand avantage d ’éviter des expertises, et 
spécia lem ent des expertises com ptables

A-t-on jam ais constaté que les tribunaux de com 
m erce décidaient m oins d’expertises que le s  tribunaux  
c iv ils , siégeant ou  non  consulairem ent ?

On a vu, au surplus, au cours d e  ces dernières 
années, des m agistrats ordinaires, debout ou  assis, 
intervenir avec succès dans des procès répressifs en  
m atière de droit pénal financier.

7 . —  L’auteur de l ’artic le  de la revue R . K . B edrij/s-  
le id in g  observe que, s’ils  étaient ju stifiés , les argu
m ents des « réform istes » devraient entraîner non pas 
seulem ent l’attribution  de la présidence des audiences 
par le s  référendaires, m ais la suppression des tribu
naux de com m erce.

C ette con clu sion  peut se défendre. Le Centre d’Etu-

l l h o f o u .

C U t U
e n  v o u s r e c o m m a n d a n t  un 
r e m è d e  e f f i c a c e  c o n tr e  les  
rh u m a tism es , v o u s c o n s e i l 
lera  to u jo u rs le s  co m p rim és  

d ’A sp ir in e . 
l e s  co m p r im és d 'A sp ir in e , 
d e p u is  u n e  g é n é r a t io n , o n t  
tou jou rs fo i*  p r e u v e  d 'u n e  
e f f ic a c it é  a b s o lu e  e t  r a p id e . 
Ils p o r te n t  lo  Croix»IEk?.$/eï« 
sur c h a q u e  co m p r im e  e t  

c h a q u e  e m b a l la g e .

A s p i r i n e
LÉ P R O D U I T  OC C O N F I A N C E

Tub* d o  2 0  comprim és*  Fr. 10. . 
peli» « r a b a t t a g e  Fr. J./f> ,  lou» 
doux  munis  d e  la  Croix » & a y c %« 
§ a ra n t i» jo n t  l’o r ig ine .

des pour la R éform e de l’Etat l ’adm et en  principe.
8 . —  Les défauts de l ’organisation  actuelle  de9 tri

bunaux de com m erce —  ajoute encore l'auteur c ité  —  
ne sont point dans leu r  statut jur id iq u e, m ais dans 
leur com p osition  techn ique. Et il propose q u e  so it  
in stituée une sp éc ia lisa tion  des d ifféren tes cham bres 
d e ces tribunaux.

La suggestion , irréalisable en fa it, tém oign e d'une 
extrêm e n a ïveté; e l le  adm et com m e dém ontré que les 
litiges ou les d iscussions techniques p réd om inent; or, 
les litig es à caractère technique ne sont qu 'une in fim e  
m inorité.

9 . —  On peut con cevoir que le  fonctionnem ent 
d’une C ham bre arbitrale donne satiitfaction, alors 
que ceux qui s’adressent à e lle  —  volonta irem ent —  
exercent la m êm e p rofession  que le s  m em bres d e  la 
Chambre, et la font juge des questions de qu alités, 
d’usages, d’interprétation  de contrats-types.

Mais il  est in fin im en t probable qne le  c lie n t  d ’un 
agent d e  change éprouverait peu d'enthousiasm e à se 
voir jugé par d es co llègu es de son adversaire, le  
clien t d'une banque à se vo ir  jugé par les adm inistra
teurs d’autres banques, alors qu’il s'agit précisém ent 
d’apprécier la portée de contrats ou  d’usages relatifs  
aux opérations de bourse ou de banque.

L’im partialité du juge ne reste in sou p çon n ée q u e si 
les parties n’ont aucune raison de lu i supposer une 
com m unauté, m êm e strictem ent p ro fession n elle , d ’in té
rêts avec l ’adversaire.

10 . —  Ces con sid ération s ont am ené à peu près 
toutes le s  lég isla tion s étrangères à supprim er le s  tri
bunaux de com m erce ou  à confier leu r p résidence à 
d es m agistrats de carrière. En H ollan de , le s  tribunaux  
de com m erce ont été supprim és, en  deux étapes, en  
1827 et 1838.

En Ita lie , leu r  suppression  date de 1888.
En Espagne, leu r  suppression  a eu lie u  en  1868.
En A llem agne, la  p résidence du tribunal d e  com 

m erce et d e  ses cham bres est con fiée  à des m agis
trats d e  carrière depu is 1877.

Les pays anglo-saxons ne connaissent pas de juri
d iction s spécia les au com m erce; il est vrai q u e  les  
lo is  anglaises p révoient l ’in tervention , à côté d u  juge  
de carrière, d’un  jury com posé d e  profanes du  droit; 
mais l ’intervention du jury est facu ltative et, en  m a
tière com m ercia le, on  n’y a jam ais recours.

Seule, la France a conservé ses tribunaux de com 
m erce à l ’état pur; ceux-ci. durant l ’ère  de la  < dém o
cratie bourgeoise >, ont b én éficié  du prestige  d éri
vent de leur recrutem ent des classes bourgeoises  
aisées; le s  anciens auteurs en  parlaient avec am our; 
à l ’h e u ie  actuelle, ils  n ’échappent pas à la critique.

M. Escarra, dans son  récent traité de d ro it èom- 
m ercial, va m êm e jusqu’à suggérer de ne leu r  con
fier q u e la connaissance des litiges de fa ib le  im por
tance, tous le s  autres étant réserve» aux jurid iction s  
d e droit com m un.

11 . —  En B elg iq u e, les m ouvem ents d ’o p in io n  en 
faveur de réform es profondes on t été  nom breux.

Le JourruU d es T ribu n aux, dans son  num éro du 
20 mars J910, rappelait certaines tentatives —  dont la 
plus ancien n e date de 1823.

M. Thom as, dans sa thèse sur la  justice  com m er
c ia le  en  droit com paré (Paris, 1932), én u m ère les  
griefs form ulés en B elg iq u e, à p lusieurs reprises, 
contre l ’in stitu tion . Il constate, et cette  constatation  
est p articu lièrem ent suggestive, q u e le s  cr itiq u es se 
sont précisém ent atténuées à m esure que s’accroissait 
l’in flu en ce  de l ’élém ent juriste.

Le Journal des T ribu n au x  a pris nettem ent parti 
pour l ’attribution  d e  la présidence à des m agistrats 
d e carrière.

Le R erh tsk u n d ig  W e e k b la d  s’est ra llié  à la m è n e  
op in ion , tout récem m ent encore, sous la p lu m e du  
professeur Van B auw el (n° du 17 octobre 1937).

La Fédération  des A vocats a conclu  en  1932, en  
faveur de la p résidence des m agistrats de carrière.

Le Centre d’études pour la réform e de l ’Etat, com 
posé de personnalités ém inentes de la m agistrature  
et du barreau, vient d e  se  prononcer éga lem en t eti 
ce sens.

La C om m ission  de la Justice de la Cham bre a 
exprim é deux fo is, par la p lum e de M. Sinxot e l  de 
M. D ew inde, dans le s  rapports sur le  b u d get du 
M inistère de la Justice pour 1932 et 1937, le  voeu de 
voir confier au m agistrat de carrière la d irection  
des débats.

12 . —  D eux argum ents de fait sont parfois mis 
en avant, pour fa ire échec à la  reform e :

Il serait, dit-on, contraire à la d ign ité  des juges  
consulaires en  fonctions, d’être présidés par de» ma
gistrats d e carrière, p lus jeunes qu’eux.

On allègue en fin  que la réform e p rop osée »erait 
coûteuse. L’allégation  repose sur une erreur m ani
feste. Le référendaire, le s  prem iers référendaires 
adjoints, le s  référendaires ad join ts sont assim ilés, 
quant à leur traitem ent, aux présidents de» tribunaux  
c iv ils, aux prem iers substituts, aux juges et substituts.

Changeant de titre et de fonctions, il garderaient 
le  m êm e statut pécun iaire.

La création de n ou v elles  p laces de greffiers pour 
assurer le serv ice des audiences s’im posera it-elle  ? Il 
ne sem b le  pas. A ctuellem ent, le  rô le  du référendaire  
en tant qne greffier d’audience est une sinécure.

La « com ptab ilité  » d e  l’aud ience serait facilem en t 
tenue par le  président, magistrat de carrière, e t  ses 
deux assesseurs com m erçants : e lle  est. dès à présent, 
assurée par le  juge com m erçant et le  référendaire  
dans les cham bres à juge unique.

Quant à l ’au thenticité de la fe u ille  d’aud ience, e lle  
résulterait de la signature con jo in te  du président et 
de l ’un des assesseurs.

Le greffier ne subsisterait que dans le s  cham bres 
d’en q u êtes ou accom plissant les devoirs en m atière  
de fa illite , où d’ailleurs, à l ’heure actu elle  le s  réfé
rendaires ne siègent pas.

( I )  V o y . J. T .. 17 o c t ., 24 oct., 7 n ov . 1 9 3 7 .

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EE S, S uccM M ur
M aison  de co n fia n c e

39  41, rue d e  THopital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  î  2 .5 9 .7 8  

N etto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu re* . —  T r a v a il  
rapide et so ig n é . —- P rise  et rem ise  à d o m ic ile . 

E n v o is  en  p ro v in ce . *



La Chronique Judiciaire
NOTES DE PROCÉDURE FAILLITESL A  S E M A I N E

Lu séance so lennelle de ren trée  
de  la Section de  d ro it Colonial e t M aritim e, 

de  la C onférence d u  Jeu n e  B arreau  
de B ruxelles.

Séance solennelle com bien d ifférente de 
('elle de novem bre ! Moins d'apparat, moins 
et affluence sans doute, mais atmosphère plus 
sim ple et plus intim e. Et cependant, les 
mêmes hautes personnalités sont présentes ■' 
Ministres de la Justice et des Colonies, Bâ
tonniers d 'appel et de cassation. Premier 
Président de la Cour suprême, Président et 
Procureur général à la Cour d ’appel. Dans 
la salle, personnalités du  Barreau et du  
mande colonial; on notait avec plaisir, au 
prem ier rang de rassistance, la présence de 
Monseigneur de H em ptinne, une des figures 
les plus nobles et les plus sym pathiques de 
la vie coloniale.

M. Dellicour, qui avait accepté de pronon
cer le discours dtusage est un colonial de la 
premièn't heure. I l a été de longues années 
au Parquet de la Cour (Fappel d’Elisabeth- 
ville, dont il devint le chef. Son discours en  
retraça les débuts. 1910, dans la brousse, des 
tentes, des huttes de tôle; toutes les natio
nalités du monde ss sont donné, rendez- 
vous : c’est la ruée vers le cuivre. Chercheurs 
de richesses nouvelles et aventuriers de toutes 
races constituent une population turbulente : 
il faut organiser la force publique. Des 
transactions se nouent : un tribunal est créé 
et bientôt une Cour d ’appel.

Parmi les premières affaires qu'elle eut à 
connaître, il y eut d:>s procès de presse, tels 
ceux de L’Etoile du Congo, ceux du  Leving- 
stone Mail qui avaient été rendus nécessaires 
par l'hostilité britannique et sud-africaine à 
la colonisation belge; il y  eut aussi des con
flits  (Fordre administratif, notamment celui 
qui se termina par l’arrêt du  11 avril 1912 
qui contestait au. procureur général le droit 
de nomm er les juges suppléants; il y  eut 
également la répression du trafic de la 
main-d'œuvre noire et celle des crimes abo
minables dictés par la coutume chez les indi
gènes, telle Faffaire Kitobo, lamentable 
infanticide, qui se termina par un arrêt si 
émouvant faisant une large plaon à la notion 
de  « défense sociale ».

Mais le tem ps passe. Elisabethville se dé
veloppe : banques, grands magasins, maisons 
confortables, jardins. Puis, c’est la guerre. 
E n  1919, ce furent les juridictions congo
laises qui, tes premières, eurent à statuer sur 
la légalité des arrêtés-lois pris par le gouver
nement du Havre.

M. Dellicour feuilleta les dossiers, com
menta les décisions rendues, tantôt avec hu
mour, tantôt avec émotion, mais toujours 
avec un sens précis des nuances et. la marque 
d'une conscience professionnelle exemplaire 
et (Fun cœur généreux. Il conta maintes 
anecdotes, narra maints faits de notre his
toire coloniale. Causeur p lein  de talent, il ne 
cessa de retenir F attention de F auditoire.

Après un hommage aux magistrats qui ho
norèrent la justice coloniale et notam ment 
au baron Nice.ko, premier président de la 
Cour cFElisabethville et au procureur géné
ral Rutten, Forateur exalta l'œuvre accomplie 
par les Belges au Katanga, et d it com bien  
ceux qui avaient créé cette belle, province 
regrettaient que son nom ait été b iffé  de la 
carte de notre colonie par une inexplicable 
décision administrative.

M* Jonnart, président de la section. m  ter
mes excellents remercia le conférencier dont 
il rappela les titres et les qualités : il fi t  
l'éloge de la magistrature coloniale qid rem
plit une mission sociale de premier ordre, 
dans des conditions souvent délicates; il y  
associa fonctionnaires et avocats. Après avoir 
rappelé Factivité de la section, il remercia 
les personnalités qui voulaient bien lui 
apporter le témoignage de leur sympathie.

M. le Bâtonnier Devèze exalta le rôle du 
magistrat colonial, surtout vis-à-vis des indi
gènes dont il doit s'efforcer (Félever le stan
ding moral. I l évoqua les devoirs qui incom
baient au pays vis-à-vis de sa colonie qui est 
un des plus grands éléments de son crédit, 
et réclama, des membres du Gouvernement, 
le maintien des subsides à la colonie et à la 
marine. Il invita les jeunes préoccupés par 
l'encombrement de la profession à se tour-

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équ ipe  m ieux 
ANVEKS BRUXELLES

ÉCHOS DU PALAIS
Le* Ami» du  P tl i i i .

(ft B r u x e lle s )
Ils t ien d ro n t à b ref d éla i u n e  réu n ion  q u i aura  

p ou r o b je t la q u estio n  d es a sc en seu rs  et c e lle  d es  
B ib lio th è q u es , a insi q u e  la s ig n a lisa tio n  lu m in eu se  
et m ic r o p h o n iq u e  et la cen tra lisa tio n  des tr ib u n au x  
de S im p le  P o lic e  et P a ix ; en fin , les ab ord s du  
P ala is .

Un garage-abri sous la P lace Poelaert.
Le sp e c ta c le  dea a u to s  en  p a g a ie  4 l'en trée  du 

P a la is  n 'est p as À en co u r a g e r . D ’autre part, lea 
u sa g ers p ré fé r e r a ie n t un  g a ra g e . C om m en t n 'a -t-o n  
p as so n g é  À p ro lo n g er  so u s la p la ce  P o e la er t, le  
g a ra g e  & ch a rb o n  qui est k  l'en tr ée  de la rue au x  
L ain es > O n p ou rra it utiliaer u n e su p er fic ie  so u te r 
raine im m en se  à la q u elle  on a ccéd er a it de 
l 'in tér ieu r  au  n iveau  de la C o rre c tio n n e lle . P o u r
qu oi n 'en  p ro fitera it-o n  p as p ou r relier, sou terra i-  
n em en t, le  M in istère  d e  la Juatice et le P a la is ) 
O n  p arle  m êm e d 'un  tun n el qui s 'am orcera it a v e 
n u e L o u ise  e t  d escen d ra it sur la rue d es M inim es, 
p erm etta n t a in si u n e liaiaon d irecte  en tre  le haut 
et le bas de la ville .

L’ord re  chez les Avocats.
L* A v o c a t-d e n tis te .

N ou s a v o n s  le plaiair d 'av iser  n o s lecteu rs de ce  
q u e M* V . S . . . # A v o c a t  à  B ru ges, r u e . . . ,  n ° . . . ,  se  
tiendra à n o u v ea u  le  q u a tr ièm e d im a n ch e  de c h a 
qu e m ois à la d isp oaition  de noa c o n c ito y e n s  (W en -  
d u y n e )  qui d éa irera ien t le con au lter  à l'h ô te l A . . . ,  
en tre  10 et 11 h eu res. A in si d im a n ch e  2 4  o cto b re  
p ou r la p rem ière  fo is (E x tra it du jo u rn a l D e  S o li-  
d a r ist)

G. ANGERHAUSEN
C O M M ISSA IR E D E PO L IC E  P E N SIO N N E

SE C H A R G E  DE 
TOU TES MISSIONS 
DE CONFIANCE

T é l. 3 3 .6 6 .9 5  - R ue d e  fU n u c a p s ü e , 10  

E T T E R R E E K  (C inquan tena ire )

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES .  PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

MEUBLEMAX
VOUS OFFRE UN MOBILIER 
DE LUXE POUR LE PRIX 
D'UN MOBILIER ORDINAIRE
10 A N S  D E  G A R A N T I E

R U E  M O N T A G N E -A U X -H E R B E S -P O T A G E R E S , 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  E T  U N IO N  D U  C R E D IT ) 

•
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

ner vers le Congo où s’ouvrait pour eux le 
plus bel avenir qu’on puisse leur offrir.

*« *
LE BANQUET.

Le soir, au restaurant Savoy, eut lieu le 
banquet. Un menu bien ordonné, une chère 
et des v in t excellents, une atmosphère extrê
m em ent cordiale, tout était dans les tradi
tions qui font honneur à la Section de droit 
Colonial et Maritime. Pour respecter une de 
ces trad itions qui veut qu’il n’y  ait point de 
discours, le président se borna à dire quel
ques mots aimables à Fadresse de ses hôtes.

Ceux-ci lui sauront gré des excellents mo
ments qu’il leur a procurés.

Les conclusion)* dan» les procédures 
sans avoué.

L’intervention  des avoue* a c lé  rendue facultative  
n i p lusieurs m atières, entre autre» en m atière d'appels 
de jugem ents de justice  d e  paix et en m atière de 
divorces. L es conséquences néfastes de cette m esure 
au point d e  vue d’une adm inistration régu lière et 
bien ordonnée d e  la justice ne sont plus » dém ontrer : 
la pratique journalière apprend que partout où le  
m inistère de l ’avoué a é té  rendu facultatif, 011 voit 
régner l ’anarchie la p lus grande dans les procès où  
l’on se passe d’avoué. Les frais d e  leur intervention  
n'entrant p lus en taxe, on ne taxe aucun état, m êm e 
pas ceux des débours, ce  qui peut donner lieu  à 
des abus. La taxation des états d’avoué par les m agis
trats constituait avant une garantie précieuse contre 
tous excès d’où qu’ils v ien n en t. A ctuellem ent, c’est 
le  gâchis. N ous n’y reviendrons plus.

N ous nous occuperons aujourd’hui du seul point 
de vue des conclusions. Le grand inconvén ient de 
l ’absence d’avoué dans u n e procédure est, certes, 
l ’absence de date certaine aux conclusions non sign i
fiées.

Quand les conclusions sont uniquem ent échangées 
et com m uniquées entre con se ils , e lle s  n’ont pas le  
précieux avantage qu’offrent ce lles sign ifiées réguliè
rement par acte du Palais, d ’avoué à avoué, par l ’in
term édiaire de l ’huissier, et enregistrées.

L’enregistrem ent donne à la sign ification  la date 
certaine. Il ne sera p lu s p oss ib le  de le s  anti- ou post
dater. A  défaut de pareille  authenticité d onnée aux 
conclusions, com m ent étab lir  que celles-ci ont été  
réellem ent prises avant la  clôture ? Com ment, avec 
un dossier où ne figurent q u e des cop ies in form es, 
non sign ifiées, étab lir  devant la Cour d e  cassation, 
par exem p le , que te lle  exception  a é té  opposée m  
lim in e  li tis ,  ou que tel argum ent a été invoqué avant 
la clôture des débats ?

D ’autre part des abus flagrants pourront se  pro
duire : l ’une des parties pourrait, sans que l ’autre 
puisse m êm e s’en apercevoir, faire valo ir des argu
ments de prem ière im portance sans les avoir com m u
niqués à son adversaire qui n’aurait donc pas en  l ’oc
casion de les rencontrer.

Si l’on veut, dans une procédure sans avoué, donner  
aux conclusions leu r  caractère vraim ent authentique, 
qu’eiles n’auraient jam ais dû perdre, i l  faudra, en  fin  
de com pte, les fa ire  sign ifier  à partie par huissier, 
d’où augm entation très considérable des frais, puis
qu’il s’agira alors d’exp lo its à partie. U ne sign ifi
cation d’avocat à avocat n e  se conçoit naturellem ent 
pas. Ce serait absurde.

L'im portance de la question  est d’autant plus 
grande en m atière de d ivorce que des dem andes re- 
conventionnelles peuvent se  faire par conclusions. 
Les parties ont donc un intérêt m ajeur à voir lier  la 
nouvelle in stance qui se greffe  sur la dem ande ori
ginaire par des p ièces régulièrem ent sign ifiées et 
enregistrées. Le T ribunal doit, d'autre part, être cer
tain que la dem ande recon ven tion n elle  par conclu
sions a b ien  touché la partie adverse, dem anderesse  
originaire. C om m ent pourrait-elle s’en assurer autre
ment que par une sign ification  régulière d’avoué à 
avoué ? Les rem ises de con clu sion s d’avocat à avocat 
ne sont nu llem en t étab lies de m anière certaine. N ous 
le  répétons : des abus pourront se produire et se 
produiront inm anquablem ent.

On nous objectera : ce  systèm o de conclusions  
« échangées en tre avocats » se pratique au Com m erce, 
en Justice de P aix. N ous répondrons à cette ob jec
tion : cela n e prou ve nu llem en t que la situation  
ainsi créée devant ces jur id iction s so it bonne. Le 
contraire sem b le  bien p lus près de la vérité . Le 
gâchis au C om m erce, dén on cé par notre ém inent 
M” H enneb icq , en  est b ien  la preuve. L’im perfection  
du systèm e s’avère chaque fo is  qu’il y a lieu  d’inter
jeter appel de d écision s des tribunaux de Com m erce, 
ou d’introduire un pourvoi en cassation.

Le com prendra-t-on ?
A. R O D E N B A C H , 

av. lie .

T ribunal de com m erce de B ruxelles.

2 8  DECEM BRE 1937  :
E tab lissem ent* S o lo v é , S . A ., a c tu e llem en t en  

liqu idation  et a y a n t non s iè g e  à B ru x e lles , 12, ru« 
A n to in e  D ansoert. (C o n c o r d a t.)

J.-C om . : M. Gosset* —  C ur. : Mn R. E n gel.
V ér if. cr. : 2 -2 -3 8 .

7 JA N V IER  1938  :
B ri ta nia, S. A ., a yan t son  siè g e  so c ia l & B ru

x e lles , rue L aek en v e ld , 5 0 . (A v e u .)
J .-C om . : M. B osq u et. —

C ur. : M« F réd ér ic  V a n d er  Elst.
V ér if. cr. : 9 -2 -3 8  

B illen, G u stave, Jean , L éon , n ég o c ia n t, d o m ic i
lié  à E tterbeek , C h a u ssée  S a in t-P ierre , 122. a yan t  
e x e r c é  le co m m e rce  so u s  la d én o m in a tio n  EJeclro- 
C on fo r , ch a u ssée  de W avre* 2 0 7 , à Ixelles.

( A v e u .)
J.-C om . : M. B osq u et. ----

C ur. : M* F réd ér ic  V a n d er  E ist.
V ér if . cr. : 9 -2 -3 8

8 JA N V IER  193 8  :
C arbofina. S o c ié té  de p erso n n es  à resp o n sa b ilité  
lim itée , ayant son  s iè g e  so c ia l à M ach elen  (V ilv o r -  
d e ) ,  K erk laan , 6 9 . (A ss ig n a t io n .)

J .-C om . i M. B osq u et. ----
C ur. : M* F réd éric  V a n d er  E lst.

V ér if. cr. : 1 6 -2 -3 8 .  
D u b ois, L u cien , n ég o c ia n t, d o m ic ilié  à  S ch a er-  

beek , a ven u e E rnest C am b ier , 105. (A ss ig n a t io n .)
J .C om . : M. B osq u et. ---- C ur. : M" E u g èn e  V o ets.

V ér if. cr. : 1 6 -2 -3 8 .

T ribunal de com m erce d ’Anvers.

2 0  DECEM BRE 193 7  !
C oom an s, V in c e n t , fabr ican t de p a rq u et, 28 , 

ch em in  du M oulin , à W o m m elg h em . ( A v e u .)  
J.-C om . : M. R. P ee te rs . - C ur. : M* C h. B ossyns.

V ér if. cr. : 2 5 -1 -3 8 .
22  DECEM BRE 193 7  :

W olfs, Em ile, co m m e rça n t, 2 1 8 , L o n g u e  rue des  
Im ages, A n vers. ( A v e u .)

J.-C om . : M. V a n  d e V eld e . - C u r. : M* A . 
S te llfe ld .

V ér if . c r . : 2 7 -1 -3 8 .
24  DEC EM BR E 1 9 3 7  :

D om , R en é, b o u tiq u ier . 4 9 , B o e ren leg erstra a t, à 
E d egem . (C ita t io n .)

J .-C om . : M. J. V . K sm p e n . - C ur. : M* M at- 
theessen s.

V ér if. cr. : 2 8 -1 -3 8 .  
M arks, Joaef, co m m e rça n t, 5 3 , rue de la C orde, 

A n v ers . (C ita t io n .)
J .-C om . : M. B olsius. - C ur. : M" V a n  d e W alle .

V ér if. cr . : 2 8 -1 -3 8 .
3 0  DECEM BRE 1 9 3 7  :

P erlm u tter , G ., n ég o c ia n t, rue L in n ée , 116  à  
S ch a erb eek , a c tu e llem en t, 4, rue L am o rin ière  à 
A n v ers . (C ita t io n .)

J.-C om . : M. J. A . M erten s. —
C ur. : M” V a n  L en n ep . 

V érif. cr. : 4 -2 -3 8 .
6 JA N V IE R  19 3 8  :

V o o rst, Joseph , n ég o c ia n t, rue S c h o y te , 4 9 , à 
A n v ers . (C ita t io n .)

J .C om . : M. J. L. S ch iltz . —  C u r. : M° G oeth als .
V ér if. cr . : 1 1 -2 -3 8 .  

V erg a u w en , L éo n , e x e r ç a n t  le  co m m e rce  soua le 
nom  de « D e Z o m erb lo em  », 3 6 4 , ch a u ssée  de 
B oom  à A n v ers . (C ita t io n .)

J .-C om . : M. D o ev en sp eck . —
C ur. : M* W in k elm o len . 

V érif. cr. : I 1 -2 -38 .
7 JA N V IE R  193 8  î

M eu rk en s, J o sep h , b ou ch er , G rande R oute, 
B erch em -A n vers . (C ita t io n .)

J .-C om . : M. V erh eu d en . —
C ur. : M6 H u b ert L eclef. 

V érif. cr . : I 1 -2 -38 .
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le Conseil d’État en Italie
Au moment où l'attention du monde ju 

ridique belge se pose avec une particulière 
acuité sur les questions administratives, à 
la suite du dépôt du projet de Conseil d 'E tat 
et de ses tribulations parlementaires, il est 
intéressant de rappeler que l ’évolution adm i
nistrative italienne fut un moment parallèle 
à la nôtre, de reprendre à propos du Conseil 
d’Etat italien, les diverses modifications qui 
se succédèrent en un quart de siècle, se diffé
renciant de plus en plus de nos idées et 
enfin de m ettre l’accent sur l’apport du nou
veau régime à cette évolution.

En pleine lu tte  pour l ’unification natio
nale, le système piémontais s’approchait fort 
du « contentieux » français. Vers 1860, 
l’exemple de la Belgique, à l'avant-garde des 
idées libérales, parfaitem ent ordonnée, ame
na une réaction violente, notamment au nom 
du principe de la séparation des pouvoirs, 
contre les tribunaux du contentieux, aux
quels on reprochait surtout leur manque 
d’indépendance.

La loi fondamentale du 20 mars 1865 se 
décida pour notre système à juridiction 
unique, tendu lui aussi contre les abus du 
système français prolongés sous la domina
tion hollandaise (1).

Toutes les controverses naissant de la lé
sion d’un droit subjectif public ou privé sont 
dès lors déférées au juge ordinaire dont la 
compétence se limite pourtant aux droits au 
sens restreint. En sont exclus les intérêts dits 
occasionnellement protégés (2) auxquels res
tera l’aléatoire recours (à l ’administration* 
juge et partie. Une autre lim itation im por
tante, outre celle qui dérive pour les déci
sions du juge ordinaire de l’application du 
p rirc ipe  de la chose jugée, provient de ce 
qu’il ne peut que déclarer l’illégitimité 
éventuelle de l’acte adm inistratif. Il ne peut 
jam ais l'annuler, le révoquer, le réformer. 
Mais il pourra condamner l’adm inistration 
au paiement des sommes dont elle se trouve 
être débitrice ou aux dommages-intérêts dus 
aux particuliers lésés.

L’influence de la théorie du Rechtstaat, 
les défauts évidents du système —  nous 
avons eu à en souffrir en Belgique — ren
dirent très vite la faveur à la juridiction 
administrative.

C’était d’abord l’incompréhension du juge 
ordinaire, civiliste avant tout (3), devant les 
problèmes du droit adm inistratif très diffé
rents. Venait ensuite l'exclusion de certains 
droits subjectifs et des intérêts de toute pro
tection judiciaire et, par conséquent, l’aban
don au simple recours adm inistratif, unila
téral et incertain. Enfin, l’absence d’un T ri
bunal des Conflits se faisait également sen
tir. A l ’imitation du système belge (Const.

(1 ) Art. 92 et 93 «le la C onstitution belge.
(2 )  Intérêts in d iv id u els considérés com m e liés  ù 

l’intérêt général et q u e protègent seulem ent les 
m oyens de défense de celu i-ci; que cette protection  
de l ’intérêt général, hase de leu r défense, »e concré
tise en  une norm e jurid ique ( in té rê ts  lé g itim e s)  ou, 
par contre, soit sim plem ent con fiée au bon usage, 
de la part de l'adm inistration, de son pou voir d iscré
tionnaire (in té rê ts  s im p le s ) .  Z a n o b i n i ,  D r. ,4 d m ,
I, 228.

( î )  Qu’on pense à la confusion  qui existe encore
fréquem m ent chez nous dans les  esprits et q u i fait
par exem ple de la concession  un contrat auquel on
applique des notions de droit privé.

113) une des premières réformes postérieures 
la loi du 31 mars 1877. en chargea la nouvelle 
Cour de cassation de Rome.

Après la loi de 1865, le Conseil d’Etat 
n'avait conservé que certaines compétences 
spéciales ou consultatives. Une campagne 
énergique où se côtoyaient des juristes tels 
que Silvio Spaventa et Francesco Crispi, abou
ti! en prem ier lieu à la création d’organes 
voisins des Conseils de préfecture français, les 
Giunte Provinciale Adm inistrative  (G. P. A.), 
chargées «le contrôler les institutions locales 
(enti locali) et de connaître des recours contre 
les actes de celle-ci.

Mais le grand m érite de la réforme était 
de conférer les recours contre la lésion de 
ces droits et de ces intérêts qui échappaient 
au juge ordinaire, à deux sections du Com- 
seil d’E tat (L., 31 mars 1889 et Texte Unique,
2 juin 1889; L.. 7 mars 1907 et Texte Unique,
17 août 1907).

Ces lois opèrent une distinction fondamen
tale dans la compétence du Conseil d 'Etat. 
La quatrième section se voit chargée de la 
juridiction dite de légitim ité ou la compé
tence normale du Conseil. Les recours qu’elle 
instruit tendent à protéger les intérêts légi
times et se basent soit sur l'incompétence, 
la violation de la loi ou l'excès de pouvoir; 
c'est la formule consacrée que l'on retrouve 
en France dans le contentieux d’annulation 
(recours pour excès de pouvoir .

En certaines matières cependant, énumérées 
limitativement, la compétence du Conseil 
d 'E tat s’étendra plus loin que l'examen des 
seuls vices éventuels de légitimité ; d’une 
m anière analogue au contentieux de pleine 
juridiction à l'opportunité, à la convenance 
administrative et même au bon usage que 
l’adm inistration aura fait de son pouvoir 
discrétionnaire.

C'est la compétence dite de mérite, confiée 
à la 5P section : ainsi par exemple, s’il s’agit 
du recours contre le refus d’approhation d’une 
délibération de l’organe chargé, chez les per
sonnes morales, d’intenter une action jud i
ciaire on de se défendre en justice.

Un grand pas avait donc été franchi. 
L’Italie se détachait du système de la juridic
tion utiique. Mais de nombreux défauts per
sistaient encore et appelaient une réforme 
plus complète. Seul l'avènement du Fascisme 
permit de l'opérer.

Le décret royal. T. U. 26 juin 1924, suppri
ma d’abord la distinction de compétence entre 
la 4" et la S*- section, source de complications 
et de conflits internes inextricables dont le 
justiciable était la première victime. Les deux 
sections ensemble forment désormais le Con
seil d ’Etat in  sede giurisdizionale, siégeant ju. 
dieiairement, par opposition à sa compétence 
consultative. La distribution des recours aux 
sections, selon qu'ils se basent sur des motifs 
de légitimité ou de mérite, ne dépend plus 
de l'action des parties, mais est effectuée par 
le Conseil lui-même.

La réforme la plus révolutionnaire du T. 
U. de 1924, concerne les restrictions à la com
pétence du juge ordinaire, jusqu’alors la 
règle. Le juge adm inistratif pourra connaître, 
dans certains cas, de droits subjectifs.

Quant aux questions incidentes et préju
dicielles d'abord, l’article 28 du T. U. décide : 
« ...pour toutes les matières où le Conseil

d Etat n’a pas de compétence exclusive (4), 
il est autorisé à connaître toutes questions 
incidentes ou préjudicielles relatives à des 
droits, dont la résolution est nécessaire pour 
qu’il se prononce sur la question principale 
de sa compétence... »

L 'article exclut cependant le faux incident 
et les questions concernant l’état et la capa
cité des individus, personnes physiques, tou
jours réservés au juge ordinaire (Pr. Civ. 81).

Restait la vieille controverse qui naît fata
lement autour de la distinction entre droit 
et intérêt. Nombreuses et im portantes sont 
les matières où pareille distinction défini
tivement attributive de compétence cepen
dant, s’avère très pénible à faire. L 'attribu
tion de compétence présente d’autres consé
quences considérables. Le juge ordinaire ne 
peut, en effet, que déclarer l’illégitimité et 
condamner éventuellement à des dommages- 
intérêts, tandis que le juge adm inistratif, 
s’il n’a pas ces pouvoirs, peut au contraire 
annuler, révoquer ou réform er l’acte atta
qué. ce qui peut souvent être bien plus dé
sirable qu'une simple condamnai iou de 
l'adm inistration à une somme d'argent.

Ponr toutes ces matières, à l’aspect d 'ail
leurs typiquement adm inistratif, comme les 
controverses relatives au statut des fonction
naires où la distinction était difficile, la ré
forme de 1924 prévoit l’institution d'une 
juridiction spéciale exclusive, confiée au 
Conseil d 'E tat, à côté de sa compétence de 
légitimité ou de mérite. Le Conseil sera com
pétent en ce cas, qu’il s’agisse de la lésion 
d’un simple intérêt (comme par le passé), 
ou de celle d’un droit subjectif (comme au
paravant le juge ordinaire).

Quant à sa structure, le Conseil d’Etat 
italien (5) se compose aujourd’hui d’un pré
sident. de six présidents de section, cin
quante conseillers, trois premiers référen
daires, trois référendaires et sept secrétaires 
de section. Présidents et conseillers sont nom
més par décret royal sur la proposition du 
chef du gouvernement et après délibération 
en Conseil des ministres. Ils jouissent d’une 
inamovibilité presque complète (6).

Le Conseil se divise en cinq sections, d"un 
président et sept conseillers chacune. Les 
trois premières se partagent la compétence 
consultative auprès des différents ministères. 
Les deux dernières se divisent, comme nous 
l’avons vu, la compétence judiciaire, sous la 
direction du président et des deux prési
dents de section. L’assemblée générale (Pré
sident du Conseil d’E tat et huit conseillers) 
décide en cas de conflit en tre sections. Un 
roulement annuel est organisé entre les 
membres des sections consultatives et jud i
ciaires. Notons qu’un tiers des places de 
conseiller est réservé aux anciens référen
daires et premiers référendaires.

Il n’est pas sans intérêt de relever le con
trôle que la G. P. A. exerce, de son côté, sur 
les organismes locaux, et sa compétence en 
ce qui regarde les recours contre les déci
sions de ces organismes, au point de vue légi
timité et presque toujours aussi, mérite.

(4 ) V oir ci-dessous.
(5 ) T . U. 26 ju in  1824, n “ 1054; D . L. 15 octobre

1925, n” 179; R. D. 21 août .1931, n“ 1326; L.
24 m ars 1932, n ” 270.

(6 ) A part la lim ite  d’âge et le  cas norm al de dé
m ission  volontaire , ils  ne peuvent être m is à la 
retraite ou dém issionné* que pour fait très grave 
qui com prom ette l ’honneur et la d ign ité de leur  
charge, pour refus d’accom plir le9 devoirs de celle-ci.
II faut en tous cas la p rop osition  m otivée  du chef du 
G ouvernem ent, une d élibération  du C onseil des Mi
nistres et l ’avis du C onseil d ’Etat en assem blée géné
rale.

Autrefois composée à la fois de membres 
élus et de membres désignés par l’autorité, 
elle s’est vue récemment modifiée. (L. com
munale et provinciale, 3 mars 1924). Cette 
composition variera selon qu’elle siège adm i
nistrativement ou judiciairem ent. Les mem
bres anciennement élus sont désormais dési
gnés par le Parti National Fasciste, expres
sion de la nation. Le Conseil d 'E tat connaît 
de l ’appel des décisions de la G. P. A. ren
dues en prem ier degré.

Le Conseil d 'E tat possède, en résumé, donc- 
une triple compétence : légitimité, sa com
pétence habituelle; mérite, limitativement 
énumérée, s’étendant aux motifs de bonne et 
intelligente adm inistration; enfin exclusive, 
exceptionnelle elle aussi, où il peut con
naître même de droits subjectifs, dérogeant 
à la compétence normale de l ’autorité jud i
ciaire. Il siège en appel des décisions en 
prem ier degré de la G. P. A. et intervient 
comme organe consultatif toutes les fois que
I.? loi prescrit qu’on prenne son avis (recours 
extraordinaire au Roi par exemple, art. 16, 
n° 4, T. U., 26 ju in  1924). Cet avis peut ou 
non, selon les cas, lier l’autorité qui le de
mande. ** *

L’Italie n’a donc pas conservé, après 1865, 
notre système de la juridiction unique. Les 
tribunaux adm inistratifs ont dû être recon
stitués. Une partie même de la compétence 
normale du juge ordinaire leur a été trans
férée.

L’Italie se distingue tout aussi bien du 
système français. Selon l’exemple belge, la 
résolution des conflits entre l’autorité ju d i
ciaire et adm inistrative appartient à la Cour 
de cassation unifiée et non pas à un Tribu
nal spécial des Conflits (L. franç., .24 mai 
1872). Enfin les tribunaux ordinaires con
naissent très largem ent de leur côté, en m a
tière de droits subjectifs, des rapports de 
droit public et non pas seulement des rap 
ports de droit privé et de l ’activité de ges
tion, comme dans le système du contentieux.

L’autorité judiciaire ordinaire a pu m ain
tenir ainsi en Italie une nette suprématie sur 
la juridiction administrative.

André M. HENNEBICQ.

JURISPRUDENCE
Cass. (2e ch.), 29 novembre 1937.

Prés. : M. J amar. Rapp. ; M. P ourbaix.
Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Adm . des Fin. c. Epoux Mottart.)

D R O IT  PENAL. —  ALCOOL. —  Récidive.
—  M ajoration  des peines. —  Absence
de délai. —  A pplicabilité.
L’article 14, paragraphe 3, de la loi du  29 

août 1919 sur le régime de Valcool portant 
qu’en cas de récidive, les amendes et l'empri
sonnement sont doublés, le législateur a 
édicté, pour la récidive d 1infractions à la loi 
du  29 août 1919 sur le régime de F alcool, 
une règle spéciale qui déroge à Carticle 56 
du Code pénal.

Le délai endéans lequel la secorule infrac
tion doit être commise, pour qu’il y ait réci
dive, n'étant pas fixé, il faut déduire que 
cette récidive existe, sans lim itation de délai, 
pourvu que le second fait soit postérieur
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au moment où la condamnation du rite) du 
premier a acquis force de chose jugée.

L a C o u r ,

Ouï M. Ic conseiller Pourbaix eu «on rap
port et sur les conclusions île M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
•Je l'article 19 de la loi du 6 avril 1843, en ce 
que l'arrêt a refusé de m ajorer le» peines à 
raison de la récidive;

Attendu que l’arrêt condamne les défen
deurs, par application de l’article 14, para
graphe ], liltera h, de la loi du 29 août 1919 
sur le régime de l’alcool, du chef de refus 
d’exercice commis le 23 septembre 1934;

Qu’il constate que les défendeurs avaient 
été condamnés, le premier, le 9 juin 1927, 
et la seconde le 20 juin 1929, du chef d’in
fractions à l’article 2 de la même loi;

Qu'il refuse cependant de doubler les 
amendes, conformément à l’article 14, para
graphe 3, parce qu’il n’est pas dém ontré que 
moins de cinq ans» 6’étaicnt écoulés entre le 
moment où les amendes, auxquelles les dé
fendeurs avaient été condamnés antérieure
ment, avaient été payées ou l’em prisonne
ment subsidiaire subi et la date des nouvelles 
infractions;

Attendu que l’article 14, paragraphe 3, de 
la loi du 29 août 1919 sur le régime de l’al
cool portant qu’en cas de récidive, les amen
des et l’emprisonnement sont doublés, le lér 
gislateur a édicté, pour la récidive d’infrac
tions à la loi du 29 août 1919 sur le régime 
de l'alcool, une règle spéciale qui déroge à 
l'article 56 du Code pénal;

Qu‘il a institué à l'égard de ces infractions 
une récidive spécifique;

Que, de ce qu’il n’a pas fixé le délai en- 
déans lequel la seconde infraction doit être 
commise pour qu'il y ait récidive, il faut dé
duire que cette récidive existe, sans lim ita
tion de délai, pourvu que le second fait soit 
postérieur au moment où la condamnation 
du chef du prem ier a acquis* force de chose 
jugée;

Attendu que, pour avoir subordonné l ’exis
tence de la récidive à une condition de délai 
qui n’est pas dans la loi, l ’arrêt a violé, non 
pas l'artic le 19 de la loi du 6 avril 1843, 
étranger à la m atière, mais l ’article 14, para
graphe 3, de la loi du 29 août 1919 sur le 
régime de l'alcool;

Par ces motifs :
Casse l’arrêt attaqué;
Ordonne que le présent arrêt sera tran

scrit sur les registres de la Cour d 'appel de 
Liège et que mention en sera faite en marge 
de l’arrêt annulé;

Renvoie  la cause à la Cour d’appel de 
Bruxelles;

Condamne les défendeurs aux frais.

Cass. (2e ch .)f 29 novembre 1937.
P r é s .  : M. J a m a r . Rapp. : M. P o u r b a i x .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Sirejacob.)

D R O IT  PENAL. —  PRO CED U RE. —  
1. D étention préventive. —  M aintien. —  
M otivation légale. —  II. EM PLOI DES 
LANGUES EN JUSTICE. —  D étention 
préventive. —  C om m unication de  pièces.
—  T rad u ctio n  de pièces. —  D em ande 
de l ’avocat. —  N on-recevabilité.
I. Lorsqu'elles statuent sur le maintien de 

la détention préventive après un mois, ni la 
cham bre du conseil, ni la chambre des mises 
en accusation n'ont a spécifier les circon
stances graves et exceptionnelles qui avaient 
justi fié  le mandat cf arrêt ; il su f f i t  qu'ailes 
constatent que l'intérêt public, exige le main
tien de la détention de l'inculpé.

II. L'article 22 de la loi du 15 ju in  1935, 
concernant l'em ploi des langues en matière 
judiciaire, consacre le principe que l'inculpé 
qui ne com prend que le néerlandais ou le 
français peut demander que soit jo in te au 
dossier une traduction néerlandaise, ou fran
çaise des procès-verbaux, des déclarations de 
témoins ou plaignants et des rapports d ’ex
perts rédigés dans l'autre langue; les frais 
de ces traductions sont à charge du trésor.

Il se déduit du texte, de cet article que 
c'est Vignorance du français ou du néerlan
dais dans le. chef de r  inculpé qui ouvre à 
celui-ci le droit à traduction, sans que soit 
relevante Vignorance de Vune ou de l’autre 
d a ces langues dans le chef de son avocat.

Le droit de l’inculpé de faire joindre un :• 
traduction au dossier, exercé avant débats 
sur le maintien de la détention préventive, 
serait incompatible avec les règles propres 
à cette m atière; il s'ensuit que le dossier 
com m uniqué conformément à l'article pre
mier de la loi du  23 août 1919 ne doit point, 
à peine de nullité de la communication, con
tenir la traduction de pièces exigée par l'in- 
cuipé.
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L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Pourbaix en son rap
port et sur les conclusions de M. Léon Cor
nil, avocat général;

Attendu que les pourvois sont dirigée con
tre lieux arrêts de la Cham bre des mises en 
accusation qui ont ordonné successivement 
le maintien de la même détention préven
tive; qu'ils sont donc connexes et qu’il y a, 
partant, lieu de les jo indre;

Sur le moyen dirigé contre l’a rrê t du 8 ju il
let 1937 et pris de la violation des articles 97 
de la Constitution, 5 de la loi du 26 avril 
1874, 1515 et suivants du Code civil sur la 
foi due aux actes (en l’espèce, les conclu
sions déposées par le dem andeur devant la 
chambre du conseil et devant la cham bre des 
mises en accusation) et 408 du Code d 'in
struction crim inelle et de la violation des 
droits de la défense, en ce que (prem ière 
branche), l'arrêt déclare valide l'ordonnance 
du 19 ju in  1937 de la Cham bre du conseil 
qui avait m aintenu la détention préventive, 
bien que cette ordonnance n’eût pas répondu 
aux conclusions du demandeur, alors que cette 
ordonnance, n ’étant point motivée, était nulle 
et que le dem andeur était détenu sans titre, 
plus d’un mois s’étant écoulé depuis le m an
dat d’arrêt sans qu’une décision régulière eût 
ordonné le m aintien de la détention préven
tive, e l en ce que (seconde b ranche), l’arrêt 
se refuse à donner acte au dem andeur des 
faits libellés par lui dans ses conclusions, se 
refuse à jugeç si ces faits sont établis alors 
qu'ils sont inconciliables avec l ’existence d’un 
intérêt public exigeant le m aintien de la dé
tention préventive et se refuse à rechercher 
s’il existe une preuve de cette nécessité du 
m aintien de la détention;

Attendu qu'aux term es de l'artic le  20 de la 
loi du 20 avril 1874, l’affaire restait en état 
jusqu'à décision sur l'appel;

Attendu que la cham bre des mises en accu
sation était donc en tcute hypothèse pleine
ment saisie de la cause, avec pouvoir de sta
tuer à nouveau alors même que i’ordonuance 
eût été entachée d’irrégularité;

Attendu au surplus que, lorsqu’elles sta
tuent sur le m aintien de la détention préven
tive après un mois, ni la cham bre du conseil, 
ni la cham bre des mises en accusation n ’ont 
à spécifier les circonstances graves et excep
tionnelles qui avaient justifié le  m andat 
d’arrêt; qu’il suffit qu'elles constatent que 
l’intérêt public exige le m aintien de la dé
tention de l’inculpé;

Attendu que, saisie de conclusions dans 
lesquelles le dem andeur contestait en fait la 
nécessité du m aintien de la détention pré
ventive, la cham bre du conseil a répondu à 
ces conclusions en décidant en fait que l'in
térêt public exigeait ce m aintien;

Attendu que sou ordonnance était ainsi 
motivée au vœu de la loi e t que c’est à bon 
droit que la cham bre des mises en accusation 
n’a pas déclaré cette ordonnance nulle pour 
défaut de motifs;

A ttendu que la cham bre des mises en accu
sation n’avait pas à donner acte au deman
deur d’une série de faits qui, de son propre 
aveu, sont constatés par le dossier;

Que, loin de se refuser à rechercher si, à 
raison des faits constatés, il existait une 
preuve de la nécessité du m aintien de la dé
tention préventive, elle a, au contraire, sou
verainem ent constaté que l’intérêt public exi
geait ce maintien puisqu’elle a confirm é l’or
donnance de la cham bre du conseil;

Attendu que le moyen ne peut donc être 
accueilli dans aucune de 9es deux branches;

Sur le moyen dirigé contre l 'a rrê t du 1er 
septembre 1937 et pris de la violation des ar
ticles 13, 16. 22, 32, 35, 36, 40 et 64 de la loi 
du 15 ju in  1935 sur l’emploi des langues, 
97 de la Constitution, 1315 et suivants du 
Code civil sur la foi due aux actes (en l’es
pèce, les conclusions déposées par le dem an
deur devant la Cham bre des mises en accu
sation), l or de la loi du 23 août 1919, 5 de 
la loi du 20 avril 1874 et 408 du Code d 'in
struction criminelle et de la violation des 
droits de la défense, en ce que (prem ière 
branche), l’arrêt omet de statuer sur les con
clusions du dem andeur tendant à faire dé
clarer nulles la communication du dossier à 
son avocat avant com parution en chambre 
du conseil et l’ordonnance de la cham bre du 
conseil alors que, cette communication et 
cette ordonnance étant nulles, le dem andeur 
était détenu sans titre, plus d’un mois s’étant 
écoulé depuis l’ordonnance du 17 juillet
1937, m aintenant la détention préventive, et 
en ce que (seconde branche), l’a rrê t déclare 
valable l'ordonnance de la cham bre du con
seil et déclare implicitement valable la com
munication du dossier qui avait précédé cette 
ordonnance;

Sur la première branche du m oyen :
Attendu que, comme il a été dit à l’occa

sion du prem ier moyen, l’affaire restait en 
état jusqu'à décision de la cham bre des mises 
en accusation ;
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Attendu que, pour déclarer régulière l'or
donnance a quo, l'a rrê t rencontre les moyens 
de droit par lesquels le dem andeur contes
tait la régularité de la communication du 
dossier qui avait été faite à son conseil préa
lablement à cette ordonnance;

Attendu qu’en sa prem ière branche, le 
moyen manque donc en fait, ainsi que le de
m andeur le constate d 'ailleurs lui-même dans 
le libellé de la seconde branche;

Siu la seconde, branche du moyen :
Attendu que, pour arguer de nullité la 

communication du dossier faite à son avocat 
avant débats en cham bre du conseil sur le 
m aintien de la détention préventive, le de
m andeur fait état de ce que des pièces du 
dossier com m uniqué qui étaient rédigées en 
néerlandais, n’étaient pas accompagnées 
d'une traduction française, bien qu’il eût de
mandé par écrit au juge d'instruction que fût 
jointe au dossier une traduction française des 
pièces rédigées en néerlandais;

Attendu que l'article 22 de la loi du 15 
ju in  1935, concernant l ’emploi des langues en 
m atière judiciaire, consacre le principe que 
l’inculpé qui ne comprend que le néerlan
dais ou le français peut dem ander que soit 
jointe au dossier une traduction néerlandaise 
ou française des procès-verbaux, des déclara
tions de témoins ou plaignants et des rap- 
poi ts d’experts rédigé: dans l’autre langue; 
que les frais de ces tra a id ions sont à charge 
du trésor;

Attendu qu'il se iléduit du texte de cet ar
ticle que c'est l’ignorance du français ou du 
néerlandais dans le chef de l’inculpé qui ou
vre à celui-ci le droit à traduction, sans que 
soit relevante l'ignorance de l’une ou de 
l'autre de ces langues dans le chef de son 
avocat;

Attendu que, l'artic le 22 édictant que la 
requête adressée p ar l’inculpé à l'officier du 
ministère public, par la voie du greffe, n ’est 
plus recevable après les huit jours qui sui
vent la signification, soit de l'arrêt île renvoi 
devant la Cour d’assises, soit de la citation 
à com paraître à l'audience du tribunal de 
police ou du tribunal correctionnel siégeant 
en prem ier degré, il en résulte que le législa
teur n’a envisagé l’exercice du droit de l’in
culpé que quant aux procédures soumises aux 
juridictions de jugem ent;

Attendu que si le principe consacré par 
l ’article 22 est un principe général, encore ne 
faut-il en étendre l’application aux procédu
res soumises aux juridictions d’instruction 
que dans la mesure où il intéresse les droits 
de la défense devant ces juridictions et où 
son exercice est com patible avec les règles 
qui leur sont particulières;

Attendu qu’avant comparution en chambre 
du conseil pour le règlement de la procédure, 
le dossier doit être mis à la disposition du 
prévenu, aussi bien que de son conseil, pen
dant quarante-huit heures au moins et qu’au
cune disposition légale ne fixe le délai en- 
déans lequel l’ordonnance doit être rendue;

Attendu que, dans ces conditions, rien ne 
justifierait qu’à ce dossier ne fût point jointe 
la traduction demandée conformément à l’ar
ticle 22;

Mais, attendu qu’il en va tout autrement 
lorsqu’il s'agit, comme en l ’espèce, de com
parutions pour les débats sur le maintien de 
la détention préventive;

A ttendu qu’avant ces débats en chambre 
du conseil ou en chambre des mises en accu
sation, le dossier ne doit, aux termes de l’ar
ticle prem ier de la loi du 23 août 1919. être 
communiqué qu’au conseil de l’inculpé et 
non à l’inculpé lui-même et que, ainsi qu’il 
a été dit ci-avant, le conseil de l’inculpé ne 
peut prétendre obtenir traduction de pièces 
en invoquant son ignorance personnelle de la 
langue dans laquelle elles sont rédigées;

Attendu, d’autre part, que la loi du 
20 avril 1874 impose des délais stricts en- 
déans lesquels les ordonnances de la cham
bre du conseil doivent intervenir, à défaut de 
quoi la détention préventive prend fin; que, 
si la loi n’a point fixé semblables délais pour 
les arrêta de la cham bre des mises en accu
sation, encore son voeu est-il que ces arrêts 
soient rendus avec le maximum de célérité;

Attendu que, si les auteurs de la loi du 
15 juin 1935 avaient entendu que l’inculpé 
aurait, avant débats sur le maintien de la 
détention préventive, le droit d'exiger que la 
traduction de certaines pièces fût jointe à 
un dossier dont seul son avocat peut avoir 
communication, ils auraient dû se préoccu
per des modifications que ce droit nouveau 
offrait nécessairement dans le domaine des 
délais im partis à la cham bre du conseil, pour 
que la loi du 20 avril 1874 ne devînt pas 
pratiquem ent inapplicable;

Attendu donc que le défaut de jonction 
d'une traduction n'intéresse pas les droits de 
la défense tels qu'ils sont définis par l'article 
prem ier de la loi du 23 août 1919;

Qu'en outre, le droit de l’inculpé de faire 
joindre une traduction au dossier, exercé 
avant débats sur le m aintien de la détention
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préventive, serait incom patible avec les rè
gles propres à cette m atière;

Qu’il s’ensuit que le dossier com m uniqué 
conformément à l'article prem ier de la loi 
du 23 août 1919 ne doit point, à peine de 
nullité de la com m unication, contenir la tra 
duction de pièces exigée par l'inculpé;

A ttendu que c’est vainem ent que le dem an
deur argumente des articles 32 et 38 in  fine  
de la loi du 15 ju in  1935, lesquels sont 
étrangers à la question;

Que l'article 32 a trait exclusivement à la 
procédure à suivre au moment où les témoins 
sont entendus et leurs dépositions reçues et 
consignées;

Que, sans qu ’il faille rechercher à quelles 
pièces s’applique l’article 38 in fine, il ne 
vise que le droit de l ’inculpé de se faire déli
vrer des traductions, non celui de faire jo in
dre ces traduction au dossier, et que. partant, 
sa méconnaissance ne pourrait avoir effet 
sur la régularité de la composition du dos
sier mis au greffe à la disposition de la dé
fense;

Attendu, au surplus, (jue les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que les décisions sont 
légales:

Par ces m otifs :
Joignant les pourvois, les rejette, condamne 

le dem andeur aux frais.

Cass. ( 2 e  c h . ) ,  1er juin 1 9 3 7 .

Prés. : M. J amar. R app . : M. G enart. 
\v .  gén. : M. Sartjni van den K erckhove. 
\d ' Launoy Louis et Lucie c. Administration  

des Finances.)
D R O IT  FISCAL. —  CONTRIBUTION NA

TIONALE DE CRISE. —  R evenus cadas
traux . —  Calcul cum ulatif. —  Cassation.

En déridant que les revenus cadastraux 
des différents immeubles appartenant au 
même propriétaire et situés dans une même 
commune devaient être cumulés pour fixer 
le taux de la contribution nationale de crise, 
le juge a violé les dispositions légales.

L a Cour,
Ouï M. le C onseiller G enart en son ra p 

port et su r les conclusions de M. S artin i van 
den K erckhove, avocat général;

Sur le moyen unique de cassation pris de 
la violation, fausse ap p lica tio n  ou tou t au 
m oins fausse in te rp ré ta tio n  des articles 7, 8, 
97 et 112 de la C onstitu tion  belge; l <‘r, p a ra 
graphe 1er, 1° de la loi du 30 décem bre 
1932; 7 et 9 de l’a rrê té  royal du 13 janv ier
1933 in stituan t la con tribu tion  nationale  de 
crise; 4. 5, 12 et 60 des lois d 'im pôts sur le 
revenu coordonnées p a r  l 'a rrê té  royal du 6 
août 1931; 8 de l’a rrê té  royal du 14 ju ille t 
1924;

a) en ce que l ’a rrê t en trep ris  a décidé que 
la con tribu tion  nationale  de crise due pour 
l’exercice 1933 su r les revenus im m obiliers 
devait ê tre  calculée au  taux de 2 1 /2  pour 
cent sur les revenus cadastraux cum ulés des 
six im m eubles dont les dem andeurs en cas
sation sont les p ro p rié ta ires  indivis ét ce 
parce que ces im m eubles sont situés dans 
une m êm e section de com m une et que à  

en croire l ’arrê t, la progressivité de la taxe 
im pliquera it nécessairem ent le cum ul des 
revenus im m obiliers p a r  com m une ou sec
tion de com m une;

Alors que la con tribu tion  nationale  de 
crise n ’a tte in t pas l’ensem ble de chaque caté
gorie de revenus m ais est un im pôt à  progres
sivité «im pie, basé sur la valeur locative de 
chaque parcelle  et que le  fait q u ’elle devait 
ê tre  perçue en m êm e tem ps et suivant les 
m êm es m odalités que l’im pôt foncier ne pou
vait avoir po u r conséquence de ren fo rcer la 
progressivité grâce à  l ’addition  des revenus 
cadastraux des im m eubles situés dans une 
seule com m une ou section de com m une et 
que, si, po u r la perception  de l’im pôt foncier 
dont le taux  est un ique, cette addition  est in 
d ifféren te , elle ne peut ê tre  adm ise po u r la 
con tribu tion  nationale de crise parce qu’elle 
rend plus onéreux le  fardeau de la taxe spé
ciale e t crée un privilège incom préhensib le 
pour le p ro p rié ta ire  de nom breux im m eubles 
situés dans des com m unes ou sections de com
m une d ifféren tes;

b) en ce que c’est à  to n  que, p o u r déclarer 
légal le taux de 2 1 /2  po u r cent affectan t l’en
sem ble des revenus discutés, l’a rrê t en trepris 
s’est basé un iquem ent sur l’article 8 de l’arrêté 
royal du 14 ju ille t 1924 qui consacrerait, 
d ’après lu i, le p rinc ipe  du cum ul des revenus 
im m obiliers;

Alors que l’article susdit est une disposition 
d’ordre purem ent adm in istra tif e t in terne, 
d ’ailleurs con tra ire  aux articles 4 et 5 des lois 
d ’im pôts coordonnées en 1931 des lois d 'im 
pôts qui décrètent que le revenu cadastral est 
fixé p a r parcelle cadastrale, donc séparé
m ent, e t à  l’article 12 des lois coordonnées 
qui prévoit la division de cote, disposition 
excédant, au surplus, le  cadre de la déléga
tion donnée au pouvoir exécutif p a r l ’article
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60 <le la loi «lu 29 octobre 1919 quand il sti
pule que, pour chaque espèce d’im pôt, le 
rôle indique distinctement le m ontant global 
de ceux-ci, et alors qu'aucun texte de loi 
n’asseoit la perception de lim pôt foncier 
sur l'ensemble des immeubles possédés par 
un même propriétaire dans une com m un*» 
ou section de commune et que, à supposer 
légal l’article 8 de l'arrêté royal du 14 ju il
let 1924, il ne faut pas confondre, ce qu’à 
fait l’arrêt entrepris, l’autorisation qu’il 
comporte d’indiquer au rôle (document in
terne) le montant global de chaque impôt 
à percevoir par commune ou section de 
commune, avec celle d’indiquer au rôle le 
montant global des revenus à taxer par caté
gorie, autorisation dont on chercherait en 
vain trace dans l'article et qui, si elle avait 
été donnée, aurait peut-être pu justifier le 
dispositif de l'arrêt;

Attendu que conformément à l’article 7 
de l’arrêté du 13 janvier 1933, la contribu
tion nationale de crise due à raison des pro
priétés immobilières, est établie « en même 
temps et suivant modalités que la contribu
tion foncière sur le montant des revenus ca
dastraux «jui sert de base à cette contribu- 
t ion ;

Attendu qu’il ressort des articles 4, 5, 12 
et 13 des lois coordonnées relatives aux im 
pôts sur le revenu que la contribution fon
cière s'établit sur lo revenu (iadastral de 
chaque immeuble séparément et qu’aucune 
distinction n'est laite notam m ent en ce qui 
concerne les immeubles qui, situés dans une 
commune ou dans la même section commune, 
appartiendrait au même propriétaire;

Attendu qu ’il doit, par conséquent, en être 
de même en ce qui concerne la contribution 
nationale de crise à établir sur les revenus 
immobiliers;

Attendu que la progressivité de cette con
tribution nationale de crise n’im plique aucune 
idée de cum ul; que suivant l'article 6 de l ’a r
rêté du 13 janvier 1933 auquel l'article 7 pré
cité renvoie pour le taux progressif de ladite 
contribution, ce taux est fixé d’après « le mon
tant de la base » de l’impôt, c’est-à-dire donc 
d'après le montant du revenu cadastral de 
chaque immeuble: si celui-ci est inférieur à
20.000 francs le pourcentage est tel, s’il est 
inférieur à 50.000 francs il est plus élevé et 
s’il est de plus de 100.000 francs il est encore 
plus élevé;

Que rien dans cette disposition ne peut 
faire croire qu'il faille, contrairem ent aux 
proscriptions rappelées plus haut, addition
ner plusieurs revenus cadastraux dans une 
hypothèse déterm inée;

Attendu que l’article 50 des lois coordon
nées n'im plique pas non plus l'idée d’un 
cumul quelconque; que cette disposition lé
gale mentionne simplement que la contribu
tion due sur un immeuble est établie dans 
la commune où ledit immeuble est situé tan
dis que les autres taxes du redevable sont 
établies dans la commune de son principal 
établissement ;

Attendu enfin que l'article 8 de l’arrêté 
royal du 30 août 1920 modifié par celui du
14 juillet 1924 se borne à diviser les rôles 
des contributions directes par commune ou 
section de commune et à prescrire que ces 
rôle.'- indiqueront distinctement pour chaque 
redevable et pour chaque espèce d’impôts, 
le montant global de ceux-ci;

Que cet arrêté qui a été pris en exécution 
de l’article 60 des lois coordonnées a simple
ment pour but de dire comment les rôles 
seront dressés et non comment les contribu
tions seront établies ou comment les taux 
des contributions sont calculés;

Qu’au surplus, il n’en ressort nullement 
que dans un cas déterminé, pour fixer le 
taux de la contribution nationale de crise, 
il faille cum uler les revenus cadastraux des 
immeubles d’un même propriétaire;

Qu’il suit de ces considérations qu’en dé
cidant que les revenus cadastraux des diffé
rents immeubles appartenant au même pro
priétaire et situés dans une même commune 
devaient être cumulés pour fixer le taux de 
la contribution nationale de crise, l'arrêt 
attaqué a violé le~ dispositions légales visées 
au moyen:

Par ces motifs,
Casse l’arrêt attaqué; ordonne que le pré

sent arrêt sera transcrit dans les registres de 
la Cour d’appel de Bruxelles et que men
tion en soit faite en marge de la décision 
annulée; met les frais à charge de l'adm inis
tration des Finances et renvoie la cause de
vant la Cour d’appel de Liège.

Brux. (5e ch.), 24 novembre 1937.
Prés. : M. D esoil. Cons. : MM. Malbrun et 

Arnould. Min. publ. : M. Vanderstrae- 
t e n .  Plaid . : MMB W inkelmolen et De 
Me ïe r .

(Etat Belge c. Dp Ridder.)
D RO IT DE PROCEDURE PENALE. —  

EXPERTISE. —  Désignation d ’experts
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p a r le ju g e  d ’in s tru c tio n . —  H onora i
res. —  T axation . —  COMMISSION DES 
FRAIS DE JU STICE. —  Décision adm i
n istrative. —  R ecours de l’ex p e rt devant 
les T rib u n au x . —  Recevabilité.

La décision de la commission des frais de 
justice est lin acte unilatéral de Vautorité, 
pour laquelle Vexpert a preste ses services et 
qui doit le rémunérer; Vexpert qui n'a jms 
acquiescé à cette décision conserve le droit 
de soumettre aux tribunaux le différend qui 
existe entre lui et l’Etat au su jet du montant 
de ses honoraires.

Cette décision constitue cependant pour 
les tribunaux un élément dappréciation très 
important, dont il convient de tenir compte 
dans une large mesure pour fixer la rémuné
ration de Vexpert; il y a lieu également 
d'avoir égard à la taxation faite par le magis- 
trat requérant qui a pu apprécier effective
ment le travail preste par l'expert.

Attendu que le 7 janvier 1928, l ’intimé a 
été requis p a r Monsieur le Juge d’instruction 
d’Anvers, de procéder à une expertise comp
table en cause Reiclielt-Colona, qu’il dépo
sa son rapport le 22 ju in  1929 et présenta 
le 29 octobre 1930 un mémoire d’honoraires 
s’élevant, en ce qui le concerne, à la somme 
de 9,550 francs plus les frais et débours;

A ttendu que ce mémoire fut taxé par le 
magistrat requérant le 27 août 1931, et ce 
pour la somme réclamée par l ’expert, que 
cette taxation ne fu t pas admise par le Mi
nistre de la Justice qui, le 16 septembre
1932. releva l ’expert de la déchéance encou
rue en vertu de l’article 86 de l ’arrêté royal 
du l ‘>r septembre 1920 et transmit le mé
moire à la commission des frais de justice, 
laquelle, par décision en date du 6 juillet
1933, arrêta à 3.769 fraucs la somme revenant 
à l ’expert;

Attendu que l’action, mue par l'intim é, 
demandeur originaire, a pour but d’obtenir 
le paiement de la différence en tre la somme 
réclamée par lui dans son mémoire, et celle 
lui allouée par la commission des frais de 
justice; que le jugement a quo lui a partiel
lement donné gain de cause en condamnant 
l’appelant à lui payer la somme de 3,000 fr.
80 eu sus de celle de 3,769 francs déjà payée;

Attendu que l’appel est limité à cette par. 
tie du jugem ent;

Attendu que la commission des frais de 
justice instituée par l'article 2 de l’arrêté 
royal du 1“  septembre 1920 ne constitue pas 
une juridiction ayant pouvoir de fixer sans 
recours possible aux tribunaux, le montant 
des honoraires dus aux experts;

Attendu que cette commission donne au 
ministre de la justice des avis sur les indem
nités à allouer en vertu des dispositions des 
articles 12, 25, 29, 34, 47. 54 du dit arrêté 
royal ou encore dans le cas de restitution pré
vu par l’article 89 du même arrêté; qu’en 
vertu de l’article 9, elle propose au Ministre 
de la Justice des barèmes constituant le taux 
normal des honoraires et servant « d’élé
ments d’appréciation au juge taxateur »;

Attendu que l ’article 79 de cet arrêté pré
voit l ’intervention de la commission dans le 
cas où le ministre estime que les honoraires 
ont été fixés à une somme trop élevée;

Attendu que dès ce moment, le m inistre 
est dessaisi de son pouvoir d’appréciation 
de la taxation faite par le magistrat requé
ran t; qu’en effet, c’est la commission qui, en 
son lieu et place, procède aux investigations 
pour rechercher si la somme réclamée cor
respond au travail presté, qui arrête ensuite 
le mémoire, le transm et au magistrat requé
rant et avise de la solution le département 
de la justice, que c’est sur le vu de sa déci
sion, comme sur le vu de la mention « sans 
opposition » apposée par le m inistre en cas 
d’approbation du mémoire, que le mon
tant de la somme fixée est payé par le rece
veur de l’enregistrem ent;

Attendu que la commission des frais de 
justice est, par conséquent, un organe éma
nant du pouvoir exécutif et a notamment la 
mission bien déterminée d’arrêter le mon
tant des mémoires dont le m inistre n’ap
prouve pas la taxation;

Attendu que la mission ainsi dévolue à la 
commission est purem ent administrative et 
non judiciaire qu’elle statue au lieu et place 
du ministre sur le point de savoir si le ma
gistrat requérant a taxé à une somme trop 
élevée le mémoire présenté par l’expert; 
qu’elle n’a pas été instituée pour trancher 
les litiges pouvant s’élever entre l’expert et 
le magistrat taxateur ou entre l’expert et le 
ministre; qu’en effet, l’expert ne peut saisir 
la commission des frais de justice, ce droit 
n’apparienanî qu’au ministre en vertu des 
dispositions de l'article 79 précité; qu'il ne 
pourrait en être autrem ent puisque dès 
qu'elle est saisie, la commission se substitue 
entièrement au ministre pour approuver ou 
rejeter la taxation établie par le magistrat 
requérant et pour rendre payable le mémoire 
qui lui est soumis; qu'il ne se concevrait pas 
que l’expert puisse, en saisissant la commis-

59
sion, décharger le m inistre de sa mission de 
rendre payable les mémoires;

Attendu que telle est bien la seule mission 
dévolue au ministre par l'artic le  79 de l’arrê
té royal du l"r septem bre 1920, que cette 
mission est purem ent adm inistrative et que 
la commission qui est légalem ent substituée 
au ministre, ne peut avoir des droits plus 
étendus que ceux de celui qu’e lle  remplace;

Attendu que la commission des frais de 
justice est donc un acte un ilatéra l de l’auto
rité, pour laquelle l'expert a p resté  ses ser
vices et qui doit le rém unérer; que l’intimé 
n’a pas acquiescé à cette décision et conserve 
en conséquence le droit de soum ettre aux 
tribunaux le différend qui ex iste  en tre lu: 
et l’Etat au sujet du montant de ses hono
raires;

Attendu que cette décision constitue ce
pendant pour les tribunaux un élém ent d’ap
préciation très im portant, do n t il convient 
de tenir compte dans une large mesure pour 
fixer la rém unération de l 'ex p e rt; qu 'il y a 
lieu également d’avoir égard à  la taxation 
faite par le magistrat requéran t qui a pu 
apprécier effectivement le trav a il presté par 
l’expert;

Attendu que tenant compte des devoirs 
accomplis par l’intim é et qui figuren t dans 
le mémoire présenté à la taxation , il y a lieu 
de lui allouer une somme plu.-* im portante 
que celle fixée par la com m ission; qu’en 
effet, comme l'indique le jugem ent a quo, il 
faut tenir compte dans l’établissem ent du 
salaire horaire et partant des honoraires, du 
fait qu'un expert comptable a des frais gé
néraux im portants et qu’il est souvent obli. 
gé de délaisser tout autre trav a il pour satis
faire aux réquisitions des m agistrats;

Attendu que le jugement en trep ris  a équi
tablement fixé à 300 fr. 80 la som m e restant 
due par l'appelant à l’intim é;

Par ces m otifs :
Et ceux du prem ier juge,

La Cour ,
Ouï en son avis contraire d o n n é  en au

dience publique M. V anderstraeten . substi
tut du procureur général;

Ecartant comme non fondées toutes con
clusions autres ou contraires, reço it l’appel, 
le déclare non fondé;

Dit pour droit que les trib u n au x  ont com
pétence pour statuer sur l’ac tio n  mue par
1 intimé contre l’appelant;

Confirme le jugem ent a q u o  dans les li
mites de l'appel interjeté;

Condamne l’appelant aux d ép en s d’appel.

Liège (2e ch.), 26 octobre 1937.
Prés. : M. La u r en t .

Plaid. : MM* P. T schoffen  e t  B illon fils. 
!Faillite Collard c. Compagnie immobilière 

de Belgique.)
D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  I. SURETE 

REELLE. —  B énéfice de d iscu ss io n  non 
adm is. —  II. M ORATOIRE H Y PO TH E
CAIRE. —  D em ande p o s té r ie u re  au  
com m andem ent. —  Sursis. —  III. R ejet 
de  la dem ande de m o ra to ire . —  V alida
tion  de la saisie. —  C our d ’appel. —  
Com pétence.
I. Le donneur de sûreté rée lle  ne peut se 

prévaloir du bénéfice d^ discussion qu'édic- 
tent les articles 2022 et su ivants du  Code ci
vil au profit de la caution.

II. Lorsqu’une dem ande de m oratoire hy
pothécaire est form ulée par le d éb iteu r  après 
le commandement le jugs doât surseoir à 
statuer sur la dem ande en va lid ité  de saisie 
im mobilière jusqu’à ce qu'il tait été statué 
sur la demarule de moratoire.

III. La Cour d a p /te l a q u a lité  pour vali
der la saisie im m obilière si. d e p u is  l'app 'l, 
la demande de termes et délads a été défi
nitivement rejetée.

Attendu que l’action a pour objet la vali
dation d’une saisie im m obilière  que la de
manderesse originaire la C om pagnie Immo
bilière de Belgique agissant tajnt en sa qua
lité de subrogée aux droits de la  Banque de 
la Société Générale qu’en sa q u a lité  de su
brogée aux droits du Crédit îMutuel Hypo
thécaire a fait p ra tiquer sur les  biens des 
époux Collard défendeurs o rg in a ires  défail
lants en prem ière instance;

Sur l'appel principal in te r je té  par les 
curateurs de la faillite C o lla rd  défendeurs 
originaire avec les époux ColKard contre la 
Compagnie Im m obilière de B-elgique;

Attendu que cet appel est «régulier en la 
forme;

Attendu que c’est à bon d ro i t  et par de 
judicieux motifs que la Cour a d o p te  que le 
prem ier juge a validé la saisi® immobilière 
litigieuse en tant que poursu iv ie  par l’inti
mée agissant en qualité de -subrogée aux 
droits de la Banque de la Socïiété Générale;

Attendu qu’en vain les ap p e la n ts  soutien
nent qu’en vertu des actes diu notaire De- 
liège de Chênée en date du 12' octobre 1933 
et du notaire Léonard d'Esneurx en date du 
15 février 1935 les époux Collasrd se seraient
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constitués cautions personnelles de la Ban
que Foncière de Belgique et jouiraient en 
ladite qualité du bénéfice de discussion à 
l’égard de celle-ci;

Attendu, en effet, que des actes susdits 
les seuls d’ailleurs sur lesquels repose la pro
cédure en ce qui concerne la créance cédée 
par la Banque de la Société Générale, il ré 
sulte clairem ent que les époux Collard ont 
simplement affecté à la sûreté de la dette 
de la Banque Foncière de Belgique envers 
la Banque de la Société Générale différents 
immeubles leur appartenant;

Attendu que ce faisant ils n 'ont assuré
ment pas donné à la créancière de la Banque 
Foncière de Belgique une sûreté person
nelle mais bien une sûreté réelle;

A ttendu  q u ’il est de doctrine constante 
que le donneur de sûreté réelle ne peu t se 
prévalo ir du bénéfice de discussion qu ’édic- 
ten t les articles 2022 et suivants du  Code 
civil au p ro fit de la caution (Baudry e t de 
Locnes. Priv. et Hyp., t. III, n° 2147; — 
P laniol. Droit civil, t. XIII, n° 1184 e t n° 
1133; — Aubry e t Rau, Droit civil, t. III. 
p. 720) ;

Sur l’appel incident interjeté par la com
pagnie immobilière de Belgique contre les 
curateurs à la faillite Collard :

Attendu en ce qui concerne l’action en 
validité de la saisie immobilière litigieuse 
en tant que poursuivie par l ’intimée en sa 
qualité de subrogée aux droits du Crédit 
M utuel Hypothécaire que les appelants se 
sont bornés à conclure en première instance 
à ce que. à raison de la demande de m ora
toire hypothécaire introduite le 30 septembre
1935 par les époux Collard en suite d’un 
commandement préalable à saisie immobi
lière leur donné par le Crédit Mutuel Hypo
thécaire, cette action soit déclarée non re- 
cevable telle qu’elle était intentée et subsi- 
diairem ent à ce qu’il soit sursis à statuer 
jusqu 'après décision sur cette demande de 
m oratoire;

Attendu qu’ils n’ont opposé aucun moyen 
de nullité ni quant à la forme ni quant an 
fond contre la procédure suivie jusqu’à 
l’assignation donnée en vertu de l ’article 32 
de la loi du 15 août 1854 aux fins d’entendre 
statuer sur la validité de la saisie ainsi que 
sur le m érite des dires et observations con
cernant le cahier des charges et de voir nom
m er notaire pour la vente, assignation dont 
ils n'ont pas contesté non plus la régularité;

A ttendu  d 'au tre  part q u ’il n ’a été relevé 
aucun m oyen de pérem ption  susceptib le 
d 'ê tre  opposé d’office;

Attendu que dans ces conditions il y avait 
simplement lieu pour le prem ier juge de 
surseoir à statuer sur la demande en validité 
de la saisie immobilière litigieuse en tant 
que poursuivie par la compagnie immobi
lière de Belgique jusqu’à ce qu’il fût défi
nitivement prononcé sur la demande de mo
ratoire hypothécaire;

Mais attendu qu’il est intervenu depuis le 
jugem ent dont appel une décision actuelle
ment coulée eu force de chose jugée refu
sant les termes et délais sollicités;

Que la cause étant dès lors en état le pre
m ier juge ayant, d’autre part, épuisé sa ju 
ridiction ainsi qu’il résulte du dispositif du 
jugem ent dont appel et la Cour étant donc 
par l’effet dévolutif de l ’appel saisie de tout 
le litige, il échet actuellement de valider la 
saisie litigieuse en tant également que pour
suivie par l’intimée en sa qualité de subro
gée aux droits du Crédit Mutuel Hypothé
caire;

Par ces motifs :
E t ceux non contraires du p rem ier juge : 

L a Cour,
Ecartant toutes autres conclusions; enten

du M. l’avocat général Tahon en son avis 
conform e; dit l’appel principal recevable 
mais non fondé et en déboute les appelants 
qualitate qua;

Dit l’appel incident recevable et fondé;
En conséquence déclare l ’intim ée receva

ble et fondée en son action en sa qualité de 
subrogée aux droits du Crédit Mutuel H ypo
thécaire aussi bien qu’en sa qualité de subro
gée aux droits de la Banque de la Société 
G énérale;

Confirm e sous cette émendation le juge
ment dont appel;

Fixe nouveau jo u r pour l'adjudication au 
19 novembre prochain;

Dit que les dépens tant de l'appel p rinci
pal que de l’appel incident seront considéré-» 
comme frais de vente et payés par l’ad jud i
cataire conformément au cahier des charges.

Liège, 6 octobre 1937.
Prés. ; M Eens.

P la id . : MM”  P en ninck  et Dum ouun  (ce 
dernier du Barreau de Verviers.)

(Louis c. Lemaire.)
D R O IT  DE PROCEDURE. —  A PPEL. —  

SaÎBÎe a rrê t. —  I. D em ande en validité.
—  C réances m ultip les. —  E valuation  de
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chacune d’elles. —  II. Demande recon- 
venlionnelle pour procès tém éraire. —  
Indem nité globale. —  V aleur indéter
minée. —  C ontrôle de l’évaluation par 
le juge d ’appel.

I. La valeur de l’action en validité de sai
sie-arrêt est déterminée par le montant île 
la créance contestée.

Lorsque Faction en validité met en contes
tation plusieurs créances ayant des causes 
juridiques distinctes la demande en validité 
comprend divers chefs indépendants qu’il 
échet d’envisager comme des prétentions iso
lées.

Au point de vue de l’application des règles 
fixant le ressort de la demande en validité 
de saisie-arrêt les créances litigieuses tu- peu
vent être cumulées mais doivent être envisa
gées chacune isolément.

II. Si à une telle demanile de validité de 
saisie-arrêt portant sur des créances m ulti
ples le défemleur réclame reconventionru^lle- 
ment une indemnité globale /tour procès té
méraire et vexatoire il doit opérer la venti
lation de sa réclamation eu égard à chaque 
créance, litigieuse sinon la valeur des divers 
chefs de son action est devenue indéterminée.

Il appartient an juge d’appel de vérifier si 
F évaluation du litige /Mtr une des parties 
n est pas manifestement exagérée.

Vu l’appel principal el l'appel incident ré
gulièrement introduits;

Attendu que d’après ses dernières conclu
sions l ’intimé lim ite actuellement à la somme 
globale de 11.500 francs tant les créances 
dont il poursuit le remboursement que la 
reconnaissance du bien fondé de la saisie- 
arrêt qu’il a fait pratiquer en vertu des mê
mes créances;

Attendu qu’il ressort des conclusions sur 
lcsquelle l ’intimé appuie ses actions que la 
susdite somme de 11,500 francs réclamée aux 
appelants est en réalité constituée par trois 
chefs juridiquem ent distincts dans leur 
cause, que le m ontant respectif des créances 
encore litigieuses est de 700 francs pour l'une 
et de 3,000 francs et de 7,800 francs pour 
les deux autres; que la demande en rem
boursement formulée actuellement encore 
par l’intimé comprend en conséquence trois 
chefs séparés ayant respectivement une va
leur de 700. de 3,000 et île 7.800 francs;

Attendu que la valeur des actions en vali
dité de saisie-arrêt est, elle aussi, déterm i
née par le m ontant de la créance contestée, 
que lorsque l’action en validité met en con
testation diverses créances ayant des causes 
juridiques distinctes la demande en validité 
comprend à son tour divers chefs indépen
dants qu’il échet d’envisager comme des pré
tentions isolées;

Attendu qu’en l’espèce la saisie-arrêt ayant 
pour cause les trois créances susvisées, il se 
fait, bien que l’action en validité introduite 
paraisse à prem ière vue avoir un objet 
unique du m ontant à 11,500 francs, que ce
pendant cette action est constituée de trois 
chefs distincts correspondant à la valeur de 
chacune des susdites créances;

Attendu au point de vue de l'application 
des règles fixant le ressort qu 'il suit des pré
cédents considérants que les montants des 
créances litigieuses ne peuvent être cumulés 
ni à l'égard de la demande en rembourse
ment ni à l’égard de la demande en validité, 
qu 'il y a au contraire divers litiges respec
tivement d’une valeur égale au montant de 
la créance qui sert de base à chacun d’eux;

Attendu en conséquence que les chefs de 
demandes principales en remboursement et 
en validité de saisie relatifs aux prétendues 
créances de 700 et de 3.000 francs n’attei
gnent ni l’un ni l'au tre , le taux du dernier 
ressort tel qu 'il est fixé par la loi du 15 sep
tem bre 1928 (art. 6 ) applicable en 1933, 
année de l’introduction des demandes;

A ttendu que le fait que devant le prem ier 
juge et au moment de l’appel principal 
trois autres créances de 1,000 francs chacune 
étaient encore en contestation ne peut rien 
changer à la précédente contestation; qu'en 
effet ces trois créances dérivaient de causes 
ju rid iques distinctes, non seulement entre 
elles mais aussi à l’égard des créances étant 
restées faire l’objet du litige;

A ttendu qu’à l ’encontre de l'action en va
lid ité  de saisie-arrêt, qu’à juste titre  le pre
m ier juge a jo in t à l’action en rem bourse
m ent par suite de connexité, il est vrai que 
les appelan ts ont in troduit une action recon- 
ventionnelle basée sur le caractère tém é
ra ire , vexatoire et dom m ageable de cette 
saisie et qu 'ils ont postulé en réparation du 
préjud ice ainsi causé, une indem nité glo
bale de 3 000 francs évaluant par la même 
nécessairement à la m ême somme le m ontant 
en tier de leu r action reconvcntionnelle: 

A ttendu que selon l'artic le  37 nouveau de 
la loi sur la com pétence (art. 8 de la loi du 
15 ju in  1932) la valeur des demandes recon
ventionnelles de la nature de celle in troduite 
p a r les appelan ts doit être cum ulée avec le
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montant de la demande principale pour dé
term iner le ressort;

Attendu que les appelants n’ont réclamé 
qu’une indemnité globale pour tout le dom
mage qu'ils auraient subi alors cependant 
que ce dommage est le résultat de causes 
distinctes à l’égard desquelles des réclam a
tions séparées eussent été de mise, que dans 
ces conditions force est aux fins d’applica
tion des articles 21, 23 et 37 nouveaux de la 
loi sur la compétence, d’opérer une ventila
tion dans la susdite somme de 3,000 francs 
qui ne pouvant de toute évidence s’ajouter 
entièrement à chacun des chefs principaux, 
doit au contraire ne s’incorporer que frac- 
tionnairem ent à la valeur des divers chefs 
des demandes principales:

Attendu que les appelants n'ont pas opéré 
cette ventilation qu’il s’ensuit que la valeur 
des divers chefs dn litige est devenue indé
term inée;

Attendu que l'intim é ne s’est livré à aucune 
évaluation, mais que les appelants dans 
leurs premières conclusions au fond, ont éva
lué chaque chef du litige à plus de 5,000 
francs;

Attendu qu’il appartient au juge «le véri
fier s'il ne résulte pas des faits et documents 
de la cause qu’une telle évaluation est mani
festement exagérée;

Alteudu en ce qui concerne les divers li
tiges afférents à la créance de 700 francs 
que même en ajoutant à la somme de 700 
francs la valeur complète de l'action recon
ventionnelle. soit 3,000 francs le taux du 
dernier ressort n'est pas encore atteint, 
qu’une évaluation de ces divers litiges à plus 
de 5,000 francs est en conséquence manifes- 
inent exagéré ; ,

En ce qui concerne les litiges relatifs à la 
créance de 3,000 francs;

Attendu que les appelants se basant sur 
le fait que la saisie les a privés de la dis
position de sommes dont ils avaient un 
urgent besoin n’ont réclamé que 3,000 
francs pour tout le dommage que leur à cau
sé une saisie portant originairem ent sur
18,000 francs et m aintenant encore sur 11,500 
francs;

Qu'il est interdit d'estim er que leur de
mande d’indem nité serait pour plus des deux 
tiers afférente à une saisie ne portant que 
sur 3 000 francs seulement, qu'ici encore les 
faits de la cause démontrent que c'est à tort 
et ensuite d’une exagération m anifeste que 
les intimés ont évalué la valeur des susdits 
litiges au delà du taux du dernier ressort;

Qu'il s'ensuit que l'appel principal et 
l’appel incident ne sont pas recevables en 
tant qu’ils se rapportent aux chefs de de
mandes nés de l'existence prétendue des 
créances de 700 et de 3.000 francs;

Que la Cour ne reste saisie au fond que 
des litiges relatifs à la créance de 7,800 francs 
à l'égard desquels l’évaluation des intimés 
est opérante;

La suite sans intérêt...
OBSERVA I IONS. ---  C o m p a rez B rux. 1*'

ju ill. 1 929: Pas. 1930, II. 33; Civ. L iège. 8 ju ill. 
1933, Jur. d e  L iège, p. 36.

Cons. Prud’h., Anvers, 5 nov. 1937.
Prés. : M. H.-M. V an O eckel.

Plaid. : MM”  Léon B ienaimf. (Bruxelles) et 
A. Vaes.

(M""' Boeraeve c. Grands Magasins du 
Bon Marché, S. A.)

D R O IT  C IVIL  E T  IN D U STR IE L. —  CON- 
TR A T D’EM PLOI. —  I. Clause prévoyant 
le changem ent de service, de rayon  ou  
d ’affec ta tion . —  V alidité. —  II. Mode 
de rém u n éra tio n . —  M odification en  
cours de co n tra t. —  R efus p a r l ’em ployé.
—  Licéité.

I. Lorsque Femployeur s’est réservé par 
clause contractuelle iFengagement le droit 
d 'ch a n g er  une em ployée de service, de rayon  
ou de donner une affectation nouvelle à ses 
services d ’employée, le. refus d'accepter un 
tel changement doit être considéré comme 
une faute grave justifiant un renvoi sans pré
avis.

IL L'em ployée qui n’est [Kis assurée de ce 
qu’elle conservera à la suite d'un change
ment de service les avantages pécuniaires de 
sa situation, alors que ses appointements con
sistaient en un fixe  et en outre un pourcent 
sur le chiffre d ’affaire a le droit de se refu
ser au susdit changement.

Sem blable attitude ne jh'iu pas être con
sidérée com me un acte d’insubordination 
grave et inqualifié.

Entendu les développements par les par
ties de leurs moyens et conclusions à l’au
dience de ce jo u r;

Attendu que l’action originaire tend à faire 
condam ner l’intim ée à payer à l’appelante 
les sommes de 6,000 francs et fr. 87.70 à titre 
d 'indem nité pour rup ture intem pestive et in
justifiée du contrat d’emploi, e t à titre de 
rem boursem ent de la valeur d’un uniform e;
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Attendu que le jugem ent a quo a altjugé 

cette demande, el que par ses conclusions
l appelante conclut à la réform ation du ju 
gement a quo et à l’allocation de sa demande 
originaire, taudis que l'intim ée de son côté 
conclut à lu confirm ation du jugement 
a quo et à la restitution de cc que l'appelante 
s'est fait payer en exécution de l'arrêt du 
Conseil de P rud ’hommes d 'appel de Bru
xelles, cassé par la Cour Suprêm e;

Attendu que l'appelante avait été engagée 
par l’intimée, à titre de vendeuse, de son 
rayon de •» photos s> le 2 octobre 1922: qu'en 
verlu de sou dernier contrat écrit, du l w juin
1934. elle se trouvait engagée en qualité 
d’employée dans les magasins de Bruxelles 
ou dans une îles succursales, annexes ou dé
pôts de Belgique (art. 1). Qu'elle jouissait 
d’un rém unération fixe de 275 francs par 
mois plus fr. 2.50 pour cent sur ses ventes 
plus 1 pour cent sur le chiffre d’affaires du 
rayon « photos » excédant le chiffre réalisé I 
au cours de l'exercice 1933-1934 (art. 2 l. 
Qu'enfin l'article 3 du même contrat portait 
que « la soussignée de première part (l’in ti
mée) se réserve, à tous temps, le droit de la 
(appelante) charger de service ou de rayon, 
ou de donner une affectation nouvelle à ses 
services d’employée;

E tant entendu que l’inobservation par l 'ap 
pelante des obligations stipulées aux articles 
précédents constituera une faute grave jus
tifiant le renvoi sans préavis (art. 6) ;

Attendu que, ayant reçu son préavis régu
lier de 6 mois au 31 octobre 1934, l’appelante 
fut invitée par l'intim ée, deux mois après, 
exactement le 28 décembre 1934, à changer 
de local et de départem ent, et à prester ses 
services à la réserve du rayon « jouets »; 
qu’ayant refusé d'accepter cc changement, 
elle fut renvoyée sur le cham p, ce même jou r 
du 28 décembre 1934;

Attendu que toute et la seule question res
tant à résoudre entre les parties consiste à 
savoir si, eu égard à toutes les circonstances 
de la cause, ce renvoi immédiat est justifié 
par un motif grave;

Attendu que pour le prétendre l'intim ée 
se prévaut de ce qu’elle qualifie un « acte 
d’insubordination grave » de la part de l'ap
pelante visant par là son refus susrappelé 
d'accepter son changement de vendeuse au 
rayon « photos », en employée à la réserve 
du rayon « jouets »;

Que l'appelante étaye cette thèse surabon
damment sur les dispositions préappelées 
du contrat d’em ploi;

Attendu que de son côté l'appelante com
bat cette thèse, et. se prétend justifiée dans 
sa demande de dommages et intérêts en in
voquant le défaut de précision suffisante 
dans les termes de la lettre recommandée de 
renvoi du 28 décembre 1934. mais que cette 
thèse est sans fondement, ladite lettre indi
quant clairement le m otif précis invoqué 
pour renvoyer l ’appelante sur l’heure;

Attendu que l'appelante prétend en outre 
avoir été fondée dans son refus d’accepter le 
changement qu’on entendait lui imposer 
parce que ce changement dans ses occupa
tions constituait pour elle une atteinte à sa 
dignité, le travail qu'on lui réservait à ce 
nouveau rayon consistant essentiellement oii 
tout au moins partiellem ent dans une beso
gne de m anutentionnaire, alors qu’elle exer
çait les fondions de chef de service au rayon 
« photos »;

Mais attendu que d'abord, l'appelante était, 
aux termes de son contrat, engagée en qua
lité d’employée au rayon « photos » sans 
que rien n ’indique, ce qui est d'ailleurs for
mellement contesté par l'intimée, qu'elle y 
eût le grade effectif de « chef de service » 
et, qu’ensuite il est formellement contesté et 
non établi que le travail, qui fut réservé au 
service « réserve de jouets » comportait un 
travail de m anutentionnaire plutôt que 
d'employée;

Attendu qu'en présence des termes formels 
du contrat d'engagement, le droit de l'em
ployeur de changer l'appelante de service ou 
de rayon ne peu; être sérieusement contesté 
si bien que. si le refus de l'appelante d’ac
cepter ce changement ne peut-être motivé 
par aucune autre raison, son refus doit être 
considéré comme une faute grave justifiant 
le renvoi sans préavis, envisagé par l’article 
6 du contrat:

Mais attendu que l'appelante ajoute qu'elle 
a refusé d’accepter le changement lui impo-

i sé : non seulement par les motifs rencontrés 
| ci-dessus, mais encore parce que ses services 

île vendeuse au rayon « photos » se trouvent, 
en raison de ses longs et loyaux services de 
douze années, être payés par un fixe et, en 
outre, par un pourcent sur le chiffre d’af
faires et qu’il ne lui fut pas assuré que, lors 
du changement qu'on voulait lui imposer, 
elle conserverait les avantages pécuniaires de 
sa situation;

Attendu que la lettre de renvoi du 28 
octobre 1934 ne comportait effectivement 
aucune indication relativement au maintien
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de celle situation pécuniaire, et qu’il n'est 
pas affirm é que des assurances quelconques 
lui auraient été données à ce sujet à cette 
même occasion ;

Ytlendu qu’il se conçoit dès lors que l'ap . 
pelante se soit refusée d 'accepter le change
ment que, dans son intention on voulait lui 
imposer, ce changem ent unilatéral dans le 
montant des appointem ents constituant eu 
effet une rupture du contrat d’em ploi;

Attendu que cette circonstance fait sorir 
les faits de la cause du cadre des cas prévus 
par les dispositions prérappelées du contrat 
d ’em ploi, qui n’ont pû viser qu ’un simple 
déplacem ent de l'employée d 'un  rayon à un 
au tre  mais sans changement aucun dans son 
mode de rém unération;

Attendu qu'en présence de ces circonstan
ces de la cause, le refus opposé par l'appe
lante ne peut pas être considéré comme un 
acte d’insubordination grave et in justifié, 
d 'autant moins que le tem ps de la réflexion 
ne semble guère lui avoir été réservé, son 
renvoi lui ayant été signifié au moment 
même de son refus;

Attendu qu’il y a d 'autant plus lieu de ne 
pas user de rigueur et de sévérité à l’égard 
de l'appelante que l’état de service de cette 
dernière com portait douze années de con
duite exem plaire;

Attendu que c'est donc à bon droit que 
l'appelante réclame, à titre de dommage et 
intérêts, le paiement du m ontant des appoin
tem ents correspondant à la partie, qui restait 
encore à courir sur son term e de préavis de 
six mois, soit quatre mois;

Quant au montant île cette indem nité : 
A ttendu que cette indem nité doit se cal. 

culer sur la moyenne des appointem ents p ro
m érités au cours de l'année précédente, que 
l’intim ée affirme, sans que l’appelante prouve 
ou offre de prouver le contraire, que sur cette 
base il revient à l’appelante pour ces quatre 
mois la somme de fr. 3.954.52;

En ce qui concerne la demande en payement 
de la somme de fr. 87.70. contrevaleur de 
l'uniform e, prétendu restitué par l’appelante, 
l’intim ée conteste que cet uniform e lui ait été 
restitué, et que l’appelante reste en défaut de 
prouver et n'offre pas d'avantage de prouver 
cette restitution:

Que cette demande doit donc être déclarée 
non fondée;

Attendu que l'intim ée a été contrainte de 
payer à l'appelante, en exécution de l’arrêt du 
Conseil de p ru d ’hommes d’appel de et à Bru. 
xelles, cassé par la Cour de cassation, une 
somme de fr. 4,932.40 et que, par voie de con
clusion. elle sollicite le remboursement de 
ce qu’elle a ainsi payé au delà de ce qui sera 
alloué à l’appelante par le présent arrêt;

A ttendu que l'appelante soulève en vain 
une fin de non recevoir à l’encontre de cette 
demande, sous prétexte qu’elle constituerait 
une demande en remboursement de paiement 
indû. qui échapperait à la compétence du 
Conseil de prud'hommes et. qu’en outre, eHe 
aurait dû préalablem ent être soumise à la 
procédure de la conciliation;

Qu'en effet cette demande ne constitue 
qu'un incident de la procédure engagée et, 
doit comme telle suivre le sort, quant à la 
compétence et quant à la procédure, de la 
procédure principale à laquelle elle se ra t
tache:

Par ces motifs :
L e Conseil de prud ' hommes d’appel, 

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, déclare l’appel régulier en la forme 
et recevable. et y faisant droit quand au fond, 
annule le jugement « a quo » et. réformant et 
faisant ce que le prem ier conseil aurait dû 
faire, condamne l'intimée à payer à l'appe
lante. à titre de dommages et intérêts du 
chef de renvoi intempestif et injustifié, la 
somme de fr. 3,945.52 avec les intérêts jud i
ciaires et les dépens de prem ière instance et 
d 'appel: déclare non fondée la demande en 
paiement de la somme de fr. 87.70 pour prix 
de l’uniform e; condamne l’appelante à rem
bourser à l’intimée tout ce qu’elle a reçu 
au delà des condamnations ci-dessus pronon
cées. m ajoré des intérêts légaux à dater de 
leur paiement.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch.), 17 janvier 1937.
Prés. M. J amar. Rapp. : M. Vitry. 

Min. puhl. : M. Cornu..
!Etat belge (défense nationale) c. Dognies.) 
D RO IT CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  

F rais pharm aceutiques et salaires payés 
p a r l’em ployeur. —  Recours contre 

l’a u teu r d ’un accident. —  Non-recevabilité.
I,'obligation pour l'Etat de fournir gra

tuitement à ses officiers les soins médicaux, 
pharmaceutiques et (F hospitalisation qui de
viendraient nécessaires, notamment en cas 
d'accident, dérive iFune stipulation d’un
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caractère aléatoire, en contrepartie de la
quelle il opère une. retenue obligatoire sur 
leurs appointements ordinaires.

Ces considérations s’appliquent au recours 
du chef de traitement et indemnité de rési
dence payés à l'officier exempt de service. 

OBSERVAT IONS. ---  N ous publierons le
texte «le ret arrêt ilans notre prochain num éro.

Comm. Louvain ( Ire ch.),
13 juillet 1937.

Prés. : M. Vandenschrikck. Plaid. : MM”  
de M ortier (de Bruxelles) et Du J ardin. 

(S. A. Boulangerie X... c. S. A. Z...)
D RO IT DE PROCEDURE CIVILE. —  JU 

GEMENT PAR DEFAUT. —  O pposi
tion. —  Motifs. —  Im précision. __Non-
recevabilité.
\ e  remplit /m i s  le th p u  de l’article 437 du 

Code de procédure <‘t doit donc être rejetée 
l’opposition qui se borne à déclarer, sans 
autre précision ni justification, que l'opposant
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s'est trouvé dans l’impossibilité de se faire 
représenter à l’audience d"introduction de 
l'affaire, que parties ne sont pas d'accord sur 
le montant de la somme réclamée et que Vop
posant se propose de plaider « termes et 
ilélais ».

m a l g r é  c e  v e n t  e t  c e t t e  

m a u d i t e  p l u i e !

Si v o u i  o v b 2 pris fro id . er> ayant été 

exposé aux intem péries, nhé* itez  

pos et p ren ez im m édiatem ent, des 

le début d 'un refroidissem ent. 1 ?

com prim és c

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E

Tobe de 20 com prim és. Fr. 10.*. 

petit e m b a lla g e  Fr. j 75 tous 

deux munis de loCro ix  

garantissant ( o rig ine.

Cass. fr. (ch. civ.), 26 juillet 1937.
Prés. : M. P. Matter. Rapp. : M. T our- 

non. Av. gén. : M. B loch-LaroQUE. Plaid. : 
MMM Cecile et D u rnerin .

(Périli c. Dame Perin.)

D RO IT CIVIL. —  DIVORCE. —  Biens. —  
E ffets en tre  époux. —  R étroactivité 
au jo u r  de la dem ande. —  Fem m e. —  
D roits aux revenus p ro d u its  pendan t 
l’instance p a r sa p a r t de com m unauté.
—  R em boursem ent des dépenses d ’en 
tretien . —  M ari. —  Pension a lim entaire .
—  Im putation  su r les revenus de l’ém o
lum ent de la fem m e.
Les effets du jugem ent de divorce ou de 

séparation de corps remontant dans les rap
ports des époux entre eux et pour ce qui con
cerne leurs intérêts pécuniaires, au jour de 
la demande, il s'ensuit d ’une part que la 
fem m e a droit aux fruits produits pendant le 
cours de l'instance /xir les biens qui se trou
vent composer son ém olum ent au résultat 
de la liquidation, mais d'autre jmrt, que les 
dépenses afférentes à son entretien, pendant le 
même laps de temps, sont imputables d'abord 
sur lesdits fruits.

Le mari, quand il a eu à subvenir durant 
l'instance aux besoins alimentaires de la 
fem m e, est donc autorisé à retenir sur les 
revenus provenus des biens remis ensuite dans 
le lot de ladite fem m e, une somme égale au 
montant des arrérages de la pension alimen
taire servie, de telle façon que f excédent de 
ces arrérages par rapport aux revenus dont 
s’agit et dont il est, en principe, comptable, 
reste seid à sa charge définitive, conformément 
à l'article 212 du Code civil.

Doit donc être cassé l'arrêt qui déclare que 
les arrérages de la pension alimentaire servie 
à une fem m e séparée de corps depuis la tenta
tive de conciliation ne [peuvent être récupérés 
par le mari, en quelque mesure que ce soit,
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sur les sommes revenant à son épouse, par le 
seul m otif que les revenus dont la fem m e  
allait jouir, dans le fu tur, sont insuffisants 
pour lui assurer désormais son existence en 
rapport avec ses habitudes et sa condition  
sociale.

S'agissait t en effet de savoir si les dépenses 
d ’entretien de la fem m e pendant le cours du 
procès doivent être im putées sur les revenus 
tirés, durant cette même période, des biens 
attribués rétroactivement à celte dernière, ou 
si, au contraire, elles doivent rester en der. 
ni ère analyse, à la charge du mari qui lui en 
a fait l'avance, la raison tirée de la situation  
i/ui allait être celle de la femm e, dans F ave
nir. ne peut, à elle seule, justifier légalement 
la décision.

fRec. Sirey, 18 nov. 1937.)
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LE CONTRAT
DE LOUAGE DE SERVICES

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Justice au  G rand B ruxelles.

Dans ce pays de bo erk es  où  personne ne se d écid e  
jam ais, et où tout est perpétuellem ent à recom m en
cer. les m oindres réform es sont ap p elées catastro
phes dès q u ’on  touche à la v ie  v illa g eo ise  et à  la 
relig ion  du cabaret, u n iverse lle , la ïq u e  et ob ligato ire  
V oilà p lus de dix ans qu’on a d iscuté o ffic ie llem en t, 
à tous les degrés de la v ie  jud iria iro  et m in istérielle , 
la q uestion  de savoir s’il fa lla it centraliser le s  C on
se ils  de I’rud’hom m es et les Justices d e  Paix urbai
nes, en  le s  am enant notam m ent au Palais de Justice  
de B ruxelles . Pour les C onseils d e  Prud’h om m es, 
cela fut relativem ent aisé. C ette jeu ne jurid iction  
n’est pas encore pourrie de préjgés. Mais —  rari 
nantis  heureusem ent —  qu elq ues juges de paix, 
faussem ent em bourgeoisés, sont en core aussi attar
dés que certains augures du tribunal de com m erce. 
C uriosités du m usée qui poseraient au sacerdoce, 
n’ont-ils pas fin i par croire chacun : « l ’hom m e des  
cham ps im provisé providence de ses concitoyens et  
dont les so in s constants assurent le  bonheur de  
tous : V oilà le  Juge d e  Paix ! ».

T e ls  sont les term es em p loyés en  1791 à l’assem 
b lée constituante et rappelés dans un article  du  
Journal îles Juges d e  P aix , pour com battre à Bru
xelles , en  1938, toute centralisation  urbaine do ceu e  
« ju r id iction  cham pêtre en sarrau et en sabots » 
(sep t. 1937, pp. 376 et s .) .

T out cela  est vraim ent désuet ! Qu’on h ésite  à 
transférer au Palais de Justice de B ruxelles le s  can
tons ruraux de la périphérie b ru xello ise , où  n e  se 
cu ltiven t pas encore le  m elon  citad in , la casquette et 
le  m égot faubouriens, nous le  com prenons parfaite- 
m ent, et il n’en est pas question . Mais pour l'agg lo
m ération dense du Grand B ruxelles, c’est se  m ettre  
en travers de tout progrès, y pratiquer un particu
larism e rétrograde et b ouffon , que d’y  hab iller  en  
sarrau et en  sabots Ix e lle s , Saint-G illes ou Saint- 
Josse, faubourgs aussi c itad in s que B ruxelles m êm e ! 
L’auteur de l ’article représente le  Juge de Scbaer- 
beek  ou de Saint-G illes, « père d e  ses justic iab les », 
et assis au m ilieu  d’eux. Il est assez com ique do pou
voir répondre que bonne partie des juges d e  paix  
n’habitent ni leu r  com m une, n i leu r  canton !

A utre ritou rn elle  connue : la dép en se du ju sti
ciab le. Je m e dem ande en  quoi le  p la id eu r qui so  
rend au greffe de Saint-G illes, sera grevé de frais  
parce qu’au lieu  de descendre du tramway chaussée  
de W aterloo , il  devra s’arrêter au B oulevard  du 
m êm e nom . trois cents m ètres p lu s lo in  !

A utre argum ent « m assue » : « L ’encom brem ent 
du Palais chaque m atin par des p laideurs errant 
dans son labyrin the ». Cela fait penser à l ’argum ent 
des adversaires du  rail, il  y a cent ans, criant que  
la  fum ée des locom otives ferait tourner le  la it  des 
vaches ! Sûrem ent, on d o it p lacer les Justices de  
Paix aussi près que p o ss ib le  des entrées du Palais 
de P oelaert, et c’est ce qu’on fera ! Quant aux 
greffes d ’u n e m êm e agglom ération  urbaine, leurs  
m oyens m atériels ne peuvent que gagner à toute  
centralisation . I l ne s’agit n u llem en t, com m e le  sup
pose l ’auteur de l’article, de construire au P alais  
« quatre vingt-d ix locaux pour y installer dix-huit 
justices de paix » ! C’est, en core une fo is, de la 
caricature. Le problèm e, qui est résolu , est d e  com 
m encer avec cinq justices de paix nu llem en t rurales, 
purem ent urbaines, so it une v in gta in e de locaux, 
qui seront p lu s m odernes et, parce que récents, cent 
fo is p lus décents que ceux qui ex isten t et sont assez  
m isérables.

C’est avec un certain hum our que l’auteur de 
l ’article  nous assure un peu p lus lo in  q u e < les  
m oyens de locom otion  actuels perm ettent aux avo
cats, q u i ont de nom breuses affaires à p la ider de
vant des justices d e paix d ifférentes, de se rendre
de l’une à l ’autre avec une perte de tem ps in sig n i
fia n te  ( s ic ) .  Quand on dénom bre les m atinées v id es, 
tem ps vainem ent gasp illé par le  Barreau en stériles  
coureries e t  perpétuelles rem ises, on se d it que 
voilà un Josse orfèvre b ien  mal in form é ! Et si le» 
m oyens de locom otion  supprim ent ainsi le s  d is
tances pour les avocats, com m ent ne les supprim ent- 
ils  pas pour les justic iab les ? M ystère !

L’auteur ajoute encore, et avec une rare incon
sc ience, que ce transfert préjudicierait aux « bar
reaux de quartier ». N ous savons que dès que nais
sent ces petits syndicats locaux, c’est la lèpre ! Il
faut les déraciner, au contraire, parce que leu r protec
tionn ism e intéressé tend à le s  soustraire à la  d isci
p lin e  p ro fessionn elle .

Espérons q u e nous aurons, ic i, le  concours de  
l ’Ordre des A vocats pour rem ettre par cette u tile  
centralisation  un peu plus d’ordre chez tous les  
avocats de l'arrondissem ent.

Si, depuis qu inze ans, cet ordre m enacé par les  
agents d ’affaires locaux et s i, avec eux, le  Barreau  
se d isperse chaque jour un peu plus, les barreaux  
de justice  de paix et le  vagabondage cantonal des 
avocats, de cabaret en  cabaret, n e  peuvent qu’y 
jouer un rô le , hélas, des p lus nu isib les.

E nfin , les dernières lo is  sur la com pétence qui 
ont, fâcheusem ent du reste , m ué les justices d e  paix  
en tribunaux c iv ils au petit p ied , n’ont-elles pas 
achevé, si e l le  n’était déjà faite, la m étam orphose  
de € l'hom m e des cham ps, père de ses justic iab les », 
en ju g e  de la v ille , urbain com m e nos juges de 
prem ière instance ?

On peut dép lorer  la fin de ces bergeries judiciaires. 
Leur décès est un fait. E lles ne ressusciteront plus. 
A B ruxelles, au sein  d’une capitale, nous en  avons  
assez, et de la p o litiq u e et de la justice de v illage. 
N ous vou lon s, au contraire, un Grand B ruxelles au  
lieu  d e  p etits quartiers. S i l'ég lise  doit être au m i
lieu  du v illage , soit ! m ais au m ilieu  de la grande  
v ille  ne faut-il pas une cathédrale, au lieu  d’un tas 
de petites ch ap elles ?

L. H.

T o u tes  les fo u rn itu res d e  bureau . 
Im prim é* p ou r le B A R R E A U  e t lo N O T A R IA T .
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L A  S E M A I N E

A la CONFERENCE «lu JEUNE BARREAU

I ji C onférence de M. le R éfé ren d a ire  Van
B unnen  : « Socialism e ju rid iq u e  et
socialism e du  d ro it ».
Tout est à recommencer, tout est à repen

ser, dans cette pauvre science du Droit.
Elevés dans l'illusion de lu famille, objet 

de toutes les sollicitudes du législateur, nous 
apprençns avec effarem ent que des lois sont 
venues, qui la disloquent. Croyions-nous à 
quelque liberté, nous voici enchaînés un peu 
plus chaque jour, et à peine quelques-uns, 
ra ri riantes, se récrient-ils, que Fobédience ré
signée de la foule les étouffe. L'autonomie 
des volontés se meurt, Fadhésion F a détrônée. 
L 'Etat est tout, et si ce n'est lui, ce sont ses 
fUs, les « groupes ». La faute abdique devant 
le risque. L ’im punité n'est F apanage que des 
déments. Le libre langage est aboli; la plai
doirie, on nous l'apprend, n'est qu'un ser
vice social. L’individu bénéficie d'un dernier 
délai de grâce avant sa désagrégation finale, 
et dans les chaos totalitaires, d ’incessantes 
clameurs narcotiaent les consciences.

Seul, dans cet universel ébranlement, 
quelque juriste pur se risque, quelquefois, et 
de cette opaque mêlée, essaie de faire jaillir 
la lumière, en même temps que, courageu
sement, il réhabilite la dignité hunuùne, en 
assignant à la loi, à la contrainte, à la socié- 
téf leur juste place, toute fonctionnelle.

Et quand, ainsi que le f i t  M. Gérard Van 
Bunnen, un « clerc » fait son devoir et dresse 
un bilan, puis accuse le déficit mais suggère 
le moyen de l'amortir, com ment n'applaudi
rait-on pas, avec enthousiasme et reconnais
sance ?

Sentim ents qui s'avérèrent bien justifiés, 
car il nous fu t donné rTentendre poser les 
distinctions nécessaires entre le socialisme 
juridique, conception trop étroite, inspirée. 
(Tun systématisme prém édité et abusif — 
Duguit dut encourir ce reproche —, et la 
socialisation du droit\ à laquelle François 
Geny donna ses assises scientifiques, et qui, 
soit i>ar une. saine interprétation fonction
nelle des lois, soit dans son expression légis
lative même, cherche à trouver le mystérieux 
mais indispensable point d’équilibre entre les 
nécessités sociales et les aspirations indivi
duelles. Le Code civil ne fu t point épargné 
dans cette courageuse conférence, et ses excès, 
ses égoïsmes, mis en lumière sans pitié. El 
quelle fraîcheur aussi dans l'évocation de cet 
autre socialisme, ce romantisme judiciaire, où 
la malice de F avocat, bousculant l'austérité 
du magistrat, nous révéla les attendus du 
trop  « bon juge ». Finoubliable M. Ma
gna ad, du Tribunal de Chàteau-Thierry; et 
qui donc n'a souri de joie  — nous en vîmes 
même qui ricanaient. . — au défilé des perles 
de cette jurisprudence en vacances, et qui 
donc, disons- le, n'a frissonné de terreur en 
songeant aux écarts dn jugement jtossibles 
de ce président en délire ? . .

Révélation encore, que les tendances in
soupçonnées de quelques-unes de nos lois 
nationales contemporaines, dont M. I an 
Bunnen dégagea, avec toute la nuiîtrise de 
son esprit porté aux synthèses, les principes 
conducteurs, en apparence parfois bien di
vergents, mais inspirés du même souci ds  
« socialisation ». Défense sociale, emploi des 
langues dans l’enseignement et en justice, 
organisation économique, responsabilité des 
déments, toute cette armature récente se 
dressa brusquement en un faisceau redouta
blement agencé devant nos yeux étonnés et, 
disons-le, inquiets.

Remarquable technicien du droit autant 
qu’artiste qui en domine, la philosophie, 
M. Van Bunnen, en une langue sobrement 
ciselée, nous entretint avec clarté et autorité, 
et avec ce charme, aussi, presque physique, 
qu>e confère à ses phrases l'harmonieuse pré
sentation qui, chez lui, vivifie l’abstraction 
et la fait paraître simple.

M “ Salkin-Massé, Président de la Confé
rence, eut l’occasion de dire, avec beaucoup 
(F es prit et non sans émotion, la très grande 
affection qui le liait à son ancien collabora
teur. Il savait, en ce faisant, et il le souligna, 
qu'il exprim ait à cet ém inent magistrat la 
fierté et la sympathie, du Barreau pour Fun 
des siens.

/V. B.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Un peu de haute école.

La chron iq u e que, tout récem m ent, n ou s avons eon- 
aucrée à la lo i «lu 28 décem bre 1937 sur le  rég im e «lu 
tabac, a paru une m anifestation  de légèreté , une 
m aladroite fantaisie, en  m êm e tem ps q u ’u ne bévue.

A ffirm er que « la  lo i du 2 octobre 1919 m o d ifiée  » 
(sans ind ication  des m o d ifica tio n s) , est abrogée par 
l ’arrêté-loi n° 231 du 16 décem bre 1935, c’est grossiè
rem ent se trom per. C’est reconnaître à cet arrêté une  
vigueur qu’il ne possède pas.

Pourquoi ?
Farce que le  n" 231, com m e ses congénères : 229 

les sucres et 230 le s  g lu coses, porte au p ied  une in si
d ieuse petite d isposition  f in a le  a in si conçue : c Le 
présent arrêté entrera en v igueur à la date q u i sera 
f ix é e  par le  M inistre des F inances ».

Or, cet arrêté du M inistre des F inances n’a jam ais  
vu le  jour.

D onc l ’arrêté 231 n’est pas, ou  du m oins « pas
encore » applicable.

N ’étant pas app licab le , il n'a pu abroger la lo i  du
20 octobre 1919 m od ifiée .

E l donc celle-ci subsiste.
Et donc encore, c’est fort ju d ic ieu sem en t que la lo i 

du 28 décem bre 1937 a m o d ifié  1919 et non  1935.
Et donc par conséquent «pour p léon asm er) notre  

ch ron ique était gratuitem ent m alveillan te .
A ristote eût aim é cette sy llo g istiq u e .
Mais certain jur iscon su lte  avuncu laire se fût cru

t  tournebou lé ».
Car si l ’arrêté de 1935 n’ex iste  pas, qu’était-il si 

urgent, si irrém édiablem ent in d isp en sab le de lu i faire  
prem lre p lare «fans le  curieux train d ’arrêtés de pou
voirs spéciaux ? Q u elle  n écessité, p ou r consacrer une 
pure parade, de le  faire con tresign er par tou» Icb 
m inistres ? Q u elle  ex igen ce éco n o m iq u e  ou p o litiq u e  
requérait la so lenn ité  de son in sertion  in tégra le au  
journal o ffic ie l ? Et il ne serait q u ’u n e pure fr im e, 
m oins qu’un coup d’épée dans l ’eau, m oins m êm e  
qu’un épouvantail à étourneaux ?

Ou b ie n , seconde branche de l'a lternative , cet 
arrêté-fantôm e revêtu de toutes le s  form es léga les, 
m ais sans ex isten ce réelle , se trouve-t-il im plic item en t  
m od ifié  par la lo i de 1937, avant que de d even ir
l’éq u ip o lle n l de la L oi ?

Franchem ent, est-ce d rô le  tout cela  ?
Si c’est drôle, et nous y v o u lo n s consentir , ses 

auteurs ne sont-ce pas des h istrion s ?
S i ce n ’est pas drô le, ce serait triste.
Mais si c ’est triste, les lég isla teu rs de 1937 ne 

seraient-ils que des sin istrions ?
N .

E Y E R
E x-M em b re de la P o lic e  J u d ic ia ire  

★ près le  P a rq u et de B r u x e lle s  ★
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LEGISLATION
A rm ée.

*  L oi du 24 décem bre 1937 fixant le  con tingent pour
1938. (M on ., 15 janv. 1938; B u ll, lég is la tif , 1938, 
livr . 1)

P en sio n  de» ou vriers.
*  A rrêté royal du 31 décem bre 1937 réglant l ’exécu 
tion de la lo i  du 15 décem bre 1937, re la tive à l’assu
rance en vue d e  la v ie ille sse  et du décès prém aturé. 
(M on ., 16 janv. 1938; B u ll, lég is la tif , 1938, liv r . 1.)

T ru ités in te rn a tio n a u x .
*  A ccord signé à B ruxelles le  29 fév r ier  1936 entre  
la B e lg iq u e et la Y ou goslav ie , concernant l ’a id e ju d i
cia ire réciproque en m atière c iv ile  et com m ercia le . 
( M on ., 15 janv. 1938; l iu ll .  lég isla tif , 1938, liv r . L )

T  ravail.
*  Arrêté royal du 14 janvier 1938 réduisant la durée 
du travail au port de B ruges, en con form ité  de la 
lo i du 9 ju ille t 1936 (sem ain e de q uarante heu res). 
(M on., 19 janv. 1938; B u ll, lég isla tif , 1938, liv r . 1.)

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HELES, S u ccesseu r  
M aison  de c o n fia n c e

39 41 , rue de l’H ôpital, BRU XELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  • D é ta c h a g e  - T e in tu re* . —  T rava il 
rapide et so ig n é . —  P r ite  et rem ise  à d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

ÉCHOS DU PALAIS
La gangrène électorale 

et la Réform e adm inistrative.
N ou s ne p o u v o n s q u e  n ou s a sso c ier  aux p a ro les  

ci-d en sou s rep rod u ites, de M. C am u , le ch e f de  
ca b in et du P rem ier  M in istre. P our D ieu  î qu 'on  
a rrête  ces  a p p ren tis  so r c iers  ! :

« D a u cu n s red ou ten t ces é le c t io n s  à d eu x  
d e g r é s . . .

p Le T itre  X IV  de l'arrêté  royal du 2 o cto b re  
193 7, qui p orte créa tio n  de*s C o m ités du P e r so n 
nel, in stau re, non  pas le sy stèm e  de la d ésig n a tio n  
d irec te , m ais ce lu i d e  l'é le c t io n  à d eu x  degrés.

» L e so in  de ch o isir  les rep résen ta n ts des a g en ts  
est co n fié  aux o rg a n isa tio n s  sy n d ica les .

» En raison  des fins e x c lu s iv e m e n t p r o fess io n n e lle s  
d es C o m ités du P erso n n e l, en  raison  ég a lem en t  
de la n é c e ss ité  a b so lu e  d 'éca rter  to u t su jet de mé* 
s in te llig e n c e  ou  de d iv ision  au  se in  des d é p a r te 
m en ts , p areille  in n o v a tio n  ne p eu t être  p ro fita b le  
qu*à con d itio n  d 'être  d é g a g é e  de tout espr it p a r 
tisan . A in si c e tte  in n o v a tio n  a p p a ra ît  co m m e une  
ép reu v e  d 'éd u ca tio n  p o litiq u e .

» F aut-il que to u te  réfo rm e in téressa n t un grand  
n om b re d e  c ito y e n s  su sc ite  des ca m p a g n e s in sp irées  
p ar d es p réo ccu p a tio n s  é le c to r a le s  > Je ne le cro is  
p as et je  su is m êm e c o n v a in cu  q u e le m eilleu r  
m o y en  de rendre o d ie u se s  d es réform es u tile s  est 
d'y fa ire p asser le so u ff le  de la c o n c u r r e n c e  et de 
la r iva lité . A  cet ég a rd , je  d ép lo re  l'esp rit qui a 
p résid é  au x  é le c t io n s  de ces  d ern iers jo u r s. La 
p ro p a g a n d e  ta p a g e u se  qui s'est d é v e lo p p é e  à l ’o c c a 
sio n  de ces é le c tio n s , en  créa n t une a tm o sp h ère  
p artisa n e , r isque de p orter  a tte in te  à leur c a r a c 
tère  p ro fess io n n e l. Je le c o n sta te  à regret ».

Les horloges du Palais.
D ans les n o u v e lle s  sa lles  d 'a u d ie n c e  d e  la C ou r  

d 'a p p e l, les h o r lo g es  o n t é té  p la c é e s  en tre  les fe n ê 
tres, fort h au t; co m m e e lle s  so n t de d im en sion  
réd u ite , la lec tu re  à c o n tr e  jour en  d ev ien t tou t à 
fait im p ossib le .

N o u s sig n a lo n s ce  fait à l'a tten tio n  des A m is du 
P ala is , qu i d o iv en t se  réun ir p ro ch a in em en t.

M ort du Docteur V an Hassel.
N ou s a p p ren o n s la m ort du d o c teu r  V a len tin  V an  

H asse lt, de P â tu rages , b ea u -p èr e  de M. A lb er t  
L ib iez, ju g e  de P aix . Le d éfu n t, qui éta it â g é  de 
8 6  an s, la issera  le  so u v en ir  d 'un  h om m e ém in en t, 
qui jo ig n a it  à la sc ie n c e  p r o fe ss io n n e lle  u n e é ru 
d itio n  et u n e  cu ltu r e  qui s 'é ten d a ien t à to u tes les  
c h o se s  d e  l'esp rit. D a n s le d o m a in e  m éd ica l, s p é 
c ia lem en t d an s ce lu i de la ch iru rg ie  d es a cc id en ts  
du trava il, il la isse  d es tra v a u x  qui fon t a u to r ité  
a u p rès  d es C om m issio n s a rb itra les d es C a isses  
co m m u n es p ou r  les a cc id en ts  dans les ch a rb o n 
n a ges.

M ais si c ’est ce  c ô té  de son  œ u v re  qui doit 
reten ir  sp é c ia le m e n t n o tre  a tten tio n , il n ’en  est pas 
m oins vrai q u ’il s’est d ép en sé  san s co m p ter  sur  
b ien  d ’a u tres v o ie s où  le  p o rta it so n  esp r it o b ser 
v a teu r  et san s p ré ju g és , où  le  se rv a it  sa p lu m e  
é lé g a n te  et fa c ile . L es é tu d es fo lk lo r iq u e s  l’a ttira ien t  
p a rticu lièr em en t. 11 ava it u n e d ilec tio n  sp éc ia le  pour  
la terre b ora in e  où  il éta it n é et où  son  in flu en ce  
b ien fa isa n te  et son  ra y o n n em en t in te lle c tu e l se  
fa isa ien t sen tir  b ien  au  d elà  du  v illa g e  q u ’il n ’a 
jam ais vou lu  qu itter.

N o u s ren d on s un h o m m a g e  ém u  à sa m ém oire  
et n ou s p r io n s M. A lb ert L ib iez, ju g e  de P a ix  d es  
c a n to n s d e  P â tu ra g es  et de D ou r, son  g en d re, et  
M m e A lb ert L ib iez, d ’a g r é e r  n o s b ien  v ives c o n d o 
léa n ces .

Conférence du Jeune Barreau.
L e jeu d i 2 7  ja n v ier , à 2 0  h. 3 0  très p réc ise s , au  

P a la is  de Ju stice , M* L u c ien n e  S ch e id  et M'; A n d ré  
R ich ard , p rem ière  et seco n d  se c r é ta ir e s  de la c o n 
fé ren ce  du sta g e  de P aris, rép étero n t les d isco u rs  
q u 'ils ont p ro n o n cés  à la sé a n c e  de ren trée  du  
b arreau  de Paris. Me L u c ien n e  S ch e id  fera 1* € E lo g e  
du b â to n n ier  P o in ca r é  ï ;  M*‘ A n d ré  R ichard  p arlera  
de « L ’em p r iso n n em en t de la D u c h e sse  de B erry >.

D rs p la c e s  p eu v en t ê tre  re ten u es  en  écr iv a n t le  
plus tô t p o ss ib le  à la C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau , 
4 2 a , rue de T en  B osch .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. R en é  C ap itan t, p ro fesseu r  à l’U n iv ers ité  d e  

S tr a sb o u rg , fera , le lundi 3 I ja n v ie r  et le m ardi 
l*r fév r ier , à 8 1 /2  h eu res du so ir , d eu x  c o n fé 
ren ces so u s ce  titre  : « La cr ise  e t  la réform e du  
p a rlem en ta r ism e en  F ran ce

M. Ju les L esp ès, p ro fesseu r  à l'U n iv ersité  de  
B ru x e lles , fera , le ven d red i 4 fév r ier , à 8  1 /2  h. 
du so ir , une c o n fé r e n c e  sou s ce  titre  : « L ’e x p é 
r ien ce  R o o sev e ît  e t le d ro it p u b lic  a m érica in  *.

L I Q U E U R ,
f  V J

BÉNÉDICTINE

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances d e  tou te  na ture

C IG A R E S D E  C H O IX  C ourtoy - Renson
Fournisseur de  la Cour

FAILLITES

T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.
12 JA N V IE R  19 3 8  :

A . R. C o u et & F ils , S o c ié té  en  n om  c o lle c t if ,  
d on t le s iè g e  est étab li à A n d e r le c h t , 12, rue H el- 
leb au t, et ses a sso c ié s  : C o u et A u g u stin , d o m ic ilié  
a c tu e lle m e n t à A n d e r le c h t , rue d e  l’A ig u ille , 35 , 
et C o u et R aou l, d o m ic ilié  a c tu e lle m e n t à  A n d e r 
lech t, 12, rue H elleb a u t. (A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M" E u g . V o ets .
V ér if . cr . : 1 6 -2 -3 8 .

F ran zen , V ic to r , L an d ry , D en is. ca fe tie r -R e sta u -  
rateur, ex p lo ita n t l’é ta b lisse m en t so u s l’en se ig n e  
« L es A r c h id u c s  », d o m ic ilié  à S c h a e r b e e k , 19, 
a v en u e  V o lta ire . ( A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M* E u g . V o e ts .
V ér if. cr . : 1 6 -2 -3 8 .

13 JA N V IE R  193 8  :
S o c ié té  B e lg e  d e  M éta llisa tio n , ( S o b e lm e t ) ,  s o 

c ié té  a n o n y m e, a y a n t so n  s iè g e  so c ia l à  V ilv o rd e . 
4 6 1 , ch a u ssée  de H aren . (O ff ic e .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : Mr E u g . V o ets .
V ér if . cr. : 1 6 -2 -3 8 . 

A n n eco u r , E lo ïse , A d è le , G h ., é p o u se  D em o u lin .’ 
J., n é g o c ia n te  en  ép icer ie s , d o m ic iliée  à S a in t-G ille s , 
P arvis S a in t-G illes, 8. (A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M r E u g . V o ets .
V ér if. cr . : 1 6 -2 -3 8 .

14 JA N V IE R  19 3 8  :
R em y, M arcel, F .-G ., im p rim eu r, d o m ic ilié  à 

S a in t-G ille s-lez -B ru x elles , a v en u e  D u cp étin u x , 7 0 . 
(A v e u .)
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M* F ern . J a co b s.

V é r if . cr . : 1 6 -2 -3 8 . 
N issin g er , C lara , V v e  N ew m an , H en ri, n é g o c ia n te  

en  d ro g u er ie , d o m ic iliée  à E tterb eek , 3 , rue dos 
C o q u e lico ts . (A v e u .)
J. C om . : M. B o u rg e o is . —  C ur. : M ' F ern . Jacob s.

V ér if . cr . : 1 6 -2 -3 8 .
15 JA N V IE R  19 3 8  :

V an  L en n ep , W illia m , n ég o c ia n t, d o m ic ilié  à  
F orest, 2 6 , ru e  Jean  B ap tiste  V a n  P é. ( A s s ig n a 
t io n .)
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M* F ern . J a cob s.

V ér if. cr. : 2 3 -2 -3 8 .
S le in b a c h , W illy , ca fe tie r , d o m ic ilié  c i-d e v a n t à 

B ruxelles , quai au  B ois à B rûler , e t  a c tu e lle m e n t  
m êm e v ille , 4 6 , rue du H o u b lo n . (A s s ig n a t io n .)  
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M ’ F ern . J a co b s.

V ér if. cr. : 2 3 -2 -3 8 .
17 JA N V IE R  1 9 3 8  :

D a sto t, L éo n , G h isla in , n é g o c ia n t e n  d en rées  
co lo n ia le s , d o m ic ilié  à  S a in t-G ille s-lez -B ru x e lle s , 
2 9 3 , ch a u ssé e  de W a te r lo o . (A s s ig n a t io n .)
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M" F ern . J acob s.

V érif. cr . : 2 3 -2 -3 8 .

3 7 , R U E D ES C O L O N IE S, B R U X E L L E S —  T 4 ip h o n «  : 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

COMPAGNIE BELQE

D’ASSURANCES GENERALES
S U R  L A  V I E

Société A nonym e Fondée en 1824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, B r u x e l l e »

Rentes V iagères 

ASSURANCES SUR LA  V IE  
ET CON TRE LES A CCIDEN TS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d 'assurance libérant 
l'im m euble au term e du p rê t ou 
en cas d e  décès de l'em prunteur.

Brochure sur dem ande
I

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrêtés ro y a u x  du 14 ja n v ie r  1 9 3 8  :
S on t n o m m és ju g e s
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  d e  L o u v a in , 

M. W a lck iers , M .. a v o c a t  à A n v ers;
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de T o u r n a i, 

M. L oir, M ., a v o c a t à A th ;
S u b stitu t du p ro cu reu r  du R oi d e  c o m p lé m e n t  

près le T r ib u n a l d e  p rem ière  in sta n c e  d e  C h a r le 
roi, M. G ailly , R .t a v o c a t  à  C h a rlero i.

Demoiselle prof, anglais donne leçons 
après 6 heures. —  H. L., bureau journal.

MACHINES DE BUREAU  
NEUVES ET D'OCCASION

■ n
G aran tie  1 et 2 ans 

■
R E P A R A T I O N S  C O P I E S  A U  D U P L I C A T E U R

J. K 0 S T A
53 , Rue M ontagne-aux-H erbee-Poiagères 
B ruxelles Tél. 17 .39 .47

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES

A n e. E t. A u j .  P u vrex , S. A .. 59 . a v . F o n sn y , B ru xelles .
A d m . D é lé g u é  i A u g . P u r r r t .
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Q U ELQ U ES REFLEXIONS SUR LES « ACTIONS 
EN CESSATION ».

JU R ISPR U D EN C E.
Ca m . ( I e c h . ) ,  17 ja n v ie r  1 9 3 8 . —  E tat b elge . —  O ffic ier  

b lessé . —  P réten d u  p ré ju d ic e  .
C a s s . (1 *  c h . ) ,  4  n o v em b re  1 9 3 8 . —  D iv o rce . —  A b se n c e  de 

sig n if ica tio n  du ju g e m en t
B r u x . (2<* c h . ) ,  12  ja n v ie r  1 9 3 8 . —  A rb itra g e . —  C o m p éten ce .
L iè g e  ( 3 e  c h . ) ,  1 8  ju in  1 9 3 7 . —  C o m m u n e. —  R efu s de ra c

c o rd em en t à la d istr ib u tion  d ‘eau .
C o m m . B rux. ( 1 1 e  c h . ) ,  17 ja n v ier  1 9 3 8 . —  C o n v en tio n . —  

E sp èce  e t  q u o tité  in d é term in ées .

NOTES D E  PRO CED URE.

LA C H R O N IQ U E  JUDICIAIRE,
C h r o n iq u e  lé g is la t iv e . —  E c h o s du P ala is . —

D roit. ----  L ég is la tio n .

FA ILLITES.

REDACTION
T out ce qui concerne la  R édaction doit ê tre  envoyé à la

Sal l e E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X EL L E S

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, «. ... ed,™*,
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
sad resser  à 1*A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q uai du  C om m erça , B ru x e lles .
T é léph orte  1 7 .4 8 .8 0 . R eg. com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEM ENTS
B e lg iq u e  : U n  an , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o sta le )  : U n  an , 1 4 0  fr.

L e n u m ér o  : 3  francs.
E n v en te  chex l'E d iteu r  e t  au  v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts , P a la is  d e  J u s t ic e , B ru x e lles

F O N D A T E U R i  I D M O N D  P I C A R D

Quelques réflexions 
sur les « Actions en cessation »

Parm i les m ultiples dispositions législati
ves p ar lesquelles la sollicitude gouverne
mentale —  pessimae reipublicae plurimae 
leges — a cru pouvoir guérir la crise écono
mique, l ’a rrê té  royal du 23 décembre 1934 
a été en  général bien accueilli par le com
merçant.

Ce n ’es t pas ici la place, ni le moment, 
d ’épil-oguer sur le m alheur des temps, ni sur 
les nom breux remèdes que les particuliers, 
en général, et certaines catégories de com
merçants plus spécialement, ont mis en 
application  pour hausser le niveau d’un cré
dit défaillan t. La concurrence est l’âme du 
commerce, et depuis toujours cette forme de 
struggle fo r  life  a donné lieu à  des abus : la 
répression en a suivi lentement, parallèle
ment à l’organisation de la protection légale. 
Le progrès technique et la m ultiplication 
innom brable des transactions commerciales 
ont nécessairem ent dépassé la sollicitude 
lente et m ajestueuse du législateur. Durant 
la prospérité , le trouble créé par les abu9 
n’avait p a s  attein t les proportions d’un véri
table danger.

Mais l ’aiguillon du besoin, harcelant des 
consciences, dont la moralité n'a fait que 
s’abaisscr depuis la guerre, eu t vite fait de 
lancer d e  nombreux commerçante dans une 
voie où  des concurrents, encore respectueux 
des règles d ’honneur, ne pouvaient le» suivre.

La no tion  de respect des contrats s’est per
due pour beaucoup. La complicité, avec avan
tages rém unérateurs, dans la violation des 
obligations conventionnelles, tend à se géné
raliser. L ’avantage que peut s’assurer le per
sonnage sans scrupules, sur celui qui reste 
fidèle à des règles de loyauté, la possibilité 
de réa lise r des gains énormes en un temps 
restreint, par l ’extension considérable de la 
publicité» se sont révélés tentation dange
reuse, tro u b lan t gravement les rapports so
ciaux d’u n e  quantité de commerçants. L’en
semble d e  ces manoeuvres de mauvaise foi 
était insuffisam m ent réfréné par les lois 
rép rim an t la concurretwe déloyale.

Notre providence législative a donc voulu 
donner a u x  honnêtes gens une arme efficace 
contre les  gens moins honnêtes : elle a en
tendu sanctionner le trouble social créé par 
ce genre d e  manœuvres, de peines répressives. 
Elle a songé à em pêcher, par la rapidité ex
trao rd in a ire  de la répression, l’extension du 
trouble social et du dommage individuel.

Telle quelle , et considérée dans son prin
cipe, l’organisation légale de « l’action en 
cessation » est défendable.

11 fau t cependant tenir compte, pour en 
apprécier le fonctionnement, de l’infirm ité 
hum aine; dans son vertige de législation, 
l ’Exécutif ne pouvait tout prévoir et n’a pas 
tout prévu.; et puisque son improvisation est 
im parfa ite , elle exige, de la part de tous ceux 
qui ont l'occasion de s’en servir, d’une part, 
la circonspection et la m odération, sans les
quelles l e  remède deviendrait poison, et, 
d ’autre p a r t ,  une collaboration com préhen
sive avec la pensée fondam entale et estima
ble du législateur.

Ceci suppose de véritables obligations qui 
incom bent aux parties et au juge.

Depuis les quelque trois années de pra
tique ju d ic ia ire  de la nouvelle action, peut-

être serait-il bon de faire le point, et de ris
quer quelques suggestions.

Le domaine, actuellement élargi, de la 
« concurrence déloyale », comprend, par dé
finition, des questions touchant à la bonne 
foi. La répression rapide de l’acte de m au
vaise foi te l certes une arme redoutable dans 
les mains de la partie  lésée; mais cette hache 
est à deux tranchants, et menace de façon 
non moins périlleuse le commerçant honnête, 
entrepris de déloyauté par un dem andeur de 
mauvaise foi.

La fraude est possible.
A l’avocat de réfréner en prem ier ressort 

les appétits du commerçant besogneux, qui, 
trop sou* eu», juge plus facile de faire dispa
raître un concurrent par recours judiciaire, 
que de se faire sa place péniblement, moins 
vite peut-être, mais honnêtement, sur le mar
ché, par une concurrence norm ale; à l’avo
cat de ne présenter au juge que des actions 
en cessation d’actes de déloyauté, et non des 
actions en exécution de jalousie ou de ven
geance.

Au juge, de son côté, d’exercer ea sagacité 
et son esprit critique, et de refuser l'accès du 
prétoire au gredin qui vient chercher l’ap
pui du gendarme pour continuer son délit.

Mais au juge aussi, il incombe de collabo
rer étroitem ent avec la pensée du législa
teur : celui-ci a voulu une répression extra
ordinairem ent rapide e t extraordinairem ent 
sévère.

La rapidité, le législateur a cru l'assurer 
par le choix d’une procédure exceptionnelle, 
celle de la juridiction des référés commer
ciaux.

Ce choix était-il judicieux ? Il nous est 
permis d’en douter. Non pas, ceci va de soi, 
que nous ayons le m oindre sujet de douter 
de la capacité personnelle ou du dévoue
ment du m agistral auquel est dévolue cette 
nouvelle compétence; mais il est évident que 
notre législateur bousculé n’a pas considéré, 
au moment où il créait le nouveau recours 
de l’action en cessation, l’étendue de la 
charge qu'il imposait au tribunal présiden
tiel. Qui veut procédure rapide doit la con
fier à un tribunal capable de l’écouler vite. 
11 ne faut pas que ce tribunal soit surchargé.

Or, le Tribunal des référés commerciaux 
à Bruxelles est, dès à présent surchargé. On 
y entend prononcer fréquemment des remi
ses à trois semaines, pour des actions en ces
sation, qui ne peuvent, faute de place, trou
ver audience.

Et cela se comprend : la tâche du juge de 
l'action en cessation est infiniment délicate; 
il doit être éclairé com plètem ent; cela exige 
du temps. La grande m ajorité des jugements 
déjà rendus en cette matière à Bruxelles, 
sont d’ailleurs fort longs; ils sont rendus 
nous avons le plaisir de le constater, avec 
une minutie et un souci d’apprécier les dé
tails de fait que témoignent, de la conscience 
du juge. D'un autre côté, les actions en ces
sation se m ultiplient, l ’épreuve étant faite de 
l’efficacité de ce recours.

Mais il est regrettable que, dans cette ma
tière d’urgence, le tribunal ait cru bon d'im 
proviser, e t cela, m alheureusement, dans un 
sens opposé au voeu du législateur.

Le législateur a voulu réprim er la concur
rence déloyale, en assurant au commerçant 
honnête que sa plainte trouverait un juge, 
non seulement très vite, mais même sur 
l’heure, « conformément aux règles de pro
cédure en matière de référés ».

Or, prem ière improvisation : le tribunal 
présidentiel, en m atière d ’actions en cessa
tion, siège seulem ent une fois par setnaine... 
e t la tradition qui s’établit, impose au de
m andeur le respect du délai de huitaine.

Deuxième improvisation, d ’un caractère 
encore plus grave semble-t-il : alors qbe l’au
dience des référés commerciaux s’ouvre ré
glem entairement à  9 h. 1 /2 , le tribunal nou
veau de l’action en cessation, à Bruxêlles, a, 
paraît-il, décidé, par mesure intérieure non 
réglem entaire, d’ouvrir son audience à  neuf 
heures. Ce qui fait qu’il n’apparaît plus pos
sible, pratiquem ent, de donner assignation 
valable en cessation à  Bruxelles : le deman
deur n ’étan t pas à  même de décider si, en 
l’espèce, c’est la loi qu’il doit respecter et 
l’heure réglem entaire des référés, 9 h. 1/2, 
qu ’il doit mentionner, nn «; c’e*» la t> :ition 
qui prévaut, et, avec elle, l’heure différente 
d’usage, non réglementaire, 9 heures.

En sorte que les huissiers ont dû prendre 
l’habitude d’em ployer cette formule ahuris
sante « à com paraître devant le T ribunal de 
commerce, siégeant comme en matière de 
référés, a  p a r t i r  de neuf heures ! »

La pratique de l’action en cessation ré
serve d’ailleurs, à l ’heure actuelle, d’autres 
surprises au plaideur bruxellois.

L’article 4 de l’arrêté du 23 décembre 1934

J U R I S P R
Cass. (2e ch.), 17 janvier 1938.
Prés. : M. J amar. Rapp. : M. V itry.

Av. gén. : M. Cornu ..
(Etat Belge (Défense nationale) c. Dognies.)

D R O IT  CIVIL. —  I. PROCEDURE. —  
Pourvo i en  cassation. —  P erso n n e  m o
rale . __  E tat belge. —  Ind ica tion  de la
p ersonne  physique. —  M ention suffi
sante. —  II. ACCIDENT. —  Officier 
blessé. —  Sains m édicaux de l’Etat. —  
P ré ten d u  p ré ju d ice  de l ’E tat. —  Action 
en  dédom m agem ent. —  Non-recevabilité.

I. Lorsqu'un avoué pour et au nom de 
l'Etat belge (M inistère de la Défense natio
nale), a déclaré se [tourvoir en cassation, 
cette mention satisfait au prescrit de la loi.

II. L ’obligation pour rE ta t de fournir gra
tuitem ent à ses officiers les soins médicaux, 
pharmaceutiques et (Fhospitalisation qui de
viendraient nécessaires, notamment en cas 
tV accident, dérive ( f  une stipulation d'un ca
ractère aléatoire, en contrepartie de laquelle 
il opère une retenue obligatoire, sur leurs 
a p  poi nt e ment s ordinaires.

Pareille stipulation rentre dans le cadre du 
statut légal de F officier tel qu'il est établi 
par les lois et règlements sur la matière.

Cette notion exclut celle d’un dommage 
subi par l'E ta t; la fourniture de ces soins 
n’est que l'exécution de rengagement qu'il a 
pris en cas de survenance du  risque qu’il lui 
a convenu d ’assumer et des obligations qui 
lui incombent en vertu des lois et règle
ments.

La Cour ,
Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport,

prévoit que le juge peut ordonner l’affichage 
et la publication du jugement.

Chose curieuse, le T ribunal présidentiel 
de Bruxelles ne reçoit pas les demandes 
d’affichage ou de publication; nous parlons 
ici, non pas de décisions refusant la mesure 
de publicité, — matières dans lesquelles le 
T ribunal jo u it d’une appréciation souveraine,
— mais d ’avis officieux indiquant que ces 
demandes sont des « questions de fond » 
dont le T ribunal n’a pas à s'occuper.

On ne peut cependant nier que le T ribu
nal présidentiel, s’il doit connaître de l'ac
tion en cessation « siégeant comme en ma
tières de référés », rende des décisions de 
fond. Son rôle est évidemment hybride, 
mais est très clairem ent défini p a r l’arrêté 
du 23 décembre 1934.

Ces improvisations et interprétations sont 
donc contraires à la loi. Qu'elles prennent 
naissance dans une bonne intention, on peut 
l’admettre. Mais l’intérêt de la Justice exige 
avant tout la régularité et la conformité à 
la loi.

Il faut arriver, en attendant m eilleure or
ganisation légale (et notam m ent l'instaura
tion d 'une cham bre spéciale à nombreuses 
audiences), à ce que l’action en cessation 
puisse être introduite tous les jours, à  
l’heure de l'audience des référés, e t même, 
suivant la procédure, d’heure à heure, sur 
requête; qu’il ne soit pas imposé aux plai
deurs d’autres délais que les délais légaux; 
et que le juge exceptionnel de cette action 
exceptionnelle, accepte d’en connaître dans 
toute l’étendue du droit que la loi reconnaît 
au plaideur.

U D E N C E
et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général;

Sur la prem ière fin de non recevoir opposée 
au pourvoi et déduite de ce que celui-ci, éma
nant d’une personne morale, l’Etat Belge, 
devait indiquer la personne physique par 
laquelle elle agissait :

A ttendu qu’il appert de l’expédition déli
vrée par le greffier de la Cour d’appel de 
Bruxelles que devant ce fonctionnaire a com
paru Maître Demeuse, avoué près cette Cour, 
lequel pour et au nom de l’Etat Belge (Mi
nistère de la Défense nationale) a déclaré se 
pourvoir en cassation;

Attendu que cette mention satisfait au 
prescrit de la loi; qu'elle signifie sans aucun 
doute possible que dans l'espèce l ’Etat agit 
par la personne physique du Ministère de la 
Défense nationale;

Sur la seconde fin de non recevoir tirée 
de cc que le mémoire à l ’appui du pourvoi 
n’indique pas le moyen de cassation qu’il 
invoque et encore moins les lois dont il pré
tend invoquer la violation, et de ce que, faute 
de cette précision, il est impossible de le ren
contrer;

Attendu que l’article 417 du Code d’instruc. 
tion crim inelle n'oblige pas la partie qui se 
pourvoit à indiquer les moyens de cassation 
et, à plus forte raison, quelles lois, d’après 
elle, auraient été violées;

A ttendu que les articles 422 et 424 ne 
prescrivent pas que, comme en matière civile, 
elle précise quelles lois ont été violées;

Attendu en fait qu’il résulte clairement du 
mémoire que le dem andeur reproche à l’arrêt 
attaqué d’avoir violé l’article 1382 du Code 
civil en décidant que l’Etat Belge n’a subi
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aucun préjudice du chef de l'accident sur
venu au lieutenant Vrambout, cet accident 
n’avant été que l’occasion d’effectuer des 
décaissements auxquels l'E tat était légalement 
tenu ;

Sur cc moyen unique de cassation :
, Attendu que le défendeur était poursuivi 
pour avoir, par défaut de prévoyance ou de 
précaution, mais sans intention d’attenter à 
la personne d'autrui, involontairement fait 
des blessures au lieutenant Vram bout;

Attendu que, celui-ci ayant été hors d’état 
d'assurer son service pendant son hospitali
sation et sa convalescence, le demandeur s'est 
constitué partie civile et a réclamé au dé
fendeur la somme de fr. 10,744.89 qu'il a 
déboursée, dont 2,400 francs pour frais d’hos
pitalisation et fr. 8,344.89 montant (lu traite
ment et de l’indemnité de résidence du lieu
tenant ;

Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré cette 
demande non fondée par le motif que la 
charge prise par l’Etat de payer les frais 
d’hospitalisation et le traitem ent des officiers 
apparaît comme étant la contrepartie des 
prestations de ceux-ci; que par le fait de ces 
décaissements l'E tat n’a donc pas subi de 
préjudice résultant de l’infraction au sens de 
l’article 1382 du Code civil, et que d autre 
part, en supposant qu’il n’y soit pas tenu en
vers Vrambout de par son contrat, l’Etat ne 
prouve pas qu’il a dû engager spécialement 
et rénum érer un officier pour remplacer 
Vram bout dans son service;

Attendu que l’obligation pour l’E tat de 
fourn ir gratuitem ent à scs officiers les soins 
médicaux, pharmaceutiques et d 'hospitalisa
tion qui deviendraient nécessaires, notam 
ment en cas d’accident, dérive d’une stipula
tion d’un caractère aléatoire, en contrepartie 
de laquelle il opère une retenue obligatoire 
sur leurs appointem ents ordinaires;

At.endu que pareille stipulation rentre 
dans le cadre du statut légal de l'officier tel 
q u ’il est établi par les lois et règlements sur 
la m atière;

Attendu que cette notion exclut celle d’un 
dommage subi par l’E tat; que la fourniture 
de ces soins n'est que l ’exécution de l’engage
ment qu’il a pris en cas de survenance du 
risque qu’il lui a convenu d’assumer et des 
obligations qui lui incombent en vertu des 
lois et règlements;

D’où il suit qu'en déclarant non fondée 
cette partie de l’action de l’Etat, l'arrêt a tta
qué n’a pas violé l'article 1382 du Code civil;

Attendu que les considérations ci-dessous 
dévoloppées s'appliquent au recours que 
l'E tat prétend exercer du chef de traitem ent 
et indem nité de résidence payés par lui à 
l ’officier exempt de service;

Attendu que ces payements ont été effec
tués en vertu des prescriptions légales qui 
prévoyaient cc risque dont l’E tat assumait 
aléatoirem ent la charge;

Par ces m otifs :
R ejette  le pourvoi;
Condamne le dem andeur aux frais et à l ’in

dem nité de 150 francs envers le défendeur.

Cass. ( Ire ch.), 4 novembre 1937.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. D eleu ze .

Proc. gén. : Paul Leclercq. 
(Calvalcanti, Séverine c. Raeymaekers, Jér.)

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  
DIVORCE. —  Jugem en t p a r  défau t. —  
A bsence de signification. —  Inopérance.

Les articles 246, 247, 262, 263, du Code ci
vil, spéciaux au divorce, ont été remplacés 
par des dispositions nouvelles faisant l ’objet 
dos articles 2 et 4 de la loi du  14 décembre
1935.

L ’article 249 nouveau du Code civil pré
voit expressément que l’article 156 du Code 
de procédure civile ne sera pas applicable 
aux décisions en matière de divorce.

La Cour,
Ouï M. le conseiller Deleuze, en son rap 

po rt et sur les conclusions de M. Paul Le
clercq, procureur général;

Sur le moyen unique de cassation pris de 
la violation des articles 246, 247, 262, 263 
du Code civil. 147 et 156 du Code de procé
du re  civile en ce que l’arrêt entrepris a déci
dé, en l'absence de toute signification préa
lable du jugem ent adm ettant le divorce, que 
le prem ier juge, avait, aux ternies de l'article 
247 du Code civil, l ’obligation de statuer au 
fond im médiatem ent, c’est-à-dire aussitôt 
après le prononcé du jugem ent d'admission, 
alors que ledit article 247 du Code civil n’a 
pas cette portée et que l’interprétation qu’en 
a  donnée l’arrêt en trepris est inconciliable 
avec l’article 147 du Code de procédure ci
vile qui prescrit la signification des juge
m ents avant toute exécution, et les articles 
262 et 263 du Code civil qui confirm ent la 
nécessité de la signification du jugem ent 
d ’admission et la possibilité d’in terjeter 
appel de cette décision;

Attendu que tous les articles du Code ci-
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vil, spéciaux au divorce, dont la violation 
est la base du moyen, étaient abrogés, le 28 
décembre 1935, lorsqu'à été rendu l’arrêt 
attaqué;

Attendu, en effet, que les articles 246, 247, 
262, 26', avaient été remplacés par des dispo
sitions nouvelles faisant l’objet des articles
2 et 4 de la loi du 14 décembre 1935;

Quant aux articles 156 et 147 du Code de 
procédure civile invoqués au moyen :

Attendu que l ’article 249 nouveau du Code 
civil prévoit expressément que l’article 156 
du Code de procédure civile ne sera pas 
applicable aux décisions en m atière de di
vorce ;

Attendu que l’article 147 n’est invoqué 
que pour expliquer la portée de l’article 247 
du Code civil;

Que le moyen manque donc en droit;
Par ices motifs :
Rejette  le pourvoi; condamne la deman

deresse aux dépens cl à l ’indem nité de 150 
francs.

Brux. (2e ch.), 12 janvier 1938.
Prés. : M. W i n c k e l m a n s .  Cons. : MM.

S c h o i n d  et D efrO ID M O N T . Min. publ. : 
M. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .  Plaid. : MM88 
S a v e ,  et H a n s s e n s .

(Dechesne c. S. A. Sabbe et Steenbrugge.)

D R O IT  DE PROCED U RE CIVILE. —  
ARBITRAGE. —  Sentence. —  Exequa- 
tu r. —  Exécution et in te rp ré ta tio n . —  
D ifficultés. —  C om pétence.
Le juge com pétent pour statuer sur les 

contestations relatives à Vexécution forcée 
d'une sentence arbitrale, se trouve également 
com pétent pour statuer sur l'interprétation  
de la dite sentence.

S ’il s’agit d ’un jugement arbitral, c'est le 
tribunal d '  première instance qui se trouve 
compétent, tandis que s’il a été compromis 
sur l’appel d’un jugement, la Cour d ’appel 
est seule compétente.

Attendu que les causes inscrites sous les 
numérds) 16167 et 16168 sont connexes et qu’il 
y a lieu1 de les jo indre;

Attendu qu’il est intervenu, le 25 mai 1933, 
en cause des mêmes parties, une sentence 
arbitrale condamnant l'intim ée à payer à 
l'appelant une somme de 400,000 francs à 
titre d 'indem nité principale, plus 60,000 
francs à titre d 'arriérés dus;

Que ladite sentence, après avoir fixé les 
conditions de libération, à savoir le paye
ment d une prem ière somme de 110.000 
francs au 15 ju in  1933 et ensuite des verse
ments trim estriels de 50,000 francs condam
nait l'intiiuée à payer à l’appelant « sur ces 
sommes un intérêt de 9 pour cent l'an, sur 
l'ensemble de toutes sommes restant dues, 
et ce à partir du 1er juin 1933, cet intérêt 
étant payable globalement en même temps 
que le dernier payement »;

Attendu que, le président du Tribunal de 
prem ière instance de Bruxelles ayant refusé 
l’exequatur de cette sentence, l ’ordonnance 
de cc magistrat fut réform ée par arrêt de 
cette Cour en date du 20 mai 1936:

Attendu que, la société intimée étant en 
relard d'effectuer certains payements, l 'ap 
pelan te fit, sous les dates des 27 ju in  et 9 
ju ille t 1936, procéder à des saisies mobilières 
dans les bureaux et magasins de la société, 
tant à Roulers qu'à Anvers;

A ttendu que parties entrèrent alors en 
pourparlers pour une exécution amiable de 
la sentence; qu 'un accord intervint les 13 et
14 ju illet 1936 pour suspendre la procédure 
d’exécution moyennant le payement immé
diat d’une somme de 120,000 francs par l’in
tim ée et le payement, par versements men
suels de 3,000 francs à p a rtir du 3 août 1936. 
du solde du montant des condamnations pro
noncées par la sentence;

Attendu que, l'intim ée ayant commencé 
l’exécution de cet accord, l’appelant p réten
dit calculer les intérêts à 9 pour cent jus
qu ’au 1er août 1936 sur l'in tégralité de la 
condamnation en principal et frais pronon
cée par la sentence, sans qu’il fût tenu 
com pte des versements précédemment effec
tués que l ’intim ée ayant refusé d’accepter le 
calcul, l'appelant poursuivit la procédure 
d’exécution et fit à l’intimée sommation 
d 'ê tre présente à la vente des objets saisis; 
vente fixée à Roulers le 8 décembre 1936 et 
à Anvers le 9 dito;

Attendu que par l’exploit introductif d’in 
stance, l’intim ée fit assigner l ’appelant à 
com paraître devant le tribunal de prem ière 
instance de Bruxelles pour :

1° Entendre dire pour droit que les inté
rêts de 9 pour cent dus pour les condamna
tions en principal prononcées par la sen
tence du 25 mai 1933, soit sur un to tal de
460.000 francs doivent se calculer à partir 
du l or ju in  1933, mais en tenant compte des 
montants et des dates des réductions succes
sives apportées à ce total par les versements 
échelonnés dont l'intim ée s’était acquittée;
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2° S’entendre défendre de procéder à la 

vente des meubles et effets saisis aussi long
temps que l'intim ée exécutera régulièrem ent 
les conditions de l’accord du 13 juillet 1936;

3° Entendre dire pour droit que la pour
suite de la vente des meubles et effets saisis 
constitue une procédure abusive, vexatoire 
et hautem ent dommageable dont le saisis
sant doit conserver la charge;

4° S 'entendre condamner à payer à l'in ti. 
nié, à titre de dommages-intérêts, une somme 
de 100,000 francs, sous réserve de m ajoration 
ou de dim inution en cours d’instance, les 
intérêts judiciaires et tous les frais;

A ttendu que, dans ses prem ières conclu
sions, qu’il qualifie de principales, l’appe
lant se prévaut de ce que l’intimée aurait, 
devant le prem ier juge, poursuivi la procé
dure nonobstant l’acte d 'appel du 10 ju in  
1937 et aurait pris, contre lui, le 29 dito, un 
jugem ent par défaut faute conclure, de ce 
qu’il a fait opposition contre cette décision 
et introduit contre l’intim ée des aidions en 
responsabilité; qu’il demande que' la Cour 
dise pour droit que la procédure ainsi pour
suivie par l’intimée est une violation de 
l’acte d’appel et que les conséquences de 
cette violation doivent être tranchées par le 
tribunal de prem ière instance, en prem ier 
ressort avant que la Cour puisse statuer sur 
les appels dont elle est saisie;

Qu’en conséquence il postule la remise de 
la cause;

Attendu que la Cour saisie par les actes 
d’appel les 7 et 10 ju in  1937 contre les ju 
gements des 24 avril et 8 ju in  1937, a pour 
seule mission de statuer sur les m érites de 
ces appels; qu’elle ne peut apprécier la va
lidité d une procédure qui ne lui à pas été 
régulièrem ent déférée; qu’il n’existe d’ail
leurs aucune raison ni de droit, ni même 
d’opportunité, qui puisse justifier eh l’espèce 
la remise de la cause;

Attendu que. dans ses conclusions subsi
diaires, l’appelant prétend que le T ribunal 
de prem ière instance de Bruxelles, était in
compétent pour connaître de l a . contesta
tion; qu’il soutient que l’action constituant 
une dem ande d’interprétation de la sentence 
arb itra le  du 25 mai 1933, cette in terpré ta
tion incombait à la Cour d’appel de B ru
xelles qui avait, elle-même, donne à cette 
sentence sa force exécutoire; qu’examinant 
l'hypothèse où il serait jugé que l'action 
porte sur un incident d’exécution (le la sen
tence, il relève que l'exécution litigieuse se 
poursuivait à Anvers et à Roulers et conclut 
(jue les difficultés relalives à cette exécution 
étaient de la compétence des tribunaux de 
prem ière instance dans le ressort desquels se 
trouvent ces localités;

A ttendu qu'il ressort de l'exposé des faits 
qui précède que l'action ne peut être consi
dérée comme une demande en interprétation 
de la sentence du 25 niai 1933; qu'elle a pour 
but essentiel d 'obtenir contre l'appelant dé
fense de procéder à la vente des meubles et 
immeubles saisis ainsi qu’une condamnation 
à des dommages-intérêts en raison de ladite 
procédure d ’exécution; que vaineiüent pour
rait être invoquée contre cette solution la 
circonstance que, dans son exploit introduc
tif d’instance, faisant allusion aux préten
tions de l’appelant concernant le calcul des 
intérêts, l'intim ée a déclaré avoir « refusé 
de souscrire à une interprétation aussi exor
bitante du jugement arbitral » et qu 'il a pos
tulé qu’il soit dit pour droit que ces inté
rêts seraient calculés en tenant compte des 
m ontants et des dates de réductions succes
sives apportées à ce total par les versements 
faits auparavant; qu’il ne convient de voir, 
dans cette déclaration et dans cette de
m ande, que les motifs de la décision qu’il 
postulait du prem ier juge, que loin de trou
ver la sentence obscure, imprécise ou incom
plète, et devant, en conséquence, être l'objet 
d 'une procédure d’in terprétation, l'intim ée 
en affirm ait la portée précise, déclarant for
mellem ent que l’interprétation opposée, sou
tenue par l ’appelant était « exorbitante du 
jugem ent arbitrale »;

Attendu que, fallût-il même considérer en 
son principe l’action originaire connue une 
action en interprétation, encore faudrait-il 
adm ettre que le prem ier juge était compé
tent pour y statuer; qu'en effet, le délai du 
compromis étant expiré, les arbitres se trou
veraient sans qualité pour in terpréter leur 
propre sentence; que, dans ces conditions, le 
juge com pétent pour statuer sur les contes
tations relatives à l’exécution forcée de la 
sentence se trouve, par la force des choses, 
com pétent pour statuer sur l'in terprétation 
de ladite sentence;

Attendu que d’après l’article 1021, alinéa
2, du Code de procédure civile, « la connais
sance de l’exécution du jugem ent (arbitral) 
appartien t au tribunal (pii a rendu l’ordon
nance »;

Attendu que ce texte doit être entendu en 
ce sens qu'est compétent pour connaître de 
l'exécution le tribunal dont le président a
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rendu l'ordonnance conformément à l'artic le 
1020 du même code;

Que, s’il s’agit d’un jugem ent arb itra l, 
c’est donc le tribunal de prem ière instance 
qui se trouve com pétent au v « u  (le l ’article 
1021, alinéa 2, tandis que, s'il avait été com
promis sur l'appel d 'un jugem ent, la Cour 
d’appel serait seule com pétente;

Attendu que le tribunal de prem ière in
stance ne perd pas sa compétence par le fait 
que l’exequatur aurait été, comme dans 
l'espèce, refusé par le président du tribunal 
de prem ière instance et qu'il n’aurait été 
accordé que par la Cour statuant en degré 
d 'appel; qu’il résulte, en effet, des travaux 
préparatoires du Code de procédure civile, 
spécialement d ’une déclaration de M allarm é 
au Corps législatif, que la règle posée dans 
les articles 1020 et 1021, alinéa 2, du Code 
de procédure civile, a été établie en consi
dération de la ju rid iction  qu ’au moment du 
compromis, aurait eu norm alem ent à statuer 
sur le litige déféré aux arb itres; que c’est le 
président de cette jurid iction  qui a la mis
sion de rendre la sentence exécutoire (art. 
1020) et que la connaissance de l’exécution 
de la sentence appartien t à cette même ju ri
diction (art. 1021) ;

A ttendu qu’en l’espèce le président du T ri
bunal de prem ière instance de Bruxelles a 
été régulièrem ent appelé à rendre exécutoire 
la sentence arbitrale du 25 mai 1933 en ver
tu de l’article 1020 du Code de procédure 
civile; que le président de cette Cour n’avait 
aucunement cette attribu tion ;

Attendu qu’il s’en déduit que, considérée 
comme une procédure en interprétation de 
ladite sentence ou comme un litige portant 
sur l’exécution de celle-ci, l'action poursui
vie par l'intim ée contre l’appelante était de 
la compétence du T ribunal de prem ière in
stance de Bruxelles;

Attendu, au surplus, qu'à la sentence du
25 mai 1933 a succédé un accord, celui des 
13-14 juillet 1936, modifiant, sous réserve de 
tous droits, les délais de payement prévus 
par ladite sentence; qu 'à considérer l'action 
comme fondée sur l'exécution de cet accord, 
le T ribunal de prem ière instance de Bru
xelles se trouverait encore compétent, l'appe
lant, défendeur originaire, étant domicilié 
dans l’arrondissement de Bruxelles, l'accord 
étant intervenu et son exécution devant se 
faire dans ledit arrondissem ent;

A ttendu que l’appelant se trouve donc sans 
grief contre le jugement a quo du 20 avril 
1937;

Attendu que son appel contre le jugement 
du 8 juin 1937 ne se trouve pas davautage 
fondé;

Attendu que vainement, en effet, il invo. 
que l’existence d 'une instruction pénale 
ouverte à Courtrai sur sa plainte en détour
nement des objets saisis au cours de l’exécu
tion litigieuse; que le prétendu détourne
ment des objets saisis est sans effet sur le li
tige actuel, qu’il n’est pas non plus démontré 
que la solution du litige actuel pourrait 
avoir une influence sur le sort de l’action 
publique;

Attendu enfin que la présence au dossier 
répressif des éléments, pièces et documents 
justificatifs prétendûm ent nécessaires à la 
défense actuelle de l’appelant et à l ’établis
sement de ses propres griefs dans l’instance 
civile ne peut faire obstacle à la poursuite 
de la procédure;

Qu'il appartenait à l’appelant d’en récla
mer la restitution ou d’en demander copie; 
que faute par lui d’avoir introduit cette ré
clamation ou cette demande, sa prétention 
apparaît évidemment mal fondée;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Ouï en audience publique l’avis conforme 
de M. le procureur général Hayoit de Term i
court, joignant les causes inscrites sous les 
numéros 16167 et 16168, et écartant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, 
reçoit les appels et statuant sur ceux-ci, en 
déboute l’appelant, confirme en conséquence 
en leur dispositif les jugements entrepris et 
condamne l’appelant aux dépens d’appel;

Et, attendu que le présent arrêt statue no
tamment sur un déclinatoirc de compétence, 
dit n’y avoir lieu de décider, par application 
de l’article 148 nouveau du Code de procédure 
civile, que la prononciation de cet arrêt vau
dra signification tant à avoué qu’à partie, 
ni d’ordonner que l'arrêt sera exécutoire sur 
minute et avant même son enregistrement.

OBSERVA I IONS. —  Les P andectes P ériod i
ques  p ub lieront avec ce lte  décision  l ’avis (le M. le  
Procureur général Ilayo il de T ennicourt.

Liège (3e ch.), 18 juin 1937.
Prés. ; M. H e r b i e t .  Min. publ. : M. d e  F r o i d -  

c o u r t .  Plaid. : MM** T a r t  et C h e v a l i e r .  

(Jung c. Commune de Louveigné.)

D RO IT CIVIL E T  AD M IN ISTRATIF. —
I. COMMUNE. —  D istribution d ’eau. —
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Habitant». —  R acco rd em en t.__II. RES
PONSABILITE. —  C om m une. —  Refus
de raccordem ent à la d is trib u tio n  d 'eau .
—  Lésion d 'u n  d ro it civil.

I. Si les habitants d'une commune n’ont, 
vis-à-vis de celle-ci, aucun droit civil leur 
permettant d’exiger (F elle Fétablissement 
d ’une distribution d’eau, ils ont, par contre, 
chacun le droit d'être raccordé à une distri
bution (Feau établie [>our le besoin des habi
tants en se conformant aux prescriptions et 
conditions leur imposées pour l'obtention de 
ce raccordement.

II. Le refus abusif par la commune du 
raccordement demandé, constitue une lésion 
d ’un droit civil pouvant donner lieu à la ré
paration du préjudice (pii serait résulté de 
ce refus pour F intéressé.

La commune ne peut retarder l’octroi du 
raccordement sous prétexte que Fintéressé 
aurait adressé une réclamation à la députa
tion permanente en vue de vaincre la résis
tance injustifiée de l ’administration com mu
nale.

Attendu que l'action intentée par l’appe
lant Jung à la commune de Louveigné, ici 
intimée, a pour objet de faire condamner 
celle-ci à lui payer des dommages-intérêts 
pour le préjudice qu’elle lui a causé, en re
fusant injustem ent de le raccorder à la dis
tribution d’eau pour les besoins de l’hôtel- 
restaurant qu’il a construit sur un terrain, 
sis sur le territoire de la dite commune à 
Banneux, terrain loué au dit appelant par 
un sieur Defossez, en vertu d’un bail enre
gistré et dont l’une des clauses avait imposé 
au preneur la construction de cet hôtel;

Attendu que l’intimée décline la responsa
bilité qui lui est imputée et soutient qu'elle 
n’a commis aucun acte fautif ou illicite au 
préjudice de l ’appelant de nature à justifier 
sa demande;

Attendu que si les habitants d’une com
mune n’ont, vis-à-vis de celle-ci aucun droit 
civil leur perm ettant d’exiger d’elle l’établis
sement d’une distribution d’eau, ils ont, par 
contre chacun le droit d’être raccordé à une 
distribution d'eau établie pour le besoin des 
habitants en se conformant aux prescriptions 
et conditions leur imposées pour l’obtention 
de ce raccordem ent;

Que ce droit est de nature civile et que le 
refus abusif par la commune du raccorde
ment demandé constitue une lésion de ce 
droit pouvant donner lieu à réparation du 
préjudice qui serait résulté de ce refus pour 
l’intéressé;

A ttendu que des éléments de la cause ré
sultent les faits suivants qui, d’ailleurs, ne 
sont pas contestés;

Dès le l t-r avril 1934, l’appelant avait 
adressé à l’Adm inistration communale de 
Louveigné, une demande de raccordement 
en suite de laquelle cette adm inistration lui 
fit savoir que le conseil communal avait dé
cidé de ne pas l’autoriser actuellement à être 
raccordé à la distribution d’eau, parce qu’elle 
contestait la propriété du terrain sur lequel 
il voulait construire, le sieur Detrixhe à qui 
elle avait vendu ce terrain en 1920 n ’ayant pas 
exécuté l'obligation qui lui avait été imposée, 
de construire, dans un délai de deux ans, une 
maison ouvrière;

L’appelant ayant réitéré sa demande le 
19 mai, la commune lui répondit en l’infor
m ant que l ’autorisation lui serait accordée s’il 
acceptait par écrit que la commune se réserve 
tout droit quant à la propriété du terrain 
qu’il occupait et qu’en cas de restitution de 
ce terrain à la commune, il s’engageait à en
lever sans délai et sans indemnité toute con
struction y établie;

Le 2 août 1934, 1’appelant faisait eommer 
la commune de Louveigné par exploit de 
l ’huissier Smalt, enregistré, d'avoir à l’auto
riser, conformément au règlement communal, 
à relier immédiatement son établissement à 
la conduite de la distribution publique des 
eaux à ses frais offrant de rembourser à la 
commune le coût du branchem ent, soit d’ef
fectuer ce branchem ent à ses frais, risques et 
périls et prévenant la dite commune qu’à dé
faut d’accorder immédiatement le dit raccor
dement, il faisait réserve expresse de tous 
dommages-intérêts pour tout le préjudice 
qu ’il subirait e t celui qu’il avait déjà subi 
pour le passé;

Que l’intim ée n ’ayant pas donné suite à 
cette mise en demeure, l’appelant introduisit 
contre elle par exploit enregistré de l’huis
sier Sadet d’Aywaille, en date du 11 octobre
1934, l'action sur laquelle a statué la décision 
dont est appel;

Attendu qu’il est constant, d’autre part, et 
non contesté, que l’acte de vente par adjudi
cation publique du terrain acheté par le 
sieur Detrixhe ne contenait aucune clause 
imposant à celui-ci de construire une habita
tion endéans un certain délai, qu’en consé
quence, la raison invoquée par la commune 
de Louveigné pour motiver le refus qu’elle
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opposait à la demande de raccordement de 
l’appelant était sans aucun fondement et que 
les conditions auxquelles, par la suite, elle 
voulut subordonner l’autorisation de ce rac
cordement n’étaient nullement justifiées;

Attendu que la commune aurait pu facile
ment et dû éviter son erreur, en consultant 
le procès-verbal d’adjudication publique et 
qu’en négligeant de le faire, elle a commis 
une faute qui engage sa responsabilité envers 
l’appelant;

Attendu, il est vrai, que l’intimée a allégué 
dans ses conclusions de première instance et 
qu’elle allègue encore dans celles d’appel 
que la demande de raccordement lui adressée 
par l’appelant n’était pas recevable à défaut 
d 'être signée par le propriétaire du terrain 
sur lequel l’appelant avait, en exécution 
d'une clause de son bail, édifié l’établisse
ment pour l’exploitation duquel il sollicitait 
d 'être raccordé à la distribution d’eau;

Mais, attendu que l’intimée s’est abstenue, 
lors des demandes réitérées de raccordement 
lui adressées par l'appelant de lui signaler 
cette prétendue irrégularité et n ’en a jam ais 
fait état pour justifier son refus si ce n ’est 
après l’intentem ent de l’action;

Qu’il en est de même du défaut d’inscrip
tion de l ’appelant au registre de population 
de la commune de Louveigné avant le 26 ju in  
1934;

Qu’il li’est pas douteux que si l’intimée 
avait réellement cru trouver dans ces faits le 
motif de son refus, elle eût eu pour devoir 
de le signaler à l’intéressé et que celui-ci eût 
facilement régularisé, à cet égard, sa de
m ande;

Qu’en s’abstenant de le faire et en indi
quant à l’appelant un autre m otif non fondé 
de refus, l’intim ée a induit celui-ci en erreur, 
qu’elle ne peut s’en prévaloir pour justifier 
le refus intempestif qu’elle a inconsidéré
ment opposé à la demande de raccordement 
privant ainsi l'appelant des avantages du 
service de la  distribution d’eau auquel il 
avait droit en principe moyennant l’accom
plissement des formalités et des conditions 
requises pour l’exploitation de son établisse
ment sis ^ur le territo ire de la commune;

Attendu que l'intim ée serait mal venue à 
se prévaloir aujourd 'hui pour échapper à sa 
responsabilité de ce que le règlement com
munal, établi le 4 mai 1935, et qui détermine 
les conditions de raccordement à la distribu
tion d 'eau de Louveigné, ainsi que les forma
lités des demandes d’abonnement et le tarif 
applicable aux abonnés est entré en vigueur 
postérieurem ent aux demandes e t mise en 
demeure de l’appelant et à l’intenteinent de 
l’action;

Qu’il est, en effet, constant, que, dès avant 
la mise en vigueur du règlement susvisé, non 
seulement - la distribution publique d'eau 
était établie, mais que des raccordements 
étaient et avaient été accordés aux habitants 
ainsi que l’intimée le  reconnaissait elle-même 
dans ses conclusions de première instance, 
puisqu’elle déniait l’existence de tout préju
dice dans le chef de l’appelant en affirm ant 
qu’il avait eu à sa disposition l’eau dont dis
posait la Société Caritas raccordée, elle, à la 
conduite d’eau alim entaire et voisine de l ’ins
tallation du dit appelant et qu’en 1934, les 
habitants raccordés régulièrement avaient dû 
être rationnés en eau potable par suite de la 
sécheresse ;

Attendu enfin que le fait que l ’appelant a 
cru opportun pour vaincre la résistance de 
l’intimée d'adresser une réclamation à la Dé
putation permanente, n’a pas eu pour but 
ni pu avoir pour effet d’autoriser la dite 
intimée à retarder l’octroi du raccordement 
jusqu’à la décision qui n’a d’ailleurs pas été 
prise de cette autorité;

Que ce fait ne peut donc exonérer l ’in ti
mée des conséquences dommageables de la 
faute qu’elle a commise en refusant injuste
m ent de faire droit à la demande de raccor
dement par suite d'une erreu r im putable à 
son manque de prévoyance et de prudence et 
à sa négligence;

Attendu quant à l’existence et à la hauteur 
du préjudice qui est résulté pour l ’appelant 
de ce refus, que les parties sont contraires 
en fait, que l’intimée dénie notamment que, 
par suite de ce refus, l’appelant ait été privé 
d’eau potable et utilisable pour les usages 
domestiques pendant l’année 1934 et qu’il 
ait été mis ainsi dans l’impossibilité d’exploi
ter son hôtel-restaurant;

Attendu que chacune des parties articule 
subsidiairement en ordre de preuve divers 
faits dans leur ensemble suffisamment per
tinents et concluants et, en tous cas, de na
ture à éclairer la religion de la Cour qui ne 
dispose pas dans l’état de la cause, d’élé
ments lui perm ettant de statuer de piano sur 
le montant du préjudice;

Qu’il échet en conséquence, avant faire 
droit plus avant sur ce point d’ordonner la 
preuve des faits libellés au dispositif du pré
sent arrêt;
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Par ces m otifs :

L a C o u r ,
Ouï M. le substitut du procureur général 

de Froidcourt en son avis en partie conforme, 
exprimé en langue française, donnant acte à 
Me Mestrcit, avoué, de ce qu’il reprend l’ins
tance en remplacement de M* Jacob, décédé, 
et à l’intim ée de ce qu’elle interjette appel 
incident, déclare l’intimée en principe res
ponsable envers l’appelant des conséquences 
dommageables du refus qu’elle a opposé à 
sa demande de raccordement à la distribution 
d’eau de la commune de Louveigné;

Entendant le jugem ent a quo et avant de 
statuer plus avant sur la demande de dom- 
mages-intérêts, admet l’appelant à étab lir 
par toutes voies de droit, témoins compris, 
les faits suivants :

1° qu’à raison du refus de la commune de 
raccorder son établissement à la distribution 
d’eau alim entaire, l’appelant, pendant toute 
l’année 1934, s’est vu privé d’eau potable et 
d’eau utilisable pour les usages domestiques;

2° qu’il n’existait, en  effet, à proxim ité au
cun point d’eau ou l’appelant aurait pu s’ali
m enter en eau de cette nature, qu’il n’exis
tait que de l’eau dont l ’hygiène la plus élé
m entaire interdisait l’em ploi pour ce«lusages;

3° que, faute d’eau alim entaire, il est impos
sible d’exploiter un hôtel-restaurant;

4° qu’en conséquence et pour ces motifs, 
l’appelant s’est vu contraint de ferriler son 
établissement dès le printem ps 1934;

5° que c’est le 10 août 1934 seulement que 
Caritas a mis de l ’eau à la disposition tant 
de l’appelant que du public, qu'ainsi du 
19 mai au 10 août 1934, l’appelant n’a pu se 
procurer d'eau convenable qu’à plus de 500 
mètres de son établissement;

Preuve contraire réservée à l’intinpée no
tamment celle des faits articulés par elle en 
ses conclusions, savoir :

1° que l’appelant a été alimenté en eau 
gratuitem ent durant l’année 1934, jnotam- 
ment en la prenant chez son voisin inlmédiat 
établi à trois mètres de son établissement;

2° que ce n’est pas à cause d’un prétendu 
manque d’eau que le dem andeur a fermé son 
établissement, mais bien pour des raisons 
tout à fait différentes;

3° que, durant l’année 1934, la sécheresse 
fut très grande et que la population dut être 
rationnée en eau parfois même à raison 
d'une heure par jou r et un jou r sur deux seu
lement ;

4° qu’il existait à proxim ité de l’établisse
ment du dem andeur un point d’eau, une 
source où le dem andeur s’est maintes fois ali
menté comme du reste le faisaient tous les 
autres habitants rationnés en  eau;

Commet pour recevoir les enquêtes, M. le 
conseiller Fettweis;

Réserve les dépens.

Comm. Brux. ( I l e  ch.), 17 janv. 1938.
Prés. : M. W a t te a u .  Réf. : M. L o n n é v i l le .  

Plaid. : MM** B a l o t  et M. V ercruysse.
(\1 ariens c. hlendrickx.)

D R O IT  CIVIL. —  OBLIGATION. —  CON
VENTION. —  O bjet. —  A rticle 1129 du
Code civil. __  In d é te rm in atio n  de l ’es
pèce et in d é term in ab ilité  de la quotité.
—  Inexistence de la convention.

Lorsque Fini précision de F objet de F obliga
tion (Fune des parties contractantes est telle 
qu’elle laisse cette partie maîtresse de déter
miner Fespèce, Fini portance et la périodicité 
de ses prestations, la convention est nulle sur 
pied de F article 1129 du Code civil.

Tel est le cas lorsque l'obligation d’une  
des parties se lim ite à  « annoncer » la ces
sion d’un fonds de commerce.

Attendu que l’action tend à  obten ir  paie
ment de la somme de fr. 1807.50, m ontant 
d 'une clause pénale due suivant convention 
intervenue en tre  parties le 1er mai 1933;

Attendu que le défendeur soutient que la 
dite convention est nulle, l ’ob je t de l’obliga
tion du dem andeur n ’étant ni déterm iné dans 
son espèce, ni dé term inable  dans sa quotité ;

A ttendu que la chose qui fait l’objet des 
obligations doit être au moins déterminée 
quant à  son espèce; que sa quotité  peut être  
incertaine pourvu qu’elle puisse être  dé te r
minée (C. Civ., art. 1129) ;

A ttendu qu’aux termes de la convention 
litigieuse, l ’obligation du dem andeur se li
mite à  « annoncer » la cession du fonds de 
commerce du défendeur;

A ttendu  que l’imprécision de pareille 
obligation est telle q u ’elle laisse le dem an
deur m aître  de dé te rm iner  l’espèce, l 'im por
tance et la périodicité  de la publicité qu ’il 
s’engage à  faire, de sorte q u ’il lui est possi
ble de se l ibérer p a r  une prestation déri
soire; que le défendeur ne saurait ni le con
tra ind re  à  l’exécution de cette obligation ni 
lui opposer l ’inexécution de celle-ci ;

A ttendu que la convention litigieuse est, 
par conséquent, inexistante;

NOTES DE PROCÉDURE
La tran sc rip tio n  du  divorce.

Parmi les- im perfection» (le la lég isla tio n  régissant 
la m atière «lu d ivorce, q u i ont été  m ises en  lu m ière , 
ici m êm e, d 'une m anière parfaite par M® Lerm usiaux  
(J . T ., 9 janv. 1938), nous retiendrons ce lle s  relatives  
à la transcription du d ivorce à l ’état c iv il.

I. —  D ’abord, p ourquoi le  lég isla teu r n’a-t-U pas 
assujetti à un d éla i la  form alité de la transcription à 
la q u elle  l’o ffic ier  de l ’état c iv il d o it procéder après 
sign ification  du jugem en t, avec som m ation  ?

Si la s ign ifica tion  du jugem ent aux fins de trans
cription doit se faire dans le  d éla i de deux m ois  
après exp iration  du d éla i de recours, à p ein e  de nul
lité , aucun d éla i, par contre, n’est im posé  à l ’o ffic ier  
de l ’état c iv d  pour effectuer les transcription -et m en
tion dem andées.

La lo i française d ispose au contraire, q u e le»  
transcriptions seront fa ites dans le  d éla i de S jours. 
Ce d éla i sem ble trop court, m ais le  p rincipe est 
excellen t. On pourrait porter le  déla i à qu inzaine , 
par exem p le . 11 est invra isem b lab le q u e, sous de 
fu tiles prétextes (par exem p le  le  défaut d ’enregistre
m ent d’un extrait de d om ic ile  du m ari) ou  par ou b li, 
com m e le  cas s’est en core présenté, on  retarde ainsi 
la transcription  qui consacre le  d ivorce.

L’u tilité  d’un délai ?
1) Pour les tiers : le  d ivorce n e  produit d’effe t à 

leur égard que du jour d e  la transcription (art 266bit
C. C iv .);

2) P our les parties : la fem m e ne peut se rem arier  
que d ix m ois après le  d ivorce p ro n o n cé  (c ’est-à-dire 
transcrit) (art. 296 C. C iv .);  le  m ariage d e  l ’époux  
coupable et de son com p lice entre eu x , ne peut être  
contracté qu’après trois ans, suivant la transcription  
du d ivorce, etc.

II . —  P ourqu oi la partie dem anderesse n ’est-elle  
pas avisée de la  transcription du d ivorce ? Et pour
tant l’article  1463 du C ode c iv il ne lu i donne que
3 m ois et 40 jours pour accepter la com m unauté, 
depuis le  « prononcé » du d ivorce. On pourrait ob li
ger l'o ff ic ier  d’état c iv il à en aviser la partie de
m anderesse qui a obtenu le  d ivorce, par l ’envoi d’une 
lettre recom m andée.

III. —  La sign ification  du d ivorce à l ’o ffic ier  de  
l ’état c iv il doit être à son tour n o tif iée  à la partie  
adverse (art. 264, C. C iv .) . A ucune sanction ni aucun  
délai ne sont prévus, alors que ce serait certes sou
haitab le. L’o ffic ier  de l ’état c iv il devrait exiger la  
production d e  cette dénonciation  avant de procéder  
à la transcription du jugem ent. S inon  la partie adverse 
reste dans l’incertitude la plus com plète.

IV . —  Le lég isla teu r aurait pu déterm iner la com 
pétence de l ’état c iv il lorsque le  m ari n ’a ni dom i- 
rile  n i résidence connus en B elg iq u e au m om ent de 
la présentation  de la requête en d ivorce, ou autoriser  
le  tribunal à déterm iner l’o ffic ier  com pétent dans 
le  jugem en t adm ettant le  d ivorce, ce qui éviterait 
des retards et parfois un d euxièm e jugem ent (avec  
de coûteuses procédures). (V . P iérard en  ce  sens.)

Ces quatre im perfections de la lo i  n e v isent que  
la seu le  question  de transcription du divorce.

Peut-on prouver m ieux que les lo is  devraient être  
fa ites sur avis de sp écia lis tes éc la irés  qu i, par leur  
expérience, sont p lus à m êm e d e proposer d’u tiles  
réform es, que de purs théoriciens réunis autour du  
tapis vert, q u i ne vo ien t pas les app lications du droit 
ni ne con çoiven t les cas d’espèce.

N ous croyons savoir q u e le  Centre d ’études pour  
la R éform e de l ’Etat a ém is pareil avis.

Les avoués sont naturellem ent tout indiqués, par 
leur lon gu e expérience, pour collaborer utilem ent au 
Conseil de lég isla tion , lorsqu’il s’agit de réform er le  
Code de procédure c iv ile  ou le  C ode c iv il, quand i l  
s’occupe de procédure (com m e en m atière de d ivorce).

A ndré R O D E N B A C H .
A voué licen cié .

« B a y & i  » 

signifie 
50 a n s  

d 'expérience

dans la fabrication mo

derne de médicaments.

Cette expérience unique est 
due à ses instituts de recher

ches scientifiques, ses mé
thodes ultramodernes de 

fabrication et au contrôle 
permanent de celle-ci. De 

nos jours, le s  labora
toires servent

d’exemple au monde en- STÊTS. 
f ie r  pour la fabrication de (b a y e r ) 

produits pharmaceutiques. 'v S - ' '

Parmi eux, l’A s p i r i n e  — grâ ce  à sa  pureté  
in égalée  e l son eH icaciié sûre e t  rapide
— p o ss è d e  la réputation dfj produit sou* 
verain contre re fro id issem en ts, rhum a
tism es e t  tou tes les douleurs.

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E !

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, déclare inexistante la conven
tion intervenue le 1er mars 1933; en consé
quence, déclare l’action non fondée, en dé
boute le dem andeur et le condamne aux 
dépens.
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Affaires d ’o r.
U  n'est pas M in» intérêt de se préoccuper du régim e  

de l'or, en barre ou m onnayé, non pas tant pour dé
term iner d'une m anière certaine la réglem entation  
a p p licab le , que pour observer, si l'on  peut dire : in  
v iv o , l ’aim able désinvolture de ceux à qui in com be  
l e  so in  d’étab lir  cette  rég lem en tation  et d ’en  arrêter 
l ’app lication .

C om m ent cela ? s’étonnera.t-on . Mais il  n’y a plu# 
d ’entrave en cette m atière depu is le  13 ju in  1936, 
date de l ’arrêté m in istér ie l qui m ettait à néant, pure
m ent et sim p lem en t l ’arrêté précédent, ce lu i du 
ZS m ars 1935. Ce dern ier arrêté prohibait le  transit 
des m onn aies et lin gots sauf autorisation  des douanes  
et accises, et soum ettait leu r  transport à l ’in térieur à 
la  form alité  d’un passavant de la m êm e adm inistra
tion .

Le bon sens élém enta ire dédnit de la suppression  
de ces entraves que transit et transport in térieur sont 
redevenus libres. Or cela n’est pas.

P our s’en  convaincre, i l  faut rem onter d’abord à la 
lo i  du 8 m ai 1924.

D stin ée  à em pêcher la fo n te  des m onnaies, cette l o i  
com porte un article 3, au dem eurant assez curieux. Il 
est curieux en  ce q u ’il é tab lit une déléga tion . D ’usage  
la délégation  par la lo i  a lieu  au p rofit du gouverne
m ent, c’est-à-dire qu’e lle  donne le  pou voir de lib e ller  
des arrêtés royaux. Ic i pas. L ise* : « Le M inistre des 
F inances » (e t non  le  R o i)  peut proh ib er— q u oi ? l ’ex- 
p ortatieo... I l p eu t encore < réglem enter le  transit et le  
transport à l ’in térieur ».

N ous n’avons pas à d iscuter. N ou s constatons : le  
m inistre a désorm ais, en  cette m atière , des droits que 
n e possèd e pas le  R o i, et, en  cela , cette lo i est cu
rieuse.

A ussi, le  14 m ai 1924, usant de ce  p ou vo ir , le  m i
n istre soum et l’exportation  à une autorisation préala
b le , le  transit p areillem en t, et ne perm et le  transport 
k l ’in térieur que sous le  couvert d’un passavant. L’au
torisation  est d élivrée  par le  d irecteur général de» 
douanes et accises, le  passavant, par le  receveu r des 
accises.

V ien t la pression  du début de 1935.
O ublie-t-on 1924 ? C’est p ossib le .
V o ic i l ’arrêté royal de pou voirs spéciaux n" 141 

du 17 mars 1935. Après un rapport au R o i, q u i n’est 
qu’un c stricp  » rapport, —  car, il y a en  tout cinq  
l ig n e s .,  e t pas une de p lu s, —  une douzaine d’articles 
réglem entant l ’im portation , l ’exportation  et le  transit 
d es valeurs, des m archandises et des m atières d’or et 
d’argent.

L’article 7 de cet arrêté (qu i n ’a pas été  confirm é  
par la lo i  du 4 m ai 1936, n i le s  su b séq u en tes) in sti
tue  le  m o n o p o le  de la B anque N ationale pour l ’im 
portation  et l ’exportation  de l’or en  lin gots ou p iè
ces m onnayées. Pour les  négociations à l ’intérieur, 
non plus du royaum e, m ais, cette fo is , du territoire  
de l’U n ion  écon om iq ue b elgo-lu xem b ou rgeoise , il 
faudra u n e autorisation, d élivrée, celle-ci, par la 
B anque N ationale .

Qu’en résulte-U il ? Q ue la lég isla tio n  de 1924 est 
rem p lacée et que la d élégation  au m inistre ne sub
siste  pas. D u m oins en  paraît-il a insi ?

On aurait peut-être pu le  d ire expressém ent.
M ais, en  tout cas, ce n’est pas le  sentim ent du m i

n istère, car, quelques jours après, le  25 mars 1935, 
i l  se fonde tant sur la lo i de 4924 que sur l ’arrêté 
141 du 17 mars 1935 pour décid er que le  transit est 
subordonné à l’autorisation du d irecteur général des 
douanes et des accises et q u e le  transport à l ’in té
rieur doit être couvert par un passavant délivré par 
l e  receveur des douanes et accises.

C om m e exem p le  de confusion , n’est-ce pas assez 
réussi ? En adm ettant que le  n° 141 n’ait pas abrogé 
1924, le  m inistre ne pouvait p lus im poser le  passa
vant d e  8e6 receveurs d e  douanes et accises, puisque  
la B anque N ationale  seu le  depu is l e  17 mars pouvait 
le  délivrer.

Sans doute, s’en est-on aperçu après une année 
p le in e , ce  qui exp liq u era it l’arrêté abrogatoire que  
le  m inistre a signé le  13 ju in  1936.

N otons que pour être bref, nous n'exam inons  
pas les sanctions d iversem ent étab lies.

Peut-on  conclure qu’on lég ifère  ou p lus générale
ment qu’on réglem ente à tort et à travers sous la 
seu le inspiration du m om ent e! sans souci des dis
p osition s précédentes ? Faisons-le sous cette form e, 
que m algré tout nous vou lon s souriante, en disant 
que cette carrosserie lég isla tive n’est guère aérody
nam ique. N .

LEGISLATION
A llo c a t io n s  fa m ilia les .

★ A rrêté royal du 27 décem bre 1937 m odifian t celu i 
du 22 novem bre 1932 instituant et organisant la caisse  
sp éc ia le  de com pensation  pour a llocations fam ilia les  
en faveur des tarvailleur* de l ’industrie d iam antaire. 
{M on., 20 janv. 1938.)

C o m m u n es.
★ L oi du 15 janvier 1938 régularisant, au point de 
vue de la pen sion , la situation des agents com m unaux  
dém issionnaires, licen c iés ou révoqués. (M on., 26 janv.
1938.)

C réd it.
★ Arrêté royal du 2 décem bre 1937 portant création  
d ’un service du crédit p u b lic . (M o n , 21 janv. 1938.)

E tab lissem en ts d a n g ereu x .
★ Arrêté royal du 14 janvier 1938 réglem entant l ’em 
p lo i des encres, des diluants pour encres et des liq u i
d es de nettoyage u tilisés dans les a teliers d 'héliogra
vure. (M on ., 26 janv. 1938.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 18 janvier 1938 fixant les jours 
et heures d’ouverture des greffes de» justices de paix  
d’Iseghem  et M eulebeke. (M o n , 27 janv. 1938.)

W  Les textes ci-dessus sont reproduits in  ex ten so  
dans le  B u lle tin  lég isla tif  be lge, 2* livra ison  de 1938, 
qui est sous presse.

ÉCHOS DU PALAIS
U ne h eu reu se  p ra tiq u e .

Nous tenons à honneur de féliciter notre  
Ministre <le la Justice de la nomination de 
notre confrère Marcel Walckiers, d ’Anvers, 
aux fonctions de juge près le tr ibunal de 
Louvain. Cet exemple devrait consacrer  un 
usage : le choix des magistrats parm i les 
avocats ayant une pratique de vingt années 
d ’expérience. Quelle garantie pour le justiciable 
et aussi quel but pour l’avocat, qui devrait 
considérer la judicature comme un cou ronne
ment de carrière.

La com plainte du pauvre stagiaire 
de prem ière année.

E lle c ir c u le  déjà  d an s les co u lo ir s  a v ec  le s  in fo r 
tu n és sta g ia ires  d é sœ u v r é s , â m es en  p e in e , a u x 
q u e lle s  on  in flig e  u n e a n n ée  de p a resse  o b lig a to ir e . 
O n  l’en ten dra  sû rem en t à la p ro ch a in e  R e v u e  du  
B arreau .

La réform e du sta g e  éta it p a v ée  de b o n n e s  in te n 
tion s . S i on  l'ava it c o m p lé té e  par l 'o b lig a t io n  d es  
p a tro n s de d éfen d re  g ra tu item en t le s  in d ig e n ts , 
a v ec  les sta g ia ires  de p rem ière  a n n ée , o n  e û t  fa it  
u n e  réform e c o m p lè te . H éla s I a u jo u rd 'h u i, l ' in c i 
d en ce  d e  la réform e se  reto u rn e  co n tre  se s p r o m o 
teu rs 1 O n  sera  b ien  a v a n cé  q u an d , a p r è s  u n e  
a n n ée  de fa r  n ien te , les s ta g ia ires se t r o u v e r o n t ,  
e n  fa ce  d es in d ig en ts , C ros Jean  co m m e d e v a n t  t

La Défense gratuite do it peser 
sur tous les avocats.

Il est in ju ste  q u e la g ra tu ité  de la c o n s u lta t io n  
et de la d éfen se  n e  p èse  q u e sur les s ta g ia ir e s .  
N ’e s t-e lle  pas la seu le  ju stif ica tio n  de n o tr e  m o n o 
p o le  à  to u s  ? A lo rs , p o u rq u o i n 'e s t-e lle  p a s p a y é e  
par to u s , a n c ien s  et n o u v ea u x , in scr its  e t  s t a g ia i 
res ; Q u 'en  p en sen t les A n c ie n s  ?

Publication d ’une édition flam ande 
du  Bulletin du  Com ité C entral Industriel.

Le C om ité  C en tra l Industriel fa it p a ra ître  d e p u is  
le  d éb u t de ce tte  a n n ée , so u s le nom  « T ijd sc h r if t  
v an  h et C en tra a l N ijv erh e id sco m ité  van  B e lg iê  », 
u n e  éd ition  en  la n g u e  flam an d e de son  b u lle t in  
h eb d om ad aire .

Il p en se  a in si rép on d re de la façon  la p lu s  c o m 
p lè te  au vœ u  qui a é té  ex p r im é de vo ir , a u ta n t  
q u e  p oss ib le , les in stitu tio n s cen tra les de to u te  
n atu re  ren d re leu rs p u b lica tio n s a c c e ss ib le s  à c e u x  
qui v eu len t en  pren d re co n n a issa n ce  d an s l'u n e  o u  
d an s l'au tre  d es d eu x  la n g u es n a tio n a les .

224, CHAUSS. DE CHARLEROI
A LOUER p o u r 1 ou 2 pers., lu x u e u x  

petit ap p a rtem en t : hall, living, ch a m b re , 
9. de bain , cuisine, te rrasse ; tou t c o n fo r t  
m oderne. Vis. lund i, m ercred i, sam edi, d e
13 à 17 heures.

r i- LIQUEUR, \

i L l l »  BÉNÉDICTINE

Û. ANGERHAUSEN
C O M M ISSAIR E D E PO LIC E P E N S IO N N E

SE C H A R G E DE 
TOUTES MISSIONS 
DE CONFIANCE

T él. 3 3 .6 6 .9 5  - R u e d e R a m sca p elle , 1 0  

ETTERBEEK (C inquantenaire)

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r  
M alson  do c o a f la n c s

39-41, rue d e  l’H ôpital, BRU X ELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T r a v a il  
rapide et so ig n é . —  P rise  et rem ise  k  d o m ic ile .  

E n vo is en  p ro v in ce .

MEUBLEMAX
V O U S  O FF R E  U N  M OBILIER  
DE L U X E  P O U R  LE  P R IX  
D U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E  M O N T A G N E  A U X  H E R B E S -P O T A G E R E S , 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  E T  U N IO N  D U  C R E D IT )

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

LES LIVRES DE DROIT
C ode-form ulaire de la p ra tiq u e  

n o ta ria le  ( 1 ) .
c La pratique notsriale etü une source du 

Droit. Son action peut ctre compsrce s 
celle de la doctrine et de la jurisprudence.

> Née dam l'étude du notaire, consacrée 
par les tribunaux, la formule est une partie 
importante du droit vivant. »

(Hauchompt, Droit notarial n” 4.)

Le monde notarial avait souvent émis le 
vœu que le Code Formulaire de la Pratique 
Notariale, publié en 1905 par M* Alfred 
Schicks, et depuis longtemps épuisé, fût réédi
té.

Malheureusement, une simple réimpression 
ne pouvait suffire; de nombreuses dispositions 
législatives ont apporté des modifications pro
fondes à la pratique notariale; citons, au ha
sard, parmi les plus récentes, la loi du 7 mars 
1929 sur le bail à ferme, les arrêtés royaux 
du 7 janvier 193(> sur les prêts hypothécaires, 
du 22 février 1936 sur les copies photogra
phiques, du 31 mars 193G sur la petite p ro 
prié té , du 31 octobre 1934 sur le droit de 
vote dans les sociétés anonymes.

De même, la pratique actuelle connaît des 
actes et des stipulations ignorés avant la 
guerre ; tels sont notamment les actes relatifs 
à la propriété horizontale, aux sociétés de per
sonnes à responsabilité limitée, les clauses de 
garantie  contre la dépréciation monétaire.

Il fallait donc revoir soigneusement chaque 
formule de Mp Schicks, l’adapter à la législa
tion et à la pratique actuelles, éliminer les 
formules désuetes, insérer les formules nou
velles.

Inutile de dire que ce travail suppose une 
connaissance approfondie de toutes les b ran
ches du Droit jointe à une grande pratique 
des affaires.

Nul n’était mieux qualifié pour affronter 
cette tâche écrasante, que M° Jean Baugniet, 
avocat près la Cour d’appel de Bruxelles, 
charge du cours de pratique notariale à 
l’Université de Bruxelles et secrétaire de la 
Revue Pratique du Notariat Belge.

Le plan de l’ouvrage est fort bien conçu. 
L’au teu r  a heureusement évité l’ordre a lpha
bétique des formules, qui a pour effet d ’épar- 
piller la matière. Il suit un ordre rigoureuse
ment scientifique : il situe chaque formule 
à  la place qu’elle occuperait dans les codes. 
Le praticien, habitué au maniement des codes, 
trouve immédiatement la formule à sa place 
logique.

Les formules sont claires, précises, d ’un 
style simple et concis.

L ’ouvrage débute par les formules relatives 
à la loi organique du notariat : intitulé, com
parution, clôture des actes, annexes, co
pies, etc.

Ensuite, l’auteur suit l’ordre des codes : 
formules relatives au droit civil, à la procé
dure  civile, au droit commercial, au droit 
adm inistra tif  et au droit fiscal.

De nombreux renvois à la foi, à la ju rispru
dence et à la doctrine, et spécialement au 
Traité-Formulaire de MM®* Schicks et Vanis- 
terbeek, illustrent les formules.

Le Formulaire est ainsi une œuvre vivante; 
il n ’apparait pas comme une suite de for
mules; il apparait véritablement comme du 
Droit dans son application.

Et à ce point de vue, il ne peut manquer 
d’ê tre  d ’un grand secours aux étudiants en 
droit qui peuvent ainsi illustrer pratiquement 
les principes théoriques qui leur sont expo
sés.

II serait faux cependant de croire que le 
Form ulaire  ne s’adresse qu’aux étudiants en 
droit ou aux notaires et candidats notaires. 
Bien au contraire, les avocats et les hommes 
d’affaires y trouveront pour la rédaction des 
conventions sous seing privé, une mine de 
renseignements et de suggestions : la formule, 
en effet, n’a pas la prétention de s’adapter 
rigoureusement à chaque cas d ’espèce; fruit 
d ’une longue expérience, elle tend surtout à 
éviter l’improvisation, à empêcher les oublis 
et à faciliter la rédaction.

Ajoutons que deux tables, l ’une alphabé
tique, l’autre analytique, complètent le volume 
et contribuent encore à la facilité des recher
ches.

Nul doute que le nouveau Code Formulaire 
de MM“  Schicks et Baugniet ne devienne le 
compagnon de travail de tout juriste et de tout 
homme d’affaires. A. BAUCQ.

( I )  A lfred S c h i c k s . Code Formulaire de la pratique 
notariale. Nouvelle édition par Jean B a u g n i e t , avocat près 
la Cour d'appel, chargé de cours à l'Université de Bruxelles, 
secrétaire de la « Revue Pratique du notariat belge ». U n  
volume in-16. X V I -f- 688 pages. Bruxelles. Etablisse
ments Emile Bruylant, 57. rue de la Régence et « Revue 
Pratique du notariat belge », 40. rue Crespel.

Sur l’art du Droit.
F r a n c e sc o  C a rn elu tti, a v o ca t, p ro fesseu r  et ju r is 

c o n su lte , e t dans c e s  tro is d irectio n s, é g a le m e n t  
r é p u té , v ien t de fa ire  p ara ître  d es d isco u rs sur le  
d ro it, q u i tém o ig n en t d ’u n e p h ilo so p h ie  et d 'u ne  
é lé v a t io n  d 'esp rit rem a rq u a b les ( 1 ) .

P a r m i les se p t h a ra n g u es d on t se  c o m p o se  ce  
c o u r t  e t  su b sta n tie l v o lu m e , c e lle  qui fu t p r o n o n c é e  
à l ’U n iv e r s ité  de P a d o u e  en  1 934 , p résen te  p ou r  le  
B a r rea u , un p rix  to u t sp é c ia l. E lle  est in titu lé e  : 
<t L ’A r t  du D ro it » ( e n  so u v en ir  de V itto r io  S c ia -  
l o j a ) .  N o u s c r o y o n s  in té resser  p a r ticu lièr em en t n os  
le c te u r s , en  en  e x tra y a n t un co u rt p a ssa g e  à titre  
d 'e x e m p le  :

« A s su r é m e n t parm i les p ra tic ien s du D ro it, le  
d é fe n s e u r  est ce lu i d an s leq u el se  m a n ife s te  au  
m ie u x  la p r é se n c e  d e  l'a rt, e t  ce  n 'est p as san s  
r a iso n . U n ju g e m en t est u n e  d é fen se ;  le  g a rd er d e  
l ’e x té r ie u r , p ro b lèm e to u jo u r s  le  m êm e. U n e  d é fe n 
se  n 'e s t  pas au tre  c h o se  au fond q u 'u n e  p r o je c 
tion , u n  p ro jet q u e  le  d é fen seu r  n e  fa it pas p ou r  
lu i-m ê m e , m ais b ien  p o u r  le  ju g e , et il est n é c e s -

( I )  Discorsi intorno al diritto. Cedam, Padoue, 1937 
197 p.

FAILLITES

T rib u n a l de  com m erce de B ruxelles.
19 JA N V IE R  1 9 3 8  :

B orrem an s, A n n n , J ea n n e , c i-d ev a n t n é g o c ia n te  
en m eu b les, 6 9 , rue de la Loi, à B ru x e lles , d o m i
c ilié e  à B ru xelles , 4 0 , rue L e T in to re t . ( A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . ---- C ur. : M” A le x . B y l.
V ér . cr . : 2 3 - 2 -3 8 .

2 0  JA N V IE R  1 9 3 8  :
B o o n e  e t  G i l l a r d ,  S o c ié té  de p erso n n es à r e s 

p o n sa b ilité  lim itée , en  liq u id ation , a y a n t son  s iè g e  
à Ix e lle s , rue du  P rév ô t, 7 2 . (A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg e o is . —  C ur. : M* A le x . B yl.
V ér . cr . : 2 3 -2 -3 8 .

21 JA N V IE R  1 9 3 8  :
F ato sm ei Jean , n é g o c ia n t  en  a p p a re ils  d ’o u til

lag e , d o m ic ilié  à Ix e lle s , 8 6 , rue du P a g e . (O f f ic e .)  
J .-C om . : M. Le C lercq  —  C ur. M* A le x . Byl.

V ér . cr. : 2 3 -2 -3 8 .
24 JA N V IE R  1 9 3 8  :

C la essen s , R ich ard . R o m éo , fa isan t le  c o m m e rce  
so u s  la d én o m in a tio n  « La J ersey lin e  », d o m ic ilié  
à B u y s in g e n , rue L ou is C o d ea u . (A v e u .)

J .-C om . : M. Le C lercq  ---- C ur. M° A le x . Byl.
V ér. cr. : 2 - 3 -3 8 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
14 JA N V IE R  1938  :

C h a n tra in e , F ra n ço is , ta p issier , d o m ic ilié  c h a u s 
sé e  d ’A n v e r s , 8 2 , V ie u x -D ie u , M oortse l. (C o n c o r 
d a t.)

J .-C o m . M. A . D ryvers. C ur. —  M** C h. B o ssy n s .
V ér . cr . : 1 8 -2 -3 8 .

19 JA N V IE R  19 3 8  :
D e  B o e c k ,  F ra n ço is , co m m e r ç a n t, d o m ic ilié  à  

A n v e r s , 10, S tu y v e n b e r g p le in . (A v e u .)
J .C om . : M. O . W u y ts . —

C ur. V an  C a u w ela er t . 
V ér. cr . : 2 4 -2 -3 8 ..

21 JA N V IE R  1 9 3 8  :
P itto rs , R ob ert, co m m e rça n t, d o m ic ilié  à A n v e r s , 

7 7 , a v e n u e  d ’A m ér iq u e . ( d ’O ff ic e .)
J .-C om . : J. D o e v e n sp e c k . —

C ur. : M*- E g . D eck er s . 
V é r . cr . : 2 5 -2 -3 8 .

Lfl ROYALE DELGE
BRUXELLES 

vou* assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAQERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

f ±

BÉNÉDICTINE

LIQUEUf l

sa ire  q u ’il l’a m èn e  à le p ré férer  au  p ro jet d ’un  
au tre . La co m p a ra iso n  en tre  le trava il du d é fe n 
seur et le travail du ju g e  p ou rra it sc fa ire au ss i au  
p oin t d e  vu e de l’é n e r g ie , m ais je  ne m ’o c c u p e  ici 
q u e d e  l’art

» En d eu x  m ots, p ou r le d éfen seu r  la q u estio n  
n ’est p as tant de co m p ren d re , q u e de fa ire  c o m 
p ren d re . O r, c ’e st là le p ro b lèm e de l’é lo q u e n c e . 
D e to u te s  les d é fin it io n s  d e  l’é lo q u e n c e  l'u n e, qu i 
n e fu t en c o r e  d o n n ée , m e sem b le  être  la p lu s  
vra ie  : « l ’art d e  fa ire co m p ren d re  », ce  qui est  
bien  d ifféren t de « l’art de p ersu ad er », et p eu t-  
être , si e lle  ava it é té  d o n n é e , a u ra it-e lle  ép a rg n é  
le d iscréd it d’E m m an u el K ant. J’e m p lo ie  a insi l'art  
dan s so n  sens le  p lu s a m p le  e t  dans son  p r in c ip e , 
m ais si d a m  son  se n s  le  p lu s d irect et le p lu s pur, 
l’art est la p u issa n c e  de l’ex p ress io n , à tout p o in t  
d e v u e ;  est m o in s ra iso n n a b le  ce lu i qui n ie  la 
n é c e ss ité  de cet é lém en t sp ir itu e l à l ’é lo q u e n c e . Si 
c o m p ren d re  est se  c o n fo n d re  avec  l'ob jet d e la 
c o n n a issa n c e , fa ire c o m p ren d re  c ’e st le fa ire  p a r 
ta g er  au ssi à ce lu i qui é c o u te . C e q u e v o u s avez  
saisi en  vo tre  esp r it, vo u s d ev ez  le  fa ire sa is ir  par  
l ’espr it d ’au tru i, ce  qui v eu t d ire, com p ren d re  
non se u le m en t par c e lu i qu i p arle , m ais par ce lu i à 
qui on  parle . Il n ’est pas o ra teu r  ce lu i qui ig n o re  
ce tte  n é c e ss ité , ce  tou rm en t, cet e ffo r t et ce tte  
jo ie , d e  p o sséd er  le p u b lic  q u i v o u s é c o u te , m ais  
la p rem ière  co n d itio n  est d ’avo ir  so i-m êm e sa isi la 
réa lité  q u ’on  doit fa ire  com p ren d re  à d ’a u tres. Là 
git la v é r ité  du p ré c e p te  : rem  ten e , verb a  se q u en -  
tur. E t c ’est là un a u tre  m iracle  d e  l’in tu itio n  et 
de l ’e x p r e ss io n .

» C ’est p ou rq u o i son t ch o se s  à ne p as co n fo n d re , 
l ’é lo q u e n c e  et la rh étoriq u e, et les d o n n ées de  
l ’é lo q u e n c e  ne so n t co n st itu é e s  ni par la ch a leu r , 
ni par la fa c ilité  d e  la p a ro le .

» En un ch a p itre  sur l ’e s th é tiq u e  du d roit, G u s
tave R ad b ru ch  a écr it, q u e si le la n g a g e  du d roit 
e s t  un sty le  froid  et lap id a ire , au con tra ire  et en  
sin g u lier  co n tra ste  a v ec  lui, le la n g a g e  de la lu tte  
pour le  droit, c*est : d ie  g lü h en d e  R h etorik , la 
b o u illa n te  rh éto r iq u e  (R ech tsp h ilo so p ie*  L e ip z ig
1 9 3 2 ) .

» M ais ce  n ’est là q u ’un m in ce ex em p le . C arlo  
N asi tr io m p h a it p ar  u n e se u le  ex c la m a tio n  : S es  
s ile n c e s  fo rm id ab les se m b la ien t fa its ex p rès  p ou r  
p erm ettre  au x  â m es, dans ce  silen ce , de se m a n i
fester  au travers d ’e lles .

» A  G iacom a L evi C iv ita  et à L uigi P agan i 
C esa , l ’un et l’a u tr e  a v o ca ts ex cep tio n n e ls , la n a tu 
re a v a it  refu sé  l’é lé g a n c e  et tou te  ch a leu r  de 
p a ro le . L e parler de S c ia lo ja  éta it d ’hab itu d e in c i
sif, c la ir  et froid , p lu tô t un dessin  q u ’une p ein tu re , 
p lu tôt e n c o r e  u n e eau  forte  q u ’un d essin . P eu  de  
p a ro les , sim p les et tra n ch a n tes , m ais qui sem b la ien t  
gra v ées  a v e c  un burin  et se s ad versa ires s ’a p e r c e 
va ien t b ien  q u e c ’éta it là d e l ’é lo q u e n c e  ».

L. H .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES

A b c . E t. A v g . P a v r e x . S . A ., 5* , a v .  F V n say . B ru x e lles .
A dm . : Amg. P%rvre*.
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NOUS VOULONS UNE BELLE HISTOIRE! 

JURISPRUDENCE.
C as». (2 e  c h . ) ,  2 0  d éce m b re  1 9 3 7 . —  C od e de la R ou te . —  V o ie  p r in 

c ip a le .
C iv . B rux. ( l e  c h . ) ,  9  d éce m b re  19 3 7 . —  S o lid a r ité . —  E x ce p tio n .
C iv . L iè g e  (9 e  c h . ) ,  18 m a i 193 7 . —  C o n tra t d 'a ssu ra n ce . —  A r tic le

1184 du C ode c iv il.
C o m m issio n  d ’A p p . d es B o u rses  d e  F o n d s  p u b lic s , 14 d écem b r*  19 3 7 . —

C ota t ion  d e  t itr e s . —  P o u v o ir s  du  c o m ité  d e  la  co tè .

FEDERA TION  DES AVOCATS.
R éu n ion  d u  C on seil g én ér a l du 29 ja n v ie r  1938.

LA CHRONIQ UE JUDICIAIRE.
La S em ain e : L u c ien n e  S ch e id  e t  A n d ré  R ich ard . 

E c h o s  du  P a la is . —  M ou vem en t Judicia ire.

FAILLITES.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé h la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E JU ST IC E, B R U X E L L E S

ADM INISTRATION

M \ S m  FERDINAND LARCIER, s. a . ed.teu»*
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

F élép h on e 1 2 .4 7 .1 2 C h èq u es  p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s ’ad resser  à  Y A G E N C E  L U D O V IC , 18 , Q uai du C o m m erce , B r u x e lle s . 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 .  R eg. com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEMENTS
U n an , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o s ta le )  : U n an, 1 4 0  fr. 

L e n u m éro  : 3  fran cs.
En ven te  ch e z  l ’E d iteu r  e t  au  v e s t ia ir e  d es  A v o c a ts ,  P n la is  de J u s t ic e , B r u x e lle s

B elgique

F O N D A T E U R  I I D M O N C A R D

POUR RAPPEL
Afin d’éviter des interruptions dans le service de distribution, noué prions nos abon- 

nés qui n’auraient pas encore réglé le m ontant de leur abonnement pour 1938. de bien 
vouloir verser la somme de 115 francs au compte chèques postaux n° 423.75 de MAISON 
Ferd. LARCIER, S. A.

Le prix de l'abonnement combiné au « JOURNAL DES ....__  X » et
« PANDECTES PERIODIQUES » reste fixé à 190 francs.

DIALOGUES DES AVO C ATS

Nous voulons une belle histoire !
Il y  a plus (le trente ans, le Journal des 

Tribunaux publiait sous le titre  « Maître 
Deforges », un roman à clef, devenu introu
vable et consacré à la Vie du Palais (1). En  
outre, il insérait des « Dialogues des Avo
cats » (2), où reparaissaient les protagonistes 
du roman.

Nous venons de retrouver un de ces manu
scrits non publiés, et ce qui nous a frappé, 
c'est qu'après si longtemps, il ait gardé son 
à-propos. Il est vrai que pour souligner cette 
actualité, nous avons cru bon de remplacer 
dans le texte quelques exemples périmés par 
des allusions contem[K>raines exactement 
équivalentes et qui se sont passées hier.

I l n’y  a rien de nouveau décidément et, 
dans la basse cour belge, ce sont toujours les 
mêmes volailles !

♦* »

La scène se passe dans le couloir du ves
tiaire, vers onze heures. M' Gerolson, che
veux crépus, nez busqué, type très ju if, gros, 
court, un peu trop élégant, cause avec M" Jac- 
quelin, brun, pâle, maigre, moustache frisée 
au petit fer. Derrière eux. à quelques pas, 
M" Poilbas, grand, fort, un monocle à l'œil, 
une tabatière en main, s’entretient avec 
M” Follet-Mill, petit, râblé, brun, barbu, 
très chauve. Ils sont tous en robe.

Mv Gerolson (assujettissant son pince-nez).
— On m'assure — je n'y étais pas —  que le 
Congrès socialiste, wallon à Liège fut tout à 
fait excellent, en ce qui concerne les travaux 
de sa section économique surtout. Il est cer
tain que si, après bientôt vingt ans, la jeu
nesse commence à s’apervoir de ce que seize 
milliards ont été gaspillés sans plan densem- 
ble, et par une politicaille à la petite semaine, 
ce n’est vraiment pas malheureux ! On peut 
ajouter qu’elle y a mis le temps !

Réjouissons-nous aussi de ce que certains 
jeunes socialistes, comme Mc Brunet, dont 
l’im partialité égale le talent, s’inquiètent de 
rechercher scientifiquement les structures 
industrielles de demain, en se préoccupant 
non plus de marché intérieur, mais d’expor
tation. Et s ils ont dénoncé le défaut d’im a
gination créatrice du patronat, tant mieux 
aussi ! Pareille critique contient l’assurance 
que le mouvement syndical veut enfin chaus
ser de» lunettes, voir les choses en soi, et y 
ajouter son propre effort, sincère, vers le 
mieux !

M' Jacquelin. — Tu as confiance dans les 
parlem entaires ? Moi pas. Avec la représen
tation proportionnelle, la pourriture sera 
complète. Parlage de l’assiette au beurre par 
trois ou quatre clubs ? Sommes-nous en 
Occident ou dans une république espagnole?

M" Gerolson. — Je crois au Parlem ent 
comme je crois à la Bourse. Notre prospérité

<I) Cf. im itées, 1900 et 190.1. n™ 1543 ù 1637.
(2 ) Cf. années 1901 et suiv., P assim .

capitaliste repose sur le commerce et la fi
nance internationales. Les socialistes l ’on bien 
compris. Ils sont encore plus internationalis
tes que nous. Toi, tu ne sais pas ce que tu j  
veux. Tu te dis socialiste, et tu défends j  

Léopold II e t le Congo ! Tu voudrais même | 
une m arine de guerre !

Me Jacquelin. — Notre indépendance est I 
sur mer P  •.

M” Gerolson. — Paradoxe ! Notre neutra
lité est solidement appuyée sur de bons tra i
tés. Là aussi, vive l’Internationalism e ! De 
plus, ça coûte moins cher !

Mc Jacquelin. — Tout coûte moins cher 
que la guerre ! Et puis, que je t’explique ! 
Je suis pour la Colonie et la Marine d’abord, 
pour la Marine et la Colonie ensuite, parce 
que nous sommes gouvernés par une bande 
d’oisons et de dindons m iddelmatiques, dont 
le bon sens et le « p ’tit belgisme » me don
nent la nausée. Quel marécage ménapien- 
Sang Dieu ! Et c’est dans cette grenouillère, 
dans cette crapaudière qu’il faudra passer sa 
vie, tu m 'entends, Gerolson, toute sa vie ! 
J ’aime encore mieux un Juif comme loi ! 
Ils sont ingénieux et d’esprit subtil au moins, 
et ils ont même du respect pour l'im agina
tion créatrice ! Tandis que nos essaims de 
boerkes ! « Patates et saucisses ! »

Me Gerolson. — Il est bien difficile en 
effet de les sortir du gain immédiat. Parfaits 
« makelaers », excellents courtiers; prélever 
leur commission au passage, rançonner, péa- 
ger, et puis s’en laver les mains. Ça va quand 
vont les affaires ! Mais à la prem ière crise ? 
Rien ne se déplace plus facilement qu’un 
marché d’argent. Voir pour les détails, An
vers au XVIe siècle, les Fuggcr, les Gueux de 
Hollande et le transfert, par Sir Thomas 
Gresham, de la Bourse d’Anvers à Londres, 
prélude à la fermeture de l'E scau t! (2). 
Avec un passé aussi puant, comment peux-tu 
encore être Lotharingien ?

Me Jacquelin. — Pourquoi ? Gerolson ? Je 
vais te le dire. Parce que fa i  besoin de vivre 
une belle histoire. Et ne crois pas que je 
sois le seul. Toute la jeunesse d’à présent 
souffre du même romantisme. Pourquoi est- 
elle âpre, intéressée, amère ? Parce qu’on ne 
lui a laissé que le rêve décevant et malsain 
de l’argent. Je suis « colonial » et « léopol- 
dien » parce que le Congo est une splendide 
légende. Je  6uis « maritim e » pour chanter 
avec eux la chanson des aventuriers de la 
mer. Je suis « Lotharingien » parce que les 
ducs de Bourgogne ont gâché mon Empire 
d’Occident, que nous en mourons et que j ’en 
rêve !

Ali ! si nos gouvernants com prenaient la 
puissance de ces ressorts légendaires, la res
source mystique de nos âmes, les possibilités

(1 ) « N otre indépendance est sur nier », par Léon  
HennebiCQ, ( R evu e  Heine, 1"  ju ille t 1927).

12) Cf. G enèse d e  l ’im p éria lism e anglais, par Léon  
HENNEBICQ (L arcier, 1913).

héroïques de nos dévouements, ils nous par
leraient le langage secret que nOs cœurs 
attendent, refrains aventureux, lotharingiens, 
léopoldiens !

Mr Follet-Mill (qui s’est approché avec 
M° Foiibac). — L<cpaldk.n ! Jam ais ! A bas 
les tyrans ! Voilà le cri de mon cotSur. Vive 
la République et la Démocratie ! Et toi 
Poilbas ?

M c Poilbas. — Moi ? Très peu pour les 
politiciens ! A bas les ravaudeurs de textes 
éculés, les rétameurs des casserole* électo
rales, les pillards du Trésor de l’Etat ! Je 
suis pour la dictature civile. Il y a eu Frère- 
Orban, nous avons un dictateur royal ? C’est 
en Belgique le rôle de la Royauté peut-être, 
d 'accaparer et d’illustrer cette dictature.

Cass. (2e ch.), 20 décembre 1937.
Prés. : M. J amar. Rapp. : M. F ontaine. 

Av. gén. : M. Sarti.m  van den K erckhove.
(Waucquez, Maurice.)

D R O IT  FISCAL E T  DE LA RO U TE. —  
VOIE PRINCIPALE ET SECONDAIRE. 
—  C ontravention de l’usager de la voie 
secondaire. __  Usager de la voie p rin c i
pale. —  P lace fautive. —  Inopérance. 

L ’article 54 de l'arrêté royal du  l ,r février 
1934, qui oblige l'usager, qui circule sur une 
voie secondaire, à céder le passage à celui 
qui circule sur la voie principale, ne lim ite  
pas à une ftarlie quelconque de lu voie prin
cipale le passage que l'usager de la voie se- 
condaire doit laisser à l’usager de la voie 
principale et ne subordonne pas la priorité 
de celui qui circule sur la voie principale à 
la condition que ce dernier y  circule régu
lièrement à l'endroit prescrit par le règle
ment.

La faute commise par f usager de la voie 
principale qui ne serre pas son extrême- 
droite n’est f>as, par elle-même, élisive de la 
contravention commise par Cusager de la 
voie secondaire.

La Cour ,
Ouï M. le conseiller Fontaine eu son rap

port e t sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 54 et 55 de l’arrêté 
royal du l ,r février 1934, portant règlement 
général sur la police du roulage, en ce que le 
jugement attaqué a condamné le demandeur 
pour n’avoir pas cédé le passage au copré- 
venu Bûche qui, débouchant sur sa droite, 
avait la priorité du passage, alors que le dit 
Bûche, en violation de l'article 29, n° 4, du 
dit arrêté royal, tenait au moment de la col
lision, la gauche de la voie qu’il suivait;

A ttendu que le dem andeur prétend que 
l'article 54 du susdit arrêté royal doit être 
combiné avec l’article 29, 4°, du même ar
rêté; que si l ’usager qui circule sur une voie 
secondaire est tenu de céder le passage à ce
lui qui circule sur la voie principale, il faut 
entendre par là qu’il doit laisser sur cette 
voie un espace libre perm ettant de passer à 
celui qui y circule régulièrement et qu’il ne 
doit pas laisser libre l’espace où l’usager de 
la voie principale circule illégalement; que, 
dans l’espèce, le coprévenu Bûche, en con
travention à l'article 29, 4°, de l’arrêté royal 
du 1er février 1934, tenait illégalement la 

j gauche de la voie par laquelle il débouchait;

Mais elle me semble inévitable. Quand vien- 
dra-t-elle ? Je ne sais. En tous cas, je  l ’at
tends.

M' Follet-Mill. —  Eh bien moi ! je  la haie î
M■' Poilbas. — Voyons, Follet-Mill ! II n« 

faut jam ais dire : « Fontaine, je ne boirai 
pas de ton eau électorale ! » T u  feras de la 
politique tout comme un autre T u aimes ça !

Mc Follet-Mill. — Contre le Roi T yran  ! 
Soit !

M'' Poilbas. — Je  rirais bien, Follet-M ill, 
si, un jour, j ’applaudissais en toi, le nouveau 
dictateur civil !

(Une sonnerie retentit. Tous se précipitent 
vers la Chambre correctionnelle de la Cour.)

M. D.

en telle manière que le dem andeur, en  cou
pant le passage au coprévenu dans une p a r
tie de la voie principale, que celui-ci suivait 
illégalement, n’a pas contrevenu à l ’article
54;

Attendu que l’article 54 de l’arrêté royal 
du 1er février 1934, qui oblige l’usager qui 
ciicule sur une voie secondaire à céder le 
passage à celui qui circule sur la voie p rin
cipale, est conçu en termes généraux; qu ’il 
ne limite pas à une partie quelconque de la 
voie principale le passage que l’usager de  la 
voie secondaire doit laisser à l’usager de la 
voie principale et ne subordonne pas la 
p riorité de celui qui circule sur la voie p rin 
cipale à la condition que ce dernier y circule 
régulièrem ent à l’endroit prescrit par le rè
glement qu’il n'est point permis d’in troduire 
dans une disposition générale une distinction 
dont l’opportunité n’a pu échapper à l’au
teur de la disposition et qu’il est censé avoir 
voulu écarter p ar son silence;

Attendu, certes que la circonstance que 
l'usager de la voie principale, au moment de 
la collision, contrevenait à l'article 29, 4°, du 
règlement, qui lui imposait de serrer son 
extrême-dreite, peut avoir pour effet de met
tre à sa charge une partie de la responsabi
lité de l’accidcnt; qu’il est possible aussi que 
la situation des lieux et les circonstances de 
la collision soient telles que l’inobservation 
par l'usager de la voie secondaire de la p re
scription de l ’article 55 du règlement doive 
être attribuée dans son chef à une force ma
jeure, mais que la faute commise p ar l’usa
ger de la voie principale qui ne serre pas 
son extrême-droite n’est pas, par elle-même, 
élisive de la contravention au susdit article 
55, commise par l’usager de la voie secon
daire;

Attendu qu’il suit de ces considérations 
qu’en condamnant le dem andeur du chef 
d’avoir contrevenu aux articles 54 e t 55 de 
l’arrêté royal du 1OT février 1934, bien que 
l’usager débouchant à sa droite contrevenait 
lui-même à l'article 29, 4°, du dit arrêté , le 
jugement attaqué n 'a pas violé les susdites 
dispositions, mais en a fait, au contraire, une 
exacte application;

A ttendu, au surplus, que la décision en tre
prise a été rendue sur une procédure dans 
laquelle les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été obser
vées et que les condamnations prononcées 
sont conformes à la loi;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi, condamne le dem an

deur aux frais.

J U R I S P R U D E N C E  •
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Ciy. BruxL (Ire ch.), 9 décembre 1937.
Pr^s. : M. le baron G ilson dk R ouvkeux. 

Min. publ. : M. le baron A. van den B han- 
d k n  ue Kkktii. Plaid. : MM”  Vermoesen 
et M. P asselecq.

(Hacker c, Chaffoo.)

D R O IT  CIVIL. —  O bligations. —  I. SOLI
DARITE. —  C ondam nation  so lidaire.
—  P o rtée . —  IL C onvention. —  A nnu
lation . —  Divisibilité en tre  créanciers.
—  III. Exception d ’inexécution. —  Op- 
posabilité . —  Lim ites.

I. Une condamnation solidaire ou in soli- 
duiu ne confère pas au condamné la qualité 
de créancier solidaire des obligations corré
latives à l’objet de la condamnation.

II. L'indivisibilité d'une dette dont l'objet 
est naturellement divisible et la solidarité 
entre créanciers n'ont d'autres sources que la 
convention ou le testament ; elles ne sont pas 
concevables dans une restitution en suite 
d'une annulation de convention, dont le fon
dem ent est quasi-contractuel.

III .  L ’exo •ption d'inexécution ne peut être 
opposée par une partie que dans la mesure 
où elle a droit à Vexécution.

Attendu que la demande mue par les deux 
ajournem ents a pour objet la nullité d’un 
commandement et d’un itératif commande
ment faits, à la requête du défendeur, en exé
cution d’un arrêt de la Cour d’appel de Bru
xelles, en date du 13 février 1935, le com
mandem ent le 28 juillet 1937 par 1 huissier 
René Keyaerts de Bruxelles, l'itéra tif com
mandement le 12 août 1937 par l’huissier 
Baratto également de Bruxelles;

Que le dem andeur fonde sa demande de 
nullité sur ce que le défendeur reste en défaut 
de lui rem ettre les titres qui constituent la 
contre partie de la condamnation litigieuse;

Que si l’arrêt a admis que le remboursement 
des prêts et la restitution des titres sont des 
obligations corrélatives, il n 'a pas étendu la 
corrélation à la solidarité, n'a condamné in 
solidum  qu'au remboursement des prêts et 
n'a pas déclaré solidaire entre créanciers ni 
indivisible la restitution des titres;

Qu’une condamnation in  solidum  ne con
fère pas au condamné la qualité de créancier 
solidaire des obligations corrélatives;

Que l’indivisibilité d'une dette dont l’objet 
est naturellem ent divisible et la solidarité 
entre créanciers n'ont d’autres sources qu’une 
convention ou un testament, et ne sont pas 
concevables dans une restitution en suite d’une 
annulation, dont le fondement est quasi-con- 
tractuel ;

Qu’il est sans pertinence de rechercher la 
portée de l’offre déclarée satisfactoire par 
l'a rrê t; qu’en effet le dem andeur ne fait ni 
n’offre la preuve d'être créancier d’autres 
ttitres que ceux dont le défendeur a offert 
réellement la restitution dans la présente 
instance, 8oit 2.000 actions de capital et 200 
parts de fondateur, que le dem andeur avait 
livrés, en exécution de la convention;

Qu'une partie ne peut opposer l'exception 
d’une inexécution que dans la mesure où elle 
a droit à l’exécution;

Que faute de justifier d’un droit au surplus 
de l’exécution de l’offre déclarée satisfactoire 
par l’arrêt, le dem andeur n’établit pas le 
fondement de son exception d’inexécution;

Vu les articles 4, paragraphe l*'r et 42 de 
la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi des lan
gues en matière judiciaire;

P a r  ces motifs :
Le T ribunal,

De l’avis conforme du Baron van den Bran, 
den de Reeth, prem ier substitut du procureur 
du Roi;

Statuant au principal et contradictoire
m ent;

Joint comme connexes les causes reprises 
sous les numéros 6062 et 7578 du rôle général;

Déboute le dem andeur de ses demandes, le 
aondamne aux dépens.

OBSERVATIONS. — L'arrêt dont l ’exécution  
col litig ieu se  annule une convention  par laq u elle  
R acker et les autres m em bres de son groupe s'ob li
geaient à liv rer  les titres dont ils  étaient propriétaires 
aux m em bres du groupe C haffoo m oyennant libéra
tion  de certains engagem ents so lid a ires des cédants, 
déclare corrélative l ’ob ligation  de restituer les titres 
livrés en exécu tion  de la convention  et c e lle  de 
rem bourser le s  som m es prêtées par Chaffoo et deux  
autres m em bres de son groupe pour libérer les  
cédants, déclare satisfactoire l ’offre de C haffoo et 
des deux autres prêteurs d e  restituer les titres livrés, 
condam ne in so lid u m  Racker et le s  autres m em bres 
de son groupe à rem bourser les prêts. L’annulation  
est prononcée pour in cessib ilité  de la plupart des 
litres convenus.

Chaffoo et chacun des deux autres prêteurs avaient 
offert dans le s  conclusions qu’ils avaient prises in d i
v id u ellem en t devant la  Cour, la restitution de l'in
tégralité des 10,000 actions de capital et paris de fon 
dateur qui avaient été  livrées aux m em bres de leur  
groupe en exécution  de la convention.

La Cour a déclaré satisfactoire leur offre d e  resti
tuer en tant q u ’e lle  portail sur les titres visés à la 
convention  et en leu r  possession , sans en préciser  
l ’étendue, et sans d’ailleu rs les condam ner à la réa- 
liser.

L’arrêt tout en condam nant in so lid u m  Racker et 
le s  autres m em bres du groupe cédant au rem bourse
m ent des prêts con sentis par C haffoo et deux autres
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m em bres du groupe ccssion n aire d es titres ne le» 
a pas déclarés créanciers so lid a ires des tilres à res
tituer, et tout en proclam ant l’in d iv is ib ilité  de l ’o b li
gation que les cédants avaient contractée de livrer  
les titres n’a pas reconnu ce caractère à ce lle  de les  
restituer ensu ite  de l'annulation  de la convention.

D ans l'instance sur laq u elle  statue le  jugem ent 
rapporté, Racker dem andait la n u llité  du com m an
dem ent et de l'itératif com m andem ent faits à la 
requête do C haffoo en  exécu tion  de l’arrêt; il fon 
dait sa dem ande sur la prétention  q u 'il n'avait tenu  
au rem boursem ent auquel il avait é té  condam né in 
so lid u m  que contre rem ise de tous le.* titres livrés  
en  exécu tion  de la con ven tion  tant de ceux qu’il 
avait livrés personnellem ent que de ceux qui 
l'avaient été par les autre- m em bres du groupe cé
dant, tant de ceux qui avaient été  livrés à C haffoo
que d e  ceux qui l'avaient été  aux autres m em bres
du groupe ccssionnaire.

C haffoo contestait la dem ande sur la prétention  
que le  rem boursem ent était dû contre rem ise des 
seu ls titres livrés ou transférés par Racker, dont il
a fait o ffre rée lle  à la barre.

Q u elle  qu’ait été la consistance de l'offre déclarée  
satisfactoire par la Cour, Racker n'avait qualité  pour  
réclam er restitution que des titres qu 'il avait person
nellem ent livrés, les seu ls dont il fût créancier. Il 
n’eût d'ailleurs pas eu qualité pour d on n er décharge  
des litres livrés par le s  autres m em b res du groupe  
cédant.

Pour que Racker pût se prévalo ir  du défaut de  
restitution  des titres qui avaient été livrés par d’au
tres m em bres du groupe cédant, il eût fa llu  qu’il y eût 
•oit so lid arité  entre le s  créanciers so it in d iv is ib ilité  
de l'ob ligation  de restituer. L’arrêt n ’a pas décidé que  
la restitution  eût l’un ou l ’autre d e ces caractères. 
La so lidarité entre créanciers et l’in d iv is ib ilité  hors 
la naturelle n'ont d’autres sources q u e  la convention  
ou  le  testam ent et ne sont pas con cevab les dan» une  
ob ligation  de restituer en  su ite  d 'une annulation , ’ 
dont le  fondem ent est quasi.con tractuel.

Civ. Liège (9e ch.), 1 8  mai 1937.
P r é s .  : M. B u s i n ;  Jug. : MM. C r è v e c œ u r  et 

P o n c e l e t .  P la id .  : MM. K a i s i n  et F r é d é r i c  
P a q u e .

(Caisse Nationale Française c. Lefèvre.)

D RO IT COMMERCIAL. —  CONTRAT 
D’ASSURANCE. —  C arac tère  aléato ire.
—  A rticle 1184 du Code civil. —  In a p 
plicabilité.

L'article 1184 du Code civil ne  s’applique  
pas aux contrats aléatoires tels les contrats 
(F assurance.

Attendu que l'appel du jugem ent contra
dictoire du 4 février 1936, p a r M. le Juge de 
Paix du canton de Ilollogne-aux-Pierres, et 
produit en expédition enregistrée, est régu
lier en la forme et a été in terjeté  dans le» 
délais légaux;

Attendu que l'intim é n’est pas fondé à sou- 
teflic que la convention d'assurance interve
nue entre lui e t l’appelante a été résolue par 
application de l’article 1184 du Code civil, 
ni que l'appelante a accepté cette résolution 
et, subsidiairem ent à opposer à la demande 
de paiem ent des cotisations échues l’excep
tion non adimpleti contractus;

Qu’en effet, l’article 1184 du Code civil ne 
s 'applique pas aux contrats aléatoires tels les 
contrats d’assurances (v° De Page, Droit civil, 
t. II, 881); que, de plus, l’in tim é n 'a jam ais 
demandé la résolution du contrat, et que 
l'appelante, loin de consentir à celle-ci, n’a 
cessé de réclamer le paiem ent des primes 
échues, notamment par ses le ttres  des 2 no
vembre 1932, 5 décembre 1932 et 18 décembre 
1933;

Que d’autre part, le refus d e  l’appelante 
de payer à l’intimé les indem nités prévues 
au contrat, n 'apparaît pas dénué de fonde
m ent; qne l’intimé a reçu sans protestation 
la notification lui faite par l’appelan te de 
son refus de l'indem niser et q u 'il s'est abste
nu de m ettre celle-ci en dem eure de satis
faire à ses engagements contractuels et éven
tuellement de l’y contraindre, après avoir 
au préalable observé la procédure prescrite 
par les statuts auxquels il a lib rem ent adhéré;

Attendu enfin, que l’intim é n 'invoque pas 
la prescription de l'article 32 de la loi du 
11 ju in  1874; que depuis l’in ten tem ent de 
l’action une nouvelle prim e est échue, dont 
l'appelante demande valablem ent paiem ent 
par voie de conclusions;

Par 033 motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, écartant tou
tes conclusions autres, plus am ples ou con
traires, reçoit l’appel, le déclare, fondé, met 
à néant le jugement entrepris, etc...

Le juge de paix de HoIlogne-aux-Pierres 
avait rendu en date du 4 fév rier 1936 le ju 
gement ci-dessous :

A ttendu que l’action tend au paiem ent des 
primes d’assurances échues depuis le 5 août 
1932;

Attendu que le défendeur conteste devoir 
quoi que ce soit du fait que la  compagnie 
d’assurance a refusé de l'indem niser en juin 
1932 et qu’étant restée sans réclam er les 
primes, elle a ainsi renoncé à  poursuivre 
l’exécution du contrat qu’elle ne respectait 
pas elle-même;

Attendu qu’il est exact que le  défendeur a 
été malade du 21 ju in  au 12 ju ille t  1932 et 
que la société demanderesse a refusé de lui 
payer les indemnités prévues au  contrat pour 
le motif qu'un de ses inspecteurs a constaté
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que l ’assuré était absent de chez lui le 30 
ju in  1932;

Attendu que la société demanderesse a eu 
tort de décider seule et sans examen contra
dictoire la situation de son assuré qui établit 
aujourd hui ainsi qu’il l’affirm ait déjà en
1932, qu'il était sorti sur l’ordre du médecin 
traitan t ;

A ttendu que l'on conçoit parfaitem ent que 
le défendeur ait refusé de continuer à payer 
les prim es à une société qui ne remplissait 
pas ses engagements et qui impose au surplus 
à ses assurés bénévoles de ne lui intenter au
cune action judiciaire en paiement d'indem
nité tant que l'assemblée générale (il s’agit 
d ’une société française) n’aura pas statué sur 
la contestation du paiement de cette indem
nité;

A ttendu que la société n’a depuis cette 
époque, c’est-à-dire le 4 août 1932. plus pré
senté de quittances au défendeur; ce n’est 
que le 28 novembre 1935 qu’une citation est 
lancée réclam ant tout l'a rriéré ;

Attendu qu'il se forme un? jurisprudence 
assurément justifiée en équité et défendable 
en droit qui admet que, si la prim e étant por
table, l’assureur s’abstient pendant plusieurs 
année9 de réclam er les primes, il est censé 
avoir approuvé tacitement la résiliation du 
contrat p a r le débiteur et n'est pas fondé à 
réclam er des primes, alors qu'il n'a lui-même 

i  fourni, le cas échéant, aucune contrepresta- 
tion iJ .P. Liège, 20 mai 1935 : Jur. de Liège, 
p. 263) ;

A ttendu que cotte solution s’impose ici 
où la société d'assurances a, la première, 
m anqué aux engagements qui résultaient pour 
les parties du contrat litigieux;

Pour ces motifs :
Nous, J u g e  d e  P a ix ,

Statuant contradictoirem ent, écartant tou
tes autres conclusions, disons l’action non 
fondée, en déboutons la demanderesse et la 
condamnons aux dépens.

Commission d’App. des Bourses 
de Fonds publics, 14 décembre 1937.

Prés. : M . F a u q u e l .  Secrét. : M . V a n  M o l l e .
Plaid. : M-’ B r a u n .

(Sté anon. Charbonnages de IVinlerslag.)

D R O IT  FINANCIER E T  DE LA BO U RSE.
—  COMMISSION D’APPEL. —  Com ité 
de  la Cote. —  Appel p a r le Com m issaire 
du  G ouvernem ent. —  I. Com mission 
bancaire . —  C otation. —  P ré ten d u  
con trô le . —  P ré ten d u e  ém ission p u b li
que. —  R ejet. —  II. A dm ission à la 
Cote. —  P ouvoir du  Com ité de la Cote.
I. Aucun texte ne confère à la Commission 

bancaire une suprématie sur le Comité de 
la Cote ni un droit de contrôle sur son acti
vité ou ses décisions; seul le M inistre des 
Finances a qualité, dans un cas particulier, 
pour interdire l'admission à la cote de cer
tains titres ou valeurs que le Comité de la 
Cote aurait, conformément à Farticle 102, de 
l'arrêté organique du  30 janvier 1935, jugée 
opportune.

Toute exposition, offre en vente publique  
suppose nécessairement un appel fait direc
tem ent au public par voie, notamment de pu
blicité par journaux ou affichas. (Fémission 
publique à bureaux ouverts ou de mise aux 
enchères; c'est dans ces cas seulement que 
l’intervention de la Commission bancaire 
pourrait éventuellement être exigée.

On ne peut admettre qus toute inscrip
tion à la cote im plique nécessairement une 
exposition, offre ou vente publique; l’expo
sition, l’offre ou la vente sont des opérations 
essentiellement distinctes de l'admission à la 
cote et sont, par conséquent, susceptibles 
d'être soumises à un régime différent.

Aucune disposition légale ou réglementaire 
ne subordonne F admission d’une valeur à la 
cote à la condition d ’une souscription pu
blique préalable et ne fait dépendre cette 
admission de la quantité plus ou moins 
grande de titres mis ou à mettre sur le mar
ché, non plus que du nombre plus ou moins 
grand de ceux qui les détiennent.

II. Le Comité de la Cote, dans l’apprécia
tion de l’opportunité cFune admission à la 
cote, /t.» doit obéir qu’à sa conscience et au 
souci de sauvegarder l’épargne et l’intérêt 
du marché.

La Commission d’Appel des Bourses de 
Fonds publics et de change, délibérant au 
nombre de sept membres, y compris le pré
ludent, et statuant à la m ajorité des voix, 
la Commissaire du Gouvernement et le Pré
sident tic la Commission de la Bourse enten
dus g:_ appelés;

Vu l’appel régulièrem ent formé le 23 octo
bre 1937 par le Commissaire du Gouverne
ment contre la sentence du 20 du même mois 
par laquelle le Comité de la Cote de la 
Bourse de Bruxelles décide d’adm ettre à la 
Cote officielle 120,000 coupures d’un di
xième d’action, sans désignation de valeur, 
et 50,000 obligations nouvelles de 1,000 francs.
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4 1/2 pour cent de la Société des Charbon
nages de W intcrslag;

Entendus l’appelant, le Président de la 
Commission de la Bourse, M. Michel Conter, 
représentant la société intéressée, et son 
conseil M" Braun;

A ttendu qu’il résulte du dossier et des 
explications fournies à la barre;

A. — En ce qui concerne les obligations : 
que ces 50,000 obligations nouvelles ont ser
vi à rembourser le l*‘r octobre 1937, le solde 
des 56,000 obligations anciennes, émises en 
1919, et devront, pour le surplus, servir à 
rembourser le 31 mars 1938, les 60 000 obli
gations de 500 francs à 6 pour cent, émisc9 
en 1925; que, tandis que ces obligations nou
velles ne donnent droit qu’à un intérêt fixe 
de 4 1 /2  pour cent, les obligations qu’elles 
remplacent, et qui figurent à la cote, sont 
des obi igalions participantes remboursables 
donnant droit, outre un intérêt fixe, à une 
certaine part des bénéfices sociaux; que c’est 
du jou r où. après de nombreuses années, son 
activité est devenue rém unératrice que la So
ciété de W intcrslag a décidé le rembourse
ment des obligations participantes et leur 
remplacement par des obligations ordinaires;

B. — En ce qui concerne les actions : que 
ccs titres, à l’origine au nombre de 12,000

• et remplacés aujourd 'hui par 120,000 cou
pures d 'un dixième, n’ont jam ais figuré à 
la cote et (jue leur cotation n'avait pas été 
sollicitée; que ccs titres sont apparainm ent 
dans leur presque totalité, la propriété de la 
Société des Charbonnages de Ressaix, et de 
la firm e Schneider, de Paris; que le fait que 
les obligations étaient depuis longtemps co
tées. alors que lc 9  actions ne l’étaient point, 
créait une situation irrégulière, incompatible 
avec le9 dispositions de l’article 9, dernier 
alinéa, du règlement du Comité de la Cote, 
approuvé par arrêté royal tlu 5 ju ille t 1935; 
qu'en outre, le remplacement par des obli
gations ordinaires des anciennes obligations 
participantes enlevait aux détenteurs de cel
les-ci leur part dans les bénéfices, au moment 
même où la société commençait à en réali
ser, sans leur perm ettre en compensation, de 
prendre comme actionnaires, un intérêt dans 
l’entreprise, toutes les actions se trouvant aux 
mains de deux puissantes sociétés qui ne pa
raissaient nullement disposées à s’en dessai
sir; qu’en présence de cette situation, le Co
mité de la Cote prit l’ini'iative d’inviter la 
Société de W intcrslag à dem ander l’inscrip
tion à la Cote de ses actions et à s'engager 
à en m ettre à la disposition de la Bourse de 
Bruxelles un nombre suffisant pour alim en
ter régulièrement le marché de la place, que 
la Société ayant introduit cette demande et 
pris cet engagement, le Comité de la Cote 
rendit la sentence prérappelée, dont appel 
est relevé par le Commissaire du Gouverne
m ent;

A ttendu qu"à la demande de cotation faite 
par la Société de Winlerslag dans les cir
constances qui viennent d’être précisées, l 'ap 
pelant oppose une fin de non-recevoir qu'il 
n’a pas soulevée devant le Comité de la Cote 
et que celui-ci n'a donc pas été expressément 
invité à rencontrer; que cette exception se 
fonde sur l’article 26 de l’arrêté royal n° 185 
du 9 ju ille t 1935 sur le contrôle des banques 
et le régime des émissions de titres et va
leurs; qu'aux termes de cet article, « qui
conque se propose d'exposer en vente, d’offrir 
en vente ou de vendre publiquem ent soit 
des actions, des titres ou paris bénéficiaires 
de sociétés, soit des obligations de sociétés 
à cinq ans d’échéance au moins, doit en avi
ser, quinze jours d’avance, la Commission 
bancaire »; que, dans les cas prévus aux 
articles 28 et 29 du dit arrêté, la Commis
sion bancaire peut interdire ces opérations 
pendant trois mois au plus, et que, suivant 
l’article 32, dans le cas visé par l'article 29, 
le m inistre des Finances peut, à la requête 
de la Commission bancaire, in terdire au Co
mité de la Cote d’adm ettre à la cote offi
cielle les titres et valeurs qui auraient été 
exposés, offerts en vente ou vendus publi
quement à l'encontre de l'avis de la Com
mission; que l ’inobservation de ces prescrip
tions entraîne pour le contrevenant les 
peines prévues à l'article 42, 8°; qu'enfin, 
en vertu de l’article prem ier de l’arrêté royal 
du 22 décembre 1936, relatif aux frais de 
fonctionnement de la Commission bancaire, 
l’examen par elle des avis prévus à l’article
26 précité donne lieu à une rém unération 
fixée à 2 pour m ille du m ontant pour lequel 
il est fait appel au m arché des capitaux;

A ttendu cpie l’appelant déduit de ces textes 
que la Société de Winterslag était tenue de 
soum ettre sa demande de cotation à l'avis 
préalable de la Commission bancaire et de 
verser à cet organisme la rém unération sus
dite; que n’ayant pas rem pli cette double 
obligation, sa demande de cotation était 
non recevable; qu’en l’accueillant, le Co
mité de la Cote a excédé ses pouvoirs et vio
lé l’arrêté royal prérappelé du 9 juillet 
1935;
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Attendu (juc cette déduction de l'appelant 

procède d'une confusion entre les pouvoirs 
et le rôle de la Commission bancaire et ceux 
du Comité (le la Cote; que ces deux orga
nismes, également officiels, répondent à des 
nécessités différentes, ont une mission nette
ment distincte et sont entièrem ent indépen
dants l'un de l’autre; qu’aucun texte ne con
fère, notamment, à la Commission bancaire 
une suprématie sur le Comité de la Cote ni 
un droit de contrôle sur son activité ou ses 
décisions; qu’au contraire, il ressort expli
citement de l’article 32 de l'arrêté royal du 
9 juillet 1935, que seul le m inistre des Fi
nances a qualité, dans un cas particulier, 
pour interdire l’admission à la cote de cer
tains titres ou valeurs que le Comité de la 
Cote aurait, conformément à ‘l’article 102 
de l'arrêté organique du 30 janvier 1935, ju 
gée opportune; que si, dans ce cas particu
lier, le m inistre ne peut prononcer pareille 
interdiction qu’à la requête de la Commis
sion bancaire, il ne s’ensuit nullement qu’en 
l’absence d’interdiction ministérielle, ce qui 
est le cas en l’espèce, celte Commission 
ait eile-même, directement ou indirectement, 
le pouvoir de la form uler et de s’immiscer 
ainsi dans l’examen de questions qui ne re
lèvent que du Comité de la Cote;

Attendu que l’article 102 précité confère à 
ce comité les pouvoirs les plus étendus et 
n ’en subordonne le libre exercice qu’aux deux 
seules conditions qu’il précise et auxquelles 
il n ’est pas contesté que la Société des Char
bonnages de W inlerslag satisfait entière
m ent;

Attendu que l’article 26 de l’arrêté du 9 
ju ille t 1935, sur lequel l ’appelant fonde sa 
prétention, n’apporte ni dans son esprit, ni 
dans son texte d’exception à ce principe de 
libre appréciation qui est à la base de l’insti
tution du Comité de la Cote; que, dans le 
rapport au Roi auquel cet arrêté a donné 
lieu, aucun allusion n’est faite à une restric
tion, autre que celle établie par l’article 32, 
des pouvoirs du dit comité tels qu’ils sont 
définis par l’article 102 de l’arrêté organi
que; que le texte invoqué ne les restreint 
pas davantage; qu'il ne vise, en effet, que 
les expositions, offres et ventes publiques de 
titres, et que la société qui se borne à solli
citer l’admission de ses titres à la Cote offi
cielle ne se livre pas à l’une ou l’autre de 
ces opérations; que les termes de l’article 
26, em pruntés à l ’article 36 de la loi sur les 
sociétés, doivent s’in terpréter dans le sens 
qu’ils ont dans cette dernière disposition, à 
savoir que toute exposition, offre en vente 
publique suppose nécessairement un appel 
fait directement au public par voie, notam 
ment de publicité par journaux ou affiches, 
d’émission publique à bureaux ouverts ou de 
mise aux enchères; que c’est dans ces cas 
seulement que l’intervention de la Commis
sion bancaire pourrait éventuellement être 
exigée, mais qu’elle ne saurait se justifier 
lorsqu’il ne s’agit que de l’admission à la 
cote, le Comité de la Cote, organisme indé
pendant et nullement subalterne de la Com
mission bancaire disposant déjà à cet égard, 
à l’intervention de la Commission de la 
Bourse, de tous les moyens de prévenir ou 
de réprim er les abus qui pourraient résul
ter de cette cotation;

Attendu que la distinction qui s’impose

garantit
une efficacité rapi

de et un usage fou-
B 
A

Î B A Y E R l
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entre le rôle île la Commission bancaire et 
celui du Comité de la Cote apparaît dans 
l’espèce d’autant plus évidente que les actions 
de la Société de W inlerslag ont été émises 
en 1912, lors de la constitution de la société, 
et que celle-ci n’en possède aucune; qu’on 
n’aperçoit pas, dès lors, comment il lui serait 
possible, pour le placement de titres qui ne 
lui appartiennent pas, de les exposer ou de 
les offrir publiquem ent en vente; que la 
Commission bancaire, elle-même, s’est si bien 
rendu compte de cette im possibilité, qu’à 
l'occasion de la demande de cotation émanant 
de Winlerslag, ce n’est pas à cette société, 
seule demanderesse, mais la Société des Char
bonnages de Ressaix et à la Firme Schnei
der, propriétaires des titres, qu’elle s’est 
adressée pour les inciter à solliciter d’elle 
l’avis prévu par l’article 26 prérappelé et à 
verser entre ses mains la somme correspon
dante, reconnaissant ainsi implicitem ent que, 
par lui-même, le fait de dem ander l’admis
sion de ces titres à la cote n 'entraînait pour 
la Société de W interslag aucune de ces obli
gations;

Attendu que, contrairem ent à cette opi
nion, on ne peut adm ettre, comme le vou
drait l’appelant, que toute inscription à la 
Cote im plique nécessairement une exposi
tion, offre ou vente publique; que, s’il en 
était ainsi, la Commission bancaire aurait 
pu, dans l’espèce, —  ce qu’elle n ’a pas 
fait —, interdire tem porairem ent cette cota
tion et provoquer l’intervention du m inistre 
des Finances, voire même celle du Parquet 
conformément aux articles 29, 32, et 42, 8°, de 
l'arrêté du 9 ju ille t 1935;

Que, dans cette hypothèse encore, il se con
cevrait mal qu'après avoir, en ses articles 34 
et 84, disposé que l’exposition, offre et vente 
publiques d'actions ou d’obligations doivent 
être précédées de la publication d’une no
tice, la loi sur les sociétés commerciales ait, 
en outre, par ses articles 40 et 87, imposé la 
publication de cette même notice comme con
dition préalable et im pérative de l’admission 
de ces titres à la cote; qu’il y aurait là, de 
la part du législateur, une redondance diffi
cilement explicable, si l’on n’admet pas que, 
dans sa pensée —  et celle des auteurs de 
l’arrêté du 9 juillet ne peut être autre, — 
l'exposition, l’offre ou la vente sont des opé
rations essentiellement distinctes de l'adm is
sion à la cote et sont, par conséquent, sus
ceptibles d’être soumises à un régime diffé
rent;

Attendu que l’admission d’une valeur à la 
cote n ’a, en définitive, d’autre but et d’autre 
effet que de perm ettre aux particuliers, sous 
le contrôle de la Commission de la Bourse, 
de vendre ou acheter ce titre  en Bourse, à 
un cours officiellement fixé suivant l’offre 
et la demande; que, par conséquent, celte 
admission ne constitue qu’un moyen de ven
dre qui ne saurait être assimilé à la vente 
elle-même et ne l'im plique nullem ent;

Attendu enfin, qu’aucune disposition lé
gale ou réglementaire n’imposant au Comité 
de la Cote l ’obligation de surseoir à statuer 
sur une demande d’admission à la Cote offi
cielle jusque après avis, fût-il obligatoire, de 
la Commission bancaire, c’est à bon droit, 
qu’à ce titre encore, le Comité de la Cote de 
la Bourse de Bruxelles s’est reconnu valable
ment saisi de la requête de la Société de 
W interslag et en a examiné le fondem ent; 
que l’exception de non recevabilité invoquée 
par l’appelant manque donc de base;

Au fond :
Attendu qu’à la date du 28 octobre 1937, 

l'appelant a déclaré ne plus s’opposer à la 
cotation des nouvelles obligations de la So
ciété de Winterslag, par le motif que ces 
litres remplacent les obligations anciennes, 
qui figurent à la cote;

Attendu que cette renonciation est sans 
portée et ce motif irrelevant; qu’en effet, 
aux termes de l’article 9, dernier alinéa du 
règlement du Comité de la Cote, approuvé 
par arrêté royal du 5 ju illet 1935, ne peu
vent être admises à la cote les obligations de 
sociétés belges dont les actions n’y figurent 
pas; que ce texte est im pératif et ne prévoit 
aucune exception; qu’en conséquence, si la 
demande de la société doit, comme le pré
tend l’appelant, être rejetée en ce qui con
cerne les actions, elle doit autom atiquem ent 
l’être aussi quant aux obligations;

Attendu qu’il est constant que les Char
bonnages de Winterslag sont aujourd 'hui en 
pleine période de rendem ent; qu’aucune cri
tique ou appréhension n’est formulée rela
tivement à la manière dont la société est gé
rée, non plus qu’au sujet de sa solvabilité et 
de ses perspectives d’avenir; que l ’appelant 
ne le conteste pas, mais allègue que si les 
actions qui ne sont pas encore diffusées dans 
le public sont dès à présent admises à la cote, 
il sera loisible aux deux puissantes sociétés 
qui les détiennent presque toutes, de n’en 
m ettre au début qu’un nombre très restreint 
sur le marché, d'en pousser le cours à un 
taux excessif, lequel aura ^cessairem ent sa
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répercussion sur les titres qu’elles conservent 
et qu’elles pourront ensuite, en s’appuyant 
sur ce cours, écouler peu à peu à leur guise 
à des prix dépassant leur valeur réelle; que 
sans prétendre qu’il en sera ainsi en fait, 
l ’appelant en envisage la possibilité et estime 
que, pour écarter ce risque dangereux pour 
l’épargne, il échet de subordonner l'adm is
sion des actions à la cote à une émission pu
blique portant sur un cinquième au moins 
des titres créés, ou sinon, à l’engagement de 
la société d'en mettre un nom bre équivalent 
à la disposition de la Bourse de Bruxelles, 
à un cours d 'introduction fixé d’avance et 
porté à la connaissance du publie;

Mais attendu qu’aueune disposition légale 
ou réglementaire ne subordonne l’admission 
d’une valeur à la cote à la condition d’une 
souscription publique préalable et ne fait 
dépendre cette admission de la quantité plus 
ou moins grande de titres mis ou à m ettre 
sur le marché, non plus que du nombre plus 
ou moins grand de ceux qui les détiennent; 
que c’est là une question d’appréciation qu’il 
appartient au Comité de la Cote de résoudre 
dans chaque cas particulier, en s’inspirant 
des circonstances spéciales de la cause; que 
l’article 102 de l’arrêté organique du 30 jan 
vier 1935 lui confère à cet égard les pou
voirs les plus larges sous le seul contrôle de 
la Commission d’appel; que dans l’apprécia
tion de l’opportunité d’une admission à la 
cote, aucune règle fixe ne lui est imposée; 
qu'il ne doit obéir qu’à sa conscience et au 
souci de sauvegarder l’épargne et l’intérêt du 
m arché;

Attendu qu’il n 'apparaît pas, que le Co
mité de la Cote ait forfait à cette mission; 
qu’il est constant et reconnu par l’appelant 
tout le premier, que les Charbonnages de 
Winterslag sont une entreprise saine, viable, 
ayant fait ses preuves, jouissant de ressources 
considérables et d’un crédit solidement éta
bli, rém unérant ses actionnaires de m anière 
satisfaisante et offrant de rassurantes pers
pectives d 'avenir; que l’admission à la cote 
des actions et obligations de cette société ne 
paraît pas pouvoir, dès lors, être considérée, 
en principe, comme créant un danger pour 
l’épargne, ni comme ne présentant pas d’in
térêt pour la place de Bruxelles;

Attendu, il est vrai, que jusqu’ici toutes, 
ou presque toutes, les actions de la société 
paraissent encore concentrées en deux mains, 
et que le nombre de celles qoi seront offertes 
en vente, par plus que leur prix d’introduc
tion ne sont connus; que les objections de 
l’appelant à leur cotation actuelle ont donc 
une base sérieuse et sont loin d’être dénuées 
de valeur;

Qu’il échet, cependant, de ne pas la sur
estim er; qu'en effet, en autorisant dès à pré
sent la cotation des titres litigieux en raison 
de l’engagement pris par la société de faire 
mettre à la disposition de la Bourse de Bru
xelles tous les titres nécessaires pour alimen
ter le marché, le Comité de la Cote n ’a rien 
abdiqué de ses prérogatives et ne s’est pas 
interdit de contrôler, par l’interm édiaire de 
la Commission de la Bourse, la manière dont 
cet engagement sera rempli ni, notamment, 
de veiller à ce que le nombre et le prix des 
titres mis en circulation répondent aux be
soins de la place et à l ’intérêt de l ’épargne 
publique; qu’au cas où pleine satisfaction 
ne lui serait pas donnée à ce double point 
de vue, il appartiendrait donc au Comité de 
la Cote de revenir sur une décision condi
tionnée par l’engagement prérappelé, et ce, 
soit d’office, soit à la requête du Commis
saire du Gouvernement;

Attendu que dans l ’état de faits actuel, cette 
hypothèse n’offre aucune probabilité de réa
lisation, la Société de W interslag se décla
rant prête à suivre les directives qui lui seront 
données par le Comité de la Cote pour l'exé
cution de son engagement; que, dans ces con
ditions, la décision dont appel se justifie et 
qu’il y a lieu de la confirm er;

Par ces motifs :
Reçoit l’appel, le déclare non fondé, en 

déboute l’appelant et confirm e la sentence 
entreprise.

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

S T E N O T Y P I E  G R A N D J E A N

8 9 , R ue d e  N am u r, 8 9  

a ssu re  L A  PRISE IN TEG R A L E D E S D E B A T S

Téléph. : 12.88.92 - 48.84.93

FEDERATION DES AVOCATS

Réunion du Conseil général 
du 29 janvier 1938.

Le C onseil général de la Fédération s’est réuni le  
29 janvier dernier à 14 h. 30, sous la p résidence de 
M° H enri Ja»par, président, entouré de MM08 Franck  
et H euze, v ice-présidents; Struye, secrétaire général 
et J-. Favart, secrétaire.

Etaient présents :
MM* Van W eddingen , V oets, G beude, Landrien, 

Van O verbeke, Sasserath, E m ile  Janson Fm ond, 
Q uintin, H am aide. Van H em elryck, Van R eep inghcn , 
Van Camp et V eroegstracten (de  B ru x e lles); W ynen, 
Dierxsen&s V ictor, S tockm ans (d ’A n vers); V arendonck  
(de  G an d ); D em ay et llarm ig n ies (de  M ons). Che
valier (de  T o u rn a i); Francq et ilan q u in et (de  Char
lero i» ; Van th*n Berghe (d e  C ourtrai); C allew aert 
(d ’A Jost); Van H aelst (d e  S t-N ico la s); Jaune et Linon  
(d e  V erv iers); S te llin gw erf (d e  l la s s e lt ) ;  D elhaye  
(de  M arche).

S’étaient excusés :
MM1*3 M asson (d e  M ons) ; Carton de W iart et Cop- 

pieters de G ibson (de  B r u x e lles); A ppelm an (d ’Ar
lo n );  A lbert (d e  T on grès J ; fiorgn ies et Juste (de  
C h arlero i); Q uoilin  (de  V erviers).

Le président exp ose  que la Fédération organisera  
p rochainem ent à B ruxelles, dans le  but d ’intéresser 
les jeu nes avocats à ses travaux, une assem blée gé
nérale extraordinaire à laq u elle  seront conviés, outre  
les m em bres de la Fédération, tous les avocats n’ayant 
pas dix années d'inscription au tableau.

C ette assem blée sera consacrée à la d iscussion  de 
« la R éform e du stage » et constituera une large con
sultation des jeunes qui s’étendra a insi à tous les  
barreaux du pays.

A près divers échanges de vues auxquels participè
rent MM"8 Struye, W ynen, G beude, C hevalier, Van 
O verbeke, le  con se il approuve le projet.

Le conseil envisage ensu ite  l ’organisation d e  la 
prochaine assem b lée générale ordinaire qui se tien 
dra soit à Courtrai, soit à A nvers, selon  ce qui 
sera u ltérieurem ent décidé, en ju in  ou ju ille t  p ro 
chain.

Le con se il aborde la discussion des points qui 
figureront à Tordre du jour de cette assem blée, d is
cussion à laq u elle  participent MM08 V arendonck, Van 
O verbeke, Jaune, Stockm ans, Van H aelst, W ynen, 
Sasserath et G beude.

Le conseil retient :
1° le « statut de la défense en  m atière répressive > 

dont les rapporteurs seront MMes W ynen et Sasse
rath ;

2° le  « chôm age des in te llectuels dans scs rapports 
avec la profession  d’avocat » dont les rapporteurs 
seront MMos Varendonck et L inon;

3° « l'un ification  de la jurisprudence en  m atière  
de règles p rofessionn elles », dont les rapporteurs se
ront MM*** Janson et Van O verbeke.

Le président fait part au conseil de l ’invitation  
adressée par le Barreau de Luxem bourg à la F édé
ration. Il y est chaleureusem ent répondu et le  Bu
reau proposera de s’y rendre dans le  courant du 
m ois de ju in .

Le conseil m andate le  Bureau aux fins d e  faire 
une n ou velle  dém arche auprès du m inistre de la 
Justice en vue d’aboutir à l ’adoption de m esures 
réalisant le s  vœ ux de la Fédération quant aux 
« agents d ’affaires », aux < conseils de d isc ip lin e  
d’appel » et à la < caisse de retraite » des avocats.

La séance est lev ée  à 16 heures.

MEUBLEMAX
VOUS OFFRE UN MOBILIER 
DE LUXE POUR LE PRIX 
D UN MOBILIER ORDINAIRE
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N T A G N E -A U X -H E R B E S-P O T A G E R E S, 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  ET U N IO N  D U  C R E D IT )

3
S U RC R E D I T D E M A N D E

CRUELLE MAIS VÉRIDIQUE, CET
TE REMARQUE S'ADRESSE A 
V O U S QUI AVEZ G R O S S I.
Les c a u se s  d e  c e t  é ta t  prov ien 
n en t en  g ra n d e  partie  du m auvais  
éq u ilib re  d e  v o s  fonction s g la n 
du la ires
V otre lig n e  e s t  com prom ise e t  
votre  sa n té  e s t  en  d a n g er . 
N orm alisez votre p o id s e t  vou s  
co n se rv erez  la  sa n té  en  a y a n t re
cours à  OBESTINASE, traitem ent 
sér ieu x  e t  b ien  connu, a g issa n t  
p rogressivem en t e t  sa n s  d a n g er . 
OBESTINASE régu larise  le s  fo n c 
tio n s g la n d u la ires e t  provoq u e  
l'élim ination  d e s  g ra isses super- 
flu es.V ou s trouverez OBESTINASE 
d a n s  to u te s  le s  P harm acies, en  
form ule fém in in e ou  m ascu lin e à  
25 frs la  b o îte .

T o u tes  les  fo u r n itu res d e  b u reau . 
Im prim é» p o u r  le  B A R R E A U  e t le  N O T A R IA T .



La Chronlqne Judiciaire
LA  S E M A I N E

L ucienne Scheid et A ndré R ichard .
Avez-vous, mon cher A lex Salkin-Massé, 

refiguré, selon votre propos, le 27 janvier 
1938, dans la salle de la Cour d'assises du 
Brabant, la sêafice solennelle, d’ouverture de 
la Conférence des Avocats stagiaires à la 
Cour de Paris que M. le bâtonnier Carjxm- 
tier présidait le 4 décembre dernier ? Pour 
avoir décrit celle-ci avec l’exactitude, d’un  
soutenir fam ilier et l'élégance chatoyante 
dont sont habituellement revêtus vos com pli
ments, vous ne vous y êtes pc,s mépris. Là- 
bas, hormis le rehaussement de la pourpre et 
de l'hermine qu’apporte à C assemblée la pré
sence des plus hauts magistrats, on dirait 
d ’une réunion de fam ille autour d’une lon
gue table dans une salle où s'inscrit le sou- 
venir des ancêtres qui ont honoré leur lignée. 
La Conférence du Jeune Barreau ouvre de 
plus larges croisées. Dans le concours de m ul
tiples syitifHithies, elle reçoit, en des locaux 
d’audiences judiciaires, le monde et la ville. 
Le cénacle s’est élargi ; elle, se garde d’y  con
vier seulement ses hôtes à des enthousiasmes 
corporatifs ; ses orateurs discourent devant 
un microphone...

C’est pourquoi Mr Lucienne Scheid et 
M ' André Richard, prem ier et second secré
taires de la Conférence du Stage de Paris, 
tentaient vraiment 'une nouvelle épreuve en 
refaisant, il y  a quelques jours à Bruxelles, 
celui-ci l’histoire de /"Emprisonnement de la 
duchesse de Berry, celle-là /’Eloge du bâton
n ie r  Poinearé.

• *
Ce fu t une grande soirée, dans le balance

ment harmonieux des périodes, deux heures 
d ’éloquence où les sotirires éparpillèrent de 
la rosée smr la trame tendue d ’une biogra
ph ie  émouvante, une fê te  des lettres, des 
joyaiux de F esprit, que des applaudissements 
ponctuaient au passage et dont une ovation 
souligna F envolée.

Encore est-ce trop peu dire que d'évoquer 
une biographie en retraçant le discours de 
Mc Lucienne Scheid.

E lle nous a parlé, dans une langue magni
fique, avec les ressources étonnantes d ’une 
sensibilité que l’on sentit tressaillir aux nuan
ces les plus fines de la pensée et du cœur.

L'éloge de Raym ond Poincc,ré qui devait 
s'épanouir par des touches saisissantes jus
qu’à l’accent cFune louange éternelle, s'ac
compagna des résonances d ’une culture, des 
échos (Fune époque, du bruissement d’in
nombrables pages oubliées, mais à la manière 
dont seul un artiste ou un poète sait en res
saisir lai profondeur et le sens. Alors la vie 
d’un homm e s’éclaire de toutes les grandeurs 
qu'elle, a servies et aussi de tout ce q u elle  a 
rencontré (F humain, de toutes les leçons 
qu'elle a essaimées, de la morale qu’elle a 
léguée comme des vertus qu’elle a vu fleurir.

Ainsi, M° Lucienne Scheid, dont la voix 
chaude modèle avec tout le charme des om
bres et des alacrités, le, grâce et la force d ’un 
talent oratoire exceptionnel, nous a sans 
douto fait assister au déroulement d’un chef- 
d ’œuvre.

Qu’elle décrive le cimetière lorrain « où 
F appel (F un enfant, les cloches du village, le 
grincement (Fun chariot dans le tendre du 
chemin, apportent les plus simples des bruits 
de la vie », l’appel du paysan qui monte de 
la vallée, « une colline blessée, un clocher 
sans village. », puis qu’elle en appelle à 
Bergson « évaluant le temps à la qualité de 
nos états cFâme, mythe moderne où des Par
ques seraient sentimentales », q u e lle  remé
more Barres et Renan, « la Lorraine et le 
siècle préparant Poinearé », — M° Lucienne, 
Scheid, trace des lignes qui ont une valeur 
de synthèse.

Celles où elle décèle la méditation des 
hommes sur le problème, de la vie ont. l'acuité 
d'une observation psychologique âpre, lucide 
et hautaine.

Celles où elle rappelle le « généreux tu
multe. » de Véloquence de Jaurès et la dia
lectique de Poinearé, « stricte mathém ati
que de la pensée », ont la pureté d’un paral
lèle dont F issue est demeurée torturante. : la 
frontière  « inviolable mur mitoyen » ou

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de  tou te  nature

LEGISLATION
Bail à  ferm e.

*  l^tii du 15 janvier 1938 portant prorogation  de la 
lo i  tem poraire du 10 août 1933 re la tiv e  i  la réduc
tion d e  certains ferm age». ( M on ., 29 janv. 1938.)

C o m m is .ir e *  ro y a u x .
*  Arrêté royal du 16 janvier 1938 prorogeant jus
qu’au 31 murs 1938 le  mandat du com m issa ire  royal 
pour l ’étude du problèm e du ch ôm age. (M on ., 28 
janv. 1938.)

C on tin g en t*  e t  lic e n c e s .
*  Arrêté royal du 27 janvier 1938 institu an t un 
O ffice central des contingents et licen ces . (M on ., 2 
fevr. 1938.)

D en rée*  a lim enta ire* .
*  Ix»i du 15 janvier 1938 rela tive à la création  d’un 
O ffice national du lait et de ses d érivés. (M on ., 
2 févr. .1938.)

E x trad ition .
C onvention  d’extradition du 5 août 1936 en tre la 

B elg iq u e et la Principauté de L iechten ste in . (M on ., 
31 ja n v ..lCT févr. 1938.)

R ou la g e .
■fc A rrêté royal du 18 janvier 1938 m o d ifia n t le  rè
glem ent général sur la p o lice  du rou lage et de la 
circu lation . (M on., 29 janv. 1938.)

C es textes sont reproduits in  ex ten so  dans le  
l i iille tin  lé g is la tif  b e lge , livra ison  2 de 1938 qui est 
sons presse.

E Y E R
E x-M em bre de la P o lic e  J u d ic ia ire  

★ p rès le  P a rq u et d e  B r u x e lle s  ★

RECHERCHES

ENQUETES

CONTROLES

BRUXELLES : 81a, Rue de la Loi, 81a
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5 .  (C o n iu lt .  : 2  à 5  * /* a m e d i.)

« ligne sacrée où doivent s’échanger les 
amitiés humaines »...

Celles où elle évoque le vieillard qui 
n’ayant cessé de vouloir ce que veulent les 
avocats, « la vérité et la justice  », devient 
leur bâtonnier, « réalisant l’harmonie su
prême voulue par un hom m e (Fachever son 
âge. entre, les siens et de leur porter l'œ uvre  
de sa vie qu'ils avaient préparée », ont, avec 
le légitim e élan d ’un orgueil professionnel, 
la douceur presque câline (Fune tendresse 
reconnaissante où les mots sensibles, bercent 
en sourdine les morts, (Fharmonie, et cernent 
de lum ière leur linceul.

* *
Sur le fragile destin de la duchesse, de 

Berry, M' André Richard a écrit avec verve 
un discours fort spirituel.

Le 23 avril 1832, deux ans donc après 
l’avènement de la famille d ’Orléans, la du
chesse de Berry débarqua près de Marseille. 
Elle appela aux armes les paysans proven
çaux afin de restituer au jeune com te de 
Chambord, son fils, une couronne dont Louis- 
P hilippe l’avait frustré. Mais le retour de 
File (FElbe ne réservait pas d’exem ple à 
des lendemains si épiques. Les chouans que 
F infortunée princesse avait groupés furent 
émiettés près de Clisson. E lle dut s’enfuir 
elle-même, se cacher pour être trahie, puis 
subir une détention préventive dont elle se 
lamenta.

Ce fu t au total un incident po litique (Fau
tant plus fu tile  que, grandie par ses revers 
et la crânerie de son aventure, elle d u t avouer 
un mariage clandestin et la naissance d’un  
enfant de cette union, ce qiù découragea ses 
rares partisans et la rendit doucem ent à 
F oubli.

Pour discourir p<;ndant une. heure sur ce 
thèm e bien mince, qui avait déjà séduit Gus
tave Lenôtre et dont les mémoires cTHilaire 
de Lacombe relatent les derniers épisodes, 
M‘‘ André Richard a voulu souscrire une 
gageure.

L'ingéniosité de son imagination, le  cli
quetis de ses trouvailles littéraires, l ’éclat de 
ses brocards, la couleur pittoresque de ses 
réminiscences et l'aisance, alerte de son style, 
ont fort charmé et diverti un auditoire 
conduit peu avant aux cimes de l'éloquence 
et que celle-ci, devenue plus fam ilière, devait 
ressaisir...

C'est ainsi que, la réussite, amie volage de 
la fortune, ne fu t tributaire que de son talent.

Charles VAN R EEPIN G H EN .

ÉCHOS DU PALAIS
Les M inistres sont-ils de  vieux hiboux ?
O n n ou s a ssu r e  q u 'en  h au t du R é g e n c e  P a la ce  

d ev en u  le J u st ic e  P a la c e , d eu x  m in istres, fa ce  à 
l ’a d m irab le  p a n o ra m a  de la v a llé e  de la S en n e , 
se son t fait co n str u ir e  de lu x u e u x  a p p a rtem en ts. 
P our jo u ir  d e  la S p len d id  v io w  ? C a n d id es le c 
teu rs, sa c h e z  q u ’ils on t b o u c h é  les fen êtr es a v ec  
du b éton  et se  so n t co n d a m n é s  à la réc lu sio n  dans 
la nuit, à la lu eu r du n éo n . F-st*ce du B éo tism e .. 
S o n t-ce  des P h ilis t in s  ? de v ie u x  H ib ou s ? D ep u is  
q uand  la J u stice  fu it-e lle  la L u m ière  >

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Institut des H autes E tudes de Belgique.
M m e L. de B r a y -C o rd em a n s, ch e f  du  serv ice  

so c ia l ou d é p a r te m e n t de la J u stice , fera , le  lundi
7 et le m ercred i 16 février , à 8 ,3 0  h eu res du soir, 
d eu x  c o n fé r e n c e s  so u s  ce  titre  : « R ela tio n s en tre  
le m ilieu  so c io lo g iq u e  et la p o litiq u e  so c ia le  en  
A m ériq u e  la tin e  ».

La p r o te c t io n  lé g a le  du tra v a il : H y g iè n e  »
( 4  l e ç o n s ) .  ----  L e m ardi, d e  18 à 19 h eu res , à
partir du \*r fév r ier  1 938 , par le D o cteu r  L an ge-  
lez.

M. G ille  fera , le  m ardi 8 fév r ier , u n e le ç o n  sur 
« Les id é e s  m o r a le s  au  XVIII* s iè c le  », et le  jeudi 
10 février , sa  p rem ière  leço n  su r « La m ora le  de 

T o ls to ï ».
M. L o u is  J a co b , d o cteu r  è s  le ttres, a g r é g é  de 

l’U n iv ers ité , se c r é ta ir e  g é n é r a l d es « A n n a le s  h is
to r iq u e s de la R é v o lu tio n  fr a n ç a ise  », fera , le m ardi
8 et le m ercred i 9  février , à 8 ,3 0  h eu res du so ir , 
d eu x  c o n fé r e n c e s  so u s  c e s  t itr e s  : I. « La p o litiq u e
so c ia le  d e  R o b e sp ie r r e  ». ----  II. « La p o litiq u e
e x tér ieu re  d es R o b esp ier r iste s  ». (C y c le s  de C o n 
fé r e n c e s  su r  la  R év o lu tio n  fr a n ç a ise , 5* a n n é e .)

M. C h lep n er , p r o fesseu r  à l’U n iv ers ité  d e  B r u x e l
les, fera , les je u d is  10, I 7 e t  2 4  février , à 8 ,3 0  h. 
du soir , u n e sé r ie  de tro is c o n fé r e n c e s  sous ce  titre : 
« P eu t-o n  rég u la r iser  la c o n jo n c tu r e  éco n o m iq u e ?  ».

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par a rrê tés  ro y a u x  du 25  ja n v ie r  193 8  :
S on t a c c e p té e s  les d ém iss io n s :
D e M. d ’O u Itrem on t ( c o m te  F .) ,  de se s  fo n c 

tio n s  de p rés id e n t de ch a m b re  à la C our d ’a p p el  
de B ru xelles

D e M . B oset, R ., de se s fo n c t io n s  de su b stitu t du 
p ro cu reu r  du R oi p rès le T r ib u n a l de p rem ière  
in sta n ces  de B ru x e lles .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assu re  co n tre  tous risquée

V  I E
A C C I D E N T S  

R E N T E S  V I A G E R E S  - P E N S I O N S  

E T  C O N T R E  L E  V O L

FAILLITES
T rib u n a l d e  com m erce de B ruxelles.

25 JA N V IE R  1 9 3 8  :
P e lsm a e k e r s , A n to in e , Josep h , fab r ican t de v o le ts , 

d o m ic ilié  à B ru x e lles , rue P ierre  S tr a u w en , 7. 
( A v e u .)

J .-C om . : M. Le C lercq . —  C ur. : M' A le x . B yl.
V ér if . cr . : 2 -3 -3 8 .

26  JA N V IE R  19 3 8  :
C o p p e , L é o n , T h é o p h ile , en trep ren eu r  d e  tra n s

p orts, d o m ic ilié  à Ixe lles, rue d e  l'A u to m n e , 52 . 
( A v e u .)

J .-C om . : M. Le C le r c q .----C ur. : Mr R aou l E n g el.
V ér if . cr . : 2 -3 -3 8 .

3 1 JA N V iE R  1 9 3 8  :
P y c k e , Jo a n n e , C a th a r in a , L u d o v ica , V v e  S en e-  

ca u t, J o se p h u s , fa isant le c o m m e rce  so u s  la d é n o 
m in a tio n  « S e n e c  », d o m ic ilié e  à S c h a e r b e e k , rue 
V erh a s , 18. ( A v e u .)

J .-C om . : M. L e C lercq . —  C ur. : M r R aou l E n gel.
V é r if . cr . : 9 -3 -3 8 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
2 9  JA NVIER  1 9 3 8  :

L am m ers, P h ilip p e , fa isan t le c o m m e rce  so u s  la 
d én o m in a tio n  « A g e n c e  M aritim e L am m ers », d o m i
c ilié , 6 0 , rue d es M eu n iers, à A n v e r s . (C ita t io n .)  

J .-C om . : M. W irtz. —  C ur. : M" C ollard .
V ér if. cr. : 4 -3 -3 8 .

31 JA N V IE R  1 9 3 8  :
J an ssen , A r s è n e , c o m m e rça n t en  p ierres , d o m i

c ilié  a v en u e  d e  l ’E g la n tin e , 5, à A n v e r s . (G estio n  
c o n tr ô lé e .)

J .-C om . : M. C oen s. —  C ur. : M* H u b ert L e c le f.
V ér if. cr . : 8 -3 -3 8 .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H E E S , S u c c e t * a u r  
M aison da c o n fia a c s

39-41 , rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T r a v a il 
rap id e et so ig n é . —  P r ise  e t  rem ise  à d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

SOLEIL A  V OLO NTE.
V oir l’intéressant encartage de  ce num éro.

^  C O M P A G N IE  B E L G E  0

\ D’ASSURANCES GENERALES i
S U R  LA  V I E2 5

j  Société Anonym e Fondée en 1824 B

A U T R I C H E  I
SOLEIL
h iv ern a l d a n s u n  des p lu s  b ea u x  
p ays du m o n d e , fa c ilem en t a c c è s ,  
s ib le , à  1 2  h eu res  d e  B r u x e lle s .

PROFESSEURS
DE SKI
d ip lô m es p a r  l ’E tat.

NOMBREUX
REFUGES
g a rd es e t  trè s  co n fo r ta b le s .

REDUCTIONS
4 0  p . c .  su r  le s  c h e m in s d e fer  
pour sé jo u r  m in im u m  d e  7 jou rs.

STATIONS
situ ées  d irectem en t sur le s  g r a n 

des lig n es  in te rn a tio n a les.

ECOLES DE SKI
d e ren o m m é e m on d ia le .

ARTS
ET MONDANITES

M an ifesta tion s n om b reu ses ta n t à 
V ien n e  q u e  dans to u tes  les  v illes.

ECONOMIE
P en sio n  co n fo r ta b le  à  partir  de  

3 5  fr. b.

N O M B R E U X  V O Y A G E S  EN G R O U P E S ET  T R A IN S  S P E C IA U X  
F O R F A IT  D E  7  JO U R S EN A U T R IC H E

T o u t com pris déjà p o u r 695 francs
T o u s ren se ig n em en ts  au x  A g e n c e s  de V o y a g e s  ou à

OFFICE NATIONAL AUTRICHIEN DU TOURISME
141, RUE ROYALE, BRUXELLES

T é lé p h o n e*  : 1 7 .2 0 .7 7  e t  1 7 .2 0 .7 8

C IG A R E S DE C H O IX  C ourtoy  - Renson
Fournisseur de la Cour

3 7 , R U E  DES C O L O N IE S, BR U X E LL E S —  T é tép b o n »  : 1 1 .2 4 .5 2 Ma fondé 1846

A ne F.t A u r . P u v re * . S. A ., 59. a v . F o n s n y . Bruxrlï*?*. 
A d m . D A léxué : A u g . P u vrrz .
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L’INDICE DU SANG.

JURISPRUDENCE.
C a ss. ( 2 c  c h .) ,  2 0  d écem b re  1937 . —  C ir c o n s ta n c e s  a tté n u a n te s . —  

In a p p lica b ilité .
B ru x. (2 c  c h .) ,  2 6  ja n v ier  19 3 8 . —  T ie rce  o p p o s itio n . —  N o n -recev a -  

b ilité .
L iège  (2 c  c h .,)  7 d écem b re 1937 . —  Jeu d e  B o u rse . —  E x ce p tio n .

NOTES DE PROCED URE.
C iv . B ru x . (8 e  c h . ) ,  2 7  n o v em b re  1937 .
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F O N D A T E U R ■ D M O N D P I C A R D

L’ INDICE DU SANG J U R I S P R U D E N C E
On ne lit plus guère aujourd’hui 

« Arrêts Notables » de Jean Papon. On 
raison si l'on considère la valeur scientifique 
de ce recueil vieux de plus de trois siècles, 
on a tort, si, amoureux du vieux temps, on 
ne pense pas y trouver la consécration par 
Justice de croyances populaires ou de p ré
jugés désuets.

Le m eurtre de Jean Girard de Polly, tel 
qu’il y est rapporté, nous en donne la preuve. 
En voici la narration :

« Un nommé Jean Girard de Polly. la nuit, 
étant accompagné d'un jeune valet aux 
champs, est occis en un chemin, d'un coup 
de trait, qui lui demeure au corps. Ce jeune 
valet est enquis et dit qu’il vit donner le 
coup mais ne connut l'homme. Toutefois, dit 
qu’il ressemblait à un nommé Guyot Guey
don voisin, que le dit Gueydon entretenait la 
femme de l'occis, le tra it tiré du corps et 
rapporté à une arbalète trouvée en la puis
sance et maison du dit Gueydon y convient. 
Les officiers du lieu, par suspicion, le saisis
sent et présentèrent au corps qui était mort 
y avait 15 ou 16 heures, et devant tous la playe 
fut vue pousser et je tter sang. Là dessus, il 
est appliqué à la question; il n'en appel 
point; après deux esguières, n’ayant plus de 
puissance d 'endurer sans confesser, il appelle 
de l’ordonnance de la question. L’exécuteur 
de la question, assez timide s’arrête, là où 
il devait passer outre. Le prisonnier est mené 
à la Cour de parlement à Paris, où après ouï, 
il est renvoyé par arrêt donné le 22 de Dé
cembre 1548 et est dit que ce dont est appelé 
sortira ses effets, et qu'il sera remis en l’état 
qu’il estoit, et la question parachevée. Il est 
remis et tirés, et en la question persiste à sa 
dénégation. 11 est élargi nonobstant les indi
ces qui estoient purgez. » (1)

La décision du parlement appelle de la 
part de notre auteur, une série de commen
taires :

« La Cour eut grand égard à la commotion 
du sang, car sans cela la question par lui 
reçue devait suffire; ou bien le prem ier juge 
ne devait s’arrêter pour l'appel et devait 
passer outre au parachèvement de la ques
tion; comme d’un autre cas a esté jugé par 
arrest de Paris. Et telle intermission volon
taire devait em pêcher la reprise de la ques
tion en vertu de la règle quod tormenta non 
pie ne imposita sine indiciis novis repeti non 
possunt. »

Papon attache grande importance à cet 
indice de sang. Il rappelle que telle expé
rience fut « comprouvée » à Rome lorsqu'un

(1 ) Pages 1329 et suivantes.

cardinal fut tué. Il en fut de même à propos 
du meurtre d 'un égyptien.

Si un juriste, auteur d'une « Pratique Cri
minelle », devant qui « advint pareil cas » 
ne fut pas d'avis de suivre cet indice, M. 
Boyer opine en sens contraire. Ce magis
trat (2) dit avoir vu rapporter, à la Cour de 
Bordeaux, deux procès : « En l’un la mère 
ayant tué son fils, et la voyant huit jours 
après, esmeut le sang, que l’on vit sortir du 
nez : et en l’autre d'un occis, qui tiré de la 
terre deux mois après et présenté à l'accusé 
qui passa dessus, fut vu de tous rendre le 
sang par les plaies ».

Les philosophes, affirm e Jean Papon, 
« tiennent pour loi de nature que l’occis peut 
avoir reçu impression d’inim itié contre celui 
qui l'a occis et tellement que le sang, ores 
qu’il soit endurci, par cette vertu peut fuyr ».

Comment les philosophes pourraient-ils 
professer une autre opinion ? Notre arretiste 
répond à la question en invoquant le premier 
crime dont un homme se soit rendu coupable. 
Il imprime : « Témoin, en Génèse, le sang 
d’Abel et en l'Apocalypse : Ecce post vidi 
animas interfectorum clamantes ad Deiim et 
diesntes, usque quo Domine non das indicium, 
et vindicas sanguinem nostrum de interfecto- 
ribus, qui sunt in terris ».

Aujourd'hui ni les philosophes ni les juris
consultes ne com pteront plus, pour la décou
verte de la vérité sur l’impression d'inim itié  
subie par un cadavre.

Pourtant, chaque fois qu’il s’agira d’ins
truire un m eurtre, on m ettra le prévenu, pré
sumé innocent jusqu’à preuve contraire, en 
présence du cadavre de la victime.

On espère par ce procédé obtenir un aveu.
Si, fort de son innocence, le prévenu se 

lait, son attitude, quelle qu’elle soit, devient 
un indice accusateur.

Qu'il se trouble, il est coupable.
Qu’il reste impassible, non seulement il est 

coupable, mais il est cynique.
Ce commentaire du texte de Jean Papon 

est vieux de plus de cinquante années. Nous 
l'em pruntons à un travail consacré à « Nos 
vieux livres de droit », paru en 1886. Nous 
feront nôtre sa conclusion. Si, depuis une siè
cle, notre législation a fait d’immenses pro
grès, nous n’avons pas le droit de je ter un re
gard dédaigneux sur les lois du passé. 
Applaudissons au mieux, efforçons-nous d’at
teindre le m eilleur. H. MEUSE, 
_________________  A vocal à la C our d e  L iège.

(2 ) Peut-être s'agit-il d’un ancêtre de Jean-Baptiste  
B oycr à A quilles, con se iller  et doyen du Parlem ent 
de P rovence en 1637, propriétaire d’une galerie de  
tableaux, dont le  catalogue illu stré fut gravé par un 
artiste anversois, C oelem ans.

Cass. (2e ch.), 20 décembre 1937.
Prés. : M. Jam ar. Rapp. ; M. Bail.

Av. gén. : M. Sartim  van den K erckhove.
(Vander Auwera c. Laixhay, Marie, p. c.)

D R O IT PEISAL. —  A ttentat à la pudeur. —
I. CIRCONSTANCES ATTENUANTES.
—  R éduction de peine. —  D éfaut de
spécification. —  Inapp licab ilité . —  II. 
AMENDE. —  Inapplicabilité .
L’admission de circonstances atténuantes 

doit être visée et même spécifiée par le juge 
et i»ermet seule de réduire la peine en des
sous de six mois d ’emprisonnement aux ter
mes des articles 373 et 85 du Code pénal, 
1er de la loi du  4 octobre 1867.

En outre, le texte précité du Code pénal 
ne permet en aucune hypothèse Vapplication 
d’une peine d'amende.

L *  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Bail en son rapport et 

sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove ;

En ce qui concerne l’atten tat à ia pudeur 
avec violences :

Sur le moyen d'office, pris de la violation 
de l’article 373 du Code pénal;

Attendu que l’arrêt attaqué condamne le 
dem andeur à un mois d’emprisonnem ent et
50 francs d'am ende portée à 350 francs et à 
huit j tu rs  d 'em prisonnem ent subsidiaire, du 
chef d’avoir à Aubin, Neufchâteau, le 20 no
vembre 1936, commis un attentat à la pudeur 
avec violences ou menaces sur la personne 
ou à l'aide de la personne de Laixhay, Marie;

A ttendu que la peine d’un mois d 'em pri
sonnement prononcée n’est pas légale;

A ttendu que l’admission de circonstances 
atténuantes qui eussent dû être visées et 
même spécifiées par l’arrêt attaqué perm et
tait seule de réduire la peine en dessous de 
six mois d’emprisonnement aux termes des 
articles 373 et 85 du Code pénal, 1er de la loi 
du 4 octobre 1867;

A ttendu que l’arrêt attaqué ne vise ni ne 
spécifie des circonstances atténuantes;

A ttendu que sur le seul pourvoi du con
damné, la Cour de cassation ne pouvait tou
tefois annuler la décision de ce seul chef;

M ais attendu que le texte précité du Code 
pénal ne perm ettait en aucune hypothèse 
l'application d’une peine d'am ende;

Attendu qu'en ajoutant une peine d'amen
de à la peine d’em prisonnem ent, l'a rrê t 
attaqué a violé l’article 373 du Code pénal;

El en ce qui concerne la prévention de 
coups et blessures volontaires :

Attendu que la décision entreprise a été 
rendue sur une procédure dans laquelle les 
form alités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

Par ces motifs :
Casse la décision attaquée, mais en tant 

seulement qu’elle condamne le dem andeur à 
un mois d ’em prisonnem ent et 50 francs 
d’amende, augmenté de 60 décimes, ou huit 
jours d’emprisonnement subsidiaire, et à 
l’interdiction des droits énum érés à l’article 
31, 1°, 3", 4°, 5°, du Code pénal, pendant un 
délai de cinq ans et en ce que, à raison de 
l’indivisibilité, il a alloué des dommages- 
intérêts à la partie civile et en ce qu’il a con
damné le dem andeur aux frais;

R ejette  pour le surplus le pourvoi.

C ondam ne  le dem andeur aux trois quarts 
des dépens de l’instance en cassation et la 
p a r tie  civile au quart restant;

O rdonne  que le présent arrêt soit transcrit 
su r les registres de la Cour d’appel de Liège, 
e t q u e  mention en scit faite en marge de 
l’a r r ê t  partiellem ent annulé;

R en v o ie  la cause à la Cour d’appel de B ru
xelles.

B rux. (2e ch.), 26 janvier 1938.
P ré s . : M. W inckelmans. Cons. MM. : B abut 

d u  M arès et Defroidmont. Min. pub l. : 
M . V andf.rstraeten. P la id . ; MM”  Bec- 
q u e t  et G. Collette.

D R O IT  DE PRO C ED U RE CIVILE. —  
T IE R C E  O PPO SITIO N . —  Jugem ent. —  
E ta t  des personnes. —  C aractère abso lu . 
----  Non-recevabilité.
L e s  jugem ents constitutifs d’état ou de ca

p a cité , tels les jugem ents prononçait l’inter
d ic tio n , ont e ffe t erga omnes, et par consé
q u e n t doivent exclure la tierce opposition  
(Fun** manière générale et sans réserves.

A tten d u  qu’un jugem ent rendu le 6 mai
1933. p a r le T ribunal de prem ière instance 
de B ruxelles, prononça l'interdiction du se
cond intim é, partie de Me Duquesne, à la 
re q u ê te  du prem ier intim é, partie de M" 
E v ra rd ;  que lorsque les motifs qu’avaient 
ju s t if ié  cette m esure n’existèrent plus, l'in ter
d ic tio n  fut levée par jugement du 26 dé
cem b re  1936;

A tte n d u  que l’appelante, partie de M* 
S ch re ib e r, par son exploit du 5 décembre
1936, forma tierce opposition au jugem ent
du 6  m ai 1933; que cette procédure avait 
p o u r  objet d’entendre d ire  pour droit que
le ju g em en t du 6 mai 1933 était nul et de
nul e ffe t, ainsi que toute la procédure qui 
s’en  é ta it suivie, entendre, de ce fait, décla
re r q u e  le second intim é actuel serait rétabli 
dans la plénitude de tous ses droits civils 
ainsi que dans l’adm inistration et la gestion, 
tan t de sa personne que de ses biens;

A tten d u  que p a r jugem ent rendu le 25 ju in
1937. le T ribunal de prem ière instance de
B ruxelles déclara non recevable la tierce
o p p o sitio n  formée par l'appelante et la dé
b o u ta  de son action;

A tten d u  que la partie de Mc Schreiber a 
re levé appel de ce jugem ent et que par voie 
d’a p p e l  incident, le deuxième intimé, partie 
de M° Duquesne, se jo in t à l’appelante p rin 
c ip a le  pour dem ander à la Cour de m ettre 
à n é a n t  le jugem ent du 25 juin 1937, de dire 
p o u r droit que la tierce opposition formée 
par l'exp lo it du 5 décembre 1936 contre le 
ju g em en t du 6 m ai 1933 était recevable et 
de renvoyer les parties devant le T ribunal 
île p rem iè re  instance de Bruxelles, autre
m en t composé, pour y être statué sur le fond 
du l i t ig e ;

A tte n d u  que la seule question soumise à 
la C o u r  est donc celle de savoir si l’appelante 
é ta it o u  non recevable à form er tierce oppo
sition  contre le jugem ent du 6 mai 1933 qui 
p ro n o n ça  l’interdiction de son fils, second 
in tim é ;

A tte n d u  que le Code de procédure civile 
range la tierce opposition parm i les voies 
ex trao rd in a ire s  pour attaquer les jugem ents; 
qu’e n  son article 474, il décide qu’une par
tie p e u t  form er tierce opposition à un juge
m ent qui préjudicie à ses droits et lors du-
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quel, ni clic, ni ceux qu'elle représente n’ont 
été appelés;

Attendu cependant que certains jugements 
échappent à la règle établie par l'article 
1351 du Code civil relativement à l'autorité 
de la chose jugée et par suite aussi au recours 
des tiers; qu'il en est ainsi pour les décisions 
judiciaires qui. comme celle prononçant une 
interdiction, créent pour la personne qui en 
est l'objet un état juridique nouveau, une 
situation (jui n’existait pas avant le jugem ent; 
cpie lorsque le tribunal a créé cette situation 
jurid ique nouvelle, il agit en vertu de la 
puissance publique dont il est légalement 
investi; que le jugement qu’il prononce sur 
l’état jurid ique nouveau qu'il vient de créer, 
est accompagné des mesures de publicité 
prescrites par la loi et qui ont pour but de 
porter à la connaissance des tiers la situa
tion jurid ique nouvelle de la personne qui 
est l’objet du jugem ent; que toutes ce« cir
constances im pliquent nécessairement que le 
jugem ent en question a effet erga omnes;

Que cet état ju rid ique nouveau, créé, non 
en vertu de l’autorité qui s’attache à la chose 
jugée; mais en vertu de la puissance pu
blique, doit avoir et a en fait, un effet 
absolu vis-à-vis de tous sans distinction; 
que. dès lors, pareil jugement n’est pas 
susceptible d 'être attaqué par la voie de 
la tierce opposition, puisqu’il s’impose à tous 
dès que les formalités légales ont été accom
plies;

Attendu qu’il en serait autrem ent dans le 
cas où un jugem ent refuserait de prononcer 
l ’interdiction sollicitée puisque dans ce cas 
ce jugement n’est pas constitutif d 'un état 
jurid ique nouveau, mais qu'il est sim ple
ment déclaratif d'une situation préexistante 
et par conséquent n’est opposable qu’à ceux 
qui ont été parties en cause;

Attendu que tout en adm ettant que les ju 
gements constitutifs d 'état ou de capacité, 
tels les jugements prononçant l'interdiction, 
ont effet erga omnes, l’appelant sur incident, 
se joignant en cela à l'appelante principale, 
tente de faire adm ettre que cet effet erga 
omnes n ’est pas absolu et en quelque sorte 
irréfragable; qu’il cherche à établir que les 
tiers qui auraient eu qualité pour intervenir 
en linstanee d’interdiction, tiers désignés 
par les articles 490 et 491 du Code civil, 
échappent à cette règle et qu'ils ont, eux et 
eux seuls le droit de faire tierce opposition 
au jugem ent prononçant l'in terdiction; que 
dès lors la tierce opposition faite en l’espèce 
par la mère de l’interdit est recevable;

Attendu que pareille distinction ne saurait 
se justifier parce qu’elle va directem ent à 
l’encontre du caractère d’un jugem ent qui, 
statuant sur l’état d'une personne, crée pour 
celle-ci une situation juridique nouvelle;

Que si pareil jugement a un caractère 
absolu erga omnes, aucune exception n ’est 
possible à cette règle à péril de battre 
en brèche la règle elle-même; que si ce ju 
gement constitutif d’état est opposable aux 
tiers, il doit l'être contre tous les tiers sans 
exception, sous peine de porter atteinte au 
caractère même du jugem ent et d’en affai
b lir la portée; que, créé en vertu de la puis
sance publique dont le tribunal est revêtu, 
pareil jugem ent doit être opposable à tous 
et par conséquent doit exclure la tierce 
opposition d'une manière générale et sans 
réserves;

Attendu qu’il en serait autrem ent si le ju 
gement, au lieu de créer l'état d’interdiction, 
refusait au contraire de l ’adm ettre; pareil 
jugem ent, en effet, ne serait pas constitutif 
d ’une situation jurid ique nouvelle et ne se
rait par conséquent opposable qu’aux parties 
en cause;

A ttendu que si l’on pouvait adm ettre que 
seules, la fraude ou le dol puissent justifier 
la tierce opposition à un jugem ent pronon
çant l’interdiction, par les personnes visées 
aux articles 490 et 491 du Code civil, encore 
fraudrait-il constater qu’en l’espèce l’appe
lante principale ne fonde nullem ent son 
action ni sur la fraude, ni sur le dol; qu’elle 
serait mal venue du reste à form uler pareil 
soutènement puisqu’elle a, non seulement 
fait partie du conseil de famille qui, réuni 
le 24 février 1933, sous la présidence du 
juge de paix, a, à l’unanim ité, émis l’avis 
qu’il y avait lieu de poursuivre l'action en 
interdiction contre le second intim é, mais 
qu’en outre, lorsque le jugement eût été pro
noncé, elle concourut volontairement à l’exé
cution de ce jugem ent en faisant partie du 
conseil de fam ille qui, réuni le 26 mai 1933 
sous la présidence du juge de paix, désigna, 
à l’unanim ité, le tu teur de l’interdit, acquies
çant ainsi, d ’une m anière formelle et non 
ambiguë, au jugem ent qui avait été rendu ; 
que durant toute cette procédure, elle n’argua 
à aucun moment, d’un préjudice quelque 
même m oral, qu’elle aurait subi du chef 
de l’interdiction de son fils et n’en allégua 
pas davantage pendant les trois années que 
dura la période d’interdiction; que ce ne fû t 
qu ’après le dépôt de la requête en mainlevée
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de l’interdiction, soit en décembre 1936, 
qu’elle songea à faire tierce opposition au 
jugement du 6 mai 1933, par son exploit du
5 décembre 1936; qu’ainsi son attitude et ses 
agissements la rendraient non recevable à 
attaquer par la tierce opposition, si cette 
voie lui était ouverte, — et le contraire vient 
d’être démontré, — le jugem ent qui a p ro
noncé l'interdiction de son fils, deuxième 
intim é;

A ttendu que les considérations qui précè
dent établissent que c’est à bon droit (jue le 
prem ier juge a déclaré non recevable l'action 
mue par l’appelante principale (v. P a n d .  B .,  
v1* Tierce opposition; n “ 67; Conseil jud i
ciaire, n1” 316, 317 et 332; — L a u r e n t ,  
Princ., t. V, n° 359; — G a k s o n n e t  (3* éd it.), 
n° 503, p. 843; — G a r s o n n e t  et B r u ,  t. VI, 
p. 897; — Bioctie v° Tierce opposition, 
n° 34; — C i i a u v e a u  sur C a r r é ,  t. IV, 1712. 
4°; — D a l l o z ,  Ré p. /w., v° Tierce opposi
tion, n<>H 12-25; — T i s s i k r ,  Théorie et Pra
tique de la tierce opposition, n"" 75 et 76;
— ld., étude en note de l’arrêt de la Cour 
d'Alger du 5 mai 1897, 153 : Journ. des Pal., 
1899, etc .);

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Vu l'article 24 de la loi du 15 juin 1935, 
statuant en conformité de l’avis donné en 
audience publique par M. Vanderstraeten, 
Substitut du procureur général, rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, 
reçoit les appels principal et incident, les 
dit tout deux mal fondés el les met au néant; 
confirme le jugement entrepris et condamne 
les appelants au principal et sur incident, 
chacun à la moitié des dépens d’appel.

Liège (2e ch.), 7  décembre 1 9 3 7 .

Prés. : M. H erbiet. A v . gén. : M. T ahon .
Plaid. : MM*8 T art, B ii.LON fils, Stasse et 
Caprasse.

(Banque de Liège c. Theunis.)

D R O IT  CIVIL E T  COMMERCIAL. —
EXCEPTION DE JEU. —  Jeu de B ourse.
—  Elém ents du  jeu . —  Recevabilité.
Il est permis d z  déduire des faits et cir

constances qui suivent que les opérations 
faites constituent des dettes de jeu : que 
réponse donna d'une façon continue des 
ordres de bourse soit verbalement, soit [>ar 
téléphone, sans qu’aucun ordre ait jamais 
été donné par le mari; que les relevés pério
diques portaient régulièrement à Fachat et 
à la vente sur des sommes importantes; que 
les opérations se liquidaient fmrfois par la 
levée des titres, mais, la plupart du  temps, 
par règlements différentiels; que les titres 
levés ensuite d'opérations à terme, placés 
sous dossier, faisaient l ’objet de promptes 
reventes; que les valeurs sur lesquelles ces 
différentes opérations ont porté étaient 
celles qui sont le plus sensibles aux fluctua
tions.

Si la spéculation sérieusement pratiquée 
n'a rien d?illicite en elle-même, ni le fait 
(Topérer à term-', ni le règlement par d iffé
rences, ni l’usage du report, ni Tâchât de ti
tres qualifiés spéculatifs, ni Fabsence de 
livraison des titres ne sont nécessairement en  
soi des procédés caractéristiques du jeu et ils 
peuvent, s’il en est usé rationnellement, de
meurer sans relevance.

Il doit en être attirent mt lorsque les opé
rations critiquées sur des valeurs spéculatives 
se sont produites avec une ampleur et à une 
cadence anornwles, lorsque l’épouse qui agis
sait en dehors de son mari apparaît dépour
vue des connaissances financières qui lui 
auraient permis de spéculer de façon raison* 
née et lorsque les opérations litigieuses 
étaient hors de proportion avec l'état de for
tune réel des époux.

Vu en expédition régulière le jugem ent du 
Tribunal de Liège, en date du 2 décembre
1936 dont appel et les extraits des pièces 
annexées au dit jugem ent :

Attendu que l’appel est régulier en la 
forme;

Attendu que l'action intentée par les 
époux Theunis-Mils, dem andeurs originaires 
contre 1’appelante, la société anonyme Ban
que de Liège, dite « Sinfia », défenderesse 
originaire tend à  faire dire pour droit que 
les intimés ne peuvent être contraints de lui 
payer le solde réclamé par elle des opéra
tions boursièses auxquelles ils se sont livrés 
en recourant aux offices de ladite « Sinfia » 
ce solde étant, d’après eux, le résultat d’une 
dette de jeu tombant sous le coup de l ’article 
1975 du Code civil;

Que l’action tend, en outre, à  faire dire 
en conséquence que l’affectation hypothé
caire consentie par les intimés à  la « Sin
fia » par acte du notaire Moreau de Liège, 
le 10 février 1931, doit être considérée comme 
nulle et de nul effet et que les effets de 5,000 
francs souscrits par eux aux échéances de fin 
février, mars, avril et mai 1934 sont sans pro. 
vision ;
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Que reconventionnellement l’appelante 
postule la condam nation des intimés à lui 
payer la somme de fr. 368,870.30 représen
tant. d ’après eux, le solde du compte des 
opérations boursières des intimés, arrêté au
15 ju ille t 1934 avec, en outre, les intérêts et 
les commissions depuis cette date jusqu’au 
jou r du prononcé et sous réserve de récla
mer le m ontant du prêt hypothécaire résul
tant de l'acte du 10 février 1931 susdit;

A ttendu que des éléments du débat et des 
pièces versées, notam m ent de la correspon
dance entre parties, des bordereaux d'achat 
et de vente, des relevés périodiques et autres 
documents comptables ainsi que des actes 
produits et des interrogatoires sur faits et 
articles auxquels furent soumis le directeur 
de la « Sinfia », le sieur Legrand et un  admi
nistrateur de cette société, le sieur Rancelot, 
il résulte que peuvent être tenus pour cons
tants les faits suivants :

Que les époux Theunis tenaient en 1927 
à Liège, rue Lulay un restaurant bien acha
landé dans un immeuble dont ils étaient loca
taires, qu'en 1926 ils avaient acquis à Angleur 
un terrain  de 4,375 mètres carrés sur lequel 
il firent, en 1929, construire une villa, que 
cette propriété fu t hypothéquée dans la suite 
pour la somme de 250,000 francs, que le 27 
avril 1929 ils se rendirent acquéreurs de 
l’Hôtel Royal situé à Liège, place de la Ré
publique Française, pour la somme de 1 mil. 
lion 800,000 francs en contractant des char- 
ges hypothécaires sur cet immeuble à con
currence de la somme de 1,675,000 francs, 
que vers cette époque ils rem irent leur 
exploitation du restaurant de la rue Lulay 
et en trepriren t d ’exploiter eux-même l'IIôtel 
Royal;

Que le 29 mai 1927, l’épouse Theunis était 
entrée en rapport avec la « Sinfia » en lui 
faisant acheter pour son compte 3 dividende 
Cairo et 25 Financières, le tout pour une 
somme de fr. 50,108. 40, que le même jour 
elle avait remis à la « Sinfia »i non en nan
tissement mais en simple dépôt 12 Brazilian 
représentant une valeur approchant celle de 
son achat ;

Qu’à p artir de ce moment, l'épouse Theu
nis donne d’une façon continue des ordres 
de bourse à la « Sinfia », que ces ordres 
étaient remis soit verbalement, soit par télé
phone, soit par écrits signés par l’épouse 
Theunis ou non signés, ou encore portant la 
griffe d’un employé de la Banque, qu’il n ’est 
pas allégué qu’aucun ordre ait jam ais été 
donné p ar l’intim é Theunis;

Que les relevés périodiques m ontrant que 
les opérations traitées portaient régulière
ment à l’achat et à la vente sur des sommes 
im portantes, qu’en trois années elles attei
gnirent un total de 22,555,179 francs à l’achat 
et de 21 797,955 francs à la vente dont 87 
pour cent au terme, que ces données ne sont 
pas discutées;

Que lesdites opérations se liquidaient par
fois par la levée des titres mais la plupart du 
temps p ar règlements différentiels, qu’il fut 
fréquem m ent usé de reports successifs, que 
les règlements, tant pour les opérations au 
com ptant que pour celles à terme, ne se fai
saient pas en espèces mais pour compte de 
débit et de crédit, que s’il y eut des verse
ments d’espèces par les époux Theunis et 
des prélèvem ents ils furent pendant la pé
riode norm ale des opérations relativement 
peu fréquents et peu importants eu égard au 
mouvement des opérations traitées;

Que les titres levés ensuite d’opérations à 
term e étaient, de même que ceux achetés au 
com ptant, placés sous dossier en dépôt à la 
« Sinfia » que fréquem m ent d’ailleurs ces 
litres ne séjournaient pas au dossier et fai
saient l ’objet de prom ptes reventes;

Que les valeurs sur lesquelles ces diffé
rentes opérations aussi bien celles au comp
tant que celles au term e ont porté étaient 
en règle générale de celles qui sont le plus 
sensibles aux fluctuations du marché finan
cier;

Que depuis le début des opérations le 
compte entre parties ne cessa d’accuser un 
débit im portant à charge de l'épouse Theu
nis; que pendant une période d’un an envi
ron. à une époque où il était aisé de faire 
de la bourse avec succès, ce débit fut cou
vert p a r la valeur des titres du dossier, mais 
que bientôt cette couverture s’avéra de moins 
en moins suffisante; qu’au 31 mars 1929, le 
dossier était inférieur de 180,000 francs au 
débit du com pte; que cet écart était au 30 
ju in  suivant de 90,000 francs et au 30 sep
tembre de 84,000 francs;

Que le 19 octobre 1929 la « Sinfia » con
voqua l’épouse Theunis en vue d’aviser à 
cette situation déficitaire, qu’aucune mesure 
de sauvegarde immédiate ne fut cependant 
prise, qu’au contraire, postérieurem ent à 
cette entrevue, on relève encore certaines 
opérations, notamment en décembre 1929, 
l'achat au comptant de 50 Brazilian pour 
la somme de 81,024 fr, 50, somme qui, sui
vant l'hab itude  ne fut pas versée mais por-
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tée au débit du compte et que l’ensemble de 
la position continue à être reportée de quin
zaine à quinzaine jusqu’au 30 juillet 1930, 
date à laquelle cette position fut enfin levée;

Qu'à la fin de 1929, le débi,t dépassait la 
couverture de 400,000 francs, que cet écart, 
dû non seulement à la diminution de valeur 
du dossier par suite de la crise boursière 
mais aussi aux reports successifs de la posi
tion, atteignit finalement plus de 700,000 
francs;

Que le 27 février 1930, la per.te étant dès 
lors intégralement acquise, la « Sinfia » fit 
souscrire p a r les époux Theunis 13 promesses 
de 10 000 francs à échéance échelonnée sur 
deux années et deux promesses de 150,000 
francs dont la date d’échéance était laissée 
en blanc;

Que la « Sinfia », le 12 mars 1930, établit 
avec les intim és un contrat d’ouverture de 
crédit «le 500,000 francs pour les besoins de 
leur commerce avec nantissement des titres 
à ce moment sous dossier mais qu'aux termes 
mêmes de l’acte, cc nantissement était affec
té à la garantie de toutes les opérations que 
le crédité aurait effectuées antérieurem ent 
avee la « Sinfia »; qu’en fait, ce crédit était 
donc absorbé d'avance par le débit des opé
rations boursières, qu’il n’est pas contesté 
qu’à l’occasion de ce crédit les époux T heu
nis n’ont reçu de la « Sinfia » aucune somme 
pour les besoins de leur commerce, que le
22 août 1930, la « Sinfia » fit souscrire par 
l'intim é une assurance vie de 300 000 francs 
qui fut endossée à son profit;

Que le 10 ju in  1931 intervint par devant 
le notaire Moreau de Liège, un acte par le
quel les époux Theunis reconnaissaient de
voir à la « Sinfia », à titre de prêt, une 
somme de 500,000 francs et affectaient à la 
sûreté de cet em prunt leurs immeubles de 
Liège et d’Angleur, déjà grevés comme il 
est dit ci-dcssus, qu'ensuite de cet acte, vi
rement d’une somme de 500,000 francs au 
débit de la « Sinfia » fut effectué au compte 
des opérations boursières des intimés lequel 
compte se trouva ainsi en apparence amélio
ré d ’autant ;

A ttendu que des faits et circonstances ci- 
dessus exposés il est permis de déduire que 
les sommes dues ensuite des opérations liti
gieuses constituent des dettes de jeu au sens 
de l'article 1975 du Code civil;

Attendu, sans doute, que la spéculation sé
rieusement pratiquée n’a rien d'illicite en 
elle-même, que ni le fait d’opérer à terme, 
ni le règlement par différences, ni l’usage du 
report, ni l'achat de titres qualifiés spécu
latifs, ni l'absence de livraison des titres ne 
sont nécessairement en soi des procédés carac
téristiques du jeu et qu'ils peuvent, s’il en 
est usé rationnellem ent, demeurer sans rele
vance;

Mais que le juge doit, pour chaque cas 
soumis à son appréciation, considérer par 
qui ces procédés ont été employés, dans 
quelle mesure et dans quelle circonstance de 
fait ;

Attendu qu'il y a lieu de retenir tout 
d’abord, en l’espèce, que les opérations cri
tiquées qui portaient généralement sur des 
valeurs spéculatives se sont produites avec 
une am pleur et à une cadence anormales 
ainsi que le révèlent suffisamment les pièces 
versées ;

A.ttendu que l'épouse Theunis, qui agissait 
en dehors de son mari, lequel n’a été appelé 
à couvrir de son autorisation les opérations 
effectuées qu’au début de 1930 et qui était 
simple tenancière de restaurant apparaît 
sans conteste comme dépourvue des connais
sances financières qui lui auraient permis de 
spéculer de façon raisonnable et de ne pas 
sc livrer au hasard au gré d’informations 
quelconques sur des impressions non véri
fiées suivant la tendance du jour et sans 
souci de la valeur réelle des ti,tres;

Qu’il est à rem arquer notamment que 
l’appelante elle-même en la personne de son 
directeur a cru devoir lui faire observer par
fois le caractère aventureux de certains 
ordres qu’elle donnait et entendait mainte
nir;

Qu’il n’y a pas lieu de s'arrêter à l’alléga
tion nullement étayée que l’épouse Theunis 
aurait agi sur les conseils de son gendre, 
tout jeune employé d’agent de change;

Attendu que si certains achats ont été faits 
au com ptant et si certains titro9 ont été levés, 
ce ne fut qu'en faible proportion par rap 
port à l’ensemble, «pie «l'ailleurs il es.t acquis 
que les titres ainsi achetés étaient fréquem 
ment l’objet de revente immédiate ou pres- 
qu’immédiate, que d’autre part, ces litres 
laissés en dépôt à la « Sinfia » étaient desti
nés à en tretenir une couverture sans laquelle 
il est vraisemblable «pie l'épouse Theunis 
n 'aurait pas eu la possibilité de poursuivre 
ses opérations avec la même fréquence et la 
même am pleur;

Attendu d’ailleurs «juc les opérations liti
gieuses étaient tôt devenues hors «le propor
tion avec l’état de fortune réel des époux
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Theunis Ici qu’il est décrit ci-dessus,, que, 
sans doute, le règlement s’opérant par diffé
rences les époux Theunis pouvaient, à rai
son de celle circonstance, avoir les moyens 
de solder sans difficulté tant que le marché 
financier se maintenait, mais que les faits 
ont démontré que leur situation ne leur per
mettait pas de s’exposer sans risque de ruine 
à une baisse marquée des cours, cependant 
normalement prévisible;

Attendu qu ainsi envisagés dans leur  
ensemble les divers éléments d’appréciation 
relevés dénotent que l’épouse Theunis n’a 
pas eu, même quant aux titres achetés au 
comptant, l 'intention de spéculer normale
m ent;

Attendu, d’autre part, que la « Sinfia », 
sans qu’elle dût, à cel effet, spécialement 
scruter les intentions de sa cliente, s’est néces
sairement rendue compte en temps utile de 
la situation, que la fréquence et l’importance 
des opérations traitées ainsi que la nature 
des valeurs sur lesquelles elles portaient de
vaient être à ses yeux particulièrem ent révé
latrices, qu’elle n’a pu, et cela même dès 
l’époque où ces opérations étaient aisément 
heureuses, se faire illusion quant à la réalité 
des connaissances boursières de l’épouse 
Theunis, qu’à cet égard l'interrogatoire des 
sieurs Legrand et Rancelot est significatif, 
qu’il démontre que ceux-ci ont eu conscience 
des inconséquences et des imprudences de 
leur cliente, que constatant que celle-ci 
agissait sans aucune prévision rationnelle, 
ils ne s’en prêtaient pas moins à ses ordres 
hasardeux;

Attendu que la « Sinfia » n’a pu se mé
prendre davantage quant aux ressources 
réelles des époux Theunis, qu'il n’est en 
effet, guère admissible qu’elle soit demeu
rée dans l’ignorance des charges hypothé
caires contractées par eux en acquérant 
l'H ôtel Royal, qu'il n’est pas admissible non 
plus que vu l’importance des opérations tra i
tées la « Sinfia » n 'a it pas prévu les diffi
cultés qu’une chute des cours entraînerait 
pour les intim és;

Attendu qu’il convient, au plus haut chef, 
de rem arquer que s’il a été possible à l’épouse 
Theunis de se livrer dans les proportions où 
elle l’a fait aux opérations qui ont causé sa 
ruine, c'est grâce aux facilités qu’elle a ren
contrées de la part de la « Sinfia », intéres
sée à les lui fournir à raison des perceptions 
d’intérêts, de conimie«io'.is et de frais qui résul
taient pour elle de ces opérations et qui à 
la date de la citation, dépassaient 400,000 
francs;

Attendu enfin que la constitution de l'ou
verture de crédit susmentionné soit disant 
destinée aux besoins commerciaux des époux 
Theunis et la conversion en prêt hypothécaire 
à concurrence de 500.000 francs du débit des 
intimés paraissent bien dans une certaine 
mesure correspondre chez l’appelante à la 
préoccupation de tenter d’enlever à une 
partie de la dette litigieuse son caractère 
boursier;

A ttendu qu’indépendam ment de la question 
de savoir si les ordres donnés ont été réelle
ment exécutés en bourse ainsi que la Sinfia 
le soutient (point que l’état actuel du dossier 
ne perm ettrait pas d’élucider avec une certi
tude suffisante), il est en tous cas acquis que 
la Sinfia m andataire des intimés, n’a exécuté 
son m andat qu’en favorisant sciemment et en 
rendant possibles les opérations de jeu aux
quelles se livrait sa cliente;

Que la créance de l’appelante n"a donc pas 
une cause licite et que le bénéfice de l’article 
1965 du Code civile peut être invoqué contre 
elle;

Attendu qu’il est sans relevance quo les 
époux Theunis n’aient pas, au cours des pour
suites qui ont eu lieu de 1932 à 1934, opposé 
à l ’appelante l’illicéité de sa créance;

Qu’ils ont pu, ainsi qu’ils le prétendent, 
réserver leur attitude tant qu’un arrangement 
pouvait être espéré;

Qu'aucune déduction ne peut être tirée de 
leur silence pendant celte période quant à 
l’appréciation du moyen qu’ils font actuelle
ment valoir;

Attendu que c’est donc à bon droit que le 
prem ier juge a accueilli la demande des in
timés en déclarant que l’appelante ne peut le3 
contraindre à lui payer les sommes constituant 
le solde des opérations litigieuses, en décla
rant en outre nulle et de nul effet l’affectation 
hypothécaire du 10 février 1931 et sans pro
vision valable les promesses de 5,000 francs 
aux échéances de fin février mars, avril et 
mai 1934, ainsi qu’en déboutant l'appelante 
de sa demande reconventionnelle;

Par ces m otifs : 
et ceux non contraires du p rem ie r  juge.

L a  C o u r ,

Entendu M. Talion, avocat général, en son 
avis conforme, rejetant toutes autres con
clusions, dit l’appel recevable mais non fondé; 
en déboute l’appelante; Confirme la décision 
entreprise; condamne l'appelante aux dépens 
de l’instance d’appel tant à ceux de l’action

l l i
principale qu’à ceux s’il en est de la demande 
reconventionnelle.

NOTES DE PROCÉDURE
L’article 1184 du Code civil est-il applicable 

à la transaction ?

Civ. Brux. (8e ch.), 27 novembre 1937.
Prés. : M. C h a p e l .  Min. publ. : M. D e  B u s -

s c i i e r .  Plaid. : MM''* C r o k a e r t ,  C u v e -
l i e r  et W e n s e l e e r s .

(M. C. M. c. Cts L.)

I. Quant à la recevabilité :
Attendu que les défendeurs opposent à 

l’action du dem andeur deux fins de non re
cevoir, la première tirée de la non-applica
bilité de l ’article 1184 du Code civil à une 
transaction, la seconde de la nature indivi
sible de la transaction comme telle;

Attendu que la transaction étant un con
trat synallagmatique, la cause de résolution 
consacrée par l’article 1184 du Code civil lui 
est applicable. — Cf. Brux., 17 juin 1916 : 
Pas., 1919, II, 35;

Attendu que la transaction n ’est pas par 
son essence, indivisible, et qu’il échet dans 
chaque cas d’espèce de rechercher l'in ten
tion des parties. — B e l t j e n s ,  Code civil, 
3e édit., t. VI, art. 2052, p. 212, n° 26;

Attendu qu’en l ’espèce la transaction a été 
exécutée sauf en ce qui concerne le place
ment du capital usufrutuaire, ainsi qu’il a 
été dit ci-avant;

Attendu que le dem andeur postule exclu
sivement la résolution de l’accord ainsi ave
nu entre lui et les défendeurs;

A ttendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que l’action est recevable;

II. Quant au fond... Sans in térêt;
Entendu en audience publique, M. De

Busscher, substitut du procureur du Roi, en 
son avis conforme uniquem ent en ce qui con
cerne la recevabilité;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Dit l’action du dem andeur recevable. La 
reçoit.

Le jugem ent ci-dessus du Tribunal de 
première instance de Bruxelles vient de 
trancher la question par l’affirmative.

En fait, elle est controversée, en doctrine 
et en jurisprudence, depuis la mise en vi
gueur du Code civil.

L 'article 2052, paragraphe 1, du Code ci
vil énonce, en effet, que : « Les transactions 
ont, entre les parties, l'autorité de la chose 
jugée en dernier ressort ». C’est de l’in ter
prétation de cet article qu’a surgi la contro
verse.

Le législateur de 1804 ne faisait que re
prendre un rescrit de Dioclétien et Maxi
mien dont la substance avait été reprise par 
l’ancien droit français : N on minorent aucto- 
ritatem transactionum quam rerum judica- 
tarum esse, recta ratione placuit (L., 20, Cod. 
de transactione).

Dans l’ancien droit, une véritable assimi
lation entre la transaction et le jugem ent 
quant à leurs effets, était la règle. Tous deux 
term inaient un litige par une décision en 
pratique irrévocable; les parties n’avaient 
plus la faculté de susciter un nouveau débat 
déjà tranché par la sentence, soit du juge, 
soit de celle que les parties s’étaient elles- 
mêmes donnée. En matière de transaction, 
le défendeur au procès pouvait opposer à la 
demande une exceptio litis per transactio- 
nem  finitae, semblable à l’exception de la 
chose jugée.

Il serait cependant sans intérêt de recher
cher si le droit romain et l’ancien droit fran
çais en concluaient que la condition réso
lutoire tacite n’était pas sous-entendue dans 
la transaction, puisqu’elle n’y était sous- 
entendue dans aucun contrat.

Lors de l ’élaboration du Code civil, le 
principe énoncé dans le rescrit de Dioclé
tien et Maximien a donc été repris dans l ’ar
ticle 2052, paragraphe 1 du Code civil. Mais 
quelle portée exacte le législateur a-t-il en
tendu donner à cette règle ?

Il suffit de consulter les travaux prépara
toires pour se rendre compte de son raison
nement. La transaction a pour but de term i
ner une contestation née ou de prévenir une 
contestation à naître. Dans un commun dé
sir de conciliation, chacune des parties re
nonce à une partie de ses prétentions, sur 
le droit et sur le fait. Bien sûr, un tel acte 
est éminemment utile à ram ener la paix 
dans les familles et à éviter que l’ordre 
social ne soit troublé. Aussi ce jugem ent que 
les parties se donnent à elles-mêmes, aura- 
t-il les mêmes effets que le jugement du m a
gistrat : il sera irrévocable, ne pouvant plus 
être attaqué, ni pour cause d’erreur de droit,
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ni pour cause de lésion. Voilà ce que le 
législateur a voulu et pensé. Et il a estimé 
qu’une disposition expresse était indispen
sable pour consacrer la règle. En effet, il 
fallait éviter que les parties ne trouvent des 
moyens de recours pour attaquer la trans
action passée entre eux. Des moyens tirés de 
l'erreur et de la lésion de droit étaient d 'au
tant plus à redouter, que la transaction sup
pose par essence, un droit et un fait incer
tains : quasi de re dubia et lite  incerta (L.,
1, Cod. de t ransact ione j .

De là l'origine du paragraphe 2 de l’article 
2052 qui vient préciser le sens et déterm iner 
la portée du paragraphe 1 du même article.

Dans la communication officielle faite par 
Albisson au tribunal, on lit ceci : « Jusqu’ici 
le projet, après avoir défini la transaction, n’a 
rien laissé à désirer sur les conséquences de 
sa nature et son objet. L’article 9 (devenu 
l’article 2052 du C. Civ.), consacre son effet 
entre les parties en lui donnant la force et 
l’autorité de la chose jugée en dernier res
sort, et la m ettant à l’abri de toute atteinte 
sous prétexte d’erreur de droit et de lé
sion » (2).

Il est d ’ailleurs clair que les rédacteurs 
du Code civil n’ont pas entendu pousser la 
ressemblance jusqu'à l ’assimilation. En fait, 
les différences sont tellem ent considérables 
qu’elles ont pu, à juste titre, être qualifiées 
de « capitales » (3). 11 suffit de mentionner, 
d’ailleurs à titre  purement exemplatif, que 
contrairem ent au jugement, la transaction 
n’est pas revêtue de la formule exécutoire, 
qu’elle ne peut être attaquée pour décou
verte de pièces nouvelles (art. 2057, C. Civ.), 
mais bien pour cause de dol ou de violence 
(art. 2053, C. Civ.), que ses voies et délais de 
recours sont différents puisqu'ils ne peu
vent être attaqués par requête civile ou re
cours en cassation.

Dès lors, on ne peut affirm er, a priori, en 
se basant sur une prétendue identité, que le 
jugement n’étant pas résoluble pour cause 
d’inexécution, il en est nécessairement de 
même de la transaction.

D’autre part, par son article 1184, le Code 
civil rom pait avec l ’ancien droit. Actuelle
ment « la condition résolutoire est toujours 
sous-entendue dans les contrats synallagma- 
tiques, pour le cas où l’une des parties ne 
satisfera pas à son engagement ». Alors, pour
quoi, en l'absence d’un texte dérogatoire for
mel, soustraire la transaction à l’em pire dn 
droit commun ?

N’est-il pas d’ailleurs singulier que cer
tains auteurs comme Laurent, tout en affir
mant qu’il est incompatible avec la nature 
de la transaction d’y sous-entendre la condi
tion résolutoire, adm ettent néanmoins que 
l'on puisse la stipuler expressément ?

D'autres arguments pérem ptoires militent 
d'ailleurs en faveur de la solution du droit 
commun. E t tout d 'abord, un argument tiré 
de l ’article 2047 du Code civil, aux termes 
duquel : « on peut ajouter à une transaction 
la stipulation d'une peine contre celui qui 
manquera de l’exécuter ».

Or, qu’est-ce qu’une clause pénale, sinon 
l’évaluation conventionnelle, forfaitaire et 
anticipée du préjudice que subirait une par
tie en cas d’inexécution de ses obligations 
par l’autre, du moins quand elle n’a pas 
simplement pour objet de sanctionner le 
retard dans l’exécution ? I l n’y a donc 
qu'une différence accidentelle, mais non pas 
substantielle, entre les dommages-intérêts et 
le montant de la clause pénale. Le montant 
de la clause pénale est, par le fa it même, 
exigible dans les mêmes cas que les dom- 
mages-intérêts.

Or, selon les termes de l’article 1184 du 
Code civil, on ne peut réclam er des dom- 
mages-intérêts qu’à titre accessoire, lors de 
la résolution de la convention, et comme con
séquence de celle-ci. Dès lors donc que le 
Code civil reconnaît expressément dans le 
prescrit de l'un  de ses articles, la licéité d’une 
clause pénale insérée dans une transaction, 
c’est bien que le législateur a entendu ne 
pas déroger en cette m atière au droit com
mun.

A quelles conséquences pratiques absurdes 
ne mènerait d’ailleurs pas l'application de 
la solution opposée ?

En effet, l’article 1184 du Code civil 
donne deux recours à la partie envers la
quelle l’engagement du cocontractant n’a pas 
été exécuté : le prem ier consiste à le con
traindre à exécuter la convention; le second 
à en demander la résolution avec ou sans 
dommages-intérêts. Il n’y a pas de troisième 
solution qui consisterait à dem ander pure
ment et simplement des dommages-intérêts. 
sans postuler en même temps la résolution 
de la convention. Ce principe n’a jam ais été 
mis en doute.

Or, il est des cas fréquents, surtout 
dans le domaine des obligations de faire (do

(2 ) Fa y e t , T rav. p ré p n « D e la transaction ».
(3 ) J o s s e r a n d , D ro it c iv il, «. II , n ” 1453.
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ut facias-facio iu  facias), où l’exécution for. 
céc est impossible.

Dès lors, si l’article 1184 ne s’appliquait 
pas à la transaction, ce créancier d’une obli
gation de faire se trouverait dans une situa
tion sans issue : ne pouvant ni poursuivre 
l’exécution de la transaction, ni en deman
der la résolution, et ne pouvant non plus se 
lim iter à postuler des dommages-intérêts, 
sauf bien entendu, s’il a eu soin de stipuler 
des intérêts moratoires, mais cela ne peut 
être qu’une simple faculté et non la clef de 
voûte du système jurid ique de la transac
tion.-

Quant 'a"Fttagect historique de la question, 
on constate. dèsHa promulgation du Code 
civil, des divergenceS^de vues dans la doctrine 
et la jurisprudence.

Un arrêt de la C ourM ’appel de Liège, du 
23 décembre 1816 (Jurispr. des Pays-Bas, 
1816, p. 263), admet la résolution pour inexé
cution. P ar contre, un an plus tard , cette 
thèse est rejetée par un jugem ent du T ribu
nal de Liège également, du 5 janvier 1818 
(Pas., 1818, 59). Mais la Cour réform e ce ju 
ment, par arrêt du 11 mars 1818 (Pas., 1818, 
59).

Enfin, en 1834 la Cour d 'appel de Liège 
revient sur sa jurisprudence antérieure, en 
jugeant que l’article 1184 n’est pas appli
cable à la transaction, celle-ci tenant plus 
de la nature du jugement que de la conven
tion (Liège, 21 mars 1834 : Pas., II, 76).

Au siècle dernier, en doctrine aussi, l'una
nim ité était loin de régner. L aurent, analy
sant l’arrêt de la Cour d’appel de Liège de 
1834, rejette l'application de l’article 1184, 
grâce d’ailleurs à une pure pétition de p rin
cipe : « La difficulté se réduit donc à ceci, 
écrit-il. le législateur sous-entend-il la condi
tion résolutoire dans un contrat auquel il 
donne l’autorité de la chose jugée ? E t ainsi 
posée, la question se résout d’elle-même » 
(Laurent, t. XXVIII, n° 429). Mais, au con
traire , n’est-ce pas précisément là que réside 
tout le problème ?

Cependant, depuis lors, l ’unanim ité s’est 
faite, du moins en doctrine : la transaction 
est un contrat et non un jugem ent, analogie 
n’est pas identité. A défaut d 'une dérogation 
formelle contenue dans la loi. la transaction 
est résoluble comme tout autre contrat, se
lon les ternies de l’article 1184 du Code civil. 
La solution contraire du droit rom ain ne 
peut plus être admise. Sans doute, ainsi, le 
procès tant redouté pourra-il quand même 
surgir, mais on ne peut faire échec à la volonté 
des parties, qui ont entendu subordonner 
l’exécution de leurs obligations à l'exécution 
par le cocontractant, de ses engagements.

Seule P laniol et R ipert font exception à 
la doctrine régnante, en donnant d’ailleurs 
un fondement inédit à l’effet extinctif qu’ils 
attribuent à la transaction : à savoir, son 
caractère déclaratif. Mais ils restreignent les 
conséquences du principe aux clauses pro
prement déclaratives, à l’exclusion des clauses 
constitutives ou translatives de droits.

Quant à la jurisprudence contemporaine, 
se sont prononcés pour la solution du droit 
commun : Brux. (6V Ch.), 17 juin 1916 : Pas., 
1919, II, 35. et à l’étranger ; Cass. italienne, 
31 août 1907 : Pas., 1909, IV, 91; et Tunis,
14 déc. 1929 : J. T. Tunis, mars 1929. — 
Contra : Liège (4e Ch.), juillet 1921 : Jur. 
de Liège, 267.

La décision ci-dessus du Tribunal de Brur- 
xelles est donc conforme à l’opinion unanime 
de la doctrine moderne et à la jurisprudence 
dominante. Cette solution est la seule qui 
soit admissible en l’absence d’un texte déro
gatoire formel ou d’une incom patibilité vrai
ment foncière entre la transaction et la con
dition résolutoire tacite. E. Defays.

‘Deux
u u f â  

(M tfr t* .
I g r é  ce v e n t  e» c e t t e  

m o u d i t e  p l u i e l
S> v o u s  o v e z  pris fro id , «n a y an t été 

•xposé aux Intempéries, n'hésitez  

pos et prenez im m édiatem ent, dès 

le début d 'un  refroidissem ent, 1-2 

com prim és d ’

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E

Tube de  20 com prim és. Fr. 1Ct.-, 
petit em b a llog e  Fr. tous

deux munis de loCro ix  • • ,

garantissant I orig ine.
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G rains de rossaire.
En quatre lignes m odestem ent faufilée» au M o n i

teu r  <Ju 20 janvier 1938 cet annoncée lu nom ination  
«l'un co n se iller  de zootech n ie principal : ■ A rrêté  
royal du 27 décem bre 1937.

Et a lors ?
M ais c'est un nouvel exem p le  de création de  

place pur un sim ple arrêté de nom ination , à m oins  
que l ’arrêté royal du 27 décem bre 1937 ainsi « an
noncé », mais non pus pub lié , contienne une m odi
fication  à l ’arrêté organique du H  novem bre 1919, 
qui crée les  con seillers de zootechn ie.

V ous d ites : n ou vel exem p le; i l  y en  a donc 
d'autres ?

M ais o u i. Et pour ne pus tout citer et ne pas 
rem onter trop haut, le  secrétaire-adjoint du C onseil 
des M inistres (A . R., 15 mars 1937), le  prem ier sub
stitut du  procureur du R oi à Nam ur (A . R., 13 janv. 
1922), etc.

• •
Le M o n iteu r  du 27 janvier, par erratum , nous 

apprend que ce n e  sont pas MM. l) e  Mun et D ierckx  
qui ont sign é l’arrêté royal du 31 décem bre 1937 
sur la p en sion  de v ie illesse , m ais b ien , en  leu r  lieu  
e l p lace , MM. M erlot et llo s te .

V ous com prenez ?... Oh, alors, exp liquez-nous ça !
• •

Le M o n iteu r  du 31 janvicr-lt-r février porte un  
arrêté royal m odifiant le  tarif des douanes.

En vertu de quoi ?
L’arrêté le  dit : l ’article 2 de la lo i du  10 ju in  

1920.
M ais il y a eu depu is la lo i du 8 mai 1924 ( M on-,

5 n o v .).
L’article 4 de cette dernière est b ien  p lus ex p lic ite  

que le  précédent. D 'une part, il  lim ite  l ’in tervention  
du gouvernem ent : au m axim um  du tarif. D ’autre 
part, -il ex ig e  une d élibération  du C onseil d es M i
nistres.

Et l'on se  dem ande alors si l'artic le 2 de la lo i 
du 10 ju in  1920 subsiste. II est vrai q u ’il parle lu i de
< nouveaux droits » qui pourraient sans doute dé
passer le  m axim um  du tarif, ce qui ferait que le s  deux 
d isp osition s envisagées ne seraient pas in com patib les.

Fort b ien  et l ’on y peut consentir.
M ais alors une cocasserie.
Pour ces droits (1920), p lus é lev és que le  m axi

mum du tarif, le  gouvernem ent d écid e  sim p lem en t : 
un arrêté royal suffit donc. Pour le s  droits qui son» 
com pris en tre le  m inim um  et le  m axim um  (1924), 
i l  faut une d élibération  du C onseil des M inistres.

En fait l ’arrêté du 31 janvier est pris « sur pro
p osition  du C onseil des M inistres ».

C om m e il en faut pour tous les goûts, il y  a, on 
le  vo it, de quoi contenter tout le  m onde.

M ais si quelqu’un, un jour, troublant la fête , con
testait sa taxation ?

N.

COMPLETEMENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PA LA IS

v o u j  p ré se n te  sa T a v e rn e  si r ian te  p o u r  
v o s  r en d ez-v o u s e t  so n  R estau ran t ru sti
q u e p o u r  v o s repas p rép a rés « p o u r  v o u s » 
par un  d es p lu s rép u tés ch e fs -c o q s .

LEGISLATION
A c c id e n ts  du trava il.

★ A rrêté royal du 28 janvier 1938 fixant les  rém unéra
tions m en su elles effectives m oyennes servant de base  
à la fixation  des a llocations dues aux m arins du com 
m erce par app lication  de lu lo i du 30 décem bre 1929 
sur la réparation des accidents du travail survenus 
aux gens d e  m er. ( M on ., 10 févr. 1938.)

A llo c a t io n s  fam ilia les .
★ A rrêté royal du 18 janvier 1938 m odifian t et com 
plétant l ’arrêté royal du 23 janvier 1937 portant créa
tion e l organisation des caisses sp écia les de com pen
sation pour a llocations fam ilia les des adm inistrations  
com m unales, établissem ents p ub lics qui en  d épendent 
et associations de com m unes. (M o n , 6 févr. 1938.)
★ Arrêté royal du 26 janvier 1938 m ajorant le s  taux 
m inim a d ’allocation  et de cotisation fam ilia les. (M on.,
6 févr. 1938.)

A rt d e  guérir.
★ A rrêté royal du 17 janvier 1938 m odifiant ce lu i du
13 septem b re 1936 portant réglem entation  de l ’ana- 
toxine d iphtérique. (M on ., 3 févr. -1938.)
★ Arrêté royal du 18 janvier 1938 m odifian t celu i 
du 11 septem bre 1936 portant réglem entation  des 
sérum s antid iphtérique et an titétanique. {M on., 3 févr.
1938.)

A rts , le ttres e t  sc ie n c e s .
★ A rrêté royal du 7 février 1938 portant création au 
M inistère de l ’Instruction pub lique de deux con se ils  
culturels. ( M on ., 9 févr. 1938.)

N a v ig a tio n  a ér ien n e .
★ A ccord du 24 août 1937 entre la B e lg iq u e et l ’A lle 
m agne au sujet de la délivrance des certificats de 
n avigab ilité  destinés aux aéronefs im portés. (M on., 
7-8 févr. 1938.)

T r a v a u x  d’u tilité  p u b liq u e.
★ Loi du 17 janvier 1938 réglant l’usage par les  
autorités publiques, associations de com m unes et con 
cessionnaires de services publics ou d’u tilité p u b li
que, des dom aines p ub lics de l ’Etat, des p rovinces c l 
des com m unes, pour l ’établissem ent et l'entretien  de 
canalisations et notam m ent des canalisations d’eau et 
de gaz. (M on ., 6 fé v r . 1938.)
I W  T ous ccs textes sont reproduits in ex ten so  
dans le  llu llc lin  lég is la tif  bt'lge, livraison  3 de 1938 
qui paraîtra vers le  20 février.

DIPLOM EE INSTITUT PO U R JO U R N A 
LISTES, français, flam and, anglais, alle
m and, dactylo, cherche place secrétaire chez 
hom m e politique ou avocat. Ecrire sous C. R. 
Bureau du Journal.

ÉCHOS DU PALAIS
A  B R U X EL L E S.

Elections au Conseil d e  l’O rdre.
Dca é lec tio n »  o n t eu  lieu  m ardi 8 fév r ier  au  

C o n se il de l’O rdre de* A v o c a ts  prèa la C ou r d ’A p p e l  
de B ru x e lles , p ou r p o u rv o ir  au rem p la cem en t de  
M* P au l-E m ile  Janaon , u p p elé  a u x  fo n ctio n a  de 
P rem ier  M iniatre et d e  M" V a u th ier , d ev en u  ch ef  
de C ab in et du M iniatre de l’In térieu r.

O nt é té  élua : M* P ierre  D eja rd in , 2 5 4  v o ix ;  
Mr W illiam  Hanaaena, 2 3 5  vo ix .

O n t o b ten u  en au ite  : MM** F ern an d  V a n  der  
Elat, 2 2 8  v o ix :  P h. V r a n c k x , 186 v o ix  et A . M or
tier, 1 6 I v o ix .

A la Cour d ’appel.
Inatallation  de M. le P réaident C h ev a lier .

P résen tation  de candidata.
La C ou r d 'ap p el de B ruxellea  a’eat réu n ie , h ier  

aprèa-m id i, en  aaaem blée g én éra le , dana l'im p osan te  
aalle dea au d ien cea  so le n n e lle s  d on t o n  d evra it 
se  serv ir  to u s les jo u r s , so u s la p rés id e n c e  de M. le 
p rem ier  p résid en t G e o r g e s  de le C ou rt.

L’a ssem b lée  p ro céd a  tout d 'ab ord , à l'u n an im ité , 
à l'é lec tio n  de M. le c o n se ille r  C h ev a lier , en  q u a lité  
d e p résid en t de ch a m b re  de c o m p lé m e n t.

A p r e s  aon é le c t io n , M le  p réaident C h ev a lier , qui 
aiège à la C our depu ia  q u ato rze  an s, d it en  q u e l
q u es  m ots, sa v ive  r e c o n n a is sa n c e

A  l’ordre du jo u r  de la sé a n c e  fig u r a it  en  ou tre  
la p résen ta tio n  de ca n d id a ts  à u n e p la ce  de c o n 
se iller  v a ca n te  à la C ou r. C ette  p la c e  reven a it à la 
p ro v in ce  de B rabant.

La p rem ière  ca n d id a tu re  est d év o lu e  à M. le v ice -  
p résid en t S c h e y v a e r ts , e t la se co n d e  à M. le prem ier  
su b stitu t M om m aert.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES

Deuxième Salon de Peinture du  Barreau.
A  l'in itia tiv e  d e  M ' L éon  H en n eb icq , a n c ien  

B âto n n ier  de l'ord re  et a v e c  la co lla b o ra tio n  de 
M'" C h arles G h eu d e , J o sep h  C els , E d m on d  V an  
W ed d in g en , a insi q u e de M" E u g èn e  C o x , a v o u é-  
l ic e n c ié  et de M. S to rrer , co n se r v a te u r  du P a la is de 
J u stice , u n e p rem ière  e x p o s it io n  d es œ u vres des  
a v o ca ts-p e in tre s  eu t lieu  en  1 9 3 2 , d an s les lo ca u x  
de la F éd éra tion  d es A v o c a ts .

Le C o m ité  d 'in it ia tiv e  se  p ro p o se  d 'o rg a n iser  un  
II” S a lo n  de P e in tu re , d a n s les m êm e s sa lles , à p a r 
tir du sam ed i 2 6  m ars p ro ch a in . L es œ u v r e s  d em eu 
reron t e x p o sé e s  p en d a n t une q u in za in e  de jours.

L es a v o ca ts  et a v o u é s  d e  B ru x e lles  et d e  p ro v in ce  
son t adm is à p a rtic ip e r  à c e  S a lon .

Le d roit d 'in scr ip tio n  est d e  c in q u a n te  fran cs, à 
v erser  au  co m p te  c h è q u e s-p o sta u x  de M* E u g èn e  
C o x , a v o u é -lic e n c ié , I 7, a v e n u e  HenTÎ P iren n e , à 
U cc le .

Le C o m ité  se  réserv e  le d ro it d ’e x ig e r  un su p p lé 
m ent de co tisa tio n , ta n t p ou r  les e n v o is  d ép assan t  
un cer ta in  nom b re d 'œ u v r e s , q u e dans le cas où  
les frais de su r v e illa n c e  et d 'o rg a n isa tio n  ne sera ien t  
pas co u v e r ts  au m o y en  d es co tisa tio n s  in itia les.

Conférence d u  Jeune Barreau.
Le ven d red i 18 fév r ier , à 21 h eu res , au  palais 

de ju s t ic e , M. L ou is Josseran d , c o n se ille r  à la 
C ou r de ca ssa tion  d e F ran ce, d on n era  u n e c o n 
fé r e n c e  sur le su je t su iv a n t : « G ran d eu r et M isère  
du co n tra t ».

D e s p la ces  p e u v e n t ê tre  r é serv ées  en  écrivan t  
le p lu s  tôt p o ss ib le  à la C o n fé r e n c e  du Jeune  
B arreau , 4 2 a , rue de T e n  B osch , o u  en  té lé p h o n a n t  
au  4 8 .0 9 .4 5  à p artir  du M ercredi 9 février  et 
ju sq u 'a u  L undi 14. en tre  9  et 12 h eu res .

Institut des H autes Etudes d e  Belgique.
M. E. C o o rn a ert, p ro fesseu r  au  C o llè g e  de 

F ran ce, fera , le ven d red i 25  et le sam ed i 2 6  f é 
vrier, à 8 ,3 0  h eu res du so ir , d eu x  c o n fé r e n c e s  sur : 
« L es co rp o ra tio n s  au  m o y en  â g e  ».

M. P aul G ille fera , le m ardi 15 et le jeu d i I 7 
février , à 5 h eu res, d eu x  le ç o n s  sur : « La m orale  
de N ie tzsc h e  ».

A  H U Y .

Les 50  années d e  barreau  de M“ M ottart.
O n  v ien t de cé léb rer , à H u y , les c in q u a n te  a n n ées  

de b arreau  de Mr E u g è n e  M ottart. U n e  d é lég a tio n  
d es a v o ca ts  du tr ib u n a l d e  p rem ière  in sta n ce  de  
H u y, co n d u ite  par leu r  b â to n n ier , M. de V ille , d es  
m a g istra ts  et p lu sieu rs  p erso n n a lité s  p o litiq u es  
éta ien t p résen ts  à la m a n ifesta tio n  qui s'est d éro u 
lée  d an s l'in tim ité , se lo n  le vœ u  du sy m p a th iq u e  
ju b ila ire .

L’entrave.
B ien  des a d m ira teu rs de M. d e  C aire n ou s en  

a u ron t vou lu  d 'avo ir  ju sq u ’à  ce  jo u r  tardé à r e n 
dre co m p te  de la p rem ière  rep résen ta tio n  à 
B ru x e lles  de sa n o u v e lle  p iè c e  L ’E n trave, dont le 
su jet e st em p ru n té  à u n e  d es p lu s  tra g iq u e s  s itu a 
tions d e la v ie  ju d ic ia ire .

L 'E n trave est le p r o c è s , p orté  à la sc è n e , de 
l'a tav ism e.

L ’h é r o ïn e  de M" d e C a ire  est u n e c lep to m a n e  
qui n'a pu  s ’e m p ê c h e r  d e  vo ler  à u n e de se s am ies  
u n e sa c o c h e  c o n te n a n t  2 0 .0 0 0  fran cs. Le vol 
com m is, la dam e s ’en  va p o rter  la so m m e à un 
p rêtre  qui la restitu e . M ais ce  g este  n ’a rra n g e  
rien , car  la p r é ju d ic ié e  m ain tien t sa p la in te  et 
p arvien t m êm e à fa ire  a v o u er  la co u p a b le .

C o u p a b le  ? O ui, m ais, c e tte  v o le u se  e s t-e lle  b ien  
c o u p a b le  ?

M. de C aire en trep ren d  de n o u s d ém o n trer  que  
non e t  n o u s n ou s ra llio n s d ’a u tan t p lu s à son  avis  
q u e sa d ém o n stra tio n  fut fa ite  a v ec  c e tte  lo g iq u e  
d a n s l'a rg u m e n ta tio n  et c e tte  p e r fec tio n  de la 
form e qui ca ra c té r ise n t les en trep r ises  littéra ires  
de l’a u teu r .

M ais la p iè c e  sera it b ien  co u rte  si tou t le p r o 
b lèm e q u ’e lle  so u lè v e  éta it là . M. d e  C a ire  —  et

LE BANC DU LECTEUR
L’action directe de la victime 

contre la com pagnie d ’assurances, 
en m atière d ’accidents.

M. F lorent V ita p u b lie  dana le « R ech tak u nd ige  
W eek b la d  » du 23 jan v ier , une trèa in téressa n te  
é tu d e  de la lo i du 2 4  m ai 193 7 qui crée , au p rofit  
dea v ictim ea  d ’a ccid en ta , un  n o u v ea u  p riv ilèg e  qui 
s 'a jo u te  à c e u x  q u e p révo it l'artic le  20  de la loi 
h y p o th éca ir e .

C e tte  lo i a'inapire de la loi fra n ça ise  du 2 8  m ai 
1 9 1 3  q u i a jo u te  un p a ra g ra p h e  8 à l'artic le  2 1 0 2  

du C o d e  c iv il.
En F ran ce, la v ic tim e  qui d em a n d e  la rép aration  

du p ré ju d ic e  sub i, se  baae, co m m e ch ez  noua, sur  
les a r tic le s  1 3 8 2 , 1 3 8 4 , I 166, e tc . En o u tre , en  
F ra n ce  se u le m en t, e x is te  l’a c tio n  d irecte  co n tre  la 
c o m p a g n ie  q u i a ssu r e  l’a u teu r de l’a cc id en t. En  
B e lg iq u e , la v ic tim e  éta it p r iv ée  d ’u n e a c tio n  d i
rec te , car l’aasu reur n ’é ta it p as ten u  en v ers  les  
tiers, ni c o n v e n tio n n e lle m e n t, ni à la su ite  d ’un 
d élit.

O rd in a irem e n t, la partie  c o n d a m n ée  s ’a d resse  à 
so n  a ssu reu r , m ais si e lle  ne p o ssèd e  p as un sou  
va illa n t, e lle  n ’aura a u cu n  in térêt à fa ire p a yer  
l'in d e m n ité . Et la lo i de 193 7 n ’em p êch era  pas  
c e tte  a ttitu d e  é g o ïs te .

A n té r ie u r e m e n t à la loi, le cu ra teu r de la fa il
lite  ou  l'in so lv a b le , rece v a it l’in d em n ité  de l’a ssu 
reu r, a van t tout p a iem en t à la v ic tim e; les c r é a n 
ciers  p o u v a ien t a v o ir  in térêt à ce  q u e le fa illi fasse  
p a yer l'in d e m n ité . C et in térêt a au jo u rd 'h u i d is
paru .

1° La v ic tim e  ne peut d em an d er d irectem en t  
l'in d em n ité  à l'a ssu reu r ca r  l'a ctio n  n 'ex iste  pas 
en  c e  ca s;  2° m êm e si la v ic tim e  est d an s son  d roit, 
il est vain  de s 'a d re sse r  à l'in d ig en t. Si c e lu i-c i ne  
d em a n d e rien  à son  assu reu r , on  ne p eu t l'y  c o n 
tra in dre.

La v ic tim e  p eu t fa ire  u sa g e  de l'a rtic le  116 6  
c o n tr e  l'a ssu reu r, m a is à cer ta in es  co n d itio n s  
in a c t io n  du d éb ite u r , in su ffisa n ce  d 'actif p rob ab le  
du d éb iteu r , c r é a n c e  certa in e  ou  tout au  m oins  
sé r ie u se , et e x ig ib le .

L 'a rtic le  1 1 1 6  reste -t-il e f f ic a c e  d ep u is la n o u 
v e lle  lo i >

L es c o n v e n t io n s  n 'o n t d 'effet q u 'en tre  p arties, la 
v ic tim e  étan t tiera, la p ro céd u re  d irec te  qui lui eat 
a c c o r d é e  co n st itu e  u n e  e x c e p tio n , m ais on ne peut 
so u ten ir  q u e  c e tte  e x c e p tio n  en fre in t l'a r tic le  I 166. 
La lo i crée  so u v e n t  d es e x c e p tio n s  q u e le ju g e  
p eu t et doit a d m e ttre  (a r t. 1 7 5 3 , 1 7 9 8 , 1 9 9 4 ) .

Q u o iq u ’on  p u isse  so u ten ir , l'a r tic le  \ tr « in  fine:» 
p rév o it ta c item en t la p ro céd u re  d irecte . Si le fa illi 
ou l ’in d ig en t n e  se  fait p as p a y er  par so n  a ssu 
reur, la v ic tim e  p eu t s'ad resser  à c e lu i-c i;  e lle  sera  
su b ro g ée  à l'a ssu ré  (a r t. 1 1 6 6 )  m ais ne pourra  
a v o ir  q u e  les d ro its  d e  ce lu i-c i.

En p ra tiq u e | le  b én éfic ia ir e  fina l de l'in d em n ité  
est la v ic tim e , en  e ffe t , la loi veu t év iter  q u e les 
fo n d s n e  so ie n t rem is à l’a ssu ré  in d ig en t.

P o u r q u o i a lo r s  re fu ser  à la v ic tim e  le  d roit de 
réc la m er  d irec tem en t ce  qui lu» est dû ?

En F ra n ce , m a lg ré  la loi d e  1 9 1 3 , presqu e se m 
b lab le  à la n ô tre , le  lég is la teu r  n'a pas vou lu  
d o n n er  u n e a c t io n  d irec te  à la v ic tim e cor«tre l'a s
su re u r . En B e lg iq u e , au  co n tra ire , le lég isla teu r  
se m b le  a v o ir  m a rq u é  son  in te n tio n  d 'in trod u ire  
l'a c tio n  d irec te , sa n s le d ire ex p ressém en t

L 'a c tio n  d irec te  est d 'u n e  u tilité  cer ta in e , la 
p ro céd u re  est s im p lifiée , l'in d em n ité  ira d ir e c te 
m en t à la v ic tim e.

La loi c o n sa c r e  un  u sa g e  se lon  leq u el l’a ssu reu r  
tra ite  so u v en t a v e c  la v ic tim e, m êm e a van t tout  
p ro cès . L es p a rties  y  trou v en t d o n c  un  a v a n ta g e .

La n o u v e lle  loi v eu t év iter  q u ’u n e som m e d e st i
n ée  à la v ic tim e  so it v ersée  à un in so lvab le . Elle  
a v o u lu  a v a n ta g e r  la v ic tim e en  lui a cco rd a n t un  
p r iv ilèg e  sur l’in d em n ité  et en  in terd isan t à l’a ssu ré  
de se d essa isir  d es fo n d s a van t in d em n isa tio n  de la 
v ic tim e. C es a v a n ta g e s  ne p eu v en t d ev en ir  p ra ti
q u es  q u e  si la v ic t im e  a une a c tio n  d irecte  co n tre  
l’a ssu reu r  p ou r o b te n ir  u n e som m e qui lui rev ient  
fin a lem en t.

MEUBLEMAX
V O U S  O F F R E  U N  MOBILIER  
D E L U X E  P O U R  LE PR IX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E  

R U E  M O N T A G N E  A U X  H ER BES P O T A G E R E S, 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  ET U N IO N  D U  C R E D IT )

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

c 'e s t  sa n s d o u te  la vraie  th è se  de sa p iè c e  —  
lèv e  un au tre lièv re , si j 'o se  m 'ex p rim er  a in si. 
11 n o u s so u m et c e tte  q u estio n  : l'a v o ca t d e  la
c le p to m a n e  d o it-il p la cer  la d é fen se  sur le terra in  
p sy ch ia tr iq u e , a v o u e r  le  fait, m ais m ontrer  q u 'il est 
d ép o u rv u  d e sa n c tio n  à d éfaut d 'in ten tio n  cou p ab le  
dans le ch ef de so n  a g en t, ou  b ien  n ’est-il pas 
plus sim p le  de to u t n ier  ? T o u t n ier  ?

M. de C aire, a p p r o u v é  en  ce la  par « un p ère  de  
l'a v en u e  » co m m e il d it, o p te  p ou r ce tte  so lu tio n , 
d an s l ’in térêt d e  la fam ille .

U n e  te lle  a u d a ce  n ’a p as dép lu  a u x  sp ec ta teu rs  
qui ne c e ssè r e n t  de se  m ou ch er, p reu ve q u ’ils 
é ta ien t ém u s, p en d a n t to u t le  tem p s que dura le 
d ram e d e ce  m e n so n g e .

M m e M ary M arq u et, tout de noir h ab illée , e n tr e 
prit de le co rser  e n c o r e  par un jeu  très p erso n n el, 
n o u s fa isan t se n tir  du  d o ig t une situ a tio n  d on t le 
p a th étiq u e  n ou s eu t p eu t-ê tre  éc h a p p é  sa n s ce la .

C ar, il n e  su ffit p as d ’écrire  un ch e f  d’œ uvre pour  
le th é â tre , il faut e n c o r e  que le  p u b lic , le bon  
p u b lic , s ’en  ren d e c o m p te  !

C ’est cc  qui arriva .
L e su c c è s  de M. d e C aire et de se s in terp rètes  

fu t très vif.

FAILLITES
T rib u n a l  d e  c o m m e rc e  d e  B ru x e lle s .

I”  FEVRIER 1938 :
Scheirei R aym on d , n é g o c ia n t , d o m ic ilié  à  B ru

xe lle s , 9 9 , a v en u e  B rouatin , et a yan t aea b u reau x  
à  K o ek e lb erg , 53 , rue Ju les B eam e. (R e q u ê te .)  

J.-C om . : M. V an  H o o r ic k . —
C ur : Mr R aou l E n gel. 

V ér if . cr. : 9 -3 -3 8 .
4 FEVRIER 193 8  :

C y ferm a n , Joaek, n é g o c ia n t , d o m ic ilié  à  B ruxellea , 
2 9 , rue dea A le x ie n s  ( A v e u ) .

J .-C om . ; M. V an  H o o r ick . - C ur. ; M" R aou l 
E n gel.

V ér if . cr. : 9 -3 -3 8 .
5 FEV R IER  193 8  :

B ernard , M arcel, Jean , in sta lla teu r  de ch a u ffa g e  
cen tra l et en trep ren eu r  d ’in sta lla tio n s aanitairea, 
d o m ic ilié  à  M olen b eek -S t-J ea n , 3 5 , a v e n u e  Ju lien  
H ansacns ( A v e u ) .

J .-C om . : M. V an  H o o r ick . - C ur. : M" R aou l  
E n gel.

V ér if. cr , : 1 6 -3 -3 8 .
5 FEV R IER  1 9 3 8  :

A d d is, S a lv a to re , d o m ic ilié  à  S ch a erb eek , 4 0 , rue  
des P avots, fa isant le c o m m e r c e  so u s la d é n o m in a 
tion  C In itia tive  Im m ob ilière  » (IN IM O ) e t  a yan t  
scs b u reau x  à  B ruxellea , 4 4 , rue du M arais ( R e q .) .

J .-C om . : M. V an  H o o rick . - C ur. : Mr M aurice  
H eilp orn . V ér if. cr . ; 1 6 -3 -3 8 .

G. ANGERHAUSEN
C O M M ISSA IR E D E  PO L IC E  P E N S IO N N E

SE C H A R G E  DE 
TOU TES MISSIONS 
DE CONFIANCE

T él. 3 3 .6 6 .9 5  - R u e  d e R a m sca p elle , 1 0  

ETTERBEEK (C inquantenaire)

r 4
- f a ' - *
s  S a

L I Q C  E U R ,

BÉNÉDICTINE

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r  
M aison  de c o n fia n c e

■39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D éta ch a g e  - T e in tu rea . —  T rava il 
rapide et ao ign é. —  Priae e t  rem iae à d o m ic ile . 

Envoia en  p ro v in ce .

OUVRAGES DE DROIT A VEN
DRE PAR SUITE DE DECES :

P asicr is ie  b e lg e . 1814 o r ig in e  à 1936  inclua. C o l
lec tio n  re liu re  cu ir a v ec  é tiq u e tte  2 8 0  volum ea. 
Bel ex em p la ire .

B e lg iq u e ju d ic ia ire . 184 2  à 193 5 inclua et tablea.
Bien re lié . A n n é e  1 9 3 6  en  livra ison s.

R evu e des a ssu ra n ces  et d es resp o n sa b ilités . 1927  
o r ig in e  à 193 7 En 19 c la sseu rs sp éc ia u x .

R evu e p ratiq u e d es so c ié té s  c iv ile s  et co m m e rcia les , 
de N yssen s et C orb iau . 1889 o r ig in e  à 1936  
in clu s a v ec  les 2 rép erto ires . C o llec tio n  co m p lète  
reliée  cu ir.

R evu e d e d ro it p én al et de cr im in o lo g ie  e t  a rch iv es  
de m éd ec in e  lé g a le . 19 0 7  orig in e  à 1 9 3 7 . C o l
lec tio n  c o m p lè te  b ien  re liée .

B e ltjen s. ---- « E n cy c lo p éd ie  du droit c iv il ». C ode
civ il 190 7 , 6 vol. r e l .; P ro céd u re  1 908 , 2 vo l. 
rel.; D roit co m m ercia l 1 9 2 6 , 4 vo l. rel.; C ode  
p én a l 1 9 0 1 , I vo l. re l.; In struction  cr im in elle  
190 2 , 2 vo l. rel.

Journal d es Ju ges d e  p a ix . 1922  à 1 9 3 5 . 4 vol. 
reliés , le reste  b ro ch é .

B audry L a ca n tin cr ie . ----  « P réc is  de droit c iv il ».
1 926 , 3 vol. reliés cu ir.

T h iry . ---- « C ou rs de d ro it c iv il ». 189 3 , 4 vol.
re liés cu ir.

W eiss ----  « T ra ité  de droit in tern a tio n a l privé ».
P aris, 5 v o l. reliés.
P our e x a m en  des o u v ra g es  et co n d itio n s de 

ven te , s ’a d resser  à l’ex p ert H au ch a m p s, 8 0 , rue  
B osq u et, B ruxe lles . (T é lé p h o n e  1 2 .4 4 .6 2 .)

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque»

V I E
A C C I D E N T S  

R E N T E S  V I A G E R E S  .  P E N S I O N S  

E T  C O N T R E  L E  V O L

A n e . E t. A u g . P u vrez , S. A ., 59 , n r . F on an y , B ru x e lle s .  
A tim . D é lé g u é  : A u g . P u v re z .
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NOTES DE PROCEDURE.
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REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E . BRU X ELL ES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. ED.TEUR.
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s ’ad resser  à 1*A G E N C E  L U D O V IC , 18 . Q uai du C o m m er ce , B r u x e lle s . 
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A propos 
des « Actions en cessation »

Fort opportuném ent, un article paru dans 
ces colonnes, sous le titre  : « Quelques ré
flexions sur les actions en cessation » (1), 
a proposé certaines observations sur l’appli
cation de l’arrêté royal du 23 décembre 1934, 
organisant, sous une forme nouvelle, la ré
pression des actes « contraires aux usages 
honnêtes en m atière commerciale s>.

On sait, en effet, que la juridiction créée 
par l ’arrêté — le président du tribunal de 
commerce statuant suivant les règles de la 
procédure de référé — a connu im m édiate
ment d’un grand nombre de contestations et 
qu’une jurisprudence, riche d’espèces le* plus 
diverses, n ’a pas tardé à se fom ier autour 
dn texte légal.

Avec raison, l ’auteur des « réflexions » a 
souligné "l’indéniable utilité de cette réforme 
législative, l’efficacité des sanctions qu’elle a 
instituées et a complété son étude par de sa
ges conseils de m odération aux plaideurs et 
aux juges.

Abordant ensuite, de plus près, l’applica- 
lion pratique de l’arrêté royal dans l’arron
dissement de Bruxelles, il a « risqué quel
ques suggestions » qui paraissent reposer sur 
une inform ation moins complète et appellent, 
peut-être, les remarques qui vont suivre.

Si nous nous risquons, à notre tour, à les 
formuler, c’est pour cette raison que le texte 
de l’arrêté, — source d’un droit nouveau qui 
a délibérém ent méconnu les lois qui régis
saient jusqu’alors le droit des brevets, des 
marques de fabrique et de commerce, des 
modèles industriels, etc., — est devenu l’oc
casion, nous l’avons signalé, de décisions 
nombreuses où le juge s’est efforcé de ré
soudre de véritables conflits de lois.

Dans cette jurisprudence encore incer
taine, une tendance à l’unité se dessine ce
pendant sous l'im pulsion des ordonnances 
solidement motivées rendues depuis trois ans 
par le tribunal présidentiel de Bruxelles et 
auxquelles la Cour n ’a cessé de se raUier 
jusqu’ici.

Or, l’auteur de i’article auquel nous fai
sons allusion, paraît avoir erroném ent appré
cié l’interprétation donnée à certaines dispo
sitions de l’arrêté royal par M. le Président 
du tribunal de commerce de Bruxelles.

Nous est-il permis d’y a ttirer son attention 
et celle de ses lecteurs ?

Nous songeons particulièrem ent à l’appli
cation de l’article 4 de l ’arrêté royal autori
sant certaines mesures de publicité en faveur 
du commerçant victime d’agissements répré
hensibles.

« Chose curieuse, écrivait-on, le tribunal 
présidentiel de Bruxelles ne reçoit pas les 
demandes d’affichage ou de publications. 
Nous parlons ici, non pas de décisions refu
sant la mesure de publicité — matières dans 
lesquelles le tribunal jouit d’une apprécia
tion souveraine — mais d’avis officieux indi
quant que ces demandes sont des questions 
de fond  dont le tribunal n’a pas à s’occu
per... »

On serait, certes, en droit de s’étonner si 
M. le Président du tribunal de commerce 
s’abstenait, à la faveur d’un « avis officieux »,

(1) 30 janvier 1938, n* 3520.

de se prononcer sur la recevabilité des de
mandes de cette nature.

Rassurons immédiatement notre contra
dicteur : il n ’y a pas, à l’audience présiden
tielle de Bruxelles, d’avis officieux, mais il 
y a été prononcé, suivant une jurisprudence 
immuable, de nombreuses décisions consta
tant à bon droit que les mesures de publicité 
prévue» par l’articie 4 de l’arrêté ne sont 
accordés que par le tribunal correctionnel, 
statuant sur la récidive du concurrent 
impénitent. La compétence présidentielle est, 
au contraire, limitée à l’ordre de cessation, 
à l’exclusion de toutes mesures de répara
tion du dommage subi.

Le Jw ùrlû,!o 4) ne p •••'.r.et
pas d’autre in terprétation et, dès le 2 mai
1935 (J. T., col. 392), la Chambre spéciale 
du tribunal de commerce de Bruxelles se 
prononçait en ce sens par d’excellents mo
tifs, adoptés d’ailleurs par la Cour, le 11 ju il
let 1936, réform ant une décision de Mons 
(Toussaint contre Nederlandsche G ist).

Peut-être un plaideur audacieux se sera- 
t-il vu interrom pre par le juge qui lui aura 
« officieusement » signalé l’inutilité de ses 
efforts. Mais ce sage conseil ressortit moins 
au pouvoir juridictionnel qu’à la simple 
courtoisie et l’on y chercherait vainement 
« une improvisation contraire à la loi ».

L’auteur des « réflexions » s’en prend éga
lement à une « seconde improvisation », re
prochée à la même juridiction : celle de 
livrer à l’angoisse les huissiers chargés de 
donner assignation devant elle et qui hési
tent, quant à l’heure d’ouverture de l ’au
dience, entre celle « de 9 h. 30, heure régle
mentaire des référés commerciaux », et 
« 9 h., non réglementaire, en usage pour les 
audiences de cessation »...

Que ces honorables officiers ministériels 
retrouvent leur équilibre et s’abstiennent — 
s’ils l’ont jam ais fait — « d’em ployer cette 
formule ahurissante : à com paraître devant 
le tribunal de commerce siégeant comme en 
matière de référé à partir de 9 heures »... 
Depuis trois ans, en effet, l’audience spéciale 
s’ouvre invariablement à 9 heures (négligeons 
le quart d'heure de grâce) et ce, indépen
damment de celle des référés, tenue, comme 
on sait, les mardis et vendredis à 10 heures.

En quoi cette disposition d’ordre intérieur 
serait-elle « non réglementaire » et contraire 
à la loi. Il est permis de se le demander.

Reste l’encombrement des audiences et les 
remises qui en seraient la conséquence. Il 
est indéniable qu’à l’origine le grand nombre 
des affaires introduites a créé un certain re
tard, aujourd’hui résorbé. On nous dit qu’il 
demeure au rôle de cette Cham bre 17 affai
res pendantes...

Il serait, au surplus, injuste de méconnaî
tre les difficultés rencontrées dans l’interpré
tation de l’arrêté et le caractère délicat des 
causes introduites sur base de cette dispo
tion légale, qui ont obligé juges et plaideurs 
à recourir à une instruction approfondie des 
dossiers.

A «?et égard, aucune assimilation n’est pos
sible entre elles et les mesures provisoires 
sollicitées à l’audience ordinaire de référé.

Nos confrères savent aussi, par expérience, 
que si une affaire urgente et parfaitem ent 
instruite r.’a pas trouvé place à l’audience 
ordinaire, ils obtiennent pour ce motif, sans 
difficulté, une audience exceptionnelle.

Pour conclure, nous croyons que devant 
la cham bre spéciale créée au sein du tribu 
nal de commerce de Bruxelles, l’application 
de l’arrêté royal du 23 décembre 1934 n ’a 
fait l’objet d’aucune « improvisation », mais 
au contraire d’un ensemble de décisions soi
gneusement motivées et dont il permis de 
penser qu’elles ont fait surgir autour d’un

texte — à  coup sûr trop hâtivem ent rédigé
— un système jurisprudentiel et un véritable 
commentaire tenant excellemment lieu à  
celui-ci de travaux préparatoires.

Est-ce à dire que certaines questions ne 
demeurent pas posées, notamment quan t à  
la compétence présidentielle au regard  des 
lois spéciales en matière de propriété indus
trielle ?.

La chose n 'est pas contestable, m ais pa
reille étude excéderait l’objet des rem arques 
d’ordre pratique que nous avons cru oppor
tun de proposer.

Jean FAVART.

J U R I S P R U D E N C E
Actions en cessation

Liège, 24 novembre l")37.
Prés. : M. E lens. Cons. : MM. PlHNAV et 

Lencer . Plaid. : MM™ D et Pir. Coppie- 
ters de G ibson, P. M a r c h a l  et C h . R es- 
teau.

(Greben c. Sté Arum, des Mines et Foruleries 
de Zinc de la Vieille Montagne et autres.)

D RO IT IN D U STRIEL. —  CONCURRENCE 
DELOYALE. —  D éto u rn em en t de clien
tèle. —  ACTION EN CESSATION. —  
I. C ham p d ’app lica tion  de l ’a rrê té  royal 
du  23 décem bre 1934. —  II. Conditions
de recevabilité. __  III. C onvention licite
en tre  parties  susceptib le de  constituer à 
l’égard  d’un  tie rs  un acte de boycottage 
q u e  p ro h ib en t les usages honnêtes. —  
C onditions.

I. Il appartient au président du tribunal 
de commerce d’examiner si F arrêté royal du  
23 décembre 1934 est applicable par suite 
<Fune violation d’un usage honnête, et cela, 
dans chaque cas, sans lim itation aucune, et 
sans en excepter notamment F examen des 
conséquences dommageables, au point de 
vue de la concurrence; à résulter de conven
tions librement consenties entre des tiers.

II. Une action basée sur cet arrêté royal 
ne. peut se mouvoir qu’entre personnes phy
siques ou morales qui se trouvent en état de 
concurrence sur le marché.

Il n’existe pas d’état de concurrence entre 
le fabricant d 'un produit et Facheteur con
sommateur de celui-ci.

L ’état de concurrence existe en ce qui con
cerne les produits que fabriquent les uns et 
les autres, les industriels en cause.

L’action en cessation, aussi bien que l’ac
tion en réparation du droit commun, s'étend 
à tous ceux qui, bien que n’étant pas concur
rents de la personne lésée, ont cependant 
sciemment participé à l’acte de concurrence 
déloyale.

III. Une convention librem ent consentie 
entre parties et ne présentant aucune dispo
sition contraire à l’ordre public, en consé
quence inattaquable entre parties cocontrac- 
tantes à ne considérer que celles-ci, peut ce
pendant par le mécanisme de ses disposi
tions habilement agencées, constituer à 
l’égard d 'un concurrent tiers à la convention, 
un  acte à considérer comme dépassant les 
lim ites de F honnêteté à observer dans le do
maine de la libre concurrence.

Commet indiscutablement un acte de boy
cottage que jxrohibent les usages honnêtes, 
le commerçant ou F industriel qui, exerçant 
son activité dans un marché déterm iné tout

en s’intéressant aussi à un com ptoir  
s’essayant à contrôler un autre marché, pro
fiterait alors de sa puissance sur le prem ier  
de ces marchés pour — ou moyen (Func con
vention concilie avec des clients de ce  mar
ché mais obligatoirement extensible à tous 
acheteurs du même produit — prom ulguer 
préalablement à toutes tractations indivi
duelles, la défense générale d’acheter désor
mais les fabricats des concurrents de  ce 
comptoir, sous peine de se voir priver, en 
fait, de la faculté de pouvoir s’approvision
ner encore, à fins commerciales utiles, en 
produits du premier marché.

Attendu que la recevabilité de l ’appel 
n ’est pas contestée;

Attendu que les six intimés, lam ineurs de 
zinc, ont groupé l’industrie du zinc lam iné 
en Belgique sous la raison « Union des La
m ineurs belges de zinc » ou plus exactem ent 
les « Lamineurs »;

Attendu que ces lam ineurs ont conclu une 
convention réglant le m arché du zinc avec 
des commerçants isolés et aussi et surtout 
avec les membres des Unions professionnelles 
provinciales des revendeurs et fabricants 
revendeurs de zinc et de plomb, lesquels 
membres ont, unanimement, semble-t-il, sauf 
l’appelant Greben, adhéré à celte conven
tion; que de plus celle-ci prévoit que  les 
lam ineurs obligeront tous leurs clients géné
ralem ent quelconques, sauf quelques excep
tions spécifiées, à accepter les mêmes condi
tions que celles liant les négociants dits 
« contrôlés » ayant directement souscrit à 
la convention;

Qu’il n ’est pas dénié p ar les intim és que 
l'Union des Lamineurs belges de zinc pos
sède le monopole de la fabrication du  zinc 
laminé en Belgique et sinon, entièrem ent, 
du moins presque complètement, le mono
pole en Belgique de la vente de ce p ro d u it 
aux acheteurs revendeurs;

Qu'il s’ensuit qu’en fait les conditions de 
vente et de tractations visées à la susdite 
convention s’appliquent à la quasi-générali- 
té des acheteurs revendeurs de zinc en  Bel
gique;

Attendu que cette convention im pose aux 
négociants contrôlés de s’abstenir de faire 
le commerce et d’acquérir du zinc lam iné 
d ’une provenance autre que celle d 'u n  la
m ineur cocontractant;

Qu’en son artice 4, elle in terdit aux négo
ciants contrôlés de poursuivre personnelle
ment un bénéfice sur les reventes de zinc 
qu ’ils opéreront, que ces négociants sont, ati 
contraire, obligés de revendre le zinc à leur 
clientèle pour un prix calculé p a r les lam i
neurs et identique à celui que ceux-çi leur 
ont facturé lors de l’achat;
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Maie quo de leur côté en vertu du même 

article 4, les lam ineurs se sont engagés à 
octroyer sur les achats de zinc laminé fait# 
par les négociants contrôlés, certaines ris
tournes qui tiennent lieu de bénéfices;

Attendu, d 'autre part, que l’article 5 de 
la prédite convention instaure au profit des 
lam ineurs une faculté abandonnée à leur 
arb itra ire exclusif; que cet article stipule, 
en effet, que les lamineurs ont le droit de 
décider à tout moment que les ristournes 
relatives aux achats de zinc ne seront accor
dées qu’aux négociants contrôlés qui, pour 
le plomb ouvré qui leur est nécessaire et 
qu’ils ne fabriquent pas eux-mêmes, se seront 
approvisionnés exclusivement chez les pro
ducteurs de plomb ouvré. Membres ou 
adhérents d 'un certain organisme dénommé 
« Com ptoir belge du Plomb ouvré » et qui, 
en outre, respecteront les conditions de vente 
fixées par cc com ptoir;

Qu’il ressort des documents de la cause 
que les cinq sociétés anonymes intimées 
ajoutent à la fabrication du zinc laminé 
celle du plomb ouvré et qu'elles sont mem
bres du Com ptoir du Plomb ouvré, tandis 
que le lam ineur Ancion, sixième intimé, est 
resté étranger à la fabrication de plomb 
ouvré et au Com ptoir précité;

Attendu que l'appelant Greben, acheteur 
revendeur de zinc, est aussi un fabricant re
lativement im portant de plomb ouvré; qu’il 
n ’est pas membre du Com ptoir et qu’il a 
refusé de souscrire à la convention interve
nue entre les lam ineurs et les négociants con
trôlés ;

Qu’il a fait le 24 mars 1937, une com
mande de 5,000 kilos de zinc laminé à la 
société intimée, La Nouvelle Montagne, et 
s’est vu facturer cette commande au prix de 
610 francs la tonne avec la mention expresse 
qu aucune des ristournes prévues ne lui se
rait allouée; qu'ultérieurem ent, une certaine 
ristourne lui fut accordée, mais que la ris
tourne de loin la plus im portante dite R2 
est restée lui être refusée;

Attendu, d’un au 're  côté, qu 'il ressort de 
la lettre du 2 avril 1937 émanant de l’Union 
professionnelle des revendeurs et fabricants 
revendeurs de plomb ouvré et de zinc de 
Belgique, que les lamineurs ont passé à la 
mise en exercice effectif de l ’article 5 de 
la convention, circonstance que les intimés 
ne contestent d’ailleurs pas;

Attendu que dans ces conditions de fait 
l’appelant Greben a, sur pied de l'arrêté 
royal du 23 décembre 1934, n° 55, intenté 
une action aux intimés, et spécialement à la 
Nouvelle Montagne, tendant à ce qu’il leur 
soit ordonné de cesser : 1° de lui imposer 
pour les fournitures de zinc dont il a be
soin, des conditions plus onéreuses ou autres 
que celles faites aux autres membres de 
l’Union Professionnelle des revendeurs et 
fabricants revendeurs de plomb ouvré et de 
zinc laminé de la province de Brabant, dont 
il fait partie;

2° d ’imposer aux acheteurs de zinc, et 
notamment aux membres des Unions Profes
sionnelles intéressées, des conditions con
cernant le marché du plomb et ayant pour 
but ou pour effet d'obliger les acheteurs de 
plomb de s’adresser à certaines firmes dé
terminées à l'exclusion des autres;

Sur la recevabilité :
Attendu que les intimés objectent à tort 

que l'arrêté royal du 23 décembre 1934 n'est 
applicable que lorsqu’il s’agit de faits pa
tents et indiscutables de concurrence dé
loyale susceptibles de faire l'objet de con
statations matérielles et d 'une interdiction 
absolue, ce qui ne serait pas le cas en 
l’espèce;

Qu’en effet le rapport au Roi précédant 
cet arrêté royal énoncé, au contraire, que 
s’il a paru opportun de spécifier à titre pu
rement exemplatif, certains actes dont la 
m alhonnêteté est patente, c'est pour le sur
plus au président du tribunal de commerce 
qu’il appartient d’examiner si ledit arrêté 
royal est applicable par suite d’une viola
tion d’un usage honnête et cela dans chaque 
cas sans lim itation aucune et sans en excep
ter notamment l’examen de conséquences 
dommageables au point de vue de la con
currence à résulter des conventions libre
ment consenties en tre  des tiers;

Attendu par contre, que l'arrêté royal du 
23 décembre 1934 ne s’est pas occupé des 
intérêts des consommateurs ainsi que cepen
dant il l’aurait pu en application de la loi 
du 31 ju illet 1934; que cet arrêté royal envi
sage exclusivement les atteintes portées ou 
tentées par des commerçants, des industriels 
ou des artisans à la capacité de « concur
rence » de leurs « concurrents »;

Qu’il s’ensuit qu’une action basée sur cet 
arrêté royal ne peut se mouvoir qu’entre 
personnes physiques ou morales qui se trou
vent en état de concurrence sur un marché;

En ce qui concerne la défense d’imposer 
à l’appelant pour ses achats de zinc laminé
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des conditions plus onéreuses que celle» dont 
bénéficient d’autres acheteurs de zinc :

Que cette demande tend en réalité à faire 
bénéficier l'appelant des ristournes consen
ties aux négociants contrôlés;

Attendu que les intim és sont des fabricants 
de zinc laminé tandis que l’appelant n’est 
qu'un acheteur consommateur de ce produit, 
qu’il n’existe pas d’état de concurrence entre 
le fabricant d’un produit et l’acheteur con
sommateur de celui-ci;

Qu'il en résulte que dans sa prem ière 
branche, l’action n’est pas recevable;

En ce qui concerne la défense de peser 
sur le m arché du plomb ouvré par des sti
pulations relatives aux achats de zinc la
miné :

Attendu que les cinq sociétés anonymes 
intimées et l’appelant sont concurrents en 
ce qui concerne le plomb ouvré qu’ils fabri
quent les uns et les autres;

Que l'appelant prétend que ces cinq socié
tés anonymes en m ettant en application 
l’article 5 de la convention litigieuse, se 
sont livrées à sou égard à un acte contraire 
aux usage honnêtes avec cette conséquence 
qu’une atteinte a été portée à sa capacité de 
concurrence sur le m arché du plomb ouvré;

Que l’action, en cette seconde branche, 
rentre dans les termes précis et les condi
tions de l’article un de l’arrêté royal du 23 
décembre 1934; qu’elle est en conséquence 
recevable à l’égard des dites cinq sociétés;

Attendu que si le lam ineur de zinc Alfred 
Ancion n ’est pas personnellem ent un con
current pour l'appelant en ce qui concerne 
le plomb ouvré, il n ’en reste pas moins que, 
d’accord avec les cinq autres lam ineurs qui 
sont concurrents de l’appelant sur le m ar
ché du plomb ouvré, il a souscrit une con
vention par l ’effet de laquelle il aurait — 
suivant les allégations de Greben —  contri
bué en cc qui le concerne à assurer aux sus
dits concurrents de ce dern ier un avantage 
illicite sur le m arché du plom b;

Attendu qu’à juste titre  il est admis — par 
le droit commun en m atière de concurrence 
illicite — que l'action en réparation s’étend 
à tous ceux qui, bien que n’étant pas con
currents de la personne lésée, ont cependant 
sciemment participé à l’acte de concurrence 
déloyale ;

A ttendu que l'arrêté royal du 23 décembre 
1934 - simple complément des dispositions 
de droit commun en m atière de concurrence 
déloyale — est de ce fait nécessairement 
influer*eé dans son application par les mêmes 
principes;

Que dans sa seconde branche, l'action de 
l’appelant est, en conséquence, recevable 
aussi contre l'intim é Ancion;

A u fond  :
Attendu que l'appelant, alors que la fabri

cation et le commerce du plom b ouvré n ’ont 
pas fait l'objet d ’une réglem entation sur 
pied de l’arrêté royal du 13 janvier 1935, a 
le droit strict de fabriquer et de vendre du 
plomb ouvré ainsi qu’il lui convient, à la 
condition évidemment de respecter les usages 
honnêtes; que de même sans qu’aucun grief 
puisse lui être fait de ce chef, il a le droit 
de ne pas faire partie du Com ptoir du Plom b 
ouvré et celui de se refuser à souscrire à la 
convention litigieuse; que, dans la situation 
qu'il s’est licitement choisie, il a le d ro it de 
ne pas être illicitement entravé dans sa capa
cité de concurrence sur le m arché du plomb 
ouvré ;

Attendu que les assertions des intim és 
incluses en leurs conclusions et tendan t à 
faire valoir qu’ils n’ont pas vineulé la liber
té de l’appelant dans le commerce du zinc, 
qu’ils ont eu raison de lui refuser des ris
tournes prévues et d’em pêcher que les prix 
ne soient bradés, étaient peut être  perti
nentes en ce qui concerne la prem ière 
branche de l'action déclarée non recevable, 
mais qu’elles sont sans intérêt à l’égard de 
la seconde;

Qu’en effet, cc qu'il reste à exam iner en 
l’espcce est uniquem ent le point de savoir si, 
par un agissement illicite dérivant de l ’éco
nomie de la convention litigieuse, les inti
més ont, par une pression sur la clientèle en 
plomb ouvré, causé à l’appelant un détrim ent 
dans sa capacité de concurrence sur le m ar
ché de ce produit;

A ttendu qu’il est constant e t non dénié 
que les acheteurs revendeurs de zinc lam iné 
sont aussi, en fait, des acheteurs revendeurs 
de plomb ouvré;

Attendu, d’autre part, qu’en m atière com
merciale les achats de m archandises n ’ont 
lieu qu’en vue d’un bénéfice possible sur la 
revente ;

Que par l’effet de la convention litigieuse, 
les lamineurs ont réglé le m arché du zinc 
laminé de telle sorte que le seul bénéfice 
possible pour les acheteurs revendeurs de 
zinc est constitué par les ristournes que leur 
accordent les lam ineurs;

A ttendu que les lam ineurs ayant incontes
tablem ent le monopole ci-dessus précisé en
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zinc laminé, et contrôlant l’euseniblc du 
marché de ce produit, tant à raison de cette 
situation que par l’effet même de la conven
tion précitée qui s’étend à tous les acheteurs 
revendeurs de zinc laminé, souscripteurs ou 
non souscripteurs de celle-ci, il se soit, dans 
ces condition», que par la mise en applica
tion de l’article 5 de la convention, lesdits 
lam ineurs opèrent que tous les acheteurs re 
vendeurs de plomb ouvré souscripteurs ou 
non de la convention litigieuse sont — parce 
qu’en fait ils sont aussi acheteurs de zinc et 
pour ne pas se priver du bénéfice qui est la 
raison même de leur activité sur le m arché 
du zinc dont ils ont besoin — forcément 
contraints de se détourner notam m ent de 
l’appelant, pour aller s’approvisionner en 
plomb ouvré au Com ptoir du Plom b ouvré, 
dont les cinq sociétés intimées, ses concur
rentes en ce produit, tirent personnellement 
profit;

A ttendu qu’il apparaît que le détourne
ment de clientèle ainsi réalisé est une suite 
non seulement inéluctable mais encore né
cessairement prévisible de la mise en appli
cation de l’article 5; que suite nécessaire
m ent prévisible, elle en était aussi dès lors 
une suite voulue;

A ttendu que c’est sans fondement qu’il est 
allégué que l ’article 5 de la convention liti
gieuse poursuivait un intérêt commun aux 
acheteurs et aux vendeurs et tendait à assai
n ir le m arché du plom b;

Que si un tel but avait été poursuivi, il ne 
se concevrait pas que les négociants contrô
lés eussent abandonné l'application de l’ar
ticle 5 au libre caprice des lamineurs, que 
cette circonstance dém ontre, au contraire, 
que par cette disposition, dont, suivant l’aveu 
de certains négociants contrôlés les lam i
neurs ont fait une condition sine qua non 
des autres clauses de la convention litigieuse, 
lesdits lam ineurs ont poursuivi l'intérêt pu
rement personnel d’a ttirer la clientèle en 
plomb ouvré généralement quelconque à un 
com ptoir dont cinq d’entre eux profitent;

A ttendu que le détournem ent de clientèle 
précité est incontestablement préjudiciable à 
l'appelant;

Qu’il reste à vérifier si ce dommage 
escompté résulte d 'un acte à tenir pour con
traire  aux usages honnêtes en matière de 
concurrence ;

Attendu sans doute qu’au regard de l’a r
ticle 1109 du Code civil la convention liti
gieuse à été librem ent consentie entre les co- 
contractants et qu’elle ne préseitf# aucune 
disposition contraire à l’ordre public;

Mais qu’une convention qui présente ces 
caractères et qui est en conséquence inatta- 

j  quable en tre parties cocontractantes, à ne 
j  considérer que celles-ci peut cependant par 

le mécanisme de ses dispositions habilem ent 
agencées, constituer à l’égard d’un concur
rent, tiers à la convention, un acte à consi
dérer comme dépassant les limites de l’hon
nêteté à observer dans le domaine de la libre 
concurrence ;

Que lorsqu'une convention aboutit à un tel 
résultat, il importe peu quant à l’applica
tion de l'arrêté royal du 23 décembre 1934, 
qu'elle ait été librement consentie et libre
ment exécutée; qu’en effet, aux yeux de cet 
arrêté royal dont la portée n'a pas été lim i
tée, il n'est pas permis par quelque procédé 
ou moyen que ce soit de causer par un acte 
apparaissant comme contraire aux usages 
honnêtes une atteinte à la capacité de con
currence d'un concurrent;

A ttendu que l'honnêteté en matière de 
concurrence entre industriels ou commer
çants doit s’apprécier avec une rigueur plus 
particulière qu'il n'est de mise en d'autres 
rapports;

Attendu que com m ettrait indiscutable
ment un acte de boycottage que prohibent 
les usages honnêtes, le commerçant ou l 'in 
dustriel qui. exerçant son activité dans un 
marché déterm iné tout en s’intéressant aus
si à un com ptoir s’essayant à contrôler un 
autre marché, profiterait alors de sa puis
sance sur le prem ier de ces marchés pour — 
au moyen d'une convention conclue avec des 
clients de ce marché mais obligatoirement 
extensible à tous acheteurs du même pro
duit — prom ulguer, préalablem ent à toutes 
tractations individuelles, la défense générale 
d 'acheter désormais les fabricats des concur
rents de ce comptoir, sous peine de se voir 
priver en fait de la faculté de pouvoir s'ap
provisionner encore, à fins commerciales 
utiles, en produits du prem ier m arché;

Attendu que l’article 5 de la convention 
querellée équivaut entièrem ent aux seuls 
mots près, à une véritable défense faite aux 
acheteurs revendeurs de plomb ouvré d’ache
ter encore ce produit aux concurrents du 
Com ptoir du plomb ouvré et notamment chez 
l’appelant Greben, vu qu’il est impossible et 
exclu, commercialement parlant, que ces 
acheteurs se résigneraient à perdre tout bé
néfice sur les achats de zinc qu’ils ne peuvent 
effectuer que chez les seuls intimés;
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Qu’il s’ensuit qu’en mettant en application 
l’article 5 de la convention avenue entre eux- 
mêmes et les négociants contrôlés, les lami 
ncurs intimés, en ce compris l’intimé Ancion 
ont directement ou par participation pour cc 
dernier, par un acte contraire aux usage* 
honnêtes en m atière commerciale ou indu»- 
trielle, porté une atteinte dommageable à la 
capacité de concurrence de 1’appelant sur le 
marché du plom b;

Que sans avoir égard aux conclusions de 
l’appelant tendant à obtenir, à raison de l’acte 
illicite ci-dessus constaté, une modification 
quant aux prix eux-mêmes auxquels les lam i
neurs vendent leur zinc, domaine en lequel 
ces lam ineurs gardent leur liberté absolue, il 
échet par contre d 'ordonner la cessation du 
susdit acte illicite conformément à la conclu, 
sion de l’appelant tendant à faire cesser les 
intimés d'im poser aux acheteurs de zinc de»* 
conditions concernant le marché du plomb eî 
ayant pour but ou pour effet d’obliger let» 
acheteurs de plomb à s’adresser à certaine, 
firmes déterminées à l’exclusion des autres:

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Rejetant toutes conclusions plus amples on 
contraires comme dénuées de fondement.

Reçoit l’appel, confirme  la décision entre
prise en cc qu’elle a déclaré l'action recevable 
en tant qu'elle a pour objet la défense à im. 
poser aux intimés relativement au marché 
du plomb ouvré;

Réform e  pour le surplus cette même déci
sion et la met quant à ce à néant. Dit non 
rece\al»Ie l'action introduite eu ce qu'elle ten 
dait à faire défense aux intimés d imposer à 
l’appelant sur le marché du zinc lamiué de? 
conditions plus onéreuses ou autres que celle 
des autres acheteurs revendeurs de ce pro
duit. Ordonne aux intimés de cesser la mise 
en application effective de l’article 5 de ls 
convention intervenue entre eux-mêmes et le* 
négociants dits négociants contrôlés;

Ordonne aux intimés de cesser de faire dé
pendre les ristournes prévues à l'article 4 dr 
cette convention du fait que les acheteurs d<- 
zinc laminé se seront approvisionnés ou s’ap- 

j provisionneront en plomb ouvré exclusive
ment chez les producteurs membres ou adhé
rents du Com ptoir du Plomb ouvré;

Condamne les intimés aux dépens des deu>. 
instances.

Brux. (2e ch.), 9 juin 1937.
Prés. : M. Daubresse. Cons. : MM. Dermin* 

et Dekhoidmont. Av. gén. : M. P h o u e n . 
P laid . : ftLM‘,a D. Coppieters d e  G ibsoh, 
G eorgette C iselet, J uste (du B arreau  de 
C harleroi) et R ocer. 

tKurz c. Sté Fours Economique dp Charleroi.)
D R O IT  COM M ERCIAL. —  CONCUR

RENCE DELOYALE. —  Maison co n cu r
ren te . —  A ppareils d ’occasion. —  O ffre 
en vente. —  D énom ination réelle. —  
Licéité.
Il n'est pas en soi illicite cToffrir en vente, 

sous leur dénom ination réelle, des appareiU 
d ’occasion, même s'ils proviennent d’une mai- 
son concurrente, et d r> faire de la réclame dan* 
ce but (1).

Loin d ’être en faute pour citer le nom d ’un 
concurrent, c’e.st en agissant autrement, c’est- 
à-dire en attribuant aux appareils une pro
venance autre que leur origine, réelle, qu’un 
commerçant s’exposerait à des critiques fon
dées (2).

L’offre en vente d ’occasion, à toute offre 
acceptable, d'appareils usagés d'un concur
rent est courante et norm ah et n'est pas, par 
elle-même, de nature à jeter le discrédit sur 
la fabrication de la nutison dont provien
nent les choses vendues; en décider autre
ment serait apporter, sans m otif valable, uni' 
entrave insupportable au commerce du ma
tériel de remploi.

Vu le jugement du Tribunal de commerce 
de Bruxelles en date du 13 juillet 1935, enre
gistré sur expédition dont appel;

Attendu que l’intimée a fait grief à l'appe
lant, comme elle, fabricant de fours pour 
boulangers, d’avoir fait paraître des annonces 
dans lesquelles il offrait en vente, d’occa
sion et à tout prix acceptable, des fours Dé
passe en marche (in werking) ;

Attendu qu’ainsi que le premier juge l’a 
admis, l’indication de la situation respective 
des appareiis offerts, telle qu’elle est conte
nue dans ces annonces, doit être rectifiée en 
ce sens que celles-ci portaient sur trois fours 
seulement;

Attendu que, pour justifier ses agissements, 
l’appelant allègue qu’ayant vendu de nou
veaux fours de sa marque aux boulanger» 
établis dans les trois immeubles indiqués, cl 
ayant repris les fours Dépassé que lesdits 
boulangers employaient précédemment, il 
lui était loisible de vendre d’occasion ces

(1 )  En ce sens P u . C o p p ie t e r s  d e  C ib s o n ,  C on cu r
rence  d é lo ya le , n°* 351 et b.

(2 )  En ce sens P h . C o p p ie t e r s  de  G i b s o n , C on cu r
rence d é lo ya le , n°* 262, 263 e l s.



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1938. —  N- 3523.

129
appareils usagés, devenus sa propriété et de 
faire de la publicité daus le but de trouver 
acquéreur;

Attendu que le jugement a quo dit pour 
droit qu’il est dès à présent établi que Kurz 
a tout au moins agi avec légèreté et commis 
une faute en faisant publier des offres de 
vente d'occasion des produits de l'intim ée; 
qu’avant de faire droit plus avant, il a ordon
né à l’appelant de prouver par tou les voies 
de droit, témoignages compris, trois faits 
tendant à dém ontrer que la publicité suavi- 
sée était conforme à la réalité;

Attendu que cette décision n’est pas ju sti
fiée quant à la partie du dispositif qui a tin 
caractère définitif;

A ttendu qu’il n ’est pas en soi illicite 
d’offrir en vente, sous leur dénomination 
réelle, des appareils d’occasion, même s’ils 
proviennent d’une maison concurrente, et de 
faire de la réclame dans ce but;

Attendu qu’en vertu du principe de la li
berté du commerce, il faut reconnaître à 
l’appelant s’il est devenu régulièrement pro
priétaire de trois fours Dépassé dans les con
ditions qu’il allègue, le droit d’en trafiquer 
de la manière la plus absolue, sauf à ne pas 
enfreindre les lois et règlements;

Attendu que l’appelant est resté dans les 
limites de ce droit en mettant en vente, com
me des fours Dépassé, des appareils réelle
ment fabriqués par l’intim ée; que loin qu’il 
soit en faute pour avoir, en pareil cas, cité 
le nom de son concurrent, c’est en agissant 
autrem ent, c’est-à-dire en attribuant à ces 
appareils une provenance autre que leur ori
gine réelle, que l’appelant se serait exposé 
à des critiques fondées. (Comm. Brux., 19 
déc. 1935, confirmé par Brux., 26 févr. 1936 : 
Jnr. comm. Brux., 1936, p. 411. — Moreau, 
Concurrence illicite, n° 216.)

Attendu que dans la même hypothèse il 
n ’a pas davantage excédé les limites de son 
droit en annonçant lesdits appareils comme 
étant à vendre d’occasion, à toute offre accep
table; que cette formule est d’un emploi cou
rant et norm al pour les appareils usagés, vu 
la dépréciation dont ceux-ci sont générale
ment atteints; que par elle-même, elle n’est 
pas de nature à jeter le discrédit sur la fa
brication de la maison dont proviennent 
les choses offertes; qu’en décider autrement 
serait apporter, sans motif valable, une en
trave insupportable au commerce du maté
riel de rem ploi;

Attendu que c’est donc à tort que le pre
mier juge s’est, avant tout autre examen, ba
sé sur le seul libellé des annonces incriminées 
pour affirm er l’existence d’une faute dans le 
chef de l’appelant;

Attendu qu’il reste à examiner le bien 
fondé de sa décision dans la mesure où celle- 
ci a un caractère interlocutoire;

Attendu que partant du point de vue que 
déjà le fait de la publication des annonces 
litigieuses dém ontrait à lui seul l’existence 
d’une faute dans le chef de l’appelant, le pre
mier juge adm ettant que l’appréciation des 
torts de l’appelant devait être beaucoup plus 
sévère s'il était prouvé que les annonces 
n’étaient pas conformes à la réalité a, dans 
ce but, admis la preuve testimoniale de cer
tains faits cotés, en imposant à l ’appelant la 
charge de l’enquête directe;

Attendu que, comme l’inexactitude de ce 
point de vue découle des considérations qui 
précèdent, il faut, au contraire, adm ettre que 
conformément au droit commun et aux con
clusions prises par l’appelant c’est à l’intimée 
qu’il incombe de prouver le fondement de 
son action, c’est-à-dire l'existence et l ’éten
due de la faute qu’elle im pute à l ’appelant;

Attendu cependant, que même dans la 
thèse retenue par la Cour, il s’impose de re
courir à des enquêtes et ce dans le but même 
en vue duquel le prem ier juge les a organi
sées; qu'en effet, la publicité litigieuse pour
rait engager la responsabilité de l ’appelant 
s’il était établi qu’en tout ou en partie elle 
est contraire à la réalité, et partant, qu’elle 
n ’a pas pu être faite dans le but licite ci- 
dessus défini, mais constitue une manœuvre 
destinée à déprécier les produits d’un con
current ;

A ttendu qu’en conséquence les faits dont 
le jugement a quo a admis la preuve testi
moniale conservent leur caractère de perti
nence et de relevance, qu’ils sont de nature 
à perm ettre d’élucider le différend, sans qu’il 
y ait lieu de les compléter par d’autres;

Attendu qu’il y a, dès lors, lieu de main
tenir les enquêtes ordonnées en première 
instance, sauf ce qui est dit ci-dessus quant 
au fardeau de la preuve;

Par ces m otifs :
L a Cour,

Ecartant toutes autres conclusions, reçoit 
l’appel, met à néant le jugement a quo;

1. En ce qu’il a dit pour droit qu’il est 
dès à présent établi que l’appelant a tout au 
moins agi avec légèreté et commis une faute 
en faisant publier des offres de vente d’occa
sion des produits de l’intimée;
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2. En ce qu'il a mis à charge de l ’appelant 
la preuve directe des faits sur lesquels doi
vent porter les enquêtes et à charge de l’in
timée la preuve contraire de ces faits;

Emendant sur ces points :
1. Dit que l’existence d’une faute dans le 

chef de l’appelant ne résulte pas du seul fait 
de la publication d’annonces dans lesquelles 
il offrait en vente, d’occasion et à tout prix 
acceptable, des fours de boulangers Dépassé 
indépendamment du caractère véridique ou 
fallacieux de cette publication ainsi que du 
but poursuivi;

2. Dit que la preuve testimoniale admise 
par le prem ier juge sera adm inistrée avec 
cette portée que l’enquête tenue à la requête 
de l’intimée sera directe, et que celle tenue 
à la requête de l’appelant sera contraire;

Confirme pour le surplus le ' jugement 
a quo; renvoie la cause devant le Tribunal 
de commerce de Bruxelles autrem ent com
posé, met une moitié des dépens d’appel à 
charge de chacune des parties.

Comm. Brux. (réf.), 20 janv. 1938.
Prés. : M. P. Van B e i r s . Réf. adj. : M. Hen- 

d r i c k x . Plaid. : MM1*8 F o n t e y n e  et H e n 
n e b i c q .

(Société Radiotelco c. André Closset.)
D R O IT  COMMERCIAL E T  CIVIL. —

I. STIPULATION POUR AUTRUI. —  
P ro m ettan t e t tiers. —  Exception au 
stipu lan t. —  Recevabilité. —  II. LAM
PES DE T.S.F. —  Im porta tion  de tubes.
—  Agences non  exclusives. —  Action 
en cessation. —  Non recevabilité. —
III. INTERPRETATION DES CONVEN- 
TIONS. —  Action en cessation. —  In 
com pétence.
I. Le bénéficiaire d’une stipulation pour 

autrui a une action directe contre le pro
mettant. pour obtenir l’exécution de la pro
messe et le prom ettant peut opposer au tiers 
les exceptions qu'il pourrait opposer au sti
pulant.

II. S'il est constant qu’un importateur ne 
considère nullem ent que la partie qui in
tente en cessation de concurrence possède sa 
représentation exclusive; si, au contraire, il 
a permis au défendeur ainsi qu'à la deman
deresse de vendre ses produits en Belgique 
et si la demanderesse ne rapporte pas la 
preuve certaine de l’existence de la repré
sentation exclusive à son profit, son action 
n’est pas fondée quant à ce.

III. Si l’existence d ’un lien contractuel n’a 
pas pour effet de faire échapj>er une de
mande à la compétence du tribunal des réfé
rés, les dispositions de l'arrêté royal du  23 
décembre 1934 ne lui accordent toutefois pas 
le pouvoir d'interpréter les conventions liti
gieuses, la connaissance de ces actions étant 
réservée aux juridictions ordinaires.

Vu l’exploit introductif en date du 15 octo
bre enregistré et les articles 4, 41 et 42 de la 
loi du 15 ju in  1935;

Attendu que, par application des disposi
tions de l’arrêté royal du 23 décembre 1934, 
l’action tend à faire ordonner au deman
deur de cesser : 1° toute vente de tubes ra- 
dioélectriques sous la dénomination Sylva
n ia: 2° toute utilisation quelconque du nom 
de Sylvania; 3° l’impression et tout utilisa
tion de bandes de garantie portant ce nom 
ou ayant une apparence semblable à celles 
utilisées par la demanderesse, notam m ent de 
bandes de garantie de couleur verte portant 
le dessin d’une circonférence et d’une 
feuille;

Attendu que le défendeur ne conteste 
aucun des faits qui lui sont reprochés;

Qu’il soutient toutefois que c’est en plein 
accord avec la Ilygrade Sylvania corporation 
elle-même, qu’il s’occupe de la vente des 
tubes Sylvania en Belgique; qu’il possède au 
même titre que la demanderesse une agence 
de vente de la société « Hygrade Sylvania »; 
que la demanderesse, n’ayant pas la repré
sentation exclusive des produits de ladite so
ciété, n’est pas autorisée à se plaindre des 
efforts qu'il accomplit au profit de la m ar
que « Sylvania » conformément aux accords 
intervenus entre lui et la firme qui en dé
tient la propriété;

Attendu, d’autre part, que le défendeur 
soutient qu’il y a lieu de surseoir à statuer 
jusqu’après décision des arbitres saisis du 
litige né entre lui et le sieur Max Vereecken, 
adm inistrateur de la demanderesse;

Attendu que l’exception dilatoire opposée 
par le défendeur en tant qu’elle est basée 
sur une prétendue litispendance ne peut être 
accueillie ;

Attendu, en effet, que la demanderesse 
n’est pas partie au différend soumis à l'arb i
trage;

Que celui-ci se meut exclusivement entre 
le défendeur et le sieur Vereecken;

Attendu toutefois qu’il échet de recher
cher si la décision des arbitres pourrait éven
tuellement avoir une influence sur l’appré-
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ciation des droits respectifs de la demande
resse et du défendeur quant à la vente des 
tubes Sylvania et d’examiner si le caractère 
répréhensible de ses agissements pourrait 
résulter de la sentence arbitrale;

Qu’à cet égard l ’exception de surséance 
pourrait être fondée;

Attendu que la demanderesse fait observer 
que son action ne se fonde en aucune ma
nière sur la convention en date du 5 mars
1936 entre lui et le sieur Max Vereecken; 
que le différend qui a surgi entre eux ne 
pourrait avoir pour conséquence de modi
fier ses droits tels qu’ils sont déterminés par 
ses statuts;

Attendu toutefois qu’il résulte du procès- 
verbal d’arbitrage en date du 16 juillet 1937 
entre le défendeur et le sieur Vereecken que 
la mission des arbitres doit porter notam
ment sur la question de savoir « aux torts 
et griefs de laquelle des parties l’annulation, 
la résiliation ou la résolution (des conven
tions du 7 décembre 1935 et 5 mars 1936) 
est ou doit être prononcée »; que les arbi
tres ont pour mission, en outre, de décider 
« l'étendue de cette annulation, résolution 
ou résiliation e | notamment le point de sa
voir si elle doit s’étendre à la disposition du 
deuxième alinéa de l’article prem ier de la 
convention du 5 mars 1936 obligeant les par
ties à faire bénéficier la société (demande
resse au présent litig o  des représentations 
d’ariicles de radio, de télévision, d’électricitc 
ou relatifs à l’industrie du froid, obtenues 
par elle au cours de 1 existence de la société, 
si l'au tre partie le désire »;

Qu’enfin les parties à l’arbitrage se réser
vaient le droit de « com pléter ou réciser en 
prosécution de cause même par voie de sim
ples conclusions », les différends indiqués 
dans la mission des arbitres;

Attendu que les dispositifs des conclusions 
prises par les parties au cours de la procé
dure devant les arbitres postulent, en ce qui 
concerne la partie Vereecken, que les con
ventions précitées soient déclarées résolues à 
la date du 4 janvier 1937, et subsidiairement, 
nulles pour causes d’erreu r; qu’elles postu
lent, en outre, qu’il soit déclaré que les par
ties ne seront toutefois pas « tenues de 
m ettre fin à l’existence de la société « Ra- 
diotelco »;

Que d’autre part, en ce qui concerne la 
partie Closset, le dispositif de ses conclusions 
tend à faire dire pour droit que la résolution 
ou la résiliation de la convention précitée 
du 5 mars 1936, entraîne ipso jacto l ’anéan
tissement de la société Radiotelco, dont les 
prédits engagements conditionnaient l ’exis
tence même;

Attendu, en conséquence, que la mission 
confiée aux arbitres tend à faire statuer sur 
l'existence de la société demanderesse;

Que le sort des représentations des firmes, 
apportées à la demanderesse par le défen
deur, est intimement lié à la décision qui 
sera prononcée quant à son existence;

Attendu qu’il suit de l’ensemble de ces 
considérations que, si la demanderesse n ’est 
sans doute, pas partie à l'arbitrage en cours 
entre le défendeur et le sieur Vereecken, 
l’étendue de ses droits sera néanmoins direc
tem ent influencée par la sentence qui sera 
rendue;

Que les agissements reprochés au défen
deur ne pourraient faire l’objet d ’aucune 
critique si les arbitres lui allouent les fins 
de ses conclusions;

Attendu, au surplus, que l'influence de la 
sentence arbitrale en cause de Vereecken et 
du défendeur découle de la thèse même sou
tenue par la société demanderesse aux ter
mes de laquelle le deuxième alinéa de l’ar
ticle prem ier de la convention susvisée du 5 
mars 1936 constitue une stipulation pour 
autrui à son profit;

Attendu, en effet, que l’article premier, ali
néa 2 précité, a pour objet de faire bénéfi
cier la demanderesse des représentations qui 
seraient obtenues par l’une des parties; que 
c’est l’annulation, la résiliation ou la réso
lution de ladite convention qui est poursui
vie dans l’inslance arbitrale;

Que sa nullité aurait une influence directe 
sur les droits dont se prévaut la demande
resse ;

Que si le bénéficiaire d’une stipulation 
pour autrui a, sans doute, une action directe 
contre le prom ettant pour obtenir l ’exécu
tion de la promesse, « cette action étant née 
du contrat passé par ce dernier avec le sti
pulant, le prom ettant peut opposer au tiers 
les exceptions qu'il pourrait opposer au sti
pulant...; qu’il s’agisse d 'une cause de nullité 
ou d’une cause de résolution » (Planiol et 
R ipert , Traité de droit civil, t. VI, n° 363) ; 
que dans la stipulation pour autrui, le droit 
du tiers trouvant sa source dans le contrat, 
n’existe qu'en fonction de ce contrat et qu'il 
est subordonné à toutes les conditions qui 
peuvent éventuellement en m odifier la na
ture et l’existence;

Attendu, en conséquence, qu’en adoptant
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même le point de vue de la stipulation pour 
autrui, invoqué par la demanderesse, l’éten
due de ses droits est mise en question par 
la procédure qui se meut devant les arbitres; 
que l’intérêt d’une bonne justice exige donc 
qu’il soit sursis à statuer aux deux premiers 
chefs de la demande jusqu’après la sentence 
arb itrale;

Attendu, au surplus, et en cc qui concerne 
spécialement les bandes de garantie, que si 
l’on pouvait udm ettre que quelle que soit la 
décision des arbitres, la demanderesse serait 
autorisée en vertu des droits qu'elle possède 
actuellement, à se prévaloir des droits qu’elle 
tient des statuts le fondement de son action 
ne résulterait pas des éléments de la cause;

Attendu, en effet, qu’il est constant que 
la Ilygrade Sylvania Corporation ne consi
dère que la demanderesse possède sa repré
sentation exclusive; qu’il résulte, au con
traire, de sa communication du 25 octobre
1937 qu’elle a permis au défendeur aussi 
bien qu’à la demanderesse de vendre ses 
tubes en Belgique; qu’elle semble même 
décidée, suivant sa communication du 20 dé
cembre 1937, à retirer sa représentation à la 
demanderesse;

Qu elle se base, sans doute, à cet effet, sur 
les termes dans lesquels elle a confié sa re
présentation à la demanderesse telles qu’elles 
ont été spécifiées dans sa communication 
des 1er et 10 février 1936; que la représen
tation définitive semble avoir été subordon
née à la vente d'un minimum de 100,000 
tubes Sylvania pendant la première année; 
que ce m inim um  n ’ayant pas été atteint, un 
doute peut surgir entre la demanderesse et 
la Hygrade Sylvania Corporation; qu'il est 
constant que le défendeur n’a apporté la re
présentation « Sylvania » à la demanderesse 
qu’en se référant pour cette firme aux lettres 
qu’il a écrites des Etats-Unis (sa communica
tion du 13 mars 1936) ; que le caractère de 
représentation à l’essai et conditionnelle de 
la firm e « Sylvania » résulte de la lettre 
écrite par le défendeur de New-York en date 
du 30 janvier 1936;

Que la demanderesse ne rapporte donc pas 
la preuve certaine de l'existence de la repré
sentation exclusive à son droit de la « Hy
grade Sylvania »; que pour nous perm ettre 
de nous prononcer à cet égard il nous appar
tient d 'in terpréter le contenu des conventions 
entre parties; que si l'existence d’un lien 
contractuel n’a pas pour effet de faire 
échapper une demande à notre compétence, 
les dispositions de l’arrêté royal du 23 dé
cembre 1934 ne nous accordent toutefois pas 
le pouvoir d’in terpréter les conventions liti
gieuses, la connaissance de ces actions étant 
réservée aux juridictions ordinaires;

Attendu qu'il suit de l’ensemble de ces 
considérations qu il y a lieu de surseoir à 
statuer quant aux deux premiers chefs de la 
dem ande; que pour le troisième chef, la de
manderesse ne rapporte pas la preuve d’un 
droit exclusif à 6on profit; que son action 
n’est donc pas fondée quant à ce; que toutes 
autres considérations ne sont pas déterm i
nantes;

Par ces motifs :
Nous SOUSSIGNÉS,

Paul Van Beirs, président du T ribunal de 
commerce de Bruxelles, siégeant en la salle 
des référés et statuant en application de l ’ar
rêté royal du 23 décembre 1934, assisté de 
Louis Hendriekx, référendaire ad join t; écar
tant toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires; vu l'exploit en date du 15 octobre
1937 et les articles 4, 41 et 42 de la loi du
15 ju in  1935; déclarons qu’il y a lieu de 
surseoir à statuer quant aux deux premiers 
chefs de la demande jusqu’après décision 
dans l'instance mue devant les arbitres; dé
clarons l’action non fondée hic et nunc quant 
à son troisième chef; en déboutons la deman
deresse et la condamnons au tiers des dé
pens; réservons les deux tiers des dépens; 
disons pour droit qu’il ne nous appartient 
pas de nous prononcer quant à la nature et 
à l’étendue des liens contractuels entre la 
demanderesse et la Hygrade Sylvania Corpo
ration, ni quant aux conséquences que la de
manderesse prétend en déduire; donnons 
acte au défendeur des réserves qu’il déclare 
form uler en conclusions.

Comm. Brux., 23 décembre 1937.
Prés. : M. Paul van B eirs .

Plaid. : MM“  J. W olf et A.-J. B raun. 
(S. A. Socome c. René Dumont.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  I. COMMER- 
ÇANT. —  Usage d’une dénom ination .
—  A pparence de société. —  Illicéité. —
II. —  ACTION EN CESSATION. —  
D énom inations Socom e et Soconel. —  
C onfusion possible.
1. Il n’appartient pas à un commerçant 

agissant en nom personnel et comme personne 
physique de se présenter aux tiers sous les 
apparences d 'une personne morale et de faire
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supposer que son activité s’exerce nous la 
forme juridique d’une société, contrairem ent 
aux déclarations faites au registre d u  com 
merce.

II. La similitude phonétique entre ces dé
nominations « Socomé » et « Soconel » est 
suffisante pour induire en erreur, m êm e un  
acheteur averti, et le seul risque de confusion  
résultant de l'ensemble des dénom inations  
permet d'ordonner la cessation de l ’em ploi 
de celle qui crée ou tente, de créer ce tte  pos
sibilité de confusion avec celle de rétab lisse
ment qui bénéficie d'une priorité iTusage.

Vu l’exploit en date du 10 novem bre 1937 
et les arlicles 4, 41. 42 de la loi du 15 ju in  
1935;

A tteudu que la demanderesse déclare eri 
conclusions à l’audience, qu'elle ré d u it sa 
demande à l'intim ation d 'uu ordre au  défen
deur d’avoir à cesser d'user d'uue m an ière  
généralement quelconque du terme Soconel;

Attendu qu'il échet donc uniquem ent d 'ap 
précier si ce terme, sous lequel le défendeur 
fait le commerce, peut créer une confusion 
avec la dénomination sociale de la dem an
deresse, et si la cessation de son em ploi doit 
être ordonnée par application des disposi
tions de l'arrêté royal du 23 décem bre 1934;

Attendu qu'il est constant que la dem an
deresse constituée sous la forme d’mie société 
anonyme s’intitule « société «le constructions 
de m atériel électrique »;

Qu’elle est connue du public depuis p lu 
sieurs années, tant par sa publicité que  par 
son papier à firme sous la dénom ination abré
gée « Socomé »;

A ttendu, d 'autre part, qu 'il résu lte  de 
l ’inscription du défendeur au registre du 
commerce sous le num éro 93.335; qu 'il a fa it 
une déclaration d’im matriculation p rincipa le  
en son nom personnel; qu’il a toutefois dé
claré qu'il exerçait le commerce sous l ’ap p e l
lation « Soconel »; que la date du début 
des opérations commerciales du défendeur 
était fixée au l or octobre 1937;

Attendu que le défendeur ne fait donc au
cune allusion à l ’existence d’une société qui 
existerait entre lui et un ou plusieurs tiers 
sous une forme quelconque;

A ttendu que l’on n'aperçoit pas, en consé
quence, la justification que le défendeur pré . 
tend apporter, de la dénomination « Soconel » 
dont il a fait choix et qui ne serait, suivant 
les mentions imprimées de ses catalogues 
qu’une abréviation de « société de construc
tions électriques »;

Attendu qu’il n’appartient pas à u n  com
merçant agissant en nom personnel et com m e 
personne physique de se présenter aux tiers 
sous les apparences d’une personne m orale 
et de faire supposer que son activité s’exerce 
sous la forme jurid ique d’une société, con
trairem ent aux déclarations faites au reg istre  
du commerce;

Attendu que l’inexactitude de la désigna
tion « société de constructions électriques » 
ne perm et donc pas de la considérer com m e 
une explication valable de l’adoption de 
l’appellation « Soconel » :

A ttendu d’autre part qu 'il découle égale
ment de la considération que le défendeur 
agit comme personne physique l'absence de 
pertinence de l'argument qu’il entend dédu ire  
de l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles, 
en date du 3 ju in  1933 (en cause Société d’hy
pothèques et d’épargne d Anvers c. Caisse 
hypothécaire anversoise), qu’il invoque en 
conclusions;

A ttendu en effet que le dit arrêt ne statue 
qu’en m atière de société; qu'il n’envisage nul. 
lement l ’hypothèse d’un particulier qui désire 
faire le commerce sous une firme com m er
ciale; qu’il est toujours possible pour ce der
nier de caractériser sa firm e par l’adjonction 
de son nom patronym ique; que les raisons 
exposées par la Cour d’appel pour la quali
fication d’une société par le but qu’elle pour
suit ne peuvent être étendues à l’hypothèse 
où, comme en l’espèce, il n’existe pas de so
ciété, mais uniquement une personne phy
sique agissant en nom personnel sous un nom 
de fantaisie;

Attendu qu’il échet d'observer, en outre, 
quant à l ’objet de l’activité commerciale des 
parties en cause, qu’il résulte de l’exam en 
com paratif de leurs catalogues produits par 
le défendeur qu’elles offrent toutes deux le 
même genre d'artieles (interrupteurs, prises de 
courant, coffrets de manœuvre, boîtes de déri
vation, etc.) ; qu'elles s'adressent donc incon
testablement à la même clientèle et que leur 
objet social est le même en dépit de la légère 
nuance que le défendeur signale entre leurs 
intitulés respectifs : « société de constructions 
de matériel électrique » d 'une part et « société 
de constructions électriques » d’autre p a r t;

A ttendu en outre que le défendeur est do
micilié, comme la demanderesse, dans l’ag
glomération bruxelloise; que la clien 'èle que 
recherchent les parties ne peut être consi
dérée comme une clientèle exclusivement 
locale et de quartier; que la concurrence en tre
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elles, chez le» mêmes acheteur», est donc par- 
faitem ent possible;

Atteudu que pour com battre le soutènement 
du défendeur, la demanderesse offre de 
prouver que certains faits de confusion se 
seraient produits;

Attendu toutefois que cette offre de preuve 
est sans pertinence et doit être écartée;

Attendu, en effet, qu’il ne nous appartient 
pas d’apprécier un dommage éventuel; que 
la seule possibilité de confusion entre une 
personne et l'établissement d 'un concurrent 
suffit à justifier l'action en cessation (art. 2 , 
lit t. a, A. R., 23 déc. 1934);

Attendu que le danger de confusion résulte 
du simple énoncé des vocables « Socomé » 
et « Soconel »; que la sim ilitude phonétique 
entre ces dénominations est suffisante pour 
induire en erreur, même un acheteur averti; 
que particulièrem ent les communications 
téléphoniques ou les offres verbales faites 
par les représentants des deux firmes peuvent 
donner lieu à des confusions en tre ces deux 
term es;

Attendu d’ailleurs à cet égard que, repre
nant et généralisant les termes du rapport 
de M. Pirmez à la Chambre, relatifs à l 'a r
ticle 28 des lois coordonnées sur les sociétés 
de commerce, on peut dire « que la dénomi
nation caractérisant un établissement doit 
être entendue dans ce sens qu'un commerçant, 
un industriel ou artisan qui s'installe ne peut 
adopter une dénomination qui, comparée à 
celle d’un établissement préexistant, présente 
au public assez de ressemblance d’ensemble 
pour le trom per et aux tribunaux assez de dis
semblance de détails pour éviter leur cen
sure » ( F r é d é r i c q ,  La concurrence déloyale, 
p. 47);

Attendu que le défendeur fait observer en 
vain que le radical « soco » est dans le do
maine public et que les suffixe « mé » et 
« nel » sont différents;

Attendu, en effet, que pour les motifs sus- 
indiqués il n’était pas permis au défendeur 
agissant comme personne physique d’adopter 
un radical « soco » qui im plique norm alement 
la notion et l’existence d’une société; que 
d 'au tre  part il n'y a pas lieu de s’attacher à 
la différence graphique entre les suffixes 
« mé » e t « nel »; que le seul risque de con
fusion résultant de l ’ensemble des dénom ina
tions permet d’ordonner la cessation de l’em 
ploi de celle qui crée ou tente de créer cette 
possibilité de confusion avec celle de l'établis
sement qui bénéficie d'une priorité d’usage;

Attendu qu’il est sans intérêt de relever 
que la dénomination de la demanderesse 
serait dépourvue de toute originalité ou de 
fantaisie; qu’il suffit pour que l’appellation 
soit protégée « qu’elle soit particulière » 
(bien que les mots qui la composent puissent 
être  pris dans le domaine public) ( F r é d é - 

R IC Q , op. cit., p. 46) ; qu’en l’espèce la parti
cularité de la dénomination de la demande
resse est certaine;

Attendu que de l’ensemble des considéra
tions susind.quées, il résulte que l ’action telle 
qu ’elle est précisée en conclusions à l ’audience 
est fondée;

Par ces motifs :
Nous s o u s s i g n é , Paul van Beirs, président 

du Tribunal de commerce de Bruxelles, 
siégeant dans la salle des référés et statuant 
en  application de l ’arrêté royal du 23 dé
cembre 1934, assisté de Louis Hendrickx, 
référendaire-adjoint; vu l’exploit en date du
10 novembre 1937 et les arlicles 4. 41 et 42 
de la loi du 15 ju in  1935;

R ejetant toutes fins et conclusions autres, 
plus amples ou contraires, et notamment 
la demande d’enquête formulée par la de
m anderesse, déclarons l’action fondée telle 
qu’elle est précisée en conclusions à l’au
dience, en conséquence ordonnons au défen
deur de cesser d ’user d’une manière générale, 
ment quelconque du terme « Soconel »; le 
condamnons aux dépens taxés à ce jou r à 
fr. 97.25; donnons acte à la demanderesse de 
ce qu’elle se réserve le droit d’intenter toute 
action en dommages-intérêts contre le défen. 
deur pour le préjudice que ses agissements 
lu i auraient prétendum ent causé;

Déclarons la présente décision exécutoire 
par provision nonobstant tous recours.

Cass. (2e ch.), 20 décembre 1937.
Prés. : M. J amar.

Av. gén. : M. Sartini van de K erckhove . 
[Dupuis, Georges.)

D R O IT  A D M IN ISTR A TIF  E T  DU T R A - 
VA1L. —  JOURNEE DE H U IT HEURES.
—  Loi annonçan t un  a rrê té  royal. —  
C arence. —  Inopérance.
La loi du 14 ju in  1921 institue la journée 

de huit heures et la semaine de quarante-huit 
heures. L’arrêté royal du  13 mai 1935 étend  
les dispositions de l'article 1er de la loi aux 
entreprises pratiquant tout commerce de 
gros ou demi-gros; ledit arrêté a été pris
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après l’expiration du délai imparti uu Gou
vernement pour prendre pareille disposition, 
soit « dans l’année qui suivra la mise en vi- 
geur de la présente loi ».

De ce que la loi du 14 ju in  1921 {art. 27) 
sur la journée de huit heures dispose que 
dans l’année qui suivra l’entrée en vigueur 
de la présente loi, un arrêté royal en rendra 
les dispositions applicables, soit purement et 
simplement, soit moyennant certains tem pé
raments : 1° aux magasins de détail, ... etc.

Toutefois, il est impossible de conclure de 
cette injonction que le législateur ait voulu 
fixer un terme de rigueur au pouvoir régle
mentaire du Roi, lui imposer un délai après 
lequel son intervention deviendrait inopé
rante. Faute de sanction, le délai imparti 
advient sans portée au point de vue jud i
ciaire.

La Cour,
Ouï M. le président Jam ar en son rapport 

et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 2, 20 et 24 de la loi 
du 14 juin 1921, instituant la journée de huit 
heures et la semaine de quarante-huit heures, 
article 1er, alinéas 15 à 18, de la même loi, 
article 1er du Code pénal, articles 67 et 107 
de la Constitution, en ce que l'a rrê t attaqué 
a fait application au dem andeur des peines 
prévues par la loi de 1921 susdite, et ce, en 
vertu de l'arrêté royal du 13 mai 1935, éten
dant les dispositions de l’article 1OT de la loi 
aux entreprises pra tiquant tcut commerce de 
gros ou de demi-gros, alors que le dit arrêté 
royal est nul et dépourvu de toute force 
obligatoire pour avoir été pris après l’expira
tion du délai im parti au Gouvernement pour 
prendre pareille disposition, soit « dans 
l’année qui suivra la mise en vigueur de la 
présente loi » (1er oct. 1921, art. 27 de la loi) ;

Attendu qu’aux termes de l’article 1er, 13°, 
de la loi du 14 juin 1921, sont assujettis à la 
présente loi les bureaux des entreprises com
merciales; dans l'année qui suivra l’entrée 
en vigueur de la présente loi, un arrêté royal 
en rendra les dispositions applicables, soit 
purement et simplement, soit moyennant 
certains tem péram ents : 1° aux magasins de 
détail; 2° aux hôtels, restaurants et débit6 
de boissens; 3° aux ouvriers ainsi qu’aux 
employés autres que les employés de bureau, 
occupés dans les entreprises commerciales;

Attendu que la question à résoudre est de 
savoir si les arrêtés royaux pris au delà de 
cette lim ite sont légaux;

Attendu que le texte du projet du Gou
vernement était ainsi conçu : « Article pre
mier. — Sont assujettis à la présente loi : 
13° les bureaux des entreprises commer
ciales; en outre, le Roi pourra rendre la pré
sente loi applicable, soit purem ent et sim ple
ment, soit moyennant certains tem péram ents: 
1° aux magasins de détail; 2° aux hôtels, 
restaurants et débits de boisson; 3° aux ou
vriers, ainsi qu’aux employés, autres que les 
employés de bureau, occupés dans les entre
prises commerciales »;

Attendu que l’exposé des motifs justifiait 
comme suit cette dérogation à la règle géné
rale : le projet de convention internationale 
ne parle pas de ces catégories de travailleurs 
au sujet desquelles d’autre part, le ministère 
du travail commence seulement à réunir des 
renseignements, mais le Roi pourra les faire 
bénéficier de la loi à mesure qu’auront été 
effectuées les études prélim inaires indispen
sables;

A ttendu qu’à la Chambre, M. le représen
tant Uytroever déposa un amendement par 
lequel la dérogation était supprim ée et l’énu- 
inération de l ’article prem ier était continuée 
par 14° aux magasins de détail; 15° aux hô
tels, restaurants et débits de boissons; 16° aux 
ouvriers, ainsi qu’aux employés, autres que 
les employés de bureau, occupés dans les en
treprises commerciales;

Attendu qu’au cours de la discussion, ce 
membre, appuyé par son collègue M. Bolo
gne, fit valoir qu’il était inutile d’attendre 
les résultats d’une enquête; que les condi
tions de travail dans les entreprises dont 
s’agit étaient connues, et insista pour que la 
Chambre adoptât son amendement;

Attendu que M. Wauters, ministre de l’In
dustrie et du Travail, s’y opposa parce que, 
dit-il, « s’il est vrai que pour toutes les in
dustries, avant la Conférence de Washing
ton, et, dans la suite, dans de nombreuses 
commissions mixtes qui ont fonctionné dans 
le pays depuis un an et demi, nous avons eu 
l’occasion par des enquêtes, d'exam iner tou
tes les modalités applicables à toutes les in
dustries possibles, nous n’avons pas pu faire 
cette enquête en ce qui concerne le com
merce », et il term ina en demandant à 
MM. Uytrcever et Bologne de faire confiance 
au Gouvernement et de ne pas insister da
vantage;

Attendu que ces représentants objectèrent 
que le m inistre de demain pourrait no pas 
être dans les mêmes dispositions d’esprit que
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le m inistre d’au jourd 'hu i, et que les bonnes 
intentions de M. W auters lui-même ris
quaient de ne pas être réalisées avant long
tem ps si l’on devait attendre les résultats 
d 'une enquête pour que soit édicté un arrêté 
royal;

Attendu que pour calm er leurs appréhen
sions et obtenir le retrait île l'am endem ent, 
le Gouvernement propesa et la Cham bre 
adopta le texte suivant : « Dans l'année qui 
suivra l'entrée en vigueur de la présente loi, 
un  arrêté royal en rendra les dispositions 
applicables, soit purem ent et sim plem ent, 
soit moyennant certains tem péram ents : 1° 
aux magasins de détail, ... etc. »;

Attendu qu’il est impossible de conclure 
de cette injonction que le législateur ait 
voulu fixer un term e de rigueur au pouvoir 
léglcm entairc du Roi, lui im peser un délai 
après lequel son intervention deviendrait 
inopérante;

Attendu qu’in terp ré ter la loi comme le 
veut le dem andeur irait à l’encontre du dé
sir manifesté par le législateur que soient 
édictés des arrêtés royaux et n ’aboutirait 
qu’à re tarder davantage encore l’application 
de la loi aux entreprises commerciales;

Attendu qu'il est logique de conclure avec 
le juge du fond que, faute de sanction, le 
délai im parti advient sans pe rtée au point de 
vue judiciaire, e t qu’il appartient aux cham 
bres législatives d’intervenir, le cas échéant, 
par voie d’interpellation ou autrem ent;

D’où il suit que l ’arrêt attaqué, en décla
ran t légal et obligatoire l’arrêté royal du 
13 mai 1935 qui étend les dispositions de la 
loi du 14 juin 1921 aux membres du person
nel autres que les employés de bureau, occu
pés dans les entreprises pratiquant tout com
merce de gros ou demi-gros, n'a violé aucune 
des dispositions légales visées au moyen;

Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser
vées et que les peines prononcées sont con
formes à la loi;

Par ces motifs :
R ejette  le pourvoi et condamne le deman

deur aux frais.
OBSERVATIONS. ----- V oy. Caes., 13 févr.

1924 : Pas^  1, 3.

App. Prud’h. Brux-, 30 nov. 1937.
Plaid. : MM** Albert Chôme, Decuent et 

Eugène Soudan.
(Le Bacqz et cons. c. Prévoyance Sociale.)

D R O IT  IN D U STRIEL. —  CONTRAT D’EM
PLOI. —  Agent d 'assurances. —  PEN 
SION DE VIEILLESSE. —  A pplicabi
lité.
Les agents d ’assurances qui sont, pour 

Fexécution de leurs obligations, soumis à la 
direction et à la surveillance de la Compa
gnie, qui travaillent pour le compte exclu- 
sif de cette dernière, la branche d ’assurance 
et s’interdisent de travailler pour le compte 
d’uns autre compagnie, rentrent dans la ca
tégorie des employés définis par l’article
1 bis de la loi du  3 mars 1933, leur rendant 
applicable la législation sur la pension des 
employés.

Attendu qu’est régulier l’appel que formè
rent, par déclaration du 9 juillet 1937, au 
Greffe du Conseil de première instance, 
quatre des demandeurs originaires, contre le 
jugem ent qui, ne reconnaissant pas établie 
la subordination caractérisant le contrat 
d’emploi, déboute avec dépens les deman
deurs de leurs actions, lesquelles tendaient à 
faire dire, pour droit, qu’ils sont employés 
de la société intimée, et, en conséquence, que 
celle-ci défenderesse orginaire, est tenue de 
leur délivrer mie carte de pension dûment 
régularisée;

Attendu que les appelants soutiennent, 
contrairem ent à l’opinion du prem ier juge, 
qu’existe entre parties, le lien caractérisant 
le contrat de louage de services, tel que 
l’entend la loi actuelle sur la pension des 
employés;

Qu’ils tirent argument des diverses stipu
lations reprises au contrat intervenu entre 
parties, en vue d établir qu’ils doivent être 
assimilés à des préposés au service de l’in ti
mée, sans pouvoir être rangés dans la caté
gorie des travailleurs indépendants;

Qu’en outre, ils estiment que la subordina
tion, élément non essentiel à l’existence du 
contrat de louage de services, du moins en 
vue de l ’application de la loi sur la pension 
des employés, est une notion toute relative 
qui doit être interprétée suivant les cas 
d’espèce et en tenant compte des situations 
particulières à chaque profession;

Attendu que l'intim ée conteste que le con
trat avenu en 're  parties donne naissance soit 
dans son principe, soit dans sa mise en œuvre, 
au lien de subordination caractéristique du 
contrat d’emploi de louage de services; 
qu’elle se refuse à adm ettre que le texte et 
les travaux préparatoires de la loi du 3 mars
1933, permettent de déceler la volonté du
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législateur <1<: donner aux mot» « louage de 
services » une signification spéciale pour 
l’application de ladite loi;

Attendu que la prédite loi, plus large que 
les lois précédentes qui, successivement éta
blirent, puis étendirent la pension des em 
ployés voulut donner à celle-ci encore plus 
d’extension, afin de la rendre applicable au 
plus grand nom bre; qu’elle introduisit un 
nouvel article 1 bis, conçu comme suit :

« Pour l'application de la présente loi, est 
considérée comme employé toute personne 
effectuant habituellement, ou en ordre prin
cipal, pour le compte d'un ou de plusieurs 
employeurs, et, en exécution d'un contrat de 
louage de services, un travail à caractère 
intellectuel prédominant moyennant une ré
munération en espèce ou en nature. »

Attendu qu’en l'espèce il est constant que 
les appelants exerçaient des fonctions au 
service de l ’intimée en qualité d'agents 
d’assurances;

Qu’il est établi en fait :
1° Que ces agents sont nommés pour une 

commune déterminée, p a r  la société intimée 
et peuvent être révoqués p a r  elle, pour cause 
de négligence; que comme elle l ’entend, la 
société fixe leur circonscription; qu'elle se 
réserve le droit de m odifier en tout temps 
et où même elle peut nom m er plusieurs 
agents;

2° Qu’il sont tenus de rem plir leurs obli
gations contractuelles, conformément aux 
instructions qui leur sont données, soit direc
tement par la société, soit par l’intermédiaire 
des inspecteurs de celle-ci ;

3° Qu’il leur est interdit de travailler pour 
compte d’une autre compagnie d’assurance, 
quelle que soit la branche exploitée;

4° Qu’au moment où prennent fin leurs 
fonctions, les appelants sont tenus de re
m ettre à l’intimée toute la documentation de 
l’agence, laquelle demeure la propriété de

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STENOTYPIE GRANDJEAN
8 9 , R u e do N am u r, 89  

a u u r e  L A  PRISE IN T E G R A L E  D ES D E B A T S
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la société intimée (voir notam m ent le contrat 
principal et articles 1, 2, 3, 5, 10 et 14 de 
ses conditions générales) ;

Que pareilles stipulations dénotent que le» 
appelants sont, pour l’exécution de leurs obli
gations, soumis à la direction et à la surveil
lance de l’intimée, qu'ils travaillent pour le 
compte exclusif de cette dernière, la branche 
d’assurance et «'interdisent de travailler pour 
le compte d une autre compagnie;

Que ces éléments sont suffisants pour re
connaître l’existence du lien caractérisant le 
contrat de louage de services de la personne 
effectuant habituellem ent pour le compte 
d’un employeur, un travail à caractère intel
lectuel prédominant, moyennant une rému
nération en espèces;

Que la réunion de ces divers éléments chez 
les appelants fait rentrer ceux-ci dans la ca
tégorie des employés définis par l’article
1 bis de la loi du 3 mars 1933, leur rendant 
applicable la législation sur la pension des 
employés;

Attendu que la carte de pension, précé
demment prescrite en faveur des employés, 
se trouve actuellement remplacée par l ’obli
gation légale, pour l’employeur, d’opérer les 
transferts rappelés au dispositif ci-après, 
obligation dont l’exécution s’impose;

Mais attendu que celle-ci ne peut, vu les 
termes de l’alinéa 2 de l’article 1er (quarto) 
de la loi du 18 ju in  1930, être ordonnée que 
pour l'avenir;

Par ces motifs :
L e  C o n s e i l  d e  P r u d ’ h o m m e s  d ’a p p e l  

d e  B r u x e l l e s ,

Chambre pour employés.
Déclare l ’appel recevable et fondé, émen- 

dant, dit pour droit que les appelants se trou
vent, vis-à-vis de la société intimée, dans les 
liens d’un contrat de louage de services, au 
regard de la loi sur la pension des employés; 
en conséquence condamne l’intimée à trans
férer, pour chacun des appelants, à l’orga
nisme d'assurance prévu par la loi du 18 juin 
1930, modifiée par la loi du 3 mars 1933. le 
montant des versements et cotisations légales, 
à p a rtir de la date du présent arrêt;

Condamne la société intimée aux dépens 
des deux instances, ceux d’appel taxés à 
fr. 68.65.

DECISION SIGNALEE
Corr. Courtrai (A ppel), 1er déc. 1937. 
D RO IT DE PRO CEDU RE PENALE. —

I. CITATION D IRECTE___ S ubrogation.
—  Non-recevabilité. —  II. ACTION 
CIVILE. —  A ssurance. —  Non receva
bilité.
I. La compétence du juge pénal, en ce qui 

concerne une action civile jointe à une action 
pénale, est lim itée  (art. 3 et 4 de la loi du
17 avril 1878). Il ne peut donc connaître 
(Fune action basée sur une subrogation légale 
ou conventionnelle.

II. Une compagnie d ’assurance n’est pas 
recevable à se constituer partie civile en vertu  
d’une subrogation conventionnelle aux droits 
de son assuré, car la constitution n’émane pas 
d’une personne exerçant un droit propre 
ayant subi un préjudice par suite de F acci
dent, mais d ’une personne subrogée.

DE LA SAISIE CONSERVATOIRE CIVILE 
Des arm es co n tre  lu m alh o n n ête té , s.v.p.

Q ue de procès dont l'issue, après d’interm inables  
procédures el crocs-en-jam be aboutissent favorable
m ent pour le  dem andeur, m ais où  In « m atière sai- 
sissab le » m o b ilière  ou im m o b ilière  a pu, avant le  
jugem ent, se v o la tiliser , rendant toute exécution  
forcée  de la décision , pratiquem ent im possib le  ! N ous  
v ou lon s parler de la grande p it ié  des causes gagnées 
à grand renfort de frais et d e  p atience , mais où la 
m alhonnêteté de lu parlie  co n d am n ée fait que le  
jugem en t restera à jam ais le ttr e  m orte.

Et D ieu  sait ce que la procédure contient de  
m oyens d ilatoires, excep tion s et em bûches qui peu
vent u tilem ent servir à la partie  qui n’a 6 0 uci que  
de faire traîner le  procès, p o u r  faciliter  l ’accom plis
sem ent d’actes frauduleux en vue de l’in so lvab ilité .

S i notre C ode de procédure prévoit une saisie de  
précaution en m atières com m ercia les (la  saisie con
servatoire) pour garantir le  p aiem ent de créances 
pour lesq u elles le  créancier d o it  encore obtenir juge
ment et qu i ne souffrent aucun doute, nous som m es 
par contre quasi désarm és en  m atière c iv ile  devant 
les tentatives d’alién ation  de l ’a v o ir  ou de constitution  
d'hypothèques, de la part d’un d éb iteur c iv il qui veut 
échapper au jugem ent, avant m êm e que ce titre, 
nécessaire à la sa isie , soit o ctroyé au créancier. C’est 
le cas classique de ventes des m eu bles et im m eubles  
par le  débiteur ù charge d’en tretien , la v ie  durant, 
ou encore d’hypothèques m assives prises au cours 
de l ’instance.

Qu’avons-nous com m e arm es, quand la fraude est 
com m ise ?

N ous avons l ’action p a u lien n e  d e  l'article 1167 du 
Code c iv il. M ais les con d ition s à réunir pour arriver 
à l'annulation  de l ’acte in cr im in é  sont te llem en t dra
con ien n es, en pratique, que l ’action  ne jouera que  
dans le s  ras de fraude tout à fait caractérisée et 
patente. Four que IVictio pau lian a  d irigée contre un  
acte à titre onéreux réussisfe, il  faut que la fraude 6oit 
étab lie  non seu lem en t dans le  c h e f  du débiteur, mais 
aussi dans le  chef de ce lu i qu i a traité avec lu i. Four
nir la preuve q u e le  tiers s’e s t  rendu com p lice des 
faits de fraude est le  p lus souvent très d iffic ile , de 
sorte que l ’action doit être co n sid érée  com m e d’app li
cation excep tion n elle .

D es m oyens préventifs co n tre  la fraude ?
Il y a la saisie-arrêt, q u i, m oyennant autorisation  

présidentie lle , est p ossib le , m ais uniquem ent lors
qu’on a la bonne fortune (p r o v id e n tie lle )  de décou
vrir un d éb iteur de son d éb iteur . La saisie-gagerie, 
e lle , n ’ex iste  qu’en m atière de lovers et la dem ande  
de séquestre de l ’article  1961 d u  Code c iv il, b ien  que  
rénum ération  des cas y soit én o n cia tiv e  et non l im i
tative. ne peut être in trod u ite  que dans des cir
constances assez spécia les.

On le vo it, il  ne s’agit là q n e  de garanties qui ne  
sont que d’application restrein te, à l ’occasion  de cer
taines procédures et dans certa in es m atières.

D ans la grande généralité des cas, le  créancier  
ordinaire est désarm é à l’égard du débiteur m alhon
nête. N otons que l ’opposition  et l ’appel sont égale-
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m ent ses précieux adjuvants, pendant qu’il  réa lise  
subrepticem ent et petit à petit tout son  avoir. Dans 
certains cas, à con d ition  d'être d’une h ab ileté extrêm e  
et d'être très rapide, on peut, après jugem ent, faire  
transcrire un com m andem ent aux h ypothèques, si 
ce  n’est pus Irop tard déjà, ce qui sera souvent le  cas.

Les rem èdes à cet état de choses auquel la pratique  
courante du prétoire nous a accoutum és, sont assez 
d iff ic ile s  à trouver, si l ’on ne veut tom ber dans l'ar
bitraire et la lésion  des droits. M ais ils  peuvent quand  
m êm e se concevoir. Il nous sem ble qu'il y aurait 
lie u , en  vue de guruntir le s  créanciers non encore  
nantis d'un jugem ent, d’étendre à leu r  p rofit la saisie  
conservatoire au dom aine c iv il (en  toutes m atières), 
en second lieu  de donner une sanction p én ale  très 
sévère au fait pour un déb iteur d e  se rendre inten
tion n ellem en t in solvab le, en fin  de faciliter  l ’actiou  
pau lien ne (en  m atière im m ob ilière) en  avertissant les  
tiers d e l ’action  en cours, par une certaine pub lic ité , 
aux hypothèques. E videm m ent, autoriser des inscrip
tions sur les im m eubles du débiteur dès l’assignation  
ou encore des défenses de vendre, sem ble abusif, sauf 
en  cas de dette reconnue. Car ccs in scrip tion s ou  
défenses de vendre (hors ces cas), sur sim p le  assi
gnation qui peut être mal fond ée , rendraient le s  b ien s  
in d isp on ib les souvent pendant d e  lon gs m ois et pour
raient dès lors causer un tort im m ense. Il n’en  serait 
pas de m êm e (p ou r les dettes non recon n u es) d’une 
sim p le  m ention  au bureau des hypothèques, de l’ac
tion in troduite, en m arge de l ’acte transcrit. P areille  
m ention  attirerait l ’attention des tiers et des notaires  
so llic ités  de vendre l'im m eu b le et constituerait pour  
le s  tiers surtout un avertissem ent salutaire du danger  
qu’ils peuvent courir à se rendre com p lices d’un acte 
de fraude.

Et en m êm e tem ps la preuve de la com p lic ité  de 
fraude dans le  chef du tiers serait p lu s a isée que 
m aintenant pour arriver à l ’annulation  de l ’acte incri
m iné. N ous précon isons donc la sim p le  m en tion  quand  
la dette n’est pas reconnue par un titre, et l ’in scrip 
tion  ou la défense de vendre, en  cas de d ette  recon
nue, après autorisation p résid en tie lle .

A . R O D E N B A C H , 
A vou é licen c ié .

De nombreux insfifufs 
de recherches, disposant 

d ’appareils scieniifiques 
les plus récents, dirigés 

par des spécialistes ré
putés et reconnus comme 

tels par la science, n’ont 
que pour but: Apporter 

soulagement et guérison 
à l'humanité souffranteI

C 'e s t  d e  c e s  labora to ires q u ’e s t  sortie  

l ' A s  p l r l  n e .  Introduite II y  o  4 0  ans  

aur le  m arché e t  qui e s t  aujourd'hui le  

re m è d e  souverain contra re fro id issem en ts, 

rhum atism es e t  to u tes le s  douleurs. Plus 

perso n n e  dans le  m on de en tier n 'ignore  

l'e llicacità  d e s  C o m prim és d 'A  s p i  r i  n e .

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E I

LES LIVRES DE DROIT
Le d écre t- lo i du 3 0  o c to b r e  1 9 3 5  rela tif à la 

p r o céd u re  c iv ile , par E tien n e V A N L A E R . d o cteu r  
en  d ro it, a v ec  une p ré fa ce  de M. H enri SPR IE T , 
a n c ien  b â to n n ier  du B arreau  d e L ille , P résid en t  
de l'A sso c ia t io n  N a tio n a le  d es A v o c a ts  in scr its , 
d eu x  v o lu m e s b ro ch és d e  4 1 8  et 2 8 0  p a g es. —  
L ille , Im p rim erie D o u riez-B a ta ille , 1937 .
En F ra n ce , le v ie u x  C o d e  d e  p ro céd u re  c iv ile  

de 1 8 0 6  a su b i de n o m b re u ses m o d ifica tio n s au  
c o u rs  de c e s  d ern ières a n n é e s . D 'a u cu n s regre tten t  
le ca r a c tè r e  fra g m e n ta ire  de la p lu p art de ces  
re to u c h e s  qui en tra în en t p lu s d ’u n e  fo is  d es c o n tr a 
d ic tio n s  en tre  les d isp o s it io n s  n o u v e lle s  et d ’a u tres  
p r e sc r ip tio n s  v o is in es , a u x q u e lle s  le lég isla teu r  n*a 
pns so n g é  à rem éd ier .

L e d écre t  du 3 0  o c to b r e  1935  sem b le , en  g én é-  
ru), é c h a p e r  à ces  cr it iq u e s . S ’il rév è le  m oins d ’a m 
p leu r d an s scs in n o v a tio n s q u e n o tr e  a rrêté  royal 
nft 3 0 0  du 3 0  m ars 19 3 6  et si se s  réa lisa tio n s  
p ra tiq u en t p a ra issen t avo ir  é té  m o in s r ig o u reu se -  
m rtn  p r é p a r é e s  q u e  c e lle s  d e  c e t  a rrêté  royal, 
>1 p eu t a ssu rém en t ê tre  m is en  p a ra llè le  a v e c  lu i 
à ra ison  du c o u r a g e u x  ç ffo r t de ra jeu n issem en t du 
C o d e  d e  p ro céd u re  d on t il té m o ig n e . L es in n o v a 
t io n s  du d écret de 1935  sont n o m b reu ses et on t  
tra it to u t à la fo is à la c o m p é te n c e , à la c o n c ilia 
tio n  d ev a n t le ju g e  de p a ix , à l’in sta n ce  d ev a n t le  
tr ib u n a l c iv il, au x  ju g e m e n ts  par d éfaut et à 
l’o p p o s it io n , au x  n u llités  d es a c te s  de la p ro céd u re , 
au x  e x c e p t io n s , au x  d é la is  et a u x  form es de l’a p 
p e l, a in si q u ’au reco u rs  en  ca ssa tio n .

L e la c o n ism e  d es rap p orts, les d irec tiv es  p a rfo is  
te n d a n c ie u se s  des c ircu la ires  m in is té r ie lle s  re la 
tiv es  à ce s  p rescr ip tio n s font ap p a ra ître , de m a n iè re  
très n e tte , l ’u tilité  de co m m e n ta ires  sc ien tif iq u es .  
Le tra ité  d e  M. E tien n e V a n la er , p ou r leq u e l le 
B â to n n ier  S p riet a écr it u n e rem arq u ab le  pre* ce, 
co m p te  parm i le s  m eilleu rs o u v r a g e s  d on t ce  d écret  
ait su sc ité  la p u b lica tio n .

D an s le  tom e l#r, M. V a n la er  p résen te  un exam en  
critiq u e et p ratiqu e du d écre t- lo i. L ’a u teu r ex p o se ,  
av ec  p réc is io n , la p o rtée  d es huit titres de la loi 
n o u v elle  qui s ’in tég ren t d an s le C od e de p rocéd u re  

j  c iv ile ; il en an a ly se  ch a q u e  d isp o sitio n  dans ses  
d éta ils  et s ig n a le  les o b serv a tio n s q u e  la réform e  
lu i su g g è r e . P our l ’in te rp réta tio n  d es tex te s  et leur  
a p p lica tio n , les av is de la d octr in e  so n t retenus, 
m ais les so lu tio n s so n t à n ou v ea u  rev isées il 
ad vien t à m aintes rep r ises q u e d es ra isons p er ti
n e n te s  in c ite n t l’au teur à d o n n er  u n e  rép on se  
d ifféren te  de ce lle s  qui on t é té  p r é c o n isé e s . Sur de  
n om b reu x  cas d ’e sp è c e , é g a le m e n t, d es o p in io n s  
b ien  é ta y e e s  tran ch en t des d iff icu lté s  ou  su p p léen t  
a u x  la cu n es des tex tes.

P arm i les m atières tra itées, il co n v ien t de s ig n a 
ler, en tre  a u tr e s ,l’é tu d e  d e  l ’a rtic le  173 n ou veau  
du C o d e  de p ro céd u re  c iv ile  qui a p p o rte  d es lu m iè 
res sur la d isp o sitio n  id en tiq u e  de n otre  C ode de 
p ro céd u re , l’e x a m en  de l’in stru c tio n  des a ffa ires  
et ce lu i, très a p p ro fo n d i, d es n o u v e lle s  m oda lités  
de l’a p p el et de leurs in c id e n c e s  m ultip les.

L e to m e 11 c o m p o rte  q u e lq u e  tro is cen ts p a g es  
et est in titu lé  « T e x te s  e t  d o c u m e n ts  ». 11 co n tien t, 
ou tr e  la p résen ta tio n  en  tab lea u x  com p a rés des 
a rtic le s  a n c ien s  et n o u v ea u x , la re la tion  de trois  
d écre ts  parus en  193 7 c o n cern a n t c e r ta in es  q u e s
tio n s rev isées et en fin  u n e c en tra lisa tio n  p réc ieu se  
de tra v a u x  et de ré féren ce  re la tives à la m atière  
de la p rocéd u re  c iv ile . L es é lém en ts  a in si réun is  
co n stitu e n t une u tile  d o cu m e n ta tio n  pour la m ise  
en  œ uvre de re fo n te s p lu s ou  m o in s p ro ch a in es. 
O n  estim e, en  e ffe t, q u e les réfo rm es a c tu e lle s  
d ev ro n t être  c o m p lé té e s  et a p p e llen t en c o r e  p lus  
d*un rem a n iem en t. P. R.

P r a c tisch e  O e fe n in g e n  b ij de stu d ie  van  h et Bur- 
g er lijk  R ech t, par M. F ern an d  V A N  G O ET H EM , 
p ro fesseu r  à l’U n iv ers ité  de L ouvain .

La loi du 21 m ai 192 9 , a r tic le  7, su r  r e n s e ig n e 
m ent su p ér ieu r  p rescr it au p ro g ra m m e p ou r  le s  
ex a m e n s de d o cteu r  en  droit d es e x e r c ic e s  p ra tiq u es .

M. le p ro fesseu r  V an  G o eth em  v ien t de p ub lier  
u n e p rem ière  sér ie  de p ro b lèm es de d ro it civ il, sou s

la form e de th èm es de liq u id a tio n , p lus p a rticu 
lièrem en t re la tifs au x  rég im es m a tr im o n ia u x  et au x  
droits de su c c e ss io n s .

L ’a u teu r  s ’est in sp iré  des € C ro q u is d e  L iq u id a
tion  J> d e  feu  le p ro fesseu r  S c h ic k s  d on t la 4* éd ition  
a é té  p u b liée  par le s  so in s d e  M. Jean  B eau gn iet, 
p ro fesseu r  à l’U n iv ers ité  L ib re  de B ruxelles .

L’o u v ra g e  de M. le p r o fe sse u r  V a n  G oeth em  est 
cer ta in em en t a p p e lé  à rendre d e  très grands serv ices  
tant a u x  p ro fesseu rs q u ’au x  é tu d ia n ts , e t éga lem en t  
a u x  p ra tic ien s, car  cer ta in s  p r o b lè m e s  p o sés p e u 
ven t p ro v o q u er  d es d isc u s s io n s  et la so lu tio n  que  
d o n n e  l’a u teu r ne doit pas ê tre  n écessa irem en t  
a d o p té e  m ais le thèm e p r o p o sé  p eu t a m en er d’au 
tres so lu tio n s .

L es e x e r c ic e s  p ra tiq u es se r v e n t  a van t tout à la 
fo rm a tio n  c h e z  l’é tu d ian t de l'e sp r it  jur id iq u e  et il 
est so u h a ita b le  q u e  ce lu i-c i s 'a p p liq u e  à résou dre  
d es p ro b lèm es te ls  q u e  ceu x  qui son t p osés dans 
l’o u v ra g e .

D ro it m in ier  du C o n g o  b e lg o  co m m e n ta ire  d éta illé  
du d é c r e t du 2 4  sep tem b re  1 9 3 7  su iv i de fo rm u 
les , par P aul O R B A N , a v o c a t  h o n o ra ire  à la 
C o u r d ’A p p e l d e  B ruxelles , a n c ie n  m agistrat du 
C o n g o  b e lg e . (B ru x e lle s , E ta b lissem e n ts  Em ile  
B ruylan t. U n v o lu m e gr. in -8 °  de 2 3 5  pages. —  
P rix  : 50  fr.
L es « N o v elles  » o n t e n tr e p r is , en  m êm e tem p s  

q u e  la sy n th èse  du  D roit b e lg e , u n e sy n th èse  du 
D roit du C o n g o  B elge .

D e u x  vo lu m es on t d éjà  p a ru  et les d eu x  dern iers  
so n t en  co u rs d ’im p r ess io n .

Le prem ier  v o lu m e  de D r o it  co n g o la is , paru  en  
1931 , co n ten a it  d eu x  tra ité s  très cla irs e t  très 
c o m p le ts  du d roit m inier : la  L é g is la tio n  m in ière  
du C o n g o  B e lg e  et du R u a n d a -U r u n d i, par M. H enri 
L éonard  et le C o m ité  S p éc ia l du  K atan ga , par M. 
J osep h  O ly ff.

C es d eu x  é tu d e s  très im p o r ta n te s  o n t, pour a insi 
d ire, serv i de p ré lu d e  à la T efon te  de la lég isla tio n  
m in ière  qui fit l’o b je t du r é c e n t  D é cr e t du 24 se p 
tem b re 1 9 3 7 .

C e d écret g ro u p e  en  une lég is la tio n  u n iqu e, 
sou s la se u le  réserve  b ien  en ten d u  d es d ro its acq u is, 
les d isp o s it io n s  ép a rses et d iv erses rég issa n t ju s 
q u ’a lors les d iv erses rég io n s du C o n g o .

Le C o m m en ta ire  q u e  M. P au l O rban  v ien t de  
fa ire de ce  D écr e t v ien t à so n  h eu re, car la n o u v elle  
lég is la tio n  ne c o n stitu e  p as se u le m en t u n e c o d if i
ca tion  de la lég isla tio n  a n té r ieu re  et a, au  con tra ire , 
a p p o rté  au rég im e ex is ta n t d es in n o v a tio n s  re la ti
v em en t im p o rta n tes et p ortan t sur les  p o in ts  *ui- 
van ts : la su b stitu tio n  au cerc le  d ’un carré  d ’une  
su p erfic ie  u n ifo rm e q u elle  q u e  so it la su b stan ce;  
l’e x te n sio n  des droits a tta c h é s  au perm is d e  re c h e r 
ch e; l’in te rv en tio n  du p o u v o ir  lég isla tif  à  l ’o ctro i 
du perm is d’ex p lo ita tio n  et ce lu i du p o u v o ir  e x é c u 
tif à l’a u to r isa tio n  e ffe c tiv e  d ’e x p lo iter ; un a llè g e 
m ent de la red ev a n ce  d ’ex p lo ita tio n .

Le C o m m en ta ire  de M. O rban est c o m p lé té  par  
un fo rm u la ire  u tile  pour les co n cess io n n a ires

C e  n ou v ea u  T ra ité  du D roit m in ier  est l ’œ u vre  
d ’un ju r iste  qui a u n e gran d e e x p é r ie n c e  d es q u e s 
tions c o lo n ia le s ;  au ssi n ou s so m m es h eu reu x  de le 
s ig n a ler  à l ’a tten tio n  de ceu x  qui s ’in té ressen t au  
D roit du C on go  B elge .

C O O R D IN A T IO N  FISC A L E .
La co o rd in a tio n  des d isp o sitio n s lég a le s , ad m i

n istra tives et ju r isp ru d en tie lles  en m atière  de taxe  
m o b ilière  sera  rep rod u ite  au  B ulletin  des co n tr ib u 
tio n s d irectes dont le num éro  125 (ja n v ie r  1 9 3 8 )  a 
été  sp éc ia le m en t réservé  à ce tte  fin; ce  n u m éro  sera  
m is à la d isp o s it io n  du p u b lic , à un p r ix  m od iq u e.

La co o rd in a tio n  d es lo is re la tiv es au x  im p ô ts aur 
le s  reven u s a é té  rep rod u ite  au B ulletin  d es C o n tr i
b u tion s d irec te s  n° 110 (sep tem b re  1 9 3 6 ) .

La c o o rd in a tio n  des a rrêtés ro y a u x  p ortan t e x é 
c u tio n  de certa in es d isp o sitio n s d es d ites lo is a é té  
p ubliée au n° 122 du m êm e B ulletin  (o c to b r e  1 9 3 7 ) .

L’A d m in istra tio n  des C on tr ib u tio n s d irec tes p r é 
p are  en  ce  m om en t la co o rd in a tio n  d es d isp o sitio n s  
lég a le s , ad m in istra tiv es et ju r isp ru d en tie lle s  c o n 
cern a n t la ta x e  p ro fess io n n e lle .



La Chronique Judiciaire
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Un peu de mycologie.
Le M on iteu r  ih l 9 février a p p elle  de* réflexions  

qui relèven t de ln M ycologie.
M ycolog ie  ? Lu sc ien ce  des cham pignons, parmi 

losquel» il y a le» liym eiiom ycèles, autrement el com 
m uném ent dits « à  p arap lu ie» .

Le# co n se ils culturels dont l'arrêté du 7 février nous 
a dotés, tiennent en effe t du cham pignon el dn para
p lu ie.

C ham pignon, pourquoi ?
Parce qu'à voir les attribution» de ce» con se ils , te lles  

quo se com ptait à les énoncer le n ip p on  au R oi, on 
so dem ande lo sort qui doit être réservé au C onseil 
supérieur d e  l'E nseignem ent p u b lic , aux con se ils do 
p erfectionnem ent des d ifférents enseignem ents, à la 
com m ission  de la rad iophonie scola ire, à ce lle  d e  la 
toponym ie et de la d iu lec lo lo g ie , au C onseil supé
rieur d ’éd ucation  p opu laire, à la C om m ission  des 
v ie ille s  chansons populaires, pour ne citer que q u el
ques-uns des 4M organes de cet en com m ission n em en t  
intégral que révéla it il y a p eu , à la Cham bre, un dé
puté plutôt curieux.

A bsorbés ou pas ? A brogés ou  pas ? Rien ni per
sonne ne le  d it... ou le  disent.

Et s’il y a désaccord avec la com m ission  paritaire  
lin gu istiq u e des l'.T .T . ?

P araplu ie, pourquoi ?
C’est une « m ise en b o îte »  du m inistre, qui sera  

i«nu (lie) de prendre l ’avis des co n se ils  pour une  
série  d 'objets énum érés par l ’article 5 , c’est à savoir : 
pour tout projet d’arrêté royal à prendre en  exécu 
tion des lo is  sur l ’em p lo i des langues dans l ’ad m i
nistration d e l ’instruction  p u b liq u e et dans l ’en se i
gnem ent, pour toutes questions générales re la tives  
anx program m es des divers degrés d’en seignem en t 
et leur coord ination , pour toutes les nom inations de  
professeurs ou de chargés de cours dans l’en se ig n e
m ent supérieur (celu i-là  se u l)  lorsque le» avis des 
autorités académ iques con su ltées ne sont pas co n cor
dants.

L e m inistre sera tenu de prendre, m ais il n'est pas 
dit « de su ivre » ces avis. M ais s’il les su it, i l  sera à 
cou vert.... le  paraplu ie. Et com m e une resp onsab ilité  
partagée cesse d’être une responsab ilité !...

M ais au fa it, là est peut être l’u tilité  : lordre le  
cou à un paquet de ces in terpella tions dont on abuse  
vraim ent ces tem ps-ci !

N.

l é g i s l a t i o n !
C o m m er ce .

★ A rrêté royal du 5 février 1933 m ettant en  v igu eu r  
l ’arrangem ent com m ercial et de transfert co n c lu  à 
T allin n  l e  13 janvier 1938 en  vu e de faciliter  le  règ le
m ent des paiem ents afférents aux échanges com m er
ciaux en tre  l ’U n ion  écon om iq u e b e lgo-lu xem b ou r  
g eo ise  et l'E sth on ie. (M on ., U  févr . 1938.)

E xtrad ition .
★ C onvention  du 23 février 1933 a d d itio n n elle  au 
T raité d ’extrad ition  dn 29 octobre 1904 entre la B e l
g ique et la R ép u b liqu e d e Cuba. (M on ., 14-15 févr. 
1938.)

Im pôt».
★ A rrêté royal du 2 février  1938 relatif au rem b ou r
sem ent par vo ie  d’échange des tim bres fiscaux  retirés  
de la circu lation . (M o n ,  11 févr. 1938.)
★ A rrêté royal du 14 février 1938 m od ifian t le  
d eu x ièm e alinéa de l ’article 12 du C ode des taxes 
assim ilées au tim bre. ( M on ,  17 févr. 1938.)

Ces textes son t reproduits dans le  B u lle tin  
lé g itla lif  b e lg e , livraison  3 de 1938 qui paraîtra vers 
le  25 février.

COMPAGNIE BELQE
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53, Bd. Em. Jacqm ain, BRUXELLES

R entes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d 'assurance libérant 
l'im m euble au term e du p rê t ou 
en cas de décès de l’em prunteur.

D o cu m en ta tio n  g ra tu ite  sur d e m a n d e .

ss*

J o u t e *  I c i  fo u r n itu res d e  bureau . 
Im prim e* p ou r  le  BARRELAU e t  le  N O T A R IA T .

ÉCHOS DU PALAIS
Un peu de fierté nationale, 

si c’est possible ! ...
O n lit d an s la p resse  q u e  le C o llèg e  d es M éd ecin s  

b ru x ello is , a y a n t pris c o n n a issa n c e  de In req u ête  
ad ressée  p ar le m in istère  de la S a n té  p u b liq u e  au  
C om ité  d 'h y g iè n e  de la S o c ié té  d es N ations, p ou r  
en q u ête r  su r  l ’a rriér ism e du p eu p le  b elge , in c a 
pab le, sa n s  d o u te , de s e  g érer  lu i-m êm e, s ’é to n n e  
q u e  le m in is tè re  de la S a n té  p u b liq u e  de B elg iq u e  
ait cru b on  de fa ire  a p p el à d es a u to r ité s  é tra n g ères  
p ou r  e x a m in er  « l'éta t sa n ita ire  d e  la p o p u la tio n , 
l ’o u tilla g e  sa n ita ire  du p a y s, son  o rg a n isa tio n , ses 
m éth o d es e t  so n  ren d em en t et p résen ter  d es su g 
g estio n s  a u x  a u to r ité s  sa n ita ires  b e lg es  ».

Il se fa it l’é c h o  de l’é m o tio n  p ro fo n d e  su sc ité e  
dans le c o r p s  m éd ica l b e lg e  p ar c e tte  in itia tiv e  in so 
lite  et de n a tu re  à b lesser  le se n tim en t n ation a l, et 
estim e à l'u n a n im ité  q u e  les corp s m éd ica u x  c o n s t i
tués du  p a y s  co m p o rte n t su ffisa m m en t de p e r so n n a 
lités é m in e n te s  ca p a b les  d e  m en er  à b ien  sem b lab le  
m ission  ».

N ou s n 'en  a v o n s jam ais d o u té  —  et nous n ou s  
a sso c io n s  v o lo n tier s  à l'in d ig n a tio n  de nos C o llè 
gu es, les  M éd ec in s b e lg es , qu i o n t le sen tim en t de 
n otre  d ig n ité .

L 'H y g iè  n e  p h y siq u e  et l'H y g iè n e  m ora le  et s o c ia 
le, a jo u te r io n s -n o u s  v o lo n tier s , He t ie n n e n t  ---- et
son t b ien  p rès du D roit, en ten d u  dans son  se n s  le 
plu s n ob le .

D ans ce  d o m a in e  nous d o n n o n s  des leço n s , n ou s  
n 'en  r e c e v o n s  pas I

Q u an t a u x  taud is , s ’il y  a, dans n o s v ie ille s  c ités ,
d es S lum s, ---- le m ot est a n g la is  ----  a ssa in isso n s les,
m ais n o u s-m ê m e s . 11 su ffit d 'a v o ir  un  p eu  v o y a g é  et 
co m p a ré  la p ro p reté  b e lg e , w a llo n n e  au ssi b ien  q u e  
flam an d e, à to u tes les c ra sses , se p ten tr io n a les  et 
m érid io n a le s , d es p ré ten d u s p e u p le s -c h e fs , p ou r se  
d em a n d er  s ’il fau t se g a u sser  ou  se  lam en ter  d e  la 
p la titu d e  d e  certa in s de n o s  o ff ic ie ls  ?

A jo u to n s  q u e le s  e x p lic a t io n s  d o n n é e s  par M. le  
M inistre d e  la S a n té  p u b liq u e  à la C ham bre n ’on t  
pu sa tisfa ire  q u e d es p artisa n s.

U n  p eu  d e fier té  n a tio n a le , s. v. p . M essieu rs I

Félicitations au G ouvernem ent.
E nfin , d es h om m es d ’E tat, c o n v a in c u s  que n o tre  

p ro sp ér ité  n a tio n a le  est sur m er, ont d oté  n otre  
m a rin e  m a rch a n d e , in stru m e n t d ’ex p a n sio n . N ou s  
lison s d a n s les jo u r n a u x , l'in scr ip tio n  au b u d get des 
gran d s tra v a u x  p rod u ctifs  d 'u n  créd it  de 2 5 0  m il
lio n s p ou r  q u a ra n te-q u a tr e  g ran d s ca rg o s  m ix tes  

v e c  m o teu rs D iese l, ty p e  b e lg e .
. . .  H é la s I . . .  c 'e s t  au b u d g et i t a lie n . . .  et c 'est  

du g o u v e r n e m e n t .. .d e  R om e q u 'il s 'a g it . . .  Sans  
d o u te , u n e d es ra isons d e  p lu s, p ou r n otre  rue de  
la L oi, d e  n e  pas le r e c o n n a îtr e  I

VAN SCHELLE
S P O R T S

" ,  t ?  vous équipé mieux

il

fIf

ANVERS BRUXELLES

M agistrature coloniale.
Les « S o u v e n ir s  d e C arr ière  » de M. Fernand D e l

lico u r , é v o q u é s  dans u n e fo rm e v iv a n te  et p it to 
resq ue , on t rep o rté  l’a tte n tio n  su r  le sort d es m a
g istrats co lo n ia u x .

En o u tr e , des év é n e m e n ts  r éce n ts  on t m is en  lu 
m ière  c e tte  s itu a tio n .

Il y  a p e u  de tem p s, un a n c ie n  p ro cu reu r  g én éra l 
de L é o p o ld v ille , a p rès v in g t et un  a n s de sé jo u r  e f 
fec tif , se  v o y a it  o b lig é , p o u r  ra ison  de san té , de 
m ettre  fin  à sa ca rr ière  c o lo n ia le . En rentrant au  
p a y s a v e c  de si b ea u x  é ta ts  de se rv ice , il fut tou t 
h eu reu x  et tou t a i s e . . .  d 'ê tre  n o m m é ju g e  au tr i
b u n al de Ire In stan ce de B ru x e lles .

P ar c o n tr e , fu t n om m é p rés id e n t du  tribunal de 
r*  In sta n ce  de L u eb o , un m a g istra t b elg e  qui éta it  
ju g e  en  p r o v in c e  d ep u is c in q  a n s et ne con n a issa it  
la C o lo n ie  q u e p ou r a v o ir  é té  a tta c h é  au  m in istère  
de 191 I à 1 9 2 1 .

P o u r q u o i c e tte  d iffé r e n c e  de tra item en t ?
P o u r q u o i ne p a s faire a c c u e il p lu s large  et p lu s  

g é n é r e u x  a  n o s c o lo n ia u x  d an s la m ag istra tu re  
b e lg e  à la fin  de leu r c a rr ièr e  ?

II se m b le  b ien  q u e  le lé g is la te u r  h élas, veu ille  
co n sa c r e r  c e tte  s itu a tio n  de fa it. Il e x is te  un p ro 
je t d e  lo i re la tif  à la n o m in a tio n  d 'a n c ien s m a
g istra ts c o lo n ia u x , dans la m a g istra tu re  de la M é
tro p o le , m a is d éjà  au  S én a t on  leu r barra l'a ccès  
d es C o u rs d 'A p p e l en  n e  leu r  réserv a n t que des  
p la ces  de ju g e s  d a n s les tr ib u n a u x  de l r* in sta n ce . 
Il y a, p a ra ît-il, d es o b sta c le s  d 'ord re c o n st itu t io n 
n e l à leu r  c o n fé r e r  d es s iè g e s  d e  co n se iller . N ou s  
n o u s p r o m e tto n s d ’y rev en ir .

M ais la p eau  de ch a g r in  se  ré tréc it  en co re .
L e S én a t a v a it, le 6 ju ille t  1 9 3 2 , v o té  le p rojet  

d e lo i, ré serv a n t 18 s iè g e s  d e  ju g e . A  la C o m m is
sion  d e  la J u stice  de la C h a m b re , ce  n om b re fut ré 
d u it à 12. D a n s q u e lq u e s  a n n é e s , q u e  restera -t-il ?

N e tr o u v e z -v o u s pas, a p r è s  c e c i, q u e  les é lo g e s  
d e la m a g istra tu re  c o lo n ia le  la issen t un p etit goû t  
d ’a m ertu m e ?

H éla s ! n o s  g o u v ern a n ts  et nos lég isla teu rs , sans  
g é n é r o s ité  e t  largeu r de v u e s , v ien n en t de r ep o u s
s e r  la p ro p o sit io n  d e  lo i, su r  le  rapport de M. K oel- 
m an, qui d o n n a it a u x  c o lo n ia u x  une ch é tiv e  sa tis
fa ctio n .

R ien  d 'é to n n a n t à c e  q u e  n o s « b o erk es » ne  
v eu illen t rien  savoir  hors leu r tr iste  p o litica ille  de  
b a sse -co u r  I

L I Q U E U R , 1
BENEDICTINE

Encore les traductions.
M. le B ou rgm estre  de la V ille  de B ru xelles a pris  

le  28  ja n v ier  193 8  un  a rrêté  in terd isan t la réu n ion  
p u b liq u e a n n o n c é e  par la « L é g io n  N a tio n a le  » pour  
le 2 février  —  un a u tre  a r r ê té  du 3 I ja n v ier  in te r 
dit la réun ion  p r o je té e  p ou r  la m êm e d ate  par le 
P arti C om m u n iste .

L 'artic le  2 , le m êm e dans les d eu x  arrêtés , éd ic té , 
en  fran ça is, q u e < L es co n tr a v e n tio n s  au p résen t a r 
rêté seron t p u n ie s  de p e in es de p o lic e  »;

et en  flam an d  : « In b reu k en  aan  dit verbod  zu llen  
m et p o litie b o e te n  gestra ft w oTden ».

Le co n trev en a n t év en tu e l, s ’il ch o isit  la p r o c é 
d u re fra n ça ise , pourra  d on c  être  p u n i d 'em p r iso n 
n em en t ou co n d a m n é  à une a m en d e  s’il fait ch o ix  
de la p ro céd u re  flam an d e, u n e a m en d e  se u le  pourra  
lui être  a p p liq u ée  )

Le co n tr e v e n a n t « d 'ex p ress io n  fra n ça ise  », a in si 
q u 'on  l'a vu à l'o cca s io n  de l'a p p lica tio n  d 'au tres  
tex te s trad uits, se  prévau d ra  du te x te  flam and , et 
ain si le  tribunal d e  p o lice  n e  p ou rra  pas p ro n o n cer  
la p e in e  p révu e par l'a u to r ité  co m m u n a le . P auvre  
ex p ress io n  fra n ça ise  tou jo u rs sa c r ifié e  !!

P. D.

Institut des Hautes Etudes de  Belgique.
M. S im on  S assera th , a v o ca t à la C our d 'ap p el de  

B ruxelles , d irecteu r  de la « R evu e de D roit p én al 
et de C rim in o lo g ie  », fera , le  m ardi l*r m ars, à 
8 1 /2  h eu res du so ir , u n e c o n fé r e n c e  so u s ce  titre  : 
€ La C our d 'assises . —  F a u t-il la réform er et 
co m m en t ? ».

M. L éon  D e ls in n e , d o cteu r  en  sc ie n c e s  é c o n o m i
q u es, d irecteu r  de l'E co le  O u v r ière  S u p ér ieu re , fera, 
les m ercred is 2 et 9 m ars, à 8 1 /2  h eu res  du so ir , 
d eu x  c o n fé r e n c e s  sou s c e s  t itres : I. « La c o n c ilia 
tion  d es co n flits  du travail en  B e lg iq u e  ». —  11. « Le 
sala ire du  p o in t de vu e du sy n d ica t o u vrier  ».

V L A A M S C H  P L E IT C E N O O T S C H A P  BIJ D E BA L IE  
V A N  BR U SSE L

La Conférence de Mc R. Victor.
M. R. V ic to r , a v o c a t a A n v e r s , p ro fesseu r  à 

l'U n iv ersité  L ibre de B ru x e lles , a fait le 17 ja n 
v ier u n e c o n fé r e n c e  très rem a rq u ée , traitant de la 
relation  en tre  le  « P eu p le  et le D roit », n o tio n s qui 
d om in en t n otre  ex is te n c e .

T o u t n o tre  être  est lié  à n o tr e  p eu p le , q u e nous  
le v o u lio n s  ou  n on , de l'au tre  c ô té  se dresse  la n o 
tion  d e d roit qui est le but de to u tes  n os a ctio n s.

U n e p én ib le  sc issio n  s'e st r é v é lé e  en tre c e s  d eu x  
n otio n s , su rtou t d ep u is la g u erre  (Ir la n d e , T c h é c o 
s lo v a q u ie , P o lo g n e ) .

O n o p p o se  a la n o tion  tra d itio n n e lle  de co m m u 
n au té  de d roit c e lle  de co m m u n a u té  du p e u p le ;  à 
ce lle  d 'état d e  d roit ce lle  d 'é ta t du p eu p le .

P our les v ie ille s  d é m o cra tie s  l'id éa l de d ro it est le 
b ien -ê tre  de l'in d iv id u . S e lo n  le s  n o u v e lle s  c o n c e p 
tio n s n a tio n a lis te s  (A lle m a g n e , I ta lie ) l*état doit  
a u tan t q u e p o ss ib le  cou vrir  la n o tio n  de c o m m u 
n au té  du p eu p le .

P our les u n s le droit rég it l'E ta t, pour le s  a u tres  
l'E tat d om in e.

L 'ora teu r rech er ch e  la c o n c e p tio n  a c tu e lle  du  
D ro it par rapport au p eu p le , il r e tra ce  l'év o lu tio n  
du d ro it au XIX* s iè c le  et é v o q u e  la réa ctio n  en  
A lle m a g n e  par laq u elle  le p r in c ip e  de la lég a lité  
est rem p lacé  par ce lu i de lé g it im ité  : S eu l est ju ste  
ce  qui est u tile  à la co m m u n a u té .

O ù est la v é r ité  ? F aut-il s 'e n  ten ir au d roit ra
t io n n e l, ab stra it, ou  au d ro it du  p eu p le  b a sé  sur  
la c o n sc ie n c e  p o p u la ire . L 'a tm o sp h ère  o p p r e ssé e  
qui résu lte  d e  la d issen sio n  e n tr e  le p eu p le  et le  
droit d isp ara îtra  se u le m en t lo rsq u e  la co m m u n a u té  
p o p u la ir e  e t  la co m m u n a u té  ju r id iq u e  se ro n t en  
rapport h a rm o n ieu x , rapport qui rep o se  sur le res
p ect d e  la co m m u n a u té  de d ro it a v a n t la c o m m u 
n au té  n a tu re lle .

P. D.*• •
Conférence de M. K. Huysmans.

Le jeu d i 24  février, à 2 0  h . 3 0 , au  P a la is  d e  
Ju stice , M. K. H u ysm an s, P résid en t de la C h am bre  
des R ep résen ta n ts et B o u rgm estre  d 'A n v ers, p arlera  
des rap p orts de l'Etat de la C o m m u n e : « D e S taat  
te g e n o v e r  de G em een te  ».

P la ces réserv ées en  s'a d ressa n t au  V la a m sch  
P le itg e n o o tsc h a p , I I ,  rue d es P a la is (t . 1 7 .7 0 .8 4 )  
au p lus tard le  2 0  février.

A U  JLEUNE B A R R E A U  D ’A R L O N .
Une initiative intéressante.

Il y a q u e lq u e s  a n n ées , M* E m ile A p p e lm a n , 
a n c ien  b âton n ier , avait p r is  l 'in it ia tiv e  d e d o n n er  
au x sta g ia ires du  barreau  d ’A r lo n  d es co n fé r e n c e s  
sur des su je ts  p r o fe ss io n n e ls ;  ce s  co n fé r e n c e s  
a v a ien t é té  fort b ien  su iv ies .

C ette  a n n ée , M* E m ile A p p e lm a n  a repris ses  
co n féren ces .

Le lundi 3 I ja n v ier  d ern ier , o ccu p a n t la tr ib u n e  
pour la se c o n d e  fo is  ce t h iv er , il  ava it en trep r is  
d 'in stru ire  les jeu n e s  de leu r  p ro fess io n .

Sa se c o n d e  ca u se r ie  e x p o sa  les  rap p o rts de  
l'a v o ca t v is-à -v is  des m a g istra ts  et d es co n frères  
d'une part, v is-à -v is  de l'a ffa ire  et du  c lien t d 'au tre  
p art.

D ans le  sty le  c la ir  et p réc is  qui lui est h ab itu el, 
il ex p o sa  b rillam m en t les p ro b lèm es de la c o lla b o 
ration d e  l'a v o ca t à l'a d m in istra tio n  de la ju stic e  
de la co n fra te rn ité , de l'im m u n ité  de la p la id o ir ie , 
du secret p ro fess io n n e l et de l'in d é p e n d a n ce  qui 
ca ra ctér ise  l'a v o ca t. Bravo I A p p e lm a n  11

Inutile  de so u lig n er  l'im p o rta n ce  de sem b la b les  
ca u ser ies  p ou r le m ain tien  d es trad itio n s de l'O rdre.

A VEND RE : T rès rare.
R épertoire pratique de  Droit et de  Juris

prudence d ’AIsace-Lorra'ne.
A nnées 1925 à 1932 et année 1934. 

Broché.
Ecrire Bureau du Journal sous init. E. R.
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3 7 , R U E D E S C O L O N IE S, BR U X E L L E S —  T â é p h o . .  : 1 1 .2 4 .S 2

FAILLITES
T rihunu l de com m erce de B ruxelles.

8 FEVRIER 1 9 3 8  :
Le T rib u n a l rap p orte le ju g e m en t de ce  s iè g e  en  

date du 20 avril 1 9 3 5 , d éclaran t c lo ses par in su ffi
sa n ce  d ’a ctif  les o p éra tio n s  d e la fa illite  S. A . Le  
Froid  A u to m a tiq u e , en  liq u id ation , dont le sièg*  
était étab li à B r u x e lle s -A n d e r lech t, rue d es G o u 
jons, 5 7 , et dit q u e  ces o p éra tio n s  reprendront leur  
cou rs.

N om m e à n o u v ea u  : J .-com . ; M. T h illy . —
C ur. : M° Léon L epape. 

V ér if . cr. : 1 6 -3 -3 6 .
10 FEV R IER  1 9 3 8  :

V a n d en b ra n d en , C h arles, en trep ren eu r  en  b â 
tim en t, d o m ic ilié  à M ach elen , 6, ru e  R am pelberg H. 
(A v e u .)

J .-com . : M. V a n  H o o rick . —
C ur. : M<’ M. H eilporn . 

V ér if . cr. : 1 6 -3 -3 8 ,  
T a c k e ls , Jean , n ég o c ia n t en  p rod u its p h o to g r a 

p h iq u es , 19 , A v e n u e  S leeck x , à S ch aerb eek .
(d 'O ff ic e .)

J .-com . ; M. V a n  H o o r ick . —
C ur. : Mp M. H eilp orn . 

V érif. cr. : 1 6 -3 -3 8 .
11 FEVRIER 1 9 3 8  :

P e ir c m a n , C lém en t, a g en t de ch a n g e , d o m ic ilié  
à F orest, 14, A v e n u e  d’U c c le , ayan t ses b u reau x  
à B ruxelles , 2 0 , rue du V ie u x  M arch é-au x-G rain s. 
( d ’O ffic e .)

J .-com . : M. B iesw al. —  C ur. : M° M. H eilp orn .
V ér if. cr. : 1 6 -3 -3 8 . 

D e  G reef, P ierre , T h éo p h ile , n égoc ia n t en  mefres- 
rie et e x p lo ita n t  d 'un co m m e rce  de tim bres-prim es, 
so u s la d én o m in a tio n  « T im b re A ch a t B leu ». d o m i
c ilié  à E tterb eek , I I I ,  rue d es C ham ps. (A v e u .)  

J .-com . : M. B iesw al. —  C ur. : M° M. H eilp orn .
V ér if. cr. : 1 6 -3 -3 8 .

12 FE V R IE R  193 8  :
B au d ew ijn s, G u sta v e , b o u lan ger, d o m ic ilié  à 

S ch ep d a e l, 6 0 6 , W ijn g a a rd stra a t, c i-d evan t et 
a ctu e llem en t à M o len b eek -S a in t-Jean , 39 , rue P ierre  
V an  H u m b eek . (A ss ig n a t io n .)

J .-com . : M. B iesw al. —  C ur. : M* L. L epape.
V érif. cr. : 2 3 -3 -3 8 .  

S. A . M in es d ’A n th r a c itc  de la Sam bre, d on t le 
siè g e  est étab li à B ru xe lles , 5, rue du T a c itu rn e . 
(A ss ig n a t io n .)  —

J.-com . : M. B iesw a l. —  C ur. : M* L. L e p a ç e .
V érif. cr. : 2 3 -3 -3 8 .

T o v i, B arruch , co u rtier -co m m iss io n n a ire , d o m ic i
lié à B ru xelles , 4 0 , rue du G ou vern em en t P roviso ire, 
m ais a y a n t ses b u rea u x , 2 0 4 , rue R oyale , à B ru xe l
les. (A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M . B iesw a l. —  C ur. : M" L. L ep age .
V érif. cr. : 2 3 -3 -3 3 .
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Aux Amis
Nous donnons ci-dessous le rapport sur le 

programme des « Amis du Palais » de Justice 
qui sera présenté, à la prochaine séance de 
cette Association, par son président.

La compétence des « Amis du Palais » 
s’étend au Palais de Justice lui-même et à 
aes abords. Les « Amis du Palais » se com
posent de représentants des principaux ser
vices judiciaires qui sont usagers du Palais. 
Il existe une Commission du Palais de Jus
tice dépendant du Ministère des Travaux pu
blics, et présidée par M. Emile Vinck. Je 
l ’appellerais volontiers la Commission du 
« propriétaire » par opposition aux « Amis 
du Palais » usagers ou « locataires ». Dans leur 
compétence, l’utilisation des locaux et la 
bonne exécution des services judiciaires a 
forcément le pas sur le caractère architectu
ral du monument. Les « Amis du Palais » 
partent de ce principe qu’un monument doit 
être « vivant », dût la tradition ou la mode 
d ’il y a cinquante ans en recevoir quelques 
atteintes.

Passons en revue les problèmes qui nais
sent dans ces ordres de vue.

•
*  *

I. —  Abords du  Palais.
Poelaert concevait le Palais comme entou

ré d’abords form ant un ensemble stylisé te
nant avec l ’édifice. Le Palais lui-même étant 
déjà inachevé, ses abords ont été laissés à 
l’abandon. Deux grands architectes : Balat 
et Van Acker, ont tenté de com pléter les 
alentours du Palais. De la tentative de Ba
lat, subsiste un morceau de la rue des Qua- 
tre-Bras, et de celle de Van Acker, la grille 
de l ’Hôtel de Mérode. Sous l’impulsion de 
Léopold II, en 1905, et pour les fêtes natio
nales du 75* anniversaire de 1830, Van 
Acker avait construit une immense m aquette 
en bois couvrant une partie de la Place Poe
laert : deux gigantesques pylônes ouvraient 
la rue de la Régence à hauteur de l’im pri
merie Bruylant et le fond de la Place était 
occupé par une colonnade formant belvé
dère. Tous les immeubles devaient être édi
fiés suivant un dessin identique et tout 
autour du Palais. Du côté de la rue des Mi
nimes s’ouvrait, à travers un square, une 
artère allant droit au centre de la ville. La 
rue de W ynants était élargie et le quartier 
adjacent abattu, de même que toutes les 
maisons entre le Palais de Justice et le boule
vard de W aterloo qui étaient remplacées par 
un square dont la Place Jean Jacobs est 
l’amorce. Le Roi Léopold II avait fait ache
ter la plupart des maisons, qui. de ce côté, 
bordent la rue aux Laines.

D’après un projet ancien, l’accès de la 
Place Poelaert devait Se faire, non par la 
rue des Quatre-Bras élargie, mais par une 
artère partant obliquement de l’entrée de la 
rue du Grand Cerf à la Place Poelaert, à tra 
vers le Sacré-Cœur.

A plusieurs reprises, des groupements 
d’urbanistes ont mis à l’étude les accès exté
rieurs du Palais, notamment la disposition 
de la Place Poelaert. Il y a plus de dix ans, 
nn concours officiel fut organisé, dont le lau
réat fut l'architecte Puissant, mais au lieu 
d’exécuter son projet, le Gouvernement ven- 
d :t brusquement le vaste terrain adossé au 
pignon Bruylant, afin de perm ettre à l ’archi
tecte Ernest Jaspar, de construire un hôtel

du Palais
qui devait s’appeler le Régence Palace. On 
put croire que la Place Poelaert serait défi
gurée par cette construction, et on ne peut 
que regretter son édification. Cependant 
elle eût pu être plus fâcheuse et on ne peut 
que constater que l’architecte ne s’écarta pas 
d’une manière calamiteuse de l’ensemble 
architectural du Palais. Bien plus regretta
ble fut l’éd ’fication de l'école communale de 
la rue des Minimes et du Monument de l’In
fanterie, qui constituent de grossières erreurs, 
tout comme la mise sous trolley des tram 
ways jusqu’au milieu de la Place Poelaert.

Signalons, pour être complet, le projet de 
Bibliothèque Albertine, qui devait occuper 
l’emplacement de la rue du Grand Cerf et 
du Sacré-Cœur, en s’adossant aux jardins du 
Palais d'Egmont. Ce projet constituait une 
magnifique solution des abords du Palais 
dans leur rattachem ent à la Porte Louise. 
Une décision de principe a écarté cette idée, 
pour placer la bibliothèque au Mont des 
Arts; nous devons en reparler et y insister, 
parce que tous les projets relatifs au Mont 
des Arts, où on a tenté de mêler la biblio
thèque et les musées, ont abouti à un échec 
complet. Il faut choisir entre bibliothèque 
et musées et il vaut mieux que la bibliothè
que aille du côté de la Porte Louise et du 
Palais d’Egmont, en laissant tout le Mont des 
Arts aux musées.

Sans vouloir préconiser un plan déterminé, 
il convient de conclure qu’il fau t demander 
au Gouvernement de m ettre à l’étude les 
abords du Palais en même temps que ceux 
du Mont des Arts.

Au point de vue de l’urbanisme, le pro
blème est celui de l’aménagement des colli
nes de la vallée occupée par ce qu’on appelle 
la cuve de Bruxelles. Les villes qui ont des 
coteaux en ont souvent tiré un heureux parti ; 
ceux de Rome sont célèbres. Ils perm ettent 
d’édifier des jardins et des terrasses en bal
con formant promenade sur les échappées de 
la cité inférieure. D’autre part, les commu
nications sont souvent assurées par des tun
nels (exemple à Rome : la voie souterraine 
Victor-Emmanuel). Léopold II, s’était arrêté 
un instant à un curieux projet, qui consis
tait à prolonger, pour les piétons partant de 
la Place Poelaert, une voie aérienne surplom
bant la ville et aboutissant au centre à des 
ascenseurs. De nos jours, il a été question 
de percer un tunnel partant de l’avenue 
Louise, à hauteur de la rue de la Concorde 
et aboutissant rue des Minimes, sous la 
Porte Louise et la Place Poelaert, avec m a
gasins latéraux, trottoirs surélevés et voie 
centrale exclusivement réservée aux automo
biles. Des deux côtés de cette voie s’ouvri- 
raient de vastes garages souterrains suppri
mant le Parking actuel sur la place. Ces ga
rages serviraient en même temps d’abris con
tre les bombardements.

Quoiqu’il en soit de ce qui précède, la 
Place Poelaert défigurée déjà par certaines 
constructions fâcheuses, est à la merci, sur
tout du côté de l’Hôtel de Mérode et de la 
rue aux Laines, d'une construction qui en 
ruinerait définitivement l’ensemble. Le pré
sident des « Amis du Palais », dep irs  dix 
ans, n’a cessé d’insister auprès des différents 
ministres, pour que soit établi tout autour 
du Palais, dans une zone à délim iter, une 
servitude d’édification. L’accueil a toujours 
été favorable, mais rien n’en est jam ais sorti.

Une des difficultés réside dans le fait que 
certaines des voies qui entourent le Palais, 
relèvent de la voirie communale et d'autres 
de la grande voirie, et qu’il est toujours dif
ficile de m ettre d’accord deux pouvoirs pu
blics. Il y a lieu, je pense, d’insister à nou
veau; la dernière démarche faite remonte à 
quelques mois. En attendant, nous devons 
réclamer la démolition des immeubles lé
preux en tre la rue aux Laines et la rue des 
Six-Aunes, et ce, immédiatement.

II. —  Utilisation d u  Palais de Justice.
Prenons son occupation actuelle : Bâti à 

flanc de coteau, le Palais s’appuie, d’une 
part, dans les hauts, sur la rue aux Laines, 
et, d’autre part, dans les bas, sur la rue des 
Minimes, différence de niveau de la hauteur 
d’un immeuble à deux ou trois étages. Dans 
le ba6, le Palais s’appuie sur une sorte 
d’énorme Slylobate ou plateau, représenté 
par une rue qui en fait le tour. Cette rue est 
supportée par des voûtes colossales, 6ans les
quelles le Palais s’effondrerait dans la "ance 
de la Senne. Il résulte de la différence de 
niveau que ce qui est rez-de-chaussée rue 
aux Laines, est troisième étage de l’autre 
côté.

A l’heure actuelle, les services judiciaires 
sont installés dans une tranche de l ’édifice, 
qui comprend le rez-de-chaussée inférieur, 
un rez-de-chaussée supérieur et un étage du 
côté de la rue aux Laines; cette tranche 
d’étages traverse horizontalement tout l’édi
fice. Il y a des locaux au-dessus et en dessous, 
surtout du côté de la vallée, mais ces locaux 
sont inutilisés et inutilisables faute de voie 
de communication verticale sous forme d’as
censeur. Il y a au Palais quelques monte- 
charge médiocres qui portent ce nom et qui 
desservent deux ou trois étages. Il manque de 
grands ascenseurs, pareils à ceux des grands 
magasins modernes et qui puissent m onter.le 
public depuis le niveau de la rue des Mini
mes jusqu’au pourtour inférieur du dôme. 
Leur construction perm ettrait d’utiliser des 
locaux d’une superficie et d’une capacité au 
moins égales à celle qui est actuellement en 
service. C’est de ce côté que devrait porter 
notre effort à venir.

« Les Amis du Palais », avec l’aide de notre 
dévoué et compétent conservateur, ont pro
posé au Gouvernement, il y a sept ans, l’édi
fication d’un ascenseur partan t des annexes 
du Greffe correctionnel et m ontant le long 
de l’entrée de la prem ière cham bre civile et 
de la salle ordinaire de cassation jusqu’au 
prem ier étage inférieur du dôme où se trou
vent deux étages superposés complètement 
vides avec d’immenses 6alles désertes. Le 
coût d’un ascenseur de ce genre, fût-il évalué 
à plusieurs centaines de m ille francs, pour 
rait être partiellem ent couvert par les visites 
des étrangers au dôme. A l ’heure présente, 
son ascension constitue un exerc;ce physique 
sérieux auquel les gardiens du Palais de Jus
tice ne sont pas préparés. S’il y avait un 
ascenseur, le dôme serait aisément accessible, 
et de nombreux touristes en paieraient l ’ascen
sion.

Enfin, et surtout, on pourrait commencer 
l'aménagement des parties inférieure et su
périeure non utilisées, qui sont énormes. On 
ne réalise pas, généralement, qu’on construi
rait aisément au-dessus de la salle ordinaire 
de cassation, trois étages de locaux, et pareil 
exhaussement peut se faire dans la plupart 
des greniers actuels. Se représente-t-on ce 
qu’on pourrait loger de services sur la super- 
f :cie occupée par les toitures actuelles en la 
m ultipliant par trois.

Nous concluons à la nécessité de faire une 
démarche concertée et pressante auprès des 
pouvoirs publics pour qu’ils commencent
1 édification de ce prem ier ascenseur.

Il en faudrait au moins huit : deux sur 
chacune des faces du monument.

III. —  Utilisations horizontales.
A ces liaisons verticales doivent se joindre 

des communications horizontales perm ettant 
de circuler de plain-pied tout autour du Pa
lais à chaque étage. Dans les vieux étages 
habités, les corridors à cette fin ne m anquent 
pas; mais il n ’en est pas de même dans les 
étages inférieur et supérieur, où on a cons
tru it des annexes, comme le Parquet général 
et l’Ecole de criminologie, qui constituent 
des culs de sac, à corriger au point de vue 
général. Il est vrai que pour l’avenir, il 
faudrait distribuer les utilisations à chaque 
étage par des plans qui, à l’heure actuelle, 
font défaut.

« Les Amis du Palais » doivent faire dres
ser les plans en question et procéder à  une 
redistribution générale des services. Ou peut 
suivre comme directive, le principe que les 
grandes salles seront réservées aux audiences; 
les étages supérieurs et les petites salles, aux 
services secondaires, et les parties inférieures, 
aux juridictions populaires et à la conserva
tion des archives.

*
•  •

IV. —  C entralisation des services.
Sur ce point le présent rapport sera très 

bref. La centralisation des services judiciaires 
correspond à la loi du progrès dans les admi
nistrations. Elle s’est affirmée récemment par 
la centralisation des juridictions p rud’hom- 
males et par la décision de transférer au P a
lais, progressivement, plusieurs des justices de 
paix urbaines.

En ces derniers temps, certains juges de 
paix ont tenté de faire échec à cette réforme, 
qui avait été soigneusement préparée il y a 
plus de dix ans. Dans la séance de décembre 
dernier, « Les Amis du Palais » ont, à  l’una
nim ité, chargé leur président de faire une 
démarche auprès du m inistre des Travaux 
publics, pour que le transfert des justices de 
paix en question ne soit pas plus longtemps 
différé. Il s’agissait de vaincre certaines ré
sistances d'ordre purem ent architectural du 
reste. La démarche a été faite, mais c’est 
au jourd’hui du côté du m inistre de la Justice, 
que certains juges de paix tentent de faire 
avorter la réforme. Il y a lieu, pour nous, 
d’agir énergiquement pour que cette tenta
tive n’aboutisse pas à une nouvelle perte de 
temps.

Parm i les centralisations de services qui 
sont à l’étude, il y a celle des services docu
m entaires et bibliothécaires. Sans vouloir 
enlever à chacune des juridictions, sa biblio
thèque, l’utilité d’une bibliothèque centrale, 
conçue suivant les méthodes modernes du 
bibliothécar:at, m érite d’être prise en consi
dération. Elle sera portée à  l ’ordre du jour 
de nos études.

*
•  *

V. —  Salle des Pas-Perdus.
La centralisation de la vie du Palais dans 

la Salle des Pas Perdus, qui avait été discu
tée, a complètement réussi. Il y a lieu de 
compléter cette réussite, en en faisant un 
centre de renseignements. Il est question 
notamment de signalisations lum 'neuses et 
d’une installation des avoués et de leurs 
clercs qui perm ette la réunion de ceux-ci et 
des avocats à proxim ité de ces indications.
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Tel» sont les objets que votre président a 

eru bon <ie rappeler et dont les plus pres
sant!» form eront le thèm e général des tra 
vaux des « Amis du F‘alais ». Ceux-ci doivent 
se compléter par des appropriations particu
lières. Des questions spéciales doivent être 
réglées : La rentrée de la justice m ilitaire 
au Palais, l’aménagement de locaux pour la 
police judiciaire, pour la bibliothèque des 
avocats, l’étude des assèchements et accom- 
modulions des vastes locaux bordant la rue 
des Minimes, bien appropriés pour des ju ri
dictions populeuses, l'acquisition éventuelle

J U R I S P R
Cass. (2e ch.), 6 décembre 1937.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. G e n a r t .

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .  

(Orban, Grisant, Bohrez c. Veskens, Totiss.)

D RO IT CIVIL E T  DE PROCEDURE. —
I. PARTIE CIVILE. —  Instance con tre  
le civilem ent responsable. —  A rrêt défi
n itif en tre  elles. —  Jugem ent p a r défau t 
contre  le p révenu. —  lnopérance. —  
IL RESPONSABILITE CIVILE. —  Pré- 
posé. —  Faute. —  R esponsabilité civile 
du  com m ettan t. —  P résom ption  juris  
et de jure.

I. En cas de pourvoi des parties civiles dirigé 
uniquement contre la partie citée comme civi
lement responsable et si entre ces parties, 
seules en cause, l’arrêt attaqué est contradic
toire et dé fin itiff quelle que soit la solution 
à  intervenir en suite d’uns opposition du pré
venu, elle ne pourrait, en aucun cas, à  raison 
de l’application des principes de la chose ju 
gée, modifier la situation à  l'égard de la par
tie citée comme civilement responsable 
r  arrêt étant contradictoire entre elles.

II. L ’article 1384, alinéa 3, du Code civil, 
édicté contre les maîtres et les commettants 
une responsabilité rigoureuse fondée sur une 
présomption  ju ris et de jure, sans qu’ils puis
sent échapper à  cette responsabilité en prou
vant qu’il n'ont pas commis de faute, notam
ment celle d ’avoir mal choisi son préposé 
ou de n’avoir pas ex 'rcé sur lui une autorité 
suffisante, le préposé étant considéré comme 
le prolongement du commettant, comme son 
organe. La circonstance que « en prenant 
place dans une auto conduite par le prévenu  
qu’elle connaissait, la victim e n’a pas fait 
fond  sur la confiance que méritait le pré
posé comme tel, mais sur celle qu’elle accor
dait à son ami » et par suite qu'il serait con
traire au droit et à  l'équité qui en est insé
parable, de rendre le préposé civilement 
responsable, des conséquences de l'accident 
n’est justifiée par aucune disposition légale; 
le principe de cette responsabilité subsiste 
nonobstant les considérations personnelles qui 
ont pu déterm iner les actes de la victime, 
réserve faite des conséquences d’une faute 
éventuelle de sa part.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Genart en son rap

port et sur les conclusions de M. Sartini vau 
den Kerckhove, avocat général;

Sur la fin de non-reccvoir tirée de ce que 
l’arrêt attaqué n’est pas définitif, le pourvoi 
ayant été formé à un moment où il pouvait 
encore faire utilem ent l'objet d'une opposi
tion de la part du prévenu;

Attendu que, sur appel du ministère pu
blic et des parties civiles, l’arrêt attaqué, 
rendu par défaut à l'égard du prévenu et 
contradictoirem ent envers les autres parties, 
a condamné le prévenu aux peines prévues 
par la loi et à des d< mmages-intérêts envers 
la partie civile et a mis hors cause la partie 
citée comme civilement responsable;

Attendu que le pourvoi des parties civiles, 
formulé dès le lendem ain de l’arrêt, alors 
que celui-ci était encore susceptible d’oppo
sition par le prévenu, est dirigé uniquement 
contre la partie citée comme civilement res
ponsable, qu’entre ces parties, seules en 
cause, l’a rrê t attaqué est contradictoire, qu’il 
est aussi définitif; que, sans doute, le pré
venu, condamné p ar défaut, garde le d reit 
de faire opposition, mais que, quelle que soit 
la solution à intervenir en suite d’une telle 
opposition, qu 'il y ait acquittem ent, confir
m ation ou réduction de peine et, éventuelle
m ent, de dommages-intérêts, elle ne pour
rait, en aucun cas, à raison de l’application 
des principes de la chose jugée, nn difier la 
situation à l'égard de la partie citée comme 
civilement responsable;

Que la fin de non-recevoir ne peut, par
tant, être accueillie;

Sur le moyen de cassation, tiré de la vio
lation des articles 1134, 1135, 1319, 1320, 
1382, 1383, 1384, et spécialement 1384, ali
néas 3 et 5, du Code civil, 97 île la Consti
tu tion, en ce que l'a rrê t attaqué a débouté 
les parties civiles de leurs actions dirigées
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de l’école de la rue des Minimes, le transfert 
à la b ibliothèque centrale du Palais, de la 
b ibliothèque du M inistère de la Justice, 
l'am eublem ent et la décoration des chambres 
de délibérés et des cabinets des magistrats, 
etc., etc. Ces idées m ériteront examen et cer
taines d’entre «-lies, particulièrem ent urgen
tes, auront droit à un tour de priorité.

En prêtant leu r concours à un m eilleur 
am énagem ent des locaux du Palais, les 
« Amis du Palais de Justice » collaboreront 
ainsi à une m eilleure adm inistration jud i
ciaire. Léon H E N N E B iro .

U D E N C E
contre Veskens, commettant du prévenu, 
pour le motif qu’en prenant place dans la 
veiture autom obile du dit Veskens, conduite 
par le prévenu, la victime n'avait pas fonde 
sa confiance sur celle que m éritait le pré
venu en tant que préposé de Veskens, mais 
sur celle qu’elle lui accordait à titre per
sonnel, alors que l’arrêt, ayant constaté que 
le prévenu agissait indiscutablem ent en qua
lité de préposé de Veskens au moment de 
l’accident, ne pouvait refuser de déclarer 
Veskens civilement responsable du prévenu 
à l’égard des parties civiles, ni apporter à la 
règle de l'article 1384, alinéa 3, organique de 
la responsabilité des m aîtres et commettants, 
un tem péram ent ne trouvant aucune justifi
cation dans cette disposition qui enjoint, au 
contraire, aux m aîtres et commettants de ré
pondre sans exception des conséquences pré
judiciables des faits commis par leur pré
posé agissant en cette qualité;

A ttendu que, suivant l’arrêt attaqué, Ves
kens avait chargé llo rm an de se rendre, à 
l'aide de la voiture de service, mise à sa dis
position et qu’il assurait, à la firme Che- 
nard à Paris, pour y rem plir une mission qui 
n'a pas été autrem ent précisée;

A ttendu que c’est au cours de ce voyage 
que, par la faute du prévenu, est arrivé l ’ac
cident causant la m ert de la victime qu'il 
avait accepté d’em m ener dans l'autom obile 
de son m aître, à l'insu de celui-ci pour « une 
partie de plaisir combinée avec le voyage 
d’affaires »;

A ttendu que l’arrêt constate « qu’au mo
ment de l ’accident, llorm an agissait indiscu
tablem ent eu qualité de préposé de Ves
kens », et qu’il en conclut, justem ent en 
droit, « que celui-ci devrait donc, en principe, 
être déclaré responsable des fautes commises 
par son préposé dans l'exercice ou à l'occasion 
de l'exercice de la mission lui confiée »;

Attendu que l'artic le 1384, alinéa 3, du 
Code civil, édicté contre les m aîtres et les 
com m ettants une responsabilité rigoureuse 
fondée sur une présomption juris et de jure, 
que si, dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions, le prépesé a com
mis une faute, dont il est personnellement 
responsable en vertu  des articles 1382 et 1383 
du Code civil, le com m ettant en est lui-même 
civilement responsable, sans qu'il puisse 
échapper à cette responsabilité en prouvant 
qu’il n'a pas commis de faute, notamment 
celle d 'avoir mal choisi son préposé ou de 
i.'avoir pas exercé sur lui une autorité suf
fisante p eu r prévenir la faute qui lui est re
prochée; que le préposé est considéré connue 
le prolongem ent du commettant, comme son 
organe;

A ttendu que la circonstance relevée par 
l'a rrê t pour exonérer néanmoins le défen
deur de cette responsabilité, conste unique
ment en ce que « en prenant place dans 
l'au to  de Veskens, conduite par Hormaii 
qu 'elle connaissait, la victime n 'a pas fait 
fond sur la confiance que m éritait le pré
posé de Veskens comme tel, mais sur celle 
qu’elle accordait à son ami », d’où l'arrêt 
conclut « qu’il serait contraire au droit et 
à l'équité qui en est inséparable, de rendre 
Veskens civilem ent responsable des consé
quences de l’accidcnt provoqué par les fautes 
du prévenu »;

Attendu qu’aucune disposition légale ne 
justifie pareille conclusion, ni l’exception 
admise p ar l'a rrê t à la règle de la responsa
bilité édictée par l ’article 1384, alinéa 3, du 
Code civil, que le principe de cette responsa
bilité subsiste nonobstant les considérations 
personnelles qui ont pu déterm iner les actes 
de la victime, réserve faite des conséquences 
d’une faute éventuelle de sa p art;

Qu'il s’ensuit que l’arrêt attaqué a contre
venu aux dispositions visées au moyen;

Par ces motifs :
Casse l’arrêt en trepris; dit que le présent 

arrêt sera transcrit sur les registres de la 
Cour d’appel de Liège et que mention en 
sera faite en marge de la décision annulée;

Renvoie  la cause devant la Cour d’appel 
de Bruxelles;

Condamne le défendeur aux dépens.
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Brux. (5e ch.), 8 janvier 1938.
Prés. : M. B ara. Cous. : MM. Connart et 

DAIJBRESSE. Av. gén. : M. I I uwart. Plaid. : 
MM* 1*. A nciaux et Guill. Lecrand.

(Pelgrims c. « Locritex ».)

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  
EXPERTISE. —  L Dépôt du  rap p o rt.
—  Délui. —  P o in t «le d ép a rt. —  P artie  
lu p lus d iligente. —  II. M esure d ’in 
struction . —  Inaeconiplisseinent. —  
Absence de déchéance.
I. En im/mrtissant aux experts, pour le dé

pôt du rapport, un délai courant à  partir de 
la signification, si un arrêt interlocutoire vise 
Vinformation de l'article 315 nouveau du 
Code de procédure civile, le point de départ 
d u  n délai imposé aux experts eux-mêmes ne 
peut être ({lie Vcute par lequel ils sont avisés 
de leur nomination et non une signification 
à  avoué Ini, à  plus forte raison, le prononcé 
qui en lient lieu) par laquelle il n’est pas 
possible que les experts soient touchés.

Il appartient à  la partie, la plus diligente 
d ’inform er les experts de leur désignation, en 
vue de faire commencer leurs opérations.

II. Il n’existe d'autres causes de déchéance 
d ’appel que celles édictées par la loi. Aucun 
texte légal ne prévoit pareille sanction contre 
la partie appelante, qui ayant sollicité et 
obtenu il ‘ la Cour une mesure d  instruction, 
reste en défaut de faire les diligences néces
saires pour l'accomplissement de cette me
sure. Pareille attitude ne pourrait être invo
quée que dans un débat sur le fond  du litige, 
en vue de faire rejeter les prétentions dont 
la partie néglige de poursuivre la justifica
tion.

Vu l’arrêt de cette Cour en date du 20 mars
1937, enregistré sur expédition;

Attendu que l'arrêt du 20 mars 1937, fai
sant droit aux conclusions prises par l’appe
lante, commet des experts en leur enjoignant 
de dresser un rapport motivé qu’ils dépose
ront au greffe de la Cour dans les trois mois 
de la signification de l'arrêt et dit que sa pro
nonciation vaudra signification;

A ttendu que l’intimée, se fondant sur ce 
que l'appelante n 'a point fait procéder à 
l'expertise, demande que l’appelante soit dé
clarée déchue de son appel (et non de son 
action comme le porte erroném ent le dispo
sitif des conclusions de l’intim ée; en effet, 
c’est cette dernière qui a intenté l’action dont 
la Cour est saisie) ;

A ttendu que l’arrêt susvisé n'est pas une 
décision de simple instruction, qui ne touche 
pas à la contestation; que, pour ordonner 
l'expertise, il examine et préjuge le fond, et 
est, en conséquence, interlocutoire;

Attendu, partant, qu’il ne pouvait, en vertu 
du nouvel article 148, alinéa 2 du Code de 
procédure civile, être exécuté qu’après avoir 
été signifié à avoué; que c'est uniquem ent 
de cette formalité préalable que la Cour a 
dispensé les parties en disant que le prononcé 
de l’arrêt vaudrait signification; qu’elle n’a 
pas pu ni voulu par là viser l’exécution même 
de sa décision et prescrire une procédure 
d’expertise autre que celle établie par les 
articles 303 et suivants du même code;

Attendu qu’il en résulte qu’en im partissant 
aux experts — pour le dépôt du rapport — 
un délai de trois mois, courant à partir de la 
signification, la Cour a eu en vue l’informa
tion à donner conformément à l’article 315 
nouveau du Code de procédure civile; qu’il 
va. d’a'JIeurs de soi, que le point de départ 
d’un délai imposé aux experts cux-mêines ne 
peut être que l'acte par lequel ils sont avisés 
de leur nomination et non une signification 
à avoué (ni. à plus forte raison, le prononcé 
qui en tient lieu) par laquelle il n’est pas 
possible que les experts soient touchés;

Attendu, dès lors, que l’appelante est fon
dée à invoquer l'article 315 précité, aux ter
mes duquel c’est la partie la plus diligente 
qui informe les experts de leur désignation, 
en vue de faire commencer leurs opérations;

Attendu qu’il apparaît ainsi que le retard 
apporté à la réalisation de l’expertise est le 
fait, non pas de 1’appelante seulement, mais 
aussi bien de l’intim ée; que si celle-là est au 
prem ier chef intéressée à faire accomplir la 
mesure d’instruction qu'elle a sollicitée à 
l’appui de sa thèse, l'intim ée a cependant 
un intérêt évident à bâter la solution du 
procès qu’elle a intenté, en faisant exécuter 
l'arrêt interlocutoire, ce qu’il lui est toujours 
loisible de faire;

A ttendu  qu’en réalité , c’est donc fie sa 
p ro p re  inaction que l ’intim ée prétend  faire  
découler la déchéance d’appel qu’elle  soulève, 
ce qui fa it déjà ap p a ra ître  ce caractère inso
lite  de la p ré ten tio n ;

Attendu, en tous cas, qu’il n’existe d'autres 
causes de déchéance d’appel que celles édic
tées par la loi; qu’aucun texte légal ne pré
voit pareille sanction contre la partie appe
lante, qui ayant sollicité et obtenu de la Cour 
une mesure d’instruction, reste en défaut «le 
faire les diligences nécessaires pour l accom-
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plissement de celte m esure; que pareille a tti
tude, si elle devait, en l’espèce, être retenue 
par la Cour à charge de l'appelante, ne pou r
rait être invoquée que dans un débat sur le 
fond du litige, en vue de faire re je ter les p ré
tentions dont l'appelante néglige île poursui
vre la justification;

Par ces m otifs ;
L a C o u r ,

Statuant en suite de son arrêt du 20 m an  
1937; enteudu en audience publique M. l'avo
cat général IIuwart en son avis conforme, dit 
n’y avoir lieu de déclarer l’appelante déchue 
de son appel.

Condamne l’intim ée aux dépens de l ’in
cident.

Civ. Charleroi (2e ch.), 16 juin 1937.
Prés. : M. L u t s s e n .

P la i d .  : MM1'* P a t k r n o s t e r  c. P . D e s t e x h e .

(W interthur c. Vve Adant el Consorts.)

D R O IT  IN D U STR IE L. —  ACCIDENT DE
TRAVAIL. —  I. P resc rip tio n  de l ’ac
tion. —  II. Incapacités. —  A ccident.
—  R ap p o rt «le sim ple influence.

I. La prescription île üaction en paiement 
d ’indem nité pour cause de décès ne court 
pas du jour de f  accident, mais du jour du 
décès de la victime.

II. Il n'est /xis nécessaire que la cause uni
que de la mort ou des incapacités soit l’acci
dent : il ne faut pas tenir com pte de mala
dies ou in firm ités antérieures, ni de dis
positions constitutionnelles; il su ffit que l’ac
cident ait eu une influence certaine sur l ’état 
de la victime.

I. Sur l’appel du jugem ent rendu le 6 juin
1934, par le juge de paix du Canton de Ju- 
met, fixant jou r pour les enquêtes, en cause 
Veuve et héritiers Adant contre la Société 
W interthur. subrogée anonyme, à la Société 
anonyme Des Verreries de Juinet :

Attendu que cet appel est régulier en la 
forme mais non recevable;

Qu'en effet, le jugem ent du 6 ju in  1934 
fixant jou r pour les enquêtes est prépara
toire;

Que l ’appelante ne conteste pas le carac
tère préparato ire de ce jugem ent;

Attendu que l ’appel des jugements prépa
ratoires n’est recevable qu'après le jugem ent 
définitif et conjointem ent avec l'appel de ce 
jugement (art. 31, C. Proc. Civ.) ;

Attendu en l'espèce qu'aucun jugem ent 
définitif n’a été rendu; qu'en effet, le juge- 
menl du 7 octobre 1936, ordonnant une 
expertise est un jugement interlocutoire qui 
ne lie pas le juge.

II. Sur l'appel du jugem ent du 6 ju in  1934, 
rendu en cause de Mme Adèle Delpierre, 
Veuve Vital Adant, contre la S. A. W inter
thur, action tendant au paiement des indem
nités prévues par la législation du travail, en 
conséquence de la m ort de Adant, le dit juge
ment déclarant l'action non prescrite et or
donnant des enquêtes;

Attendu que l’appel est régulier en la 
forme et qu’il est recevable;

Attendu que l'appelante prétend que l’ac
cident étant survenu aux «lires de l'intim é le 
29 juin 1929, que le décès du sieur Adant 
étant du 6 novembre 1931, l’action en indem
nité de la Veuve Adant intentée le 9 no
vembre 1932 est prescrite aux termes de l’ar
ticle 30 de la loi sur les accidents de travail;

Attendu que l'action en paiement d’indem
nité des suites «lu décès du sieur Adant n ’a 
pu naître «ju'au jour du décès de ce «lernier;

Que la prescription court à partir de l’évé
nement donnant ouverture au droit «le répa
ration, c’est-à-dire pour les ayants droits au 
moment «lu décès (Namèche, p. 336, n" 377) ;

Attemlu que le décès de la victime est du
6 novembre 1931 et que l ’action intentée par 
l’ayant droit est du 9 novembre 1932, soit 
«lans les trois ans «le l’ouverture du droit aux 
indemnités suite au décès;

Attendu que l’appelante prétend, en outre, 
«[lie l’intimée a la charge entière «le la preuve 
«le l’accident et de la relation de cause à effet 
entre la mort et cct accident, que semblable 
preuve n’est pas susceptible «l’être admi
nistrée ni par témoins ni par expertise;

Attendu que pareille preuve est susceptible 
d’être adm inistrée par témoins;

Attendu tjuc s'il est vrai que la relation de 
cause à effet entre la mort et l’accident liti
gieux est chose délicate à établir par des 
enquêtes, il n’en est pas moins vrai que cette 
preuve peut être rapportée par expertise 
également, même après le décès de la vic
time, alors que l’autopsie n’est plus possible.

III. Sur l'appel «lu jugement du 7 octobre
1936, statuant après jonction des causes mues 
par les exploits des 14 juillet 1930 et 9 no
vembre 1932 et ordonnant dans les «leux ac
tions une expertise par les docteurs Dandois, 
Coyette et Dépassé, tous trois domiciliés à 
Juinet :
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Attendu que l’appelante prétend que c’est 

à tort que le prem ier juge a admis comme 
établie l'existence d'un accident du travail 
à la date du 29 ju in  1929;

Attendu que les témoins interrogés sur le 
point de savoir s'il y a eu accident et si cet 
accident a été provoqué le 29 juin 1929, dé
clarent formellement sans pouvoir préciser 
la date, qu'en 1929, Adant en croquant une 
feuille de verre fut piqué profondément au 
pied gauche, par un éclat; qu'il fut soigné 
ce jour là par le concierge de la verrerie; 
que le lendemain et le surlendemain, il se 
présenta à son travail sans pouvoir effectuer 
sa besogne et que, dans la suite, il ne s’est 
plus représenté à l'usine en vue de reprendre 
ses occupations (témoins Auguste Michotte, 
Marius Boseman, Joseph Delsaut) ;

A ttendu que s’il est exact que les témoins 
ne peuvent préciser la date de l’accident, il 
résulte cependant de leur déclaration qu’à 
part le lendemain et le surlendemain Adant 
n’a plus travaillé;

Attendu que les témoins déclarent que 
Adant travaillait régulièrem ent avant l’ac
cident;

A ttendu que du relevé de salaire versé aux 
débats, il résulte que Adant n"a plus jam ais 
travaillé après le 2 ju illet 1929;

A ttendu en conséquence qu’il y a eu acci
dent e t que cet accident peut se situer le 
29 ou le 30 ju in  1929;

A ttendu que l’appelante n ’a pu établir que 
Adant aurait été blessé antérieurem ent à ]|t 
date du 29 juin 1929;

A ttendu que les enquêtes ont révélé la na
ture de la blessure, son emplacement et que 
cette blessure n 'était pas guérie au moment 
où la gangrène est apparue;

Qu’en effet, le tém oin Daniel Ropsy, por
tier de l’usine qui a donné des soins à Adant, 
déclare que Ja victime a été piquée profon
dément au pied gauche, par un éclat de 
verre; qu’à plusieurs reprises Adant est venu 
se faire panser; que le témoin Iîurton Fer
nande, voisine de la victime qui a donné ses 
soins journaliers à Adant en compagnie du 
docteur Mayeur déclare que la blessure se 
trouvait près du gros orteil et que cette bles
sure est toujours restée telle avant l ’am pu
tation;

Que cette blessure au pied gauche a été 
contractée au cours du travail; que le pan
sement et la sandale étaient tout imprégnés 
de sang;

A ttendu que les enquêtes en ce qui con
cerne la relation de cause à effet en tre la 
mort et l'accident de la victime n ’ont apporté 
aucun élément précis à ce sujet; que néan
moins cette preuve est susceptible d’être rap
portée par expertise;

Que le témoin Iloyois, docteur en méde
cine, qui a soigné Adant peu de temps avant 
l'am putation déclare : « E tant donné les 
constatations que j ’ai pu faire, il est pos
sible que Adant soit décédé suite à l'acci
dent de travail suivi de gangrène et d’une 
m aladie de cœur, comme il est possible éga
lement qu’il soit mort par l’évolution nor- 
maie d'une maladie constitutionnelle »;

Que le médecin ne peut se prononcer sur 
la relation de cause à effet entre la blessure 
provoquée par l'accident, l'am putation de la 
jam be et la mort d’A dant;

A ttendu que le témoin Brigote, docteur 
en médecine, admet qu’une piqiire peut avoir 
une influence sur un état général préalable
ment défectueux;

Attendu que si la m ort ou l'incapacité de 
travail causée par l’accident donnent lieu à 
réparation, il n’est pas nécessaire que la 
cause unique soit l ’accident;

Qu’en effet, pour apprécier le caractère, 
la durée et l’étendue d’une incapacité de tra 
vail, il ne faut pas tenir compte de maladies 
ou infirm ités antérieures, ni de dispositions 
constitutionnelles, il suffit que l’accident ait 
eu une influence défavorable certaine sur 
l ’état de la victime.

IV. Sur l'appel-incident interjeté par les 
intimés du jugem ent du 7 octobre 1936, 
ordonnant la jonction des causes :

A ttendu  que cet appel n’est pas recevable; 
qu ’en effet, le jugem ent du 7 octobre 1936. 
en tant q u ’ordonnant la jonction des causes 
connexes est un  jugement p répara to ire  et ne 
jo u it  pas de l 'autorité  de la chose jugée 
(P and. B.. LV, p. 106, n ” 10) ;

P a r  c e s  m o t i f s  :

L e  T r i b u n a l ,

Statuant contrad ic to irem ent;
E car tan t  toutes autres conclusions plus 

am ples ou contraires;
Donne acte à l’appelante des réserves 

qu’elle form ule;
Dit l ’appel du jugem ent rendu le 6 juin

1934 fixant jour pour les enquêtes, régulier 
en la forme, mais non recevable;

L’appel du jugement du 6 juin 1934 ten
dant au paiement des indemnités en consé
quence de la m ort du sieur Adant, régulier 
en la forme et recevable, mais non fondé, en
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déboute l'appelante et confirme le jugement 
a quo-.

L'appel du jugement du 7 octobre 1936, 
régulier en la forme et recevable, mais non 
fondé, en débouts l’appelante, confirme le dit 
jugement tant dans ses principes qu’en ce 
qui concerne la nomination des experts, mais 
modifie en ce qui concerne la mission des 
experts, laquelle sera de dire à la lumière 
des éléments du dossier et en s’entourant de 
tous renseignements utiles ;

1° si la blessure du pied gauche de Adant 
a pu provoquer la gangrène de ce membre 
et ensuite l’am putation de la jam be gauche 
deux mois après l’accident litigieux;

2° si la blessure a pu avoir une influence 
défavorable sur l’état de la victime, soit en 
suscitant soit en accélérant l’évolution nor
male de la gangrène ou de toute autre ma
ladie constitutionnelle;

3° si 1 accident et l'am putation de la jambe 
n’ont pas pu avoir pour effet soit de provo
quer soit de hâter le décès du sieur A dant;

4“ de dire enfin quel a pu être le taux de 
l’incapacité de travail qu’aurait subi Adant 
suite à l’accident, de fixer si besoin est, la 
date de consolidation, dans le cas où il aurait 
existé une incapacité partielle;

De dresser du tout un rapport motivé qui 
sera déposé au greffe de la Justice de paix 
de Jum et dans les trois mois de la significa
tion du présent jugement.

Renvoie les parties à ces fins devant M. le 
Juge de paix de Jumet.

Sur l’appel incident : le déclare régulier 
eu la forme mais non recevable;

Condamn? l'appelante aux frais et dépens 
de tous les appels sauf en ce qui concerne les 
frais de l ’appel-incident qui resteront à charge 
des intimés.

App. Prud’h. Brux., 9 sept. 1937.
Prés. : M. Chotteau.

Plaid. : MM1* P aul Struye et N amèche.
(Laloux c. Pieters.)

D RO IT PRO FESSIO NNEL E T  DE PROCE
DURE. —  I. AVOCAT. —  Absence de 
m andat. —  Absence de pouvo ir spécial.
—  Aveu jud ic ia ire . —  Im possibilité. —
II. AVEU. —  M otifs d ’un  jugem ent. —  
Inopérance.
I. L ’avocat sans pouvoir spécial, n'étant 

pas le mandatairs, mais le conseil et le dé
fenseur de la partie, est sans qualité pour 
faire un aveu qui obligerait son client.

Le jugement doit éventuellement constater 
expressément l’existence d'un pouvoir spécial 
dans le chef de l’avocat.

II. Le juge d'appel ne peut avoir égard 
aux aveux consignés dans les motifs d'un ju 
gement lorsque rien  n? les justifie  au pro
cès.

Attendu que l'appelant s’insurge contre 
certain attendu du jugem ent interlocutoire, 
aux termes duquel il aurait reconnu la dé- 
bition des pourboires postulés par l’intimé, 
celui-ci prétendant de son côté que cette 
mention figurant au dit jugem ent fait foi 
jusqu’à inscription de faux;

Attendu que l’appelant conteste avoir fait 
une semblable reconnaissance à l'audience 
du Conseil de Prud'hom m es par la raison 
qu'il n’y assistait pas mais y était représen
té par son avocat M® X...;

Mais attendu que l’avocat sans pouvoir 
spécial n ’étant pas le m andataire mais le 
conseil e t le défendeur de la partie, est sans 
qualité pour faire un aveu qui obligerait 
son client;

Qu'il est constant que le conseil de l’appe
lant n’avait pas le pouvoir prérappelé qui 
eût, sinon, été constaté par le jugement en
trepris;

Qu’il n ’y eut «lès lors, dans l’espèce, aucune 
possibilité d’intervention d’un aveu judiciaire 
pouvant faire preuve contre l ’appelant;

Que le juge d’appel ne peut au surplus, 
avoir égard aux aveux consignés dans les mo
tifs d’un jugement lorsque rien ne les justi
fie au procès (Trib. de Liège. 20 mai 1852) ;

A u fond :
... (sans intérêt) ;

Par ces motifs :
Le Conseil de Prud'hom m es d’appel de Bru

xelles, chambre pour ouvriers,
Rejetant tous moyens autres, plus amples 

ou contraires, statuant sur leur mérite, ré
forme les jugements entrepris des 2 février 
et 2 mars 1937, ce dernier en tan t qu'il 
alloue, à l ’intimé une somme de quatorze 
cent vingt francs, du chef de pourboires;

Emcndant, dit n ’y avoir lieu à cette allo
cation à l’intimé.

OBSERVATIONS. —  Le Conseil ,1c Pru- 
d’hom m es d ’appel du 9 septem bre 1937 repris ci- 
dessus consacre à nouveau celte  règle e ssen tie lle  en 
vertu de laq u elle  doit être considéré com m e nul et 
inopérant l ’aveu fait par l'avocat d'une partie.

L’avorat n'est pas le  m andataire de son clien t, il 
ne fait que l'assister et le  défendre.

S i, par une certaine exten sion  de sa m ission  spé
c ifiqu e. il est adm is que l'avocat « représente » son  
c lien t devant certaines ju r id iction s te lles  que le  tri
bunal de com m erce, la ju stice  de paix et le  con-

NOTES DE PROCÉDURE
Le» ré fo rm es nécessaires.

Le privilège dea en trep ren eu rs .
Q u’attend-on pour réform er certaines d ispositions 

léga les archaïques, et (l'application rare, parce qu’inef
ficaces, qui subsistent dans notre lég isla tion  en plus 
grand nom bre qu'on se l ’im agine i

Parlons d e ce fam eux priv ilège des entrepreneurs, 
architectes et m açons, sur l'im m euble dont ils  ont 
augm enté la valeur par leurs travaux (art. 27 de la 
lo i du 16 décem bre 1851), p riv ilège  :

1“ trop restreint et in efficace;
2" d’app lication  rare parce que trop com p liq u ée;
3“ trop coûteux.
On connait le  systèm e com p liq u é : il faut, pour qu’il 

s’ap p liq u e :
1“ un prem ier procès-verbal d’expertise constatant 

l ’étal des lieu x , avant les travaux;
2° une som m ation aux créanciers inscrits d'assister 

à ce  prem ier procès-verbal d’exp ertise;
3" l’inscription  de ce prem ier procès-verbal d’ex- 

pertiso aux hypothèques, avant les  travaux;
4" un d euxièm e procès-verbal (dans le s  six  m ois 

de la fin  des travaux), ce lu i de la réception des tra
vaux par un expert nom m é par le  Président du T ri
bunal ;

5 “ l’inscription du d euxièm e procès-verbal dans la 
q u inzaine de celle-ci.

Est-ce pratiquem ent réalisable, à l’époque actuelle  ?
On ne com prend pas com m ent pareille  procédure 

coûteuse et com p liq u ée à souhait, effarouchant à juste  
titre le  propriétaire et rendant, pour cette raison, toute  
entreprise quasi im possib le , subsiste encore dans notre  
code. A ussi n’est-elle  p lus guère app liquée. D ’autre 
part, ce priv ilège acquis au prix de p areille  procé
dure dont l’entrepreneur doit avancer les frais, est 
réd u it... à la p lus-value résultant des travaux effec
tués au m om ent d e  l’aliénation . C’est inconcevable.

Est-ce ainsi que l ’on protège le  constructeur, dont 
le s  droits sont souvent si injustem ent com prom is par 
le  fait du m aître de l’ouvrage, devenant in solvab le ?

U n grand nom bre de fa illites d’entrepreneurs pro
v ien t du fait qu’ils n’ont p lus de recours efficace à 
exercer sur l’im m eu b le dont la construction ne leur  
a été  que partiellem ent payée. Le m aître de l ’ouvrage 
l ’hypothèque, ou le  vend pendant les travaux, ou en
core l’im m euble est exproprié par d ’autres créanciers. 
L’entrepreneur peut en core s’estim er heureux lorsque  
de3 créances hypothécaires n’entam ent pas tou t le  prix 
de la vente forcée el qu’il est payé au marc le  franc 
avec le» autres créanciers chirographaires.

L e p riv ilège  tel qu’il a été instauré par la lo i, « au 
p rofit » des entrepreneurs, est quasi irréalisable en 
pratique. Q uel est l ’entrepreneur q u i oserait y recou
rir ? Les propriétaires ne lu i confieraien t p lu s au
cu n e entreprise.

Il est d iff ic ile , sinon  im possib le , de con cevoir com 
m e pour le  p riv ilèg e  du ba illeur du chef de loyers, 
sur les m eubles garnissant la m aison lou ée , un privi
lèg e  de droit, sans form alité, au profil des entrepre
neurs, sur l ’im m eu b le qu’ils construisent, b ien  que 
déjà existen t sans inscription , les p riv ilèges des frais 
d e justice, à l’égard des im m eubles, et que le  p riv i
lè g e  du T résor pour le  recouvrem ent des droits de 
su ccession  n e so it pas non plus soum is à la nécessité  
d’une inscription . M ais, il va de so i qu’étendre le  pri
v ilèg e  sans inscrip tion  au profit de l ’entrepreneur cau
serait des d ifficu ltés innom brables e l in so lu b les dans 
l ’attribution  du rang entre le s  créanciers. D e p lus, la 
p u b lic ité  par l ’in scription  est ici absolum ent néces
saire pour avertir les tiers. Il faut y renoncer.

M ais on pourrait autoriser u tilem ent l’entrepreneur  
à requérir une inscription  qui prendrait date du jour 
de l ’inscription , sur l’im m euble qu’il construit, pour 
le  m ontant qui reste dû sur l ’entreprise, m oyennant 
une garantie du p ou voir jud ic ia ire , so it une autori
sation présidentie lle  octroyée sur requête, so it, ce qui 
serait préférable à raison du caractère contradictoire  
de la d érision , une ordonnance de référé. L’entrepre
neur aurait à prouver que le  m aître de l ’ouvrage ne 
p résente pas une so lvab ilité  suffisante et donne des 
m otifs sérieux de craindre qu’il ne pourra désintéres
ser l ’entrepreneur.

L’entrepreneur v ig ilan t et soucieux de ses intérêts, 
pourrait ainsi souvent arriver à tem ps pour lim iter sa 
perte, ou m êm e parfois l ’éviter. C’est une suggestion.

Q uoiqu’il en so it, le  systèm e actuel est déplorable  
parce qu'il n e  p rotège aucunem ent l’entrepreneur.

André R O D E N B A C IL  av. lie.

se il de prud'hom m es et qu’il détient de ce  chef cer
tains pouvoirs nouveaux découlant de cette m ission  
com plém entaire, il  n’en reste pas m oins étab li que 
jam ais le  conseil d’une partie ne peut, en  cette 
q u alité , devant qu elq ue jurid iction  que ce so it, faire  
un aveu au nom  de son c lien t.

Pareil aveu  fait par un avocat, ne peut être consi
d éré com m e valab le, que si celu i-ci a été nanti par 
son c lien t d’un m andat spécial pour faire cette re
connaissance.

DECISSON SIGNALEE
Civ. Mons, 7 janvier 1938.

Prés. : M. J o u v k n f .a u .  Jug. : MM. W e e n s  et 
D a n i e l .  Plaid. : MM“  H a r m i g n i e s  et 
V a n  P é (ce dernier du Barreau de Bru
xelles) .

(Genot c. R eim rtz.)
D R O IT  CIVIL. —  I. PARTAGE. —  Cessa- 

tion  de l’indivision. —  PARTAGE 
D’ASCENDANT. —  P artage partie l. —  
N otion. —  A tteinte à la réserve. —  II. 
Lésion. —  Action. —  R enonciation. —  
PACTE SUR SUCCESSION FUTURE.
—  Nullité.
I. Un acte est un partage et n’est vraiment 

un partage que lorsqu’il fait cesser l’indivi
sion (Fune façon absolue et règle définitive
ment les droits de tous l >s propriétaires. Un 
partage, même d'ascendant, peut aussi n’être 
que partiel, sans pour cela qu’il cesse d'être 
un partage définitif.

II. Le partage d’ascendant peut-être atta
qué pour lésion ou atteinte à la réserve sans 
qu'on puisse, avant l'ouverture de la succes
sion, renoncer à ce droit successoral; pareille 
renonciation serait tin pacte prohibé sur suc
cession future.

CHRONIQUE PENITENTIAIRE

« P risonnettes ! »
Le* « P risonnettes », le» p etites prisons, ont fait 

l’ob jet de deux textes assez, récents.
V o ic i le prem ier. G arantie d ’authenticité : Annale*  

parlem en ta ires, Sénat, 23 janvier 1936, page 136. Ora
teur : d ev in ez  ?

« J e  vais vous raconter une h isto ire qui s’est 
passée...

» Un avocat de Nam ur ou de L iège désire savoir  
si un prévenu est à sa d isp osition  dans une petite  
prison , m ettons M arche pour ne pas dire N cufchâ- 
teau. Il té lép h one :

- M  le D irecteur est-il là ?
—  N on, M onsieur, le  d irecteur n’est pas ici.
—  Ah ! L’adjudant est-il là ?
—  N on, M onsieur, l’adjudant est absent.
—  A h ! N e pourrais-je pas parler à un gardien ?
—  Je regrette. M onsieur, m ais il n’y a pas d e  

gardien ic i;  i ls  sont en  v ille .
—  Mais en fin , qui êtes-vous alors ?
—■ Je su is le  prisonn ier. »
D eu xièm e texte. N on  m oins authentique : Cham

bre des R eprésentants, session  1937-1938, docu m ent  
n" 90, R apport budget M inistère de la Justice^ 
séance du 19 janvier 1938, p. 7.

< 4. Pour le s  prisons, le  D épartem ent ne partage  
pas l’avis de certains m em bres de la  C om m ission , 
qui protestent contre la suppression de quelques-unes  
d'entre e lles , en faisant valo ir  p rin cipalem ent l ’in té 
rêt m atériel c l  moral des prisonniers et de leu rs  
fam illes . V oic i la réponse que nous avons ob tenu e. 
E lle  n’a pas convaincu la com m ission  :

» Quatre prisons ont été  supprim ées. Ce sont 
ce lle s  de Furnes, H uy, M arche et N eufchâlcau . Les 
trois prem ières ont été supprim ées en  1933, la  der
n ière en 1935.

» Les d ép en ses qui résu lta ien t de l'occupation  de 
ces étab lissem ents, et, notam m ent, le s  dépenses de 
personnel, n’étaient p lus en rapport avec leur fa ib le  
p opulation . Le prix de la  journée d ’entretien  éta it 
très élevé . (60 francs environ  pour la  prison de 
M arche.)

» On peut considérer ces suppressions com m e dé
fin itives.

» La prison , à Y pres, a été  détru ite, pendant la  
guerre, et n’a pas été  rem ise en état.

» D epuis la suppression de ces étab lissem ents, 
l ’adm inistration p én itencia ire n’a reçu aucune p la in te  
de la part des autorités jud ic ia ires et des fa m illes . »

E l sur cc, le  rapport tourne court, la q u eslio a  
n’ayant sans doute pas plus d ’intérêt électora l.

C om m entons, voulez-vous ?
Ou p lutôt ne com m entons pas, p u isq u e personne  

n e réclam e.
T ou t ça est tout naturel.
Les autorités jud icia ires n’ont rien trouvé à red ire. 

C’est que le  juge d’instruction est sans doute doué  
d'un tel taylorism e, il organise son travail avec une  
te lle  p révision  qu'il n’a jam ais la surprise d’u ne  
confrontation soudaine avec un détenu, ou que pour  
am éliorer le  rendem ent d e  scs instructions il p ré
fère laisser retourner pour 24 ou 48 heures le  té 
m oin  à confronter; c’est d’une grande hum anité  
d’év iter  aux tém oins des chocs un p eu  brusque3, 
ainsi ils  ont le  tem ps d e se préparer.

L es fam illes ne réclam ent pas non plus. C’est év i
dem m ent. m ais on n’y a pas encore songé, qu’en  
notre sièc le  de lo isirs et congés, il est b ien  plu*  
agréable pour les  fam illes d’allon ger un peu leu r  
parcours pour a ller v isiter leu r  détenu. On a a in si 
d ’écon om iq ues occasions d’a ller ù une plus grande  
v ille , là où  il  y a un Sarma.

On ne cite personne autre. R ien  d’étonnant.
Pour les détenus, m êm e et surtout les préventifs, 

c’est assurém ent un délassem ent de p ou vo ir  fa ire  
un rien de tourism e. Les gendarm es étant de braves 
gens, leur soc ié té  ne peut être qu’un charm e. L es  
relations sûres et honorables ne sont pas si fré
quentes au s iè c le  que nous v ivons : il n’est pas  
donné à tout le  m onde de se m ontrer en  p ub lic  en  
aussi bonne com pagnie.

Quant aux avocats, eux aussi cités par prélérition , 
on n’ignore pas com bien ils  ont du tem ps de reste  
et d e l ’argent dont ils ne savent que faire. Q uel 
charm e pour le s  défenseurs d’o ffice  de consacrer un  
dem i-jour pour aller v isiter leur c lien t à leurs frais ! 
Et q u elle  joyeu se  éventualité s’ils  ne se sont pas 
aperçus qu’ils le  croisaient en rou le. Si q u elq ue  
m alencontreux client arrive en leu r  absence, de  
vieux num éros de P o u rqu o i Pas ? les d istrairont, 
leur feront fa ire une heureuse cure d e  bonne hu
m eur.

C onçoit-on que celte C om m ission de la Justice  
ne soit pas unanim em ent satisfaite ? C’est à d ésespé
rer.

Pourquoi ne pas épauler l ’adm inistration pour pur- 
ger noire territoire adm inistratif de ces auberges
désuètes ?

Il y a encore des prisons trop chères. Les condam 
nés sont systém atiquem ent et sans d éla i évacués sur 
les « centrales » pénitentia ires. A lors il en reste 
trop peu pour contrebalancer les frais généraux, le  
coût de la journée m onte. On raconte, m êm e quand  
on est m inistre, une bonne galéjade et la suppression  
devient non seulem ent possib le mais désirable.

Et alors, sur un air b ien  contem porain , les juges  
d’instruction, les fam illes, les avocats, les gendarm es 
aussi et pourquoi pas les caissiers des chem ins do 
fer nouent la ronde et chantent en chœ ur « Y  a d la  
jo ie  », tandis que des détenus au centre se  livrent 
à  un funam bulesque cavalier seu l !

V IG ILE .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, S u c c e s ie u r
Maison de confiance

39-41 , rue  de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D éta ch a g e  - T e in tu re» . —  T r a v a il 
rap ide et so ig n é . —  P rise  et rem ise à d o m ic ile .

E n vo is en  p rov in ce .

COMPLETEMENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PA LA IS

v o u s p résen te  sa T a v e rn e  si r ian te p ou r  
vos ren d ez-v o u s et so n  R estau ran t ru sti
q u e  p ou r  vos rep as p rép a rés « p ou r  v o u s » 
p ar un d es p lu s rép u tés c h e fs-c o q s.



La Chronique Judiciaire
L A  S E M A I N E
G r a n d e u r  e l m isè re  d u  co n tra t .

Les orateurs se suivent et ne se ressem
blent guère, à la tribune de la Conférence 
du Jeune Barreau, preuve, de sa part d ’un 
éclectisme savammrnent dose.

Après Cocteau — la vedette littéraire, le 
professeur Josserand — oserait-on le dire : 
la vedette juridique.

Salle comble vendredi 18 février [unir ouïr 
le Maître. E t lu Maître parut, présenté en 
termes brillants, élevés, par Mr A lex Salkin- 
Massé. C’est un petit hom me propret que 
II . Josserand, net comme ses livres et dont 
la personnalité s’entoure d ’une auréole de sé- 
néritét de calme, d s  tranquille intelligence. 
Magie de la célébrité ? Bien mieux, la réalité 
même, jugez-le ce soir, faites abstraction de 
son œ uvre; quelques quarts d'heure arrachez 
le père à ses enfants, écoutez-le parler sur 
la Grandeur et la Misère du Contrat.

Deux idées pôles : le dirigisme contrac
tuel, le contrat est de moins en moins con
tractuel et vogue croissante du contrat, la 
Pactomanie. Quelle aisance pour dire en si 
peu de mots tant de choses. Quelle sûreté de 
main pour empoigner les faits, les enrober 
d'images.

Dirigisme contractuel, misère du contrat : 
les pouvoirs publics s’ingèrent de plus en 
plus dans les conventions entre parties. 
Que reste-t-il du principe de la conseiisuar 
lité des conventions ? La valeur obligatoire, 
cosrcitive du  contrat dépend de l'accomplis
sement de multiples formalités, inscription, 
transcription... Interdictions de telles clauses 
contraires à la loi. Réglementation des prix  
de vente, de location.

Le contrat est d s moins en moins contrac
tuel, misère du contrat ; n’a-t-on pas parlé 
du droit du débiteur à ne pas satisfaire à ses 
engagements ? Le contrat d'adhésion devient 
la norme. Protection du faible contre le puis
sant, on adm:;t par ailleurs que la durée de. 
certains contrats soit allongée ou dim inuée; 
citons les baux, les débiteurs hypothécaires 
qui ont eu la faculté de se libérer avant 
terme. C’est le règne du  « contrat en caout
chouc » ! Situations souvent iniques, misère 
du contrat succombant aux coups d ’un légis
lateur injuste à force d ’être juste.

Vogue croissante du contrat, Pactomanie, 
grandeur du contrat.

Pactes entre individus, entre groupes, voire 
entra Etats. Obligations supplémentaires de 
sécurité pesant sur certains contractants : 
Centre preneur de transport qui doit trans
porter son colis humain, « non pas mort ou 
vif, nwis v if  ». Le contrat devient plus com
plet, la loi tend à réaliser réquivalence des 
prestations, on va vers plus de justice. 
Encore du dirigisme contractuel mais en 
sens inverse : grandeur du contrat.

Su jet captivant, conférencier charmant, 
dépouillé de toute austérité. Surprise : on 
nous enseignait, il n’y  a pas si longtemps, la 
matière de celui qu’à l'époque on nous nom 
mait € F iconoclaste ».

E n conclusion, au jourdhià , M. Josserand 
prône la conservation des formes juridiques 
traditionnelles, et de se montrer plus évolu
tionniste que révolutionnaire.

Sujet captivant, conférencier charmant, 
surprise. Quoi de plus pour faire un beau
souvenirir  ? R. G. P.

E Y E R
E x-M em bre d e  la P o lic e  Ju d icia ire  

★ p rès le  P a rq u et de B ru xelles ★

RECHERCHES

ENQUETES

CONTROLES

BRUXELLES : 81a, Rue de la Loi, 81a
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5 . (C o n su lt . 2  à 5  s /s a m e d i .)

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
G rain»  de  m ille .

Lo coq de In fuble dédaignait lu p er le  et eût de 
beaucoup préféré le  m oindre grain d e  m il.

Faute de perles, quelque» grains, en tre  m ille .
Le B u lletin  des secrétaires com m unaux qu i, par 

son n° 73-1, inaugure sa 66*' année d’ex isten cc  nous 
en apporte une paire.

V oici l’article  2 de l'arrêté royal du 25 septem 
bre 1937 :

« Arl. 2. Les traitem ents devant servir  à l ’éta
blissem ent de la m oyenne q u inq u en n ale et dont les  
intéressés auraient b én éficié  pendant le s  cinq  der
n ières unnées de leurs fon ction s si le  barèm e en  
vigueur au 31 décem bre 1935 leu r avait été app li
cable, sont, le  cas échéant, réduits p rop ortionn elle
m ent au rapport des m axim a resp ectifs de traite
m ents adm is par l’article 1er des arrêtés royaux 
coordonnés n°“ 125 e l 171 pour les catégories aux
q u elles la com m une eût appartenu, d’une part, d’après 
lo recensem ent décennal précédant le  m om en t de leur  
attribution f ictive  et d’autre part, d ’après le  recense
m ent de 1930. »

Et voici en su ite  lo  com m entaire du b u lle tin  : 
t  On voudrait créer la con fusion  dans l'esprit du 

lecteur, qu'on n’arriverait pas à m ieux le  faire. Le 
texte de l ’article 2 ci-dessus est p articu lièrem en t typi
que à cet égard.

» Il faul être sp éc ia liste  en m atière d e  pensions 
pour com prendre ce q u e cet arrêté v en t dire. La 
m asse des intéressés à la q u elle  il s’adresse, ne pourrait 
sortir de ce labyrinthe. »

Ça nous rap p elle  cette jo lie sse  dans la lo i de 
budget de l ’Instruction p u b liq u e  d e  1934 qui main
tient les augm entations de traitem ent aux institutrices  
gardiennes com m unales en considération  d e  « services 
non adm issib les > ( s ic ) .

Un peu p lus lo in  cette constatation  :
« L'hum ble secrétaire d’une com m une de 1.000 à 

1.500 habitants gagne à présent ( lo i  du 18 décem bre  
1930) 7.500 fr. l ’an, alors que le  garde-cham pêtre d’une 
m êm e com m une, touche de par cette  m êm e lo i  
8 .750 fr. an nuellem ent, pour en  fa ire  d ix  fo is  m oins 
que le  prem ier ».

Et ce  secrétaire qui se d it d ésabusé; e s t  dégoûté  
d ’être m oins b ien  traité qu’un con cierge  ou  qu’un  
boute-feu m in istériel.

P iquante com paraison pour la prem ière  branche. 
D outeux argum ent pour la seconde puisqu'au  b u lletin  
un secrétaire de la Sem ois se déclare p lan teu r et o ffre  
ses produits, cc qui serait im p ossib le  au concierge  
ou au boute-feu.

N éanm oins l ’équation « secrétaire —  x =  garde 
cham pêtre » m ontre com m e on a lé g ifé r é . C. Q . F. D.

N .

LEGISLATION
C o m m erce am bu lan t.

*  Arrêté royal et arrêté m in istériel du 23 décem bre 
1937 réglant l ’exécu tion  de la rég lem en tation  du 
com m erce am bulant. (M on ., 21-22 fév r . 1938.)

Guerre.
★ A rrêté royal du 1"  février 1938 réglant l ’éxécution  
do la lo i du 5 mars 1935 concernant le s  citoyens 
appelés par engagem ents v o lon ta ires ou par réquisi
tion  à assurer le  fonctionnem ent des serv ices publics  
en  tem ps de guerre. (M on., 19 févr. 1938.)

Im pôts.
*  Arrêté royal du 2 février 1938 com p létan t l ’arrêté 
royal du 14 m ai 1935 relatif à la  d éterm ination  des 
revenus cadastraux. (M on., 21-22 févr. 1938.)

T ravail.
★ A rrêté royal du II février  1938 prescrivant les  
m esures propres à assurer l’h yg ièn e du  vo isin a g e  ainsi 
que la santé et la sécurité des ouvriers dans les bou
langeries e l le s  pâtisseries. ( M on ,  23 févr. 1938.)

Ces textes sont reproduits dans le  B u lle tin  
lég isla tif  b e lge , livraison n "  3-4 de fév r ier , q u i paraî
tra le  10 mars 1938.

DIPLOM EE INSTITUT PO U R  JO U R N A 
LISTES, français, flam and, anglais, alle
m and, dactylo, cherche place secrétaire chez 
hom m e politique ou avocat. Ecrire sous C. R. 
Bureau du Journal.

MEUBLEMAX
* V O U S  O FF R E  U N  M O BILIER  

DE L U X E  P O U R  LE P R IX  
D U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R UE M O N T A G N E  A U X  HERBES P O T A G E R E S , 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  ET U N IO N  D U  C R E D IT )

9
S U R

ÉCHOS DU PALAIS

C R E D I T D E M A N D E

A la Conférence du  Jeune Barreau 
de Bruxelles.

M. L o u is Josseran d  o c c u p a it  le ven d red i 18 fé 
vrier la tr ib un e d e la C o n fé r e n c e  du Jeu n e B arreau .

« G ran d eu rs et M isères du con trat », tel é ta it le 
su jet de l’in té ressa n te  c o n fé r e n c e  q u e d on n a à ses 
au d iteu rs v en u s n om b reu x  p ou r  l'ap p lau d ir  cet  
ém in en t ju r iste .

A v e c  la c la r té  q u e n ou s lu i co n n a isso n s pour  
l avo ir  a p p r é c ié e  dans se s o u v r a g e s , M. L ou is J o sse 
rand fit le b ilan  de n otre  ép o q u e  co n te m p o r a in e  au  
p oin t de v u e  d es con trats.

U n e  b o n n e  p a r tie  de son  e x p o sé  d eva it év id em 
m en t ê tre  c o n sa c r é e  à l'ex a m en  d es a rtic les  à 
p o rter  au p a ss if de ce  b ilan ; à l'a id e de n om b reu x  
e x em p les  le c o n fé r e n c ie r  n ou s m ontra  co m m en t  
l ' in g é r e n c e  du lég is la teu r  restre in t à n otre  ép o q u e  
la lib erté  c o n tr a c tu e lle  et co m b ien  la fo rce  o b lig a 
to ire  d es c o n tr a ts  est b a ttu e  en  b rèch e  par la te n 
d a n ce a c tu e lle  au  d ir ig ism e co n tr a c tu e l q u i s 'a tta 
q u e n o ta m m en t à la d u rée  du co n tra t et à son  é c o 
n o m ie  m êm e, ce  q u i lui fa it rep ren d re p o u r  son  
co m p te  l'e x p r e ss io n  de C ap itan t su ivan t la q u elle  
n otre é p o q u e  vit so u s  le rég im e d e la v io la tio n  des 
co n tra ts .

L 'ex a m en  q u e fit le c o n fé r e n c ie r  des a r tic le s  à 
p o rter  au  créd it du bilan  d on t il ava it en trep r is  
l'é ta b lissem en t fut p lu s rap ide.

N otre  ép o q u e  se  ca ra ctér ise  p ar une m u ltip lica 
tion  d es co n tra ts  et une in te n s ifica tio n  d es effe ts  
d es co n tra ts  en tre  p arties et su r  ce  p o in t M. L ou is 
Josseran d  c ite  l'o b lig a tio n  d e  sé c u r ité  reco n n u e  dans  
cer ta in s  co n tra ts n o ta m m en t les co n tra ts  de tra n s
p ort, le p r o c é d é  d es a stre in tes  et la th é o r ie  de la 
stip u la tio n  p ou r au tru i, et il in d iq u e  en su ite  la ten 
d a n ce  a c tu e lle  à fa ire  p rév a lo ir  l'é q u iv a le n c e  en tre  
le s  p resta tio n s  d es co n tra c ta n ts .

M. L ou is Josseran d  d én om b ra , en  term in an t, les  
fa cte u r s qui o n t co n co u ru  à l'év o lu tio n  c o n tr a c 
tu e lle , ce  son t, d it, les c h a n g e m e n ts  qui se  sont 
p ro d u its  dans la p erso n n a lité  d es co n tra c ta n ts , les  
b o u le v e r se m e n ts  é c o n o m iq u e s  et les ten d a n ces  
a c tu e lle s  à la so c ia lisa tio n  d es c o n c e p ts  ju r id iq u es .

En c o n c lu s io n . M. L ou is Josseran d  fit un ap p el 
à ses a u d iteu rs  p o u r  les e n g a g e r  à su ivre  l'év o lu tio n  
ju r id iq u e  q u i se  p o u rsu it, se  d éc la ra n t p rêt < a 
m a rch er  a v e c  so n  tem p s ».

C ette  c o n c lu sio n , sa lu ée  de n o m b reu x  a p p la u 
d issem e n ts  n ou s a m èn e  à é m ettre  le  vœ u  de revoir  
M. L ou is Josseran d  à la tr ib u n e  de la C o n féren ce  
du J eu n e B arreau , p ou r q u 'a p r ès  le d ip ty q u e  q u 'il 
a tra cé  d evan t n ou s en  m a tière  c o n tr a c tu e lle , n ou s  
l'y  e n te n d io n s  tra iter  p lus sp é c ia le m e n t, a v ec  le 
ta len t e t  la n e tte té  ju r id iq u e q u e n ou s a v o n s g ra n d e
m ent a p p réc ié , l'u n  d es p ro b lèm es ju r id iq u es e x a 
m in és au  co u rs de c e tte  in té r e ssa n te  so ir ée .

Le M ercred i 2 m ars, a 2 1 h eu res, au P a la is  de  
J u stice , M. Igor M ark ew itch , C o m p o siteu r  et C h ef  
d 'O rch estre , d on n era  une c o n fé r e n c e  sur le su je t : 
« La M usiq u e, c e tte  in c o n n u e ... ».

VAN SCHELLE
S P O R T S

-- . ■ > V ‘ y r  V ' ’
vous équipe mieux 

ANVERS BRUXELLES

Institut des H autes Etudes de Belgique.
M ardi I *r m ars 1938  à 2 0  h. 3 0 , dans le grand  

au d ito ire  d e  l'In stitu t des H a u te s  E tudes de B e l
g iq u e, c o n fé r e n c e  par M. S im on  S a ssera th , a v o ca t  
p rès la C ou r d 'a p p e l, d irecteu r  de la R evu e d e  droit 
p é n a l e t  d e  c r im in o lo g ie , su je t  : « La C our  
d 'a ss ises ».

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

▼ou* assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

FAILLITES
T rib u n al de com m erce d ’Anvers.

10 FE V R IE R  1938  :
C oris , F élix , c o m m e rça n t en  bois, d o m ic ilié  k 

A n v e r s , rue V a n  Im m erseel, 2 7 . (d 'O ff ic e .)
J .-com . : M. Fr. d e  J o n g e . —

C ur. : M" V in c e n te lli. 
V ér if . cr . : 1 8 -3 -3 8 .  

V a n  der E lst, C o rn éliu s, L u d ov icu s, en trep ren eu r , 
d o m ic ilié  à P u lle . (C ita t io n .)

J .-co m . : M. L om m aert. —  C u r. : M* V e r h o fs te d e .
V ér if . c r . : 1 8 -3 -3 8 .

V a n  R em o o rte l, G u stave, e n trep ren eu r , d o m ic i
lié  à B erch em , rue de F o u r n e a u , 3 5 . (C ita t io n .)  

J .-co m . : M. V a n  R iel. —  C ur. : M* L uc S ch o ller .
V ér if. cr . : 1 8 -3 -3 8 .

2 FEVRIER 1938  :
V e r d o n c k  H enri, en trep ren eu r  en  b âtim en ts, d o 

m ic ilié  à A n v ers , L o n g u e  rue P o th o ek , 3 9 . (A p r è s  
C o n co rd a t)

J .-com . : M. V a n d e  S teen . —  C ur. : M# L an g o h r .
V ér if  cr . : 2 5 - 3 -3 8 .

15 FEVRIER 1 9 3 8  :
P ro d a n o v itch , A le x a n d r e , co m m e rça n t, d o m ic ilié  

à A n v ers , a v en u e  d 'Ita lie , 15 7. (C ita t io n .)
J .-com . : M. J. L. S ch iltz . —  C ur. : M* C y p rès .

V ér if. cr. : 2 2 -3 -3 8 .

d i l c i  

l n a t i ( Ü Q l £
«  B a t / c s i »  

S c ie n c e , 
expérience, 

le sens de la 
responsabilité et 

la volonté de pro
gresser ont fait de 

la C ro ix  «Raye*» 
la marque recon

nue et réputée des 
sp é c ia lité s  p h a r

m aceutiques.

C e lfo  m arque  — Lo C ro ix  .  0 age \ .  — sa  
trou ve ég a lem en t sur ch a q u e  com prim é  
d 'A  s p  i r  I n e  à lllre d e  garan tie  pour  
to n  origine e t  sa  qu alité  toujours ég a la  
à  e l l e - m é m o  co n tre  re fro id issem en ts, 
rh u m a tism e s  e t  to u te s  le s  d o u le u rs .

Il n'y a p a s d 'A sp irin e sa n s C roix  •  S a ç e t  .f

A s p i r i n e
LE PRODUIT DE C O N FIA N C EI

OUVRAGES DE DROIT A VEN
DRE PAR SUITE DE DECES :

P asicr is ie  b e lg e . 1814  o r ig in e  à 19 3 6  in c lu s. C o l
lec tio n  re liu re  cu ir av ec  é tiq u e tte  2 8 0  v o lu m e s. 
Bel ex em p la ire .

B e lg iq u e  ju d ic ia ire . 1842  à 19 3 5  in c lu s e t  tab les.
B ien re lié . A n n é e  1936  en  livra ison s.

R evu e des a ssu ra n ces  et d es re sp o n sa b ilités . 1 9 2 7  
o r ig in e  à 193 7 En 19 c la sseu rs  sp éc ia u x .

R evu e p ra tiq u e  d es so c ié té s  c iv ile s  et co m m e rc ia le s , 
de N y ssen s e t  C orb iau . 1889  o r ig in e  à 1 9 3 6  
in c lu s a v ec  les 2 rép erto ires . C o llec tio n  c o m p lè te  
re liée  cu ir.

R ev u e  de d ro it p én a l et de cr im in o lo g ie  et a rch iv es  
d e m éd ec in e  lég a le . 19 0 7  o r ig in e  à 1 9 3 7 . C o l
lec tio n  co m p lè te  b ien  re liée .

B e ltjen s. —  « E n cy c lo p éd ie  du d roit c iv il ». C odo  
c iv il 1 907 , 6 vo l. re l.; P ro céd u re  190 8 , 2 v o l. 
re l.;  D roit co m m erc ia l 1 9 2 6 , 4 vo l. re l.: C o d e  
p én a l 1 9 0 1 , I vo l. rel.; In struction  cr im in e lle  
1 9 0 2 , 2 vo l. rel.

Journal d es Ju ges de p a ix . 1922 à 1 9 3 5 . 4 vol.
reliés, le reste  b roch é.

P ierard . —  « D iv o rce  et S ép a ra tio n  de C orp s ». 
3 vol.

T h iry . —  t  C ou rs de d roit c iv il ». 189 3 , 4 v o l. 
re lié s  cuir.

W eiss —  « T ra ité  de droit in te rn a tio n a l p rivé  ».
P aris, 5 vo l. reliés.

N y s . —  « Le D roit In tern ational ». Brux. 1 912 . 
3 vo l. reliés.
P o u r  ex a m en  des o u v ra g es  et co n d itio n s de  

v en te , s ’a d resser  à l'exp ert H au ch am p s, 8 0 , ru e  
B osq u et, B ru xe lles . (T é lé p h o n e  1 2 .4 4 .6 2 .)

P O U R  E T R E  E L E G A N T ... H A B IL L E Z -V O U S  à la

CENTRALE BELGE n  VETEMENT
UNE SEULE ADRESSE

28, Boul. Bischoffsheim, BRUXELLES - Tél. 17.90.56
Fournisseur de nom breux Membres de la Magistrature et du Barreau

TOUS VETEM EN TS SUR MESURES pour Dames. Messieurs. 
Jeunes gens à  des prix M1NIMA.

C O U PE P A R F A IT E  —  F O U R N IT U R E S  D E Q U A L IT E  
Ouvert de 9 à 19 heures. - Le dimanche de 10 à midi.

A n e . E t. A u g . P u v re z . S. A ., 59 , a v . F o n sn y , B ru x e lles .
A d m . D é lé g u é  : A u g . P u v re z .
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F O N D A T E U R  e I D M O N D  P I C A R D

Campanilisme Judiciaire 
et Grand Bruxelles

J U R I S P R U D E N C E

N e peut-on pas appliquer aux fâcheux 
Barreaux de Justice de Paix, et aux juridic
tions trop locales pourries d?électoralisme ju 
diciaire, les balles paroles de notre actuel 
garda des sceaux, il y  a quelques jours ?

« Dans pareil système, il est fatal qu'il n’y  
» ait plus ni considérations de Droit, ni 
» eVautres préoccupations supérieures; les 
» mobiles d’action sont ravalés, la Justice se 
» fait à courte vue et à fins intéressées, elle 
» devient une juxtaposition de revendications 
» particularistes, objets de compromis. I l n’y  
» a plus eFidéed commun, eFeffort s conver- 
» gents, (Fenthousiasme collectif et de grande 
» œ uvre neitionale. Tout se rapetisse à de 
» mesquines mesures. »

Le Barreau et les autorités de l’Ordre, de
puis 1926, en ont eu la vision claire, en récla
mant la centralisation au Palais des juridic
tions cantonales de Fagglomération.

Remercions M. le Bâtonnier de ses efforts. 
Il nous communique, avec permission de les 
publier, les avis ci-dessous :

Conseil de l’O rd re  des Avocats 
à la C our d ’appel de Bruxelles.

SÉAN CE DU 3 JU IN  1935. 
Concentration au Palais de Justice des Jus

tices de Paix ds l'agglomération bruxel
loise.
Considérant que la concentration, au P a

lais de Justice, des Tribunaux de Paix de 
l ’agglomération bruxelloise est de nature à 
faciliter et à accélérer l’expédition des affaires 
et 1’adininistration de la justice;

Qu'il en est plus particulièrem ent ainsi 
depuis l’extension récente de la compétence 
des Tribunaux de Paix, qui requ:ert l’inter
vention constante devant ces juridictions, 
d’avocats appelés déjà, par leurs autres de
voirs, à fréquenter journellem ent le Palais 
de Justice;

Que la concentration répond donc m ani
festement à l’intérêt des justiciables;

Considérant qu’on objecterait vainement 
qu ’elle pourrait faire perdre à la juridiction 
cantonale son caractère personnel et local;

Qu’en effet, l’action personnelle que le 
juge de paix peut utilement exercer dans 
l’accomplissement de ses fonctions dépend 
davantage du lieu où il réside habituellem ent 
que de celui où il est appelé à rendre la jus
tice;

Considérant qu’au surplus, la concentra
tion, au Palais, des Justices de Paix suivan
tes ; Bruxelles (4° Canton), Ixelles, Schaer- 
beek, Saint-Josse-ten-Noode, Saint-Gilles. An- 
derlecht, Molenbeek et Uccle aurait pour effet 
de rapprocher un grand nombre de justicia
bles du prétoire où se rendrait la justice can
tonale ou de leur en faciliter l’accès;

Que les habitants des faubourgs et même 
des villages de la périphérie disposent, en 
général, de communications plus nom breu
ses et plus faciles avec la Place Poelaert 
qu’avec les sièges actuels des diverses Jus
tices de Paix;

Le Conseil de l’Ordre des Avocats à la 
Cour d’appel de Bruxelles,

Statuant à l’unanim ité,
Exprim e le vœu de voir concentrer au Pa

lais de Justice de Bruxelles les Tribunaux de 
Paix de l’agglomération;

Et prie M. le Bâtonnier de transm ettre 
la présente résolution à M. le Ministre de 
la Justice.

SÉANCE DU 8  FÉVRIER 1926.
Transfert au Palais de Justice de toutes les

Justices de Paix de F agglomération bru
xelloise.
M. le Bâtonnier donne lecture d’un voeu 

qu’il a préparé dans le sens de ce transfert.
Considérant que l’extension de la compé

tence des Juges de Paix, en m ultipliant le 
nombre et l’importance des litiges, y aug
mente considérablement l’assistance des avo
cats;

Considérant que des treize cantons qui 
co m p n f 't  l’agglomération bruxelloise, seules 
les justices de Paix des trois cantons de la 
ville sont installées au Palais de Justice, tan
dis que, pour les dix autres (Anderlecht, 
Ixelles (1er et 2" cantons), Molenbeek-St-Jean, 
Saint-Gilles, St-Josse-ten-Noode, Schaerbeek 
(1CT et 2° cantons), Laeken (actuell. 2* dis
trict) et Uccle) les salles d’audiences et les 
greffes des Justices de Paix sont dispersés 
sur toute la superficie de l’agglomération 
bruxelloise; que, eu conséquence, le concours 
des avocats devant ces juridictions se heurte 
à des impossibilités ou à des pertes de temps 
qui nuisent à l’exercice normal de la justice 
et de la profession;

Considérant que, pour une part notable, 
ces pertes de temps quotidiennes concourent 
à aggraver l’arriéré des rôles devant toutes 
les juridictions;

Considérant que la discipline du Barreau 
trouve dans cette dispersion et dans l’éloi- 
gnement du Palais de Justice, des causes de 
relâchement graves; que l ’exercice même de 
la justice et son prestige sont profondément 
atteints; et qu’il n ’y apparaît d’autre re
mède que la concentration des salles d’au
dience et des greffes de tous ces Tribunaux 
de Paix au Palais de Justice même;

Considérant que, pour les clients qui n ’y 
comparaissent qu’occasionnellement en per
sonne, la facilité des communications écarte 
les objections tirées des distances;

Considérant qu’étant donné notamment les 
projets de MM. les architectes Brunfaut et 
Horta, il serait aisé, en peu de temps, d ’amé
nager, au Palais même, les salles nécessaires;

Considérant que pareille centralisation de 
personnel et de locaux peut-être la source 
d'économies notables;

Considérant enfin que le projet de loi sur 
la réorganisation judiciaire, en discussion 
au Parlement, fournit la possibilité de don
ner une base légale à cette mesure de sim
plification judicaire;

Le Conseil de l’Ordre,
Emet le vœu de voir introduire dans la 

loi une disposition donnant au pouvoir exé
cutif le droit de transférer successivement, 
au Palais de Justice, dans la mesure des cir
constances, le siège des dix Justices de Paix 
de l’agglomération bruxelloise qui n’y sont 
pas encore installées.

Cette volonté dn Barreau, unanime, et d:’ux 
fois répétée, en d ix  ans, atteste qu’il est vrai
ment impossible d’attendre plus longtemps, 
dans F intérêt supérieur et général (Tune vraie 
Justice.

Affaires des 
chalutiers espagnols

_____

Brux. (3e ch.), 17 janvier 1938.
Prés. : M. D e  V o s .  Cons. : MM. D e l v a u l x  et 

L o p p e n s .  A v . gén. ; M. L e p e r r e .  Plaid. : 
MM** L i i .a r ,  R o l i n  et V a n  d e  \  o r s t .  

(Saez Murua c. Pinillos, Garcia et consorts.)

D R O IT  PUBLIC IN TE R N A TIO N A L. —
I. ETATS ETRANGERS. —  Souverai
neté. —  M esures coercitives proposées 
en Belgique. —  Non recevabilité. —
II. NAVIRE. —  Décret espagnol. —  
C aractère politique. —  R équisition . —  
T ran sfe rt de  p ro p rié té . —  D om aine du  
d ro it po litique  in te rn a tio n a l. —  111. 
ORDRE PUBLIC INTERNATIONAL. —  
D om aine du d ro it in tern a tio n al privé.
—  G ouvernem ent espagnol. —  Im m u
n ité  de ju rid ic tio n . —  D ro it politique 
in terna tional.

I. Conformément aux principes cFindépen
dance réciproque eles Etats, prônés par le 
droit des gens, les Etats souverains étrangers 
ne peuvent être; en Belgique, l’objet d ’au
cune mesure coercitive quelle qu'elle soit.

II. Un procès sur la validité du transfert 
de propriété cF un navire appartenant à un  
sujet espagnol et réquisitionné par le gou
vernement espagnol agissant en qualité de 
pouvoir public sur son territoire par un dé
cret espagnol qui place la situation juridique  
obtenue en dehors du droit international 
privé, met la situation acquise dans la 
sphère du droit politique international.

III. La notion d’ordre public international 
est considérée com m e indispensable pour la 
subsistance paisible de la communauté sur 
le territoire, de telle sorte qu’elle s’oppose 
à Vapplication dans cet Etat, dans le domaine 
du Droit international privé, de toute loi 
étrangère qui, en vertu de ce droit, peut être 
déclarée com pétente en principe et in abstrac- 
to, mais dont Fapplication, en raison de- son 
contenu concret, semble être de nature à 
troubler F ordre public territorial; cette ca
ractéristique exclut précisément toute consi
dération (Fordre public international vis-à- 
vis du gouvernement espagnol qui jouit cFune 
im m unité de juridiction en vertu de laquelle 
ni une loi étrangère ni une loi belge ne peu
vent être appliquées par le juge belge.

(Traduction.)
Attendu que les affaires inscrites au rôle 

sous les numéros 15725 el 15726 sont con
nexes, la Cour ordonne la jonction et se pro
noncera par un seul et même arrêt;

Attendu qu’il est constant :
1° Que, en exécution d’un décret en date 

du 20 octobre 1936 promulgué par le Prési
dent de la République espagnole, décret pa
ru dans le Journal Officiel espagnol le 30 
octobre 1936, et ratifié par une loi du 18 dé
cembre suivant, le vapeur de l’intim é, l’arma
teur de Pinillos, fut réquisitionné le 29 octobre
1936 par le gouvernement espagnol, et que, 
le 3 novembre 1936, l’« incaustocio » déjà 
prévue par une loi du 28 ju ille t 1933, c’est- 
à-dire le transfert de la propriété du bateau 
au profit de l ’Etat espagnol, — dans les titres 
de propriété, — fut exécuté par les autorités 
du port de Bilbao;

2° Que le capitaine Solis Garcia, également

appelant qui commandait le bateau au nom 
de Pinillos, fut nommé (préposé) au nom 
du Gouvernement espagnol et pour le compte 
de celui-ci; qu’il exerçait réellement le com
mandement sur le navire lorsque celui-ci, sur 
les instructions de ce gouvernement étranger, 
est entré dans les eaux territoriales belges; 
que Solis Garcia el l ’équipage reçurent leurs 
appointements du Gouvernement espagnol;

3° Que, le 31 mai 1937, Solis Garcia fut 
révoqué par le consul général d’Espagne en 
Belgique et que l’appelant Murua fut pré
posé à sa place au commandement du navire;

Considérant que les mesures précitées fu 
rent prises par le gouvernement légitim e 
espagnol sous l ’influence d’événements et de 
circonstances politiques et en exécution des 
pouvoirs découlant de sa souveraineté; que, 
en conséquence, la justice belge ne pouvait 
se prononcer sur la validité du transfert de 
propriété litigieux, ni sur la possession de 
fait du navire obtenue p ar le gouvernement 
étranger;

Considérant, en effet, que, ainsi que la ju 
risprudence belge a déjà décidé, l’E tat espa
gnol est un E tat souverain, dont le gouver
nement a été reconnu par l’E tat belge et est 
représenté par une légation auprès du gou
vernement belge; que les Etats souverains 
jouissent de l’im m unité de juridiction à 
l’égard des juridictions étrangères, que cette 
lim itation dans ce domaine repose sur la né
cessité de la bonne entente entre les puis
sances, sur la courtoisie internationale, ainsi 
que l’obligation qu'ont les nations de ne pas 
nuire à leur existence réciproque (Brux., 11 
juin 1903 : C l u n e t ,  1904, 417; — Brux., 22 
nov. 1907 : C l u n e t ,  1908, 210; P o u l l e t ,  
n° 178; — Brux,, 26 mai et 7 juill. 1937; — 
Brux., 23 janv. 1933 : C l u n e t ,  1904, 96) ; 
que, conformément aux principes d’indé
pendance réciproque des Etats, également 
prônés par le droit des gens, les Etats sou
verains étrangers ne peuvent être, en Bel
gique, l’objet d’aucune mesure coercitive 
quelle qu’elle soit. (Brux., 27 ju in  1921 : 
C l u n e t ,  1922, 739; — Brux., 24 m ai 1933 : 
Pas., II, 197; — Brux., 26 mai et 7 juill. 1937 : 
supra.)

Considérant qu’une prise en considération 
minutieuse et exacte des principes précités 
du droit des gens semble de nature à entraî
ner une observation im partiale et équitable 
de l’attitude neutre adoptée par certains 
Etats à l’égard du gouvernement légitime 
espagnol et de ses adversaires politiques;

Considérant que, comme l ’allègue l’appe
lant, la demande originelle tend à soumettre 
un Etat souverain à une juridiction étran
gère, afin de com battre les mesures politi
ques prises par lui sur son territoire à l’égard 
du vapeur litigieux;

Considérant que, en accédant à cette de
mande, le prem ier juge a outrepassé son 
pouvoir juridictionnel et qu’il convient de 
déclarer nulle la décision rendue par lui 
(Cf. Cass., 20 sept. 1937 : Pas., I, 239).

Attendu que dans le jugement dont appel, 
on invoque que « ni l’Etat espagnol, ni le 
gouvernement espagnol ne furent représentés 
à l’instance term inée par le jugement du 26 
mai 1937 » — contre ce fait la tierce oppo
sition fut introduite par le capitaine Mu
rua; — « que le capitaine Garcia ne le re
présentait pas; qu’à défaut d’indication d’un 
mandat, le capitaine doit être présumé avoir 
agi en nom personnel »;
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Considérant que, comme les circonstances 

de la cause l’ont mis en lumière, lu procé
dure dont question fut entamée à la suite 
d’un entretien (ou accordI confidentiel entre 
les parties de Pinillos et Solis Garcia et que 
c’est intentionnellem ent que « ni dans la ci
tation inlroductive du 25 mai 1937 ni dans les 
conclusions orales, Garcia ne fut mentionné 
comme agissant en sa qualité de représen
tant légal de son arm ateur, l'E tat espagnol, 
ou de qualitate qua ou de tout autre indica
tion d’un m andat », bien qu’à Anvers, vis-à- 
vis de tiers, il fit valoir qu’« il devait se con
form er aux prescriptions du pouvoir central 
auquel le navire appartenait »;

Considérant d’ailleurs que le prem ier juge 
répond simplement à la thèse du capitaine 
Murua qui, comme com m andant du navire 
préposé par le gouvernement espagnol, sou
tient que le jugem ent dont opposition et que 
confirm e un accord entre parties, porte 
attein te à l’immunité de juridiction recon
nue aux puissances souveraines étrangères;

A ttendu que le jugement attaqué du 27 
août 1937 repose sur deux arguments :

1“ Que l'E tat ou le gouvernement espagnol 
em ployait ce navire à des fins purem ent com
merciales, de sorte qu’il convient de vider le 
litige actuel conformément à l'article 3 de la 
loi du 28 novembre 1928;

Que le mode, suivant lequel le gouverne
m ent espagnol a acquis la propriété du ba
teau, est en contradiction avec les principes 
de l'o rdre public international belge, de telle 
sorte que le capitaine Murua ne peut faire 
appel à aucune im munité de jurid iction ;

Considérant que, même en ne tenant pas 
compte en l’occurrence de la règle de l’immu
nité de juridiction, la loi du 28 novembre 
1928, promulguée le 11 janvier 1929, ne 
pourrait être appliquée;

A ttendu que. en effet, conformément au 
titre même de la loi précitée, celle-ci n ’a 
pour but à l’égard des différends qui peuvent 
surgir entre l’Etat belge et des particuliers, 
de soum ettre les navires appartenant à l’Etat 
aux mêmes règles que celles contenues dans 
la convention internationale conclue à Bru
xelles le 10 avril 1926, et concernant la vente 
des navires et le transport des cargaisons et 
des passagers;

A ttendu que les intim és déclarent devant 
la Cour que la loi du 28 novembre 1928, pro
mulguée le 11 janvier 1929, ne devait pas être 
invoquée mais bien celle du 28 novembre
1928, promulguée le 1CT juin 1931, et qui ra ti
fie la Convention internationale de Bruxelles 
du 10 avril 1926, avec le but d 'uniform iser 
certaines règles concernant l'im m unité de 
jurid iction  des navires d’E tat;

Considérant également que cette conven
tion n ’est pas d’application en l’occurrence 
puisque l ’Espagne ne l’a pas ratifiée; qu’au 
surplus il convient de rem arquer que la con
vention internationale ne vise que les diffé
rends qui concernent la vente des navires et 
le transport de leurs cargaisons, mais non pas 
les contestations qui peuvent s’élever au sujet 
de la propriété ou la contestation des navires;

Attendu que, ainsi qu’il est exposé ci-des- 
sus, le présent procès sur la validité concerne 
le transfert de propriété d’un navire appar
tenant à un sujet espagnol et réquisitionné 
par le gouvernement espagnol agissant en 
qualité de pouvoir public sur son territo ire;

A ttendu que le prem ier juge dans un de 
ses motifs a reconnu que « le caractère p rin
cipalem ent politique du décret (espagnol) 
place la situation jurid ique obtenue en de
hors du droit international privé, de telle 
sorte qu ’on se trouve en l’occurrence devant 
une situation qui a été acquise dans la sphère 
du droit politique international »;

Attendu cependant, que ce motif est com
plété p a r la considération que « cette situa
tion ne peut être reconnue sur le territoire 
belge » puisque « la manière dont la propriété 
du navire a été obtenue se trouve être en con
tradiction avec les principes de l’ordre public 
international belge »;

Considérant que ces motifs, dont, d’ailleurs, 
les éléments apparaissent incompatibles, mon
tren t une conception inexacte de la notion 
du soi-disant ordre public international;

A ttendu que cette notion est composée de 
certaines règles ou conceptions morales, éco
nomiques et aussi politiques dont l’observa
tion dans un Etat déterminé est considérée 
comme indispensable pour la subsistance pai
sible de la communauté sur le territoire, de 
telle sorte qu’elles s'opposent à l’application 
dans cet Etat, dans le domaine du Droit inter
national privé, de toute loi étrangère qui, en 
vertu de ce droit peut être déclaré compétente 
en principe et in abstracto, mais dont l ’ap
plication en raison de son contenu concret, 
c’cst-à-dire de la mesure qu’elle contient, 
semble être de nature à nuire aux règles ou 
conceptions sociales et ainsi à troubler l'ordre 
publie territorial;

A ttendu que, suivant le système mis en 
avant p a r les appelants, la loi étrangère nor
m alem ent compétente, e t dont le soi-disant 
concept belge de l'ordre public internatio-
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nal em pêcherait l'application, pourrait être 
la loi espagnole, celle-ci étant considérée 
soit comme la loi du pavillon du navire liti
gieux, soit comme la loi de sa situation te rri
toriale au moment du transfert de propriété 
contesté;

Attendu, cependant, qu’il im porte île rem ar
quer d’autre part que, suivant le prem ier juge 
et les appelants, la loi normalement compé
tente serait, non pas une loi étrangère, mais 
bien la loi belge du 28 novembre 1928 pro
mulguée le 11 janvier 1929, ou encore la loi 
belge du 28 novembre 1928 promulguée le 
l '-r juin 1931 dont question ci-dessus;

Attendu que, quelle que puisse être la dé
claration à ce sujet du jugement attaqué, on 
peut se dem ander si la connaissance par le 
juge belge d'un transfert de propriété effec
tué dans un Etat étranger à l'égard d’un sujet 
île cet Etat conformément à la loi étrangère 
compétente doit être empêchée, en raison de 
l'ordre publie international dans l'hypothèse 
où les conditions de ce transfert et la manière 
dont il a été effectué sont en contradiction 
avec celles prévues par la lax fori belge;

Considérant, toutefois, que la solution qu'il 
convient de donner concernant la question 
posée paraît d’une importance évidente, car 
il im porte de faire ressortir le caractère po
litique du transfert de propriété en question:

Attendu qu'en effet on se trouve en pré
sence — comme le prem ier juge l'a lui-même 
reconnu — d'une situation qui, par suite du 
caractère principalem ent politique du décret 
espagnol, se trouve placée en dehors du droit 
privé international et est ramenée dans la 
sphère du droit politique in ternational;

Considérant que c’est précisément cette 
caractéristique qui exclut toute considération 
d 'ordre public international puisqu’elle jus
tifie eu faveur de l'appelant Murua représen
tant le gouvernement espagnol, l’im m unité 
de juridiction en vertu de laquelle ni une loi 
étrangère ni une loi belge ne peuvent être 
appliquées par le juge belge;

A ttendu que les précédentes considérations 
incitent à déclarer fondée, tant à l’égard de 
Solis Garcia que de l'arm ateur de Pinillos 
(aff. n “ 15725), la tierce opposition, qui 
fut introduite par le capitaine Murua 
contre le jugement arbitral rendu par le 
Tribunal de commerce à Anvers le 26 mai
1937 et dont la recevabilité n ’a pas été con
testée;

Attendu qu’en raison de motifs identiques 
la tieree opposition introduite contre ce juge, 
ment par -Ricardc Ruiz et consorts, faisant 
partie de l'équipage du navire litigieux au 
service de l’E tat espagnol (aff. n° 15726) doit 
être déclarée fondée;

Par ces motifs :
La Cour,

R ejetant toutes autres conclusions, entendu 
l’avocat général Leperre dans son avis con
forme, rendu en audience publique, reçoit les 
appels et y faisant droit, déclare fondée la 
tierce opposition introduite par l'appelant 
Murua ainsi que celle introduite par Ricardo 
Ruiz et consorts contre le jugement arbitral 
du Tribunal de commerce à Anvers du 26 mai 
1937;

Dit pour droit que le tribunal ne pouvait 
se prononcer sur la demande originelle ten
dant à l'expulsion du capitaine et de l’équi
page au service de l ’Etat souverain espagnol;

Déclare nul et non susceptible d’un recours 
du chef d’excès de pouvoir, le jugem ent dont 
appel du 27 août 1937;

Condamne les intim és aux frais des deux 
instances.

Brux. (3e ch.), 7 juillet 1937.
Prés. : M. B ilaut. Cons. : MM. H f.yse et 

D elandtsheer. Av. gén. : M. Leperre . 
Plaid. : MM®* L ilar, Rolin et V an df. 
Vorst.

IUrrutia et Amallobieta c. Martiarenna et Cts.)

D R O IT  M A R ITIM E  E T  IN TE R N A TIO N A L  
PUBLIC. —  I. C apitaine. —  Non com 
m erçant. —  Vol de  navire. —  Absence 
d ’acte de com m erce. —  II. SAISIE DE 
NAVIRES. —  E tat espagnol. —  Navires 
réquisitionnés. —  M ainlevée. —  III. 
CAPITAINE ES QUALITE. —  C om m an
dem ent expiré . —  P ro céd u re  u lté rieu re  
à sa charge. —  Recevabilité. —  IV. G ou
vernem ent espagnol. —  N avire réq u is i
tionné. —  C apitaine p réposé de l’Etat.
—  V. Droit de la g uerre . —  R équisition  
gouvernem entale . —  Acte de pouvo ir 
public. —  Justification  d ip lom atique.
—  Suffisance.
I. Le. capitaine n’est pas un commerçant ; 

en ce, qui concerne ses actes personnels il 
n’est pas soumis à la juridiction du Tribunal 
de commerce, à moins qu’il ne soit question 
de ceux indiqués par l’article 3, titre I , li
vre I du Code de- commerce; un vol de na
vire ne peut être considéré comme un acte 
de commerce.

II. Vis-à-vis de capitaines au service de.
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l’Etat souverain espagnol, aucune mesure île 
contrainte, m êm e à titre conservatoire, ne 
peut être exécutée à leur charge.

III. Le capitaine étant le mandataire légal 
de. l’armateur il reste qualifié, à l’expiration 
de son com mandement, pour poursuivre la 
procédure.

IV. En cas de réquisition du Gouvernement 
espagnol, les capitaines ayant les vapeurs en 
leur possession au nom de F Etat espagnol, 
celui-ci, durant la période de la réquisition, 
doit être considéré comme l’armateur des na
vires i n ce qui concerne leur usage.

V. Les réquisitions ordonnées par un gou
vernement, en temps de guerre, sont des 
actes de pouvoir public; l'Etat souverain 
espagnol ne doit pas justifier que des va
peurs ont été régulièrement réquisitioiinés 
par lui; sa. confirmation sur ce point par la 
voie diplom atique est suffisante.

(T raduction).
Vu l’arrêt ordonnant la réouverture des 

débats rendu par cette chambre de la Cour 
le 26 m ai 1937, produit en extrait enregistré;

Attendu que par acte, en date du 24 juin
1936 passé par devant M' \dolfo Saezo 
Alonso, de résidence à San Sébastien (Espa
gne). l ’intimé, Angel M artiarenna, domicilié 
en cette ville, a acheté deux chalutiers de 
pêche à moteur nommés Lagundu et Allsari 
de la société anonyme « La Constructorei 
Guipuzcoatna », ayant son siège social à Pa$a- 
jès lez-Saint-Sébastien;

Que ces deux vapeurs ont quitté le port de 
Pasajès le 2 septembre 1936 et qu'ils se trou
vaient en septembre et octobre 1936 dans les 
bassins du port d’Anvers sous le commande
ment des capitaines Enrique Urrutia et San- 
tos Amallobieta (appelants) ;

A ttendu que par requête déposée entre les 
mains de M. le président du Tribunal de 
commerce d’Anvers, l’intimé demanda l'au
torisation de saisir les deux vapeurs dont 
question à charge des capitaines U rrutia et 
Santos Ammalobieta;

Que l’intim é soutint dans sa requête que 
les deux vapeurs lui avaient été volés pendant 
la guerre civile sévissant en Espagne;

Attendu qu’en date du 19 octobre 1936 M. 
le président du Tribunal de commerce dont 
question rendit une ordonnance autorisant 
l’intim é à p ra tiquer une saisie sur les deux 
vapeurs et que par exploit enregistré de l'huis
sier Van der Stighelen d’Anvers portant la 
même date cette saisie conservatoire fut p ra
tiquée;

Attendu que les appelants ont fait oppo
sition par la voie des référés à cette saisie aux 
fins de faire re tire r l'ordonnance du 19 octo
bre 1936 el d’entendre ordonner la mainlevée 
de la saisie conservatoire;

Atteudu que par ordonnance rendue le 
27 octobre 1936 et produite en expédition 
enregistrée M. le  président du Tribunal de 
commerce d’Anvers siégeant en référé se dé
clara compétent et qu’il rejeta comme non 
recevable la demande formulée par les appe
lants;

Attendu que par exploit enregistré en date 
du 20 octobre 1936 l ’intimé M artiarenna 
donne assignation pour com paraître devant 
le T ribunal de prem ière instance d’Anvers 
aux fins d’obtenir notamment l ’expulsion des 
appelants;

Qu’aux termes de cet exploit il rappela que 
les appelants s’étaient rendus m aîtres à Saint- 
Sébastien des deux vapeurs, et ce, au cours 
de la guerre civile sévissant actuellement en 
Espagne et qu’ils avaient fui en Belgique 
avec leur bu tin ;

Attendu que par jugem ent rendu le 18 fé
vrier 1937 et produit également en expédi
tion enregistrée le T ribunal de prem ière 
instance d'Anvers déclara recevable l’action 
introduite p a r l’intim é et dit pour droit que 
l’intim é devait être remis en possession des 
deux vapeurs;

Que ce tribunal condamna les appelants à 
évacuer les vapeurs dont question et à les 
m ettre à la disposition de l’intim é;

A ttendu que par aetes signifiés en date du
10 novembre 1936 et 24 février 1937, U rrutia 
et Santos Amallobieta interjètent appel de 
l'ordonnance rendue le 27 octobre 1936 et 
du jugem ent du 18 février 1937;

I. — En ce qui concerne l’ordonnance du
27 octobre. 1936 ;

Attendu que le prem ier juge, président du 
Tribunal de commerce d’Anvers s’est déclaré 
com pétent;

Qu'en ce faisant il a agi à bon droit, en 
ce sens qu’il était compétent pour statuer 
sur la demande des appelants qui sollicitaient 
le retrait de son ordonnance autorisant la 
saisie-arrêt et la mainlevée de cette saisie;

Attendu que c’est à tort que le prem ier 
juge a repoussé comme non recevable 3a 
demande des appelants;

Que dans son ordonnance il a fait rem ar
quer que les appelants ne produisaient au
cun docum ent établissant la régularité de 
leurs mandats de capitaines des vapeurs 
saisis;

16»
Attendu que le prem ier juge n'a peut-être 

pas eu connaissance de pareils documents, 
niais qu’il est établi que les appelants étaient 
pour le moins capitaines en fait des deux 
vapeurs (v. art. 1, 3°, de la loi du 5 juin 
1926 réglementant le contrat d’engagement 
des gens de m er invoqué par l’appelant lui- 
même) ;

Que l’appelant lui-même dans sa requête 
en obtention de saisie conservatoire soutint 
que les deux vapeurs étaient en la possession 
des capitaines Urrutia et Santos Amallobieta 
et que l’exploit de saisie conservatoire leur 
fui signifié en leur qualité de capitaine;

Qu’en conséquence les appelants étaient 
fondés à solliciter du prem ier juge la main
levée de la saisie conservatoire qu’il avait 
autorisé à pratiquer à leur charge;

Attendu que le prem ier juge s’est trompé 
s’il a voulu dire qu’il avait été compétent 
pour autoriser la saisie conservatoire con
testée;

Qu'il s’est contenté de dire qu’il était com
pétent en vertu de l'article 1, de la loi dn 
4 septembre 1908, relative à la saisie des 
navires; qu'en vertu de cette disposition 
légale le président du T ribunal de première 
instance a, en cas d'urgence, le pouvoir d’au
toriser de pratiquer une saisie conservatoire 
sur les navires se trouvant dans le ressort 
du tribunal; que c'est au président du T ri
bunal de commerce de donner l ’autorisation 
quand la contestation a pour obj»t un acte 
de commerce dans le chef du défendeur; 
qu'en cas de contestation les parties se pour
voient en référé;

Attendu que les appelants doivent être 
considérés comme défendeurs en ce qui con
cerne l'ordonnance de saisie conservatoire du 
19 octobre 1936;

Attendu que les appelants ont été assignés 
par l’intimé en leur qualité de capitaines des 
vapeurs Lagundu et A lcari:

Attendu que le capitaine n’est pas com
m erçant; qu’en ce qui concerne ses actes per
sonnels il n’est pas soumis à la juridiction 
du Tribunal de commerce, à moins qu’il ne 
soit question des actes indiqués par l’arti
cle 3, titre 1, livre I du Code de commerce 
(Rép. Dr. belge., v° Navire, n° 375);

Attendu que l'intim é ne se basa pas dans 
sa requête en obtention de saisie conserva
toire sur un acte de commerce qui aurait été 
accompli par les appelants; qu’en effet, il 
soutint, que les appelants avaient volé les 
deux vapeurs; qu’un vol ne peut être consi
déré comme un acte de commerce;

Attendu qu’en l’espèce l’article 3 de la loi 
du 15 décembre 1872 n’est pas applicable; 
qu’en vertu de cette disposition tous les enga
gements de gens de mer pour le service de 
navires de commerce sont considérés par la 
loi comme faisant acte de commerce;

A ttendu, en outre, que les appelants, comme 
il sera démontré plus loin, devaient être con
sidérés comme capitaines au service de l'E tat 
souverain espagnol et qu’en conséquence 
aucune mesure de contrainte, même à titre 
conservatoire, ne pouvait être exécutée à leur 
charge;

A ttendu que le président du Tribunal de 
commerce n 'était pas compétent pour rendre 
une ordonnance autorisant la saisie conser
vatoire; qu’en conséquence la saisie conser
vatoire doit être déclarée nulle et sans 
valeur.

II. — E n ce qui concerne le jugement du
18 février 1937 :

A) Vis-à-vis de José Amallobieta (partie 
intervenante) :

Attendu que par requête déposée le 5 mars
1937, José Amalobieta, frère de Santos et 
se disant capitaine des vapeurs Lagundu et 
Alkari, ayant Mc Evrard comme avoué (le 
même avoué que les appelants), a demandé à 
la Cour de l’agréer comme partie interve
nante;

Attendu que José Amallobieta, aux termes 
de conclusions prises par M* Evrard à l’au
dience du 16 m ars 1937, a demandé à la 
Cour :

1° de lui donner acte de ce que depuis le
23 décembre 1936 il est institué par les auto
rités espagnoles en qualité de capitaine des 
vapeurs Lagundu et Alkari, et que depuis 
lors il exerce le com m andement;

2° de déclarer ni recevable ni fondée la 
demande originaire introduite par l’intimé 
M artiarenna tendant à la mise en possession 
des vapeurs revendiqués par le gouvernement 
espagnol, de débouter l ’intim é de son action 
et de le condamner aux frais des deux 
instances;

Attendu qu’au cours des débats l’intimé a 
produit une pièce datée de mars 1937 (sans 
indication de jour) que cette pièce dactylo
graphiée cl écrite en langue française est 
conçue comme suit : « Je soussigné, José 
Amallobieta, ancien capitaine des bateaux 
de pêche à m oteur Alkari et Lagundu, déclare 
par les présentes qu’au moment où j'a i quitté 
ie port de Pasajès, le 2 septem bre 1936, au
cune déclaration écrite de réquisition ne m’a
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L a so m m ation  à p artie  de l'a rtic le  1 5 2  du 

C o d e de p r o céd u re  c iv ile . 734
La ju stic e  trop  le n te . 6 8 4
M ollesse  des a v o u és . 158
L o ca u x  p ou r a v o u és . 46
V isite  d es a v o u és  fra n ça is  en  B elg iq u e. 122
E lec tio n s à la C h am bre d es a v o u és  près le

tribunal de p rem ière  in ta n ce  de G and. 4 9 0  
E lec tio n s à la  C h am bre des a v o u és  de V e r 

v iers. 4 8 9

C H R O N IQ U E  D E S H U ISSIER S.
A ssem b lée  g é n é r a le  de la F éd ération  des 

h u iss iers de B e lg iq u e  le  21 février  1 9 3 7 .
156 , 175

C H R O N IQ U E  FISC A LE .
L 'in q u isition  fisca le . 6 8 7
La s im p lifica tio n  d es lo is  d 'im p ôts. 7 1 5
A  la C ham bre d es E n q u êtes. 54 5 , 5 6 3 , 601  
L e p ro b lèm e fisca l. 6 5 7

C H R O N IQ U E  LE G ISL A T IV E .
Les fo n c tio n s  d 'o ffic ier  du m in istère  p ub lic  

p rès des tr ib u n a u x  de p o lice . —  L es la n 
g u es  en  J u stice . 143

P etite  c lin iq u e  lég is la tiv e . 5 9 9
A u to u r  de la lo i. 6 8 2 , 732
E n core la c lin iq u e  lég is la tiv e . 6 9 9
In a d vertan ce lég is la tiv e . 733
L 'a n arch ie  lég is la tiv e . 5 6 6
U n e g a ffe  lé g is la t iv e . 64

FEDERATION DES AVO CA TS BELGES

A ssem b lée  g én éra le  ord in a ire  du 4  ju ille t 1 9 3 6  
(v o y . auppl. J. T ., n° 3 4 7 8  de 1 9 3 7 ) .  

A ssem b lée  du sam ed i 2 4  jan v ier  1 9 3 7 .
15, 4 6 . 8 6 , 102

C o n se il d 'a p p e l en  m atière  d isc ip lin a ire  et 
c a isse  n a tio n a le  d e  re tra ite  p ou r  les m em 
bres du B arreau . 125

A ssem b lée  g én é r a le  du  6 m ars 1 9 3 7 . 157, 188
S é a n c e  du C on se il g én éra l du 2 0  février  1 9 3 7 . 167 
A ssem b lée  a n n u e lle  le s  9  e t  10  ju ille t à V e r 

viers. 3 3 3 , 3 5 8 , 3 8 5 , 4 0 8 , 4 3 1 , 4 4 9  et s.,
4 9 4 , 5 1 0

La F éd ération  d es a v o c a ts  b e lg es à T r ég u ie r . 3 3 3
L e P ro b lèm e des a g e n c e s  d ’a ffa ires . —  R a p 

p ort p résen té  p ar M" G eorges L inon  du  
B arreau  d e V erv iers. 4 4 9

R ésu m é du ra p p o rt sur l ’a sso c ia tio n  en tre  
a v o ca t, par M f G eo rg es M ayer du B arreau  
d e  B ruxelles . 4 6 0

A p r è s  le  C o n g rès d e  V erv iers. 473
D ern iers éch o s  d e  l ’A ssem b lée  d e  la F éd éra-

ra tion  d es A v o c a ts  à  V erv iers. 5 1 0
P rix  Ju les D estré e . 100
L e G ala du 2 6  n o v em b re . 5 4 8 , 5 6 6 , 6 0 7 , 6 8 3  
U n e  d ém a rch e  de la  F éd ération  d es A v o ca ts

ch ez  le  m in istre d e  la  Ju stice . 5 6 6
R eq u ête  ou v erte  à l ’a tten tio n  b ien v e illa n te  de  

M. le  m in istre d e  la Ju stice. 703

JEUNE BARREAU
A  BR U X ELL ES.
Conférences.

S ir A lfred  Z im m ern . 87
M. H enri D e P a g e , su je t  : « Q u e lq u es a sp ec ts

d e la resp o n sa b ilité  e t  d e  son  év o lu tio n  ». 171
M. M anuel F o u rca d e , a n c ie n  b â to n n ier  de  

l'O rd re des A v o c a ts  du  B arreau  d e P aris, 
su je t  : « D eu x  c lim a ts  ». 222, 237, 238

A  p ro p o s de la C o n fé r e n c e  F ou rcad e. 271
M. H aesa ert, p ro fesseu r  à  l'U n iv ersité  de 

G and, su je t : « D e  la  M éth o d o lo g ie  Juri
d iq u e  ». 238, 271

M . A lfred  L o esch , a v o c a t p rès la C our  
d 'a p p e l de L u xem b o u rg , su r  : « La r e s
p o n sa b ilité  de l'E tat —  A d m in istra teu r.
Essai d e  d ro it b e lg e  ». 255

M. R en é  P iret le  m ercred i 12 m ai à  1 4  h. 3 0  
su r le  su je t su iv a n t : « L e reto u r  du  d roit 
co m m e rc ia l à  la  co n cep tio n  tra d itio n 
n elle  ». 286

M. L e C orb u sier . 576
M. L ou is E rasm e-L e Fur, p ro fesseu r  à  la  

fa cu lté  d e  d ro it de P aris le m ercred i 2 4  
n o vem b re, su je t : «c L’id ée  du  d ro it ».

647. 662
M. Jean  C o ctea u , le  m ardi 1 4  d écem b re  à  

21  h eu res , su je t  : « L e p ro cès  d e  l'in sp i
ra tion  ». 685

M. Jean C o ctea u , C o m p te  rendu  d 'un q u i 
éta it  là . 717

M. V an  B u n n en , le  m ercred i 12  jan v ier  
1 9 3 3 , su je t  : « S o c ia lism e  ju r id iq u e  et  
so c ia lisa tio n  du D ro it ». 736

Seclion de droit colonial et maritime.
S éa n ce  so le n n e lle  d e  r e n trée  le  sam ed i 16  

ja n v ie r  1 9 3 7  à 1 4  h. 3 0 . 28, 61
M ers terr ito r ia le s , p a r  M. Jean  H ervy .  60
C o n fé r e n c e  de M # W arlom on t sur : « Les 

ju r id ic tio n s in te rn a tio n a le s  co m p éte n tes  
en  m a tière  de c o n flits  c o lo n ia u x  ». 207

E xcu rsion  sur l'E sca u t le  15  m ars. 222
C o n féren ce  de Mr P au l D em eu r , p ro fesseu r  

d e d ro it m a r itim e  à l'U n iv ersité  d e  L o u 
va in , su r  : « Le n o u v ea u  rég im e  d e l'a f
frè tem en t f lu v ia l ». 2 2 2

E lec tio n  d e l'o ra teu r  p ou r  le  d isco u rs d e  
ren trée  (a n n é e  ju d ic ia ire  1 9 3 7 - 1 9 3 8 ) .  222

C om m u n ica tio n  d e  M. L éonard  su r : « La 
lég is la tio n  du travail au  C o n g o  ». 302

E lec tio n s. 583
S éa n ce  du 1 0  n o v em b r e  1 9 3 7 . 607
C o n fé r e n c e  par le  c o m te  P ierre  d e  B riey , 

co m m issa ire  p ro v in c ia l, su r  : « L 'H om m e  
et la T e rre  au  K ivu  ». 702

La S ectio n  d e D ro it C o lo n ia l et M aritim e  
d e la C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau  de 
B ruxelles . 683

Divers
E lection s. 4 0 2 , 4 4 5
S éa n ce  so le n n e lle  de r e n tr é e  du sam edi 2 0  

n ovem bre 1 9 3 7  ; « T ie l U len ep ieg e l », 
d iscou rs p ro n o n cé  p ar M. A n d ré  
Jansoens. 6 2 2 , 6 2 5  et a., 65 7

P rix  L e jeu n e  et Jan son . 2 7 0 , 3 1 9
P rix  M au rice  D esp ret. 3 9 1 , 4 0 2
Bilan 1 9 3 7 . 441
Jeune B arreau  de B r u x e lle s  1 9 3 7 . 13
Q u in za in e  U n iv ers ita ire  d e  G ro en in g u e  du  

6 au 18  se p tem b re  1 9 3 7 . —  P ro jet d e  
p ro g ra m m e des c o u r s  d e  la q u inza ine  
u n iv ersita ire  d e  G r o e n in g u e  du 6  nu 18  

sep tem b re  1 9 3 7 . —  L a R evu e « Them ia  
à  H o lly w o o d  », le  ven d red i 11 ju in  à  
2 0 .3 0  h . 3 3 2 , 3 8 5 , 4 0 2 . 6 6 6

C O N FE R E N C E S.
A  C h arlero i.

C o n fé r e n c e  de M. le  ré féren d a ire  P iret, 
su r  : « L e re to u r  d u  d roit co m m ercia l 
à u n e  c o n c e p tio n  p r o fe ss io n n e lle . 334

A  A n v ers . 100
A L iège .

C o n fé r e n c e  d e  M. A lb e r t D ev èz e , le  m e r 
cred i 2 4  n o v em b r e  à  8  h. 3 0 , su je t  :
« P o sit io n  in te r n a tio n a le  d e  la B e lg iq u e . 64 7 

C o n fé r e n c e  de M. d 'A sp rem o n t-L y n d en . 25  5 
A  V erv ier s.

C o n fé r e n c e  par M. le  p ro fesseu r  C h arles  
D e V issch er , su r  : « L 'a ctiv ité  d e  la 
C o u r p erm a n en te  d e  Ju stice  in te r n a 
tio n a le  d e  La H a y e  ». 2 8 6

C o n fé r e n c e  de M. le  B âton n ier  X a v ier  
Janne le  15  m a rs, su r  : « L 'u n ific a 
tio n  lé g is la t iv e  du C o d e  N a p o léo n  v is-  
à-v is d u  d roit d e  l'a n c ie n  p a y s de  
L ièg e  ». 2 0 7

C o n fé r e n c e  d e  M. T h o m a s  Braun sur le s  :
« D éfa u ts  de l 'a v o c a t  ». 175

A  la C o n fé r e n c e  f la m a n d e  du B arreau  de  
B ru x e lles , c o n fé r e n c e  d e  M. l'abbé  
C yrie l V e r sc h a e v e , su r  : « Le p ro cès  
des E u m én id es », dans l'O reste ia  
d 'E sch y le . 87

ELE C T IO N S.
A  A n v ers .
A  C h arlero i. 
A  M ons.
A  N am ur.
A  T ou rn a i.

489
64

489
446
446

A  la C o n féren ce  du J eu n e  B arreau  flam an d
de l'a rro n d issem e n t d e  B ru x e lles . 5 1 0

SE A N C E S D E  R E N TR EE S.
A  A n v ers . 5 4 7 . 6 4 6
A  C h arlero i.

Le d isco u rs  de M. D u v ien sa r t. I 5
A  L ièg e , le  sam edi 1 3  n o v em b r e , M. Jean  

D iscry . 6 5 8
A  N am u r, le  sam ed i 6  n o v em b r e . 6 2 2
A  T e rm o n d e , le  sa m ed i 4  d écem b re . 7 0 2
A  B ru xelles , c o n fé r e n c e  f la m a n d e  du B ar

rea u . 5 7 4
A  P aris, la  sé a n c e  so le n n e lle  d e ren trée  de  

la C o n fé r e n c e  du S ta g e . 702

JUBILES

Le C in q u a n tièm e a n n iv e r sa ir e  du B âton n ier
F org eu r . 6 I 7

C in q u a n ten a ire  p r o fe ss io n n e l d e Mr M au rice  
F rison . 3 9 1 , 4 0 6

U n M ém oria l, M. G rafé  au  P a la is  d e  Ju stice  
de N am u r. 6 2 2

R etra ite  de M. le  P rem ier  R éféren d a ire  a d jo in t  
G u illau m e. 10 l

La R etra ite  d e  M. le  J u g e  d e P a ix  S o h y , du  
p rem ier  c a n to n  d e L iè g e . 2 3 9

Jubilé  d e M. B o era ev e . 391

NECROLOGIE

M* G eo rg es C h arlier , du  B arreau  d e B ru xe lles . 3 70  
M ' Jean  D e lv a u x , du B arreau  de B ru x e lles . 83  
M ” G eo rg es D e  C raen e, d u  B arreau  d 'ap p el de

B ru x e lles . 3 5 5
M* Ju lien  D e  S m ed t, a v o u é  p rès le  trib un al

d e p rem ière  in sta n c e  d e  G and . 2 0 4
P aul F ra n ch im o n t, du B a r rea u  de L ièg e . 137
M. E dou ard  H a se le e r , g r e ff ie r  en  ch e f d e  la

C ou r d 'a p p e l de B r u x e lle s . 5 6 6
M r G eo rg es L aterre , du B arreau  d e B ru xelles . 4 4 0  
L e c o n se ille r  h o n o r a ir e  L c u r q u in . 137
M r A lb ér ic  R o lin , D o y e n  de l'O rdre, é lo g e  
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M . le  P résid en t S c h e y v e n , d e  la  C ou r d 'ap p el 

d e B ru x e lles . 5 6 2
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été remise et qu'il ne m’a pas été remis, en 
ma qualité de capitaine, la déclaration re
prise en langue espagnole ci-dessus » (Certifi
cat «le réquisition du 2 septem bre 1936, men
tionné plus loin) ;

Attendu que postérieurem ent à l'audition
• le l avis du ministère public, l’intimé a, en 
date du 18 mai 1937, déposé une requête pos
tulant la réouverture des débats et à laquelle 
il annexa deux déclarations datées du 15 mars
1937, signées par José Amallobieta, toutes 
deux dactylographiées l'une en espagnol, 
l'au tre en néerlandais;

Que celte dernière pièce est conçue comme 
suit :

« Je soussigné, José Amallobieta, capitaine 
des vapeurs Alkari et Lagundu, déclare par 
les présentes, uniquement et pour le tout, 
renoncer à la demande en justice (pie j'a i 
introduite devant la Cour d’appel de Bru- 
xelles et notamment à la requête en inter
vention que j ’ai fait signifier le 5 mars 1937 
par l'avoué Evrard »;

Attendu que par acte passé le 7 ju in  1937 
par devant le notaire Stroobandt, de résidence 
à Knocke, José Amallobieta, s’intitulant an
cien capitaine des vapeurs Alkari et Lagundu, 
et résidant en Belgique, dont l'identité a été 
vérifiée par le notaire, a déclaré avoir remis 
en date du 15 mars 1937 à l’intimé les trois 
pièces dont question ci-dessus et qu’il con
firme ces certificats dans l’intérêt de l’in
timé;

\tten d u  que dans ses conclusions prises à 
l'audience du 16 ju in  1937, M'" Evrard, avoué 
à la Cour, a demandé de lui donner acte de 
sa déclaration de renonciation à com paraître 
au nom de la partie intervenante José Amal
lobieta; que ce dernier n’a pas constitué 
d’autre avoué;

B) Concernant U rrutia et Santos Amallo
bieta :

A ttendu qu'il n'est pas contesté que Mar- 
tarenna est bien le propriétaire des deux 
navires;

Attendu que U rrutia et Santos Amallobieta, 
afin de s’opposer à la demande de l’intimé, 
ont produit un certificat île réquisition;

Que ce certificat écrit en langue espagnole, 
peut se traduire en langue française comme 
suit :

« Secrétariat de Guipuzcoa. — Fuontcra- 
bia 23, Saint-Sébastien.

» Les chalutiers Alkari et Lagundu, de Pa- 
sajès, propriété de Angel M artiarenna, sont 
réquisitionnés pour le service de défense attri
bué aux milices basques d'Azbeitia....

2> En foi de quoi, il est délivré la présente 
à Saint-Sébatien le 2 septembre 1936. Direc
tion de la Junte du Guipuzcoa (signé) Front 
Populaire. — Commissariat de l’Ordre pu
blic Guipuzcoa. — Commissariat de guerre.
— Gouvernement m ilitaire (signé)»

Attendu qu’en date du 22 octobre 1936, le 
m inistre des Affaires étrangères d’Espagne, 
M. Alvarès del Vayo, a fait parvenir un télé
gramme rédigé en langage chiffré à M. le 
Consul général d’Espagne à Anvers pouvant 
être traduit comme suit en langue française :

« Ambassade d’Espagne, il0 16. — Bru
xelles, le 23 octobre 1936.

» Excellence, il a été reçu à cette date une 
communication de l’Ambassade d’Espagne à 
Paris, par laquelle on nous fait connaître que 
le M inistre d’E tat a télégraphié en date d’hier.

T U fV U jU Ji

d a ie v  "

\J n p n flu d i
«
S c ie n c e , 

expérience, 
le sens de la 

responsabilité ef 
la volonté de pro

gresser ont fait de 
la C ro ix  «ÎSot/et» 

la marque recon
nue et réputée des 

sp é c ia lité s  p h a r
m aceutiques.

C e lte  m arque  — Lo Croix •  B a y a *  — so  
trou ve ég a le m e n t sur ch aqu e com prim é  
d 'A  s p  I r I n e  à  titre d e  garan tie  pour  
son  origine e t  sa  qualité toujours é g a le  
à e l l e -  m êm e co n tre  re fro id issem en ts , 
rh u m a tism e s  e t  fo u te s  le s  d o u le u rs .

Il n'y a p a s d 'A sp irln e san s C roix  •  fiayct •/
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afin de réitérer au Consul général de la Na
tion, à Anvers, l’ordre du 3 septembre écoulé 
relatif à la réquisition des bateaux Alkari et 
Lagundu, réclamés par leur propriétaire, ce 
que je  communique à Voire Excellence aux 
effets utiles. L’ambassadeur d'Espagne (signé) 
Angel Ossario » ;

Attendu que les appelants produisent, en 
outre, à leur dossier deux documents portant 
la signature de M. le Consul général d’Es
pagne à Anvers et datés du 13 et du 16 jan 
vier 1937;

Qu'il résulte de ces documents :
1° que M. le Consul a, en date du 6 sep

tembre 1936, désigné les capitaines de la 
flotte m archande Santos Amallobieta et En- 
rique U rrutia pour exercer le commande
ment sur les chalutiers à m oteur Alcari el 
Lagundu revendiqués par le gouvernement 
de la république espagnole;

2° que conformément aux instructions 
reçues de l’A dm inistration générale de la 
marine m archande de Bilbao, U rrutia et San
tos Amallobieta, capitaines des vapeurs de 
pêche Alkari et Lagundu, appelés à un autre 
commandement, sont, en date du 23 et 26 
décembre 1936, retournés en Espagne et que 
José Amallobieta a été préposé au comman
dement des deux vapeurs;

Attendu que les appelants U rrutia et Santos 
Amallobieta ont à l'intervention de leur 
rvoué M® Evrard déclaré à l’audience du
7 juin 1937 persister dans leurs conclusions;

Attendu que le capitaine est le m andataire 
légal de l'arm ateur et qu’à l’expiration de son 
commandement il reste compétent pour pour
suivre la procédure en qualité de dem andeur 
ou de défendeur, sauf au cas où l’arm ateur 
aurait repris la procédure en son nom ce qui 
ne s’est pas produit en l’espèce;

Attendu, en l ’espèce, qu’il résulte du cer
tificat de réquisition du télégramme du Mi
nistre des Affaires étrangères espagnoles, de 
la lettre de l ’Ambassadeur d’Espagne à B ru
xelles qu’au mois d’octobre 1936, les appe
lants avaient les vapeurs en leur possession 
au nom de l ’E tat espagnol qui, durant la 
période de la réquisition, doit être considéré 
comme l’arm ateur des navires en ce qui con
cerne leur usage;

Attendu que l'E tat espagnol est un état 
souverain, reconnu par l’E tat belge et repré
senté par une ambassade près le gouverne
ment belge;

Attendu que sur base du principe d'indé
pendance des états, un état souverain ne peut 
pas être soumis à une autorité de justice 
étrangère (immunité de juridiction) ;

A ttendu que la limitation de la souverai
neté nationale trouve son fondement dans le 
principe de courtoisie devant exister entre les 
nations et celui de leurs devoirs réciproques 
de ne pas troubler leurs conditions d’existence 
(Brux., 27 juin 1921 : Pas., 1922, 11, 53) ;

Attendu que le prem ier juge était en con
séquent incompétent pour connaître de la 
demande de M artiarenna, les appelants ayant 
agi en qualité de m andataire de l'E tat espa
gnol;

Attendu qu’il n’est pas nécessaire de re
chercher ici si les états souverains jouissent 
de l'im munité de juridiction vis-à-vis de l’au
torité judiciaire étrangère uniquem ent lors
qu’ils agissent comme pouvoir public (jure 
im peri) et non lorsqu'ils agissent comme per
sonnes civiles ( jure gestionis) ;

Attendu, en effet, que les réquisitions or
données par le gouvernement en tem ps de 
guerre sont indiscutablement des actes de 
pouvoir public;

Attendu que le gouvernement espagnol a 
réquisitionné les deux vapeurs espagnols 
et à charge d’un sujet espagnol; que la réqui
sition de l’usage des vapeurs ne peut être assi
milée à une confiscation et qu’elle n ’est pas 
en opposition avec l'ordre belge international;

Attendu que le premier juge était d’autant 
plus incompétent que la demande de l ’intim é 
tendait entre autres à voir les appelants con
damnés à évacuer et abandonner les deux 
vapeurs et à les m ettre à la disposition de 
l'intim é dans un délai à fixer par le tribunal 
et à autoriser l ’intim é au cas où ils ne se 
seraient pas conformés au jugement à les en 
expulser avec les leurs, leurs meubles et 
effets, et à placer ces derniers sur la voie 
publique, le tout par le prem ier huissier à 
ce requis;

Attendu qu’en vertu  des principes du droit 
international qui adm et l’égalité entre les 
états, les états souverains étrangers ne peu
vent être soumis en Belgique à une exécution 
forcée (franchise d’exécution forcée). (Brux.,
27 juin 1921 : Pas., 1922. II. 53; Id.. 24 mai 
1933 : Pas., II, 197) ;

Attendu que le prem ier juge n ’était pas 
en droit de rechercher si l’autorité espagnole 
a fait la réquisition actuellement contestée, 
d’une manière régulière et en se conformant 
à la législation espagnole;

Qu’en effet, l’état souverain espagnol ne 
doit pas justifier que les deux vapeurs ont 
été régulièrement réquisitionnés par lu i;
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Que sa confirmation sur ce point par la 

voie diplomatique est suffisante, car l’obliger 
à rapporter cette preuve correspondrait à le 
soumettre à la justice belge;

Par ces motifs :
La Cour ,

Entendu M. l’avocat général Leperre en 
son avis conforme aux audiences publiques 
des 5 mai et 23 juin 1937 statuant en prosé- 
cution de l'arrêt du 26 mai 1937;

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires :

Reçoit les deux appels;
1. — En ce qui concerne l'ordonnance du

27 octobre 1936 :
Confirme l’ordonnance dont appel pour 

autant que le prem ier juge s’est déclaré com
pétent pour connaître de l’action en main
levée des appelants;

Met l’ordonnance a quo à néant pour le 
surplus:

Emandant. reçoit la demande des appelants.
Dit pour droit que le président du Tribunal 

de commerce n’était pas compétent pour don. 
ner l’autorisation de pratiquer une saisie 
conservatoire;

Met à néant l'ordonnance de saisie conser
vatoire du 19 octobre 1936;

Ordonna que, endéans les vingt-quatre 
heures du prononcé du présent arrêt, l’intimé 
sera tenu de donner mainlevée de la saisie 
conservatoire, et qu 'à défaut de ce faire la 
signification de l’arrêt même sur m inute vau
dra mainlevée.

il. — En ce qui concerne le jugement du
18 février 1937 :

Donne acte à M" Evrard, avoué, de cc 
qu'il déclare ne plus com paraître pour la 
partie intervenante José Amallobieta;

Dit pour droit que l'intervention de José 
Amallobieta est sans objet;

Constate que les appelants U rrutia et San
tos Amallobieta persistent en leurs conclu
sions;

Dit en conséquence que la poursuite de 
l’action était recevable;

Met le jugement a quo à néant.
Em andant, dit que le prem ier juge était 

incompétent pour connaître de l’action intro
duite par l’intimé à charge des appelants qui, 
suivant des déclarations officielles de l’Am
bassadeur d'Espagne à Bruxelles et du Con
sul général d’Espagne à Anvers, doivent, dans 
l’instance actuelle, être considérés comme les 
capitaines des deux vapeurs au service de 
l'E tat espagnol.

III. — E n ce qui concerne les frais :
Condamne l’intimé aux frais des deux 

instances, sauf en ce qui concerne les frais 
avancés par la partie intervenante qui de
vront rester à sa charge.
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S U R  LA  V IE

SO C IE TE A N O N Y M E  FO N D E E  EN 1 8 2 4  
F O N D S  D E G A R A N T IE  : 1 .1 0 3 .0 0 0 .0 0 0  fr.

LE BANC DU LECTEUR
C o d e E lec to ra l e t  te x te s  c o o rd o n n és  d es lo is  e t  

a rrê tés  re la tifs a u x  é lec tio n s  lé g is la tiv e s , p ro 
v in c ia le s , co m m u n a les , c o n su la ires  e t  p ru d 'h o
m a les, par G. V A N D E N B U L C K E , D o cteu r  en  
droit, In sp ecteu r p rin cip a l au  M in istère d e  l’In
tér ieu r. I vo l. in -4 ft. P rix  ï 40  fr. —  L arcier, 
B ruxelles 1938 .
Le C od e E lec to ra l que v ien t de p u b lier  M. G. 

V a n d en b u lck e  est en  q u e lq u e  so r te  u n e c o o r d in a 
tion  de tous les te x te s  re la tifs au x  é le c tio n s , tant  
p o litiq u es q u e  co n su la ires  ou p ru d h o m a les .

Les tex te s rég issan t c e s  m atières so n t q u e lq u e  
peu ép ars . En e ffe t  il y a, o u tr e  les d ifféren tes  
lo is  é lec to ra le s , u n e sér ie  de d isp o s it io n s  tan tô t  
créan t c e r ta in es  in co m p a tib ilités , co m m e celles  
in sérées d an s les d ifféren tes lo is rég lem en ta n t les  
o rg a n ism es p a ra sta ta u x , tan tôt se  p réo ccu p a n t d e  
co n sid ér a tio n s p ra tiq u es com m e ce lle s  du m obilier  
é le c to r a l ou la co u leu r  d es b u lle tin s de vo tes.

Il sera a ssu rém en t utile au x  a d m in is tra tio n s qui 
ont la ch arge d es é lec tio n s , ou  b ien  au x  p rési
dents ou a ssesseu rs  de bureaux  é lcc to ra u x  com m e  
au x o rg a n ism es p o litiq u es  qui s’in té ressen t au x  
d éta ils  d e  ces o p éra tio n s , d ’a vo ir  à leu r d isp o sitio n  
l ’e n sem b le  d es te x te s  d es lo is, a rrêtés o u  c ir c u 
la ires sur la m atière , ju d ic ieu sem en t c la s sé s  et 
cla irem en t p résen tés .

Société Générale de Belgique
L’assemblée générale ordinaire s’est réunie 

le 22 février, sous la présidence de M. Alexan
dre Galopin, Gouverneur.

A l’unanimité, l’assemblée a approuvé les 
bilan et compte de profits et pertes, ainsi que 
la répartition.

Le dividende sera payable par 125 francs 
net à partir  du l <-r mars.

Décharge a été donnée aux administrateurs 
et commissaires.

Au cours d’un échange de vues, le Gouver
neur a déclaré notamment que les titres 
« Arbed » ont été achetés il y a plusieurs 
années, vers 1929-1930 et vendus au début de 
l’année au moment où ils cotaient dans les 
prix  de 11,000 francs. Le profit de cette vente 
a servi à compenser les p rix  d’autres actions 
du portefeuille sur lesquelles des amortisse
ments pouvaient être faits sans taxe.

En ce qui concerne l’intérêt général que pos
sède la Société Générale dans la Banque des 
Règlements internationaux (B. R. I.), le Gou
verneur a exposé que cette participation n’est 
que de quelques titres, d ’ailleurs portés dans 
le comple « Participations » et qu’il ne s’agis
sait que d’une participation plutôt symboli
que.

Le Conseil tient toutefois à donner, chaque 
année, une notice à ce sujet dans son rap- 
oort, parce qu’il estime que le développement 
de cet organisme bancaire peut avoir sur 
l’économie mondiale une importance qu’il n’a 
pas encore pu prendre aujourd’hui, en raison 
de l’évolution de la situation politique depuis 
sa création. La tension politique s atténuant, 
il est vraisemblable qu’une coopération inter
nationale se produira dans le domaine finan
cier et économique; ce développement pour
rait trouver son point de départ, précisément 
dans l’existence de cet organisme bancaire.

L ' U R B A I N E
Société Anonyme Belge 

Assurances de tou te nature

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r
M alson  de c o n fla n c*

39-41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ra v a il  
rap id e et ao ign é. —  P r i.e  e t  rem ise  à  d om ic ile . 

E n vo is e n  p ro v in ce .

C IG A R E S D E  C H O IX  c°“rt°y - R«“on
Fournisseur de la Cout

3 7 , R UE DES C O L O N IE S, B R U X EL L E S —  T é l ip h o n .  : 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
DE C O N F IA N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)



La Chronique Judiciaire
PROPOS ET RÉFLEXIONS

L’in fidclilc  conjugale 
coûtait cher au  XVI' siècle.

Verier de Montbrison, fourrier du {{ranci 
Conseil, s’éprit de  l’épouse légitime de Maître 
(îalliot, examinateur du Châtelct, à Paris.

Nous ignorons la durée de leurs amours cou- 
D a b le s  mais Jean Papon, en ses arrêts nota
bles (1), s’est chargé de conserver..., à notre 
intention, l’analyse de l’arrêt qui mit fin, bien 
cruellement, A une idylle dont on ne pourra 
ooint dire qu’elle fût dans le  goût de Théo- 
crile et de Virgile.

La sentence du 31 août 1552 commine des 
oeines sévères contre les amants.

Verier fut condamné « à faire amende ho
norable étant tète et pieds nus, en chemise, 
ayant la corde au col, tenant en ses mains 
une torche allumée du poids de deux livres 
de cire, sur la Table de marbre, aux grands 
degrés du Palais, au Châtelct, à jour de plaids, 
et iceux tenant, et devant le portail de Notre- 
Dame de Paris, et pour ce faire être conduit 
depuis la Conciergerie, et en chacun des dits 
lieux, à genoux, dire et déclarer à haute voix, 
que follement, témérairement, malicieusement 
et audacieusement, il avait commis ledit adul
tère, et autres cas non contenus au procès, 
et qu’il s’en repent et requiert mercv, et par
don à Dieu, au Roy, Justice, et au dit Gaillot : 
et outre ce, condamné envers le Roy à une 
amende de deux cents livres parisis, et quatre 
cents livres parisis envers Gaillot, et à tenir 
orison pour cette cause et aux dépens du p ro
cès, et de ce qui s’en suivi pour son regard, 
tels que de raison : et au surplus banni à tou
jours du Royaume à peine de la hart, et tous 
ses biens confisqués étant en pays de confis
cation, et sur les autres, non sujets à confis
cation seront prises lesdites amendes. »

Quant à Martine, son sort fut réglé sans pi
tié... comme il se devait. Elle fut condamnée 
« à être mise en un couvent et monastère de 
religieuses réformées, pour y être détenue 
l’espace de deux ans en habii de séculière : 
oendant lequel temps son mari la pourrait re- 
nrendre, reconcilier et avoir, si bon lui sem
ble. Et après ledit temps de deux ans passés, 
où son dit mari ne la voudrait reprendre, 
serait ladite Martine battue, nue, de verges par 
la Prieure, du dit couvent, et autres religieu
ses, qui, à ce, seront commises par ladite 
Prieure. Et outre, ladite Martine tondue et vê
tue, el contrainte d’y vivre le reste de ses 
jours religieusement comme les autres reli
gieuses du dit Monastère. Et finalement privée 
du droit de douaire, communauté et autres 
conventions matrimoniales, que elle eut pu 
prétendre aux biens du dit Gaillot son mary, 
Dar le moyen du mariage d’entre luy et elle. »

Mais Gaillot, la victime, était également con
damné. Son infortune conjugale l’obligeait à 
oayer, chaque année, au couvent « pour le 
vivre, aliment et entretenement » de sa femme 
une somme de 60 livres parisi. Cette somme 
constituait un minimum. La sentence, en effet, 
stipulait : « sauf à augmenter s’il y échet ». 
Peut-être, en 1552 prévoyait-on une prochaine 
dévaluation de la livre parisis.

Cette dépense imposée à Gaillot le porta 
peut-être à la clémence.

Si d ’aventure Verier et Martine ressuscitaient, 
sans doute se féliciteraient-ils de la rédaction 
des articles 387 et suivants de notre Code 
nénal et surtout de la modération apportée à 
leur application. H. H.

( I )  P a g e  1260.

LEGISLATION
C o d e  rural.

*  A rrêté royal du 10 février 1938 ordonnant la des
truction  du rat m usqué. IM on^  24 févr. 1938.)

D ép a rtem en ts  m in istér ie ls.
*  A rrêté royal du 22 février  1938 instituant un secré
tariat perm anent de recrutem ent, relevant du Prem ier  
M inistre. (M on., 25 févr. 1938.)

T  ravail.
★ L o i du 18 ju in  1937 approuvant la C onvention  in
ternationale concernant le  travail de nuit des fem m es, 
adoptée à G enève, le  19 ju in  1934, par la C onférence  
in ternationale du travail au cours de sa 18° session . 
(M on ,  2 mars 1938.)
★ A rrêté royal du 24 février 1938 réglant l ’applica
tion  do l ’article 5 d e la lo i du 14 ju in  1921 instituant 
la  journée de huit heures et la sem aine de quarante- 
huit heures, en  ce  qui concerne les entreprises de com 
m erce de gros et de dem i-gros de fruits, légu m es, pom 
m es de terre et prim eurs. ( M o n 26 févr. 1938.)

Ces textes 6ont reproduits au B u lle tin  lég isla 
t i f  b e lg e , livraison  3-4 de 1938 qui paraîtra le  10 mars.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrête  royal du 23  février  1938  est n om m é  
ju g e  de p a ix  du 2 e can ton  tl’A n vcra , M. Jane, E., 
ju g e  de p a ix  du ca n to n  de D coin,

Par a rrê té  royal du 2 5  février  1938  est n om m é  
ju g e  d e  co m p lém en t au trib un al de p rem ière  
in s ta n c e  de B ru xelles , M. V a n d en  B o ssch c , P., 
a v o ca t à G and.

MEUBLEMAX
V O U S  O FFR E  U N  MOBILIER  
D E L U X E  P O U R  LE PR IX  
D U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E  M O N T A G N E  A U X -H E R B E S -P O T A G E R E S , 55
(E N T R E  SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

ÉCHOS DU PALAIS
M anifestation M arcel G rafé.

L es am is d e  M* M arcel G rafé se  sont réu n is à N a 
m ur, le sam edi 2 6  février . M onsieur le  G ou v ern eu r  
de la p r o v in c e  d e  N am ur ava it très a im a b lem en t m is 
à leu r d isp o s it io n  la sa lle  des sé a n c es  du C o n se il pro- 
v in c ia l.

D e n o m b re u ses  p erso n n a lités  a ss ista ien t à ce tte  
réu n io n ; n o ta m m en t, M. Juliua H o ste , m in istre  de 
l'in stru ctio n  p u b liq u e , le b aron  de G aiffier  d*H eatroy. 
go u v ern eu r  h o n o ra ire  de la p r o v in c e  de N am ur, 
M. B ov esse , g o u v ern eu r  de la p ro v in ce  de N am ur, 
le  P ro cu reu r  du R oi de l’a rro n d issem en t de N am ur, 
le b â to n n ier  M ichel, les a n c ie n s  b â to n n iers , les 
m em b res du C o n se il de l'O rdre, les rep résen ta n ts  
de la C o n fé r e n c e  du jeu n e  barreau  d e N am ur, de 
n om b reu x  a v o c a ts  du b arreau  de B r u x e lles  et tous 
les m em b res du  C o m ité  o rg a n isa teu r  parm i lesq u eU  
M* E u g èn e  C o x , M" Ja cq u es K arelsen , M" M arzo- 
rati, M* P ierre  F a u co n n ier .

C e tte  réu n ion  in tim e avait p ou r ob je t de r a p p e
ler l'a c tiv ité  d éb o rd a n te  d ép lo y ée  par M* G rafé  
d ans to u s  les d o m a in es  au xq u els  il s'est in té ressé  
p en d a n t sa ca rr ièr e  si b rillan te  m ais, h é la s, trop  
co u rte .

M* H enri B o tso n  p arlant au nom  d es am is de 
M* G rafé, qu i a v a ien t o rg a n isé  c e tte  m a n ifesta tio n , 
refit en  q u e lq u e s  m ots le p ortra it si sy m p a th iq u e  de  
celu i qui fut a v o c a t , p o ète , h om m e de le ttre , jo u r 
n a liste , p e in tr e , m u sic ien , h u m a n iste  e t  p h ilo so p h e .

M. L u cien  L eb ea u , ju g e  au T r ib u n al d e  C h arle-  
roi, am i d 'u n iv e rsité  de M arcel G rafé  fit en su ite  
u n e c o n fé r e n c e  p a rticu lièrem en t ém o u v a n te  danp 
sa s im p lic ité  sur l'oeuvre littéra ire  de M" G rafé. 
A p rès  avo ir  ra p p e lé  les o r ig in es de leur a m itié  et 
leu r  m u tu e lle  c o lla b o ra tio n  au R oseau  V er t, M. L e
beau  lut a v e c  u n e  ém o tio n  p o ig n a n te  l'un d es p lu s  
b eau x p o èm es d e  G rafé. E n su ite , il ex p liq u a  sa p e n 
sé e  et p o u rq u o i M** G rafé s'é ta it fait le  d é fen seu r  
de la cu ltu re  fra n ça ise , h ér itière  d irecte  et c o m p lè te  
de la c iv ilisa tio n  g rèco -ro m a in e  et se u le  u n iv erse lle  
à se s y eu x .

A p r è s  c e tte  c o n fé r e n c e , qui fit une p ro fo n d e  im 
p ressio n , M. Bovc**se ca ra ctér isa  en  q u e lq u e s  m ots  
im p e cca b les  le se n s  tout a m ica l de ce tte  m a n ife s ta 
tion  c o n sa c r é e  à la g lo ire  d ’un am i si ch er  à to u s  
c e u x  qui on t eu  le b on h eu r  d 'être  adm is d an s son  
in tim ité .

C ette  très b e lle  céré m o n ie , em p re in te  de s im p lic ité  
et d 'in tim ité , en  m êm e tem p s q u 'e lle  g lo r ifia it  le ta 
len t de son  h é r o s  fut au ssi une to u c h a n te  m a n ife s ta 
tion  en  l’h o n n eu r  de l’am itié .

Le banquet d ’hiver 
du « Journal des Tribunaux ».

H uit h eu res du so ir . F ran ch isso n s, m o d ern es  
S iegfriecU , l'a n n ea u  de feu . A v o n s-n o u s g a g n é  le 
coeur de B ru n eh ild e  ? N o n , p lu s s im p lem en t ce lu i 
du V ieu x  B r u x e lles  et la flam m e va in cu e  n ’e st que  
le  n éo n  sa n g la n t des b ou levard s.

V o ic i F errer , é tiran t dans la nuit sa ca llis th é -  
n iq ue n u d ité . T o u t  co n tre , à l'écra ser , la ca th éd ra le . 
P lu s lo in , lu tta n t co n tre  son  lierre , la T o u r  N oire. 
Et là, é tro it, lo n g , trap u , un b âtim en t ce in tu r é  de 
réverb ères. Y  ê te s -v o u s  > Le M arch é a u  P o isso n  
en tre  deux a rr iv a g e s . La fran ch e sen teu r  qui b a ign e  
c e s  lieu x . L e vrai port de B ru xelles , c 'e s t  ic i. E v i
to n s la te n ta tio n  facile  d es « sc h o lle s  t  qui se b a la n 
cen t à l'é ta la g e , p én étro n s dans l'un d e  ces  € cav it- 
jqs » qui o rn en t les q u a is. La sa lle  co m m u n e  au x  
n a p p a g es  ro u g es  et b lan cs. M ais le b a n q u et du  
« J o u r n a l des T r ib u n a u x »  a les h o n n eu rs  du loca l 
réservé . M o n to n s. « C ette  m aison  a p lu s de six  
cen ts an s » m 'a ffirm e la bae»ine. B ruxe lles-M ar- 
eeillo , ce s  g ra n d s h a vres tout de m ê m e . . .  V o ic i  
« n otre  » sa lo n . R ien  de p articu lier . La q u a lité  des 
c o n v iv e s  v o u la it  c e tte  s im p lic ité  du d éco r . A  p ein e  
au x  m urs, q u e lq u e s  gravu res « d é p o u illé e s  », qu 'un  
m o n sieu r  m o u sta ch u  rép ro u v e , s ile n c ie u x , d a n s son  
ca d re.

T o u t de su ite  le  p orto . A v e z -v o u s  d éjà  rem a rq u é  
co m m e  l'a p ér itif  a ttire  les retard ata ires } B ien tô t ce  
fut le n om b re a tten d u  : la q u in za in e . D e u x  p la ces  
o b lig a to irem en t d 'h o n n eu r , c e lle s  du P résid en t et du  
V ic e -P r é sid e n t. Q u a n t au  reste , le sta g ia ir e  v o isin e  
l'im p ortan t A în é . Q u e  to u t ce la  est b o n -en fa n t, 
estu d ia n tin . T e lle m e n t ---- dit q u e lq u 'u n  ----  q u e  ch a 
q u e  fo is  q u e je  m e retrou ve à cea festin s j'a i en v ie  
d e d ire des « c r a sse s  ». Q u ’à ce la  n e  tien n e .

. . .  R a ssu rez -v o u s, ce  ne so n t pas d es m a scu lin e-  
ries q u i furen t é c h a n g é e s  m ais de fins p ro p o s. Q u 'e l
le s  so n t sa v o u r e u s e s  n os h isto ires de robe 1 S i b e l
les q u 'on  ne le s  cro ira it vra ies, ra co n tées  par d 'au 
tres q u e  c e u x -la  m êm es qui les ont v écu es . A u  ry th 
m e d es p lats d é lica ts , la co n v ersa tio n  s ’é lè v e ;  à ce  
p o in t q u ’il fau t m a in ten a n t parler  d eb ou t. C ’est 
l’in stan t du to a st , c ’est ce lu i où la trad ition  se re
n o u e . A u x  p lu s  je u n e s  arrivés, le d isco u rs  de r é c e p 
tio n . C e so ir -là , la ch a u sse -tra p p e  d eva it s ’o u vrir  
so u s q u atre  v ic t im e s . T o u s les record s, p a ra ît-il, 
son t b attu s.

D éjà  le  ch a m p a g n e  tiéd it dans les co u p e s , la c i 
g a re tte  a jo u te  sa  m atér ie lle  v a p eu r à c e lle  p lu s  su b 
tile  p u isée  d an s le b o u rg o g n e .

T r o p  tôt n o u s n o u s sé p a r o n s , en  p arlant d e  P er-  
m ek e.

E n bas, h o n te u x  so u s la p lu ie , un p etit  g rou p e  
cep en d a n t se c o a g u le . Et co m m e n c e  l’in fe r n a le  p o u r 
su ite  du « d er d e s  d er  » q u ’on  ne d éco u v re , fa n tô m e  
sin g u lier , q u ’à la d éc e v a n te  c la rté  de l'aube.

R . G . P.

Barreaux, Cabotinages et Sottise.
D éc id ém en t, R om e n'a p lus rien à en v ier  à 

Pa r is . . .  et m êm e à B ru xelles . Le « G iorn a le  d ’Ita- 
lia » du 20  février  d ern ier  n ou s o ffre  le sp ec ta c le  
d'un a vocat a p p e lé  S o ttise , un  nom  p réd estin é , un 
des p lu s brillan ts sp é c ia lis te s  de droit p én al, se fa i
sant in terv iew er , se  d on n ant a v a n ta g e u sem en t en  
sp ec ta c le , et s ’en v o la n t a v ec  son  d ossier  par un 
a v ion  d ’« A la  L ittoria  », a ller  et retour A d d is-A b eb a , 
pour y  p la id er en  co rr e c tio n n e lle  et « se réen v o ler  » 
a u ssitô t p ou r sauter frais et d isp os de l'avion  à R om e  
au m ilieu  d es o ie s  du C a p ito le  et du Jou rn alism e. 
V o u s  v o ilà  d ép a ssés  T o r rès , M oro-G afferi, C am - 
p in ch i, et tutti q u an ti ! A h  I « p o vera  A v v o ca -  
tura » !

Réform e des Sociétés anonymes.
N ou s sig n a lo n s à n os lec teu rs que dans le fa sc i

cu le  d es « P a n d ec tes P ériod ique^  » de n ovem b re-  
d écem b re  193 7 qui a paru il y a q u inze  jou rs, se 
trou ve in e x ten so  l'in tére ssa n te  m ercu ria le  de M. le 
P rocu reu r G én éral H ayo it de T erm ico u rt, e x c e lle m 
m ent trad u ite  en  fra n ça is  par un d es m eilleu rs ré 
d a cteu rs du jo u rn a l M" P. D id ish eim .

Fédération des Huissiers de Belgique.
En A ssem b lée  g én é r a le  ten u e  au P a la is de Ju stice  

de B ruxelles , la F éd éra tio n  d es H u iss iers de B elg iq u e  
a co n stitu é  son  C o m ité  co m m e su it :

P résid en t : M" N u em a n , h u issier  à B ru xe lles;  
V ice -p rés id en t : M ” H erb ay , h u issier à W a lco u rt. 
S ecréta ire  : M# Z w en d ela a r , h u issier à B ru xelles . 
T r éso r ier  : Mr C u sters , h u issier à Ixe lles;  
D élég u és  :

A n v ers  : M' S ch m it, h u issier à A n v ers;
B rabant : M ” R am lot, h u issier à N iv e lles;
L im b ou rg  : M* W illem s, h u issier à H a sselt;
L ièg e  : Mr M assillon , h u issier  à L ièg e ; ,
L u x em b o u rg  : M" G iau x , h u issier à M arche:
N am ur : M* M in ette , h u issier à N am ur;
H ain au t : M" L am b ert, h u issier à C h arlero i;
F landre O r ien ta le  : M r P o tié , h u issier à G and; 
F landre O cc id en ta le  : M* M atte laer, h u issier à C our-

Institut des H autes Etudes de Belgique.
M. A rm an d  C u v illier , a n c ien  é lè v e  de l'E co le  

N o rm a le  S u p ér ieu re , a g r é g é  d e  p h ilo so p h ie , fera  
le  jeu d i 10 et le ven d red i I I m ars, à 8 h. 3 0  du  
soir, d eu x  c o n fé r e n c e s  so u s c e s  titres : I. La « m o r
p h o lo g ie  so c ia le  » d an s la s o c io lo g ie  d u rk h ei- 
m ien n e . —  II. Le rô le  des id é o lo g ie s  d a n s la v ie  
so c ia le .

Au Vlaamsch Pleitgenootschap.
L e jeu d i 24  février , o ccu p a n t la tr ib u n e du  

V la a m sch e  P le itg e n o o tsc h a p , M. K am iel H u y sm an s  
p arla , d evan t un très n om b reu x  p u b lic , sur le sujet 
su iv a n t : « La C o m m u n e co n tre  l'E tat ».

L 'a ssista n ce  co m p ren a it  nom b re de m ag istra ts  
ém in en ts et d e  h au ts fo n c tio n n a ires  d on t il sera it  
trop  lo n g  de c iter  ic i les n om s; l’on  p o u v a it m êm e  
y voir —  c h o se  in a c c o u tu m é e  lo rsq u e  le su je t  d e  
la c o n fé r e n c e  est d’ord re ju r id iq u e  —  un grand  
n om b re d 'a v o ca ts  et m êm e, c h o se  p lu s rare e n 
co re , de je u n e s  a v o ca ts.

Q u i n e  c o n n a it  K am ie l H u y sm a n s ? G rand , sec , 
d es y e u x  ex tra o rd in a ires et so u v en t un p eu  fix es;  
u n e v o ix  so u rd e , m ais qui « a c c r o c h e  ». 11 a g é n é 
ra lem ent l’a ir g ra v e ; i] fait a lors so n g e r  à un in 
q u isiteu r e s p a g n o l;  lo rsq u ’il sou rit, on  p en se  à V o l
ta ire.

L’on sait aussi ce  q u i fait sa très grande fo r c e  et 
en  m êm e tem p s c o n stitu e  son  p o in t fa ib le  : un grand  
ta len t de p o lém iste  serv i par u n e iron ie  so u v en t m é
ch a n te , m ais au ss i u n e rée lle  d ifficu lté  à se  d é ta 
ch er  de la p o lém iq u e  et une ten d a n ce , quel q u e  soit 
le  su je t q u ’il tra ite  sur la th è se  q u ’il d éfen d , à ra i
so n n er  par l’ab su rd e en  a ttaq u a n t les th è se s  c o n 
tra ires à la s ie n n e . P o u r  rendre ses a tta q u es  plus 
v iv a n tes, il ch o is it  un p erso n n a g e  rep résen ta tif  d e  la 
th è se  q u ’il co m b a t, et en g a g e  un b rillan t duel.

La c o n fé r e n c e  ava it d o n c  p ou r su je t  : « La C o m 
m une co n tre  l’E tat ».

D ès l’abord  il n o u s fit c o n n a îtr e  la th èse  q u ’il 
co m b attra it : c e lle  du « R apport sur la réform e de 
l'Etat » et n ou s p résen ta  so n  ad versa ire  p ou r  le duel 
de ce  so ir  : M. H o lv o e t, g o u v ern eu r  de la p ro v in ce  
d ’A n v ers  et a u te u r  d e  la p artie  du rapport tra itan t  
du p ro b lèm e d es A g g lo m é r a tio n s .

C ec i fa it, il n ou s ex p o sa  le s  co n d itio n s du c o m 
bat, c ’e s t-à -d ire  les d o n n é e s  fond a m en ta le*  du p r o 
b lèm e, d o n n ées  su r  le sq u e lle s  il sem b le  d ’a cco rd  
a v e c  son  a d v ersa ire  d év e lo p p em en t in cro y a b le  
d es v illes  au cou rs du XIX" s iè c le  et du début du 
X X*. La lég is la tio n  c o m m u n a le  est d ésu è te  pour  
ne p as s’être  a d a p tée  à c e tte  é v o lu tio n .

P ar q u e lq u es e x e m p le s  h auts en  co u le u r s  ; 
b o u rg m e stres d e co m m u n es lim itro p h es se  d isp u 
tant l’h o n n eu r  de rece v o ir  un  p er so n n a g e  o ffic ie l 
é tra n g er  (s i  le  train  s ’a rrê te  ic i, c ’est m oi; là ce  
sera to i I ) ;  il n ou s m on tre  les p etites ( ? )  a b su r
d ités de l’o r g a n isa tio n  a c tu e lle .

J u sq u ’ic i, le s  a d v ersa ires  so n t d ’a cco rd  : u n e ré 
form e s ’im pose .

M a\s v o ic i où  le com b at s ’en g a g e  : R esp ecto n s  
l ’a u to n o m ie  co m m u n a le  et la d iv ision  a c tu e lle  dit le 
rap p orteu r; su p e r p o so n s  un o rg a n ism e  in te r c o m 
m un al, in term éd ia ire  en tre  les C o n se ils  com m u n a u x  
et la D ép u ta tio n  P erm a n en te , c h a rg é  de c o o r d o n 
n er le s  d éc is io n s  d es co m m u n es.

Je vo u s a rrête  d éc la re  M. H u y sm a n s : l ’a u to n o -

— I

P O U R  E T R E  E L E G A N T ... H A B IL L E Z -V O U S  à la

CENTRALE BELGE du VETEMENT
UNE SEULE ADRESSE

28, Bou!. Bischoftsheim, BRUXELLES - Tél. 17.90.56
Fournisseur de nom breux Membres de la Magistrature et du Barreau

TOUS MINIMA.VETEM ENTS SUR M ESURES à d es prix 
pour Dames, Messieurs et Jeunes gens.

C O U PE P A R F A IT E  —  F O U R N IT U R E S  DE Q U A L IT E  
Ouvert de 9 à 19 heures. - Le dimanche de 10 à midi.

FAILLITES
Trihunul de commerce de Bruxelles.

17 FEV R IER  193 8  :
D o cq u ier  Jean, V icto r , F ran çois, n ég o c ia n t en  

fro m a g e s  en  gros, d o m ic ilié  à A n d e r le c h t, b o u le 
vard  P o in ea r é , 46. (A v e u .)

J .-com . : M. B iesw al. —  C u r. : M" L éon  L ep age .
V érif. cr . : 23-3-38.

22 FEVRIER 1938 :
S . A . « La P a trie  » en  liq u id ation , a yan t son  

s iè g e  à B ru xelles , 192, rue R oya le . (A v e u .)  
J .-co m : : M. J. F ran ch om m e. —

C ur. : M" L éon  L epage. 
V érif. cr . : 30-3-38. 

C ryn s, F ran ço is . Joseph , fabricant de cire, 
d o m ic ilié  à Jette  S a in t-P ierre , rue de R elegh em . 
18. ( A v e u .)

J .-co m : : M. J. F ra n ch o m m e. —
C u r. : M' V an  O m m eilaçjhr. 

V érif. cr. : 30-3-38.
25 FEVRIER 1938 :

C laes , G ab rielle , H en r ie tte , ép o u se  D ed u n slager , 
Jean, M odes, d o m ic iliée  à E tterb eek . rue de  
l'E tan g , 31. (A v e u .)

J .-co m : : M. J. F ran ch o m m e. —
C ur. : M" V a n  O m m esla g h e .

V érif. cr . : 30-3-38. 
F ux, M oses, ayan t fa it le co m m erce  à  S ch a er-  

b eek , rue S eu tin , 34, so u s la d én om in a tio n  
« F ilibon  » a c tu e llem en t san s d o m ic ile  ni résid en ce  
co n n u s en  B elg iq u e. (d 'O ff ic e .)

J .-co m : : M. J. F ran ch o m m e. —
C ur. : M' V a n  O m m esla g h e .

V ér if . cr. : 30-3-38.
H a y m a n s, F ran ço is, n é g o c ia n t en  fro m a g es en  

gros, d o m ic ilié  à  Jette  S a in t-P ier re , a v en u e  de 
L a e k e n , 13. (A v e u .)

J .-co m : : M. J. F ran ch o m m e. —
C ur. : M* V a n  O m m esla g h e .

V ér if. cr . : 30-3-38.
26 FEV R IER  1938 :

La S. A . La G aran tie  d es P rév o y a n ts , d o n t le 
siè g e  est étab li à  B ru xelles , p la ce  de la L iberté, 2. 
(A ss ig n a t io n .)

J .-com : : M. J. F ran ch o m m e. —
C ur. : M ' V a n  O m m esla g h e .

V ér if . cr. : 6-4-38.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

r i
i LIé »  bénédictine

LIQUEUR

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STENOTYPIE GRANDJEAN
8 9 , R ue d e  N am u r, 8 9  

a ssu re  L A  PR ISE IN T E G R A L E  D E S D E B A T S

T é îé p h . : 1 2 .8 8 .9 2  - 4 8 .8 4 .9 3

m ie c o m m u n a le  est d ev en u e  un m y th e : e lle  n 'ex iste  
q u e  v is-à -v is  d es a u tres co m m u n es , m ais p lu s vis- 
à -v is  de l ’Etat.

U n e co m m u n e  p lus g ran d e sera plup a u to n o m e:  
il faut d o n c  g ro u p er  les co m m u n es .

D e p lu s, vo tre  o rg a n ism e in te rco m m u n a l est c o n 
tra ire  à l’a r t ic le  108 de la C o n stitu tio n . Il faudrait 
rédu ire de 2 0 0 0  à 6 0 0  ou  m êm e 4 0 0 , le n om b re  
des co m m u n es.

J u sq u ’ic i, m e d irez-v o u s, ca lm e d iscu ssio n  
d ’id é e s . . .

M ais v o ic i q u e le co m b a t s ’a n im e , K am ie l un  
m om en t sem b le  d éb o rd é , il a p p e lle  du  ren fo rt; se s  
tra its les p lu s m éch a n ts  —  les p lu s sp ir itu e ls  au ssi
—  g é n é r o s ité , il les m et dans la b o u ch e  d 'a u tres  
p erso n n es .

il co m p a re  M. H o lv o e t à un  D a im io s  ja p o n a is  et 
p leu re  (p a r  p erso n n e  in te r p o sé e )  le g a sp illa g e  de 
p ap ier  q u e  co n stitu e  ce  rap p ort.

C e fut un beau  co m b a t;  p eu  d e  co u p s d é fen d u s
—  à p e in e  quelq ues-u nfl fu ren t p o r tés .

U n  seu l regret : l'un  d es a d v ersa ires  éta it fa n 
tô m e, ce  qui d o n n a it la p artie  un p eu  trop  b e lle  à 
l 'a u tr e .. .

L. v. D.

A n e . E t. A u g . P u v re r , S . A ., 59 . a v . F o n sn y , B ru x e lle s .
Adna. D é lé g u é  : A u g . P u v rez .
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LES ASSOCIATIONS D’AVOCATS.

JURISPRUDENCE.
B ru x . ( I r e  et  2e  c h . r é u n ie s ) ,  8  fév r ier  1 9 3 8 . —  E v a lu a tio n  du lit ig e . 

—  V é r ific a t io n .
L ièg e  (C h. t e m p .) , 2 6  ja n v ie r  1 9 3 8 . —  V e n te  su r  v o ie  p arée . —  R esci*  

s io n .
C iv . B ru x ., 18 ja n v ie r  1938 . —  M ilita ire . —  A c tio n  en  rép ara tion . —  

R e s p o n s a b ili té  d e  l'E ta t.

DECISIONS SIGNALEES.
C a ss . fr . ( c h . rcq .)*  8  n o v em b re  1 9 3 7 . —  A p p e lla t io n  d 'o r ig in e . —  

U sa g e s .
C a ss . fr. ( c h . c i v . ) ,  18 o c to b r e  19 3 7 . —  M éd ecin . —  R esp o n sa b ilité .

L’ORDRE CHEZ LES AVOCATS.
CHRONIQUE FISCALE.

Les ra p p o r ts  du  D ro it com m un e t du  D ro it fiscal.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
C h ro n iq u e  lég is la tiv e . —  L ég is la tio n . —  L es liv res  de D ro it. — 

du P a la is .

FAILLITES.
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F O N D A T E U R  : I D M O N D  P I C A R D

Les Associations d’Avocats
MAITRE KNOCK 

ou les Associations Pathelines

Scènes de la vie future à la manière de 
Juliette Romains, épouse Duhamel.

La scène se passe en l'an 2000. Af® Knock, 
avocat moderniste, veut s’associer avec l’agent 
d ’affaires Vandescraques. Il a racheté le fonds 
de commerce d’un avocat déchu et est... déçu 
de ce que ce brave homme ne suscitait aucun 
procès, et au contraire, les conciliait souvent.

Nous extrayons de cette pièce une scène 
caractéristique de l’esprit de lucre qui anime, 
en l’an 2000, une association d ’avocats.

S C E N E  I I I .
Knock, l’agent d’affaires Vandescraques.

Af» Knock. —  Asseyez-vous, cher monsieur 
Vandescraques. Hier, j’ai eu à peine le temps 
de jeter un coup d’œil sur l in te r ieu r  de votre 
belle agence d’assurances contre le risque des 
irocès, avec pacte de quota litis. Mais il n’en 
aut pas davantage pour constater l’excellence 

de votre installation : machines à écrire et 
calculer, dictaphone, chambre noire pour do
cuments, telefor, haut parleur, etc., l’ordre  mé
ticuleux qui y règne et le modernisme du moin
dre détail.

Vandescraques (tenue très simple, presque 
négligée). — Maître, vous êtes trop indulgent!

.Vf» Knock. —  C’est une chose qui me tient 
au cœur. Pour moi l’avocat qui ne peut pas 
s’appuyer sur un trafiquant de premier ordre 
est un" général qui va à la bataille sans artil
lerie.

Vandescraques. — Je suis heureux de voir 
que vous appréciez l’importance de la pro
fession.

Af® Knock. —  Et moi de me dire qu’une or
ganisation comme la vôtre trouve certainement 
sa récompense, et que vous vous faites bien 
dans l’année un minimum de cent vingt-cinq 
mille.

Vandescraques. — De bénéfices? Ah! mon 
Dieu! Si je m ’en faisais seulement la moitié!

M< Knock. — Cher monsieur Vandescraques, 
vous avez en face de vous non point un agent 
du fisc, mais un ami, et j ’ose dire un collègue.

Vandescraques. —  Maître, je ne vous fais 
pas l’injure de me méfier de vous. Je vous 
ai malheureusement dit la vérité. (Une pause.) 
J ’ai toutes les peines du monde à dépasser 
les cinquante mille.

Af® Knock. — Savez-vous bien que c’est 
scandaleux! (Vandescraques hausse tristement 
les épaules). Dans ma pensée, le chiffre de 
cent vingt-cinq mille était un minimum... Vous 
n’avez pourtant pas de concurrent?

Vandescraques. — Aucun, à près de cinq 
lieues à la ronde.

iU1' Knoclc. — Alors quoi? des ennemis? 
Vandescraques. — Je ne m’en connais pas. 
Af® Knock (baissant la voix). — Jadis, vous 

n’auriez pas eu d’histoire fâcheuse... une dis
traction sur un banc dans un square?... C’est 
si vite fait...

Vandescraques. — Pas le plus minime inci
dent, je vous prie de le croire, en vingt années 
d’exercice.

Af» Knock. — Alors... Alors... je répugne à 
former d’autres hypothèses... Mon prédéces
seur... mirait-il été au-dessous de sa tâche?

Vandescraques. — C’est une affaire de point 
de vue.

Af* Knock. — Encore une fois, cher mon
sieur Vandescraques, nous sommes strictement 
entre nous.

Vandescraques. — M* Loyson est un excel
lent homme. Nous avions les meilleures rela
tions privées.

Af» Knock. — On ne ferait pas un gros volu
me avec le recueil de ses avis 

Vandescraques. — Vous l’avez dit.
Af® Knock. — Quand je rapproche tout ce 

que je sais de lui maintenant, j’en arrive à 
me demander s’il croyait au Droit.

Vandescraques. — Dans les débuts, je fai
sais loyalement mon possible. Dès que les gens 
se plaignaient à moi, et que cela me paraissait

un peu grave, je les lui envoyais. Bonsoir! Je 
ne les voyais plus revenir. 11 conciliait tout.

Af® Knock. —  Ce que vous me dites m’affecte 
plus que je ne voudrais. Nous avons, cher 
monsieur Vandescraques, deux des plus beaux 
métiers quand ils sont réunis dans une exploi
tation commune. N’est-ce pas une honte que 
de les faire peu à peu déchoir du haut degré 
de rendement ou nos devanciers les avaient 
mis? Le mot de sabotage me vient aux lèvres.

Vandescraques. —  Oui, certes. Toute ques- 
lion d’argent à part, il y a conscience à se 
laisser glisser ainsi au-dessous du ferblantier 
et de l’épicier. Je vous assure, Maître, que ma 
femme serait bien empêchée de se payer les 
chapeaux et les bas de soie que la femme du 
ferblantier arbore semaine et dimanche

Af® Knock. — Taisez-vous, cher ami, vous 
me faites mal. C’est comme si j ’entendais dire 
que la femme d’un président de chambre en 
est réduite à laver le linge de sa boulangère 
pour avo*r du pain.

Vandescraques. — Si madame Vandescra
ques était là, vos paroles lui iraient à l’âme.

Af® Knock. —  Dans un canton de Justice 
de paix comme celui-ci nous devrions, vous 
et moi, ne pas pouvoir suffire à la besogne.

Vandescraques. —  C’est juste.
Af» Knock. — Je pose en principe que tous 

les habitants du canton sont ipso facto nos 
clients désignés.

Vandescraques. —  Tous, c’est beaucoup de
mander.

Af® Knock. — Je dis tous.
Vandescraques. — Il est vrai qu’à un mo

ment ou l’autre de sa vie, chacun peut devenir 
notre client par occasion.

Af® Knock. —  Par occasion? Point du tout. 
Client régulier, client fidèle

Vandescraques. — Encore faut-il qu’il ait 
un procès.

Af® Knock. — «Un procès», vieille notion 
qui ne tient plus devant les données de la 
science actuelle. Parlons du Droit, hygiène 
sociale, selon mon Oncle le Jurisconsulte. La 
santé d ’un patrimoine n’est qu’un mot, qu’il 
n’y aurait aucun inconvénient a rayer de notre 
vocabulaire. Pour ma part, je ne connais que 
des fortunes malades, maladies à évolution 
plus ou moins rapide. Naturellement, si vous 
allez leur dire que tout s’arrange, ils ne de
mandent qu’à vous croire. Mais vous les trom
pez. Votre seule excuse, c’est que vous ayez 
déjà trop de clients pour en prendre de nou
veaux.

Vandescraques. — En tous cas, c’est une très 
belle théorie.

Af® Knock. —• Théorie profondément mo
derne, monsieur Vandescraques, réfléchissez-y, 
et toute proche parente de l’admirable idée de 
la nation armée, qui fait la force de nos Etats.

Vandescraques. — Vous êtes un penseur, 
vous maître Knock, et les matérialistes auront 
beau soutenir le contraire, la pensée mène 
le monde.

Af*’ Knock (il se lève). — Ecoutez-moi. (Tous 
deux sont debout, maître Knock saisit 1 es 
mains de Vandescraques) Je suis peut-être 
présomptueux. D’amères désillusions me sont 
peut-être réservées. Mais si, dans un an, jour 
pour jour, vous n’avez pas gagné les cent vingt- 
cinq mille francs nets qui vous sont dûs, si 
madame Vandescraques n’a pas les robes, les 
chapeaux et les bas que sa condition exige, 
je vous autorise à venir me faire une scène 
ici, et je tendrai les deux joues pour que 
vous m’y déposiez un soufflet.

Vandescraques. —  Cher Maître, je serais un 
ingrat, si je ne vous remerciais pas avec effu
sion, et un misérable si je ne vous aidais pas 
de tout mon pouvoir.

Af® Knock. —  Bien, bien, nous voilà asso
ciés. Comptez sur moi comme je compte sur 
vous.

(Exit)

Nous reproduisons ci-dessous les rapports 
qui ont été présentés à l’association des anciens 
étudiants de la Faculté de Droit de l’Université 
de Loti vain sur cette importante question Le 
Journal s’associe au rapport de Af* Fimmers.

R apport de M" A n to o n  Fim m ers, 
avocat à A n v ers  ( 1 ) .

Le débat relatif aux « Associations d ’avo
cats », bien qu’ancien, n’est pas épuisé. Et tout 
norte à croire qu’une solution définitive ne 
sera pas atteinte dans un avenir rapproché. 
Le problème n’est pas encore arrivé à matu
rité. En effet, bien que ces derniers temps on 
ait beaucoup écrit et discuté, aussi bien pour 
que contre les « Associations », il m’a été im- 
oossihle d’établir une définition de cette ré
forme tant débattue extraite de toute la litté
rature concernant ce sujet.

Et c’est cependant cette définition, ou tout 
au moins quelque chose d ’approchant de la 
définition précise qui est recherchée, qui per
mettra de répondre à la question : « Oui ou 
non l’association est-elle utile, nécessaire, à 
choisir ou à interdire ? »

La traduction seule du mot « association » 
nermet d ’apercevoir immédiatement que la no
tion exprimée par le mot à traduire n’est pas 
claire.

Si je parle d’ « Associations d ’avocats », aus
sitôt surgit devant notre esprit une toute autre 
image que lorsque je dis « Union d’avocats ou 
entr avocats », notion qui, à son tour, diffère de 
la « Collaboration » trop connue.

Essayons donc tout d ’abord de déterminer 
exactement ce que veulent les r  ' fo. • lateurs, 
D o u r  tenter ensuite d’émettre un jugement.

Lorsque les défenseurs des « Associations » 
veulent faire une démonstration, ils parlent 
oarfois à la hâte d’un acte constitutif initial 
déterminant les droits et obligations des asso
ciés.

Ils parlent non seulement d’un capital com
mun constitué par  la propriété ou la valeur 
locative de la maison commune, la bibliothèque 
et le secrétariat communs, bref toute l’organi
sation matérielle de la profession, mais aussi 
d ’une clientèle commune, d ’une responsabilité 
et d ’un risque partagés.

Ces éléments aussi précis et ainsi rassemblés 
ne se trouvent dans aucun recueil.

Mais dans un certain article on lit qu’un 
associé ne pourra refuser un dossier déterminé 
sans en référer à ses co-associés. Ailleurs on 
conseille aux associés de désigner dans leur 
acte constitutif un confrère-arbitre qui tran
chera les litiges relatifs à ce sujet. En outre 
on se préoccupe de l’associé devenu vieux qui, 
en tant qu’avocat indépendant, serait certaine
ment sans défense et dépourvu de ressources, 
el pourrait à présent trouver une activité pai
sible et lucrative, par  exemple en recevant les 
oremières visites des nouveaux clients, en 
réglant la répartition du travail entre les asso
ciés, en s’occupant de la formation des sta
giaires; en d’autres ternes, en étant en quelque 
sorte le directeur de l’association.

Le nouveau el récent associé aurait naturel
lement une influence moindre et devrait se 
contenter d ’une part plus petite dans le par
tage des gains. Une hiérarchie de fait se crée
rait donc entre les associés. Celte hiérarchie 
serait encore renforcée par le fait que, pour 
des raisons d’ordre pratique, les associés con
fieraient à l’un d ’entr’eux un mandat de direc
teur pour un temps plus ou moins long. Ils 
désigneront un administrateur.

Les postes du passif : frais judiciaires avan
cés et non remboursés, amendes sur les droits 
d’enregistrement non payés à temps par  négli
gence; frais exposés par erreur ne pouvant être 
nortés en compte au client; toutes ces dépenses 
devraient naturellement être supportées par  la 
communauté.

D’autre part, on devrait assurément déter
miner comment et jusqu’à quel point les asso
ciés pourront obliger leurs co-associés.

Fn résumé :
Si nous rassemblons cet ensemble d’éléments 

nous acquérons l’impression que les « Asso
ciations d’avocats » seraient une sorte de 
société de personnes en nom collectif.

Cette définition, Messieurs, vous l’avez cons
taté depuis longtemps, contient une critique.

Oui, nous désapprouvons nettement l’asso
ciation d’avocats telle que nous venons de la 
décrire.

Pourquoi ?
Premièrement. Parce que l’association d ’avo

cats fait dévier l’avocature de son but. L’avo
cat dans une association cesse d’être « con
seil » pour devenir un technicien spécialisé. 
La clientèle sera amenée vers le cabinet non

( I ) Ce ra p p o r t  réd igé  en  n éerlan d ais , fu t t ra d u i t  p a r  
les so in s  do M* D idisheim  du C om ité  de R édac tion .

dIus par la confiance en la personne, mais 
bien par la réputation du savoir de cette per
sonne.

Et ceci est très grave.
Car ce qui précisément, à mes yeux tout au 

moins, constitue la beauté de notre profession, 
c’est d’être en première et en dernière instance 
un homme de confiance, un conseiller pour tous 
et en tout.

Ah, nous avons si souvent entendu des clients 
qui viennent frapper à notre porte, posant les 
questions les plus diverses, et ayant des diffi
cultés qui à première vue n’ont rien de ju r i
dique; et à la fin de leur exposé ils disaient : 
« Et je me disais, je vais d ’abord en parler  à 
mon avocat ».

Cette petite phrase, chers confrères, con
tient la moitié de notre profession.

Ce n ’est pas notre science juridique, moins 
encore notre habileté à utiliser les ruses de 
procédure, mais bien notre droiture, la con
fiance que nous inspirons, notre saine com- 
oréhension, et notre connaissance... des hommes 
et des choses, qui doivent amener la clientèle 
vers nous.

C’est la personnalité de l’avocat qui en fait 
un avocat.

Et cette personnalité, cette confiance person
nelle, disparaît dans l’association. Le client en 
vérité n ’a plus de conseil : il a quatre ou cinq 
conseilleurs auxquels il expose chaque fois une 
Darcelle de sa vie et de sa situation. Il connaît 
mal ces personnes. 11 est entré dans le grand 
immeuble de l’association ne sachant pas si 
son affaire est de la compétence de tel ou de 
tel associé. Et si quelques années plus tard il 
s’adresse à la même association pour un cas 
similaire il constate, à son profond étonnement, 
qu'une nouvelle personne occupe l’ancien 
cabinet.

Certes, au début, si demain trois ou quatre 
avocats s’unissent en une association, la clien
tèle qui s’adressait hier à eux pour les bonnes 
raisons que je viens de décrire, continuera à 
venir avec la même confiance en leur personne 
qu’antérieurement.

Mais regardons un peu plus loin.
Lorsque les associations auront acquis le 

droit de cité, lorsque viendra la génération 
qui n’aura jamais connu l’avocat indépendant, 
quelle sera devenue la situation ?

La confiance ne sera-t-elle plus alors la rai
son prédominante «lu client lorsqu’il s’adres
sera à une étude déterminée ?

Eh bien, Messieurs, ce ne sera plus la con
fiance en une personne mais bien dans la 
« Firme ». C’est le nom, la réputation, la 
grandeur de la « maison » qui attireront la 
clientèle. Les avocats disparaîtront derrière 
tout cela pour devenir désormais, aux yeux 
du public, les employés spécialisés d ’une grande 
association.

Et qu’on ne me réponde pas que l’association 
ne peut être avocat, et ne possédera même pas 
la personnalité juridique. Qu’on ne me dise 
pas que la personnalité des associés primera 
toujours l’association. Quelques champions de 
l’association ont en effet pensé que celui qui a 
besoin d’un conseil juridique se sentirait attiré 
par la réputation de l’un des spécialistes de la 
firme. Cela peut être vrai pour le client excep
tionnel qui rencontre toujours les mêmes diffi
cultés d un caractère particulier. Mais nous 
croyons pouvoir dire qu’en général celui qui a 
besoin d’un conseil juridique ne sera pas attiré 
tant p a r  la réputation de I un des associés spé
cialisés que par l ’incontestable effet de récla
me qui résultera de l’installation matérielle 
d ’une grande firme.

Et voici mon second argument contra :
Cette grande et puissante maison, sur le 

norche de laquelle brille une liste impression
nante de noms d ’avocats, attire le client.

Il entre; dans le large hall i) esl reçu par 
un employé et introduit dans la grande salle 
d’attente, où il ne trouve pas les trois à cinq 
clients d ’un cabinet normal, mais bien la clien
tèle rassemblée de toute une firme. Plus il y 
aura d’associés, plus on y trouvera du monde. 
Dans la chambre à côté de la salle d ’attente 
les machines à écrire résonnent, et il devine 
une petite armée de dactylographes. Une télé- 
nhoniste esl fort occupée à recevoir et trans
mettre les différents appels.

Notre client doit attendre longtemps.
Enfin arrive son tour.
Le directeur de la firme (nous le connaissons 

déjà, c’est le vénérable ancien confrère chargé 
de la répartition du travail entre les associés) 
le reçoit. Et après quelques mots d ’explication 
el le paiement d’une provision, il est cette fois
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dirigé vers le spécialiste réputé qui traitera 
son cas dans la chambre numéro autant du 
oremier ou deuxième étage.

Messieurs, ce tableau n’est pas exagéré.
Aujourd’hui nous connaissons déjà quelques 

avocats assistés d ’une pléiade de collaborateurs 
et stagiaires, qui ont dû donner à leur cabinet 
semblable aspect. Cette organisation est, en 
effet, nécessaire pour une association, ou un 
grand cabinet, qui subsiste du travail non d ’un 
seul, mais de trois à dix juristes. Et si je rejette 
absolument semblable méthode, ce n’est pas 
tant parce qu’elle évoque nécessairement la 
pensée d ’une grande banque ou de la centrale 
d ’un journal, mais parce qu’elle est de nature 
à devenir un puissant élément de propagande, 
même contre l’intention des associes.

Le public qui trouve à présent partout des 
cabinets presqu’identiques, fera trop facile
ment la comparaison entre l’installation de 
l’avocat indépendant et celle des associations 
de deux à trois associés et plus.

El le public pourra beaucoup trop facilement 
tirer des conclusions qui porteront un préju
dice injustifié aux firmes « concurrentes » (?) 
et surtout à l’avocat indépendant.

El plus encore.
Nous avons vu l’avocat, dans l’association, 

disparaître en tant qu’homme de confiance. 
Nous avons vu la clientèle s’adresser à lui pour 
des raisons qui n ’avaient rien de commun avec 
son talent personnel. A présent nous allons 
voir comment l ’avocat de moindre valeur et 
même l’avocat indigne est couvert et soutenu 
par  l’association.

La clientèle appartient certes en fait à la 
firme, à l’association. D'aucuns soutiennent 
qu’en droit elle appartient aux associés per
sonnellement et à chacun séparément. Mais on 
comprend que cela n’est qu’une fiction.

Supposons maintenant que l’un des associés 
vienne à décéder, ou abandonne la firme, ou 
quitte le barreau. Il sera remplacé par un nou
vel associé-spécialiste et... la majeure partie 
de la clientèle n’aura pas remarqué le chan
gement.

Les avocats vont et viennent, la firme reste. 
Elle reste avec sa clientèle accumulée.

Et ce n’est qu’insensiblement, après de nom
breuses années de malchance, que la réputa
tion de la maison deviendra mauvaise, à cause 
du travail insuffisant de l’un des associés.

Prenons un client X qui apporte diverses 
affaires. Une affaire de dégâts locatifs, une 
action en partage, une succession, une affaire 
de police, une action en cessation de concur
rence déloyale, etc. Il ga^ne tous ces procès 
mais perd l’affaire de dégâts locatifs. « Oh, 
un échec contre dix succès », pense-t-il, et il 
est fort satisfait. Et ce n’est que lorsqu’à l’expi
ration d’un bail subséquent se présente une 
nouvelle affaire de dégâts locatifs, el qu’il la 
nerd de nouveau, qu’il se dira : « Cet avocat 
de la chambre numéro un tel serait-il bien 
capable ou bien appliaué » ? Ce n’est qu’après 
trois, six ou neuf ans qu’il parviendra à cette 
constatation et portera ses affaires à une autre 
association.

Je vous entends dire : « Oui mais (et votre 
réponse sera un quatrième argument contra) 
les co-associés, et surtout l’ancien confrère qui 
dirige l’association, sont là pour surveiller le 
travail et le corriger.

D’accord. Et cela confirme ma thèse.
Ils ne vont pas seulement corriger, conti- 

nuerez-vous, ils vont aussi prendre des sanc
tions et éventuellement écarter de l’association 
le confrère qui fournit un travail par trop né
gligent.

Ne vous empressez pas de penser cela.
Nous avons connu trop de médiocrités (pour 

ne pas dire des gens généralement considérés 
comme des idiots) à la tête et dans le conseil 
d ’administration d ’établissements importants 
Dour savoir que l’on n’écarte pas ainsi le fils 
d’un certain père, le porteur d ’un nom déter
miné. le propriétaire d ’une certaine fortune.

Si l’un des anciens associés fait admettre son 
fils dans l’association pensez-vous que les au
tres confrères écarteront aisément ce jeune 
homme ?

Et ne pensez-vous pas aussi que le neveu 
d’un procureur général pourra couvrir, avec 
semblable recommandation, des capacités beau
coup trop insuffisantes ?

En outre, l ’exclusion d ’un associé entraîne 
le calcul d ’un bilan et l’élaboration d’un projet 
de partage proportionnel. Elle occasionne, en 
outre, le remboursement d’un capital. Et je 
conçois fort bien que ces éléments soient de 
nature à permettre au confrère peu capable 
de conserver sa situation paisible.

Et finalement.
Je viens d ’employer plusieurs fois l ’expres

sion « clientèle commune ». La clientèle com
mune, j’oserais presque dire « sociale », p ré 
sente encore un autre désavantage que nous 
n’avons pas encore examiné jusqu’à  présent.

La clientèle commune désavantage le jeune 
confrère peu fortuné.

Tout le monde comprend que le nouvel asso
cié qui désire être admis dans une association 
devra faire apport d ’une certaine somme. Il 
devra devenir copropriétaire non seulement de 
la maison, de quelques meubles et livres, mais 
aussi d ’un grand fonds, d’un nom, d’une répu
tation, d ’une clientèle.

11 aura d ’autant plus à payer que la clientèle 
sera plus grande. Et le jeune homme le plus 
capable se verra in terd ire  l'accès île la grande 
clientèle s’il n'est pas p ar hasard le fils d’un 
homme riche.

Les jeunes gens non fortunés, et ce sont sou
vent les enfants des familles les plus aristocra
tiques et les plus méritantes, pourront aller 
s’établir en associations miniatures dans les 
rues pauvres d’un faubourg.

L’introduction des associations aurait pour 
conséquence, ainsi que l’écrivait si justement, 
il n’v a pas si longtemps, l 'hebdomadaire « Le 
Jeune Barreau », de diviser le barreau en deux 
barreaux : le grand el le petit, nous connaî
trions des avocats de première et de deuxième 
classe.

Messieurs, vous serez d’accord avec moi. 
L’association enlèvera à notre profession tout 
ce qu'elle comporte de beau et de noble.

La confiance personnelle, l 'indépendance, 
l'estime et la récompense des capacités et de 
l’activité, l’inexistence des différences sociales 
entre confrères qui sont tous unis, sur un pied
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d ’égalité, en une grande « Confraternitas », tout 
ce qui distingue si louablement notre profes
sion de toutes les autres professions, sera effacé 
oar l'introduction des associations, comme une 
chose devenue inutile, une survivance roman
tique de temps révolus.

El quel sera le résultat de tous ces change
ments ?

Division du travail. Spécialisation ?
Non, Messieurs. Nous connaissons déjà de 

*;randes firmes d’avocats qui ont conduit à 
tout... sauf à la spécialisation des associés. C’est 
toute l’association qui s’est spécialisée. Et les 
cabinets auxquels je pense en ce moment tra i
tent uniquement des affaires maritimes, finan
cières, etc.

Appui et aide mutuelles ?
Un associé remplaçant l’autre en cas de ma

ladie ou d ’absence ? Mais non, Messieurs. Car 
si l’association devait effectivement conduire 
à la spécialisation de ses membres, semblable 
substitution et pareil remplacement subit ne 
seraient-ils pas alors impossibles ou tout au 
moins dangereux ?

El si l’association ne mène pas à la spécia
lisation, ne manque-t-elle pas son objet princi- 
nal, et dans cette hypothèse la collaboration ne 
serait-elle pas un meilleur moyen d’en tr’aide ?

Réduction des dépenses professionnelles ?
L’association allégerait certainement dans 

une grande mesure les frais généraux qui ac
tuellement pèsent lourdement sur le budget 
des jeunes avocats, Mais, pour en arr iver  à 
cc résultat, l’association est-elle inévitable ? 
Et cet avantage contrebalance-t-il l’ensemble 
des désavantages ?

Nous répondons négativement aux deux 
questions.

Que deux confrères habitent ensemble, pos
sèdent une bibliothèque commune, et partagent 
les services d ’une secrétaire. Messieurs, cela 
neut être fort utile et je ne vois pas ce qui s’y 
oppose.

Pourvu que leur clientèle respective, leurs 
honoraires, leurs dossiers, bref leurs cabinets 
d ’avocat, restent strictement séparés. Pourvu 
ciue l’association se borne à l’organisation ma
térielle de la profession et ne s’étende pas à la 
orofession elle-même.

Travail el ressources pour le confrère âgé.
Dans notre profession telle que nous la con

naissons aujourd’hui on ne s’enrichit pas. On 
ne s’assure pas une vieillesse paisible. Et lors- 
qu’arrive le moment où les misères de l’âge 
empêchent l'avocat de travailler il se trouve 
souvent, après une vie de labeur ininterrom
pu, dans un état de complet abandon.

Les associations pourraient y remédier.
Certes. Et ceci est le premier argument fa

vorable qui me fait hésiter. Je sais que l’on 
narle d’une caisse de pensions alimentée par  
les versements des confrères plus jeunes ci un 
côté, el soutenue, d ’autre part, par les sub
sides de l’Etat. Mais je trouve cette solution 
humiliante. Une vie de labeur désintéressé 
doit pouvoir se récompenser elle-même. Il 
nous répugne de demander l’aide du trésor. 
Et avant de recourir, en l’espèce, à la planche 
de salut de l’association nous devons épuiser 
tous les autres moyens.

Le développement de ces moyens n’entre 
pas dans le cadre de cet exposé.

Mais je pense ici au grand nombre de clients 
qui trouve normal de ne pas payer leur avo
cat el qui refusent même de rembourser les 
frais judiciaires exposés. N’y a-t-il pas de re
mède à cela ? Et avez-vous déjà calculé com
bien cela constitue de billets de mille en une 
année ?

Je pense ici aux comparutions personnelles 
devant les justices de paix et les tribunaux 
de commerce.

Je pense aux grandes compagnies d’assu
rances et aux autres établissements qui réussis
sent à envoyer au palais, pour chaque affaire, 
un employé porteur de procuration et qui ne 
s’adressent à l’avocat que lorsqu’une affaire 
est à moitié perdue.

Je pense surtout à l’ivraie des « agences de 
recouvrements » et de la propagation pern i
cieuse des « candidats huissiers »

Tout cela est de nature à rendre la profes
sion de l’avocat considérablement plus diffi
cile. Et une réforme recherchée en ce sens 
serait peut-être suffisante pour écarter tout 
souci pour longtemps.

Les avocats pourraient alors assurer leur 
haute mission non dans l’opulence, mais dans 
une situation paisible et en pleine indépen
dance. Ils pourraient à nouveau défendre le 
droit el rien que le droit. Leur situation ma
térielle leur permettrait, sans devoir recourir 
à une forme d ’association indigne, d ’être p a r
tout et en toute chose et durant toute leur 
vie, Avocat.

Rapport de M" Jean Favart, 
avocat à  la Cour d’appel de Bruxelles,

Les avocats débattent entre eux, depuis de 
nombreuses années, la question de savoir s’il 
convient d ’encourager, ou, tout au moins, d ’au
toriser et de réglementer au seir. du Barreau 
certaines formes d’association.

Le problème paraît né, il y a près d ’un demi- 
siècle, tout au moins sous une forme précise : 
il a fait l’objet en 1892, d’une étude circonstan
ciée due à la plume de Mc Henri Lafontainc 
qui déposait un rapport favorable à l’associa- 
lion sur le bureau de la Fédération des Avocats 
Belges, chaudement appuyé par M" Emile Van- 
dervelde : les conclusions en furent presque 
unanimement repoussées.

On résumerait assez fidèlement les débats 
auxquels l’association entre avocats a donné 
lieu depuis lors — car la controverse trouva 
périodiquement l’occasion de se rouvrir  — en 
soulignant qu’à de rares exceptions près, cette 
forme nouvelle de notre organisation profes
sionnelle a rencontré au Barreau une hosti
lité déterminée.

Au fait, cette opinion tient, dans ses motifs, 
en peu de mots : l’indépendance de l’avocat, 
son individualisme, fondement même des tra
ditions de l’ordre, répugnent à une activité 
commune qui mettrait en vedette son caractère 
lucratif sans répondre, par ailleurs, à une néces
sité bien définie.
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En voici l’expression orthodoxe, extraite des 

Pamlectes Belqcs (1881) à l’article « Avocat 
près la Cour d'appel » et textuellement emprun
tée elle-même au « Manuel de la Profession 
d ’Avocat » de Duchaine et Picard :

« Si des avocats peuvent s’aider mutuellement 
dans les affaires, il n’est pas de leur dignité 
de constituer entre eux des associations per
manentes; elles présentent toujours un carac
tère de spéculation, allèrent leur indépendance 
cl les exposent à des discussions d ’intérêt 
fâcheuses. Certes, il arrive que des anciens sur
chargés de travaux et désireux de faciliter à 
des jeunes confrères l'entrée de la carrière, 
leur confient une partie  de leurs causes et per
mettent qu'ils reçoivent la rémunération de 
leurs études et de leurs efforts, mais cette p ra 
tique, dictée p a r  la bienveillance et l'équité, 
est bien différente de ces sociétés où les deux 
contractants se lient, où leurs efforts et les 
bénéfices sont réglés, où s’introduisent du 
même coup la dépendance el les habitudes 
des entreprises industrielles. »

En 1930, cependant, les débats auxquels nous 
avons fait allusion ne paraissent pas avoir été 
inutiles el l'idée a fait quelque chemin. Le 
« Répertoire Pratique du Droit Belge », amené 
à formuler, au cours de l'examen des princ i
pes qui régissent la profession d ’avocat, un 
avis sur le même sujet , le formulait en termes 
prudents encore mais assurément moins for
mels : ,

« Les relations entre le patron et le stagiaire, 
le patron et ses collaborateurs sont, nous l’avons 
dit. l’une des meilleures expressions de la con
fraternité. La collaboration entre un ancien cl 
de jeunes confrères est une tradition excellente 
à tous égards. Faut-il la transformer et admettre 
les associations ?

» C’est une question grave que se posent, en 
Belgique, un certain nombre d’avocats; des 
associations de cette nature existent en divers 
oays, en Amérique, en Allemagne, en Suisse, 
notamment. Le problème n’est que posé actuel
lement. Il implique une transformation pro
fonde de l’Ordre. »

Le problème est-il mûr ?
La nécessité de l’association s’impose-t-elle 

avec une évidence suffisante et, s’il faut ré
pondre affirmativement, « implique-t-elle une 
transformation profonde de l’Ordre » ?

C’est la double question à laquelle nous nous 
proposons de répondre.

Pour être fructueux, son examen doit se 
porter, à notre sens, tout d ’abord dans l’ordre 
pratique. Il convient, en effet, de rechercher, 
en premier lieu, si l’association entre avocats 
répond à un besoin essentiel de notre profes
sion, en n’omettant point de confondre ici les 
intérêts légitimes de l’avocat et ceux du client 
qui a recours à son conseil.

Car si l'association vient à s’imposer par de 
bonnes raisons, il n’esl pas téméraire de penser 
que celle incompatibilité avec les traditions 
de l’Ordre — peut-être plus apparente que 
réelle — se résoudrait aisément en s’inspirant, 
dans cette réforme, de la prudence souhaitable.

L’Association entre avocats dont on a con
testé, non sans bonnes raisons, l ’utilité, est-elle 
devenue une nécessité professionnelle ?

Est-il souhaitable que des avocats « mettent 
en commun leurs efforts intellectuels en vue 
d ’une meilleure justice » ?

A considérer l’évolution que les circonstances 
imposent à notre profession, la réponse parait 
affirmative.

Si les motifs qui ont déterminé les partisans 
de cette importante réforme n’ont guère varié, 
ils se révèlent aujourd’hui plus impérieusement 
à un examen attentif.

En premier ordre, l ’association est, sans nul 
doute, susceptible d’assurer à ses membres une 
véritable spécialisalion que la complexité de 
nos lois, la multiplicité des domaines dans les
quels s’exerce l’ingéniosité de leurs auteurs, 
rendent indispensable.

Certes, il n ’est pas rare pour l’avocat de 
recourir  clans telle matière exigeant des con
naissances qu’il n ’a eu ni l’occasion, ni le loisir, 
d ’approfondir, aux lumières d’un de ses con
frères plus expert; mais n ’est-il pas plus adé
quat de réaliser cette collaboration sous une 
forme permanente et de permettre aux mem
bres d ’une association la répartition des dos
siers qui leur sont confiés, en s’inspirant de 
leur nature.

L 'instruction des affaires sera ainsi plus aisé
ment assurée, tandis que le contact quotidien 
des associés développera chez chacun d ’eux 
une culture juridique générale dont on ne s’af
franchirait pas sans danger.

L’application des lois linguistiques en ma
tière judiciaire crée, elle aussi, une spécialisa
tion forcée à laquelle bien des avocats sont et 
demeureront dans l’impossibilité de faire face 
isolément.

C’est également le lieu de souligner que ce 
contrôle mutuel, ces conférences si utiles à 
propos d ’une question épineuse dont l’avocat 
est aujourd’hui privé, se multiplieront aisé
ment.

Le Code de procédure civile n’attribue-t-il 
pas à trois jurisconsultes qui délibèrent, plus 
de science el de prudence qu’à un seul ?

Ne doutons pas que le client y trouve égale
ment avantage et, qu’à son endroit, il convient 
de le reconnaître, l’association soit une forme 
d’entr’aide plus nette et plus franche qu’une 
collaboration bien souvent occulte.

De même, la répartition du travail désormais 
plus commode permettra aux membres de l ’as
sociation de faire front simultanément à des 
fixations multiples devant des juridictions dif
férentes remédiant ainsi à de trop fréquentes 
remises et, par là même, à l’inconvénient des 
rôles lourdement chargés par  lesquels les ma
gistrats s’efforcent d ’assurer régulièrement leurs 
audiences.

Les associés réunissant, dans leur travail 
commun, les instruments de celui-ci, verront 
s’alléger considérablement les frais de leur 
bureau unique; la centralisation de leurs biblio
thèques. des services comptables ou de secré
tariat, sous une forme jilus rationnelle et moins 
onéreuse ne sera-t-elle pas également appré
ciable ?

Si l’association n’offrait à ses membres que 
les très sérieux mérites de la division du tra 
vail et de la rédaction des charges matérielles, 
il serait permis de contester son utilité.

Mais il est un autre aspect du problème, non
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le moins fjrave et auquel l’association appor
tera peut-ctrc une solution adéquate.

Ou se préoccupe, en effet, depuis quelques 
années, d assurer aux avocats une sécurité ma
térielle que la plupart d ’entre eux ne doivent 
aujourd’hui qu’a une situation de fortune indé
pendante de leur profession.

La Fédération des avocats a mis à l’étude 
et mené à des conclusions proches d ’une réali
sation pratique une « Caisse de Retraite » 
ouverte au Barreau.

Mais en dépit de l’ingéniosité de ses auteurs, 
le projet a révélé que, sans intervention finan
cière de l’Etat, la pension assurée aux affiliés 
serait — sauf à recourir  à des impositions 
extrêmement onéreuses —  bien inférieure au 
nécessaire.

Et pourtant, le Barreau —  il s’en honore — 
est une profession qui voit rarement s’édifier 
une fortune; il exige, au contraire, des siens 
un labeur qui ne s’atténue qu’avec leurs der
nières forces. « Repos ailleurs »...

L’association ne serait-elle pas. à des situa
tions angoissantes, un remède efficace ?

Il est aisé de concevoir cjue les membres les 
plus âgés d ’un groupe d ’avocats auraient la 
faculté de prendre un indispensable repos sans 
porter cependant trop lourdement atteinte à 
leurs ressources.

Au reste cette solidarité des membres de 
l’association, cette contribution volontaire des 
plus actifs au profit de leurs aînés ne serait 
nas sans compensation : la direction de l’as
sociation et l’exercice dans son sein d’une 
indispensable autorité, la formation des sta
giaires, les arbitrages et les consultations déli
cates seraient tout naturellement dévolus aux 
plus anciens.

Pour tous les membres de l’association la 
meilleure répartition du travail assurera, de 
même, d’indispensables loisirs.

Les vacances —  dont il est superflu de sou
ligner l’importance —  prises par  chacun à 
l’époque préférée, la suppression des besognes 
subalternes par l’organisation des travaux pure
ment matériels, allégeront le temps du labeur 
et autoriseront les travaux scientifiques réflé
chis, dont l’absence se fait si lourdement sentir 
dans nos bibliothèques.

Ce tableau de l’association entre avocats est-il 
empreint de trop d’optimisme ? Il serait cepen
dant difficile d en contester les mérites essen
tiels, si même on la confronte avec l’institution 
à laquelle elle se substituerait : la collaboration.

Nous concédons volontiers que la collabora
tion bien comprise dont il est juste de souli
gner les excellents effets sur la formation pro
fessionnelle, résoud une bonne part des diffi
cultés auxquelles on se soucie de porter remède 
par l’association.

Mais elle met cependant, tôt ou tard, celui qui 
associe son travail au cabinet d ’un ancien en 
présence d’un dilemne; tant il est difficile de 
concilier une collaboration étroite et cpii excé
derait le temps — certes prolongé — pendant 
lequel le jeune avocat acquiert lentement son 
éducation professionnelle, avec la formation 
parallèle d 'un cabinet susceptible de lui assu
rer, le temps venu, une carrière indépendante.

Il est imposé au collaborateur, par  la force 
des choses, de renoncer prématurément au tra
vail commun si profondément utile ou de pren
dre, au contraire, la décision de lier définiti
vement son travail à celui d ’un patron dont 
la disparition le laissera souvent dans l’isole
ment.

On tirera, nous paraît-il, de ce qui précède, 
la conclusion que l’association entre avocats 
répondra, dans bien des cas, à une meilleure 
organisation de l’activité professionnelle.

Les raisons qui ont déterminé, il y a un demi 
siècle ses rares partisans, loin de perd re  de 
leur pertinence, ont trouvé dans l’évolution de 
la vie professionnelle, un fondement nouveau.

Il reste à considérer l ’association dans ses 
rapports avec les règles essentielles de l’Ordre.

L’Association entre avocats rencontre-t-elle, 
dans les traditions de l ’Ordre, ainsi qu’on l’a 
soutenu, un obstacle difficilement surmon
table sans y porter  atteinte ou est-elle, au con
traire, compatible avec ces principes dans la 
mesure où elle s’inspirera de règles prudentes?

Précisons tout d ’abord qu’aucun texte régle
mentaire ne s ’oppose directement à son insti
tution.

Si l’on passe en revue les griefs qui ont, jus
qu’à présent triomphé des projets de réforme, 
chaque fois que la discussion s’est portée sur 
ce terrain, on constate aisément qu’ils se fon
dent, en dernière analyse, sur une tendance 
individualiste à laquelle le Barreau s’est le plus 
volontiers abandonné.

Peut-être, à les examiner de près, sera-t-on 
cependant disposé à admettre que ces critiques 
reposent davantage sur le sentiment que sur 
la raison.

On a répété que l’association présente, comme 
telle, un caractère de spéculation incompa
tible avec les saines traditions de l’Ordre.

A vrai dire, les tenants de cette opinion 
semblent entraînés à considérer le mot plus 
que la chose elle-même; encore que le désin- 
téressement soit inséparable de l’exercice de 
la profession d ’avocat, celle-ci ne doit-elle pas 
être normalement lucrative ? Il est assurément 
légitime d ’y chercher d ’honorables moyens 
d ’existence.

Dès lors, soutiendrait-on avec quelque raison 
que le fait de constituer un fond commun 
d’honoraires dont la répartition s’opérera 
entre les membres de l ’Association en tenant 
compte à la fois de leur ancienneté, de leur 
talent et de leurs prestations respectives, serait 
plus éloigné de nos règles professionnelles que 
la rémunération d’une collaboration telle qu’elle 
est pratiquée couramment.

Certes, les associés seront liés p a r  un contrat 
et exprimeront ce qui est tacitement reconnu 
sous le régime de la collaboration, mais en quoi 
l’un serait-il moins admissible que l ’autre ?

N'oublions pas qu’aux yeux du client les 
honoraires remis à l’association constitueront 
la rémunération des devoirs accomplis par 
celui de ses membres auquel il aura, en fait, 
confié son dossier.

L’indépendance de l’avocat, a-t-on affirmé 
est aussi, ce droit, et ce devoir de se faire le 
premier juge du dossier qui lui est offert, et de 
l’être à tout moment où son instruction, serait 
battu en brèche par  l’association, car il n’ap-
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oartiendrait plus à l’un de ses membres d’en 
décider librement.

On peut estimer, au contraire, que si des avo
cats (lignes les uns des autres et formés aux 
mêmes disciplines, se groupent en une asso
ciation, le plus impérieux de leurs devoirs et 
de leurs soucis sera assurément de respecter 
leurs scrupules respectifs.

Ce contrôle mutuel constant, ces décisions 
prises en commun accord, paraissent la ga
rantie la plus sûre de leur délicatesse.

Au surplus, la collaboration ne voit-elle pas 
naître, dans les mêmes circonstances, un con
flit où la dépendance du collaborateur vis-à-vis 
de son patron ne lui assurera certes pas la 
même liberté.

A qui redouterait, que ne surgissent entre 
associés des discussions d’intérêt fâcheuses, 
on répondrait aisément que les Conseils de 
l’Ordre sont fréquemment appelés à trancher 
des différends, parfois aigus, entre les avocats 
et leurs clients et qui si un dissentiment — 
assurément rare entre hommes unis par  une 
considération et une estime réciproque — 
venait à naître entre associés, le Bâtonnier 
serait naturellement appelé à le résoudre.

Ce n’est, certes pas, parce que îles avocats 
emprunteraient une forme d’activité plus géné
ralement en usage dans « des entreprises indus
trielles » mie des habitudes mercantiles seraient 
la loi de leurs travaux.

Cc sont : cette division du travail, sans la
quelle l’homme moderne demeure impuissant 
(levant sa tâche, cette répartition des charges, 
fruit de la spéculation, que les avocats feront 
leurs, également soucieux de maintenir intacts 
les principes essentiels de leur profession.

Il faut cependant reconnaître aux adver
saires de l ’association le bien fondé d’une ob
servation : l’association entre avocats sacri
fiera, sans nul doute, dans une certaine me
sure, cet individualisme qu’ils ont jalousement 
cultivé, faisant place à une certaine dépendance 
mutuelle.

Est-ce un bien, est-ce un mal ?
Ce serait là, croyons-nous, se livrer à une 

controverse stérile.
La révision des idées professionnelles n ’est- 

elle pas commandée par cette « impitoyable 
évolution » à laquelle faisait allusion, il y à 
dix ans déjà, un partisan autorisé de l’asso
ciation.

I-e Barreau hésitera-t-il à reconnaître que les 
temps sont changés, qu’un affairisme s’intro
duit malgré lui dans ses rangs, auquel il est 
urgent de faire front; son institution ne serait- 
elle assez souple pour s’adapter aux circon
stances nouvelles et remplir, dans l’ordre, sa 
noble et utile mission ?

J U R I S P R
Brux. (Ire  et 2e ch. réunies),

8 février 1938.
Prem. Prés. : M. de l e  C o u r t .  Prés. : MM. 

d e  L i c h t e r v e l d e  et W in c k e lm a n s .  C ons. : 
d e  C o c k . S c h u in d ,  D e f r o i d m o n t  et D e  
BeUS. Prem . Av. g én . : M. P i i o l i e n .  
(Commune de Trembleur c. S. Coop. 

Intercommunale d  électricité ,4ssoc. liég.)

D R O IT  DE PROCEDURE CIVILE. —  
APPEL. —  Evaluation du litige. —  
A llégation d ’u n e  créance p lus fo rte . —  
C onditions. —  V érification.

Pour que l'on puisse prétendre qu'une no
tion porte en réalité sur une somme faisant 
partie d ’une créance plus forte dont le titre 
même est contesté, il importe que la préten
tion repose sur des bases dont il appartient 
au juge (F apprécier le caractère sérieux; 
il n 'y  a pas lieu à cet égard de s'arrêter à 
Vallégation (Tune sim ple éventualité de ré
clamations émanant de tiers, surtout lorsque 
cette allégation est faite en termes vagues, 
qu'elle est dépourvue de toute précision 
quant à la valeur totale des prétendues ré
clamations et q u e lle  est, en fait, rendue in
vraisemblable par les circonstances mêmes 
de la cause.

Vu en expédition régulière le jugement 
a quo, rendu le 4 mars 1930 par le Tribunal 
de prem ière instance de Liège, ainsi que l’a r
rêt de la Cour de cassation en date du 24 oc
tobre 1935, lequel a cassé l’arrêt rendu en 
cette cause le 9 février 1934 par la Cour 
d’appel de Liège et a renvoyé l'affaire de
vant la Cour d’appel de Bruxelles;

Attendu que le 12 février 1928, un sieur 
Jean Lafnet avait fait assigner devant le p re
m ier juge la commune de Trem bleur, pré
sentement appelante, ainsi que la Société 
coopérative Intercom m unale Association lié
geoise d 'E lectricité et le sieur Boxus, Victor, 
les intim és actuels, pour les cités s’entendre 
solidairem ent condam ner à lui rem bourser 
«ne somme de 65 francs et à lui payer à titre 
de dommages-intérêts une somme de 1,000 
francs, les intérêts judiciaires et les dépens;

Attendu que cette action était fondée sur 
le fait que le dit sieur Lafnet avait été forcé 
de payer pour coût de son raccordem ent à 
l’électricité une somme supérieure de 65 fr. 
à celle qui avait été annoncée par la com
m une en une circulaire du 9 mars 1926 et 
qu’il avait été, du 28 mars au 12 avril 1927, 
privé du courant, celui-ci ayant été coupé 
par suite de son refus initial de payer le 
supplém ent de 65 francs;
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S’il nous appartient de tirer des considéra

tions qui précèdent une brève conclusion, nous 
croyons que les associations d ’avocats, tout en 
constituant dans notre vie professionnelle une 
incontestable innovation, ne sont pas incom
patibles avec les règles traditionnelles de 
l'Ordre.

Leur respect sera assuré, s’il était nécessaire, 
uar l’intervention des autorités professionnelles 
auxquelles seront soumis, préalablement, les 
statuts de toute association et, s’ils viennent à 
naître, les différends entre associés.

A la faveur de cette évolution, le Barreau, 
gravement atteint par une crise latente, ne 
maintiendra-il pas les circonstances heureuses 
qui lui ont permis de compter, formés à sa 
discipline, tant d ’hommes auxquels la culture 
et le désintéressement ont assure dans la société 
un rôle de premier rang.

M* Albert Chômé, étudiant en 1926 le pro
blème de l’association entre avocats, dénon
çait la faiblesse au sein du Barreau de cet indi
vidualisme issu d ’un temps révolu, impuissant 
à surmonter les difficultés de l’heure.

« Les vieux maîtres ne sont pas remplacés » 
s’écriait-il, déplorant, avec le déclin de la cul
ture de l ’esprit, l’absence presque totale de 
travaux purement juridiques.

Souhaitons que l’Association restitue au Bar
reau, avec une organisation adéquate, le cli
mat indispensable à une profession trop inti
mement mêlée aux luttes des hommes pour ne 
nas exiger de ses membres une exceptionnelle 
sérénité.

Mollot, dans ses « Règles sur la Profession 
d’Avocat » a tracé le délicat tableau d ’une car
rière dont la courbe se ferme harmonieusement.

Nous ne résistons pas au plaisir de lui em
prunter les dernières lignes de cette étude, sou
haitant que la réforme proposée permette aux 
membres du Barreau de suivre ce sage conseil :

« Dans aucune profession libérale, il ne faut 
survivre à sa gloire et cela est surtout vrai 
Dour l’avocat plaidant. Des précurseurs trop 
infaillibles lui annonceront l’heure de la 
retraite. Pour lui que les veilles et les travaux 
auront fatigué avant le temps, elle viendra plus 
tôt peut être, car les exceptions que nous admi
rons sont rares mais du moins il restera libre 
d’en choisir le jour. Si la consultation qui n’est 
plus guère en usage au Palais ne lui offre pas le 
moyen d’employer dans son cabinet, aussi uti
lement qu’autrefois, les ressources de son expé
rience et de son savoir, il conservera encore 
assez de clients pour couronner au milieu d’eux, 
sa vie honorable et modeste; il restera leur 
conseil, leur arbitre, leur ami, il sera fier de 
ses glorieux souvenirs, plus riche de considé
ration que de fortune : il mourra comme il a 
vécu, toujours avocat. »

U D E N C E
Qu’en ordre subsidiaire et pour le cas où 

il échouerait dans son action contre les in ti
més actuels, Lafnet dem andait que la com
mune de Trem bleur le garantît des consé
quences de la violation de la circulaire du
9 mars 1926 et lu i payât une somme de 1,065 
francs, les intérêts judiciaires et les frais;

Attendu que, le 20 mars 1928, la commune 
fit à son tour assigner les intimés actuels 
pour se voir garantir par eux de toutes con
damnations qui pourraient être prononcées 
contre elle au profit du sieur Lafnet; qu’elle 
formula la réserve de réclam er ultérieure
ment des dommages-intérêts et évalua le li
tige à plus de 2,500 francs pour chacune des 
parties tant requérante que notifiée pour 
fixer la compétence et le ressort;

Attendu que le prem ier juge joignant les 
causes et se bornant à accueillir en partie la 
demande subsidiaire de Lafnet, condamna 
la commune à payer à ce dernier la somme 
de 100 francs et condamna l’Association Lié
geoise d’Electricité à garantir la commune, 
à concurrence de 45 francs de la condamna
tion portée contre elle;

Attendu qu’aucun appel ne fut formé con
tre la décision intervenue en cause de Lafnet;

Attendu qu’il échet d’examiner si l’appel 
formé pour le surplus est recevable;

Attendu que la valeur de la demande de 
Lafnet et celle de la demande de la commune 
étaient nettem ent déterminées en une somme 
d’argent, den t le montant était inférieur au 
taux du ressort fixé par la législation en vi
gueur au moment de l’intentem ent des ac
tions; qu’il n’appartenait donc pas aux par
ties d’en faire une évaluation supérieure;

Attendu cependant que l’appelante en
tend justifier la recevabilité de son appel en 
déclarant que sa demande en garantie porte 
en réalité sur une somme faisant partie d’une 
créance plus forte dont le titre  même est 
contesté (art. 24 de la loi du 25 mars 1876 
sur la compétence) et qu’elle avait en outre 
stipulé expressément la réserve de réclamer 
ultérieurem ent des dommages-intérêts;

Attendu que l’appelante fonde sa demande 
en garantie sur des prétendues interventions 
des intimés, qui lui auraient donné m andat 
de com m uniquer à ses adm inistrés les ren
seignements contenus dans sa circulaire du
9 mars 1926; que, d’après elle, suivant que 
la responsabilité des faits sera attribuée à la 
commune ou aux intimés, des sommes consi
dérables peuvent être dues;

Attendu qu’il résulte des débats que ces 
sommes seraient relatives à d’éventuelles ré
clamations d’habitants de la commune de
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Trem bleur qui, d’après l’appelante, auraient 
été victimes d’agissements similaires à ceux 
que Lafnet a exposés dans son assignation 
introductivc d’instance;

Attendu, sans doute, qu’en vue du ressort, 
la valeur du litige mu dans son action p rin 
cipale peut différer de celle de l’action en 
garantie;

Attendu, toutefois que, pour qu’il y ait 
lieu à application de l’article 24 de la loi du 
25 mars 1876, il im porte que la prétention 
d'une créance supérieure au taux du ressort 
repose sur des bases dont il appartient au 
juge d’apprécier le caractère sérieux; qu’il 
n’y a pas lieu à cet égard de s’arrêter à l’al- 
lcgation d’une simple éventualité de récla
mations ém anant de tiers, surtout lorsque 
cette allégation est faite en termes vagues, 
qu’elle est dépourvue de toute précision 
quant à la valeur totale des prétendues ré
clamations et qu’elle est, en fait, rendue in 
vraisemblable par les circonstances mêmes 
de la cause; que tel est bien le cas en l’es
pèce;

Qu’il est m utile de signaler à cet égard que 
plus de dix années se sont écoulées depuis 
les faits de la cause et que l’appelante n’a 
même pas justifié jusqu’ores d’une seule ac
tion ou même d’une seule réclamation éma
nant d’un de ses administrés, autre que Laf
net;

A ttendu que la réserve faite par l’appe
lante quant à une future action en domma
ges et intérêts ne repose non plus sur aucun 
fondement sérieux;

Attendu que vainement aussi, l’appelante 
soutient que l’action principale de Lafnet 
com portait divers objets distincts; que, sans 
doute, Lafnet dem andait notam m ent au 
prem ier juge de dire pour droit qu’étaient 
abusives et contre tout droit la réclamation 
par la société intercom m unale d’une somme 
supérieure à 85 francs, ainsi que la suppres
sion du courant électrique; que, cependant,
il faut voir dans cette prétention non une 
demande spéciale indéterminée et sujette à 
évaluation par les parties, mais, en réalité, 
l’affirm ation des causes qui justifiaient, aux 
yeux de Lafnet, la condamnation en espèces, 
qu’il postulait;

A ttendu que la prétendue reconnaissance 
formulée par les intimés dans leur propre 
évaluation du litige ne peut lier la Cour, les 
règles relatives au ressort étant d’ordre pu
blic et ne pouvant dépendre des conventions 
des parties; qu’il ressort d’ailleurs des cir
constances de la cause que l’évaluation du 
litige faite par les autres parties que l’appe
lante devant le prem ier juge, est affectée du 
même vice que celle de l’appelante elle- 
même ;

A ttendu que, dans ces conditions, il n’échet 
pas d’examiner les autres moyens proposés 
par les parties;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

(première et deuxième chambres réunies),
Statuant en prosécution de l’arrêt de la 

Cour de cassation, en date du 24 octobre 
1935; ouï en audience publique l’avis con
forme de M. le prem ier avocat général Pho- 
lien, et écartant toutes conclusions autres, 
plus amples ou contraires, dit l’appel non 
recevable defectu sommae, condamne en 
conséquence l’appelante à tous les dépens 
d’appel sur lesquels il n’a pas été statué par 
le prédit arrêt du 24 octobre 1935.

Liège (ch. tem p.), 26 janvier 1938.
Prés. : M. E le n s .

P la id .  : MM°“ V a n  W e r v e k e  et 
P a u l  P h i l i p p a r t .

(Zim merm ann c. Société X...)

D R O IT  CIVIL. —  VENTE. —  Voie parée.
__ A ction en rescision. —  Recevabilité.
La vente sur voie parée n'est pas une alié

nation ordonnée ou autorisée par justice 
mais une vente volontaire, non seulement 
dans sa form e mais dans son principe. I l  en 
résulte que la demande de rescision d’une 
vente sur voie parée ne tom be p<ts sous la 
prohibition de F article 1684 du Code civil.

Vu, en expédition régulière, le jugement 
a quo;

Vu, en m inute, l’ordonnance rendue le 29 
décembre 1937 par M. le prem ier président 
de la Cour d’appel de Liège autorisant les 
appelantes à citer extraordinairem ent l’in ti
mée devant la Cour;

Attendu que les appelantes concluent à ce 
qu’il soit dit pour droit que l’action en res
cision soit déclarée recevable à ce que la lé
sion soit déclarée vraisemblable et à ce que 
des experts soit désignés pour fixer la va
leur des immeubles, qu’elles concluent en 
outre à la non-recevabilité et au non-fonde
ment de l ’action reconventionnelle de l’in
timée;

Sur la recevabilité de l’action en rescision:
Attendu qu’à to rt le prem ier juge a décidé 

que la vente sur voie parée constituait une
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vente faite par autorité de justice et rentrait 
dès lors dans le cadre de la prohibition 
exceptionnelle édictée par l’article 1684 du 
Code civil;

Attendu, en effet, que bien que restant une 
vente sur expropriation forcée, cette vente 
n ’est cependant pas faite par autorité de jus
tice;

Attendu que dans l’ancien droit antérieur 
à l’article 1684 du Code civil on avait em
ployé les mots « vente forcée » pour désigner 
le6 ventes sujettes à la prohibition de l ’action 
en rescision mais que, après discussion au 
tribunal, ces termes ont été écartés dans la 
rédaction du texte définitif;

A ttendu que d’après les commentateurs les 
plus anciens et les plus autorisés, la question 
soulevée par l’article 1684 se réduit à savoir 
si la vente a pour principe la volonté libre 
de celui dont le bien est vendu ou si l’inter
vention ou l’autorité de la justice étaient 
absolument nécessaires d’après la loi pour 
que la vente eût son effet si c’est, en un mot, 
la justice qui vend pour suppléer au défaut 
de volonté ou de capacité de la part de celui 
dont la propriété est vendue ( L o c r é ,  t. VII, 
p. 115; — P l a n i o l  et R i p e r t ,  t. X, p. 259;
—  T r o p l o n g , t. II, n°’ 856 et 857) ;

A ttendu que d’après ce principe les ventes
mêmes qui ont lieu en justice sont sujettes 
à rescision du moment que l’intervention de 
la justice n ’était pas indispensable pour leur 
validité, p ar exemple une licitation judiciaire 
entre cohéritiers présents et majeurs (Guiir 
L O U A R ü, t. II, n° 698) ;

A ttendu que dans la vente sur voie parée
il n’y a pas de saisie et que le bien exposé 
en vente n’est pas mis, au préalable, sous la 
main de la justice par un acte ém anant d’un 
officier public compétent à cette fin ; que 
ce n ’est donc pas la partie qui vend sans le 
consentement du débiteur mais le débiteur 
lui-même p ar soin m andataire contractuel, 
savoir le créancier ( W a e l b r o e c k ,  t. II, p. 593;
—  M a r c o t t y . t. II, pp. 250 et 296) ;

A ttendu qu’il résulte de ces considérations
que la vente sur voie parée n’est pas une 
aliénation ordonnée ou autorisée pas justice 
mais une vente volontaire, non seulement 
dans sa forme mais dans son principe (C. A. 
Brux., 20 m ars 1900 : Pas., 1901, II, 252) ; 
que les formalités prévues par la loi sont de 
nature purem ent adm inistrative et ne consti
tuent nullem ent l ’exercice du pouvoir propre 
du juge ordonnant la vente et suppléant par 
son autorité souveraine au défaut de consen
tement du débiteur;

Attendu, en  conséquence, que la demande 
en rescision des appelantes ne tom be pas 
sous la prohibition de l’article 1684 dn 
Code civil;

A u fond :
Attendu qu’il échet, dès lors, de rechercher 

si les faits articulés par les appelantes sont 
assez vraisemblables et assez graves pour faire 
présumer une lésion de plus des sept dou
zièmes;

A ttendu que le procès-verbal d’adjudica
tion constate que les biens ont été offerts en 
six lots, mais que les quatre premiers ont été 
réunis en un seul lc t et que les trois lots ainsi 
constitués ont été adjugés à la Société en 
nom collectif Beauduin, Coetbloets et Jans- 
sens, ainsi qu’il suit, savoir :

Le prem ier lot com prenant la maison 
d'habitation avec jard in  pour 240,000 francs.

Le deuxième lot com prenant un bâtim ent 
industriel à usage de moulin avec installa
tion moderne y eompris l’outillage industriel 
complet pour le prix de 100,000 francs, cet 
outillage étant réputé immeuble par desti
nation;

Le troisième lot comprenant une maison 
d’habitation pour 130,000 francs;

Attendu que les appelantes quoique régu
lièrement citées n’ont pas assisté à l’adjudi
cation, que les trois lots ont été adjugés sé
parém ent à la société précitée;

Attendu que les appelantes n ’articulent 
aucun fait vraisemblable ou grave de nature 
à faire présumer une lésion de plus des sept 
douzièmes en ce qui concerne le prem ier lot; 
que l’expertise qu’elles invoquent est unilaté
rale et remonte d’ailleurs à 1930, qu’il en est 
de même des polices d’assurance qui remon
tent à 1928 et qui bien que diminuées par la 
suite, contiennent un excès d’évaluation ha
bituel en cette matière, qu’enfin, il est no
toire qu’à l’heure actuelle les grandes mai
sons d’habitation ont subi une dépréciation 
très considérable;

Attendu que les présomptions exigées par 
l’article 1677 du Code civil font également 
défaut en ce qui concerne le troisième lot 
qui, sur revente par les adjudicataires, n ’a 
pu atteindre que 150,000 francs, chiffre qu’il 
était de leur intérêt le plus im périeux de ne 
pas accepter s’ils l’estimaient insuffisant;

Attendu en ce qui concerne le deuxième 
lot qu’il y a lieu d’observer que le cahier des 
charges (p. 5, n° 4) m entionnait que l’ad ju 
dicataire devrait respecter tous baux écrits 
ou verbaux et que les amateurs éventuels ne
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pourraient ignorer qu'en fait le moulin était 
loué et exploité par une société dite « Les 
Nouveaux Moulins d’Eupen » qui y avait 
placé de nouvelles machines d’une valeur 
d’environ 200,000 francs, que, lors de la 
vente, le notaire fit connaître publiquem ent 
que le moulin était loué pour trente ans à 
raison de trente mille francs par an, mais que 
le bail était susceptible d’être attaqué en 
justice;

Attendu que le projet de bail joint au dos
sier porte que les exploitants peuvent à tout 
moment dénoncer le bail et cesser l’exploita
tion sans indemnité pour le p ropriétaire;

Attendu que si, apparem m ent, les ma
chines placées par les Nouveaux Moulins 
d’Eupen ont été offertes en vente avec le 
moulin, il résulte cependant des éléments de 
la cause que ces machines appartaient à la 
dite société et non aux consorts Ziinmer- 
iuann, que l’ancien outillage était si dépré
cié que les nouveaux occupants avaient dû 
le renouveler ou le moderniser pour assurer 
une exploitation fructueuse;

Attendu qu’il ressort de ce qui précède que 
les amateurs éventuels étaient fondés à tenir 
pour constant qu’un bail, à la vérité éven
tuellem ent attaquable grevait le moulin of
fert en vente;

Qu’enfin il était de notoriété publique à 
Eupen que les appelantes avaient fait de très 
mauvaises affaires dans ce moulin les années 
précédentes ;

Attendu que, lors de la vente, la valeur du 
bien devait nécessairement être influencée 
par la susdite situation;

Qu’il résulte de ces considérations qu’il 
n’existe pas de raison grave de nature à faire 
présum er une lésion de plus des sept dou
zièmes et qu’en conséquence l’expertise sol
licitée par les appelantes ne peut être 
accueillie ;

Sur l’action reconvcntionnelle :
A ttendu que le tribunal civil connaît des 

demandes reconventionnclles quels qu'en 
soient la nature et le montant (art. 37 de la 
loi du 25 mars 1876, modifié par l’article 8 
de la loi du 15 mars 1932) que l’action est 
donc recevable;

Au fond :
Déterminée par les motifs du prem ier 

juge;
Par ces motifs : 

et non ceux du prem ier juge quant à l'ac
tion principale;

E cartant toutes conclusions autres ou con
traires, reçoit l’appel principal et le déclare 
non fondé, en conséquence confirme la déci
sion entreprise et condamne les appelantes 
aux dépens;

S tatuant sur l’action reconventionnelle, la 
dit recevable et adoptant les motifs du pre
m ier juge, confirme sa décision sur ce point 
et condamne les appelantes aux dépens;

Donne acte aux appelantes des réserves 
contenues dans leurs conclusions d'appel.

Civ. Brux., 18 janvier 1938.
Prés. : M. D f . j a e r .  Jug. : MM. V a n  H a ï .  et 

B u s c h .  Plaid. : MMe“ H e m e l e e r s ,  L e -
c r a n d  et H . L e  C l e r c q  c . F. V a n  p e r  E l s t .

(Cambier c. Etat belge.)

D R O IT  C IVIL  E T  A D M IN ISTR A TIF . —  
RESPONSABILITE DE L’ETAT. —  I. 
M ilitaire. —  A ction en  ré p a ra tio n . —  
Loi su r les pensions m ilita ires. —  Ab
sence de ré p a ra tio n  fo rfa ita ire . —  Rece
vabilité . —  II. E tat. —  R esponsabilité .
—  R esponsab ilité  relative. —  E xception.
—  D roit civil lésé. __  III P ension  m ili
taire. —  In d em n ité  de d ro it com m un. —  
C um ul. —  D ouble em ploi. —  Irrecev a
b ilité . —  IV. In té rê ts  com pensato ires. —  
Indem nité . —  Ju g em en t a ttr ib u tif . —  
N on-recevabilité.
I. En admettant que les loin sur les pen

sions militaires, coordonnées par arrêté royal 
du 11 août 1923, aient un caractère de répa
ration forfaitaire, il faudrait pour que cr sou
tènem ent soit admis que ces lois abrogeassent 
explicitem ent ou im plicitem ent pour le m ili
cien en service les droits civils fondés sur les 
articles 1382 et suivants du Code civil; tel 
n'est [>as le cas et ne résiste pas à Fexamen 
l'argumentation tendant à dire que le légis
lateur de  1919 ne devait pas proclamer ex
pressément le caractère forfaitaire de. la pen
sion (Tinvalidité parce qu'à Vépoque de 
l'élaboration de la loi, la jurisprudence con
sacrait unanimem ent l'irresponsabilité de 
F Etat agissant comme pouvoir public.

En effet, la loi du 23 novembre 1919 fut 
m odifiée par celle du  31 ju illet 1923 et à 
cette époque, la Cour de cassation avait déjà 
admis le princijte que les pouvoirs publics 
sont responsables de leurs fautes dès qu'ils 
portent atteinte aux droits civils d ’un ci
toyen.

II. Pas plus en matière m ilitaire qu’en 
toute autre matière, l’irresponsabilité dont 
jouit F Etat à raison de la qualité en laquelle

190
il agit ou du but qu’il poursuit n’est abso
lue, elle n’existe que dans la mesure où les 
organes ou les préposés de l’Etat, agissant 
légalement, ne lèsent aucun droit civil.

III. Il faut, en principe, interdire le cu
m ul dans tous les cas où la pension touchée 
par la victim e n’est pas la contrepartie véri
table iFobligations assumées par elle, c'est- 
à-dire dans tous les cas où cette pension est 
une réparation.

L'allocation de pension aux invalides a été 
décrétée dans un sentiment de reconnais
sance nationale, c’est là la cause et non le but 
des dispositions légales qui visent incontes
tablement à supprimer dans une certaine 
mesure le dommage subi.

Si en France, dont nous avons copié la lé
gislation, la jurisprudence est définitive
ment fixée dans le sens de Vinterdiction du 
cum ul de la pension due à un militaire pour 
blessure reçue en service avec l’action en 
responsabilité de l'Etat pour faute de ser
vice, il est difficile de ne pas voir dans les 
lois belges sur les pensions militaires coor
données par arrêté royal du 11 août 1923, 
l'intention du législateur de rem ettre par
tiellem ent la victime dans sa situation pécu
niaire antérieure en lui accordant une in
dem nité; si celle-ci n'est pas la contrevaleur 
du préjudice subi, elle est cependant pro
portionnée à rétendue de ce préjudice puis
qu'elle varie, avec le degré d'invalidité.

Il y  aurait double em ploi si F on perm et
tait à un militaire victime t f un accident où 
la responsabilité de F Etat se trouve engagée, 
de cumuler les indemnités de droit com mun  
et la pension.

IV. La créance indemnitaire de la victime 
<Fun délit ou (Fun quasi-délit n'existant qu'à 
la date du jugement qui la consacre, il n 'y a 
pas lieu de faire droit à la demande, en tant 
qu'elle a pour objet d'obtenir des intérêts 
compensatoires ou des intérêts judiciaires à 
dater de F assignation.

Revu les rétroactes de la cause et notam 
ment le jugement du tribunal de ce siège du
25 ju in  1934, confirmé par a rrê t de la Cour 
d’appel du 10 ju ille t 1935, et le rapport d’ex
pertise dressé en exécution de ccs décisions 
judiciaires:

Attendu que l'action a pour objet d’enten
dre condam ner l'E tat belge à payer aux de
m andeurs la somme de 950,000 francs en ré
paration du préjudice m atériel et moral subi 
par eux à la suite de grave m aladie que con
tracta le dem andeur Cambier, Charles, alors 
qu’il était élève à l’Ecole m ilitaire;

A ttendu que le jugem ent prérappelé dé
cida que les brimades nocturnes dont le de
m andeur fut l ’objet étaient la cause de son 
refroidissement et qu’elles étaient im puta
bles au défaut de vigilance des préposés de 
l’E tat;

Qu’avant de statuer plus avant, il nomma 
trois experts aux fins de préciser notamment 
s’il existait une relation de cause à effet en
tre ce refroidissement et l’éclosion de la tu
berculose dont souffrait et souffre encore le 
dem andeur;

A ttendu que le rapport d’expertise admet 
que le refroidissement contracté par ce der
nier est la cause occasionnelle de l’évolution 
de la tuberculose (jui existait jusqu’alors à 
l’état latent et déclare impossible de déter
m iner scientifiquement vers quelle époque 
Féclosicn (le la maladie se serait norm ale
ment produite, sans l’existence de cette cause 
occasionnelle (pii en hâta l’évolution;

Attendu qu’à la suite de cette expertise, la 
commission supérieure d’appel des pensions 
et allocations m ilitaires qui avait précédem
ment refusé d’allouer au dem andeur une 
pension d’invalidité, adm it ses droits à la 
pension, mais estima qu’il y avait lieu de la 
réduire de 25 p. c. pour prédispositions pa
thologiques;

A ttendu qu'un arrêté royal du 24 mars
1937 accorda au dem andeur une pension an
nuelle d’environ 4,230 francs;

Attendu que le tribunal est actuellement 
appelé à déterm iner le m ontant des dom
mages et intérêts auxquels Cam bier peut 
prétendre en vertu du droit commun et à 
fixer l’indem nité revenant à sa mère du chef 
de préjudice m oral;

Sur la fin  de non-recevoir :
Attendu que l’Etat soutient que la pension 

dont bénéficie le dem andeur constitue un 
forfait et lui enlève le droit de poursuivre la 
réparation du préjudice réel qu’il a souffert;

A ttendu que, même en adm ettant que les 
lois sur les pensions militaires, coordonnées 
par arrêté royal du 11 août 1923, aient un ca
ractère de réparation forfaitaire, il faudrait 
pour (jue ce soutènement soit admis que ces 
lois abrogeassent explicitement ou im plicite
m ent p eu r le milicien en service les droits ci
vils fondés sur les articles 1382 et suivants du 
Code civil;

Que tel n’est pas le cas (Brux., 4 avril 1927: 
Pas., II, 162);

Attendu que ne résiste pas à l’examen 
l'argum entation du défendeur tendant à dire
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que le législateur de 1919 ne devait j>as pro
clam er expressément le caractère forfaitaire 
de la pension (l'invalidité j>arce qu’à l’épo
que (le l’élaboration de la loi, la jurisj>ru- 
dence consacrait unanim em ent l'irresponsa
bilité de l’E tat agissant comme |>ouvoir pu- 
blic;

Attendu, en effet, que la loi du 23 novem
bre 1919 fut modifiée p a r celle du 31 juillet
1923 et qu’à cette époque, la Cour de cassa
tion avait déjà admis dans un arrêt du 5 no
vembre 1920 qui eut un grand retentisse
ment, le principe que les pouvoirs publics 
sont responsables de leurs fautes dès qu’ils 
jiortent atteinte aux droits civils d ’un ci
toyen;

Attendu qu'on ne voit j)as pourquoi le mi
licien qui subit un préjudice im jiutablc à 
une faute des jiréposés de l'E tat devrait par
tager le sort du milicien qui, jiendant son 
service encourt une invalidité, sans que la 
resjionsabilité de l’E tat ne soit engagée;

Attendu que, pas jilus en matière m ilitaire 
qu’en toute autre m atière, l’irresjionsabilité 
dont jouit l'E ta t à raison de la qualité en 
laquelle il agit ou du but (ju’il poursuit n’est 
absolu;

Qu’elle n’existe que dans la mesure où les 
organes ou les jiréjiosés de l’E tat agissant lé
galement, ne lèsent aucun droit civil (Brux.,
16 déc. 1922 : Pas., 1923. II, 107);

Attendu (jue la recevabilité de l’action ne 
peut donc être sérieusement contestée:

A u fond :
Sur le dommage du demandeur ;

Attendu qu’il n’est pas dénié que dejmis 
la date où il a contracté la m aladie dont il 
est a ttein t (fin 1931), le dem andeur ait subi 
une incajiacité de travail de cent pour cent;

Qu'il est actuellem ent encore soigné à 
l'hôpital m ilitaire et que son état de santé 
inspire les |>lus vives inquiétudes;

Que plusieurs médecins m ilitaires ont dé
claré sa m aladie incurable;

Attendu que l'on ne j>eut dès lors envisa
ger raisonnablem ent l’espoir d 'une amélio
ration sensible de son é ta t;

A ttendu que, dans ces conditions, il serait 
aussi inutile qu’inhum ain de recourir à une 
nouvelle expertise médicale aux fins de faire 
préciser si l’affection tuberculeuse dont le 
dem andeur est atteint, est définitive ou non, 
et de déterm iner quelle est la part de ses 
prédisjjositions m orbides dans l ’évolution de 
la m aladie;

Attendu que les experts désignés précé
demment par le tribunal ont déjà déclaré 
qu’il était imjiossihle de dire vers quelle 
époque normalement l’éclosion de la tuber
culose se serait produite chez le dem andeur;

Attendu qu'il sera d’ailleurs tenu coinjJte 
de scs antécédents pathologiques dans l’éva
luation du dommage;

Sur le cum ul de r  indem nité de droit
commun et de la pension militaire :
Attendu que le dem andeur prétend en 

conclusions (jue les dommages et intérêts qui 
lui sont dus doivent être fixés abstraction 
faite de la j>ension d’invalidité qui lui fut 
allouée;

Que celle-ci serait, en effet, une récom
pense nationale qui jirocède de Vanimus do- 
nandi et est entièrem ent étrangère aux dom
mages et intérêts, basés sur la faute prévue 
aux articles 1382 et suivants du Code civil;

Attendu qu 'il faut, en princijjc, interdire 
le cumul dans tous les cas où la pension tou
chée j>ar la victime n’est pas la contre partie 
véritable d’obligations assumées par elle, 
c’est-à-dire dans tous les cas où cette pen
sion est une réparation (MAZEAUR, Traité de 
la responsabilité civile, t. I, n° 262) ;

Attendu que si l’allocation de pension aux 
invalides a été décrétée dans un sentiment 
de reconnaissance nationale, c’est là la cause 
et non le but des dispositions légales qui vi
sent incontestablem ent à supprim er dans 
une certaine mesure le dommage subi (Ib id ., 
n° 264);

Attendu qu’en France, dont nous avons 
eojîié la législation, la jurisprudence est dé
finitivem ent fixée dans le sens de l’interdic
tion du cumul de la jiension due à un m ili
taire pour blessure reçue en service avec 
l’action en responsabilité de l’Etat pour 
faute de service ( P l a n i o l  et R ip e r t ,  t. VI, 
n° 694);

Attendu qu’il est difficile de ne j>as voir 
dans les lois belges sur les jjensions m ilitaires 
coordonnées j>ar arrêté royal du 11 août 1923, 
l’intention du législateur de remettre jiartiel- 
lement la victime dans sa situation pécuniaire 
antérieure en lui accordant une indem nité; si 
celle-ci n’est jias la contrevaleur du préjudice 
subi, elle est cependant proportionnée à 
l’étendue de ce préjudice puisqu’elle varie 
avec le degré d’invalidité;

Attendu que l’article 32 des lois coordon
nées dit d’ailleurs nettem ent qu'une m ajora
tion de pension de 500 à 3,600 francs sera 
accordée « à titre  d’indem nité spéciale » aux 
mutilés qui, p ar leur infirm ité, sont incapa
bles de se mouvoir et sont obligés de recou-
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rir d’une m anière constante aux soins d’une 
tierce personne;

Attendu qu'il y aurait donc double cmjdoi 
si l’on perm ettait à un m ilitaire, victime d’un 
accident où la responsabilité de l’E tat se 
trouve engagée, de cum uler les indemnités 
de droit commun et la pension (Comp. De 
P a c e ,  t. Il, n" 1033);

Attendu qu’il échet enfin de souligner 
qu’en l’espèce, le dem andeur, dans son assi
gnation du 18 mai 1934, ne réclam ait une 
pension, dont il ne bénéficiait j>as encore à 
cette époque, qu’à titre subsidiaire et (ju’il 
qualifiait lui-même les sommes jiostulées de 
ce chef de « dommages et intérêts »;

Sur la hauteur du dommage ;
Sur le dommage matériel :

Attendu (jue le dem andeur évalue son 
préjudice m atériel à 895,049 francs; (ju’il ré
clame en conclusions une somme de 750,000 
francs;

Attendu qu’il prend jiour base de son éva
luation le traitem ent de capitaine;

Attendu que, si pour faire le calcul des 
sommes dues, il y a lieu de ten ir compte des 
prom otions que le dem andeur aurait proba
blement obtenues, il ne faut cependant jias 
perdre de vue non j»lus qu’il était jiarticu- 
lièrem cnt exposé à des risques très sérieux, 
résultant des aléas de la vie et notam m ent 
des germes de tuberculose dont il était jior- 
teur;

Attendu qu’étant donné l’impossibilité de 
déterm iner avec précision la rém unération 
moyenne sur laquelle le dem andeur pouvait 
comjîter et ses probabilités de vie, il y a lieu 
de fixer ex aequo et bono à 350,000 francs 
l’indem nité qui lui revient du chef de j>ré- 
judice m atériel, com pte tenu de la pension 
d’invalidité dont il jouit, des soins médicaux 
qui lui sont gratuitem ent assurés et des di
vers éléments les uns favorables, les autres 
défavorables auxquels il est soumis;

Sur le dommage moral du demandeur : 
Attendu qu’il est constant que le deman

deur a vu sa santé définitivem ent ruinée et 
la carrière qui s’ouvrait devant lui, jdeine 
d’espoir, brisée;

Attendu qu’on jieut évaluer à 50,000 francs 
le dommage moral, im putable au défendeur 
qu’il souffre de ce chef;

Sur le dommage moral de la demande
resse :
Attendu que Cam bier est l’enfant unique 

de la demanderesse; que les projets d’avenir 
qu’elle caressait légitimement jjour son fils 
sont anéantis et qu’elle a enduré les plus vi
ves inquiétudes devant les progrès du mal 
implacable dont son enfant était atteint: 

A ttendu qu’en tenant compte des jirédis- 
positions morbides du dem andeur, il échet 
de fixer ex aequo et bono. à 20,000 francs, 
le montant du jjréjudicc moral subi j)ar la 
demanderesse et dont le défendeur doit ré- 
pondre;

Sur les intérêts :
Attendu que la créance indem nitaire de la 

victime d’un délit ou d’un quasi-délit n’exis
tant qu’à la date du jugem ent qui la consa- 
sacre, il n’y a pas lieu de faire droit à la 
demande, en tant qu'elle a jiour objet d’ob
tenir des intérêts compensatoires, ou des in
térêts judiciaires à dater de l’assignation 
(Cass. fr., 5 nov. 1936 : J. T., 1937, 166) : que 
le préjudice total subi par les demandeurs a 
d’ailleurs été évalué à ce jou r;

Par ces motifs :
Le T r i b u n a l ,

Vu les articles 4, § l ‘‘r, et 42 de la loi du
15 juin 1935, statuant contradictoirem ent et 
rejetant toutes autres conclusions, dit l’ac
tion recevable et fondée:

Condamne en conséquence le défendeur à 
paver au dem andeur la somme de 350,000 
francs à titre de dommages-intérêts j>our pré
judice m atériel et la somme de 50,000 francs 
pour préjudice m oral; le condamne à payer 
à la demanderesse la somme de 20,000 francs 
I>our préjudice m oral; le condamne à payer 
les intérêts judiciaires sur les dites sommes à 
partir de ce jou r; condamne le défendeur aux 
dépens.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass, fr. (ch. req.), 8 novembre 1937.

P ré s .  : M. P i l o n .  R a p p . : M. B o n d o u x . A v .
g én . : M. L y o n -C a e n . P la id .  : M" C o u ta r d .  

(Naulet-Cliarbonnier et autres c. Syndicat dp 
défense du vin de Vouvray.)

D RO IT IN D U STRIEL. —  APPELLATION 
D’ORIGINE. —  Vin. —  V ouvray. —  
Vin» récoltés dans des com m unes voi
sines. —  Usages lim ités à des faits in 
dividuels et n o n  suivis p a r la  collectivité 
locale. —  C aractères d ’usages locaux 
(absence d e ) . —  R ejet de la dem ande. 

Celui qui prétend droit à une appellation 
d’origine (dans F espèce Vouvray), étant t>?nu 
de prouver conformément aux articles l*r et
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10 de la loi du  6 mai 1919, modifiée par la 
loi du 22 juillet 1927 que des usages locaux, 
loyaux el constants ont consacré son droit à 
ladite appellation, c'est à bon droit qu'un  
arrêt refuse de reconnaître aux vins récoltés 
sur des communes voisines de Vouvray le 
droit à l ’appellation Vouvray, lorsqu après 
avoir constaté que les communes susdites sont 
distantes de Vouvray de plusieurs kilomètres 
et en sont séparées par la Loire, il déclare 
que si des correspondances, attestations, 
pièces de régie, feuilles de voiture, com
mandes, constats et photographies, mémoires 
d ’écrivains et certificats versés aux débats, il 
appert qui’, des vins provenant de ces com
munes ont été vendus sous le nom de Vou
vray, cette pratique provoquée par des mar
chands en gros, étrangers au pays, qui trou
vaient avantage à usurper cette dénomina
tion, est restée lim ités à des faits individuels 
et n’a pas été généralement « reçue et suivie 
par la collectivité locale ».

En effet, des faits individuels même répé
tés ne pouvant constituer des usages locaux, 
lesquels supposent au contraire un certain 
caractère de généralité et une pratique reçue 
et suivie par la collectivité locale, l’arrêt a 
pu déclarer en l’état des constatations qui 
précèdent que les usages invoqués n’étant pas 
locaux, ne possèdent pas tous les caractères 
légaux exigés par la loi.

Cass. fr. (ch. civ.), 18 octobre 1937.
1er Prés. : M. F r é m i c o u r t .  Rapp. : M. F o u 

g è r e .  Av. gén. : M. B lo c h - L a r o q u e .
Plaid. : M® A u c k r .

(Dr Casaguet c. Ballin.)

D R O IT  C IVIL E T  DE PROCEDURE. —  
I. RESPONSABILITE. —  Faute. —  
C ontrô le de la C our de cassation. —  
Q ualification  des faits. —  CASSATION. 
—  II. M édecin ou ch iru rg ien . —  Res
ponsabilité . —  M éconnaissance certaine 
de ses devoirs. —  Abcès. —  Incision 
insuffisan te . —  T ra n s fe r t ta rd if à l ’h ô 
pital. —  D élabrem ent du  m alade. —  
R igueur de la saison. —  Absence de 
fau te  professionnelle .
I. S'il appartient aux juges du fond de 

constater souverainement les circonstances 
d ’où dérive la responsabilité d’un fait donv- 
mageable, f  appréciation des circonstances à 
laquelle ils se livrent, en leur im prim ant le 
caractère légal d ’une faute, est susceptible 
d'être revisée par la Cour de cassation.

II. E n dehors de la négligence ou de l'im 
prudence que tout hom me peut commettre, 
le médecin ne répond des suites fâcheuses de 
ses soins que si eu égard à l’état de la science 
ou aux règles consacrées par la pratique m é
dicale, l’imprudence, l’inattention ou la né
gligence qui lui sont imputées révèlent une 
méconnaissance certaine de ses devoirs.

Doit donc être cassé f arrêt qui revèle à 
rencontre d’un médecin une double faute : 
incision insuffisante d ’un  abcès dont il aurait 
dû prévoir les conséquences, retard à provo
quer F admission du malade à l’hôpital, dès 
qu’il vit l’abcès dégénérer en phlegmon pro
fond et menaçant, alors que si les experts 
commis ont considéré que le médecin « avait 
manqué de coup d ’œ il chirurgical » ils ne lui 
ont im puté à faute ni cr avoir fait une. inci
sion insuffisam ment profonde, ni d'avoir tar
dé pour faire transporter son malade à Vhô
pital, et ont été (raccord au contraire pour 
reconnaître qu'il n’y  avait pas eu de sa part 
faute de technique médicale dans l ’adminis
tration des piqûres et que l’état de délabre
ment du malade ainsi que la rigueur de la 
saison d ’été [au Maroc) avaient pu déjouer 
les prévisions les plus raisonnées.

ù$
. î m t i w

l& tiT d e  u iem œ
P e r so n n e  n e  le s  r e d o u te  plus 
q u e  le  rh u m a tisa n t, qui en  
c o m p te  le s  m a rch es , d o n t  
c h a c u n e  le  fa it  te r r ib le m e n t  

souffrir!
M ois  il do it savoir, qu 'il suffit do 
pren dra  régu lièrem ent de  temps à 
outre, pour sou lager so i douleurs, 

1 2 com prim és d  ' A  s p  i r i n e.

LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E

Tube de  20 com prim és. Fr.*IO.-, 
petit e m b a lla g e  Fr. 3./6 fou i 

doux munis de  la C ro ix  »23{Zyc 

garantissant l'orig ine .

L’ORDRE CHEZ LES AVOCATS

L’activité des agences d ’affaires 
en matière judiciaire.

Nous réservant de les commenter à l’occa
sion, nous donnons, sous ce titre un certain 
nombre d'exemples de l’activité des agences 
d  affaires.

Il est superflu d  ajouter que nous ne les 
proposons pas en... modèle et que nous ne 
les faisons connaître que pour alerter sur 
ces points l’attention des conseils de disci
pline et la circonspection des avocats, surtout 
de nos jeunes confrères. Il leur appartient 
de ne pas se laisser circonvenir.

Nous proposons à la réflexion du lecteur, 
les premiers « extraits » d’un prospectus 
adressé récemment à bon nombre d  avocats 
par les soins d’une société « hum anitaire  ».

Le geai paré des plumes du paon... ? Peut- 
être aussi « Le Petit Chaperon Rouge », dans 
ce cas :

—  G rand’Mère, pourquoi avez-vous de si 
grands yeux ?

Les pouvoirs p u b lics se  sont préoccupés d’éd icter  
des règlem ents pour rédu ire autant que p ossib le  les 
accidents. M ais il sem ble (s ic )  ne pas encore s’être 
aperçu que parallèlem ent il ex iste  un devoir im pé
rieux : perm ettre aux v ictim es l ’ob tention  de dom 
m ages et intérêts le s  indem nisant d e  l ’en tièreté  du  
préjudice qui leu r  a été causé.

C’est l’observation  de cette situation  particu lière
m ent p én ib le  qui nous a am ené à créer notre so
ciété.

— C’est pour mieux voir, mon enfant.
— G rand’Mère, pourquoi avez-vous un  si 

grand nez ?
N otre organisation  perm et aux v ic tim es d’acci

dents de rou lage de parer dans une certaine m esure  
à la carence des pouvoirs p u b lics à leu r  égard.

N ous ém ettons un contrat qui con stitue u n e ou
verture d e  crédit et une assurance contre l ’in so lva
b ilité  de l ’auteur du sin istre. Sans aucun décaisse
m ent préalable et sans aucune o b liga tion  de rem 
boursem ent en cas d’insuccès, nous accordons aux 
souscripteurs de nos contrats les avantages suivants : 
•1° le s  fonds nécessaires aux honoraires des experts, 
des avocats, des avoués, pour intenter une action  en  
recouvrem ent des indem nités qui sont ducs du chef 
de l ’accident d ésign é; 2° à titre d’avance : u n e in
dem nité qu otid ien n e pendant la durée de l ’incapa
cité tem poraire totale... et beaucoup d’autres en core

— C’est pour mieux sentir ce que je dois 
faire, mon enfant.

— Grand’Mère, pourquoi avez-vous de si 
grandes oreilles ?

... nous procédons à une enquête com p lète  sur les  
circonstances de l ’accident et nous recu e illo n s, pa
rallèlem ent à la justice, les é lém en ts q u i sont de 
nature à apporter la preuve de la  faute  com m ise  
par le s  parties en cause.

... il n’est pas rare de constater q u e des tém oin s  
n’ont pas été  entendus par l'au torité . Dans ce  cas. 
nous avisons la justice  en  tem ps opportun.

... N ous ne nous conten ions pas, com m e les  avo
cats de partie c iv ile  astreints par p rofession  à rester  
dans leur bureau, de prendre connaissance des é lé
m ents qui ont été recu e illis  par l ’autorité.

—  C’est pour mieux entendre les bruits de 
la rue, mon enfant.

—  Grand’Mère, pourquoi avez-vous de si 
grands doigts ?

La justice s’entoure pour sa d ocum entation  d’ex
pert (s ic )  tech n icien  et m édecin .

... nous nous som m es attachés des sp éc ia listes  
dans ce dom aine qui ont les capacités requ ises pour  
discuter et in terpréter le  rapport tech n iqu e étab li 
par les experts jud icia ires.

— C’est pour être plus experte, mon 
enfant.

—  Grand’Mère, pourquoi avez-vous de si 
grands pieds ?

En un m ot, nous som m es le s  banquiers des v ic
tim es d ’accid ets...

—  C’est pour mieux avancer, mon enfant.
—  Grand'M ère, pourquoi avez-vous (le si 

grandes dents ?
C’est dans le  m onde des avocats que nous ren

controns une certaine op p osition .
La raison de cette attitude est due à un m anque  

de docum entation et à cette crainte de vo ir  une 
activ ité privée em piéter dans le s  fon ction s réser
vées à l ’avocat.

N otre société, lo in  de d im in u er le  nom bre des 
causes à p la ider, l ’augm ente en rendant im possib les  
des transactions ne cadrant pas avec le  préjudice  
réel...

La certitude de se vo ir  régler le  m ontant de ses 
honoraires q u elle  que soit l ’issue de la procédure, 
est un avantage appréciab le pour beaucoup d ’avo- 
cals, car, dans cette profession  p lus que dans beau
coup d’autres, l ’aisance n’apparaît qu’à l ’autom ne de 
la v ie.

Ils trouveront dans la collaboration  étroite avec  
nous un appui indispensable.

D es m odifications profondes d o iven t être appor
tées, des traditions doivent être abandonnées.

N ous som m es à une époque où  l ’em pire des né
cessités pratiques engendre de n ou v elles  activ ités, 
apprenons à les accepter.

L e Journal d es T ribunaux, dans son num éro de 
septem bre 1937, a exam iné le  p rob lèm e des agen
ces d’affaires.

Que le  m onop ole  des p la id o ir ies devant les Cours 
et Tribunaux reste le  p riv ilège  des avocats, nous 
som m es parfaitem ent d’accord, chacun doit v ivre de 
son m étier. M ais que l ’avocat v e u ille  se substituer  
à une organisation com plète, nous n e  pouvons l ’ad
m ettre.

— Mais au fait oui, pourquoi Grand'M ère 
a-t-elle de si grandes dents ?

La prim e perçue par noire société  est de 25 p . c. 
(v ingt-cinq) des indem nités récupérées.*• *

Fusstigeons.
Cueillie, le 5 mars 1938, dans un vespéral 

quotidien de la capitale, et sous une rubri-

CHRONIQUE FISCALE
Les rapports du Droit commun 

et du D roit fiscal.
La question des rapports du droit commun, 

particulièrement du droit civil et du droit 
fiscal, a déjà fait couler beaucoup d’encre ( 1 ), 
Que l’on m’excuse donc d ’y revenir une fois 
encore dans une étude qui n’a d’autre pré
tention que d’exprimer a cc sujet quelques 
réflexions inspirees d ’une jurisprudence ré
cente relative à la preuve du payement d ’une 
taxe assimilée au timbre (2 ).

Celte question est née du fait que le droit 
fiscal, qui n ’est par ailleurs qu’un des élé
ments du vaste appareil juridique régissant les 
rapports  des citoyens entre eux ou vis-à-vis de 
l’Etat, ne constitue pas dans cet ensemble un 
tout complet par  lui-mème, comportant pour 
chacun des problèmes qu’il pose une solution 
propre, formulée par  la loi fiscale ou déri
vant directement d ’elle.

Comme la vie sociale exige cependant que 
chacun de ces problèmes trouve sa solution, 
la doctrine et la jurisprudence ont été, à de 
fréquentes reprises déjà, amenées à étudier, 
soit dans son ensemble, soit sur quelque point 
particulier, la question qui se trouve aujour
d ’hui à nouveau posée : comment faut-il com
bler les lacunes de la loi fiscale?

* *
Ces lacunes sont de deux ordres : d ’une 

pari celles qui concernent l’établissement de 
l ’impôt, d ’autre part celles qui sont relatives 
à son recouvrement (3).

Pour les unes comme pour les autres, le 
même principe domine la matière : toute loi, 
toute disposition réglementaire s'applique, 
quelle qu’en soit la nature propre, à la ma
tière fiscale pour autant que, dans cette ma
tière, s’en trouvent réunies les conditions 
d ’application.

Une loi n’a pas en effet par  elle-même de 
caractère propre ; celui-ci^ résulte non d ’une 
qualification arbitrairement donnée, mais de 
la portée que le législateur a entendu donner 
à la loi et de la matière à laquelle elle s’ap
plique.

La Constitution dit, dans son article 110, 
qu’aucun impôt ne \se perçoit qu’en vertu 
d’une loi; elle ne dit pas que cette loi doive 
être de nature proprement fiscale.

Un exemple : la loi fiscale édicté des dis
positions particulières concernant les com
merçants (art. 47 et suiv. du Code des taxes 
assimilées au timbre) ; elle ne dit pas ce qu’il 
faut entendre p a r  là. En l’absence de déroga
tion propre à la matière fiscale et les condi
tions d’application s’en trouvant réunies, il y 
a lieu, pour déterminer quelles sont les p e r
sonnes a qui s ’appliquent ces dispositions de 
la loi fiscale, de recourir aux articles 1er et 
suivants du titre Ier, livre Ior, du Code de 
commerce.

La première catégorie d ’insuffisances de la 
loi fiscale concerne, nous l’avons vu, l’établis
sement de l ’impôt.

Une nouvelle distinction doit, à l’intérieur 
de celte première catégorie, être opérée en
tre les insuffisances qui portent sur les élé
ments proprement fiscaux de la loi et celles 
qui concernent les notions communes dont la 
loi fait usage pour asseoir l'imposition.

Les éléments proprement fiscaux de la loi 
sont la matière imposable, l ’assiette et le taux 
de la taxe, le débiteur de celle-ci ou, en d’au
tres termes, les opérations ou les biens qui 
sont soumis à la taxe, la base sur laquelle elle 
est calculée et le taux, les personnes physi
ques ou morales qui ont à l’acquitter.

Ces éléments sont proprement fiscaux en 
ce sens qu’on ne les conçoit pas dans une loi 
qui ne soit pas fiscale; ils concernent unique
ment en effet les rapports  des citoyens et de 
l ’Etat envisagé comme personne publique 
agissant d ’autorité pour percevoir chez les ci
toyens l’argent nécessaire à son fonctionne
ment. Ils n’offrent aucun intérêt quant aux 
rapports  des citoyens entre eux ou avec l’Etat, 
p ris  sous un autre angle.

Ces éléments doivent obligatoirement être 
déterminés p a r  la loi (art. 110 de la Consti
tution). Comme ils ne se conçoivent pas dans 
une loi autre que fiscale, il en résulte que si 
celle-ci, pour un motif quelconque, est muette 
sur l’un d ’eux, la taxe, tout en se trouvant 
établie dans son principe, ne peut cependant 
en pratique être perçue. II n ’appartient en 
effet, ni à l 'Administration, ni aux tribunaux 
de suppléer au silence ou à l’omission, fût- 
elle accidentelle, du législateur (4).

Quant aux actions communes dont la loi 
fa it usage pour asseoir l’imposition, ce sont

(1 )  F. Gk.ny, Le p a rticu la rism e du d ro it  fisca l, 
R ev u e  trim estrielle  de droit c iv il, 1931; — S ch reu d er , 
H  e t f isk a a l r e d i t ,  R echtskundig  W eekblad , 1937, 21 
n ov ., co l. 385.

(2 )  R evu e  d e  l ’en re g is tre m e n t e t des dom aines, 
n°" 66, 67, 68 et 69; —  R e cu e il généra l d e  te n r e 
g is tre m e n t e t îles dom ain es, n® 17812.

(3 )  Gotiiot, C ours d e  d ro it  fisca l, t. I*r, p. 6 
et su iv .

(4- App. Brux.. 2 ju ill . 1937 : J ou rn a l p ra tiq u e  de  
d r o i t  fisca l, 1937, p. 266.

LIQUEUft I

que de la douzième page, l'hum ble violette 
que voici :

O FFIC E  recouvr. rép. ch. jne  avocat pr représent, 
c lien ts  en just. D isc . lion. Ec. Ag. R ossel n ” 703-4H.

T ant de délicatesse ne peut que nous inci
te r à demander, de même, « à Qui de 
dro it » :

J n e  avocat p l. il  représent, c lien ts en just. pr Ag. 
A ff. ? D isc . hon.

lotîtes celles qui ne sont pas proprement fis
cales et qui dérivent des principes généraux 
du droit et de l’ensemble de la législation 
belge, publique ou privée. Non seulement le 
silence de la loi fiscale est à cet égard sans 
importance, mais il est de règle. Dans la géné
ralité des cas la loi fiscale laisse au droit 
commun le soin de définir la nature et la 
portée des notions auxquelles elle a recours 
pour l’établissement des impôts.

Nous en avons vu un exemple en ce qui 
concerne les commerçants.

Un autre exemple en sont les fictions : effet 
déclaratif du partage, immeubles par  desti
nation, etc. D après une jurisprudence au
jourd’hui unanime, les fictions du droit com
mun s’appliquent, sauf dérogation légale, à la 
matière fiscale.

* •
En ce qui concerne les insuffisances de la 

loi fiscale relatives au recouvrement de l’im
pôt, la question est plus délicate.

Le principe est le même : le droit commun 
s’applique dans la mesure où s’en rencontrent 
les conditions d’application.

Mais les difficultés commencent lorsqu’il 
s’agit de déterminer quelle partie du droit 
commun il convienl d appliquer dans le si
lence de la loi fiscale : est-ce le droit public, 
est-ce le droit privé, celui-ci ne pouvant évi
demment consister que dans le droit civil? 
En d ’autres termes, le droit civil trouve-t-il 
ici réunies ses (conditions d’applicalion ou 
sommes-nous en présence d’une situation qui 
relève essentiellement et exclusivement du 
droit public.

Les tenants de cette dernière théorie se 
fondent en ordre principal sur ce que, d’après 
eux, le caractère même de l’Etat, personne 
essentiellement publique, collectivité des ci
toyens, s’oppose d’une façon absolue à ce qu’il 
soit soumis aux règles et aux prescriptions 
du droit privé. Ils considèrent notamment 
comme inadmissible que le fonctionnement de 
l’Etat puisse se voir entraver par des dispo
sitions légales qui n’ont pas égard à sa situa
tion particulière.

Cette thèse qui était, à la fin du siècle der
nier, celle de M. Thomas (5) et, avec lui, de 
l’Administration, perdait de vue que, dans 
notre conception actuelle de l’Etat et de ses 
rapports avec les citoyens, l’Etat n ’a d’autres 
droits que ceux qui lui sont expressément 
conférés par nos lois (Constitution, titre II, 
art. 25 et suiv., art. 78, art. 110) (6 ).

Ces lois relèveront du droit public, en celui- 
ci compris le droil fiscal, si, eu égard à la 
situation particulière de l’Etat, le législateur 
lui a, dans ses rapports avec les citoyens, con
féré des droits ou imposé des devoirs spéciaux.

Elles relèveront, au contraire, du droit privé 
si les droits que l’Etat retire de la loi ou les 
obligations qui en découlent pour lui sont les 
mêmes, que pour tout citoyen, le législateur 
n ’ayant prévu à cet égard aucune dérogation 
au régime commun.

Qu’en est-il dans l’espèce?
La loi fiscale est par hypothèse muette.
Il en est de même dés autres parties du 

droit public; à l’exception en effet de quel
ques dispositions de la loi fiscale elle-meme, 
il n’existe aucune loi spéciale réglant les rap 
ports de l’Etat et des citoyens quant au re 
couvrement de l’impôt et aux nombreuses dif
ficultés de procédure ou de fond qui peuvent 
en surgir.

A peine de priver l ’Etat de tout moyen d’ac
tion il faut cependant que ces difficultés trou
vent une solution.

D’autre part, comme le dit M. Gothot dans 
son «Cours de droit fiscal» (7), si les lois 
fiscales relèvent du droit public, elles abou
tissent néanmoins à un moment donné à con- 
stiluer le fisc créancier de tel particulier, à 
faire de la charge de l’impôt une dette p ro 
prement dite.

L’Etat, créancier de l’impôt, n ’a d’autres 
droits que ceux qu’il puise soit dans des lois 
particulières, lois de droit public, soit, à dé
faut de celles-ci, dans les lois régissant les 
rapports de créanciers à débiteurs en droit 
commun c ’est-à-dire en droit privé.

Nous venons de voir que le droit public 
est muel dans l’espèce.

Reste donc le droil privé.
Sauf les dérogations du droit commercial, 

inapplicable à l’Etat, c’est en droit privé, le 
droit civil qui, tant pour le fond que pour la 
forme, règle les rapports de créanciers à dé
biteurs.

C’est donc dans le droit civil que, sauf dé
rogation légale, expresse ou implicite (8 ), l ’on 
trouvera la solution des problèmes que posent 
les nombreuses lacunes de la loi fiscale rela
tives au recouvrement de l’impôt.

Telle est la conclusion de notre étude.
Telle esl aussi la jurisprudence unanime et 

notamment celle toute récente, concernant les 
modes de preuve suivant lesquels un redeva
ble est autorisé à établir qu’il a déjà payé 
l’impôt qui lui est réclamé par l'Etat (9).

J .  D E L O N G U E V IU .E ,
--------------------- Avocat.

(5) E. T homas, R evu e d e  d ro it b e lg e , 1891-1895, 
pp. 353 et 425.

(6) Cass., 5 nov. 1920 : Pas., I, 193.
(7 ) I.oc. c it.
(8 ) Il a été jugé par exem ple qu’une créance sur 

un départem ent m in istériel ne pouvait être com pen
sée avec u n e dette vis-à-vis d ’un autre. la lo i du 
15 mai 1816 sur la com ptab ilité de l'Etat considé
rant chaque départem ent m inistériel com m e une en 
tité financièrem ent d istincte (Cass., 23 nov. 1823 : 
Pas., 1924, I, 52).

(9) V oir note 2.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
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rapide et so ig n é . —  P rise  et rem ise à d om ic ile .

E nvois en  p rov in ce.
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Laids de residuo.
Ohé! Ohé! Les services!
Au Moniteur du 1!) février, paraît l’arrêté 

royal du 4 février 1938 (jui introduit des mo
difications à la servitude non aedificandi im
posée aux routes de la province de Liège.

Je sais bien que pour nos neuf provinces 
vous avez à l’heure actuelle 25 arrêtés appli- 
cables sur cet objet. Je ne parle pas de ceux 
plus nombreux encore qu’on a effacés de l’a r 
doise.

Or vous dites dans le préambule de l'arrêté 
dont s’agit : «Revu l’arrêté du  12 juin 1937 » 
et c’est juste. Un bon point.

Mais pourquoi alors l’arrêté modifie-t-il ex
pressément l’arrêté du 12 juin 1934?

Erreur  des typos du Moniteur?
Pas du tout. Ces gens sont méticuleux à 

l’extrême.
C’est vous, rédacteur, qui vous trompez, puis- 

quc le traducteur flamand répète, lui aussi, 
12 juin 1934.

Alors? Peut-on vous recommander une petite 
visite à l’opticien, ou peut-être, plus simple- 
ment, de frotter les verres de vos lunettes.

A huit jours de date, c’est l’agriculture qui 
nous arrête.

Au Moniteur du 27, un arrêté royal du 16 
février 1938 réglant les concours de bêtes bo
vines. Par son article fi il déclare abrogé un 
arrêté antérieur du 10 avril 1925.

Mais regardons cel arrêté de 1925. II se borne 
à modifier deux paragraphes de l’arrêté du 16 
août 1919. Or l’arrêté de 1919 a été condamné 
à mort p a r  l’arrêté du 16 mars 1937, ce qui 
entraînait la disparition de celui du 16 avril 
1925.

Que déduire? Que les services n ’y ont pas 
regardé? Ou qu’ils considèrent que supprimer 
un arrêté n’est pas une raison d ’anéantir les 
textes qui en ont remplacé des parties.

S’il fallait, de ces deux exemples, insérer une 
règle technique, la conclusion indiscutable se
rait que les services révèlent un insouci radical 
de la technique la plus rudimentaire.

Mais qui songe à la leur enseigner ?
N.

LEGISLATION
C in ém as.

★ A rrête royal du 25 février 1938 m odifiant, com 
plétant et coordonnant les d isp osition s relatives au 
contrôle des f ilm s cin ém atograp h iq u es. (M on ., 9 
m ars.)

C o d e  c iv il.
★ A rrêté royal dn S février 1938 approuvant la tra
duction en langue flam ande du C ode c iv il, livre  III, 
titre X V III (D es p r iv ilèges et h yp oth èq u es), faite par 
la com m ission  in stitu ée  par arrêté royal du 18 septem 
bre 1923. (iV /on, 4 m ars.)

C om m issa ires ro y a u x .
★ A rrêté royal du 25 février 1938 prorogeant jusqu’au 
31 m ai 1938 le  m andat dn com m issaire royal aux 
assurances. (M on ., 10 m ars.)

N a v ig a tio n .
★ A rrêté royal du 25 février 1938 com plétant ce lu i du 
H  avril 1937 fixant le m inim um  d'équipage qui doit 
se trouver à bord des bâtim ents de navigation in té
rieure. (M on ., 6 m ars.)

T rava il.
★ A rrêté royal du 21 février 1938 réduisant la durée  
hebdom adaire du travail dans le s  fabriques d’agglo
m érés d e  b o u ille , en  conform ité de la lo i du 9 ju ille t
1936 (M on ., 4 m ars.)

Ces textes seront reproduits in ex ten so  dans la  
livraison 5 du H n ile tin  lég is la tif  b e lg e  qui paraîtra 
le  25 m ars 1938.

E x a m en s p erm etta n t a u x  d o c teu rs  e n  d ro it e t  a u x  
lic e n c ié s  en  n o ta r ia t  de ju stifier  q u ’ils so n t  à 
m êm e d e se  co n fo rm e r  au x  d isp o s it io n s  d e  la  
loi su r  l’em p lo i d es la n g u es  en  m a tière  ju d ic ia ire .

La proch ain e session  d'exam ens d 'aptitude lin gu is
tique prévus par la lo i du 15 ju in  1935 sur l ’em p lo i 
d es langues en m atière ju d ic ia ire  pour le s  docteurs en  
droit et les licen c ié s  en  notariat s’ouvrira. pour les  
épreuves néerlandaises, le 5 avril p rochain , et, pour  
le s  épreuves françaises, le  19 de ce m êm e m ois (con 
naissance ap p rofon d ie  ou connaissance su ffisan te de 
ces lan g u es).

Le d éla i d’inscrip tion  est fix é  du 10 au 19 mars 
inclus. Les dem andes d ’inscription  doivent être adres
sées par lettre recom m andée au M inistère d e  la 
Justice. Le récip iendaire doit m entionner dans sa de
m ande le  d ip lôm e dont il est porteur et ind iquer la 
langue sur la connaissance approfond ie ou sur la con
naissance su ffisan te  de laq u elle  il entend être 
interrogé.

Les frais d ’exam en s’élèven t à 50 francs, som m e à 
verser, au m om ent de l ’inscription , au com p te des 
chèques postaux n" 904.04 du M inistère de la Justice, 
secrétariat général, exam ens lin gu istiq u es.

MEUBLEMÂX
V O U S  O FF R E  U N  M OBILIER*
D E L U X E  P O U R  LE PRIX  
D 'U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E M O N T A G N E  A U X  H E R B E S-PO T A G E R E S, 55
(ENTRE SAINT-SAUVEUR ET UNION DU CREDIT)

a
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

LES X V  C O D E S (T o n ie  I V ) .  —  C o d e  F isca l, p«r  
F. G EN IN , a n c ie n  In sp ecteu r g én éra l au M in is
tère  des f in a n ce s. C o n se rv a teu r  d es H y p o th èq u es
à  B ru x e lles . I vo l. re lié  ï 35  fr. ----  B ruxelles,
L arcier , 1 9 3 8 .
Le q u atr ièm e vo lu m e de la n o u v e lle  éd ition  des  

« X V  C o d es P v ien t de p a ra ître  : il est co n sa c ré  
au C o d e  fisca l et au x  T ab les.

Il eu t é té  vain  de vou lo ir  étab lir , a c tu e llem en t, 
u n e co d ific a tio n  d é fin it iv e  de l’en sem b le  d e la 
m atière  f isc a le  : c e lle -c i sub it d e  co n tin u e lle s  m o d i
f ica tio n s  qui en  éb ran len t p a rfo is  ju sq u 'a u x  p r in 
c ip es , et les  p ro jets  de ré fo rm e du com m issa ire  
royal M. Coart-Fré.*»art so n t de natu re à les  
m u ltip lier e n c o r e . L 'ad m in istra tion  des f in a n ce s  
s 'e ffo rce , d 'a illeu rs, e lle -m ê m e  de m ettre un p eu  
d ’ord re dans d es d isp o s it io n s  p arfo is co n tra d ic 
to ires : e lle  est à la tâch e  d ep u is  p lu sieu rs a n n ées  
d éjà  et, ju sq u 'à  p résen t, e lle  n'a pu étab lir qu 'un  
C od e des droits d e  su c c e ss io n , et une coord in a tio n  
d es lo is et a rrêtés royau x  re la tifs  a u x  im pôts sur  
le  reven u . C es te x te s  son t rep rod u its, in ex ten so , 
d a n s ce  v o lu m e d es « X V  C o d es  ». Ils sont a c c o m 
p a g n és  de n o te s et de ren vo is : p o u r  le C ode des 
d roits de su c c e ss io n , M. G en in  ----  qu i éta it p a r ticu 
lièrem en t co m p éte n t p ou r m en er à b ien  ce  travail
—  a, sou  s ch a q u e  artic le , p la cé  un b ref c o m m e n 
taire ex tra it du rapport au R oi : c e  te x te  co n stitu e  
u n e  e x p lic a tio n  c la ire , b ien  so u v en t a v e c  ex em p le  
c o n c r e t, d e  la d isp o sitio n  lég a le  so u v en t fort 
ab stra ite .

P our la m a tière  de l'en reg istrem en t pour la q u elle  
a u cu n e  co d ific a tio n  n ’e x is te , l’a u te u r  s ’est b orn é  
à étab lir  un tab leau  a lp h a b é tiq u e  d e  to u s les a c te s  
ou fa its ju r id iq u es d on n an t lieu  à p ercep tio n  d’un  
d roit, a v e c  la m en tio n  du te x te  lég a l qui v ise  la 
m atière  e t  le taux  a ctu e l du d ro it. D es tab lea u x  
nou s d o n n en t, de la m êm e m a n iè re , c e  qui c o n c e r 
n e les d ro its d ’h y p o th è q u e , de g re ffe , de tim bre  
et ta x es y  a ss im ilée s .

O u v ra g e  e sse n tie lle m e n t p ra tiq u e  qui rép on d  à  
l'é ta t a c tu e l d e  n o tre  lég is la tio n  fisca le  et va au  
d evan t du d ésir  d e  ceu x  qui veu len t trou ver, dans  
un co d e , un  in stru m en t de travail d ’un m aniem en t  
a isé  qui a p p o r te  im m éd ia tem en t le ren se ig n em en t  
so u h a ité , le te x te  léga l.

En fin de vo lu m e , n o u s tro u v o n s u n e  table a lp h a 
b é tiq u e  ex tr ê m e m e n t d é ta illé e  du C od e des d ro its  
de su c c e ss io n , et les tab les c h r o n o lo g iq u e s  c o m p lè 
tes des q u atre  to m es de c e tte  n o u v e lle  éd ition  des  
« X V  C o d es » qu i co n n a îtr a , n ou s en  som m es  
co n v a in cu s, un s u c c è s  m érité .

C on trat d e  L o u a g e  d e  S erv ices , par H .-A . Z W E N 
D E L A A R , A v o c a t  à la C our d ’a p p el de B ruxelles.
I v o l. in -8°, 3 5 0  p a g es. P rix  : 65  fran cs. —  
L arcier, B ru xe lles 193 8 .
L 'artic le  1780; du C o d e  c iv il : « O n  ne peut  

e n g a g e r  ses se r v ic e s  q u ’à tem p s ou  p ou r u n e e n 
trep r ise  d é term in ée  », e st sa n s d ou te  ce lu i a u q u el, 
d ep u is  un d em i-s ièc le , le lé g is la te u r  a a p p o rté  le 
p lu s de co m p lém en ts .

O n ne c o m p te , en  e ffe t, p as lo in  de I 50  lo is  
et a rrêtés royau x  im p ortan ts q u i ont p ou r  ob je t  
de rég lem en ter  le lo u a g e  de se rv ices , o u tre  q u a n 
tité  de d isp o s it io n s  a c c e s so ir e s  et c ircu la ires de  
to u tes n atu res.

En d eh ors d e  c e  que l’o n  p ou rra it a p p eler  les  
lo is  de base, te lle s  ce lle s  du 10 m ars 1900  sur le  
co n tra t de trava il ou c e lle  du 7 a o û t 1922  sur le  
con tra t d’em p lo i, il y  a les  d isp o s it io n s  r é g le m e n 
tant tan tôt la d u rée , tan tô t l’e x e r c ic e  du travail;  
c ito n s au hasard  : les règ lem en ts d ’a te lier , le rep os  
d o m in ica l, la jo u r n é e  de huit h eu res , le  travail 
d es fem m es, d es en fa n ts et des a p p ren tis , les a c c i
d en ts du travail, les m a la d ies p r o fess io n n e lle s , les  
a sso c ia tio n s p ro fess io n n e lle s , les p en sio n s  et les  
a llo c a t io n s  fam ilia les , les c o n g é s  p a y és, le  ch ô m a g e  
et  com b ien  d 'au tres e n co re . Il e st au ss i d es p r o fe s
sion s, b a te liers, m arin s, ou v r iers m in eu rs, verriers, 
d ia m a n ta ires a u x q u e lle s  so n t a p p lica b le s  des règ les  
p ro p res

E nfin , il e st d es m atières, te l le lo u a g e  des gen s  
de se rv ice  qui ne c o n n a issen t q u e l’u sa g e .

L e très grand  m érite  d e l’o u v ra g e  de Mr Z w e n 
delaar est d ’em b rasser  l’en se m b le  de ces  m atières  
et de n o u s a p p o rte r  un e x p o sé  o b je c tif  co m p let et 
rig o u reu sem en t à jo u r  de ce  q u 'on  est a cco u tu m é  
d’a p p e ler  le C o d e  du travail. L ’a u te u r  a v o lo n ta i
rem ent d ép o u illé  son  œ u v re  d e  to u te s  les c o n tr o 
verses ju r isp ru d en tie lles  ou  d o c tr in a le s , ce  qui 
co n tr ib u e  à le  ren d re p a r ticu lièr em en t clair.

Ce m a n u el pourra , de la so r te , ê tre  co n su lté  
au ssi b ien  par le ju r iste  q u e  par le  ch e f d ’e n tr e 
p r ise  : ils a u ro n t la certitu d e  d ’y trou ver, im m é
d ia te m en t, la d o cu m e n ta tio n  d on t ils on t b eso in , 
q u e lle  q u e so it la q u estio n  q u ’ils ont à résou dre.

M E Y E R
E x-M em bre de la P o lic e  Ju d icia ire  

★ p rès le  P arq u et de B ru xelles ★

RECHERCHES

ENQUETES

CONTROLES

BRUXELLES : 81a, Rue de la Loi, S la
T e l. : 1 1 .3 2 .1 5 . (C o n su lt. 2  à  5  s /s a m e d i .)

Le S ta tu t d es co m m issa ires dans les S o c ié té s  A n o 
n ym es. ----  C ah ier  n° 2 du C en tre  d’E tude d es
S o c ié té s  A n o n y m e s , in -8°, 54 p . 8 francs.
C on tin u a n t la sér ie  d 'é tu d es q u 'il p u b lie  sur le  

p rob lèm e d e la réform e du sta tu t des so c ié té s  a n o 
n ym es et qui fut o u v erte  en  sep tem b re  dern ier  par  
u n e « E tu d e sur la q u estio n  de l’a c tio n  so c ia le  et 
de l’a c tio n  in d iv id u elle  d es a c tio n n a ire s  dans les 
so c ié té s  a n o n y m e s », le C en tre  d ’E tude des S o c ié té s  
A n o n y m e s c o n sa c r e  son  ca h ier  n u 2 in titu lé  « Le 
S tatu t d es co m m issa ires dans les S o c ié té s  A n o 
n ym es », à l’un d es a sp ec ts  les p lus co m m e n tés de  
ce tte  réform e, ce lu i du co n trô le .

A p rès  un rappel d es d isp o sitio n s lég a le s  a c tu e l
les en  d roit b e lg e , les au teu rs de c e tte  b roch u re  
d on n en t un  a p erçu  des d isp o s it io n s  lég isla tiv es  
in trod u ites tout récem m en t en  cette  m atière  dans 
d ifféren ts p ay s d ’E u rop e, et ils m etten t en  garde  
co n tre  le d a n g er  q u 'il y  au ra it à iso ler  certa in s  
é lé m e n ts  de l ’e n sem b le  en  fo n c tio n  d u q u el ils ont 
é té  co n çu s.

P uis, p assa n t à l’e x a m en  d e la p ro p o sitio n  de loi 
d é p o sé e  par MM. J an ssen s e t  C o n so r ts  et de l’étu d e  
très fo u illé e  de M. le P ro cu reu r  G én éra l H ayo it de 
T erm icou rt d a n s sa M ercuria le  du 15 sep tem b re  
193 7 dont la trad u ction  v ien t d ’ê tre  rep rod u ite  par  
les « P a n d e c te s  P ér io d iq u es  », le  C en tre  d ’E tude  
ren co n tre  su c c e ss iv e m e n t les d ifféren tes  m o d ifica 
tio n s p ro p o sée s . P o u r  ce  qui est de la rém u n ération  
d es co m m issa ires , il reco n n a ît  q u e l’in d ép en d a n ce  
du co n tr ô le  se  tro u v era it m ieu x  assu rée , si cette  
rém u n éra tio n  n 'é ta it p lu s ca lcu lée  en  fo n c tio n  des 
résu ltats de l'en trep r ise .

Q uant à la créa tio n  d 'un  corp s de com m issa ires  
a g réés , rem p lissan t c er ta in es  c o n d itio n s  de c a p a c i
té et de sta g e , ch o is is  par des co m m issio n s s iég ea n t  
au ch ef-lieu  d es C ou rs d ’a p p el, le C en tre  d ’E tude  
s'y  rallie  e t  m arq u e so n  accord  sur la p ro p o sitio n  
d 'ob liger  les so c ié té s  fa isant p u b liq u em en t ap p el 
à l'ép a rg n e  à n om m er dans leu r  C om ité  d e  su r 
v e illa n ce , un  co m m issa ire  a g r é é  au m oins.

En m a tière  d’in co m p a tib ilités , la ten d a n ce  du 
C en tre d ’E tude est d e  se  m ontrer  très str ic t  pour  
les co m m issa ires a g réés . D e p lu s, c e r ta in es  c o n d i
tio n s d e  n a tio n a lité , d e  ca p a c ité  et de sta g e  son t 
p r éco n isées .

V ien t a lo rs le  p r in c ip e  n ou v ea u  de l'in terv e n tio n  
de la m in o r ité  d an s le ch o ix  d es co m m issa ires . Le  
C en tre d ’E tu d e n e le re je tte  pas, m ais su g g èr e  d e  
l ’o rgan iser  d ’u n e m a n ière  d ifféren te  de c e lle  p révu e  
par MM. J a n ssen s et C on so r ts . R attach an t ce tte  
in n o v a tio n  à c e lle  d es com m issa ires a g réés , il p ro 
p o se  de reco n n a ître  à u n e m in o r ité  de l / l  0 le droit 
d ’e x ig er  d an s to u tes les so c ié té s  la n o m in a tio n  d ’un  
com m issa ire  a g r é é . C e tte  so lu tio n  a l'a v a n ta g e  de 
ten ir  co m p te  de to u tes  le s  o b je c tio n s tirées d e  la 
co n c u r r e n c e  d é lo y a le , et, c o m p lé té e  par l'o r g a n i
sation  d 'u n  reco u rs  d e  la m in o r ité  a u p rès  du p r é s i
d ent du tr ib u n a l d e  C o m m er ce , n o ta m m en t d an s le 
cas de g ro u p es  m in or ita ires rivaux , e lle  co n stitu e  
une c o n str u c tio n  ju r id iq u e  p a rfa item en t co h é r e n te .

P o u r  term in er , le C en tre  d ’E tude so u h a ite  le  
ren fo rcem en t de la su rv e illa n ce  e x e r c é e  par les  
Parqueta  e t  la rem ise  au x  co m m issa ires  de s itu a 
tions co m p ta b les  tr im estr ie lle s .

N ou s e s tim o n s  q u e  c e tte  b roch u re  m érite  de 
p rendre ra n g  parm i les co n tr ib u tio n s  le s  p lus in té 
ressan tes à l ’é la b o ra tio n  du n ou v ea u  sta tu t de la 
S o c ié té  A n o n y m e . ## *
G uide p ra tiq u e  p o u r  l'a p p lica tio n  d e  la lo i du

15  ju in  1 8 9 6  su r  le s  règ lem en t»  d 'a te lier . -—
E ditions du  C o m ité  C en tra l In d u striel, 3 3 , rue
D u ca le , B r u x e lle s . P rix  : 15 fran cs.
C et o u v r a g e , qui e st le  c in q u iè m e  de la sér ie  

d es g u id es p ra tiq u es  p ou r  l’a p p lic a tio n  d e s  lo is  
so c ia le s  p u b lié s par le  C om ité  C en tra l Industriel, 
a p ou r o b je t  de rap p eler  a u x  in d u str ie ls leurs  
d roits et o b lig a tio n s  au  regard  de la loi sur les  
règ lem en ts d ’a te lier .

C ette  lo i, on  le sa it , o b lig e  le s  c h e fs  d ’e n tr e 
p rises à a ffic h e r  dans les lo ca u x  a ffe c té s  au travail, 
un règ lem en t c o m p o r ta n t, à p ein e  d e  n u llité , des 
p rescr ip tio n s d ’un o rd re  d éterm in é , d ’a u tres d is 
p o sitio n s n ’é ta n t o b lig a to ir e s  q u e d an s la m esu re  
où la n a tu re  de l’en trep r ise  le co m p o rte , d 'autre*  
en co re  é ta n t p u rem en t fa cu lta tiv es.

La tâ ch e  d ’un in d u str ie l a y a n t à é la b o rer  ou  à 
m odifier  un r è g le m e n t d ’a te lie r  est c er tes  fort 
d élica te . E lle  sera  a llé g é e  s ’il co m p u lse  le n ou v ea u  
g u id e p ra tiq u e  du C o m ité  C en tra l Industriel, car  
il y trou v era  les p rescr ip tio n s  les p lu s co u ra n tes  
d es règ lem en ts  de l’e sp è c e  a v e c , p ou r c h a cu n e  
d ’e lles , q u e lq u e s  lig n e s  d ’e x p lic a tio n , p rescr ip tio n s  
qui se tro u v en t d ’a illeu rs rep rises d an s un r è g le 
m en t-ty p e .

OUVRAGES DE DROIT A VEN
DRE PAR SUITE DE DECES :

P asicr is ie  b e lg e . 18 1 4  à  193 7, en  b elle  reliure cu ir, 
to u tes p a r tie s  r e lié e s  sé p a rém en t.

P a sicr is ie  b e lg e . 1814  à  193 7. C o llec tio n  re liée  to ile  
fo rte  a v e c  é tiq u e tte s  v ertes. P arfa it é ta t.

P la n io l et R ip ert. T r a ité  de d roit c iv il fran ça is »,
14 vol. re liés .

B e ltjen s. ----  C o lle c t io n  c o m p lè te  (C o d e s  c iv il, de
p ro céd u re , de co m m e rce , p én a l, d 'in stru ctio n  
c r im in e lle ) ,  15 v o l. en  très b elle  re liu re  m aro
quin g ren a t.

P iérard . —  « D iv o rce  et sé p a r a tio n  d e corp s », 
a v e c  sc s  d e u x  su p p lém en ts , 3 vo l. re liu re  cu ir.

W odon  e t  S erv a is . —  « L ’oeuvre d ’A d o lp h e  P rins »,
I vol.

S ch e y v e n . ----  « T r a ité  d es p ou rv o is  en  ca ssa tio n  »,
188 5 , I v o l. rel.

M arcq . —  « R esp o n sa b ilité  de la p u issa n c e  p u b li
qu e », 1 9 1 1 , I vol.

N ys. —  « L e d ro it in te rn a tio n a l ». L es p r in c ip es, 
th é o r ies e t  fa its, 1 9 1 2 , 3 v o l. rel.

V au th ier . —  <? E ssais d e  p h ilo so p h ie  so c ia le  », Brux. 
1 912 , I v o l. et d ’a u tr es  o u v ra g es  d on t liste  sur  
d em a n d e.

N ou s r e c h e r c h o n s  le s  o u v ra g es  su iv a n ts :
N y p e ls  e t  S erv a is . ---- « C od e p én a l in te rp ré té  »,

1 899 , 4 v o l. et t. I et II.
P o u lle t. —  « M an u el d roit in tern a tio n a l p r iv é  »,

I vol.
M arcotty . ---- « E x p ro p ria tio n  fo r c é e  », 2 vol.
R evu e p ra tiq u e  d es so c ié té s  c iv ile s  et co m m e rc ia le s ,

191 I à  1 9 1 4 .
S ’a d resser  p ou r e x a m e n  des o u v ra g es  à  ven d re

et o ffres d es a u tres à  l'ex p ert H aucham pis, 8 0 , rue
B osquet à  B ru x e lles . (T é l. 1 2 .4 4 .6 2 ) .

ÉCHOS DU PALAIS
Fédération des Avocats.

LES PR O C H A IN E S ASSEM BLEES.
Le B arreau  de L u x em b o u rg  a b ien  vou lu  in v iter  

la F éd éra tio n  des A v o c a ts  à  p asser  une jo u r n é e  
dons le G ran d -D u ch é. La date de c e tte  m a n ife s ta 
tion  d 'a m itié  b e lg o -lu x e m b o u r g e o ise  i\ été  fix ée  au  
d im a n ch e  10 ju ille t .

N ul d o u te  q u e les m em bres de la F éd éra tio n  ne  
so ie n t n o m b reu x  à répondre à l'in v ita tio n  si cord ia le  
d e n o s co n frères  de L u xem b o u rg .

D 'a u tre  part, l'A ssem b lé e  g én é r a le  ord in a ire  de 
la F éd éra tio n  aura lieu  dans le co u ra n t du m ois 
de ju in  à A u d en a rd e  et C ou rtra i. L es m odalités  
en  se ro n t f ix ées  d 'ici peu .

E n fin , le Bureau  de la F éd éra tion  m et au  p o in t  
le p ro je t  d 'A ssem b lée  g én éra le  réserv ée  au x  jeu n e s  
a v o ca ts  du p ays, au  cou rs de la q u e lle  se ro n t d iscu 
tées les q u estio n s in téressa n t la réform e du stage.

N ou s e sp é ro n s ê tre  en  m esu re  de d on n er p r o 
c h a in em en t q u e lq u e s  p réc is io n s  à ce  su jet.

Cinéma et Barreau.
U n G ala c o n sa c r é  au C iném a d 'am ateu r (e n  film s 

de 16 m / m ) ,  sera  d o n n é  à « C in ém o n d e  » (p a ssa g e  
d es p o s t e s ) ,  b ou levard  A n sp a c h , le  18 m ars à
2 0  h. 4 5 , au co u rs duquel se ro n t p résen tés  d ivers 
film s d e  réa lisa teu rs b e lg es et fran ça is.

C ette  sé a n c e  est o rg a n isé e  au  p rofit d es œ u v res  : 
L e S e r v ic e  M éd ico -S o c ia l et l'A ss is ta n c e  E fficace ,
I 7, rue B od en b roeck .

P rix  d es p la ces : 5 0 ’ et 3 0  fran cs.
R éserv a tio n  dea p la ces : V e s tia ir e  d es A v o c a ts .

Conférence du Jeune Barreau.
L e ven d red i 25  m ars, à 21 h eu res au P a la is  de 

Ju stice , so u s  les a u sp ic e s  de la C o n fé r e n c e  du Jeune  
B arreau , le D o c te u r  V an  d e M aele. se cré ta ire  g é n é 
ral de la S o c ié té  B e lge  de R a d io lo g ie , a  b ien  vou lu  
a c c e p te r  de p ro jeter  et de c o m m e n ter  le  film  q u ’il 
a réa lisé  su r  les fo n c tio n s  o rg a n iq u es  hu m ain es, 
n o rm a les et p a th o lo g iq u es .

C e film , qui rep résen te  un d o cu m e n t e x tra o rd i
n a ire  d e  v u lg a r isa tio n  sc ien tif iq u e , a é té  en tièrem en t  
réa lisé  par le D o cteu r  V a n  de M aele, g râ ce  au  
p ro céd é  d e la R a d io c in ém a to g ra p h ie  d irecte  dont 
il est l ’in v en te u r , c e  p ro céd é  co n st itu e  u n e im p o r
ta n te  in n o v a tio n  d an s le d o m a in e  d e  la  rech er ch e  
sc ie n tif iq u e .

D es p la c e s  p eu v en t ê tre  re ten u es  à la C o n féren ce  
du Jeu n e B arreau  au 4 8 .0 9 .4 5  en tre  9 et I 2 heures.

La p r o je c tio n  d ev a n t a v o ir  lieu  d an s une sa lle  
sp éc ia le , le n om b re de p la ces  sera  n écessa irem en t  
lim ité  e t  les p la ces  d ev ro n t ê tre  réserv ées a u x  p re 
m ières d em a n d es

Institut des H autes E tudes de Belgique.
M. P . K au ch , c h a rg é  de cou rs à l’U n iv ers ité  de  

B ru x e lles , fera , le sam ed i t9  m ars, à 8 ,3 0  heu res  
du so ir , u n e  c o n fé r e n c e  so u s ce  titre : <t L 'ex ten s io n  
du rég im e de la p o r te  o u v er te  ».

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES . PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.

22 FE V R IER  1938 ;
S p ru y t, A r i, N ilcolaas, co m m e rça n t, 405 ,  c h a u s

sé e  d e  B réd a , M erxem . (C ita t io n .)
J .-co m . : M. C oen s. —  C ur. : M" L. L esse liers.

V érif. cr. : 31-3-31.
2 6  FE V R IE R  1938 :

L aub , M., co m m e rça n t en  d iam an ts, 9, rue du 
R ateau , A n v ers . (R e q u ê te ) .

J .-co m . : M. G aritte. —  C ur. : M* D e S tryck er.
V ér if. cr. : 4-4-38.

28 FE V R IE R  1938 :
B u crm an , H o n o ré , co m m e rça n t, 8 6 , L o n g u e  rue 

V a n  R u y sb ro e ck , A n v ers . ( A v e u .)
J .-co m . : M. R. D e H aes . —

C ur. : M# D. D er ip a ia se l. 
V érif. cr. : 4-4-38. 

B o u w o n d ern em in g en  G eb ro ed ers D e  B oer (S o c .  
de p e r so n n e s  à resp o n sa b ilité  l im it é e ) ,  77 , rue V an  
D u yst, D eu rn e . (A v e u .)

J .-co m . : M. L om m aert. —  C ur. : M # R oelen s.
V ér if. cr. : 4-4-38. 

D ’H u y v etter , A rm a n d , co m m e rça n t, 99, rue de la 
S am b re , A n v e r s . (C ita t io n .)

J .-co m . : M. R aes. ---- C ur. : M* F. M atth eessen s.
V ér if. cr. : 4 -4 -3 8 .

COMPLETEMENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à  quelques pas du PALAIS

vo u s p ré se n te  sa T a v e rn e  si r ian te  p ou r  
vos ren d ez-v o u s e t  son  R estau ran t ru sti
q u e p ou r  vos rep as p rép a rés « p ou r  v o u s » 
par un  d es p lu s rép u tés c h e fs-c o q s.

A n e . E t. A u g . P u vrez , S . A ., 59 . n v . F o n sn y . B ru x e lle s .
A dm . D é lé g u é  : A u g . P u vrer.
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LE CODE DES VACANCES.
JURISPRUDENCE.

Cm s . (2 e  c h .) ,  21 d écem b re  1937 . —  A rt d en ta ire . — 
p erso n n e*  non  q u a lif ié e s .

C a ss . (2 e  c h .) ,  2 0  d écem b re 193 7 . —  C om m erce a m b u la n t. —  C arte  
d 'em p lo y é .

C iv . M on s (2 e  c h . ) ,  4  ja n v ier  19 3 8 . —  B au x  co m m er c ia u x . —  A. R. du  
31 o c to b r e  1934.

C om m . B ru x . (6 e  c h .) ,  8  ja n v ie r  193 8 . —  P rix  im p o sé s . —  R e sp o n sa b i
li té  du fa b r ic a n t.

C om m . B ru x. 3  Jan vier 1938 . —  T itr e s  a u x  p o r teu rs . —  D ép o sse s s io n  
in v o lo n ta ir e .

J . P . U c c le , 10  fé v rie r 19 3 7 . —  S c u lp te u r  e t  a rc h ite c te . —  Œ u v re  co l
lec tive .

DECISIONS SIGNALEES.
C a ss . fr . (c h . c i v . ) ,  11 ja n v ie r  19 3 8 . —  M ilita ire . —  P réju d ice . —  

D o m m a g e s - in té r ê ts .
C a ss . fr . (c h . r e q .) ,  8  d écem b re  1937 . —  S u c c e s s io n . —  S u b stitu t io n  

p roh ib ée.

CONFERENCE DU JEUNE BARREA U DE BRUXELLES.
CH RON IQ UE FISCALE.
LA CHRONIQ UE JUDICIAIRE.

C hroniqu e lé g is la t iv e . —  L é g is la t io n . —  E ch o s  du P a la is . —  M ou vem en t  
ju d ic ia ire . —  P ro p o s  et R é flex io n s.

FAILLITES.

Dimanche, 20  mars 1938.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit ê tre  envoyé à  la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X E L L E S

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s a , ed.teur*
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
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Le Code des Vacances
Par cet avant-printemps, chargé de tels 

sortilèges, quel plaisir à la fin d’une journée 
déjà si lumineuse, de parcourir, comme un 
autre territoire inconnu et a ttirant, le der
nier volume des Novelles... Code de la route, 
Codes rural et forestier, la Chasse, la Pêche 
fluviale.

R. Golstein et R. Van Roye, Julien et Yvan 
Delaruwière, Octave Leschevin, Armand 
Pérau, y exposent, avec leur compétence 
éprouvée, les règles qui organisent l’usage, 
par les hommes, de la terre, des bois et des 
eaux.

Dans ces mille pages, ces cent m ille carre
fours, que de poteaux indicateurs donnant le 
dernier état des voies jurisprudeutielles !

A chaque bifurcation, la flèche nécessaire.
Mais nous n ’apprécierons la perfection de 

cette signalisation qu’au fur et à mesure de 
nos parcours.

Dès aujourd’hui, comment ne pas être plu
tôt sensible à ce climat vivace, au charme 
naturiste, aux paysages, aux attirances de la 
roule, à l’arôme forestier, au cours des ri
vières ?

Je lis, comme un nouvel ouvrage des Li
vres de Nature, Bambi le Chevreuil, Prémo- 
rel ou La vie des anguilles.

Délicieuse géographie de la Belgique ja 
lonnée de bornes kilométriques... Avec celui- 
ci, je  viens de Huy vers Hamoir, et celui-là 
m’entraîne à Gozée-Beaumont... Je retourne 
au Tliicr de Robermont et à Soheit-Tinlot... 
Neige, verglas, dérapage, freinage brusque, 
sol hum ide, brouette non éclairée, courbes, 
ponts, phares de secours. La belle randonnée 
vers ailleurs...

y-'us  voici bientôt chez les chardons et les 
chenilles, les abeilles, les wateringues, les 
vaines pâtures, les grands feux...

Je songe au garde cham pêtre dont la gibe
cière avec une plaque : « LA LOI », entre
lacée de feuilles de chêne, impressionnait de 
jeunes maraudeurs...

Bientôt les bruyères, les chemins de vi
dange, les souches, les pépinières, le marte-

Cass. (2e ch.), 21 décembre 1937.
Prés. : M. S o e n e n s .  Rapp. : M. F o n ta i n e .

Av. gén. : M. Léon C o r n ï l .
(Héysae UrbaanJ

D R O IT  PENAL. —  EXERCICE DE L’ART 
DENTAIRE. —  P ro th èse  buccale. —  
In te rd ic tio n  aux personnes non  quali
fiées. —  A rrêté  royal du  1er ju in  1934.
—  Légalité.
La prothèse buccale n'est pas purement 

une science, mais un art; en décidant que 
les règles de cet art et sa pratique entreraient 
dans Vexamen pour Vobtention du grade de 
licencié en science dentaire, le législateur de 
1929 a manifesté clairement la volonté de 
subordonner à Vobtention du grade de licen
cié en science dentaire, le droit de pratiquer 
Fart de la prothèse dentaire; en déclarant, 
dans son article 3, que. la prothèse dentaire, 
et, en son article 4, que la prise d ’empreinte 
de la bouche en vue de la confection d u n  
appareil de prothèse bucco-dentaire et le

lage du brigadier, la glandée, les fagots, les 
fourneaux à charbon de bois, les feuilles 
mortes, le défrichem ent et l’essartage...

Je salue ce jeune géomètre du cadastre, 
guêtré de cuir dans l’herbe fraîche, qui dé
ploie entre deux piquets blanc et rouge, te
nus ferme par les échevins, une chaîne d’a r
penteur et retire de l'étui métallique le plan 
sur toile des m utations à reviser...

Mais qui dira les images levées, rapides, 
furtives, en crochet, comme d’une fange, dans 
le traité de la vénerie et de la pêche ?

Aujourd’hui, ouverture à la tru ite dans 
nos ruisseaux encore glacés...

Hier, battue d’office au sanglier par les 
genêts du bois brûlé de Bagimont...

Demain, prem ier affût à la bécasse...

O c/l: « Du Icommen sie »,
Reminiscere « Nimm dein geicelire », 
Laetare « Da sind sie u'are »,

selon le dicton des pays rédimés que m’ap
prend cet ami, fin tireur, du Barreau de cas
sation...

J ’entends déjà la croule amoureuse frôlant 
les taillis violets...

Mais quand retrouverons-nous la noue des 
Illions à Cugnon et celle dite « Ai » à Bouil
lon ? Et l’Ourthe entre le pont de Nisramonf 
et la pointe amont du pré Balthazar à 
Maboge, où la pêche à la mouche n’est per
mise qu’en pénétrant à pied dans le lit de la 
rivière, du 1er ju in  au 30 septem bre (L.,
19 janv. 1883, art. 9).

Les armes, les chiens, les tenderies... Coqs 
de bruyère, furetage, levriers, fauconnerie, 
field trials, miroirs à alouettes, ramiers, pi- 
queurs, roquets, daims, dunes, neige, oies 
sauvages, — Saint-Vith, lever du soleil, eaux 
dormantes, hérons, écluses, barbeaux —, 
chaque article de ces tables magiques, tables 
d’orientation, n’est-il pas un souvenir et une 
promesse ?

placement de. celui-ci, sont interdits à toute 
personne non qualifiée conformément à 
Varticle 1er, l’arrêté royal du 1er juin  1934 
n’a ni excédé ni restreint la portée de la loi 
du  21 mai 1929, il ne l’a pas interprétée, 
mais s’est borné à prendre des mesures pour 
assurer son exécution.

L a C o u r .
Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap

port et sur les conclusions de M. Léon Cor- 
nil, avocat général;

Sur le prem ier moyen, pris de la violation 
de l’article 97 de la Constitution en ce que 
la Cour d’appel a omis de répondre par des 
motifs justifiant sa décision, à chacun des 
points des conclusions écrites du dem andeur 
et a ainsi rendu impossible le contrôle de la 
Cour de cassation;

Attendu que le moyen reproche à l’arrêt 
de ne pas avoir rencontré la partie des con
clusions du dem andeur dans laquelle celui- 
ci soutenait que parmi les dispositions légis

latives invoquées par l’arrêté royal du 1er 
juin 1934 dans son préam bule, il n’en est 
aucune perm ettant à cet arrê,té royal de faire 
entrer la prothèse dentaire (mécanique den
taire) dans le domaine réservé à l ’art de 
guérir;

A ttendu que l’arrêt attaqué développe les 
motifs pour lesquels l ’arrêté royal du l or juin
1934 doit être considéré comme n’étant que 
l’exéculion des lois du 12 mars 1818 et du
21 mai 1929;

Attendu que ces deux lois sont invoquées 
dans le préam bule de l’arrêté royal du 1CT 
juin 1934; que le moyen m anque en fa it;

Sur le second moyen, déduit de la violation 
des articles 28. 67 et 107 de la Constitution 
et des lois du 12 mars 1918 (sur l’exercice 
de l'a rt de guérir) et de la loi du 21 mai 
1929 (sur la collation des grades académi
ques) : Prem ière branche : en ce que l’arrêt 
attaqué dit bien que la loi du 21 mai 1929 
érige en grade académique la licence dans 
l ’art dentaire et dispose que nul ne peut 
exercer une profession pour laquelle un 
grade académique est exigé s’il n’a obtenu ce 
grade, mais r.’explique pas comment il ce fait 
que la prothèse dentaire, dont l ’exercice 
était libre jusqu’à la veille de la publication 
de l’arrêté royal du 1er juin 1934 a été tout 
à coup défendue et réservée exclusivement 
aux porteurs du diplôme de licencié en art 
dentaire, alors cependant qu'un arrêté royal 
ne peut être pris que pour assurer l’exécu
tion des lois: qu’il ne peut ni expliquer ni 
in terpréter la loi; qu’il ne peut ni la con
tredire ni l’excéder; qu’il doit se fonder sur 
elle; Seconde branche : en ce que l’arrêté 
royal du 1er juin 1934, pour ranger la pro
thèse dentaire parmi les pratiques de l’art 
de guérir, et, en conséquence, parmi les p ra
tiques défendues aux non-diplômés, a dû 
nécessairement « in terpréter » la loi, ce qui 
lui est défendu par l ’arlicle 28 de la Consti
tu tion;

Attendu que la loi du 12 mars 1818 inter
dit aux personnes non qualifiées d’exercer 
n’imporle quelle branche de l ’art de guérir; 
que l ’article 4 de cette loi range parm i les 
branches de l ’art de guérir l’art dentaire;

Attendu que l’article 1er de la loi du 21 
mai 1919, sur la collation des grades acadé
miques et le programme des examens univer
sitaires, crée le grade académique de licencié 
en science dentaire; que l’article 50 de cette 
loi permet aux commissions médicales pro
vinciales. pendant cinq ans à partir de la 
mise en vigueur de la loi, de continuer à déli
vrer les certificats de capacité prévus par 
l’article 4 de la loi du 12 mars 1818; que 
l’article 39 porte que nul ne peut exercer 
une profession ou une fonction pour laquelle 
un grade académique est légalement exigé, 
s’il n’a obtenu ce grade et l ’entérinem ent de 
son diplôme conformément à la loi;

Attendu d’autre part, que l’article 15 de 
la loi du 21 mai 1929, déterm inant les ma
tières sur lesquelles porte l’examen pour 
1’obten.tion du grade de licencié en science 
dentaire, range parm i celles-ci, sub n° 7. la 
prothèse buccale et l’orthodontie, et cet 
article ajoute que les récipiendaires subis
sent, en outre, au moins une épreuve pra
tique portant sur la clinique stomatologique, 
ainsi que sur chacune des branches prévues 
aux numéros 6 et 7; que nul ne peut se pré
senter à la seconde épreuve s’il ne justifie 
par certificat qu’à p artir de l’époque à la
quelle il a obtenu le grade de candidat en 
sciences naturelles et médicales, il a, pen
dant quatre semestres, fréquenté avec assui- 
dité et succès la clinique stomatologique et 
participé aux travaux pratiqués de dentis

terie opératoire et de prothèse buccale et 
d’orthodontie;

Attendu que la prothèse buccale n’est pas 
purement une science, mais un a rt; qu’en 
décidant que les règles de cet art et sa p ra
tique entreraient dans l ’examen pour l’ob
tention du grade de licencié en science den
taire, le législateur de 1929 a manifesté clai
rement la volonté de subordonner à l’obten
tion du grade de licencié en science dentaire, 
le droit de pratiquer l’art de la prothèse den
taire;

A ttendu qu’en déclarant, dans son article
3, que la prothèse dentaire, et, en son article
4, que la prise d’em preinte de la bouche en 
vue de la confection d’un appareil de pro
thèse bucco-dentaire et le placement de 
celui-ci, soni interdits à toute personne non 
qualifiée conformément à l’article 1er, l ’arrê
té royal du 1 "  ju in  1934 n’a ni excédé ni res
treint la portée de la loi du 21 mai 1929, 
qu'il ne l ’a pas interprétée, mais s’est bornée 
à prendre des mesures pour assurer son exé
cution;

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
qu’en appliquant au dem andeur les dispo
sitions de l’arrêté royal du l*r ju in  1934, 
l’arrêt attaqué n’a pas violé l’article 107 de 
la Constitution et que le moyen est non 
fondé;

Attendu au surplus, que la condamnation 
intervenue sur une procédure dans laquelle 
les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que la 
peine prononcée est conforme à la loi;

Par ces m otifs :
Rejette  le pourvoi, condamne le deman

deur aux frais.

Cass. (2e ch.), 20 décembre 1937.
Prés. : M. J a m a r .  R app. ; M. F o n t a i n e .  

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .  
(Proc. du Roi de Charleroi c. Epoux Zajf.)
D R O IT  COM M ERCIAL E T  A D M IN ISTR A - 

TIF. —  COMMERCE AMBULANT. —
C arte d ’em ployé. —  Fem m e m ariée. —
A ssim ilation à un  em ployé.
L’arrêté royal du 13 janvier 1935 qui pre

scrit à l’article 6 que le commerçant ou la 
société qui exerce un commerce ambulant 
par F entremise d  employés, douvriers ou de 
commis, doit, au préalable, avoir obtenu 
pour lui-même et pour chacun de ceux-ci 
une carte d:> commerçant ambulant s’appli
que à la fem m e mariée; vis-à-vis des tiers, la 
fem m e mariée qui détaille les marchandises 
du commerce de son nmri se trouve dans la 
condition de fait d u n e  employée, d u n  conv- 
mist au service du titulaire du dit commerce, 
ce, avec toutes les conséquences envisagées 
par l’arrêté; rien ne permet de supposer que 
le législateur aurait voulu excepter de. son 
contrôle les membres de la fam ille du com
merçant ambulant.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap

port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

A ttendu que les pourvois inscrite sous les 
numéros 2790 et 2791 du rôle concernent les 
mêmes parties, qu’ils sont relatifs à des faits 
semblables e t soulèvent la même question; 
qu’il y a lieu de les joindre;

Sur le moyen unique de cassation, soulevé 
d’office, pris de la violation des articles 6 et
12, litt. d, combinés, de l’arrêté royal du
13 janvier 1935, portant réglementation du 
commerce am bulant en ce que les jugements 
attaqués, déterminés par des motifs propres 
et par les motifs du prem ier juge, a confirmé

13 mars 1938. T h o m a s  BRAUN.

J U R I S P R U D E N C E
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les décisions par lesquelles celui-ci a renvoyé 
le défendeur Zajf, lsaac, de la prévention 
d'avoir employé en qualité de vendeur un 
commis dépourvu de la carte el «le l'insigne 
de commerçant am bulant, parce que la per
sonne employée par lui en qualité tic ven
deur, en l'espèce, la seconde défenderesse, 
Psankewietz, 11.ma, était son épouse, et, 
comme telle, ne pouvait être son commis; 
l ’épouse qui détaille les marchandises du 
commerce de «on m ari n’étant que la man
dataire de celui-ci, non engagée p a r un con
trat quelconque ren tran t dans la catégorie du 
louage de services et se bornant à prêter une 
collaboration qui trouve sa source et sa si
gnification dans l’association conjugale;

Attendu qu’ainsi qu'il résulte du rapport 
au Roi (jui a précédé l’arrêté royal du 13 jan 
vier 1935, le dit arrêté a eu pour but de ré
prim er les abus auxquels donnait lieu le 
commerce am bulant, tant au détrim ent du 
public que des commerçants établis; que 
c’est notam m ent en vue de protéger le pu
blic contre ces abus, quelle que soit la per
sonne dont ils émanent, que l ’arrêté a pre
scrit à l’article 6 que le commerçant ou la 
société qui exerce un commerce am bulant 
par l'entrem ise d'employés, d ’ouvriers ou de 
commis, doit, au préalable, avoir obtenu 
pour lui-même et pour chacun de ceux-ci 
une carte de commerçant am bulant;

Attendu que visant à protéger le public 
contre les abus de ceux qui participent acti
vement à l’exploitation d 'un commerce am
bulant, le législateur, quand il a indiqué les 
auxiliaires auxquels s’étendrait son contrôle, 
a dû, tout naturellem ent considérer avant 
tout, la situation de fait qu'occupent aux 
yeux du public, les dits auxiliaires;

Attendu que, vis-à-vis des tiers, la femme 
mariée qui détaille les marchandises du com
merce de son mari se trouve dans la condi
tion de fait d’une employée, d ’un commis, au 
service du titu laire du dit commerce, ce, 
avec toutes les conséquences envisagées par 
l’arrêté que cette condition peut entraîner 
vis-à-vis du public;

Qu'investie aux yeux des tiers, de fonc
tions qui 6ont celles d’employée ou de com
mis, elle en revêt vis-à-vis d'eux la qualité, 
que la circonstance souvent ignorée du pu
blic qu'elle se trouve unie à son commettant 
par les liens du mariage ne peut lui enlever 
cette qualité; que, pour les tiers, elle est bien 
son employée ou son commis;

Attendu que les mesures de contrôle impo
sées par l'arrêté  pour les employée, ouvriers 
et commis, et les garanties de m oralité, d’ho
norabilité dans le chef des ambulants, que 
vise l’arrêté, s’imposent autant lorsque les 
auxiliaires font partie de la famille de l’ex
ploitant du commerce am bulant que lors
qu’ils sont des étrangers; que rien ne permet 
de supposer que le législateur aurait voulu 
excepter de son contrôle les membres de la 
famille du commerçant am bulant; que les 
abus personnels de la part de l'épouse sont 
peu à craindre lorsque le mari æ  trouve, 
comme c’était le cas dans l’espèce, dans son 
voisinage, il n'en est plus ainsi lorsque 
l’épouse exerce son activité de détaillante en 
dehors de toute présence de celui-ci, cas au
quel il faudrait cependant adm ettre l’inap- 
plicabilité du  contrôle si la qualité d’épouse 
excluait celle d ’employée ou de commis;

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
que les décisions attaquées, en renvoyant des 
fins de la poursuite le défendeur pour le 
m otif que la personne aux services de la
quelle il avait recours était son épouse, a 
violé les dispositions légales susvisées;

Attendu, au contraire, que c’est à juste ti
tre que l’épouse a été renvoyée des poursui
tes puisqu’aux termes de l’arrêt, le commerce 
appartenait au mari et que l’épouse avait été 
mise en cause comme com m erçante; qu’il 
n ’appert pas de la procédure qu 'elle ait été 
mise en dem eure de se défendre au pied de 
l’article 7, alinéa 2, de l’arrêté royal du
13 janvier 1935;

Par ces motifs :
Joignant les pourvois, casse les jugements 

attaqués, mais en  tant seulement qu’ils ont 
renvoyé le défendeur Zajf, Isaac, des fins de 
la poursuite dirigée contre lui;

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres du Tribunal de première 
instance de C harleroi, et que mention en 
sera faite en  marge des décisions partielle
ment annulées;

Renvoie la cause devant le T ribunal cor
rectionnel de Mons, siégeant en degré d'ap
pel; condamne les défendeurs à la moitié des 
frais, laisse l’autre moitié à charge de l’Etat.

Civ. Mons (2e ch.), 4 janvier 1938.
Siég. : M. I I e h m a n t .

Plaid. : MM"” C o l m a n t  et L. D e m a y .

(S. A. Brasseries Labor et Hainaut Réunies 
c. Gaston Druine.)

D RO IT C IV IL . —  BAUX COMMERCIAUX.
—  R éduction  de loyer. —  P ro longation .

20(>

—  A pplication lie l’a r rê té  royal «lu 31
octobre 1934. —  A pplicabilité.

La loi du 31 décembre 1936 relative à la 
révision temporaire et à la résiliation des 
beaux commerciaux s’applique aux situations  
nées de l’application de l’arrêté royal d u  31 
octobre 1934.

Si cet arrêté royal n’a pas été cité dans la 
susdite loi. c’est par un oubli du législateur.

II. appartient aux tribunaux de réparer un 
tel oubli de manière à rendre la loi logique, 
intelligible et applicable.

Le T r i b u n a l ,

Après en avoir délibéré, a rendu le ju g e
ment suivant :

Vu l’acte d’appel en date du 5 août 1937, 
enregistré et le jugement de la ju stice  de 
paix de La Louvière, en date du 7 ju ille t 
1937, dont appel, produit en expédition con
forme;

Attendu que cet acte d 'appel a été in te r
jeté dans le délai légal et qu’il est régu lier 
en la forme;

Attendu que le litige dépend un iquem ent 
de l ’application et de l'in terprétation de la 
loi du 31 décembre 1936, relative à la révi
sion tem poraire et à la résiliation des baux 
commerciaux;

Attendu que si on examine le texte de la 
loi, on se rend compte de suite qu’il n ’y est 
nullement question de la résiliation des baux 
commerciaux.

Attendu que son article prem ier décide que 
toutes les réductions de loyer d’im m eubles à 
usage principalement commercial, accordées 
postérieurem ent à l’entrée en vigueur de la 
loi du 5 août 1933, modifiée et com plétée, 
etc..., soit par un accord direct entre parties, 
soit par conciliation devant le juge de paix, 
soit par jugement, produiront leur p lein  et 
entier effet jusqu'au l t’r avril 1937;

Attendu que si on s’en tient à ce p rem ier 
article, il faut conclure que la seconde ré 
duction de loyer obtenue le 30 janvier 1935 
par l ’appelante et ram enant le loyer à 425 
francs à dater du 1er avril 1935, à l ’occasion 
d 'un procès en résiliation intenté par elle 
en vertu de l’arrêté royal du 31 octobre 1934, 
article 2, est visé par la loi du 31 décem bre 
1936: que cela concorde, au surplus, avec le 
but que s'est proposé le législateur : per
m ettre même par décision judiciaire : 1° la 
réduction des loyers des immeubles à usage 
commercial à raison de la crise économ ique; 
2° la résiliation de ces baux si le p ren eu r se 
trouvait daus l’impossibilité de faire face à 
ses obligations; lim iter les effets de ces ré 
ductions, au moment où la crise économ ique 
s’atténuait comme le commandait im périeu 
sement l’équité;

Attendu que l’article 2 de la loi du 31 dé
cembre 1936 donne toutefois au locataire le 
droit de s’adresser à justice pour que la ré 
duction soit maintenue et au juge le pouvoir 
d’adapter le loyer aux conditions économ i
ques actuelles;

Que le texte de cet article 2 est rédigé de 
telle manière que si on le prend à la le ttre , 
l’appelante ne pouvait pas dem ander le m ain 
tien de la réduction parce que celle du 31 
janvier 1935 n’a pas été obtenue par ap p li
cation de la loi du 5 août 1933, ou des a rrê 
tés royaux du 18 mars 1935, et du 9 m ars 
1936; que c’est, en effet, par application de 
l’arrêté royal du 31 octobre 1934 que cette 
réduction du loyer est intervenue;

Attendu donc que si on veut app liquer la 
loi du 31 décembre 1936, relative à la révi
sion tem poraire et à la résiliation des baux 
commerciaux, on aboutit dans l ’espèce si pas 
à la contradiction, du moins à l’absu rd ité ; 
qu’il apparaît évident que le législateur, s'il 
a placé dans l’intitulé de la loi, le mot « ré 
siliation », n ’a pas voulu exclure les s itua
tions créées par suite de l’application de 
l’arrêté royal du 31 octobre 1934 et que si 
cette dernière disposition n’a pas été citée 
dans la loi du 31 décembre 1936, article p re
mier, c’est par un oubli du législateur; qu 'il 
appartien t aux tribunaux de réparer de m a
nière à rendre la loi logique, intelligible et 
applicable;

Attendu qu'il résulte des considérations 
qui précèdent que l’appel n’est pas fondé;

Par ces motifs et ceux du premier juge : 
L e  T r i b u n a l ,

Ouï M. Misonne, substitut du procureur du 
Roi, en son avis conforme;

Vu les articles 1, 24. 34, 35, 36, 37 de la 
loi du 15 juin 1935, dont il a été fait ap p li
cation;

Donnant acte aux parties de leurs dires, 
dénégations et réserves et rejetant toutes con
clusions plus amples ou contraires;

Reçoit l'appel, le déclare non fondé;
Confirnu> en conséquence le jugem ent du 

7 juillet 1937;
Condamna l’appelante aux dépens de l ’in

stance d’appel.
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Comm. Brux. (6e ch.), 8 janvier 1938.
P ré s . : M. B h u n a k d .  J u g e s  s u p p .  : MM. B ies- 

WAL e t R a y m a k e r s .  R é f. a d j .  : M. B r a s -  
s in e .  P la id .  : MM*1" R o b e r t  S a v e  e t  T o u r -  
n a y .

(André c. Guttermann et C".)

D R O IT  CIVIL. —  PRIX  IMPOSES. _  
M anquem ent p a r  un revendeur. —  Res
ponsab ilité  du  fab rican t.
Le fabricant qui reste en défaut de faire 

respecter par un revendeur le prix qu’il a 
imposé à un autre revendeur et qui est le 
prix  imposé à tons les clients, commet un 
manquem ent à ses obligations contractuelles 
et est par là responsable du préjudice subi 
de ce chef par l-e revendeur.

Vu, produit en expéditions enregistrées, le 
jugem ent de ce tribunal en date du 11 ju il
let 1934, et les procès-verbaux des enquêtes 
directe et contraire;

Attendu que ledit jugement « dit n'y avoir 
lieu de prononcer la résiliation de la conven
tion verbale du 7 avril 1930, au profit de 
l’une ou de l ’autre des parties » mais auto
rise celle-ci à la preuve de divers faits à 
l'appui de leur demande respective en dom
mages-intérêts;

Sur la dem ande principale :
Attendu qu’il est actuellement constant 

qu’en ju ille t et août 1930, une étiquette por
tant le prix de soixante centimes pour la 
cigarette de soie Gutterm ann fut affichée 
dans le magasin de M. Dorigato concurrent 
du dem andeur à Mons;

Que, pendant la même période, ladite ci
garette fut vendue aux tailleuses au prix de 
cinquante centim es;

Que. dans la suite, l’étiquette ayant été 
enlevée, la cigarette continua à être vendue 
aux tailleuses au prix susdit;

A ttendu que ce dernier fait laisse croire 
que le prix fait chez M. Dorigato aux parti, 
culiers non tailleurs était inférieur au prix 
de septante cinq centimes imposé, ce malgré 
les déclarations des témoins Hecquet et No- 
car, ce dernier étant d’ailleurs le propre 
agent de la défenderesse;

A ttendu, en tous cas que la réduction de 
vingt centimes ainsi accordée aux tailleuses, 
était excessive et dépassait le taux générale
ment admis en cette m atière et que, dans 
sa lettre du 22 ju illet 1930, la défenderesse 
fixait à juste titre à 5 ou 10 pour cent;

Attendu que cette circonstance est impor- 
tante si, comme le déclare la défenderesse, 
la plus grande partie de la clientèle de ce 
genre de commerce est constituée par des 
tailleuses;

Attendu qu 'il résulte de ces faits que la 
défenderesse est restée en défaut de faire res
pecter par un im portant concurrent du de
m andeur le prix qu’elle avait imposé à celui- 
ci pour la vente des cigarettes de soie Gut
term ann et qui était le prix qu’elle imposait 
à tous ses clients;

Qu’elle a ainsi commis un manquem ent à 
ses obligations contractuelles et est, par là, 
responsable du préjudice subi de ce chef 
par le dem andeur;

A ttendu que, pour l’appréciation de ce 
préjudice, il convient de tenir compte de ce 
que, ainsi qu 'il résulte des enquêtes, à partir 
du mois d’août 1931, le dem andeur a lui- 
même affiché le prix de la cigarette de soie 
Gutterm ann à cinquante centimes;

Que le dem andeur a donc lui-même limité 
l'im portance de son préjudice;

A ttendu qu’il est constant, d 'autre part, 
qu’à dater du 24 mars 1933, le demandeur 
s’est approvisionné en cigarettes de soie 
auprès d’une autre maison que la défende
resse;

Qu’il est donc mal venu à se prévaloir d'un 
constat d 'huissier pour alléguer qu'après 
quatre ans, il lui restait encore 802 douzaines 
de cigarettes de soie invendues;

Qu’il n 'apporte  d’ailleurs aucune ju stifi
cation ni quant à l ’absence de vente posté
rieurem ent au 3 octobre 1934 date du dit 
constat d'huissier, ni quant à l’impossibilité 
de vendre même à prix réduit, les cigarettes 
de soie G utterm ann restantes;

Que les calculs auxquels il se livre pour 
établir une perte annuelle de bénéfices de 
2,838 francs apparaissent sans fondement;

Qu’au surplus, on ne voit pas pourquoi 
il faudrait m ettre à charge de la défende
resse une responsabilité indéfinie et consi
dérer le préjudice subi par le demandeur 
en dehors du cadre des prévisions qui pou
vaient être faites au moment du contrat li
tigieux;

Attendu qu’en raison des considérations 
qui précèdent, le tribunal estime pouvoir 
évaluer ex aequo et bono à une somme de
1,000 francs le m ontant du préjudice causé 
au dem andeur par la faute de la défende
resse ;

Sur la dem ande reconventionnelle : 
A ttendu que la demande reconventionnelle 

formulée par la défenderesse à l’audience du
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11 décembre 1937 repose sur le caractère 
tém éraire el vexatoire de l’action principale;

A ttendu que les considérations exposées 
à propos de celle-ci dém ontrent qu’elle n ’a 
pas le caractère tém éraire et vexatoire que 
la défenderesse lui a ttribue;

A ttendu que la défenderesse ne fait plus, 
en ses conclusions, aucune allusion à la de
mande reconventionnelle qu’elle avait for
mulée à l ’audience du 27 ju in  1934 et qui 
était fondée sur l’infraction commise par le 
dem andeur par l ’affichage d’un prix infé
rieur à celui imposé;

Qu’il faut en déduire que la défenderesse 
renonce à pareille dem ande;

Qu’il est à noter d 'ailleurs que le jugement 
du 11 juillet 1934 exigeait, pour que cette 
demande fût accueillie, que la mise en vente 
incriminée fût antérieure aux réclamations 
du dem andeur et à l’intervention de la dé
fenderesse auprès de M. Dorigato, fait dé
menti par l'enquête;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Ecartant toutes autres fins ou conclusions, 
condamne la défenderesse à payer au deman
deur la somme de 1,000 francs à titre de 
dommages-intérêts, plus les intérêts judi
ciaires et les dépens, en ce non compris les 
dépens exposés p ar la mise en cause des dé
fendeurs Àndrien et Aujames, les prédits dé
pens taxés à ce jo u r à fr. 1,244.55;

Statuant sur le demande reconventionnelle 
formulée par la défenderesse, les déclare non 
fondées et en déboute  celle-ci;

Donne acte au dem andeur des réserves 
qu’il fait quant à ses droits à indemnisation 
pour préjudice m atériel et moral sur base 
quasi-délictuelle et à son droit d’appel au 
jugement interlocutoire, en tant qu’il écarte 
ce chef de sa dem ande;

Déclare le présent jugem ent exécutoire 
par provision nonobstant appel et sans cau
tion.

OBSERVATIONS. —  Ce jugem ent fait suite  
à un jugem ent in terlocu to ire du T ribunal de com 
m erce de B ruxelles en  date du 11 ju ille t  1934, P a n d . 
p k r ., 1934, n °  194.

Comm. Brux., 3 janvier 1938.
Juge : M. W a t t e a u . l"r réf. adj. : M. L o n - 

n e v i l l e . Plaid. : MM*8 F. D a u m o n t  et 
M. H e r m a n s .

(Mlle Opdebeeck c. Société Nationale des 
Chemins de fer Vicinaux.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  T ITR ES AU 
PO RTEU R. —  D épossession involon
taire . —  C ontrad iction . —  P o sté rio rité  à 
la déclaration  de dépossession. —  Néces
sité.

La contradiction du tiers porteur d u n  titre 
frappé d’opposition par suite de dé possession 
exige l’existence simultanée de deux préten
tions à la propriété du même titre et ne peut 
résulter que d’un acte ou fa it postérieur à la 
déclaration de dépossession.

Vu l’exploit introductif d'instance du 23 
décembre 1935, rédigé en français conformé
ment à l’article 4 de la loi du 15 ju in  1935;

Attendu que l ’action tend à faire condam
ner la défenderesse à reconstituer en titres 
au porteur les certificats nom inatifs qu’elle 
a délivrés à la demanderesse, le 15 mar« '*•'717, 
en représentation de 2 obligations de 1,000 
francs de son em prunt 3 pour cent nortant 
les numéros 23.134 et 87.480;

Attendu que l ’obligation num éro 23.1 M 
ayant été restituée à la demanderesse, le l i 
tige ne porte plus que sur l’obligation nu
méro 87.480;

Attendu que la défenderesse objecte que 
l’Etat Belge (administration de la Trésorerie 
et de la dette publique) qui fait le service 
de ses titres, a porté à sa connaissance, le 26 
juin 1936, que le titre  litigieux a été recou
ponné en 1922;

Qu’elle soutient que la présentation au re
couponnement, im pliquant prétention d’un 
tiers à l’exercice d’un droit sur le titre, con
stitue la contradiction prévue par l ’article 
11 de l’arrêté royal du 4 novembre 1921;

Que, par voie d’action leconventionnelle, 
elle réclame le remboursem ent de la somme 
de 465 francs, m ontant des coupons payés 
indûm ent à la demanderesse;

A ttendu tpie l ’article 11 de l ’arrêté royal 
du 4 novembre 1921, relatif à la déposses
sion involontaire des titres au porteur 
de la Dette publique directe et indirecte 
et des litres qui leur sont assimilés, est libel
lé comme suit ; « La contradiction résulte 
de tout acte ou de tout fait porté à la con
naissance de l’adm inistration compétente ou 
de la société débitrice et im pliquant de la 
part d’un tiers prétention à l ’exercice, à son 
profit, d’un droit sur les titres désignés dans 
la déclaration. Elle empêche ou suspend, 
jusqu’à décision de justice ou accord entre 
le déclarant et le tiers porteur, l’exercice des 
effets attachés à la déclaration par applica
tion des dispositions des articles 5, 6, 8, et
9 »;
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Attendu que pareille contradiction exige 

l'existence simultanée de deux prétentions à 
la propriété du même titre et ne peut, dès 
lors, résulter que d’un acte ou fait postérieur 
à la déclaration de dépossession;

Qu’un acte antérieur n’im plique pas néces
sairement qu'un tiers élève des prétentions 
aux droits exercés par le déclarant;

Qu une décision de justice ou un acccord 
entre le déclarant et le tiers porteur n’est 
possible que pour autant que le déclarant 
connaisse le porteur du titre;

Attendu que l’arrêté royal du 4 décembre 
1921 a d’ailleurs pour but d’organiser un 
ensemble de mesures permettant au décla
rant d’être considéré comme le véritable pro
priétaire du titre, dont il se déclare dépos
sédé. aussi longtemps qu’un tiers ne prétend 
pas exercer les droits attachés au titre;

Attendu que le recouponnement du titre 
effectué en 1922 ne constitue dès lors pas la 
contradiction définie par l'article 11 de 
l’arrêté royal;

Qu’il y a d’ailleurs lieu de rem arquer que 
ce fait ne permet même pas à la défenderesse 
de prétendre que le titre  existe encore;

Attendu que les publications requises 
ayant été effectuées, la défenderesse est te
nue de reconstituer en titres au porteur le 
certificat nom inatif délivré à la demande
resse (art. 12 de l’A. R.) ;

Attendu que l’action reconventionnelle 
n’est par conséquent pas fondée;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, condamne la défenderesse à re
constituer en titres au porteur le certificat 
nom inatif qu’elle a délivré à la demanderesse 
le 15 mars 1927 en représentation de l’obli
gation de 1,000 francs numéro 87.480; la 
condamne aux dépens taxés à ce jour à 114 
francs;

Déclare l ’action reconventionnelle non fon
dée, en déboute la Société Nationale des Che
mins de fer Vicinaux et la condamne aux dé
pens;

Lui donne acte de ce qu’elle évalue l'action 
dans chacun de ses chefs à plus de 13,000 
francs pour déterm iner le ressort et la com
pétence seulement.

J. P. Uccle, 10 février 1937.
Siég. ; M. F. P a v a r d .

(Bernaerts c. Van Hove.)
D RO IT D 'AU TEU R. —  Œ UV RE COLLEC- 

TIVE. —  S cu lp teu r el architecte. —
D roits indivis.
Lorsqu'un architecte et un  sculpteur réa

lisent un monument, il s'établit entre eux 
une communauté de droits indivis sur l’œuvre  
collective.

Attendu que le dem andeur et le défendeur 
ont réalisé une œuvre collective, le monu
ment aux fusiliers m arins de Melle, dont 
l ’architecture est l’œ uvre du défendeur et 
la sculpture du dem andeur;

Attendu que chacun d’eux ayant pris part 
à la création de l’œuvre d’art, une commu
nauté de droits indivis s’est établie sur 
l’œuvre collective;

Que, certes, les collaborateurs peuvent ré
gler entre eux l’exercice de leurs droits indi
vis: qu'en l’espèce ils l’ont fait pour le con
cours organisé en vue de l’édification du 
monument, aussi bien pour le cas où leur 
projet aurait été choisi, — hypothèse qui 
s’est réalisée, — que pour le cas où une 
prim e aurait été attribuée aux auteurs mais 
qu'ils n’ont point réglé l ’exercice de ces 
droits indivis dans l’hypothèse où, postérieu
rement au concours, l’œuvre aurait été pré
sentée à d’autres com pétitions;

Attendu que les Maîtres Carriers de Bel
gique ayant, en 1937, organisé un concours 
national d ’architecture, le défendeur présen
ta  au ju ry  le monument qui obtint un prix 
de 1,000 francs;

Que ce prix  fu t encaissé p ar le défendeur 
qui n’entend pas le partager avec le deman
deur;

Attendu qu’il soutient, en effet, que 
l’œuvre a participé à un concours d’architec
ture et que, par conséquent, les figures sculp
turales qui l’ornent n’ont pas été prises en 
considération pour l ’attribution du prix;

Attendu qu’il suffit d’exam iner le m onu
ment pour se rendre compte de ce qu’il 
forme un ensemble, du plus heureux effet 
d’ailleurs, où architecture et sculpture sont 
le complément nécessaire l ’une de l’autre;

Qu'il est bien certain que les Maîtres Car
riers de Belgique ont entendu récompenser 
cet ensemble;

Qu?en effet, prises isolément, les parties 
architecturale et sculpturale seraient loin de 
présenter le caractère harmonieux et sédui
sant de l’ensemble;

Qu’au surplus, les figures sculpturales qui 
ornent le monument sont en pierre bleue et 
que, par conséquent, l ’association des Maîtres 
Carriers a certes tenu compte de cette cir
constance pour attribuer le prix ;
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Que, d’ailleurs, si la thèse du défendeur 
était exacte, c’est-à-dire s’il ne s’était agi que 
de récompenser le dessin architectural, il eût 
pu se borner à présenter au jury le plan du 
monument, faisant abstraction du groupe 
sculptural;

Qu’en présentant, en outre, la photogra
phie complète du monument, ce qui est in
discutable puisque cette photographie a pa
ru dans le B ulletin  des Maîtres Carriers, — 
il a entendu spéculer sur l’impression parti
culièrement heureuse de l'ensemble pour 
obtenir le prix et, par conséquent, également 
sur l’œuvre du statuaire;

Qu’il apparaît donc que celui-ci a droit à 
la moitié du prix ; qu’il n ’y a pas lieu de 
lui allouer des dommages-intérêts aucun pré
judice n’ayant été subi par le demandeur et 
l’initiative prise par le défendeur ayant, au 
contraire, pour conséquence de lui perm ettre 
de toucher la moitié du prix;

Par ces motifs :
Nous, J u c e  ü e  P a ix ,

Statuant contradictoirem ent et en dernier 
ressort, condamnons le défendeur à payer au 
demandeur la somme de 500 francs pour sa 
part d’auteur... Déboutons le dem andeur du 
surplus de sa demande.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. fr. (ch. civ.), 11 janvier 1938.
Prés. : M . F r é m i c o u r t .  Rapp. : M . M a z e a u d . 

Av. g én . : M . B lo c h - L a r o q u e .  Plaid. : 
MM''" C o u ta r i )  et G o u l e t .

D RO IT CIVIL. —  R esponsabilité . —  DOM- 
MAGES-1NTERETS. —  Faute. —  P ré ju 
dice. —  O bligation de  ré p a re r  l ’in tég ra 
lité du  p ré jud ice  sans la dépasser. —  
Victim e d ’un accident. —  M ilitaire. —  
R éform e. —  Pension  d ’invalidité. —  
Cum ul de l’indem nité  avec la  pension.
—  Cassation.
La réparation du préjudice à laquelle est 

tenu l’auteur d’un fait dommageable doit tou
jours être intégralement assurée sans pou
voir être dépassée.

Doit donc être cassé l’arrêt qui, appelé à 
statuer sur la demande, de dommages-intérêts 
formée par un militaire contre la personne 
civilement responsable de l'accident qui lui 
avait causé des blessures ayant entraîné sa 
mise en réforme, décide que le préjudice à 
réparer devait être évalué indépendamment 
de la pension d  invalidité que la victim e tou
chait de rE ta t à la suite de cet accident.

En effet, l'indem nité dont l'auteur de 
Vaccident pouvait être tenu envers la victime, 
en vertu de Varticle 1382 du Code civil, et 
Vobligation incombant légalement à l'Etat 
par suite de la mise en réforme de celle-ci 
ayant un seul et même objet, qui était la ré
paration du  préjudice occasionné par F acci
dent, le juge du fond, pour assurer intégrale
ment cette réparation, avait seulement à dé
terminer le montant de l’indem nité néces
saire pour suppléer, s’il y  avait lieu, à l’in
suffisance de la pension déjà allouée.

OBSERVATIONS. — La jurisprudence b elge  
statue en sens contraire. —  V oy. cass., 15 avril 1937 : 
J. T ., co l. 363 ; P . P ., n ” 167.

Cass. fr. (ch. req.), 8 décembre 1937.
P ré s . : M . P i l o n .  R a p p .  : M . G r ig n o n .  A v . 

gén . : M . L y o n -C a e n . P la id .  : M* d e  L a -
VERGNE.

(Veuve Cauwy c. Ilôpital-IIospice 
de Saint-Tropez.)

D RO IT CIVIL. —  Succession. —  S ubstitu 
tion. —  SUBSTITUTION PRO H IBEE. 
Legs a lte rn a tif . —  C ondition ré so lu 
toire. —  P ouvo ir des juges du  fond . —  
In te rp ré ta tio n  souveraine. —  Validité 
de la d isposition .
L’arrêt qui déclare qu’en légiutnt la tota

lité de ses biens à son frère , avec la clause 
que s’il mourait sans enfants, ses biens re
viendraient à un hospice et que si, par con
tre, il laissait des enfants légitimes, ceux-ci 
prendraient possession des biens, le testateur 
n'a pas entendu imposer à son frère l'obliga
tion de conserver ses biens pendant toute sa 
vie. pour les rendre à son décès à l’hospice 
désigné, mais qu’il a manifesté la volonté de 
faire deux legs conditionnels, l’un au profit 
de son frère avec condition résolutoire, dans 
le cas où celui-ci décéderait sans enfant et 
l'autre au profit de l'hospice sous condition 
suspensive pour le même cas de décès de son 
frère sans enfant, ses biens devant être con
sidérés en cas d'arrivée de la condition com
me recueillis directement et im médiatem ent 
par l'hospice, dans sa succession, par l'e ffe t 
d u n e  transmission unique, sans qu’ils aient 
fait légalement partie, à un instant quelcon
que de l’avoir du frère du testateur, se livre à 
une interprétation qui ne dénaturant pas le 
testament, est souveraine.

Il en résulte que la disposition litigieuse 
ne tombe pas sous l’application de l'article 
896 du Code civil, prohibant les substitutions 
et doit être tenue pour vaUible.

C onféren ce du Jeune Barreau 
de Bruxelles

Section de Droit Colonial et Maritime.
N o u s a ttiro n s l'a tten tio n  sur les co n d itio n s  

d 'a ttr ib u tio n  d es prix  H en ri B otson  et Jean  de 
B o e lp a ep e , réservés à la S e c t io n  de D roit c o lo 
n ial et m aritim e du  Jeu n e B arreau  de B ru x e lles .

P r ix  Henri Botson.
C e p rix , d estin é  à p erp étu er  la m ém o ire  du  

b â to n n ier  B otson , q u i, a p rès la d ép o rta tio n  du  
b â to n n ier  T h éo d o r , a ssu m a de 1 9 1 6  à 1 9 1 8  la 
ch a rg e  du b âto n n a t, e st d écern é  tous le s  trois  
an s a u x  m em b res de la S e c t io n  de D ro it c o lo 
nial et m a ritim e de la C o n fé r e n c e  a u te u r s du 
m eille u r  o u v ra g e  se rap p ortan t à une é tu d e  de 
droit co lo n ia l, m aritim e o u  a ér ien . A  m érites  
ég a u x , le p r ix  sera  a ttr ib u é à un a v o ca t in scr it  
au tab leau  de l’O rdre p rès  la C our d ’a p p e l de  
B r u x e lles  d ep u is  m o in s d e  d ix  an s, ou à un  a v o 
ca t  sta g ia ire  de B ruxelles .

Il a é té  d é c e r n é  la d ern ière  fo is à la sé a n c e  
d e ren trée  de l’a n n ée  1 9 3 6 -1 9 3 7 . E x c e p tio n n e lle 
m en t il sera  a ttr ib u é  au cou rs des a n n ées  ju d i
c ia ires  1 9 3 8 -1 9 3 9  et 1 9 3 9 -1 9 4 0 . Les travau x  d o i
ven t ê tre  p r é se n té s  en  sep t ex em p la ires , so it  d a c 
ty lo g ra p h iés , so it  im p rim és e t  rem is a van t le  1er 
ju in  1 9 3 8  ou a van t le  Ier ju in  1939  à M. le 
B â to n n ier  de l'O rdre d es A v o c a ts  de la C ou r  
d’a p p el de B ru x e lles .

M on tant de l'a llo ca tio n  : de l’ordre de 5 ,0 0 0  
fra n cs.

P r ix  Jean de Boelpaepe.
C e p rix , d estin é  à h on orer  la m ém oire  de Jean  

de B o e lp a ep e , a v o ca t à la C o u r  d ’a p p el de B ru
x e lle s , d é céd é  à E lisa b eth v ille  le 11 m ars 1 9 2 6 , 
a p rès q u a to rze  an s de sé jo u r  au K atanga , est  
d écern é  to u s  les d eu x  an s à l’a u teu r  du m eilleu r  
o u v r a g e  so u s  form e de m ém o ire , th è se  ou  d isser 
ta tion  se  rap p ortan t à l’o rg a n isa tio n  ju d ic ia ire , 
au d ro it ou  à  la lég is la tio n  d a n s la C o lo n ie  du  
C o n g o  B e lg e . 11 sera  d écern é  à la séa n ce  de r en 
trée  d e  l'a n n ée  1 9 3 8 -1 9 3 9 . L 'ou vrage d o it être  
p ré se n té  à M. le  P résid en t de la C o n féren ce  du  
Jeu n e B arreau , en  trois ex em p la ires , avan t le  31 
m ai 1 9 3 8 . P eu v en t p ren d re part au  co n co u rs  tous  
le s  a v o c a ts  au  B arreau d e B r u x e lles  a y a n t m oins  
de d ix a n s d 'in scr ip tio n  —  sta g e  com p ris —  au  
l or m ai 1 938 .

*• •
La Conférence de M. Markewitch.

D a n s la sé r ie  de c o n fé r e n c e s  o ù  les arts e t  les  
artiste s  so n t à l'h o n n eu r , a in si q u e l'a d it le  P r é 
s id en t de la C o n fé r e n c e  du Jeu n e B arreau  en  
o u v ra n t c e tte  sé a n c e , Igor M ark ew itch  v en a it le
2 m ars n ou s p arler  de « la m u siq u e, c e tte  in 
co n n u e  ». C 'est un  espr it de la lig n ée  d e  C o ctea u , 
don t il e st d ’a illeu rs  l ’am i. J eu n e  h om m e d e v in g t-  
cin q  a n s a u x  tra its  fins, au x  y e u x  p ro fo n d s de 
slave , tel n o u s a p p a ra ît l ’a u te u r  d e  l’E nvol d ’Icare.

La m u siq u e  de M ilhaud e t  d e  S traw in sk y  n ou s  
a v a it d éjà  é to n n é  a van t q u e  n o u s l’a im io n s. Le 
N o u v e l A g e  n ou s a la issé  en co re  p lus surpris, 
p resq u e  sc e p tiq u e s . N o u s en  v en o n s à d o u ter  q u e  
la m u siq u e  e st au tre  c h o se  q u e l’art de com b in er  
le s  so n s d ’u n e m a n iè re  a g réa b le  à l’oreille , o b é is 
san t à c er ta in es  lo is. P o u r  M ark ew itch , la m u si
q u e  s ’in te llec tu a lise , e lle  sem b le  avo ir  un  au tre  
rô le  à jo u e r  q u e  celu i de n o u s d on n er le ch arm e  
e s th é tiq u e . A  q uand  la m u siq u e  sy n th é tiq u e?

C ep en d a n t, M ark ew itch  q uand  il p arle , nous  
ravit, car il u n it la c larté  d e  la form e, la fra î
ch eu r  d ’u n e je u n e sse  en th o u s ia ste  et le ch a rm e de  
la race  slave .

T o u t p ou r  lui est très c u r ie u x  e t  très in a tten d u . 
C ’e s t a in si q u ’il co m m e n c e  à  n ou s p a r ler  de  
l’h u m a n ism e, et so u lig n e  le s  d ifféren ce s en tre  les 
c o n c e p tio n s  du M o y en -A g e  e t  c e lle s  d e  la R en a is
sa n ce , le s  u n es p ren an t D ieu  co m m e m esu re  des  
ch o se s , p o sitio n  p a ra d o x a le  p u isq u e  D ieu  est in 
c o n c e v a b le , les au tres g lo r ifia n t l ’h om m e, le l ib é 
rant e t  le  p o u ssan t à la d o m in a tio n  de la m atière . 
E ssor des sc ie n c e s  m ais n on  d es arts d on t le rôle  
reste  v a g u e , im p récis, re lég u é  dans la c a té g o r ie  
des d iv ertissem en ts.

M ark ew itch  n o u s e x p o se  a in si d ’u ne m anière  
sim p le , ca n d id e  et séd u isa n te , des id ées fam ilières  
à to u s  les e sp r its  qui o n t q u e lq u e  peu p arco u ru  
le  d o m a in e  des arts et d e  la p h ilo so p h ie , en c o r e  
q u e  n ou s n o u s refu sio n s à co n sid érer  co m m e de 
sim p les d iv ertissem en ts les œ u v res  de D o n a te llo  
et de B ottice lli par ex em p le

R em etto n s d on c  les arts à leu r  vraie  p la ce , et 
c o n sta to n s  d’abord q u ’ils so n t ex tra o rd in a irem en t  
r e lig ie u x  : ils  on t des é lé m e n ts  d ’é tern ité  q u i so n t  
p r in c ip es  d iv in . L’œ u v re  d ’art est une v ér ité  fa ite  
son , ou  co u leu r , ou  form e.

La m u siq u e  a ici un rô le  p articu lier  à jo u e r , 
car p lu s q u e le s  a u tres arts e lle  est ap te  à c rée r  le 
se n tim en t de la v ie  par le sen s a u q u el e lle  s ’a d resse . 
S o n  d év e lo p p em en t a n éa n m o in s é té  tardif, p a rce  
q u e  la m u siq u e su p p o se  un  h au t degré d e  c iv ili
sa tio n . Q u estio n  d iffic ile  q u e ce lle  de savoir  c o m 
m en t le travail d e  créa tio n  s ’o p ère  ch ez  le c o m 
p o s ite u r ;  à la b a se  se trou ve u n e id ée, im pression  
se n sitiv e  q u e l ’in te llig e n c e  s ’est ap p ro p riée , d on c  
un é lém en t in te llec tu e l : c e tte  id ée  an im e un m o n 
de de so n s qui s ’o rg a n ise  dans un travail m y sté 
rieux et in ex p lica b le . Le su jet in terv ien t en su ite , 
lu i au ss i in d éfin issa b le . Le p ro céd é  de la m usiq u e  
e s t  d o n c  e n c o r e  b ien  p eu  co n n u  p u isq u ’un co m 
p o siteu r , qui a certa in em en t p ra tiq u é  l’in tr o sp e c 
tion , d o it en  d o n n er  des d é fin it io n s  aussi v a g u es.

M ark ew itch  n ou s p la ît d a v a n ta g e  q uand  il n ou s  
d o n n e  in c id em m en t une e x p lic a tio n  d ’un p lan  du  
p ré lu d e  de L o h en g r in , q u ’il rep résen te  lin é a ir e 
m ent par un  tr ia n g le ; l'arrivée  et le retou r du 
G raal.

La m u siq u e d ev ien t d o n c  un su jet de m éd ita 
tio n  p ou r  l'esp rit, su je t u n iq u em en t m éta p h y siq u e , 
rô le  q u e lu i a ss ig n a ien t certa in s p h ilo so p h es c o m 
m e P la to n , n ou s ap p ren d  M arkew itch . La m u si
q u e  n ’a pas en c o r e  a ctu e llem en t la p la ce  q u ’e lle  
d evra it o ccu p er . O n ne se  rend pas bien co m p te  
de sa  m ission . M. M ark ew itch  veu t-il p ar  là fa ire  
jo u e r  à la m u siq u e  un rô le  p lus im p ortan t que  
c e lu i d es arts en  gén éra l, va -t-il la d ég a g er  de 
to u te  a tta ch e  a v e c  le m on d e sen sib le  dont les  
so n s fo n t p a r t ie )  S era it-ce  la raison  p ou r la q u elle  
se s œ u v res  év e illen t en  n o u s si peu  de réso n a n ce , 
n o u s q u i éco u to n s la m u siq u e  d’abord  par les o r e il
les?  S era it-ce  au ss i la ra ison  p ou r laq u elle  M ar
k ew itch  en  term in an t, co n sta ta it a v e c  regret q u ’au  
m o m en t où le créa teu r  p eu t avo ir  un grand rôle  
à jo u e r , il y a u n e ru p tu re de c o n ta c t a v ec  le  
p u b lic , en  rejetan t la fa u te  d ’abord  sur les artis-

CHRONIQUE FISCALE
Le droit de timbre 

et les conclusions et notes d’audience.

Circulaire ministérielle du S février 1938.
Cette circulaire qui arrête certaines mesures 

pour réprimer à 1 avenir les abus est conçue 
dans les termes ci-après :

Mon attention a été attirée sur le fait que 
les avocats rédigent fréquemment, sur papier 
non timbré, des écrits de conclusions, qui sont 
joints au dossier de la procédure.

Je crois devoir vous rappeler qu’en p r in 
cipe, et sous réserve des exemptions prévues 
par  certaines dispositions particulières (voy 
notamment art. 37, 38, 40, 42 et 43 de l’arrêté- 
loi n° 291 du 31 mars 1936), les conclusions 
écrites sont soumises au droit de timbre de 
dimension. Il en est ainsi non seulement des 
conclusions des avoués (loi du 25 mars 1891, 
art". 9, 4°), même prises à l’audience (cire, du
25 juin 1856, n° 542; Schicks, Dictionnaire des 
droits d’enregistrement, v° Conclusions, n° 2), 
mais aussi des conclusions signées par les par
ties elles-mêmes ou par leurs mandataires, dans 
les procédures qui ne requièrent pas le minis
tère des avoués et où les conclusions écrites 
sont facultatives (justices de paix; C. proc. civ. 
art. 9; tribunaux de première instance statuant 
sur l’appel des jugements des juges de paix et 
des commissions arbitrales : idem., art. 82bis\ 
tribunaux de commerce : idem., art. 415). La 
raison en est que ces dernières conclusions 
saisissent le juge et lui indiquent les points à 
décider, aussi bien que les conclusions signées 
par les avoués; elles rentrent donc dans les 
prévisions île l’article 9, 25° de la susdite loi 
du 25 mars 1891, qui assujettit au timbre tous 
actes et écritures devant ou pouvant être pro
duits pour demande ou défense (cons. Schicks, 
ibid.; déc. du 22 avril 1869, Rec. gén. de Ven- 
registremcnt, n° 7013; jug. Namur, du 5 mars 
1870, ibid., n° 7177; jug. Rouen, 26 mai 1882, 
ibid., n° 10017).

D’autre part, l’article 68 de la loi précitée 
du 25 mars 1891 fait défense aux juges et 
arbitres de prononcer aucun jugement sur un 
acte ou écrit qui ne serait pas revêtu du tim
bre prescrit ou visé pour timbre. Cette dispo
sition est manifestement applicable aux con
clusions signées tant par  les parties que par  
leurs avoués.

En présence des abus constatés, je vous prie 
d’attirer spécialement l’attention des employés 
supérieurs sur les textes légaux prérappelés, 
et de me signaler les contraventions qui se
raient commises à l’avenir (cons. circulaire du
7 mai 1838, n° 153). De mon côté, je me mets 
en rapport avec M. le Ministre de la justice 
pour le prier  de bien vouloir rappeler à MM. 
les Procureurs Généraux près les Cours d’appel, 
ses circulaires des 26 mars 1834 et 29 novem
bre 1886 (voy. Rec. gén., n° 10762).

Pour terminer, je vous signale que les sim-

Fles notes de plaidoiries, même signées par  
avocat plaidant, ne sont pas sujettes au tim 

bre (Schicks, ibid.; Rec. gen., n° 11377); mais 
ces notes, qui ne tendent qu’à faciliter la ré
daction du jugement et qui sont à restituer à 
l’avocat après usage, ne peuvent être confon
dues avec des écrits de conclusions, lesquels 
doivent demeurer annexés à la minute du juge
ment (arrêté-loi n° 224 du 24 déc. 1935, modi
fiant les art. 141 à 145 du C. de proc. civ., 
circulaire n° 2039).

Q u'esi-ce que Ær J

« f ô j a i f & i » M  /

«Soyet», depuis 50  H  \
ans, fabrique des p r o - V ^  y
duits pharmaceufiques^sjKJ*^^^-^
Dès lors, « Baye*. » est ÿ t  
le porte-drapeau  dans 

la lutie contre les s o u f - ^ ^ ^ ^ ^  
frances de l'hum anité.

Et aujourd'hui • ‘BaycX» 
possède à ce fifre une ré

putation absolument uni
que dans le monde entier.

Pcrml les nom breux m édicam en ts qui 
so n t à la b a s e  d e  c e l l e  r é p u ta tio n , 
l ’A s p i r i n e  e s t  particulièrem ent connus  
et a p p réc iée  com m e le rem èd e  efficace  
par excellen ce  contre refroid issem en ts, 
rh u m a tism es e t  to u te * te s  d o u le u rs

Les C om prim és d'Aspirine son t depuis 4 0  
ans le rem èd e  le plus répandu du m onde,

A s p i r i n e  f î » )

LE P R O D U I T  DE  C O N F I A N C E !

tes q u i au s iè c le  dern ier se  so n t en ferm és dans  
d es tours d ’ivo ire , en su ite  sur le  p u b lic  qui se m 
ble au ssi a c tu e llem en t s ’être retiré d an s u n e tour  
d’ivo ire?

N ou s cro y o n s, quant à nous, q u e  le com b at e n 
tre les a rtistes  et le p u b lic  est d e  tous les tem ps. 
Le vrai artiste  doit lu tter p ou r q u ’on l ’ad m ire ... 
ou q u ’on le cro ie . C ’est pour cela  q u e n ou s a im on s  
M arkew itch , p a rce  q u ’il rep résen te  b ien  la te n 
d a n ce  que n ou s p o u v o n s d éce ler  m ain ten an t dans 
tous les arts, la rech er ch e  de n o u v e lle s  lo is et de 
n o u v ea u x  cr itères . S i n ou s co m p ren o n s q u e les 
cr itères du b eau  q u e l’on n ou s p ro p o se  ne d o iven t  
pas être d éfin itifs e t  q u ’ils ne so n t q u ’un stade, 
q u ’un état de c e tte  rech erch e , n ou s ap p laud iron s
à l ’essai de M. M arkew itch  qui ----  est-il b eso in  de
l’écr ire  —  a ravi so n  au d ito ire.

Jean  M 1K O LA JC ZA K .



La Chronique Judiciaire
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

La Nécrologie inefficace.
C’est une aventure banalissime !
Un arrêté royal déclare abroger un de ses 

prédécesseurs, qui avait eu antérieurement les 
honneurs d ’une notice nécrologique en bonne 
et due forme.

De quoi décourager le chroniqueur le mieux 
intentionné du monde.

Il faudrait la plume de Pagnol (que par  un 
malencontreux lapsus, l’un de nos confrères 
citait l’autre pour aux lieu et place de Pla
niol... o tempera I) ou le stylo de Schramouille, 
ou le crayon mou de Slache, pour débanaliser 
cette histoire.

Car il faut la rééditer ! A charge, cette fois, 
du Ministère de la Justice.

L’arrêté royal du 10 novembre 1920 institue 
la Commission de contrôle des films cinéma
tographiques.

Trois modifications de détail viennent en
suite, conformément aux règles les plus impé
rieuses de la législation expérimentale, en as
surer l’ajustement.

Le 11 mai 1922 figure à la rubrique nécro
logique : « Nos arrêtés des 10 novembre 1920,
14 mars, 26 mai 1921, et 4 janvier 1922, sont 
remplacés p a r  les dispositions suivantes... »

Le voici donc porte en terre comme un 
simple Marlborougn.

La jurisprudence est citée à propos, car, 
comme dans l’histoire de ce monsieur-qui- 
partait-en-guerre, en entend dans les champs 
certains échos de survie.

Pas d’erreur : il n ’est pas mort !
Ce 25 février 1938 (Moniteur, 9 mars) est 

renrégistré son décès dans les termes suivants : 
« Nos arrêtés des 10 novembre 1920 (c’est 
lui), 11 mai 1922 (c’est son trucideur), etc., 
etc. (ce sont des seigneurs de moindre impor
tance), sont remplacés par les dispositions 
suivantes... »

Tudieu ! seize ans de survivance après un 
coup mortel ! Il était au moins taillé pour de
venir centenaire, celui-lA !

N.

LEGISLATION
B aux à  lo y er .

★ L oi du II mars 1938 portant certaines d ispositions  
ex cep tio n n elle s  en m atière de baux à loyer . (Mon., 
12 m ars.)

C o d e  c iv il.
★ L oi du 7 mars 1938 relative à la tu te lle  des en
fants naturels. (Mon., 12 m ars.)

G uerre.
★ Loi du 15 mars 1938 instituant l ’Œ uvre nationale  
des anciens com battants, déportés et prisonniers p o li
tiques d e  la  guerre 1914-1918. (Mon., 17 m ars.)

M alad ies p ro fess io n n e lle s .
★ A rrêté royal du 9 mars 1938 fixant le  taux des 
cotisations à payer pour 1937 par les chefs d’en
treprise d e  certaines catégories d’industries soum is 
à la lo i  du 24 ju ille t  1927 relative à la réparation  
des dom m ages causés par les m aladies profession
n elles. (Mon., 11 m ars.)

N a v ig a tio n .
★ Arrêté royal de 22 février 1938 m odifiant l’arrêté 
royal du 15 février 1934 instituant un rô le  de la 
m arine. (Mon., 11 m ars.)

N a v ig a tio n  a ér ien n e .
★ C onvention  du 25 janvier 1937 sign ée  à B ruxelles  
entre la B e lg iq u e et la T chécoslovaq u ie pour faci
lite r  et favoriser le  développem ent des com m unica
tions aériennes. (Mon., 11 m ars.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du  25 février 1938 déterm inant le  
nom bre et la durée des audiences des justices de 
paix et du tribunal de p o lice  de B ruges. (Mon.,
12 m ars.)

Ces textes seront reproduits in extenso dans 
la livraison  5 du Uidletin législatif belge qui sortira 
de presse le  25 mars 1938.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tou» risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

ÉCHOS DU PALAIS
La répression du terrorisme.

L 'U n ion  B elge de D roit P én a l et l’U n ion  B elge  
pour la S o c ié té  d es N ations, o rg a n ise n t, au P ala is  
de Ju stice , dans la S alle des A u d ie n c e s  de la P re 
m ière C ham bre d e  la C our d ’A p p e l de B ruxelles, 
pour le  sam edi 2 6  m ars à 15 h eu res une c o n fé 
ren ce  qui sera d o n n ée  par S. E xc . M. V .V . P ella , 
m inistre p lén ip o ten tia ire , d é lé g u é  de la R ou m anie  
à la S o c ié té  des N ations et p ro fesseu r  de droit 
crim in el à l’U n iv ersité  de B u carest, sur les « C o n 
v en tio n s de G en èv e  pour la p rév en tio n  et la rép res
sion  du terrorism e et la créa tio n  d ’u ne C our p én a le
in tern a tio n a le  ».

La c o n féren ce  sera in trod u ite  par le co m te  
C arton  de W iart, m in istre d ’E tat e t  p rés id en t de la 
C o n féren ce  in tern a tio n a le  p ou r la rép ression  du 
terrorism e.

MM. les M agistrats et a v o ca ts  so n t in v ités  à 
assister  à la réun ion .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. A lb ert T rou x , d o cteu r  ès le ttres, a g r é g é  

d 'h isto ire , m em bre du C o n se il su p ér ieu r  de l'In 
stru ctio n  p u b liq u e, fera , le sam ed i 2 6  et le lundi
2 8  m ars, à 8 1 /2  heu res du so ir , d eu x  c o n féren ces  
sou s ces titres : l.« La p o lice  p o litiq u e  et la ju stic e  
crim in e lle  sou s la R évo lu tion . » —  II. « La R év o lu 
tion fran ça ise  et l'E n seign em en t. »

COMPAGNIE BELGE

D’ASSURANCES GENERALES
niitiiinfitiutinmiRiHmniiRiifliRHiinaniiisinQitiiiimniiBiiiitnHniiHiiniiinnminuniininiiiiniiiiniiiiiiiiiHii

S U R  LA  V IE

SO C IE TE A N O N Y M E  FO N D E E  EN 1 8 2 4  
F O N D S DE G A R A N T IE  : 1 .1 0 3 .0 0 0 .0 0 0  fr.

53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES

Rentes Viagères

a s s u r a n c e s  s u r  l a  v ie

ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d 'Em ployés

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d ’assurance libérant 
l'im meuble au term e du prêt ou 
en cas d e  décès de l'em prunteur.

D ocu m en ta tio n  gra tu ite  su r  dem and e.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêté  royal du 2 8  ja n v ier  1938  est a c c e p té e  
la d ém ission  de M. D e Jon gh e, E., de se s  fo n c tio n s  
de ju g e  de paix  du can ton  de M cnin.

Par arrêté royal du 14 jan v ier  1938  est a c c e p té e  
la d ém ission  de M. Evrard, F., de se s  fo n c tio n s  de 
v ice-p résid en t au tribunal de p rem ière  in sta n ce  de 
C h arlero i.

Par arrêtés royau x du 8 m ars 1938  :
Est a ccep tée  la dém ission  de M. L am bert, E., de 

ses fo n c tio n s  de ju g e  et de v ice-p résid en t au tribunal 
de co m m erce  de B ruxelles.

Est n om m é : Substitut du p rocu reu r  du Roi de  
com p lém en t près le tribunal de p rem ière  in sta n ce  
de B ruxelles, M. C harles, R ., a v o ca t.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r  
M alson  d e  co n fia n c e

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N etto y a g e  • D éta ch a g e  - T e in tu res . —  T ravail 
rapide e t  so ig n é . —  P rise  e t  rem ise  à d om ic ile . 

E nvois en  p ro v in ce .

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E C O N F IAN C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

C IG A R E S D E  CH O IX Courtoy -, R®"*0”
------------------------------------- ----------------  Fournisseur de la Cout
37, R U E  D ES C O L O N IE S, BR U X E L L E S — T « ü p b o n «  t 1 1 .2 4 .5 2  Maison fondée en 1846

PROPOS ET RÉFLEXIONS
La grande misère des bibliothèques 

cantonales.
L’arrêté  royal du 13 janvier 1935 a étendu 

considérablement la compétence et le ressort 
de MM. les .luges de Paix, leur attribuant des 
litiges autrefois soumis aux tribunaux de pre
mière instance ou même aux tribunaux de 
commerce. Non seulement le taux du ressort 
a été porté à cinq mille francs, mais leur juri
diction connaît, a quelque valeur que la de
mande puisse s’élever, de toutes les contesta
tions immobilières. Pour répondre à une mis
sion exigeant du juge unique des connaissan
ces aussi vastes, les magistrats ont-ils à leur 
disposition les ouvrages scientifiques néces
saires à leur judicature ?

11 est lamentable de constater que les instru
ments les plus rudimentaires ne leur sont pas 
fourni.s La plupart des bibliothèques canto
nales sont vides ou contiennent des publica
tions désuètes et incomplètes. Le Moniteur 
belge, si utile soit-il, ne peut suffire à une 
tâche aussi complexe

11 est stupéfiant de constater que le budget 
de l’Etat, année 1938, accorde la somme de 
35.200 francs pour les achats de livres desti
nés aux Cours el Tribunaux île la Belgique 
entière. Cours de cassation, trois Cours d ’ap
pel, vingt-six Tribunaux de Première Instance, 
et toutes les Justices de Paix.

On se doute bien que lorsqu’un Parquet du 
pays requiert à lui seul de dix à vingt mille 
francs d ’imprimés, il ne reste presque rien 
pour les Justices de Paix. Dans cet infime 
crédit, il faut inclure les abonnements à d’in
dispensables périodiques judiciaires, ce qui 
réduit à une somme dérisoire les disponibi
lités pour l’achat de livres. Nous savons aussi 
qu’il existe un second budget pour les menues 
dépenses. Mais si une Justice de Paix reçoit 
royalement deux mille francs par  an pour 
tous frais d’entretien, après avoir payé une 
nettoyeuse et alimenté le greffe en plumes, 
encre et papier il ne reste pratiquement rien 
pour la librairie  judiciaire.

On ne peut exiger d’un magistrat surchargé 
qu’il se documente hors de son tribunal, bien 
qu’à Bruxelles certains juges se voient con
traints de fréquenter la bibliothèque du Bar
reau, où ils sont accueillis comme chez eux. 
Mais dans un canton rural, si le Juge de Paix 
de Chimay, par hypothèse, doit vérifier les 
sources d ’une référence citée par  un avocat, 
où pourra-t-il exercer son contrôle '? Certains 
magistrats ont fait des sacrifices personnels, 
pour tenter de remédier à une carence nuisible 
au bon fonctionnement de la Justice, car, en 
ne fournissant pas au Juge de Paix les instru
ments de travail que possèdent les magistrats 
des degrés supérieurs, comment pourra-t-il 
remplir  sa tâche ? Il en résultera «les appels 
plus fréquents et, quoique le Juge recherche 
la solution en toute conscience, le plaideur 
devra supporter plus souvent l’onéreux recours 
en Cassation.

Ce n ’est pas une économie sensée, dirons- 
nous à ceux qui défendent les deniers de 
l’Etat, mais un tort causé à la Nation entière. 
Il ne suffirait pas de doubler les budgets ; le 
mal est profond et, tout au moins pour un ou 
deux ans, faudrait-il prévoir les sommes habi
les à l’achat des répertoires encyclopédiques 
qui forment le fond de toute bibliothèque de 
juriste.

Faut-il rappeler que les juridictions can
tonales devraient être fournies de Codes com
plets et à jour ? Cela semble superflu et pour
tant... Ne songeons qu’aux ouvrages de carac
tère encyclopédique : les Novelles, le Réper
toire de Droit Belge, le Recueil Général de 
Jurisprudence de Cambier, le dernier formu
laire de procédure civile, en français ou en 
flamand, et ensuite, luxe suprême et presque 
chimérique, des traités sur les questions im
mobilières, les accidents de travail, le droit 
de famille, etc... La liste n ’est pas longue à 
dresser, car il faut se borner à l’essentiel et 
courir au plus pressé.

Imagine-t-on le délaissement des Cantons 
rédimés, alors que pour la pénétration du 
Droit belge dans la région d’Eupen et de Mal- 
tnedy, il eût été de bonne politique de meubler 
une bibliothèque avec une sollicitude toute 
spéciale. Admettriez-vous qu’un magistrat 
doive recourir à une assistance privée comme 
le Fonds de la Recherche Scientifique ? Oui, 
s’il s’agissait d ’explorations lointaines, mais 
non de questions nationales

Un spécialiste des bibliothèques judiciaires, 
qui a consacré sa vie à cette étude, estime que 
le maigre crédit accordé aux achats de livres 
pourrait être notablement grossi d ’une partie 
du budget consacré aux dépenses d ’entretien. 
Le chiffre, de l’avis de tous les hommes de 
loi, devrait être considérablement majoré, ne 
fut-ce que pour un exercice. L’on nous répète 
depuis dix ans que nous traversons une ère 
de restrictions. Nous n’en croyons rien. Le 
Journal des Tribunaux se doit d ’attirer l’at
tention des pouvoirs, il sait que M. le Ministre 
de la Justice défendra auprès de ses collègues 
une requête de l’Union des Juges de Paix, car 
la misère des bibliothèques cantonales a re
vêtu un caractère d’impérieuse urgen)ce, si 
l’on ne veut pas que le Prêteur oublie les tex
tes pour ne plus statuer qu’en fait. Pour que 
le Juge puisse remplir sa mission dans l’Etat 
et dire le Droit, il faut que l’Etat lui livre les 
instruments de son étude journalière, car 
l’évolution des institutions et la matière du 
droit vivant trouve sa forme arrêtée dans ces 
répertoires que nous voudrions voir à portée 
de celui qui, par  sa science, représente dans 
chaque canton judiciaire le Vir bonus peritus 
dicendi. Pierre POIRIER.

FAILLITES
Trihimul de com merce de Bruxelles.

T r M A R S 1 9 3 8  :
G ara n tie  H y p o th é c a ir e  et E p a rg n e  (S o c ié té  C o o 

p é r a t iv e ) ,  a yan t eu  son  s iè g e  so c ia l à B ru xe lles ,
10, a v en u e  G alilée. (R e q u ê te .)

J .-com . : M. B ak en . —  C ur. : M* W illem s.
V érif. cr . : 6 -4 -3 8 . 

P a q u et. G eo rg es , a g e n t  de ch a n g e , 8 9 , rue Marie* 
T h ér èse , B ruxe lles . (O ff ic e .)

J .-co m . : M. B aken . —  C ur. : Mr V an d en  A k k er .
V ér if. cr. : 6 -4 -3 8 .

3 M A R S 19 3 8  :
F in o -B elg e  ( S .A .) ,  6 0 , rue R a v en ste in , B ruxe lles . 
J .-co m . : M. B aken . —  C ur. : M* V a n d en  A k k er .

V érif. cr. : 6 -4 -3 8 .
5 M A R S 193 8  :

V a n  Es, A rth u r-M a th ieu , en trep ren eu r , 1 0 5 0 , 
c h a u ssée  de L ou va in , E vere . (A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M. B aken . —  C ur. : M" G ossen .
V érif. cr . : 1 3 -4 -3 8 . 

N y sk e n s , G u stave n é g o c ia n t , 3 3 , rue d es M ois- 
so n n eu rs , E tterb eek . (A s s ig n a t io n .)

J .-com . : M. B ak en . —  C ur. î M # G ossen .
V érif. cr . : 1 3 -4 -3 8 .

F av ier , F ern an d, n é g o c ia n t , I, rue S tép h a n ie , 
B ru xelles II. (A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M. B aken . —  C ur. : M* V a n d en  A k k er .
V érif. cr. : 6 -4 -3 8 .  

J id eix  ( S .A .) ,  5 2 , rue de la B ien fa isa n ce , S ain t-  
J o sse -T en -N o o d e . (A ss ig n a t io n .)

J .-com . : M. B aken . —  C ur. : M* V a n d en  A k k er .
V ér if. cr. : 6 -4 -3 8 .  

C o m p a g n ie  H y p o th é c a ir e  ( S .A .) ,  4 2 , rue d*Ar- 
lon , a c tu e llem en t en  liq u id a tio n . (A s s ig n a t io n .)  

J .-com . : M. B ak en . —  C ur. : M" V a n d en  A k k er .
V ér if . cr. i 6 -4 -3 8 .

7 M A R S 193 8  :
M ispreu ve, F ran ço is , H ubert, n é g o c ia n t  en  é p ic e 

ries, 4 6 , b ou levard  du  M idi, B ru x e lles . (A v e u .)  
J .-com . :  M. B aken . —  C u r. î  M* G ossen .

V ér if. cr . : 1 3 -4 -3 8 .  
V a n  d en  B erg h e , E m ile , 1 4 2 , rue G eo rg es M oreau, 

fa isa n t le  co m m e rce  so u s la d én o m in a tio n  « L in g e 
rie M o d e r n e » , 1 5 0 ,rue G eo rg es  M oreau , A n d e r 
lech t. (A v e u .)

J .-co m . : M. B ak en . —  C ur. : M* G ossen .
V érif. cr , : 1 3 -4 -3 8 .

8 M A R S 1 9 3 8  :
V a n  L uck , G u illau m e, co m m e rça n t, 2 8 , rue de 

R olleb eek , a y a n t se s  b u rea u x  5, rue M elsen s, B ru
x e lle s . (O ff ic e .)

J .-com . : M. B ak en . —  C ur. : M* G ossen .
V ér if. cr . : 1 3 -4 -3 8 .

9 M A R S 193 8  :
D e  N eille , E douard , G u illau m e, co m m e rça n t, 54 , 

rue d e  L a e k e n , B ru xe lles . (A v e u .)
J .-co m . : M. H ey m a n s. —

C u r. : M c F ernand  M aurice. 
V érif. cr . : 1 3 -4 -3 8 .

12 M A R S 193 8  :
D em a n y , A n d ré , a n tiq u a ire , 9 , rue Jean  Stas, 

S a in t-G illes, a c tu e lle m e n t 171, b o u levard  G énéral 
Jacq u es, Ixe lles. (A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M. D e lb ru y ère . —  C ur. : M" J. K arelsen .
V ér if. cr . : 1 3 -4 -3 8 . 

v on  D a ch , W illy , co m m e rça n t, 3 9 , rue de Q u a-  
trech t, S ch a erb eek . (A ss ig n a t io n .)

J .-com . : M. D e lb ru y ère . —  C ur. : M" J. K arelsen .
V érif. cr . : 1 3 -4 -3 8 . 

S to c k a e r , Josep h , co m m e rça n t, 2 4 6 , ch a u ssée  de  
M ons, A n d er lech t, a c tu e lle m e n t 2, rue d es R ich es-  
C laires, B ru xe lles . (A s s ig n a t io n .)

J .-com . : M. D e lb ru y ère . —  C ur. : M* J. K arelsen .
V érif. cr . : 1 3 -4 -3 8 .

COMPLETEMENT RENOVE
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par un des p lu s rép u tés  c h e fs-co q s.
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L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de  to u te  nature

40 , ru e  des C olonies, Bruxelles

A bc . E t. A u , .  P u v r e i S . A .. 59 . « v . F o n .n y . B r u x e lle ,.
A dm . D é lé g u é  : A u g . P u vrer .
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LE SERVICE SOCIAL ET LE M ONDE JUDICIAIRE. 

JURISPRUDENCE.
C a ss , ( I r e  c h . ) ,  13  Janvier 1 9 3 8 . —  A ctio n n a ire . —  M andat.
L ièg e  (3 e  c h . ) ,  2 5  fév r ier  193S . —  D iv o rc e . —  N on co n so m m a tio n  du  

m ariage.
C iv . T o u rn a i, 14 fév r ier  1938 . —  B a il d ’un h ô te l. —  T ra v a u x  d 'a p p ro 

p r ia tion .
C iv . B ru x ., 10 fév r ier  1938 . —  A c tio n  en  sép a ra tio n . —  D iv o rce . 
S e n te n c e  a rb itr a le , 2 8  fév r ier  19 3 8 . —  S o c ié té  d e ca p ita u x . —  A ss o c ié s .

—  A rb itra g e ,

DECISION SIGNALEE.
C a ss . fr. (c h . c i v . ) ,  2 2  n o v em b re  1937 . —  E n c la v e . —  C a n a lisa tio n s  

so u te r r a in e s .

PRO PO S ET REFLEXIONS.

C H RO N IQ U E NOTARIALE.

LA CHRO NIQ UE JUDICIAIRE.
L a sem a in e . —  C hroniqu e lé g is la t iv e .

P ro céd u re . —  E c h o s  d u  P a la is .
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F O N D A T E U R  S I D M O N D  P I C A R D

Le service social 
et le monde judiciaire

par M. F. STRIJCKMANS,
Premier Substitut du Procureur du Roi, à Anvers.

Au cours de l’année 1937, deux initiatives 
particulièrement intéressantes ont été prises 
dans le domaine de l’assistance sociale : je 
veux parler, d ’une part, de la création d’un 
service social auprès du Bureau de Consulta
tion gratuite, à Bruxelles, et, d ’autre part, de 
la création d’un emploi d ’auxiliaire social au 
Parquet, ceci non seulement à Bruxelles, mais 
aussi à Anvers, à Gand et à Liège.

De plus en plus, donc, dans le monde judi
ciaire, il est fait appel à l’intervention des 
auxiliaires sociaux.

C’est là un fait auquel il y a lieu d ’applau
d ir  ; il n’a rien d’étonnant à une époque où 
l’accent est volontiers mis sur le côté social 
de la tâche des magistrats, du rôle de l’avocat; 
ce fait se révèle comme un progrès évident, 
disons comme une nécessité inéluctable.

De par  sa formation, tant pratique que théo
rique, l’auxiliaire social est tout indiqué pour 
mener à bonne fin des enquêtes qu’il eût été 
difficile de confier à la police, qu’il eût été 
impossible, pour l ’avocat, d ’entamer.

Il en est ainsi pour une foule de questions 
qui se posent tant à l’occasion de procès 
civils qu’au cours d’instances répressives.

Signalons, dans cet ordre d’idées, que l ’auxi
liaire social auprès du Parquet aura pour 
mission de mener les enquêtes préalables à 
l'intentement de l’action en déchéance des 
droits de la puissance paternelle. Jusqu’à pré 
sent, ces enquêtes étaient confiées à la police; 
il est évident, cependant, que l’auxiliaire so
cial pourra  s’introduire plus facilement que 
la police dans le milieu familial qu’il y aura 
lieu d ’étudier ; il pourra y prendre contact 
avec tous ceux qui le composent et se rendra 
compte des causes profondes «le situations par
ticulièrement pénibles : ainsi, il pourra émet
tre un avis particulièrement autorisé sur 
re tendue de cette déchéance que les tribunaux 
hésitent souvent à prononcer dans sa forme 
la plus rigoureuse et la plus étendue, chaque 
fois que le Ministère public leur demande de 
faire application de l’article 3 de la loi du 
15 mai 1912.

L’auxiliaire social auprès du Parquet n’est-il 
pas aussi tout indiqué pour exercer une sur
veillance étroite et efficace sur les enfants de 
parents déchus de la puissance paternelle ?

Et que dire de la tâche, tout aussi délicate, 
dont il pourra être chargé chaque fois que le 
tribunal sera traité d ’une contestation au sujet 
du droit de garde des enfants, au cours d ’une 
instance en divorce ou de séparation de corps? 
Non seulement le Parquet pourra-t-il recourir 
à son avis quant à l’action du droit de garde, 
mais il pourra aussi l ’inviter à étendre sa sur
veillance et sa sollicitude aux enfants qui, au 
cours de pareilles instances, seraient aban
donnés à eux-mêmes pa r  des parents plus 
acharnés à se combattre que désireux de rem 
plir leurs devoirs les plus sacrés.

Signalons que, dans le domaine du droit 
pénal, la surveillance de l’auxiliaire social au
près du Parquet pourra s’étendre tout parti
culièrement aux condamnés laissés en liberté 
provisoire.

Ce sont !à quelques-unes des missions, tan
tôt d ’infor nation, tantôt de surveillance, qui 
incomberont aux auxiliaires sociaux auprès 
des parquets.

La tâche qui pourra être confiée à l’auxi
liaire social auprès d ’un bureau de consulta
tion gratuite n ’est pas moins importante.

Un article de la main de M® Racine, paru 
dans le Journal des Tribunaux du 24 octobre 
1937, a mis en relief, de façon saisissante, le 
rôle de premier plan qui est réservé au ser
vice social ' ’u Pro Deo. Après avoir dégagé, 
d ’une façon particulièrement heureuse, ce qu’il 
faut entendre par le service social en général, 
et après avoir montré à quels domaines par
ticulièrement étendus et différents son action 
bienfaisante s’étend déjà, M<' Racine a affronté 
de façon directe et pratique la question de 
savoir quelles sont les tâches qui sont réser
vées à l’auxiliaire social dans le domaine de 
l’assistance judiciaire. Elle a cité quelques 
exemples caractéristiques.

L’utilité d ’un service social auprès des bu
reaux de consultation gratuite fit l’objet d’une 
thèse élaborée, il y a quelques années, par  
Mlle Sergent, assistante sociale, à celte époque 
élève de l’Ecole de Service social d ’Anvers.

Mlle Sergent y met en relief, d ’une part le 
rôle important qui peut être dévolu à l’auxi
liaire social dans tous les cas qui apparaissent 
comme douteux au Bureau de Consultation 
gratuite, et, d’autre part, les missions très di
verses qui lui seront réservées tant avant 
qu’après la décision du bureau d ’assistance 
judiciaire ou de tout juge saisi d ’une demande 
de procédure gratuite.

Lorsqu’une personne s’adresse au Bureau de 
consultation gratuite, il peut y avoir lieu d’exa
miner de très près si son indigence apparaît 
comme suffisamment établie, si le litige envi
sagé semble reposer sur des bases sérieuses, 
ou enfin, si les difficultés qui sont à la base 
de sa démarche ne sont pas de nature à être 
aplanies facilement par la voie de la conci
liation.

Pour l’exaiuen de chacune de ces questions, 
le Bureau de Consultation gratuite, ou l’avocat 
chargé par  lui de l’exainen de la demande, 
aura tout intérêt à pouvoir recourir à l’inter
vention de l’auxiliaire social : celui parait, en 
effet, tout indiqué, tant pour procéder à l’en
quête nécessaire, que pour faire éventuelle
ment toutes démarches de nature à amener la 
réconciliation des parties en cause ; à cette 
fin, il pourra faire personnellement des dé
marches auxquelles l’avocat ne pourrait avoir 
recours.

N’oublions pas que la majeure partie  des 
demandes de Pro Deo ont comme point de 
départ un conflit familial ; dans ce domaine, 
certaines démarches avant la mise en mouve
ment de la machine judiciaire, peuvent avoir 
des résultats remarquables dans le sens de la 
réconciliation ; il suffira souvent de pouvoir 
se rendre compte des mobiles psychologiques 
qui poussent le demandeur à agir pour amener 
une détente sérieuse ; l ’auxiliaire social sera 
particulièrement bien placé pour obtenir ce 
résultat bienfaisant.

Avant que la demande de Pro Deo ne soit 
portée devant le Bureau d’Assistance judi
ciaire, on pourrait aussi faire appel à l’auxi
liaire social pour la détermination des res
sources réelles de l’impétrant et ce en vue, 
notamment, de l’application éventuelle de l’a r 
ticle 5 de la loi du 29 juin 1929, sur l’a&sis- 
tance judiciaire et la procédure gratuite ; son 
enquête pourra constituer un élément d 'ap
préciation de premier ordre quant au point 
de savoir si le requérant est à même de payer 
une partie des frais de la procédure ; pareille 
enquête pourrait lui être confiée tant par  
l’avocat du requérant que par  l’avocat de la 
partie adverse; elle pourrait lui être demandée 
aussi par le Bureau de Consultation gratuite 
lui-même.

La part réservée aux actions en paiement 
d ’une pension alimentaire est particulièrement 
importante parmi les demandes de Pro Deo; 
aussi l ’auxiliaire social pourra-t-il être amené 
à consacrer une grande partie de son activité 
à la détermination des ressources des ’éfen- 
deurs à pareilles actions, ce en vue d'ut.,* ÿ  
partition juste et équitable entre eux, ue ta 
charge à laquelle ils sont astreints.

Même après l’intentement de l’action, l ’auxi
liaire social pourra être invité à faire certaines 
recherches : tantôt une adresse indispensable 
pour assurer le cours normal de la procédure 
fera défaut, tantôt des changements se seront 
produits dans l’état d’indigence du demandeur 
ou de tel défendeur qui aurait obtenu lui aussi 
la procédure gratuite pour sa défense et ses 
demandes reconventionnelles ; ce sont là des

questions dont une première vérification pour
rait très bien être confiée à l’auxiliaire social.

A
Bien d ’autres tâches encore attendent l’auxi

liaire auprès du Bureau de Consultation gra
tuite. Il est, en effet, impossible de prévoir 
tous les problèmes d ’ordre social qui peuvent 
se poser dans ce domaine : la vie est toujours 
plus riche que l’imagination humaine.

Ne perdons, d ’autre part, pas de vue que 
l’auxiliaire social, appelé à fournir une colla
boration effective au Parquet, au Bureau de 
Consultation gratuite, et à l’avocat désigné par 
celui-ci, aura, de par ce fait, l ’occasion de 
prendre contact avec une foule de misères 
matérielles et morales qui ne comportent pas 
une solution juridique et pour le soulagement 
desquelles il saura très souvent, en dehors du 
cadre du droit, trouver un remède dans un 
autre rayon du service social : son assistance 
au Bureau de Consultation gratuite lui don
nera de la sorte l’occasion de dépister et de 
soulager la misère en général.

Réjouissons-nous donc de l’appel fait à  l’in- 
' lervention des auxiliaires sociaux, et souhai

tons que l’exemple donné à Bruxelles par l’o r
ganisation d’un service social rattaché au Bu
reau de Consultation gratuite, ne reste pas 
isolé !

La thèse à laquelle j ’ai fait allusion ci-des
sus, et qui fut édifiée avec du matériel pris à 
Anvers, permet de conclure que ce n’est pas 
à Bruxelles seulement que le Bureau de Con
sultation gratuite pourrait permettre à un 
auxiliaire social d’abattre <le la bonne beso
gne.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire  ch.), 13 janvier 1938.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. H odüm .

Prem. av. gén. : M. G e s c h é .
(Vanderstraeten, Emile, c. S. A. IVerkhuizen  

van Bouchout.)
D RO IT COM M ERCIAL E T  DE PROCE

DURE CIVILE. —  I. ACTIONNAIRE. —
Action. —  D roits y attachés. —  Exercice.
—  G essionnaire m andata ire . —  Licéité.
—  II. MANDAT. —  Révocable. —  C arac
tère  im péra tif. —  Licéité. —  III. APPEL.
—  R éform ation . —  Jugem ent a quo. —  

M otifs n on  discutés. —  Licéité.
I. L'article 74, alinéa 2. des lois coordonnées 

sur les sociétés commerciales a pour unique 
portée d’interdire l’exclusion d u n  action
naire quelconque des délibérations de l’as
semblée générale. I l ne fait pas obstacle à ce 
que, par une convention spéciale, Factionnaire 
cède à son cocontractant, constitué son man- 
d a ta ire, pour un temps lim ité ou un objet 
déterminé, F exercice des droits attachés à 
Faction.

II. Il n'impose pas la condition que la man
dat soit révocable. L’actionnaire a la faculté 
mais non l’obligation de donner à son man- 
dataire un nuindat im pératif de voter dans 
un sens déterm iné à l’assemblée générale.

III. En principe, le juge d’appel ne doit pas 
répondre aux motifs du prem ier juge dont 
il réforme la décision.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Hodiim, en son rap

port, et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

Sur le prem ier moyen pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution. 6, 1108,

1128, 1131, 1133, 1134, 1135, 1319, 1320, du 
Code civil, 74, e t spécialement 74, alinéa 2, 
des lois sur  les sociétés commerciales coor
données p a r  a rrê té  royal du 22 ju il le t  1913, 
e t p o u r  au tan t  que de besoin, 74, alinéa 2, 
des lois sur les sociétés commerciales du
30 novem bre 1935, en ce que l’a rrê t  a ttaqué  
a re je té  la dem ande d’annulation  pour  cause 
illicite des deux conventions intervenues en
tre  parties, le 5 février 1929, en décidant no
tam m ent que le blocage tem poraire  des ac
tions du dem andeur  en  cassation, ainsi que 
l’institu tion  de la banque comme m anda
taire  n ’éta ien t pas in terdits  p a r  la loi, alors 
que ;

1° P rem ière  branche, pareil  motif, ni au 
cun au tre  motif de la décision a ttaquée  ne 
rencontre  le moyen formulé par  le dem an
deur  en  cassation dans ses conclusions d’ap 
pel e t déduit  de ce que l’indisponibilité  to
tale des actions et la renonciation irrévoca
ble à l’exercice des droits d ’actionnaire idroit 
de vote) prévues p a r  les dites conventions, 
é taient contraires aux dispositions impéra- 
tives des lois sur les sociétés commerciales, 
en tachaien t les conventions d ’une cause illi
cite et devaient en en tra îner  l ’annulation , 
d ’où il suit que l’arrê t  n ’est pas légalement 
motivé (violation de l’article 97 de la Consti
tution) e t a, au surplus, méconnu les effets 
du contrat jud ic ia ire  (violation des articles 
1134 et 1135 du Code civil), comme la viola
tion de la foi duc aux actes de la p rocédure 
qui en  constataient la portée  (violation des 
articles 1319 et 1320 du Code civil) ;

2° Seconde branche, en toute  hypothèse,
| l’indisponibilité  totale des actions et la re- 
! nonciation irrévocable à l’exercice des droits 

d ’actionnaire  (droit de vote) prévues p a r  les
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conventions litigieuses, sont im pérativem ent 
prohibées par les dispositions susvisées des 
lois sur les sociétés ccmincrcialcs et que, par 
suite, la Cour ne pouvait rejeter la demande 
d’annulation dont il s'agit, ni reconnaître 
d’effet à des conventions entachées d'une 
cause illicite (violation des articles 6, 1108, 
1128, 1131, 1133, 1134, 1135 du Code civil, 
et 74, alinéa 2, des lois sur les sociétés com
merciales coordonnées par arrêté r< yal des
22 ju ille t 1913 et 30 novembre 1935);

Sur la première branche :
Attendu que, dans scs conclusions d’appel, 

le dem andeur soutenait que les conventions 
du 5 février 1929 ont un caractère illicite, 
notamment parce que la Société anonyme 
W crkhuizcn van Bouchout, par ces conven
tions, impose au dem andeur: 1" l’indispcni- 
bilité totale de scs actions, 2° la renoncia
tion à des droits inaléahles, notamment, 
l’exercice de tous les droits afférents à la 
qualité d’actionnaire de la société stipu
lante;

A ttendu que, suivant les constatations du 
juge du fond, les dites conventions stipulent 
que le dem andeur bloquera entre les mains 
de la S. A. Algemeene Bankvereeniging tou
tes scs actions de la S. A. W crkhuizcn van 
Bouchout jusque six mois après la réalisa
tion de l’augmentation du capital de cette 
dernière société, augmentation à effectuer la 
même année; que, six mois après cette réa
lisation, les dits titres seront remis au de
m andeur contre apurem ent de ses dettes en
vers la banque et envers la S. A. W erkhui- 
zen van Bouchout, et que le dem andeur 
donne à la banque pouvoir irrévocable peur 
paraître aux assemblées générales et extra
ordinaires de la Société de Bouchout et d’y 
agir comme bon lui semble pour les actions 
bloquées, le dem andeur n’intervenant en 
aucune façon, pas même comme actionnaire, 
dans la direction de la société, le change
ment des statuts, l’augmentation «le capital, 
etc....;

Attendu qu’après avoir relevé le moyen 
invoqué dans les conclusions, l’arrêt attaqué 
déclare que le « blocage tem poraire des 
actions de Vanderstraeten jusqu’à l’expira
tion de six mois à p artir de la réalisation de 
l’augmentation de capital, ainsi que la no
mination de la banque comme m andataire 
pour agir comme ben lui semble, dans l’in
térêt de la S. A. W erkhuizen van Bouchout, 
concernant notam m ent l’augmentation du 
capital, ne sont pas défendus par la loi »;

Attendu qu’en invoquant le caractère tem 
poraire de l ’indisponibilité des actions et 
l’obligation pour le m andataire d’agir dans 
l’intérêt de la société et en opposant à la 
simple affirm ation en droit du dem andeur 
une affirm ation contraire, l’arrêt attaqué a 
répondu aux conclusions du dem andeur dans 
la mesure où il devait y répondre et que, 
par suite, le moyen m anque en fait;

Sur la seconde branche :
Attendu que, d’après l’article 74, alinéa 2, 

des lois coordonnées sur les sociétés com
merciales, tous les actionnaires ont, nonob
stant disposition contraire, le droit de voter 
par eux-mêmes ou par m andataire;

Attendu que ce texte qui consacre le prin
cipe du suffrage universel, a peur unique 
portée d’interdire l’exclusion d’un action
naire quelconque des délibérations de l’as
semblée générale; qu’il ne fait pas obstacle 
à ce que, par une convention spéciale, l’ac
tionnaire cède à son cocontractant, constitué 
son m andataire, pour un temps lim ité ou un 
objet déterm iné, l’exercice des droits atta
chés à l’action;

A ttendu que l’article 74 n’impose pas la 
condition que le m andat soit révocable, que, 
d’après le droit commun, le m andat irrévo
cable stipulé dans une convention synallag- 
matique n’est pas contraire à la loi, que, 
d’ailleurs, le pourvoi n ’accuse la violation 
par l’arrêt d’aucun texte légal relalif au con
tra t de m andat;

Attendu que l’actionnaire a la faculté, 
mais non l’obligation de donner à son man
dataire un m andat im pératif de voter dans 
un sens déterm iné à l’assemblée générale; 
que le m andant ne fait qu’un usage licite de 
sa liberté en laissant au m andataire qui a sa 
confiance le choix du vote à ém ettre;

Attendu que l’arrêt attaqué se borne à dé
clarer licite les stipulations de la convention 
relatives au « blccage » tem poraire des ac
tions du dem andeur entre les mains de la 
banque, sa créancière, et au m andat irrévo
cable conféré à celle-ci de voter à son gré, 
dans l’intérêt de la Société de Bouchout, 
notamment, quant à l ’augmentation de capi
tal qui était envisagée;

Que cette décision respecte les droits essen
tiels reconnus par la loi au dem andeur et ne 
viole aucun des textes visés au moyen qui 
manque dès lors en droit;

Sur le second moyen, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 1134, 1135, 
1142, 1145, 1146, 1184, 1319, 1320, du Code 
civil, en ce que l’arrêt attaqué a rejeté la
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demande de résolution des deux conventions 
intervenues en tre parties, le 5 février 1929, 
sans s’expliquer sur la cause de résolution 
résultant de l’inexécution définitivem ent 
consommée de l’obligation de ne pas faire 
(de ne pas déposer plainte) contractée par 
la S. A. W erkhuizen van Bouchout, alors 
que la Cour avait été régulièrem ent saisie 
de ce moyen par les conclusions du dem an
deur, qui se référaient aux motifs du juge
ment dont appel prononçant la résolution 
des conventions litigieuses aux torts et griefs 
«le la dite société, en raison notam m ent du 
dépôt p a r celle-ci d 'une plainte contre le 
dem andeur;

D’où il suit que l’arrêt attaqué : 1" n’est 
pas légalement motivé (violation de l’article 
97 de la Constitution) et a méconnu les ef
fets du contrat judiciaire (violation des a rti
cles 1134 et 1135 du Code civil), comme la 
foi due aux actes de la procédure qui en dé
term inaient la portée (violation des articles 
1319 et 1320 du dit Code) ; 2° a méconnu les 
effets de la contravention à l’obligation de 
ne pas faire dont il s’agit en ne prononçant 
pas, en présence de cette inexécution con
sommée, la résolution des conventions liti
gieuses aux torts et griefs de la partie  qui 
s’est placée dans l’im possibilité de rem plir 
ses obligations (violation des articles 1134, 
1135, 1142, 1145, 1146 et 1184 .lu Code civil) ;

Attendu que, dans les conclusions q u ’il a 
prises devant la Cour d’appel, le dem andeur 
s’est borné à déclarer que « les considéra
tions développées par le jugem ent a quo  dé
montrent pérem ptoirem ent que les consen
tions du 5 février 1929 n’ont pas été exécu
tées par la S. A. W erkhuizen van B ouchout; 
que, dès lors, la résiliation de ces conven
tions à charge de cette société est pleinem ent 
justifiée »;

Attendu que la référence aux motifs du 
jugement a quo formulée en des term es aussi 
généraux, n’invitait pas la Cour à rencon
trer chacun de ces motifs et ne constituait 
donc pas, en ce qui concerne le dépôt d ’une 
plainte, un moyen invoqué à l’cncontre de 
l’appel;

Qu’en principe, le juge d’appel ne deit 
pas répondre aux motifs du prem ier juge 
dont il réforme la décision;

Qu’il ne résulte pas des conclusions que 
le moyen, soulevé en prem ière instance, au
rait été m aintenu, comme tel, devant la ju ri
diction d’appel;

Attendu que, d’au tre  part, il n’est constaté, 
ni par la décision attaquée, ni par aucun 
document, dont il puisse être tenu com pte 
par la Cour de cassation, qu’en réalité , la 
cc nvention du 5 février 1929 ait imposé à la 
société défenderesse l’obligation pure et sim
ple de ne pas déposer plainte à charge du 
dem andeur;

Qu’il s’ensuit que le moyen m anque en 
fait dans ses deux branches;

Par ces m otifs :
R ejette  le pourvoi, condamne le dem an

deur aux dépens de l ’instance en cassation et 
à une indem nité de 150 francs envers les 
défenderesses.

Liège (3e ch.), 25 février 1938.
P ré s . : M. S c h e u r e t t e .  M in . p u b l .  : M. P o t -  

v in . P la id .  : MM™ M a o n  et B a r t h o l o m é .  
(G... c. C...)

D R O IT  CIVIL. —  DIVORCE. —  In ju re  
grave. —  N on-consom m ation de  m ariage.
—  A bandon d u  dom icile co n ju g a l. —  
Absence d ’in ju re  grave.
La non consommation du mariage par 

abstention non justifiée du mari constitue  
une injure grave à l’égard de l’épouse.

Dans ers conditions, l'abandon du dom i
cile conjugal par la fem m e n'est pas in ju 
rieuse pour le mari.

Attendu que l’appelant G... a épousé G... 
le 12 novembre 1931;

Attendu que, six mois après la célébration 
du mariage le 7 mai 1932, l’épouse présenta 
au président du T ribunal de Liège une re
quête en divorce, basée sur ce que son m ari 
se refusait à avoir avec elle des relations 
sexuelles; qu’il n’est plus contesté au jou r
d'hui (pie cette procédure n’eut pas d’autres 
suites, à raison de la négligence du conseil 
de la demanderesse;

Attendu que la femme étant ren trée au 
domicile de ses parents à Trois-Ponts, le mari 
lui fit faire, sous la  date du 20 ju ille t 1932, 
sommation de réintégrer le domicile conju
gal; qu’il ne fut pas satisfait à cette injonc- 
ton restée sans réponse et qu ’il est constant 
que depuis cette époque les époux vivent 
séparés de fa it;

Attendu que le 8 octobre 1936, G... déposa 
une requête en divorce basée sur l’abandon 
injurieux du domicile conjugal et su r des 
injures et sévices graves; que le 5 novem bre 
1936. G... riposta à cette demande en présen
tant également une requête en divorce contre 
son m ari, basée aussi sur des injures e t des
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sévices graves et principalem ent sur l’injure 
grave que constituait à son égard, le refus du 
m ari de consommer le m ariage;

Attendu qu’à bon droit le Tribunal de 
prem ière instance de Verviers a, dans l’in
térêt d’une bonne justice, jo in t les deux 
causes;

Attendu que des certificats médicaux déli
vrés le 8 ju in  1932 et le 14 juillet 1937, 
attestent de la façon la plus formelle, la 
virginité de l’épouse (i..., normalement cons
tituée et dont l’état anatom ique permet sans 
difficulté la copulation et la fécondation; 
qu’au surplus le mari ne conteste aucune de 
ces affirm ations;

Attendu que, invité par le jugem ent à four
nir quelques explications de son attitude, dif
ficile à justifier dans des circonstances nor
males, le m ari cherche une exeuse dans le 
fait que deux mois de vie commune auraient 
été entrecoupés d’absences fréquentes de la 
femme rentrant au domicile de ses parents;

Attendu que ces absences n’eussent vrai
semblablement pas été si fréquentes si le 
mari avait agrémenté le séjour au foyer con
jugal de manifestations plus positives de ses 
sentiments, auxquelles sa femme pouvait 
légitimement pré tendre; que ces sentiments 
ne se mesurent pas au temps nécessaire pour 
les traduire , mais que deux mois d’abstinence 
continue ont dû faire croire à l ’épouse qu elle 
n’inspirait que de l’indifférence à son mari, 
et I ont fait déserter, tem porairem ent d’abord, 
définitivement ensuite le foyer commun;

Attendu que dans ces conditions, l ’abandon 
du domicile conjugal de la femme n’est pas 
injurieux pour le m ari, tandis que la non 
consommation du m ariage, par son absten
tion injustifiée, constitue pour la femme l’in
jure grave autorisant le divorce à son profit;

A ttendu que la faute du m ari n ’excuserait 
pas la femme si elle s’était livrée à des 
injures autres et à des sévices contre le m ari, 
la compensation des torts n’existant pas en 
matière de divorce; .

Attendu qu’il est avéré, en ce qui concerne 
le fait quatre offert en preuve, que le m ari 
accompagnait sa femme au cinéma le 27 sep
tembre 1931; que le fait cinq pourrait être 
pris en considération, mais que, à lui seul, il 
serait insuffisant à justifier la demande en 
divorce; que le fait dix reproche à la femme 
de fréquenter les bals, jusque tard dans la 
nuit, à Trois-Ponts, où elle réside chez ses 
parents, mais n’articule pas qu’elle tiendrait 
dans ses sorties une attitude incorrecte ou 
indécente;

Attendu qu’en somme, à part l ’abandon du 
domicile conjugal, les autres griefs articulés 
contre la femme sont peu graves et que s’ils 
étaient établis, seraient insuffisants à justifier 
la demande en divorce du m ari;

Attendu que pour la prem ière fois devant 
la Cour, l’intimée formule une demande de 
pension alim entaire et de provision at litem, 
mais ne fournit aucun élément qui permet
trait à la Cour d’apprécier les revenus et les 
besoins respectifs de chacun des époux;

Par ces motifs et ceux du  jugement a quo : 
L a  C o u r ,

M aintient la jonction des causes, rejetant 
comme non fondée toutes conclusions autres 
ou plus amples, de l’avis conforme donné en 
langue française de M. Polvin, substitut du 
procureur général; confirm e  le jugement 
frappé d ’appel, déclars non fondée la de
mande de pension alim entaire et de provi
sion ad litem .

Condamne l’appelant aux dépens d’appel. 
Liquide  les dépens d’appel de l’intimée à ... 
en prononça distraction au profit de M* de 
Warzée, avoué, qui à l ’audience affirm e en 
avoir fait les avances.

Civ. Tournai, 14 février 1938.
Prés. : M. D e s c h a m p s . Plaid. : MM1'* Léon 

R o u s s e a u x  (du B arreau de C harleroi), D e  
R ic k  (du B arreau de Tournai) et C o lm a n t  
(du Barreau de Mons).

(Haelterman c. Borbosa et Cts. )

D R O IT  CIVIL. —  B A IL . —  I. TROUBLE 
DE JOUISSANCE. —  Fait du  P rince .
—  R ésilia tion ou  trav au x  d ’a p p ro p ria 
tion. —  O ption . —  A ppréciation du 
juge. —  II. ÎIOTEL. —  Statut de l’hô te l
lerie . —  A daptation  des lieux. —  T ra 
vaux. —  C harge d u  bailleu r. —  III. 
T ransm ission  du b ien  loué. —  R ap 
ports  en tre  b a illeu rs  et p ren eu rs . —  
Irrelevunce.
I. Lorsque la loi ou toute autre décision 

obligatoire, de l’autorité, a tteint la clios? louée 
d'une mesure qui en trouble la jouissance 
prévue et voulue par les parties, le point de 
savoir s’il y  a lieu à travaux ou à option de 
preneur entre la résolution et la dim inution  
de loyer ou encore résiliation de plein droit, 
dépend d'une appréciation de fait sur le 
caractère de réparation ou de nouveauté des 
travaux ainsi nécessités, le prensur lui n’étant
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évidemment [>as tenu à se procurer lui-même 
les réparations qui lui assureraient la conti
nuation normale de sa jouissance, qu'il ait 
ou non souscrit une clause dérogatoire à F ar
ticle 555 du Code civil.

II. Dans un im m  'uble loué en vue d’une 
exploitation hôu ilière de premier ordre que 
les parties s'accordaient à voir m aintenir dans 
cet ordre, les travaux visant à un rajeunis
sement île dispositifs existants et à leur 
réadaptation aux exigences du progrès cons
tatées par le statut de  l'hôtellerie, ont le 
caractère de travaux de réparation et doivent 
être effectués par le bailleur.

III. Si en cas de vente ou de toute autre 
transmission du bien loué, F acquéreur est 
subrogé au vendeur clans ses obligations, en  
tas de bail à date certaine, dans les rapports 
entre bailleur et preneur, le bail est main
tenu en ce qui concerne les obligations du 
bailleur, de telln sorte que le pr< neur a deux  
débiteurs.

Vu en expédition régulière le jugement 
rendu entre parties par M. le juge de paix 
du canton de Peruwelz en date du 6 août 
1937;

Vu l'appel interjeté de cc jugem ent par 
Haelterm an suivant exploit enregistré de 
l’huissier Lcsuîsse, de Tournai, en date du
10 septembre 1937 ;

Vu les conclusions verbales et écrites des 
parties;

Attendu que l’appel est régulier en la 
forme et a été in terjeté dans les délais de la 
loi;

A ttendu que l’action mue originairem ent 
par Haelterm an tendait à voir imposer aux 
défendeurs de Barbosa et Blesin certains tra
vaux énumérés dan» l’exploit introductif 
d'instance et évalués à 9,440 francs sous ré
serve de m ajoration ou dim inution en pro. 
sécution de cause, travaux sans l’exécution 
desquels le dem andeur ne pourrait conti
nuer à exploiter l’hôtel restaurant du Grand 
Logis, à Bonsecours, qu'il tient à bail des dits 
défendeurs comme il l’exploitait avant la mise 
en vigueur de l'arrêté royal du 26 août 1935 
portant réglementation du statut de l'hôtel
lerie, demande fondée sur l'article 1719 du 
Code civil;

Attendu que le prem ier juge a tout d’abord 
observé et à bon droit, que le règlement sus- 
visé ne visait directem ent que les exploitants 
d’hôtel et non leurs propriétaires, mais que 
cette rem arque est sans conséquence pour la 
solution du litige, puisque le propriétaire 
d’un hôtel restaurant doit faire jou ir son loca
taire qui l’exploite et lui doit garantie; et 
qu’à cet égard, le règlement susvisé n ’a rien 
changé au droit commun tel qu’il résulte des 
articles 1719 et suivants du Code civil et du 
principe de la liberté des conventions;

Attendu que le prem ier juge a ensuite 
écarté la demande d’Haelterm an 1° parce que 
l’article 1719, 2°, du Code civil et l’article 
1720 qui s’y trouve intim em ent lié ne traitent 
que d’entretien de la chose et de réparations 
destinées à assurer cet entretien, entretien 
nécessairement lim ité à ce qu’il fut réellement 
loué alors que la demande vise à des travaux 
d 'addition à ce qui fut réellem ent loué, 
d’installations nouvelles nécessitées non par 
la vétusté mais par une nouveauté législative; 
2° parce que les parties n’ont pu vouloir con
tracter à ce sujet (art. 1163 C. Civ.) ; 3° parce 
que l’arrêté royal du 26 août 1935 constitue 
un fait du Prince, assimilable au cas fortuit, 
qui prescrit certaines installations nouvelles 
comme cond:tion du m aintien de la destina
tion de la chose telle qu’elle fut louée, sans 
imposer ces installations au bailleur, sans 
qu’il y ait lieu, dans les limites du contrat 
judiciaire, d’exam iner les conséquences de ce 
cas fortu it;

Attendu qu’en outre le prem ier juge a 
écarté l’argument que tira it le dem andeur 
du fait que les défendeurs auraient consenti 
à effectuer certains travaux réclamés, l'im 
portance des travaux réclamés défendant 
d’établir par présomption que les défendeurs 
se seraient engagés à les effectuer;

Attendu que l’appelant, dem andeur origi
naire reproche à la décision entreprise 1° 
d'avoir méconnu que l’article 1719 ne com
porte pas uniquement une obligation d’entre
tien, mais encore l'obligation de faire jouir 
paisiblem ent, obligation qui doit s’in terpréter 
par la nature et la destination de l’objet loué; 
2° «l’avoir limité le sens du mot en tretenir à 
celui de réparer; 3” d'avoir à tort décidé que 
les parties n’avaient pu contracter sur les 
répercussions d’une réglementation impré
visible alors que le commencement d’exécu
tion des travaux prouve le contraire; 4° d’a
voir à tort considéré l’arrêté royal sur le statut 
de l’Hôtellerie comme cas fortuit pour les 
lieux parties, le débiteur n’étant pas empêché 
de donner ce à quoi il était obligé; 5° d ’avoir 
méconnu l’engagement des défendeurs de Bar-
l.osa du 26 février 1936;

Attendu qu’à vrai dire l’obligation princi
pale du bailleur, dont toutes les autres dé
coulent, est de faire jou ir paisiblem ent le
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preneur de la chose louée suivant sa desti
nation durant toute la durée du bail; que 
l’obligation d’entretien n’est qu'une des for
mes d’accomplissement de cette obligation, 
tout comme la garantie des vices cachés, de 
son fait propre des troubles de droit apportée 
par quiconque dont l’adm inistration et même 
la soumission aux articles 1722 et 1724, qui 
est encore une forme de garantie;

Attendu qu’il suit de là que l’obligation 
d’entretien, tout comme celle de se soumettre 
à la résolution de plein droit en cas de perte 
totale de la chose ou à l ’option du preneur 
en cas de perte partielle, 6e conçoivent aussi 
bien en cas de dégradation, perte totale ou 
perte partielle de la jouissance — voir même 
du danger de la jouissance —, qu’en cas de 
dégradation, perte totale ou perte partielle 
de la m atérialité de l’objet loué (Cf. B a u d r y - 
L a c a n t i n e r i e  et W a h l , Louage, 1, 1898, 253) ;

Attendu que l’entretien ne comportait pas 
uniquement la réparation du fait de la vétusté 
mais encore du fait de la force m ajeure ou 
du cas fortuit (Cf. Rép. pratique, v° Bail, 81 ;
—  G i l l o u a r d , Louage, 1, 107; — P i .a m o i , et 
R i p e r t , Droit civil, X, 508 et s.) ;

Qu’aux réparations nécessitées par le cas 
fortuit il y a lieu d’assimiler les réparations 
ou travaux imposés par l’autorité publique 
à la chose pour qu’elle puisse continuer à être 
exploitée conformément à sa destination, par 
exemple dans un but de sécurité publique, 
d’assainissement (Cf. G u i l l o u a r d , op. cit., 
107, 150, II I ; — P l a n i o l  et R i p e r t , op. cit., 
509; — Déc. reproduite dans D a l l o z , 1888.
II, 219; — S iR E ï ,  Jurispr. franç., 1876, I, 213;
— Civ. Brux., 15 févr. 1909 : Pas., III, 128 > ;

Attendu dès lors que lorsque la loi ou toute
autre décision obligatoire de l’autorité atteint 
la chose louée d'une mesure qui en trouble 
la jouissance prévue et voulue par les parties, 
le point de savoir s’il y a lieu à travaux ou à 
option de preneur entre la résolution et la 
diminution de loyer ou encore résiliation de 
plein droit, dépend d’une appréciation de fait 
sur le caractère de réparation ou de nou
veauté des travaux ainsi nécessités, le preneur 
lui n ’étant évidemment pas tenu à se pro
curer lui-même les réparations qui lui assu
reraient la continuation normale de sa jouis
sance, qu’il ait ou non souscrit une clause 
dérogatoire à l'article 555 du Code civil;

Attendu que l’immeuble loué par les par
le s  de Barbosa à Haelterm an fut loué en vue 
d’une exploitation hôtellière de premier 
ordre; que les parties s’accordaient à voir 
maintenir dans cet ordre; que des établisse
ments de l ’espèce ne subissent pas seulement 
avec le temps des dégradations substantielles 
ou de m atière, mais aussi des désadaptations 
qualitatives ou de relation avec le progrès 
am biant et les exigences du public; que par 
leur nature et leur objet, les travaux postulés 
visent à un rajeunissement de dispositifs exis
tants mais vieillots et à leur réadaptation aux 
exigences du progrès constatées par le statut 
de l’hôtellerie; qu’il ont donc le caractère de 
travaux de réparation;

Attendu qu’en vain de Barbosa tire argu
ment, en faveur de mise hors cause, de sa 
séparation de biens d’avec la partie Blesin 
et de l’attribution à celle-ci par le partage de 
la communauté du bien loué à H aelterm an; 
que si, en effet, en cas de vente ou de toute 
autre transmission du bien loué, l’acquéreur 
est subrogé au vendeur dans ses obligations, 
en cas de bail à date certaine comme en l ’es
pèce, dans les rapports entre bailleur et pre
neur, le bail est maintenu en ce qui concerne 
les obligations du bailleur, de telle sorte que 
le preneur a deux débiteurs ( B a u d r y - L a c a n - 
t i n n e r i e  et W a h l . Louage, 1901. I. 1313 et 
1318);

Attendu par contre que la mise hors cause 
de Guillaume continue de s’imposer, sa mis
sion de séquestre étant limitée à la réception 
des loyers dus et ne lui permettant pas de 
les réclam er;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 1, 9, 30, 32 à 35, 37, 38 et
41 de la loi du 15 juin 1935;

Ecartant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires;

Reçoit l ’appel et y faisant droit, le déclare 
fondé; met en conséquence à néant le juge
ment a quo et faisant ce que le prem ier juge 
eut dû faire;

Autorisa la dame de Barbosa née Blésin, 
à ester en justice;

Dit pour droit que les époux de Barbosa 
sont tenus d’exécuter les travaux tels qu’ils 
tont repris dans l’exploit introductif d'ins
tance du 2 ju illet 1937 dans le mois de la signi
fication du présent jugem ent, sinon et faute 
par eux de ce faire dans ledit délai, autorise 
dès à présent l’appelant à les faire exécuter 
suivant les règles de l’art au nom et pour 
compte des époux de Barbosa et à leurs frais, 
les dits frais étant récupérables sur simple 
état quittancé des ouvriers ou entrepreneurs;

Dit pour droit que les sommes qui seraient 
duee de ce chef compenseront de plein droit
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les sommes dues par l ’appelant pour loyer à 
concurrence de leur m ontant;

Met Guillaume définitivement hors cause; 
Fait une masse des frais de première 

instance et d’appel et les met par moitié à 
charge de chacun des époux de Barbosa, sauf 
ceux de la mise en cause de Guillaume et de 
Tappel en ce qui le concerne;

Civ. Brux., 10 février 1938.
Prés. : M. B â i l l o n . Juges : MM. B a r e e l  et

W a r l o m o n t . Min. publ. : M. d e  F o y .
Plaid. : MM** Jean L e r o y  et Edgar D e

K e e r s m a e c k e r .

(Van Kalck c. Buys.)
D RO IT CIVIL. —  ACTION EN SEPARA

TION I)E CORPS. —  Action reconven
tionnelle en divorce. —  Non recevabilité.
Le défendeur au priru-ijml n'est pas rece

vable à opposer p<ir voie, de reconvention, à 
une demande principale en séparation de 
corps, une demande en divorce.

... Attendu que l’action en séparation de 
corps n’est pas quant à présent justifiée à 
suffisance de droit;

Attendu que les faits articulés par la de
manderesse sont relevants et pertinents dans 
leur ensemble; qu’ils sont suffisamment pré
cis, qu'il y a donc lieu d'en adm ettre la , 
preuve;

Quant à la demande reconventionnelle :
Attendu que le défendeur au principal 

n’est pas recevable à opposer par voie de 
reconvention, à une demande principale en 
séparation de corps, une demande en di
vorce;

Attendu, en effet, que si l’article 241 du 
Code civil stipule que les demandes recon
ventionnelles en divorce pourront être intro
duites par un simple acte de conclusions, il 
y a lieu de rem arquer que ledit article figu
rant à la section première du chapitre II, 
titre VI du Code civil tra itan t « Des formes 
du divorce pour cause déterminée » ne vise 
à toute évidence que les demandes reconven- 
tionnelles opposées à une demande princi
pale en divorce;

Attendu, d’autre part, que l’article 875 du 
Code de procédure civile énumère les arti
cles du Code civil se rapportant au divorce 
et qui sont applicables à la séparation de 
corps; que l’article 251 du dit code ne fi
gure pas dans cette énum ération;

Attendu, enfin, que si l’article 876 du Code 
de procédure civiie prévoit que la demande 
en séparation de corps pourra être introduite 
reconventionnellement par simple acte de 
conclusions sur une demande principale en 
divorce ou en séparation de corps, aucune 
disposition légale ne prévoit une action re
conventionnelle en divorce opposée à une 
action principale en séparation de corps;

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
qu’une action en divorce ne peut être oppo
sée par simple acte de conclusions à une 
action principale en séparation de corps;

Que d’ailleurs, adm ettre pareille demande 
reconventionnelle aboutirait, en fait, à per
m ettre d’éluder les diverses formalités de 
conciliation spéciales et d’ordre public, 
prescrites pour la procédure en divorce 
(Voir PiÉRARD, E tude sur la loi du 14 février
1935 modifiant la procédure en matière d?. 
divorce et de séparation de corps, p. 41) ;

Par ces motifs...
... et statuant sur la demande reconven- 

tionnelle en divorce formée par le défendeur 
... déclare ladite demande non recevable.

Sentence arbitrale, 28 février 1938.
A rb it r e s  : M M . C h a r le s  G h e u d e  e t  J a c q u e s  

L Ê V Y -M o re lle , a v o c a ts  à la  C o u r  d ’a p p e l .  
P la id .  : M M ”  L é o n  H e n n e b ic q , R o b e r t  
S av e  e t  J e a n  F o n t e y n e .

(C... c. V...J
D RO IT COM M ERCIAL, C IVIL  E T  A R B I

TRAGE. —  I. SOCIETE DE CAPITAUX.
—  A dm in istra teu r et ac tionnaire . —  Li
b erté  de décision. —  O rd re  public. —  
Pactes con tra ires. —  Nullité. —  II. 
AMIABLE COM POSITION. —  O rdre  
public. —  Inopérance. —  HI. JUGE
MENTS ARBITRAUX. —  T iers. —  In- 
opposabilité . —  IV. CONTRAT CON
SENSUEL. —  Q ualités m orales de la 
personne. —  Absence d ’e rreu r. —  Vali
d ité du contra t. —  V. A R B IT R \G E . —  
Com pétence p o u r tou te  contestation. —  
D ifférend  grave. —  O bligation d ’y re 
courir. —  P a rtie  lésée. —  Faute. —  
VI. ASSOCIES. —  Société de capitaux 
accessoire. —  T iers  intéressés. —  A rbi
trage. —  D em ande de résiliation . —  
Incom pétence.

I. Il est licite, en matière de sociétés de ca
pitaux, de contracter au sujet du droit de 
disposer des titres dont on est titulaire ou 
porteur; par contre, la liberté de décision de 
C administrateur et de l’actionnaire en pa-
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reilles sociétés ne peut être aliénée à l’avance 
par des pactes en contradiction avec la no
tion légale de la société anonyme et avec 
toute Féconomie de son fonctionnement, no
tam m ent avec les règles impératives sur la 
révocabilité et la responsabilité des adminis
trateurs et la puissance de vote dans les as
semblées générales.

II. Lu circonstance que les arbitres ont 
reçu les pouvoirs (Famiables compositeurs ne 
les autorise pas à adopter une autre solution.

III. — Les jugements arbitraux ne peuvent 
être opposés à des tiers ou trancher des inté
rêts qui leur sont propres el les statuts d’une 
société anonyme ne lient pas seulement les 
[xirties qui ont recours à F arbitrage, mais 
bien les comparants à Fade et, en outre, les 
personnes qui sont devenues ou devien
draient actionnaires dans la suite, soit un 
ensemble de tiers vis-à-vis desquels les arbi
tres ne sont pas appelés à prononcer.

IV. L’erreur sur les qualités morales de la 
personne n’a aucune influence sur la validité 
du contrat, à moins que ces qualités morales 
n’aient été la cause déterm inante du consen
tement.

Dans les actes à titre onéreux, même ceux 
qui — comme l’association — sont faits 
in tu itu  personæ, les qualités autres que celles 
constituant l'identité civile proprement dite, 
ne sont qu’exceptionnellement déterminantes 
du consentement.

V. Vengagement de soumettre à Farbitrage 
toute contestation qui viendrait à rutître en
tre parties s’impose de façon particulièrement 
impérieuse lorsque le différend est grave et 
que les intérêts de l'une des parties risquent 
d'être définitivem ent compromis.

E t si l'une des parties ne recourant pas 
im m édiatem ent à Farbitrage, contraint l'au
tre à démissionner de ses fonctions, en la pri
vant ainsi définitivem ent des avantages pécu
niaires attachés à celles-ci, il en résulte une 
situation qui peut être retenue, le juge, pos
sédant le droit de sanctionner les fautes ou 
omissions des parties lorsqu’elles tombent, 
comme en Fespèce, sous le coup de Farticle 
1382 du Code civil.

VI. Des associés, en créant avec des tiers, 
en couverture de leur association de per
sonnes, une société de capitaux, ont nécessai
rem ent soustrait, ipso facto, et par avance, à 
la compétence des arbitres, le règlement de 
la plupart des conséquences pécuniaires de 
la résiliation de leurs accords; les arbitres 
ne peuvent, dans la sphère des pouvoirs qui 
leur ont été conférés, que rendre aux asso
ciés leur liberté dans la mesure où ils 
l'avaient aliénée valablement l'un envers 
F autre, et non en tant que l’un et l’autre se 
sont, par la constitution d’une société ano
nyme, liés vis-à-vis de tiers.

Attendu que des difficultés graves ayant 
surgi entre parties, ainsi que celles-ci le re 
connaissent toutes deux, la partie V... de
mande en substance aux arbitres par ses con
clusions de déclarer que les conventions ave
nues entre elles sont : a) en ordre principal 
résolues aux torts de la partie C... à la date 
du 4 janvier 1937; b) subsidiairem ent nulles 
pour canse d’erreur; que, toutefois, les par
ties ne seront pas, en conséquence de la dis
position qui précède, tenues de m ettre fin à 
l’existence de la Société R...; qu’elles n ’ont 
pas cessé d’être, qu’elles restent et resteront 
tenues de faire bénéficier cette société des 
représentations qu’elles ont obtenues ou ob
tiendraient tant pour elles-mêmes que pour 
tous tiers, d ’articles de radio, de télévision, 
ou d’articles relatifs à l’industrie du froid, 
et ce, tout au moins, pendant un délai de 
cinq ans;

A ttendu que la partie V... demande égale
ment 50,000 francs de dommages-intérêts en 
principal, ensemble les intérêts judiciaires et 
les dépens, en ce inclus, conformément au 
compromis, les frais d’une instance portée 
devant le tribunal civil et dont elle s’est dé
sistée; qu’elle réserve, en outre, comme non 
comprise dans la présente demande la répa
ration du préjudice qui résulterait pour elle 
du fait que la Société R... perdrait la repré
sentation exclusive des produits Sylvania;

A ttendu que la partie  V... demande, en or
dre subsidiaire, pour le cas où ses demandes 
principales ne seraient pas accueillies en 
tout ou en partie, 200,000 francs de domma
ges-intérêts et la condamnation de la partie
C... au paiement d’une somme équivalente à 
la perte que le dem andeur subirait sur sa 
part dans le capital de la Société R..., par le 
fait de la mise en liquidation de cette so
ciété;

A ttendu que la partie V... postule enfin, 
en ordre plus subsidiaire, la désignation d’ex
perts pour estimer son préjudice prétendu 
ou, avant faire droit, une enquête tendant à 
établir neuf faits par elle cotés;

A ttendu que, de son côté, la partie C... de
m ande en substance par ses conclusions aux 
arbitres de dire que si les conventions liti
gieuses ne sont pas nulles a défaut de cause 
ou d’objet licite, elles doivent être résolues
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ou résiliées aux torts exclusifs de la partie 
V..., soit au début de février 1937, soit à 
l’époque de l’un ou l’autre des cinq griefs 
qu’elle articule et précise à charge de son 
cocontractant, et «le dire que cette résolution 
ou résiliation entraîne ipso facto l’anéantis
sement de la Société R... dont les engage
ments des parties litigantcB conditionnaient 
l’existence même, rendant ainsi sans intérêt 
la recherche et la fixation du sort des repré
sentations de firmes que la partie C... s’était 
engagée à apporter à R...;

A ttendu que la partie C... demande en 
conséquence de ce qui précède la condamna
tion de la partie V... au paiement de cinq 
fois le montant de la clause pénale de
500,000 francs stipulée pour chaque infrac
tion dans la convention du 5 mars 1936, plus 
le rachat de sa participation de 500,000 fr., 
soit ensemble 3,000,000 de francs avec les in
térêts compensatoires et judiciaires et les 
dépens;

Attendu que la partie C... demande en 
outre acte de certains faits;

Qu’elle postule, en ordre subsidiaire, pour 
le cas, où les arbitres estimeraient d’office 
inexistante ou nulle la convention du 5 mars 
1936, sans pourtant se prononcer en même 
temps sur le sort de la Société anonyme R..., 
que la partie V... soit condamnée, sous une 
astreinte de 500,000 francs, à réunir une as
semblée générale de cette société qui en dé
créterait la dissolution et la liquidation par 
les soins des parties litigantes;

Attendu que la partie C... postule enfin, 
en ordre plus subsidiaire, une enquête ten
dant à étab lir dix-sept faits ou ordres de 
faits par elle cotés;

Attendu que tels étant les différends sou
mis à l’arbitrage par les parties et que celles- 
ci s’étaient réservé expressément de préci
ser par voie de conclusions, il convient d’en
visager tout d’abord si les conventions liti
gieuses ne sont pas, en tout ou en partie, 
atteintes par quelque cause de nullité, vu les 
conséquences que l’existence de pareille cause 
serait susceptible d’en traîner;

A ttendu que les conventions litigieuses sont 
au nombre de deux :

— la prem ière, datée du 7 décembre 1935, 
mais à laquelle les parties, de commun ac
cord ont assigné la date du 7 janvier 1936, 
est relative à la mission de C... en Amérique 
pour tâcher d’obtenir la représentation de 
divers articles de radio, notam m ent des lam 
pes Sylvania, et en cas de succès à la créa
tion d’une association entre parties pour 
l’exploitation de ces représentations, associa
tion dont la forme serait déterminée u lté
rieurem ent et dont les bénéfices seraient 
partagés par m oitié entre les parties; au
cune des dispositions de cette convention ne 
paraît contrevenir à l’ordre public et aucune 
critique n’a été dirigée contre elles, soit en 
conclusions, soit en termes de plaidoiries;

— la seconde convention, en date du 
5 mars 1936, a pour objet principal d’assurer 
en faveur des deux parties, pour toute la du
rée de la Société anonyme R..., dont elles 
avaient décidé la création dans l’intervalle et 
qui fut effectivement constitué par elles de
vant notaire le 12 mars suivant, avec six au
tres personnes, le m aintien d’une autorité 
absolue sur celles-ci et de pouvoirs stricte
ment égaux entre elles, c’est-à-dire d’une es
pèce de condominum, tant pour la gestion 
journalière (par la collation de deux m an
dats d ’administrateurs-délégués agissant en
semble) qu’au sein du conseil d’adm inistra
tion et de l’assemblée générale des action
naires;

A ttendu qu’à cet effet, cette convention du
5 mars 1936 a, dans ses articles 2 et 3, réglé 
à l’avance de façon m inutieuse l’exercice du 
droit de vote attaché aux actions des parties 
et la cession éventuelle de leurs titres; que 
les contractants se sont réciproquem ent por
tés forts l’un envers l’autre, que leurs co- 
actionnaires observeraient les mêmes règles 
et interdictions; que la convention a attaché, 
en outre, à ces engagements la sanction d’une 
clause pénale de 500,0000 francs par infrac
tion constatée; qu’enfin, les parties ont dé
claré formellement que les dispositions ci- 
dessus, inspirées de leur volonté de m ainte
nir entre elles une égalité absolue et restric
tive de la liberté des futurs actionnaires 
avaient été déterm inantes de leur consente
ment personnel à la fondation de la société 
anonyme ;

Attendu que, s’il est licite, en matière de 
sociétés de capitaux, de contracter au sujet 
du droit de disposer des titres dont on est 
titulaire ou porteur, par contre, la liberté de 
décision de l ’adm inistrateur et de l’action
naire en pareilles sociétés ne peut être alié
née à l’avance par des pactes en contradic
tion avec la notion légale de la société ano
nyme et avec toute l’économie de son fonc
tionnement, notam m ent avec les règles im pé
ratives sur la révocabilité et la responsabi
lité des adm inistrateurs et la puissance de 
vote dans les assemblées générales;
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Attendu que ces règle» relèvent de l’ordre 

publie et que les clauses qui les contredisent 
doivent être tenues pour nulles et non ave
nues, ainsi que les sanctions que les parties 
y ont attachées;

Attendu que la circonstance que les arbi
tres ont reçu les pouvoirs d’amiables compo
siteurs ne les autorise pas à adopter une au
tre solution (cf. Liège, 24 févr. 1909 : Pus.,
D , 84);

Attendu qu’en conséquence, les disposi
tions analysées doivent être considérées 
Comme frappées de nullité;

Attendu que cette nullité ne saurait affec
ter en même temps la convention du 7 jan 
vier 1936, qui en est indépendante par le 
fait de son antériorité et dont toutes les dis
positions apparaissent, comme il a été dit, 
licites (il échet d ’observer notam m ent que les 
contractants s’y réservent de donner à leur 
association la forme d'une société de per
sonnes, laquelle leur aurait indiscutablement 
permis de réaliser en toute sécurité l’objectif 
qu’ils avaient en vue) ;

Attendu que cette nullité ne peut non plus 
s’étendre à la clause compromissoire conte
nue dans l’acte du 5 mars 1936, cette clause 
n’ayant pas uniquem ent pour objet d’assu
rer l’exécution des dispositions contraires à 
l’ordre public que cet acte contient; qu’en 
effet, il apparaît clairement que les parties 
se sont engagées à déférer à l’arbitrage les 
difficultés quelconques qui surviendraient 
entre elles en ce qui concerne, d’une façon 
générale, l’application de leur accord; que 
pareil objet n ’intéresse pas l’ordre public et 
ne constitue pas une matière sur laquelle il 
soit interdit de com prom ettre; que les arb i
tres se trouvent donc valablement saisis, d’au
tant plus que le compromis du 16 ju ille t
1937 a élargi, du commun accord des parties, 
la clause compromissoire contenue dans 
l ’acte du 5 mars 1936, en soum ettant aux ar
bitres l’examen des difficultés ayant surgi 
entre elles non seulement quant à l’applica
tion du dit acte, mais aussi quant à la con
vention du 7 janvier 1936;

Attendu, par contre, que les arbitres sont 
sans pouvoirs pour faire droit à la demande 
de la  partie C..., suivant laquelle la nullité 
devrait s’étendre à l’acte constitutif de la So
ciété anonyme R..., fondée le 12 mars 1936, 
et aux avantages stipulés éventuellement en 
faveur de celle-ci, de même qu’à la demande 
de la partie V... tendant à voir déclarer que 
les parties restent et resteront tenues de faire 
bénéficier cette société des représentations 
obtenues ou à obtenir par elles;

Attendu, en effet, que la Société anonyme 
R... n’est pas partie au présent arbitrage; 
que les jugem ents arbitraux ne peuvent être 
opposés à des tiers ou trancher des intérêts 
qui leur sont propres; que les statuts de R..., 
non critiqués et paraissant d’ailleurs régu
liers dans toutes leurs dispositions, ne lient 
pas seulement les parties, mais bien les huit 
com parants à l’acte et, en outre, les person
nes qui sont devenues ou deviendraient ac
tionnaires dans la suite, soit un ensemble de 
tiers vis-à-vis desquels les arbitres ne sont pas 
appelés à prononcer;

Attendu que cela étant, la décision des ar
bitres ne peut porter sur l ’existence et le 
fonctionnement de la Société R..., pas plus 
que sur les droits que cette société a pu ac
quérir du chef de la stipulation pour autrui 
prérappelée, insérée en sa faveur dans l’acte 
du 7 janvier 1936 (cession du bénéfice de 
l’exploitation des représentations commer
ciales à obtenir en Amérique) ;

Attendu que la partie V..., se prévalant 
d’un vice de consentement, qui consisterait 
dans l’erreur en laquelle elle aurait versé 
quant aux qualités morales de son cocontrac
tant, prétend en déduire la nullité des con
ventions des 7 janvier et 5 mars 1936, à 
l ’exception de la clause compromissoire 
qu’elle a confirmée en signant le compromis; 
et sauf en ce qui concerne les avantages sti
pulés en faveur de R... qu’elle entend faire 
échapper aux conséquences de cette nullité;

Attendu qu’eu égard aux solutions déjà 
adoptées, ce moyen ne doit être examiné qu’à 
l’égard de la convention du 7 janvier 1936;

Attendu que l’erreur sur les qualités mo
rales de la personne n’a aucune influence sur 
la validité du contrat, à moins que ces quali
tés morales n’aient été la cause déterm inante 
du consentement;

Attendu que, dans les actes à titre onéreux, 
même ceux qui — comme l’association — 
Bont faits intuitu  personne, les qualités autres 
que celles constituant l’identité civile pro
prem ent dite, ne sont qu’exceptionnellement 
déterminantes du consentement;

Attendu que la partie V... n’établit pas 
que l’espèce actuelle présente ce caractère 
exceptionnel;

Attendu, d’autre part, qu’elle n’établit pas, 
en fait, qu’elle a versé dans l’erreur sur le 
point signalé;

Attendu qu’il résulte des éléments de la 
cause que les deux parties s’étaient connues
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et appréciées mutuellem ent depuis plusieurs 
années; qu’elles avaient travaillé ensemble 
dans une Société K. R. Radio avant d’a rrê 
ter les conventions litigieuses, que c’est sous 
le signe de la cordialité (pie leurs relations 
se sont resserrées en vue de la constitution 
d’une entreprise commune en laquelle elles 
devaient avoir des droits et des avantages 
égaux;

Attendu, en ce qui concerne les poursuites 
dirigées naguère contre C... en Afrique dans 
l’affaire Sobelkat, qu’elles furent signalées à 
V... dès décembre 1935, et qu’elles laissèrent 
intacte la confiance que cc dernier avait p la
cée dans la personnalité de son cocontrac
tant, que cette confiance apparaît même 
comme ayant gardé ce caractère de plénitude 
malgré les incidents ayant surgi entre les p a r
ties, puisque, consécutivement à ces inci
dents, V... a offert à C... son maintien à la 
Société R... en qualité de directeur moyen
nant abandon de son m andat d’adm inistra
teur;

Attendu que la demande d’annulation de 
la convention du 7 janvier 1936 pour cause 
d’erreur dans le chef de V... n ’apparaît donc 
pas fondée;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que 
doivent être considérées comme nulles les 
dispositions de la convention du 5 mars 1936 
figurant sous les articles 2 et 3; que doivent 
être considérées comme valables et comme 
devant produire effet les autres dispestions 
de la dite convention et celles qui consti
tuent la convention du 7 janvier 1936, datée 
par erreur du 7 décembre 1935;

Attendu que vu ce qui précède, la mission 
confiée aux arbitres est de déterm iner, quant 
à la convention du 7 janvier 1936 et aux dis
positions valables de celle du 5 mars suivant, 
aux torts et griefs de qui doit être pro
noncée et à partir de quand doit produire 
effet leur résolution ou résiliation, sollicitée 
par les deux parties s’appuyant sur des 
moyens divers et opposés;

Attendu qu’il est constant, en effet, qu’ont 
surgi entre elles, depuis janvier 1937, des dis
sentiments répétés, destructeurs de la con
fiance qui aurait dû régner dans leurs rap 
ports et qui, accrus par la passion qu’eUes 
ont mise à les aviver, ont rendu impossible 
le m aintien de ces rapports;

1. — Quant aux griefs invoqués par la 
partie V... :

Attendu que le prem ier de ces griefs est 
relatif à une différence de change de 
de fr. 685.10 que C... se serait appropriée à 
l’occasion du paiement par lui, pour com pte 
de R..., à la succursale de la G... Cy, d’une 
traite docum entaire libellée en dollars;

Attendu qu’il résulte des éléments versés 
aux débats :

1° que C... a m entionné effectivement de 
sa main et avec son paraphe sur la facture 
destinée à la société, qui lui fut délivrée avec 
les marchandises par la banque : « Payé,
4/1 /37  à G... fr. 124,415.45 »; alors qu 'il 
avait acquis 4,135 dollars sur les $ 4,169.35 
nécessaires pour effectuer le paiem ent de 
l’effet, dans une autre banque de la place à 
Un taux plus avantageux que ceux cotés p a r 
la banque américaine et porté en com pte;

2° que suivant des indications que seul 
C... a pu  lui donner, le com ptable passa en 
écritures le paiem ent en deux articles : 
achat des dollars à fr. 29.75, fr. 124,038.15 et 
frais de banque : fr. 377.30, ensemble
fr. 124,415.45;

Attendu que, suivant le bordereau d’avis 
de la G... Cy, il semble bien que l’envoi était 
grevé de frais à concurrence de $ 5.21 plus 
fr. 22.25, ce qui suffit à expliquer la somme 
de fr. 377.30 passée en écritures à ce titre ;

Attendu qu’il est constant, par contre, que 
l’achat par C... des dollars fut effectué pour 
la m ajeure partie près la Société Générale de 
Belgique et n’entraîna en tout qu’un décais
sement de fr. 123,730.35, au lieu de la somme 
indiquée de fr. 124,038.15;

Attendu qu’il apparaît ainsi que, tout au 
moins à concurrence de la différence en tre 
ces deux dernières sommes, la société s’est 
trouvée préjudiciée à l’occasion du règlem ent 
de la traite docum entaire libellée en dollars 
et soldée par les soins de C...;

Attendu que celui-ci soutient, il est vrai, 
que, s’il a agi en l’occurrence comme il l ’a 
fait, c’est ouvertement et dans l’intention de 
se payer de frais de voyage qui lui é taient 
dus et dont V... lui avait refusé le règlem ent;

A ttendu qu’il est acquis que V... a retranché 
de certains états de frais de voyage établis 
par C..., des dépenses, au reste peu élevées, 
effectuées dans l’intérêt de la société par son 
co-adm inistrateur; que C... en a pris om brage 
et qu’il semble bien qu’il ait saisi la p re
mière occasion pour se rembourser, en tou t 
ou en partie, de ses débours;

Attendu que le procédé auquel il a eu  
recours apparaît certes comme incorrect, si 
l’on à égard à la ventilation de la somme de 
fr. 124,415.45 en vue du calcul des prix de 
revient, document entièrem ent écrit de «a
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main, produit au débat et établissant qu’en 
tout cas, lors de l’opération, il n’a pas agi 
ouvertement et en vue d’une revendication 
nettem ent et franchement exposée; que cette 
incorrection est à retenir à charge de C..., 
en considérant toutefois qu'elle ne lésait point 
V... mais bien la société même, et qu’elle n'a 
pas constitué en soi une violation des enga
gements valablement pris par C... vis-à-vis de- 
son co-cont raclant;

Attendu qu’elle suffit cependant pour ame
ner celui-ci à poursuivre dès lors la séparation 
d’avec son associé, intention qui s’exprim a, 
d’une part, dans une lettre adressée au con
seil de la société, et. d’autre part, par une 
option de quinze jours consentie à C..., le
4 février, pour la reprise des actions de V... 
et des membres de son groupe, option qui ne 
semble pas avoir été sollicitée et qui ne pou
vait être suivie d’effet, vu les moyens finan
ciers restreints dont disposait C...;

A ttendu que, sur ces entrefaites, C... ayant 
recouvré chez un client de la société, une 
somme de fr. 5,180.05, déposa à la caisse, le
8 février, fr. 4,440.45. et re tin t au surplus, 
en rem ettant cette fois un relevé de frais 
soldant à son crédit, par fr. 739.60; que, dans 
ce relevé, il faisait figurer notamment, comme 
lui ayant été payée par la société, la somme 
de fr. 685.10, formant l'objet du prem ier 
grief;

A ttendu que la partie V... invoque ce fait 
à charge de C... comme constitutif d’un second 
grief;

A ttendu que cette prétention n ’est pas 
fondée; qu’en sa qualité d’adm inistrateur- 
délégué, C... était l’égal de son collègue et 
avait comme lui, la gestion quotidienne de 
la société dans ses attributions; que le p ré
lèvement d’une somme aussi minime, effectué 
cette fois ouvertement, ne pouvait, eu égard 
à l ’im portance des affaires sociales et à l’ac
tivité déployée par son auteur, justifier ni 
des critiques acerbes ni une discussion pro
longée au conseil d’adm inistration tenu le 
15 février; qu 'au  surplus, sur les observations 
qui lui furent faites, C... consigna quelques 
jours plus tard en mains de l’avocat de la 
société, la somme de fr. 1,337.50, représen
tant l’intégralité des montants contestés, y 
compris le bénéfice fait en janvier sur le 
change;

Attendu que le troisième grief de la partie 
V... concerne, comme les deux précédents, un 
prélèvem ent fait par C...; que ce prélèvement, 
effectué le 18 février 1937, l’a été ouverte
m ent; qu’il s’agit cette fois d’une somme 
extrêm em ent m inime (fr. 95.30), non con
testée d’ailleurs à concurrence de fr. 38.20; 
que, dans ces conditions, il n’y a pas lieu de 
s’arrêter davantage à ce troisième grief;

A ttendu que. s’il était nécessaire, l ’on trou
verait, pour légitim er l’absence de fondement 
des trois griefs jusqu’ici analysés, argument 
com plém entaire et pérem ptoire dans la cir
constance que, l ’option du 4 février n ’ayant 
pas été levée, un autre arrangement fut né
gocié en mars, sur la proposition de V..., 
arrangem ent qui com portait le m aintien de
C... dans l’affaire, avec augmentation de rém u
nération, et garanties de stabilité d’em ploi; 
que ce fait, comme il a déjà été signalé, dé. 
m ontre que V... gardait toute sa confiance en
C... et que les griefs qu’il invoque au jourd’hui 
n’avaient point de valeur à ses propres yeux, 
en m ars 1937;

A ttendu que le quatrièm e grief invoqué par
V... se situe seulement au 26 juin suivant; 
qu’il vise le prélèvement 6oit-disant irrégulier 
fait par C... de ses appointem ents, s’élevant 
à 2,500 francs, sur des encaissements qu’il 
venait d ’effectuer pour la société;

Attendu que C... répond, non sans appa
rence de raison que, partant en vacances ce 
jour-là, il était justifié à effectuer le prélè
vement dont il s’agit;

A ttendu, au surplus, que la somme corres
pondant au chiffre de son traitem ent, tel qu’il 
avait alors été m ajoré, et qu’il en donna reçu 
à la com ptabilité; que, cela étant, ce grief 
ne peut être re tenu;

Attendu que le cinquième grief de la partie
V... est basée sur deux manquements de C... ; 
violation de l’engagement pris par lui le
7 janvier 1936, d’apporter à l’association à 
créer entre parties, la somme de 100,000 francs 
et refus de libérer la troisième tranche de 
20 pour cent de sa souscription au capital de 
la société R...;

A ttendu que ces deux manquements se con
fondent et que le second ne doit être retenu 
ici — les arbitres ne pouvant connaître de 
l’inexécution d’obligations assumées vis-à-vis 
de la société R... même — que comme spéci
fiant le m ode d’inexécution du prem ier;

Attendu qu’il est constant que, sur les
100,000 francs par lui promis à l’entreprise 
commune, C... a fait un prem ier versement 
de 36,400 franc» payés en fait à titre de libé
ration à concurrence de 40 pour cent des 
91 actions privilégiées d’une valeur nominale 
de 1,000 francs chacune, souscrites par lu i;

Attendu qu’il est également constant qu’in-
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vité à verser un second acompte — de 12,200 
francs — sur les dit» 100,000 francs, il resta 
en retard de le fournir, bien qu’il possédât 
la possibilité d ’y faire face, comme il l’a 
déclaré lui-même, par la réalisation de cer
taines valeurs de son porte-feuille; que c’est 
délibérément qu’il a persisté à ne point le 
réaliser, en se retranchant d’abord derrière 
divers prétextes de procédure, et en opposant 
ensuite, fin juin 1937, un refus net et défi
n itif;

Attendu que si ce refus peut, à cette date, 
trouver quelques raisons explicatives, sinon 
justificatives, dans les mesures prises à son 
égard en juin, et dont il sera question ci-après, 
le retard prolongé apporté à s’exécuter consti
tue, en son chef, un m anquem ent qui doit 
être m aintenu;

Attendu toutefois que la partie V... n ’a 
subi et ne subira en dernière analyse aueun 
préjudice du chef de ce m anquem ent, puis
qu’il est établi en fait, qu’à la suite de la 
procédure de déchéance d 'actionnaire enga
gée contre C..., des personnes présumées au 
moins aussi solvables que lui, ont pris sa 
place dans la société, ont fait face à l’appel 
de fonds, y compris le9 intérêts de retard, et 
restent tenues des versements qui devien- 
draient postérieurem ent exigibles;

Attendu qu’à titre  de sixième et dernier 
grief, la partie V... articule que C... au mé
pris des engagements qu'il a pris vis-à-vis de 
lui, dans l'article prem ier de la convention 
du 5 mars 1936, et vis-à-vis de la société R... 
dans l ’acte constitutif de celle-ci, fait, tout 
au moins depuis août 1936, en concurrence 
avec la société, le commerce des produits Syl- 
vania en Belgique;

Attendu qu’il échet de constater, tout 
d 'abord, que la partie V... ne précise l ’exis
tence d’aucun acte de concurrence illicite 
antérieur à la conclusion du compromis:

Attendu que les engagements susvisés pris 
vis-à-vis de la société R... ainsi cjue les con
séquences pécuniaires des infractions qui au- 
raient pu se produire à leur sujet échappent 
à la compétence des arbitres;

Qu’il en est de même du sort destiné aux 
représentations de firmes apportées à cette 
société, puisque la validité, où les effets de ses 
engagements, ainsi que la déterm ination de ce 
sort, sont intimement liés à la décision pou
vant intervenir quant à l’exi6tence même de 
la société;

Attendu quant à l'engagement pris vis-à- 
vis de V... personnellement dans l’article pre
mier de la convention du 5 mars 1936 et qui 
n’est que la reproduction de celui contenu 
dans l ’article 3 de la convention du 7 janvier
1936, que cet engagement vise uniquement le 
cas où l'une des parties obtiendrait au cours 
de l ’exercice de la société, quelque représen
tation d’articles pouvant intéresser celle-ci;

Attendu qu’il s’agit donc de représentations 
nouvelles venant s’ajouter à celles dont C... 
dans la convention du 7 janvier 1936 prom et
tait de faire bénéficier son cocontractant;

A ttendu que la représentation des produits
S... dont question en le grief examiné, loin 
d’être nouvelle et obtenue au cours de 
l’existence de la société, se trouvait acquise 
dès avant sa constitution; que s’il fallait con
sidérer comme représentation nouvelle, les 
accords intervenus en tre  C... et la société S... 
depuis la constitution de R..., encore le grief 
formulé manquerait-il de base, étant donné 
que la partie V... n’établit pas avoir fait 
auprès de C... les diligences prévues à l ’ar
ticle 3 de la convention du 7 janvier 1936, 
pour que cette représentation soit acquise à 
l’association;

Que cela étant, il ne peut être question de 
lui allouer des dommages-intérêts à raison 
du sixième grief articulé;

Attendu que de l’ensemble des considéra
tions qui précèdent et sous réserve de l’exa
men qui sera fait ci-après des griefs de C..., il 
se dégage qu’en ce qui concerne celui-ci, il y 
a lieu de retenir à sa charge deux reproches 
justifiés : celui d’avoir de manière incorrecte 
récupéré une somme qu’il prétendait lui être 
due à titre de frais, et celui d’avoir tardé à 
effectuer un versement auquel il était tenu 
sur le capital dont il avait promis de faire 
bénéficier l’entreprise commune envisagée;

Attendu que seront examinées ci-après les 
conséquences de ses torts et leur degré de 
gravité, ainsi que la part d’influence qu'il 
convient de leur attribuer en ce qui concerne 
la nécessité, démontrée certain jour, de mettre 
à néant le9 accords arrêtés entre parties;

II. — Quant aux griefs formulés par la 
partie C...

Attendu que les griefs de la partie C... 
visent en général diverses violations commises 
suivant elle par V... des obligations assumées 
par la convention du 5 mars Ï936, et relatives 
au m aintien de l’égalité totale entre les par
ties, de leur qualité d’adm inistrateurs armés 
de pouvoirs strictement semblables à la tête 
de la société, et de l’identité de pouvoir de 
vote au sein des assemblées générales;

Attendu que ces griefs, tels que libellés,
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ne peuvent être retenus, les obligation» dont 
ils relèvent l'inexécution étant inscrites danB 
les articles 2 et 3 de la convention du 5 mars
1936, lesquels, comme il a été dit ci-avant, 
doivent être considérés comme contenant des 
clauses frappées de nullité;

Attendu que pour les mêmes motifs, est 
non recevable la demande de C... tendant à 
contraindre V... sous peine d’astreinte pécu
niaire, à voter la dissolution de la société 
anonyme;

Attendu qu’en dehors des griefs ci-dessus 
rencontrés, la partie C... reproche à V... de 
s’être dérobée à l’arbitrage qu’elle avait de
mandé dès le début de février 1937. sur la 
question des frais de voyage;

A ttendu que ce reproche est fondé princi
palement sur la discussion pénible et sans 
conclusion pratique qui eut lieu entre parties 
lors de la réunion du conseil d’adm inistration 
du 15 février 1937; qu’il n'existe par ailleurs 
aucun procès-verbal officiel de la délibéra
tion qui aurait été prise à cette occasion par 
le conseil;

Attendu que si l'arbitrage ne fut pas réalisé 
de suite, c’est apparem m ent parce que ia con
signation des sommes litigieuses en mains 
d'une tierce personne mit fin provisoirement 
aux m alentendus et mésententes entre asso
ciés, et qu'une détente très nette se produi
sit dans leurs relations en mars et avril;

Mais attendu que l'engagement de sou
m ettre à l ’arbitrage toute contestation qui 
viendrait à naître entre parties s’imposait au 
contraire de façon particulièrem ent impé
rieuse lorsque le différend était grave et que 
les intérêts de l’une des parties risquaient 
d ’être définitivement compromis;

A ttendu que tel fut le cas en juin 1937, 
lorsque la procédure de déchéance des droits 
d ’actionnaire de C... fut mise en mouvement 
à l’instigation de V...;

Atendu que ce dernier, au lieu de procurer 
le 28 ju in  1937 cette mesure finale destructrice 
des droits de C... aurait dû, même s’il n’y 
avait pas été invité par l’autre partie lil le 
fu t derechef le lendemain 29), consentir 
im m édiatem ent à l'arbitrage pour mettre un 
term e aux difficultés sans cesse renaissantes 
qui survenaient entre parties;

A ttendu que l’attitude de la partie V... 
a fin juin 1937 a ainsi contraint C... à démis
sionner de ses fonctions sous réserve de tous 
ses droits, quelques jours plus tard, ce qui 
l ’a définitivem ent privé des avantages pécu
niaires attachés à celles-ci;

Que cette situation peut être retenue, 
abstraction faite de l’inexécution que les par
ties s'im putent m utuellement des engage
ments frappés de nullité;

Qu’en effet, le juge possède le droit de 
sanctionner les fautes ou omissions des par
ties, lorsqu'elles tombent, comme en l’espèce, 
sous le coup de l'article 1382 du Code civil 
( V a n  R y n , Responsabilité aquilienne et con
trat, nos 98 et s.) ;

A ttendu qu’il résulte de ce qui précède 
que la partie V... a m anqué aux obligations 
qui pesaient sur elle et que sa responsabilité 
est engagée dàns les causes ayant rendus 
nécessaire la résiliation où la résolution des 
conventions litigieuses;

Attendu qu’il en est de même, mais dans 
une proportion inférieure, en vertu des 
reproches qui ont été reconnus à son égard 
de la partie C..., dont les erreurs peuvent, 
pour le surplus, être considérées comme atté
nuant. parce qu’ayant contribué à le provo
quer, le m anquem ent grave déclaré acquis 
dans le chef de V...;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède 
qu’il y a lieu de déclarer résiliée aux torts 
et griefs des deux parties à fin ju in  1937, la 
convention du 7 janvier 1936 et les clauses 
valables de la convention du 5 mars 1936;

A ttendu qu’il y a lieu de considérer que 
la responsabilité de cette résiliation incombe 
pour deux tiers à la partie V... et pour un 
tiers à la partie C...;

Attendu qu ’il ne dépend pas des arbitres 
de faire que la résiliation à fin ju in  1937 de 
la convention du 7 janvier 1936 et des dispo
sitions valables de la convention du 5 mars
1936 fournissent la solution de toutes les 
difficultés qui leur ont été soumises;

Attendu que les parties, en créant avec des 
tiers, en couverture de leur association de 
personnes, une société de capitaux, ont né
cessairement soustrait ipso facto et par 
avance, à la compétence des arbitres, le règle
ment de la p lupart des conséquences pécu
niaires de la résiliation de leurs accords; que 
les arbitres ne peuvent, dans la sphère des 
pouvoirs qui leur ont été conférés, que rendre 
aux deux associés leur liberté, dans la mesure 
où ils l ’avaient aliénée valablement l'un en
vers l’autre, et non en tant que l’un et l’autre 
se sont, par la constitution de la société R..., 
liés vis-à-vis de tiers;

Attendu que dans ces conditions, il est 
impossible de déterm iner la répercussion 
exacte que peut entraîner au point de vue 
des intérêts respectifs des parties la résilia-
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tion prononcée par la présente sentence;

Attendu que les arbitres ne peuvent, dès 
lors, que statuer e* anquo et bono dans un 
esprit de modération et en tenant compte 
seulement des conséquences immédiates e^ 
évidentes des torts et griefs retenus à charge 
des parties; que dans cet esprit, ils arbitrent 
à la somme de 45,000 francs le préjudice 
éprouvé par la partie C..., et dont la répara
tion est mise à concurrence des deux tiers 
à charge de la partie V...;

Par ces motifs :
Nous, A R B IT R E S,

Statuant souverainement et en dernier res
sort, avec les pouvoirs d’amiables composi
teurs;

Après en avoir délibéré en commun;
Ecartant toutes conclusions autres, plus 

amples ou contraires;
Constatons que 9ont nulles et de nul effet 

comme contraires à l’ordre public, les dispo
sitions des articles 2 et 3 de la convention 
conclue entre parties, le 5 mars 1936;

Nous déclarons sans pouvoirs pour décider 
si cette nullité doit s’étendre à la constitu
tion et au fonctionnement de la société ano
nyme R..., ainsi qu’aux droits ou avantages 
que cette société, non présente à l'arbitrage, 
a pu acquérir à charge des parties litigantes;

Constatons, p ar contre, que sont pleine
ment licites el sans rapport avec l'ordre pu
blic, tant la convention du 7 janvier 1936 
que les clauses inscrites sous les articles 1 et 4 
de la convention du 5 mars 1936, parm i les
quelles figure, notamment, la clause compro 
inissoire en vertu de laquelle nous avons été 
saisis des différends ayant surgi entre les 
parties;

Et statuant sur le fond du litige, dans la 
mesure ou nous en sommes valablement
saisi :

Déboutons la partie V... de sa demande 
d’annulation pour cause d’erreur, des con
ventions conclues entre parties;

Déclarons résiliées à p artir  du 30 juin 1937 
aux torts et griefs des deux parties, et plus 
spécialement à charge de la partie V..., la 
convention du 7 janvier 1936 et la disposition 
inscrite sous l ’article prem ier de la conven
tion du 5 mars 1836;

Allouons à la partie C..., à titre  de dom
mages-intérêts, com pte tenu de sa part de 
responsabilité dans les causes ayant provoqué 
la mésintelligence entre parties et la mécon
naissance de leurs engagements, la somme de
30,000 francs;

Condamnons la partie V... à lui payer cette 
somme avec les intérêts judiciaires à partir 
du 16 juillet 1937;

Déboutons les deux parties du surplus de 
leur demande respective;

Mettons les dépens, en ce compris les frais 
de l'instance civile qui ont été inclus dans le 
compromis, à charge de la partie V..., à con
currence de deux tiers et à charge de la 
partie C... à concurrence d’un tiers;

Donnons acte à la partie C... des réserves 
par elle postulées en conclusion.

DECISION SIGNALEE
C ass. fr. (ch. civ.), 22 novembre 1937.
1er Prés. : M. F r é m i c o u r t .  Rapp. : M. K a s t -  

l e r .  Av. gén. : M. B o s v ie l .  Plaid. : Mc 
A g u i l l o n .

(DUe Delafoy c. Vsrly.)
D R O IT  CIVIL. —  ENCLAVE. —  Passage 

sou terra in . —  C analisations. —  E au. —
—  Gaz. —  Electricité. —  R ejet de la 
dem ande. —  Cassation.
Le droit de passage accordé par l’article 

682 du Code civil au propriétaire enclavé 
doit s’entendre en ce sens que les mots « sur 
les fonds de ses voisins » n • visent pas seu
lement la surface du sol, mais peuvent aller 
jusqu’à comprendre « le dessous » afin 
d'assurer les communications strictement né
cessaires à l'utilisation normale du fond  
enclavé.

Il s’applique ainsi aux canalisations sou
terraines indispensables à cet effet.

Doit donc être cassé l’arrêt qui décide que 
si le propriétaire d’une maison n’ayant d'ac
cès à la voie publique qu’au moyen d’une 
ruelle privez, possède un droit de passage, ce 
droit lui permet uniquem ent le passage à 
pied, à cheval ou en voiture, l'établissement 
de travaux permanents destinés à un autre 
usage t sis que canalisations destinées à 
l'adduction de l’eau, du gaz et de Vélectricité 
et à l’évacuation des eaux ménagères ne ren
trant pas dans les prévisions de l'article 682 
du Code civil.

En statuant ainsi au lieu de rechercher 
d'une part si les travaux projetés seraient de 
nature, à réagir sur le montant de l'indem 
nité prévue par l'article susvisé et d’autre 
part si ces travaux pouvaient s'effectuer d'une 
façon moins dommageable pour le fonds ser
vant, et aussi appropriée aux besoins de 
l’exploitation du fonds dominant, l'arrêt n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

PROPOS ET RÉFLEXIONS
CONTENTIEUX D’ANNULATION

I. —  P ouvoir cen tral e t Conseil d ’Etat.
Il n ’existe actuellement aucun contentieux 

d’annulation des actes illégaux de l’adminis
tration générale. Nous n’avons que le contrôle 
'n il’re'-t du ootivoir judiciaire sur les actes de 
l’administration, lequel est organisé par l’a r
ticle 107 de la Constitution : « Les cours et 
tribunaux n’appliqueront les arrêtés et règle- 
menls généraux, provinciaux et locaux qu’au
tant qu’ils seront conformes aux lois. » Cet 
article comporte des lacunes, d’abord l’acte 
subsiste puisque le pouvoir des tribunaux vis- 
à-vis des actes administratifs illégaux de l’au
torité centrale n’est qu’un pouvoir d ’absten
tion : « une autre juridiction, la même peut- 
être, appelée à connaître itérativement de la 
légalité du même acte, statuera dans le sens de 
sa validité : on a vu bien des fois des fluctua
tions de ce genre auxquelles les courants d’idées 
politiques ne sont pas étrangers » (1). De plus, 
les tribunaux gardent une attitude négative 
tant que la contestation n’est pas née.

En outre, la tendance jurisprudentielle est 
de réduire le plus possible la notion d’illéga
lité. Enfin, hors le cas exceptionnel de l’illé
galité du but poursuivi, résulte de la décision 
même des autorités publiques, les tribunaux 
ne rechercheront pas si l’auteur de l’acte cri
tiqué n ’a pas « détourné le pouvoir » mis à sa 
disposition par la loi. II faut d ’ailleurs remar
quer que la procédure en annulation pour 
excès de pouvoir est, en France, non seulement 
valable lorsqu’il s’agit des autorités locales, 
mais aussi lorsqu’il s’agit des décrets du chef 
de l’Etat.

Devant les carences de notre système con
stitutionnel et les avantages du système fran
çais. M. Carton de Wiart, comprenant la né
cessité d’un contentieux d’annulation en Bel
gique, proposait que (2 ) :

« Art. 2. — La Cour du contentieux adminis
tratif statue :...

» 2° Sur les demandes en annulation pour 
incompétence, violation des formes sub
stantielles, excès de pouvoirs ou détour
nement de pouvoirs, formées contre les 
actes et règlements des diverses autorités 
administratives. »

Voici comment le gouvernement qui avait 
également déposé un projet de loi et avait sol
licité l’avis d une Commission spéciale, appré
cia ce projet (3) : « L’iiiconstitutionnalité d’un 
régime qui investirait le Conseil d ’Etat du pou
voir redoutable de détruire un arrêté royal, 
un règlement provincial ou communal, prati
quement sans recours possible, est certaine... 
Si le Conseil d’Etat peut, par  un arrêt souve
rain, annuler un arrêté royal, un règlement pro
vincial ou communal, le Gouvernement est 
paralysé, la responsabilité ministérielle est 
écartée et le contrôle des Chambres ne s’exerce 
plus. »

Et cependant M. Velge avait répondu (4) 
en 1930 à cette objection déjà formulée par 
M. Mechelynck dans son rapport à la Cham
bre (5) et, de plus, on peut s’étonner des griefs 
d ’inconstitutionnalité que l’on porte à rencon
tre du projet Carton de Wiart, quand on sait 
qu’il fut l’œuvre collective des professeurs de 
droit public et d ’éminents juristes de nos qua
tre Universités...

Dans le rapport rédigé par  M". Kluyskens au 
nom de la Commission chargée de l’examen 
des deux projets, le texte définitivement p ro
posé est (6 ) :

« Art. 6 . — Les ministres peuvent soumettre 
à l’avis de la section d’administration toutes 
questions et affaires d ’ordre administratif, à 
l’exclusion de celles qui sont visées à l’arti
cle 15.

» Ils peuvent notamment demander cet avis :

» 7“ Sur les demandes tendant à voir rap
porter pour incompétence, pour excès ou 
détournement de pouvoirs, ou pour in
observation des formes légales, un arrêté 
ou un règlement pris par le Roi. »

Sans doute, la consultation facultative sera 
obligatoire dès qu’un intéressé en fera réguliè
rement la demande (art. 8 ), mais plutôt que 
ce soit un tribunal qui, en pleine lumière, 
annule un arrêté illégal, ce sera une commission 
qui conseillera le ministre : « sur le point de 
savoir s’il soumettra à la signature royale un 
arrêté rapportant l’arrêté ou le règlement que
rellé » (7). Le caractère boiteux et tortueux 
de cette phrase est le reflet des obscurités et 
des faiblesses du projet gouvernemental...

Voici, d’ailleurs, quelques extraits d’une let
tre que M. Wodon, spécialiste de la question 
du Conseil d’Etat, adressait en mars 1933 aux 
participants de la Première Journée Universi
taire du Contentieux administratif (8 ) : « ... Je 
saisis cette occasion de faire observer que, 
contrairement à ce qu’ont pu penser certaines 
personnes qui n’avaient lu que superficielle
ment — ainsi que je m’en suis parfois aperçu
—  mon ouvrage intitulé : Le contrôle juridic
tionnel de l’administration et la responsabilité 
des services publics en Belgique, je n’ai nulle
ment marque, dans ce livre, une opposition 
quelconque à l’organisation du contentieux 
administratif en Belgique... Mais tout est en
core à faire, en Belgique, en matière de con
tentieux dit d ’annulation... J ’étais d’avis, il 
est vrai, au moment où j ’écrivais mon livre 
(c’était pendant la guerre, mais l’ouvrage n’a 
pu paraître qu’en janvier 1920) que les abus 
de l’arbitraire administratif n’existaient chez

( 1 )  E r r e r a , T ra ité  d e  D ro it p u b lic  b e lg e , § .171.
(2) Projet de lo i n° 106 portant création d’une Cour 

de C ontentieux adm inistratif.
(3 ) Projet de lo i n ” 211 portant création d’uii Con

se il d’Etat, p. 5.
(4 ) L 'institution d ’un C onseil d’Etat en  B elgique, 

p. 283 et passim .
(5 ) D oc. pa ri. C ham bre, 1920-1921. n” 288.
(6 ) Projet de lo i n" 299 e l Rapport com plém entaire  

n" 4.
(7 ) Projet de lo i n” 299, p. 17.
(8 ) lin  lle tin  tr im e s tr ie l d e  l'A ssocia tion  des am is  

d e  rU n iv e rs ité  fie L iège. —  O ctobre 1933.

CHRONIQUE NOTARIALE
U ne m anifesta tion  en  l ’h o n n eu r de 

M" P ie rre  De D oncker,
p résiden t de la C ham bre des no ta ires 

de l’a rrond issem en t de B ruxelles.
Le monde notarial a fêté, le 19 mars dernier, 

un jubilé peu banal : le 250m’ anniversaire de 
l’étude de M' De Doncker...

L’élude de M* De Doncker, fondée en 1687, 
s’est transmise, depuis cette date, de père en 
fils jusqu’à son titulaire actuel, M* Pierre De 
Doncker, président de la Chambre de Bruxelles.

M” Van Beneden, premier syndic de la 
Chambre des Notaires de Bruxelles, rappela 
les mérites de M' De Doncker.

M" Fobe prit ensuite la parole ou nom de la 
Fédération des Notaires de Belgique.

M' De Doncker évoqua, ensuite, l’histoire de 
sa famille au cours de ces 250 années, c’est- 
à-dire depuis la période espagnole jusqu’à nos 
jours. La famille De Doncker est intimement 
mêlée à tous les événements de la vie bruxel
loise.

M' De Doncker rappela, notamment, que son 
ancêtre Pierre-François De Doncker donna, en 
1795, sa démission plulôt que de prêter ser
ment aux autorités françaises.

Un banquet suivit la manifestation; y assis
taient notamment : MM. du Bus de Warnaffe, 
ministre tic la Justice; Albert Devèze, bâton
nier de l’Ordre des Avocats; Delecourt, pre
mier président de la Cour d’appel; Hayoit de 
Termicourt, procureur général; Ganshof van 
der Meersch, procureur du Roi; le baron Hou- 
tart, gouverneur du Brabant; Swolfs, échevin, 
représentant la ville de Bruxelles; Fobe, p ré 
sident tle la Fédération des notaires de Belgi
que; Coenen, sénateur; De Cort, vice-président 
(lu Conseil provincial, et les anciens présidents 
de la Chambre des notaires : MM. Dubost, Hau- 
champs, Van Isterbeek, Crick et Tavmans.

Le ministre de la Justice exprima sa joie de 
pouvoir, à une époque où on admire le « self 
made man » plus qu’on ne vénère la « longa 
possessio », illustrer par l’exemple les mérites 
des hommes et des institutions qui sont le fruit 
du temps. Il rappela spirituellement que, dans 
la famille De Doncker, on s’est transmis des 
minutes qui se sont additionnées au point de 
devenir des siècles.

Successivement, MM. Dubost, doyen des an 
ciens présidents, au nom de tout le corps nota
rial; Devèze, au nom du barreau; Hayoit de 
Termicourt, procureur général, qui tint à asso
cier Mme De Doncker à la manifestation, p r i 
rent ensuite la parole.
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A s p i r i n e
LE  P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E !

nous que dans des proportions fort limitées; 
et c’était vrai pour l’avant-guerre. Mais ce n’est 
plus vrai depuis lors et il semble que dans ces 
dernières années la multiplication des actes 
arbitraires ait marché de pair  avec l’affaiblis
sement croissant et inquiétant de la disci
pline... » Aussi nous pensons qu’une Cour de 
justice administrative est seule capable de 
garantir  la sécurité juridique des citoyens et 
que, vis-à-vis des règlements illégaux du pou
voir central, cette Cour doit prononcer leur 
annulation. Seul le contrôle juridictionnel 
apporterait des garanties efficaces aux admi
nistrés qui, vivant dans un Etat de droit, ont 
la loi pour souveraine. Maurice DOC1IY.

A vocat.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*
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La Chronique Judiciaire
LA  S E M A I N E

Un peu ilt- dignité.
Le Journal de» Tribunaux s’est déjà fait 

r  écho (1) de la façon dont les prévenus sont 
exposés dans le couloir de la chambre du 
conseil.

L'escalier sert toujours d'étal pour l’exhi
bition des détenus : on p 'u t  y  voir côte à 
côte, [tendant de longues heures, le prévenu 
vaniteux, qui se donne des airs de. vedette, 
le prévenu résigné qui s'abandonna à la 
misère de cette publicité lamentable, le pré
venu pudique, le. visage caché derrière son 
chapeau : nous en avons vu un, la semaine 
dernière, qui las de subir les regards d u n e  
foule ironique, demanda qu’on lui passe la 
cagoule !

Car depuis que nous nous sommes permis 
d’attirer F attention sur cet état de choses, on 
a transféré, dans un local voisin, l'audience 
de pro-deo : ce triste sjtectacle esl donc assu
ré d  un public nombreux et de choix.

E t dans toute cette foule les avocats se 
mettent où ils peuvent.

Nous demandons à M. le Procureur du Roi 
de m ettre fin  sans délai à cette situation; 
entre les gendarmes se trouvent [tarfois des 
malheureux qui vont bénéficier d u n e  ordon
nance de non lieu : il n  ' faut pas qu’au sou
venir de leur détention s'ajoute celui d'avoir 
été associés à cette parade.

Af. le Bâtonnier de r  Ordre voudra bien 
intervenir, nous l'espérons, pour éviter à ses 
confrères d é tre  mêlés, bien malgré eux, à 
celte foule dans laquelle la dignité profes
sionnelle n’a plus qu’à se voiler la face.

( I )  J. T ., 21 n o v em b re  1 9 3 7 .

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Stoppage.

Nous voici, une fois encore, en arrêt devant 
un texte réglementaire, clair sans doute, mais 
dont la fabrication laisse à désirer.

C’est au Moniteur du 12 mars, l’arrêté minis
tériel du 22 février qui modifie le règlement 
de la faculté des sciences appliquées de l ’Uni
versité de Liège.

Le prototype est l’arrêté ministériel du 29 
septembre 1923.

De 1923 à 1938 nous comptons, sauf erreur, 
quinze années.

Les modifications de l’arrêté de départ sont 
au nombre de 23 !

Franchement, serait-ce trop demander de 
le remettre une bonne fois à neuf et de nous 
débarrasser de tous ces morceaux rajustés, 
découpés, remplacés, renouvelés, de ce stop
page perpétuel, quoi ?

Le grabuge actuel —  car ce n’est pas autre 
chose — provient de ce que l’on remplace le 
grade scientifique d ’ingénieur des construc
tions coloniales par celui d ’ingénieur des tra
vaux urbains et coloniaux.

Le rédacteur du papier qui est présumé 
(juris tantum) voir clair dans ce fatras, a la 
délicatesse de nous rappeler deux des arrêtés 
antérieurs, notamment celui du 7 août 1928. 
Celui-ci comportait cinq articles qui, les trois 
premiers, modifiaient les articles 1, 2 et 7 de 
'arrêté primitif; l’article 4 ajoutait un article 

13bis; quant à l ’article 5, il visait la formule 
du diplôme complémentaire d ’ingénieur des 
constructions coloniales.

Or, les articles 1 "  et 2 du 7 août 1928 ont 
été balancés le 16 janvier 1930; les articles 3 
et 4 tombent en présence du 22 février 1938.

Mais l’article 5 reste impertubablement de
bout. Il continue, muezzin impassible, à clamer 
à l’espace les règles du diplôme des construc
tions coloniales alors qu’il aurait dû s’incliner 
devant la naissance du nouveau diplôme, et 
ren tre r  dans le silence et l’oubli de la tombe.

lit notre arrêté de février 1938 aurait pu 
dire qu’il abrogeait 1928, ce qui éliminait déjà 
une occasion de recherches vaines ou d’er
reur !

Oû donc avons-nous lu que sur quelauc trois 
cents fonctionnaires, il n’y a pas, à 1 instruc
tion publique, quarante universitaires ?

Est-ce cela la cause ? N.

LEGISLATION
A rts, le ttre s et sc ie n c e s .

*  A rrête roynl <)i i 16 mars 1938 portant fondation  
d ’une c K on in k lijk e  V laam sche A cadem ie voor wrten- 
gehappen, lettcren  en st lioonc kunsten van B c lg ic  ». 
(M on., 18 m ars.)

B udgets.
★ Loi du 18 mars 1938 contenant le  budget des 
receties et des dépenses pour ordre pour l ’exercice  
1938. (Mon*, 23 m ars.)
*  Loi du 18 mars 1938 contenant le budget des non- 
valeurs el des rem boursem ents pour l'ex erc ice  1938. 
(M on*  23 m ars.)

M argarines.
★ Arrêté royal du 7 mnrs 1938 portant désignation  
des agents chargés de v e iller  à l'exécution  de la lo i 
du 26 mars 1937, m od ifiée  par ce lle  du 19 ju in  1937. 
relative à la production  el au com m erce des m arga
rines. éléo-nmrgarinc* H graisses préparée . ainsi que  
des arrêtes pris en  vertu de celte lo i. (M on., 18 m ars.)

ÉCHOS DU PALAIS
LA JUSTICE A U  G RA N D  BRUXELLES

« Télesphore... A ppelez mes affaires ».
N eu f heure»  du m a tin . La sa lle  d 'a u d ie n c e  d ’une  

q u e lc o n q u e  J u .t ic e  d e  P a ix  du g ran d  B r u x e lles  
reg o rg e  de m o n d e . E lle  b o u r d o n n e  d e .  in n o m 
b r a b le . c o n v e r s a t io n , à v o ix  b a .s e  q u e  p o u r su i
v en t lea ju stic iab le»  en  a tte n d a n t  q u e  ju »tice  leu r  
so it ren d u e. De» a v o c a t»  co n » u lte n t le  rô le  de» 
a ffa ires à  p la id er ou  d isc u te n t  en tre  eu x . C 'c«t 
la m in u te  qui p r é c è d e  im m é d ia te m e n t l'o u v er tu r e  
de l'a u d ie n c e .

T u rg e» cen t, le to u p e t  b la n c  d ressé  en  crê te  
p récéd é  en  to u s lie u x  d 'u n  v en tre  co n fo r ta b le  
de b u veu r de g u e u z e , l’h u iss ie r , c h e v ille  o u v r ière  
du lieu , s 'a c tiv e  le n te m e n t , a v e c  la m a jesté  d 'u ne  
fo r c e  de la n atu re  e t  la ce r t itu d e  d e  la p é r e n n ité  
d e «es fon c tio n »  a u g u ste » . Il rép o n d  au  d iscr e t  
p rén o m  de T é le sp h o r e  t

U n e  p orte  s 'o u v re  b r u sq u em en t d err ière  le 
s iè g e  : le tr ib u n a l. La ro b e  ferm ée  se u le m en t  
par le  p rem ier  b o u to n , le  rabat au  v en t, le ju g e  
su p p léa n t g a g n e  d 'u n  p a s  vif la ca th èd re  d 'o ù  il 
va rendre la ju stic e . Sa p r é se n c e  c r é e  u n e  zo n e  
d e « ilen ce  q u e  tr o u b le n t se u le m e n t un  é tern u e-  
m ent ou  une toux  v ite  rép r im ée .

T o u t de su ite  le ju g e  a re c o n n u , b ien  en  é v i
d en ce  à la barre, u n  c o n fr è r e , ju g e  su p p léa n t  
é g a lem en t au  m êm e c a n to n . D es lors, en tre  ces  
d e u x  a u g u res qui p a r v ie n n e n t  à se regard er san s  
rire, le sc é n a r io  p r e sq u e  to u jo u r s  id en tiq u e  va  
se  d éro u ler  su ivan t le r ite co u tu m ier .

« T é le sp h o r e  —  o r d o n n e  le m aître  de c éa n s ----
a p p e liez  d 'abord  le* a ffa ir e s  d e  M'1 ... ( le  se co n d  
a cteu r  de c e tte  a m u sa n te  c o m é d ie ) ,  p u is v o u s  
a p p c le r e z  les m ien n e s . »

L’a v o c a t-ju g e  su p p lé a n t p la id e  a lo rs  s ix , sep t, 
d ix  a ffa ires ... qui so n t d 'a ille u r s  a rb itrées a v e c  
un grand  so u c i d ’é q u ité .

Le p rem ier  acte  e st te r m in é . Le ju g e  se lèv e  
a lo is  san s h âte , d é ta c h e  T u n iq u e  b o u to n  q u i fe r 
m e sa robe, l’e n lè v e , la ten d  cé r é m o n ie u se m e n t  
au  c o llè g u e  qui va  p ren d re  sa p la c e . D ès q u e  
ce lu i-c i est in sta llé , l’h u iss ie r , se re in , a p p e lle  les  
six , se p t, dix a ffa ir e s  de c e t  a v o c a t-c a m é lé o n  
C elu i-c i p la id e , l’a u tr e  ju g e , a v e c  le  p lu s grand  
sé r ieu x  du m o n d e . 11 est trè s  p o ss ib le  qu ils 
n ’a ien t p as la m oin d re e n v ie  d e  r ire ! ...

Le rôle p a r ticu lier  de c e s  m ess ieu rs est ép u isé . 
N o u v el é c h a n g e  d e  robe et d e  s iè g e . Le p rem ier  
p la id eu r, se rv ie tte  so u s  le  bras, s ’en  va to u t g u il
leret vers le P a la is d e  J u stice . C o m b ie n  ce lu i-c i  
d oit lui sem b ler  m o in s a c c u e illa n t  q u e  la b on n e  
p etite  sa lle  d ’a u d ie n c e  q u ’il v ien t de q u itter l

Le sk e tc h  est fin i, l’a u d ie n c e  c o n t in u e . L es  
a v o ca ts  m o in s p r iv ilé g ié s  p e u v e n t  a lo rs p la id er . 
T é le sp h o r e  a p p elle  leu rs a ffa ires  a v e c  c o n d e sc e n 
d an ce. M ais le c lien t sa it  d éso r m a is , sa n s d ou te  
p o ssib le , à q u e lles  p o r te s  il fa u t a ller  frap p er.

Et to u t c ec i est r ig o u r e u se m e n t a u th en tiq u e ,  
bien  q u e ce la  se so it  p a ssé  il y  a  m o in s d e  
v in g t-c in q  ans. J. H.

VAN SCHELLE
S P O R T S

V • . . - 'V..
vous équipe mieux 

ANVERS BRUXELLES

Au groupement 
des avocats de langue française

E x cu rsio n  à  S tr a sb o u rg .
L e g ro u p em en t d es a v o c a ts  d e  la n g u e  fra n 

ç a ise  en  B elg iq u e o r g a n ise  »on  e x c u r s io n  a n n u e lle  
à la d a te  du 2 0  m ai.

L es avocat»  b e lg es  «eron t reçu» c e tte  a n n é e -c i  
à  S trasb ou rg .

L’excu r» ion  co m p ren d ra  un  ren d ez -v o u s g é n é 
ral de» avocat»  d e B e lg iq u e  a v e c  p iq u e -n iq u e  à  
L u xem b o u rg .

Le l e n d e m a i n ,  v i s i t e  du P a la is  d e  J u stice  e t  des  
c u r i o s i t é s  d e  S t r a s b o u r g .

A p r è s  la v isite  d e  la c a th é d r a le , d é je û n e r  à  
O b ern a i e t  ex cu rs io n  à  tr a v e r s  l'A lsa c e .

Le soir , grand  b a n q u e t  à S tr a sb o u rg  p résid é  
p ar le  b â ton n ier .

Le d im a n ch e , retour en  B e lg iq u e  par N a n cy .
S u ivan t la trad ition , e t  a in s i q u 'il fu t fa it p ou r  

l'ex cu rs io n  de La H a y e , le  tra n sp o rt de» e x c u r 
s io n n iste s  sera  garan ti p a r  d es a u to m o b ile s  p r i
v ées .

P o u r  ren seign em en t»  et in sc r ip t io n s  s'ad resser  
à M. P aul B rouha, a v o c a t , rue D arch is , 5 0 , à
L iège .

Institut des H autes E tudes de  Belgique.
M. E m ile C am m aerts, p ro fesseu r  à l'U n iv ersité  

d e L on d res (C h a ir  o f  B e lg ia n  S tu d ie s ) .  m em b re  
co rre sp o n d a n t de la R o y a l S o c ie ty  o f L iteratu re , 
d o cteu r  « h on oris ca u sa  » de 1 U n iv ers ité  d e  G la s
g o w , fera , le m ercred i 6 a v r il, à 8 1 /2  h eu res du  
so ir , u n e  c o n fé r e n c e  so u s  ce  t itre  : « L 'esp r it tra 
d itio n a liste  en  A n g le te r r e  ». C e tte  c o n fé r e n c e  se  
fera  so u s  les a u sp ic e s  d e  l'U n io n  A n g lo -B e lg e .

« L es ca ra ctères de la lég is la t io n  du travail : 
Le con tra t de travail e t le  c o n tr a t d ’e m p lo i»  ( 1 0  
le ç o n s ) .  —  Le sam ed i, d e  15 à 16 h eu res , à p a r
tir du  2 avri I 1938 . . . . M. C o u c k e .

COURS NEERLANDAIS p a r  <loct. en  d ro it 
Ncorl. 13, av. des N erviens. Tél. 33 .38 .99 .

MEUBLEMAX
V O U S  O FF R E  U N  M OBILIER  
DE L U X E  P O U R  LE  P R IX  
D 'U N  MOBILIER O R D IN A IR E  
, o  a n s  d e  g a r a n t i e  

R UE M O N T A G N E  A U X  H E R B E S P O T A G E R E S. 5 5  
(E N T R E  S A I N T - S A U V E U R  ET UNIO N DU C RE D IT)

O
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

NOTES DE PROCÉDURE
Wons reproduisons ci-dessous ta circulaire 

que M. le Président du Tribunal de première 
instance de liruxellcs vient de nous faire par
venir.

A Messieurs les vices-président et juges du 
tribunal et

A Messieurs les juges de paix de l’arrondis
sement.

Messieurs,
L’article 135 du Code de procédure civile, 

modifié par l’article 20 de la loi du 25 mars 
1841, après avoir énuméré dans son prem ier 
alinéa les trois cas où l’exécution provisoire 
nonobstant appel doit être ordonnée, dispose 
dans son second alinéa que « Dans tous les 
autres cas, l’exécution provisoire pourra être 
ordonnée avec ou sans caution ».

L'article 17 du même code, modifié par l’a r
ticle 2 de l’arrcté royal n” 92 du (j février 1935, 
rend l’article 135 applicable aux jugements des 
juges de paix.

L’article 155 du même code, modifié par 
l 'article 8 de l’arrêté royal n° 300 du 30 mars
1930, dispose dans son second alinéa, que 
« Pourront aussi les juges, dans le cas seule
ment où il y aurait péril en la demeure, ordon
ner l'exécution nonobstant l’opposition, avec 
ou sans caution, ce qui ne pourra se faire que 
par le même jugement ».

Il résulte de ces textes que hors les cas où 
l’exécution provisoire est obligatoire, le juge 
peut toujours accorder l ’exécution provisoire 
nonobstant opposition comme nonobstant 
appel et qu’il est toujours libre d ’exiger ou de 
ne pas exiger une caution.

Sauf l’urgence pour l’exécution nonobstant 
opposition, il n ’est pas prévu de condition 
pour l ’exécution provisoire facultative ni pour 
la dispense de caution.

Le défaut de réglementation a engendré de 
grandes divergences et de multiples abus dans 
l’octroi de l’exécution provisoire facultative, 
dont l’inutilité dans la majorité des cas appa
raît de ce que l’exécution provisoire, n ’est pas 
poursuivie.

Il est trop souvent perdu de vue que l’exé
cution provisoire d'un jugement non définitif, 
au risque de compromettre l’efficacité des re
cours prévus, ne saurait être qu'exceptionnelle 
et ne se justifie, en principe, (pie sous la dou
ble condition de l’urgence et de la certitude 
apparente du bien jugé.

L’urgence et l’apparente certitude, condi
tions de toute décision provisoire, constituent 
des directives auxquelles il y a lieu d ’avoir 
égard en matière d ’exécution provisoire.

Il est de règle traditionnelle en procédure, 
qu’au cours d ’une instance, il y a lieu de lais
ser les choses dans l’état où elles sont, jusqu’à 
la décision définitive.

Une dérogation à cette règle ne se conçoit 
que s’il y a urgence, s’il y a danger à laisser 
les choses en l'état. Le juge n'accorde l’exécu
tion provisoire dans les cas où elle est faculta
tive que lorsqu’il y a danger à ne pas faire 
autrement.

La condition de l’urgence est expressément 
prévue pour l’exécution nonobstant opposition 
(C. Pr. Civ., art. 155), où elle doit être visée. 
Il n'est pas douteux qu’elle doive également 
être observée pour  l’exécution provisoire 
nonobstant appel, où elle ne doit pas être vi- 
sée.

Accorder une exécution provisoire s’il n'y 
a pas urgence, s’il n’y a pas inconvénient à 
laisser les choses en l'état serait déroger sans 
raison à une règle qui a toujours été admise.

Dans l 'appréciation de l’urgence le juge 
pèse les inconvénients pouvant résulter du re
tard dans l'exécution et ceux qui pourraient 
résulter en cas de réformation de 1 exécution. 
11 reconnaît l’urgence si les premiers l’empor
tent sur les seconds.

L’octroi de l’exécution provisoire facultative 
ne se conçoit que si le droit de la partie se 
présente avec une apparence de certitude telle 
que la confirmation du jugement ne paraisse 
pas douteuse. L’exécution provisoire expose en 
cas de réformation, l’exécuté à subir un préju
dice parfois irréparable, l’exécutant à payer 
des dommages-intérêts.

Le juge n’expose pas les parties à ces ris
ques par  une autorisation d’exécution, lorsque 
le jugement lui parait susceptible de réforma
tion.

En principe, l’exécution provisoire faculta
tive n’est accordée sans caution qu’à une par
tie solvable, capable de réparer en cas de ré
formation, le préjudice causé par l’exécution. 
Il importe, en effet, de supprimer, si possible, 
le risque du préjudice irréparable que peut 
causer l’exécution d'un jugement qui est ré
formé dans la suite. S’il n’est pas justifié de 
solvabilité suffisante, l’exécution provisoire 
n’est accordée que moyennant caution. La 
règle de bon sens qu’il n’y a pas lieu d’expo
ser inutilement à un risque, interdit d ’exemp
ter de caution une partie solvable capable de 
fournir caution lorsqu’il y a danger de réfor
mation du jugement.

Dans l’application des règles relatives à 
l 'urgence et à la certitude le juge tient compte, 
pour apprécier l’urgence, de la certitude et de 
la solvabilité; pour apprécier la certitude, de 
l'urgence et de la solvabilité. Le juge est d ’au
tant plus exigeant sur l’une des conditions 
qu’il l’est moins sur les autres.

Il est des cas tellement pressants, notam
ment en matière d ’aliments et de garde d ’en
fant, que le juge ne saurait en re tarder l’exécu- 
ion de son jugement par crainte de réformation 
ou à raison de l'insolvabilité dti bénéficiaire. 
Dans ces cas, l ’exécution provisoire est pro
noncée bien que facultative, alors même que 
le droit de la partie poursuivante paraîtrait 
douteux et qu'elle serait insolvable el ne sau
rait fournir caution.

Il est des cas où le bien fondé de la p ré 
tention est tellement évident, notamment dans 
certains cas de levée d’oppositions irrégu
lières, que le juge ne s'embarrasse guère des 
conditions d’urgence et de solvabilité. Contra
rier l’esprit de chicane en rendant impossible

FAILLITES
Tribunal de Commerce île Bruxelle».

16 M A R S 193 8  :
L ab ou reu r, A u r é lie , J o sé p h in e , c o m m e rça n te .

5 1 , a v en u e  de la R ein e , S c h a erb eek . (A v e u .)  
J .-co m . : M. D elb ru y ère . —  C ur. : M" J. K arelsen .

V érif. cr. : 1 3 -4 -3 8 .
18 M A R S 19 3 8  :

C o lle tte  F ern an d , Josep h , a g en t de c h a n g e , 4 6 , 
a v en u e  G iib a u m o n t, W o lu w e-S a in t-P ierre . (A v e u .)  

J .-com . : M. D elb ru y ère . —  C ur. : M° J. K arelsen .
V ér if. cr . : 13 -4 -3 8 .

19 M A R S 193 8  :
S o c ié té  A n o n y m e  « S o c ié té  G én éra le  d es Eaux  

M in érales et B o isson s » (S o u r b o is ) ,  I 5, rue D aut- 
zen b erg . Ixe lles. (A ss ig n a t io n .)

J .-com . ï M. D e lb ru y ère . —  C ur. : M'' F. M au rice.
V ér if. cr. : 2 7 -4 -3 8 .

Tribunal de Commerce d’Anvers.
3 M A R S 1938  :

N a u w ela erts , H ., en trep ren eu r , 6 4 , rue S o lv y n s, 
A n v ers . (C ita t io n .)

J .-co m . : M. V a n  R iel. —
C ur. : M° V a n d er  H aeg h en , 

V érif. cr. : 8 -4 -3 8 .
10 M A R S 19 3 8  :

H en d rick x , John , co m m e rça n t en  ch a u ssu res, 
121 , rue d e  D am b ru g g e , A n v ers . (C ita t io n .)  

J .-co m . : M. O . W u y ts . —
C ur. : M" A . D er ip a in se l. 

V ér if . cr. : 1 4 -4 -3 8 . 
S ch w a rzste in , Jon as, co u rtier  en  d iam an ts, 50 , 

rue de l’Est, A n v ers . ( D ’o f f ic e .)
J .-co m . î  M. G aritte . —  C ur. : M«* W in k e lm o len .

V ér if. cr. : 14 -4 -3 8 .

M E Y E R
E x-M em bre de la P o lic e  Jud icia ire

★ près le P a rq u e t de B ru xelles ★

RECHERCHES 

ENQUETES 

CONTROLES

BRUXELLES : 81a, Rue de la Loi, 81a
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5 .  (C o n su lt . 2  à  5  s /s a m e d i .)

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar a rrêté  royal du 17 m ars 1 9 3 8  est n o m m é  

c o n se ille r  de c o m p lé m e n t à la C ou r d ’a p p el de 
B ru xelles , M. S c h e y v a e r ts , C ., v ice -p résid en t au  
trib un al de p rem ière  in sta n ce  d e  B ruxelles .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H EES, S u ccesseu r  
M aison do con fiance

39-41 , rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ra v a il 
rapide et so ig n é . —  P rise  et rem ise k d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

COMPLETEMENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PALAIS

vo u s p résen te  sa T a v e r n e  si r ian te  p ou r  
vos ren d ez-v o u s et so n  R estau ran t ru sti
q u e  p ou r vos rep as p rép a rés  « p ou r v o u s » 
p ar un  des p lu s rép u tés c h c fs -c o q s .

tout recours vexatoire, ne constitue-t-il pas 
d’ailleurs une cause suffisante d ’urgence

Il est enfin des cas où la solvabilité ou la 
dation d’une caution permet d ’accorder l’exé
cution provisoire alors que l’urgence et la cer
titude ne seraient pas suffisantes pour le faire 
si la réparation en cas de réformation, n ’était 
assurée.

Dans la pratique le juge a égard pour appré
cier la solvabilité du plus ou moins d’urgence 
et de certitude. 11 exempte de caution, lorsque 
l’urgence ou l’évident bien fondé le commande.

L’exécution provisoire d’un jugement ne peut 
être accordée dans certaines matières ou le 
préjudice causé par  l ’exécution entraînerait en 
cas de réformation, un véritable trouble social. 
Les questions d’état notamment ne sont pas 
susceptibles de solutions provisoires. L’exécu
tion provisoire ne saurait être prononcée, non 
plus qu’une décision provisoire, en matière de 
nationalité, de mariage ou de divorce, de pa
renté, d ’alliance, de nom, de domicile, de 
capacité.

A n e . E t. A u g . P u v re z . S. A ., 59 . n v . F o n sn y , B ru x e lles .
Adra. D é lé g u é  : A u g . P u vrez .
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PO U R UN M ANUEL PROFESSIONNEL DU M AGISTRAT.

JURISPRUDENCE.
C > » .  ( l r* c h . ) ,  2 4  fév r ier  1 9 3 8 . —  E m prunt de v ille . —  

C lau se-or .
C iv . B rux . (1 0 *  c h . ) ,  15  ja n v ie r  1 9 3 8 . —  D o m m a g e in d irect. 

R ecou rs.
C iv . D în a n t, 4  n o v em b re  1 9 3 7 . ----  Œ u v re  d ’art. ----  A b se n c e

d ’im ita tio n . —  A c tio n  reco n v en tio n n e lle .
C om m  B rux ., 12 fév r ier  1 9 3 8 . ----  F a illite . ----  C essa tio n  d’a c 

t iv ité .

NOTES DE PROCEDURE.

CH RON IQ UE NOTARIALE.

LA CHRON IQ UE JUDICIAIRE.
La se m a in e . —  M ou vem en t ju d ic ia ire  ---- C h ro n iq u e  lé g is la 

tive. —  L ég is la tio n  —  P ro p o s et ré flex io n s. —  E chos  
du P alais.

FAILLITES.

REDACTION
T out ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X E LL E S

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s .  a. ,  é d i t e u r s
26-28 , rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u e»  p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s 'a d resser  à  l ’A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q u ai d u  C o m m er ce , B ruxelle* . 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 .  R eg . co m m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEM ENTS
B elg iq u e  : U n a n , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 1 4 0  fr.

L e n u m ér o  : 3  fran cs.
E n v e n te  c h e ï  l'E d ite u r  e t  au  v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts , P a la is  d e J u s t ic e , B r u x e lie .

F O N D A T E U R l  I D M O N D  P I C A R D

Pour un Manuel professionnel
du Magistrat

A plusieurs reprises, vers la fin de sa vie, 
Edmond Picard, qui, dès ses premiers pas 
au Barreau, avait écrit avec son ami Duchaine, 
un rem arquable Manuel de la profession 
d'avocat, exprima le voeu qu’il pût encore 
songer à un « Manuel du Juge ». Il ajoutait : 
« C’est une oeuvre si difficile, qu’il y faut, 
avant de l’écrire, avoir bien réfléchi toute sa 
vie ». Et chaque fois, je lui répondais : « C’est 
bien vrai, mais ce serait plus difficile encore 
si vous étiez vous-même assis sur le siège au 
lieu d’être à la barre. Ne pensez-vous pas 
qu’on voit mieux les qualités, et surtout les 
défauts, de celui avec lequel on se mesure et 
qui vous mesure. Il est plus facile au juge de 
critiquer l’avocat et à l’avocat de critiquer le 
juge. »

Cc bout de conversation me revenait à 
l’esprit en referm ant l’excellent petit volume 
de M. W alter Delsat, juge à Charleroi, in ti
tulé : Le. Procès (Comment le présenter au 
ju g e? )  (1) Je me disais, voilà un manuel 
sincère et plein de qualités, à consulter avec 
fru it par tout avocat, quel que soit son âge. 
Mais quoi ! c’est donc ainsi que nous appa
raissons à l’esprit d’un magistrat ! Est-ce que 
le moment ne serait pas venu de m ontrer aux 
magistrats la figure qu’ils devraient faire au 
siège et qui est souvent différente de celle 
qu’ils font ?...

Toutefois, en attendant, pourquoi ne pas 
dire le bien que je  pense de ce livre de 
bonne foi que M. le juge Delsat vient d’écrire 
sur le Barreau.

** *
Une première rem arque : il ne s’agit point 

d’un manuel ex professo dont la construc
tion, d’un ensemble et d’une architecture or
donnés, s’imposerait par des lignes savantes. 
La documentation en est indigente. En de
hors d’un fort bon livre de M'' Cambier, de 
Charleroi, du Manuel de Duchaine et Picard, 
dont nous venons de parler, et de l’ouvrage 
incolore d’Henri Robert : L'Avocat, les sour
ces sont presque nulles.

Ce qui fait l'in térêt du travail, c’est qu’on 
y suit le reflet vivant d’observations, vécues 
avec un sens de la pratique judiciaire.

Nous sommes, en Belgique, très sensibles 
à toute présentation concrète de la réalité. 
A ce titre, l’ouvrage est attiran t, malgré une 
forme lâchée qui réussit toutefois à intéres
ser en ce qu’elle est assez proche du ton fa
m ilier de la conversation.

Le livre débute par une prem ière partie, 
générale, qu’on peut résumer en cette 
maxime pratique : « Aies d'abord et, avant 
tout, de l’ordre ». Les avocats, trop souvent, 
n’en ont guère. L’auteur eût pu ajouter : 
« Sois exact, aies une montre, fais attention, 
non seulement aux heures, mais aux m inutes; 
chacune d’elles a soixante secondes ». En 
Belgique, on n’est pas exact, et c’est une des 
plaies du Barreau, dont M. le juge Delsat, 
avec une bienveillance extrême, ne parle pas.

Après cette introduction, l’auteur fait la 
critique de la plaidoirie. Et c’cst seulement 
par après, en une troisième partie, qu’il 
aborde le classement et la préparation des 
dossiers. C’est ainsi, en effet, que l’affaire se

(D E ditions Ram gal, T h u illies  (U a in a u t), 230 p.,
24 franc*.

présente devant un juge. Ne connaissant rien 
des pièces, il entre dans l’affaire par le ves
tibule de la plaidoirie. Les dossiers, m atière 
à son délibéré, ne viennent qu’ensuite.

S i^ au  lieu d’écrire, lui, Juge, une étude 
critique sur le Barreau, il s’était placé au 
point de vue de l’exercice de la profession 
d’avocat, il aurait sûrement inversé les ma
tières. L’avocat reçoit le client, prépare son 
dossier, longuement. La plaidoirie est le ter
minus.

Quand j ’étais président de la Conférence 
du Jeune Barreau, j ’ai tâché d’enseigner le 
cheminement de pareille méthode aux sta
giaires. 11 ‘il est resté un petit opuscule qui 
a paru  dans le Jourruil des Tribunaux  un peu 
avant la guerre et aussi en brochure, in ti
tulé : La Vie d ’un dossier. Je m'efforcais d’y 
m ontrer la stratégie judiciaire d’un bout à 
l’autre de cet enregistrement. Tous les inci
dents du procès résonnent dans ces pièces du 
dossier pour fin ir dans l’épanouissement des 
conclusions et de la plaidoirie.

La plaidoirie, dit notre auteur, avec jus
tesse, est un aboutissement; mais ce qu’il ne 
dit pas assez, c’est que cette bataille et ses 
éléments tactiques, ont été précédés par la 
longue et patiente stratégie du dossier.

** *
Les conseils fort utiles qu’il donne à l'avo

cat, sont d’abord d’ordre général : « Pour 
être bon plaideur, il faut avoir l’esprit de 
synthèse. » En quel sens ?

Ici, M. Delsat aurait pu ajouter que l'en
cyclopédie d’un esprit, c’est comme la m ulti
plication des facettes pour un œil d’insecte : 
autant d angles de vision, autant de possibi
lités de recoupement, autant de critiques per- 
iinentes. L’esprit unilatéral, l ’œ il de Cyclope 
clôturé par une œ illère n’apporte, en sa pau
vre vision, aucune clarté d’en haut. L’avocat 
doit être au-dessus de son procès, et assez 
haut pour bien le voir à sa place au milieu 
de tous les événements qu’il veut expliquer.

On pourrait citer bien des remarques jus
tes et familières de notre auteur, juge obser
vateur, au sens critique, dont tous nous 
pourrions tirer profit. Je retiens au passage 
ce qu’il dit de la préparation du dossier. En 
effet, il est utile pour nous de savoir ce 
qu’un juge y trouve d’essentiel. Ilélas ! la 
plupart des dossiers d’un avocat moyen sont 
sur ce point des exemples à rebours. M. le 
juge Delsat ne le dit pas avec assez de du
reté. Dit-il aussi que la ligne générale de 
toiite la plaidoirie doit se retrouver dans la 
suite «les liasses qui se présenteront succes
sivement sous la main et l’œil du juge, fai
sant revivre la plaidoirie éteinte ? Je ne le 
crois pas.

** *
J'cn  reviens à mon début et à l’idée d'un 

manuel du magistrat vu de la barre. J ’en ai 
déjà parlé plusieurs fois dans des articles 
parus ici même et que j ’aurais de la peine à 
retrouver. Par contre, j ’ai gardé le souvenir 
très net de deux croquis de feu Paul Spaak, 
parus en 1899 dans ce journal (1). Il s’agis
sait, là aussi, d’une vision critique de la 
Magistrature par le Barreau. Ils exprim aient 
deux petites infirm ités : l’une de la magis-

(1 )  J. T ., 1899, co l. 1281 et 1298.

trature debout, l’autre, des magistrats assis.
Le prem ier article était intitulé : Les sub

stituts qui ne parlent pas. Il s’agissait de cette 
race de « taiseux » qui, au lieu de se m ettre 
debout, se bornent à soidever leur toque en 
disant : « Application de la loi ». Mais à 
cette gent peu suffisante, mais bénigne, 
l’auteur opposait l’énergie exagérée de Cer
tains qui restent assis. C’était le deuxième 
article, intitulé : Les magistrats qui parlent 
trop. Il s’agissait de la race des présidents 
qui interviennent à to rt et à travers, élé
phants danseurs qui prennent la Justice 
pour un magasin de porcelaines. Présider est 
un art que peu de magistrats possèdent. Qui 
le leur aurait enseigné ? Rien que le règle
ment du rôle suppose une préparation avant 
l’audience et à celle-ci un minimum de juste 
et im pérative brièveté. La direction des dé
bats est aussi un art bien négligé. Les uns 
président en laissant les plaidoiries filan
dreuses s’allonger en nuées obscurcissant 
graduellem ent l’affaire. Ce sont les présidents 
moutons. D’autres, impétueux, qui ont «,-jà 
tout compris dès la lecture des conclusions, 
se ruent derrière une idée fixe, souvent un 
détail sans intérêt, pour bousculer sottement 
l’ordonnance des plaidoiries. Appelons-les, 
présidents brouillons. Quand ils sont cour
tois et intelligents, la méthode est parfois 
bonne, bien qu’elle soit désagréable à l’avo
cat. Mais hélàs, il y a, rarissimes heureu
sement, des présidents butors, qui rem pla
cent la courtoisie par la grossièreté et l ’intel
ligence par l’entêtement. Plaider devant de 
pareilles monstruosités vivantes est un tour
m ent qui écœure le p laideur le plus brave. 
Querelle qui n’aboutit qu’à une justice obs
cure, revêche et malsaine.

Cass. (Ire  ch.), 24 février 1938.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. W o u t e r s .  

Proc. gén. : M. Paul L e c le r c q .  Plaid. : 
MM”  C o l l e t t e  et S jm o n t.

(S. A. Antiverpia c. Ville d’Anvers.)
D R O IT  COM M ERCIAL, IN TE R N A TIO N A L  

E T  BAN C AIRE. —  E m p ru n t ville d ’An
vers ex térieur-o r. —  Lois de l’E ta t de 
New-York. —  CLAUSE-OR. —  Abolition.
I. C ontrat am éricain . —  Loi am éricaine.
—  Clause-or. —  E xclusion. —  II. O R 
DRE PUBLIC BELGE. —  Clnuse-or. —  
Abolition à  l’é tranger. —  Licéité.

I. S’il s’agit <run contrat né et à exécuter non 
pas en Belgique, mais dans VEtat d? Neiv- 
York, les lois américaines, qui, seules, régis
sent la monnaie américaine, notamment la 
loi de l’Etat- de New-York qui abolit la clause 
dollar or, lui sont applicables.

II. L’ordre public belge n’est pas lésé par 
F application à l’étranger des dispositions 
légales étrangères qui abolissent la clause-or.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller W outers en son rap

port et sur les conclusions de M. Paul L e
clercq, procureur général;

Attendu que les pourvois sont dirigés con
tre des arrêts identiques rendtis le même 
jour, soulevant les mêmes questions; qu’ils 
invoquent les mêmes moyens; que les répon
ses faites par le même défendeur sont iden
tiques; qu’ils appellent la même décision; 
qu’il im porte donc de les jo indre;

Sur le prem ier moyen, pris de la violation 
des articles 1134, 1319, 1320 et 1322 du Code 
civil, 141 et 470 du Code de procédure civile

Ajoutons encore que, moins nom breux en
core sont les présidents qui ont quelque sens 
du décor et du prestige. Edmond Picard, qui 
avait ce sentiment à un très haut degré, me 
citait en exemple plusieurs présidents d’as
sises, qui, par le ton de la voix, le port de 
leur attitude, et la cadence de leurs décla-

I rations, im prim aient, dès le début du procès,
I aux débats une allure dram atique et soute- 
! nue. Elle faisait bientôt de leur pouvoir dis

crétionnaire le pivot des discussions. Il me 
racontait notamment que l'un d’eux était 
arrivé a une intensité d’expression vraiment 
théatrale en sa simplicité, qui donnait mie 
portée saisissante à ses moindres interven
tions. A tel point qu’une émotion extrême ne 
m anquait jam ais de s’em parer de toute l’as
sistance quand, après un grand silence, les 
débats terminés, le président jouait la scène 
de l’article 343 du Code d’instruction crim i
nelle. Un pli cacheté à la main, il appelait 
le lieutenant chef de la gendarmerie d’une 
voix de commandement : Chef de la Gendar
merie, voici l’ordre spécial et écrit de faire 
garder les issues de la Chambre des Jurés; 
ils n’en pourront sortir qu’après avoir form é  
leurs déclarations et Ventrée n’en pourra 
être permise pendant leurs délibérations 
pour quelle (jue cause que ce soit, que par 
moi, Président, et par écrit.

« Jamais à travers ces simples paroles et 
à ce point culm inant de l’article 343, ajoutait 
Edmond Picard, je  n ’ai mieux compris la 
majesté de l'audience et la puissance de la 
Justice. »

Un pareil président existe-t-il encore ? 
Mais ne pourrait-on en refaire ?

et 97 de la Constitution, en ce que, violant 
ainsi la force probante des obligations de 
l’em prunt dénommé « em prunt extérieur 
amortissable 5 p. c. obligation or », émis par 
la défenderesse en décembre 1928, et, lui fai
sant produire des effets qu’elle ne devait pas 
produire, la décision incriminée a décidé que 
même entre la défenderesse et les porteurs 
de nationalité belge, la stipulation de la con
vention suivant laquelle les titres seraient 
remboursés et que les intérêts seraient payés 
en une valeur équivalente à la teneur en or 
des dollars exprimés au contrat au 1er décem
bre 1928, ne devait pas, d’après la volonté des 
parties contractantes, dem eurer en vigueur 
si des dispositions légales telles que la Joint 
Résolution du 5 ju in  1933 venaient à déclarer, 
dans la suite, que des clauses de ce genre ne 
produiraient plus aucun effet, alors que la 
convention litigieuse ne form ulait aucune ré
serve de ce genre, ni en indiquant qu’elle 
était réputée exécutée et à exécuter dans 
l’E tat de New-York (U.S.A.), ce qui a ttri
buait simplement compétence aux tribunaux 
de cc pays ni en ajoutant qu’elle serait in ter
prétée en conformité des lois de cet E tat, car 
ce n’est pas in terpréter un contrat que de 
faire application aux parties contractantes 
d ’un texte légal qui n’a, pour effet, que d’an
nuler leurs engagements, et alors, qu 'au sur
plus, l’intention de l’em prunteuse et des 
souscripteurs en 1928 n’a pu être de se réfé
re r à la Joint Résolution  qui n’était ni pro
mulguée ni même envisagée à cette époque;

Attendu que l’arrêt entrepris a décidé que 
les lois de l'E tat de New-York, qui aboliraient 
l’obligation de payer en or eu en monnaie

L é o n  HENNEBICQ.
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l>a«rc sur l’or, doivent être appliquées à la 
convention relative à Femprunt-or conclu 
par la ville d’Anvers, le l"r décembre 1928, 
à New-York, car « le texte général el absolu 
de la référence aux lois de l'E tat de New- 
York exclut toute lim itation de quelque na
ture qu'elle soit: que c’est le contrat, c’est-à- 
dire la c< nvcntioH entière, y compris la 
clause or ou la valeur or, qui doit être exé
cutée et interprétée suivant les lois de l’Etat 
de New-York que, si les contractants vou
laient exclure toute atteinle à cette clause 
par les lois futures de cet Etat, ils pouvaient 
et devaient le dire comme on l’a fait pour 
certains em prunts émis dans les mêmes con
ditions »;

Attendu que cette interprétation de la c< n- 
vention n'est pas inconciliable avec les ter
mes de celle-ci, et qu’elle est, en outre, ba
sée sur les circonstances extrinsèques, telles 
que le caractère de l’em prunt, la personna
lité des contractants, les usages américains en 
cette m atière, les modalités de règlement de 
l ’opération;

Attendu (ju’il résulte de ccs considérations 
que cette interprétation par le juge du fond, 
constatant que le contrat doit être régi par 
les h is de l’E tat de New-York, est souveraine 
et échappe au contrôle de la Cour de cassa
tion, la loi applicable aux contrats, tant pour 
leur formation que pour leurs conditions et 
effets, étant celle que les parties ont adoptée, 
et cette question étant résolue en fait;

Que le moyen ne peut donc être reçu:
Sur le deuxième tm yen, pris de la viola

tion des articles 3, 6. 1134, 1319, 1320 et 1322 
du Code civil, 141 et 470 du Code de pro
cédure civile, 97 de la Constitution, en ce 
que l’arrêt entrepris, violant ainsi la force 
probante des obligations émises par la ville 
d ’Anvers, le l"r décembre 1928, et, leur fai
sant produire des effets qu’elles ne devaient 
pas produire, a appliqué aux relations exis
tant au sujet de cet em prunt entre des ci
toyens belges, une disposition légale des 
Etats-Unis d’Amérique, ayant un caractère 
im pératif et prohibitif, alors que cette Joint 
Résolution n ’était, en vertu de son texte 
même, applicable qu'aux litiges intéressant 
des ressortissants américains, ou, à ceux qui 
devaient être jugés aux Etats-Unis, et, qu’au 
•urplus, les lois im pératives ou prohibitives 
ne doivent pas être appliquées en dehors des 
pays dans lesquels elles ont été prom ul
guées;

Sur la première branche du moyen, accu
sant l’arrêt entrepris d’avoir violé la force 
probante des ebligations émises par la ville 
d ’Anvers, en disant que la Joint Resolution 
du 5 juin 1933 leur était applicable;

Attendu, ainsi qu 'il a été dém ontré au 
cours de l'examen du prem ier moyen, que 
c’est par une appréciation souveraine que le 
juge du fond a décidé que cette loi de l’Etat 
de New-York devait régir le contrat;

Sur la seconde branche du moyen accusant 
l’arrêt critiqué «l’avoir fait produire aux 
obligations émises par la ville l’Anvers et dé
tenues par les Belges des effets qu’elles ne 
pouvaient pas produire, en leur appliquant 
une loi de l’Etat de New-York, qui ne peut 
être appliquée qu’aux Etats-Unis ou à des 
ressortissants «le ces Etats;

A ttendu qu’il est établi par les constata
tions souveraines «lu juge du fond que les 
paiem ents prévus par la convention d’em
prun t «loivent être effectués en dollars, dans 
l’Etat de New-York, dans les bureaux de la 
National City Bank, et subsidiairement, dans 
les bureaux de Londres de cette banque amé
ricaine, en mennaies anglaises, calculées à un 
taux «jui perm ettrait le change sur New- 
York;

Qu’il s'agit «lonc d’un contrat né et à exé- 
ter non pas en Belgique, mais dans l'E tat de 
New-York, comme le constate «l’ailleurs l’ar
rêt entrepris, et qu’il en résulte «jue les lois 
américaines, qui, seules, réagissent la mon
naie américaine, notam m ent la loi «le l’Etat 
de New-York qui abolit la clause dollar or, 
lui sont applicables;

A ttendu «jue le moyren n’est dcnc pas 
fondé;

Sur le troisième moyen, pris «le la viola
tion des articles 2, 3, 6, 8, 15, 1131, 1132, 
1134 du Code civil, 111 et 470 «lu Code de 
procédure civile, 4, 25, 26, 97 et 129 de la 
Constitution, en cc que l’arrêt critirjué, vio
lant ainsi la souveraineté «le l’Etat belge et 
l’ordre j>ublic belge, a fait aj)j)lication, en 
Belgique, dans un procès pendant entre ci
toyens belges, d’une Ici étrangère «le carac
tère  j>olitique et exceptionnel, portant at
teinte à la force légale des contrats et agis- 
«ant avec effet rétroactif, alors «jue, seul, un 
acte du pouvoir législatif belge aurait j>u 
av«iir ces effets;

Attendu qu’il est souverainement établi, 
comme il a été dit ci-dessus, «jue les parties 
ont prévu «lans leur contrat l'ajijdication des 
lois monétaires de l'E tat «le New-York;

A ttendu «jue le moyen m anque en fait, le 
juge du fond n’ayant pas fait apjtlication 
d«» lois étrangères comme telles, mais «le dis-
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positions légales étrangères invoquées et in
sérées j>ar les j>artics dans leur convention et 
devenues, |>ar conséquent, «les dispositions 
conventionnelles;

Qu’au surplus, il m anque aussi en droit, 
l’« rdre public belge n ’étant j>as lésé par 
l’application à l’étranger d«;s dispositions lé
gales étrangères «jui abolissent la clause-or;

Que le moyen n’est «lonc j*as fondé;
Par ces m otifs ;
Joint les causes inscrites au rôle général 

sous n 08 1786 et 1787, rejette  les pourvois; 
condamne 1« js  parties demanderesses aux «lé- 
(>ens; condam ne  chacune «les parties deman
deresses à une indem nité de 150 francs en
vers la p a rtie  défenderesse.

Civ. Brux. (10e ch.), 15 janvier 1938.
Prés.: M. H u b r e c i i t .  Min. publ.: M. C o la r d .  

Plaid : MM0" Léon B u y d e n s  et Jacquem i.n - 
T u i .k f .n s .

(Doubcnsky c. « Fédérale de Belgique  ».)
D R O IT  DE C O M PETEN C E___ DOMMAGE

INDIRECT. —  A uteu r resp o n sab le  de 
l'acc id en t. —  R«“co u rs  co n tre  l ’assurance.
—  T rib u n a l civil. —  Incom pétence.
Le dommage, subi par les victimes d'un 

accident et le préjudice qu’éprouvent in
directement les personnes responsables de 
üaccident sont absolument distincts. Il n'existe 
aucune raison de croire, que l'in tention du 
législateur aurait été de confondre ces deux  
formes de préjudice dans Vapplication d'une 
règle de com pétence unique.

L'article. 1er de la loi du 27 mars 1891 mo
difiant l’article 12 de la loi du  25 mars 1876 
est inapplicable au litige, ayant pour objet 
T exécution de l'obligation de garantie con
tractée par l'assureur envers rassuré.

Dans cette cause tenue en délibéré, le tri
bunal prononce le jugem ent suivant : 

Attemlu que l ’action fondée sur une con
vention d'assurance intervenue entre parties 
tend au payem ent :

l u des sommes de fr. 2.811.30 et fr. 4,890.45 
que par jugem ent du Tribunal correctionnel 
de Bruxelles du 14 juillet 1937, coulé en 
force de chose jugée, le dem andeur a été 
condamné à jjayer aux victimes d’un acci
dent de roulage causé le 21 septem bre 1936 
j>ar un sieur Svcchnikoff, «lont le deman
deur fu t déclaré civilem ent responsable;

2° «l’une somme de 6,000 francs à titre de 
dommages et intérêts «lu chef d’inexécution 
j>ar la défenderesse de ses obligations con
tractuelles;

A ttendu que la défenderesse invoquant sa 
qualité «le com m erçante sfu tien t que le tri
bunal de prem ière instance est incompétent 
ratione materiae pour connaître de la de
m ande;

A ttendu que la société défciuleresse étant 
une entreprise d’assurances à j>rimes doit 
être considérée comme commerçante (art. 2 
de la loi du 15 déc. 1872);

Que la convention d’assurance dont le de
m andeur poursuit l’exécution à charge de la 
défenderesse revêt incontestablement un ca
ractère com m ercial dans le chef de œ tte  der
nière;

A ttendu «jue l’article 1 de la loi du 27 mars 
1891 m odifiant l’article 12 de la loi «lu 25 
mars 1876 sur la compétence est inajqtlicable 
en l'occurrence;

Qu'en effet, la |>résente dem ande n ’a j>oint 
pour objet la réparation  «l’un dommage causé 
soit jjar la m ort d 'une personne soit par une 
lésion corporelle ou une maladie. Qu’elle a 
uniquem ent j>our but d 'obtenir l ’exécution 
de l’obligation de garantie contractée j>ar la 
défenderesse envers le dem andeur:

Que ce litige qui se meut uniquem ent 
en tre assureur et assuré et qui porte sur les 
modalités d ’assurance, ne peut j>réjudicier 
aux droits «le ceux auxrjuels l’accident a cau
sé des lésions corj>orelies ou une m aladie;

Que le jugem ent du Tribunal correction
nel de Bruxelles du 14 ju illet 1937, précité, 
a statué sur les dem andes de dommages-inté
rêts formées j»ar les victimes de l ’accident: 

Que les droits de celles-ci étant ainsi dé
finitivem ent fixés dans leur principe, et dans 
leur étendue ne 9ont j>lus suscejitibles «l’être 
mis en contestation;

Qu’il est clair que l’article 1 de la loi du
27 m ars 1891 vise unûjucm ent les accidents 
en réparation  du dommage causé aux victi
mes des lésions corjiorelles ou à leurs ayants 
cause;

Que ce texte, qui établit une exception aux 
règles générales «le compétence, doit être inter
prété restrictivem ent et ne j>eut être étcmlu 
aux recours «jue l ’au teu r de l’accident ou 
celui qui en est civilem ent responsable j j c u - 

vent exercer, en vertu  de conventions parti
culières, pinir se faire couvrir du préjudice 
purem ent pécuniaire que leur occasionne 
l'obligation «l’indem niser les victimes;

Que le dommage subi j>ar celles-ci et le 
p réjudice qu’éprouvent indirectement les 
jjersonnes responsables «le l’accident sont 
com plètem ent «listincts;
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Qu’il n’existe aucune raison de croire que 

l’intention «lu législateur aurait été «le con- 
fondre ces deux formes de préjudice dans 
l’aj>plication d’une règle «le comj>élenee 
un.que. alors «jue dans l’état actuel «lu droit 
les victimes d’accident ne jouissent d’aucune 
action directe contre les assureurs ni il'au- 
cun droit privatif sur les indemnités jniyées 
[>ar ceux-ci à leurs assurés. (Civ. Brux., 22 
avril 1937 : Pas., III, 11)3; — Civ. Liège, 3 
févr. 1936 : l ’as., 1937, III, 7. — Répert. prat. 
ilu droit Belge, v° Compétence en matière 
civile et commerciale, n°" 655 et 665; — Van 
E e c k h o u t ,  Droit des assurances terrestres, 
n° 77; — Voyez aussi par analogie : C’tss., 
15 mars 1929 : Pas.. 1, 127.) ;

Attemlu «ju’il suit «le ces considérations que 
l’exception «1 incompétence soulevée par la 
défenderesse esi fondée;

Par ces m otifs :
L e  T r i k u n a l ,

Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 juin 
1935;

Statuant contradictoirem ent ;
Entendu M. Theys, substitut «lu procureur 

du Roi en son avis donné en audience pu
blique;

R ejetant toutes autres conclusions comme 
non fondées et donnant acte à la défende
resse de son évaluation;

Se déclare incom pétent ratione materiae. 
Délaisse le dem andeur à se pourvoir comme 
de droit, et le condamne, aux dépens;

OBSERVATIONS. —  Ce jugem ent est frappé  
d ’appel.

V oyez, ou tre le s  d écision s citées, l ’étude de 
M. R. P ir k t , R e v . des A ssur., 1930, 575; —  Com m . 
B rux., 5 oct. 1935 : R e v . d es A ssur., 1936, 2176; —  
com p. C om m . B rux., 16 aoûl 1935 : R e v . des A ssur., 
1936, n" 2199; —  Com m . L iège, >10 oct. 1936 : R e v . 
d es A ssur., 2297.

Civ. Dinant, 4 novembre 1937.
Prés. : M. L a u r e n t .

Plaid. : MM** Alb. G u i s l a i n  (du Barreau de 
Bruxelles) et D E M A Z Y .

(Charles Lambert c. Em ile Desoil.)
D R O IT  D’A U TE U R  E T  DE PROCEDU RE.

—  I. Œ U V R E D’ART. —  E lém ents «le 
détail et im pression  d ’ensem ble. —  
A bsence d ’im itation . —  Action n on  fo n 
dée. —  II. ACTION RECONVENTION
NELLE. —  A ction en «1 o m  m  ages-in té* 
rê ts. —  R eten tissem ent défavorable . —  
Action fondée.
I. S’il résulte de tous les éléments de détail 

confirm ant d’ailleurs l’impression d ’ensem
ble, qu'il n 'y a entre d.’.ux créations ni sim i
litude, ni ressemblance, ni rappel, en (Vautres 
mots, aucune imitation ni voulue, ni seule
ment inconsciente, la question d'antériorité 
est sans intérêt et l’action en dommages-inté
rêts manque radicalement de tout fondement.

II. Si, pour des observateurs profanes, l’im 
putation de plagiat ou de démarquage appa
raît manifestem ent sans aucun fondement, 
a fortiori, pour le demandeur, doit-il en être 
de même et la plus grande circonspection 
s'imposait-elle à lui.

Lorsque par Fintentement d’une action 
en dommages-intérêts, le défendeur subit un 
préjudice matériel et moral par le retentisse- 
m ent défavorable sur sa réputation artisti
que, les ennuis, frais, pertes de temps, cl 
manque à gagner résultant du retrait des 
œuvres du défendeur, des mains des reven
deurs, ce préjudice justifie  une demande 
reconven tionnelle.

Attendu que le dem andeur se déclare l’au
teur des sculjjtures faisant jiartie «lu m onu
ment mémorial aux victimes de la guerre, 
érigé à Leffe-Dinant, en 1930, et spécialement 
de la statue du Sacré-Cœur qui surmonte la 
partie  architecturale «le tx: monum ent;

A ttendu que, d’autre part, le défendeur, 
artiste sculpteur, est l’auteur entre autres 
œuvres d’une série «le statuettes d’art reli
gieux sculptées en bois, parm i lesquelles 
différentes interprétations du Sacré-Cœur; 
«pie l’une de ces statuettes est considérée j>ar 
le dem andeur comme la contrefaçon du Sa- 
cré-Cœur dont lui-même s’affirm e l’auteur; 
qu’usant des «lroits que confère aux auteurs 
la loi du 22 mars 1886. et notam m ent des arti
cles 29 et suivants de cette loi, il a fait j>ro- 
céder le 28 ju illet 1936, avec autorisation 
jirésiflentielle régulière, à la saisie-descrij)- 
iion «le la statuette du Sacré-Cœur, signée 
Desoil, exposée aux magasins Dclvaux, rue 
Gran«le, à Dinant et, le 5 août donner assi
gnation, tendant à l ’allocation de 50,000 
francs de dommages-intérêts;

A ttendu que les parties ont longuement dé
battu , conclu et plaidé sur l ’antériorité de 
la création de leurs œuvres respectives;

Mais attendu qu’il y a lieu, au préalable, 
de s’assurer du fondement de l'action à sa
voir le fait de la contrefaçon;

A ttendu qu’en termes généraux, il faut re
tenir «jue le Christ a été le sujet d ’inspira
tion d'innom brables œuvres de peintres et 
seulj)teurs; qu’au cours des siècles, il s'est 
ainsi formé une représentation stylisée de
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« l'Homme Dieu », «jui appartien t au patri
moine commun «les artistes; «jue de ce fa it 
découle qu’il est extrêm em ent délicat de con
clure à contrefaçon en tre d iffé re n te  inter- 
|>rétations d un même thèm e dont les don
nées sont devenues classiques; qu 'une <-er- 
tainc sim ilitude d’un geste in terp rété  notam 
ment |>ar Thorwolscn et bien avant lui j>ar 
R em brandt ne peut suffire à fonder l’action: 
«ju’il faut au contraire, s’attacher aux détails 
«le l ’exécution, au rendu «le l ’expression, à 
la m aîtrise de la technique;

Que dans l’espèce jirésente, il convient 
d’observer :

1) la statue Lambert m esure 2 m. 10 de 
hauteur et 1 m. 16 de longueur, selon me
sures indiquées j>ar le défendeur et non con
tredites par le dem andeur; elle est donc en 
hauteur moins du double «le la largeur; 
l ’œuvre Desoil mesure, suivant [irocès verbal 
«1e saisie-descrij)tion, 32 centim ètres et 12 
centimètres, soit «lonc une hauteur jirès du 
trijile de la largeur;

2) la largeur maxirna de la statue Lam
bert commence à moins «lu sixième de la 
hauteur (en commençant j>ar le bas) et se 
m aintient assez sensiblement j>areille sur 
trois fois cette prem ière hau teur, c’est-à-dire 
environ la moitié de la hau teu r totale; au 
contraire, dans l'œuvre Desoil la largeur ma- 
xima n’est atteinte, à j»artir «le la base qu'au 
tiers de la hauteur, ne se m aintient telle que 
sur moins d’un «juart de la hau teur totale;

Que ccs deux éléments déterm inent une 
différence radicale de gabarit entre les deux 
créations;

3) La robe du Christ dans la statue Lam
bert laisse apparaître les jiieds; dans l ’œuvre 
Desoil la robe tombe jusqu au sol;

4) Le devant de cette robe dans la statue 
Lambert forme un plan rectangulaire sans 
aucun relief; dans l'œuvre Desoil, deux plis 
rectilignes partent de la jjoitrine jjour arri
ver au sol, s’écartant progressivement et dé
term inant ainsi une présentation trapézoï
dale;

De ces deux éléments ne résultent ni simi
litude, ni rappel d'une création par rapport 
à l’au tre ;

5) La tête de la statue Lam bert est moins 
allongée que celle de l’œ uvre Desoil; l’ex
pression est différente, plus idéalisée dans 
l’œuvre Desoil;

6) Une auréole entoure la tête «lans l’œ u
vre Desoil; aucune auréole à la statue Lam
bert;

7) Que les bras du Christ soient j)lus écar
tés dans la statue Lambert que dans l’œuvre 
Desoil, aucun élément ne j»eut en être rete
nu: il n ’en est jias de même des mains «jui 
sont dans la statue Lam bert, grossières, mas
sives et disproportionnées;

8) Quant au manteau dont est revêtu le 
Christ, dans l'une comme dans l ’autre des 
créations, et au drajié qu’il présente :

al dans la partie qui, du cou rejoint le 
jioignet, il y a un tracé courbe ver9 le bas 
dans la statue L am bert; toute courbe est sys
tém atiquem ent proscrite «lans l'œuvre De- 
soil;

b ) quatre plis à double cassure transver
sale et extérieure se trouvent en tre le poi
gnet et le coude de la statue Lam bert; un 
seul pli à cassure longitudinale va du jioi- 
gnet au coude de l’œuvre Desoil et là, mar- 
«jue une brisure intérieure;

c) la partie retom bant depuis le j>oignet 
vers l ’intérieur du corps présente quatre sur
faces superposées provenant de trois plis 
dans la statue Lam bert; un seul pli déterm i
nant seulement deux surfaces en superposi- 
tion m arque l'œ uvre Desoil :

d) dans le dos de la statue Lambert quatre 
j)lis transversaux rem ontant chacun par «leux 
obliques, vont rejoinilre les jjoignets; aucun 
pli transversal ne m arque le dos de l’œuvre 
Desoil; au contraire, deux plis longitudinaux 
remontent de chaque côté en s’évasant;

A ttendu qu’il résulte de tous ces éléments 
co n firm a it d’ailleurs ü'impresion d'ensem
ble, qu 'il n’y a entre les deux créations ni 
sim ilitude, ni ressemblance, ni rappel, en 
d’autres mots, aucune im itation ni voulue, ni 
seulement inconsciente, et ce, quelle «jue soit 
la question d’antériorité ;

Que, jiartant l’action mue |>ar Lambert 
manque radicalement «le tout fondem ent;

Attendu (jue le défendeur Desoil conclut 
reconvent ionnellement ;

A ttendu que, si, pour des observateurs j>ro- 
fanes, l’im putation de plagiat ou de dém ar
quage apparaît m anifestement sans aucun 
fondement, a fortiori, j>our le dem andeur, 
devrait-il en être de même et la j>lus grande 
circonspection s'imposait-elle à lui;

Attendu «jue l'œuvre artisti«jue du sculj»- 
teur Desoil est imj>orlante, m uliijde, origi
nale et appréciée comme telle dans diffé
rentes étufles critiques, produites |>ar lui, 
dans «les |)ériodiques el journaux rem ontant 
les prem iers en 1928; que scs œuvres ont été 
ac«piises et exjjosées en public en différentes 
localités de Belgique, de France, de. Luxem
bourg et d 'Irlande;
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Que toutes ces œuvres, dont les reproduc

tions ont été soumises au tribunal révèlent, 
non seulement une très sûre technique, niais 
une très grande unité, celle-ci provenant sur
tout d'une stylisation très personnelle et très 
équilibrée du drapé franchement moderne, 
sans cependant aucune outrance, et aussi de 
l'inspiration élevée que traduit l'expression 
des visages;

Qu'il se concevrait mal que, doué de la 
sorte, l’artiste Desoil se soit abaissé jusqu’à 
plagier ou à reprendre servilement les idées 
ou les réalisations d’un autre;

Que le Sacré-Cœur litigieux n’est pas une 
pièce isolée dans son œuvre, mais fait par
tie d’une série d’images relevant de l ’hagio
graphie et dont certaines ont été exposées 
en septem bre 1928, à l'occasion du XXVe 
anniversaire de l’Ecole des Métiers d Art de 
Maredsous, notam m ent un Saint-Joseph, un 
curé d'Ars et un Sacré-Cœur, ce dernier aux 
bras croisés 6ur la poitrine;

A ttendu que, dès lors, la demande recon
ventionnelle doit être déclarée fondée dans 
son principe;

Que cette reconvention porte sur une allo
cation de dommages-intérêts et sur des pu
blications de jugem ent;

A ttendu qu il est indéniable que le con
cluant a subi un préjudice m atériel et mo
ra l; que la saisie-description opérée aux ma
gasins Delvaux n’a pu avoir qu’un retentis
sement défavorable sur la réputation artisti
que du concluant, sur la considération qui 
s’attache à l’intégrité et à la probité d un 
artiste; des instances semblables à la pré- 
sente n ’étant jamais présumées intentées à 
la légère; que, d’autre part, le concluant a 
dû éprouver des ennuis, frais, pertes de 
temps, par suite de la procédure dont il était 
l’ob jet; qu'enfin un manque à gagner cer
tain  a dû résulter du re trait de ses œuvres 
par la maison Delvaux, re trait qui a dû être 
consécutif à la saisie, ce qui résulte de ce 
qu’aucune poursuite ultérieure n’est révélée 
aux débats;

Qu’ainsi se trouve justifié l’octroi de la 
somme déterminée ci-après et de la publica
tion du jugement dans la mesure où il va 
être statué;

Par ces motifs ;
Et vu les articles 1, 6, 30, 34, 37, 40, 41, 

de la loi du 15 ju in  1935;
L e  T r i b u n a l ,

Dit pour droit l ’action du dem andeur ma
nifestement mal fondée, l’en déboute et le 
condamne aux dépens liquidés à la somme 
de 352 francs;

Reçoit la demande reconventionnelle et la 
déclare fondée; condamne en conséquence 
le dem andeur à payer au défendeur la somme 
de 5,000 francs avec les intérêts judiciaires 
à dater de ce jour et aux dépens de la recon
vention;

Autorise  la publication du présent juge
ment dans le journal de Dinant Patria et 
dans un journal de Bruxelle : La Libre B el
gique; l ’insertion récupérable sur simple 
quittance des éditeurs, sans pouvoir toute
fois dépasser ensemble 1,000 francs;

Ordonne l’exécution provisoire du présent 
jugem ent nonobstant tous recours et sans 
caution.

Comm. Brux., 12 février 1938.
Prés. : M. D e s t r é e .

Prem. réf.-adjoint : M. M a h y .
(S. A. Soie Artificielle  « Sarga » et consorts 

Robert Lebbe.)
D R O IT  COM M ERCIAL. —  I. FAILLITE. —  

C om m erçant re lire  depu is p lus de six 
m ois. —  Non recevabilité. —  Cessation 
des payem ents. —  Irrelevance. —
II. COMMERÇANT. —  Cessation d ’acti
vité. —  L iquidation  du passif. —  Ab
sence d ’acte de com m erce.
I. Un commerçant qui s’est retiré des 

affaires après avoir cessé ses payements, na 
peut plus être déclaré en faillite si la décla
ration n’a fias été poursuivie dans les six 
mois qui suivent sa retraite.

II. Le fait d'opérer des payements en apu- 
rament de son passif n’est pas, pour le coin, 
merçant retiré des affaires, un acte de com
merce.

Vu l’article 4 de la loi du 15 ju in  1935; 
Attendu que les demanderesses assignent 

le défendeur aux fins de s’entendre déclarer 
en état de faillite;

Attendu que les demanderesses reconnais
sent que le défendeur a cessé, depuis plus 
de six mois, d’exercer le commerce;

Qu’elles soutiennent que ce fait n’a pas eu 
pour résultat de lui faire perdre la qualité 
de commerçant, que, au contraire, la liqui
dation de son commerce la lui a conservée 
et que. s’il s’est désintéressé de la liquidation 
de sa situation financière, ce fait ne peut 
avoir pour résultat l’impossibilité de sa mise 
en faillite justifiée par l ’intérêt de ses créan
ciers et par des raisons d’ordre public (Brux..
13 mars 1937 : J. T., 244) ;

Attendu que ce système revient dans sa

Chaque marche vous donne 
de nouvelles douleurs, vous 
fait à nouveau souffrir - une 
véritable torture, pour le 

rhumatisant.
Et d ira  q u ’il suffi! d o  p ren dra  ré g u 
lièrem ent do tom p i à aotro 1 -2  
com prim és d ' A s p i r i n o pour  

sou lager ces souffrances.

ÀSPIRINB
LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E

Tube do 20 com prim és: Fr. 10.-, 

petit e m b a lla g e  Fr. 4 ,2 5 , tout 

deux munis do la C ro ix  • j , 

garantissant l'o rig ine .

seconde partie à soutenir que celui qui a ces
sé le commerce et s’abstient de désintéresser 
ses créanciers, conserve indéfiniment une 
qualité latente de commerçant qui permet, 
pendant une durée indéterminée, sa déclara
tion en état de faillite;

Attendu qu’il résulte de la disposition de 
l’article 442, paragraphe 3, du Code de com
merce, combiné avec celle de l ’article 437, 
paragraphe 2, qu 'un commerçant qui s’est 
retiré des affaires après avoir cessé ses paie
ments, ne peut plus être déclaré en faillite 
si la déclaration n’a pas été poursuivie dans 
les six mois qui suivent sa retraite ( B e l t j . ,  
art. 442 , n° 131) ;

Attendu que la liquidation de ses affaires 
par un commerçant peut, à raison des actes 
de commerce nécessaires à cette liquidation, 
prolonger sa qualité de commerçant au delà 
du moment où il a cessé son négoce;

Attendu que pendant cette prolongation si 
la fréquence et le caractère habituel des actes 
nécessaires à la conservation de la qualité de 
commerçant peuvent s’apprécier en fonc
tions de cet état de liquidation, encore doi
vent-ils exister, puisque sans eux la qualité 
de commerçant est légalement inconcevable
I N o v e l l e s ,  Droit Comm., I ,  n OB 546 et s., sous 
la signature de M. Daubresse) ;

Attendu, en effet, que n’est commerçant, 
aux termes de l ’article 1 du Code de Com
merce que celui qui exerce des actes quali
fiés commerciaux par la loi et qui en fait 
sa profession habituelle;

Attendu que le fait d’opérer des paye
ments en apurem ent de son passif n’est pas, 
pour le commerçant retiré des affaires, un 
acte de commerce;

Attendu que la perpétuation de la qualité 
de commerçant, dans le chef de celui qui. 
retiré des affaires, adopte l’attitude de l'iner
tie, ne peut, pour les motifs repris plus haut, 
trouver sa base dans la loi puisque ce serait, 
pour une personne physique, prolonger sa 
qualité de commerçant au delà du temps 
où elle a cessé d’en réunir les conditions;

Attendu que si une disposition spéciale de 
la loi prolonge l’existence des sociétés au 
delà de leur dissolution et pour la durée de 
leur liquidation, elle est exceptionnelle, 
propre aux êtres moraux créés p ar la loi et 
sans extension possible, par voie d'analogie, 
aux personnes physiques;

Attendu que, dans le système des deman
deresses, la disposition de l'article 442. para
graphe 3, du Code de commerce, serait sans 
application si un commerçant complètement 
retiré des affaires, conservait sa qualité aussi 
longtemps qu’il n’aurait pas satisfait à ses 
engagements antérieurs et qu’il resterait 
exposé aux poursuites de ses créanciers 
(Brux., 29 déc. 1935, confirmant Comm. Brux,.
18 nov. 1935 : Jur. comm. Brux., 1936, 
p. 113) ;

Attendu que ce même système va, de plus, 
à l’encontre d’un principe fondamental de 
la faillite qui est, dans l’intérêt général, 
comme dans l’intérêt particulier, de définir 
au plus tôt les droits et le» obligations de 
tous les intéressés et aux fins d’une liquida
tion rapide;

Attendu que les tiers, et par eux l'in téiêt 
général, pourraient même être gravement lé
sés, dans le même système;

Qu’en effet, tous ceux qui contracteraient, 
même en m atière civile, avec celui qui se 
trouverait dans un état latent de commer- 
cialité qu’aucune circonstance de fait, comme 
aucun moyen de droit ne pourraient leur ré
véler, se trouveraient brusquement exposés 
à toutes les conséquences d ’une faillite sou
daine et notamment à tous les recours quant 
aux actes nuls ou annulables;

Attendu que cette considération s’oppose 
heureusement à l’intérêt invoqué des créan
ciers qui ont eu la faculté d’exercer en temps 
utile leur action et qui, s’ils ne l’ont point

NOTES DE PROCÉDURE
La saisie conservatoire au civil

l'in scr ip tio n  h y p o th é c a ir e , la  m en tion  h y p o th é c a ir e  
d ’u n e  d é fe n se  de v en d re  e t  d ’h y p o th éq u er , e t  la  

m en tio n  m a rg in a le  d ’u n e d em an d e.
1

Nous avons préconisé, dans une de nos pré
cédentes chroniques, d ’étendre au profit des 
créanciers non encore nantis d ’un jugement, 
la saisie conservatoire au domaine civil.

Cette innovation a semblé à beaucoup de 
lecteurs si nécessaire, qu’on nous a demandé 
de rédiger un texte. Il nous paraît utile de le 
soumettre à leur appréciation :

« Dans les cas qui requièrent célérité, le 
président du Tribunal de première instance du 
lieu du domicile du débiteur, pourra  permettre 
de saisir conservatoirement les effets mobiliers 
de celui-ci, même ceux se trouvant dans le 
ressort d ’un autre tribunal.

» Il pourra, suivant l’exigence des cas, assu- 
jétir le demandeur à donner caution ou à jus
tifier de solvabilité suffisante et imposer au 
requérant la condition d’assigner au fond dans 
un délai qu’il détermine, à peine de nullité ».

On ne conçoit pas comment cette mesure 
d’élémentaire prudence qu’on peut demander 
au commerce (le président est d ’ailleurs libre 
de la refuser si les circonstances de la cause 
ne lui paraissent pas la justifier) n'ait pas déjà 
été étendue aux litiges civils.

II
Nous proposions en outre trois autres inno

vations :
1) En cas de dette reconnue par un titre et 

exigible, l’inscription hypothécaire sur les im
meubles du débiteur en vertu d ’une autorisa
tion présidentielle dès la signification de l’assi
gnation ou 2 ) ta mention hypothécaire d'une 
défense de vendre el d’hypothéquer;

3) lorsque la dette n ’est pas établie par titre, 
la mention, aux hypothèques, de la demande
— en vertu d’une autorisation présidentielle, 
dès signification de l’assignation.

I. — Le président du Tribunal de première 
instance pourra  en cas de dette exigible, re
connue par un titre, même sous seing privé, 
autoriser sur requête le créancier qui a assi
gné devant le tribunal en payement de cette 
créance, à requérir  soit une inscription hypo
thécaire sur les immeubles du débiteur, pour 
le montant qu’il déterminera et prenant rang 
le jour de 1 inscription, soit une défense de 
vendre et d ’hypothequer ces immeubles, rendue 
publique par une mention marginale au bureau 
des hypothèques.

La défense de vendre et d’hypothéqtier a 
pour effet de rendre annulables toutes aliéna
tions ou constitutions d’hypothèque qui seraient 
prises depuis la date de cette mention.

II. — Si la dette n ’est pas reconnue par titre, 
il pourra s’il y a péril en la demeure, autoriser 
sur requête le créancier qui a assigné devant 
le tribunal en payement de cette créance, à 
requérir la simple mention de cette demande, 
au bureau des hypothèques, en marge du der
nier titre transcrit.

Cette simple mention marginale de la de
mande ne rend pas les biens indisponibles, 
mais a pour effet de prouver la connaissance, 
dans le chef des tiers qui auraient contracté 
relativement à ces biens depuis la date de 
ladite mention, de l’existence de la demande 
introduite contre le débiteur présumé.

Il nous semble que ces innovations seraient 
des plus heureuses, à une époque de crise de 
moralité, comme celle que nous traversons.

ANDRE RODENBACH 
av. lie.
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Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d'assurance libérant 
l’immeuble au term e du prêt ou 
en cas de décès de l’em prunteur.

D o cu m en ta tio n  g ra tu ite  sur d em and e.

fait, n ’apparaissent pas dans une situation 
autre que celle de quiconque a laissé acqué
rir contre lui, une prescription;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède 
que le défendeur n ’est pas un commerçant;

Que le juge saisi est donc incom pétent;
Qu’il y a donc lieu de soulever d’office le 

moyen qui est d’ordre public;
Par ces m otifs :

Le T r i b u n a l ,

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires;

Se déclare d’office incompétent rationa 
personnae;

Déclare le jugement exécutoire par pro
vision, nonobstant appel et sans caution.

CHRONIQUE NOTARIALE
L’In te rp ré ta tio n  de la loi fiscale.

Sous ce titre M. Henri de Leuze, Inspecteur 
général de l’Enregistrement et des Domaines, 
a donné à l’Université Libre de Bruxelles une 
conférence très remarquée.

Cette conférence aurait également pu s’inti
tuler « La réhabilitation de la loi fiscale » car  
telle est vraiment l’impression qu’en a gardée 
l’auditeur.

Impression combien réconfortante en ce mo
ment où l 'administration fiscale est chargée de 
tous les maux dont d’autres sont responsables.

M. de Leuze montra, chiffres à l’appui, que 
l’Administration de l’Enregistrement, loin de 
solliciter les textes pour leur faire produire le 
maximum d’impôts, a au contraire le respect 
du Droit. Sur une période de vingt années 
(1917 à 1937), 41 affaires seulement ont été 
portées devant la Cour de cassation, soit par 
l’Administration, soit par ses adversaires; sur 
ces 41 instances, l ’Administration en a gagné 
2 0 ; ce <jui prouve que les règles du jeu ont été 
respectees.

Pendant l’année 1936, le nombre total des 
instances nouvelles autorisées par  l’Enregistre
ment devant toutes les juridictions du pays 
n’a pas dépassé 100, dont 43 pour les questions 
des droits d’enregistrement, de succession et 
de timbre et de 57 pour les questions de taxes 
assimilées au timbre. Pour l’année 1937, le 
nombre des instances est tombé à 68 .

Pour donner à ces chiffres toute leur élo
quence, il convient de les rapprocher du nom
bre impressionnant d ’actes qui sont présentés 
chaque année à l’administration : 45.000 dé
clarations de succession; 134.000 jugements;
350.000 actes notariés sans compter les exploits 
d ’huissier, actes sous seing privé, etc...

En réalité les difficultés qui surgissent entre 
l’administration et les contribuables, sont en
gendrées par des questions d’interprétation de 
la loi fiscale.

On est d’accord pour dire que l’in terpréta
tion des lois fiscales doit être littérale; on est 
même d’accord sur les principes de solution 
suivants :

1° Toute dérogation à une règle générale 
d’imposition doit être interprétée restrictive- 
ment, conformément à la lettre du texte;

2° Lorsque le sens de la loi est clair et précis 
il n ’est pas permis d ’y introduire, sous prétexte 
d’interprétation, des distinctions que cette loi 
n’a pas faites.

3“ L’interprétation par analogie seule est 
défendue; il est permis de recourir à l’interpré
tation extensive, ou compréhensive.

« Faire de l’interprétation par analogie c’est, 
sans tenir compte du texte ni de l’esprit de la 
loi; ajouter à ta loi en créant une règle nou
velle fondée uniquement sur l ’identité de rai
son juridique.

» Au contraire faire de l’interprétation com
préhensive, ce n’est pas ajouter à la loi, c’est 
seulement porter l’application d’un texte jus
qu’aux limites voulues par le législateur.

» L’article de loi n’est pas une formule sèche 
et hermétique strictement renfermée dans son 
sens apparent.

» Il s anime et livre toute sa substance à la 
lumière de l ’exposé des motifs, des travaux 
parlementaires et du but poursuivi. Recourir 
à ces sources d’information n’est pas seule
ment licite mais recommandable : il ne s’agit 
pas d’ajouter à la loi, mais d ’en exprimer toute 
la signification vivante. »

M. de Leuze développe ensuite longuement 
les principes ainsi formulés et examine les 
dernières théories en présence et les nombreux 
cas qui se sont présentés dans la pratique.

Il montre notamment que l’Enregistrement 
est loin d’appliquer les textes dans toute leur 
rigueur : l’administration eut notamment quel
ques « frictions » avec la Cour des comptes, 
celle-ci voulant rejeter des ordonnances se rap 
portant à des restitutions qui, d ’après elle, ne 
pouvaient plus intervenir en raison de la pre 
scription; c’est ainsi encore que la Cour de 
cassation s’est montrée à plusieurs reprises 
plus fiscale que l’administration, notamment 
lorsqu’elle a décidé le 17 décembre 1935 (Pas.,
1936, I, 88 ) qu’est non recevable un pourvoi 
formé contre un jugement correctionnel par le 
fondé de pouvoirs spécial du condamné dont la 
procuration n’est pas enregistrée.

Le succès de M. de Leuze fut très vif et 
très mérité : son exposé si clair et si objectif 
d’un sujet fort aride effaça bien des préven
tions et l’on ne peut que souhaiter tjue cette 
prise de contact entre les hauts fonctionnaires 
et les milieux scientifiques se renouvelle fré
quemment pour le plus grand bien du pays.

De nombreuses personnalités avaient tenu à 
assister à la conférence. Citons entre autres 
MM. Rolin, conseiller à la Cour de cassation, 
Devos, président à la Cour d’appel, Ilauchamps, 
titulaire de la chaire de Droit fiscal à l’Univer
sité de Bruxelles, Schreuder, chargé du cours 
de Droit fiscal en langue néérlandaise, les pro
fesseurs Van der Eycken, Sohr, Lespes, Bau
gniet, Marzoratti, MM. Deswarte, Georges .Jan
son et Deguent, membres du Centre d ’Etudes 
fiscales de l’Université de Bruxelles.

A. Raucq.

rit L I Q U E U R .

BENEDICTINE

MEUBLEMAX
VOUS OFFRE UN MOBILIER 
DE LUXE POUR LE PRIX 
D'UN MOBILIER ORDINAIRE
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R UE M O N T A G N E  A U X  H E R B E S-PO T A G E R E S, 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  ET U N IO N  D U  C R E D IT )
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La Chronique Judiciaire
LA  S E M A I N E

« L 'Avocat q u i, p a r d istraction ... » 
ou  Les euphém ism e» (l'un B ibliothécaire.

Les temps sont troublés, et les esprits pas 
moins.

D'où, parmi les gens de robe, les oublis les 
plus étonnants. Iss erreurs les plus étranges, 
et d’insolites distractions.

La dernière de  toutes, très en vogue pour 
le moment, consiste à sortir innocemment de 
la Bibliothèque du Barreau, avec un aimable, 
sourire au bon Jos, en feuilletant négligem
m ent quelque épais voluma. Cette profitable 
erreur vous assure iavantage, non méprisa
ble, de pouvoir consulter, à l’aise, à votre 
domicile, le tomn II, ou, selon les besoins de 
la cause, le tom e I I I  du Traité des « Sociétés 
Anonymes » de Resteau.

Que si d  aventure vous ne portez point de 
serviette, il est recommandé de commettre 
une erreur d u n e  inoffensive efficacité : 
l’épais dossier dans lequel d’opportuns glis
sements involontaires auront poussé le 
3° tome du  « Divorce et Séparation de 
Corps d de Piérard.

La grande classe se reconnaît cependant, 
sans conteste, à la manière distraite dont, 
vous réussirez à vous tromper en abandon
nant sur une table votre agenda, alors qu-\ 
par une curieuse interversion, vous retrou
verez dans la poche droite de votre gilet le 
to m ? V du Répertoire pratique de Droit 
belge : mystères d ’un volume qui contient 
le traité de /’ « Expropriation  »...

Tel est, à ce jour, le bilan des distractions 
avocassières. lin  « Avis-Bericht » d'une phi
losophique résignation le porte à la connais
sance de c.’itx qui franchissent la porte de 
notre Bibliothèque.

Mais c’est qu’il ne s’agit pas de rire : ces 
mauirs de pigeon décervelé vont-elles cesser ? 
Ou va-t-il falloir organiser le pointage obli
gatoire, les perquisitions à domicile et le con
trôle au tourniquet ?

Allons, chers et distraits confrères :
La B ibiliothèque attend de. vous restitutio 

in integruin, moyennant quoi, tam nistie  la 
plus généreuse sera proclamée. S. N.

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STENOTYPIE QRANDJEAN
8 9 , R u e d e  N am u r, 8 9  

« « u r e  L A  PR ISE IN T E G R A L E  D ES D E B A T S

T é lé p h . : 1 2 .8 8 .9 2  - 4 8 .8 4 .9 3

m

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar a rrêtés ro y a u x  du 2 3  m ars 193 8  :
Elst a c c e p té e  la d ém issio n  de M. D e  M ytten aere , 

A .t de ses fo n c tio n s  d e  ju g e  et de v ice -p résid en t  
au  trib un al de c o m m e rce  de B ru x e lles .

S o n t n o m m és :
Ju g e  de p a ix  du ca n to n  de B oom , M. V a n  N u ffe l, 

P ., a v o ca t.
G reffier  de la ju s t ic e  de p a ix  de S a in t-J o sse -ten -  

N o o d e , M. V a n d erm eu len , J.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES ■ PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H E E S, S u ccesseu r  
M aison do conflanc*

39-41 , rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ra v a il 
rap id e et so ig n é . —  P r ise  et rem ise  k d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Ornithologie.

Encore un Phénix !
Nous voulons parler d ’un texte et non de 

celui qui l’a... pondu. Le dernier  doit être, en 
effet, de classe moyenne à n’eu juger que par 
l’étiquette du département qui lui sert de vo
lière. Son espèce exacte ? Un geai qui s’est 
emparé du stylo du paon, un coucou qui se 
veut faire passer pour un aigle de mots ? 
Qu’importe.

Au Moniteur du 11 mars nous lisons un 
arrêté du 8 mars qui commence ainsi : « L’ar
rêté royal du 13 janvier 1935, tel que le texte 
en a été établi par l’arrêté du 30 mars 1936...»

C’est au moins un « rare vogel » qui nous 
introduit en pleine ornithologie.

Courons voir. Après l’arrêté du 30 mars 193(5 
il reste en tout et pour tout, de celui du 13 
janvier 1935, la date et le titre ! Mais alors, 
à moins de s’être, avec Kant, Fichte et Hegel, 
sursaturé de chinoiseries de Koenigsberg 
(comme disait si joliment notre ami Gheude), 
tout un quiconque doit penser qu’il existe un 
seul arrêté, celui du 30 mars 1936.

Ces deux arrêtés, qui n’en font qu’un, por
taient, lors de leur publication, les numéros 
70 et 296 de la caravane des pouvoirs spé
ciaux. « Caravane » nous plaît mieux que 
« train » à raison de l’abondance des bosses 
que présentent les... wagons. Le rédacteur de
1938 n’a cure de ces matricules : sans doute 
est-ce pour faciliter la recherche des prati
ciens.

Notre arrêté du 8 mars 1938 entrera en 
vigueur le 6 avril. Cette donnée de haute pré 
cision n’était cependant pas strictement re
quise. Les pouvoirs du Roi en matière de dé
nomination des marchandises mises dans le 
commerce avait été prorogées déjà jusqu’à 
cette dernière date. Même sans la mention pré
sente. ils auraient été ininterrompus jusqu’au
6 avril 1939. Ça nous rappelle une décision 
cocasse d’un juge de paix qui, en présence 
d ’une mesure de police ordonnée par le col
lège échevinal au lieu du bourgmestre seul, 
avait trouvé que le mieux n’était pas toujours 
l’ennemi du bien et avait déclaré la mesure 
valable par application de l’adage « quod 
abundat non viliat ». Que cette jurisprudence 
nous apaise cette fois.

Enfin, ces pouvoirs du Roi ne peuvent être 
prorogés que par arrêté délibéré en conseil 
des ministres. Mais il en est ainsi pour l’arrêté 
du 8 mars qui nous occupe ! C’est exact, seule
ment nous avions été accoutumés, pour sem
blables arrêtés, à les voir suivis des signa
tures de tous et chacun des ministres. Ici le 
patronyme du seul ministre des classes moyen
nes constitue le contreseing. Est-ce suffisant ?

Nous ne sommes point assez versé en droit 
public pour répondre. Nous posons un point 
d ’interrogation. C’est tout... pour aujourd’hui.

N.

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de to u te  nature

40 , ru e  des Colonies, B ruxelles

LEGISLATION
B au x à  loyer .

*  Arrêté royal du 30 mars 1938 déterminant 
les villes et les communes auxquelles s’appli
que la loi du 11 mars 1938 portant certaines 
dispositions exceptionnelles en matière de 
baux à loyer. (Mon., 31 mars.)

C o m m issa ires r o y a u x .
*  Arrêté royal du 30 mars 1938 prorogeant 
jusqu’au 1" juin 1938 le mandat du commis
saire royal au contrôle de la fabrication et du 
commerce des matériels munitions et engins 
de guerre. (Mon., 25 mars.)

E m prunt».
*  Loi du 24 mars 1938 relative au rembour
sement de certains emprunts extérieurs. (Mon.,
26 mars.)

P en sio n  d es ouvrier* .
*  Arrêté royal du 25 février 1938 remplaçant 
l ’article 1" de l’arrêté royal du 27 décembre 
1937 réglant l ’exécution de la loi du 15 décem
bre 1937 relative à l’assurance en vue de la 
vieillesse et du décès prématuré (versements 
des assurés obligatoires et des assurés libres 
à la Caisse générale d ’épargne et de retraite). 
(Mon., 25 mars.)

Ces textes, reproduits in extenso, paraî
tront dans la livraison 6 (du 18 au 31 mars) 
du Bulletin législatif belge.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNE

SE  C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelie, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Le Fond emporte la forme 

(ou la conférence du docteur Van de Maele)
Nous avions eu Markevitch, cet adolescent à 

l’œil profond, tout menu, semblable à une 
bête traquée dans le box trop grand des accu
sés. Il avait évoqué de façon enthousiasmante 
toute la magie de la musique, cette suprême 
forme d’art, souvent trop méconnue par le 
barreau, dont le tempérament artistique sem
ble plutôt porté, on ne sait pourquoi, vers les 
lettres el les arts plastiques.

M* Salkin devait, avec cette splendeur ver
bale qui caractérise toutes scs productions, 
nous révéler le docteur Van De Maele, large 
face épanouie, au chef coiffé d ’une vaste toi
son ondulante, au sourire optimiste et récon
fortant.

Ce qu’il y a de très touchant chez les grands 
savants, c’est leur modestie et leur sincérité. 
C’est ainsi que l’on vit un prince de la science 
s’excuser humblement de la forme de son dis
cours devant un prince du verbe.

Le docteur Van De Maele a inventé une 
technique qui aura des conséquences incal
culables dans le soulagement des misères 
humaines. Par une méthode directe de prise 
de vues radiographiques, il est parvenu à mon
trer en pleine action la plupart des organes 
du corps humain, dans un déroulement aussi 
public, aussi cru que n’importe quelle scène 
cinématographique.

On ne peut pas dire que parfois cette révé
lation ne nous donne pas une sensation quel
que peu pénible, quand, l’imagination travail
lant, on croit sentir en soi-même l’extraor
dinaire usine (pie nous révèlent les films in
discrets du radiographe. N’est-ce point pour 
cela qu’un auditeur, pris peut-être d ’une sinis- 
trose incoercible, crut bon de vider les lieux 
sans demander son reste ?

Imperturbable cependant, le bon Docteur 
continuait son exposé et les cœurs, les esto
macs, les vessies, semblables à de petits nua
ges blancs se jouant des sommets des mon
tagnes, menaient leur danse péristaltique sur 
la toile, sous la fresque vengeresse de Delville, 
dramatique el primitive comme un pur Gioto.

Dans le lointain, plein de pénombre, du 
haut de la salle, le quarteron coutuinier des 
autorités constituées devait ruminer des ré
flexions égalitaires et chacun se retira certai
nement avec une légère angoisse, d ’aucuns se 
hâtant vers la chaude hospitalité du Président, 
qui devait réconforter les nerfs ébranlés des 
hypersensibles. André CHAMART-HOUSSA.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

21 M A R S 193 8  :
C o llette , V ic to r , n ég o c ia n t, 143 , a v en u e  de la 

C ou ron n e, Ixelles. (R e q u ê te .)
J.-com . : M. H ey m a n s. —  C ur. : M" F. L e v êq u e .

V ér if . cr. : 2 7 -4 -3 8 .  
P rin cen , Joseph , P rosp er , n ég o c ia n t en fro m a g es, 

147, rue de F landre, B ru xe lles . (A v e u .)
J.-C om . : M. S traetm an s. ----C u r. : M“ F. M au rice.

V ér if. cr. : 2 7 -4 -3 8 .
22 M ARS 1938  :

G oorena, A n to in e , en trep ren eu r  de travaux  
p ublics, 18, rue de l ’A rsen a l, V ilv o rd e  (A v e u .)  

J.-C om . : M. V an  H o o r ick . —
C ur. : M" M au rice H eilp o rn .

V ér if. cr. : 2 7 -4 -3 8 .  
S. A . S o c ié té  H ô te liè re  B e lge , s iè g e  so c ia l : 

a v en u e  des A rts, 14, B ru x e lles . (R e q u ê te .)
J .-com . : M. S tra etsm a n . —

C ur. : M" M au rice H eilp o rn .
V ér if . cr. î  2 7 -4 -3 8 .

23 M A R S 1938  :
P ot, M aurice, R ich ard , G éo rg es , G od efro id , 

n ég o c ia n t en  b o n n eter ie , d o m ic ilié  à B ruxelles, 
rue de la Loi, 165, a yan t un m agasin , 6 8 , ch a u ssée  
de C h arlero i, à S a in t-G ille s-lez -B ru x elles . (A v e u .)  

J.-com . : M. S traetsm an . —
C ur. : M" F ernand  M aurice. 

V érif. cr. : 2 7 -4 -3 8 .
25 M A R S 1938  :

S o c . C oop . « N ou v ea u x  A te liers  d e  C o n stru ctio n  
du C en tre » en  a b régé « N o u v a c  », s iè g e  so c ia l :
52 , rue L eys, B ruxe lles . (A v e u .)

J .-com . : M. S tra etsm a n . —
C ur. : M" F ernand  M aurice.

V ér if. cr. : 2 7 -4 -3 8 .

T ribunal de C om m erce d’Anvers.
17 M A R S 1938  :

C zu p p er, S am u el, co m m erça n t en  d iam an ts, I 79 , 
rue de la C o u ro n n e , B o r gerh ou t. (C ita t io n .)

J.-com . : M. J.-L. S ch iltz . —  C ur. : Mr C yp rès,
V ér if. cr. : 2 2 -4 -3 8 .  

C ools, K arel, co m m e rça n t, 6 , a v en u e  des T il
leu ls. M ortse l-O u d e-G od . (C ita t io n .)

J .-co m . : M. J.-L . S ch iltz . —  C ur. : M" B o u ch ery ,
V ér if. cr. : 2 2 -4 -3 8 .

ÉCHOS OU PALAIS
Conférence du Jeune Barreau.

Le v en d red i 8  avril, à 21 h eu res, au  P a la is de 
Justice, le P r in ce  L ou is d e  B rog lie , m em bre de 
l'Institu t de F ra n ce , p ro fesseu r  à la F acu lté  d es  
S c ie n c e s  de P aris, P rix  N ob el, fera  u n e  c o n fé r e n c e  
sur le  su je t  su iv a n t : « U n e  n o u v elle  im a g e  du 
M onde p.

P ro g rès de la p h y siq u e  a to m iq u e  c o n te m p o r a i
n e; revu e d es d é c o u v e r te s  le s  p lu s im p o rta n tes de 
ces d ern ières a n n ées .

D es p la ces  p eu v en t être  réserv ées en  écr iv a n t le 
plu s tôt p o ss ib le  à la C o n féren ce  du Jeune B arreau , 
4 2 a , rue de T e n  B osch .

Q uel est ce Président ?
N o u s liso n s d an s un q u otid ien  ce  cro q u is trop  

am èn e  d ’un P résid en t qui p réside  m al :
« C om m e un ch a sseu r  à l’a ffû t, le p rés id en t, le 

n ez su rm o n té  d e m in ces lu n ettes d ’éca ille , tou jou rs  
p lo n g é  en  a p p a r e n c e  dans le cah ier  du rôle et les 
am as d ’a ss ig n a tio n s  g u e tte  le m oind re m ot de 
l’a v o c a t et l’in te rro m p t dès q u ’il a cru co m p ren 
d re ...

» E tan t, q u o iq u e  ce la  n ’a p p ara isse  p as au p re 
m ier abord , fort tim id e, le p résident réagit a ssez  
b ru ta lem en t p o u r  c a m o u fler  ce tte  fa ib lesse  et son  
m a sq u e  p eu  c o m m o d e  se  d resse b ru sq u em en t pour  
a rticu ler  u n e rem arq u e sè c h e  qui ép o u v a n te  et 
g la c e  le d éb u ta n t, et va p a rfo is  ju sq u ’à trou bler  
les p lu s gran d s m a îtres du b arreau ... y>

Serjkit-ce ce lu i qu i, récem m en t, in terrom p it a v ec  
g r o ss ière té  un d es d o y en s de l’O rd re, M<‘ W ...?  
C elu i-c i se  p la ig n it  au P rem ier  P résid en t d it-on , et 
le tim id e butor s ’e x cu sa . C ’e st la d ix ièm e fo is q u e  
cela  a rr iv e ... et q u ’il reco m m en ce .

Q u e  font le s  a u to r ité s  de l’O rdre ?
M ais d e v in e r o n t-e lle s  qui peut b ien  ê tre  ce  P r é 

sid en t e x q u is  ?

Un contrôle fiscal.
Les jo u r n a u x  a n n o n c e n t  q u e  l’in ten tio n  du M inis

tre des F in a n c e s  e st de so u m ettre , à un co n trô le  
sé r ieu x , les d é c la r a t io n s  d e reven u s de« m éd ecin s  
et des a v o ca ts.

D ’a p rès la s ta tis t iq u e  p u b liée  par le  M inistère  
d es F in a n ces en  rép on se  à u n e q u estio n  de M. le  
S én a teu r  G od d in g  («  B ull. Q u est . et R ép . Sénat >, 
n° 9 , 25  ja n v ie r  1 9 3 8 ) ,  le  m ontan t m o y en  de la 
ta x e  p r o fe ss io n n e lle  p a y é  par con tr ib u a b le  s ’é lè 
vera it, p ou r  l’e x e r c ic e  1 9 3 6 , a

Fr. 1 1 ,2 7 5 .1 3  pour le s  a d m in istra teu rs et c o m 
m issa ires de s o c ié té s  par a c tio n s;

Fr. 1 ,5 3 1 .0 6  p o u r  les p ro fess io n s  lib éra les ( a v o 
ca ts . m éd ec in s , ch iru rg ien s, d en tiste s , n ota ires, 
ex p erts , e t c . ) .

Fr. 4 1 7 .2 1  p o u r  les fo n c tio n n a ires e t  em p lo y és;
Fr. 3 3 6 .3 0  p o u r  les in d u str ie ls et co m m erça n ts:
Fr. 6 3 .4 2  p o u r  les ou v r iers m a n u els;
Fr. 6 2 .8 8  p o u r  les ex p lo ita n ts  a g r ico le s .
C eu x  qui e x e r c e n t  d es p ro fess io n s  lib éra les  

p a ien t d on c, d e  l’a veu  m êm e du M inistre, une  
m o y en n e  très é le v é e  de ta x e  p ro fess io n n e lle .

O n ne com p ren d  pas, d ès lors, la n é c e ss ité  d ’un  
co n trô le  de leu rs reven u s.

Un m ontant de 1 ,5 3 1 .0 6  fr. e n  p rin c ip a l c o r r e s
pond à un revenu  ta x a b le  m o y en  de 4 0  à 4 5 ,0 0 0  
fran cs pour un a v o ca t h ab itant u n e lo ca lité  de 
3 0 ,0 0 0  h ab itan ts au m oins, m arié  et a y a n t un  
en fan t.

A van t de su sp ecter  les p r o fe ss io n s  lib éra les, le 
M inistre ne p o u rra it-il p orter  se s rech erch es  
ailleu rs }

VAN SCHELLE
S P O R T S

O  . . 0 . 0vous équipé mieux
ANVERS BRUXELLES

Pis qu’une horreur... une erreur!
Les p a lissa d es tom b ées , q u el sp e c ta c le  !
C ette  p au vre p la ce  P oe la ert n ’a p as de ch a n ce!  

A p rès le R ég en ce  P a la c e , le M on u m ent d e l’In fan te
rie; a u jo u rd ’hui, l’e sc a lie r  en  p ierre  b leu e de L iège , 
« b leue » de s'y  voir. « N on  erat h ic Iocus ». La p ierre  
b lan ch e de F ran ce éta it v o u lu e  e t  n écessa ire  au  
so u tien  de la co lo n n a d e  b leu e. M ais haro sur la  
F r a n c e ... et par L ièg e  en c o r e  I L ’e sca lier  b leu  sur  
bleu est a tro ce . A u  m ilieu  de c e  m ur b leu âtre, 
nagent deux p iéd esta u x  b lan cs é g a r é s  ! T o u te s  les  
au to r ités c o n su lté e s  n ’a v a ien t-e lle s  pas o p p o sé  leur  
v eto  } C rim e co n tre  l’A rt 1! P o u rq u o i d on c, a lors, 
a -t-o n  p a ssé  o u tr e  > P as pour d es ra isons e s th é t i
qu es. a ssu rém en t I

« P oo r  P o ë-L a erte  I » eû t dit Jean  L orrain . P a u 
vres A m is  du P ala is I

COURS NEERLANDAIS p a r doct. en d ro it 
Nécrl. 13, av. «les Nerviens. Tél. 33 .38 .99 .

Manifestation Gombault.
M. G om bau lt, c o n se ille r  h o n o ra ire  de C assai 

tion , vient de q u itter  la p rés id e n c e  de la C om m ission  
de C on trô le  des film s c in ém a to g ra p h iq u es . A  c e tte  
o cca s io n  ie Roi l’a n om m é G rand O ffic ier  de l’O r 
dre de L éop o ld . Les m em b res de c e tte  C om m ission  
l ’ont fêté  en  un co rd ia l d é jeu n e r  au restau ran t du  
Bon M arché, ce  sam ed i 2 avril. N ou s n ou s jo ig n o n s  
à eu x  p ou r lui ex p r im er  n o s m eilleu rs v œ u x  ap rès  
u n e aussi n ob le carr ière .

Jeune  fille do c teu r en  d ro it, tren te  ans,
5 ans de p ra tiq u e  ju rid iq u e , cherche situa
tion in téressante, d e  p ré fé ren ce  à Liège. 
E crire  initiales A. R., b u reau  du  jo u rn al.

CIGARES DE CnOIX C ourtoy - Renuon
Fournisseur de la Cour

5 7 , R U E  D E S C O L O N IE S, B R U X E L L E S —  T â é p W .  « 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

A » c . E l. A « | .  P o v t m  S . A ., 99, »▼. F * a * n y , B n u ctlloa .
A «m  : A » c  P u vrez .
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F O N D A T E U R i  I D M O N D  P I C A R D

Le Nationalisme 
d’Edmond Picard

A V I S
Com m e les années précédentes, le « Jou rnal des T ribunaux»  

ne p a ra îtra  pas pendant les vacances de Pâques, soit les 17 e t 
24 avril 1938.

J U R I S P R U D E N C EE t sans doute, le prestige qui s’attache au 
nom d’Edmond Picard est-il resté intact.

Longtemps encore, le souvenir de sa per
sonnalité essentiellement dynamique domi
nera nos assemblées professionnelles.

Dans le recul du temps, sa silhouette se 
détache avec une intensité accrue. Il n’a 
point exercé le pouvoir, et pourtant, polé
m iste en révolte centre une société, dont il 
avait flagellé la mesquinerie, il a marqué la 
vie de ce pays d’une em preinte que n’y ont 
point laissée d’autres de ses contemporains 
tout chargés de dignités et de fonctions offi
cielles.

Mais lit-on encore ses œuvres ?
Interrogez les stagiaires et vous serez sur

pris de constater combien sont nombreux, 
dans la génération montante, ceux qui n’ont 
lu  ni le « Paradoxe sur l’Avocat », ni « La 
Forge Roussel », ni « Mon Oncle le Ju ris
consulte »...

Peut-être même est-il temps d’organiser, 
selon la mode du moment, une semaine 
d’Edmond Picard.

Mais ce n’est point à lancer cette idée que 
je  voudrais m’attacher aujourd’hui.

C’est du nationalism e d’Edmond Picard 
que je désire parler.

Nous vivons des temps étranges, et qui dé
concertent nos prévisions.

Nous avions rêvé d’un monde où la raison 
triom pherait, et voici que se déchaînent des 
forces mystérieuses.

Après l’immense tuerie, nous avions espéré 
je  ne sais quelle effusion entre les peuples.

Nous les retrouvons aujourd’hui, repliés 
sur eux-mêmes, et qui cherchent, dans le tré 
fonds de leur passé, des motifs d’exaltation 
et d’orgueil.

Belges, nous rendons-nous suffisamment 
compte de ce qui se passe autour de nous ?

Il ne s’agit pas de savoir si cela nous plaît 
ou nous déplaît. La vie des nations n’est 
point déterm inée par des éléments abstraits, 
mais par de dures et inéluctables nécessités.

Nous aimons nos aises et notre laisser-aller. 
L’esprit d’aventure ne nous hante pas, et aux 
rêves, nous préférons les médiocres mais tan
gibles satisfactions matérielles. Les grands 
horizons et la discipline des actions collec
tives nous déplaisent. Volontiers, nous m ijo
tons dans nos particularismes.

Tout cela est fort commode.
Mais, pourrons-nous longtemps encore per

dus dans nos petites querelles, m ener la vie 
quiète et facile où nos préférences nous in
clinent ?

P ar réaction contre tout ce qui ruine nos 
institutions et affaiblit l’Etat, ne devrons- 
nous pas, à brève échéance, et sous peine de 
déclin, sonner le ralliem ent autour d 'une idée 
force ?

Eh où la pourrions-nous trouver en dehors 
de l’idée nationale ?

Ce jour-là, c’est aux enseignements d’E d
mond Picard qu’il nous faudra revenir.

Connaissez-vous quelqu’un qui, en termes 
plus émouvants, ait parlé de la terre belge, 
plaines de F landre ou collines de W allonie ?

Connaissez-vous quelqu’un qui, dissem
blable de ses contemporains, se soit plus in
tensément que lui, attaché à galvaniser tout

ce qui pouvait enrichir le patrim oine col
lectif ?

Connaissez-vous quelqu’un qui, avec plus 
d’amertume, ait flétri cette manie de rabais
sement qui fut, pendant quinze ans, la m ar
que du patriotisme officiel ?

Connaissez-vous quelqu’un, Henri Pirenne 
excepté, qui ait mieux mis l ’accent sur la 
caractéristique dominante de notre nationa
lité, point de jonction des cultures latine et 
germaine ?

Ah ! s’ils s’étaient mieux pénétrés de ses 
enseignements, quelles sottises nos m aîtres 
tem poraires n ’eussent-ils pas évitées quand, 
aveugles aux réalités, ils persistaient à 
jouer la carte d’un séparatisme qu’ils p ré
tendaient combattre.

Ce m atérialism e d’Emond Picard, « ce be
soin de s’assimiler étroitem ent au m ilieu 
autochtone » n’a rien de livresque. Il plonge 
au tréfonds de ce pays. Il semble s’être 
affirm é lentem ent, sentim ent d’abord con
fus et qui, peu à peu, se cristallise. Lui-même 
en a narré la genèse dans les pages si p re
nantes de son « Confiteor », et je  ne sais rien 
de plus émouvant que ce déploiem ent d’un 
grand esprit au contact des réalités de la vie 
nationale qu’exprim ent à la fois les souve
nirs de l ’histoire, les paysages m illénaires du 
pays natal et les forces mystérieuses de la 
race.

Et sans doute, l’on dira que ce nationa
lisme, lors même qu’il se dépouille de toute 
xénophobie, n’est que l’expression particu
lière de je  ne sais quel panthéism e, et qu’une 
froide analyse ne le justifie point de façon 
absolue.

L’une des erreurs du XIXe siècle fut de 
croire que seul ce que la logique pure expli
que et admet a droit à notre acquiescement.

La vie des peuples, pas plus que celle des 
individus ne se résout en formules algé
briques.

On ne m aintient pas im puném ent les na
tions dans une atmosphère trop quiète. L’ef
fort seul peut les préserver de la décadence, 
et l’action leur est aussi nécessaire qu’aux 
individus.

Mais cette action revigorante, comment la 
provoquer, si ce n’est en dressant devant 
elles un idéal, c’est-à-dire une aspiration 
sentimentale ?

Nous mourons étouffés sous le pullulem ent 
des intérêts particuliers. Mais s’ils foisonnent 
avec une si inquiétante intensité, n’est-ce pas 
précisément parce qu’aucune grande idée ne 
galvanise plus les énergies ?

On a beaucoup parlé de la réforme de 
l'E ta t et d’aucuns ont cru en trouver la for
mule dans des projets certes souhaitables et 
ingénieux.

Le vrai problèm e n’est pas là.
11 consiste à élever le pays au-dessus de 

lui-même, à lui donner l’impression d’une 
œuvre à accomplir.

Cela fait, le reste ira tout seul.
Faudra-t-il de nouvelles épreuves, dangers 

extérieurs, désarroi économique ou pro
dromes de décadence, pour que nous y réus
sissions ?

H e n r y  VAN LEYNSEELE.

Cass. (2e ch.), 28 février 1938.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. V i t R y .

Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

(De Mazières, Louis.)
PROCED U RE PEN ALE. —  EM PLOI DES 

LANGUES EN JU STICE. —  Procès-ver- 
bal d ’audience. —  E rre u r  su r la  langue.
—  A rrê t u lté rie u r con trad ic to ire . —  
Absence de  nu llité .
S i le  procès-verbal de l’audience publique  

d’une Cour (Tappel énonce qu’au cours de Fau
dience, il a été fait usage uniquem ent de la 
langue française, alors qu’à rencontre de 
cette mention, il a été donné lecture par le 
président du  siège, uniquem ent en langue 
néerlandaise, d’une partie d’un procès-verbal 
de la police judiciaire; à supposer qu-a le 
président de la Cour d ’appel n’ait donné lec
ture qu’en langue néerlandaise du passage 
incriminé et qu’il ait contrevenu par là à la 
prescription de l’article 24 de la loi du
15 ju in  1935 concernant Vemploi des langues 
en matière judiciaire, encore est-il que la 
nullité de cette lecture est couverte, en vertu  
de l’article 40 de la même loi, p<ir un arrêt 
postérieur et contradictoire, lequel n’est pas 
purem ent préparatoire; le texte du d it arti
cle 40 est général et ne distingue pas, si 
Fade de procédure entaché de nullité émane 
du juge ou de la partie.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gcsché, prem ier 
avocat général;

Vu la requête présentée par de Mazières, 
dem andeur en révision, représenté par son 
curateur M" Delacroix, présenté pour autant 
que de besoin par Mme Angèle Coppieters 
Stochove, son épouse, et tendant à obtenir 
l’autorisation de s’inscrire en faux contre le 
procès-verbal de l’audience publique de la 
Cour d’appel de Bruxelles, première cham
bre, en date du 29 juin 1937, chargée d’in- 
struire la demande par l’arrêt de la Cour de 
cassation du 22 décembre 1936, en tant que 
le dit procès-verbal énonce qu'au cours de la 
présente audience, il a été fait usage unique
ment de la langue française, alors qu’à re n 
contre «le cette mention, il a été donné lec
ture par le président du siège, uniquem ent 
en langue néerlandaise, de la partie  du pro
cès-verbal n° 1056 de la police judiciaire du 
parquet de Gand, en date du 12 mai 1937, 
indicateur n° 6227, reprise à la page 2, li
gnes 22 à 30, débutant par « W ij doen op- 
merken dat het huis » et se term inant par 
« rechtuit loopende komt mon in de keu- 
ken »;

Vu la copie de la déclaration de versement 
de la somme de 100 francs fait à la caisse 
des dépôts et consignations en conformité de 
l'article l l‘r du règlement du 28 juin 1738, 
deuxième partie, titre X, de l’article 6, titre 
II de l’ordonnance de ju ille t 1737 et de l’a r
ticle 14, 15°, de l’arrêté royal du 2 novembre 
1848;

Attendu, à supposer que le président de 
la Cour d’appel n’ait donné lecture qu’en 
langue néerlandaise du passage ci-dessus re
produit et qu’il a it contrevenu par là à la 
prescription de l’article 24 de la loi du
15 ju in  1935 concernant l’emploi des langues 
en matière judiciaire, encore est-il que la 
nullité de cette lecture est couverte, en vertu  
de l’article 40 de la même loi, par l ’arrêt 
contradictoire du 14 ju ille t 1937, lequel n’est 
pas purem ent préparato ire;

Attendu, d’au tre part, que le texte du dit 
article 40 est général et ne distingue pas, si 
l’acte de procédure entaché de nullité émane 
du juge ou de la partie ;

D’où il suit que le fait articulé par le de
m andeur manque de pertinence;

Par ces m otifs :
R ejette  la demande d’autorisation de s’in

scrire en faux, condamne le dem andeur de 
Mazières aux frais de l’incident et ordonne 
la restitution de l’amende consignée; d it 
qu’il sera passé outre au jugement de la 
demande en révision.

Cass. (2e ch.), 21 février 1938.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. L im b o u rc .

Prem. av. gén. : M. G e s c h é .
(Dehoul, Léon, c. Adm in. Finances.)

D R O IT  FISCAL. —  Im pôts su r  le revenu.
—  CONTRIBUTION FONCIERE. —  
R éduction. —  A pplication du revenu  
cadastral. —  R evenu effec tif in fé rieu r.
—  D em ande d e  réduction . —  Irreceva
bilité.

L'article 13, paragraphe 1er des lois co
ordonnées d’im pôts sur le revenu, qui auto
rise la remise ou modération de la contribu
tion foncière au prorata de la différence  
entre le revenu cadastral et le revenu effec
tif  réalisé pendant l'année de F im position  
pour autant que la différence atteigne au 
moins un dixièm e du revenu réel annuel est 
une disposition exceptionnelle qui, comme 
telle, ne peut être étendue à un cas que la 
loi ne prévoit pas expressément ; les mots 
« revenu effectif réalisé » se rapportent né
cessairement au cas où le propriétaire « réa
lise » le revenu de sa propriété, ce qui ne 
peut avoir lieu lorsqu’il Foccupe lui-même; 
il serait d’ailleurs impossible, dans le dernier 
cas, de déterm iner le revenu « e ffec tif », 
toute base légale faisant défaut.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Limbourg en son rap

port et sur les conclusions de M. Gesché, pre
m ier avocat général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 97 et 112 de la Con
stitution belge, l €r, 2, 4, 5, et spécialement
5 § 5, 13 § 1, 61 §§ 3 et 84, des lois d’impôts 
6ur le revenu coordonnées le 6 août 1931 ;
7 de la loi du 23 mars 1932 établissant un 
décime additionnel extraordinaire; 7 de l’ar
rêté royal du 13 janvier 1933, pris en exécu
tion de la loi du 30  décembre 1932, et éta-
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hlissant une contribution nationale de crise;
13 de la loi du S août 1933 sur la révision 
tem poraire et la résiliation des baux com
m erciaux; lvr et 2 de l'arrêté royal du 31 oc
tobre 1934, relatif aux baux ù loyer : en ce 
que : 1° l’arrêt entrepris a décidé que l’im
pôt foncier et les impôts perçus sur la même 
base pour l’exercice considéré devaient être 
perçus sur la liasc du revenu cadastrai a ttri
bué à l'immeuble occupé par le demandeur 
en cassation et que celui-ci ne pouvait obte
n ir une remise ou une modération d 'im pôt 
en invoquant l'article 13, § l" r, des lois coor
données d’impôts sur le revenu, pour le seul 
m otif que la contribution foncière est assise 
sur le revenu cadastral et non sur le revenu 
réel, et que l’article 13, § l >,r, ne serait pas 
applicable au propriétaire qui conserve la 
jouissance ou l’usage de son immeuble parce 
qu’il ne réaliserait pas un revenu effectif; 
a) lorsque la contribution foncière, depuis la 
loi organique de 1919 est un impôt sur le 
revenu réel net, qui n’est assis que pour la 
facilité de la perception sur un revenu p ré
sumé, appelé revenu cadastral, cette pré
somption pouvant être renversée chaque 
fois qu’il est dém ontré que le revenu effectif 
pendant l’année de l'im position est inférieur 
au revenu cadastral, principe qui fait l’objet 
de l’article 13, § l*r, des lois coordonnées, et 
alors que la disposition de l’article 13, § l"r, 
est essentiellement générale et que rien, dans 
cet article, ni dan%- aucune autre disposition 
légale ne permet de restreindre le bénéfice 
de la modération d’impôt aux immeubles 
donnes en location à un tiers et d’en exclure 
les immeubles non loués; b ) et alors que 
rien ne permet de soutenir que les mots 
« revenu effectif réalisé » dans l’article 13, 
§ 1" ,  excluent le cas où le proprié ta ire jouit 
personnellement de son immeuble, les mots 
« revenu effectif » ne signifiant pas néces
sairement, comme le déclare l’arrêt en tre
pris « encaissement m atériel » et l’cccupa- 
tion d’un immeuble par son propriétaire 
constituant réellement un revenu équivalant 
au loyer qu’il devrait payer s’il était loca
taire de l’im meuble; et en ce que 2° l’arrêt 
n’a pas répondu au moyen invoqué en con
clusions par le dem andeur en cassation et 
tiré de ce que, pour l’exercice litigieux, l’as
siette de l ’impôt foncier de l’immeuble de 
comparaison (immeuble-type) ayant été ré 
duite sur la base du revenu réel, moins un 
cinquième, il était ainsi dém ontré, ce que 
corroboraient d’ailleurs les lois d’exception 
en m atière de loyers, que le revenu cadastral 
de l’immeuble com paré était supérieur de 
plus d 'uu dixième à son revenu effectif, en 
d’autres termes, à la valeur locative, qu’ainsi 
la Cour d 'appel a vicié sa décision par dé
faut de motifs;

Sur la première branche du moyen :
Attendu qu’aux termes de l'article 4, S 1er, 

des lois d'im pôt sur le revenu, coordonnées 
le 6 aeût 1931, la contribution foncière est 
assise sur le revenu cadastral de toutes les 
propriétés foncières, bâties ou non bâties;

A ttendu que le dem andeur ne soutient pas 
que le revenu cadastral de sa propriété a été 
établi illégalem ent;

Attendu que toute contribution foncière 
établie au taux légal sur un revenu réguliè
rement arrêté est une contribution dont le 
m ontant échappe à toute contestation quant 
à sa légalité;

Attendu, d 'autre part, que le revenu cadas
tral est une valeur d'estim ation qu'il n’est 
donc pas basé sur un revenu effectif réalisé; 
que les revenus cadastraux sont même arrê
tés pour une période de dix ans et que, pen
dant cette période, la loi ne perm et de mo
dification à l’évaluation cadastrale que dans 
le cas de reconstruction ou de modification 
notable;

Que tel est le principe et que la disposi
tion de l’article 13, § 1", qui autorise la re
mise ou modération de la contribution fon
cière au prorata de la différence entre le re
venu cadastral et le revenu effectif réalisé 
pendant l’année de l’imposition pour autant 
que la différence atteigne au moins un di
xième du revenu réel annuel y déroge et, 
loin de constituer lui-même un principe, est, 
au contraire, une disposition exceptionnelle 
qui, comme telle, ne peut être étendue à un 
cas qu'elle ne prévoit pas expressément;

A ttendu que les mots « revenu effectif réa
lisé » se rapportent nécessairement au cas où 
le propriétaire « réalise » le revenu de sa 
propriété, cc qui ne peut avoir lieu que lors
qu 'il l’occupe lui-même; qu’il serait d’ail
leurs impossible, dans le dernier cas, «le dé
term iner le revenu « effectif », toute base 
légale faisant défaut;

Attendu, enfin, que la thèse du demandeur, 
en rem ettant annuellem ent en discussion l’es
tim ation cadastrale du revenu de l’immeuble 
va directement à l’encontre de la volonté du 
législateur, lequel, ainsi qu’il a été dit ci- 
dessus, a voulu assurer la stabilité de l’éva
luation cadastrale et n’y a dérogé que dans 
un seul cas;
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Attendu que l’arrêt dénoncé a fait une 

exacte application des principes en la m a
tière et n’a violé aucune des dispositions lé
gales invoquées au moyen;

Sur la seconde branche :
Attendu que l’arrêt dénoncé, écartan t l’ap 

plication de l'article 13, § 1", pour le motif 
que l’exception que prévoit cette disposition 
légale est limitée au cas où le revenu de l’im 
meuble a été effectivement réalisé et ne 
s’étend pas au cas où l'im meuble est occupé 
par srn  propriétaire, le moyen invoqué par 
le dem andeur devenait sans objet et n ’avait 
plus à être rencontré spécialem ent;

Que le moyen m anque donc en fa it;
Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi et condamne le dem an

deur aux frais .

Brux., 3 mars 1938.
P ré s . : M. P o u p p e z  d e  K e t t e n i s  d e  I I o l l a e -  

k e n .  C o n s. : MM. V a n  D y c k  et S im o n . 
Min. publ. : M. S ab b e . Plaid. : MM1'*
C la e s s e n s ,  C h . A. L e c l e r c q  et R. d e  C o-
N I N C K .

(H uysentruyt c. Autos Citroën.)
(Autos Citroen c. Ch. Synd. Nég. pièces dét.)

DROIT INDUSTRIEL. —  CONCURRENCE 
DELOYALE. —  Pièces de rech an g e  
p o u r  au tom obile . —  Im ita tion . —  Li- 
céité. —  C onditions. —  NOM COM
MERCIAL. —  R éférence. —  L icéité. —  
C onditions.
La fabrication et la vente de pièces déta

chées qui composent une autom obile, lors
qu'elles sont dans le domaine public, est 
licite.

Si le nom tant patronym ique que com m er
cial est la propriété de celui qui le porte, 
encore cette propriété ne peut-elle être  ex
clusive de tout em ploi par des tiers, lorsque 
cet emploi n'a pas pour objet ou pour résul
tat <Pétablir une confusion ou de la rendre  
possible avec le propriétaire du nom .

La protection accordée au nom com m er
cial par Farticle 8 de la Convention d'Union, 
ne dépasse pas la garantie qui intéresse le 
consommateur aussi bien que le producteur ; 
elle ne va pas jusqu'à défendre la référence 
au nom du producteur, surtout lorsque, 
comme en matière (Fautomobile, ce nom  est 
devenu un nom générique s’identifiant avec 
F objet lui-même.

En matière automobile, la m ultip licité  des 
pièces de rechange, le grand nombre de  mar
ques et la différence parfois très m in im e  
existant entre les pièces de m êm e espèce, 
rend indispensable la référence à F auto  à la
quelle la pièce doit s’adapter, cette référence 
n'est possible que par F indication du nom  
sous lequel cette voiture est mise sur le 
marché.

S’il faut admettre la faculté et la licéité 
pour le négociant en pièces de rechange, de 
se référer au nom de la marque, il fau t d’au
tre part que cette référence se fasse en Fen
tourant de toutes les précautions voulues 
pour rendre impossible que l’acheteur soit 
trompé ou puisse avoir le moindre dou te sur 
Forigine de la marchandise qui lui est livrée.

Attendu que les causes inscrites sub nume- 
ris 11471 et 12563 du rôle général sont con
nexes et qu’il y a lieu d’en ordonner la jonc
tion;

Attendu que la recevabilité des appels 
n’est pas contestée;

Attendu que l’action originaire ten d ait à 
voir condamner l’appelant H uysentruyt et 
une Société C. A. P. R. A., qui n’est plus au 
procès, au paiem ent de dommages et inté
rêts du chef de concurrence illicite et à leur 
voir faire défense de faire usage du mot 
« Citroën » dans leur commerce, m êm e à ti
tre de référence et d’entendre, en ou tre , voir 
ordonner la publication du jugem ent à in
tervenir, dans cinq journaux;

Attendu que la Société Syndi Pièces plai
da que la référence au nom « C itroën » ne 
constituait pas une m anœuvre de concur
rence déloyale pour autant que celui qu i fai
sait usage de ce mot, ne le fit qu’à titre  de 
simple référence et en entourant cet usage 
de toutes les précautions utiles pour em pê
cher la confusion entre ses produits e t ceux 
de la firme Citroën;

Attendu que le T ribunal de com m erce 
d’Anvers ayant admis la thèse développée 
par Syndi Pièces, la Société Autom obile in
terjeta appel incident de ce jugem ent déjà 
frappé d 'appel par Huysentruyt, mais seule
m ent en tant qu’il avait admis la thèse de 
Syndi Pièces;

Attendu qu’en l’état de la cause, il échet 
d’examiner d’abord la thèse de l’interve
nante ;

Attendu que la recevabilité de l’in terven
tion n’est plus contestée devant la C our;

Attendu que parties sont d’accord égale
m ent sur le fait qu 'il ne s’agit dans le diffé
rend qui les sépare que de la vente des piè
ces détachées, qui ne sont pas couvertes par
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un brevet ou un dépôt, ni de la contrefaçon 
des pièces, mais uniquem ent de savoir, si 
pour la vente de pièces détachées d'autom o
biles, les négociants en pièces détachées peu
vent se référer au nom de la m arque à la
quelle les pièces de rechange offertes en 
vente sont adaptables;

Attendu qu'il y a lieu d'observer, comme 
le fait rem arquer à juste titre l’intervenante, 
que la thèse défendue par l’appelante So
ciété des Automobiles Citroën, aurait pour 
effet de créer à l’égard des fabricants d’auto
mobiles, un monopole de fait pour la vente 
des pièces de rechange de leurs voitures, 
même pour des pièces courantes et dans le 
domaine public et par voie de conséquence, 
par la suppression de toute concurrence, leur 
perm ettre de vendre les pièces de rechange 
à des prix hors de toute proportion avec leur 
valeur intrinsèque;

Attendu qu’en dehors de certaines pièces 
de conception spéciale, protégée par les fa
bricants, par des brevets, l’automobile se 
compose d ’un grand nombre de pièces tom
bées depuis longtemps dans le domaine pu
blic, dont l’assemblable ou l’emploi de telle 
ou telle m anière peut être une spécialité du 
constructeur, mais dont la forme et la dimen
sion ou l’emploi existent parfois dès avant 
l’invention des automobiles;

Attendu que la vente de ces pièces est donc 
parfaitem ent licite comme l’admet du reste 
l’appelante;

A ttendu que la m ultiplicité des marques 
d’autos, la différence des dimensions des 
pièces employées, différence parfois minime 
(une fraction de millim ètre) ont nécessaire
ment amené la clientèle à dem ander les piè
ces de rechange en se référant à la marque, 
la voiture ou à la série et, par voie de consé
quence, les fabricants à préciser la m arque 
de voiture ou la série auxquelles les pièces 
vendues sont adaptables;

Attendu que si le nom tant patronymique 
que commercial est la propriété de celui qui 
le porte, encore cette propriété ne peut-elle 
être exclusive de tout emploi par des tiers 
lorsque cet emploi n’a pas pour objet ou 
pour résultat d’établir une confusion ou de 
la rendre possible avec le propriétaire du 
nom ;

Attendu qu’en m atière automobile, le nom 
patronym ique du constructeur qui, comme 
le constate à bon droit le jugement dont 
appel, ne pourrait s’appliquer qu*à ce qui 
représente dans une autom obile le résultat 
du travail personnel et original du construc
teur, s’est étendu à tout le véhicule et s’est 
ainsi transform é en nom générique;

A ttendu que la protection accordée au nom 
commercial par l’article 8 de la convention 
pour la protection de la propriété indus
trie lle  et commerciale, ne dépasse pas la ga
rantie qui intéresse le consommateur, aussi 
bien que le producteur, mais ne va pas jus
qu’à défendre la référence au nom du pro
ducteur, surtout lorsque, comme en m atière 
automobile, ce nom est devenu un nom géné
rique s’identifiant avec l’objet lui-même;

Attendu qu’en m atière automobile, la mul
tiplicité des pièces de rechange, le grand 
nom bre de marques et la diffférence parfois 
très minime existant entre les pièces de 
même espèce, rend indispensable la référence 
à l’auto de laquelle la pièce doit s’adapter, 
que cette référence n’est possible que par l’in
dication du nom sous lequel cette voiture est 
mise sur le m arché;

Attendu que l’appelante, tout en déniant 
le droit de référence à son nom pour les voi
tures de sa fabrication, se garde bien d’indi
quer de quelle façon pratique et sans erreur 
possible, pourraient se faire les commandes 
de pièces de rechange;

A ttendu que, toutefois, s’il faut adm ettre 
la faculté et la licéité pour le négociant en 
pièces de rechange de se référer au nom de 
la m arque, il faut, d’autre part, que cette ré
férence se fasse en l’entourant de toutes les 
précautions voulues, pour rendre impossible, 
sous peine de rendre coupable de concurrence 
déloyale, que l’acheteur soit trom pé ou 
puisse avoir le m oindre doute sur l’origine 
de la m archandise qui lui est livrée;

Quant à l’appel principal :
Attendu qu’il échet d’exam iner cette de

m ande à la lum ière des principes exposés 
ci-dessus;

A ttendu qu’il résulte des faits tels qu’ils 
sont relatés dans le constat d’huissier et re
connu du reste par l’appelant Huysentruyt, 
que celui-ci, tant p ar lui-même que par la 
personne de son préposé, n’a pas pris toutes 
les précautions voulues pour éviter que son 
acheteur ne soit induit en erreur sur l’ori
gine de la pièce qu’il lui vendait;

Attendu que, non seulement il ne l ’a pas 
averti de ce qu’il lui vendait une pièce non 
d’origine, m ais qu’en indiquant sur la fac
ture « IBI4 » arb re de route pour Citroën, 
il a confirmé la fraude dont il se rendait cou
pable en ne décelant pas qu’il s’agissait «le 
pièces ne sortant pas des usines Citroën;
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Attendu qu’en agissant ainsi, l’appelant a 

sciemment et délibérém ent vendu à son ache
teur, une m archandise différente de celle 
«ju’il avait spécifiquement voulu acheter et 
s’est rendu coupable d’un acte de concur
rence déloyale;

Attendu que le m ontant «les dommages- 
intérêts alloués par le prem ier juge est équi
tablem ent établi;

Attendu «jue toutefois, la dem ande de pu
blication, aux frais de l’intim é, de la déci
sion à intervenir n’apparait |>as comme fon
dée;

Par ces motifs et ceux du premier juge : 
L a  C o u r ,

Vu l'articlc 24 de la loi du 15 ju in  1935,
rejetant toutes conclusions autres, plus am- 
jiles ou contraires, notam m ent la demande 
d'enquête formulée par l’appelant, les faits 
côtés étant sans pertinence, jo in t comme con
nexes les causes inscrites sub numeris 11471 
et 12563 du rôle général;

Reçoit les appels et y faisant droit, sta
tuant sur les apj)els principaux, dit les aj>pe- 
lants sans griefs, confirme le jugem ent a quo, 
sauf en ce qui concerne la publication de la 
décision à intervenir;

Dit n’y avoir lieu d’ordonner cette publi
cation;

Statuant sur l ’appel incident, dit l’appe
lante sans griefs, confirme  le jugem ent dont 
appel, condamne la partie Demuse aux dé
pens de son appel et la partie  Evrard aux 
dépens de son appel principal et incident.

Brux. (7e ch.), 4 décembre 1937.
Prés. ; M . Du J a r d i n . Cons. : M M .  M a r c o u x  

et L a c r o i x . A v .  gén. : M .  V e r h a e c e n .

(Everaerts et Delmoitié c. Metirisse.)

D R O IT  CIVIL. —  ENTR EPR ISE DE TRA
VAUX. —  A gréation. —  P rise  de pos
session. —  A gréation tacite.
U  agréation de travaux n’est soumise à 

aucune forma quelconque elle peut même 
être tacite lorsqu’elle dérive de faits qui sup- 
lwsent nécessairement celle-ci dans le chef 
du maître de Fouvrage. En matière de tra
vaux immobiliers la prise de possession d ’un 
bâtiment j>ar le propriétaire im plique récep
tion et agréation des travaux, à moins que 
le propriétaire n’ait fait d ’expresses réserves.

Attendu qu'en 1925 l’intim é chargea la 
société appelante de construire pour son 
compte un im meuble à Anderlecht, petite 
rue aux Loups, suivant un forfait et aux 
clauses et œ nditions «l'un cahier des charges 
approuvé par les parties le 14 août 1925;

A ttendu que, suivant l'article 5 du  dit ca
hier des charges, des paiements partiels 
étaient dus au fu r et à mesure de l’avance
ment des travaux, la dernière somme à payer 
soit le dixième du prix global n ’étant exi
gible qu’à la réception définitive;

Attendu que l’ordre de commencer les tra
vaux fut donné le 28 août 1925, que l’intimé 
effectua de nom breux paiem ents j>artiels 
mais qu’au début de 1930 il cessa les verse
ments, alléguant certaines malfaçons et man
quements au cahier des charges, notamment 
l'insuffisance du m ur de refend et la construc
tion hors plomb et non conforme au plan de 
la façade sur la rue, dem andant la réunion 
«le techniciens aux fins de j>ouvoir établir 
contradictoirem ent le bien fondé de sa récla
mation;

A ttendu que la société appelante répondit 
à cette prétention en assignant l'in tim é en 
paiem ent du solde dû d'après se» comptes, 
soit 7,075 francs en ce comjiris fr. 2,763.50, 
coût de travaux sujiplém entaircs;

Attendu que |>our justifier son action la 
société appelante fait valoir qu’aj>rès la ré
ception provisoire qui aurait eu lieu le 11 
mai 1926, l’intimé s’est installé dans la mai
son et n ’a réclamé qu’en 1930; qu’il y a lieu, 
dès lors, de considérer l'im meuble comme dé
finitivem ent réceptionné depuis j)lus de 3 
ans; «jue l’apjielante ajoute que l’intim é ne 
se prévaut que de vices apj>arents, alors 
qu 'il ne pourrait plus élever de réclamations 
que «lu chef «le vices cachés suivant les arti
cles 1792 et 2270 du Code civil;

Attendu que l'in tim é se borne à répondre 
«jue l'action est prém aturée, la récejHion dé
finitive des bâtim ents n 'ayant jam ais eu lieu, 
dem andant une expertise en ordre subsi- 
«liaire;

Attendu qu’il est exact que le 11 mai 1926 
l’intim é, j>ar un billet intitulé « avis de ré
ception », a reconnu que l'aj)j»elante avait 
construit la maison dont litige et que jus
qu’au dit 11 mai 1926 il avait toujours été 
satisfait des travaux;

Attendu que l’intimé s’installa ensuite 
dans l’immeuble;

Attendu cju’il y a lieu de considérer cette 
reconnaissance comme constituant une agréa-
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de/ci
fV i f r i a , 

T n p n J U a lt
« fàaij& i»  
S c ie n c e , 

expérience, 
le sens de la 

responsabilité et 
la volonté de pro

gresser ont fait de 
la C ro ix  «Tiay&i» 

la marque recon
nue et réputée des 

sp é c ia lité s  pha r
m aceutiques.

C e lte  m arque — La C roix  •  Baye» » — sa  
trou ve  ég a lem en t sur ch aqu e com prim é  
d 'A  s p  I r I n e  à tilre d e  garan tie  pou r  
son origine e l  sa  qualité tou jours éga la  
à  e ü e - m ë m a  co n tre  re fro id issem en ts, 
rh u m a tism e s  e t  to u te s  le s  d o u leu rs .

Il n'y a  p a s d 'A sp irin e sons C ro ix  •  Soyc* • /

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  DE C O N F I A N C E I

tion provisoire, la maison étant à ce moment 
term inée au point d’y prendre logement et 
aucune malfaçon n ’étant invoquée;

Attendu, quant à la réception définitive, 
que celle-ci devait, d’après l'article 5 du ca
h ier des charges, avoir lieu 4 mois après la 
réception provisoire;

Attendu que l ’agréation de travaux n’est 
soumise à aucune forme quelconque qu’elle 
peut même être tacite lorsqu’elle dérive de 
faits qui supposent nécessairement celle-ci 
dans le chef du m aître de l’ouvrage;

Qu’en matière de travaux immobiliers la 
prise de possession d’un bâtim ent par le pro
priétaire im plique réception et agréation des 

. travaux, à .moins que le propriétaire n 'ait 
fait d’expresses réserves;

Attendu que l’intimé ne conteste pas s’être 
installé en mai 1926 dans l’immeuble et 
n’avoir pas élevé de protestations avant 1930;

A ttendu que pareille prise de possession 
suivant une jurisprudence unanim e constitue 
une agréation non équivoque des travaux, 
qu’il s’ensuit que ces réclamations form u
lées par l ’intimé sont tardives et que, dès 
lors, le solde du forfait soit fr. 4,311.50 e^ 
exigible;

Attendu qu’il n’est pas dénié que les tra 
vaux complémentaires ont été commandés 
pas écrit le 12 janvier 1926; que le montant 
n ’en est pas contesté;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires;

Dit l ’appel recevable et fondé;
Met en conséquence le jugement dont 

appel à néant;
Entendent, condamne l’intim é à payer à 

la société appelante pour travaux effectués 
la somme de 7,075 francs avec les intérêts 
judiciaires;

Condamne l ’intim é aux dépens des deux 
instances.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. fr. (Ch. crim.), 10 nov. 1937.
Prés.: M. Péan. R app.: M. G o m i e n . Av. gén.: 

M. C h a r t r o u . Plaid. : M° N i c o l a y .

(Meyer c. Epp.)

D R O IT  IN D U STRIEL. —  LOUAGE DE 
SERVICES. —  Congé payé. —  D urée 
des services d o n n an t d ro it au  congé. —  
Grève. —  R eprise des con tra ts  anciens 
avec m ajo ra tio n s de salaires. —  D éfaut 
d e  ru p tu re  d u  con tra t de travail. —  
P ouvo ir du juge. —  In te rp ré ta tio n  sou
veraine. —  T em ps de service an té r ieu r 
à la grève. —  E n trée  en ligne de com pte 
p o u r  le  congé.
Il n s saurait être reproché à un jugem ent 

d ’avoir déclaré qu’un ouvrier remplissait les 
conditions légalement requises pour avoir 
droit à un congé payé, alors que cet ouvrier 
s’étant mis en grève le contrat de travail 
existant entre les parties avait été rom pu et 
qu’il n e  comptait pas six mois de services 
continus du jour où il avait été embauché à
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nouveau jusqu’au jour du congédiement, si 
le jugement fonde sa décision sur ce que le 
travail a été repris dans rétablissement col
lectivement et i r  un com mun accord, en vertu 
des contrats conclus avant la grève avec sim
plement l’application aux salaires anciens 
d'un coefficient de majoration, en sorte que 
les anciens contrats ayant continué de fonc
tionner en vertu d’accords conclus après la 
grève, celle-ci ne d  wait jxts être réputée les 
avoir rompus.

En se référant à l’accord des parties dont 
il donne une interprétation sommaire qui ne 
le dénature point, le. jugem ent a pu dans ces 
conditions, décider que la durée des services 
continus de l’ouvrier ne devait pas, pour la 
détermination de son droit à un congé annuel 
payé, être considérée com me ayant été inter
rompue pendant la durée de la grève.

Cass. fr. (Ch. req.), 26 octobre 1937.
Prés. : M. P i l o n .  R app . : M. C a s t e t s .  A v .  

gén. : M . L y o n -C a e n . Plaid. : M ” M o r i l -  
i .o t .

(Lafay c. Syvot.)

D R O IT  PRO FESSIO NNEL. —  NOTAIRE.
—  R esponsabilité . —  V ente d ’un fonds 
de com m erce. —  C onsignation p a r l’ac
q u é reu r des fra is  et d ro its  (d é fau t d e ) .
—  D issim ulation au  vendeur du  défau t 
de consignation. —  R ésolution  de la 
vente. —  D im inution  de valeur du  fonds.
—  F aute. —  R elation  de cause à  effet 
en tre  la  fau te  et le pré jud ice.

L ’arrêt qui, pour retenir la responsabilité 
d ’un notaire, relève que cet officier ministé
riel a dressé un acte de vente sans exiger la 
consignation préalable des frais et droits par 
les acquéreurs qui en avaient assumé la 
charge et dont il ignorait la solvabilité, né
gligé eif. plus d’aviser le vendeur du non- 
paiement par les acquéreurs de ces frais et 
de l’obligation solidaire qui pesait sur lui 
de les acquitter « m û par l’esprit de lucre, 
préoccupé uniquement de toucher ses hono
raires:, instrum entant pour des parties qu’il 
ne connaissait pas », a pu à bon droit trou
ver dans de telles circonstances les éléments 
de fautes engageant la responsabilité du no
taire pris soit comme officier public, soit 
comme conseil des parties.

E t lus juges du fond  qui ont ensuite con
staté que ces fautes ont eu pour conséquence 
de contraindre le vendeur à payer les frais 
et droits de racte de vente, contrairement 
aux stipulations du contrat et à récupérer au 
moyen de. la résolution un fonds de com
merce qui avait périclité, ont ainsi déterminé  
sans se contredire les éléments du préjudic3  
et reconnu à bon droit le rapport de cause 
à effet entre la faute et le préjudice.

MEUBLEMAX
V O U S  O FFR E  U N  MOBILIER  
D E L U X E  P O U R  LE PRIX  
D  U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N T A G N E -A U X -H E R B E S-P O T A G E R E S, 5 5
(E N T R E  SAINT-SAUVEUR E T  UNION DU CREDIT)
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S U RC R E D I T D E M A N D E

LIQUEUR, |
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E Y E R
E x-M em bre de la P o lic e  Jud icia ire  

★ p rès le P a rq u et d e  B ru xelles ★

RECHERCHES
ENQUETES

CONTROLES

BRUXELLES : 81a, Rue de la Loi, 81a
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5 . (C o n tu lt . 2  à  5  a /s a m e d i.)

La Justice au Grand Bruxelles
Donc une fois...

Vérité bien banale, la fiction la plus hardie 
n’est souvent qu’inutile effort à joindre la réa
lité. Et l’on pourrait affirmer de l’auteur en 
mal de sujet, cc que le peintre affirmait de lui : 
« Je suis sans cesse tiraillé entre la nature et 
la peinture décorative. Mais c’est la nature qui 
l’emporte toujours. Quand on est scrupuleux 
devant la nature, on atteint par surcroît le dé
coratif. »

Courteline, vous fûtes de ceux pour lesquels 
l’observation sagace des êtres et des choses suf
fisait à alimenter la plume. A votre souvenir, 
respectueusement, je dédie l’historiette vécue 
que voici et où s’agitent des robins qui, si votre 
œil les avait pu contempler, eussent été bien 
plus vivants sous vos mots qu’ils ne le seront 
jamais sous les miens.

Terrible, impressionnant, la barbe en pointes 
de lance, les sourcils en paille de fer, le teint 
pâle rendu livide par l’éclat des yeux aussi
noirs que le poil qui s’échappe, volontaire, de 
la toque, tel était Airbupré, autrefois juge de 
paix.

Judiciaire tayloriste, Airbupré usait avec mé
thode. Chez lui, deux classes de justiciables : 
ceux qui n’étaient fourvoyés dans aucune 
affaire de roulage et ceux, par contre, dont les 
roues, pour quelque motif, les avaient entraînés 
jusque dans le prétoire de sa pacifiante justice. 
Ces derniers passaient en fin de séance, instant 
choisi par  Airbupré qui clamait : « Les auto
mobilistes à gauche, les motocyclistes1 au mi
lieu, les cyclistes à droite. » Une fièvre de 
soldats regagnant leurs pelotons, et l’on était 
prêts, p a r  colonnes, pour entendre Airbupré, 
d ’un geste désignant chaque formation, alors 
laisser tomber : « Vingt francs. Dix francs. 
Cinq francs. Et ceux qui ne sont pas contents 
vont en appel. *

Parfois, la complexité des faits et des droits 
interdisait pareille allure. Airbupré, sachant le 
péril, réduisait le train, à ses causes faisait un 
sort à part. Sans changements, dans sa primi
tive pureté, l ’une d’elles ci-après.

Donc une fois, non loin d’une septentrionale 
gare de notre cité, suant, soufflant, rendu, un 
homme traînait une charrette à bras. Survint 
un tram, d ’abord derrière, puis sur la carriole. 
Rien de grave, un « stootje » à peine, aurait 
dit l’homme. Caresse suffisante cependant 
pour faire lâcher prise au hâleur. La voiture 
pivote, et pan... sur un bourgeois abîmé à lon
gueur de brancards dans la vision tentatrice 
d’une vitrine. Sur le pavé, notre bourgeois. 
Catastrophe et son familier décor : attroupe
ment, embouteillage, casques blancs.

Quelques jours plus tard, Airbupré tient au
dience en son tribunal. Affaire délicate. Un 
monsieur se plaint d ’avoir été renversé par 
une charrette à bras. Pardessus détérioré. 
Dommage. Pas né d ’hier, le conducteur du 
véhicule incriminé appelle à la rescousse la 
Société des Transports en Commun, responsa
ble d’une faute de son préposé. On plaide, on 
discute, on réplique. Que fait Airbupré ? Gra
duellement il s’enfonce sous sa toque, ses sour
cils et sa barbe. On ne voit plus de lui, main
tenant, que deux yeux chavirant d ’une barre 
à l’autre, tout embués déjà de l ’angoisse que 
fait naître le scrupule. Impossible histoire, de 
quel côté la vérité ?

Mais qu’importent les discours et les plans, 
s’ils sont obscurs; la rue est à nous. Airbupré, 
redressé, transfiguré, inspiré soudain, p ro
clame : « Nous allons nous rendre sur place. 
Il est onze heures, dépêchons-nous. Monsieur 
le greffier, y êtes-vous ? »

Airbupré, vous venez d’ouvrir en l’âme des 
plaideurs les vannes de l ’épouvante. Heureuse
ment. ces âmes qui frémissent sous la robe 
frangée d’hermine, au danger sont calmes. Une 
voix s’éleva :

— Monsieur le Juge m’autorise...?
—  Certainement, encore illuminé, répond 

Airbupré.
—  Monsieur le Juge me permettra de lui 

faire humblement remarquer, que Monsieur le 
Juge ne peut ordonner semblable enquête sans 
la prononcer par jugement.

Bon enfant, Airbupré en convient et ajoute :
— Messieurs, je rends jugement m’ordon

nant d’enquêter sur place et sur l’heure.
La feinte était habile, Airbupré tenace. Le

cortège n’avait plus qu’à s’organiser, ce qu’il 
fit. Se dépouiller de sa robe ? Pas question, 
car Airbupré, du doigt marquant 1 horloge 
avouant onze heures dix, s’exclamait : « Dépê
chons, Messieurs, dépêchons... ».

Pierres de notre capitale, vous avez contem
plé le film des plus précieux défilés du passé, 
il en manquait un seul à vos songes, celui de 
la Justice, empreinte de tout son lustre se ren
dant sur les lieux. Vous l’avez eu, fortunées 
autant que ces badauds qui virent à l’angle 
d’une rue, déboucher Airbupré, suivi de son 
licteur, le greffier, de MM. les avocats portant 
rabat blanc et manches longues, et, ultime, 
mais non les m oindres/les  parties.

L’homme-à-la-charrette-à-bras, qui n’avait 
plus rien à tirer, se contentait de pousser son 
monde vers l’endroit précis où le litige avait 
germé.

Cent, trois cents, cinq cents personnes se 
pressent, s’injurient. A la course, des artères 
adjacentes, les renforts s’amènent. Les croisées 
s’ouvrent.

— Qu’est-ce que c’est ?
—  Un anarchiste.
La police en dérive quête une explication. 

Airbupré, de-ci, de-là, répand le Sésame : 
« Descente de Justice. »

Descente de Justice. La phrase vibre de lè
vres en lèvres, remonte le courant, atteint les 
derniers rangs, s’élance aux fenêtres Descente 
de Justice Tout le monde sait. Mais Airbupré, 
lui, ne sait guère dans quel sens trancher le 
cas. P a r  bonheur, les trams se suivent et se 
ressemblent tous En voilà un qui vient. Con
fidence d ’Airbupré à son oreille, et, d ’un bond, 
le licteur est sur la plate-forme. Le wattman 
s’attendait à beaucoup sauf à cela. De stupeur, 
en un réflexe tout professionnel, il bloque les 
freins. < De flèche is af ? » —  la force de 
l’habitude — crie le receveur. Mais il aperçoit 
la silhouette noire, dangereusement penchée 
sur son collègue. Il va lui faire son parti à cet 
olibrius. Des voyageurs préfèrent descendre. 
Et, à la limite de 1 empoignade, M. le Greffier 
articule : « Descente de Justice. » —  « Ah I ça 
c’est ê tre  chose. » Et, conquis, le wattman 
suivra le licteur en ses injonctions. Dans l ’in
tervalle, Airbupré a fait main basse sur une 
charrette à bras qui stationne là. La foule, in 
téressée passionnément, imprudemment em
piète sur l’enceinte idéale réservée à l’enquête. 
Airbupré, exalté par sa mission, ne se contient 
pas et vlan, vlan, se souvenant de Pharsale, 
d’une écharpe tirée des profondeurs de sa 
poche, cingle au visage ces impudents curieux. 
« Allons, reculez, reculez... »

Mais on prie bientôt la victime de repren
dre, sur le trottoir, la place qu’elle occupait 
au jour des faits. Dans sa sereine sagesse 
celle-ci oppose : « Une fois c’est bon, vous 
savez, mais pas deux ! » Soit, on s’en passera. 
II ne s’agit d’ailleurs que de savoir si les bran
cards, sous le choc, pouvaient gagner l’endroit 
présumé.

La charrette est disposée, et le tram s’avance 
lentement, trop lentement. « Plus vite », hurle 
Airburé. Le convoi accélère. « Plus vite, plus 
vite. » En un sursaut de conscience, le watt
man s’écrie : « Je vais tout casser ! » « Plus 
vite... » Un fracas de métal et de bois entre
choqué, la voiture pivote et pan... frappe l’air, 
stérilement, de ses bras. C’est fini. L’Omme- 
gang se reconstitue. Franchissant, indifférente, 
la houle des qualificatifs, la Justice rentre chez 
elle.

La porte close éteint les rumeurs de la popu
lace. Airbupré s’éponge, se lisse la barbe. Gref
fier, plaideurs, parties, sont figés dans l’incer
titude de l’attente. Airbupré va parler. Airbu
pré parle, que dit-il ? « Je n’ai encore rien 
compris... »

R. G. P.
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Hors d’œuvre.
L '.rrêté  royal du  10 mars 1938 ( M u n i t 28-29 mer» 

1938) rétab lit le  B u lletin  du M inistère de l’A gricu l
ture que ile« rainons budgétaires avaient fa it sus
pendre en  1933.

Cet arrête royal rem place l'arrêté organique pré
cédent du 16 ju ille t  1885 et, fort so igneusem ent, son  
article  3 le  d éclare abrogé.

Aurait-on pas pu dire en m êm e tem ps que l’arrêté  
du 31 décem bre 1907 qui m odifia it celu i de 1885 dis
parait par la m êm e occasion  ?

Au m oins le  p u b lic  aurait pu cro ire que le  dépar
tem ent sa it exactem ent ce q u i se passe chex lu i.

«

On ne saurait être assez prudent lorsqu’on réd ige  
dea textes réglem entaires. Ça se com prend, n’est-ce 
pas ? A vec ces avocats, on  ne sait jam ais...! A ussi, 
adm irons ce  lib e llé  ; Les statuts de la S. N , C . 1. 
tels qu’ils  résu ltent... etc... sont approuvés en tan t 
q u e  leu rs d isp o s itio n s  ne son t pas con traires  à  n otre  
a rrê té  d u  22  o c to b re  1937. Et ces statuts reproduits  
«ont accom pagnés du visa : « v u  p o u r ê tre  annexé  à  
n o tre  a rrê té  du  13 ja n v ie r  J938 ».

A lors quoi ? Si c’est vu , c’est q u e c’est bon et la 
réserve devien t in u tile . S i au contraire, les réserves 
d oiven t jouer, p ou rq u oi apposer un visa sur un texte  
suspect ?

C om prenne q u i voudra, exp liq u e q u i pourra.
• •

L a lo i  de b udget de l'Instruction pub liq u e du 24 
m ars 1938 nous apprend dans son  article  3 que par 
m odifica tion  à l’article 46 de la lo i du 21 mai 1929, 
le  nom bre des bourses d estinées aux porteurs de d i
p lôm es légaux est porté à se ize  e t  qu’ellee sont accor
dées pour une année.

Si on  nous redit a insi ce  que l ’article 4 de la lo i  
de budget de l ’in struction  p u b liq u e du 31 mars 1936 
nous avait déjà parfaitem ent appris, est-ce pour nous  
rappeler que si d’aucuns parlent pour ne rien dire, 
d’autres écrivent p areillem en t pour rien  ?

• •
Encore du M o n iteu r  des 28-29 mars 1938 le  coquet 

arrêté d u  25 mars relatif aux subventions de l ’en se i
gnem ent techn ique.

On n e  peut pas, cette fo is , se p la indre du préam 
b u le  : il est corsé. On aurait pu  y ajouter l ’arrêté 
royal du 29 ju in  1937 qui n'est pas sans in flu en ce sur 
l ’organique.

En effe t, lorsq u ’il est d it : < L’article  3 de l ’arrêté 
royal du 14 ju ille t  1933 et le  prem ier paragraphe de  
l ’article  2 de l'arrêté royal du 15 ju ille t  1933 sont 
com plétés > c’est, en  fa it, l ’arrêté royal du 29 ju in  
1937 q u i reçoit le  com plém ent.

• •
U ne tournure b ien  orig in a le est la suivante en ce 

m êm e arrêté du 25 mars :
< Art. 3. —  L e deu xièm e paragraphe des articles 6 

et S des arrêtés royaux des 14 ju ille t  et 15 ju ille t  
1933 est m od ifié  com m e su it : ... >

Ça veut d ire sim plem ent : le  deu xièm e paragraphe 
de l ’articlo  6 de l ’arrêté royal du 14 ju ille t 1933 et 
l e  deuxièm e paragraphe de l ’article 5 do l’arrêté royal 
du 15 ju ille t  1933. La recherche est aussi s im p lifiée  
que la rédaction.

C eci afin  que nul n’en ignore. N .

LEGISLATION
B aux c o m m e r c ia u x .

★ L oi d u  2 a v r i l  1 9 3 8  r e la t iv e  à  la r é v is io n  t e m 
p o r a i r e  e t  à  la r é s i l i a t io n  des  b a u x  c o m m e r c i a u x .  
(M on.,  6  a v r i l . )

C o m m issa ires ro y a u x .
★ A r r ê t é  r o y a l  d u  31 m a r s  193 8  p o r t a n t  n o m i n a 
t io n  d u  c o m m is s a i r e  r o y a l  a u x  p e n s io n s  e t  a r r ê t é  
m in i s té r i e l  d u  d i to  n o m m a n t  le c o m m is s a i r e  a d 
j o i n t  a u x  p e n s io n s .  (M on ., 2  a v r i l . )

E xtrad ition .
★ D é c l a r a t i o n  du  16 d é c e m b r e  1 9 3 7  a d d i t i o n n e l l e  
à  la C o n v e n t i o n  d ’e x t r a d i t i o n  e n t r e  la B e lg iq u e  e t  
la  P r i n c i p a u t é  d e  M o n a c o .  (M on ., 7 a v r i l  1 9 3 8 . )

V in a ig r e s .
★ A r r ê t é  m in i s t é r i e l  d u  30  m a r s  193 8  p r i s  e n  e x é 
c u t io n  d e  l’a r t i c l e  7 d e  l’a r r ê t é  r o y a l  du  23 o c t o b r e
1937  re la t i f  a u  c o m m e r c e  des  v in a ig r e s  e t  p r o 

d u i t s  a n a l o g u e s .  (M on ., 7 a v r i l . )*• •
M IN IS T E R E  D E  L A  JU S T IC E .

E x a m e n s  d ’a p t i t u d e  l i n g u i s t i q u e  p o u r  
les c a n d i d a t s  a u x  f o n c t io n s  d ’a v o u é  e t  d ’h u i s s ie r .

S e s s io n  d e  m a i  1 9 3 8 .
L a  se ss io n  o r d i n a i r e  d ’e x a m e n s  d ’a p t i t u d e  l i n 

g u i s t i q u e .  p r é v u s  p a r  les a r r ê t é s  r o y a u x  d e s  9 s e p 
t e m b r e  e t  4 n o v e m b r e  1935 d é t e r m i n a n t  les c o n d i 
t io n s  d ’a p t i t u d e s  l in g u is t iq u e s  a u x q u e l l e s  d e v r o n t  
s a t i s f a i r e  les c a n d i d a t s  a u x  f o n c t i o n s  d ’a v o u é  e t  
d ’h u i s s ie r ,  s ’o u v r i r a  le m a r d i  3 m a i  p r o c h a i n .

L e  déla i  d ’i n s c r ip t i o n  es t  f ix é  du  I 5 a u  24  a v r i l  
in c lu s .  L es  d e m a n d e s  d ’in s c r ip t io n  i n t r o d u i t e s  a p r è s  
ce  d é la i  n e  s e r o n t  p lu s  accu e i l l ie s .  L es  d e m a n d e s  
d o iv e n t  ê t r e  a d re s s é e s ,  p a r  l e t t r e  r e c o m m a n d é e ,  
a u  M in i s t è r e  d e  la Ju s t i c e .  Le r é c i p i e n d a i r e  do i t  
i n d i q u e r  d a n s  sa  d e m a n d e  s’il d é s i r e  j u s t i f i e r  d e  la 
c o n n a i s s a n c e  d e  la l a n g u e  f r a n ç a i s e ,  d e  la l a n g u e  
n é e r l a n d a i s e  o u  d e s  d e u x  l a n g u e s  à  la fois

L es  f ra is  d ’e x a m e n  s ’é lè v e n t  à  25  f r a n c s ,  s o m m e  
à  v e r s e r ,  a u  m o m e n t  d e  l ’i n s c r ip t io n ,  a u  c o m p t e  des  
c h è q u e s  p o s t a u x  n° 9 0 4 .0 4  du  M in i s t è r e  de  la J u s 
tice ,  s e c r é t a r i a t  g é n é r a l ,  e x a m e n s  l in g u is t iq u e s .

E x a m e n s  d ’a p t i t u d e  l in g u i s t i q u e  p o u r  les c a n d i d a t s
a u x  f o n c t io n s  d e  g re f f i e r .  ---- S e s s io n  d e  m a i
1 9 3 8 .  —  L oi d u  15 j u in  1 9 3 5  s u r  l’e m p lo i  des  
la n g u e s  e n  m a t i è r e  j u d i c i a i r e .
L a  p r o c h a i n e  s e s s io n  d ’e x a m e n s  d ’a p t i t u d e  l in 

g u i s t iq u e ,  p r é v u s  p a r  la loi d u  15 j u i n  1935  s u r  
l’e m p lo i  d e s  l a n g u e s  e n  m a t i è r e  j u d i c i a i r e  p o u r  les 
c a n d i d a t s  a u x  f o n c t i o n s  d e  g re f f ie r ,  g r e f f i e r  a d j o i n t  
e t  g r e f f i e r  s u r n u m é r a i r e ,  s’o u v r i r a  le m a r d i  3 m ai  
p r o c h a i n .

L e  d é la i  d ’i n s c r ip t io n  es t  f ixé du  15 a u  24  a v r i l  
inc lus .  L e s  d e m a n d e s  d ’i n s c r ip t io n s  i n t r o d u i t e s  
a p r è s  cc  d é la i  n e  s e r o n t  p lu s  a c c u e i l l i e s .  L es  d e m a n 
d e s  d o iv e n t  ê t r e  a d r e s s é e s ,  p a r  l e t t r e  r e c o m m a n d é e ,  
a u  M in i s t è r e  d e  la Ju s t i c e .  Le r é c i p i e n d a i r e  do i t  
i n d i q u e r  d a n s  sa  d e m a n d e  s ’il d é s i r e  ju s t i f i e r  d e  la 
c o n n a i s s a n c e  d e  la l a n g u e  f r a n ç a i s e ,  d e  la l a n g u e  
n é e r l a n d a i s e  ou  d e s  d e u x  la n g u e s  à  la fois.

L es  f ra is  d ’e x a m e n  s ’é lè v e n t  à  25 f r a n c s ,  s o m m e  
à  v e r se r ,  a u  m o m e n t  de  l’i n s c r ip t io n ,  a u  c o m p t e  
d e s  c h è q u e s  p o s t a u x  n M 9 0 4 . 0 4  d u  M in i s t è r e  d e  la 
Ju s t i c e ,  s e c r é t a r i a t  g é n é r a l ,  e x a m e n s  l in g u is t iq u e s .

ÉCHOS DU PALAIS
Sunt lacrimae rerum...

P e r s o n n e  n ’ig n o r e  l’h i s to i r e  d e  ce  m o n s i e u r  qu i ,  
p o s s é d a n t  u n  c an i f  a u  m a n c h e  u sa g é ,  fit r e m p l a c e r  
c e  d e r n i e r .  Q u e l q u e s  t e m p s  a p r è s ,  la  l a m e  o f f r a n t  
d e  r é e l s  s ig n e s  d e  f a t i g u e ,  le m o n s i e u r  c o n s e r v a 
t e u r  la fit r e n o u v e le r  à  so n  to u r .  A u x  a m is ,  m o n 
t r a n t  a lo r s  l’o b je t ,  le m o n s i e u r  rav i  a v a i t  c o u t u m e  
de  d i r e  : « C ’es t  le v i e u x  c o u t e a u  d e  m o n  g r a n d -  
p è r e  ».

N o u s  a l lo n s  b i e n tô t  v iv re  p a r e i l  c o n te .
Il e x is te  a u  P a la i s  u n e  c h a m b r e  d u  C o n s e i l  de  

l’O r d r e .  D a n s  ce  lo c a l  a  p o u s s é ,  il n ’y  a  g u è r e ,  
u n  m o n u m e n t ;  s o r t e  d e  b a s - re l i e f  a d o r n é  d u  fai- 
a c e a u  des l i c t e u r s .  L ’e n t r é e  d u  P a v i l lo n  I ta l ie n  > 
L e  m a r b re ,  n o i r  p o n c t u é  d e  j a u n e ,  d u  r a y o n  d ’a l i 
m e n t a t i o n  } U n  r ien  des  d e u x .  H e u r e u s e m e n t ,  le 
s o u v e n i r  des  G r a n d s  M o r ts  q u e  la s tè le  p e r p é t u e  
n ’e n  p e u t  s o u f f r i r .  L a  sa lle , g é m i t  s o u s  le s u p 
plice.  V ie n t - o n  d e  s ’e n  a p e r c e v o i r  ? C ’e s t  p r o b a 
ble , auss i ,  i n t e n t i o n n é  d ’u n e  m e i l l e u r e  o r d o n n a n c e ,  
a - t -o n  d é c id é  o u  p r e s q u e ,  n o n  d e  t r a n s p l a n t e r  le 
m o n u m e n t  —  é t e r n e l  « t r o p  s im p le  > —  m a is  de  
m o d i f ie r  t o u t  b o n n e m e n t  l ’a s p e c t  t o t a l  d u  l ieu .  
C o n v o q u é ,  l’a r t i s t e  e n s e m b l ie r  l’a  d é c l a r é  t o u t  de 
go  ; < A  v o u s  les l u m iè r e s  p a r  la b a n d e ,  les t o n s  
é t r a n g lé s .  A  l’e n c a n  c e s  L o u is - P h i l i p p a r d s  d e  f a u 
teu i ls .  C e s  t r i s t e s  m a c h i n s  p i c t u r a u x  ? D e  la m a-  
ze t te .  C ’es t  d u  m o d e r n e  q u ’il v o u s  fa u t .  Ç a  c 'e s t  
d u  n a n a n  ».

E n t r e  a u t r e s  s ty le s ,  n o u s  a p p r é c i o n s  sa n s  c o n 
t e s te  la s im p le  b e a u t é  d e s  a r c h i t e c t u r e s  e t  d é c o r s  
a c tu e l s .  E t  n o u s  c o n n a i s s o n s  à  l’o m b r e  d e  la C o l l é 
g iale ,  p r e s t i g i e u s e  e t  r e d o u t a b l e  vo is ine ,  d e s  é d i 
f ices « f o n c t io n n e l s  » s u p p o r t a n t  s a n s  f l é c h i r  la 
c o m p a r a i s o n  d u  p a s sé .  Mais, si l’u r b a n i s m e  s 'ac -  
c o m m o d e  p a r fo i s  de ces  i n é v i t a b le s  r a p p r o c h e m e n t s ,  
p o in t  n ’e n  es t  a in s i  d ’u n e  d e m e u r e ,  d ’u n  P a la i s ,  
d o n t  l’a m é n a g e m e n t  d u  d e d a n s  n e  fai t  q u e  r é p o n 
d re  à  la p r o m e s s e  d u  d e h o r s .  N u l l e m e n t  e n g a 
g e a n t e  la p r o m e s s e  ? S o i t .  S e r a i t - c e  la r e n d r e  p lu s  
t e n t a n t e  q u e  de  la f a i r e  t r o m p e u s e  > N o u s  n e  
c r o y o n s  pas .  A  la m a c é d o i n e  d ’in a p i r a t io n s  d e  
P o e l a e r t  n ' a j o u t e z  p a s  le f i le t  d e  l’e s t h é t i q u e  d u  
jo u r ,  l’i n d ig e s t io n  f i n i r a  p a r  a v o i r  r a i s o n  de  n o u s .  
P u is ,  p o u r  e n  r e v e n i r  o ù  la p i o c h e  va  t o m b e r ,  le 
t r o u v e z -v o u s  t e l l e m e n t  o d i e u x  ce  v es t ig e  d ’u n  lu x e  
b o u r g e o i s  si m é l a n c o l i q u e m e n t  f in  d e  s ièc le  > Le 
c l im a t  d ’u n e  c h a m b r e  d u  C o n s e i l  s’e n c a d r e ,  a p r è s  
t o u t ,  a s se z  b ien  d e  l’a u s t é r i t é  m o e l le u s e  d ’u n  m o 
b i l ie r  d ’a c a j o u  d r a p é  d ’u n e  v e r t e  m o le s q u in e .  L u i  
s u b s t i t u e r  l ’a r c t i q u e  s é v é r i t é  d e s  p lus  r é c e n t e s  t a 
v e r n e s  d e  la c i té  ? P o u r q u o i  ? R asez - le  n o t r e  
P a la is ,  m ais ,  d é s u è t e s  fu ssen t -e l le s ,  n e  f a i te s  p a s  
i n u t i l e m e n t  p l e u r e r  les  c h o s e s . . .

R. G. P .
A  New Bar

L ’a n g l o m a n i e  sév it .  N o t r e  a v o c a t u r e  s’a p p e l a i t ,  
c e  m a t in  e n c o r e  : B a r r e a u .  —  C ’es t  fini.  L e  C o n 
se il  d e  l 'O r d r e  v ie n t  d e  t r a d u i r e ,  n o n  p a s  e n  f l a 
m a n d ,  m a is  e n  a n g la i s .  N o u s  v iv o n s  d a n s  u n  B a r .  
P o u r  b i e n  r e p r é s e n t e r  à  t o u s  les y e u x  p a r e i l l e  
m é t a m o r p h o s e ,  o n  va  d é m o l i r  la sa l le  d u  C o n s e i l  
d e  l 'O r d r e  d o n t  l ' a s p e c t  L o u is - P h i l i p p a r d  n e  c o n 
v ie n t  p lu s  a u  jazz ,  à  la r u m b a  e t  a u  t a n g o .  O n  
p e u t  v o i r  e x p o s é 'd a n s  la  sa l le  d u  C o n se i l ,  u n  j o u 
jo u  q u i  r e p r é s e n t e  le n o u v e a u  B a r  : t o u t  a u t o u r ,  
les f a u te u i l s  m o d e r n e  s ty le  d a n s  l e s q u e l s  o n  n e  
sa i t  p a s  si o n  es t  as s is  o u  d e b o u t .  A u  m il ieu ,  u n e  
p is te  b ie n  c i r é e  o ù  les c o u p l e s  v o n t  t o u r n e r ,  le 
b â t o n  d u  B â to n n ie r  b a t t a n t  la m e s u r e  de la r u m b a  
d i s c ip l in a i r e .  C ’es t ça  les n o u v e l le s  m o eu rs  e t  la 
n o u v e l le  d isc ip l in e .  A u  r a n c a r t  to u t e s  les t r a d i 
t io n s .  A u  n o u v e a u  B a r  : e n t r é e  l ib re l  Q u ’o n  se  le 
dise , q u ’o n  se le d ise . . . !

O m b r e s  d e  T h é o d o r  e t  de  B o ts o n  ? ? ?

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux
ANVERS BRUXELLES

Prix Lucien Campion.
L e C onse i l  d ’A d m i n i s t r a t i o n  de  la F o n d a t i o n  

L u c ie n  C a m p i o n  n o u s  p r i e  d e  r a p p e l e r  q u e  le P r ix  
Q u i n q u e n n a l  « L u c i e n  C a m p i o n  » s e ra  d é c e r n é  p o u r  
la s e c o n d e  fois e n  j a n v i e r  1939 .

C e  p r ix  es t  d e s t in é  à  r é c o m p e n s e r  u n  o u v r a g e  
d ’o r d r e  j u r i d i q u e  o u  s o c io lo g iq u e ,  p u b l i é  o u  in éd i t ,  
a y a n t  p o u r  a u t e u r  u n  a n c i e n  é t u d i a n t  de  l’U n i v e r 
s i té  L ib r e  de  B ru x e l le s ,  in sc r i t  a u  B a r r e a u  de  B r u 
xelles  d e p u i s  m o in s  d e  d ix  a n s  a u  m o m e n t  du  
d é p ô t  d e  l’o u v r a g e  en  v u e  d u  c o n c o u r s .

Les  c o n c u r r e n t s  s o n t  t e n u s  d e  d é p o s e r  d e  u n  à 
d ix  e x e m p l a i r e s  d e  l e u r  o u v r a g e ,  im p r im é s ,  d a c t y 
l o g r a p h i é s  o u  m ê m e  e n  s im p le  m a n u s c r i t ,  a u  s iè g e  
so c ia l  d e  la F o n d a t i o n  L u c ie n  C a m p i o n ,  50 ,  a v e 
n u e  J e a n n e ,  à  Ixelles,  a v a n t  le 1er ju i l le t  1 938 .

L es  c a n d id a t s  é v e n tu e l s  p e u v e n t  o b t e n i r  c o m m u 
n ic a t i o n  d u  r è g l e m e n t  e t  d e  t o u t e s  i n d i c a t io n s  u t i 
les, e n  s ’a d r e s s a n t  à  M" H e n r i  S im o n t ,  s e c r é t a i r e  
d e  la F o n d a t io n ,  r u e  S a i n t - B e r n a r d ,  76,  à  S a in t -  
Gilles,  B ru x e l le s .

COURS NEERLANDAIS p a r  doct. en d ro it 
Néerl. 13, av. des Nervicns. Tél. 33 .38 .99 .

LE BANC DU LECTEUR
Henri C apitant.

U n  d e s  p lu s  é m i n e n t s  j u r i s t e s  f r a n ç a i s ,  H e n r i  
C a p i t a n t ,  es t  d é c é d é ,  le 21 s e p t e m b r e  d e r n i e r ,  a u x  
A g l in g e s ,  e n  H a u te - S a v o ie ,  d e s  s u i t e s  d ’u n e  g r a v e  
o p é r a t i o n .

S a  v ie  e t  s o n  oeuvre  d i c t e n t  a M. R e n é  D e m o g u e ,  
d a n s  la « R e v u e  t r im e s t r i e l l e  de  D r o i t  c i v i l »  ( 1 9 3 7 ,  
n° 4 ) ,  d e s  p a g e s  p le in e s  d e  p e n s é e ,  o ù  se d é c è l e n t  
les  m a r q u e s  d ’u n e  a m i t i é  t r è s  d o u c e  et  d ’u n e  
lu c id e  a d m i r a t i o n .  C e t t e  é t u d e  m o n t r e  a v e c  u n e  
p a r f a i t e  n e t t e t é  les d é m a r c h e s  d e  l’e s p r i t  du  s a v a n t  
j u r i s c o n s u l t e  a u  c o u r s  d e  sa c a r r i è r e  e t  lo rs  de  
l’é l a b o r a t i o n  d e  ses n o m b r e u x  e t  r e m a r q u a b le s  
o u v r a g e s .  Il s e r a i t  im p o ss ib le  e t  d ’a i l l e u r s  a s sez  
v a in  d e  d o n n e r  ici  u n  r e le v é  de  c e u x - c i  d o n t ,  auss i  
b ie n ,  j u r i s t e s  e t  p r a t i c i e n s  n e  se l a s s e n t  p a s  d e  c o n 
s u l t e r  les  e n s e ig n e m e n t s .  R a p p e lo n s ,  to u te fo is ,  q u e  
le « C o u r s  é l é m e n t a i r e  de  D r o i t  civil  f r a n ç a i s  »,
—  o euvre  is sue  de  la c o l l a b o r a t i o n  d ’A m b r o i s e  C o l in  
e t  m o n u m e n t  d e  la S c i e n c e  d u  D r o i t  —  a  r e n c o n 
t r é  d a n s  le m o n d e  ju d i c i a i r e  u n e  a u d i e n c e  in é g a lé e  : 
h u i t  é d i t i o n s  n e  ae s o n t - e l l e s  p a s  s u c c é d é  d e p u i s
1 9 1 4  >

L es  t r a v a u x  de  C a p i t a n t  lui o n t  a s s u r é  u n e  i n c o m 
p a r a b l e  r é p u t a t i o n  e t  lui o u v r a i e n t  e n  1 929 ,  les 
p o r t e s  d e  l 'A c a d é m ie  des  S c i e n c e s  m o r a l e s  e t  p o l i 
t i q u e s  o ù  il s u c c é d a i t  à  A n d r é  W e is s .  C h e r c h a n t  
d a n s  c e t t e  o eu v re  im m e n s e  —  f ru i t  d e  g r a n d e s  q u a 
l ités n a t u r e l l e s  e t  d ’u n  t r a v a i l  o b s t in é  —  les t r a i t s  
d o m i n a n t s  q u i  p e u v e n t  s’e n  d é g a g e r ,  l ' a u t e u r  d u  
t  T r a i t é  d e s  o b l ig a t i o n s  » r e l è v e  c o m m e  tels le se ns  
d e  la m e s u r e  e t  la c la r t é ,  v e r t u s  q u i  o n t  fa i ts  la v a 
l e u r  e x c e p t i o n n e l l e  d u  C o d e  civil . H e n r i  C a p i t a n t  
a v a i t  e n  o u t r e ,  a u  s u p r ê m e  d e g r é ,  le se n s  de  l ’a d a p -  
t a b i l i t é  d e  l 'o eu v re  lé g is la t iv e  a u x  n é c e s s i t é s  d e  la 
vie.

E m i n e n t  ju r i s t e ,  il fu t  a u s s i  u n  r e m a r q u a b l e  p r o 
f e s s e u r  d 'u n i v e r s i t é  et  d o n n a ,  p e n d a n t  p lus  d e  v in g t  
a n s ,  l ' e n s e i g n e m e n t  d u  d r o i t  civil  à  la F a c u l t é  de  
G r e n o b l e ,  p u i s  à  ce l le  d e  P a r i s .  L 'a c c o m p l i s s e m e n t  
de  c e t t e  t â c h e  le m o n t r e  se n s ib le  e t  a c c u e i l l a n t ,  se 
p r é o c c u p a n t  des  é t u d i a n t s  e t  se p l a i s a n t  à  su iv re  
l e u r s  t r a v a u x .  S o n  e s p r i t  g é n é r e u x  e t  d i s t in g u é  
c r é a i t  u n  c o u r a n t  d e  s y m p a th i e  e t  d e  c o r d i a l i t é  
c h e z  to u s  c e u x  q u i  l ’a p p r o c h a i e n t .  Il a v a i t  la v é r i 
t a b le  a m a b i l i t é  : c e l le  q u i  v ie n t  d u  coeur.

D a n s  m a i n t e s  c i r c o n s t a n c e s ,  sa  p e r s o n n a l i t é  fu t  
a r s o c i é e s  à  l’œ u v r e  l ég is la t iv e  e t  p a r t i c i p a  a u x  t r a 
v a u x  d e  d iv e r s e s  c o m m is s io n s  c o n s t i t u é e s  en  v u e  d e  
l’é l a b o r a t i o n  d ’a v a n t - p r o j e t s  d e  loi. S o n  a c t iv i té  
d a n s  d i f f é r e n t s  c o m i t é s  a d m i n i s t r a t i f s  fu t  p a r e i l l e 
m e n t  à  la h a u t e u r  de sa  h a u t e  v a l e u r  j u r id i q u e .  C e s  
p a g e s  c o n s a c r é e s  à  la m é m o i r e  d ’H e n r i  C a p i t a n t  
c o n s t i t u e n t  u n  h o m m a g e  s o b r e  e t  é m o u v a n t ,  v r a i 
m e n t  d ig n e  d e  c e lu i  q u i  l’in s p i r a .

P .  R.
• •

Les dem andes reconventionnelles.
L a d e m a n d e  r e c o n v e n t i o n n e l l e ,  s e lo n  la d é f in i 

t i o n  d e  M. P a u l  C u c h e ,  es t  u n e  d e m a n d e  f o r m é e  
p a r  le d é f e n d e u r  e n  r é p o n s e  à  ce l le  du  d e m a n d e u r  
e t  q u i  a  p o u r  b u t ,  so i t  d ’a t t é n u e r  la c o n d a m n a t i o n  
q u i  le m e n a c e ,  so i t  d e  l ’e m p ê c h e r  c o m p lè t e m e n t ,  
s o i t  m ê m e  de  f a i r e  p r o n o n c e r  u n e  c o n d a m n a t i o n  
c o n t r e  le d e m a n d e u r .  M L a d is la s  S ie d le c k i ,  d o c t e u r  
e n  d r o i t ,  a s s i s t a n t  à  l ’U n iv e r s i t é  de  C r a c o v ie ,  fai t,  
( V o y e z  « R e v u e  t r im e s t r i e l l e  de  D r o i t  c ivil  », 
o c t o b r e - d é c e m b r e  1 9 3 7 ) ,  u n e  j u d i c i e u s e  é tu d e  c r i 
t i q u e  e t  c o m p a r a t i v e  d e  c e t t e  p r o c é d u r e ,  d o n t  
l ' o p p o r t u n i t é  et  le b ie n  fo n d é  r e s t e n t  c o n t r o v e r s é e s .

A  l ' e n c o n t r e  d e  m a in t e s  lé g i s la t io n s  e u r o p é e n n e s ,  
n o t r e  C o d e  d e  p r o c é d u r e  s ' a b s t i e n t  d 'o r g a n i s e r  
c e t t e  i n s t i t u t i o n  E n  fai t  c e p e n d a n t ,  ce l le-c i  vo i t  
r é g u l i è r e m e n t  é t e n d r e  sa  s p h è r e  d ' a p p l i c a t i o n .  
S i g n a l o n s  i n s t a m m e n t  c o m m e  m a n i f e s t a t i o n s  de 
c e t t e  t e n d a n c e ,  e n  B e lg iq u e ,  la d i s p o s i t io n  de  l’a r 
t ic le  2 d e  la loi d u  14 d é c e m b r e  1935 ,  e t ,  e n  
F r a n c e ,  l ’a r t i c l e  4 6 4  n o u v e a u  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  
civ i le ,  m o d i f i é  p a r  le d é c r e t - lo i  d u  3 0  o c t o b r e  1935 .  
M. S ie d le c k i  s o u l ig n e  t r è s  e x a c t e m e n t  les a v a n t a g e s  
e t  les  i n c o n v é n i e n t s  d e  c e t t e  p r o c é d u r e  : la d e m a n 
d e  r e c o n v e n t i o n n e l l e  e m p ê c h e  la c o n t r a r i é t é  des 
j u g e m e n t s  à  p r o p o s  d e  l’a p p r é c i a t i o n  d u  m ê m e  é t a t  
d e  fai t  e t  d o n n e  la p o ss ib i l i té  d ’u t i l i s e r  les m a t é 
r i a u x  du  p r o c è s  p r in c ip a l  d a n s  la d é c is io n  d o  la 
d e m a n d e  r e c o n v e n t i o n n e l l e .  P a r  c o n t r e ,  la d e m a n d e  
r e c o n v e n t i o n n e l l e  p e u t  d e v e n i r  u n  i n s t r u m e n t  de  
c h i c a n e ,  e l le  p e u t  c o m p l i q u e r  le p r o c è s  p r in c ip a l  et  
e n  r e t a r d e r  la so lu t io n .  P a r e i l l e m e n t ,  l o r s q u e  les 
r è g le s  d e  r e c e v a b i l i t é  d e  la d e m a n d e  e x c è d e n t  les 
l im i te s  d e  la  p r o r o g a t i o n  d e  j u r id i c t i o n  ( c o m m e  
c 'e s t  le c a s  e n  d ro i t  p o l o n a i s ) ,  c e t t e  in s t i t u t i o n  
r i s q u e r a  d ' i n t r o d u i r e  le d é s o r d r e  d a n s  les r è g le s  
d 'o r g a n i s a t i o n  ju d ic i a i r e  e t  d e  c o m p é t e n c e .** #

Les rapports de Droit civil 
à  intérêts multiples.

L e s  c o n v e n t i o n s  les p lu s  p r im i t i v e s  e t  les p lu s  
s im p le s  se  p r ê t e n t  à  l ' i n t e r v e n t i o n  d e  t ie rs ,  s o u s  la 
f o r m e  d e  c a u t i o n n e m e n t s ,  d e  c e s s io n s  ou  d ' e n d o s 
s e m e n t s .  D ' a u t r e  p a r t ,  c e r t a i n s  p h é n o m è n e s  d e  la 
v ie  é c o n o m i q u e  o n t ,  d è s  l e u r  n a i s s a n c e ,  le c a r a c 
t è r e  d e  r a p p o r t s  de  d ro i t  à  i n t é r ê t s  m u l t ip le s  : il 
e n  es t a in s i  n o t a m m e n t  d u  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t ,  de  
la l e t t r e  d e  c h a n g e  e t  d u  c o n t r a t  d ’a s s u r a n c e .

M. S a l o m o n  B eck ,  a v o c a t  a u  B a r r e a u  de  B u d a 
p e s t ,  d i r e c t e u r  des  c o n f é r e n c e s  d e  la se c t io n  civile 
d e  i 'A s s o c i a t i o n  de  J u r i s t e s  h o n g r o i s ,  s ’a t t a c h e  
(«  R e v u e  t r im e s t r i e l l e  d e  D r o i t  c ivil  », 193 7, n ” 4 )  
r  r e l e v e r  la f r é q u e n c e  d e  l ’e x i s te n c e ,  d a n s  le D r o i t  
c ivil , d e  s e m b la b le s  r e la t io n s .

L e  p o u v o i r  lé g is la t i f  e n  g é n é r a l  n ’a a p p o r t é  ju s -
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FEDERATION DES AVOCATS

M ' H e n r i  J a s p a r ,  p r é s i d e n t  do la F é d é r a t i o n ,  a  
r e ç u  à  d î n e r  les r e p r é s e n t a n t »  d e s  p r in c ip a l e s  
c o n f é r e n c e s  f r a n ç a i s e s  e t  f l a m a n d e *  des  Je u n e*  
B a r r e a u x  d u  p a y s .

A p r è s  le d în e r ,  M* J a s p a r  a  e x p o s é  lo p r o j e t  
c o n ç u  p a r  la F é d é r a t i o n  de  c o n v o q u e r  u n e  A s s e m 
b lé e  r é s e r v é e  a u x  a v o c a t s  a y a n t  m o in s  do 15 a n s  
d ’in s c r ip t io n  a u  T a b l e a u  e t  q u i  s e ra i t  c o n s a c r é e  
e x c lu s iv e m e n t  à  l’e x a m e n  des  p r o b l è m e s  i n t é r e s s a n t  
les j e u n e s  : r é f o r m e  du  S t a g e ,  o r g a n i s a t i o n  d u  « p r o  
d e o  », e tc .

Les p r é s i d e n t s  des  J e u n e s  B a r r e a u x  p r é s e n t s  o n t  
é té  u n a n i m e s  à  a p p l a u d i r  a u  p r o j e t  e t  k  lui p r o 
m e t t r e  l e u r  a p p u i  e t  l e u r  c o l l a b o r a t i o n .

E n  p r in c ip e ,  la d a t e  d e  l ’A s s e m b lé e  a é t é  f ixée  
a u  d é b u t  d u  m ois  d e  ju in .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

voua assure contre tou* risque»

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

FAILLITES
T rib u n al de C om m erce de Bruxelles.

2 6  M A R S  1938  :
K r y n ,  J e a n ,  p l o m b ie r ,  59, r u e  des  E p e r o n n i e r t ,  

B ru x e l le s .  ( A s s i g n a t i o n . )
J . - c o m .  : M. S t r a e t s m a n .  —

C u r .  : M" F e r n a n d  M a u r ic e .
V é r i f .  c r .  : 2 7 -4 -3 6 .

1 "  A V R I L  1938 .
F ilo t ,  E d g a rd ,  F e r n a n d ,  m a r c h a n d  d e  m eu b les ,  

so u s  la d é n o m i n a t i o n  « Ix e l l e s - C o n f o r t  », d o m ic i 
lié à  Ixelles,  c h a u s s é e  d e  W a v r e ,  2 5 1 .  ( A v e u . )  

J . - c o m .  : M. L o s a n g e .  —  C u r .  : M" M a g n u s .
V é r i f .  c r .  : 3 -5 -3 d .

V a n d e n a b e e l e ,  M a u r i c e ,  L o u is ,  H u b e r t ,  G h is -  
la in ,  e x p lo i t a n t  u n e  t e i n t u r e r i e  ( d é p ô t ) ,  d o m ic i l ié  à 
B ruxe l le s ,  4, p la c e  E m ile  B o c k s ta e l ,  m a is  d e m e u r a n t
1 1, r u e  E d m o n d  T o l l e n a e r e .  ( A v e u . )

J . - c o m .  : M. L o s a n g e .  —  C u r .  : M* M a g n u s .
V é r i f .  c r .  : 3 -5 -3 8 .

2 A V R I L  1938 .
Feu  A r n o l d  L a c h n ie t ,  e n  s o n  v iv an t  n é g o c i a n t  e n  

b e u r r e s ,  oeufs e t  f r o m a g e s ,  é ta b l i  à  B ruxe l le s ,  3 -5 ,  
r u e  S a in t -G é ry .  ( R e q u ê t e . )

J . - c o m .  : M. L o s a n g e .  ---- C u r .  : M r M a g n u s .
V é r i f .  c r .  : I 1 -5 -38 .  

U e n te n ,  J e a n ,  n é g o c i a n t ,  d o m ic i l i é  à  S c h a r b e e k ,  
29 ,  r u e  de la C h a u m i è r e .  ( A s s i g n a t i o n . )

J . - c o m .  : M. L o s a n g e .  —  C u r .  : M* M a g n u s .
V é r i f .  c r .  ; I 1 -5-36 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r r ê t é  ro y a l  d u  2 7  d é c e m b r e  193 7 es t  a c c e p 

té e  la d é m iss io n  d e  M. H u b e r t ,  J. , d e  ses f o n c t io n s  
d e  g r e f f i e r  e n  c h e f  d u  T r i b u n a l  de  p r e m i è r e  i n 
s t a n c e  de  N a m u r .

COMPLETEMENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PALAIS

v o u s  p r é s e n t e  sa  T a v e r n e  si r i a n t e  p o u r  
vos r e n d e z - v o u s  e t  s o n  R e s t a u r a n t  r u s t i 
q u e  p o u r  vos r e p a s  p r é p a r é s  « p o u r  v o u s  » 
p a r  u n  des  p lu s  r é p u t é s  c h e f s - c o q s .

q u ’à  p r é s e n t  q u e  p e u  d e  s o in  à  la c o n s t r u c t i o n  
d o c t r i n a l e  de  ce  p r o b l è m e .  Il c o n v i e n t  d 'e n v i s a g e r  
d a v a n t a g e  l ' a s p e c t  so c ia l  d e  c e lu i-c i .  L e  lé g i s la te u r  
n e  p e u t  s ' e n  t e n i r  à  la c o n c e p t i o n  a n c i e n n e  a t t a c h é e  
t r o p  r i g o u r e u s e m e n t  a u  c a r a c t è r e  b i l a t é r a l  des  r a p 
p o r t s  d e  d ro i t .  Il a  p o u r  d e v o i r  de  p r e n d r e  en  c o n 
s id é r a t i o n  les e x ig e n c e s  de  la vie  m o d e r n e  e t  d ’a s 
s u r e r  u n e  s o lu t i o n  p lu s  l a r g e  q u i  c o n t r i b u e r a  a u  
r e s s e r r e m e n t  d e s  l iens  s o c i a u x  e t  a u  d é v e l o p p e m e n t  
d e s  idées de s o l id a r i té .  E n  B e lg iq u e ,  d e s  lois r é c e n t e s  
o n t  t e n u  c o m p t e  d e  s e m b la b le s  p r é o c c u p a t i o n s .

TO U S VETEM ENTS SU R M ESURES à des prix MIN1MA. 
pour Dames, M essieurs et Jeunes gens.

C O U P E  P A R F A IT E  —  F O U R N IT U R E S  D E  Q U A L IT E  
O uvert de 9 à 19  heures. - Le dimanche de 10  à midi.

A n e . E t. A u » . P o r r e i ,  S . A .. 5» . « r .  F o n .n y , B r a u l l c .
A dra. D t t ir * *  > A n »-
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DES CONSEILS DE DISCIPLINE D’APPEL EN DROIT 
ETRANGER.

JURISPRUDENCE.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X E L L E S

C ass. (2 c  c h . ) ,  14 fév r ier  1938 . —  L o i. —  F orce  o b lig a to ir e .
C as*. (2 e  c h . ) ,  31 ja n v ie r  1 9 3 3 . —  B re v e t. —  R even u s.
L iè g e  (4 e  c h . ) ,  2 5  n o v em b re  1938 . —  C iv ilem en t r e sp o n sa b le . —  P ar tie  

c iv ile .
O v .  B ru x . (8 e  c h .) ,  18 m ars 19 3 7 . —  A u teu r  e t  éd ite u r . —  R e s p o n s a 

b ili té  s o lid a ir e .

CONFERENCE DU  JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.
La c o n fé r e n c e  du P r in ce  d e  B rog lie .

LES LIVRES DE DROIT.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a . ,  e d . t e u r s
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es  p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s ’ad resser  à  l'A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q u ai du  C o m m erce , B ru xe llee . 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 .  R eg . co m m . 2 8 .4 0 2 .

C h ron iq u e lé g is la t iv e . —  L é g is la t io n . —  N o tes  d e  p ro céd u re . —  E ch o s  
du P a la is . —  M o u v em en t ju d ic ia ire .

FAILLITES

ABONNEMENTS
B e lg iq u e  : U n an , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 1 4 0  fr.

L e n u m ér o  : 3  fran cs.
En v en te  ch ex  l'E d iteu r  e t  au  v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts ,  P a la is  d e  J u s t ic e , B ru x e lle s

Des Conseils de discipline d’appel 
en droit étranger

J U R I S P R U D E N C E

Dans une courte étude, parue ici même 
(J. T., 14 mars 1937), nous nous sommes 
efforcé de résumer l’état de cette question 
en Belgique; nous avons rappelé les vœux 
émis par la presque unanim ité des Barreaux 
belges, répondant à l’initiative du B arreau 
de Bruxelles et de la Fédération des Avo
cats; nous avons conclu avec ceux-ci à la 
création de conseils de discipline d’appel, 
établis aux sièges de nos cours d’appel, et 
dont la composition serait dosée comme 
suit : un haut magistrat-président, un avocat 
près la Cour et un avocat appartenant au 
Barreau de l ’avocat prévenu; ces deux der
nier» comme assesseurs.

Nous avons donné les raisons qui nous font 
opiner dans ce sens; tout en rendant hom
mage à la haute intégrité des m agistrats appe
lés à statuer disciplinairem ent en degré d’ap
pel, nous estimions que cette réforme, depuis 
longtemps à l’ordre du jour du Barreau 
belge, était mieux en harm onie avec l’indé
pendance et la dignité qui s’attachent au 
parfait exercice de notre profession; nulle 
raison ne s’oppose à ce que dans l’Ordre 
nous soyons justiciables de nos pairs, tout 
comme les magistrats eux-mêmes; mais nous 
adm ettions que ce Conseil supérieur de jus
tice soit présidé par un haut magistrat, ce 
qui évitait une solution trop radicale et don
nait à cette innovation un caractère de sage 
modération.

Nous savons que le nouveau m inistre de la 
justice, M° Du Bus de W arnaffe, a pris en 
sérieuse considération les vœux exprimés; 
e t nous pensons qu’il ne serait pas inutile 
qu’en quelques lignes, nous donnions u n  ra
pide aperçu de l’état de la question en quel
ques pays étrangers, chez lesquels nous 
pûmes nous documenter.

I. — AUTRICHE.
« S a m  doule il esl trop tard pour parler eneor d'cllc ! >...

L’avocat autrichien peut (ou pouvait !) se 
pourvoir auprès d’un Sénat de discipline de 
la Cour de cassation, composé de trois juges 
de cette Cour et de deux avocats.

II. — POLOGNE.

En degré d’appel fonctionne, soit un Sénat 
disciplinaire de la Cour de cassation, com
posé de trois juges et de deux avocats, ce 
pour délits outrageant l’intérêt public, soit 
un des Sénats disciplinaires du Conseil de 
l’Ordre supérieur de Varsovie pour les au
tres délits.

III. — HONGRIE.

La jurid iction  disciplinaire est exercée en 
degré d’appel par le Conseil d’avocats fonc

tionnant près la Cour de cassation; ce con
seil est composé de trois conseillers à la Cour 
de cassation et de trois avocats; il est présidé 
par le président-adjoint de la Cour de cas
sation.

IV. — TCHECOSLOVAQUIE.

Dans cet E tat, le statu t ju rid ique de l’avo
cat se divise en deux parties territorialem ent 
délimitées : d’un côté, la Bohême, la Mora
vie et la Silésie, régies par l’ancienne légis
lation autrichienne; de l’autre, la Slovaquie 
et la Russie Souscarpatienne, régies p ar l’an
cienne législation hongroise.

Mais dans l’une et l’au tre  partie, le B ar
reau est indépendant; et, en degré d’appel 
seulement, il est soumis à une Cour mixte, 
ce qui répond à nos propres désiderata.

. — ROUMANIE.

C’est le pays où, en général, l’avocat jouit 
de la législation la plus libérale.

L’avocat frappé disciplinairem ent par le 
Conseil de l’ordre, qui statue en commission 
de trois membres, peut en appeler devant le 
m ême Conseil, statuant cette fois en com
mission de cinq m em bres; il peut aussi se 
pourvoir en cassation devant le Conseil supé
rieur, composé de quatre conseillers à la 
Cour de cassation et de trois avocats.

VI. — HOLLANDE.

La Fédération des Avocats hollandais a 
émis récemment un vœu tendant à voir ins
tituer des conseils de discipline d’appel sur 
un type apparenté à celui que nous préco
nisons.

Il est rem arquable que la France et la 
Belgique, berceaux de tant de libertés, sont 
parm i les pay» à législation restrictive à 
l’endroit du Barreau.

Nous sommes, de part et d’autre, les héri
tiers des méfiances napoléoniennes; certes, 
ces craintes nous honorent puisqu’elles met
tent en relief le souci d’indépendance et de 
franc-parler qui fait au B arreau une place 
éminente et à part dans notre vie nationale.

Mais pendant plus d’un siècle, nous 
croyons avoir assez prouvé notre santé mo
rale et notre souci d’ordre dans la liberté, 
pour qu’à l’exemple de plusieurs législations 
étrangères et sans dam pour personne, nous 
puissions aspirer à plus de logique et d 'har
monie dans nos lois de défense profession
nelle.

L. DEMAY,
Ancien Bâtonnier du Barreau de Mons.

Cass. (2e ch.), 14 février 193S.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. de W ild e .

Prem. av. gén. : M. G e s c h é .
(Paulus et autres c. Adniin. Finances.)

D R O IT  C O N STITU TIO N N EL. —  LOI. —
Annexe. —  Publications différées. —
Force obligatoire.
Lorsqu'une loi revêtue des formulas de 

sanction et de promulgation , a été insérée 
au M oniteur et qu’une annexe confirmant 
rénum ération d ’arrêtés royaux ratifiés pa
raît, postérieurement, au M oniteur sous le 
titre  « addendum  », la publication de cette 
annexe à  une date autre que celle de la 
publication de la loi n’entame pas la force 
obligatoire de celle-ci.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller De W ilde en son rap 

port e t sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

A ttendu que les pourvois sont dirigés con
tre le même arrêt, qu’ils sont donc connexes 
et qu’il y a lieu de les jo indre;

... (sans intérêt) ;
Quant au pourvoi de Mollekens :
Sur le prem ier moyen, tiré de la violation 

de l’article 2 de la loi du 30 ju in  1931, des 
articles 1er et 4 de la loi du 18 avril 1898, de 
l’article 7, alinéa 2, de la Constitution, en 
ce que l ’arrêt attaqué condamne le deman
deur par application d’un arrêté royal du 
25 mars 1932, ratifié par l’article 1er de la loi 
du 30 ju ille t 1934, alors que cette dernière 
disposition légale n’a pas été valablement 
publiée et doit être tenue pour inexistante;

Attendu que la loi du 30 ju ille t 1934 a fait 
l’objet de deux insertions au Moniteur : le 
corps de la loi, qui revêtu des formules de 
sanction et de prom ulgation, a été inséré au 
Moniteur du 31 août 1934; une annexe qui 
com prenait l ’énum ération des arrêtés royaux 
ratifiés, qui m entionnent notam m ent sub 
n° 5 l’arrêté royal du 23 mars 1932, et 
qui a été insérée au M oniteur du 9 septem
bre 1934, sous le titre  « addendum  »; pré
cédée d’une phrase attestant que la dite 
annexe est celle visée par l ’article A de la 
loi du 30 juillet 1934;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que la 
liste des arrêtés royaux, insérée au Moni
teur du 9 septem bre 1934 est bien celle qui 
était déjà jointe à l’exposé des motifs de la 
loi, qui a fait l’objet du vote des chambres, 
de la sanction et de la prom ulgation par le 
Roi;

Attendu que la publication de cette annexe 
à une date autre que celle de la publication 
de la loi n’entame pas la force obligatoire de 
celle-ci;

Attendu que la loi et l’annexe, dont elle 
prévoit im plicitem ent la publication, ont été 
portées à la connaissance de tous les citoyens; 
que la loi et son annexe ont ainsi acquis 
force obligatoire;

Que le moyen ne peut être accueilli;
Par ces motifs :
Joignant les pourvois, les rejette, condamne 

chacun des dem andeurs aux frais de son 
pourvoi.

Cass. (2e ch.), 31 janvier 1938.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. G e n a r t .

Prem . av. gén. : M. G e s c h é .

(Cie Gle Therm o Electricité 
c. Adm inistration des Finances.) • '

D R O IT  IN TE LLE C TU E L FISCAL E T  DE  
PRO CED U RE C IVILE . —  I. BREVET.
—  Licence. —  Interprétation souve
raine. —  H. REVENUS. _  Notion. —  
Exigibilité du capital. —  Non incom pa
tibilité. —  III. MOTIVATION. —  Chef» 
de demandes. —  Nécessité.

I. Si les éléments constitutifs d’une part 
du contrat de vente et, d  autre part, du con
trat de louage de choses, ne constituent pas 
une cession des brevets, mais la concession 
des droits de licences y  relatifs, elle est 
contrat d ’affermage de biens mobiliers taxa
bles au vœ u de Varticle 14 des lois coordon
nées.

II. La notion de « revenus » n’est pas 
incompatible avec rexigibilité du capital in
dustriel ou autre, dont le créancier se des
saisit en échange de prestations périodiques.

HI. Le juge est tenu de statuer en moti
vant sa décision, sur chaque chef de demande  
ou sur chaque exception opposée à une de
mande, mais non de rencontrer spécialement 
tous les arguments présentés par les parties 
à Fappui de leurs prétentions.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Genart en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gesché, prem ier 
avocat général;

Sur le prem ier moyen, tiré de la violation 
des articles 1134, 1156, 1582, 1583, 1591, 
1598, 1608, 1650, 1709, 1713, 1728, 1730 et 
1737 du Code civil; 1, 3 et 4 de la loi du 24 
mai 1854 sur les brevets d’invention, 14 des 
lois relatives aux im pôts sur les revenus, 
coordonnées p ar l ’arrêté royal du 6 août
1931 et pour autant que de besoin de l’article
14 des mêmes lois coordonnées par l’arrêté 
royal du 12 septembre 1936, 97, 110 et 113 
de la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué, 
en confirm ant la décision dont appel, a 
admis la régularité de la cotisation de la 
demanderesse en cassation à la taxe mobilière 
sous prétexte que les sommes payées par 
elle au sieur Backer, en exécution de la con
vention intervenue entre elle et celui-ci le
2 mai 1932, seraient constitutives de produits 
de la location, de l’affermage ou de la con
cession de biens mobiliers alors qu’il résulte 
des constatations de l’arrêt attaqué comme 
des éléments de la procédure sur laquelle il 
est intervenu, que ladite convention, loin 
d’être constitutive d’une location, était con
stitutive d’une vente ou cession, d’où résulte 
que le prix de celle-ci ne pouvait être assu
je tti à la taxe m obilière;

Attendu que d’après les termes de cette 
convention, tels qu’ils sont reproduits dans 
la décision du directeur des contributions, 
« le sieur Backer, propriétaire d’une inven
tion relative à une m éthode de fabrication 
d’une m atière isolante à partir du magnésium 
ou alliage de magnésium jusqu’au produit 
résultant » et « propriétaire du brevet belge 
n° 300403 et du brevet hollandais n° 10649 
couvrant cette invention, a accordé à la 
requérante, suivant ledit brevet, le droit 
exclusif et licence pour la fabrication, usage 
et vente des appareils com prenant ladite in
vention en Belgique, en Hollande, leurs ter
ritoires et leurs dépendances et le droit non 
exclusif et licence simple pour l ’usage et 
Ÿente (et non de fabrication) dans les pays 
et régions à l’exclusion des Etats-Unis, Cana
da, Norvège, Danemark, Finlande, Allcma-

Service des Références bibliographiques 
et de documentation

DU «JOURNAL DES TRIBUNAUX >
Tous renseignements sur un problème déterminé : Jurisprudence, Doctrine, Bibliogra
phie. Un service de dactylographie y est attaché. Adresser les demandes à la Salle Edmond 
Picard, Palais de Justice, Bruxelles. —  Tarif : de 20 à 100 francs suivant l’importance des 
recherches.
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gne, Italie, Hollande, Suisse, Belgique et 
Grande-Bretagne »; que la décision relate 
encore qu’en échange de cette cession la re
quérante doit payer trimestriellem ent au 
sieur Backer et jusqu’à résiliation fiu contrat 
ou anéantissement du brevet, des redevances 
équivalentes à un pourcentage sur la hase 
des quantités fabriquées ou vendues;

Attendu que l’arrêt attaqué constate que 
« dans cette convention il n’est, à aucun mo
ment, question de la cession du brevet; qu’il 
n’y est question que de la concession de li
cences de fabrication et de vente seulement, 
avec restriction de l’application de l’accord 
à certains pays à l’exclusion des autres; que 
les parties s'intitulent toujours « breveté et 
licencié »; que la convention porte en ter
mes exprès que le breveté accorde au licen
cié le droit exclusif et licence pour la fabri
cation, usage et vente; que les mots cession 
ou achat de brevet ne sont pas employés 
une seule fois; qu’il résulte également de la 
convention que le breveté s’est réservé cer
tains droits sur son brevet, notamment celui 
de < poursuivre seul les contrefacteur» et de 
surveiller les poursuites si celles-ci sont 
entreprises par le licencié, avec le droit de 
partager les indemnités qui seraient obte
nues »; que l’arrêt constate encore qu’il a été 
stipulé « que le licencié aura la faculté à 
tout moment, pendant la durée de l’accord, 
d’y m ettre fin moyennant un préavis de 60 
jours à l’expiration duquel la licence accor
dée prendra fin »;

Attendu que de ces constatations souve
raines en fait l'arrêt attaqué a pu justem ent 
conclure, sans se m ettre en opposition avec 
les termes de la convention, ni méconnaître 
les dispositions légales consignées au moyen 
en ce qui concerne la force obligatoire des 
conventions, les règles d’interprétation de 
celles qui déterm inent les éléments constitu
tifs d’une part du contrat de vente, et d’autre 
part du contrat de louage de choses, qu'elle 
ne constitue pas une cession des brevets, mais 
la concession des droits de licences y rela
tifs, qu’elle est donc un contrat d’affermage 
de biens mobiliers taxables au vœu de l’arti
cle 14 des lois coordonnées;

Attendu, en effet, que cette appréciation 
n’est pas contraire aux term es employés, con
sacrés par l'usage pour désigner la faculté 
d’exploiter le brevet accordée à un tiers, ni 
aux clauses mêmes du contrat; que celles-ci 
se concilient avec l’intention certaine des par
ties de laisser au breveté la propriété de son 
brevet et de ne tra ite r que de l’autorisation 
de l'exploiter, donnée pour un temps limité 
et même susceptible de réduction au gré du 
concessionnaire, moyennant redevance pério
dique pendant ce tem ps;

A ttendu que la notion de « revenus » n’est 
pas incom patible avec l’exigibilité du capital 
industriel ou autre, dont le créancier se des
saisit en échange de prestations périodiques, 
ainsi qu’il résulte des articles 584, 588 et 
1901 du Code civil;

Que le moyen ne peut partant être accueil
li;

Sur le deuxième moyen, tiré de la fausse 
application et en tous cas violation des arti
cles 1134, 1319, 1320 du Code civil et 97 de 
la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué, 
pour décider que la convention intervenue le
2 mai 1932 entre la demanderesse en cassa
tion et Backer est constitutive d’une location 
et non d’une cession de brevet, fait valoir en 
ses motifs : 1° qu’aux termes de l'article 6 de 
cette convention le breveté se serait réservé 
le droit de poursuivre seul les contrefacteurs, 
tout en ajoutant qu’il s’est réservé celui de 
surveiller les poursuites au cas où elles se
raient entreprises par le licencié (contradic
tion équivalente à une absence de motifs et 
violation de l’article 97 de la Constitution) 
sans répondre d’ailleurs à l’exception régu
lièrement déduite en conclusions par le de
m andeur en cassation de ce que le droit ré
servé au breveté d’intervenir aux poursuites 
constituait une garantie ayant pour objet de 
le protéger contre une action en restitution 
de l’acquéreur en cas d’échec des poursuites 
par lui intentées (violation des textes invo
qués au moyen par défaut de motifs — article 
97 de la Constitution — et défaut de rencon
tre r les conclusions de la demanderesse en 
cassation, ensemble des textes cités) ; 2° que 
ladite convention restreindrait l ’application 
de l'accord à certains pays, sans rencontrer 
l’exception déduite en conclusions par la de
manderesse de ce que la cession ne portant 
que sur le brevet belge et le brevet hollan
dais ne pouvait avoir d’effet sur le territo ire 
d’Etats autres que la Belgique et la Hollande 
(violation des divers textes visés au moyen) ;

A ttendu que le juge est tenu de statuer en 
motivant sa décision, sur chaque chef de de
m ande ou sur chaque exception opposée à 
une demande, mais non de rencontrer spécia
lement tous les arguments présentés par les 
parties à l’appui de leurs prétentions;

Attendu que les faits cités en la cause, ne
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constituent que de tels arguments, que l’arrêt 
attaqué les écarte, de façon im plicite mais 
certaine en adoptant une interprétation de 
la convention litigieuse contraire à celle de 
la demanderesse;

Qu’il s’ensuit que le moyen ne peut être 
accueilli;

Par ces  motifs :
Rejette  le pourvoi, condamne la demande- 

deresse aux dépens.

Liège (4e ch.), 25 novembre 1937.
P ré s .  M . L e  R o u x .

Plaid. : MM"" M o n jo ie ,  L. P i r o t t e ,  F a i.-
m a g n k  (tous trois du Barreau de N am ur), 
de P i e r p o n t  (Liège), D e v o s  et B ib o t  (tous 
deux du B arreau de N am ur), P h o u e n  
(Bruxelles) et H e n u s s e  (Liège).

(Baudry-, Legrand, Visart de Bocarmé et 
D orff c. Detvart, G illard et Moreau.)

D R O IT  DE PRO C ED U RE PEN ALE. —
I. Civilement responsable. —  Action  
contre un tiers pour lui être substitué.
—  Non-recevabilité. —  IL Personne lé- 
8éc. —  PARTIE CIVILE. —  Personne  
appelée à la cause par un tiers. —  Con
stitution recevable.

I. La personne civilement responsable ci
tée com me telle par le Parquet peut conclure 
à sa mise hors cause mais est sans droit pour 
actionner un tiers pour lui être substitué dans 
les obligations lui imposées.

II. Celui qui justifie  d ’un dommage pro
cédant du caractère cul [yeux à son égard du  
fa it délictueux, objet des poursuites, peut se 
constituer partie civile devant la juridiction  
pénale, même si le dommage ne dérive pas 
de l'acte délictueux que caractérise la pré
vention.

Un tiers lésé peut cotwlure contre le civi
lement responsable même, si celui-ci a été 
appelé à la cause [xir un autre préjudicié.

Attendu que Dewart, Louis a été cité par 
le ministère public du chef d’avoir, à Nam ur, 
le 24 novembre 1935, par défaut de pré
voyance ou de précaution mais sans inten
tion d’attenter à la personne d’autru i, invo
lontairem ent causé des blessures à Baudry 
Alice e t à Legrand Eugène, e t G illard Jules 
pour s’entendre déclarer civilement respon
sable de l’amende et des frais de la procé
dure;

A ttendu quo G illard, Jules, contestant sa 
responsabilité civile, a fa it citer M oreau, 
Victor, pour lui ê tre  substitué comme civile
ment responsable;

A ttendu que D orff et Visart, parties ci
viles ont à leur tour cité Moreau, V ictor pour 
s’entendre déclarer civilement responsable 
au lieu et place de G illard, Jules;

Attendu que Moreau conteste la recevabi
lité de l ’action dirigée contre lui p ar G illard 
ainsi que des constitutions à son égard des 
parties civiles Baudry et Legrand;

A ttendu d’ailleurs que le juge a l’obliga
tion de prononcer d’office, in  lim ine litis, sur 
la recevabilité des diverses actions civiles 
introduites;

Action Gillard contre Moreau :
Attendu que si le civilement responsable 

cité par le Parquet peut plaider qu’il n'est 
pas le commettant du prévenu et conclure à 
sa mise hors cause, il est sans droit pour 
actionner un tiers pour lui être substitué 
dans les obligations lui imposées;

Que l ’article 182 du Code d’instruction 
crim inelle ne laisse aucun doute à ce 6ujet 
puisqu’il ne perm et la mise en cause du civi
lem ent responsable que par la partie civile, 
le m inistère ou le fonctionnaire auquel, dans 
certains cas, la lo i confie l’action pour l ’ap
plication des peines (Cass., 16 avril 1934 : 
Pas., I, p. 238).

Que l ’action introduite par G illard contre 
Moreau par la citation signifiée par exploit 
de l’huissier S terpin, le 29 décembre 1936, 
n’est donc pas recevable. Qu’il convient de 
statuer sur ce point, le prem ier juge n’ayant 
pas prononcé expressément à ce sujet;

Action D orff e t Visart contre Moreau : 
A ttendu qu’il résulte des éléments de la 

cause et de l’instruction faite devant la Cour 
que le défaut de prévoyance ou de précau
tion im puté à Dewart outre les blessures à 
Baudry et à Legrand a entraîné des dégâts 
aux voitures des dits Dorff et V isart;

A ttendu en principe que, pour que l’in
tervention de la partie  civile puisse être dé
clarée recevable, il faut que le fait qui a en
gendré le dommage dont elle se plaint soit 
l’acte délictueux que caractérise la préven
tion retenue (H a u s ,  n° 1299; — B e l t j e n s ,  
art. 3, 5, C. I. C., n° 182; —  V a n  Z e l e ,  59) ;

Qu’il semble désirable, en effet, que l ’in 
tervention des tiers lésés devant les trib u 
naux correctionnels ne soit pas permise en 
dehors des prévisions restrictives de la loi 
pénale;
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Que cependant les cours et tribunaux ont 

estimé à bon droit que l’intérêt d’une meil
leure adm inistration de la justice exigeait 
que toute personne qui justifia it d’un dom
mage procédant du caractère culpeux à son 
égard, du fait délictueux, objet des pour
suites, put se constituer devant la ju rid ic
tion pénale saisie (Cass., 15 janv. 1925 : Pas., 
p. 95; — Cass., 27 mai 1935 : Pas, p. 261) ;

A ttendu que cela étant, il y a lieu de dé
clarer recevable la constitution de Dorff et 
Visart, tendant à obtenir du prévenu répa
ration du dommage causé à leur voiture par 
l’accident bien que les seules préventions re
tenues soient uniquem ent celles de blessures 
involontaires à Baudry et à Legrand;

A ttendu que de même, la recevabilité des 
actions de Dorff et de Visart vis-à-vis de 
Moreau, Victor, cité p ar eux comme civile
ment responsable ne peut être contestée; 
que l’article 182 du Code d’instruction cri
minelle est, en effet, explicite quant au 
droit accordé à la partie civile de citer di
rectem ent le civilement responsable;

Constitution de Baudry et de Legrand, 
Eugène contre Detvart, Gillard et Moreau :

Attendu que la constitution des parties 
civiles Baudry et Legrand se justifie par 
l ’invocation du préjudice subi par elles 
comme conséquence directe des agissements 
délictueux du prévenu;

Que leur constitution est de même évidem
ment recevable contre le civilement respon
sable cité par le Parquet, le sieur G illard;

Attendu, p a r contre, que Moreau conteste 
la recevabilité de leur constitution en tant 
que dirigée contre lui. Qu'il plaide que 
n’ayant été cité ni par le Ministère public, 
ni par eux, ils ne sont pas recevables à con
clure contre lui;

A ttendu que si, ainsi qu’il a été exposé 
ci-dessus, l’article 182 du Code d’instruction 
criminelle perm et la mise en cause du civi
lement responsable, soit par la personne lé
sée, soit par le ministère public, pour avoir 
à répondre avec le prévenu des conséquences 
dommageables de l’acte délictueux, l’on ne 
voit pas pour quel motif un tiers lésé ne 
pourrait conclure contre lui, même s’il a été 
cité par un autre préjudicié;

Que les références invoquées par Moreau 
ne sont nullem ent démonstratives d’une telle 
prétention;

Que la citation de la partie civilement 
responsable à com paraître devant le tri
bunal correctionnel ne peut avoir l’effet 
restrictif que lui a ttribue M oreau; qu’appe- 
lée régulièrem ent à la cause, elle doit y ré
pondre, tant vis-à-vis du citant que du m inis
tère public e t des autres lésés par l’infrac
tion, des responsabilités que fait peser sur 
elle l’article 1384 du Code civil;

Que toutes les parties en cause peuvent 
conclure contre elle de même que celle-ci 
peut conclure contre la prem ière;

Qu’il n ’est pas contesté notam m ent que 
citée par la partie civile, le ministère public 
peut valablement requérir sa condamnation 
aux frais et dans certains cas, à l’amende;

Qu’il résulte de ces considérations que les 
constitutions de Baudry et de Legrand contre 
Moreau sont parfaitem ent recevables;

A u fond  :
Sans intérêt...

Civ. Brux. (8e ch.), 18 mars 1937.
Prés. : M. C i i a p e l . Min. publ. : M. D e l a h a y e . 

Plaid. : MM** W illiam Van R e m o o r t e l , 
Beneix et R o v a t  (ces deux derniers du 
B arreau de P aris).
(Van Schelle. c. Desplanques (Gérant de 

Paris-soir) et le commissaire Guillaume.)

D R O IT  DE LA P R E SSE  E T  DE PRO CE
DURE. —  I. EDITEUR. —  A uteur 
connu . —  Mise h o rs  cause. —  A ction 
quasi-délictuelle. —  N on-applicabilité .
II. CONVENTON FRANCO-BELGE. —  
A uteu r et éd iteu r fran ça is . —  A rticle 18 
de la  C onstitu tion belge. —  N on-appli
cabilité. —  III. A ncien com m issaire  de 
police. —  A ffaire ju d ic ia ire . —  R elation 
Inexacte. —  A uteur et éd iteu r. —  R ES
PONSABILITE SOLIDAIRE.

I. Les dispositions de l’article 18 de la 
Constitution belge ne sont /ms applicables 
à l’action qui puise sa source dans un quasi- 
délit commis à l’aide (Tun organe de la presse 
et régi par Farticle 1382 du Code civil.

II. La Convention Franco-Belge ne peut 
avoir pour e ffe t d'attribuer à un sujet fran
çais le bénéfioe éventuel de la disposition de 
l'article 19 de la Constitution belge relatif à 
la mise hors cause de l'éditeur lorsque Fau
teur de F écrit est connu.

III. Par une relation hautem ent fantaisiste 
et inexacte d ’un épisode d ’une affaire jud i
ciaire dans laquelle intervient la personna
lité (Fun tiers auquel il prête un rôle peu  
reluisant, un aru:ien commissaire de police 
commet une faute dont il doit réparation; en 
publiant F article F éditeur a participé à la
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faute commise, ce qui le rend solidairement 
responsable.

Attendu que l’action mue par exploit 
d’ajournem ent en date du 7 ju in  1937 de 
l’huissier M. Van den Bossche de Bruxelles, 
tend à faire condam ner M. Henri Desplan
ques à payer au dem andeur une somme de
50,000 francs à titre  de dommages-intérêts et 
à l’insertion du jugem ent à intervenir, mo
tifs et dispositif dans le journal Paris-soir et 
dans cinq journaux  belges et français au 
choix du dem andeur, ce, à titre de réparation 
du dommage m atériel et m oral que le de
m andeur prétend lui avoir été causé par la 
publication dans le journal Paris-soir d’une 
relation fantaisiste et vexatoire du cam brio
lage commis dans la patinoire du dem andeur 
par le nommé N athan et la nommée Gérin;

Attendu que par exploit en date du 16 
novembre 1937, de l ’huissier Georges Barat- 
to de Bruxelles, M. Henri Desplanques a 
appelé M. Marcel Guillaume dans la cause 
introduite par l’exploit en date du 17 juin
1937, prérappelé, pour ledit Marcel Guil
laume être reconnu judiciairem ent respon
sable de l ’article p ar lui signé et contenu en 
la publication du journal Paris-soir du 7 
avril 1937 et s’entendre, en tous cas, condam
ner par le jugem ent à intervenir à acquitter, 
garantir et indem niser M. Henri Desplanques 
de toutes les condamnations qui pourraient 
être prononcées à sa charge en principal, in
térêts et frais au profit de M. M artial Van 
Schelle;

Attendu que les causes inscrites sub nume- 
ris 5389 et 7528 du rôle général sont con^ 
nexes et qu ’il y a lieu de les jo indre;

Attendu que l ’action du dem andeur est 
uniquem ent basée sur les dispositions de 
l’article 1382 du Code civil;

Attendu que le dem andeur incrim ine au 
passage que l’article publié le 7 avril 1937, 
dans le journal Paris-soir, sous la signature 
de M. Guillaume, sous le titre « Les Mé
moires du Commissaire Guillaume » et le 
sous titre  « La Confession de P ierre  N athan »;

Attendu que le passage en question est ré
digé comme suit :

« ...sur les indications de Malou, j ’ai déva
lisé le bureau du propriétaire de Skating 
Ring de Bruxelles;

» Pour nie faciliter la besogne, Malou, dans 
le même temps, avait entraîné l’homme dans 
une cham bre d 'hôtel où elle s’était chargée 
de le distraire »;

Attendu qu’en ses conclusions d’audience, 
M. Marcel Guillaum e reconnaît être l ’auteur 
de l’article visé par le dem andeur Van 
Schelle;

Attendu que le défendeur Desplanques sol
licite sa mise hors cause et invoque à cette 
fin tant l’article 18 de la Constitution belge 
que la Convention Franco-Belge de 1899, 
alléguant qu’il échappe à toute responsabili
té, l’auteur de la publication incrim inée étant 
connu;

Attendu que l’article 18 de la Constitution 
belge figure sous le titre  II de celle-ci : « Des 
Belges et de leurs droits » qui énumère et 
précise les droits des citoyens vis-à-vis de 
l’E tat, puissance publique; ce titre garantit 
l’exercice des droits politiques tels qu’ils sont 
déterminés par les articles 4 à 24 au seul 
point de vue des rapports entre Belges d’une 
part et les pouvoirs publics d’autre part, et 
ne concerne en rien les relations ni les con
flits d’ordre privé qui surgissent entre parti
culiers;

Attendu que la présente action ne puise 
sa source dans des faits susceptibles de con
stituer un délit de presse (tels que calomnie, 
injures, diffamation) mais bien dans un 
quasi-délit commis à l ’aide d’un organe de 
la presse et régi par l’article 1382 du Code 
civil ; que, comme telle, les dispositions de 
l’article 18 de la Constitution l>elge ne lui 
sont pas applicables;

Attendu qu’il est constant que M. Guil
laume. l’auteur de l’article querellé n’est pas 
domicilié en Belgique; que c’est en vain que 
l’on invoque la Convention Franco-Belge du
8 ju ille t 1899, laquelle ne concerne que les 
règles de compétence en m atière civile et 
commerciale, l’article 1CT, paragraphe 1 de 
ladite convention précisant à cet égard que 
les Belges en  France et les Français en Bel
gique sont régis par les mêmes règles de 
compétence que les nationaux (Loi belge du 
31 mars 1900) ; qu’il en résulte que ladite 
convention, se renferm ant dans son objet, 
ne peut avoir pour effet d’attribuer à un 
sujet Français le bénéfice éventuel de la dis
position de l’article 18 de la Constitution 
belge relatif à la poursuite de l ’éditeur;

Attendu qu’il suit des considérations qui 
précèdent qu ’il n ’y a pas lieu de m ettre hors 
cause, le défendeur Desplanques;

A u fond :
Attendu que les défendeurs allèguent que 

l ’article litigieux ne serait pas autre chose 
qu’un compte rendu fidèle d’événements qui 
font partie de ce que l’on est convenu d’ap-
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peler le» comptes rendus judiciaires, fonds 
de documents où chacun est libre de puiser 
pour y chercher, s'il le peut, des sujets d’ima
gination; qu’en outre, les défendeurs invo- 
quent que le manque de désignation du de
m andeur au même titre que l’absence d’in
tention nuisible paralyse l’action civile com
me l’action publique;

Attendu qu’il est manifeste que l’article du 
défendeur Guillaume, publié le 7 avril 1937 
est postérieur en date aux débats publics 
de l’affaire Nathan-Gérin, devant la Cour 
d’assise» du Brabant, lesquels ont eu lieu en 
ju in  1935;

A ttendu que l’examen com paratif de la re
lation de ces débats publiés en leur temps 
par les organes de la Presse avec le texte de 
l’article incriminé fait nettem ent apparaître 
que le récit du vol commis au Skating Ring 
de Bruxelles tel qu’il est rapporté par le dé
fendeur Guillaum e est complètement fantai
siste et inexact et provient d’une imagina
tion désireuse d’exciter ou de satisfaire la 
curiosité des lecteurs;

A ttendu quant à la désignation du « pro
priétaire du Skating Ring de Bruxelles », que 
celle-ci, après les débats publics prérappelés 
au cours desquels le vol commis dans l ’im
meuble de la patinoire exploitée par le de
m andeur a été instruit avec tous le» détails 
de la perpétration du d it vol, était suffisante 
à raison des circonstances de lieu et de per
sonnes pour que le dem andeur soit reconnu 
sinon par tous les lecteurs de Paris-soir, du 
moins par une parlie de ceux-ci et plus spé
cialement ceux habitant à Bruxelles (voyez 
sous ce rapport : L e  P o i t t e v i n ,  Traité de 
la Presse, t. I, p. 160; — Rep. gén. Jurispr. 
Belge, 1910-1925, t. III, v° Presse, p. 520, 
n° 103; — Brux., 29 oct. 1909 : P a n d . p é r . ,  
1910, n° 337) ;

A ttendu qu’en réveillant des souvenirs de 
l’affaire Nathan Gérin, p ar une relation hau
tement fantaisiste et inexacte d’un épisode 
de cette affaire en y faisant intervenir la per
sonnalité du dem andeur et en prêtant ima- 
ginairement à celui-ci le rôle d’un homme 
se laissant entraîner par une femme notoire
m ent pervertie, à accompagner celle-ci dans 
une chambre d’hôtel, le défendeur Guil
laume, de qui la qualité d’ancien commis
saire de police est de nature à faire considé
re r aux yeux des lecteurs comme exact tout 
ce qu’il relate, a commis une faute dont il 
doit réparation (Cf. D u p l a t ,  Le Journal, 
pp. 257, 268 et suiv.) ;

A ttendu qu’en publiant l’article du défen
deur Guillaume, le défendeur Desplanqucs a 
participé à la faute commise par ledit défen
deur Guillaum e; que c’est, dès lors, à juste 
titre  que le dem andeur qui a conclu direc
tem ent contre Guillaume appelé en garantie 
(Voir Rep. prat. Dr. Belge, t. VI, v° Garantie, 
p. 101, n° 48) postule une condamnation so
lidaire des défendeurs;

A ttendu, quant au préjudice subi par le 
dem andeur, que ce dernier reste en défaut 
de fournir aucun élément de preuve de fait 
de nature à établir l ’existence d’un préju
dice m atériel;

Attendu, par contre, que le dommage mo
ral causé au dem andeur est certain mais qu’il 
im porte d’observer que n ’étant nullem ent dé
montré que l’article incrim iné aurait reçu 
une publicité autre que celle lui donnée par 
le journal Paris-soir, la publication du pré
sent jugem ent dans ledit journal constituera 
une réparation adéquate et suffisante pour 
le dem andeur;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Entendu en audience publique, l ’avis en 
grande partie conforme de M. De Busscher, 
substitut du procureur du Roi;

Statuant contradictoirem ent;

Aux carrefours  
du M onde,

les extrém ités se touchent! 
Des hommes de toutes races 
ot cultures se côtoyent. Une 
chose c e p e n d a n t  leur est 
commune, c’est qu'ils connais
sent tous les b ien fa its  des 
C O M P R IM E S  d 'A S P IR IN E

En B e lg iq u e  é g a le m e n t ,  
depuis 40 ans dé|à, les com-

rimés d 1A  s p i r i n e, grâce 
leur pureté, e ff ic a c ité  et 
innocu ité  abso lues sont re 

connus comme le médicament 
in ég a lé  contre les n.uux de 
tête et de dents, refroidisse
ments, rhumatismes et grippe.

A s p i r i n e
l e  p ro d u it  de co n fia n ce !

Donnant acte au défendeur Guillaume de ce 
qu’il reconnaît être l’auteur de l ’article incri
miné et de ce qu’il s’en rapporte à justice 
en ce qui concerne son maintien en la cause;

Ecartant comme non fondées, toutes con
clusions plus amples ou contraires;

Joint comme connexes les causes inscrites 
sub numeris 5389 et 7528 du rôle général; 
dit n’y avoir lieu m ettre hors cause le dé
fendeur Desplanques;

Dit que la publication dans le journal 
Paris-soir, en date du 7 avril 1937, de la re 
lation du cambriolage commis dans la pati
noire du dem andeur Van Schelle par les con
damnés Nathan-Gérin est fantaisiste, vexa- 
toire et dommageable pour le dem andeur;

Dit que le dommage ainsi causé au deman
deur sera équitablem ent réparé par l’inser
tion du présent jugem ent, motifs et disposi
tif dan» le journal Paris-soir;

En conséquence, condamne le défendeur 
Desplanques à insérer le présent jugement, 
motifs et dispositif, dans le journal Paris-soir 
en sixième page, sous le même titre  et dans 
les mêmes caractères d’im prim erie que ceux 
employés dans le num éro du 7 avril 1937 
pour l'im pression des mémoires dommagea
bles, cette insertion devant se faire dans la 
huitaine de la prononciation du présent juge
ment, sous peine de dommages-intérêts com
pensatoires fixés dès à présent et pour lors 
à 500 francs par jo u r;

Condamne Marcel Guillaume à intervenir 
dans la cause Van Schelle contre Desplan
ques et à faire insérer le présent jugement 
dans le journal Paris-soir dans les mêmes 
conditions que celles imposées ci-dessus au 
défendeur Desplanques;

Condamne le défendeur Desplanques aux 
dépens, liquidés pour la partie de M° P ierret 
à 425 francs et pour la partie de M® De Smet 
(Desplanques) à 416 franc»;

Dit que les condamnations prononcées à 
charge de Desplanques s’appliqueront, pour 
les dépens Seulement, solidairem ent au dé
fendeur Guillaum e;

Condamne le défendeur Guillaume aux 
dépens de l’appel en intervention, liquidé» 
pour la partie de M“ De Smet, à 211 francs 
et pour la partie de M1' Bihin, à 415 francs;

Dit n’y avoir lieu ordonner l’exécution pro
visoire du présent jugem ent nonobstant tous 
recours et sans caution.

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles
LA CONFERENCE 

DU PRINCE DE BROGL1E
Le Roi a fait, à la Conférence du Jeune Bar

reau, le grand honneur de lui rendre visite le 
soir où le prince de Broglie est venu parler à 
sa tribune. M” Salkin le remercia de cc geste 
d’approbation de l’activité de la Conférence, et 
les marques d’attachement que l’assistance, très 
nombreuse, exprima au Souverain furent un 
signe du plus profond loyalisme de la famille 
judiciaire.

L’œuvre du savant rejoint celle du poète, a 
dit le Président dans son allocution, elles ont 
toutes deux le même caractère d’évasion mo
rale. Nous pouvons ajouter que l’une comme 
l’autre supportent difficilement la vulgarisa
tion; et le conférencier n ’a pas caché cette dif
ficulté de sa tâche.

La Physique, comme toutes les sciences de 
la nature, nous a dit le prince de Broglie, p ro
gresse par  deux voies différentes : d ’une part, 
l’expérience qui permet de découvrir et d ana
lyser un nombre croissant de phénomènes, de 
faits physiques; d ’autlre part, la théorip qui 
sert à relier et à rassembler dans un système 
cohérent les faits déjà connus et à guider la 
recherche expérimentale en en prévoyant de 
nouveaux. Des efforts conjugués de l’expé
rience et de la théorie résulte à chaque époque 
l’ensemble des connaissances qui constituent 
la  Physique de cette époque.

La Physique du XIX" siècle a non seulement 
précisé et étendu notre connaissance des phé
nomènes qui se jouent à notre échelle, mais 
elle a aussi créé de toutes pièces des sciences 
nouvelles aux aspects innombrables : la Ther
modynamique et l’électricité.

Mais, depuis une quarantaine d ’années, les 
physiciens se sont tournés vers des phénomè
nes plus subtils : les phénomènes moléculaires, 
atomiques et intra-atomiques.

L’étude des lois quantitatives suivant, les
quelles les corps simples s’unissent pour for
mer des corps composés, a conduit les chi
mistes, depuis un siècle, à adopter l’hypothèse 
atomique. Cette hypothèse a aussi pénétré en 
Physique; les propriétés physiques des corps 
doivent s’expliquer par la constitution atomi
que, et nous voyons, par  exemple, la théorie 
cinétique des gaz qui a permis d’expliquer 
l’origine des lois des gaz révélées par  l’expé
rience.

Mais les physiciens ont aussi voulu savoir 
comment étaient constitués les atbmes eux- 
mêmes, et comprendre en quoi les atomes des 
divers éléments se différencient les uns des 
autres, fis ont été aidés dans cette tâche par 
le progrès de nos connaissances des phéno
mènes électriques. L’expérience nous a en effet 
appris, il y a une trentaine d’année, que l'élec
tricité « négative » est formée de petits cor
puscules tous identiques, les électrons. Pour 
l’électricité « positive », les physiciens sont 
aussi parvenus, mais par  des preuves moins 
directes, à la conviction qu’elle était aussi 
composée de corpuscules tous identiques, les 
protons. Il était alors tentant de supposer que 
tous les corps matériels étaient uniquement 
formés, en dernière analyse, d’électrons et de 
protons. Cette idée a été précisée par  les t ra 
vaux expérimentaux de Lord Rutherford et de 
Niels Bohr qui, dans sa conception de l’atome, 
système solaire, a introduit! la théorie des 
Quanta développée antérieurement par Planck.

Quant à la lumière, jusqu’au début du siècle 
dernier, on soutenait qu’elle était formée de 
corpuscules en mouvement rapide. Mais cette 
théorie a dû être abandonnée à la suite des 
travaux de Young et de Fresnel qui, décou
vrant les phénomènes d’interférence et de dif
fraction, n ’ont pu les expliquer que p a r  une 
nouvelle conception de la lumière, la théorie
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ondulatoire, déjà antérieurement soutenue par 
Huyghens.

Mais, il y a une trentaine d ’années, on a 
découvert des phénomènes produits par les 
radiations, et qui ne paraissent explicables 
que par la conception corpusculaire, comme
l a démontré Einstein. Le principal de ces 
phénomènes est l’effet photo-électrique.

D’où suivit un cruel embarras des physi
ciens, partagés entre deux théories, qui cha
cune ne rend compte que d’une partie  des 
phénomènes connus. La seule manière de sor
tir de la difficulté, nous dit M. de Broglie, 
c’est d ’admettre que l’aspect ondulatoire de la 
lumière et son aspect corpusculaire sont 
comme deux aspects complémentaires d ’une 
même réalité; ondes et corpuscules seraient 
intimement liés, du moins dans le cas de la 
lumière.

Mais alors, ne doit-on pas penser que les 
corpuscules de matière, eux aussi, sont tou
jours associés à une onde ? Cette théorie est 
aujourd’hui connue sous le nom de mécanique 
ondulatoire et est déjà vérifiée p a r  les expé
riences de diffraction des électrons, réalisées 
par M. Davisson.

M. de Broglie nous entraîne ensuite dans le 
domaine de la constitution du noyau atomique, 
dont on suppose qu’il est formé de protons 
et d ’électrons, idée confirmée p a r  l’interpréta
tion de la radioactivité, à laquelle sont attachés 
les noms de M. et Mm” Curie. Mais il nous 
apprend qu’à la suite d’expériences de désin
tégration des éléments — radioactivité artifi
cielle, — la situation s’est compliquée par la 
découverte récente et inattendue de deux nou
veaux corpuscules : le neutron et l ’électron 
positif, ce qui porte à quatre le nombre des 
corpuscules. Sont-ils vraiment tous élémentai
res V C’est ce que les physiciens cherchent 
maintenant à établir.

Une autre grande découverte récente est 
celle des rayons cosmiques, rayonnement extrê
mement pénétrant qui paraît venir de l’espace 
interplanétaire, mais que nous ne connaissons 
encore guère.

Devant ces résultats de l ’expérience, la Phy
sique théorique n’est pas restée inactive, et 
l’on a assisté, depuis trente ans, au développe
ment de deux grandes doctrines, la théorie de 
la Relativité et celle des Quanta, qui a pris, 
depuis quelques années, une forme nouvelle 
appelée « mécanique ondulatoire ».

Que résulte-t-il de tout cela pour l’esprit ? 
Qu’il n’y a plus de déterminisme rigoureux des 
phénomènes, mais seulement des lois de pro
babilité. C’est ce que traduit d ’une façon pré
cise le fameux «principe d’incertitude» énoncé 
par Heisenberg.

M. de Broglie nous a fait ainsi parcourir  
rapidement le domaine très curieux de la phy
sique atomique. Peut-être les auditeurs ont-ils 
été quelque peu surpris  de se voir ainsi trans
portes brutalement dans un monde inconnu 
pour beaucoup d ’entre eux. Du moins retien
dront-ils que la signification des concepts du 
langage scientifique est bien limitée et que 
la description de la structure des choses est 
toujours provisoire. Si la technique se perfec
tionne sans limites, l’esprit humain ne peut 
suivre à la même cadence. Un jour viendra 
peut-être où l’on prononcera des mots qu’on 
ne comprendra plus, où l’on écrira des for
mules qui ne seront que des symboles vides de 
sens. N’esti-ce pas l’occasion de répéter avec 
Pascal : « Nous ne savons le tout de rien » ?

Jean MIKOLAJCZAK.
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LES LIVRES DE DROIT
F orm u la ire  a n n o té  d e  P ro céd u re  c iv ile , par J.-H . 

Z W E N D E L A A R , refon d u  e t  m is à jo u r  par  
C h arles V A N  R EE PIN G H EN  et P ierre  REY N- 
T E N S, a v o ca ts  à la C our d ’a p p el de B ru x e lles  
a v ec  la co lla b o ra to n  de G . L E R M U SIA U X , 
a v o u é  à la C our d ’a p p el de B ru xelles et R. BIHIN, 
a v o u é  au  T rib u n al de p rem ière  in sta n ce  de  
B ru x e lles . —  T om e IV, I v o l., 5 7 0  p a g es . —  
L arcier , B ruxe lles 1938 .
C e to m e IV  de la n o u v elle  éd itio n  du « F o rm u 

laire » d e  Z w en d elaar est co n sa c ré  à l’ex a m en  des 
p ro céd u res  d iverses fa isan t l ’o b je t de la se co n d e  
p artie  du  C od e de P ro céd u re  c iv ile  et n o tam m en t  
la su re n c h è re  sur a lién a tio n  v o lo n ta ire , les v o ie s  à 
p ren d re p o u r  avoir e x p éd itio n  ou  co p ie  d ’un acte  
ou p ou r le  fa ire  réform er, les d isp o sitio n s re la tives  
à l’en v o i en  p o ssess io n  des b ien s d ’un ab sen t, l’a u 
torisa tio n  de la fem m e m ariée , la sé p a r a tio n  de 
b ien s, la sép a ra tio n  de corp s, le d iv o rce , le s  avis 
d es p aren ts, l’in terd ic tio n  et le b én éfice  d e  cessio n ;  
p uis il p a sse  à l ’é tu de du livre II de c e tte  se co n d e  
p artie  du  C o d e  d e  P ro céd u re  c iv ile , c ’est-à -d ire  
d e to u te s  les p ro céd u res  re la tiv es à l’o u vertu re  
d ’u n e  su cc ess io n .

Parm i c e s  m atières, il en  est p ou r le sq u e lle s  le 
« F orm u la ire  », te l q u ’il est co n çu , p résen te  un  
in térêt p ra tiq u e co n sid éra b le , car il s’a g it  dans 
la m a jeu re  p artie  de p ro céd u res d an s lesq u e lle s  
le  m in istère  de l’a v ou é n ’e st pas lég a lem en t req u is, 
ni m êm e so u v en t so llic ité , e t  qui in té ressen t tous

le s  m em b res de la co r p o r a tio n  ju d ic ia ire  : par  
ex em p le , les p ro céd u res  re la tives à l’o u vertu re  
d ’une su c c e ss io n  ou  c e lle s  re la tiv es à l’a b sen ce  
so n t p lu s fré q u e n te s  d a n s l’e x e r c ic e  d e la p r o fe s 
sio n  de n o ta ire  q u e  d ’a v o c a t . Il est ég a lem en t  
d es m atières qui o n t su b i d es rem an iem en ts lé g is 
la tifs et des rév is io n s jur isp ru d en tielle ,s e x tr ê m e 
m ent im p ortan ts au  co u rs  d es d ern ières a n n ées;  
te lle  la m atière  de l ’a u to r isa tio n  de la fem m e m ariée  
don t le  statu t a é té  m o d ifié  en  1 9 3 2 , ou  p lu s en co re  
p eu t-ê tre  la p ro céd u re  d es a c tio n s  en  d iv o rce  ou en  
sé p aration  de corp s et de b ien s, à la q u elle  est co n sa 
crée  en  réa lité  un  q u art d e  l ’o u v ra g e . L es au teurs  
on t dû fa ire ici oeuvre c o m p lè te m e n t n o u v e lle . Ils 
on t ap p orté , tant dans la réd action  d es fo rm u les que  
dans le co m m e n ta ire  d o c tr in a l et ju r isp ru d en tie l qui 
lçs a c c o m p a g n e n t, un  e sp r it ju r id iq u e  a verti e t  une  
co m p é te n c e  ép ro u v ée  q u i fait de leu r o u v ra g e  un  
in stru m en t de trava il to u t à fa it sûr, un  gu id e et 
un au x ilia ire  p r é c ie u x , v o ire  m êm e in d isp en sa b le .•• •

La Caisse de retraite des Avocats.
L es E d ition s d e  « P a r  ces m o tifs  » on t sorti, 

récem m en t, u n e  in té r e ssa n te  p e tite  b roch u re, v ér i
tab le étu d e , p u b lié e  so u s  les  a u sp ices  du G ro u p e
m en t des A v o c a ts  d e la n g u e  fra n ça ise  en  B e lg iq u e  
et p ortan t le titre  : « C o m m en t co n stitu e r  la C a isse  
de R etra ite  des A v o c a ts  ? ». Im p ortan te  et o p p o r 
tu n e  q u estio n , à la q u e lle  la p lu m e de M* T h éo  
C o llig n o n  p ro p o se  u n e  rép o n se . En u n e q u a ra n 
ta in e  de p a g es, sa n s  p erd re  u n e lign e, M* C o lli
g n o n  p ré se n te  le p ro b lèm e , n o u s ren se ig n e  sur la 
so lu tio n  d o n n ée  à l ’é tra n g er , p la ce  en fin  les

B arreau x  b e lg es d ev a n t l’a ltern a tiv e  : s'o rg a n iser , 
c rée r  d es ca isses  de p r é v o y a n c e  et de retra ites  
ou la isser  se  p erp étu er  u n e situ a tio n  d on t le 
c o u ra n t sp e c ta c le , en  ces  tem ps de b o u le v e r se 
m en t é c o n o m iq u e , est celu i d e  l ’a n c ien  m en an t  
u n e fin  d e  carrière  m iséra b le  ne lu i p erm etta n t  
p a s d e  céd er  la p la ce  a u x  p lu s jeu n e s , et de la 
d é tr e sse  réserv ée  à la v eu v e  et au x  en fa n ts du  
co n fr è r e  frap p é en  p le in e  a c tiv ité  et force  d’a s 
ce n s io n . La v o ie  de l ’o rg a n isa tio n , M* C o llig n o n  
a v e c  u n e  c o m p é te n c e  é g a le  à son  h u m a in e  c o n s 
c ie n c e  d es m isères à so u la g e r , à év iter , la m ontre . 
C o m m en t a lim e n ter  n otre  c a is se  de retra ite  ? Le 
d roit d e  p la id o ir ie , en  u sa g e  en  F ran ce, prévu  
c h e z  n o u s par les a rrêtés ro y a u x  des 3 0  m ars 1927  
e t  16 a o û t 1 9 3 0 , le tim b re de p la id o ir ie , la c o t i
sa tio n , le s  d on s e t  les leg s , te lle s  so n t les d iverses  
so u r c e s  de la g ran d e oasis a u x  in fo r tu n es. O n en  
lira la d esc r ip tio n  d é ta illée . R éa liste  et d é s in té 
ressé , M" C o llig n o n  co n c lu t  : « V o u lo ir  une ca isse  
de retra ite , c ’est sa vo ir  se priver  et sa vo ir  p ayer. 
M ais il fau t p lu s. Il n e  faut pas être  é g o ïs te  :
il faut p en ser  q u e  si vo u s fa ites  p lu s q u e v o tre  
v o isin , l’in v erse  p eu t ê tre  vrai d em ain . Il ne faut  
pas rech er ch er , dans un  sy s tè m e  d e so lid arité , 
l’ég a lité  dans le  sa c r ifice  n i l’ég a lité  dans la 
réco m p en se . « O m n ia  C o n fra ter n e  ». « T o u t dans  
la c o n fra te rn ité  ». R. G. P.

•• •
Bulletin des revues.

Les P a n d ec tes  P ério d iq u es .
Il a é té  agréa b le  à b ea u co u p  d e n os lec teu rs  

d’a p p ren d re  le* m o d ifica tio n s  a p p o r té e s  & la  réd a c .

tion et à la p résen ta tio n  des $ P a n d ec tes P ér io 
d iq u es ».

R a p p elo n s q u e  d ep u is le Ier ja n v ier  1 9 3 8 , un  
certa in  n o m b re  de fa sc icu le s  sero n t, en  to u t ou  
en  p artie , réserv és a u x  p rin cip a les b ra n ch es  de 
l ’a c t iv ité  ju r id iq u e  co n tem p o ra in e  : le d roit des  
p erso n n es (m a r ia g e  et d iv o r c e ) , d es so c ié té s , des 
fa illites, d es d ro its in te llec tu e ls  (b r e v e ts , m arq ues, 
co n c u r r e n c e , e t c . . . ) ,  le droit fisca l, m aritim e, 
fin an cier , co lo n ia l, e t c . . .  D o ctr in e  et ju r isp ru d en ce  
sur u n e m atière  d é term in ée  se tro u v ero n t rassem 
b lées . ce  qui fac ilitera  la co n su lta tio n  et a c cé lér era  
les rech er ch es .

D es sp éc ia lis te s  de ces  d ifféren tes  m atières on t  
bien  vou lu  se ch a rg er  d e  la d irectio n  de ces  fa sc i
cu le s sp éc ia u x . C ito n s n otam m en t : MM'* F ernand  
P aaselecq , d irec teu r  d e  la « R evu e p ra tiq u e  des 
S o c ié té s  »; E n g els  et W illem s, d irecteu r  et s e c r é 
ta ire de la « R evu e des F aillites »; J. V a n  D am m e  
et V erm y len , d irecteu r  et secréta ire  d e la « R evue  
de d o ctr in e  et d e  ju r isp ru d en ce  co lo n ia le  ».

U n e  p artie  im p o rta n te  du fa sc icu le  de ja n v ier
1938  a é té  co n sa c r é e  à la m atière  du m ariage et  
du d iv o rce , M* A . P asq u ier  ayan t a c c e p té  de faire  
p ara ître , so u s c e tte  form e, la < Ju risp ru d en ce  du  
d iv o rce  » d on t il é ta it  le d irecteu r.

L es fa sc ic u le s  de m ars et avril, a c tu e llem en t sous  
p resse , sero n t r esp ec tiv e m en t co n sa c rés au droit 
f in a n c ier  (a v e c  u n e étu d e  sur le s  a cco rd s de 
c lea r in g , p ar M. J. V a n  H ou tte , p ro fesseu r  aux  
U n iv ers ité s  de L ièg e  e t  de G an d ) e t  a u x  droits  
in te llec tu e ls  (a v e c  une an a ly se  m éth o d iq u e  de to u te  
la ju r isp ru d en ce  p u b liée  au  co u rs d e l’a n n é e  1937 
par M* Th. S m o îd e r s ) .



La Chronique Judiciaire
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Un torpilleur d’eau douce.
N’est-ce pas, ça vous a un petit air allègre, 

fringant et décidé, en même temps qu’inoffen- 
sif, un petit titre comme celui-Ia?

Alors, ça va ? Voici que prend le large cette 
unité mineure de la marine ministérielle qui 
porte à la flamme et en proue ces marques : 
A. R. 30-111-38, lisez : Arrêté royal du 30 mars
1938, Moniteur du 7 avril, relatif au conseil 
supérieur de la navigation intérieure. Le feu est 
ouvert sur les arrêtés antérieurs. Pan et pan ! 
Deux coups de plein fouet, sur  les articles 1 
et 2 de l’arrêté du 29 juin 1929.

C'est fini. Ramassez les morceaux.
Le premier, on n’en parle pas : l’arrêté royal 

du 21 décembre 1929 qui améliorait le précé
dent. Le second, du 17 octobre 1932, on le cite 
sans dire qu’il est abroge. Peut-être ne l’est-il 
pas tout à fait 1 On cite encore 20 mai 1933 et
6 novembre 1935 que la Pasinomfe ne repro
duit pas. Subsistent-ils ceux-là ? Il faudrait, 
pour essayer de le savoir, être plus curieux 
que nous. N.

LEGISLATION
A gent»  d e  l'E tat.

★ A rrêté royal dn 18 avril 1938 restreignant tem po
rairem ent le  recrutem ent des agents de l ’Etat. (M on.,
24 avril.)

A rm ée .
★ A rrête royal du 7 avril 1938 apportant des m odi
fication s à l’arrêté royal du 23 août 1933, m od ifie  
le  12 septem bre 1936, déterm inant l'état et la p osi
tion  de» o ffic iers de réserve. (M on., 24 avril.)

C od e c iv il.
★ L oi du 14 avril 1938 relative à la preuve testim o
n iale eu m atière c iv ile . (M on .. 24 avril.)

E tab lissem en ts d a n g ereu x .
★  A rrêté royal du l*r avril 1938 prescrivant des m e
sures spécia les à observer dans le s  ateliers de chro
m age é lectro lytiq u e. ( M on ., 23 avril.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
★ L oi du 14 avril 1938 créant à la Cour d 'appel de 
B ruxelles une d eu xièm e p lace de substitut du  pro
cureur général de com plém ent. (M on., 16 avril.)

P en sion *  des o u vriers.
★ A rrêté royal du 10 m ars 1938 réglant l’organisation  
et le  fonctionnem ent du Fonds de dotation, en  exé
cution  de l ’article  61 de la lo i du 15 décem bre 1937 
rela tive à l ’assurance en  vue de la v ie ille sse  e l du 
décès prém aturé. (M on., 27 avril.)

P rov in ce» .
★ A rrêté royal du 23 mars 1938 fixant le  m ode de  
rém unération  des com m issaires d’arrondissem ent inté
rim aires. (M on ., 16 avril.)
ÏW" Ces textes seront reproduits in  ex ten so  dans 
la livra ison  8-9 du B u lle tin  lég isla tif b elge , q u i con
tiendra le s  m atières p u b liées du 16 avril au 15 mai 
1938.

• •
LES X V  CODES

Le» X V  C od es, dont n ou s a v o n s sig n a lé  ré c e m 
m ent l'a ch èv em en t d e  la p u b lica tio n  en  q u atre  
v o lu m e s a n n o n cen t, p ou r leur m ise à jou r , une  
in n o v a tio n  qui sera p a rticu lièr em en t b ien  a c c u e illie . 
L es m o d ifica tio n s a p p o r té e s  a u x  tex te s  lé g a u x  au  
c o u r s  de l'a n n ée  ju d ic ia ire  sero n t p u b lié es  sous  
fo rm e de p a p illo n s gommé,* qui, grâ ce  au form at 
a d o p té , p o u rron t ê tre  a isé m en t in te r c a lé s  dans le 
te x te . Le p ra tic ien  p o sséd era  de la so r te , à p eu  
d e  fra is, un  co d e  r ig o u reu sem en t à jour .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H E E S, S u ccesseu r  
M a iso n  <!• co n fia n c e

'39-41, rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T ein tu re» . —  T ra v a il 
rap id e e t  ao ig n é . —  P ri»e e t  rem i»e à d o m ic ile . 

E nvoi» en  p ro v in ce .

^  COMPAGNIE BELGE ^

\ D’ASSURANCES GENERALES \
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S U R  LA  V IE
f ----------------- S
Zk SO C IE T E  A N O N Y M E  F O N D E E  EN 1 8 2 4  
5  F O N D S  D E  G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr.

NOTES DE PROCÉDURE
Divorce et séparation de corps.

Nous avons attiré récemment (J. T., 9 janv. 
1938) l’attention des praticiens de la procé
dure sur la question de l'application de l’arti
cle 157 du Code de procédure civile, aux juge
ments ou arrêts rendus par défaut contre une 
partie ayant constilué avoué.

Nous exposions : 1) que suivant l’avis de 
M. le P rocureur général Hayoit de Termicourt 
et de la Revue de l’Administration, l’article 248 
déroge au droit commun et rend l’article 157 
du Code de procédure civile (opposition dans 
les quinze jours de la signification à avoué) 
inapplicable en matière de divorce; 2 ) qu’un 
jugement du Tribunal de première instance de 
Bruxelles du 10 novembre 1937 avait décidé 
le contraire.

Signalons aujourd’hui que la Cour d’appel 
de Bruxelles, par un arrêt du 2 avril 1938, 
reproduit ci-après, a adopté la thèse du juge
ment susdit.

« Attendu que l’opposante avait interjeté 
appel d ’un jugement rendu par le Tribunal de 
première instance de Bruxelles, en date du
22 mai 1937, autorisant le divorce au profit 
de l’intimé;

» Attendu que cet appel n’avait pas été dé
noncé, dans la huitaine de sa date, au greffier 
du Tribunal de première instance de Bruxelles 
conformément au prescrit de l’article 262 du 
Code civil complété par l’article 42 de l ’arrêté 
royal n" 300 du 30 mars 1936;

> Attendu que par arrêt de cette Cour du
23 octobre 1937, rendu par défaut contre l’op
posante, l’appel de cette dernière fut déclaré 
non recevable pour défaut de dénonciation;

» Attendu que le dit arrêt a été signifié à 
M* L..., avoué de l’opposante, par  acte du 
Palais du 5 novembre 1937, et à l’opposante, 
sans parler « à personne » par  exploit de 
l’huissier Grégoire, de St-Josse-ten-Noode, le 
25 novembre 1937;

» Que par acte du Palais du 21 janvier 1938 
signifié à M« I)..., avoué de l’intimé B...; l’oppo
sante a déclaré former opposition au dit arrêt 
par défaut;

» Attendu que cette opposition a été dénon
cée au greffier de la Cour d’appel de Bruxelles 
par exploit de l’huissier Palms, de Bruxelles, 
le 26 janvier 1938;

» Attendu qu’aux termes de l’article 157 du 
Code de procédure civile, si le jugement (ou 
l’arrêt) est rendu contre une partie ayant un 
avoué, l’opposition ne sera recevable que pen
dant quinze iours, à compter du jour de la 
signification a avoué;

» Attendu que la signification de l’opposi
tion à l’arrêt par défaut le 21 janvier 1938 par 
l'opposante, par l’organe de son avoué, est 
donc tardive comme notifiée après l’expiration 
du délai de quinzaine prévu par  le susdit ar t i
cle 157 du Code de procédure civile et en 
conséquence non recevable;

> Attendu qu’à tort l ’appelante se prévaut de 
l’article 248 du Code civil, modifié par  la loi 
du 3 décembre 1935 et en dernier lieu par 
l’article 4 de l’arrêté royal n" 239 du 7 février 
1935, qui ne mentionne plus que le défaut — 
sans distinguer le défaut, faute de comparaître, 
du défaut faute de conclure;

» Attendu que les partisans de cette opinion 
font valoir que l’article 157 susdit est sans 
application en matière de divorce et que l’ar- 
ttcle 248 nouveau a établi une dérogation au 
droit commun;

» Attendu qu’il faut cependant observer que 
la raison qui a inspiré le législateur de droit 
commun à établir cette distinction entre le 
défaut faute de comparaître et le défaut faute 
de conclure subsiste même en cette matière 
exceptionnelle de divorce;

» Que lorsqu’une des parties a constitué 
avoué, elle a fait connaître par là même qu’elle 
désirait se défendre, par  conséquent, si elle se 
laisse condamner par défaut, ce n’est pas parce 
qu’elle n’a pas pu s’expliquer, mais parce 
qu’elle ne l’a pas voulu; aussi, en pareil cas, 
faut-il décider que quelle que soit la procédure 
de droit commun ou d ’exception, la même ra i
son qui justifie la disposition de l’article 157 
du Code de procédure civile subsiste, et l’op
position ne sera recevable que pendant le délai 
prévu par  cet article;

» Attendu qu’on ne peut admettre que le 
législateur ait placé sur le même pied, celui 
qui n ’a pas voulu s’expliquer et celui qui ne
l a pas pu parce qu’il n’a pas été mis en de
meure de le faire;

» Attendu que l’article 247 nouveau envisage 
le défaut, faute de comparaître, alors que l’a r 
ticle 248 du Code civil nouveau, qui en est le 
corollaire, s’étend au défaut sans distinction;

» Qu’enfin, l’article 249 du Code civil sti
pule (lue les articles 156 et 293 du Code de 
procédure civile ne seront pas applicables aux 
décisions en matière de divorce; qu’il faut en 
conclure que l’article 157 du Code de procé
dure civile, dont il n ’est pas fait mention reste 
en vigueur. »

Observons que si la jurisprudence instaurée

ÉCHOS DU PALAIS
Conférence du Jeune B arreau d e  Bruxelles.

U n e  c o n fé r e n c e  d e  J a c q u e s  F eyd er.
Le m ardi 10 m ai, à 21 h eu res , au P a la is  de 

Ju stice , le c in é a s te  J a c q u e s  F ey d er  fera u n e  
c o n fé r e n c e  sur le su jet su iv a n t : « Le c in ém a , 
m on m étier  ».

D es p la ces  p eu v en t être  retenue,» en  écr iv a n t, 
dans lo p lu s b ref d éla i, à la C o n fé r e n c e , 4 2 a , rue 
T en  B osch , ou  en  té lé p h o n a n t  du  lundi 2 au  
ven d red i 6 m ai, en tre  9 h e u r e s  et m idi, au 4 8 .0 9 .4 5 .

VAN SCHELLE
S P O R T S -

vous équipe mieux
ANVERS BRUXELLES

Institut des Hautes Etudes de  Belgique.
M. A n d ré P h ilip , p ro fesseu r  à la F acu lté  d e  d roit  

de L yon , fera , le m ercred i I I m ai, à 8 1 /2  h eu res  
du so ir , une c o n fé r e n c e  so u s  c e  titre  : « La s itu a 
tion f in a n c ièr e  et é c o n o m iq u e  en  F ran ce ».

COURS NEERLANDAIS par doct. en droit 
Nécrl. 13, av. des Nerviens. Tél. 33 .38 .99 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par a rrêté  roy a l du 14 ja n v ie r  1 9 3 8 , est a c c e p té e  

la d ém issio n  d e  M. H e u p g e n , P ., d e  se s fo n c tio n s  
de ju g e  des e n fa n ts  au  tr ib u n a l d e  p rem ière  in s 
ta n c e  de M ons.

Par a rrêté  roy a l du 25  fév r ier  1 9 3 8 , est a c c e p té e  
la d ém issio n  de M. S le g e r s , M ., d e  se s fo n c tio n s  
d e p rem ier  p résid en t de la C o u r  d 'a p p e l de L iège .

P ar a rrê té  royal du 4 a v r il 1 9 3 8 , est a c c e p té e  
la d ém issio n  de M. W ilb a u x , J., d e  se s  fo n c tio n s  
d e g reffier  en  ch e f du tr ib u n a l de p rem ière  in s 
ta n c e  de T o u rn a i.

Par a rrêtés ro y a u x  du 14 avr il 1 9 3 8 , so n t  
n o m m és :

C o n se iller  d e  c o m p lé m e n t à la C ou r d ’a p p el de  
B ru xelles , M. D e lv a u lx , R ., ju g e  au tr ib un al de 
p rem ière  in sta n ce  d 'A n v ers .

Juge au  trib un al de p r e m iè r e  in sta n ce  de C o u r 
trai, M. L o u v ea u x , C ., su b stitu t du p rocu reu r  du  
R oi près ce  tribunal.

S u b stitu t du p ro cu reu r  du Roi p rès le tribunal 
de p rem ière  in sta n c e  d e  C o u rtra i, M. C arn ew a l, P ., 
a v o ca t à R ou lers.

P ar a rrê té  royal du 15 avr il 1 9 3 8 , est a c c e p té e
la d ém issio n  de M. B ero , G ., de se s  fo n c tio n s  de
greffier  en  ch e f du tr ib u n a l de p rem ière  in sta n ce  
de C h a rlero i.

Par a rrêté  roya l du 16 a v r il 1 9 3 8 , e st a c c e p té e
la d ém issio n  de M. W e e m a e s , W ., d e  se s fo n c tio n s
de ju g e  de co m p lém en t au  tr ib un al de p rem ière  
in sta n ce  d e B ru x e lles .

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE  
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de nuit

ANVERS-HARWICK
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S  E X C E P T E S )

■
T ic k e ts , C a b in es, B roch u res  
et to u s r e n se ig n e m e n ts  :

L.N .E.R . -  L.M .S:
41, Boulevard A d. Max 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —

et a u x  p r in c ip a les  a g e n c e s  d e v o y a g es

S

E M P IR E  EX H IB ITIO N  S C O T L A N D  
GLASGOW 19 38

par cet arrêt est maintenue, il faudra néces
sairement considérer que le deuxième para
graphe de l’article 262 du Code civil (point 
de départ unique du délai d ’appel et du délai 
d’opposition) ne vise que le jugement par dé
faut rendu contre une partie  n’ayant pas con
stitué avoué G. LERMUSIAUX.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

C IG A R E S D E  C H O IX  C ourtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

FAILLITES

3 7 , R U E  D E S C O L O N IE S, BR U X E LL E S —  T é lé p h o n e  : 1 1 .2 4 .5 2 M aison fondée en 1846

Tribunal de Commerce de Bruxellea.
7 A V R IL  19 3 8  :

D e  S u tter , J en n y , C h a r lo tte , E rnestine , ép o u se  
M arcel V a n d erstu y ft  (M o d e s ) ,  ayan t fait le c o m 
m erce sous la d én o m in a tio n  « Freddy », 3 8 , rue  
A rm an d  C a m p en h o u t, à Ixe lles, d o m ic iliée  à 
W olu w é-S a in t-L a m b ert, a v en u e  G eo rg es  H en ri, 3 9 5 .  
(A v e u .)

J .-com . : M. L o sa n g e . —  C ur. : M* T . M agn u s.
V érif. cr. : 1 1 -5 -3 8 .

9  A V R IL  1 9 3 8  :
S. A . « G rand  G a ra g e  T e n  B osch  », a y a n t son

siè g e  so c ia l à  B ru x e lles , 19, rue T e n  B osch . (A s s i
g n a tio n .)

J .-com . : M. L o sa n g e . —
C u r. : M' A . V a n d ek erck h o v e .

V ér if. cr. î 18 -5 -3 8 .
14 A V R IL  193 8  :

W agem an s, P aul, M arie, Josep h , G hisla in , agent 
d e c h a n g e , a y a n t s e s  b u rea u x  à B ru x e lles , 9 6 a , rue  
R oya le , d o m ic ilié  à G en v a l, V illa  « L es S orb iers », 
P a rc . (A ss ig n a t io n .)

J .-com . : M. B olle  D e Bal. —
C ur. : M* A . V a n d ek erck h o v e .

V ér if . cr. î 1 8 -5 -3 8 .
15 A V R IL  1 9 3 8  :

R in gler , E fra im , d it A lfred , c i-d ev a n t n ég o c ia n t  
e n  p ea u sser ies et cu irs, d o m ic ilié  à G an sh oren . 
a v en u e  du D u c  Jean , 6 5 . (A v e u .)

J .-com . : M. B o lle  D e Bal. —
C ur. : M ' A . V a n d ek erck h o v e .

V ér if. cr. : 1 8 -5 -3 8 . 
S. A . A te lie r s  S tan d ard  A u to m o b ile , a y a n t son  

s iè g e  so c ia l à S c h a erb eek , 3 3 6 , rue R o y a le , e t  son  
s iè g e  d 'ex p lo ita tio n  à B r u x e lles , 102, C h a u ssée  
d ’A n vers. ( A v e u ) .

J.-com . : M. B olle  D e Bal. —
C u r. : M’ A . V a n d ek erck h o v e .

V ér if. cr. : 1 8 -5 -3 8 .
16 A V R IL  1 9 3 8  :

D élava i, M arie, J o sé p h in e , F ern an d e , ép ou se  
P o isso n  E dou ard , ayan t e x p lo ité  un c o m m e rce  de  
m od es, à B ru x e lles . I l ,  rue B otan iq u e , d o m ic iliée  
à S a in t-J o sse -ten -N o o d e , 2 2 , rue de l ’A sc e n s io n .  
(R e q u ê te .)

J.-com . : M. B o lle  D e  Bal. —
C ur. : M* Edm . L o icq . 

V érif. cr. : 2 5 -5 -3 8 .
L ahaut, C on sta n t, L am b ert, n ég o c ia n t en  cu irs, 

d o m ic ilié  à E tterb eek , 169 , a v e n u e  de la C h asse . 
(A v e u .)

J .-com . : M. B o lle  D e  Bal. —
C ur. : M* Edm . L o icq . 

V érif. cr . : 2 5 -5 -3 8 .  
G run, G eo rg es , M arie, L ou is , n é g o c ia n t en  cu irs, 

d o m ic ilié  à E tterb eek , 169 , a v en u e  d e  la  C h asse . 
(A v e u .)

J .-com . : M. B o lle  D e Bal. —
C u r . : M* A . V a n d e k e r c k h o v e .

V é r if . cr. : 18-5  3 8 .

Tribunal de Commerce d’Anvera.
2 4  M A R S 193 8  :

A lg e m e e n e  A sp h a ltw e r k e n  (S o c ié té  a n o n y m e en
liq u id a tio n ), a v en u e  du  C a m élia , à M erxem  (C ita 
t io n .)

J .-com . : M. K en is. —  C u r. : M* V a n  C a u w ela ert.
V ér if . cr . : 2 9 -4 -3 8 .

I "  A V R IL  1 9 3 8  :
M lle G oeth a ls , A m a n d a , fa isa n t le co m m e rce  sous  

la d én o m in a tio n  : « Im p ecca b le  ». 2 3 , rue Ferd. 
C o o sem a n s, à B erch em . (C o n c o r d a t.)

J ,-com . : M. A . A r ts . —  C ur. : M* C ari L ebon .
V ér if . cr . : 6 -5 -3 8 . 

G lik sb erg , J an k ie l, co m m erça n t en  m eu ble» , rue 
d e l'A lo u ette , 5 6 . A n v ers . (O ff ic e .)

J .-com . : M. G aritte . —  C u r. : M* V in c e n te lli.
V ér if . cr . î 9 -5 -3 8 .

Voyages Transcontinent S. A.
47, Boulevard Ad. Max —  Bruxelles

T é lé p h o n e s  : 1 7 .6 4 .5 4  - 1 7 .8 5 .0 7

L’ITALIE, 15 jo u r s, I*r d ép art : 2 6  avril :
2 .5 4 5  fr . B.

LA SUISSE, 9 jo u rs . 7 9 5  fr . B.
LA HONGRIE, L’ITALIE DU NORD,

16 jo u rs : 2 .4 8 0  fr. B.
LA TURQUIE, 24  jou rs . . 5 .2 0 0  fr. B.

★
A B SO L U M E N T  T O U T  C O M PR IS
se rv ices  de tout p rem ier  ordre.

★
P rem ier départ p ou r  les 2 d ern iers v o y a g e s  :

4  ju in .

MEUBLEMAX
V O U S  O FF R E  U N  MOBILIER  
D E L U X E  P O U R  LE  PRIX  
D  U N  M O BILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E  M O N T A G N E -A U X -H E R B E S -P O T A G E R E S , 5 5
(E N T R E  SA IN T -SA U V EU R  E T  UNION DU CREDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

L’URBAINE
Société Anonyme Belge

Assurances de to u te  nature

40, rue dea Colonies, Bruxellea

A n e. E t. A « | .  P u v r e z  3 . A ., 59 . s v .  F oM Jiy, B ru x e lles .
Adsn. D é lé g u é  : A u g . P u m r .
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L’ILE DU BOURREAU

JURISPRUDENCE.
C as». (2 c  c h .) ,  7  fév r ier  19 3 8 . —  Im p ôts su r  le s  re v en u s . —  R é c la m a 

tio n . —  F orc lu sion .

B ru x. (2 c  c h .) ,  6  avr il 1938 . —  P rêt h y p o th éc a ire . —  M an d ata ire  i n 
fid èle .

Lierre (2 e  c h .) .  15 m ars 1938 . — C iv ile m e n t re sp o n sa b le . —  R ecou rs
d e  l'a ssu reu r .

C iv . B ru x . (2 e  c h .) .  28  m ars 1938 . —  M in istre . —  A rtic le  90  d e  lo
C o n stitu tio n .

C iv . C harlero i (4 e  c h .) ,  14 d éce m b re  1937 . —  F a illite  d e l'a ssu ré . —
P r iv ilè g e  de l'a ssu reu r .

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à I*

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X ELL ES

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LAROIER, s .  a .,  e o . t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES 

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h è q u e , p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s ’a d r e u .r  à  l'A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 . Q u ai du  C o m m erce , B ru xe lles . 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 .  R eg . co m m . 2 8 .4 0 t .

P r o p o s  et ré flex io n s . —  N o tes  d e  p rocéd u re . —  L e b an c du lec teu r . —  
E ch o s  du  P a la is . •—  F é d é ra tio n  d es  A v o c a ts . —  M ou vem en t
ju d ic ia ire .

FAILLITES.

ABONNEMENTS
B elg iq u e : U n an , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o s ta le )  : U n an , 1 4 0  fr.

Le n u m éro  : 3  fran cs.
En v en te  ch ez  l'E d iteu r  e t  au v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts , P a la is  d e  J u s t ic e , B ru x e lles

F O N D A T E U R s  I D M O N D  P I C A R D

L’Ile du Bourreau J U R I S P R U D E N C E
Af. le Bâtonnier Hennebicq , en voyage en 

Grèce, rions adresse de N  au plie, le,s impres
sions touristiques que voici :

Nauplic, le 22 avril 1938.
Au sortir du rude Péloponèse, âpre Lise, 

aigre printem ps, nuées à frimas, voici, enfin, 
du soleil e t Nauplie.

Oublions un instant, Olvuipie, les mélèzes 
de son Aîtis, le Cladéios fangeux, bordé d’as- 
phodèles, et les troupeaux d’excursionnistes 
crottés. Ne parlons pas des plaines de Mes- 
ttène o» de Lacédémone, verdoyantes, fleu
rissantes, »ou.i le Lycée, Je Taygète ou le Par- 
non neigeux. Mais donnons quand même un 
souvenir à Mistra, « la Maîtresse », de notre 
V illehardouin, wallon d'oïl-. C’est une per- 
ftistante obsession que la silhouette, partout 
fleuronnantc sur les cimes, des Castels 
francs, Château Tournai de Khlemoutsi, 
And réville, Beauvoir, Galata# de Matégrif- 
fon, ou ici, Parthénon, citadelle des de la 
Rcche, ducs d’Athènes.

J ’ai revécu ia même secousse qu’au joua' 
lointain, où, sur ie Chemin de Damas, des
cendant les contreforts de l ’H ennon, vers le 
Haut Jourdain, j ’aperçus, commandant le 
défilé, le  prem ier des « bourgs » des com
pagnons de notre Godefroid de Bouillon.

N ctre Conférence du Jeune Barreau fait 
tous les ans un pique-nique sur les eaux in
term édiaires, banlieue de l’Escaut. C’e&t très 
gentil. Mais, pourquoi ne pas fréter un 
avion ? Il déposerait nos jeunesses, en un 
jou r ou deux, en pleine em pyrée des dieux, 
et dans le frémissement glorieux de nos plus 
fiers souvenirs. Ce serait moins gentillet, 
mais plus intéressant tout de même !

Nous sommes donc venus d’Arcadie, d’où 
descendent, avec les bergers, des treupeaux 
d’agneaux, marqué» pour Ja Pâque. Et nous 
nous reposons un peu, à Nauplie.

N auplie la douce, « N auplia », « station 
navale », fief de Guy de Roche, ainsi qu’Ar- 
goa, au haut castel, est paisible et tendre, 
avec ses maisons roses au bord du golfe bleu. 
Le rocher Palainède et son vieux fort véni
tien, du tem ps où elle s’appelait Naples de 
Romanie, est lui, sourcilleux et bonasse.

Mais, au centre du port, quel est ce for
tin tanné par le soleil e t l’em brun  ? Vieux 
foi'tif du Passagio Vénitien, c'est l’îlot Bour- 
dzi, l’île du Bourreau.

Elle a bien changé depuis les temps, pas 
si lointains, où, exécré par le peuple, l’Exé
cuteur y était relégué. Un canot à moteur 
vient vous prendre. Des casemates 011 a fait 
des cham bres confortables avec eau cou
rante. La vieille batterie turque est une salle 
à manger et sur la tour des supplices, on 
prend le  thé.

Quelle philosophie de la contrainte ? Et 
quel com m entaire de l’ancien et d.u nouveau 
cours ! II y a moins de cent ans. Joseph de

Maistre écrivait « Le Bourreau », les « Soi
rée» de Saint-Pétersbourg » — et faisait 
scandale.

La Contrainte '( vêtue de rouge V la hache 
à la main ? Jours médiévaux d’obscurantisme 
qu’on ne voulait revoir plus jam ais ? Bonté, 
Equité, Grâce et Charité, telles- désormais 
seraient les souriantes compagnes de la Jus
tice. Mais, me trom pé-je ? Ne sont-ce pas, 
dans leurs pliants « transatlantiques », ces 
mêmes « girls » qui soufflent la fumée de 
leurs cigarettes, en croisant haut leurs jam 
bes maigres, et en buvant du thé, tou!t en 
haut de la Tour des Supplices ? Quelle mé
tamorphose !

Mais faut-il s’y laisser p rendre  ? Et les 
soirées de Saint-Pétersbourg, qui scandali
saient nos radicaux chenus, ne reprennent- 
elles pas leur em pire ?

Un Romanoff ne style plus ie Bourreau de 
la Néva, mais les Soirées de Leningrade sont 
aussi rouges que celles de Saint-Pétersbourg. 
Un Iiadji-Stavros a reparu  en Argolide tout 
récemment, et il a 'troussé et détroussé les 
girls qui avaient fait de la Toux de Bourdzi 
un tea-room. Inquiétant et symbolique exem
ple. Le bâtonnier Petridis, qui m e guidait 
aim ablem ent dans le Palais de Justice de 
Nauplie iDikastikon Megaron) s’en indignait 
plus en vertu de l’hospitalité grecque, douce 
et généreuse, qu’au nom des divinités de 
Genève. Au fait, la Grèce est to talita ire et 
autoritaire. Et depuis quelques années, 
comme elle retourne vers Joseph de Maistre, 
la nouvelle contrainte ? Au centre du jascio, 
la hache même qui tranche les têtes- à Ber
lin, replace le droit de vie et de m ort comme 
signe certain de la souveraineté. Et on punit 
aussi durement d’un côté de la barricade ou 
de l’aùtre. Que l’Espagne soit blanche ou 
rouge, ce sont toujours les mêmes scènes de 
Goya.

O11 a pu croire à la Paix ? A quelle paix ? 
A celle de» Dieux ou à celle des morts ? Les 
uns et les autres 11e  sont plus de ce monde. 
Qui veut faire l'ange fait la bête. Et quant 
aux morts, l’enseigne de la paix perpétuelle 
11e peut se suspendre qu ’à la porte d’un ci
metière.

Pendant que des girls court-vêtue» boivent 
du thé dans l’Ile du Bourreau, la contrainte 
de la guerre sonne tous les m atins, une diane 
<le plus en plus guerrière, en face, dans la 
Cour des Casernes. C’est là que s’agite la 
contrainte de demain qui dynamise toutes 
choses, Polemos patêr pantôn, notre mère la 
Guerre.

Mais voici toutes les girls, debout, arden
tes, anxieuses, joyeuses. Un destroyer britan
nique entre dans la rade à toute allure. Où 
sont les phantasmes de Genève ? Ce» femmes, 
ces Anglaises, acclament leur Em pire Rulc 
Britannia !

Léon HENNEBICQ.
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Cass. (2e ch.), 7 février 1938.
P ré s .  : M. J a m a r . Rapp. : M. P o ^ r b a ix .  

Av. gén . : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .  
(Am elinckx c. Adm inistration des Finances.)

D RO IT FISCAL. —  IM POTS SUR LES RE- 
VENUS. —  I. R éclam ation. —  Délais. —  
O rdre  publie. —  II. F orclusion. —  
Cause non légalem ent in trodu ite . —  
Absence d ’indivisibilité . —  Inopérance.
I. Les réclamations relatives aux impôts 

sur les revenus doivent être introduites avant 
le 31 octobre de la seconde année de f exer
cice. sans cependant que le délai puisse être 
inférieur à six mois à partir de la date de 
Vavertissement-extrait du rôle ou de lavis  de 
cotisation; ces dispositions sont d ’ordre pu
blic.

IL  L’indivisibilité avec une cause légale
ment introduite ne peu t avoir pour effet de 
relever les coïntéressés de lu forclusion par 
eux encourue que lorsque toutes les procé
dures sont jointes.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Pourbaix en son rap

port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique de cassation : viola
tion des articles 1319. 1320 à 1322 du Code 
civil; 25, paragraphe 1, n0s 1 et 3; 27. para
graphe 3; 31, paragraphe 2; 61, paragraphe 
3 des lois relatives aux impôts sur les reve
nus, coordonnées par arrêté royal du 6 août
1931, en ce que l’arrêt attaqué a déclaré la 
forclusion acquise à l’égard de la réclamation 
de la partie demanderesse en cassation contre 
une cotisation à la taxe professionnelle 
(exercice 1928), alors que cette cotisation 
était afférente à de prétendus revenus réali
sés par l’exploitation en commun dans la
quelle la partie demanderesse était l’un des 
associés et alors qu’une réclamation avait 
été présentée dans le délai légal par un autre 
associé contre une cotisation identique, 
l’arrêt violant ainsi le principe inscrit no
tamment dans les articles 27, paragraphes 3 
et 31 paragraphe 2, instituant, pour les 
exploitations en commun, les société», asso
ciations et communautés, l ’unité de cotisation 
pour les bénéfices réalisés par celle-ci;

Attendu que l’arrêt entrepris constate que 
les réclamations du requérant des 27 décem
bre 1933 et 8 septembre 1934 sont non rece- 
vables pour cause de forclusion :

Attendu que les impositions en litige con
cernent l ’exercice 1928;

Attendu que, suivant l’article 61, paragra
phe 3 des lois coordonnées par l’arrêté royal 
du 6 août 1931, en vertu des articles 49 et 52 
de la loi du 13 ju illet 1930, les réclamations 
doivent être introduites avant le 31 octobre 
de la seconde année de l’exercice, sans cepen
dant que le délai puisse être inférieur à six 
mois à partir de la date de l’avertissement, 
extrait du rôle ou de l’avis de cotisation;

Attendu que ces dispositions sont d’ordre 
public;

Attendu que suivant l ’arrêt attaqué, les 
avertissements, extraits du rôle, relatifs aux 
cotisations litigieuses sont datés du 30 août 
1928;

Attendu que pour être valables, le6 récla
mations eussent dû être introduites avant le
31 octobre 1929;

Attendu que vainement la partie demande
resse invoque l'indivisibilité du présent litige

avec la cause jugée par arrêt du 9 janvier 
1935;

Attendu qu’en adm ettant que pareille ind i
visibilité existe, elle ne produirait pas les 
effets allégués;

Attendu que l’indivisibilité avec une cause 
légalement introduite peut avoir pour effet 
de relever les coïntéressés de la forclusion par 
eux encourue, lorsque toutes les procédures 
sont jointes;

Attendu qu’en l ’espèce il avait été statué 
définitivement le 9 janvier 1935 en cause de 
François Amelinckx;

Attendu que la procédure suivie en cette 
cause, dont la justice était dessaisie quand il 
a été statué sur le nouveau recours, ne pou
vait désormais étendre ses effets à  cette 
action distincte, engagée nonobstant forclu
sion encourue ;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi et condamn1  le deman

deur aux dépens.

Brux. (2e ch.), 6 avril 1938.
P ré s . : M. W in c k e lm a n s .  C ons. : MM. B a b u t  

d u  M a r è s  et S c h u in d .  M in . p u b l .  : M . VAN 
d e r  S t r a e t e n .  P la id .  : MM** L. B e k s o u  
c. P . R e y n t e a s  et E. V’r r b r u c c h e n .

\De K oninck c. Van Pnrys.)

D R O IT  CIVIL. PR E T  HYPOTHECAI
RE. —  I. Société in tervenan te  sous ges
tion con trô lée. —  MANDATAIRE DES 
PRETEU RS. —  E m p ru n teu rs. —  R em 
boursem ent. __  Validité des paiem ents.
—  IL SOLIDARITE. —  D ébiteurs. —  
MANDATAIRE INFIDELE. —  Paiem ent.
—  L ibération.
I. Lorsque, d ’une part, un acte de prêt hy

pothécaire contient la stipulation suivante : 
« Mandat : A ttendu la solidarité assumée 
par la société intervenante, la prêteuse lui 
donne le mandat irrévocable de veiller à ce 
que les débiteurs hypothécaires accomplis
sent exactement leurs obligations et de pren
dre, contre eux toutes mesures qu’elle jugera 
utiles pour la sauvegarde de ses intérêts ... » 
et que, d’autre part, le cahier des charges, 
faisant corps avec l’acte de prêt, prescrit que 
« les em prunteurs s’interdisent d ’effectuer 
aucun paiement, autrement que par l’inter
médiaire de la société; toutes autres remises 
ne pourront être opposées à la société », le 
mandat, ainsi donné en termes form els, ne 
comporte aucune restriction ni réserve et 
comprend pour le mandataire le pouvoir de 
faire tous actes résultant du mandat et ten
dant à U accomplissement exact des obliga
tions des débiteurs, notam ment : 1° le paie
ment des intérêts; 2° la reconstitution du ca
pital prêté; 3° le Remboursement de celui-ci 
dans le délai prévu.

II. La solidarité entre débiteurs cesse ipso 
fadto lorsque le débiteur s’est libéré entre 
les seules mains entre lesquelles il pouvait 
le faire. Le fait que le mandataire a été in fi
dèle et n’a pas transmis à son m andant les 
fonds reçus, ne peut en rien m odifier la si
tuation des débiteurs qui sont libérés com
plètem ent en payant à qui ils devaient payer.

Attendu que les faits qui ont donné nais
sance au présentt litige ont été exactement 
résumé» dans le jugem ent en trepris et qu’il 
y a  lieu de s’en référer au  résumé qu’il en a 
fait;



JOURNAL DKS TRIBUNAUX. 1938. —  N" 3532.

293
I. Sur la recevabilité de l’appel :
Attendu que le» intimés soutiennent que

l’appel n’est pas recevable parce qu’il tend à 
entendre autoriser les poursuites par voie 
parée, alors que les appelants n ’ont pas qua
lité pour agir en rem boursem ent des som
mes déjà valablement payées à leur m anda
taire 1’ Hypothécaire de Belgique;

Attendu quo c’est cette question qui fait 
le fond du litige et que c’est sur elle que s’est 
prononcé le jugem ent entrepris; que celui-ci 
n 'ayant pas admis la thèse des appelants, 
ceux-ci ont incontestablement le droit de sou
m ettre leur point de vue à l’appréciation de 
la Cour;

Attendu, pour le surplus, quo l’appel est ré
gulier en la forme et qu'aucun autre moyen 
de non-recevabilité n’est soulevé; qu’il s’en
suit que l’appel est recevable;

II. — Au fond :
Attendu qu’en ordre principal, l’action mue 

par les intimés a pour objet de faire dire 
pour droit qu’ils se sont libérés de leurs obli
gations par les annuités versées par eux en
tre  les mains de la Société Hypothécaire de 
Belgique, m andataire des appelants;

Attendu que les appelants soutiennent que 
les paiem ents faits p ar les intimés à l'Hypo- 
tbécarre de Belgique n’ont pas eu pour effet 
de les libérer des obligations contractées par 
l’acte du 30 septem bre 1924, et qu’ils avaient 
à payer une seconde fois entre leurs mains; 
que, pour justifier leur thèse, les appelants 
soutiennent que l'on aurait contractuelle- 
ment prévu qui devait supporter le risque 
d’insolvabilité du prêteur ou de l’em prun
teu r; que l’on a été obligé, comme le démon
trent les diverses stipulations de l’acte au 
dire des appelants, de sacrifier l'em prun
teur, parce que sinon on aurait été dans 
l ’im possibilité de trouver des bailleurs de 
fonds, ceux-ci n’ayant en vue que la garantie 
réelle affectée à leur p rê t; la volonté com
m une des parties était bien de considérer 
comme non libératoires à l’égard du prêteur 
les annuités versées aux mains de la société 
intervenante;

Attendu que l’acte de prêt litigieux du 
30 septem bre 1924, passé devant M° Van der 
Elst, notaire à Uccle, et régulièrem ent enre
gistré, contient les stipulations suivantes : 
annexe, cahier des charges :

Art. I " . — Les em prunteurs s’interdisent 
d’effectuer aucun paiement autrem ent que 
par l’interm édiaire de la société; toutes au
tres remises ne pourront être opposées à la 
société.

Art. 2. — Tous paiem ents et remises à 
faire aux créanciers conformément à l’acte 
de prêt le devront être en leur demeure et 
siège social respectifs eu espèces coursables 
en Belgique ou en valeurs yr assimilées par 
la loi à titre  obligatoire.

Acte lui-même : Art. 7. — Mandat. — At
tendu la solidarité assumée par l’Hypothé- 
caire de Belgique, la prêteuse lui donne le 
m andat irrévocable de veiller à ce que les 
débiteurs sub litt. b M. Henri Emile Verhas- 
seft et son épouse M"’1' Marie Elodie Van 
P u i t s ) accomplissent exactement leurs obli
gations et de prendre contre eux toutes me
sures qu’elle jugera utiles pour la sauvegarde 
de ses intérêts; en conséquence et afin de 
m ettre l’Hypothécaire de Belgique en me
sure de rem plir son mandat, la créancière 
s'engage à lui rem ettre à prem ière demande, 
la grosse représentation de sa créance et à 
ne s’opposer à aucune poursuite que la m an
dataire pourrait juger utile. En aucun cas, la 
îemisc de la grosse ne pourrait être considé
rée conmic libératoire.

Attendu que les appelants soutiennent que 
l’acte litigieux n’a pas stipulé le m andat tel 
que celui-ci est compris par les intimés, et 
qu’il y a dès lors lieu à in terprétation de 
l’acte à cc point de vue; qu’il n'y a nul
lement m andat en l’espèce, mais une obliga
tion dans le chef des em prunteurs qui, s'ils 
devaient verser les annuités en mains des 
prêteurs, ne pourraient opposer ces verse
m ents à la société intervenante, comme le si
gnale expressément la clause;

A ttendu qu’il n ’y a lieu à in terprétation 
d'un texte que lorsque celui-ci est libellé 
d’une m anière obscure et qu’il faut recher
cher quelle a été réellem ent l'intention des 
parties contractantes;

Attendu que tel n’est nullem ent le cas de 
l’espèce;

Attendu, en effet, qu’il ressort nettem ent 
de l’acte lui-même et du cahier des charges, 
qui fait corps avec lui, que la prêteuse a 
constitué, comme sa m andataire irrévocable, 
l’H ypothécaire de Belgique à l’effet de veil
ler à ce que les intimés accomplissent exac
tem ent leurs obligations; qu'à cet effet et 
pour m ettre l’Hypothécaire de Belgique à 
même de rem plir son mandat, la créancière 
s’engage à lui rem ettre la grosse de l’acte à 
prem ière dem ande...; que le m andat ainsi 
donné en termes formels ne comporte aucune 
restriction ni réserve et qu 'il comprend* pour 
le m andataire le pouvoir de faire tous actes
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résultant du mandat et tendant à l'accom
plissement exact des obligations des débi
teurs, notamment :

1° le paiement des intérêts;
2° la reconstitution du capita l prêté;
3° le remboursement de celui-ci dans le 

délai prévu de dix ans;
Attendu qu’il s'ensuit que le mandat 

donné était formel et qu’aucune am biguité 
n'existait dans son libellé; que «les term es de 
cc mandat lui-même, il faut rapp rocher le 
texte des clauses 1 et 2 du cah ie r de» char
ges rappelées ci-devant et p a r lesquelles, il 
est stipulé formellement que les em prun
teurs «'interdisent d’effectuer aucun paie
ment autrement que par l’in term édiaire  de 
la société intervenante et que tous paiements 
et remises à faire aux créanciers conform é
ment à l'acte de prêt, devront être  faits en 
leur demeure et siège social respectifs; qu’il 
résulte du rapprochem ent de ces textes, 
d’une façon claire et précise :

1° que l’Hypothécaire de Belgique a été 
constituée la m andataire expresse des prê
teurs ;

2° que les remboursements et paiem ents 
d’annuités et intérêts ne pouvaient être  faits 
qu’en tre  les mains de la dite société;

Attendu que vainement, les appelants 
chercheraient à écarter les dispositions con
tenues dans le cahier des charges, celui-ci 
formant un tout indivisible avec l’acte de 
prêt lui-même; que le dit acte du 30 sep
tem bre 1924 dit expressément : « les con
ventions conclues aux présentes le sont aux 
clauses et conditions reprises dans le cahier 
des charges paraphé ne varietur p ar les par
ties et le notaire soussigné, lequel demeu
rera ci-annexé et sera enregistré:

Attendu que les appelants se basent sur le 
texte de l'artic le 6 de l’acte de p rê t pour dire 
que l’acte a entendu conférer la sanction de 
la voie parée quel que soit le déb iteur qui 
serait en défaut de respecter ses obligations 
personnelles;

Attendu que le dit article 6 porte : « A 
défaut par les débiteurs de rem plir toutes et 
chacune des obligations résultant de la loi 
ou des présentes, les créanciers, sans pré ju 
dice à l’action _ réelle ou personnelle qu’ils 
pourront aussi exercer sim ultaném ent ou 
séparém ent à leur choix, auront le droit de 
faire vendre les immeubles hypothécaires 
par la voie parée conform ém ent à ...;

Attendu que les appelants soutiennent que 
l’expression « les débiteurs » étant prévue 
sans distinction, doit s’entendre dès lors de 
chacun des débiteurs du prêt, c’est-à-dire les 
intim és et la société intervenante, tous deux 
codébiteurs solidaires et indivisibles selon 
l'acte;

Attendu que ce soutènement n’a pour but 
que de faire diversion et d’égarer la discus
sion; que celle-ci est sim ple; q u ’il s’agit uni
quement de savoir si, en faisant le rem bourse
ment du capital prêté entre les m ains de la 
Société Hypothécaire de Belgique, m andatée 
expressément dans ce but par les appelants, 
les intimés se sont valablement libérés;

Qu'il ne s’agit nullement de discuter la 
question de solidarité qui ne subsiste 
qu'aussi longtemps que l’un des débiteurs 
n ’a pas acquitté sa dette, mais qui cesse ipso 
facto lorsque, comme dans l'espèce, le débi
teur s’est libéré entre les seules m ains entre 
lesquelles il pouvait le faire, à savoir l'Hypo- 
thécaire de Belgique, m andata ire  des prê
teurs; que le fait que la m andata ire  a été 
infidèle et n’a pas transm is à son m andant 
les fonds reçus ne peut en rien  m odifier la 
situation des débiteurs qui se sont libérés 
complètement en payant à qui ils devaient 
payer; que les appelants sont seuls respon
sables du choix de leur m andata ire;

Attendu que les rapports des commissai
res de la gestion contrôlée de l'H ypothécaire 
de Belgique sont étrangers au litige actuel et 
ne sont en rien de nature à m odifier les con
ventions antérieures des parties résumées par 
le présent arrê t;

Attendu qu’il suit des considérations ci- 
avant émises, que c’est à juste titre  que le 
prem ier juge a déclaré fondée l’opposition 
faite par la demanderesse, intim ée actuelle à 
la procédure d’exécution instaurée contre 
elle et a dit pour droit que les défendeurs, 
appelants actuels n’étaient pas fondés à 
poursuivre la demanderesse sur base des dis
positions de l ’acte reçu le 30 septem bre 1924 
par M® Van der Elst, notaire à Uccle, et sur 
base de l’acte de cession p ré rap p e lé ; qu’il 
a dit pour droit que la dem anderesse s’est 
valablement libérée des causes de l’obliga
tion constatée par le dit acte; par les divers 
paiem ents effectués par elle à la Société Hy
pothécaire de Belgique; qu’il a fait défense 
aux défendeurs de donner aucune suite à 
peine de dommages-intérêts à la procédure 
entam ée à charge de la dem anderesse et les 
a condamnés aux dépens;

Par ces motifs et ceux du jugem ent entre
pris :
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La Cour ,

Rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, tant principales que subsi
diaires, entendu en audience publique l'avis 
conforme de M. le substitut du procureur 
général Vanderstraeten, dit F appel reeeva- 
ble, mais le déclare mal fondé, confirme le 
jugement entrepris et condamne le» appe
lants aux dépens d’appel.

Liège (2e ch.), 15 mars 1938.
Prés. : M. H e r b i e t .

Plaid. : MM°* T s c i i o f f f . n  (père et fils) et 
H k n n u s s e .

(W ustefeld c. Le Recours Belge.)

D R O IT  C IVIL E T  DE PRO CED U RE. —  
Prescription. —  I. RECOURS I)E L’AS- 
SUIIEUR. —  Civilement responsable.
—  Prescription de trois ans. —  Inappli
cabilité. —  II. ACTION CIVILE. —  
Prescription de la chose publique. —
A pplicab ilité.__ Infraction com m ise par
un m ineur de m oins de seize ans. —  
Irrelevance. —  III. Recours du tiers- 
responsable contre l’auteur d’un fait 
délictueux.
I. Le recours exercé par un assureur subro

gé dans les droits de son assuré contre la per
sonne' dont cet assuré a été déclaré civilement 
responsable, ne dérive pas du contrat iFas
surance.

La prescription de trois ans, édictée par 
C article 32 de le. loi du 11 ju in  1874 n’y  esf 
pas applicable.

La prescription applicable est celle de 
l'action propre à F assuré dont l ’assureur ne. 
fait qu'exercer les droits.

II. La prescription applicable à l'action 
civile née du fait commis par un mineur de
16 ans el qui est qualifié crime, délit ou con
travention par la loi pénale ordinaire est la 
même que celle applicable à Faction publi
que.

III. L’action ré.cursoire de celui qui est 
civilem ent responsable aux termes de Farti
cle 1384 du Code civil contre Fauteur du fait 
délictueux ou qualifié tel doit être considérée 
comme résultant de ce fait délictueux au sens 
de l’article 22 de la loi du  17 avril 1878.

Attendu que l'appelant W ustefeld, M au
rice, défendeur originaire à la présente ac
tion, actuellem ent m ajeur, a été, par déci
sion du juge des enfants de Charleroi, en 
date du 4 ju in  1930, coulée en force de chose 
jugée, réprim andé du chef d’avoir, le 29 mars 
1929, causé des blessures, involontairem ent, à 
lleygaerts. Jean;

Que cette décision déclarait le sieur De- 
champs, directeur de l’école où l’accident 
avait eu lieu, civilement responsable en 
vertu de l'article 1384 du Code civil;

Que, comme tel, ce dernier fut, par la 
même décision, condamné solidairem ent avec 
l ’appelant et avec les sieurs W ustefeld, Gus
tave, père de celui-ci et W erquignies, préfet 
de l’établissem ent, à payer à la victime une 
allocation provisionnelle et par décision sub
séquente de la même jurid iction , en date du
6 janvier 1932, à lui payer dans les mêmes 
conditions une indem nité définitive de 
26 .317  francs à titre de dommages-intérêts;

Attendu que la société anonyme d’assuran
ces « Le Recours Belge » qui assurait le sieur 
Dechamps et qui est subrogée aux droits et 
actions de celui-ci en vertu de l’article 22 de 
la loi du 11 ju in  1874 ainsi que de l’article
10 de la police a, par citation en date du
10 octobre 1936, assigné l'appelant en rem 
boursement de la somme de 21 ,320  fr. 75 c. 
q u e lle  a payée à la décharge de son assuré 
en suite des décisions susdites;

A ttendu que l’appelant oppose à cette de
mande qui fait l'objet de l’action actuelle, 
une double exception de prescription;

Attendu qu’il prétend d’une part celle-ei 
acquise en vertu  de l’article 32 de la loi du
11 ju in  1874, qui stipule que toute action 
dérivant d’une police d’assurances est pres
crite après trois ans à com pter de l’événe- 
ment qui y donne ouverture;

Attendu que s’il est vrai que la subroga
tion édictée par l’article 22 de cette loi de 
même que la subrogation conventionnelle ré
sultant de la police donne à la société in ti
mée le droit pour ren trer dans les sommes
versées pour le compte de son assuré le
sieur Dechamps d’exercer l'action récursoirc, 
comme toutes autres que peut avoir person
nellement celui-ci et s’il est vrai aussi que 
celte situation est la conséquence de cc que 
ladite société est liée au sieur Dechamps par 
un contrat d ’assurances, il est incontestable 
d’autre part que l’action ainsi exercée ne
dérive pas de ce contrat d’assurances au sens 
même de l’artic le 32 mais qu’elle est celle-là 
même que possédait l'assuré auquel la société 
intimée par le fait et au moment de son dé
caissement a été substituée;

Que la situation jurid ique du subrogé est 
strictem ent identique à celle du créancier 
p rim itif qu’il doit subir tous les inconvé-
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nients de la créance initiale comme il eu 
prend aussi tous les avantages, qu’il s’ensuit 
notamment que la prescription à appliquer 
n’est pas celle édictée p ar l'artic le 32 mais 
celle de l'action propre au subrogeant, que 
cette prescription soit favorable au subrogé 
ou qu'elle lui soit défavorable;

Attendu que l’appelant soutient, d 'autre 
part, que l’action de la société intim ée est 
prescrite en vertu de l’article 22 de la loi du
17 avril 1878 en tant qu’action civile résul
tant d’un délit;

A •.tendu qu’à ce soutènement la société 
intimée objecte que le fait d’un m ineur de
16 ans qui, par application de la loi du 15 
mai 1912, a donné lieu à poursuite devaut 
la jurid iction des enfants et à application 
d’une des mesures prévues par cette loi. ne 
peut être considéré comme infraction;

A ttendu que la loi du 15 mai 1912 a cepen
dant m aintenu, en ce qui concerne les mi
neurs de 16 ans, la division tripartite  des 
infractions et q u elle  n'a fait que substituer 
au régime pénal en vigueur pour la répres
sion des faits constitutifs de ces infractions 
un ensemble de mesures de garde, d’éduca
tion et de préservation;

Que le juge des enfants pour qu'il lui soit 
perm is d 'appliquer ces mesures doit d'abord 
vérifier ainsi qu’il résulte des articles 16, 17, 
18, 19, 22 et 24 de la loi si l'acte reproché 
tel qu 'il est établi à charge de l ’enfant pour
suivi réuuit les éléments légaux de l'infrac
tion relevée;

Que sa décision com porte donc bien la 
constatation judiciaire d’une culpabilisé du 
chef d'un acte conscient et volontaire quali
fié infraction par la loi pénale si le mineur 
ne se voit pas infliger une peine au sens 
coutum ier du term e et n’est pas ainsi assi
milé à un véritable coupable, pareille déci
sion de justice n’en reste pas moins une 
condamnation du fait dommageable à raisoa 
de son caractère délictueux;

A ttendu que de ces considérations et si 
l'on tient compte de ce que la prescription 
vise le fait et non l’individu il suit que lu 
prescription à appliquer à l'action civile, née 
du fait commis par un m ineur de 16 ans et 
qui esl qualifié crime, délit ou contravention 
par la loi pénale ordinaire, doit être la même 
que celle à appliquer à l’action publique, 
c'est-à-dire en vertu de l'artic le 64 de la loi 
du 15 mai 1912 celles des articles 21. 22, 23 
de la loi du 17 avril 1878;

A ttendu d'ailleurs que le législateur n’a 
nulle part exprim é l'in tention , en cc qui con
cerne les mineurs de 16 ans, de lim iter l ’ap
plication de ces articles à l'action publique 
résultant de pareils faits et d’y soustraire l’ac
tion civile et qu'il échet de relever qu'en ce 
qui concerne les faits qualifiés infractions 
commis par les enfants, il a aussi, par i’arti- 
cle 29 de la loi du 17 avril 1878 (L.. 16 avril 
1935, art. 3), mis sur la même ligne quant 
à la prescription, l’action publique et l'action 
civile;

A ttendu que la société intimée objecte 
encore que l'article 22 n'est pas applicable 
en l’espèce parce que le délit — ou le fait 
qualifié tel commis par l’appelant -  n’a été 
tout au plus que 1 occasion de l ’action actuelle, 
laquelle trouve d’après elle son fondement 
jurid ique dans les articles 22 de la loi du 
11 juin 1874 et 1384 du Code civil et que 
par suite cette action est civile dans le fait 
dont elle découle;

A ttendu tout d'abord que si ledit article
22 Mibroge la société intim ée par le fait de 
son payement à la décharge du sieur De- 
champs dans les droits et actions de ce der
nier, l’action qu 'elle exerce n'est cependant 
autre, ainsi qu 'il est dit ci-avant, que celle du 
subrogeant lni-même;

Attendu, d’autre part, que c’est à to rt que 
les premiers juges ont vu dans la présente 
action, telle qu’elle est intentée, un simple 
incident d’exécution des décisions du juge 
des enfants, en date des 4 ju in  1930 et 6 jan 
vier 1932, incident né entre l appelant et la 
société intim ée en tant cpie codébiteurs so
lidaires au sujet de la fixation de leur part 
contributive;

Attendu que s’il est vrai que le juge des 
enfants a, dans les décisions susdites, en pro
clamant le sieur Dechamps civilement res
ponsable et en le condamnant comme tel à 
indemniser la victime rendu en faveur de 
celle-ci cette condamnation solidaire au dit 
Dechamps et à l’appelant ainsi qu’à d’autres 
ci-dessus indiqués et qui ne sont d’ailleurs 
pas à la présente cause et s’il est vrai aussi 
que le payement pour compte du sieur De- 
champs et fait à la victime par la société 
intimée a mis le sieur Dechamps et comme 
subrogée de celui-ci la société intimée elle- 
même, dans la position du subrogé de plein 
droit en vertu de l’article 1251, 3° du Code 
civil aux droits de la victime contre les 
autres codébiteurs solidaires et notamment 
contre l’appelant encore est-il que l’action du 
sieur Dechamps que la société intimée a 
entendu introduire et exercer, est, dans son
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origine el avant tout, ainsi qu’il ressort de 
l’exploit introductif d’instance, dont le» ter
nies sont précis et non équivoques, l’action 
récursoire du m aître déclaré responsable du 
fait de son élève et qui a payé la victime à 
la décharge de ce dernier;

Attendu qu’il est de doctrine et de juris
prudence constante que l’action récursoire de 
celui qui est civilement responsable aux ter
mes de l’article 1384 du Code civil contre 
l’auteur du fait délictueux ou qualifié tel 
doit être, tout comme l’action de la victime 
contre ce civilement responsable, considérée 
comme résultant de ce fait délictueux au 
sens de l’artic le 22 de la loi du 17 avril 1878;

Que sem blable action récursoire appar
tient au civilement responsable en vertu de 
l’article 3 de cette loi;

Qu’elle tend, en effet, à faire réparer à son 
égard, par l’auteur d’une infraction, une con
séquence dommageable de cette infraction, 
dont il souffre personnellement dans la me
sure où il a été amené à désintéresser la vic
tim e;

Que la nature de celle action demeure la 
même, soit que l ’auteur de l'infraction n’ait 
pas été l’objet de poursuites ou bien que 
cette infraction soit déjà constatée par une 
condamnation (auquel cas le caractère du fait 
dont i ’action est née n ’offre plus de doute, 
«oit que la victime ail été indemnisée volon
tairement par le civilement responsable ou 
bien ensuite de la condamnation de celui-ci 
envers elle, soit encore que cette dernière 
condamnation soit intervenue en même 
temps que celle de l’auteur de l’infraction et 
que la solidarité ait été prononcée contre ce 
dernier et le civilement responsable en faveur 
de la victime;

Attendu que s'il est malaisé de justifier 
dans tous les cas par des raisons pleinement 
satisfaisantes, la dérogation aux règles du 
Code civil que comportent les articles 21. 22 
et 23 de la loi du 17 avril 1878 le texte en 
es! cependant clair et formel, qu’il est exclu
sif de toute interprétation et de toute excep
tion, jpie ces articles qui sont d’ailleurs d’or
dre public doivent s’appliquer à toute action 
civile dès qu’elle trouve, comme en l’espèce, 
son fondement véritable dans un délit;

Attendu que le fait qualifié délit s’étant 
produit le 29 mars 1929, la prescription de 
l’action actuelle était atteinte quand cette 
action fut introduite le 10 octobre 1936.

Par ces motifs :
L a C o u b ,

Rejetant toutes autres conclusions, dit 
l’appel recevable et fondé et réform ant le 
jugem ent dont appel, dit l’action prescrite 
telle qu’elle est intentée, en déboute la socié
té intimée, la condamne aux dépens des deux 
instances.

Civ. Brux. (2e ch.), 28 mars 1938.
Prés. : M. D e j a e r .  Jug. : MM. V a n  H a l  et 

I I a r e e l .  Min. publ. : M. d e  l e  C o u r t .
(Joiris c. Bovesse et Consorts.)

D RO IT PUBLIC E T  DE PROCEDURE.
—  I. MINISTRE. —  Fait com m is ho rs 
l’exercice des fonctions. —  P artie  lé
sée. —  ACTION CIVILE. —  Non-rece- 
b ilité. —  A rticle 90  de la  C onstitution.
—  A pplicabilité. —  In te rp ré ta tio n . —
II. ACTION RECONVENTIONNELLE.
—  Action p rinc ipa le  no n  recevable. —  
R ejet. —  m .  DOMMAGES-INTERETS.
—  P artie  lésée. —  P ublicité des débats 
jud iciaires. —  R éparation  suffisante.
I. La règle, en vertu de laquelle la Cham

bre des Représentants a le droit d’accuser les 
ministres et de les traduire devant la Cour 
de cassation qui, seule, a le droit de les ju 
ger, chambres réunies, est absolue, et com
prend, dans son champ d'application, les 
«étions civiles fondées sur les infractions des 
ministres, étrangères à leurs fonctions.

Il appartient à la législature ordinaire de 
réglementer et (Yétablir les exceptions qui 
seraient jugées nécessaires tant pour l'action 
civile que pour les crimes et délits commis 
par les ministres hors l'exercice de leurs 
fonctions.

En F absence d'une loi spéciale, le principe  
de l'article 90 de la Constitution reste appli
cable.

L ’article 90 de la Constitution est déroga
toire du droit commun et, dès lors, de stricte 
interprétation.

II. Le Tribunal déclarant la demande 
principale non recevable perd en même 
temps toute compétence pour connaître de 
la demande reconventionnelle.

III. La publicité des débats judiciaires 
ayant rétabli lo partie lésée dans l'état où 
elle était avant les faits en litige, le Tribunal 
peut sim plem ent lui allouer les dépens expo
sés pour obtenir justice.

Attendu que, dans l’exploit d’ajournem ent 
dûment enregistré, le dem andeur reproche 
aux quatre prem iers défendeurs, des atta
ques injurieuses par la voie de tracts électo-
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raux ou de la presse et à la cinquième défen
deresse, l’exposition publique d’un article de 
journal contenant partie de ces attaques;

Sur les fin9 de non-reccvoir, soulevées par 
les prem ier et cinquième défendeurs :

I. Attendu que le prem ier défendeur, 
M. Bovesse, ancien m inistre, oppose à l’ac
tion une fin de non-recevoir tirée de l’arti
cle 90, alinéa 1er, de la Constitution;

Attendu que cette disposition est ainsi 
conçue :

« La Chambre des Représentants a le droit 
d’accuser les m inistres et de les traduire de
vant la Cour de cassation qui, seule, a le 
droit de les juger, chambres réunies, sauf en 
ce qui sera statué par la loi, quant à l’exer
cice île l’action civile par la partie lésée et 
aux crimes et délits que des ministres au
raient commis hors l’exercice de leurs fonc
tions »;

Attendu que le prem ier membre de phrase 
de cc texte constitutionnel renferm e une rè
gle absolue com prenant, dans son champ 
d’application, les actions civiles fondées sur 
les infractions des ministres, étrangères à 
leurs fonctions;

Attendu que celte interprétation découle 
tant des termes mêmes de l’exception conte
nue dans le second m embre de phrase que 
des discussions au Congrès National;

Attendu qu’ainsi notam m ent le rejet de 
l’amendement Beyts, contraire à cette théo
rie, fut rejeté par le Congrès, ce qui fixe le 
caractère général du principe disposé dans 
le prem ier alinéa de l’article analysé;

Attendu, d’ailleurs et surabondamment, 
que cette interprétation fut parfaitem ent 
mise en lum ière par les travaux préparatoi
res de la loi tem poraire du 19 juin 1865, à la
quelle prirent part des survivants du Congrès, 
loi votée à la suite du duel d’un m inistre a\ec 
un membre de la Cham bre des Représen
tants;

Attendu qu’on doit inférer de cette in ter
prétation que le Congrès, lequel fixa le 
principe susvanté, voulut laisser à la législa
ture ordinaire le soin de le réglementer et 
d’établir les exceptions qui seraient jugées 
nécessaires tant pour l’action civile que pour 
les crimes et délits commis par les ministres, 
hors l’exercice de leurs fonctions;

Attendu, en effet, dans l’intention du cons
tituant, que cette règle consacre moins une 
faveur au profit des ministres qu’une dispo
sition d’ordre public justifiée par les néces
sités du Gouvernement;

Attendu que le même motif subsiste inté-v 
gralement après la cessation des fonctions mi
nistérielles;

Attendu, pourtant, qu’en l’absence d’une 
loi spéciale, l’article 90 de la Constitution 
reste applicable (v. notamment T h o n n i s s e n ,  
3“ éd., n ° ” 276  et 2 7 7 ; — G ir o n ,  v° Ministre, 
n" 2 1 ; — Rapport de M. D e l c o u r ,  lors de la 
discussion susdite, Pasin., 1865, p. 160) ;

Attendu que, vainement, le dem andeur ne 
base plus en conclusions son action sur l’in
jure, mais sur la faute aquilienne;

Attendu, en effet, que le contrat judiciaire 
étant lié, il n ’appartient plus au dem andeur 
seul de le modifier;

Attendu qu’il suit de l’ensemble de ces con
sidérations que l’action intentée au prem ier 
défendeur n’est point recevable;

II. Attendu que la cinquième défenderesse 
prétend que le T ribunal ne pourrait statuer 
sur l’action lui dictée, tant que la Cour de 
cassation n’aura pas décidé que le tract liti
gieux, dont le prem ier défendeur se reconnaît 
l’auteur, est injurieux pour le dem andeur;

Mais attendu que l’article 90 de la Consti
tution est dérogatoire du droit commun et, 
dès lors, de stricte in terp ré tation ; qu’ainsi 
sa portée doit se lim iter au but envisagé par 
le constituant et défini ci-avant;

Attendu que cela est si vrai que, dans un 
cas présentant quelqu'affinité avec l’espèce 
soumise au Tribunal, le membre de la Cham
bre des Représentants ne jouit plus de l’im
m unité parlem entaire s’il reproduit en pu
blic et en dehors de la Chambre ses discours 
prononcés dans cette enceinte (Cass., 11 avril 
1904: Pas., I, 199);

Attendu qu’il échet donc de rejeter la fin 
de non-recevoir. soulevée par la cinquième 
défenderesse;

Au fond  :
I. Quant à la dem ande reconventionnelle 

formée par le prem ier défendeur :
Attendu que le T ribunal déclarant la de

mande principale non recevable perd en 
même temps toute compétence pour connaî
tre de la demande reconventionnelle ( D e  
P a e p e ,  II, p. 255, n° 49; — Rev. Prat. Dr. B., 
v° Compétence en matière civile, n° 1332) ;

II. Quant à l’action dictée aux deuxième, 
troisième et quatrièm e défendeurs :

Attendu qu’ils ont incontestablement di
rigé une in jure contre le dem andeur, en re
produisant l’un des tracts litigieux du pre
m ier défendeur, ou en le paraphrasant ou en 
copiant le texte paraphrasé respectivement 
dans Im Province de Namur, La Flande libé-
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raie et Le Journal de Liège, édités par eux;

Attendu, en effet, que ce tract est inju
rieux pour le dem andeur qui s’y trouve no
tamment représenté comme « un individu 
taré, qui se sert de la plum e pour les beso
gnes les plus viles et les plus lâches »;

Attendu que, d’autre part, l’auteur du 
tract a commis une divulgation méchante au 
sens de l’article 449 du Code pénal, en révé
lant les condamnations pénales qui furent 
prononcées à charge du dem andeur;

Attendu que les deuxième, troisième et 
quatrièm e défendeurs encourent la respon
sabilité de leur fait en semblables condi
tions (Brux., 29 oct. 1909 : B. J., 1910, 297);

Attendu, cependant, que ce fait est des 
plus largement atténué à raison des alléga
tions fausses, odieuses, véhémentes du de
m andeur, personnage peu intéressant, dans 
son journal Le Mousquetaire, portant ainsi 
atteinte à la considération du prem ier dé
fendeur, qui était candidat aux élections et 
qui défend les idées politiques des deu
xième, troisième et quatrièm e défendeurs;

III. Quant à l'action introduite contre la 
cinquième défenderesse :

Attendu que celle-ci fit afficher, sous ca
dre, dans un lieu public, le numéro in ju 
rieux de La Province de Namur. dont il est 
question ci-avant;

Attendu que la cinquième défenderesse a 
ainsi posé elle-même, de cette façon, un acte 
injurieux pour le dem andeur;

Attendu, toutefois, qu’il existe également 
les plus larges circonstances atténuantes en 
faveur de cette défenderesse, à raison des 
attaques injustifiées et venimeuses dont elle 
fut victime dans le journal du dem andeur;

IV. Quant à la réparation des agissements 
visés ci-dessus sub II et III :

Attendu que la publicité des débats ju d i
ciaires ayant rétabli la partie  lésée dans 
l’état où elle était avant les faits en litige, le 
Tribunal peut simplement lui allouer les dé
pens exposés pour obtenir justice ( S c h u e r -  
m a n s , II , pp. 55 et 56) ;

Par ces m otifs :
L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 4, paragraphe 1, et 42 de la 
loi du 15 ju in  1935 :

Ouï M. de le Court, substitut du procureur 
du Roi, en son avis, pour la plus grande par
tie conforme;

Statuant contradictoirem ent et rejetant 
toutes autres conclusions, déclare non rece- 
blc l’action intentée au prem ier défendeur;

Déclare in jurieux pour le dem andeur les 
agissements ci-dessus précisés des deuxième, 
troisième, quatrièm e et cinquième défen
deurs :

Condamne le dem andeur aux dépens en
gendrés par la mise en cause du prem ier dé
fendeur;

Condamne ce dernier aux dépens occasion
nés par sa demande reconventionnelle;

Condamne les deuxième, troisième, qua
trième et cinquième défendeurs, chacun, au 
quart du surplus des dépens, sauf ceux expo
sés pour la dem ande reconventionnelle de la 
cinquième défenderesse, lesquels resteront à 
charge de celle-ci.

Civ. Charleroi (4e ch.), 14 déc. 1937.
Siég. ; M. T h e y s .

Plaid. : MM*® D e  F o n t a i n e  et L e f è v r e .

(S. A. « Le Secours de Belgique » c. Leclercq.)

D RO IT COM M ERCIAL. —  ASSURANCES. 
_  FAILLITE DE L’ASSURE. —  Privi-
lège de l ’assu reu r. —  Suspension de la 
garan tie . —  Absence de privilège.
Si l'assureur jouit du privilège visé à l'ar

ticle 23 de la loi du  11 ju in  1874 c'-est dans 
le cas où l'assurance tend à la <x>nservation 
de la chose.

En suspendant les effets du contrat d'assu
rance dès qu’une prime échue juu anticipa
tion n’est pas payée r  assureur fait précisé
ment F inverse, de contribuer à la conserva
tion de la chose.

Le privilège ne peut donc viser une prim e  
ou une indem nité non corrélative à un ris
que.

Attendu que l’action tend à l’admission à 
titre  de privilège d’une créance de fr. 870.20 
au passif de la faillite M aurice Leclercq, du 
chef d’une prim e d’assurance contre l’incen
die échue anticipativem ent le 7 novembre 
1936;

Attendu que l'assurance a été suspendue le 
28 janvier 1937 en vertu du contrat verbal 
d’assurance avenu entre parties le 3 ju illet 
1935; que la demanderesse demande le paie
ment de la somme de fr. 870.20 à titre d’in
dem nité de re ta rd ;

Attendu que la demanderesse soutient ; 1° 
qu’il im porte peu que la chose assurée ne 6oit 
plus mise en risque vis-à-vis de l’assurance par 
suite de la suspension de la police puisque le 
privilège a été admis par plusieurs décisions 
de justice pour l’indemnité prévue par cer

taines polices en cas de résiliation; 2° que 
c'est l’assureur qui jouit du privilège et non 
pas la prim e;

Attendu que la demanderesse, en termes de 
plaidoiries, admet elle-même que l ’assureur 
ne peut être privilégié quant aux prim es d’as
surances de responsabilité et tom be d’ailleurs 
d’accord eu conclusions du 19 novembre 
1937 avec le défendeur qualitate qua pour 
adm ettre que si l’assureur jouit du privilège 
visé à l’article 23 de la loi du 11 ju in  1874 
c’est dans le cas où l’assurance tendait à la 
conservation de la chose;

A ttendu qu’en suspendant les effets du 
contrat d’assurance dès qu’une prim e échue 
par anticipation n ’est pas payée, l’assureur 
fait précisément l’inverse de contribuer à la 
conservation de la chose;

Attendu qu’alors qu’il a privilège sur la 
chose assurée ou sur l'indem nité de sinistre, 
si cette chose était venue à périr, l’assureur 
ne peut, sans violer l’équité et l’esprit de la 
loi prérappelée, à la fois garder le bénéfice 
du privilège et cesser d'assumer la m oindre 
obligation quant à la chose sur laquelle il 
prétend exercer le privilège;

Attendu que l’article l ,,r de la loi précitée 
porte « 1,'assurance est un contrat par lequel 
l'assureur s'oblige moyennant une prim e, à 
indem niser l’assuré des pertes ou dommages 
qu'éprouverait celui-ci par suite de certains 
éléments fortu its ou de force m ajeure;

Qu’il s’ensuit que la prime telle que l ’en
tend l’article 1er et par conséquent l’article
23 est dans son essence corrélative à un ris
que couru par l’assureur;

A ttendu que le privilège ne peut donc vi
ser une prime ou une indemnité non corré
lative à un risque.

Que s’il a plu à un assureur de sortir des 
principes contenus dans la loi du 11 juin 
1874 qui n ’est pas d’ordre public, c’est dans 
le cadre des dérogations dont ont pu conve
n ir ainsi cet assureur et son assuré que les 
tribunaux doivent in terpré ter et appliquer la 
convention d’entre parties;

Par ces m otifs :
L e  T r i b u n a l ,

Jugeant consulairement, statuant contra
dictoirem ent;

R ejetant toutes autres conclusions;
Entendu M. le juge-commissaire en son 

rapport;
Dit pour droit que l’article 23 de la loi 

du 11 ju in  1874 ne s’applique pas aux p ri
mes ou portions de primes correspondant au 
temps pendant lequel l’assureur n’assumait 
plus l'obligation d’indem niser l’assuré des 
pertes ou dommages qu’aurait éprouvés celui- 
ci par suite des événements fortuits prévus 
à sa police d’assurance;

Fixa  la créance de la demanderesse à fr. 
870.20;

Dit que le défendeur qualitate qua sera 
tenu d’insérer cette créance au passif privi
légié de la faillite Maurice Leclercq à con
currence de (870.20 : 365) X  82 (jours) 
fr. 195.50 et à titre  chirographaire, à concur
rence de fr. 674.70;

Dépens à charge de la demanderesse;
Ordonne l ’exécution provisoire du présent 

jugem ent nonobstant tous recours et sans 
caution sauf quant aux dépens.

OBSERVATIONS. —  Dans le  m êm e sens 
voyez C om m . Hrux.. 3 nov. -1934, B u ll Ass., 35, p. 679.

FROUTÉ a r t  f l o r a l
2 7 , A v e n u e  L ou ise

★
LE F L E U R IST E  REN OM M E. LES BELLES FLEU R S.

LES P R IX  M O D E R E S.
L ivra iso n  d on s le  m ond e en tier  à p artir  d e 50  fr. 
F rais 10 % . T é lé p h o n e  : 1 1 .8 4 .3 5

Chaque marche vous donne 
de nouvelles douleurs, vous 
fait à nouveau souffrir * une 
véritable torture, pour le 

rhumatisant.
Et d ire  qu 'il suffit de  p ren dre  ré g u 
lièrem ent de t im p i  à autre 1*2 
com prim és d ’ A i p I r l n o  pour 

tou logor cet souffrances.

A s p i r i n b
LE P R O D U  IT D E  C O N F I A N C E

Tubo de  20 com prim és: Fr. 10.*, 

petit e m b a lla g e  Fr. 4 ,25 , tous 

deux munis do la  Cro ix  

garantissant l'orig ine .



La Chronique Judiciaire
PHOTOS ET RÉFLEXIONS

A propo» du Code rural.
L'hiotoire d e  la confection  v ic ieu se  des lo is  vient 

d e s’en rich ir d'un chapitre qui m érite d'être conservé.
L ’article 35 du Code rural, on le  sait, règ le  lu 

d istance a observer pour les  p lantations fa ite ) à la 
lim ite  des héritages. C ette distance est fix ée  par les  
usages constants et reconnus, et, à défaut d'usages, 
par la lo i à deux m ètres de la lign e séparative pour
le» arbres de liante tign, e l à cinquante centim ètres
pour le» autres arbres et haies vives.

Le 8 février, le  Sénat prit en considération  une 
p rop osition  signée de deux de ses m em bres abro
geant leu usages et im posant une distance uniform e  
de deux mètre» pour le s  arbres de haute tige.
M otif : le s  usages sont tom bés en désuétude partout, 
sauf dans le  Pays de W aes; il faut u n ifier  pour  
m ettre fin  à des contestations oiseuses et p réju d i
ciab les.

Le 8 m ars, —  m ais ou i, de la m êm e année, l’an 
d e  grâce 1938, —  la C om m ission de la Justice du 
Sénat avait déjà term iné son rapport et proposé une 
antre form u le qu’on ne peut s'em pêcher d e  soum ettre  
aux réflex ion s des am ateurs de textes jurid iq u es : 
« I l n’est perm is de planter des arbres de haute 
lig e  qu’à la distance de deux m ètres de la lig n e  sépa
rative des deux héritages et à la d istance d’un dem i 
v è lr e  pour les autres arbres et haies v ives. »

D iscussion  : on  exam ine un am endem ent fixant 
la distance à trois m ètres au lieu  de d eu x; l ’auteur 
de cet am endem ent veut sauvegarder le s  ‘usages 
encore en vigueur dans le  Lim bourg. D ém enti caté
gorique aux am ateurs de la proposition  prim itive. 
Et le  rapporteur de la com m ission  de la justice  de 
constater n a ïvem ent : « Si nous adoptions le  texte  
tel q uel, nous ir ion s à l'encontre du but que le s  au
teurs de la p rop osition  de lo i se sont proposé, 
puisque nous en lèverion s aux propriétaires du Lim- 
bonrg un avantage qu’un usage leur accorde aujour
d'hui. » Renvoi à la Commission.

Un souven ir personnel. Il y a p lu s de trente ans, 
à l ’occasion  d’une proposition  identique, une en q u ête  
du m inistère de l ’A gricn lture avait révélé  la  situa
tion p articu lière du Lim bourg et b ien  d’autres encore  
que l ’on  «’ex eo se  de ne pouvoir préciser davantage, 
après tant d ’années, au m oyen de ses seu ls souve
n irs. La conclusion  de ceUc enquête fut qu'il n'était 
pa* opportun de faire payer par certains un avan
tage accordé à d'autres. L e m oins, sem ble-t-il, qu’on  
eû t pu fa ire m aintenant, c’était de s’in form er au  
départem ent com pétent si la situation ne s’éta it pas 
a o d if ié e .. .  Il est vrai qu’il aurait peut-être fa llu  
sacrifier le  projet !

La d isp osition  ne s’app lique d’ailleurs pas ex c lu s i
vem ent aux propriétés rurales. E xiger une distance  
de deux m ètres pour la plantation, dans le s  petits  
jardins qui existen t en core  dans les agglom érations, 
d ’arbres dont la présence apporte autant d’agrém ent 
aux vo isin s qu’à leurs propriétaires, serait dans la 
plupart des cas la rendre im possib le.

Les sénateur», auteurs de la proposition  prim itive, 
avaient corsé leur texte d e p lusieurs a linéas heureu
sem ent repoussés par la  com m ission .

Le second était a insi conçu : t  A partir de la m ise  
en  vigueur de la présente lo i, aucune p lantation  
d’arbre de haute tig e  ne pourra s’effectuer contrai
rem ent à la p résente d isp osition . » A quoi bon  le  
prem ier a linéa a lors ?

Le tro isièm e stipu la it : < A partir du 1*' janvier  
1955 tous le# arbres de haute tige p lantés à m oins 
de deux m ètres d e la lig n e  séparative des héritages 
d oiven t disparaître. » D es arbres auquel» il est 
en jo in t de d isparaître à partir d’une date fixée... 
C om m ent e’y prendront-ils pour obtem pérer ? Et le s  
d roits acquis par la prescription trentenaire ? Et la 
non-rétroactivité des lo is  ?

Les docum ents o ffic ie ls  im prim ent sous cette  pro
p osition  la signature d’un professeur de droit d ’une 
u niversité de l ’Etat !

A LBER T H E N R Y .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES .  PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE 
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de nuit

ANVERS-HARWICH
(JO U R N A L IE R - D IM A N C H E S E X C E P T E S )

T ick ets , C ab in es, B r och u res  
et to u s ren se ig n em en ts  :

L.N .E.R . -  L.M .S:
41, Boulevard A d. Max
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —

et au x  p r in c ip a les a g e n c e s  d e  vo y a g e»

H

EM P IR E  EXHIBITION S C O T L A N D  
GLASGOW 19 38

NOTES DE PROCÉDURE
La pension des ouvriers mineurs 

el l’article 301 du Code civil.
Le Fonds National des Ouvriers Mineurs ne 

peut, en vertu île la loi du 1" aoûl 1930 sur la 
pension des ouvriers mineurs, distraire quoi 
que ce soit (le la pension de ceux-ci, si ce n’est 
dans les cas limitativement prévus par l’arti
cle 91 de la dite loi (Arr. roy. 26 déc. 1930, 
art. 104, 105, 107, 108 et 109).

Les droits de l’épouse séparée du pensionné 
mineur sont régis par l’article 39bis de la dite 
loi, modifié par la loi du 22 juillet 1931.

En vertu de ces dispositions, l’épouse sépa
rée, qui ne se trouve pas dans un des cinq cas 
d’exclusion prévus au «lit article, peut obtenir 
le bénéfice de la différence entre ie montant 
de la pension à laquelle son mari aurait droit, 
s’il n’y avait pas eu séparation, et le montant 
de la pension que le mari touche effectivement. 
(V. l’art. 75 de la loi du 1" août 1930.)

Il s’ensuit que la femme qui a obtenu à son 
profit le divorce ou la séparation de corps 
avec pension alimentaire, suivant l’article 301 
du Code civil, ne peut pratiquement bénéfi
cier de celle-ci. En effet, la pension des ou
vriers mineurs est insaisissable, même pour 
pension alimentaire. De sorte que le mari 
dénaturé qui refuse de payer volontairement, 
ne pourra jamais être l’objet d’une saisie-arrêt 
valable. Et une plainte éventuelle pour aban
don de famille, dans ce cas, a chance d’être 
classée sans suite.

N’y aurait-il pas lieu de modifier cette loi, 
de façon à permettre que, du moins pour pen
sion alimentaire, saisie-arrêt puisse etre prati
quée valablement, surtout si l’épouse a des 
enfants ?

D’autre part, la pension alimentaire accor
dée en vertu de l’article 301 du Code civil, a 
un caractère indemnitaire suivant la jurispru
dence. Elle peut être supprimée, mais ni dimi
nuée, ni augmentée.

C’est regrettable II suffit que le mari cesse 
volontairement de travailler à ce moment du 
divorce ou de la séparation de corps où la 
pension sera demandée devant le tribunal, 
pour qu’il ne doive jamais payer de pension 
alimentaire, quitte à reprendre son travail 
après le jugement intervenu.

S’il a été condamné à une pension minime, 
par exemple, parce que chômeur au moment 
de l’action, reprend-il son travail dans la suite, 
la pension reste irrévocablement fixée.

La jurisprudence devrait cesser d’attribuer 
le caractère indemnitaire à cette pension et 
permettre une augmentation ou, dans le cas 
d’appauvrissement du débiteur, une diminu
tion de la pension alimentaire suivant l’état 
des ressources de ce débiteur.

Joseph CHAUDRON.
Avocat.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H £E S , S u ccesseu r  
M aison  de c o a fla n c *

39-41, rue de l'H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ravail 
rapide et so ig n é . —  P rise  et rem ise  à dom icile . 

E n vois en  p rov in ce .

LE BANC BU LECTEUR
En une ép o q u e  où  l’o p in io n  se d iv ise  en co u 

rants de m oin s en  m oin s n u a n cés , où  la c o n jo n c 
ture im p o se  un ch o ix  de p lu s en  p lu s  restreint de 
form u les , quand il est p a rto u t q u estio n  de réfor
m es, il est bon  de s ’a ttard er san s p ass io n  dans le 
sc ru p u leu x  ex a m en  d ’in stitu tio n  d on t le tem ps, 
d e sa p a tin e , a p eu t-ê tre  reco u v er t l’éc la t  et le 
p r e s tig e . P restig e , q u e la d en rée  s’est d on c  fa ite  
rare ! La d em and e su rp a sse  J’o ffre  e t, q u ’im porte  
le p rix , la c o u lé e  d es m a sses «e rue v ers  l’un ou  
l ’a u tre  éta l. N o s m éth o d es  se r a ie n t-e lle s  à ce poin t 
u sée s ? A u  bout d ’un s iè c le  a llo n s-n o u s , n o u s aussi, 
ab a n d o n n er  le v ie il hab it e t  en d o sser  le  com p let  
n eu f qui gên e  au x  en to u r n u re s  > N ées de b eso in s  
é c lo s  h ier, les a sp ira tio n s  qui se  fon t jo u r  v on t-  
e lle s  sû rem en t é to u ffe r  à l’om bre d en se  de n o s  
lo is  ? A b a ttre  ou é la g u er  ? O u m ieu x , ne rien  
to u c h e r  > M. L ou is de H a lleu x , P résid en t ém érite  
à la C our d ’A p p e l d e G and, par son  récen t o p u s
cu le  « L e  L ég is la tif  et l’E x é cu tif  en  B e lg iq u e »  ( 1 ) .  
lèvera  sa n s  d o u te  q u e lq u e s-u n e s  de c e s  réflex ion s  
dan s l'esp rit d e se s lecteur,*. A p r è s  c e tte  v is ite  g u i
d ée  de l ’a rsen a l c o n stitu tio n n e l, il est lo is ib le  à ch a 
cu n  de co n c lu re  Ici le R oi et la N a tio n . L éopold  Ier 
au ra it dit q u e la co n stitu tio n  se ressen ta it  de l’ab 
se n c e  du roi lor.s de son  é la b o ra tio n . E st-il exa ct  
qu e les a b sen ts on t to u jo u rs  tort > M. de H alleux  
v o u s d on n era  so n  av is . V o ic i le rég im e et, l ’ép ée  
d ressée , le s  rep ro ch es q u ’on  lui fait. —  « F aisons  
le d ép art en tre  les trou b les fo n c tio n n e ls  et les trou 
b les o rg a n iq u es  » p ro p o se  l’a u te u r . —  Et nous  
a ss isto n s  à la co n su lta tio n , on  n o u s livre  le d ia 
g n o stiq u e , on n o u s in d iqu e le rem èd e . N o u s nous  
a rrê tero n s lo n g u em e n t d ev a n t les p o u v o irs sp é 
c ia u x . M. de H a lleu x , p a tie n t et averti, ira ju sq u ’à 
en  d ém o n trer  les m oin d res ro u a g es . S o u p a p e  de 
sû r e té  ou  p erte  d ’é n erg ie  ? F aut-il réd u ire  d’un 
cra n  ? A v e c  M. de H a lleu x  vou s ju g e rez  si « v ra i
m en t l’e x p ress io n  co u ra n te  d,« a r r ê té s -lo is  » ou  de 
€ p le in s p ou v o irs », ju r id iq u em en t im p ro p re , tend  
à d ev en ir  p ra tiq u em en t rée lle  ». E tu d e de droit 
co n stitu tio n n e l ven a n t au  bon m o m en t, on  a fourbi 
p ou r v o u i les cu iv res en c r a ssé s  d e  la m ach ine. 
L eur sc in tillem en t a v e u g le -t- il vos r é s ista n ces  ? La 
p o u ss ière  des ans tern issa it-e lle  se u le  les lev iers  
ou  ,so n t-ils  h ors d ’em p lo i ? Je m e gard e de ré
p on d re p ou r v o u s. D ’un in térêt cro issa n t, d’une  
traite  vo u s lirez  ce  p etit o u v ra g e  d e tren te  p ag es  
dû à la sc ie n c e  et la c o n sc ie n c e  de l ’ém in en t ju 
riste q u ’est M. L ou is de H a lleu x . R. P.

( I ) « E tu d es  M orales, Sociales e t J u rid iq u e s  ». F e rd i
n an d  L arc ie r, B ruxelles.

ÉCHOS OU PALAIS
Les Avocats de Langue française 

à Strasbourg.
L’e x cu rs io n  du G rou p em en t des A v o c a ts  de L a n 

gu e fra n ça ise  à S tr asb ou rg  s ’a n n o n ce  a d m ir a b le 
m ent

D éjà  de très n o m b reu ses in scr ip tio n s  sont p a r v e 
nues.

V o ic i le p rog ra m m e d é fin itiv em en t a d o p té
Le d ép art en  vo itu re  aura lieu  le 2 0  m ai. T o u s  

les C o n frères du p ays se re tro u v ero n t à II h. 1 /2  
du m atin  ie 2 0  m ai dans les jard ins de l’H ô te l 
Beau S ite , jo n c tio n  d es ro u tes L u x em b o u rg -A r lo n  
e i A r lo n -L o n g w y  à A rlon .

L eurs bons d h ô te ls  leur seron t rem is h cet e n 
droit.

A  la m êm e h eu re ils seron t reçu s a m ica lem en t  
par M. le B âton n ier et leurs c o n frères  du C o n se il 
de l'O rdre d 'A rlon .

A  m idi et d em i aura iieu  le  p iq u e  n iq ue avan t  
le p a ssa g e  de la fro n tière .

L’itin éra ire  à su ivre  est a rrêté  co m m e su it :
M etz, S a a rb ou rg , P h a lsb ou rg , S a v ern e , S tr a s

b ou rg  : arrêt à P h a lsb o u rg  a v ec  th é  facu lta tif.
R en d ez -v o u s à S tr a sb o u rg  où  les ch a m b res sero n t  

reten u es a in si q u e le g a ra g e  (g r a tu it )  à l’H ô te l 
N a tio n a l.

A  8 h eu res d îner à l ’H ôtel N ational.
Le sam ed i 2 I m ai v is ite  de la v ille  a v ec  les 

C o n frères de S trasb ou rg .
U n e p ro m en a d e  en  v ed ette  sur le R hin  est p ré 

vue.
A  m idi, ap rès v isite  de la C a th éd ra le  et de l’h o r 

lo g e  a stro n o m iq u e , d ép art en  ca rs sp éc ia le m en t  
réservés a u x  e x c u r s io n n is te s  p ou r O b ern ai.

D éjeu n er  à l’H o ste ller ie  d ’O b ern a i.
A p rès  le d éjeu n er  ex c u r s io n  à travers l’A lsa c e  

et à S te -O d ile .
A  8 h eu res du soir grand  b an q u et à l’H ô te l  

N atio n a l de S tr asb ou rg  ( te n u e  de v i l le ) .
Le d im a n ch e  2 2  m ai départ de S tra sb o u rg ; à

10 h eu res  d é jeu n er  de to u s les  e x c u r s io n n is te s  à 
N an cy  (H ô te l T h ie r s ) ,  (r e to u r  lib re)

N os C o n frères du G ro u p em en t des A v o c a ts  de  
L an gu e fra n ça ise  o n t réussi à m ettre  à la d isp o sitio n  
de leu rs co n fr è r e s  ce  p ro g ra m m e c o p ie u x  au  p rix  
m od éré de 2 5 0  fr.

C e prix  co m p ren d  : le lo g em en t —  to u s les repas
de S tr a sb o u rg  h N an cy  ----  le p rix  du d é jeu n e r  à
G b ern ai et l ’écô t du b an q u et.

Son t co m p ris  ég a lem en t d an s cc p rix  le v o y a g e  
en  au to ca r  e t  le g a ra g e  des vo itu res p rivées.

L es in scr ip tio n s se fon t par v irem en t p o sta l à 
M. Fr. D a lim ier , a v o ca t à L ièg e . C. C. P. 1 8 4 .3 8 5 .

P rière d e  s'in scr ire  a v a n t le  17 m ai.
La liste  des v o itu r es et d es p a ssa g ers  d o it être  

co m m u n iq u ée  d ’u rg en ce  à M. P aul B rouh a, 5 0 , rue  
D arch is , h L iège .

, . .> r • .■ /L'-»- • ..........

FAILLITES

V A N

ANVERS BRUXELLES
-

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. A n d ré  P h ilip , p ro fesseu r  à la F a cu lté  de droit 

de L yon , fera , le  m ercred i 11 m ai, à 8 1 /2  h e u 
res du soir , u n s  c o n fé r e n c e  ,-ous cc  titre : « La 
situ a tio n  fin a n c ièr e  et é c o n o m iq u e  en  F ran ce ».

COURS NEERLANDAIS p a r  doct. en d ro it 
Néerl. 13, av. des N erviens. Tél. 33 .38 .99 .

ri: l i q u e u r "

BÉNÉDICTINE

N O T R E  C R E A T I O N  1 9 3 8

Z IG Z A G S EN SU ISSE  (c r o is iè r e  a u to m o b ile )  :
7 jo u r s : d ép arts 3 -1 7 -3 1  ju  Uct : Fr. b. 1 ,1 7 5 .—  

L A C S IT A L IE N S 10  jo u r s  : Fr. b . 1 ,5 7 5 .—
D ép a rts : 16 ju in , 1 -16  ju ille t , I l  a o û t.

★
VOYAGES SUISSES
4 7 , ru e  du  P o r t  N eu f, B r u x e lles

FEDERATION DES AVOCATS
Pour prendre date.

L’A ssem b lée  g én é r a le  o rd in a ire  de la F éd éra tion  
se tiendra  à A u d en a rd e  et C ou rtra i, les sam ed i 2$  
et d im a n ch e  2 6  ju in .

D ’im p o rta n tes q u estion »  sero n t à  l ’ord re  du jour  
e l les B arreau x  in v ita n ts ont m is sur p ied  un  p r o 
gram m e p a rticu lièr em en t a ttra y a n t au su je t  d u q u el  
nous p o u rro n s d o n n er  p lus de d éta ils  d an s un  p ro 
ch ain  n u m éro .

COMPLETEMENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PALAIS

vou s p résen te  sa T a v e rn e  si r ian te  p ou r  
vos ren d ez-v o u s e t  so n  R estau ran t ru sti
que p ou r vos rep as p rép a rés « p ou r v o u s » 
par un des p lu s rép u tés  c h e fs-c o q s.

Tribunal de Commerce de Bruxelles.
2 0  A V R IL  193 8  :

D e fr a n c e , P ierre , Josep h , fa isant le co m m e rce  
so u s la d én o m in a tio n  « B ureau  Ju rid iq ue F isca l et 
C o m m ercia l », d o m ic ilié  a U c c le , rue V an d erk in -  
dere, 2 3 4 . (A v e u .)

J .-com . : M. B olle  D e Bal. —
C ur. : M ' Edm . L oicq . 

V érif. cr. : 2 5 - 5 -3 8 ,
23  A V R IL  193 8  :

S p reu te ls , V ic to r , e n trep ren eu r , d o m ic ilié  à  
Ixe lles, C h a u ssée  d ’Ixe lles, 2 7 8 . (A ss ig n a t io n .)  

J .-com . : M. V a n d erv e ld e . —
C ur, : M* Ed. L oicq . 

V érif. cr. : 1 -6 -3 8 .
27  A V R IL  1938  :

P a tu rca u x , L ou is, P au l, M. A ., en sem b lier , d é c o 
rateur, en trep ren eu r , d o m ic ilié  à S a in t-G illes, rue 
de la V ic to ire , 2 ( 0 .  ( A v e u .)

J .-com . : M. V a n d erv e ld e . —  C u r. : M" H . B olle.
V ér if. cr . : 1 -6 -3 8 .

28  A V R :L  19 3 8  :
H iem a u x . A u g u ste , L ou is , A c h ille , m odes, d o 

m icilié  À S a in t-G ille s , 76 , a v e n u e  du P arc. (A v e u .)  
J .-com . : M. V a n d erv e ld e . —  C ur. : M" H . B olle.

V ér if. cr  : 1 -6 -3 8 .
2 9  A V R IL  1 9 3 8  :

La S o c ié té  G én éra le  d e  G éra n ce  M ob ilière et 
Im m ob ilière , S o c ié té  C o o p é r a tiv e , dont le s iè g e  est 
à B ru xelles , 110, b o u lev a rd  E m ile Jacq m ain .

( d ’O f f ic e ) .
J .-com . : M. V a n d erv e ld e . —  C ur. ; M* H . Bolle.

V ér if. cr . : 1 -6 -38 .
30  A V R IL  193 8  :

La S o c ié té  A n o n y m e  « Les G rands M u sic-H alls  
E u ro p éen s », dont le s iè g e  so c ia l est à B ruxelles. 
2, Q u ai des P é n ic h e s . (A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M. V a n d erv e ld e . —  C ur. : M* H . Bolle.
V érif. cr . î 1 -6 -38 . 

Sm eet» . G eo rg es , F ran ço is , A lp h o n se , c i-d evan t 
c o m m e rça n t en  c h a p e a u x , 51 , rue d ’A n g le terre , 
à S a in t-G illes, d o m ic ilié  à B ru x e lles , 105, rue du 
L om bard , a yan t rés id é  en  d ern ier  lieu  à B ruxelles . 
9, rue du B orgval. ( d ’O ffic e .)

J .-com . : M. V a n d erv e ld e . —  C ur. : M* H. B olle .
V ér if . cr. : 1 -6 -3 8 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrêtés ro y a u x  du 30  avril 193 8  :
S on t n o m m és v ice -p résid en ts
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de M elincs. 

M. K em p en eer , E ., ju g e  à ce  tr ib un al;
A u  T rib u n al de p rem ière  in sta n ce  d e  C h arlero i. 

M. F eron , E ., ju g e  à ce  trib un al.

Voyages Transcontinent S.A.
47, Boulevard Ad. Max —  Bruxelles

T é lé p h o n e»  : 1 7 .6 4 .5 4  - 1 7 .8 5 .0 7

L 'IT A L E E , 15 jour», l “r départ : 2 6  avril :
2 .5 4 5  fr . B.

LA S U I S S E ,  9 jour» . . 7 9 5  fr. B.
LA H O N G R IE , L 'IT A L IE  D U  N O R D ,

16 jo u rs : 2 .4SO  fr . B.
L A  T U R Q U IE , 2 4  jo u r s . . 5 .2 0 0  fr. B.

★
A B SO L U M E N T  T O U T  C O M PR IS
se rv ices  de tout p rem ier  ordre.

★
P rem ier  départ p ou r les 2 d ern iers v o y a g es  :

4  ju in .

MEUBLEMAX
V O U S  O FF R E  U N  MOBILIER  
D E  L U X E  P O U R  LE P R IX  
D U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE M O N T A G N E  A U X -H E R B E S -P O T A G E R E S , 5 5
(E N T R E  SA IN T -SA U V EU R E T  UNION DU CREDIT)

S
S U RC R E D I T D E M A N D E

H E Y E R
E x-M em b re de la P o lic e  Ju d icia ire

*  près le  P arq u et de B r u x e lles  ★

RECHERCHES  

ENQUETES 

CONTROLES

BRUXELLES : 81a, Rue de la Loi, 81a
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5 .  (C o n » u lt . 2  à  5  » /» » m e d i.)

A b c . E t. A u g . P u vrez , S . A .. 59 . «V. F on »n y . B ru aelle» .
A d m . D *légu4 : A u » . P u vrex .
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LE BARREAU SUEDOIS.

JURISPRUDENCE.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X E L L ES

B ru x . (2 e  c h .) ,  3 0  d écem b re  1 9 3 7 . —  E n trep r ise  d e  tra v a u x . —
A g r é a tio n  ta c ite .

L U f e  (2 c  c h .) ,  14  d écem b re  1937 . —  V en te . —  S a is ie  im m ob ilière. 
C iv . L ièg e  ( l r «  c h .) ,  2 4  fév r ier  1 9 3 6 . —  A d ju d ica tio n  de l'E ta t. —  

R ecou rs au  m in is tre .
C om m . B ru x. (9 e  c h .) ,  2 2  fév r ier  19 3 8 . —  A ssu r a n c e . —  P r escr ip tio n  

d e tr o is  a n s
C om m . C ou rtra i, 3 0  o c to b r e  1937 . —  A c c id e n ts  du tr a v a il. —  A ssu ra n ce . 
S . P .  B ru x ., 18 ja n v ier  19 3 8 . —  D ro it  d e  la rou te . —  S ig n a lisa t io n .

A V O C A T S  A D M IN IST R A T E U R S D E SO C IE T E S.
C a ss . fr. (c h . C iv ile ) , 2 2  fév r ier  1 9 3 8 . —  A v o c a t  a d m in is tra teu r . —  

In c o m p a tib ilité .

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, » . a . ,  e d . t e u r s
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèq u e*  p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
l'tJ r c M e r  à  l ’A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q u a i du  C o m m erce , B ru x e lles . 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 .  R eg. co m m . 2 8 .4 0 2 .

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
La sem a in e . —  P r o p o s  e t  ré flex io n s . —  E c h o s  du P a la is , —  F éd éra tion  

d es  A v o c a ts .

FAILLITES

ABONNEMENTS
B elg iq u e : U n  an , 1 1 5  fr. E tra n g er  (U n io n  p o s ta le )  : U n an , 1 4 0  fr.

Le num éro : 3 francs.
En v en te  ch ez  l'E d iteu r  e t  au  v e s t ia ir e  d es  A v o c a ta , P a la is  d e  J u s t ic e , B ru x  «S as

F O N D A T E U R  : I D M O N D  P I C A R D

Le
Pour faire suite aux articles parus précé

dem m ent sur la profession d’avocat en A lle
magne (J. T., 1937, col. 103) et en lu d ie  (J. T.,
1937, col. 361), nous avons extrait ce qui 
concernait Vorganisation du Barreau suédois 
de l’excellent rapport présenté récemment 
par M° Charles Gheude, à F Union Interna
tionale des Avocats, à Voccasion de la de
mande d ’affiliation à YUnion, qui avait été 
présentée par ce Barreau.

La situation dn B arreau suédois est domi
née par le fait que l’exercice de la profession 
en  Suède est lib re  pour tous les nationaux, 
même s’ils n ’ont subi aucun examen et sont 
dépourvus de tout diplôme. E tat de choses 
que l ’on ne retrouve, parait-il, que dans deux 
autres pays, bien éloignés l’un de l’autre : 
la F inlande et le  Siam, et dont on devine les 
conséquences déplorables qu'il doit fatale
ment entraîner.

A la fin du XIXe siècle, ces conséquences, 
en Suède, accusèrent une telle gravité qu’une 
réaction apparut nécessaire. Elle p a rtit des 
rangs des avocats eux-mêmes, — j ’entends 
ceux dignes de ce nom et ayant qualité de 
juristes éprouvés. L’idée leur vint de consti
tuer entre eux un groupement de défense et 
d’épuration et c’est ainsi qu’en 1887 — il y 
a cinquante ans — fut fondé le Sveriges 
Advokatsam fund, l ’O rdre des Avocats sué
dois, association libre, qui s’imposa la tâche 
d’am éliorer, dans l’intérêt de la Justice, du 
Droit, des justiciables et des avocats eux- 
mêmes, la situation trouble et défectueuse 
qu’avait créée le régime de la liberté totale 
et du laiseez-faire, m arqué du sceau de l’in
différence et de l’incompréhension vis-à-vis 
du rôle de contribution à l’œuvre judiciaire 
qui doit être im parti aux m embres du B ar
reau.

L’œuvre première de l’ordre ainsi créé fut, 
s’adressant au  grand public, de lu i faire con
naître  que ses membres, volontairem ent, s’as
treignaient à des règles rigides et sanction
nées par une discipline, s’im posaient l’obli
gation de ne se laisser guider, dans l ’exercice 
de la profession, que par une notion scrupu
leuse de la justice et de la probité, possé
daient le souci — et fournissaient la garan
tie — de considérer leu r fonction avant tout 
comme une mission noble et un devoir élevé 
et de ne s’octroyer qu’une rém unération 
équitable de leurs travaux.

L’œuvre qui suivit — et qui devait s’accom
p lir lentem ent — par la pratique et l’expé
rience, vu l’absence de tradition  séculaire, 
consista à form er le Code professionnel, c’est- 
à-dire à fixer les prescriptions de conduite 
applicables aux membres de l’Association, ce 
qui se fit par la voie des décisions prononcées 
par le conseil de celle-ci, décisions portées à 
la connaissance des affiliés par leur publica
tion dans l’organe de l’ordre, ayant pour ti
tre  : « Tidskrift for Sverizes Advokatsam
fund ».

Cette élaboration des règles profession
nelles n’empêcha point l’Association de 
poursuivre les autres buts qu’elle s’était assi
gnés, c’est-à-dire, avant tout, d’étab lir entre 
les membres inscrits les relations confrater
nelles les plus cordiales et les plue fertiles, 
de sauvegarder les intérêts de la profession 
d’avocat, de perm ettre aux magistrats, aux 
juristes, aux législateurs de connaître les

Suédois
points de vue du Barreau quant à l’évolution 
du Droit.

L’Ordre, qui, au début ne com ptait que 
38 membres, en com pte actuellement plus de 
600. Les 28-29 mai 1937, il a célébré de 
façon brillante son cinquantenaire, qui a 
constitué une véritable manifestation natio
nale, honorée de la présence royale et à la
quelle le président de l’Union Internationale 
des Avocats, M* Stompfe, a tenu à assister 
pour affirm er toute la sympathie de ce grou
pem ent vis-à-vis du B arreau suédois et de 
l’œuvre accomplie par celui-ci au cours d’un 
demi-siècle.

Peut être admis comme m embre de celui- 
ci, l’avocat ayant attein t l’âge de vingt-cinq 
ans au moins, subi un examen universitaire 
lui ouvrant la carrière de m agistrat e t exercé 
la profession de ju riste  pendant quatre  ans 
au moins, dont deux comme avocat libre ou 
comme stagiaire chez un m em bre de l’Ordre.

L’admission est prononcée par le Conseil, 
qui, après un examen m inutieux de la capa
cité m orale et professionnelle, ainsi que de 
la situation économique du candidat, peut 
l’octroyer ou la refuser, sa décision, en quel
que sens qu’elle soit, étant définitive et sans 
recours.

L’Ordre se compose de six sections, dont 
la mission est de sauvegarder les intérêts lo
caux des membres et qui sont représentées 
dans le Comité supérieur (nam nd ) par des 
délégués, dont le nom bre est en proportion 
avec celui des membres de la section.

Les membres de l’Ordre se réunissent une 
fois l’an, en assemblée générale, pour délibé
re r et prendre décision sur des questions 
d’intérêt particu lier et pour élire le  Conseil 
sur une liste de candidats éligibles dressée par 
le Comité supérieur.

Le Conseil a pour mission de gérer les 
affaires de l’Ordre, de juger, comme tribu
nal arbitral, les conflits entre les membres et 
leurs clients concernant les questions d’ho
noraires et de statuer en m atière discipli
naire. Si, en cette m atière, il se contente de 
form uler avis sur plainte d’un des membres 
de l’Ordre, sa décision est définitive, mais 
s’il inflige une peine, soit la réprim ande, soit 
la radiation du Tableau, sa décision est sus
ceptible d’un recours de la part de l ’intéressé 
auprès du Comité supérieur, lequel renvoit 
l’affaire devant le Conseil pour nouvel exa
men.

Nous trouvons dans le Règlement d’ordre 
in térieur de l’O rdre, arrêté sous sa dernière 
forme le 5 juin 1932, des renseignements 
complémentaires en ce qui concerne son or
ganisation, son siège qui est à Stockholm, 
sa compétence, le rôle de ses dirigeants, no
tamment de son secrétaire, qui est actuelle
ment le cher confrère Me Guunad Bomgren, 
ici présent, avec qui je  me suis trouvé en 
relations pour la rédaction de ce rapport et 
que je  ne saurais trop rem ercier pour l’obli
geance qu’il a mise à me fournir tous les ren
seignements et documents nécessaires à l’ac
complissement de ma tâche. Nous y trouvons 
encore les règles à suivre en m atière discipli
naire et apprenons par lui que le membre 
de l’Ordre qui, sciemment, a accompli un 
acte contraire à la loi ou qui a méconnu de 
façon quelconque les règles de la probité, 
doit se voir rayé de la liste des inscrits. Nous 
voyons précisées les principales obligations

professionnelles auxquelles doit satisfaire 
l’avocat : ne faire valoir les intérêts de son 
client que de m anière compatible avec la 
loyauté et l ’honneur; respecter le secret pro
fessionnel; ne pas pra tiquer sa profession 
dans une forme pouvant lim iter sa responsa
bilité personnelle (par la voie de l ’associa
tion, par exemple, laquelle n’est permise que 
dans la lim ite restreinte de la pratique pro
fessionnelle à deux) ; ne pas exercer, en

J U R I S P R
Brux. (2e ch.), 30 décembre 1937.

P ré s . : M. P o u p p e z  d e  K e t t e n i s  d e  H o l l a e -  
k e n .  Cons. : MM. V a n  D y c k  et H. S im on .
Min. publ. ; M. S ab b e .

fHoubaer c. Bouilliez.)
D R O IT  CIVIL. —  ENTREPRISE DE TRA

VAUX. —  Réception dea traviux. —
Stipulation» du cahier des charges. —
Non-observation. —  Irrelevance. —  
Agréation tacite.

Si le cahier des charges de Ventreprise pré
voit la façon dont se feront les réceptions 
tant provisoires que définitives, il n’en reste 
pas moins, que certains faits et circonstances 
peuvent cependant constituer une agréation 
de l’ouvrage et constituer une réception tacite 
des travaux, nonobstant la non-application 
des règles tracées à cet égard dans la conven
tion des parties.

Attendu que la recevabilité de l’appel n ’est 
pas contestée;

Attendu que l’action originaire avait pour 
objet d’obtenir jugem ent du solde restant dû 
sur le montant de l ’entreprise de la construc
tion d’un immeuble pour compte de l’inti
m é;

A ttendu que pour refuser payement de la 
somme réclamée, l ’intim é soutient qu’il n ’y 
a eu ni réception provisoire, ni réception 
définitive des travaux, que ceux-ci sont en
tachés de nombreuses malfaçons justifiant 
ce refus;

Attendu que si le cahier des charges de 
l’entreprise prévoyait la façon dont se fe
raient les réceptions tant provisoires que défi
nitives, il n’en reste pas moins, que certains 
faits et circonstances peuvent cependant con
stituer une agréation de l’ouvrage et consti
tuer une réception tacite des travaux, no
nobstant la non-application des règles tra 
cées à cet égard dans la convention des par
ties (App. Brux., (7e ch .), 4 déc. 1937);

Attendu qu’il résulte des éléments de la 
cause que, dès le 31 m ars 1934, l’appelant 
demanda qu’il fût procédé à la réception 
provisoire des travaux, qu’une réunion de 
l’appelant, de l’intim é et de l’architecte eut 
lieu sur place, réunion à la suite de laquelle, 
l’intimé paya sans réserves ni observations, 
la partie du prix de l’entreprise, devenue 
exigible par la réception provisoire, qu’en 
outre, il confia certains travaux, non com
pris dans l’entreprise, à l’appelant et fit exé
cuter d’autres travaux d’achèvement par 
d’autres entrepreneurs, que l’appelant a 
ainsi pris possession de la construction et a 
agréé les travaux, renonçant ainsi tacitement 
à se prévaloir des règles tracées par le ca
hier des charges;

Attendu qu’il incombait tout autant à 
l’intimé qu’à l ’appelant, à veiller s’il le dé
sirait à ce que son architecte suive exacte
ment les règles tracées pour la réception des 
travaux;

même tem pe que la profession d’avocat, une 
autre profession ou un m étier incom patible 
avec elle (il appartien t au Conseil de déter
m iner les incom patibilités) ; tenir séparées 
de son avoir propre toutes sommes qu’il peut 
détenir ou recevoir pour compte du client; 
ne refuser la défense d’une cause que si celle- 
ci lui apparaît, en conscience, comme devant 
être écartée.

Charles GHEUDE.

U D E N C E
Attendu que la convention des parties, 

stipule que le solde de l’entreprise sera 
payable à la réception définitive qui se fera 
trois mois après la réception provisoire;

Attendu qu’il est exact, comme le soutient 
l’appelant, qu’il ne fu t jamais procédé à la 
réception définitive, selon les règles prévues 
au cahier des charges, maie qu’il est inexact 
de prétendre que la réclamation du paye
m ent du solde, faite par l’appelant fin juin
1934, aurait été prém aturée;

A ttendu qu’en effet la réception provisoire 
s’est faite le 13 avril 1934, que le solde était 
donc exigible dès le 13 ju in  1934;

Attendu que des nombreuses correspon
dances échangées entre parties, il  ressort, que 
les réclamations de l’intimé au sujet des mal
façons n ’ont été formulées qu’après la de
mande de payement du 13 ju in  1934;

Attendu qu’il résulte, au surplus, de la na
ture même des malfaçons reprochées, que 
celles-ci ne visent que des travaux de peu 
d’im portance, dont la p lupart ont du reste 
été exécutés par l’appelant;

A ttendu que la malfaçon la plus im por
tante dont se plaint actuellement l ’intimé, 
c’est-à-dire le placement non symétrique de 
certaines pierres de façade, n ’a été formulée 
qu’après la demande de payement du solde; 
que l’intim é a pris possession de cette fa
çade, sans réserves et a fait procéder p ar un 
tiers au revêtement de celle-ci; que cette 
malfaçon, pour autant qu’elle existe, a donc 
été couverte par cette agréation et cette prise 
de possession sans réserves;

Attendu qu’il suit de ces considérations 
que les travaux exécutés par l’appelant doi
vent être considérés comme étant définitive
m ent réceptionnés; que les quelques petits 
travaux réclamés par l’intimé n’ont en rien 
pu em pêcher cette réception définitive de la 
part de l’intim é, tant par sa prise de posses
sion de l’immeuble que par les travaux 
d’achèvement qu’il a fait effectuer p a r d’au
tres corps de m étier;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires, reçoit l ’appel et y fai
sant droit, met à néant le jugem ent dont 
appel, em endant, dit l ’action de l ’appelant 
fondée;

Condamne l’intim é à payer à l’appelant 
la somme de fr. 28,376.78, restant due sur la 
construction litigieuse; le condamne aux 
intérêts judiciaires et aux dépens des deux 
instances.

Liège (2e ch.), 14 décembre 1937.
Prés. : M . H e r b i e t .

Plaid. : M M ffl M o u r q u i n  et G o t h o t .  

(Essikov c. Coumans.)
D R O IT  C IVIL E T  DE PROCED U RE. —

I. VENTE. —  Prix payable en or. —
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Validité. —  II. NOVATION. —  Volonté
certaine. —  Nécessité. __  III. SAISIE
IMMOBILIERE. —  DELAI DE GRACE.
—  Demande «près la transcription du
commandement. —  Tardiveté.

J. Une clause or ou /mr référence à For in
tervenue dans un acte de. vente à propos du 
règlement du prix est valable et ne tombe 
pas sous le coup de l'article l “r de l’arrêté 
royal du 11 avril 1935.

II. Si la novation peut être tacite, elle n’est 
admissible qu'au cas où la volonté de nover 
apfuirait avec certitude, notamment si la per
sistance de Fobligation prim itive est incom- 
patihlr avec le changement survenu.

III. Un débiteur tenu en vertu d ’un acte 
notarié revêtu de la form e exécutoire n’est 
recevable à solliciter des délais de grâce que 
si la procédure en saisie immobilière n’est 
pas commencée, c est-à-dire au plus lard 
avant l’exploit de saisie et, en cas de tran
scription du commandement préalable, au 
{dus tard avant cette transcription.

Attendu que par acte du notaire Ducliesne 
de Liège, en date du 28 mars 1934, le sieur 
Coumans intimé a vendu aux époux Essikov 
appelants un immeuble sis à Liège, rue Saint- 
Séverin. n° 10; qu’une partie du prix lui 
fut payée com ptant, le surplus devant être 
soldé par versements mensuels de 5,000 
francs au moins; que pour sûreté de l’exé
cution de cet engagement, inscription hypo
thécaire fut prise non seulement sur l'im 
meuble vendu, mais encore sur un autre im
meuble appartenant aux appelants et sis à 
Liège, rue Sainte-M arguerite, n 0’ 199 et 201 ;

A ttendu que les appelants n’ayant pas res
pecté leur engagement, l’intim é par exploit 
de l’huissier Sikivie de Liège, en date du 20 
février 1937, leur fit signifier commandement 
préalable à la saisie im mobilière d’avoir à 
lui payer : 1) la somme de 128,285 francs, 
solde restant dû sur le principal de la vente;
2) la somme de 30,103.50 francs à titre  d 'in
térêts à 7 % ; 3) la somme de 59,244 francs, 
augmentation en principal par application 
de la clause or insérée à l’acte de vente du 
solde restant dû au moment de la dévalua
tion du franc belge; 4) les intérêts sur cette 
somme à 7 %, soit 3,850 francs; 5) une 
somme égale à trois mois d’intérêts à titre 
d’indem nité de rem ploi; 6) les intérêts à 
échoir jusqu 'au  jou r du payement, et 7) le 
coût du commandement;

Qu’il fit transcrire ledit commandement 
le l*r mars 1937;

Que par exploit du même huissier en date 
du 27 mare 1937 transcrit le 2 avril, il fit 
procéder à la saisie des deux immeubles 
affectés à la sûreté de sa créance, que le 20 
avril, il fit assigner les appelants pour voir 
statuer sur la validité de cette saisie ainsi 
que sur le m érite des dires et observations 
concernant le cahier des charges et voir 
nom m er notaire pour procéder a la vente 
publique de» dits immeubles saisis;

Attendu que de leur côté les appelants 
introduisirent le 9 avril 1937 une requête en 
intervention qu'ils firent signifier à l'intim é 
le 10 avril aux fins d’être reçus incidemment 
dans la poursuite en saisie im mobilière di
rigée contre eux par les intimés et de faire 
opposition à cette poursuite;

Attendu que c’est à bon droit que le pre
m ier juge a accueilli cette procédure suivie 
par les appelants en vue de se défendre sur 
la poursuite en exécution, procédure dont 
d’ailleurs l’intimé ne discute pas la rece
vabilité et qu’il a ordonné la jonction des 
deux causes lesquelles sont essentiellement 
connexes ;

A ttendu que c’est à bon droit également 
que le prem ier juge a admis la régularité de 
la procédure en saisie im mobilière contre 
laquelle les appelants n 'ont fait valoir aucun 
moyen de nullité quant à la forme et contre 
laquelle n’est relevé aucun moyen de pé
rem ption susceptible d’être opposé d’office;

Attendu quant au fond que les appelants 
soutiennent que la saisie litigieuse ne peut 
être  validée en ce qu’elle est pratiquée pour 
la somme de 59,944 francs susmentionnée et 
celle de 3,850 francs, représentant les inté
rêts sur la dite somme, qu’ils ne contestent 
pas sa validité quant aux autre» sommes re
prises au commandement du 20 février 1937;

Attendu que le juge saisi de l’action en 
validité de la saisie immobilière doit statuer 
aussi bien sur les moyens de fond opposés 
par les débiteurs que sur les moyens de 
form e; qu'il lui appartient et qu’il lui in 
combe de connaître les contestations qu’on 
soulève devant lui contre la créance qui sert 
de base à la poursuite et d ’examiner notam 
ment si cette créance ainsi que l'exigent les 
articles 11 de la loi du 15 août 1854 et 551 
du Code de procédure civile est certaine, 
liquide et exigible, que partant il doit véri
fier si le créancier n ’a pas fait pratiquer 
la saisie pour une somme plus forte que 
celle qui lui est réellement due et, le cas 
échéant, rectifier cette somme et ne décla
rer la saisie bonne et valable que dans la
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mesure où la créance rem plit les conditions 
légales;

Attendu que l’acte de vente susvanté porte 
en sa clause huitième que « si à l’époque 
du payement du principal dû et des intérêts, 
la monnaie ayant cours légal en Belgique 
avait subi une augmentation ou une dim inu
tion de plus de 5 p. c. par rapport à la va
leur qu’elle représente aujourd 'hui, il en sera 
tenu compte entre les parties » et que 
pour fixer eette augm entation ou cette dé
préciation éventuelle les parties conviennent 
de se baser sur la valeur du franc belge par 
rapport au gramme d’or fin, qui vaut 
actuellement 23.40 francs »;

Attendu que pareille clause intervenue 
dans un acte de vente à propos du règle
ment du prix de cette vente ne tombe pas 
sous le coup de l’arrêté royal du 11 avril
1935. lequel, pour les contrats qu 'il spécifie 
limitativem ent, soit la location d’immeuble, 
l’emphytéosc et le prêt, décrète dans son 
article 1"  que, lorsque les obligations du dé
biteur sont dan» lesdits contrats stipulées 
soit en une quantité d’or, soit en francs avec 
clause de garantie par référence à l’or, le 
débiteur ne doit que la somme num érique de 
francs qui, à la parité-or définie à l ’arrêté 
royal du 25 octobre 1926, correspond à ses 
obligations et ne doit que cette somme dans 
les espèces ayant cours au moment du paye
ment »;

Attendu que les appelants objectent tou
tefois que leur obligation envers l'intim é 
n'est plus celle d 'acheteurs vis-à-vis de leur 
vendeur mais celle d’em prunteurs vis-à-vis 
de leur prêteur et que dès lors l'article l or 
de l'arrêté royal susdit doit leur profiter, 
qu’à l'appui de ce soutènement ils font va
loir qu’en vue de leur perm ettre d’obtenir 
un nouveau prêt hypothécaire sur l ’immeu
ble leur vendu, prêt qui leur fut effective
ment consenti le 28 décembre 1934 par la 
Société l’« Intégrale ». l’intimé, par acte 
avenu devant le notaire Coenen de Bruxelles, 
le 24 décembre 1936 a renoncé à son rang en 
faveur de ladite société, ainsi qu’à son action 
résolutoire et à son privilège de vendeur; 
qu’ils en déduisent qu’une novation 9’est 
opérée, un contrat de prêt étant substitué à 
leur obligation prim itive qui était de payer 
le prix;

Attendu que ce moyen n ’est pas fondé, 
qu'en effet, si la novation peut être tacite, 
elle n’est d’autre part admissible qu'au cas 
où la volonté de nover apparaît avec certi
tude ( D e p a c f ,  Droit civil, t. III, n 0'  585 et 
590) ;

Qu'en l’espèce, il y a lieu de relever tout 
d’abord que les appelants ne sont pas in ter
venus à l’acte du 24 décembre 1934 qui est 
une disposition unilatérale;

Qu'en outre, les partie» ne s’étant pas 
exprimées, ïan im us novandi ne pourrait se 
présum er que si la persistance de l ’obliga
tion prim itive était incom patible avec le 
changement survenu;

Que l ’abandon par l’intim é de certains 
avantages attachés à sa qualité de vendeur, 
tels que son privilège, son rang et sa faculté 
de poursuivre la résolution de la vente n’est 
nullem ent inconciliable avec le m aintien du 
droit au prix de vente et qu’il n’im plique 
en rien la transform ation du lien jurid ique 
existant entre parties et le remplacem ent de 
l ’obligation de payer le solde du prix par 
celle de rembourser le m ontant d’un p rê t;

Attendu que les appelants demandent 
encore à la Cour ainsi qu’ils l'ont demandé 
au tribunal qui le leur a refusé, de leur 
accorder termes et délais pour l'exécution de 
leur engagement;

Attendu que si aucune disposition légale 
ne s’oppose à ce que par application de l 'a r
ticle 1244, alinéa 2 du Code civil, le juge 
accorde des délais de grâce au débiteur tenu 
en vertu d’un acte notarié revêtu de la for
mule exécutoire, ce débiteur n ’est toutefois 
recevable à solliciter le bénéfice du dit 
article que pour autant que la procédure en 
saisie im mobilière ne soit pas commencée, 
c’est-à-dire au plus tard  avant l ’exploit de 
saisie immobilière et même, en cas de tran
scription du commandement préalable, au 
plus tard avant cette transcription;

Qu’en l’espèce, la demande des appelants 
tendant à l’octroi de termes et délais n ’a été 
judiciairem ent formulée que dans leur re
quête en intervention du 9 avril 1937 signi
fiée le 10 avril alors que la saisie avait été 
pratiquée le 27 mars, que cette demande ne 
peut donc être accueillie ( D e p a c e ,  Droit 
civil, t. III, n" 91, et note 1, p. 3; — M a r -  
C o t t y ,  Expr. forcée, t. I, n° 147 ; — Liège, 
l*r mars 1934 : Jur. de Liège, p. 127) ;

Attendu, au surplus, qu’il résulte des élé
ments du débat que les appelants ne réunis
sent pas le» conditions requises par l’article 
1244, alinéa 2, que notamment depuis le mois 
d’avril 1934 jusqu’au mois de février 1937, 
de m ultiples concession» leur ont été déjà 
consenties sans effet par l’intim é;

Sur la demande reconventionnclle;
Attendu que cette demande de dommages-
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intérêts pour appel tém éraire et vexatoire 
n’est pas fondée, l’appel encore que non jus
tifié ne présentant pas cc caractère, que les 
appelants ont pu se m éprendre sur l’étendue 
de leurs droits;

Par ccs m otifs :
Et ceux non contraires du prem ier juge;

L a  C o u r ,
R ejetan t toutes autres conclusions. Enten

du M. Talion, avocat général, en son avi» 
conforme. Dit l’appel recevable mais non 
fondé, en  déboute les appelants et confirme 
le jugem ent dont appel;

S ta tuant sur la demande reconvention
nelle, la déclare recevable, mais non fondée, 
en déboute  l’intim ée;

Dit que les dépens d’appel y compris ceux 
de l’action reconventionnclle, s’il en est, 
seront considérés comme frais privilégiés de 
vente conform ém ent au cahier des charges 
et payés par l’adjudication en sus du prix 
d’adjudication ;

Fixe nouveau jou r pour la vente au 6 jan 
vier 1938.

Civ. Liège (Ire  ch.), 24 février 1938.
P r é » . : M. P a l m e r s .

P la id . : MM®* F a b r y  et I I e u s e .

(Spinette c. Etat belge.)
D R O IT  A D M IN ISTR A TIF . —  ADJUDICA- 

TION DE L’ETAT. —  Entrepreneur ad
judicataire. —  Cahier des charges. —  
Délai de dem ande judiciaire. —  Recours 
au m inistre. —  Délai . —  Inopérance.
Un recours au m inistre est sans influence 

sur les délais impartis pour recourir à la 
Justice.

Il n ’est pas davantage possible <T admettre  
que V adjudicataire, à raison de F indivisibi
lité de d eu x  réclamations, ait pu  atterulre 
que le com ité  de contrôle ait statué.

A ttendu que le dem andeur a été déclaré 
ad jud ica ta ire  de la huitièm e entreprise du 
fort d’Eben-Em ael; que la soumission ayant 
été fa ite  le 30 décembre 1933, fut approu
vée le 8 janvier 1934; qu’un délai de dix 
mois é ta it prévu pour l’exéeution des tra 
vaux; que la réception provisoire fut faite 
seulem ent le 14 septem bre 1935;

A ttendu que, au reçu du procès-verbal de 
réception et de règlement de compte, le de
m andeur fit dea réserves, libellées comme 
suit : « sous toutes réserves généralement 
quelconques, notam m ent en ce qui concerne 
les am endes et pénalités de re tard , et l ’appli
cation d u  prix au m ètre cube pour le poste 
n° 4, ce prix  devant être m ajoré en raison 
des instructions reçues pour la mise en place 
des déblais »;

A ttendu que ces réserves se traduisent par 
une dem ande en restitution de 308,673 fr. 
d’am endes retenues pour 298 jours de retard 
et au paiem ent d’une somme de 102,882 fr. 
75 centim es pour des travaux de terrasse
ments supplém entaires;

A ttendu qu’à la suite d’une réclamation 
au M inistre de la Défense Nationale, une 
somme d e  100,000 francs a été ristournée sur 
les am endes, Spinette a, le 28 novembre
1936, d icté  assignation à l’E tat belge en paie
ment :

1° de 208,673 fr. représentant la remise du 
surplus de» amendes;

2° de 102,882 fr. 75 pour terrassem ents;
1° Amendes ;
A ttendu que le défendeur oppose l ’irrece

vabilité de la dem ande en se basant sur l’a r
ticle 30 ainsi libellé du cahier général des 
charges :

« L’en trep ren eu r doit, à peine de forclu
sion, fo rm er toute dem ande judiciaire se 
rap p o rtan t à l’entreprise au  plus tard  six 
mois ap rès  la date à laquelle la réception 
provisoire aura été faite »;

A ttendu qu’à prendre textuellem ent cette 
disposition, toute action jud iciaire était ta r
divement in troduite après le 15 m ars 1936;

A ttendu que le dem andeur se défend 
comme su it contre l’exception soulevée;

Il a adressé une réclamation au m inistre 
com pétent et n’a reçu une réponse définitive 
de celui-ci que le 1er février 1936; entre- 
temps, il avait soumis au Comité de Con
trôle la réclam ation relative aux terrasse
ments supplém entaires; en réalité, les deux 
réclam ations se rapportaient à la même en
treprise e t au même règlement de compte au 
sujet duquel de» réserves furent faites simul
taném ent sur les deux points litigieux, les 
deux réclam ations ne peuvent être dissociées 
et, dè» lors, celle qui concerne les amendes 
doit bénéficier, comme l'autre, de l’interpré
tation donnée à l’article 30 du cahier des 
charges p a r  la jurisprudence, en vertu de la
quelle le délai de déchéance ne commence 
à courir que lorsqu’il a été par l’E tat, donné 
connaissance à l’intéressé de l’avis du Comité 
de contrô le saisi de la contestation, dans les 
six mois à p artir  de la réception provisoire; 
qu’en com paraissant volontairem ent devant 
cet organism e, l’E tat a renoncé tacitem ent à 
se prévalo ir du délai fatal édicté par l’arti-
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d e  30, tout au moins pendant la période où 
le litige est soumis à l’action conciliante 
(Liège, 22 oct. 1936 : J. T., 8 nov. 1936);

Attendu que la thèse du dem andeur ne 
peut être accueillie; qu’il y a lieu de relever 
d 'abord que nul ne songera à assim iler à la 
dem ande jud ic ia ire  envisagée par l’article 30 
du cahier de» charges, la requête adressée au 
m inistre com pétent qui, d’ailleurs, a répon
du définitivement en re je tan t la réclamation 
un mois et demi avant l’expiration du délai 
utile pour saisir la Justice; qu’on constate 
néanmoins que l’assignation a été lancée le 
28 novembre 1936 seulement, soit plus de six 
mois après la réponse m inistérielle; que l’ar
ticle 30 loi-même m arque clairem ent que le 
recours au m inistre est san» influence sur les 
délai» im partis pour recourir à la Justice 
puisqu'il prévoit ce prem ier recours dans la 
même disposition que celle qui fixe ce délai 
à peine de forclusion;

Attendu qu’il n’est pa» davantage possible 
d’adm ettre que le dem andeur, à raison de 
l’indivisibilité de» deux réclamations, a, tout 
en m aintenant se» droits à l’égard de la pre
mière, pu  attendre que le Comité de con
trôle ait statué sur la seconde;

Attendu que lai-même, en effet, les a dis
sociées, en n’en soum ettant qu’une seule à 
cet organism e et en distinguant nettem ent 
dans l’ajournem ent chacun des chefs de la 
demande pour lequel il postule une con
damnation spéciale du défendeur;

2° Terrassem ents supplém entaires :
(Sans intérêt.)
Par ces m otifs :

L e  T r i b u n a l ,
Ouï, en langue française, M De Geest, juge 

suppléant, faisant fonctions de procureur du 
Roi, en son avis conforme, dit non recevable 
la demande en tant qu’elle a pour objet le 
remboursement d 'am endes: en déboute le 
demandeur.

Pour le surplus ...

Comm. Brux. (9e ch.), 22 févr. 1938.
Prés. : M. D e M y t t e n a e r e .  Réf. : M. W il-  

m a r t .  Plaid. : MM** D e l a c r o i x  et T he- 
l e n .

(Cie belge d ’Ass. Gén. c. M.-E. Schoenberg.) 
D R O IT  COM M ERCIAL. —  ASSURANCE.

—  P resc rip tio n  de tro is  ans. —  A ppli
cabilité à to u te  action qui trouve son o ri
gine dans une police d ’assurance.
Dans la prescription de trois ans prévue à 

F article 32 de la loi du 11 juin  1874, par les 
termes « toute action dérivant d ’une police 
d’assurance », il faut comprendre toute ac
tion qui trouve son origine dans semblable 
convention et adm ettre que le fait immédiat, 
qui peu t donner naissance à un litige, comme 
étant F origine de celui-ci, serait interpréter 
trop restrictivem ent la disposition vantée.

Vu les articles 4  et 6 de la loi du 15 juin 
1935 ;

Attendu que l’action tend à obtenir paie
ment d ’une somme de fr. 4 ,737 .12  à titre de 
dommages-intérêts du fait des agissements 
du défendeur à l’occasion de son interven
tion pour l’encaissement de certaines primes 
d’assurances;

Attendu que ces prim es avaient trait à une 
police d’assurance intervenue entre un sieur 
L... et la demanderesse;

Que le dit sieur L... fut déclaré en faillite 
le 8 novembre 1931, et que la demanderesse 
prétend que c’est par la négligence ou la 
faute du défendeur, qu’elle n’aurait pas tou
ché les primes échues en janvier, mars, avril 
et ju in  1931 ;

Attendu que le dit défendeur oppose la 
prescription de trois ans prévue à l’article
32 de la loi du 11 ju in  1874 ;

Attendu que les termes de cette disposition 
sont généraux et qu’il ne peut être sérieuse
ment contesté qu’elle peut être aussi bien 
opposée par les tiers que par les parties con
tractantes (V a n  d e n  E e c k h o u d t ,  n° 2 4 2 ; — 
Cass., 8 mars 1900 : P a n d . p é r . ,  n° 3 7 9 ; — 
Brux., 31 mai 1884 : Pas., II, p. 294) ;

Attendu que la demanderesse fait valoir 
que l’action ne dériverait pas de la police 
d’assurance, mais bien du m andat conféré 
par elle au défendeur pour la perception des 
primes et des fautes commises par lui à cette 
occasion ;

Attendu que par les termes « toute action 
dérivant d’une police d’assurance », il faut 
bien com prendre toute action qui trouve son 
origine dans semblable convention et que 
n’adm ettre que le fait im médiat, qui peut 
donner naissance à un litige, comme étant 
l’origine de cclui-ci, serait in terpréter trop 
restrictivement la disposition vantée;

Attendu qu’en l’espèce, si l’action se base 
sur les fautes commises p ar le défendeur à 
l'occasion de l’exécution d’un m andat, il n ’en 
reste pas moins que ce dernier n ’avait pour 
objet que de veiller à l’exécution d’une po
lice d’assurance et qu’il en est tellement 
ainsi, que si la dite police avait été fidèle
ment exécutée par son souscripteur, la pré-
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sente action se trouverait sans objet;

Attendu que la dite action trouvant donc 
son origine dans l’exécution d’une police 
d’assurance, il y a lieu d’adm ettre que la dis
position de l’article 32 susvanté est d’app li
cation;

Par ces motifs :
Lf, T r i b u n a l ,

Ecartant toutes autres conclusions, déclare 
l ’action prescrite et partant non recevable;

Condamne la demanderesse aux dépens 
taxés à ce jou r à trois francs.

Comm. Courtrai, 30 octobre 1937.
Prés. : M. C a l e w a e r t .  R é f . M. d e  N e c k e r .  

Plaid. : MM® R o e l a n d t s  et E. V a n d e n -
B E R C H E .

(Corne c. S. A. Le Pays.)
D R O IT  IN D U STRIEL. —  ACCIDENTS 

DU TRAVAIL. —  L A ssurance loi. _  
Société non  agréée. —  Nullité. —  IL 
Loi su r les accidents du  travail. —  Ma
gasins em ployant m oins de 3 ouvriers.
—  U tilisation de fo rce  m otrice. —  
A pplicabilité. —  III. Articles 16 et 34  
de l’a rrê té  royal du  28  sep tem bre 1931. 
  Absence de contrad iction .
I. Est radicalement nulle de plein droit, 

c’est-à-dire inexistante, la convention d’assu
rance visant les accidents de travail et con
tractée avec une société (Fassurances non 
agréée.

II. La loi de 1903 sur les accidents de tra
vail s’appliqwa m êm e aux magasins em 
ployant moins de trois ouvriers dès qu’il y  
est fait emploi de machines mues par une 
force motrice autre que r  énergie animale 
ou humaine.

III. Il n’y  a aucune contradiction entre les 
articles 16 et 34 de l’arrêté royal du  28 sep
tem bre  1931 coordonnant la législation sur 
les accidents du travail, l’article 34 visant les 
cas ne tombant pas sous r  application de la 
loi avant F extinction de celles-ci, tandis que 
F article 16 a pour objet les conventions con
clues, dans le cadre de la loi primitive, mais 
avec des compagnies d’assurances non agréées.

(Traduction)
Ouï les parties en leurs moyens et conclu

sions;
Vu les pièces;
Vu l’article 2 de la loi du 15 juin 1935; 
A ttendu que la demande tend au rem bour

sement d’une somme de 3,788 fr. 80, m ontant 
de prim es perçues, pour le motif que la con
vention d’assurance conclue entre parties est 
nulle, radicalem ent et de plein droit;

A ttendu que par convention en date du 14 
janvier 1930, la défenderesse assura le gar
çon au service du sieur Corne, contre les 
suites dommageables d’accidents corporels, 
ce en qualité de garçon bouclier, n’abattant 
pas de bétail, mais usant d'un bache-viande 
et effectuant les courses, et pour les montants 
suivants : un capital de 50,000 francs en cas 
de décès; en cas de mutilation un capital de
60,000 francs au plus, en cas d’invalidité tem 
poraire une indem nité de 30 francs par jour;

A ttendu qu’il résulte du texte même de la 
convention d’assurance, que le demandeur 
Corne avait assuré le garçon à son service 
contre les suites de tous accidents de travail, 
y compris ceux visés par la loi du 24 décem
bre 1903 sur les accidents du travail;

Attendu, qu’en vertu de l'article 2, para
graphe 1 in fine  de la loi du 24 décembre 
1903, modifiée par la loi du 15 mai 1929, en 
vigueur à partir du 1er janvier, les disposi
tions de cette législation étaient applicables 
à toute entreprise où il est fait usage, de fa
çon permanente, de machines mues par une 
force motrice autre que celle de l'anim al ou 
de l'hom m e;

Attendu qu’il n’est pas contesté que les

0 s  . 
e s c a tia s

W u é t M t m
Personne ne les redoute plu» 
que le rhumotisont, qui en 
compte les marches, dont 
chacune le fait terriblement 

souffrir!
M ai» il d o it sav o ir , q u 'il  luffll d e  
p re n d ra  ré g u liè re m e n t d e  tem p» ô 
o u tre , p o u r  to u lo a e r  »es dou leur* , 

1-2 com primé» a A s p i r i n e .

A s p i r i n e
l t  P R O D U IT  DE C O N F I A N C E

Twb« d a  20  com prim ât, Fr.*IO.-, 

p e lil  « m bollogo f r .  3,/S tous 

dwuA  m un is  d e  lo C r o U  a S a y e t .  

B Q rantiitont l'o rig ine .
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machines employées par le dem andeur 
n’étaient pas mues par la force de l’homme;

Attendu que vainement la défenderesse 
soutient la thèse que les dispositions de la 
loi de 1903 ne seraient pas applicables aux 
magasins et entrepôts (art. 2, § 2) même lors
qu’on y fait usage de machines mues par une 
force motrice autre que celle de l ’anim al ou 
de l’homme (art. 2, § 1) , pour le m otif qu’uu 
magasin ne peut êlre compris dans le terme 
« entreprise »;

Attendu, en effet, qu’aux termes de l ’arti
cle 2 sont soumises à la loi les entreprises 
privées ou publiques suivantes, que l'article 
classe ensuite en catégories comprises sous 
trois paragraphes distincts;

Attendu que le paragraphe 2, 3° de l’arti
cle 2 vise les magasins de commerce;

Attendu que la loi considère donc bien 
ceux-ci comme constituant des entreprises;

Attendu que le Code de commerce entend 
sous le terme général « entreprise » un en
semble d'actes de commerce im pliquant une 
spéculation sur le travail d’autrui, alors 
qu’elle précise les termes « entreprise de 
manufacture ou d’usine » lorsqu'elle vise 
l'activité purem ent industrielle;

Attendu qu’il s’ensuit que l ’exploitant d’un 
magasin, em ployant moins de 3 ouvriers, est 
pourtant soumis à la loi de 1903 dès qu’il 
utilise des machines dans les conditions spé
cifiées à l’article 2, paragraphe 1, in fin e ;

Attendu que le dem andeur était donc sou
mis aux obligations imposées par la loi du
24 décembre 1903;

Attendu que, depuis la loi du 27 août 1919, 
seules les Compagnies d’assurances agréées, 
peuvent conclure des conventions d'assurances 
ayant pour objet des risques prévus par la 
loi de 1903 sur le» accidents du travail;

A ttendu que toute convention contraire est 
nulle de plein droit;

Attendu que l ’encaissement des prim es est 
compris dans les termes « opérations d’assu
rances » (Cass., 28 ju in  1923 : Pas., I, 392.) ;

Attendu que la seule question qui se pose 
est celle de savoir si la convention d’assu
rances contractée par Corne couvre des ris
ques prévus p ar la loi de 1903;

Attendu que l’affirm ation est certaine;
Attendu que la société « Le Pays » n ’est 

pas agréée;
A ttendu que la convention conclue est donc 

nulle et qu’il était même in terdit à la défen
deresse de faire toucher les prim es;

Attendu, il est vrai, que rien n’interdit 
aux employeurs de couvrir leur responsabi
lité auprès d’une compagnie d’assurances de 
leur choix pour ces cas là que ne vise pas 
la loi de 1903;

Attendu toutefois que la convention liti
gieuse n'est pas susceptible de division et 
qu’elle doit être considérée comme radicale
ment nulle pour le tout;

A ttendu que ce qui était inexistant, comme 
contraire à une disposition d’ordre publique, 
n’a pu donner lieu à ratification tacite par 
le paiement des prim es et l’encaissement des 
indemnités;

Attendu qu’il n ’y a pas de contradiction 
entre les articles 16 et 34 de l’arrêté royal du 
28 septembre 1931 coordonnant la législation 
sur les accidents du travail;

Attendu que l ’article 34 — qui figure par
mi les dispositions transitoires — vise le cas 
des contrats d’assurance par lesquels certains 
employeurs ont couvert, suivant le droit com
mun, des risques qui. avant la modification 
de la loi, n ’étaient pas compris parm i ceux 
prévus par la loi sur les accidents du travail; 
alors que l’article 16 s’applique au cas de 
ces contrats d’assurance conclus avec des so
ciétés non agréée* et qui couvrent des risques 
rentrant dans le cadre de ceux-là prévus p ar 
la loi de 1903 modifiée en 1919;

Attendu que le garçon au service du de
m andeur, tom bait dès avant sa modification, 
dans une catégorie à laquelle s’appliquait la 
loi de 1903. Que la convention d’assurance 
était donc radicalem ent nulle dès son origine, 
ou mieux, ne pouvait se conclure en vertu 
des dispositions et était donc inexistante;

Pour ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Ecartant toutes autres conclusions;
Dit que la convention du 14 janvier 1930 

était radicalement nulle;
En conséquence, cotulamne la défenderesse 

à rembourser au dem andeur la somme de 
fr. 3.788.80 — 510 =  3,278.80 majorée des 

intérêts judiciaires;
La condamne aux dépens taxés à la somme 

de 98 francs non compris les frais d’enregi». 
ment et le coût éventuel de l’expédition du 
présent jugement.

S. P. Brux., 18 janvier 1938.
Siég. : M. V e r c a m m e n .

D RO IT DE LA RO U TE. —  SIGNALISA- 
TION. —  Signaux d’indication . —  P ro 
cès-verbal. —  Absence de base légale.

Les signaux rectangulaires bleus sont des 
signaux d’indication qui, ne marquant pas
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une interdiction form elle , ne sont pas suscep
tibles de servir de base à un procès-verbal.

A ttendu qu’il n’existe d’interdiction de 
parquer qu’aux endroits déterminés par l’a r
ticle 64 du règlement sur le roulage et aux 
endroits délimités par les signaux 18 du ta 
bleau II du règlem ent;

Attendu que seuls les signaux du tableau 
II et du tableau 111 m arquent une interdic
tion ou une obligation et que, seuls, ceux-ci 
peuvent donner lieu à l’application de la loi 
pénale;

Que les signaux rectangulaires bleus du 
tableau IV sont des signaux d’indication qui, 
ne m arquant pas une interdiction formelle, 
ne sont pas susceptibles de servir de base à 
un procès-verbal;

A ttendu qu'à l’endroit où le prévenu a 
abandonné sa voiture automobile, il n ’existe 
aucun signal réglem entaire portant interdic
tion de parcage;

Que cet endroit n’est pas davantage pré
vu par l’article 64 du règlement de roulage;

Attendu que la prévention n'est pas éta
blie;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Acquitte.

Avocats adm inistrateurs'de sociétés
Cass. fr. (ch. civile), 22 février 1938. 
D R O IT  PRO FESSIO N NEL. —  AVOCAT.

—  I. D iscipline. —  O m ission au  ta 
b leau . —  Incom patib ilités. —  II. Incom 
patib ilités. —  Négoce. —  ADMINIS
TRATEUR DE SOCIETES ANONYMES.
I. Si, en principe, Fomission du tableau re

vêt le caractère d'une sanction appliquée à 
titre de peine et si, par suite, la décision qui 
la prononce encourt la censure de la Cour de 
cassation, comme appliquant une peine dis
ciplinaire non prévue par le décret du  
20 ju in  1920, il en est autrement lorsquen  
dehors de tout fait portant atteinte à F hon
neur ou à la délicatesse de celui qu'elle vise, 
cette mesure, exclusive de toute idée de sanc
tion pénale, et, par conséquent, de mise en 
m ouvem ent de Faction disciplinaire, n'est 
que la conséquence d'une incompatibilité 
légale mettant obstacle à F exercice de la 
profession cF avocat.

E n présence d'une incompatibilité suscep
tible de cesser avec Fétat de fait d ’où elle ré
sulte, on ne saurait faire grief à la décision 
d’un Conseil de F Ordre d ’avoir, en privant 
un avocat du bénéfice de F inscription au ta
bleau, éventuellem ent réservé F avenir en 
s’abstenant de prononcer une exclusion dé
finitive.

II. E n déclarant en termes généraux la 
profession d’avocat incompatible avec toute  
espèce de négoce, le décret du  20 ju in  1920 
n’a pas lim ité la portée de cette interdiction 
en la subordonnant à la qualité de commer
çant, mais a entendu viser toute im m ixtion  
habituelle dans des actes de commerce, et 
notam m ent toute participation à la gestion 
d’une entreprise commerciale.

Les fonctions <Tadministrateur d'une so
ciété anonyme com portent nécessairement 
une participation de ce genre et sont incom
patibles avec la profession d’avocat.

( D a l l o z ,  Rec. hebd., 31 mars 1938, p. 193.)

FROUTË ART FLORAL
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53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES

Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d ’assurance libérant 
l'im m euble au term e du prêt ou 
en cas d e  décès de  l’em prunteur.

D o cu m en ta tio n  g ra tu ite  sur d em an d e.

Médecine et médicaments d’ aujourd’ hui

A  propos du cinquantenaire « Bayer ». 
1888 - 1938.

La thérapeutique et l’étude de» médicament» sont aujour
d ’hui associées d ’une façon exceptionnellement étroite, non 
seulement parce qu elles ont pour but commun de combattre 
la souffrance, mais encore parce qu’elles sont, au sens le 
plus exact du mot, solidaires l’une de l'autre pour attein
dre ce but. D e même que sans la pharmacopée moderne, 
le médecin d’aujourd’hui serait impuissant dans des cas 
innombrables, de même l’activité du chercheur dans le labo
ratoire serait, sans la collaboration pratique de médecins 
expérimentés, condamnée à la stérilité. Les succès qui résul
tent de cette collaboration sont surprenants. La thérapeu
tique moderne et son auxiliaire, la chimie pharmaceutique, 
ont fait des progrès qu’on n’aurait jamais espérés. Q u’en 
serait-il de l’humanité sans elles ? Il suffit de jeter seule
ment un coup d’œil sur ce qui se passait il y a un demi- 
siècle pour se rendre compte de l’importance des réalisa
tions actuelles. Aujourd'hui, les statistiques peuvent établir 
que l’homme devient plus vieux que scs ancêtres, qu'il 
meurt de moins en moins de maladies proprement dites, 
mais bien plutôt de vieillesse ou d'accident. Cela est dû, 
non seulement à une modification générale dans les condi
tions de vie, mais surtout à l'action puissante du médecin 
moderne ainsi qu'aux progrès réalisés dans les études de 
pharmacologie.

Les débuts de cette science remontent aux environs de 
l’année 1880. Parmi les firmes qui se sont particulièrement 
consacrées à ce genre de recherches, les Etablissements 
« Bayer > occupent une place spéciale. C'est là, en effet, 
que débuta par la découverte de médicaments antipyré
tiques et analgésiques, le défrichement de ces nouveaux 
domaines. C ’est là également qu'on arrive, grâce à des 
recherches scientifiques poursuivies avec ardeur et grâce 
à des découvertes fondamentales, à ouvrir à la médecine 
des voies nouvelles, notamment en matière de chimiothé
rapie, d'hormones et de vitamines, d’anesthésie. de méde
cine tropicale, etc.

Le premier médicament « Bayer > a été découvert, il y 
a 30 ans, dans un laboratoire modeste à Elberfcld. Aujour
d'hui, il est peu de maladies contre lesquelles le médecin 
ne dispose d'un mé<ücament « Bayer >. La valeur de ces 
médicaments est due avant tout à l'activité rigoureusement
scientifique des laboratoires où ils ont été créés grâce à
une collaboration fructueuse entre médecins scientifiques et 
médecins praticiens.

L'importance mondiale de la Maison « Bayer > se ma
nifeste également par le fait qu’elle vient de mettre en 
service un avion particulier de transport, le « Ju-Bayer », 
qui a pour tâche particulièrement importante, en période 
d'épidémie, d'approvisionner le plus rapidement possible en 
médicaments et en vaccins, les régions menacées et plus 
spécialement les tropiques.

Ceux qui, en chemin de fer, en bateau à vapeur ou en 
auto passent devant Leverkusen ont pu voir, au-dessus de 
cette localité, la grande réclame lumineuse, la croix 
€ Bayer » et remarquer que chacun des petits comprimés 
qu'ils ont eu l'occasion de prendre porte aussi le même signe 
en petits caractères. Chaque comprimé, de même que la 
plus petite ampoule est le résultat du travail scientifique 
sérieux et conscient de ses responsabilités que la recherche 
médicale et pharmaceutique moderne effectue dans les 
Etablissements « Bayer ».

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

CIGARES DE CHOIX C o u r t o y  -  R e n s o n
Fournisseur de la Cour
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La Chronique Judiciaire
LA  S E M A I N E

Jacquet Feyder.
Mon ami Alex Salkin, en cette fin  dannée  

judiciaire, termine son tour d'horizon. Il a 
convié à la tribune du Jeune. Barreau cer
tains des hommes les plus ém inents de notre 
époque. Il a su choisir ses conférenciers avec 
une rare et intelligente perspicacité. Chaque 
conférence était un événement, chaque pré
sentation d'orateur, un morceau d'élégante 
éloquence.

Cette fois-ci, il ne s’agissait pas seulem ent 
de rappeler la carrière de Jacques Feyder, 
mais d  évoquer r  adolescence du cinéma, le 
seul art dont un homme d a u  jo u rd h u i puisse 
avoir suivi la carrière.

A lex Salkin n’aurait pu term iner le cycle 
de ses conférences sans se tourner vers « ce 
pôle attractif, chargé de secrets, et anim é de 
féeries ». Le cinéma est un art bien à nous, 
dit-il, c’est la grande aventure spirituelle de 
notre temps. Au sommet de cet art, sur la 
dunette, se tient le capitaine : le m etteur en 
scène. Tout le film  dépend de lui, c’est son 
œuvre.

E t Jacques Feyder a répondu en se pla
çant au rang de Partisan honnête et limité. 
Depuis les premières heures, il a appris à 
malaxer les noirs et les blancs de cette ma
tière mouvante, il a suivi toutes les étapes 
des progrès et des recherches, comme ouvrier 
il n’apporte que le fruit de scs expériences. Il 
laisse à dautres le soin de rassembler et de 
généraliser.

La position prise par un hom m e d u n e  
telle réputation, celle qui consiste à se défi
nir au rang des pionniers, et à rappeler les 
étapes par lesquelles il faut passer pour de
venir metteur en scène, est particulièrement 
sympathique. Avant-guerre, disait Feyder, 
nous étions des pionniers grossiers, robustes 
et débrouillards. Pourquoi s’attacher à dé
montrer qu’il existe un style, alors que la 
plupart du temps, ce que F on prend pour tel 
n’est que la conséquence d’un progrès maté
riel ? Feyder travaille comme tant d ’autres, 
sans arrière pensée, il résout les problèmes 
au fur et à mesure qu’ils se présentent, et se 
contente d y  apporter des soins, de la préci
sion, un sens aigu de Fobservation. Il ana
lyse et ne fait pas de synthèse.

Le mirage du cinéma n’existe pas. Ce mé
tier est Fun des plus durs qui soient. En quel
ques souvenirs, il ramène le cinéma améri
cain à ses lois économiques, à sa discipline, 
à sa publicité. Le cinéma est avant tout une 
grosse industrie, qui permet à une vedette de 
toucher en quatre mois et dem i plus de spec
tateurs que Sarah Bernhardt n’en vit en qua
rante ans, une industrie qui se nourrit de 
deux cent cinquante millions d  hommes par 
semaine, qu’il faut satisfaire, encourager à 
revenir, et flatter.

Nous manions une machine à digérer r  uni
vers, et on lui ôte de la bouche le pain riche, 
disait Jacques Feyder, devant la Conférence 
du Jeune Barreau.

Voilà notre tragédie. Celle d  apprendre à 
connaître les mécanismes secrets d u n  outil 
admirable, et de ne pouvoir s’en servir qu’à 
des fins trop souvent médiocres.

Ce sont les gouvernements, les gens de 
parti, les censures, les conditions de Fargent 
qui en sont la cause.

Les vertus du cinéma sont multiples, mais 
elles sont dangereuses à cause de ce pouvoir 
de graver des images qui déchaînent les ins
tincts, de créer un raisonnement instantané, 
d  influencer F opinion. C’est un beau métier, 
mais il faut avoir les épaules solides pour en 
supporter les arides exigences et les compro
mis imposés.

André C AVVIN .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

voua assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES .  PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

COMPLETEMENT RENOVE
Le Restaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PALAIS

voua p résen te  sa T avern e ai riante pour  
vos ren d ez-vou s et son  R estaurant ru sti
q u e p ou r voa repas préparés « p ou r vou s » 
par un des p lus réputés ch efs-coq a .

PROPOS ET RÉFLEXIONS
La fête de Saint-Yves.

C'eut le  19 niai q u 'elle  «c célèbre.
Cc jour-li —  jeu d i p rochain  —  un salut so lennel 

•cru chanté en l ’égliae du Snblon, à 18 heures, c l une 
C onférence sera fa ite par M. l ’A bbé Francis Ilcrm ans, 
qui a ch o isi com m e sujet : L'H um anism e C h ré tien  au 
P ré to ire .

T ous le» am is et d isc ip les de Saint Y vet y sont 
cordialem ent inv ités e t  on se plaît à espérer qu’ils  
voudront b ien  répondre à cette in vitation .

A propos —  d’autre part —  du cu lte  de Sain l Yves, 
les lecteurs dn Jou rn al d es T ribu n aux , se rappelleront 
sans doute l’article p u b lié  dans le  num éro du 6 juin  
1937 par M. le  B âtonnier H ennebicq  et in titu lé  le  
S a in t N ico las co n tre  S ain t Y ves.

Cet article a ém u p lus d'un d iscip le  de Saint Y ves. 
A ussi avons-nou* cru devoir dem ander à un de nos 
am is —  érudit —  de vou lo ir  b ien  nous donner quel- 
ques ind ications sur le  cu lte d e  Sain l Y ves dans le  
passé et spécia lem ent dans notre pays.

N ous som m es heureux d e  p ou voir pub lier sa ré
ponse, non  dans une in tention  de p o lém iq u e, m ais 
avec l’u n ique désir  de m ontrer l’an tiq u ité  et l ’uni
versalité, chez nous, du cu lte des gens de lo i  pour 
Saint Y ves de T réguier.

V oici d’ailleu rs l’écrit de d éfen se  p ro  Sancto  Y v o n e :

En rem ettant o ffic ie lle m e n t  un vitrail à la Cathé
drale de T régu ier lors de la fête  de Saint Y ves, le
19 m ai 1937, M° T hom as Braun, B âtonnier du Bar
reau d’appel de B ruxelles, apportait le  tém oignage  
de la tradition, de la vénération , des avocats belges 
à leur Patron.

T radition  ancienne et constante en B elg iq u e.
Il apparaît que Bruges eut, dès le  XIV® sièc le , une 

confrérie de Saint Yves, réunissant magistrats et pra
ticiens du droit.

A Gand, dès 1610, le  C onseil de F landre fa isa it 
célébrer, à la fête  de Saint Y ves, une m esse so len n elle  
et m agistrats, avocats et avoués y assistaient.

U ne confrérie de Saint Y ves fut érigée canonique
m ent en 1630 à A nvers, en l ’E glise  con ven tue lle  des 
Beggards. M alderus, évêque d’Anvers, dans sa lettre  
de ratification  de septem bre 1630, faisait va lo ir  que  
de son vivant Saint Y ves avait donné l ’exem p le  de  
b ien  des vertus recom m andables aux jur iscon su ltes;  
protecteur des orp h elin s el des pauvres, il prenait 
p ro  D eo  leu r  défen se en  justice, cc  qui lu i valut le  
surnom  d ’A vocat des pauvres ( u t non im m e rito  
a d vo ca ti ti tu lo  pau p eru m  illu s tre tu r )  (1 ) .

U ne ch ap elle  p articu lière, déd iée à Saint Y ves, fut 
é d ifiée  en  1637, dans l’ég lise  Saint-Jacques, à A nvers, 
et y ex iste  toujours. Le pape Innocent X I étab lit par 
une b u lle du 8 janvier 1671 une confrérie de Saint 
Y ves à l ’ég lise  Saint-M ichel à Gand et l ’institution  
civ ile  lu i fut donnée par éd it du 23 mars et par dé
cret royal du 24 mars 1684. La con frérie  subsista jus
qu’en  1790.

Vers la m êm e époque, u n e confrérie de Saint Y ves  
fut instituée à Louvain, où e lle  avait sa chap elle  en  
l'ég lise  Saint-Pierre, e l à M alines, où e lle  avait son  
siège dans la chap elle  du Grand C onseil.

Dans la ch ap elle  des C lercs, à L iège, Saint Y ves 
était invoqué par le s  avocats e t  les procureurs.

A M ons, avocats et m agistrats étaient réunis en  
une confrérie d e  Saint N ico las, m ais ils  reconnais
saient le  cu lte patronal de Saint Y ves; en  effe t, dans 
la chapelle de la C onfrérie à Sainte W audru, l ’autel 
était surm onté d’un buste de Saint Y ves, portant la 
toque (2 ) .

La p iété  et la vénération  an cien n e des gens de 
justice  b elges envers Saint Y ves, trouve son  orig ine  
directe dans le  dépôt d e  re liq u es du saint con fié  à 
diverses confréries et surtout dans sa v ie.

Il fut avocat â T régu ier e t  o ffic ia l de la Cour de 
l’E vêque de T régu ier; le  procès en canonisation  rap
p elle , par des tém oignages précis, la haute conscience  
p rofessionn elle  avec la q u e lle  il accom plit ces fo n c
tions.

Un hym ne du X V e sièc le  chante :
« Les pauvres, le s  p u p illes , les orp h elin s et tous 

les m alheureux étaient l ’objet d e  ses p réd ilection s et, 
en avocat d istingué, i l  poursu ivait gratuitem ent leurs 
causes ».

Après cela, il devint o ffic ia l et se rendit égalem ent 
u tile  aux bons et aux justes contre les  m échants... (3 ) .

La tradition re lig ieu se , d’une façon  générale et 
constante, institua Saint Y ves « patron des juris
consu ltes, avocats, hom m e de lo i, notaires, huis
siers » ( 4 ) .

Ces diverses confréries belges, instaurées sous le  
patronage de S ain l Y ves, disparurent au cours de 
la tourm ente révo lu tionn aire, à la fin  du X V IIIr
siècle .

Reprenant la tradition , en  m ai 1883, à l ’in itia tive  
notam m ent du m inistre C oorem an, la confrérie  de 
Sain l Y ves fut restaurée â Gand, approuvée par M on
seigneur Bracq, évêq u e, et in stitu ée en l’é g lise  Saint 
M ichel où  sont conservées des reliques du saint (5 ) .

Puis la  tradition du patronage ju d ic ia ire  de Saint 
Y ves fût étab lie  successivem ent en 1911, à A nvers, 
sous les auspices du cardinal M ercier, en 1916, à 
B ruxelles, en 1924, â B ruges et à G and, p u is succes
sivem ent à L iège, à L ouvain, à T urnhout.

Ce résum é h istorique, étayé par des docum ents et 
des relations, ne laisse aucun doute sur l ’uncienneté  
et la réalité du patronage de Saint Y ves, in stitué  
offic ie llem en t (dans le  sens de «par l ’autorité c iv ile» , 
jad is) et canoniquem ent auprès du m onde jud icia ire  
belge. Saint Y ves groupe, dans le  rayonnem ent de 
sa sainteté, à laq u elle  la pratique jud ic ia ire  com m e  
avocat et o ffic ia l a contribué sans conteste, tou te  la 
fam ille  jud icia ire : m agistrats, avocats, avoués, no
taires, greffiers et jad is canonistes, dans une pen sée  
de so lidarité p ieu se . C’est, peut-on d ire, la filia tio n  
directe du patron à scs d isc ip les dans l ’exercice de 
la fonction , é lev ée  en  Saint Y ves, à la  sa in teté an 
point de vue re lig ieu x  et exem p la live  pour tons le9  
praticiens du droit.

La tradition —  en  B elg iq u e —  étant a in si é tab lie ,
il reste â souhaiter qu’e lle  se m aintienne ; une  
assistance nom breuse et fervente au salut du 19 m ai 
y contribuera espérons-le... E. K.

(1) Geudkns, C on frér ie  d e  S a in t Y ves, B u ll, d e  
l'A ca d ém ie  R o y a le  <TA rchéologie d e  B e lg iq u e , 1905, 
p. 183, texte latin.

(2 ) Decamps, E p h ém êrid es M on to ises.
(3 ) France, Sain t Y ves , E tu d es sur sa v ie  e t  son  

tem ps, p. 338, texte latin .
( 4 )  C a h i e r ,  C aractér is tiqu es d es Sain ts dan s Fart 

popu la ire , p. 635.
(5 ) Van E i.ew yck , La C on frérie  d e  S ain t Y ves, à 

G and, Gand 1925. —  A consu lter égalem ent le ma-

ÉCHOS DU PALAIS
Justice anglaise.

La «c N a tio n  B elge  » rap p orte  :
J u g em en ts ...

« L es ju g e s  d e  p a ix  a n g la is  p eu v en t, q u an d  il 
s ’a g it de délita  p eu  gravea , libérer leur,* € c lien ts » 
« on  p ro b a tio n  », c ’e s t-à -d ire  en  les « m ettant à 
l'é p r e u v e  l .

» V o ic i, tirés d ’un rap p ort o ff ic ie l de sir Sam uel 
H o a r e , d eu x  ex e m p le s  sa v o u re u x  du « prob ation  
sy stem  * :

» U n  g a rço n  a é té  a r r ê té  pour avo ir  vo lé  un 
p a q u et d e  c ig a r e tte s . 11 a é té  lib éré  et sou m is aux  
épreu ve,! au ivantea : I ) d é fen se  de fum er pendant 
d o u ze  m o is; 2 )  o b lig a tio n  de rentrer le soir à 
la m a iso n  à n eu f h eu res  p réc ise s , p en d an t la m êm e  
p é r io d e ;  3 )  o b lig a tio n  d ’a ller  à l’ég lise  to u s lea 
d im a n c h e s .

» U n  h o m m e a v o lé  le  aae à m ain  ap p arten an t  
à sa p ro p re  fem m e. L ib éré , il se voit in terd it  
d ’ad reaser  la p a ro le  à so n  ép o u se  p en d an t douze  
m o is . »

L'essayage...
« 11 y  a q u e lq u e s  jo u r s , d evant un tribunal de 

d istr ic t, un  ta illeu r  lo n d o n ie n  e x ig e a it  de son  client  
le  règ lem en t d ’u n e fa c tu re  a sse z  im p ortan te . Le 
c lie n t , un  b u sin essm a n  d e la C ité , a ffirm ait que  
le  sm o k in g , livré  par so n  ta illeu r , é ta it  « ab so lu 
m en t ra té  *.

> A v a n t de sta tu er , le ju g e  d écid a  de p rocéd er  
lu i-m êm e à u n e e x p e r t ise . La sa lle  du tribunal se  
tra n sfo rm a  en  sa lon  d ’e s sa y a g e  : le « b u sin essm an  » 
a dû en d o sse r  le sm o k in g , se  m on trer  de d os et de  
fa ce , m a rch er , s ’a sseo ir , le v e r  le,* bras, débouton*  
n er so n  g ile t , e tc ., e tc .

» A u  co u rs  de c e s  o p é r a tio n s, le sm o k in g  cra 
qua su r to u tes  ses c o u tu r e s . Le ju g e  d éclara  gra
v e m e n t q u e  « la p r e u v e  éta it fa ite  que le vêtem en t  
é ta it  in d ig n e  de la rép u ta tio n  d 'un  ta illeu r lon d o
n ien . »

VAN SCHELLE
S P O R T S

ANVERS
vous équipé mieux 
1RS BRUXELLES

FEDERATION DES AVOCATS

Les prochaines assemblées.
La F édération  des A vocats, en collaboration  avec 

les C onférences du J eu n e  Barreau, convoquera pour 
le  sa m e d i 18 ju in , tous le s  avocats du pays ayant 
m oins de 15 années d ’in scr ip tion , à une assem blée  
extraordinaire, consacrée à l ’étude des problèm es 
p rofess ion n els in téressant p lu s particu lièrem ent les  
jeu nes.

U ne section  d ’exp ression  française et une section  
d’exp ression  flam ande délib éreron t séparém ent dans 
la m atin ée. E lles se réu n iron t l ’après-m idi, après une 
co lla tio n  q u i sera serv ie  dans le s  locau x  de la F édé
ration.

La C on féren ce du Jeune Barreau de B ruxelles a 
déjà  d ésign é com m e rapporteur M® N ussbaum ; la 
C onférence de L ièg e  â d ésign é M* L onncux; la Con
féren ce française d ’A nvers M° Caeym aex et la 
V laam sch P le itgen ootsch ap  de B ruxelles Mr Custers.

• •
L’assem b lée  gén éra le ord inaire annuelle  de la 

F éd ération  se tiendra â A u d en a rd e  et C ou rtra i les  
sa m e d i 25 et d im a n ch e  26 ju in .

A  l’ordre du jour, figuren t les question s suivantes :
1° Lo. statut d e  la d éfen se  en  m atière répressive. 

R apporteurs : M M *  Sasserath (en  fr.) et W ynen  
(e n  fL ) .

2® Le chôm age in te llec tu e l et la profession  d’avocat. 
R apporteurs : MM0* L inon  (en  fr.) e t Varen-
d on ck  (en  f l . ) ;

3° L ’u n ifica tion  d e  la jurisprudence en m atière  
d isc ip lin a ire  (év en tu e llem en t). R apporteurs : 
MMM E. Janson (e n  fr.) e l Van O verbeke (en
n.).

Les Barreaux invitants ont m énagé, en outre, un 
program m e particu lièrem en t attrayont, qui com pren
dra, le  sam edi, une excu rsion  dans la pittoresque  
rég ion  d ’A udenarde à C ourtrai, et un banquet dans 
cette  dern ière v ille , et le  len d em ain  dim anche, une 
excu rsion  en  F lan d re française, avec déjeuner â 
C assel.

• ■
E n fin , la F édération  des A vocats sera reçue à 

L u x e m b o u rg  par le  Barreau L uxem bourgeois le  
sa m e d i 9 e t le  d im a n ch e  10 ju il le t.

Le p rogram m e p révoit pour le  sam edi so ir  un 
banquet sous la p résidence du P résid en t du G ouver
nem ent lu xem b o u rg eo is  et du M inistre de B elgique  
à L uxem bourg, et, p ou r  le  d im anche, une cxcusion  
en autocar avec v is ite  de l ’A bbaye d’Echternach.

■ •
Les m em bres d e la F édération  recevront prochai

nem ent des c ircu la ires d éta illée s au sujet de ccs 
d ifféren tes assem blées.

Ceux d’entre n o s con frères qui n e  seraient pas 
en core m em bres d e  la F édération  peuvent adresser 
leu r  adh ésion  au Secrétariat général. P alais de Justice, 
B ru x e lles , avec le  m ontant d e  leu r  cotisation  (50 fr. 
réduit à 25 fr. pour le s  stagiaires, com pte chèques 
postaux n° 840.77).

MEUBLEMAX
V O U S  O F F R E  U N  M OBILIER  
DE L U X E  P O U R  LE P R IX  
D  U N  M O BILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E M O N T A G N E -A U X -H E R B E S -P O T A  GERES, 5 5
(E N T R E  SA IN T -S A U V E U R  E T  UNIO N DU CREDIT)

0
S U RC R E D I T D E M A N D E

gn ifiq u e ouvrage de V ictor  J a c o b s . D e  C on frér ie  van  
S in t Y v o  en  haar ja a rfees t in  1674 —• Antwerpen, 
B uschm ann, 1916.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

5 M AI 1938  :
R u h lm an n , Jean n e, é p o u se  D e c le r c k , G eo rg es , 

fa isan t le  com m erce  so u s la d én o m in a tio n  € l'O rga
n isa tio n  Idéale », 9, rue d e  l’E cu y er , k B ruxelles , 

J .-co m m . : M. D eru . —
C ur. : M«* F réd éric  V an d er Elst.

V ér if . cr. : 8 -6 -3 8 .
7 M AI 193 8  :

A sse lm a n , A lb ert, n ég o c ia n t, d o m ic ilié  à Forçât, 
a v en u e  W ie lem a n s-C eu p p e n s, 128 .

J .-com m . : M. D eru . —
C u r. : M*' F réd ér ic  V under Elst.

V ér if. cr. : 15 -6 -38 . 
V an  H o u tte , H en ri, co m m e rça n t, d o m ic ilié  à 

B ru xelles , q u ai au x  P ierres de T a ille . I.
J .-co m m . : M. D eru . —

C ur. : M*' F réd éric  V an d er Elst.
V ér if. cr. : 1 5 -6 -3 8 .

FLAMAND
ETUDE

ANGLAIS - 
ITALIEN -  

E N  3

CHEZ SOI

ALLEMAND
ESPAGNOL
M O I S

AVEC

ASSiMiL
L A  M E T H O D E  F A C IL E

58, Rue Lesbroussart - BRUXELLES
T éléphone : 48 .14 .43

B R O C H U R E  N8 4 5
gratuite sur demande 

LARGES FACILITES DE PAIEMENT

MOUVEMENT JUDICIAIRE

P ar a rrêté  royal du 2 m ai 1 9 3 8  son t nom m é* : 
S u b stitu t du p rocu reu r  gén éra l de co m p lém en t  

p rès la C our d 'a p p e l d e  B ru x e lles , M. V an d en  
E yn d e de R iv ieren , J .;

J u g e  de com p lém en t au  T rib u n a l de p rem ière  
in sta n c e  de B ruxelles , M. S to c q u a rt, R ., a v o ca t  
à G and .

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE  
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de nuit

ANVERS-HARWICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E P T E S )  

B

T ick ets , C ab in es, B roch ures  
et to u s r e n se ig n e m e n ts  :

L.N .E.R . -  L .M .S:
41, Boulevard A d. Max 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —  

et a u x  p r in c ip a le , a g e n c e , de v o y a g es

■

E M P IR E  EXHIB ITION S C 0 T L A N D  
GLASGOW 19 38

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H EE S, S u ccesseu r  
M aison  de co n fia n ce

39-41 , rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ravail 
rap ide et aoigné. —  Priae et rem iae à  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de  tou te  nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

A n e . E t. A ttg. Pw vrex S. A ., 5* . « v . F o n s n y , B ru x e lles .
A dm . D é U g n i : A a g . P u v r e z
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COLONIE ET M ARINE D ’ABORD ! 

JURISPRUD ENCE.

RED ACTIO N
Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X E L L E S

C a ss . (2 c  c h . ) ,  11 a v r il 19 3 8 . —  C o p rop riéta ire . —  A p p ro p ria tio n  fr a u 
d u leu se .

C as». (2 c  c h .) ,  4 a v r il 19 3 8 . —  T a x a tio n  f is c a le . —  C hiffre seu l d es  
reven u s.

B ru x . ( 7 e  c h .) ,  2  a v r i l 19 3 8 . —  P r o p r ié té  v o is in e . —  D om m age.
B rux. (8 c  c h .) ,  12 m ars 19 3 8 . —  P e n s io n s  m ilita ir e s  d ’in v a lid ité . —  

P r o céd u re  sp é c ia le .
C iv . B ru x . (1 5 e  c h . ) ,  3 0  m ars 19 3 8 . —  D iv o rc e . —  S u je ts  iran ien s.
C on s. P r u d ’h. B ru x . (A p p .) ,  2 8  d écem b re 1 9 3 7 . —  C on tra t d 'em ploL  

—  D o u b le  au  carb on e .

LES AGEN TS D ’AFFAIRES EN JUSTICE.

NOTES DE PROCED URE.

LA C H RO N IQ U E JUDICIAIRE.
C hroniqu e lé g is la t iv e . —  L é g is la t io n . —  E c h o s  du P a la is  —  L e b anc  

du le c teu r . —  F éd éra tio n  d e s  a v o c a ts .  —  M ou vem en t ju d ic ia ire .

FAILLITES.

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a .,  e d . t e u r s
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C h è q u e , p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
l 'a d r e u e r  à  l ’A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q u ai d u  C o m m er ce , B ru x e lles . 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R eg . com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEM ENTS
B elg iq u e  : U n  an , 1 1 5  fr . E tra n g er  (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 1 4 0  h .

L e n u m éro  : 3  fra n cs.
En v en te  ch ez  l'E d iteu r  et au  v e s t ia ir e  d es  A v o c a ts , P a la is  d e  J u s t ic e , B ru x e lles

F O N D A T E U R i  I D M O N D  P I C A R D

Colonie et Marine d’abord!
Encore un gouvernement de cassé ! Tous 

les gouvernements sont en verre comme les 
carreaux tle la chanson. Philosophiquem ent, 
le refrain populaire s’achevait : « Encore un 
carreau de cassé, v'ià le vitrier qui passe, 
encore un carreau de cassé, v’ià le vitrier 
passé » ! Eternel recommencement ! Fragi
lité de toutes choses ! Le nouveau gouverne
ment, lui aussi de verre, n’est-il pas déjà 
« intouchable » comme le vase de Sully 
P rud ’homme ?

A cette même place, combien de fois, de
puis vingt ans bientôt, nous sommes-nous 
penchés sur des berceaux ministériels, entou
rés, hélas, de plus de méchantes sorcières 
que de bonnes fées ! Nous formions chaque 
fois le vœu qu’ils ne soient pas pareils aux 
autres, et dans la nécessité, d’un comman
dement unique de la paix, pins impérieux 
que l’unité dans l’armée, combien de fois 
n’avons-nous pas demandé UN CHEF ? La 
dispersion infinitésim ale de la politicaille 
parlem entaire nous a chaque fois plus pro
fondément déçu. Nous avions péniblement 
gagné la guerre, nous avons royalement 
perdu la paix ! Et le glissement continue .

Nos discordes intestines accusées dans le 
domaine social et politique, se sont compli
quées d’une guerre des langues p ire que les 
guerres de religion. C’est en vain que no3 
ancêtres du XVIe siècle agitèrent la maxime 
de Salluste : Concordia parvae res crescunt, 
discordia maximae dilabuntur. La discorde 
espagnole eut le dessus et nous avons sombré 
pendant deux siècles dans servitude et déca
dence !... Retournerons-nous à ce vomisse
m ent ?

Tout le mal vient de ce que nous faisons 
passer nos querelles de villages avant les 
problèmes qui tiennent en suspens notre 
existence totale. En d’autres termes de ce 
que, tard venus à la cohésion nationale ex
prim ée par la Belgique, nous avons négligé 
d’en cultiver l’unité, la force et l’épanouisse
m ent et dim inué notre effort vers une cen
tralisation belge pour tenter de m ettre à sa 
place des campanilismes mesquins. Etrange 
faiblesse à une heure où seuls surnagent les 
Etats qui s’appuient sur leur réalité natio
nale.

La réaction contre cette lam entable erreur 
vient seulement de commencer. Un peu tard. 
Trop tard  ? Espérons quand même !

L’unité de l’âme belge, au-dessus de ces 
nuances flamingantes ou wallingantes, qui 
avait subi un moment d’éclipse, reprend ra
cine à l’heure où on célèbre deux grands 
esprits qui y ont attaché leur nom : Henri 
P irenne et Edmond Picard.

Comment, dans le ralliem ent total et né
cessaire de tous le9 Belges, pourrions-nous 
continuer quelque adhésion à ce qu’on ap
pelle le tripartism e ? Lequel, Flamand, W al
lon, Brabançon ? Non pas même ! Clérico- 
libéro-socialo ! Ce monstre à trois têtes est 
plus bête encore que le Catoblépas de F lau
bert. Celui-ci se bornait à se manger les 
pattes sans s’en apercevoir. Dans le trip a r
tisme électoral, c’est complet : les trois
gueules de l’hydre s’in jurient et s’entredé
vorent !

Un gouvernement vrai devrait avoir cons
tam m ent présente la priorité de notre vie 
économique et morale à l’extérieur. Quelle

que soit la langue parlée, nos intérêts parti
culiers dépendent dn salut public; derrière 
lui, les prospérités suivent en flamand 
comme en français. Si ces intérêts particu
liers prim ent la république, c’est la fin de 
tout. Axiomes élémentaires toujours mécon
nus par les dirigeants. Leur mauvais exem
ple entraîne anarchie générale. Tout le 
monde le voit. Cependant, elle continue. 
Détériora sequimur. De l’absence d 'unité mo
rale à l’absence de discipline économique, il 
n’y a qu’une enjambée. Nous y sommes. Le 
budget n'est plus qu’une assiette au beurre à 
portée de la m ain; les institutions, un favo
ritisme des places; la politique, une gabegie. 
Comment sortir de ce chaos sans un mot 
d’ordre unique, d iriger ces indisciplines 
vers un même but, sans une contrainte et un 
entraînem ent ? Quel training  en dehors 
d’un idéai et des intérêts nationaux vivifiés 
en commun ? Telle est la principale ques
tion de l’heure présente. Elle appelle une 
réponse unique et totalitaire, un chœur à 
l’unisson, et non pas un bégaiement à trois 
voix.

On me dira que le nouveau gouvernement 
serait un peu moins mauvais que les précé
dents en ce qu’on a réduit le nom bre des 
sorcières de quinze à onze. C’est vraiment un 
bien petit progrès. Onze discordes au lieu de 
quinze : sifflants et venimeux, un nœud de 
reptiles quand même !

Il y a une année, je crois, ici même, à pro
pos d’un de nos gouvernements éphémères, 
qui poussent et m eurent comme des champi
gnons vénéneux, je m ’amusais au jeu  de la 
réduction des portefeuilles, et si je  me sou
viens bien, je recommandais de ne pas dépas
ser la demi-douzaine. C’est encore beaucoup ! 
Mais j ’ajoutais que tous les ministères ne re
présentaient point une égale importance au 
même moment. Certaines fonctions doivent 
être favorisées et d’autres, au contraire, b ri
dées. Il y a des moments où tout est à la 
dépense et d’autres, où il faut serrer les cor
dons de la bourse. La pénitence budgétaire 
semble aujourd’hui préoccupation domi
nante. On veut, avant tout, de bonnes finan
ces. La personnalité du grand argentier passe 
devant. Bon exemple de la prim auté variable 
de certains portefeuilles ! Mais de ce que cet 
exemple est à la base du nouveau gouverne
ment, il ne s’ensuit pas qu’il épuise toute prio
rité m inistérielle : « Faites-moi de la bonne 
politique et je  vous ferai de bonnes finan
ces ». Cet adage connu place le rendement 
moral d’une nation avant son équilibre fi
nancier. Des cinq ou six ministères indispen
sables à côté et au-dessus même du ministère 
des finances, quels sont les plus im portants, 
ceux auxquels toute dépense doit être subor
donnée ? Serrer également les cordons de 
toutes les bourses ? Stupidité ! Réduire les 
dépenses improductives au profit des dépen
se» fécondes : voilà la bonne politique.

Mais, hélas, n ’est-ce pas ici que l’aveugle
ment est le plus com plet ? Quelles sont les 
fonctions où il faut être prodigue ? Ne sont- 
ce pas précisément celles dont personne ne 
s’inquiète parce qu’on les juge, à tort, secon
daires ou som ptuaires ? Il y a des ministères 
Cendrillon.

Dans le nouveau gouvernement, on a cru 
apercevoir une lueur de bon sens. La Belgi
que, source d’exportations et plaque tour

nante de l’Europe, a pour la prem ière fois, 
à sa tête, un P rem ier M inistre qui gère le 
départem ent des Affaires étrangères et du 
Commerce extérieur, et un vice-président qui 
dirige les Transports et la Propagande.

Je dis « lueur de bon sens », alors que peut- 
être, ce n’est qu’une coïncidence et un hasard 
dans le jeu d’influences des clubs politiques. 
Ce qui pourrait y faire conclure, c’est que la 
réalité vraie est en discordance avec cette éva
luation plus ou moins réussie des valeurs 
fonctionnelles de notre politique. Commerce 
extérieur ? Transports ? Fonctions im por
tantes, assurément, mais dans ce vaste do
maine, on devrait être plus précis. Mettons 
le doigt sur nos plaies, cruellem ent suppu- 
rentes : ce qui est l’essentiel, ce qui devrait 
com porter notre maximum de dépense, c’est 
précisément ce qui figure au budget en 
sommes dérisoires. Est-ce par centaines, ou 
même p ar dizaines de millions, que nous ou
vrons à nos industriels des débouchés nou
veaux ? Que nous coûte notre Marine ? Par 
quels flots d’or subsidions nous la Colonie ? 
N otre lésinerie y égale notre ignorance et on 
réserve ces portefeuilles aux noi -valeurs ou 
aux inexpérimentés, alors que cc devraient 
être des postes de choix et d’honneur dévo
lus aux plus énergiques et aux plus capables.

Cass. (2e ch.), 11 avril 1938.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. I s t a s .

Av. gén. : M. Léon Cornil.
(Debricon c. Grandhenry.)

D RO IT PEN AL___ I. COPRO PRIETA IRE.
—  P artie  qui ne  lu i ap p a rtien t po int. —  
A p p ro p ria tio n  frau d u leu se . —  Vol. —
II. CLOTURE. —  M euble. —  E ffrac tion .
—  C irconstance aggravante. —  III. VOL 
DOMESTIQUE. —  C irconstance aggra
vante. —  A uteur. —  C oproprié ta ire . —  
Non app lication . —  IV. JUGE DU FOND. 
E lém ent de fait. —  Force p roban te . —  
A ppréciation  souveraine. —  Cassation.
—  Incom pétence.

I. Les droits partiels ou indivis qu'un copro
priétaire ou un associé possède dans la chose 
qu’il s’est appropriée en entier au préjudice  
de son coïndivisaire ou coassocié ne forment 
point obstacle à l’existence de Finfraction, 
prévue à l’article 461 du Code pénal; celui 
qui s’est emparé d’un objet dont il n’est que 
particulièrement propriétaire se rend néces
sairement coupable du vol de la partie (fui 
ne lui appartient point, et ce, dès l’instant 
où il est établi qu’il a agi frauduleusement.

II. La copropriété d’une clôture, (Tune ar
moire ou d ’un meuble forcé ne forme pas 
davantage, en soi, obstacle à ce que soit rete
nue la circonstance aggravante d’effraction.

III. Le fait qu’un voleur se trouve dans la 
maison « en qualité de maître et coproprié
taire associé », exclut Fapplication de la cir
constance aggravante prévue à l’article 464 
du Code pénal.

IV. La force probante des éléments retenus 
jtar le juge du fond fa it de sa part Fobjet 
d’une appréciation souveraine dont la Cour 
de cassation n’a point à connaître.

L a  C our,
Ouï M. le conseiller Istas, en son rapport 

e t les conclusions de M. Léon Cornil, avocat 
général ;

Depuis trente ans, je  chante le même re
frain : M arine et Colonie d’abord. Mais se
rait-ce prêcher les sourds ? Les Belges n’au- 
raient-ils pas le  sens m aritim e et colonial ? 
Grave infirm ité. S’ils ne l’acquièrent pas à 
bref délai, la Belgique est perdue. Combien 
de fois ici même, n’ai-je pas joué les Caesan- 
dre, tantôt à propos d’Anvers en pleine déca
dence; de notre littoral pourri, ou de no tre  
Colonie, cadet de nos soucis ? On ose parler 
de crise économique dans un pays qui pos
sède un port mondial, la m er du Nord et la 
plus belle colonie de l’Afrique ! La crise est 
dans notre  erreu r qui confie de pareils tré
sors aux mains des plus incompétents des 
partisans. Comment pareille sottise ne con
duirait-elle pas à la ruine ?

Répétons donc, une fois encore, en salu
taire antienne : « Marine et Colonie d’a
bord », mais constatons, hélas, que le nou
veau gouvernement, à cet égard, ne vaut pas 
mieux que les autres.

Prévenons seulement ces gouvernements 
(qui depuis vingt ans et plus, n’ont jam ais 
rien prévu) de ce que sera l ’ordre du jour 
de demain, suivant les lois de la fatalité et 
de leur sottise : « DEFENSE M ILITAIRE 
DE LA COLONIE ».

Quant à Faction publique :
Sur le prem ier moyen, pris de la violation 

de l’article 97 de la Constitution, par contra
riété de motifs équivalant à une absence de 
motifs, en ce que l’arrêt déclare établie la 
prévention de vol avec effraction (art. 467 
du Code pénal), après avoir constaté, quant 
aux faits commis sans effraction, qu’ils 
échappaient à la circonstance aggravante 
prévue par l’article 464 du Code pénal (vol 
domestique parce que le dem andeur se trou
vait dans la maison où il a volé « en qualité 
de m aître et copropriétaire associé »;

A ttendu que les droits partiels ou indivis 
que le  copropriétaire ou l’associé possède 
dans la chose qu’il s’est appropriée en entier 
au préjudice de son coindivisaire ou coasso
cié ne forment point obstacle à l’existence 
de l’infraction, prévue à l’article 461 du 
Code pénal; que celui qui s’est em paré d’un 
objet dont il n’est que particulièrem ent pro
priétaire se rend nécessairement coupable du 
vol de la partie  qui ne lui appartien t point, 
et ce, dès l ’instant où il est établi qu’il a agi 
frauduleusem ent ;

A ttendu que la copropriété de la clôture, 
de l ’arm oire ou du m euble forcé ne forme 
pas davantage, en soi, obstacle à  ce que 6oit 
retenue la circonstance aggravante d’effrac
tion;

Attendu que la contrariété de motifs van
tée au moyen n ’existe point;

Que le fait que le voleur se trouve dans 
la maison « en qualité de m aï.re et copro
priétaire associé », s’il exclut l ’application de 
la circonstance aggravante prévue à  l’a rtid e  
464 du Code pénal, n ’im plique point la re
connaissance, dans le chef du voleur, du droit 
de forcer, rom pre, dégrader, dém olir ou 
enlever toute espèce de clôture in térieure 
de cette maison et d’y forcer tonJLes les 
armoires et tous les meubles fermés, desti
nés à rester en place et à  protéger les effet» 
qu’ils renferm ent (art. 484 du Code pénal) ;

Que le moyen n ’est dès lors point fondé;
S u r  le  d e u x iè m e  m o y e n , a c c u sa n t la  v io la -

Léon HENNEBICQ.
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tiort de l’atvicle 461 du Code pénal en ce 
que l’arrêt dénoncé établit l'intention frau
duleuse de l’inculpé, non point d 'après les 
faits existant à l’époque de l'infraction, mais 
à l’aide de circonstances postérieures : 

Attendu que pour établir le caractère frau
duleux de la soiM.raction, l’arrêt déféré invo
que des faits et circonstances concomitants 
à l’infraction; qu'à cet égard le moyen m an
que en fait, que si l'arrêt relève en outre à 
l'appui de la culpabilité du demandeur des 
indices ou présomptions tirés de faits posté
rieurs, c’est légalement encore qu’il déduit 
de ces faits la preuve de l’intention fraudu
leuse dans le chef de l’inculpé au moment 
des vols; que la force probante des éléments 
retenus par le juge «lu fond a fait de sa part 
l’objet d'une appréciation souveraine dont la 
Cour de cassation n'a point à connaître;

Sur le troisième moyen, pris de la viola
tion des articles 44 du Code pénal et 5776/s 
du Code civil (loi du 8 ju illet 1924 sur la 
copropriété) : 1° en ce que l’arrêt déféré 
ordonne la restitution des objets saisis à leur 
légitime propriétaire, alors que l’inculpé est 
copropriétaire de ces objets; 2° en ce qu'il 
le condamne à payer 1.000 francs de dotn- 
mages-intérêts à la partie civile, alors que les 
objets soi-disant volés ont été restitués;

Sur la première branche :
Attendu qu'en ordonnant la restitution des 

objets saisis à leur légitime propriétaire, 
l’arrêt n’a violé aucune des dispositions re 
prises au moyen; que si le dem andeur est 
copropriétaire de tous ou certains de ces 
objets saisis, la restitution de ces objets 
devra, en vertu de l’arrêt, être faite au de
m andeur lui-même et à l'au tre ou aux autres 
copropriétaires;

Sur la seconde branche ;
Attendu que les dommages-intérêts alloués 

à la partie civile l’ont été ex aequo et bono 
en réparation du préjudice réellement subi; 
que l ’arrêt a tenu compte dans l’évaluation 
de celui-ci de la quantité des objets retrou
vés C. de la part de la partie civile dans 
ceux-ci ;

Que le moyen dès lors en fait dans sa se
conde branche;

Et attendu, pour le surplus, que les forma
lités substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que les condam
nations prononcées sont légales;

Quant à Faction civile :
Attendu que l’inculpé dem andeur n’invo

que aucun autre moyen spécial et que la Cour 
de cassation n’en soulève point d ’office;

Par ces m otifs :
R eje tte  le pourvoi;
Condamne le défendeur aux frais.

Cass. (2e ch.), 4 avril 1938.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. ; M. L im b o u rc .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(S. A. Carrières de grès de La F alizé et E xten
sions c. Adm inistration des Finances.)

D RO IT FISCAL. —  COMMISSION DE
TAXATION. —  Com pétence. —  C hiffre
seul des revenus.

Il ressort du texte de F article 55 des lois 
coordonnées que c'est le chiffre seul des re
venus, base de F impôt, qui peut être l'objet 
de la délibération (Fune commission de taxa
tio n ; le calcul m êm e de l'im pôt et Fupplica- 
tien  des dispositions légales qui le régissent 
sont en dehors de son cham p (Tapplication.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Linibourg en son rap 
port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général ;

Sur la première fin de non recevoir prise 
du défaut de justification par les annexes 
du Moniteur Belge, jointes au pourvoi, que 
MM. Jean Gillet et Paul Masson, poursuites 
et diligences de qui est faite la requête et 
qui ont signé celle-ci pour la demanderesse, 
sont encore adm inistrateurs;

A ttendu que la demanderesse a justifié par 
des annexes du M oniteur Belge, de la qua
lité d 'adm inistrateurs de MM. Gillet et Mas
son pendant le terme fixé aux statuts et par 
conséquent au moment du dépôt de la dite 
requête, ainsi que du pouvoir que leur a ttri
buent les statuts de représenter la société 
demanderesse dans les actes judiciaires;

Que la fin  de non recevoir n’est donc pas 
fondée;

Sur la deuxième fin de non recevoir prise 
de l’absence d’invocation dans le libellé du 
moyen de la violation de9 articles 14, para
graphe 1er, 1°; 15. paragraphe l or; 20, para
graphe l t,r, 1"; 21; 34, paragraphe 1er, qui 
règlent, en la m atière, la débition et le mon
tant de la taxe m obilière;

A ttendu qu’en son prem ier moyen la de
manderesse accuse l’arrêt dénoncé d'avoir 
fait application de l’article 74 des lois coor
données d'im pôts sur les revenus alors qu’il 
n ’y avait pas absence de déclaration; qu’en
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ses deuxième, troisième et cinquièm e moyens 
elle accuse cet arrêt d’avoir violé les articles 
55 et 56 des mêmes lois, en déclarant valable 
une taxation qui, à défaut d’observation de 
certaine formalités établie par ces articles, 
était nulle;

Que le pourvoi n'invoque donc ni directe
ment ni indirectement les dispositions légales 
indiquées en la fin de non recevoir et que 
la violation de celles-ci ne devait donc pas 
être invoquée;

Que la seconde fin de non recevoir n’est 
donc fondée qu’en ce qui concerne le qua
trième moyen, la demanderesse étant en dé
faut, quant à ce quatrièm e moyen d’indiquer 
les lois prétenduement violées;

Au fond :
Sur le prem ier moyen, prié de la violation 

de l’article 74 des lois coordonnée» d'im pôts 
sur les revenus en ce que l'a rrê t dénoncé a 
fait application à la cause de cette disposi
tion légale alors qu’il n’y avait pas absence 
de déclaration des dividendes :

Attendu que l’arrêt dénoncé constate que 
la demanderesse n'a pas fait quant aux im
pôts querellés la déclaration prescrite par 
l’article 54, paragraphe 2, des lois coordon
nées d’impôt sur les revenus, la déclaration 
faite par la demanderesse le 6 ju in  1931 invo
quée par elle, ne concernant pas la taxe m obi
lière sur dividendes distribués aux action
naires;

Que la constatation en fait de l'a rrê t dé
noncé n’est pas contestée;

Attendu que l'arrêt dénoncé a donc statué 
en conformité des dispositions légales et que 
sa décision est souveraine;

Que le moyen manque de base;
Sur les deuxième, troisièm e et cinquième 

moyens, pris de la violation des articles 55 
et 56 des lois coordonnées d’im pôts sur les 
revenus en ce que l’arrêt dénoncé a déclaré 
la taxation valable sans que fût consultée au 
préalable la commission de taxation prévue 
par ces dispositions légales, alors que s’il y 
avait absence de déclaration, la taxation était 
nulle pour n'avoir pas été établie selon les 
règles tracées par les dits articles 55 et 56 
qui prescrivent, dans ce cas, le recours à la 
commission de taxation, et en ce qu’il n 'a  pas 
été procédé à la notification prescrite par 
l'alinéa 4 de l’article 55 précité :

Attendu qu'il ressort du texte de l'article 
55 des lois coordonnées que c’est le chiffre 
seul des revenus, base de l'im pôt, qui peut 
être l’objet de la délibération d’une commis
sion de taxation; que le calcul même de l’im
pôt et l’application de9 dispositions légales 
qui le régissent sont en dehors de son champ 
d’action;

Attendu qu’il ressort en l'espèce de l ’arrêt 
attaqué que la société demanderesse qui 
avait retenu le montant non discuté de la 
taxe n’était quant aux sommes éventuelle
ment taxables aucunement en désaccord avec 
le fisc;

Attendu qu'il s’ensuit que l ’intervention de 
la commission de taxation en toute hypo
thèse, s’avérait sans portée ainsi que la pro
cédure la concernant;

Que les moyens ne peuvent être accueillis;
Par ces motifs :
Sans avoir égard à la partie  du m émoire en 

réplique qui est étrangère aux fins de non 
recevoir soulevées; rejette  le recours, con
dam ne  la demanderesse aux frais e t à l'in 
demnité de 150 francs envers la défenderesse.

Brux. (7e ch.), 2 avril 1938.
Prés. : M . M a r c o u x .  C o n s . : MM. L a c r o i x  et 

D e s o i l .  Av. g én . : M . V e r h a e g e n .  Plaid. : 
MM*" G. A n d r é ,  J. B o b c in o n - C a n t o n i  et 
P. D e m e u r .

(Piérard c. M althys et May né.)

D R O IT  CIVIL. —  E N TR EPR ISE DE TRA
VAUX. —  P ro p rié ta ire  voisin . —  D om 
mage. —  R éparation  due. —  Absence de 
m alfaçon. —  Irre levance. —  P ro p rié 
ta ire . —  O bligation p erso n n elle .
Si un propriétaire, par le fait des travaux 

exécutés à son immeuble, a causé un dom 
mage à la propriété voisine, il doit, en prin
cipe, réparer le dommage que le voisin 
prouve avoir subi, ce dernier ne devant pas 
dém ontrer une malfaçon dans la manière 
dont les travaux ont été exécutés.

Les obligations qui naissent entre proprié
taires voisins sont personnelles et Finterven
tion cFun tiers, tel F entrepreneur ou l'archi
tecte, n'est pas élisive de la responsabilité 
encourue par le propriétaire bâtisseur.

Attendu que les causes inscrites au rôle de 
la Cour sub minieris 15933 et 16093 sont con
nexes et qu’il échet de les jo ind re;

Attendu que l’action in tentée par l’intimé 
M atthys a pour objet le paiem ent de dom
mages-intérêts en réparation des dégâts cau
sés à son immeuble, 80, avenue Nestor Plis
sa rt, à Woluwe Saint-Pierre, et du préjudice 
qui en résulte à la suite de la construction
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par l’appelant P iérard  sur le terrain voisin 
d 'un im meuble portant actuellement le nu
méro 78 de la même avenue;

Que P iérard  a appelé en garantie l’entre
preneur Mayné qui fut chargé de cette con
struction :

Attendu qu’il résulte du rapport déposé à 
la suite de 1’expertise ordonnée par le prési
dent du T ribunal de prem ière instance de 
Bruxelles que des désordres sérieux en tra î
nant un dommage im portant sont survenus 
dans l’immeuble de l'in tim é M atthys peu de 
temps après qu’un faux puits, construit pour 
les besoins de l’im meuble de l’appelant lJié- 
rard, à proxim ité d’un faux puits de l'im 
meuble Malthys, eut reçu une certaine quan
tité d 'eau à la suite de chutes de pluie qui 
se. produisirent, alors qu 'il avait été laissé 
pendant deux ou trois jours sans être recou
vert ou com blé;

Que le fait d'avoir laissé se m odifier par 
infiltration d’eau la base et l’entourage de 
l'un des faux puits de l’im m euble Matthys 
a provoqué un changement de la stabilité de 
ce faux puits qui a eu pour conséquence de 
produire les désordres constatés à cet im
meuble;

Attendu que l'expert déclare ce fait im pu
table à l’en trepreneur M ayné; que celui-ci 
ne pouvait ignorer l’état de l'im m euble Pié
rard et la nature du sol;

Attendu que les parties ont pu fournir à 
l ’expert toutes les explications qu'elles 
croyaient nécessaires et lui soumettre tous 
les documents utiles; que celui-ci tenant 
compte de tous les éléments et des arguments 
qui furent portés â sa connaissance, a, après 
de nombreuses recherches et plusieurs visites 
contradictoires sur les lieux, apprécié d 'une 
façon absolument objective dans un rapport 
très complet les circonstances de la cause 
dont il a eu connaissance;

Attendu que les parties n 'apportent aucun 
élément qui puisse être pris en considération 
pour contredire eu quoi que ce soit le rap
port de l’expert contre la teneur duquel elles 
n’élèvent aucun grief sérieux;

Qu'il n ’v a aucune raison d’ordonner une 
nom elle expertise qui, en l’espèce, serait in
opportune et aurait un caractère frustra- 
toire;

Attendu qu’à bon droit le prem ier juge a 
admis la responsabilité de l’appelant Pié
rard ;

Attendu que s’inspirant des règles établies 
par de nom breux arrêts que la Cour de cassa
tion a rendus au sujet de l’application des ar
ticles 1382 et 1383 du Code civil (v. notam 
ment 4 ju ille t 1929 : Pas., I, 261, et 23 juin 
1932 : Pas.. I, 200). la jurisprudence admet 
actuellement d 'une façon quasi générale que. 
si un propriétaire, par le fait des travaux exé
cutés à son immeuble, a causé un dommage 
à la propriété voisine, il doit, en principe, 
réparer le dommage que le voisin prouve 
avoir subi, ce dernier ne devant pas démon
trer une malfaçon dans la m anière dont les 
travaux ont été exécutés;

Attendu que chacun ayant l’obligation lé
gale de veiller à ne pas léser le droit d’au
trui, la faute d’un propriétaire, lorsqu’il 
exerce son droit de p roprié té  en faisant exé
cuter des travaux de construction sur son te r
rain est, s’il en résulte un dommage pour la 
construction du voisin, d’avoir commis un 
acte contraire au droit d’autru i et qui excède 
le droit de son auteur;

Attendu que, vainem ent, l’appelant Pié
rard tente de contester sa responsabilité 
parce que le dommage serait dû à une faute 
que l’expert im pute à l’en trepreneur;

Attendu qu’il est de doctrine et de ju ris
prudence que les obligations qui naissent en
tre propriétaires voisins sont personnelles et 
que l ’intervention d’un tiers, tel l’entrepre- 
neur ou l'architecte, n ’est pas élisive de la 
responsabilité encourue par le propriétaire 
bâtisseur;

Que celui-ci, en exerçant son droit de pro
priété, même par l’in term édiaire d’un tiers, 
lèse le droit de propriété de son voisin, il est 
tenu personnellem ent tle réparer le dom
mage résultant de cette lésion;

Attend qu’il résulte du cahier des charges 
relatif aux travaux de construction de l’im
meuble P iérard  (art. 4, intitulé « Responsa
bilité envers les voisins »), que l’entrepre
neur Mayné est responsable de toutes les dé
gradations, accidents ou avaries qui pour
raient survenir aux propriétés voisines;

A ttendu quo l’expert a déterm iné et pré
cisé la faute de l’en trepreneur Mayné, qui a 
causé les dégâts nécessitant les réparations 
évaluées dans son rapport; qu’il ressort de 
son exposé que l’état de l'im m euble Matthys, 
qui était stabilisé avant le début des travaux 
de l ’im meuble P iérard , n ’a eu aucune in
fluence sur les perturbations im portantes qui 
am enèrent le dommage;

Attendu qu’à bon droit l’action en garan
tie dirigée contre la partie Mayné a été décla
rée fondée;

Attendu que le prem ier juge, se ralliant à
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l'estim ation de l’expert, a équitablem ent éva
lué le dommage subi p ar Matthys ;

1° à 7,500 francs pour frais de remise en 
l’état de l'im m euble;

2" à 6,000 francs pour troubles de jouis
sance;

A ttendu qu'à tort, il a alloué une indem
nité de 1,000 francs pour préjudice m oral; 
que celui-ci n’est ni établi, ni justifié;

Par ces m otifs :
L a C o u r .

R ejetant toutes conclusions autres plus 
amples ou contraires, jo in t les causes inscri
tes au rôle sub numeris 15933 et 16093, con
firm e  le jugem ent dont appel tant princi
paux qu’incidents et statu tant sur ceux-ci, 
confirme le jugement dont appel sous la 
seule ém endation (jue le m ontant de la con
damnation prononcée par le prem ier juge 
s’élevant à 14,500 francs est dim inuée de
1,000 francs et les intérêts judiciaires de cette 
somme;

Condamne la partie P iérard  ;
1° aux frais d’expertise non expressément 

visés par le jugem ent entrepris;
2" aux quatre cinquièmes des dépens affé

rents à son appel;
Condamne la partie M atthys au cinquième 

de ces dépens d’appel;
Condamne la partie Mayné aux dépens 

afférents à son appel;
Dit que la partie Mayné est tenue, en ou

tre, de garantir la partie P iérard  de la con
damnation prononcée à charge île celle-ci, 
aux dépens d 'appel et aux frais d'expertise.

Brux. (8e ch.), 12 mars 1938.
Prés, : VI. D e  L a n d t s h e e r .  Cons. : MM. V a n

L a e t i i e m  et B a r e e l . A v . gén. : M. d e  

V o o c h t . Plaid. MM”* V a n  D a m m e  et V a n

d e r  E l s t .

(Goeyvaerts c. Etat belge.)

D RO IT A D M IN ISTR A TIF . —  PENSIONS 
M ILITAIRES D’INVALIDITE___ O ctroi.
—  F orm alités. —  P ro céd u re  spéciale.
—  A pplication stricte.
Ceux qui ont subi des blessures ou éprouvé 

des infirm ités durant le service m ilitaire et 
par le, fait de ce service ont droit à une jten
sion (F invalidité.

Celui qui en réclame le bénéfice doit non 
seulement justifier de la cause, de la nature  
et des suites des blessures ou infirm ités, mais 
encore administrer cette preuve dans les for
mes et délais déterm inés par l'arrêté royal 
chargeant des commissions administratives de 
statuer sur les demandes de pensions m ili
taires.

La procédure spéciale instituée par les lois 
coordonnées est seule d'application.

Attendu que l’appel a été interjeté dans 
les formes et délais légaux;

Attendu que l’action déférée à la connais 
sance du prem ier juge tendait au paiem ent 
d 'une somme de 209 ,857  fr. 70, représentant 
la capitalisation de la rente que l’appelant 
prétendait lui être duc par l'intim ée à titre 
de pension m ilitaire, en raison d’invalidités 
contractées durant la campagne 1914-1918 et 
en application des lois sur les pensions m ili
taires, lois coordonnées par l’arrêté royal du 
11 août 1923;

Attendu que l'appelant se prétend atteint 
d’une invalidité de 30 p. c. pour hernie, de 
20 p. c. pour hém orrhoïdes et de 20 p. c. 
pour bronchite;

Attendu que l'intim é opposait à la de
mande qu’elle n'est ni recevable ni fondée 
parce que des commissions adm inistratives 
ont refusé de reconnaître chez l'appelant 
l’invalidité requise pour que s’ouvre le droit 
à la pension;

Attendu que le prem ier juge a déclaré 
l'action non recevable et en a débouté l’appe
lant;

Attendu que les lois des 23 novembre 1919, 
25  août 1920 et 31 ju ille t 1923, coordonnées 
par arrêté royal du 11 août 1923, confèrent à 
ceux qui ont subi des blessures ou éprouvé 
des infirm ités durant le service m ilitaire, et 
par le fait de ce service, un droit à une pen
sion d’invalidité;

Attendu que ce droit n’existe qu’en faveur 
de ceux qui justifient de ce que leur situa
tion satisfait à toutes les conditions posées 
par le législateur;

Attendu qu’il résulte du texte de l’article 9 
des lois coordonnées que celui qui réclame 
le bénéfice tle la loi doit non seulement jus
tifier de la cause, de la nature et des suites 
des blessures ou infirm ités ayant les caractè
res définis à l'article 7, mais encore adminis
trer cette preuve dans les formes et délais 
qui seront déterminés par arrêté royal;

Attendu que ccs formes et délais ont été 
réglés par l'arrêté royal du 14 novembre 
1923, chargeant des commissions adm inistra
tives de statuer sur les demandes de pensions 
m ilitaires;

Attendu que les recours introduits contre 
les décisions formulées p ar les dites commis-
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sions sont portés devant des commissions su
périeures d’appel, statuant en dernier res
sort sur toutes les contestations relevant de 
leur compétence;

Attendu que, en l’espèce, la Commission su
périeure d'appel a statué sur le prétendu état 
d’invalidité, revendiqué par l'appelant, en 
refusant de reconnaître à l’invalidité allé
guée les caractéristiques requises par les lois 
sur les pensions m ilitaires;

Attendu que, dans ces conditions, il est 
acquis que l’appelant esl en défaut de jus
tifier de l'invalidité génératrice du droit à la 
pension;

Attendu que les conclusions subsidiaires 
de l’appelant, tendant à se voir autoriser par 
la Cour à établir, par toute voie de droit, té
moins compris, des faits qui seraient consti
tutifs de l’état d 'invalidité, ne sont pas rece- 
valiles parce que semblable preuve ne peut 
être faite que suivant la procédure spéciale 
instituée par les lois coordonnées;

Attendu eu conséquence que l'appelant 
doit être déclare non pas non recevable en 
sa demande, ainsi qu'il est dit au dispositif 
du jugem ent dont appel, mais non fondé en 
sa demande, laquelle était recevable;

Vu les articles 4 et 24 de la loi du 15 juin 
1935;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Ouï en audience publique M. le substitut 
du procureur général Willems, en son avis 
conforme, rejetant toutes autres conclusions 
plus amples ou contraires, recevant l'appel, 
réforme le jugem ent dont appel, mais en tant 
seulement qu'il a déclaré l’action non rece
vable;

Emendant quant à ce : dit l'action receva
ble, mais non fondée, confirme  pour le sur
plus le jugement dont appel.

Condamne l’appelant aux dépens d’appel.

Civ. Brux. (15e ch.), 30 mars 1938.
Prés. : M. S e p u l c ï i r e .

Plaid. : M*' H. M a s s o .n  d e  F e r .n i c .

(Lachapelle c. Gandji.)

D R O IT  CIVIL. —  DIVORCE. —  I. Sujets 
iran iens. —  R eligion des parties. —  
R echerche p rohibée. —  II. Loi n a tio 
na le  applicable. —  D éterm ination  im 
possible. —  A pplication de la lex  fori.
I. A u regard de la loi iranienne, les causes 

de divorce sont différentes suivant la reli
gion à laquelle appartiennent les époux; la 
notion belge de l'ordre public internatiomd 
s'opposant à semblable recherche.

II. Lorsque, par suite de la non-comparu
tion du défendeur, le tribunal se trouve dans 
l'im possibilité de déterminer la loi nationale 
applicable aux parties, il échet de faire 
application de la lex fori.

A ttendu que le défendeur, bien que régu
lièrem ent assigné, ne com paraît pas ni per
sonne en son nom;

Revu en forme régulière les rétroactes de 
la cause et notamment la requête introduc- 
tive d’instance en date du 5 mai 1937;

Attendu que les parties résidaient dans 
l’arrondissement de Bruxelles lors du dépôt 
de la requête;

Attendu que la demanderesse, Française 
de naissance, a épousé le 24 avril 1935, de
vant l’officier de l’état civil d’Ixelles, le dé
fendeur, sujet iranien;

Attendu qu’en vertu de l’article 976, para
graphe 6, du Code civil iranien, la demande
resse est devenue Iranienne par le fait de 
son mariage;

A ttendu que les conditions de validité du 
mariage dépendent, au regard de la loi ira
nienne, de la religion des époux ou de l ’uu 
d’eux et varient suivant la religion à laquelle 
ils appartiennent;

Attendu que la religion du défendeur n’est 
pas déterm inée; qu’aucun élément du dos
sier ne permet de lui a ttribuer l’une ou l’au
tre  religion;

Que le mariage des parties est uniquement 
constaté par l ’acte de l’état civil dressé en 
Belgique par l’autorité civile belge qui le 
célébra;

Attendu, d 'autre part, que les causes de di
vorce sont également différentes suivant la 
religion à laquelle appartiennent les époux; 
qu’une distinction est notamment faite entre 
les Iraniens sebiites et non schiites; que lors
qu’il s’agit d’iraniens non sebiites, les causes 
de divorce sont déterminées d’après les usa
ges et coutumes de leur religion;

Attendu que l’application de la loi natio
nale des époux serait donc soumise à la re
cherche et à la déterm ination de leur reli
gion;

Attendu que la notion belge de l’ordre pu
blic international s’oppose à semblable re
cherche; qu’en l’espèce, au surplus, le dé
fendeur ne comparaissant pas, le Tribunal se 
trouverait dans l’im possibilité, en l’absence 
de tout élément, de déterm iner sa religion; 

Attendu, dès lors, que, dans l’impossibilité
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où l’on se trouve de déterm iner la loi natio
nale applicable aux parties, il échet de faire 
application de la lex fori;

Au fond :
Attendu qu’il résulte d’une inform ation de 

police et d’uii certificat médical que la de
manderesse a été victime de sévices du défen
deur;

Attendu qu'il est également acquis que le 
défendeur a quitté le domicile conjugal pour 
une destination inconnue et a depuis lors 
complètement abandonné sa femme; que cet 
abandon est hautem ent injurieux pour la de
manderesse;

A ttendu que ces faits, tels qu'ils sont ac
quis aux débats sont constitutifs de sévices et 
d 'injures graves du défendeur à l’égard de la 
demanderesse et justifient l’obtention du di
vorce aux termes de l'article 231 du Code ci
vil;

Vu l'article 4, paragraphes 41 et 42, de la 
loi du 15 ju in  1935;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Entendu M. de la Vallée Poussin, substitut 
du procureur du Roi, en son avis conform e; 
statuant par défaut et rejetant toutes conclu
sions autres, autorise le divorce au profit de 
la demanderesse, réserve à celle-ci le droit de 
réclamer ultérieurem ent au défendeur le 
paiement d'une pension alim entaire;

Condamne le défendeur aux dépens à l’ex
ception des frais de l’avoué, ceux-ci n’en tran t 
pas en taxe.

Cons. Prud’h. Brux. (A pp.), 
28 décembre 1937.
Prés. : M. H i s l a i r e .

Plaid. : MM68 L e e n d e r s  et P. A n d r ie s .
(De Schryvzr c. S. A. Crédit Franco-Belge.)

D R O IT  CIVIL. —  CONTRAT D'EM PLOI.
—  C ontrat à l’essai. —  S im ple écrit. —
L ettre annonçant engagem ent. —  D ou
ble au carbone. —  V alidité.
Le contrat à Fessai n'est pas un contrat 

solennel, pour son existence et sa validité, la 
loi du 7 août 1922 prescrit exclusivement 
qu'il soit constaté jmr écrit.

Une signature appôsée sur double au car
bone est une manifestation (Faccord.

Attendu qu’est régulier en la forme l ’ap
pel dirigé par déclaration du 21 mai 1937, 
contre le jugement du 22 septembre 1936 
qui, statuant sur l'action de l’appelant ten
dant au paiement d ’une indem nité pour ren- 
voi sans préavis, déclara cette action non 
fondée, parties n ’étant engagées que dans les 
liens d’un contrat à l’essai, constaté par écrit;

A ttendu que l’appelant conteste avoir 
accepté le contrat à l’essai lui proposé par 
lettre de l ’intimée, prétendant que, la signa
ture qu’il a donnée au bas de la copie de 
cette lettre n’avait pas pareil effet cet écrit 
ne lui étant pas opposable, parce que non 
fait en double et avec mention des doubles;

Attendu que l'intim ée objecte, à juste titre, 
que le contrat à l’essai n’est pas un contrat 
solennel, que, pour son existence et sa vali
dité. la loi du 7 août 1922 prescrit exclusi
vement qu’il soit constaté par écrit, que tel 
est le cas actuel, l'appelant produisant à son 
dossier une lettre datée du 1er novembre 
1935, de l’intimée, portant : « Nous vous 
informons que nous sommes d’accord de l'en 
gager à l’essai pendant une période de 
3 mois aux appointem ents mensuels de 950  
francs, l’engagement définitif éventuel aura 
lieu aux mêmes conditions. Les heures de 
prestation de service sont de ... etc... » tandis 
qu’au dossier de l’intim ée figure le double 
au carbone de la même lettre revêtue de la 
signature de l’appelant;

Qu'en l ’espèce cette signature ainsi appo
sée au bas de ce double ne peut point avoir 
d 'autre signification que celle d'une sim ple 
mais claire manifestation écrite d’accord sur 
le contrat proposé;

Que la signature apposée de même u lté 
rieurement le 31 décembre, donc à la fin du 
second mois d’essai sur pareil double au car
bone de la lettre par laquelle l ’intimée l’in
formait qu’elle renonçait à ses services à da
ter du 1er janvier 1936 apparaissait égale
ment comme une manifestation d’accord 
sans réserve ni protestation quelconque;

Attendu qu'il n ’échet donc pas de s 'arrê
ter à l'offre faite, pour la prem ière fois en 
appel, par l'appelant, d’autant plus que les 
faits vantés m anquent de pertinence et de 
relevance;

Qu’il suit des considérations précédentes, 
qu’en renonçant au service de l’appelant, 
l’intimée n ’a fait qu’user de son droit et n ’a 
causé aucun préjudice générateur d’indem 
nité;

Par ces motifs :
L e C o n s e il  de P r u d ’h o m m e s  d’a p p e l ,

Vu l’article 24  de la loi du 15 juin 1935.
Déclare l'appel recevable mais non fondé, 

condamne l’appelant aux dépens d’appel ta
xés à 46  francs.

LES AG ENTS D 'AFFAIRES  
EN JU STICE.

Qui est agent d’affaires ?
Au cours du Congrès des Avocats de Belgique, 

dont les assises se tinrent à Verviers, les 10 
et 11 juillet 1937, M" Georges Linon, du Bar
reau de Verviers, présenta un rapport circon
stancié sur la question si importante de l’accès 
des agents d’affaires aux prétoires et de leur 
activité générale en marge de celle déployée 
par les membres du Barreau.

A l’issue de ce même Congrès, la Fédération 
des Avocats Belges émit les vœux suivants :

« 1) De voir intervenir un texte de loi inter
disant purement et simplement aux personnes 
notoirement connues comme exerçant le mé
tier d ’agents d’affaires, de comparaître comme 
fondés de pouvoirs devant les juridictions;

* 2) Qu’il soit, dès à présent, rappelé d’une 
manière pressante par MM. les Premiers Pré
sidents des Cours et MM. les Présidents des 
tribunaux de commerce, les dispositions légis
latives réglant la matière;

» 3) De voir tous les membres du Barreau 
belge se refuser énergiquement à accepter 
comme adversaires les agents d’affaires a la 
barre et déposer, même, si besoin est, des con
clusions tendant à leur non-agréation par le 
tribunal aussi longtemps qu’une loi ne sera 
pas intervenue pour leur interdire l’accès de 
leur profession. »

Entretemps, cette résolution fut transmise à 
tous les Barreaux de Belgique et les Bâton
niers intervinrent auprès des magistrats de 
leur circonscription pour que les tribunaux 
respectifs se montrent de plus en plus rigou
reux vis-à-vis des agents d affaires.

D’une façon générale, la Magistrature par
tagea la manière de voir du Barreau, et il ne 
reste plus guère que quelques juges de paix 
trop condescendants qui réservent encore trop 
d’influence aux agents d’affaires.

Quant à la loi réclamée par les congressis
tes, il ne semble pas qu’elle soit sur le point 
d’être votée; et pourtant, sa nécessité n’est 
contestée par personne.

Les médecins sont bien mieux garantis dans 
leur profession que les avocats, et le Code est 
bien rigoureux contre ceux qui exerceraient 
l’art de guérir, en marge des médecins régu
liers. Et pourtant, mulatis mutandis, la justice 
et les justiciables peuvent subir de bien grands 
dommages du fait des agents d’affaires.

Dans cet ordre d’idées, une question sou
lève bien des controverses : « Qui est agent 
d’affaires ? »

En général, est considéré comme agent d’af
faires, l’agent indépendant qui, pour son pro
pre compte, s’occupe en qualité de manda
taire des intérêts d’autrui : par exemple son 
activité consiste à recouvrer des créances, à 
défendre devant les juridictions ou le manda
taire ne doit pas être avocat, les intérêts de 
son mandant, qu’il soit demandeur ou défen
deur.

Mais, dira-t-on, la personne étrangère au 
Barreau et préposée d’une association, est-elle 
réputée agent d’affaires ? Faut-il assimiler aux 
agents d’affaires les secrétaires ou directeurs 
d’organisations professionnelles, qu’il s’agisse 
de syndicats ouvriers à quelque tendance 
qu’ils appartiennent, ou de groupements patro
naux; qu’en est-il pour des groupements d’in
térêts communs, telles par exemple des unions 
de propriétaires, des associations de locatai
res, etc. ?

D’aucuns répondront par la négative, car, 
soutiennent-ils, le prépose appointé perçoit un 
traitement fixe et n’a pas un intérêt immédiat 
aux affaires qu’il traite.

Cette conception, défendable en soi à pre
mière vue, laisse en tout cas la porte ouverte 
à de nombreux abus dans les périodes de crise 
que nous traversons. Quiconque ressortit du 
commerce ou de l’industrie, met à l’ordre du 
jour la compression des dépenses, et il est 
bien certain que, sous prétexte d’économie, 
trop de groupements professionnels cherchent 
à se passer du concours des avocats, même au 
risque d’être moins bien servis; déjà, plu
sieurs organisations syndicales ont des servi
ces dirigés par des personnes étrangères au 
Barreau et dont l’activité est loin d’être réduite; 
citons, à titre d’exemple, le Barreau d’une 
ville de province qui, pour 1937, donne la sta
tistique de 4.350 affaires.

Le monde judiciaire s’est toujours attaché 
à rendre la profession d’avocat indépendante; 
les Conseils de l’Ordre veillent énergiquement 
à maintenir la dignité de la profession; il ne 
s’agit nullement de priver les personnes étran
gères au Barreau de leur gagne-pain, mais à 
chacun sa profession. Ne peut pas plaider en 
cassation tel avocat, pourtant de talent, s’il 
n’est pas habilité à plaider en cassation. Quoi 
d’étrange, «lès lors, si toutes les juridictions 
sont fermées à des personnes étrangères au 
Barreau, qu’elles soient des agents d’affaires 
proprement dits ou que, même appointées par 
les associations les plus diverses elles aient 
une activité qui les assimile pratiquement aux 
agents d’affaires.

C’est dans cet esprit que devrait être rédi
gée la loi que réclamait le Congrès de Verviers 
et que nous espérons voir bientôt déposée sur 
le bureau des Chambres législatives.

COMPLETEMENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PALAIS

v o u s  p ré se n te  sa T a v e r n e  si r ian te  p ou r  
v o s  ren d ez -v o u s et so n  R estau ran t ru sti
q u e  p ou r  vos rep as p rép a rés « p ou r voua * 
p ar un  d es p lu s rép u tés ch e fs-co q s.

NOTES DE PROCÉDURE
Saisie-arrêt sur la nue propriété d’une

inscription sur le Grand-Livre de la
Dette publique.
Un cas peu ordinaire de saisie-arrêt s’est 

présenté dernièrement; nous croyons utile de 
le signaler à l’attention de nos confrères.

II s’agissait de poursuivre l’exécution forcée 
d’un jugement condamnant la défenderesse à 
une pension alimentaire, sur kt nue propriété 
d’une inscription sur le Grand-Livre de la 
Dette publique, dont l’usufruit appartenait à 
la crédirentiere elle-même, nantie du jugement 
passé en force de chose jugée, et dont la nue 
propriété appartenait à la débitrice de la pen
sion (partie saisie). L’Etat était le tiers saisi.

Cette saisie-arrêt un peu spéciale, puisque 
le tiers saisi, le ministre des Finances, n’était 
redevable du capital inscrit qu’au décès de 
l’usufruitière (en l’occurrence la crédiren- 
tière), tendait donc à la vente publique par 
un agent de change à ce désigné, de la nue- 
propriété d’une créance à charge de l’Etat et 
non d’une créance actuellement échue et exi
gible.

Ce cas bizarre avait soulevé de nombreuses 
objections de la part de la défenderesse, la 
partie saisie :

1) Le capital dont la nue propriété est sai
sie, a été inscrit jadis au Grand-Livre de la 
Dette publique, de commun accord des parties, 
à la suite d’une convention avenue entre mère 
et fille (précisément les parties au procès) 
pendant les opérations de liquidation et par
tage de succession de l’époux et père. On avait, 
à la suite de cet accord, inscrit au Grand-Livre 
une certaine somme, pour l’usufruit au nom 
de la mère et la nue propriété au nom de la 
fille. Et c’est précisément cette nue propriété 
constituée contractuellement, dont la mère, 
crédirentière, poursuit la vente aujourd’hui. 
Cette convention, base du placement au Grand- 
Livre, ne peut être modifiée que par une nou
velle convention, objectait la défenderesse. 
Le tribunal écarta aisément cette première 
objection en disant très justement que la 
demanderesse agissait ici non en qualité d’usu
fruitière, mais en vertu d’une toute autre cause, 
notamment en tant que créancière nantie d’un 
titre exécutoire et qu’incontestablement elle 
peut faire exécuter un mouvement sur la nue 
propriété de la défenderesse, qui constitue son 
gage, comme le surplus de ses biens, pour une 
autre chose que celle qui fit l’objet de la con
vention (liquidation de succession), notamment 
pour pension alimentaire accordée par un titre 
exécutoire.

La seconde objection était celle-ci : par l’exé
cution de la saisie (vente de la nue propriété 
du titre), la garantie se trouve diminuée ou 
supprimée. Le tribunal repousse cette objection 
en rappelant que celte garantie peut être léga
lement demandée par la nue propriétaire et 
qu’elle peut, dès lors, y renoncer également, 
qu’elle peut notamment y renoncer, étant pous
sée par des nécessités immédiates, même lors
que le paiement régulier de l’usufruit court 
réellement danger par la diminution de la ga
rantie.

3) Le Tribunal enfin, déclare qu’une saisie- 
arrêt s’imposait en l’occurrence (et non une 
saisie-exécution), puisque le capital à saisir ne 
se trouvait pas entre les mains de la débitrice, 
mais bien entre les mains d’un tiers, l’Etat, et 
qu’il n’est d’aucune importance d’examiner si 
la somme dont la nue propriété est saisie dé
passe la dette ou non; qu’en effet le solde du 
produit de la vente devra être replacé suivant 
la convention d’usufruit intervenue.

En conséquence, le Tribunal déclara, sur avis 
conforme du Ministère public, la saisie-arrêt 
sur la nue propriété de cette créance à charge 
de l’Etat, bonne et valable, ordonna que cette 
nue propriété soit vendue publiquement et 
nomma un agent de change pour procéder à 
ladite vente, le produit de celle-ci étant destiné 
au paiement de la créance actuelle de la deman
deresse. Frais à charge de la défenderesse.

André BODENBACH,
Avoué licencié, Gand.
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La Chronique Judiciaire
CHROHIQUE LÉGISLATIVE

Varie ta* delectai.
Un peu <le variété ne nuit jamais dans la 

vie.
La monotonie des jours est ainsi agréable

ment rompue.
Aussi n’est-ce pas sans délectation que nous 

accueillerons le n° 125 du Moniteur. Il nous 
apprend en effet que la convention de Genève 
du 15 juin 1920 sur la simplification de l’ins
pection des émigrants à bord des navires a 
vu dévaluer sa date. Elle est devenue 5 juin
1926 à en croire le texte flamand comme le 
texte français. Le sommaire de ce numéro 
du Moniteur est aussi au diapason nouveau.

Faut-il expliquer la confusion ?
Le n° 1G6 de la Pasinomie «le 1928 peut y 

aider. La conférence a adopté le texte dans 
sa session qui a été clôturée le 5 juin 1920. 
L'instrument a été signé le 15 juin 1926. Le 
Moniteur du 13 avril 1928 annonçait la con
vention comme datée du 15 juin 1926, ce qui
est correct.

N.

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE 
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de  nuit

ANVERS-HARWICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E P T E S )

T ick e ts . C ab in es, B roch u res  
et to u s r e n se ig n e m e n ts  :

L.N .E.R . -  L.M .S:
41, Boulevard Ad. Max 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —

et a u x  p r in c ip a les  a g e n c e s  de v o y a g e s

T

E M P IR E  EX H IB ITIO N  S C O T L A N D  
GLASGOW 19 38

LEGISLATION
A c c id e n ts  du  trava il.

★ Arrêté royal du 16 avril 1938 m odifiant le s  arti
cles 13 et 19 de l ’arrêté royal du 26 avril 1932 
porlant règlem ent organique du fonds d e  garantie  
institué par la lo i sur la réparation des accidents  
du travail. ( W on, 4  m ai.)

S o c ié té »  d e  c a p ita lisa tio n .
★ Arrêté royal du 12 mai 1938 portant règlem ent 
général du con trô le  des entreprises de cap ita lisa
tion . (M on ., 15 m ai.)

T ravail.
★ Arrêté royal du 12 mai 1938 réglant l'cxccu tion  
de l’article  !i de la lo i  du 14 ju in  1921 instituant 
la journée de huit heures, en  ce qui concerne l ’in 
dustrie de l’au tom ob ile . ( M on ,  17 m ai.)
★ Arrêté royal du .12 m ai 1938 m odifiant le s  arrê
tés royaux des 20 février 1933 c l  26 m ai 1936 régle
m entant l ’em ploi des appareils de levage et chem ins 
de fer aériens en  usage dans le s  entreprises indus
tr ie lles et com m erciales autres que les travaux sou
terrains des m ines, m in ières et carrières. (M on., 
19 m ai.)

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

L U X E M B O U R G j
si p roche, si p itto resque 
: : e t si bon m arché : :

V is ite z  ses c h â te a u x ,  ses a d m ira b le s  v a l
lé e s  e t  scs c e n tr e s  d e  c u re  e t  d ’e x c u rs io n .

L e  secrétaria t d e  l 'U n io n  des V illes  
e t C en tres T o u ris tiq u es  

18, rue  d u  S t-E sprit et place de Paris 
LU XEM BO U RG

fo u rn it to u tes  in d ica tio n s  u tiles  sur le  p ay s. 
Sur d em and e, il vo u s sera  a d ressé  g ra tu i
tem en t p ro sp ec tu s , itin éra ires et le gu id e  
d es h ô te ls  et re sta u ra n ts v o u s p erm etta n t  

de ch o isir  se lo n  v o s m o y en s.

ÉCHOS DU PALAIS
La Tour prends g a rd e ...

L es v én érab les co m m issio n s  m in is té r ie lle s  sera ien t-  
e lle s  reto m b ées en  e n fa n c e  > O n d an se  d es rondes 
en fa n tin es sur le M ont d es A rts.

Le C om te L ip p en s, un d es g éa n ts ga n to is , H enri 
V an d e V eld e , le B ayard  d es 4 Fila A y m o n , H crm an  
T e ir lin ck , su rn om m é E lk er lick , l’a rch itec te  Janlet, 
et b ien  d 'au tre co q u eb in s , co n d u isen t le  cra m ig n o n  
dt la B ib lio th èq u e A lb er tin e  II s'ag it, b ien  en ten d u , 
d e ne p as la isser  a b attre  la fam eu se  T o u r-B ib lio 
th èq u e à In m ode ch ez  les p rim aires a m érica in s. 
V o u s ne le sa v e z  pas, ô  lec teu rs  > D o rén a v a n t, 
p eu r  q u ’on  p u isse p lus a isém en t brûler la b ib lio 
th è q u e  d ’A le x a n d r ie , le ca life  O m a r-L ip p en s a 
d écid é  la b ib lio th ière  g ra tte -c ie l a v ec , au  som m et, 
b atter ies d e  m itra illeu ses co n tre  a v io n s. P a u v res  
trésors : in cu n a b les, en lu m in u res , m an u scrits, vo ilà  
leur d estru ctio n  d éso rm a is a ssu rée  par les so in s  
de L ip p en s P ach a .

M ais « La T o u r  p ren d s g a r d e . . .  t  co n tin u e  sa  
ronde. O n  a en  vain  vou lu  gra tifier  le M ont d es A rts  
de ce d a n g ereu x  ca d ea u . L̂ a V ille  de B ru xe lles y a 
su b stitu é  p la isam m en t un bassin  de n ata tio n . Du 
co u p  la T o u r  s ’est vu e re fo u lée  ju sq u ’au Jardin  
B otan iq u e , à c ô té  de l’é ta n g . T an t p is p ou r les 
h a rm o n ieu ses lign es du p a v illo n  P rem ier  E m pire  
et R estau ration  1 La b ib lio th èq u e  et ses trésors  
m en aceron t la foud re c é le s te  à p ro x im ité  de la gare  
du N ord, de se s b o m b a r d e m e n ts ... et aussi d es trains  
b lo cs pour les d eu x  F lan d res. C ar l ’a rgu m en t f la 
m in gan t a j o u é . . .  Il faut fav o r iser  les v o y a g eu rs  
n ord iq u es d éb arq u an t à la G are du N ord; au lieu  
de se  rép an d re dans les bars h o sp ita liers des ru elles  
v o isin es , n*iront-ils p as se  retrem p er au x  so u rces  
p u res de la sc ie n c e  et de l’art en  co n su lta n t les 
m an u scrits de la b ib lio th èq u e  d e B o u rg o g n e , au  
lieu  d’en  co n so m m er  les  v i n s ? . . .

. . .P o u r  qui p ren d -t-on  les B raban çon s ? P our  
un e b an d e d ’im b écile s  ? . . .

En a tten d a n t la d isco r d e  règn e dans le  cr a 
m ig n o n  d es b ib lio th éca ires  : le s  u n s tiren t vers 
le M ont d es A rts: p lu s g u ère , vers le B otan iq ue; 
le s  a u tr es  en fin  —  o h é  I B on d u elle  I —  so n g en t  
n la P la c e  P oe la ert et a u x  Jardins du P ala is d 'E g- 
m ont.

(L a  su ite  au p roch a in  n u m ér o .)

VAN SCHELLE
S P O R T S • ..••• ;

vous équipe mieux ;
ANVERS BRUXELLES

MEUBLEMAX
V O U S  O FFR E U N  MOBILIER  
D E L U X E  P O U R  LE PR IX  
D U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

RUE MONTAGNE-AUX HERBES-POTAGERES, 55
(E N T R E  SA INT -SAUVEUR  E T  UNION DU C REDIT)

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

LE BANC DU LECTEUR
I. L e D é lit  de G rivèler ie  (o u  f ilo u ter ie  de b o isson s,

d ’a lim e n ts , de lo g em en t et de lo ca tio n  de vo itu 
r e s ) .  M son Ferd. L arcier , S. A ., 193 8  ; 10 fr.
F a it  cu r ie u x , le gr iv e leu r  jo u it so u v en t c h e z  le

p r o fa n e , et il fau t en ten d re  par là ce lu i qui n ’est pas  
e x p o s é  à ses a g issem en ts , d 'une in d u lg e n c e  frisant 
lu sy m p a th ie . Le rom a n esq u e  n’y  e st pas é tran ger  
q u i fait de Jean  V a ljea n . vo leur de pain , un d é lin 
q u a n t p eu  ord in a ire . M ais, vu de p rès, le gr iveleu r  
est m o in s  p ito y a b le . T o u te fo is  ju sq u ’à c e s  dern iers  
te m p s  il resta it im pu n i. Le fait, pour un déb itant de  
liv rer  d es co n so m m a tio n s , pour un h ô te lier  de fo u r
nil un  lo g e m e n t, est un con tra t d e  v en te , con trat  
c iv il en  son  e ssen ce . La n o n -e x é c u tio n  de l'o b li
g a t io n  c o n tr a c té e  par le p ren eu r ne p eu t être  sa n c
t io n n é e  q u e  par des m esu res c iv ile s  : con d am n ation  
au p a ie m e n t du prix , réso lu tio n  en  d o m m a g es-in té 
rêts, e t c . ,  et non  par des p e in es  d’o rd re rép ressif. 
L e g r iv e le u r  n ’est pas v o leu r , car il ne s ’ap p rop rie  
g u è r e  u n e c h o se  co n tre  le gré de son  p rop rié ta ire ;  
pas p lu s  q u ’il n ’est e sc r o c  vu q u ’il s ’a b stien t de 
m a n œ u v r e s  fra u d u leu ses b ien  ca ra c tér isées . T e lle s  
é ta ie n t  les ju r id iq u es ra iso n s de la m an su étu d e  p a s
sé e  du lé g is la te u r  et, co m m e on  le vo it, n u llem en t  
r o m a n tiq u e s . S 'in sp iran t d e  l ’e x e m p le  fran çais, se 
ren d a n t en fin  au x  ju stes d o lé a n c e s  de ses m al p ro 
té g é e s  v ic tim es , n otre  p a r lem en t v ien t d on c  de  
m e n a c e r  le gr iv e leu r  d es r igu eu rs du cod e  p én a l 
(L o i d u  23 m ars 1 9 3 6 )  M° H erm ès H oorn aert, du 
b a rrea u  de T o u rn a i, p u b lie  au x  éd ition s L arcier  
( 1 9 3 8 ) ,  un a lerte  et e x c e lle n t  co m m e n ta ire  de cet 
a r tic le  5 0 8 b is  n o u v ea u . P ositio n  jur id iq u e de la 
q u e st io n , a in si q u e  n ou s v en o n s à p e in e  de l ’e ff le u 
rer, lé g is la t io n  c o m p a rée , a n a ly se  de la lo i, des  
sa n c t io n s , de la p ro céd u re  p articu lière  (n é c e ss ité  
d ’u n e  p la in te ) ,  ca s  sp éc ia u x  d’a p p lica tio n , tout est 
fo u illé , p r é se n té  a v ec  a ttra it, Les p én a listes et les  
a u tres n e  m an q u ero n t pas de le lire.

R. G . P.
• •

II. C o m m e n t A d m in istrer  u n e  C om m u n e.
S o u s  ce  titre  ten ta n t, MM. F. B e llière , C hef de 

B ureau  d ’A d m in istra tio n  C om m u n ale , et P. L am y, 
A u x ilia ir e  S o c ia l, S ecré ta ire  d ’Œ u v res O u vrières, 
font p a r a îtr e  ch ez  R am gal ( 1 9 3 8 )  un gros ou vrage. 
C ’e s t, a in si q u e les a u te u r s  le  d isen t eu x-m êm es  
en e x e r g u e , la lég is la tio n  co m m u n a le  à la p ortée  de 
tous. In te llig en te  v u lg a r isa tio n  et dont ch a cu n  fera  
son  p ro fit  A  sa lec tu re , le c ito y en  app ren d ra  a 
m ieu x  co n n a îtr e  un p ou v o ir  au co n ta ct d u q uel il 
est fréq u em m en t a p p e lé :  le ju r iste  y  ap aisera  une  
m ém o ire  com b ien  m ise à co n tr ib u tio n ; le m a n d a 
ta ire  co m m u n a l en fin  é tu d iera  un b rév ia ire qui ne  
le q u itte r a  p lu s. B elle  cr ista llisa tio n  de la m atière , 
g a g e o n s  q u e  b ien tô t p lu s d ’un rayon  s'ornera  de ce
liv re  R. G. P.

FEDERATION DES AVOCATS

V o ic i  le  p ro g ra m m e d e la p ro ch a in e  A ssem b lée  
g é n é r a le  :

S a m e d i 2 5  ju in  :
A  1 0  h. : R éu n ion  d es S e c t io n s  au P ala is de  

J u stice  à A u d en a erd e;
A  1 2 ,3 0  h . : L unch  à l’H ôtel de la P om m e d’O r, 

à A u d e n a e r d e ;
A  2 .1 5  h . : A sse m b lé e  g én éra le  au  P a la is de  

J u stice  ;
A  3 ,1 5  h. : D ép art en  a u to c a r  ou  vo itu res p r i

vées p o u r  le  M ont de l'E n clu s, par B erch em  et 
R u y en . A rrê t au som m et a v ec  p ro m en a d e  de 10 
m in u tes;

A  5  h . : A rr iv ée  à T ieg h em , où  un th é  sera  
serv i d a n s le joli p arc  de S t-A rn o ld . Si p o ss ib le  
v isite  à l’a te lier  du p e in tr e  S taf S tien tjen s;

A  6 ,1 5  h . : D ép art p ou r C ourtrai par W a ereg h em  
et H a r e lb e k e . A r r iv é e  v ers 6 ,4 5  h .;

A  8  h. : B an q u et au T h éâ tre  C om m u n al de C o u r
trai ( T o i le t te  de s o ir é e ) .

D im a n c h e  2 6  ju in  :
A  1 0  h. : D ép art en  a u to c a r  ou vo itu res p r ivées  

p ou r  le M ont C assel (N ord  fr a n ç a is )  p r o b a b le m e n t  
par Y p r e s-P o p er in g h e-S teen v o o rd e;

A  1 h. : L u n ch  à C assel;
A p r è s -m id i : V is ite  de la v ille  et du m onu m en t  

é q u e s tr e  du m aréch a l F och  sur la m o n ta g n e . Si 
p o ss ib le  p ou r le s  p artic ip a n ts qui d isp osen t d ’u n e  
v o itu r e  et de tem p s, v is ite  d e  S t-O m er ou B ergu es.

R eto u r  à  C ou rtra i à  5 .3 0  h. ou  7 h., su ivan t le  
d ésir  d es p a r tic ip a n ts qui v o y a g en t ju sq u ’à B ru xel
les o u  p lu s loin

Jos.  M E Y E R
E x-M em b re de la  P o lic e  J u d ic ia ire  p rès  le  P a r q u et  de B ru x e lles . 

N o m b r eu se s  d is t in c t io n s  h o n o r if iq u e s .

vous p r é se n te  ses sa lu ta tio n s d ist in g u é es  e t  s 'a u to 
rise à v o u s reco m m a n d er  son  O R G A N ISM E D E  
R E C H E R C H E S d on t la rép u ta tio n  est co n sa c r é e  
par d es m illier s  de h a u tes  ré féren ces .

BRUXELLES : 81 A, R ue d e  la Loi
T él. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt . 2 à 5 s / s a m .)

E L E G A N T  V O U S  S E R E Z ... SI V O U S  V O U S  H A B IL L E Z  à la

CENTRALE BELGE ni VETEMENT
UNE SEULE ADRESSE

28, Boul. Bischoffsheim, BRUXELLES - Tél. 17.90.56
Fournisseur de nom breux Membres de la Magistrature et du Barreau

TOUS VETEM ENTS SUR M ESURES à des prix MIN1MA. 
pour Dames, Messieurs et Jeunes gens.

C O U P E  P A R F A IT E  —  F O U R N IT U R E S  D E  Q U A L IT E  
Ouvert de g à 19 heures. - Le dimanche de 10 à midi.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

14 M AI 193 8  :
V an  M ol, F ran ço is , A n to in e , en trep ren eu r  do 

p lom b erie , d o m ic ilié  à A n d e r le c h t, rue de N eer-  
pede, I 7. (A v e u .)

J .-com . : M. A n tie ren s . —
C ur. : M' F réd ér ic  V an d er Elst.

V ér if. cr. : 15 -6 -3 8 .
T ab ak , 1 h éo p h ile , co m m e rça n t, d om ic ilié  à 

E vere, rue E douard  D e C oster , 143 . (A ss ig n a t io n .)
J .-co m . : M. A n tie ren s . —

C ur. : M* F réd éric  V an d er Elst.
V ér if. cr . : 15 -6 -3 8 .

G ossia u x , M au rice, n ég o c ia n t, d o m ic ilié  à Jette  
S t-P ierre , a v en u e  C arton  de W iart, 6 6 . (A ss ig n a t .)

J .-com . ; M. A n tie ren s . —
C ur. : M” E u gèn e V oets.

V ér if. cr . : 2 2 -6 -3 8 .
« V ig n o la  » (S o c . C o o p .) ,  s iè g e  so c ia l : 7 5 , rua 

E m ile F eron , S a in t-G illes. (A ss ig n a t io n .)
J .-co m . ; M. A n tie r e n s . —

C ur. : M" E u g èn e  V oets.
V ér if. cr . : 2 2 -6 -3 8 .

R atzk ier , M aszek , se  d isan t R ack ier , fabricant de 
robes e t  m a n teau x , d o m ic ilié  rue des P alais, I 10, 
à S ch a erb eek . (A v e u .)

J .-com . : M. A n tie ren s . —
C ur. : M ' E u gèn e V o ets.

V érif. cr . : 2 2 -6 -3 8 .

Selon ^ 'Anciennes 
Traditions . . .
oui, c ’est rée llem ent dons 
l’ombre de ses ancêtres que 
je  déroule la vie de ce musi
cien  d'une cour javanaise. 
M a is  lo rsqu ’il s’ag it de sa 
santé il suit le p rogrès et 
donne son entière confiance 
au médicament moderne : les 
C O M P R IM E S  d 'A SP IR IN E

Pour lui aussi ces petits com
primés sont un moyen effica
ce pour combattre les maux 
de tête, re fro id is se m e n ts  
et rhumatismes. Ils ont dans 
son lointain pays cette même 
pureté inégalée et-efficacité 
que chez nous en Befgique.

A s p i r i n e
Le produ it de c o n fia n ce !

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrêté  royal du 25  fév r ier  1 9 3 8 , est a ccep tée  
la d ém issio n  de M. P a rm en tier , G ., de se s  fon c tio n s  
de v ice-p résid en t au tr ib un al de p rem ière  in stan ce  
de G and.

P ar a rrêté  royal du 17 m ars 1 9 3 8 , est a c c e p té e  
la d ém issio n  de M. M aes, V ., de se s fo n c tio n s  de 
p rés id e n t du trib un al d e  p rem ière  in sta n ce  de 
L ou va in .

Par arrêtas ro y a u x  du 9  m ai 1 9 3 8  :
Est a c c e p té e  la d ém isso n  de M. M icha , J , de 

se s fo n c tio n s  de v ice -p résid en t au tr ib u n a l de p re
m ière  in sta n ce  de L ou vain .

S on t n o m m és :
J u g e  de co m p lém en t au  tr ib u n a l de prem ière  

in sta n c e  d’A n v ers , M. S w en n en , J., ju g e  au tr i
b u n al de p rem ière  in sta n ce  d e  T u rn h o u t;

Ju g e  au trib un al de p rem ière  in sta n ce  de M alincs, 
M. V e r w ilg h e n , P ., a v o ca t à S a in t-N ico la s;

Ju ge au trib un al de p rem ière  in sta n ce  de Turn* 
h ou t, M. V an  B ael, K ., a v o c a t à A n v e r s ;

Ju ge au  trib un al de p rem ière  in sta n ce  de C h a r
lero i, M. M arlier, E ., a v o ca t à C h arlero i.

FROUTE ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  L O U ISE

F L E U R ISTE  REN OM M E. —  BELLES FLEURS. 
P R IX  M O D E R E S.

L ivra iso n  d an s le m o n d e  e n t ie r  à partir  de 50  fr. 
F rais 10 % . T é lé p h o n e  : 11.84.35

A n e . E t. A » * . P t v r e i  S. A ., 5* . a v . F a a sa y . B ra x a lU s .
A d » . DUécM * : A . f  P
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SOM M AIRE

JURISPRUD ENCE.

LA CHRO N IQ U E JUDICIAIRE.

FAILLITES.

C a ss. (2ft c h . ) ,  2 8  m ars I9 3 S . J u g em en t n on  rev êtu  d e tim bre,
A b s e n c e  d e  c a r a c tè r e  régu lier . —  R o u la g e . —  P a r tie  c iv ile . —  
R eco u rs  en  c a s s a t io n .

C&ss. (2 e  c h . ) ,  1 4  fév r ier  1938 . —  M o tiv a tio n  ré p r ess iv e . —  C oau teu r  
et co m p lice . —  M em bre d e  l 'a lte r n a tiv e .

C a ss . (2 e  c h .) ,  7 fév r ier  1938 . —  F isc . —  B én é fice . —  Ind em n ité p our  
t r a n sa c tio n .

B ru x . (4 e  ch .)#  15 a v r il 1938 . —  A c tio n  en  ju s t ic e . —  In sta n ce . —  
J u g em en t d e  d é fa u t. —  C ongé.

B ru x . (4c* c h .) ,  4  m ars 1 9 3 8 . —  A ss u r a n c e -v ie . —  N a tio n a lité  In d éter
m in ée . —  C la u se  d e  g a r a n tie  non  s t ip u lé e . —  F ran ce. —  C arac* 
tere  n a tio n a l.

NECROLOGIE.
M ort d e  M. E . C o o ss e n s , jug<! d e  p a ix  h on ora ire .

REDACTION
T out ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a., éditeurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s'ad resser  à 1*A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q u ai du  C o m m er ce , B ru x e lles . 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R eg . co m m . 2 8 .4 0 2 .

La sem a in e . —  E ch o s  du P a la is . —  C h ron iq u e n o ta r ia le , 
ju d ic ia ire .

M ou vem en t ABONNEM ENTS
B elg iq u e  : U n an , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o s ta le )  : U n an , 1 4 0  fr.

Le n u m ér o  : 3  fran cs.
E n  v en te  ch ez  l ’E d iteu r e t  au  v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts , P a la is  de J u s t ic e , B ru x e lles

F O N D A T E U R  I E D M O N D  P I C A R D

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 28 mars 1938.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. I s t a s .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Jamar Achille c. Ziant Léonard.)

D R O IT  FISCAL E T  DE PROCEDURE  
FISCALE. —  I. TIM BRE. —  A rticle 6 8 , 
loi du  25  m ars 1891. —  Feuilles ni 
tim brées n i visées p o u r tim bre . —  
Absence de carac tère régu lie r. —  II. O f
fic ie r du m in istère  public. —  Ju rid ic 
tion de renvoi. —  INFORMATION 
COMPLEMENTAIRE. —  Procès-verbaux 
mis à la d isposition  de la défense. —  
Licéité. —  O fficier du m in istère  public.
—  T rib u n a l de police. —  P révenu . —  
BLESSURES PAR IMPRUDENCE. —  
Renvoi. —  ROULAGE. —  P réven tion .
—  Relevée d ’office. —  Licéité. —
IV. Jugem ent. —  Prévenu. —  PARTIE 
CIVILE. —  Indem nité  provisionnelle. —  
R ecours en cassation. —  Non receva
bilité.
I. Il est fait défense aux juges de pronon

cer aucun jugement sur un acte ou écrit qui 
ne serait pas revêtu du timbre, prescrit ou 
visé pour tim bre  (art. 63, L., 25 mars 1891).

Il s'ensuit que les feuilles ni timbrées ni 
visées pour timbre ne révèlent point le carac
tère décrits réguliers de conclusions et que, 
dès lors, le Tribunal n'est point tenu de les 
recevoir et d y répondre.

II. Aucune disposition légale n’interdit à 
l'officier du ministère public près la juridic
tion à laquelle une affaire a été renvoyée par 
la Chambre du Conseil de faire procéder à 
des devoirs complémentaires d'information, 
pourvu que les procès verbaux en soient ver
sés au dossier mis à la disposition de la dé
fense.

III. Aucune nullité n'est encourue si l'o ffi
cier du ministère public près le tribunal de 
police relève d  office une prévention d  in
fraction à la police du roulage, de la compé
tence du tribunal de police, à charge d'un 
prévenu que la Chambre du Conseil a ren
voyé devant le tribunal de police du chef du 
délit de blessures par imprudence.

IV. Si un jugement, après avoir mis à 
charge d'un prévenu la moitié de la respon
sabilité d 'un accident et de ses conséquences 
dommageables, se borne à allouer à la partie 
civile une indem nité provisionnelle et à or
donner une expertise médico-légale de la dite  
jxirtie civile, ce jugement ne met point fin  
au litige et n'est point une décision définitive  
au sens de. l'article 416 du Code d  instruction 
criminelle; il ne statue point sur une contes
tation relative à la compétence, d'où il suit 
qu'il n'est point, aux termes de la disposition 
susvisée. susceptible d 'un recours en cassa
tion.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Istas en son rapport 

et Fur les conclusions «le M. Léon Cornil, 
avocat général;

Quant à l'action publique :
Sur le moyen pris de la violation «le? «Iroits 

de la défense, ainsi que de l'article unique 
«h; la loi du 28 ju in  1881. de l'article 9, n° 7 
de la loi du 25 m ars 1891, 1° en ce «pie le 
Tribunal correctionnel «le Verviers, siégeant 
en «Iegré. d’appel a refusé d’accepter comme 
«les conclusions, celles «pie le prévenu a régu
lièrement déposées et qui se trouvent au dos
sier, et ce, parce que les feuilles n’en sont ni

timbrée', ni même visées pour tim bre; 2° en 
ce que .e dit tribunal n’a point rencontré ces 
conclusions :

Sur les deux brandies réunies du moyen :
Attendu que le jugement entrepris constate 

«jue cinq feuilles de papiers non timbrées ni 
même visées pour timbres «jualifiécs de con
clusions et de conclusions subsidiaires ont 
été déposées par le prévenu sur le bureau 
du tribunal; qu’il en déduit que les dites 
feuilles ne doivent être tenues «jue pour de 
simples ' notes de plaidoiries et qu’elles ne 
peuvent être paraphées par le président 
comme étant des conclusions du prévenu;

Attendu que les cinq feuilles spécifiées ci- 
dessus ne portent le paragraphe ni du gref
fier ni du président; «ju’elles n’ont point été 
insérées dans le jugement ni annexées au 
procès-verbal de l’audience; qu’elles sont 
inventoriées au dossier sous la cote 15, avec 
la rubrique : conclusions pour jam ar - non 
tim brées;

Attendu que lorsque le prévenu, ne se bor
nant point à des défenses verbales, dépose en 
outre «les conclusions écrites et signées par 
lesquelles il précise ses moyens et en saisit 
formellement le tribunal de répression; il n’y 
a d’autre ressource pour constater l’existence 
de ces conclusions et assurer le recours contre 
un jugement qui a omis d’y statuer que de 
les insérer dans la «lécision ou les annexer 
au procès-verbal d’audience;

Attendu qu’elles ne peuvent l’être que si 
elles ont été soumises au préalable à la for
malité du tim bre; qu'aucun texte de loi ne 
les eu exem pte; (art. unique de la loi «lu
28 ju in  1881, 9, n" 7, de la loi du 25 mars 
1891 contenant le Code du timbre) ;

Attendu «|u’il est fait défense aux juges 
de prononcer aucun jugement sur un acte 
ou écrit qui ne serait pas revêtu du tim bre 
prescrit ou visé pour tim bre (art. 68, loi du
25 mars 1891) ;

Qu'il s’ensuit que les feuilles litigieuses 
n’étant ni timbrées ni visées pour timbre, 
ne revêtent point le caractère d'écrits régu
liers de conclusions, et que dès lors le tribu 
nal n’était point tenu de les reœ voir et d’y 
répondre; que le moyen ne peut donc être 
accueilli ni dans l'une ni dans l’autre de ses 
branches;

Sur le second moyen accusant la violation 
des droits de la défense; des règles de com
pétence d’ordre public ainsi que des lois1 sur 
la counexité et la compétence de la Chambre 
du Conseil, et notamment des articles 227 et 
suivants du Code d’instruction criminelle, en 
ce que la Chambre du Conseil du Tribunal 
de première instance île Verviers, ayant ren
voyé le dem andeur et son coprévenu devant le 
T ribunal de police de Stavelot dn chef du 
délit prévu par les articles 418 et 420 du 
Code pénal, l’officier «lu ministère public près 
ce tribunal de police s’em parant du fait dont 
avait été saisie la Chambre «lu C«>nseil a, sans 
pouvoir, fait procéder à des devoirs complé
mentaires d’inform ation et 2° cité de son 
propre chef les «leux prévenus devant le dit 
tribunal de police pour y répondre d'une 
contravention dont ils ne pouvaient être in
culpés par cet officier du ministère public;

Attendu «pie par ortlonnance en «late du
19 février 1937 la Cham bre du Conseil du 
Tribunal de prem ière instance «le Verviers 
a. sur réfjuisition conforme «lu ministère pu
blic et par admission des circonstances atté
nuantes y spécifiées, renvoyé le demandeur
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et son coprévenu devant le T ribunal de police 
«le Stavelot sous la prévention «le s’être à Sta
velot, le 26 janvier 1937, causé réciproque
ment et involontairement des blessures par 
défaut de prévoyance ou de précaution mais 
sans intention d’attenter à la personne d’au- 
tru i;

A ttendu que le 13 mars 1937 l’officier du 
m inistère public près le Tribunal de police 
du canton de Stavelot, après avoir fait en
tendre deux témoins par la gendarmerie, a 
fait citer le dem andeur et son coprévenu de
vant ce tribunal, non seulement en exécution 
de l’ordonnance précitée de la Chambre du 
Conseil du chef de la prévention reprise ci- 
dessus (art. 418, 420 C. P.V mais, en outre 
et «1e sa propre initiative, du chef d'avoir, 
faisant usage de véhicules automobiles sur 
la voie publique, négligé de se céder m utuel
lement la moitié de la route pour croiser 
(art. 32 de l’arrêté royal du l t,r février 1934) ;

A ttendu qu'aucune disposition légale n 'in
terdis à l’officier du ministère public près 
la juridiction à laquelle une affaire a été 
renvoyée par la Chambre du Conseil d? f.iire 
procéder à des devoirs complémentaires d’in
formation. pourvu «jue les procès verbaux en 
soient versés au dossier mis à la disposition 
de la défense;

Attendu qu’aucune nullité n’est encourue 
si l’officier du ministère public près le tribu
nal de police relève d’office une prévention 
d'infraction à la police du roulage, de la com
pétence «lu tribunal de police, à charge d’un 
prévenu «pie la Chambre du Conseil a renvoyé 
devan; le tribunal «le police du chef du délit 
de blessures par im prutlence;

Que de deux choses l ’une, ou bien la pré
vention d’infraction à la police «lu roulage 
n’est qu'une nouvelle «jualification du fait 
tjue la Chambre du Conseil a renvoyé par 
admission de circonstances atténuantes sous 
la qualification de blessures par imprudence, 
ou bien l’infraction à la police du roulage 
est constituée par un autre fait ;

Que, dans le prem ier cas, le Uribunal de 
police devra donner au fait la qualification 
d’infraction à la police du roulage et que les 
droits «le la défense ne sont que mieux sau
vegardés si l ’officier du ministère public, au 
lieu de relever cette qualification à l’audience, 
la relève dès la citation;

Que. dans le second cas, l’officier «lu 
m inistère public près le tribunal de police 
a le droit de poursuivre une infraction de sa 
compétence, sur laijuelle la Chambre du Con
seil n’a pas statué;

Qu’il importe peu «pie cette infraction soit 
connexe au délit renvoyé devant le tribunal 
de police par la Chambre «ht Conseil et qu’à 
raison «le cette connexité le procureur du Roi 
ait eu antérieurem ent pouvoir d’en saisir la 
Chambre «lu Conseil en même temps que du 
délit à contraventionnaliser dès qu’il est 
acquis «jue le procureur du Roi a épuisé sa 
compétence quant à ce dernier délit sans 
déférer à la Chambre du Conseil l’infraction 
attribuée normalement au tribunal de police;

Attenilu qu’ainsi le secontl moyen manque 
en «lroit;

Et attendu «jue la «lécision entreprise a été 
rendue sur une procédure «lans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi ;

Quant à l'action civile :
Attendu «jue le jugement entrepris après 

avoir mis à charge du prévenu Jam ar la 
moitié de la responsabilité de l’accident et 
de ses conséquences dommageables, se borne
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à allouer à la partie civile Ziant une indem
nité provisionnelle et à ordonner une exper
tise médico-légale de la ilite partie civile;

Attendu «jue ce jugem ent ne met point fin 
au litige et n’est point une décision défini
tive au sens de l ’article 416 du Code d’in. 
struction crim inelle; qu'il ne statue point sur 
une contestation relative à la compétence; 
«l’où il suit qu’il n’est point aux .ermes de 
la disposition susvisée susceptible d 'un re
cours en cassation: que le pourvoi n ’est dès 
lors point recevable;

Par ces m otifs :
R ejette  le pourvoi, condamne le deman

deur aux frais et à l’indemnité de 150 francs 
envers le défendeur.

Cass. (2e ch.), 14 février 1938.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. G e n a r t .  

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Alciati et consorts.)
D R O IT  PENAL. —  MOTIVATION RE- 

PRESSIVE. —  COAUTEUR ET COM- 
PLICE. —  P récau tion . —  F o rm e a lte r
native. —  M em bres de l ’alternative . —  
M otivation de chaque m em bre. —  Né
cessité.
Si une prévention est libellée, sous form e 

alternative el que la condamnation est libel
lée dans les mêmes termes, un arrêt doit, dès 
lors, pour chacun des membres de. l'alterna
tive, préciser les faits justifiant l'application  
de la loi pérude.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Genart en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général ;

Sur le moyen d’office, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 66 et 67 
du Code pénal;

Attendu que si l’on peut adm ettre que la 
décision relève suffisamment en fait, la cir
constance aggravante d 'effraction, quant 
aux tentatives de vols reprises sous les nu
méros 4, 11, 22 et 23 de la prévention, cette 
décision reste en défaut «l’indiquer pour 
l’ensemble des infractions par quels actes les 
demandeurs se seraient rendus coupables de 
complicité, et ne permet pas à la Cour de 
cassation d’exercer son contrôle sur la léga
lité des condamnations encourues;

Attendu cjuc la prévention était libellée 
sous forme alternative, visant la participa
tion des demandeurs aux faits comme auteurs 
ou complices;

Attendu que la condamnation a été libel
lée «lans les mêmes term es;

Attendu «pie l’arrêt devait, dès lors, pour 
chacun des membres de l ’alternative, préci
ser les faits justifiant l ’application «le la loi 
pénale;

A ttendu que l’arrêt satisfait à cette con
dition en énonçant, dans une prem ière hypo
thèse, que les faits retenus sont des actes 
d’auteurs, au sens de l ’article 66 du Code 
pénal (al. 2),;

Attendu que l’arrêt s’abstient, au contraire, 
d’indiquer, dans une seconde hypothèse, en 
quoi les faits retenus rentrent dans l ’énu- 
mération des actes «le complicité prévus à 
l’article 67 du dit code;

Attendu «juc l’arrêt a ainsi violé l’article 
97 de la Constitution et les articles 66 et 
67 du Code pénal;
Par ces motifs :

Casse l’arrêt attaqué en tant seulement 
qu'il condamne les prévenus pour ceux des 
faits retenus à leur charge, aux peines, resti
tution et frais;

r .
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Ordonne que le présent arrêt sera trans

crit sur les registres de la Cour d’appel de 
Liège et que mention en sera faite en marge 
de la décision partiellem ent annulée;

Renvoie la cause devant la Cour d'appel 
de Bruxelles.

OBSERVA I IOIVS. —  V oy. Cas*., 27 janv. 
1930 : P a s ,  I, 75; Cass.. 8 ju in  1931 : P a s ,  I , 187 
et n o ie ;  —- Cass., 7 sept. 1920 : P a s ,  I, 306; —  Cass., 
27 sept. 1912 : Pas., I, 398 et n o te ; —  Cass., 4 févr. 
1935 : Pas., I, 137 et 140; Cass., 8 avril 1917 : 
Pas., I. 237 et note.

Cass. (2e ch.), 7 février 1938.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. ; M. V i t r y .

Av. gén. ; M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Cii‘ Belge des Gaz, Goudrons et dérivés 
c. Administration des Finances.) 

D R O IT  FISCAL. —  SOCIETE ANONYME.
—  T ransaction . —  Indem nité . —  B éné
fice. —  Escom pte. —  T axation .
Du bénéfice professionnel, rien ne perm et 

(Texcepter /’indem nité obtenue en suite de 
transaction intervenue pour mettre fin à un 
litige, né d’une rupture irrégulière d'un con
trat de fourniture, dont la société escomptait 
retirer des bénéfices.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 

et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Attendu que le mémoire en réponse régu
lièrement déposé par le défendeur n 'a pa9 
soulevé de fin de non recevoir pouvant jus
tifier un mémoire en réplique, que la Cour 
ne peut, partant, avoir égard à celui qui a 
été déposé par la demanderesse;

Sur le moyen de cassation tiré de la vio
lation des articles 97 de la Constitution, 141 
et 470 du Code de procédure civile, 1319, 
1320, 1322 du Code civil, 1, 2; 25, paragra
phe 1; 27, paragraphes 1 et 2; 35, paragra
phe 1 des lois coordonnées relatives aux im 
pôts sur les revenus coordonnées par arrêté 
royal du 6 août 1931 en ce que ; o) après 
avoir constaté que « le différend porte sur 
la taxation à titre  de revenu professionnel 
d 'une somme de 2,300,000 francs allouée à la 
société requérante en réparation du pré ju 
dice subi à la suite de la rup ture d'un con
tra t », déclare que « c’est â tort que la requé
rante soutient que cette indem nité ne consti
tue pas un bénéfice mais n’est que la contre
partie de l'absence d'activité professionnelle 
due à la rupture du contrat », ajoute que le 
« paiement de l'indem nité litigieuse a sa 
cause dans l ’activité professionnelle de la re
quérante et en est la conséquence » et con
clut que « cette somme constitue donc un 
bénéfice au regard de la loi fiscale et est 
taxable comme tel en vertu de l'artic le 25 
des lois coordonnées » précitées alors que la 
susdite somme due à titre  d 'indem nité, a sa 
cause, non pas dans l'activité professionnelle 
comme produit de celle-ci, mais, au contraire, 
dans la perte de cette activité comme répara
tion du dommage issu de cette perte, et 
qu'ainsi elle est dépourvue du double carac
tère fondamental du revenu passible de la 
taxe professionnelle; être le produit pério
dique de l’exercice de la profession; bY a 
attribué à l’inscription du compte des pro
fits et pertes de la somme litigieuse sous la 
rubrique « profits divers et comptes de 
ventes » la signification et la portée m ani
festement erronées de l’acquisition de revenus 
professionnels taxables, alors que pareille 
inscription n’était que la conséquence inévi
table d’une rentrée d'espèces et que les ter
mes « profits divers » ne pouvaient avoir 
qu'un sens tout à fait général et que d’ail
leurs, pour form er la base d’une cotisation 
à l’impôt cédulaire, les profits doivent, de 
par leur nature même, constituer des profits 
entrant, en vertu de la loi d ’impôt, dans une 
des catégories de revenus taxables sans que 
la m anière de les com ptabiliser ou l ’appel
lation qui leur a été appliquée soit suscep
tible d’en m odifier la nature et de les assu
je ttir  aux lois fiscales;

Attendu que les lois coordonnées relatives 
aux impôts sur les revenus soumettent à la 
taxe professionnelle, par leur article 25. pa
ragraphe 1, 1°, les bénéfices des exploitations 
industrielles, commerciales ou agricoles quel, 
conques et, par le 3°, les profits de toutes 
occupations lucratives;

Attendu que la société anonyme est for
mée pour l ’exercice d’une profession lucra
tive; que l’être moral qu’elle constitue ne 
possède rien qui ne soit affecté à cette fin ; 
que tout ce qu’elle recueille eu dehors du 
capital formé en vue de son exploitation, 
constitue pour elle un profit d ’activité pro
fessionnelle et éventuellement, après déduc
tion des charges, un bénéfice professionnel; 
que rien ne permet d'en excepter l’indemnité 
obtenue en suite de transaction intervenue 
pour m ettre fin à un litige né d’une rup ture  
irrégulière d’un contrat de fourniture dont 
la société escomptait re tire r des bénéfices; 
que l ’indemnité n’est pas allouée pour sup
pléer une part d ’avoir social qui serait per.
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due, mais bien en remplacem ent de béné
fices à réaliser par l’exécution du contra t que 
la convention par laquelle la société dem an
deresse a obtenu indem nité est elle-même 
produit de l’activité lucrative;

Qu’il s'ensuit que le moyen ne peu t être 
accueilli en sa première branche;

Sur la seconde branche :
Attendu «jue la taxation litigieuse est jus

tifiée, suivant Ica considérations qui précè
dent. indépendamment du mode d ’inscrip
tion dans la com ptabilité de la société; que 
les considérants de l’arrêt dénoncé concernant 
les modes d inscription au bilan et dans les 
livres sont surabondants; que le moyen 
advient sans intérêt en sa seconde b ran ch e;

Par ces motifs :
Et sans avoir égard au mémoire en rép li

que, rejette  le pourvoi, condamne la dem an
deresse aux dépens.

OBSERVATIONS. —  V oy. Cas»., 12 avril 
1937 : P a s ,  1937, I, 106. —  C onsultez ég a lem en t  
Cass., 14 janv. 1935 : Pas., 1935, I, 105.

Brux. (4e ch.), 15 avril 1938.
Prés. : M. De IIeus. Cons. : MM. Se n n y  et 

Loppens . Min. publ. : M. Vanderstrae- 
ten . P laid. : MM"* Van R eepinghrn  et 
F raneau (du B arreau  de C har le ro i) .

(Garin c. Dronsart.)
D R O IT  DE PRO CED U RE C IV ILE . —  

ACTION EN JUSTICE. —  D em an d eu r 
ne concluan t pas. —  JUGEM ENT DE 
DEFAUT-CONGE. —  O pposition  non  
recevable. —  Nouvel a jo u rn e m en t. —  
Nécessité.

En refusant de conclure, le dem andeur doit 
être considéré comme abandonnant son pro
cès et se désistant im plicitem ent non d e  son 
action, mais de l’instance.

Le jugem ent de défaut-congé rendu sans 
q u i l  soit statué au fond, im pliquant u n ique
ment reconnaissance <fun abandon (Tinstance, 
le denumdeur doit introduire une nouvelle  
instance par voie d'ajournement.

Vu en p roduction  régulière :
1° le jugem ent de défaut-congé re n d u  en  la 

cause le 27  décem bre 1935, p a r  le T r ib u n a l  de 
prem ière  instance, séant à C harlero i;

2° la requête d’opposition au  dit ju g e m e n t  
signifiée p a r  acte du Palais à l’avoué de l’in
timé Hervey Dronsart le 11 janv ie r  1 9 3 6 ;

3° le jugem ent rendu  con trad ic to irem en t 
en tre  l’appe lan te  et l’in tim é  Hervey D ron- 
sartt p a r  le m ême tr ibunal le 14 m ai 1936, 
déclarant l’opposition non recevable;

A ttendu  que l’appe l  in terje té  con tre  ces 
deux jugem ents est régulier en la fo rm e  et 
que la recevabilité n ’en est pas contestée ;

A ttendu  que, dans son jugem ent du 2 7  dé
cem bre 1935, le p rem ie r  juge, ap rès  avoir  
donné acte à l’avoué de la dem anderesse, ac
tuellem ent appelan te , de ce q u ’il se déc la re 
rait sans instructions a, sans exam iner le  fon
dem ent de la demande, sans s ta tuer  au fond 
et sans renvoyer les défendeurs des f in s  de 
la dem ande, donné défaut-congé de justice  
contre  la demanderesse et son avoué fau te  de 
conclure, et condam né celle-ci aux dépens;

A ttendu  que, dans son jugem en t du
14 mai 1936, le p rem ier  juge  s ta tu an t  sur 
l 'opposition de l 'appe lan te  a déclaré la  dite 
opposition non recevable pou r  le m otif  
qu 'elle  n ’était  pas motivée con fo rm ém en t au 
prescrit de  l 'artic le  161 du Code de p ro cé 
dure  civile;

A ttendu qu 'en  réalité  parties sont en 
désaccord sur la p rocédure  à suivre d an s  le 
cas où, l ’avoué d ’un dem andeur  ayant refusé 
de conclure, le T ribuna l  a, sans p ro c é d e r  à 
l ’examen du bien ou m al fondé de l ’ac tion , 
et sans renvoyer le défendeur des fins de  la 
dem ande, accordé à ce de rn ie r  défaut-congé 
contre le dem andeur;

Que la Cour est appelée à décider si l ’ac
tion peut être  ram enée devant le p re m ie r  
juge  p a r  voie d ’opposition au ju g em en t  de 
défaut-congé ou si elle doit l 'ê tre  p a r  voie 
d’a jou rnem en t;

A ttendu q u ’il convient de dégager les 
p rincipes qui régissent la m a tiè re ;

I. — A ttendu que l 'abstention de conclure  
de l 'avoué d 'un  dem andeur  peu t d o n n e r  lieu 
au jugem ent de rad ia tion  du rôle p révu  p a r  
l ’article 29 du décret im périal du 30  m ars 
1808;

A ttendu  que  semblable décision est, aux 
termes mêmes de l’intitulé du décret p réc ité ,  
ren d u e  uniquem ent dans une m atiè re  re la
tive à la police el à la discipline des cours  et 
t r ib u n au x ;  qu ’elle n ’a pas pour  effet d ’é te in 
dre l’instance ( G a r s o n .n e t  et C é z a r  B r u . éd. 
1915, t. VI, n° 254) ;

A ttendu, dès lors, que le ré tablissem ent 
de la cause au rôle se fera, selon le p rescrit  
du décret du 30 mars 1808, sans au tre  fo rm a 
lité que la production  de l 'expédition  du  j u 
gement de radiation et sans q u ’il soit besoin 
d 'un  nouvel a journem ent, l’instance é ta n t  
restée engagée devant le t r ib u n a l ;

II. — A ttendu que le refus de conclure  de 
l’avoué du dem andeur  peu t donner  lieu au
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jugem ent de défaut-cougé prévu par l’article 
154 du Code do procédure civile;

Attendu qu’il échet essentiellement de dis
tinguer si le juge en accordant défaut-congé 
a examiné le bien ou mal fondé de la de
m ande ou s'il s’est borné à donner défaut, 
sans procéder à l’examen du fond et sans ren
voyer le défendeur des fins de la demande;

A ttendu qu'il est de doctrine et ju risp ru 
dence constantes que, dans le prem ier cas, 
le jtige ayant statué au fond, l’opposition à 
pareil jugem ent est eti principe recevable;

Attendu «jue, dans le second cas, la ques
tion de savoir si la voie de recours de l'op 
position est recevable, est controversée (cf. 
D a l l o z ,  1915, vol. V II, v° Jugements et ar
rêts par défaut. n° 255, et références relati
ves à la non-recevabilité de l'opposition) ;

A ttendu que certains auteurs ( D a l l o z ,  loc. 
cit.; — G a r s o n n e t  et C é z a r  B k u , 1915, t. VI, 
n° 253) estiment que le dem andeur doit for
m er une nouvelle dem ande par voie d 'a jour
nem ent; mais qu'il peut user des voies de 
recours de l'opposition et de l’appel s’il y a 
intérêt, par exemple, si le dem andeur voyait 
son action éteinte par la prescription ou s’il 
perdait le bénéfice du cours des intérêts ju 
diciaires et de la mise en demeure que lui 
valait le prem ier ajournem ent;

Attendu que sem blable soutènement est 
dénué de toute redevance;

A ttendu, en effet, que si les règles de la 
procédure imposent à un demandeur, contre 
lequel a été pris un jugem ent de défau t- 
congé, de ré in troduire une nouvelle instance 
p a r voie d’ajournem ent, il ne lui appartient 
pas de se soustraire à ces règles de procédure 
pour le seul motif qu’il y aurait intéirêt;

Attendu qu’il échet de relever que G a r 
s o n n e t  et C é z a r  B r u  (loc. cit.), semblent 
d ’ailleurs com m ettre une confusion puis
qu 'ils envisagent le cas d’un défendeur ren
voyé de la demande sans que le T ribunal ait 
statué au fond;

Qu’en effet, renvoyer un défendeur des 
fins de la demande, de même qu’un prévenu 
des fins des poursuites, c’est décider ,que la 
demande ou les poursuites ne sont pas fon
dées et par conséquent statuer au fond, dans 
lequel cas la voie de recours de l’opposition 
est évidemment recevable;

Attendu que d 'autres auteurs ( B e l t j e n s ,
C. Pr. Civ., art. 154, n° 8bis, et référ. citées) 
adm ettent les voies de recours de l’opposi
tion et l’appel pour le motif que « le  juge
m ent de. défaut-congé, bien qu’il puisse se 
borner à donner acte du défaut de compa
rution du dem andeur et qu’il n ’ait pas be
soin d 'ê tre autrem ent motivé, im plique tou
jours le re je t de la demande »;

Que ces auteurs se basent notamment sur 
certain arrêt de la Cour de cassation de 
Frauce du 30 ju in  1903 (D. H., p. 471), qui 
affirm e, sans être spécialem ent motivé sur 
ce point, que le jugem ent de défaut-congé 
im plique toujours le rejet de la demande;

Attendu que pareille affirm ation est toute 
gratu ite;

Qu’il ne se conçoit pas, au contraire, 
qu ’un jugem ent qui se borne à constater le 
défaut du dem andeur, sans examiner le fond 
et sans renvoyer le défendeur des fius de la 
demande, puisse im pliquer le rejet de celle- 
ci;

Attendu que la jurisprudence la plus ré
cente de la Cour de cassation de France dé
cide d 'ailleurs que lorsque le dem andeur ne 
se présente pas pour soutenir sa prétention, 
les juges doivent accorder défaut-congé au 
défendeur sans exam iner le bien ou mal 
fondé de la dem ande (Cass. fr., 7 mai 1924 :
D. H., p. 413; — Cass. fr., 3 avril 1933 :
D. IL. p. 299; — cf. Cass., 17 janv. 18-16 : 
Pas., I, 330.

Attendu, en réalité, qu’en refusant de con
clure, le dem andeur doit être considéré 
comme abandonnant son procès et se désis
tant im plicitem ent non de son action, mais 
de l'instance;

Que le défendeur peut soit refuser ce dé
sistement d 'instance et dem ander jugement 
au fond, soit accepter ce désistement en sol
licitant simplement relaxe de l'ajournem ent 
sans qu 'il soit statué sur la cause ( G la s s o n  
et C o lm e t  D a a c e , 2*' éd., t. 1, n ü 592, cité par 
D a l l o z ,  Nouveau Code de Procédure civile 
annoté, édit. 1910, t. 1, art. 154, n 0* 26 et s.;
— cf. également sur la notion du désiste
ment d'instance, B io c h e ,  Diction de procé
dure civile, t. IV, v" Jugement [Mtr défaut, 
n° 113, p. 857, et les conclusions de M. l’avo
cat général précédant Cass., 17 janv. 1846 : 
loc. cit., s’exprim ant en ces term es : « lors
que la déchéance d’appel est prononcée par 
suite du défaut de com parution de l'appe
lant, son absence équivaut à un désiste
ment », Pas., 1846, I, p. 334);

Attendu en conséquence que le jugement 
de défaut-congé rendu sans qu'il soit statué 
au fond, im pliquant uniquem ent reconnais
sance d 'un abandon d’instance, le deman
deur doit introduire une nouvelle instance 
par voie d’ajournem ent, seul mode prévu
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pour introduire une instance devant un tr i
bunal rie prem ière instance;

Qu'il n'a qu 'à s’en p rendre à lui-même si 
pareille attitude lui porte préjudice, soit, 
ainsi que le font rem arquer certains auteurs, 
que le nouvel ajournem ent n’in terrom perait 
plus la prescription, soit, qu’il lui ferait 
perdre le bénéfice «!<■ la mise en demeure 
et du cours des intérêts judiciaires que pou
vait lui valoir l'ajournem ent de l'instance 
dont il s'est désisté;

Attendu certes que, dans certains cas par
ticuliers, qui ne se rencontrent pas dans l'es
pèce actuelle, l’opposition contre un juge
ment de défaut-congé pourrait se concevoir; 
qu 'un jugem ent de défaut-congé pourrait à 
tort condam ner le dem andeur à des dépens 
d 'un montant supérieur à celui réellement 
dû ; qu’un jugem ent de défaut-congc pour
ra it constater p a r erreur que l’avoué du de
m andeur s’est déclaré sans instructions alors 
qu’il aurait effectivement conclu;

Qu’il n’est pas contestable qu’en pareil cas, 
l’opposition pourrait être déclarée recevable 
et fondée;

Attendu qu’en dehors de ces cas particu
liers, la voie de recours de l’opposition ne 
pourrait d 'ailleurs avoir aucun effet utile 
pour le motif, qu 'à supposer l'opposition re
cevable, encore le T ribunal devrait-il la dé
clarer non fondée;

Attendu, en effet, que l'opposition est une 
voie de recours « au juge mal informé au 
juge bien informé » ( B r a a s ,  Proc. Civ.), qui 
a pour objet d’obtenir la rétractation d'une 
décision que le juge mal informé, à raison 
du défaut d 'une des parties, a mal rendue;

Mais attendu que, lorsqu’il n’est pas con
testé, comme en l’espèce, que l'avoué du 
dem andeur a refusé de conclure, encore le 
juge devrait-il constater que le jugem ent, 
dont opposition accordant défaut-congé, a  été 
bien rendu et en conséquence débouter l'op
posant de son opposition;

Que l’on ne peut évidemment dem ander 
au juge de rétracter un jugem ent qui a été 
bien rendu et contre lequel on ne peut éle
ver aucun grief;

Que c’est précisém ent cette absence de 
grief qui ne perm et pas à l’opposant de men
tionner en sa requête, conformément au 
prescrit de l’article 161 du Code de procé
dure civile, des moyens d'opposition qui sont 
en réalité inexistants, inobservation dont l’in
timé se prévaut dans l’espèce actuelle pour 
contester la recevabilité de l'opposition;

Attendu, en l’espèce, que le seul m otif 
énoncé dans la requête d’opposition «le l’op
posante, actuellement appelante, est que 
c’est par suite de circonstances indépendan
tes de sa volonté qu'elle n’a plus été repré
sentée à l’audience à laquelle a été donné 
défaut de congé;

A ttendu qu’il échet de relever incidem
ment que c’est par 6uite d'une im propriété 
de termes que la requête d’opposition énonce 
que l'appelante n 'a plus été représentée à 
l’audience : qu’elle y a, en effet, été repré
sentée par son avoué M ' Gailly, qui s’est dé
claré sans instructions;

Attendu «ju’il n’est pas contesté que des 
moyens de défense n’ont pas été signifiés 
avant le jugem ent; que, dès lors, la requête 
d’opposition «levait aux termes de l’article 
161 du Code de procédure civile contenir les 
moyens «l’opposition;

Attendu que la seule affirm ation de l’op
posante que c’est par suite de circonstances 
im lépendantes de sa volonté qu’elle n’a pas 
été représentée (en réalité, qu’elle n’a pas 
conclu) ne satisfait pas au prescrit de l’a rti
cle 161 du Code de procédure civile;

Que la demande de se voir allouer les fins 
de son exploit introductif d’instance ne con
stitue pas davantage l’énoncé d’un moyen 
d’opposition;

Que c’est, dès lors, à bon droit que le p re
m ier juge a déclaré 1’opposition non rece
vable;

A ttendu, d’autre part, qu'il n’est pas con
testé «pie l'avoué de l’appelante s’est déclaré 
sans instructions et s’est abstenu de con
clure;

Que c’est dès lors également à bon droit 
que défaut-congé a été accordé à l’intimé 
Hervey Dronsart, défendeur originaire;

Par ces motifs .
L a C o u r .

R ejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, entendu M. le substitut du pro
cureur général Tomsin en son avis conforme, 
donné en audience publique, reçoit les ap
pels, les déclare non fondés, confirme  en 
conséquence les jugem ents dont appels.

Condamne l'appelante aux dépens de 
l'appel.

Brux. (4e ch.), 4 mars 1938.
Prés. : M. D e B e u s . C o u s . : MM. S e n n y  et

L o p p e n s . Min. publ. ; M. T o m sin . Plaid. :
\ I M,v J. v a n  O v e r b e k k .  L e v y - M o r f . l l e  et 
V a n  R y n .

(Neuerberg c. T he Mutual Life Insurance.)
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D R O IT  C IVIL, COM M ERCIAL E T  IN T E R 

N ATIO N AL. —  I. ASSURANCE-VIE. —  
Assuré. —  N ationalité indéterm inée . —  
E tabli à B ruxelles. —  A ssureur. —  
D irection à B ruxelles. —  In tervenan te .
—  P rim es en  francs. —  O ption soit à 
B ruxelles, soit à l’é tranger. —  Conven
tionnelle  de B ruxelles. —  D roit in tern e .
—  A pplication. —  II. Loi du  23 décem 
bre  1865. —  CONVENTIONS I)E
L’UNION LATINE. —  Espèces d ’o r  et 
d ’arg en t. —  Poids, titre , m odule. —  
F ixation . —  Absence de francs in te r
national. —  III. ASSURANCE. —  Clause 
de g aran tie . —  Non stipu lée expressé
m ent. —  P rim es. —  Indem nités. —  
Payables à B ruxelles ou à l’é tran g er au 
siège social. —  Faculté q u an t au  lieu 
de paiem ent. —  O ption  de change. —  
Absence. —  IV. O bligation. —  Unité 
m o n éta ire  in te rn a tio n a le  non  visée. —  
FRANC. —  C aractère spécifiquem ent 
national. —  Absence de garan tie  ex
presse. —  D roit in terne .

I. S 'il résulte des éléments d’une conven
tion cFassurance-vie, ainsi que des circonstan
ces. que le preneur rTassurance est négociant 
de nationalité indéterminée, établi à Bru
xelles. au mom ent du contrat; que la société 
d ’assurances a, ù Bruxelles, une direction à 
l’intervention de laquelle le contrat est con
clu; que le m ontant des primes, ainsi que 
celui de r  indem nité est libellé en francs; 
que les primes et F indem nité sont payables 
soit à Bruxelles, soit à F étranger, au siège de 
la société, mais sans option de change; que 
la société a fait élection de domicile à B ru
xelles et que la convention attribue com pé
tence exclusive aux tribunaux de Bruxelles, 
ces élém ents concordants, précis et non con
testés perm ettent de conclure que la conven
tion est régie par les principes du droit 
interne et jtareille convention ne peut être 
considérée comme ayant un caractère inter
national.

II. S ’il est exact que la convention moné
taire du  24 décembre 1865 et les conventions 
subséquentes de FUnion latine fixaient le 
poids, le titre, le module des espèces cFor et 
d ’argent des Etats contractants et que ces 
Etats s’engageaient réciproquement à rece
voir ces monnaies dans leurs caisses publi
ques, la convention monétaire du 23 décem
bre 1865, prem ière en date, déclare, dans son 
préambule, que les Etats contractants étaient 
« également animés du désir d'établir » une 
plus com plète harmonie entre leurs législa
tions monétaires, mais de telle sorte que ces 
Etats entendaient sim plem ent rattacher leurs 
monnaies resjyectives à une mesure commune 
stable sans cependant les priver de leur ca
ractère national propre, et que chaque Etat 
restait maître de fixer le type de ses mon
naies et pouvait dénoncer la convention en 
observant les prescriptions convenues.

III. S i dans un contrat d’assurances, des 
parties ne stipulent jms une clause de garan
tie expresse, et si Fobligation de Fassuré de 
payer les prim es et l’obligation correspon
dante de l'assureur de payer Findemnité, doi
vent, selon le contrat, s’exécuter en francs 
payables à Bruxelles ou au siège social à 
Fétranger, ces clauses form ulent en termes 
clairs une faculté quant au lieu du paiement,

f t a y v i  » 
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mais n’exprim ent aucune garantie quant à la 
valeur intrinsèque du franc ail moment dn 
paiement ; elles ne contiennent pas davantage 
une option de change permettant à Fassuré 
de le faire à son choix dans l’une ou F autre 
monnaie, suivant l'état des changes, au mo
ment de l’exécution dt‘ l'obligation.

IV. S’il résulte iFun contrat et de ses cir
constances ipie les parties ne visent pas une 
unité monétaire internationale (franc de 
FUnion latine), que le franc prévu au con
trat est le franc, belge, qui, bien que ratta
ché à une mesure commune, fixée entre di
vers Etats n’a pas jterdu son caractère spéci
fiquem ent national; à défaut de garantie, les 
principes de droit interne en vigueur sont 
applicables au contrat litigieux et la clause 
de garantie ne peut être déduite de la volonté 
des parties.

Attendu que l'appelant K arl Neuerberg 
réclame le  paiement de sa part, soit 1,709 fr. 
38 centime» dans le capital et les dividendes, 
revenant aux héritiers de feu Clément 
Neuerberg, en exécution d'une convention 
verbale d’assurance sur la vie, contractée le 
3 août 1896 par ce dernier avec la société 
intim ée « M utual Life Insurance of New- 
York »;

Attendu que les montants ont été stipulés 
payables en francs;

Attendu que l’appelant soutient que pour 
obtenir un m ontant actuellement équivalant, 
la dite somme de 1,709 fr. 38 doit être majo
rée et portée à 18,427 fr. 10 en raison des 
dévaluations successives de la monnaie;

Attendu qu’il est de principe que le débi
teur d 'une somme num ériquem ent fixée par 
un contrat conclu antérieurem ent à la stabi
lisation de 1926, peut valablement se libérer 
par le paiement d’un nombre de francs sta
bilisés tîgal au nom bre de francs fixés au 
contrat;'

Attendu que les moyens invoqués par l’ap
pelant pour écarter l’application de ce p rin 
cipe peuvent se résum er comme suit :

Le contrat litigieux avait un caractère in 
ternational qui impose la nécessité juridique 
et équitable de respecter et de sauvegarder 
l ’équilibre des prestations contractuelles con
tre les fluctuations m onétaires, dont les con
séquences sont limitées aux rapports internes 
dan9 la sphère d’un état déterm iné;

Les parties ont, en contractant, visé le franc 
de l’Union latine, monnaie internationale
ment fixée quant à son titre, sa valeur et sa 
force libératoire e t ne cofrielituant plus un 
franc spécifiquement national;

Pas n’est besoin d’une clause de garantie 
pouvant résulter de la volonté des parties 
déterm inée par les circonstances;

La créance de l’appelant doit donc être 
m ajorée sur la base de la valeur du franc de 
l’Union latine. Cette solution est réclamée 
par l’équité;

I. Moyen tiré du caractère international 
de la convention :

Attendu qu’il résulte des éléments de la 
convention d’assurance-vie litigieuse, ainsi 
que des èirconstances de la cause, que Clé
ment Neüerberg, auteur de l’appelant, était 
négociant établi à Bruxelles, au moment du 
contrat que la société intim ée avait à B ru
xelles une direction à l ’intervention de la
quelle le contrat fut conclu; que le montant 
des primes, ainsi que celui de l’indemnité 
était libellé en francs; que les primes et l’in
demnité étaient payables soit à Bruxelles, 
soit à New-York, au siège de la société, mais 
sans option de change; que la société fit 
élection de domicile à Bruxelles et que la 
convention attribua compétence exclusive 
aux tribunaux de Bruxelles;

Attendu que ces éléments concordants, pré
cis et non contestés perm ettent de conclure 
que la convention est régie par les principes 
du droit interne;

A ttendu que l’appelant, pour soutenir le 
contraire, invoque des éléments d’internatio
nalité qui ne sont nullem ent décisifs;

Attendu, en effet, que Clément Neuerberg, 
preneur d’assurance, était de nationalité in
déterm inée;

Que, s’il est vrai que la Compagnie inti
mée est une société de droit américain, la 
convention fut néanmoins formée à l ’inter
vention de sa direction de Bruxelles;

Que l’argument, déduit par l’appelant de 
ce que les rapports des parties seraient régis 
par le droit américain, n’est pas concluant, 
puisque, pour l’exécution de la convention, 
la société intimée avait fait élection de do
micile en ses bureaux à Bruxelles;

Que le contrat n'a pas été conclu à New- 
York, ainsi que le soutient l’appelant, mais 
à Bruxelles; en effet, la police d’assurance, 
signée à New-York par les représentants île 
la société intimée, fut acceptée expressément 
par l’assuré à Bruxelles, ou. dès lors, se réa
lisa l’accord des parties;

Que tout aussi vainement l’appelant in
voque, comme caractéristique déterminante 
de l ’internationalité du contrat, le fait que 
l’intimée drainait vers son siège social à New-
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York toutes les primes d’assurances touchées, 
y réglait l'investissement de ses capitaux et 
payait de son siège social les capitaux ou di
videndes échus; que ces éléments sont, en 
effet, accessoires à l’élément principal con
tractuel d’après lequel les paiem ents de
vaient se faire en francs;

Attendu, dès lors, que la convention liti
gieuse ne peut être considérée comme ayant 
un caractère international;

II. — Moyen déduit de la convention mo
nétaire du  23 décembre 1865 et des conven
tions subséquentes de FUnion latine.

Attendu qu’il est exact que ces conven
tions internationales fixaient le poids, le ti
tre, le module des espèces d’or et d’argent 
des Etats contractants et que ces Etats s’enga
geaient réciproquem ent à recevoir ces mon
naies dans leurs caisses publiques;

Mais attendu que déjà la convention mo
nétaire du 23 décembre 1865, première en 
date, déclarait dans son préam bule que les 
Etats contractants étaient « également ani
més du désir d’étab lir » une plus complète 
harm onie entre leurs législations « moné
taires, de rem édier aux inconvénients qui ré
sultent, pour les communications et les tran 
sactions entre les habitants de leurs Etats 
respectifs, de la diversité de leurs monnaies 
d’appoint, en argent, et de contribuer, en 
form ant en tre eux une union m onétaire, au 
progrès de l’uniform ité des poids, mesures et 
monnaies... »;

Attendu qu'ainsi l’intention des Etats con
tractants se lim ita à des objets précis dont le 
règlement ne prévoit pas la création d’un 
franc international ni l’établissement d’une 
m onnaie commune; qu’au contraire, ces Etats 
entendirent simplement ra ttacher leurs mon
naies respectives à une mesure commune 
stable sans cependant les priver de leur ca
ractère national propre; que chaque Etat 
restait m aître de fixer le type de ses mon
naies et pouvait d’ailleurs dénoncer la con
vention en observant les prescriptions con
venues.

III . Clause de garantie contre les fluctua
tions monétaires :

Attendu que les parties n’ont pas stipulé 
une clause de garantie expresse;

A ttendu que l’obligation de l’assuré de 
payer les prim es et l’obligation correspon
dante de l’assureur de payer l’indemnité, de
vaient, selon le contrat, s’exécuter en francs 
payables à Bruxelles ou au siège social, -à 
New-York;

A ttendu que ces clauses form ulent en te r
mes clairs une faculté quant au lieu du paie
ment, mais n’exprim ent aucune garantie 
quant à la valeur intrinsèque du franc au 
moment du paiem ent; qu’elles ne contien
nent pas davantage une option de change 
perm ettant à l’assuré de le faire à son choix 
dans l’une ou l’autre monnaie, suivant l’état 
des changes, au moment de l’exécution de 
l’obligation;

Attendu que la clause de garantie ne peut 
en l’espèce être  déduite de la volonté des 
parties;

Attendu qu’à cet égard, l’appelant sou
tient que les parties, en contractant en francs, 
avaient eu en vue le franc avec sa stabilisa
tion internationale voulue par la convention 
monétaire interétatique de 1885, et qu’il est 
impossible de supposer qu’elles auraient 
donné leur consentement pour l’éventualité 
d’une confiscation presque totale de la contre- 
prestation de l’une des parties contractantes;

Attendu que cet argument n’est pas fondé;
A ttendu qu’il échet, en effet, de rem ar

quer que les parties n’ont pu, d’une manière 
implicite, envisager un franc international, 
indépendant du franc national, puisque cette 
unité monétaire, ainsi qu’il est dit-ci-dessus, 
était inexistante à l’époque du contrat;

Attendu que, si même les parties avaient 
en l ’intention de rattacher l ’exécution de 
leurs obligations respectives au franc dont la 
valeur intrinsèque était déterm inée par les 
conventions de l’Union latine, encore n’ont- 
elles pu perdre de vue que la stabilité envi
sagée n’était que relative; en effet, chaque 
E tat pouvait dénoncer le statut monétaire 
dont il s’agit (v. Convention du 23 décembre 
1885, art. 14; Convention du 6 novembre 
1885, art. 15) ; les parties ont donc nécessai
rement accepté le risque inhérent à la dé
nonciation pouvant leur enlever la stabilité 
monétaire pour l ’exécution d’un contrat qui, 
en ce qui concerne le paiem ent du capital et 
des dividendes, subsista jusqu’après la dé
nonciation par la Belgique en 1925;

Attendu que, dès lors, à défaut de stipula
tion expresse, les parties contractantes ont, 
en définitive, accepté le régime commun à 
toutes les conventions exprimées <*n francs 
sous l’em pire de l’Union m onétaire latine, 
conventions qui, cependant, n’ont pas échap
pé à l’application du principe de la force li
bératoire du franc stabilisé;

Attendu que la convention litigieuse sti
pule que les paiem ents se feront en francs;

NÉCROLOGIE
Mort de M. E. Goossens, 

Juge de Paix honoraire.
Nous apprenons avec grand regret le décès 

de M. Edmond Goossens, Juge de Paix hono
raire du Canton de St-Josse-tcn-Noode, survenu 
le 15 mai 1938, à l’âge de 75 ans.

Ses funérailles ont eu lieu le 18 mai dernier 
en l’église du Sacré-Cœur à Bruxelles.

Nombreux furent les amis et anciens justi
ciables du défunt qui avaient tenu à exprimer, 
par leur présence, le souvenir reconnaissant 
qu’ils garderont de ce magistrat éminent qui 
consacra 40 années de sa vie au service du 
droit et de la justice.

M. Verbiest, président du Groupement régio
nal des Juges de Paix de l’Arrondissement de 
Bruxelles, entouré de plusieurs de ses collè
gues, rendit hommage à la mémoire du défunt, 
a la maison mortuaire.

A l’audience de la Justice de Paix de St- 
Josse-ten-Noode, M. Mestdagh, Jnge de Paix, 
entouré des Juges suppléants et du personnel 
du Greffe, retraça, en termes émus, la belle 
carrière de ce « grand honnête homme » qui 
pendant 27 ans occupa — et avec quelle dis
tinction ! — le siège de cette importante ju ri
diction.

Ce fut une cérémonie d’une émouvante 
simplicité.

Nous présentons nos plus sincères condo
léances à sa famille éplorée et spécialement à 
sa veuve et à son fils, notre confrère, M* Char
les Goossens, Juge suppléant au Tribunal de 
première instance.

Attendu qu’aucun élément de la cause ne 
permet de décider que Clément Neuerberg et 
la société intimée auraient visé un franc au
tre que le franc belge;

A ttendu que s’il y avait doute à cet égard, 
il im porterait d’appliquer la règle de l’arti
cle 1159 du Code civil d’après laquelle tout 
ce qui est ambigu in terprête, par ce qui est 
d’usage dans le pays où le contrat est passé; 
que l’unité m onétaire en usage en Belgique, 
au moment du contrat, était le  franc belge; 
que cette m onnaie régit, par conséquent, 
l’exécution de l ’obligation de l’intim ée;

Attendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que les parties n’ont pas visé 
une unité m onétaire internationale (franc de 
l’Union latine) ; que le franc prévu  au con
trat était le franc belge, qni, bien que ra tta
ché à une mesure commune, fixée entre di
vers Etats, n’avait pas perdu son caractère 
spécifiquem ent national; qu’à défaut de 
clause de garantie les principes de droit in
terne en vigueur sont applicables au contrat 
litigieux ;

A ttendu que le moyen fondé sur l’équité 
a été écarté par le prem ier juge pour de jus
tes raisons que la Cour adopte;

Par ces m otifs ;
L a  C o u r ,

Vu l’article 24 de la loi du 15 ju in  1935, 
écartant toutes conclusions non expressément 
accueillies, reçoit l’appel, le déclare non fon
dé; confirme, par conséquent le jugement 
dont appel.

Condamne l’appelant aux dépens d’appel.

LIQUEUR

BÉNÉDICTINE

Beautés de l'éloquence judiciaire.
Je d o it  fa ire la p reu v e  d ’u n e fa u te  grave > 

C o m m en t faire si je  su is tu é  ? Q u e rép on d ra is-je  
à ce lu i q u i m*a tu é  >

★
Je m ’ex p rim e à p eu  p rès co m m e un  a v e u g le .

FLAMAND
ETUDE CHEZ SOI

ANGLAIS —  ALLEMAND  
ITALIEN —  ESPAGNOL 

E N  3 M O I S
AVEC

ASSiMiL
LA METHODE FACILE 

58, Rue Lesbroussart - BRUXELLES
T éléphone : 48 .14.43

B R O C H U R E  N° 4 5
gratuite sur demande 

LAJRGES FACILITES DE PAIEMENT



La Chronique Judiciaire
LA  S E M A I N E

I>a R éception dea Avocats belges, 
à S trasbourg .

L'excursion du Groupement des Avocats 
de langue française en Alsace a été couronnée 
de succès.

Le Barreau d'Arlon offrit aux participants 
un vin d'Iionneur sous la présidence de son 
bâtonnier, M. Michaêlis, dans les salons de 
F Hôtel du Beau Site.

Le bâtonnier exprima les sentiments du 
Barreau tüArlon à l'égard du Groupement et 
de « Par Ces Motifs » et M  Théo Collignon, 
président du Groupement lui répondit.

Dès leur arrivée à Strasbourg, les avocats 
belges furent Fobjet de la sollicitude la plus 
affectueuse de leurs confrères.

Après avoir déposé une gerbe au Monu
ment aux Morts de la Guerre, ils furent re
çus au Palais de Justice où leurs délégués 
furent accueillis par M. le Président du Tri
bunal et M. le Procureur de la République.

Après l'excursion en vedettes sur le Rhin, 
le Barreau de Strasbourg o ffrit une récep
tion imposant et charmante.

A cette occasion, M. le bâtonnier Pfers- 
dorff et M. Théo Collignon échangèrent dans 
des discours éloquents les sentim ents réci
proques des Barreaux français et belges.

L'excursion en Alsace fu t interrom pue par 
un déjeuner joyeux à Obernai et jxir une 
visite aux crûs du jxtys.

Le dernier jour fu t consacré aux prom e
nades particulières dans ces jolies régions.

En de. dernières agapes, à Nancy, M’ Marc 
Frison, de Tournai, se fit l'interprète de tous 
les participants pour féliciter les organisa
teurs de « Par Ces M otifs ».

N O T R E  C R E A T IO N  1 9 3 8
Z IG Z A G S EN SU ISSE  (c r o is iè r e  a u to m o b ile )  :

7 jo u r s : départ»  3 -1 7 -3 1  ju ille t  : Fr. b. 1 ,1 7 5 .-  
L A C S  IT A L IE N S 10 jo u r . : Fr. b. 1 ,5 7 5 .-

D ép a rts : 16 ju in , 1-16 ju ille t, I l  ao û t.
■k

VOYAGES SUISSES
4 7 , ru e  du P o n t N eu f, B ru x e lles

LEGISLATION
D en rée»  a lim en ta ires .

•* A rrêté m in istér ie l du 20 mai 1938 m odifian t celu i 
du 21 avril 1937 relatif aux con d ition s de vente des 
asperges, des choux-fleurs, des tom ates, des fraises 
et d e  la  ch icorée-w illoo f. (A/on., 23-24 m ai.)

O rd re ju d ic ia ire .
*  A rrête royal du 10 m ai 1938 créant une h u itièm e  
p lace  de greffier à la Cour d’appel d e L iège . (M on.,
25 m ai.)

T  ra v a il.
*  A rrêté royal du 10 m ai 1938 m odifian t la com 
p osition  de la com m ission  des vacances ouvrières  
prévue â l ’arrêté royal du  7 mai 1937 créant l ’O ffice  
national des vacances ouvrières. (M on., 25 m ai.)
*  Arrêté royal du 12 mai 1938 organisant le  régim e  
d’a llocation s fa m ilia les étab li par la lo i du 10 ju in
1937 en faveur des em ployeurs et des travailleurs  
indépendants. ( M on ., 25 m ai.)

^  COMPAGNIE BELQE ^

| D’ASSURANCES GENERALES \
^  KimiiiiinuninniinimmimniiiiniiiBiiigiminHmiffiimnKniiiiiiiiiiiniiiiiiiianiinniinimiiiiiiiiiiiiiiiMmiimiii

S U R  LA  V IE
S -------------------------------------------------

SO C IE T E  A N O N Y M E  F O N D E E  EN 1 8 2 4
5 F O N D S  D E  G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr. Æ
s ------------------------------------------- S
^  53, Bd. Em. Jacqm ain, BRUXELLES ^

Rentes Viagères
____________  ___  _ . ___

ASSURANCES SUR L A  VIE 
ET CO N TR E LES ACCIDENTS

Pensions d 'Em ployés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d ’assurance libérant 
l’im m euble au term e du p rê t ou 
en cas d e  décès de l’em prunteur.

D o c u m e n ta tio n  g ra tu ite  su r  d em an d e.

FROUTE ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  L O U ISE

FL E U R IST E  R EN O M M E. —  BELLES F L E U R S. 
PR IX  M O D E R E S.

L ivra iso n  dan» le  m o n d e  en t ie r  à  partir  d e  5 0  fr.
Frai» 10 % . T é lé p h o n e  : 11.84 .35

ÉCHOS DU PALAIS
A nos lecteurs.

P our répondre au v œ u  de n o m b re u x  lec teu rs  
qui n o u i d em an d en t de la isser  de tem p s en  tem p s  
u n e p la ce  p lu s gran d e à la ju r isp ru d en ce , n ou s  
a v o n s om is d an s le p résen t n u m éro , le tra d itio n n el 
a rtic le  de fond.

VAN SCHELLE
» - * j >✓ ' • v« * ' 

S P O R T S
S V  • • . ••• i), ■ '.  . ' 'V  >  ■

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Conférence du Jeune Barreau.
S ectio n  d e D ro it M aritim e e t  C o lo n ia le .

L 'excu rsion  a n n u e lle  de la S e c tio n  aura lieu  à  
M ons et M ariem ont, le  d im a n ch e  12 ju in . 
P ro gram m e d e la  jo u r n é e  :

D épart à la gare  du M idi à 9 h. (p la c e s  r é ser 
v ées  dans le t r a in ) . O n  est p rié  de se  réun ir d ès
8 h. 4 5 , sa lle  d es g u ic h e ts  où  les b ille ts  se ro n t  
rem is au x  p artic ip a n ts. A rr iv ée  à M ons à 9 h. 4 6 .

V isite  de I* « A tta ca  2>, du « Jardin  du M ayeu r », 
p recessio n  du « C ar d*Or $t v is ite  de l ’H ô te l de  
V ille  et M usées.

C om bat du « L u m eço n  », d e  m idi à I h eu re.
D éjeu n er  au « G rand H ô te l 9, rue L é o p o ld  II, 

à I h. 1 /2 .
D ép art en  au to ca r , pour M ariem on t, à  3 h eu res , 

visite  gu id ée  du C h â tea u  et de la R o sera ie .
R etou r en  a u to c a r  à M ons; d ép art à 7 h.;

a rrivée  à B ruxelles-M idi à 8 h eu res.
L es dam es et tous nos co n frères , m êm e ceu x  

ne fa isan t p as p a rtie  de la S e c t io n  de D ro it  
C o lo n ia l et M aritim e so n t co rd ia lem en t in v ité s .

Le v o y a g e , y co m p ris le train , a u to c a r , v is ite  
d es M u sées, d é jeu n er  (b o is so n s  et se r v ic e  n ’é tan t  
pas co m p r is)  rev ien d ra  à so ix a n te -c in q  fra n cs par  
tête . V o u s p o u v ez  d ’o res et d éjà  v erser  v o tre  p a r 
tic ip a tio n  au  C .C .P . de la S e c tio n , n° 1 0 7 9 .0 6 .

O n p eu t s’in scr ire ch ez  Mr Jon n art, p rés id en t d e  
la S e c tio n , 50 , a v en u e  Jean  L in d en  ( té l .  3 3 .2 6 .8 6 )  
ou  ch ez  Jean  v a n d er M eulen  au v e s tia ir e  d es  
av o ca ts.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r  
M slso n  d e  c o n fla n c*

39-41, rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N etto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu re* . —  T r a v a il  
rap ide et so ig n é . —  P rise  e t  rem ise  à d o m ic ile .  

E nvoi» en  p r o v in c e .

CHRONIQUE NOTARIALE
A  BRU XELLES

La Cham bre de d isc ip lin e  des notaires do l'arron
d issem ent de B ruxelles, pour l ’exercice 1938-1939 a 
été com p osée com m e suit î

Président : M’ B eum ier, de B ruxelles; prem ier  
syndic : M" M archant, d ’U ce le ; d eu xièm e syndic : 
M" D ubost, de B ru x e lles; rapporteur : M* Verte, 
de B ruxelles rapporteur-adjoint : M ' I’ossoz, de
B ruxelles; secrétaire : M" D e V alkeneer, de Bru
x e lle s ;  trésorier : M" K rokaert, d e  l ia i ;  m em bres : 
MM"" A. T aym ans, de B ruxelles, ancien  président; 
Crick, do Snint-Josse-tcn-N oode, a n c ien  président; 
Ectors L ou is, de Schaerbeek; R ich ir, de Bruxelles, 
el M orren, de B ruxelles.

A  LIEGE
La C h am b re d es N o ta ires.

I,a Cham bre des notaires de l ’arrondissem ent de 
Liège n été com p osée com m e suit pour l ’exercice  
1938-1939 :

P résident : M" Aug. W atelet, de L iège; prem ier  
syndic : M* Paul H ault, de S a ive; second syndic : 
M" J. D urtois, de D alh em ; rapporteur : M' Paul 
Jam oulle , de L ièg e ; rapporteur-adjoint : M" M. 
W aha, d 'H erstal; secrétaire : M* Arm. D id ier, de 
L iège; trésorier : M" J. P ir let, de L iège; m em 
bres : MM"' P . N eu v ille , d e  L iège, el A. Jacob  
de B eucken, de W arsage.

A  T O U R N A I  
La C h am bre d es N otaire» .

La Cham bre des notaires de l ’arrondissem ent de 
T ournai, pour l ’exercice 1938-1939, a été com posée  
com m e suit :

P résident : M" Léon T héry, de T ou rn ai; syndic : 
M* A uguste Le l io n , d ’A n to in g; rapporteur : M" 
L ouis V ien n e, d’A tli; trésorier : M" Charles R oger, 
d e T ou rn ai; secrétaire : M" Paul G lorieux, de T our
n a i; m em bres : MM'* N ico la s Parent, de T ournai, 
et Marc Parm entier, d’Estaim hourg.

A  A U D E N A E R D E
V oici la com p osition  de la Chambre de d iscip lin e  

des notaires île l ’arrondissem ent.
Président : M" Ju les D e R uyver, notaire à Gram- 

m on t; syndic : M* Fernand Luyckx, notaire à R enaix; 
rapporteur : M* Joseph D e W agenaere, notaire à 
N ed erb rak el; secrétaire : M* C harles D rousbecque, 
notaire à Sottegem ; trésorier : M' Arthur V erleyen, 
notaire à E yne; m em bres : MM”  M arcel Van W etter, 
notaire à A udenarde, et Léon C osyns, notaire â Meer- 
bekc.

C E T T E  A N N E E
PASSEZ VOS VACANCES 

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

LUXEMBOURG
si p roche, si p itto resque  
: s et si bou m arché  : :

V is i te z  ses c h â te a u x ,  ses a d m ira b le s  v a l
lé e s  e t ses c e n tr e s  d e  c u re  e t  d ’e x c u rs io n .

Le secrétariat de F Union des Villes 
et Centres Touristiques 

18, rue du St-E sprit et place de Paris 
LU XEM BO U RG

fou rn it to u tes  in d ica tio n s  u tile s  sur le  p ay s.
Sur d em a n d e , il vo u s sera  a d ressé  g ra tu i
tem en t p ro sp ec tu s , it in ér a ir es  e t  le gu ide  
d es h ô te ls  e t  re sta u ra n ts v o u s p erm ettan t 

d e ch o is ir  se lo n  v o s m o y en s.

^ .W ^ .V V U \V /^ W /W .* J V W W V W V V ;'

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelie, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

C IG A R E S D E  C H O IX  Courtoy - Renson
— — —— — ——  Fournisseur de la Cour

3 7 , R UE D ES C O L O N IE S, B R U X E LL E S —  Téléphone : 1 1 .2 4 .5 2  Maison fondée en 1846

FAILLITES
Tribunal de Commerce «le? Bruxelles.
V an  der M eer cn , W lly , fabr ican t de prod u its à 

lessiver , 3 9 5 , ch a u ssé e  de G and, d o m ic ilié  a ven u e  
K arreveld , 185, n M olen b eek -S a in t-J ea n . (A v e u .)

J .-C om . : M. A n tie r e n s . —
C ur. : Mr E u gèn e V oets.

V érif. cr. : 2 2 -6 -1 9 3 8 .
C arêm e, W iliy , F ran ço is , c i-d ev a n t n ég o c ia n t en  

m atér iau x  de co n str u c tio n , d o m ic ilié  a ctu e llem en t  
à A n d e r le c h t . a v en u e  d ’Itterbeek , 2 7 3 . (A v e u .)

J .-C om . : M. A n tie r e n s . —
C ur. : M" E u g èn e  V oets.

V érif. cr. : 2 2 -6 -1 9 3 8 .
La S o c ié té  A n o n y m e  en  liq u id ation  A c h é  K auf- 

m ann et C ie, ayan t eu  son  s iè g e  so c ia l à A nder-  
lech t, 2 0 , rue R op sy  C h au d ron , et d on t le sièg e  de 
liq u id ation  est étab li à B ru x e lles , 149, rue des 
C o n féd érés. (A v e u .)

J .-C om . : M. B u issere t. C ur. : M' Fern . Jacobs.
V ér if. cr. : 2 9 -6 -1 9 3 8 .

H o n n in , J acq u es, co m m e rça n t, d o m ic ilié  à Ixel- 
les , a v en u e  Brillât S avarin , 4 4 . (A ss ig n a t io n .)

J .-C om . : M. B u issere t. C ur. : M® Fern . Jacobs.
V ér if. cr. : 2 9 -6 -1 9 3 8 .

M ou illart, Ju les, tap issier , d o m ic ilié  à Stoclcel, 
so u s W o lu w e-S a in t-P ierre , 158, rue F ra n ço is  De- 
sm ed t. (A ss ig n a t io n .)

J .-C om . : M. B u issere t. C ur. : M* F ern . Jacobs.
V érif. cr. : 2 9 -6 -1 9 3 8 .

N ajm an , Sura, fabr ican t de m eu b les, d om ic ilié  
à F orest, 5 2 5 , a v e n u e  V an  V o lx em . (A v e u .)

J .-C om . : M. B u issere t. C u r. : M" F ern . Jacobs.
V ér if. cr. : 2 9 -6 -1 9 3 8 .

T rib u n a l de  C om m erce d ’Anvers.
D e L aet, F rans, ga rn isseu r , d o m ic ilié  30 , rue de 

la C ig o g n e , A n v ers . (A v e u .)
J .-C om . : M. D e H aes . ----  C ur. : M* J. A rts.

V ér if. cr. : 1 3 -6 -1 9 3 8 .
G elhorn  (d it  G ie lh o r n ) , J acq u es, co m m erçan t, 

d o m ic ilié  142. rue de la P ro v in c e , A n v ers . (A v e u .)
J .-C om . : M. V a n  d en  B ergh e. —

C ur. : M® J osep h  D evos.
V ér if. cr . : 2 0 -5 -1 9 3 8 .

V a n  der P erre , L u d ov ic , p ein tre , p récéd em m en t  
av. de la S ta tio n , 8 , a c tu e llem en t rue d e C on tich -  
C a sern es, à H o v e . (A v e u .)

J.-C om . : M. D rijvers. —  C ur. : M® C h. B ossyns.
V érif. cr . : 2 7 -5 -1 9 3 8 .

L’U R B A I N
Société Anonyme Belge 

A ssurances de  tou te  na ture

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrêté  royal du 10 m ai 19 3 8  e st n om m é : 
Ju ge au  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de M ons. 

M. H an o tia u , A ., av o ca t.

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE 
L’ECOSSE 

L’IRLANDE
et voyagez par le service de  nuit

ANVERS-HARWICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E P T E S )  

a

T ic k e ts , C ab in es, B roch u res  
et to u s r e n se ig n e m e n ts  :

L.N .E.R . -  L .M .S:
41, Boulevard Ad. M ax 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —

et au x  p r in c ip a le s  a g e n c e s  d e  v oyage»

EM P IR E  EX H IB ITIO N  S C O T L A N D  
GLASGOW 19 38

CENTRALE BELGE d u  VETEMENT
UNE SEULE ADRESSE

28, Boul. Bischoffsheim, BRUXELLES - Tél. 17.90.56
Fournisseur de nom breux Membres de la Magistrature et du Barreau

TOUS VETEM EN TS SUR MESURES à des prix MINIMA. 
pour Dames, Messieurs et Jeunes gens.

C O U P E  P A R F A IT E  —  F O U R N IT U R E S  D E  Q U A L IT E  
Ouvert de 9 à 19 heures. - Le dimanche de 10 à midi.

A dc . E t . A u * . P a v r e x  S. A ., 59 . i v .  F o n sn y , B roxe llea .
A dm . Dédétrué : A n g . Puvrez.
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LETTRE OUVERTE A MONSIEUR JUSTICE.

JURISPRUDENCE.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU STIC E , B R U X E L L E S

C a ss . (2 e  c h .) ,  11 a v r il 1938 .
A rrêt non ju st if ie .

C a ss . (2 e  c h .) ,  11 avr il 1938 . --
v a tio n  il lég a le .

L iè g e  (2© c h .) ,  14 d éce m b re  1937 . —  A rb itra g e . —  C hoix  du tiers  a rb itr e . 
G iv. N am u r, 2 8  fév r ier  1938 . —  S ép u ltu re . —  V o lo n té  du d éfu n t.
C iv . B ru x ., 2 2  fév r ier  19 3 8 . —  S ép u ltu re  co m m u n e. —  V o lo n té  p résu m ée . 
C on s. P ru d 'h . B ru x. (A p p e l) ,  18 ja n v ier  19 3 8 . —  C on tra t d 'em p lo i. —  

P r éten d u e  frau d e à la loi.
O rdre de* A v o c a ts  p rés  la  C our d 'a p p el d e  B ru x e lles , 7 m ars 1 9 3 8 . -—  

S o c ié té s  c o m m er c ia le s . —  A s s o c ia t io n s  non  co m m er c ia le s .

NOTES DE PROCEDURE.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
C h ron iq u e lé g is la t iv e . —  L é g is la t io n . —  E ch o»  du P a la is  

ré flex io n s .

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a . ,  é d i t e u r s
26-28, rue des Minimes, BRUXELLE1S

C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
t ’ad resser  k  P A G E N C E  L U D O V IC , 18  Q u ai du C o m m erce , B ruxe llee .
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R eg. com m . 2 8 .4 0 2 .

FAILLITES.

ABONNEMENTS
B e lg iq u e  : U n a n , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o s ta le )  : U n an , 1 4 0  hr.

Le n u m éro  : 3  fra n cs.
En v e n te  ch ex  l ’E d iteu r et au v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts , P a la is  de J u s t ic e , B ruxtlss

F O N D A T E U R i  E D M O N D  P I C A R D

Lettre ouverte à
Mon Ch er Ministre et Ami,

Laissez-moi vous donner ce titre fam ilier 
que, paraît-il, vous avez choisi vous-même : 
Monsieur Justice. Cela ne vaut-il pas mieux 
que « garde des sceaux ? » Avec la nouvelle 
Ortograf fonétik  à la M archant, cela prête
rait à fâcheuse amphibologie : « garde dé 
so 2> ! Garde innom brable comme les sots. 
Stultorum  numerus...

Je vous écris donc, Monsieur Justice, au 
nom de tous vos arnis, spécialement ceux du 
Journal des Tribunaux, dont vous avez fait 
partie et auxquels vous ramènent, parfois, 
dans le fidèle « revenez-y » d 'un banquet, les 
cheveux blanchis de votre qualité d’ « on
cle ».

Quand on parle de Justice, on parle iné
vitablem ent d’arriérés.

L’encombrement, toutefois, n’est pas seu
lem ent dans les rôles de la procédure. Les 
ministres de la Justice, en m ultipliant les 
promesses de réformes, ont accumulé une 
telle quantité de traites impayées, qu’ils en 
ont perdu tout crédit. Comme d’ordinaire 
le* politiciens, ce sont de bons prom etteurs et 
de mauvais payeurs. Tous les ans, à ce ban
quet théatral et dérisoire de la Conférence 
du Jeune Barreau, où les discours étalent la 
pire gouaille et les plus solennels mensonges, 
les ministres de la Justice accumulent leur 
témoignage de bonne volonté, fleurs de rhé
torique démodées, parfumées d"un désir élec
toral de bien-faire. Mais autant en emporte 
le vent. On parle toujours, on ne réalise 
jamais.

Si, pour saluer votre joyeuse entrée, nous 
récapitulions au hasard votre portefeuille de 
promesses, lettres qui ont donné le change, 
sans paiem ent. Récapitulation incomplète et 
rapide au hasard des souvenirs.

Il y a tout d’abord, dans la procédure pé
nale, le m irage de Vinstruction contradictoire.
Il y a près de quarante ans que la campagne 
est commencée, et, à part la mince réforme 
de la Cham bre du Conseil, la question n’a 
guère avancé, au contraire. A côté d’une in
struction toujours secrète, a grandi une po
lice centralisée à plusieurs têtes, entièrem ent 
libre dans ses procédés. La raison d 'E tat peut 
la justifier, mais superposée à la police com
munale, elle pèse dans la balance de la Jus
tice sans aucun contrepoids pour la défense. 
Que ferez-vous pour l’établir, M onsieur Jus
tice, après l’avoir comme avocat, si souvent 
appelée de vos vœux ?

Il y a aussi la loi de défense sociale, à re
m ettre sur le m étier et l’ensemble des me
sures pour la protection de F enfance et de la 
moralité, à consolider par une politique ad
m inistrative déjà commencée, mais à laquelle 
la loi de 1912 n’apporte pas les contreforts 
juridiques indispensables.

Citons, à ce propos, ce que nous avons ré
pété des auxiliaires sociaux. Il y a tout un 
personnel d’aides bénévoles ou salariés qui 
doivent rem plir à côté des huissiers et des 
avoués un office salutaire d’enquêtes et de 
recherches de preuves, là où il y a trop de 
détectives malsains. Aurez-vous le loisir d’y 
penser ? L’énergie de réglem enter et de légi
férer ? Rétablirez-vous, pour les avoués, le 
diplôme de capacitaire en droit voulu par la 
loi et accroché depuis dix ans dans les eaux 
mortes du ministère de l’Instruction publi
que ? Pourrez-vous rem ettre de l’ordre dans

Monsieur Justice
nos juridictions à la débandade ? Donnerez- 
vous aux référendaires la présidence des tri
bunaux de commerce ? Et aux assesseurs ju 
ridiques des P rud’hommes, la qualité de 
juges ? Aurez-vous le temps seulement de 
faire rentrer les juridictions prudhomales 
su  ministère de la Justice ? Malheureuses 
Cendrillons, elles s*>nt égarées quelque part 
dans un couloir obscur du ministère de l ’In
dustrie et du Travail. Interromprez-vous la 
ritournelle de la loi annuelle et provisoire 
qui m aintient depuis 1919 une organisation 
judiciaire de fortune  pareille à ces baraque
ments pour réfugiés, dont quelques exem
plaires traînent encore dans les régions dé
vastées, vingt ans après la guerre ? Tranche- 
rez-vous la controverse du juge unique et 
des chambres à trois juges ? Mettrez-vous 
enfin les greffes en possession d’instruments 
et de méthodes modernes ? Il suffirait, nous 
l’avons répété souvent, de copier l'excellent 
modèle du Greffe de Termonde. Ferez-vous 
machine en arrière sur les derniers arrêtés- 
lois congestionnant les Justices de Paix ? 
Ramènerez-vous tous les prétoires de l ’agglo
mération dans notre Palais pour m ettre fin 
aux agents d’affaires de quartier et aux bar
reaux d'estaminet ? Ferez-vous rentrer les 
juridictions militaires, sottement chassées du 
Palais il y a quinze ans ? Laissez-moi rappe
ler à ce propos les efforts louables des 
« Amis du Palais » et tout particulièrem ent 
la nécessité d’établir plusieurs ascenseurs de 
grand modèle de manière à tirer parti des 
immenses superficies encore disponibles dans 
le bâtim ent de Poelaert tout en haut dans les 
combles et tout en bas dans les pourtours des 
rues de W ynants et des Minimes ? Jetterez- 
vous un œil compatissant sur la grande pitié 
d 'un Barreau surpeuplé où le patronat et le 
stage doivent être refaits dans le sens d’une 
orientation professionnelle organisée dès les 
études moyennes ? Penserez-vous aux pen
sions des vieux avocats ? Rétablirez-vous le 
droit de plaidoirie que j ’avais ressuscité en
1927 et qu’on a sottement sacrifié en 1931 ? 
Ferez-vous la guerre aux agents d’affaires ? 
Et surtout provoquerez-vous l ’établissement 
d’une déontologie stricte et uniforme pour 
tous les barreaux belges, afin que cesse la 
contrebande des uns, les pires, au détrim ent 
des autres, les meilleurs ? Ferez-vous aboutir 
une législation complète sur le Conseil 
d’Etat, qui mette fin à la jurisprudence anar
chique de notre Cour de cassation en matière 
de responsabilité de l’Etat basée sur une faute 
aquilienne ? Oserez-vous rendre à la Cour 
(Fassises son lustre et sa portée en en faisant 
le centre des discussions capitales, sur les 
idées sociales et la Presse, la vie et la poli
tique des citoyens ?

** e

A u  f i l  d e s  s o u v e n irs , la  m u l t i tu d e  d es 
g r ie fs , le s r e d re s s e m e n ts  ju r id iq u e s  à f a i r e  
d a n s  to u s  le s  d o m a in e s , se  p re s s e n t e t  r e n 
d r a ie n t  in te r m in a b le  l ’é n u m é r a t io n  im p r u 
d e n te  d a n s  la q u e l le  j e  v ie n s  de  m ’e n g a g e r  e t  
q u i  p o u r r a i t  s’a l lo n g e r  sa n s  f in .  A u ss i b ie n  
d a n s  le s  m a t iè r e s  r a p p e lé e s  c i-d e ssu s , i l  y a 
p la c e  p o u r  p lu s ie u r s  e x is te n c e s  m in is té r ie lle s .  
C e lle s-c i n e  v iv e n t e n  g é n é ra l  c o m m e  le s  ro se s  
q u e  l ’e s p a c e  d ’u n  m a t in ,  e t  si t a n t  de  m in is 
tr e s  o n t b e a u c o u p  p ro m is  e t  p e u  te n u , i l  f a u t  
le  d i r e  à le u r  d é c h a rg e , c ’e s t s u r to u t  p a r c e  
q u ’ils  n ’o n t é té  q u e  le s  ro is  d ’u n  jo u r .

Ce que je prends la liberté de vous souhai
ter, Monsieur Justice, c’est que vous ayez un 
règne assez long pour pouvoir non seulement 
entreprendre, mais persévérer. Vœu amical, 
fervent, mais dont je  ne voudrais pas garan
tir la fin. Tant qu’on n ’aura pas profondé
ment réformé nos lois, mœurs et usages par
lementaires, le Monsieur Justice d’anjour- 
d'hui sera d'une santé aussi fragile que 6es

J U R I S P R
Cass. (2e ch.), 11 avril 1938.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. F o n t a i n e .
Av. gén. : M. Léon Cornîl.

(Karmazyn Szulem  c. Union des Dentistes 
et Stomatologistes de Belgique.) 

D R O IT  PENAL E T  DE PRO CED U RE. —  
ART DE GUERIR. —  Exercice Ulégal.
—  I. Délit d ’habitude. —  P rescrip tion .
—  II. Actes d ’exercices n o n  spécifiés.
—  M otivation in su ffisan te .
I. Le délit <f exercice illégal de Fart ee gué

rir est un délit <Fhabitude et la prescription  
com pte à dater seulement du dernier acte 
(Texercice dont la date est relevée; c’est par 
la réunion de ce dernier avec ceux qui le pré
cèdent que se form e en effet un seul et même 
délit.

Pour éviter la prescription en pareil cas, il 
faut cependant, suivant le texte et F esprit de 
F article 22 de la loi du 17 avril 1878 , que 
non seulement le dernier acte ne soit pas 
prescrit, mais qu’entre les différents actes 
constituant le délit ne se soit pas écoulé un 
temps égal au délai de prescription, en Fes
pèce, trois années.

II. Faute de s’expliquer à cet égard, un 
arrêt n’a pas justifié  son dispositif et viole 
les articles 97  de la Constitution et 22 de la 
loi du 17 avril 1878.

La Couh,
Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap 

port et sur les conclusions de M. Léon Comil, 
avocat général;

Quant à Faction publique :
Sur le moyen pris tant de la violation de 

la foi due aux actes que de la violation de 
l’article 97 de la Constitution et de la viola
tion des articles 22 de la loi du 17 avril 1878 
et 18 de la loi sur l’article de guérir (12 mars 
1818) en ce que le dem andeur devant la Cour 
d’appel constatait que les faits qui lui étaient 
reprochés remontaient, à les supposer vrais 
et délictueux, à moins de trois ans (sic) ; qu'il 
prétendait que le fait rapporté par les époux 
Wante, fût-il constitutif de l’exercice de l ’art 
de guérir, était un fait unique, en ce que les 
constatations de l’arrêt attaqué confirment 
(pie cc fait était le seul dont la date ait été 
précisée, en ce que le dit arrêt ne pouvait 
conclure d’un seul fait dont la date était pré
cisée et de divers autres faits dont la date 
était imprécise, que le dem andeur a exercé 
habituellem ent depuis moins de trois ans l ’art 
de guérir :

A ttendu que dans les conclusions prises par 
le dem andeur devant la Cour d’appel, il 
priait celle-ci de constater que rien ne per
mettait d’affirm er que les faits, à les suppo
ser vrais, rem ontaient à « moins » de trois 
ans; qu’il est manifeste que c’est par l ’effet 
d’une erreur matérielle qu’il prétend avoir 
soutenu que les faits, rem ontaient à « moins » 
de trois ans;

Attendu que si l’arrêt dénoncé constate en 
précisant la date qu’en décembre 1936 ou 
janvier 1937 le prévenu a accompli un acte

prédécesseurs. Au prem ier mauvais courant 
d’air dans les couloirs du Parlem ent, que 
restera-t-il de ce qui précède ? Comme de
vant, du vent !

Croyez-moi, Cher M inistre et Ami, bien 
cordialement à  vous.

Pour le Comité de Rédaction, 
Le Président,

L é o n  HENNEBICQ.

U D E N C E
d'exercice illégal de l’art de guérir, l ’arrêt 
aurait dû spécifier à  quelle date rem ontent 
d’autres faits constituant ce même exercice;

Attendu que sans doute, le délit d’exercice 
illégal de l ’art de guérir est un délit d’habi
tude, et que la prescription compte à  dater 
seulement du dernier acte d’exercice dont la 
date est relevée; que c’est par la réunion 
de ce dernier avec ceux qui le précèdent 
que se forme en effet un seul et même délit;

Attendu que pour éviter la prescription en 
pareil cas, ii faut cependant, suivant le texte 
et l’esprit de l ’article 22 de la loi du 17 avril 
1878, que non seulement le dernier acte ne 
soit pas prescrit, mais qu’entre les différents 
actes constituant le délit ne se soit pas écoulé 
un temps égal au délai de prescription, eu 
l’espèce 3 années;

Attendu que faute de s’expliquer à cet 
égard l’arrêt n’a pas justifié son dispositif et 
a violé les articles 97 de la Constitution et
22 de la loi du 17 avril 1878;

Par ces nw tifs :
Casse l’arrêt attaqué;
Ordonne que le présent arrêt soit transcrit 

sur les registres de la Cour d’appel de B ru
xelles et que mention en soit faite en marge 
de l’arrêt annulé;

Renvoie la cause à la Cour d’appel de 
Liège;

Condamne la partie civile aux frais.

Cass. (2e ch.), 11 avril 1938.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. F o n t a i n e .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .
(Delvaux c. Houssa.)

D RO IT DE PRO CED U RE PENALE. —  
DEMANDE D’ACTE. —  Jugement. —  
Conclusion non rencontrée. —  Motiva
tion illégale. —  Cassation.

Si une demande d'acte tend manifestement 
dans les termes où elle est libellée à voir attri
buer force probante à la déclaration d’un 
garde particulier comme tel, et à l’aveu d’un 
prévenu pour établir une prévention, en 
s’abstenant de rencontrer les conclusions sus
dites, le jugement reste en défaut de rencon
trer les moyens de droit invoqués par un de
mandeur à l’appui de sa demamle iFacte et 
de sa constitution de partie civile et ne mo
tive pas légalement sa décision.

L a  C o u r ,
Ouï M. le Conseiller Fontaine en son rap 

port et sur les conclusions de M. Léon Cor
nil, avocat général;

Sur le moyen, pris de la violation de l ’a r
ticle 9 7  de la Constitution en ce que le juge
ment attaqué n ’est pas motivé et omet de ren
voyer les conclusions déposées sur le bureau 
par le dem andeur;

Attendu que le défendeur Houssa était 
poursuivi du chef d’avoir à  Fumai, le 2 9  ju il
let 19 3 7  ou depuis moins de six mois, outragé 
par paroles, faits, gestes ou menaces, le garde 
particulier Delvaux dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de ses fonctions;
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Attendu que duns le* conclusion» déposée» 

devant le tribunal correctionnel de Huv, 
Delvaux demandait au tribunal de constater 
en fait que : 1° lui, Delvaux, partie civile 
garde particulier assermenté, avait déposé 
sou» serment à l'audience de ce qu’il avaû. été 
traité notamment de crapuleux et que Hous
sa l’avait menacé de lui faire sa commission; 
2* que Houssa avait reconnu à l’audience 
qu’il lui avait dit : dégoûtant personnage, 
cc qui était un aveu; 3° qu'il avait écrit le
18 août à M. le procureur du Roi sans souf
fler mot du geste indécent qu’il im putait à 
Delvaux; 4° qu’il avait fait une déposition 
contradictoire devant la gendarmerie et à 
l’audience et, ce fait, de réform er le juge
ment a quo et après avoir condamné Houssa 
aux peines légales d’allouer à la partie civile 
le franc réclamé et de condamner Houssa à 
tous les dépens;

Attendu que cette demande d’acte, tout au 
moins en ce qui concerne les faits précis, 
côtés A et 2, tendait manifestement dans les 
terme» où elle était libellée à voir attribuer 
force probante à la déclaration du garde par
ticulier comme tel, e t à l'aveu du prévenu 
pour établir la prévention;

Attendu que le jugem ent attaqué a acquit
té Houssa et débouté la partie civile de sa 
constitution pour le seul motif que la pré
vention mise à charge du prévenu n’avait pas 
été établie par l’instruction faite à l’audience 
en degré d’appel;

Attendu qu’en s’abstenant de rencontrer 
les conclusions susdites de Delvaux le juge
ment attaqué est resté en défaut de rencon
tre r le» moyens de droit invoqués par le de
m andeur à l ’appui de sa demande d'acte et 
de sa constitution de partie civile et n ’a pas 
légalement motivé sa décision; que celle-ci 
viole l'article 97 de la Constitution;

Attendu qu’en l'absence de tout pourvoi 
de la part du ministère public le jugem ent 
n ’est pas sujet à la censure de la Cour de 
cassation en tant qu 'il statue sur l'action pu
blique;

Par ces motifs :
Casse le jugem ent attaqué mais en tant 

seulement qu’il statue sur l’action civile;
Ordonne que le présent arrêt soit transcrit 

sur le» registre» du T ribunal de première 
instance à Huy et que mention en soit faite 
en marge de la décision partiellem ent annu
lée;

Renvoie le cause devant le tribunal de 
première instance à...;

Condamne le défendeur aux frai».

Liège (2e c h . ) ,  14 décembre 1937.
Prés. : M. H erbiet.

Plaid. : MM'* Mignon ( Neufchâteau) et
S a lk in  (Bruxelles).

(Société Laiterie de Carlsbourg c. Arnould.)
D R O IT  D E PRO CED U RE CIVILE. —  

ARBITRAGE. —  T iers a rb itre . —  
Choix réservé à l’une des p arties. —  
Nullité.
Il est de r  essence de la juridiction arbi

trale volontaire que les personnes appelées 
à juger soient acosptées par la confiance, des 
parties, soit que celles-ci aient nom m é les 
arbitres de com m un accord, soit qu’elles aient 
choisi chacune le leur, soit qu'elles aient 
convenu de. s’en  remettre à un tiers pour leur 
désignation.

Est nulle jxircc que contraire à l’ordre 
public une clause compromissoire qui con
fère à Fune des parties le droit de choisir 
le tiers arbitre.

A ttendu que l ’appelante , Société coopéra
tive Laiterie Régionale de Carlsbourg, 
oppose à  l ’action dirigée contre  elle p a r  l’in
timé un déclinatoire de ju r id ic tion  basé sur 
ce q u ’en vertu  d’une clause compromissoire 
con tenue dans l’article  40 de ses statuts, le 
litige doit être soumis à des arbitres et non 
à  la ju rid ic tion  o rd ina ire ;

Que l’intimé, de son côté, soutient que la 
clause compromissoire invoquée est nulle, 
d ’une nullité  d’o rd re  public, et est au su r
plus inapplicable  en l’espèce;

A ttendu  q u ’il est constant que l ’article 40 
des sta tu ts  sociaux en v igueur le 28  ju ille t
1932, date à laquelle l ’in tim é a été exclu de 
la société, exclusion qu 'i l  p ré tend  irrégu
lière est nulle, contenait la clause com pro
missoire suivante :

« Toute  contestation qui s’élèverait entre  
l’un des associés et la société ou les l iqu ida
teur» sera jugée p a r  trois a rbitres désignés 
l ’un p a r  la société, l’au tre  p a r  le sociétaire, 
le troisième p a r  les deux premiers. Les trois 
arb itres  sta tueront sotivcrainement en toute  
équité  et avec les dispences des formalités 
judiciaire»; à  défaut d ’entente su r  le choix 
du troisième arbitre , celui-ci sera désigné par  
le bureau »;

Que ces statuts fu ren t p a r  la suite m odi
fié» lors d’une assemblée générale des coopé- 
teur» tenue le 30 m ars 1933 et que  la clause 
ci-dee*u« fu t  remplacée p a r  la suivante :

« T oute  contestation qui p ou rra i t  surgir  
en tre  la société et scs membres, employés ou

ouvrier», sera soumise à un conseil arbitral 
composé de deux arbitres dont un désigné 
par le conseil d’adm inistration et tin choisi 
par l’autre partie. Eu ca» de parité de voix, 
les deux arbitres en nommeront un troisièm e; 
à défaut d’entente sur le choix du troisième 
arbitre, celui-ci sera désigné par les admi
nistrateurs et commissaires siégeant ensem
ble. En n’im porte quel cas les sociétaires 
employés, ouvriers s’interdisent formelle
ment et sans réserve tout recours devant les 
tribunaux *;

Attendu que l’intimé prétend que l’une 
comme l’autre de ces clauses et spécialement 
la première qui, d’après lui, serait appli
cable au litige, actuel sont entachées d’une 
nullité d’ordre public parce qu'elles confè
rent à une des parties litigantes exclusive
ment le droit de désigner non seulement 
l’un des deux premiers arbitres mais aussi le 
troisième, ce qui serait contraire à la bonne 
adm inistration de la justice et rom prait 
l’égalité qui doit régner entre les parties 
dans les choix des arbitres appelés à tran
cher le différend;

Attendu que c'est à tort que les premiers 
juges ont considéré que la clause compro
missoire applicable en l’espèce est la pre
mière de celles énoncées ci-dessus;

Qu’en effet, la clause à envisager pour dé
term iner la juridiction devant laquelle le 
différend né entre parties doit être porté 
est celle des statuts en vigueur au moment 
où le litige est né et est introduit devant le 
juge appelé à en connaître;

A ttendu que vainement l’on soutiendrait 
que les nouveaux statuts de 1933 et, par con
séquent, la clause compromissoire qu’ils 
contiennent ne seraient pas opposables à 
l’intimé aussi longtemps qu’il n ’aura pas 
été statué sur sa demande tendant à faire 
déclarer nulle et de nul effet son exclusion 
de la société et qu’il n 'aura pas été réin té
gré dans son droit d’associé;

Attendu, en effet, que la décision sur la 
compétence doit être préalable à tout exa
men du fond du litige et se baser unique
ment sur la demande telle qu'elle apparaît 
dans l’exploit introductif d’instance et les 
faits tels qu'ils ont été allégués dans cet 
exploit, la vérification du bien ou du mal 
fondé de cette demande et de l’exactitude de 
ces faits rentrant dans le domaine des ques
tions de fond;

A ttendu qu'aux termes de l’exploit intro
ductif d’instance, c’est en qualité de membre 
coopératcur, souscripteur de vingt parts so
ciales qu’il a libérées que l'intim é a intenté 
son action à l’appelante;

Que c’est sur cette qualité qu’il fonde son 
droit et en ladite qualité qu’il agit en justice 
pour le faire reconnaître;

Qu’il s’agit d'une contestation débattue 
entre lui agissant à ce titre et la société, 
contestation qui en principe doit être sou
mise à des arbitres en vertu de la clause 
compromissoire stipulée dans les statuts en 
vigueur au moment de l’intentem ent de 
l’action, c’est-à-dire à la date de l’exploit 
introductif d’instance du 9 m ars 1935;

Que c’est donc de cette clause qu’il échet 
en l ’occurrence de vérifier la validité;

A ttendu sur ce point qu’on ne serait pas 
fondé à prétendre qu’en conférant aux 
adm inistrateurs et commissaires de la société 
siégeant ensemble, le droit de désigner le 
troisième arbitre en cas de parité de voix 
entre les deux premiers arbitres et, à dé
faut d’entente de ceux-ci sur le choix du 
troisième, la clause compromissoire stipu
lée constitue la société juge de sa propre 
cause;

Qu’en effet, l’arbitre à désigner par eux 
ne devra ni ne pourra agir jurid iquem ent 
du moins dans l’accomplissement de sa mis
sion comme le représentant m andataire ou 
délégué de la société mais bien en qualité de 
juge du différend que de commun accord les 
parties lui ont confié le pouvoir de tran 
cher;

Qu’en droit, l’arbitre désigné par l’une 
des parties ne peut se confondre avec cette 
partie elle-même;

Attendu toutefois que si les parties ont 
en principe la liberté la plus absolue pour 
la désignation des arbitres auxquels elles 
confient la mission de statuer sur leur dif
férend il apparaît inadmissible qu'elles puis
sent, par une clause compromissoire, s’en
gager à s’en rem ettre à la décision d’un ou 
de plusieurs arbitres choisis exclusivement 
par une seule d’en tre elle»;

Qu'il est, en effet, de l’essence même de la 
juridiction d’arbitrage volontaire que les 
personnes appelées à juger soient acceptées 
par la confiance commune des parties dont 
elles tiennent leurs pouvoir» soit que les 
parties litigantes aient nommé les arbitres 
de commun accord, soit qu’elles aient con
venu, ce qui est habituellem ent le cas, de 
s’en rem ettre pour leur désignation à un 
tiers, ratifiant ainsi, dans ee dernier cas, le 
choix que fera le tiers;

Que s’obliger à faire trancher les diffé

rend» par un ou des arbitres que l’une des 
parties se réserverait directem ent ou indi
rectem ent le droit exclusif de choisir, serait 
contraire au principe même de la ju rid ic
tion arbitrale, à la bonne adm inistration de 
la justice, aux garanties qu’elle doit présen
ter et par suite à l’organisation judiciaire 
qui est d’ordre public, le législateur n’ayant 
perm is de se soustraire aux juridictions 
ordinaires que moyennant le respect de ce 
principe el de ces garanties;

Q u'il échet donc d'exam iner si la clause 
com prom issoire présente ce caractère;

A ttendu que s'il ne paraît pas illicite de 
confier le choix du troisièm e arbitre à un 
ou plusieurs adm inistrateurs de la société 
à titre  personnel ou privé et non comme re
présentants ou organe de la société, il n'en 
serait pas de même si ce pouvoir était accor
dé au conseil d’adm inistration;

Q u’en l’espèce, c’est à celui-ci agissant 
comme tel que la clause compromissoire a 
accordé le soin de désigner l ’un des pre
m iers arbitres, l ’autre étant désigné par la 
partie  litigante, tandis que la désignation 
du troisièm e, en cas de désaccord des deux 
prem iers, était réservée non au Conseil 
d 'adm inistration proprem ent dit mais aux 
m em bres qui le composent auxquels pour la 
circonstance étaient adjoints les commis
saires;

Q u’on pourrait dès lors se demander si 
cette m anière de procéder ne pourrait pa9 
être admise parce que les adm inistrateurs 
auraient été désignés à raison de leur qua
lité et non comme devant agir en cette qua
lité, qu 'au surplus, l’adjonction des commis
saires em pêcherait la reconstitution virtuelle 
du conseil d ’adm inistration par l’intervention 
d’élém ents nouveaux;

Attendu toutefois que la lecture des sta
tuts de 1933, article 27, revèle que les adm i
nistrateurs sont au nombre de 7 tandis qu’en 
vertu  de l'article 33, le nombre des commis
saires est lim ité à 3;

Q u'il en résulte que l'intervention de ces 
derniers ne peut exercer aucune influence 
efficiente en cas d’accord des adm inistra
teurs qui sont assurés d’avoir la m ajorité;

Q u’en fait donc ces derniers auront la 
faculté de choisir tel arbitre qui leur con
viendra;

Que pratiquem ent, sinon théoriquem ent, 
la désignation du tiers arbitre est abandon
née au Conseil d 'adm inistration;

A ttendu, certes, qu’il est impossible d’affir
m er à priori que l’arbitre ainsi désigné sera 
dépourvu d 'indépendance et agira comme 
m andataire de la société;

Que force est toutefois de reconnaître le 
grave danger d’un système susceptible de 
fausser entièrem ent le jeu norm al de la ju 
ridiction arb itra le  si les adm inistrateurs, 
confondant leur devoir avec les intérêts de 
la société, n 'apportaient pas à ce choix l ’im
partia lité  nécessaire;

Q u’en résumé le fait de confier la dési
gnation du troisième arbitre à un collège 
qui n ’est que théoriquem ent distinct du con
seil d’adm inistration a pour conséquence de 
faciliter les collusions et de perm ettre à 
l’une des parties d’exercer une influence dé
term inante sur la sentence à intervenir;

Que ces diverses considérations démon
trent que la clause compromissoire litigieuse 
est nulle comme contraire à l’ordre public 
parce que supprim ant les garanties essen
tielles d’indépendance de la juridiction arbi
tra le ;

A ttendu que dans ces conditions, le T ri
bunal de N eufchâteau est com pétent pour 
connaître de tout le litige et qu’il est super, 
flu de procéder à l’examen des autres 
moyens présentés par les parties quant à la 
com pétence;

Q u’advient sans pertinence à cet égard la 
question de savoir si la dem ande de l’intimé 
en nu llité  du pacte social est ou non subsi
diaire à sa dem ande en réintégration dans 
ses droits de coopératcur, question que les 
prem iers juges ont envisagée dans les motifs 
de leu r décision sur la compétence, qu’elle 
appara ît comme un des points du fond liti
gieux qui doivent être renvoyés au Tribunal 
de N eufchâteau, déclaré com pétent par le 
présent arrêt e t à ce qu'il appartiendra d'y 
statuer.

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

O uï M. l’avocat général Talion en son avis 
conform e; re je tan t toutes conclusions autres 
ou contraire»;

Dit pour droit, ém endant sur ce point la 
décision entreprise, que la clause compro
missoire à considérer pour déterm iner en 
l’espèce si le litige est de la compétence du 
juge saisi est celle modifiée par l ’article 40 
des statu ts de la société appelante modifiée 
le 30 m ars 1933;

D it pour droit que cette clause est nulle 
comme étant contraire à l’ordre public;

C onfirm e  pour le surplus et pour les mo
tifs ci-dessus exposés dans le présent arrêt le 
dispositif de la décision entreprise;
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Condamne l’appelant aux dépens de 

l’instance d’appel;
Renvoie, les parties devant le Tribunal 

de prem ière instance de Neufchâteau pour 
y être conclu et statué au fond après que 
la cause aura été ramenée par la partie la 
plus diligente.

Civ. Namur, 28 février 1938.
Prés. ; M. Bi.ankk.

Plaid. : MM’H D e v o s  et K e r k h o f s .

(X... c. Y...)
D R O IT  CIVIL. —  SEPU LTU RE. —  E nfant

m ineur. —  Droit» des parent». —  In te r
p ré ta tio n . —  V olonté du  défun t. —
P résom ptions. —  E xhum ation . —  Rejet.
Lorsque les époux vivent séparés et qu'un 

enfant est décédé sans avoir manifesté ( f in
tention expresse quant au lieu de son inhu
mation, on doit adm ettre que sa volonté pré
sumée était de se voir enseveli au lieu de la 
résidence de l’ascendant avec lequel il vivait.

Sauf m otif grave il convient de ne pas dé
placer la dépouille mortelle.

Attendu que le défendeur a sollicité l'au
torisation de faire exhum er du cimetière com
munal de Huy, le corps de sa fille Andrée 
décédée le 24 juin 1937;

Attendu que cette autorisation lui a été 
accordée sous la condition que sa demande 
ne rencontrerait pas d’opposition de la part 
de la demanderesse;

Attendu que l’action tend à faire dire pour 
droit que la demanderesse est fondée à s’op
poser au projet d’exhum ation et de transport 
de la dépouille de sa fille Andrée;

Attendu que le défendeur, pour justifier 
sa demande, se prévaut du changement de 
résidence de sa femme actuellement établie 
à Liège et ensuite de la circonstance qu’il a 
en décembre 1937. érigé au cimetière de 
Saint-Servais-lez-Namur, un caveau de fa
m ille;

A ttendu qu’il est constant que les époux 
vivent séparés depuis 1934 et que la défunte 
avait quitté son père pour suivre sa mère 
d’abord à Liège puis à Huy;

Attendu qu’elle est décédée à Huy sans 
avoir manifesté l’intention expresse d’être 
inhumée à N am ur plutôt qu 'à Huy;

Attendu toutefois qu’on doit adm ettre à 
raison des rapports plutôt distants qui exis
taient entre le défendeur et sa fille que la 
volonté présumée de celle-ci n 'était pas de 
se voir ensevelie au lieu de la résidence de 
son père;

Attendu qu'au surplus le défendeur a re
connu qu'il en était bien ainsi et a assumé 
par moitié les frais de l’inhum ation au cime
tière de Huy;

Attendu qu’enfin il n'existe aucun motif 
grave qui légitime le désir du défendeur de 
ramener la dépouille m ortelle de son enfant 
à Saint-Servais;

Attendu que le respect dû aux morts et la 
paix qu'il convient d’accorder à leurs ceudies 
exigent qu’ils ne soient pas mêlés aux que
relles des survivants et que leur dernier 
sommeil ne soit pas troublé par de vaine» 
question d’am our propre;

Attendu qu'on ne peut hélas répéter sans 
tristesse ces mots rem plis d’amertume quels 
que soient les sentiments extérieurs « le vrai 
tombeau des morts c’est le coeur des vivants »;

Par ces m otifs :
Les parties ayant déclaré faire choix de la 

langue française;
N o u s  P r é s id e n t ,

Vu l'urgence statuant en référé disons pour 
droit que la demanderesse est fondée à 
s’opposer à l'exhum ation postulée de M"6 An
drée Moutier, sa fille, et au transfert de sa 
dépouille au cimetière de Namur;

Faisons défense au défendeur d’y procéder;
Condamnons le défendeur aux dépens;
Disons notre ordonnance exécutoire par 

provision nonobstant tous recours et sans 
caution.

Civ. Brux., 22 février 1938.
Prés. : M. C a r i . i e r .

Min. publ. : M. P é r i c h o n .

(Trenson c. Louckx et Ville de Bruxelles.)
D RO IT CIVIL. —  SEPU LTURE. —  Epoux.

—  S épu ltu re  com m une. —  P réso m p 
tion. —  R em ariage. —  Inapplicab ilité .

Si, en dépit de Vantipathie et de Vopposi
tion des membres de la fam ille, le mari est 
présumé avoir voulu que son épouse soit 
inhum ée avec lui dans le caveau familial, il 
n’en va plus de même lorsque F époux a con
tracté un secorul mariage. Dans cette hypo
thèse, il est tout aussi normal de présumer que 
le mari ne désire pas que sa seconde fem m e 
soit inhum ée aux côtés de la première épouse: 
si tel est cependant son désir, il est nécessaire 
qu’il s’en explique avec franchise et précision 
et qu’il prenne des mesures adéquates pour 
éviter ultérieurement de [ténibles contesta
tions.
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Attendu que l’action mue par la dem ande

resse par exploit de l'huissier Van Wyineerieh 
en date du 2 août 1937 a pour objet de faire 
condamner le prem ier défendeur a laisser 
approfondir d’une case le caveau n° 4307 du 
cimetière de la ville de Bruxelles, à Evere, 
afin de pouvoir y reposer aux côtés de son 
époux, feu H enri Louckx, père du défendeur;

Attendu que le même exploit a été signifié 
à  la ville de Bruxelles pour entendre déclarer 
que le jugem ent à intervenir lui sera commun 
et qu'elle sera tenue de faire procéder aux 
travaux nécessaires et de donner les autori
sations nécessaires pour que la demanderesse 
obtienne par l’approfondissement du caveau 
la case à laquelle elle prétend avoir droit;

Attendu que la seconde défenderesse s’en 
réfère à justice et conclut à ce qu’elle soit 
exonérée des dépens;

Attendu que le de eu jus, Henri Louckx, a 
acquis de la Ville de Bruxelles une concession 
à perpétuité au cimetière d’Evere et que le 
contrat de concession avenu au 31 décembre
1928, désignait nominativement les quatre 
personnes à inhum er dans le caveau à 
construire sur cette concession : les quatre 
titulaires de ce droit étant :

1° la première femme du de cujus;
2° le de cujus;
3° son fils Baptiste Louckx, le défendeur;
4° la femme de celui-ci;
Attendu que de son vivant le seul conces

sionnaire Louckx, Henri, époux de la deman
deresse avait le droit de disposer de la con
cession qu’il avait acquise de ses deniers pro
pres et qu’il avait notamment le droit de pos
tu ler de la ville l’autorisation d’approfondir 
le caveau et de faire construire une cin
quièm e case pour y faire inhum er la défen
deresse;

Attendu qu’il est acquis aux débats que, 
à une date non précisée de 1936 et que la 
demanderesse fixe à la mi-juin, le décujus 
s’est rendu, en compagnie de la demanderesse 
à l’adm inistration communale de Bruxelles, 
et s’y est enquis des formalités à rem plir pour 
l’agrandissement « éventuel » de son caveau 
et qu’il lui a été répondu que toute transfor
m ation de sépulture devait être demandée 
p a r écrit;

Attendu que le décujus est décédé le 24 août
1936 sans avoir fait la demande écrite néces
saire pour pouvoir approfondir son caveau;

Attendu que la demanderesse prétend avoir 
le droit d’exiger que cet approfondissement 
soit effectué et qu’elle offre de payer elle- 
même les frais nécessaires pour la construc
tion d’une case supplém entaire destinée à lui 
être affectée après sa m ort;

A ttendu que la seconde défenderesse refuse 
de faire les travaux et de donner les autori
sations nécessaires sans avoir au préalable 
l’assentiment du prem ier défendeur seul con
cessionnaire du caveau depuis la mort de son 
père;

Attendu que le défendeur se refuse énergi
quement à donner l’autorisation nécessaire 
eî dénie à la demanderesse tout droit à être 
inhumée dans le caveau paternel;

A ttendu que la demanderesse prétend fon
der son droit sur l’intention présumée du 
défunt; qu’elle produit une jurisprudence 
im pressionnante d’où semble résulter le droit 
d ’une épouse d ’être inhumée aux côtés de 
son m ari, en dépit de l’antipath ie et de l’op
position des membres de la famille, le mari 
é tant présumé avoir voulu que son épouse 
soit inhum ée avec lui dans le caveau fam ilial;

A ttendu que si cette intention peut natu
rellement se présumer lorsque le propriétaire

En 
ex trêm e Orient
la  civ ilisation  europ éen n e  a dé jà  b ien  

p r it  p ied . M a is  avant tout on rencontre  

fréqu em m ent au  Ja p o n  la  cro ix  «Boyer», 

to it com m e e n se ig n e  lum ineuse mais 

b ien  plus en co re  sur les 

C O M P R I M E S  d ’ A S P I R I N E  

qui y sont ég a lem en t tant app réc iés. En 

B elg iqu e  éga lem ent, depu is  40  ans dé jà , 

les com prim és d ’A sp irln e , g râ c e  à  leur 

pureté, e fficac ité  et innocuité absolues  

sont reconnus com m e le m éd icam ent in* 

é g o lé  contre les m oux d e  téte et d e  dents, 
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de la concession n'a contracté qu’un seul m a
riage et qu'il se comprend aisément que dans 
ce cas, il ne désire pas après sa mort être 
séparé de son conjoint, il n’en va plus de 
même lorsque l’époux a contracté un second 
m ariage; qu’en effet, dans cette hypothèse, 
il est tout aussi normal de présumer que le 
m ari ne désire pas que sa seconde femme soit 
inhumée aux côtés de la première épouse, 
et que si tel est cependant son désir, il est 
nécessaire qu’il s’en explique avec franchise 
et précision et qu’il prenne des mesures adé
quates pour éviter ultérieurem ent de pénibles 
contestations;

Attendu que dans l’espèce, le de cujus, aux 
dires de la demanderesse, aurait eu cette 
intention et que sa démarche à l’adm inistra
tion communale en est la preuve;

Attendu que cette démarche est insuffisante 
par elle-même à déterm iner avec précision 
l’intention du défunt; qu’en effet, il échet de 
rem arquer qu’il n ’a pas fait la demande écrite 
nécessaire pour faire approfondir le caveau, 
alors qu’il savait cependant que cette forma
lité  était indispensable;

Attendu qu'on peut inférer de cette absten
tion que le de cujus, après réflexion, a jugé 
préférable de ne pas changer la destination 
du caveau telle qu’elle était prévue p ar le 
contrat de concession et que dès lors sa vo
lonté présumée doit être interprétée dans un 
sens opposé à celui que prétend lui donner la 
demanderesse;

Attendu qu’il est vain d 'objecter que le 
de cujus n 'aurait pas eu le temps de faire les 
formalités nécessaires; qu'en effet cette for
malité était extrêmement simple et facile à 
faire; qu’il pouvait, en quelques minutes 
écrire la lettre indispensable et qu’il est mort 
plusieurs mois après cette visite sans avoir 
lien  fait; qu 'il pouvait même éventuellement 
exprim er sa volonté dans un testament que 
le défendeur eût dû respecter; que son silence 
doit donc s'in terpréter comme une renoncia
tion à un projet qui ne fut dans son esprit 
qu'une velléité passagère;

Attendu dès lors que c’est au défendeur, 
seul concessionnaire actuel du caveau, qu’il 
appartient de donner son aecord sur la p ré
tention de la demanderesse;

Que le défendeur use de son droit strict en 
refusant cette autorisation et que nul ne peut 
le forcer à user de son droit de concession
naire, autrem ent qu’à sa convenance et à don
ner les motifs fondés ou non de son refus;

Attendu que l’on ne peut voir un abus de 
droit dans cette attitude du défendeur; que 
l’on conçoit que l’abus d 'un droit consiste dans 
un fait positif d'exercice de ce droit, mais 
qu’il est malaisé d'im aginer que l’abus d’un 
droit puisse consister comme dans l’espèce 
dans l’abstention de s’en servir;

Par ce$ motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirem ent;
Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 juin 

1935;
Entendu eu son avis conforme M. Colens, 

substitut du procureur du Roi;
Met la Ville de Bruxelles hors cause sans 

frais;
Déclare l’action non fondée;
En déboute la demanderesse et la condamne 

aux dépens.

Cons. PrucFh. Brux. (A pp.), 
18 janvier 1938.
Prés. : M. H i s l a i r e .

Plaid. : MM" Ch. Van R e e p i .n c h e i v  et D e  
C r a e m e r .

(Vercampt c. De W eirdt et consort.) 
D RO IT IN D U STRIEL. —  CONTRAT 

D’EMPLOI. —  T rim estre  d ’essai. —  
Engagem ent d ’un m ois subséquent. —  
P ré ten d u e  frau d e  à la loi. —  Absence 
de preuve. —  N on-recevabilité.

Si un employé, engagé après rexpiration  
d'un contrat d’essai trimestriel régulier pour 
une durée déterminée, délaisse normalement 
ses fonctions à cette dernière date et que 
F im putation de fraude à charge de F em
ployeur, à raison de la conclusion de ce con
trat d ’un mois, est dénuée de tout fondement, 
F employé se trouve sans griefs.

Attendu qu’est régulier en la forme l’ap
pel dirigé contre le jugement qui alloua à 
J’intimée la somme de 1800 francs qu’elle 
postulait du chef de renvoi sans préavis;

Que cette décision est motivée comme 
suit ; « A ttendu qu’il est constant que la 
demanderesse (intimée) fut engagée à l’essai 
le 21 octobre 1936 pour une période de 3 
mois, à l’expiration de laquelle le défendeur 
(appelant) proposa un engagement tempo
raire de 30 jours, du 22 janvier au 21 février
1937, ce que la demanderesse accepta;

» Que la demanderesse plaide la nullité 
de ce dernier engagement à raison de son 
incom patibilité avec les règles d ’ordre pu
blic régissant le contrat d’em ploi;

» Attendu que le conseil estime qu’eu 
égard au peu d 'im portance de l ’entreprise
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commerciale du défendeur, il faut considé
rer comme entaché d’esprit de fraude à la 
loi cet engagement d'un mois succédant à un 
trim estre d'essai »;

Attendu que l'appelant fait observer qu’il 
dénie formellement avoir jam ais renvoyé 
l'intim ée, qu’en réalité celle-ci, engagée par 
écrit, après l’expiration d’un contrat d’essai 
trim estriel régulier, pour une durée déter
minée. à savoir du 22 janvier au 21 février
1937, délaissa norm alement ses fonctions à 
cette dernière date;

Que l’im putation de fraude retenue par le 
prem ier juge à charge de l’appelant à raison 
de la conclusion de ce contrat d’un mois 
est dénuée de tout fondement;

Attendu que l’intim ée demande la confir
mation du jugement entrepris, dont le raison
nement est, d’après elle, d’autant plus per
tinent qu’il est apparu  au conseil que le 22 
février (après la fin du prem ier contrat à 
durée déterm inée d’un mois) l’appelant ne 
se priva de ses services que parce que l’inti
mée refusait de souscrire un second contrat 
de pareille durée;

Q uelle  affirm e que les agissements de 
l’appelant doivent manifestement être con
sidérés comme frauduleux, et qu’à supposer 
que le contrat du 22 janvier au 21 février
1937 put être considéré comme valable, il 
convient de retenir que, l ’intimée ayant re
pris le travail le 22 février au m atin, il était 
né, dès ce moment et autom atiquem ent, un 
nouveau contrat à durée indéterm inée;

A ttendu que ces allégations gratuites de 
l'intim ée déniées p ar l’appelant, ne sont 
étayées d’aucune preuve ni offre de preuve 
quelconque ;

Qu’il est uniquem ent constant qu’ayant 
travaillé et touché seB appointem ents jus
qu’au term e conventionnel de son engage
m ent écrit à durée déterminée, l’intim ée se 
trouve sans griefs, et que c’est donc à tort 
que le prem ier juge a prononcé à son pro
fit et contre l’appelant une condamnation;

Par ces motifs :
L e  C o n s e i l  d e  P r u d ’h o m m es  d’a p p e l,

Vu l’article 24 de la loi du 15 ju in  1935 ;
Déclare l’appel recevable et fondé, en con

séquence, met à néant le jugem ent entrepris;
Déboule, l’intim ée de son action, la con

damne  aux dépens des deux instances, ceux 
d’appel taxés jusqu’ores à fr. 42.40.

Ordre des Avocats 
à  la Cour d’appel de Bruxelles

Sentence du Conseil de l’Ordre 
du 7 mars 1938.

DROIT PROFESSIONNEL DES AVOCATS. —
1. SO C IE T E S C O M M E R C IA L E S. —  A **em blée g é 
n éra le . —  A v o c a t . ---- E xc lu sion . —  II. A S S O C IA 
T IO N S N O N  C O M M E R C IA L ES. —  A ssem b lée*  
g é n é r a le s . —  A v o c a t . —  T o lér a n c e . —  C on d ition s.

Sont présents : M** A lbert D ev èzc , bâtonnier;
MM*8 P . Graux, Th. Broun, Edg. D e K eersm aecker, 
M. F eye, G. F lam eng, J. Vanparys, M. Isaac, W . Haus
sons, P. D e Jardin, R.-R. Jones, R . D e Sm et, G.-R. 
Col Ion, m em bres; Me A lbert Chôm é, m embre-secré- 
taire.

Le C onseil, après en avoir délib éré, ém et l’avis 
suivant :

Exam inant la q uestion  de la présence des avocats 
aux assem blées générales des sociétés et associations, 
le  C onseil de l ’O rdre, considérant :

а) que l ’avocat donne ses consu ltations en son ca
b inet ou par écrit;

б )  que la p u b lic ité  de ces assem blées et les com p
tes rendus qui en sont faits dans la  presse sont 
susceptib les (Taffecter l ’in tervention  de l ’avocat 
d ’un m anque de d iscrétion  peu com patib le  avec 
l ’accom plissem ent de ses devoirs professionnels;

c )  que le  choc des in térêts e n  présence peut pro
voquer, dans certaines assem blées houleuses, 
des critiques dépourvues d’am énité à l ’adresse 
de la personnalité d e l ’avocat à l ’occasion de ses 
in terventions;

d )  que le  rôle de l ’avocat peut y être assez mal dé
f in i : la pratique révèle  qu’il lu i arrive d’y dé
fendre des intérêts en relation directe avec la 
gestion m êm e de la société  ou qui touchent à 
dos rivalités ou à des q u erelles in testines;

ém et l ’avis que :
1 .—  En ce  q u i con cern e U*.s so c ié tés  com m ercia les  

ou à fo rm e  co m m ercia le  ayan t p o u r o b je t so 
c ia l p rin c ip a l e t d ire c t une e x p lo ita tio n  de  
n ature co m m ercia le  en  vu e  d e n  partager les 
bén éfices :

s’il est lo is ib le  à un avocat d’être présent à une as
sem b lée  générale pour y défendre ses intérêts per
son n els ou y rem plir une fonction  d ’adm inistrateur  
ou de com m issaire, sa présence à p a re ille  réunion, 
soit pour assister ou représenter son clien t, soit pour 
prêter son assistance au bureau, n’est pas adm issib le;

2. —  En ce q u i con cern e les associa tions d e  nature
non  com m erc ia le  q u i, co n stitu ées ou non sous 
une fo rm e  ju r id iq u e  léga lem en t d é te rm in é e , 
on t un o b je t p r in c ip a l e t essen tie l exclu sif de  
to u t bu t lu cra tif , te l  qu e ju r id iq u e , a r tis tiq u e , 
cu ltu rel, p r o fe s s io n n e l sp o r tif , etc . : 

tenant com pte du but p oursu ivi par ces groupem ents, 
de la fréquente m ilité  do l ’assistance d’un juriste à 
leurs réunions et de cc que les questions d'intérêt 
général qui y sont sou lev ées apparaissent com m e  
m oins susceptib les de faire naître des incidents et 
d’engendrer les in con vén ien ts prérappelés, l’absten
tion  ci-dessus prescrite n’est pas d'application.

T ou tefo is, l ’avocat devra soigneusem ent éviter de  
prendre part à toute d iscussion  ou controverse qui 
aurait trait à la gestion de l ’association, à des ques
tions électorales, ou  à des d ivergences d’intérêts 
particuliers entre associés ou  participants.

L e Secréta ire , / >  H âtonnier,
A lbert CHOM E. A lbert DEV EZE.

NOTES DE PROCÉDURE
L’hypothèque légale de la femme marié* 

application au cas de l’art. 214  B, 
du Code Civil.

Un récent jugem ent du Tribunal de prem ière ins
tance de Gnnd ( in é d it)  du 23 m ars 1938, a décidé  
que l’hypothèque légale  ne peut être so llic itée  par 
l ’épouse à raison d’un jugem ent rendu par le  jug© 
de paix autorisant une retenue sur le  salaire du mari, 
en  vertu de l ’article 2146 du C ode c iv il.

Est-il nécessaire de rappeler le  p rin cip e unanim e
m ent adm is que la fem m e ne peut prendre hypo
thèque léga le  que pour autant qu’e lle  ait une cause 
de reprise née et à charge du m ari, une créance 
ou une cause lég itim e  de recours coutre lu i  q a i 
ex iste  déjà, disent d’autres auteurs. (V o ir  en  ce sens: 
T rih . L iège, 28 ju in  e l 2 ju ill. 1900 : P a s , III, 305 
et 307; —  T rib . B r u x , 4 m ai 1889 : C l. e t B ., 65$;
—  T rib . L iège , 13 août 1873 : CL et B ,  1876-1877, 
231; —  T erm onde, 14 nov. 1872 : C l. e t B ,  t. X X L  
p. 740; —  L iège, 8 ju ill. 1911 : P a s ,  II, 289; —  I d ,
12 ju ill . 1916 : P a s ,  IL  363; —  Bruges 14 nov. 1898 : 
P ond. P ér ,  1900, 290.)

Or, la question  ae posait de savoir si l ’autorisation  
donnée à l ’épouse par jugem ent, d e  toucher partie  
du salaire de son m ari, constitue un titre de créance 
suffisant pour ju stifier  une inscrip tion  lég a le  ?

Le tribunal répondit négativem ent à cette question , 
avec raison, ce nous sem ble.

« En effe t, il a été  entendu, rappelle le  jugem ent, 
pendant le s  travaux préparatoires d e  la lo i, qu’i l  a e  
s’agit pas, dans l'artic le 2146 du Code c iv il d’une  
créance proprem ent dite d’un époux à charge de  
l ’antre.

» La C om m ission d e  Justice a considéré le  drait 
donné par le  juge com m e un simple mandat de jus
tice, une simple délégation pour toucher, et rien de 
plus : rarticle 214b ne fait naître aucune créance 
d’un époux à charge de l'autre. I l ne peut donc être  
question  d’un concours de la créance fam ilia le  avec  
le s  créances des tiers (v . travaux de la Cham bre e» 
du Sénat, 1927. p. 466). >

A défaut de créance proprem ent dite, il ne peut 
dès lors être question  d’inscription  légale.

D e p lus, l ’exécu tion  du jugem ent autorisant le s  re
tenues ne doit pas être garantie par une inscription  
hypothécaire, pu isque le s  som m es revenant à l ’épouse  
(pour secours a lim enta ire) sont retenues par l'em 
p loyeur et payées à l ’épouse directem ent par celui- 
ci, le  mari ne pouvant en em pêcher le  paiem ent.

La requête, en  vue d’ob ten ir l ’inscription  légale , 
était encore m otivée  par les droits que l ’épouse p ré 
tendait avoir com m e fem m e com m une en  b ien s, sur 
un im m euble com m un. Le tribunal écarta naturelle
m ent cet autre m otif : la  com m u n au té  n'ayant p a t  
é té  d isso u te , et la créance de la fem m e de ce chef 
n'étant pas encore née, m ais seulem ent con d ition 
n e lle  ou éven tu elle .

Le tribunal, pour ces m otifs, déclara n u lle  l ’in scrip 
tion  léga le  prise en  vertu d’une ordonnance prési
d en tie lle , au p rofit de la fem m e sur l’im m euble du  
mari.

V oir en ce sen? la jurisprudence et la doctrin e c i
tées au jugem ent qui dérident que le jugem ent auto
risant des retenues sur le  salaire (d é léga tion ) no 
co n stitu an t pas, jurid iquem ent parlant, un ti tr e  d<’ 
pa iem en t d e  pen sion  a lim en ta ire .

André R O D E N B A C H , av. l i e ,  G and.
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LARGES FACILITES DE PAIEMENT

VOYAGES GENERALCAR
P Y R E N E E S  : N o tre  m eilleu r  v o y a g e . 12 J. : 13 9 5  fr. 
L O U R D E S : par L i$ ieu x , M t S t-M ic h e l, B iarritz , R ocn tna-  

dour, N cv crs , P ar ia . T o u s d é p a r ts  a s su r é s  : 7. 21 Juin. 
5. 19, 26 ju ille t.

V O SG ES et LACS S U IS S E S  : 6 j. : 8 9 5  fr. —  D ép a r ts  :
12 «t 19 ju in . 4 e t  1 7 ju ille t , 14 a o è t .  I l  sep tem b re . 

N O R M A N D IE . B R E T A G N E  et C H A T E A U X  D E  L A  L O IR E  : 
7 j. : 1 0 5 0  fr. —  D ép a rts  : 3 e t  16 ju ille t , 2 0  a o û t .
4 sep tem b re .

LA CS S U IS S E S  et IT A L IE N S : 14 J. : 2 2 9 5  fr . — D ép n rt :
3 e t  3 1 ju ille t . 14 e t  18 a o û t . I l  s ep tem b re . 

PR A G U E , V IE N N E , B U D A P E S T  : 15 j. . 2 4 5 0  fr . —  Dé  
p a r ts  : 26 ju in , 2 e t  24 ju ille t . 26 a o û t. 1 I sep te m b r e . 

C O TE D 'A Z U R  (a v e c  C O R SE fa c u lta t iv e )  : 13 ou  17 j. : 
159 5  fr. —  D é p a r ts  25 Juin. 16 Ju illet, 15 a o û t ,
12 sep tem b re .

T O U T E  L ’IT A L IE  •. 17 j. 2 6 5 0  fr . —  D ép a rts  : 25 ju i l 
le t, 4 a o û t , 18 sep tem b re .

N O R M A N D IE , P Y R E N E E S , C O TE D ’A Z U R , S U IS S E  (T o u r  
C om p let de F r a n c e )  : 16 J. : 2 1 5 0  fr . —  D ép a r t  :
17 Juillet.____________________________________________________

GENERALCAR. St® G le de» A u to c a r s , fon d ée  en  1920  
L O C A TIO N  : ru e de M atin es 4 0 , T é l. : 1 7 .0 4 .6 0 . 

G A R A G E : ru e d ’A e r s c h o t , 2 5 5 .
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Tournoi d ’exégèse.
Le» beaux jours vont «e d écider à revenir.
O n va songer au cam ping.
I l faut, avant le  départ, v e iller  à quelques distrac

tions. N os juristes-cam pcurs pourraient utilem ent 
em porter lo  num éro du M on iteu r  du 3 octobre 1936. 
U s y trouveront un arrêté royal du 10 septem bre  
1936. A uteur : le  m inistère d e  lu Santé p u b liq u e.

La distraction p rop osée  ne peut donc m anquer  
i ’être hygién iq ue.

V o ic i. Il s'agit do recu e illir  les  appréciations sur 
l ’article  3 e t  surtout d ’exp liq u er la d ifféren ce  fonda
m entale des a linéas 1 et 2.

L isons, il  est q uestion  des dérivés en  pondre et en 
grains do certains tub ercu les et céréales. Et notre  
article én on ce :

< Le nom  ou la  raison soc ia le  et l ’adresso du  fa
bricant en  B e lg iq u e  ou du vendeur dans le  pa ys  se
ront inscrits en  caractères d istincts et b ien  lisib les  
sur les récip ien ts ou  en velop p es qui contiennent cinq  
kilogram m es ou plus de produits vendus, exposés en 
vente, détenus ou  transportés pour la ven te  on pour  
la livraison .

> Le nom  ou la raison soc ia le  et l'adresse du fa
bricant ou du ven d eu r seront inscrits en  caractères 
distincts e t  b ien  lis ib le s  sur le s  récip ien ts et enve
lop p es q u i contiennent m oins de cinq  k ilogram m es  
de produ its vendus, exposés en  vente, détenus ou  
transportés pour la vente ou  pour la  livraison . »

Le p etit jeu  d o it consister à découvrir l ’exp lication  
la p lus in gén ieu se  de la présence des m ots « en  
B elg iq u e » et « dans le  pays » au p rem ier a linéa, 
• ’est-à-dire pour les paquets de 5 k ilogram m es et 
pins, et leu r  absence au second alinéa, c’est-à-dire 
p ou r ceux de m oins de 5 k ilogram m es.

P our départager le s  concurrents, nous étab lirons  
nne question  su b sid ia ire : découvrir, jurisprudence  
à l’appui, le s  d ifféren ces fondam entales entre la 
vente et la livraison .

N ous nous p roposons de recu eillir  les réponses et 
d ’élire  en  com ité le  vainqueur du tournoi d’exégèse.

Parmi les céréales et tubercu les, il  y a le  sagou : 
pour in form ations, (a  n'a rien de com m un avec le  
aagouin. N .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

LEGISLATION
C o m m er ce .

★ L oi du 14 avril 1938 approuvant la C onvention  
com m erciale conclue à Sanaa, le  7 décem bre 1936, 
entre l'U n ion  éco n om iq u e b elgo-luxem bourgcoise et 
le  royaum e du Y em en . ( M on ., 29 m ai.)

M arch an d ises.
★ Loi» du 12 mai 1938 portant ratification d’un cer
tain nom bre d ’arrêtés royaux pris en vertu  de la lo i  
du 30 ju ille t  1934, m odificative  de ce lle  du 30 juin  
1931, relative â l’im portation , l ’exportation  et le  tran
sit des m archandises. ( M o n ,  29 m ai.)

T rava il.
★ L oi du 16 mai 1938 portant réglem entation  de la 
durée du travail dans l ’industrie diam antaire. (M on., 
29 m ai.)
★ A rrêté m in istériel du 11 m ai 1938 déterm inant lo  
m odèle de la liste  prescrite pour le  re levé  du per
sonnel soum is aux exam ens m édicaux p ériod iq u es  
dans le s  ateliers de chrom age e lectro ly liq u e . (M on., 
1er ju in .)

U Q ü E l m  1

ENE

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

LUXEMBOURG
si proche, si pittoresque 
: : et si hon marché : :

V is i te z  ses c h â te a u x ,  ses a d m ir a b le s  v a l
lé e s  e t  ses c e n tr e s  d e  c u re  e t  d ’e x c u rs io n .

Le secrétariat de V Union des Villes 
et Centres Touristiques 

18, rue  d u  S t-E sprit e t place de Paris 
LUXEM BO URG

fo u rn it to u te s  in d ica tio n s  u tile s  sur le  p ay s. 
Sur d em a n d e , il v o u s sera  a d ressé  g ra tu i
tem en t p ro sp ec tu s , it in ér a ir es et le gu id e  
d es h ô te ls  et re s ta u ra n ts  v o u s p erm etta n t  

d e ch o is ir  se lo n  vos m o y e n s.

ÉCHOS DU PALAIS
Journées de droit civil à Mons, 

les 10 et 11 juin.
N o u s a v on s déjà  a n n o n c é  d an s un p récéd en t n u 

m éro  les 4 J o u rn ées de d roit c iv il » q u e tiendra  
à M ons, les I 0 et 11 ju in  p ro ch a in s, le  g ro u p e  belge  
de l'A sso c ia t io n  H enri C ap itan t p ou r la cu lture  
ju r id iq u e  fra n ça ise  ( I ) .  N o tre  si d ist in g u é  con frère  
L osseau , du barreau  m on to is, a é té  ch a rg é  d 'o r g a 
n iser  ces a ss ise s , et, si n o u s y  rev en o n s, c 'est q u e  
les a d h ésio n s qui, ju sq u 'à  c e  jo u r , lui son t p a rv en u es  
la issen t p rév o ir  un tel su c c è s  q u e  n ou s n o u s so m 
m es fa it  un devo ir  d 'en  a v ertir  les h ésita n ts et les 
retard ata ires afin  q u 'ils  se  h â ten t. O nt n otam m en t 
p ro m is d e  p a rtic ip er  à la réu n io n , c ô té  fa n ça is  : 
MM. R ipert, de l'In stitu t, p ro fesseu r  à la facu lté  
de d ro it de P aris, F rém ico u rt, p rem ier  président  
de la C ou r de ca ssa tio n , J o u sse lin , p rés id en t h o n o 
raire de la ch a m b re  des n o ta ir es, B au d elo t, an cien  
m em b re du co n se il de l'O rd re, A n c e l, secréta ire  
g én éra l de la p rem ière  p rés id e n c e  de la C ou r de 
ca ssa tio n  et MM. les p ro fesseu rs  N ib o y et, H am el, 
C assin , R ou ast, M azeaud, M orel, de la M orandière, 
E sm ein , B ou lan ger, B atiffo l, L e B alle, H u g u en ey , 
R en é  C ap ita n t. C ô té  b e lg e  : MM. le p résid en t  
Jam ar, les co n se iller s  H od ü m , W o u te rs  et l'avoca t 
g én éra l C orn il, de la C our de c a ssa tio n . MM. les 
B â ton n iers M arcq et H en n eb icq , M'* G rau lich , 
L alou x , R enard  et b ea u co u p  d 'a u tres en  d eh ors  
év id em m en t d es p erso n n a lité s  a d m in is tra tiv es du  
g ro u p e , d on t M. le p ro fesseu r  Jan n e, son  p résident, 
et M" B accara , son  secré ta ire .

O n  sa it que le p ro g ra m m e co m p o rte  : le vendredi
10 ju in , à M h. 3 0 , u n e sé a n c e  d e  trava il qui sera  
h o n o rée  de la p r é se n c e  de M. le m inistre de la 
J u stice  et sera  o u v erte  par M. le  m in istre d'E tat 
M asson . A  2 0  h eu res, u n e  r éce p tio n  p erso n n elle  
d es p a r tic ip a n ts par M* L ossea u . Le len d em a in  I I 
ju in , à 9 h. 3 0 , u n e  n o u v e lle  sé a n c e  de trava il.

L a réce p tio n  d es p a r tic ip a n ts par M. le G o u v er
n eu r  de la P ro v in c e  de H a in a u t et la réce p tio n  de 
c e u x -c i en c o r e  par le G o u v ern em en t, au ch âteau  
d e M ariem on t.

A u  co u rs d es sé a n c e s  de travail d eu x  q u estio n s  
se r o n t é tu d ié es : c  L e rég im e m atrim on ia l et le 
p a c te  sur su c c e ss io n  fu tu re  en  d roit b e lg e  » et < La 
réso lu tio n  ju d ic ia ire  d es co n tra ts

L e d im a n ch e  12 ju in  se  d éro u le  la k erm esse  
lo c a le , e t M* L osseau  ém et l’e sp o ir  q u e  c o llè g u e s  
e t  co n fr è r e s  restero n t à M ons p ou r  ass ister  au  
p itto resq u e  c o r tè g e  du « C ar d ’O r » et du « L um c- 
ç o n  *. N ou s n ou s so u v en o n s d 'au tre  part, q u e  la 
se c tio n  de d roit m aritim e e t  co lo n ia le  de la C o n fé 
ren ce  du Jeu n e B arreau a o r g a n isé  u n e e x cu rs io n  
à M ons le m êm e jo u r  et d a n s le but d 'assister  à 
l 'ép iq u e  co m b a t de S t-G eo rg es . Q u e  tout à la jo ie  
de leu r  certa in e  r en co n tre , n os d eu x  g r o u p e s  c o n 
fra tern e ls  n e s'a illen t pas é to u rd îm en t jeter  sous 
la q u eu e  du D ou d ou  I

M ais, au fa it, p o u rq u o i la se c tio n  p rén o m m ée  du 
J eu n e  B arreau , d on t le p rés id en t est m on to is , ne  
s 'u n ir a it-e lle  p as au  C o n g r è s  C ap ita n t sa n s la isser  
au hasard  le  b on h eu r de c e tte  u n ifica tio n  ?

( I ) P a r t ic ip a t io n s  g r a tu ite s  a  fa ire  c o n n a îtr e  d ’u rg en ce  
à M. L éon  L o sse a u , a v o c a t . 37 . ru e d e  N im y , à  M ons  
(H a in a u t-B e lg iq u e )

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES
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A ssurances de to u te  na ture

40, rue des Colonies, Bruxelles

COURS NEERLANDAIS par Dame néerl., 
34, rue des Drapiers, téléph. : 11 .26.31.

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Nous avons fait un beau voyage...

Il n’y n pas fort lon gtem p s, M aître H enneb icq , ( le  
vrai am ira l) nous contait en term es érudits et p oéti
ques u n e partie d'nn p aisib le  voyage à l’I le  des 
B ourreaux.

Sous lu con d u ite  de M aître T houm sin  (q u ’in d iffé
rem m ent l ’on  a p p elle  l’am iral ou le  cap ita in e), la C on
féren ce du  jeune barreau v ien t d’accom plir une cou 
rageuse ex p éd itio n  vers les I le s  de Zélande.

D ison s tout de su ite  que la Zélande est une oasis
—  une vraie  cette  fo is.

Le rassem blem ent des participants se faisait dès
8 h. 1 /2  p lace Poelaert. Le choix du m oyen de loco
m otion  pour s’y rendre éta it libre ( le  capitaine  
'r iiou insin  ne nous ayant pas encore soulagé de notre 
lib er té ), aussi les véh icu les les p lus divers, depuis le  
som ptueux tram way sp éc ia l de M onsieur le  M inistre 
d e la ju stice  jusqu’à la m odeste voiturette du pré
sident d e  la C onférence, déversèrent devant les trois 
l im ou sin es 25 places, réqu isitionnées par le  capitaine, 
la fo u le  des 59 m em bres d e  l ’expéd ition .

Est-ce l ’heure m atinale ? Je cro is plutôt que c’est 
l'im m o b ilité  fo rcée  des passagers des autocars, tou. 
jours est-il que dans certains coins régnait un s ilen ce  
sans doute p eu p lé de p rofond es cogitations...

M ais v o ic i q u e notre am iral nous conduit dans 
notre f ie f  : le  F lundria  V.

Un quart d’heure à p e in e  s’était passé que l ’on  
pouvait déjà  se rendre com pte com bien la form ule  
était heu reu se  : circu lant de l'un à l ’autre, causant 
avec ce lu i-ci, bavardant avec celle-là  (ou  le  contraire), 
chacun eut v ite  fait la connaissance de tous les autres, 
et le  p lus m odeste stagiaire était charm é de l ’affab i
lité  d e  M onsieur Justice (Joseph pour la présidente).

Im p o ssib le  d e  décrire l ’entrain qui présidait aux 
d éjeû ners à b ord ; G oldstein , le  bruyant m entor de 
B erthe B roh ée, poussa it des clam eurs; le  président 
ne faisait pas de d iscours (pas chaque fo is tout au 
m o in s );  C oppens racontait des h istoires congolaises; 
le  rire d e Fuss fusa it; certains v irtuoses dissim ulaient 
h ab ilem en t le s  carafes de v in  sous les bancs, dans 
l’esp o ir  (e t  le  calcul s’avéra jud icieu x) qu’elles  
seraient aussitôt rem placées sur la tab le ; le s  histoires 
le s  p lu s d rô les c ircu la ien t d e  tab le en table.

En dehors des repas (m a is raconte-on la v ie  à bord, 
dont le  charm e b ienfaisant résu lte  précisém ent de cc  
q u ’e lle  est tout en tière occupée par des riens d éli
cieux  ? ) ,  le  tem ps était partagé suivant les goûts de 
chacun en tre  la b elo tte , le  bridge, les jeux d’adresse 
e l le  farn ien te , le  tout entrecoupé de tournées de 
b o ls ou  d ’advocaat o ffertes par des donateurs géné
reux an on ym es et successifs (peut-être est-ce leur  
grande gén érosité  elle-m êm e qui est la cause d’un 
anonym at qui n’est peut-être < q u ’à p o ste r io r i » ).

Ce q u e nous v îm es et en tendîm es ?
G ilson  et Zondervan dans len r répertoire revu, 

corrigé et augm enté; L iebart dans l’h isto ire de Zou- 
zounet (u n e  r é v é la t io n );  le  m inistre à v é lo ;  l ’am iral 
à la barre; M adam e la présidente donnant l ’accolade  
aux rou tiers. N ous assistâm es aussi à un phénom ène  
in vra isem b lab le  q u i fa illit  fa ire perdre la bousso le  
à l ’am iral : Lescot n e se  jeta  pas dans la m er... B ien  
d’autres jo ie s  nous furent réservées; je  ne vous en  
parlerai pas car je  ne v o is  pas b ien  à quoi peut 
servir ce  pap ier que le  J. T . m’a dem andé; en  e ffe t  : 
s’il é ta it  b ien  fa it (pure hypothèse) il  pourrait susci
ter d es regrets chez ceux qui « n’en furent pas »
— ch ose  in u tile  et peu  charitab le — ; s’il est mal fait,
il r isque d’abim er un p eu  le  joyeux souvenir que  
chacun des « navigateurs t  cu ltive.

Q u’on  m e p erm ette cependant d e  profiler de l ’oc
casion  p ou r rem ercier notre amiral et le  président 
d ’avoir  perm is, par cet heureux voyage, aux plus 
jeu n es d’en trer en  contact am ical avec des anciens, 
et ce  d ’une m anière réellem en t confraternelle b ien  
q u e non « p ro fess io n n elle  ».

P erson n ellem en t, j ’estim e que cela valait la p ein e  
d ’être écrit ; il est cependant perm is au lecteur d'avoir 
un avis d ifféren t...

L. v. D.

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EE S, S u ccesseu r  
Maison dm confiance

3 9 -4 1 , rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T rava il 
rap ide e t  so ig n é . —  P rise  e t  rem ise à d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

COMPLETEMENT RENOVE
Le Restaurant du GLOBE 
P lace Royale, 5, 
à  quelques pas du PALAIS

vo u s p r é se n te  sa T a v e rn e  si r ian te  pour  
v o s ren d e z -v o u s  e t  so n  R estau ran t rusti
q u e p o u r  v o s rep a s p rép a rés < p ou r vou s » 
p ar un  d es p lu s  rép u tés ch efs-co q s.

Jos.  M E Y E R
E x-M em b re d e  la  P o lic e  J u d ic ia ire  prè*  le  P a r q u e t  de B ru x e lles . 

N o m b r e u se s  d is t in c t io n s  h o n o r if iq u e s .

vo u s p r é s e n te  ses sa lu ta tio n s  d istin gu ées et s 'a u to 
rise  à  v o u s  reco m m a n d e r  son  O RG ANISM E DE  
R E C H E R C H E S  d on t la rép u ta tio n  est co n sa c rée  
par d es m illier s  de h a u tes ré féren ces .

BRUXELLES : 81 A, Rue de la Loi
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt . 2 à 5 s / s a m .)

CIGARES T»T3 CirOTV C ourtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

* 7 , R U E D ES C O L O N IE S, B R U X E L L E S —  T 3 é p h o « w  i 1 1 .2 4 .5 2  Maison fondée en 1846

FEDERATION DES AVOCATS
L 'A ssem b lée  d 'A u d en a erd e-C o u r tra i.

N ou s rap p elo n s que l'A ssem b lé e  a n n u e lle  de la 
F éd éra tio n  se tiendra à A u d e n a e r d e  le sam edi
2 5  ju in  à I 0 h eu res.

A p r è s  la réu n ion  des se c tio n s , lu n ch  à l'H ôtel de 
la P o m m e d'O r, su iv i de l'A ssem b lé e  com m u n e.

A 3  h. 1 /4  départ en  a u to c a r  p ou r  le M ont do 
lE n c lu s . T h é  à T ie g h e m . B an q u et au  T h éâ tre  de 
C ou rtra i (d e  p r é féren ce  to ile tte  d e  s o ir é e ) .

L e len d em ain , d im a n ch e  2 6 , e x cu rs io n  en  F landre  
fra n ça ise  et d é jeu n er  à C a sse l.

N ul d o u te  que ce  p ro g ra m m e si var ié  et si a t
trayan t ne d écid e  un  grand n om b re de c o n frères  à 
p a rtic ip er  au  C o n g rès .

L es a d h ésio n s p eu v en t ê tre , dès à  p résen t, e n 
v o y é e s  au se cré ta ire  g én éra l de la F éd éra tio n , P a la is  
d e Ju stice , B ru x e lles . Le m on tan t de la co tisa tio n  
est fixé  à 100 fr. m ais réduit à 50  fr p ou r  les 
sta g ia ires .

* *
L 'A ssem b lée  d es « Jeu n es ».

C 'est le sam ed i 18 ju in  à 10 h eu res q u 'aura lieu  
l'a ssem b lée  ex tra o rd in a ire  à la q u elle  la F éd éra tion , 
en  co lla b o ra tio n  a v e c  les C o n fé r e n c e s  du Jeune  
B arreau , co n v ie  to u s le s  a v o ca ts  a y a n t  m oins de
1 5  a n n ées  d e  B arreau , q u 'ils  so ie n t  ou  n o n  m em 
b res de la F éd éra tion .

L e but de c e tte  réu n ion  est de p erm ettre  aux  
jeu n e s  de d iscu ter  e n tre -eu x  le s  p ro b lèm es d 'ordre  
p ro fess io n n e l, te ls  q u e  la R éfo rm e du S ta g e , qui 
les p réo ccu p en t le p lus so u v en t.

U n certa in  nom b re d e  rap p o rteu rs o n t é té  d ési
g n és. Ils p ren d ron t la p a ro le , les u n s à la section  
d ’e x p ress io n  flam an d e, le s  a u tres à la se c tio n  d 'e x 
p ressio n  fra n ça ise .

P ar u n e  fa v eu r  e x c e p t io n n e lle , Sa M a jesté  le  Roi 
a c o n se n ti à  d o n n er  à  la je u n e sse  du  B arreau  une  
m arq ue d e  sa h a u te  b ie n v e illa n c e . Il recev ra  les 
p a rtic ip a n ts au  C h â tea u  d e La e  k en  d an s le  c o u 
rant de l'a p rès-m id i.

L es jeu n e s  c o n frères  d ésir eu x  d 'ass ister  à l'a s
se m b lée  son t priés d 'en  av iser , a van t le  13 ju in , 
M" M aurice V a n  C a m p , se c r é ta ir e  de la F éd éra 
tio n , 104, rue R o y a le  S te -M ar ie , B ru xe lles .

FROUTË A R T  F L O R A L
2 7 , A V E N U E  L O U ISE

F LEU R ISTE R EN O M M E. —  BELLES FLEURS. 
P R IX  M O D E R ES.

L ivra ison  d an s le m o n d e  en tier  à p artir  de 50  fr. 
F rais 10 % . T é lé p h o n e  : 11.S4.3S

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

2 8  M AI 19 3 8  :
C oekeL berghs, A rm a n d , n é g o c ia n t , d o m ic ilié  à 

A n d e r le c h t , rue d e  la P r o c e ss io n , 4 9 . (A ss ig n a 
t io n .)

J .-C om . : M. B u isseret. —  C ur. : M* F ern . Jacob s.
V ér if . cr. : 2 9 - 6 -1 9 3 8 .

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE  
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de nuit

ANVERS-HARWICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E P T E S )  

a

T ic k e ts , C ab in es, B roch u res  
et to u s  r e n se ig n em en ts  :

L.N .E.R . -  L .M .S:
4 1, B oulevard A d. M ax 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —

et a u x  p r in c ip a le s  a g e n c e s  de v o y a g es

B

E M P IR E  EXHIB ITION S C O T L A N D  
GLASGOW 19 38

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par a rrêté  royal du  27  m ai 193 8  est a cc e p té e  la 

d ém issio n  d e M. d e  la K éth u lle  de R y k o v e , l, de  
se s fo n c tio n s  de ju g e  au T r ib u n a l de p rem ière  in 
sta n ce  d e C ou rtra i.

Voyages Transcontinent S. fl.
47, Boulevard A d. Max —  Bruxelles

T é lé p h o n e s  : 1 7 .6 4 .5 4  - 1 7 .8 S .0 7

LA  P R IN C IP A U T E  d e  LIEC H T EN STEIN ,
9 j o u r s ........................................... 7 9 5  fr. B.

LES V O SG E S, 5 jo u r s . . . 7 5 0  fr. B.
LISIEUX .  L O U R D E S - LES PY R EN E ES, I 2

j o u r s ........................................... 1 8 4 5  fr. B.
L A  C O T E  D 'A Z U R , 8 jo u r s . 1 0 8 0  fr. B.
V IEN N E B U D A P E S T  - LES D O L O M IT E S - 

L A  Y O U G O S L A V IE  LA  T U R Q U IE , e t c . . .  
L ’IT A L IE  E N T IE R E , 19 jou rs 2 9 8 5  fr. B. 
L A  H O L L A N D E , 6 jou rs, a partir de

7 8 0  fr. B.
D em an d ez les p ro g ra m m es d é ta illé s  d e  nos  

v o y a g es .

A n e . E t. A u * . P u v re z  S. A ., 5 9 , Foaanjr. D ra ssU a s .
A dm . D éJéffui i Amg, Pmirrrrx.
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F O N D A T E U R E D M O N D  P I C A R D

Les Peines sous le nouveau 
Code Pénal Italien

Le Fascisme, entre autres nouveautés, a 
doté l’Italie d'un Code Pénal refondu, auquel 
<n 1930. feu le m inistre Ilocco attacha son 
r:om. Il a le caractère général d’une réaction 
réaliste contre les excès des vains hum anita
rismes.

La peine sera donc préventive et répressive, 
et s'appliquera « selon un critère de propor
tion, c’est-à-dire ce principe de justice et d'éga
lité qui régi! tout rapport ético-social » (1). 
Sans rien de très nouveau, c’est pourtant, jus- 
«jue dans ses applications, un puissant coup 
de harre dont l’énergie a puissamment freiné 
la crim inalité jusqu’alors florissante en Italie.

Le Code nouveau ne m aintient qu’une dou
ble distinction : délits et contraventions, ba.-ée 
sur les peines principales afférentes. S 'appli
quent aux délits la peine d e  morh-félrihï.c init
ie Fascisme (L., 25 nov. 1926, n" 2008) pour 
les cas très graves. Manzini relève que « l ’effet 
de ce rétablissement fui merveilleux au point 
de dém ontrer par les faits eux-mêmes toute 
la fatuité des sophismes des philosophes qui 
avaient prétendu dém ontrer l’inutilité de la 
peine de mort ». Viennent ensuite Yergastule 
ou détention à perpétuité, la réclusion ou em
prisonnement de 15 jours à 24 ans (2) avec 
travail obligatoire et isolement nocturne et la 
multa, la peine pécuniaire délictuelle. La 
peine pécuniaire prévue pour les contraven
tions s’appelle ammenda, tandis que la peine 
priva!ive de liberté, Yarrêt, est un emprison
nement de 5 jours à 3 ans (3). La différence 
entre m ulta  et ammenda  ne se traduit que 
dans leurs effets respectifs, notamment au 
point de vue de l ’emprisonnement subsi
diaire. Ce sera en fait le libellé du texte 
légal qui différenciera délits et contraven
tions dans les cas interm édiaires de peine 
pécuniaire ou encore de peines de 15 jours à
3 ans : soit réclusion, soit arrêt.

Les peines accessoires ne s’écartent pas 
énormément de celles que nous connaissons. 
Une condamnation du chef de délit peut ainsi 
en traîner : Y interdiction des emplois publics 
perpétuelle ou à temps. Elle accompagne 
autom atiquem ent la réclusion pour plus de
3 ans, l’ergastule et la peine de mort. Elle 
s’applique aussi lorsque le délinquant est 
« professionnel », « habituel », « par ten
dance », ou s’il y a eu abus des pouvoirs ou 
des devoirs consécutifs à l'exercice d'une 
fonction publique. Cette peine accessoire fort 
sérieuse est souvent appliquée : elle déchoit 
des droits politiques, de certains droits civils 
(tutelle), des charges honorifiques et de toute 
pension, traitem ent, etc., payés par l'E tat ou 
ses organismes parastataux. On conçoit sa 
portée dans un pays où l’Etat joue un rôle 
capital et où le fonctionnarisme tend tou
jours à se développer. Elle peut encore se 
doubler de l'interdiction de Vexercice d'une 
profession ou d'un métier.

Ces mesures n'ont rien à voir avec Tinter- 
diction légale, autre peine accessoire, qui

( 1 )  M a n z i n i , I s tih iz io n i ili d ir i t to  peiuile ita liw io , 
p. 200. —  Padova, Cedam„ 1935.

(? )  C ette p ein e peut être portée à 30 ans en cas de 
concours de délits pun issab les ebacoti par 24 ans de 
réclusion .

(3 )  En cas de concours de circonstances aggravan
tes, l’arrêt peut être porté à 5 ans, et à 6 ans. en cas 
«le concours de contraventions.

flanque de droit toute condamnation à la 
réclusion pour 5 ans au moins, à l’ergastule 
ou à la peine de mort. Ses effets sont ana
logues à ceux de notre Code pour cette peine.

D’autres peines accessoires spéciales aux 
délits sont 1’ « intestabilité » ou incapacité 
perpétuelle de tester, qui entraîne aussi la 
nullité du testament déjà rédigé. Elle est 
prononcée en cas de peine de mort ou d’er- 
gastule.

La déchéance de l'autorité paternelle et/ou  
maritale, nécessairement à perpétuité, suit 
les mêmes peines principales ainsi que cer
tains délits (bigamie, entretien de concubine, 
inceste) et les délits relatifs h l’état des per
sonnes. Dans certains cas la seule suspension 
de ces droit:- e?t prévue, à temps par consé- 
q'tv1?:' . parfoi' même pour des contraven
tions (mendicité à l’aide d’enfants de moins 
de 14 ans).

Citons encore la publication de la condam
nation, prévue à la fois pour les délits et les 
contraventions. Elle a un caractère double, 
à la fois’ de peine et de dédommagement. Elle 
peut consister en Yaffichage ou la publica
tion  dans les journaux (peine de mort, ergas- 
tule et lois spéciales). Elle a lieu aux frais 
du condamné.

Pour faciliter leur amendement, les m i
neurs ne peuvent être frappés d’aucune peine 
accessoire, à moins que la peine principale 
ne soit au moins la réclusion à plus de 5 ail? 
et même, dans ces cas, ils ne peuvent être 
condamnés qu'à l’interdiction des emplois 
publics pour un maximum de 5 ans. Parfois 
la loi peut prévoir la suspension de la puis
sance paternelle ou maritale.

Certaines de ces sanctions accessoires peu
vent être infligées à titre provisoire par le 
juge d’instruction. Vu l’espèce et la gravité 
de l’infraction commise, il peut être sage de 
suspendre provisoirement d’un emploi ou 
d’un métier. Mais il faudra évidemment que 
ces peines accessoires puissent accompagner 
in abstracto la condamnation éventuelle.

La confiscation des biens (4i n’a pas dis
paru tout à fait. Lors de la Grande Guerre, 
ou l’avait exhumée du passé sombre de l’Ita
lie policière, et la loi du 2 novembre 1926 sur 
la défense de l’Etat, essentiellement politi
que, l'avait reprise. Le nouveau Code pénal 
i’a abolie courageusement. Elle ne subsiste, et 
encore à titre partie l, que dans le Code de 
la Marine m archande; d’autre part, les lois 
sur la déchéance de la nationalité italienne 
prévoient, pour les cas extrêmement graves, 
le séquestre et même la confiscation des biens 
iL., 31 janv. 1926, n° 108).

Quant aux sanctions d’ordre civil, nous 
avons relevé que la publication  de la con
damnation présentait aussi cet aspect. Cette 
obligation découlant de la condamnation est 
indivisible et n’intervient que sur la requête 
expresse de la victime. Une autre obligation 
civile indivisible est celle de restituer les 
choses qui furent objet du délit. Quant à 
l’obligation de rembourser le dommage subi, 
patrim onial et moral, elle a un caractère soli
daire.

(4 ) A ne pas confondre avec la con fisca tion  (du  
corps du d é lit) , m esure de sécurité que nous étu d ie
rons dans un article prochain avec l ’ensem ble de ces 
m esures.

Signalons encore, outre l'obligation civile 
à l'amende de la part de ceux qui ont com
mis l’infraction, une innovation intéressante, 
qui frappe tous les condamnés, même pour la 
période de détention préventive (5), c’est 
l’obligation pour le condamné de rembourser

(S) Au cas où le  prévenu est u ltérieurem ent con
dam né, s’entend.

à l'Etat les frais de, son entretien en prison. 
« Il en répond civilement sur tou® ses biens 
meubles et immeubles, présents et futurs » 
(C. P., art. 188). Cette obligation est stricte
ment personnelle et l’article en question pré
cise qu’elle ne s’étend pas au civil respon
sable et ne se transmet pas à cause de mort.

A n d r é  M. H e n n e b i c q ,  
Avocat.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 28 février 1938.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. B a i l .

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Deltenre Charles c. Bouquet Paul.)
D RO IT  DE PRO CEDU RE PENALE. —

I. MOTIVATION. —  Nécessité. —  Sur 
dem ande spéciale ou  exception. —  II. In 
culpé. —  A cquittem ent. —  Pièce liti
gieuse. —  Confiscation. —  C ondition.
—  Fausseté rcoonniif.
L  Une motivation spéciale ne s'impose que 

s'il a été form ulé demande spéciale ou excep
tion.

II. Une décision d'acquittement interve
nant, un tribunal ne peut prononcer la con
fiscation cFune pièce incriminée que si, 
abstraction faite de la culpabilité de l'in
culpé, la pièce est reconnue fausse.

L a C o u r ,

Ouï M. Je conseiller Bail en son rapport, 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Sur l :> premier moyen, prie de la violation 
des articles 97 de la Constitution. 163, 195, 
211 du Code d’instruction criminelle, en ce 
que l’arrêt attaqué acquitte le prévenu Bou
quet et déclare la Cour incompétente pour 
connaître de l’action civile du demandeur en 
cassation sous prétexte que les faits mis à 
charge de Bouquet, déclarés constants par le 
prem ier juge ne sont pas restés établis par 
l’instruction faite devant la Cour, sans ren
contrer les conclusions prises par le dem an
deur en cassation, ni répondre aux points 
pertinents et relevants qui y étaient mis en 
discussion, ni enfin donner d’une façon suffi
samment précise le ou les motifs de droit ou 
de fait justifiant la thèse admise par la Cour, 
et en ce que, dès lors, l ’arrêt attaqué n'est 
pas motivé au vœu de la loi :

Attendu que le tribunal correctionnel dans 
son jugement se bornait à énum érer des faits 
dont il déduisait l’existence des éléments 
essentiels de l ’infraction : altération de la 
vérité et possibilité de nuire;

Attendu qu’il n ’a statué sur aucune de
mande ou exception spéciale à lui soumise 
par les parties;

Attendu qu’en reprenant le6 motifs du 
jugement dans 6es conclusions d’appel le de
m andeur se bornait dès lors à une argumen
tation de fait, à laquelle la Cour n ’était tenue 
de répondre autrem ent qu’en constatant, 
comme « le révèle son arrêt », la non exis
tence de l’infraction;

Attendu qu’une motivation spéciale ne 
s’imposait que s’il avait été formulé demande 
spéciale ou exception;

Attendu qu’en adm ettant que le tribunal 
ait prononcé l ’acquittement de Bouquet pour 
la seule raison qu’il n ’y avait pas de possi
bilité de préjudice, le dem andeur n’a, en tout 
cas, soutenu que l'absence de cet élément 
n’em pêchait pas l’infraction d’exister; qu’il 
ne peut incrim iner l’arrêt de lui avoir fait

grief en ne s’expliquant point explicitement 
à cet égard;

Qu’il suit que le moyen ne peut être ac
cueilli ;

Sur le second moysn, pris de la violation 
des articles 42, 1° et 2°. 43 du Code pénal, 
163. 195, 211 du Code d’instruction criminelle, 
97 de la Constitution en ce que l ’arrêt atta
qué a mis à néant le jugement dont appel 
en tant que celui-ci prononçait la confiscation 
de la convention arguée de faux par le de
m andeur eu cassation, sans donner aucune 
justification à cet égard alors cependant que 
la confiscation doit être prononcée p a r le 
juge comme mesure de précaution pour reti
rer de la circulation tout objet dangereux ou 
prohibé et notamment toute pièce m atériel
lement fausse, comme l’était à tout le moins 
la convention litigieuse (violation des art.
42 et 43 C. P.). d’où il suit qu’en s'abstenant 
de donner la raison pour laquelle il n ’y avait 
prétenduem ent pas lieu de m aintenir la con
fiscation de cette pièce, le juge d’appel n’a, 
en toute hypothèse, pas légalement motivé 
sa décision (violation des art. 97 de la Consti
tution 163, 195 et 211 du C. Instr. crim.) ;

Attendu que sur la décision d'acquittement 
il n’aurait en tonie hypothèse été permis au 
tribunal de prononcer la confiscation de la 
pièce incrim inée que si, abstraction faite de
là culpabilité de l’inculpé, la pièce était re
connue fausse;

Attendu qu’à défaut de pareille constata
tion la confiscation ne pouvait être pro
noncée;

D’où il suit que le moyen ne peut être 
accueilli;

Par ces motifs:
R ejette  le pourvoi, condamne le deman

deur aux frais et à l'indem nité de 150 francs 
envers le défendeur.

Brux. (4e ch.), 1er décembre 1937.
Prés. : M . T o r s i n .  C ons. : MM. C o ir b a y  e t  

L e b e a u . M in . publ. : M. C o la r i» . Plaid. : 
M M es d e  M io m a n d re  c. T h .  B r a u n  e t 
B is s o t .

(Roger et Gallet c. Singelé.)

D R O IT  IN TELLEC TU EL. —  ACTION EN 
CESSATION. —  D énom ination Johann  
M aria F arina . —  I. E m plo i sans titre  
n i d ro it. —  Acte rép réhensib le . —
II. D énom ination hors du  dom aine 
public. —  III. A bandon d ’un  d ro it. —  
C onditions. —  C irconstances non  éq u i
voques. —  A bandon tem pora ire . —  
Absence de p ro testation . —  Irrelevance.
L  L'em ploi, tant, de la dénomination « Jo

hann Maria Farina » que de la mention  
« Gegrundet am  Kroneplatz » sans aucun 
titre, doit être considéré comme un procédé, 
tendant à fausser les conditions normales de 
la concurrence et doit tomber sous F appli
cation de F arrêté royal du  23 décembre 1934.
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II. Le nom commercial Johann Maria Fa

rina n'est /tas tombé dans le domaine public  
comme constituant la seule désignation <Tun 
produit dont F appellation  « eau de Cologne » 
est la désignation nécessaire et connue du 
public.

III. Pour qu'une tolérance im plique l’aban
don (Fun droit, il faut q u elle  soit ancienne, 
étendue et généralisée; elle ne peut être dé
duite que de circonstances absolument /ta- 
tentes, impliquant sans aucune équivoque 
possible, son intention caractérisée de se des
saisir de son a ’livre au profit de la collecti
vité; un abandon même tem/toredre et pro
visoire ne pourrait suffire pour en conclure 
que le nom serait tombé dans le domaine 
public; le fait d’une absence de protestation  
contre l’emploi <Fune dénom ination pétulant 
une certaine durée et même le fait que cette 
dénomination serait devenue usuelle dans 
plusieurs /tays étrangers ne suffisent /mis à 
justifier le commerçant qui l’utilise.

Le président du T rib u n al de com m erce, en ap p li
cation  de l'arrêté royal du 23 décem bre 1934, a rendu  
la décision  suivante :

Attendu que l’action *tend, par application 
des dispositions de l ’arrêté royal du 23 dé
cembre 1934, à faire ordonner au défendeur 
de cesser l'em ploi pour la vente de tous pro
duits, et spécialement l’apposition sur les fla
cons de parfums et plus particulièrem ent 
d ’eau de Cologne, de toute étiquette portant 
les mentions J. M. Farina et Gegrundet am 
Kroneplatz;

Attendu qu’il est constant que le défendeur 
met régulièrem ent en vente des flaçons d’eau 
de Cologne revêtus d'une étiquette portant 
notamment le nom Johann M aria Farina et 
la mention « Gegrundet am Kroneplatz »;

Attendu qu'il résulte d‘un acte de notariat 
des 20 et 21 mai 1921, de M*1 G irardin, à Paris, 
que la demanderesse est seule propriétaire 
notamment des marques et noms commerciaux 
« Jean Maria Farina » et « Roger et Gallet »; 
que son titre de propriété remonte par ses 
auteurs au mois d’août 1840, date à laquelle 
ces derniers ont acquis du sieur Jean Marie 
Farina, fabricant d’eau d i Cologne et de par
fum erie ayant alors son magasin à Paris, rue 
Saint Honoré, n° 333, le dit fonds de com
merce et de fabricant d'eau de Cologne et 
de parfum erie; qu'enfin il a été décidé par 
deux jugements et un arrêt confirmât if de 
la Cour d’appel que le» auteurs de la deman
deresse étaient bien seuls propriétaires en 
France du noin commercial de « Jean Marie 
Farina »;

Attendu, d 'autre part, que le défendeur 
ne prouve pas et ne soutient même pas qu'il 
aurait acquis le droit de dénommer ses pro
duits Johann Maria Farina en vertu d’un 
titre  quelconque: qu 'il reconnaît que l’eau 
de Cologne qu'il offre au public sous cette 
appellation est de fabrication belge; qu'il ne 
tente donc pas de justifier l ’usage qu’il en 
fait, autrement qu’en soutenant que celte dési
gnation serait tombée dans le domaine public;

Attendu que le défendeur invoque à l'appui 
de son soutènement un jugement du Tribunal 
de commerce de Bruxelles du 20 avril 1927 
et un arrêt de la Cour d 'appel de Bruxelles 
en date du 10 décembre 1929. produits en 
expéditions enregistrées, qui ont été rendus 
en sa cause contre la société en nom collectif 
Jobatin Maria Farina gegenuber den Julichs 
Platz;

A ttendu toutefois que les prédites décisions 
ne peuvent en aucune m anière avoir, en l’es
pèce. l’autorité que la loi attribue à la chose 
jugée; qu’en effet la présente instance ne se 
meut pas entre les mêmes parties, la chose 
demandée n'est pas la même; que l'objet de 
la demande dans l ’instance 6usvisée tendait 
à faire prononcer sur de prétendus actes de 
contrefaçon de marque de fabrique, d 'usur
pation de nom commercial et de concurrence 
déloyale; qu’en l’espèce, au contraire, l’action 
tend à faire ordonner la cessation d’actes qui 
seraient reconnus contraires aux usages hon
nêtes en matière commerciale aux term es de 
l’arrêté royal du 23 décembre 1934; qu’en 
conséquence les conditions mises par l’ar
ticle 1351 du code civil à la présomption 
légale attachée par l’article 1350 du code civil 
à l'autorité de la chose jugée ne sont nulle
ment réunies en l’espèce; qu’il appartient 
donc au défendeur de rapporter la preuve 
que les désignations qu'il utilise pour la vente 
de son eau de Cologne seraient tombées dans 
le  domaine public; que leur usage ne pourrait 
être considéré, pour ce seul motif, comme con
traire  aux usages honnêtes en m atière com
merciale;

Attendu, en effet, qu'à défaut de semblable 
preuve il est manifeste que l’emploi, tant de 
la dénomination : Johann Maria Farina que 
de la mention « Gegrundet am K roneplatz », 
sans aucun titre doit être considéré comme 
un procédé tendant à fausser les conditions 
normale* de la concurrence et doit tom ber 
sous l ’application de l'arrêté  royal précité; 
que l’emploi de l'appellation Johann Maria 
Farina peut créer la confusion entre les pro-
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duits vendus par le défendeur et ceux de la 
demanderesse (art. 2, litt. a de l'A. R. du
23 déc. 1934) ; que l’em ploi de la mention 
gegrundet am K roneplatz constitue l'apposi
tion sur les étiquettes des produits du défen
deur fabriqués par lui en vue de la vente, 
d'un « signe ou d ’une ind ication  quelconque 
de nature à faire croire que les produits ont 
une origine ou une provenance autre que leur 
véritable origine ou provenance »; que cet 
agissement est spécialement visé par l’ar
ticle 2, littera d de l’arrêté royal susvisé; que, 
même si la preuve que la dénom ination Jo
hann Maria Farina est tom bée dan» le do
maine public était rapportée, encore la ces
sation de l'usage de la m ention gegrundet am 
Kroneplatz devrait-elle être  ordonnée aux 
termes de l'arrêté royal du 2 3  décembre 1934: 
qu’en effet l ’appellation « eau de Cologne » 
suivie de « gegrundet am K roneplatz » ne 
peut avoir pour effet que de faire croire aux 
consommateurs que le produit vendu par le 
défendeur et qui est en réalité de fabrication 
belge serait d’origine étrangère et provien
drait d 'une firm e fondée à Cologne à la 
« Kroneplatz »; que la m ention du lieu de 
provenance constitue aux yeux du consom
m ateur une indication certaine de l’origine 
du produit sur laquelle son attention  est spé
cialement attirée;

Attendu qu’il suit de l’ensemble de ces 
considération» qu’il échet uniquem ent de 
rechercher si le défendeur prouve que la dési
gnation Johann Maria F arina  est tombée dans 
le domaine public;

Attendu que le nom de l'inventeur d’un 
produit ne peut être considéré comme appar
tenant au domaine public que si l’inventeur 
a attaché son nom au p rodu it inventé, à un 
point tel que ce nom soit devenu la désigna
tion nécessaire du produit, 9eule connue du 
public; que l’usage d’un nom  commercial 
n’est toléré, en dehors d 'un  abandon volon
taire, « que lorsque le nom est, par suite d’un 
usage constant devenu une sorte de nom com
mun (tels les noms quinquet, bretelle, cale
pin) tombé dans le domaine public et consti
tuant la seule désignation d u  produit ou de 
l’appareil » (Comm. Brux.. 4  avril 1931 : Jur. 
comm. Brux., 1932, 2 3 7 , et Comm. Brux.,
27  janv., id., confirmés par Brux., 4 ju in ).

Attendu qu'en l’espèce il est incontestable 
que seule l’appellation « eau  de Cologne » 
est la désignation nécessaire et connue du 
public; que cette indication du nom d 'une
localité qui spécifie l'origine du produit ne
peut, sans doute, être protégée comme telle; 
qu'au contraire, l'appella tion  Johann Maria 
Farina tend à identifier certaine qualité spé
ciale d’eau de Cologne et à la différencier de 
celles mises en vente par des firmes concur
rentes; qu’elle n’est donc pas la seule dési
gnation de l'eau de Cologne connue du pu
blic; que le consom m ateur ne demandera pas 
d'une manière générale un flacon de Johann 
Maria Farina comme il dem anderait un cale
pin, mais qu’il se bornera à réclam er un fla
con d'eau de Cologne, se réservant peut être 
de faire un choix parm i les diverses marques 
qui lui seraient proposées e t qui pourraient 
com porter outre la m arque Johann  Maria Fa
rina de nombreuses qualités et appellations 
différentes; que d'ailleurs le jugem ent précité 
du 20  avril 1927 sur lequel se fonde le défen
deur reconnaît que le nom de Johan Maria 
Farina n’est pas devenu la désignation néces
saire d'un produit de la fabrication de par
fum ;

Attendu en conséquence qu 'il est perm is 
de décider que le nom com m ercial Johann 
Maria Farina n'est pas tom bé dans le do
maine public comme constituant la seule 
désignation d’un produit (Dans ce sens : 
Comm. Liège, 13 mars 1937) ;

Attendu qu’il y a lieu toutefois de recher
cher encore si ce nom appartien t au domaine 
public par suite d’abandon volontaire;

Attendu que pour qu’une tolérance im pli
que l’abandon d 'un droit, il faut qu’elle soit 
ancienne, étendue et généralisée; que la 
chute dans le domaine public par abandon 
du propriétaire ne peut être  déduite que de 
circonstances absolument patentes, im pli
quant sans aucune équivoque possible, son 
intention caractérisée de se dessaisir de son 
œuvre au profit de la collectivité (Comm. 
Brux., 2 ju ill. 1932 : Jur. com m. Brux., 1933, 
217 , confirmé par Brux., 14  avril 1933, id.) ; 
qu'un abandon même tem poraire et provi
soire ne pourrait suffire pour en conclure 
que le nom serait tom bé dans le domaine 
public; que la « durée et la généralisation 
d’un acte abusif ne légitim ent pas » (Brux., 
31 déc. 1935 : Jur. comm. Brux., 1936, 213) ; 
que le fait d 'une absence de protestation 
contre l’emploi d’une dénom ination pendant 
une certaine durée et même le fait que cette 
dénomination serait devenue usuelle dans 
plusieurs pays étrangers ne suffisent pas à 
justifier le commerçant qui l ’utilise (dans ce 
sens, Brux., 31 déc. 1936 précité)';

A ttendu en fait, que les m ultiples décisions 
judiciaires obtenues tant p a r la demanderesse
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que par la société en nom collectif Johann 
Maria Farina gegenuber dem Julichs Platz, 
depuis la fondation de la maison créée par 
le prem ier auteur de la demanderesse jus
qu'à la période actuelle dém ontrent à l’évi
dence que l’acquisition du droit au nom Jo
hann Maria Farina, par suite de son pré
tendu abandon, ne peut se justifier; (pie dea 
poursuites énergiques et régulières ont été 
dirigées contre de nombreuses firmes qui 
avaient cru pouvoir utiliser cette appellation, 
et ce tant en Allemagne qu’en France, en 
divers autres pays d ’Europe et spécialement 
en Belgique (déc. précitées de 1927 et 1929;
— déc. prés. Comm. Brux., 14 nov. 1935 : 
Ing.-Cons., 1936, 13, et Id., 30 janv. 1935, iné
dite; — Comm. Brux., 4 nov. 1936 : inédit, 
etc.) ;

A ttendu en conséquence que l'on ne peut 
reprocher à la demanderesse une inaction en 
vue de faire reconnaître son droit, dont — 
différant également en cela de l’instance sur 
laquelle a statué le jugement précité du
20 avril 1927 —  la demanderesse justifie en
tièrem ent ainsi qu'il a été démontré précé
dem m ent; que l'abandon du droit de la de
manderesse par une tolérance prolongée n’est 
donc nullem ent prouvée;

Attendu d 'autre part en ce qui concerne le 
prétendu abandon par suite d 'une usurpation 
généralisée, que les éléments de la cause ne 
perm ettent pas d 'affirm er que les contrefa
çons auxquelles il n’a pas été mis fin à ce 
jour seraient à ce point nombreuses que leur 
quantité dénoterait une attitude équivoque ou 
un acquiescement de la part de la deman
deresse ;

Attendu qu'il semble au contraire résulter 
des listes de firmes allemandes, qui utilise
raient la même dénomination, que leur nom
bre est en décroissance; que d’ailleurs il n’e»t 
pas établi que les dites firmes auraient fait 
usage de cette appellation sans aucun titre, 
ni droit, comme le fait le défendeur; qu’au
cun argument ne peut donc être déduit de 
l’existence à Cologne de quelques autres fir
mes vendant de l’eau de Cologne sous la dési
gnation Johann Maria Farina suivie d’une 
indication perm ettant de ne pas le» con
fondre;

Attendu enfin que le défendeur fait encore 
en vain état du cas Boldoot et de certains 
agissements de parfum eurs anglais ou autres;

Attendu en effet, que le défendeur ne peut 
prétendre puiser la source de son droit dans 
des actes commis par des tiers, la légitim ité 
de leurs actes n’étant d'ailleur» pas établie; 
que la répétition d'actes illicites ne peut avoir 
pour effet «le les rendre licites; qu'au surplus 
le défendeur ignore les droits éventuels dont 
pourraient exciper les firmes dont il invoque 
les agissements; que c'est dans son propre 
chef qu'il lui appartiendrait de dém ontrer 
l’existence d'un droit opposable à la deman
deresse, ce qu'il est en défaut de faire; que 
le défendeur pourrait d’ailleurs parfaitem ent 
exercer son activité commerciale sans se ser
vir spécialement d 'une appellation apparte
nant à un concurrent et sans tendre par l’u ti
lisation de cette désignation à détourner à son 
profit la notoriété acquise par la dénomina
tion acquise à ce concurrent; qu’il im porte 
peu que ce concurrent ait son domicile à 
l ’étranger, s’il vend également, comme en 
l’espèce, &es produits en Belgique (dans ce 
sens, Comm. Brux., 16 févr. 1927 : Jur. comm. 
Brux., 153) ;

A ttendu qu'il suit de ces considérations que 
le défendeur ne rapporte pas la preuve qui 
lui incom be; qu'il n’établit pas que l’appel
lation qu'il emploie serait tombée dans le 
domaine public; qu'il y a donc lieu de lui 
ordonner de cesser de l'u tiliser;

Attendu enfin qu’il échet d ’observer que 
le but poursuivi par le législateur du 23 dé
cembre 1934 a été d’assurer aux commerçants, 
industriels et aux artisans, une protection 
efficace contre la concurrence déloyale (rap
port au Roi devant l’A. R. précité) ; que le 
législateur a été inspiré par le désir de s’adap
ter aux situations nouvelles; qu’il a eu en 
vue de ré tab lir la bonne foi indispensable au 
développement normal des transactions com
merciales, d ’assurer le respect de la probité 
et de la m oralité commerciale, de faire régner 
l’ordre et la loyauté dans les relations d’af
faires; que l’œuvre de protection du com
merce honnête et de redressement économi
que, poursuivie par le législateur exige qu’il 
soit mis fin à tous procédés qui tenteraient 
de porter atteinte à la capacité de concur
rence (art. l'*p, A. R. précité) ;

Attendu que l’ensemble des considérations 
susindiquées dém ontrent que les agissements 
reprochés au défendeur tom bent sous l ’ap
plication de l’arrêté royal du 23 décembre
1934, interprété selon la pensée du législateur 
mise en lum ière par les motifs susénoncés; 
que l’action est donc fondée;

Par ces m otifs :
L e  T r ib u n a l ,

Siégeant en la salle des Référés et statuant 
en application de l’arrêté royal du 23 dé-
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cembre 1934; vu l'exploit en date du 26 fé
vrier 1937 et les articles 4, 41 et 42 de la loi 
du 15 juin 1935, déclarons l’action fondée; 
en conséquence, ordonnons au défendeur de 
cesser l’emploi pour la vente de tou» produits 
et spécialement l’apposition sur des flaçons 
de parfum et plus particulièrem ent d’eau de 
Cologne, de toute étiquette portant les men
tions de J. M. Farina et gegrundet am Krone
platz: donnons acte à la demanderesse de ce 
qu’elle se réserve de réclam er devant le tri
bunal compétent la réparation du préjudice 
lui prétendum ent causé par les agissements 
tlu défendeur ainsi que l’annulation du dépôt 
effectué par lui sous le num éro 49451, au 
greffe du T ribunal fie commerce de Bruxelles, 
le 17 janvier 1936; condamnons le défendeur 
aux dépens taxés à ce jo u r à fr. 86,25. Décla
rons la présente décision exécutoire par pro
vision, nonobstant tous recours et sans cau
tion (Comm. Brux. (Réf.), 10 ju ill. 1937. 
Prés. : M. Campain. Réf. : M. Ilendrickx).

« •
La Cour a confirm é cette décision  en ce» term es :

Attendu qu’au début de l’ordonnance a quo 
le prem ier juge a précisé la situation des 
parties l’une vis-à-vis de. l'autre, ainsi que 
l’objet du litige qui lui était soumis;

Que se basant sur un acte notarié de M* 
G irardin. de Paris, et sur des décisions jud i
ciaires, il a reconnu que l'intim ée était seule 
propriétaire en France du nom commercial 
de « Jean Marie Farina >; «jue, d’autre part, 
il a constaté que l’appelant n'avait pas 
acquis le droit de dénommer « Johann 
Maria Farina » l'eau «le Cologne qu'il offre 
au public; qu'il a nettement situé le débat 
en spécifiant que le9 prétentions de l’appe
lant a se servir de cette appellation ne pour
raient se justifier que s'il était démontré 
que celle-ci est tombée dans le domaine 
public;

Attendu que l'appelant, pour établir cette 
circonstance fait état d’un jugem ent du T ri
bunal de commerce de Bruxelles du 10 dé
cembre 1929, rendu en sa cause contre la 
société en nom collectif Johann Maria Fa
rina Gegeniiber den Julichs Platz, lesquels 
onl admis que le nom «le J. M. Farina était 
tombé dans le domaine public;

Attendu que le prem ier juge, par des mo
tifs que la Cour adopte, a déclaré que ce» 
décisions n’étaient pas revêtues en l’espèce 
de l’autorité de la chose jugée ayant été 
rendus entre d’autres parties et sur un objet 
différent; qu 'il a, à non moins juste titre, 
énoncé qu'à défaut de preuve que la déno
m ination incrim inée était tombée dans le 
domaine public, l'em ploi de celle-ci sans au
cun titre  doit être considéré comme un pro
cédé tendant à fausser les conditions nor
males «le la concurrence;

Attendu que l'ordonnance entreprise exa
mine longuement les conditions qui doivent 
être remplies pour que le nom de l’inventeur 
d 'un produit puisse être considéré comme 
appartenant au domaine public; qu’il a, en 
outre, recherché si dans l’espèce le nom de 
J. M. Farina appartenait à ce domaine par 
suite d 'abandon volontaire;

Attemlu que de cette étude le prem ier juge 
a tiré cette conséquence, que la Cour fait 
sienne, que l’appelant n'a pas rapporté la 
preuve qui lui incombait et n’a pas établi 
que l'appellation qu’il em ploie serait tombée 
dans le domaine public;

A ttendu que la Cour fait également sienne» 
les considérations émises par le prem ier juge 
quant à la mention « Gegrundet am Krone- 
Platz »;

Qu’en conséquence les agissements repro
chés à l'appelant tombent sous l’application 
de l’arrêté royal du 23 décembre 1934 et (jue 
l’action mue par l’intimée est fondée;

Par ces m otifs et ceux du premier juge : 
L a  C o u r ,

Statuant contradictoirem ent, écartant toutes 
conclusions autres, plus amj>les ou contraires, 
dit l'apj>elant sans grief, en conséquence con
firm e  la décision dont appel cotulamne l’aj>- 
pelant aux dépens d’appel.

Civ. Brux. (8e ch.), 8 avril 1938.
Juge unique : M. C h a p e l .  Min. publ. : M. 

C o i j e n s .  Plaid. : MM'“ C a l x e w a e r t  c. V a n  
M a l d e r c h e m .

{de S... c. Adm . de F Enregistrement.)

D R O IT  DE PRO C ED U RE FISCALE. —  
ENREGISTREMENT. —  Prescription  
biennale. —  Révélation suffisante pour 
exclure toute recherche ultérieure.
Lorsqu’un jugem ent antérieur désigne 

explicitem ent le donnetu- d’option, l’objet de  
cette option et déclare constant qiu' F option  
fu t signifiée régulièrement et en temps op
portun au propriétaire, il en résulte que la 
révélation de la m utation verbale de pro
priété im m obilière dont il était question était 
suffisante /huit exclure la nécessité pour le
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fisc de toute recherche ultérieure; en consé
quence si plus de deux années étaient révo
lues lorsque le fisc réclama le droit exigible 
à raison de la mutation en question, c'est à 
juste titre qu'est invoqué le bénéfice de la 
prescription biennale édictée [Mir l’article 4 
de la loi du 17 août 1873.

Attendu que l’action ... a pour objet le rem 
boursement au dem andeur d'une somme de
52.000 francs payée au défendeur du chef 
de droits au titre de l'enregistrem ent.

... (sans intérêt.)
Attendu qu’il est constant que le 9 octobre 

1924 le dem andeur a verbalement concédé à 
Félix van Zuylen option prenant cours à 
partir du 11 suivant et valable jusqu 'au  15 du 
même mois pour l'achat notamment d’un 
hôtel sis 24, rue de l'Industrie, à Bruxelles; 
que le 10 octobre 1924 Félix van Zuylen céda 
ses droits à Guy van Zuylen, lequel se mit en 
rapport avec Ileidsieck et Sclimidt qui, à leur 
tour, le 13 octobre cédèrent l'option à Ma- 
thonet au nom de qui elle fut levée verbale
ment, le dit M athonet s'engageant à passer 
l ’acte de vente avec M. de S...;

Attendu que le défendeur a exigé le paie
ment par le dem andeur de 52.000 francs
26.000 +  26,000 fr.) :

1° à raison de la levée régulière en octobre
1924 au profit de Mathonet de l’option qui 
avait été accordée par le dem andeur sur trois 
immeubles dont il était propriétaire 24, rue 
de l’Industrie, levée d'option dont la preuve 
se trouve dans un jugement du tribunal de ce 
siège en date du 7 décembre 1933, confirmé 
par arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du
2 mars 1935;

2° à raison de la rétrocession des immeu
bles en question intervenue également en 
octobre 1924 par Mathonet à de S..., lequel 
a vendu les immeubles qui avaient fait l'objet 
de l’option, partie à Mathonet pour 375,000 
francs et partie à la Vicomtesse de Smet de 
Nayer pour 400,000 franc? (par actes notariés 
du 28 mars 1935) ;

A ttendu qu’il résulte des explications don
nées à la barre que l’Administration de l ’en
registrement, considérant que l'acte authen
tique du 28 mars 1935 prérappelé, en tant 
qu’il portait vente par de S... à Mathonet n ’a 
fait que confirmer cette vente verbale d’oc
tobre 1924, ce qui exclut dans cette mesure 
toute idée de rétrocession, n'a réclamé paie
ment que :

1° pour vente par de S... à M athonet d'une 
partie des immeubles pour 400,000 francs 
(soit 400.000 à 6.5 % =  26.000 fr.) ;

2° pour rétrocession de cette partie par 
Mathonet à de S... 26,000 francs;

Attendu que le dem andeur prétend :
1° que le droit de réclamer le9 sommes de

26.000 francs chacune était éteint par la 
prescription biennale édictée par l'article 4 
de la loi du 17 août 1873;

2° que la preuve des mutations invoquées 
ne résulte nullement du jugement du 7 dé
cembre 1933;

3° en ordre subsidiaire qu'il y aurait lieu 
de faire application de l'article 12 de la loi 
du 27 ventôse an IX parce que, dans la thèse 
du défendeur, il y aurait eu réalisation amia
ble de la convention de vente avenue entre 
Mathonet et de S...;

Attendu que le demandeur fait valoir de

in&ujuji
data,

\7 n p n ffa d i
« âoffefc»

S c ie n c e , 
expérience, 

le sens de la 
responsabilité et 

la volonté de pro
gresser ont fait de 

la Cro ix 
la marque recon

nue et réputée des 
sp é c ia lité s  pha r

m aceutiques.

C»Me marque — La Croix • Baye* m — te  
trouva également lu r  chaque comprimé 
d 'A  s p I r I n e t litre de garantie pour 
ton origine et ta qualité toufourt égale
4 elle-m êm e contre refroidissements. 
rhumatismes et toutes les douleura.
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plus que plus de deux années étaient révo
lues lorsque le fisc exigea les droits litigieux 
lors de l'enregistrement du jugement du 7 dé
cembre 1933, les m utations sur lesquelles ces 
droits étaient basés ayant été révélées au fisc 
lors de l'enregistrement d 'un jugement du 
tribunal de ce siège en date du 17 juin 1927 
confirmé par arrêt de la Cour d 'appel du
8 janvier 1932;

Attendu que le jugem ent précité désigne 
explicitem ent le donneur d’option, l’objet de 
cette option et déclare constant que l ’option 
fut signifiée régulièrement et en temps op
portun au propriétaire; qu'il en résulte que 
la révélation de la m utation verbale de pro
priété immobilière dont il était question était 
suffisante pour exclure la nécessité pour le 
fisc de toute recherche ultérieure; que le 
jugem ent ayant été enregistré le 1er février
1929, il est manifeste que plus de deux années 
étaient révolues lorsque le fisc réclama, lors 
de l’enregistrement du jugem ent du 7 décem
bre 1933 le droit exigible à raison de la m u
tation en question (26,000 fr.) et que c’est 
donc à juste titre que le dem andeur invoque 
le bénéfice de la prescription biennale édic
tée par l'article 4 de la loi du 17 août 1873:

Attendu que cette prescription ne s’appli
que toutefois pas à la rétrocession de l’im
meuble par Mathonet à de S... et ce dans la 
mesure m aintenue par le défendeur relative 
à la partie de l ’im meuble vendue le 28 mars
1925 pour 400,000 francs à la Vicomtesse de 
Smet de Nayer;

Attendu, en effet, que la résiliation amiable 
de la vente de l’immeuble par levée d’op
tion n’a été connue du défendeur que par 
jugem ent de ce tribunal en date du 7 dé
cem bre 1933, lequel constate que de S... dé
cida de commun accord avec Mathonet d 'an
nuler l’option régulièrement levée et de ne 
pas passer l’acte de vente;

Attendu que si le jugement précité, pour 
justifier la condamnation de de S... à payer 
certaines commissions à Heidsieck et Sclimidt 
de Bergame a invoqué l'article 1178 du Code 
civil c’est parce que l'engagement de payer 
les commissions à ces derniers était subor
donné non seulement à la levée d’option 
d'achat mais aussi à la passation d’un acte 
authentique constatant la vente, et que c’est 
à cette dernière condition qu’il est fait allu
sion en déclarant que : « si l ’acte de vente 
n ’a point été passé, c’est à raison d ’un fait 
im putable au défendeur lui-même; que dès 
lors la condition mise par le défendeur de
5... au paiem ent de la commission (passation 
de l’acte de vente) doit être réputée accom
plie »;

Attendu que la résiliation d’option, régu
lièrem ent levée, faite de commun accord 
entre de S... et M athonet et constatée par le 
jugement du 7 décembre 1933 a eu pour effet, 
en faisant ren trer dans le patrim oine de de
5... les biens, objet de cette option, d’opérer 
une nouvelle m utation;

Que c’est donc à juste titre que le défen
deur a mis en recouvrement le droit afférent 
à cette m utation;

Attendu que le défendeur n 'ayant pu uti
lement m ettre en recouvrement le droit de 
m utation en question qu’après l'arrêt de la 
Cour d’nppel du 2 mars 1935 confirmant le 
jugement du 7 décembre 1933, et ce recouvre
ment ayant été fait dans le délai utile, la 
prescription biennale édictée par l’article 4 
de la loi du 17 août 1873 n 'a pas été accom
plie;

Attendu que l'annulation de l ’option régu
lièrement levée, décidée de commun accord 
entre de S... et M athonet a opéré une m uta
tion immobilière en faisant rentrer l'im meu
ble, objet de cette option, dans le patrim oine 
de de S..., que l'article 12 de la loi du 7 ven
tôse an IX, disposition d'exception, au prin
cipe du droit proportionnel, ne décrète de 
droit fixe pour les jugements portant réso
lution de contrats de vente que pour défaut 
de paiement quelconque sur le prix d’acqui
sition lorsque l’acquéreur ne sera point entré 
en jouissance;

Attendu que la disposition légale précitée 
ne peut donc s’appliquer aux résiliations vo
lontaires — comme c’est le cas en l’espèce —, 
et qu’il n’y a pas lieu de faire droit à la con
clusion subsidiaire du dem andeur tendant à 
faire dire pour droit que la résolution de la 
vente litigieuse n’est passible que du droit 
fixe;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l *

Entendu en son avis conforme M. le substi
tut du procureur du Roi, dit l’action du de
m andeur fondée uniquem ent quant à la res
titution de la somme de 26,000 francs perçue 
par le défendeur du chef de la vente à Ma
thonet.

OBSERVATIONS. —  L es auteurs des P a n - 
d e c t e s  B e l c e s  de m êm e que ceux du D a i .i.o z  estim ent 
in ju stifiab le la d ifférence en tre la résolu tion  v o lon 
tairem ent consentie cl ce lle  prononcée par les tri
bunaux. —  V oy. D a i .i.o z , v °  E n registrem en t, n° 2506;;  
P a n d  B ., v° R éso lu tio n  (d isp . f isc .) , n'1* 517 s. et 629.

NOTES DE PROCÉDURE
La justice trop  lente.

L’arrêté royal du 30 mars 1936 qui a innové, de si 
dép lorab le m anière, en m atière < procédure », nous  
a valu en tr’autres la suppression  d e la  distinction  
jad is sacro sainte entre m atières som m aires et m a
tières ordinaires.

L’ancien  article 440 du Code de procédure c iv ile  
p révoyait que certaines affaires, com m e les appels  
des jugem ents des tribunaux de paix, les dem andes, 
purem ent p ersonn elles quand il y a titre non contesté, 
le s  dem andes form ées sans tilre jusqu’à 1,000 francs, 
le s  dem andes provisoires ou q u i requièrent célérité, 
les dem andes en  paiem ent de loyers, et ferm ages, et 
arrérages de rentes, seraient dispensées d’une partie  
d es form alités prescrites pour les autres (a ffa ires  
ap p elées par o p p osition , ordinaires) dans le  but d’ac
célérer l ’adm inistration de la Justice. Les affaires 
som m aires étaient traitées avec p lu s de rapidité, et 
fix ées d’em b lée pour conclure ( les  affaires ord i
naires, en instruction  pu is, pour poser qualités, pour 
être assez v ite  f ix ées à p laider. Le jugem ent des 
affaires som m aires devait norm alem ent intervenir  
p lu s v ite . A la liste  fou rn ie  par l ’article 440 ancien, 
à titre purem ent exem p latif, les auteurs ajoutaient 
au m oins une trentaine d’autres procédures rentrant 
dans la m êm e catégorie d’affaires som m aires, c’est- 
à-dire susceptib les d ’être p lu s rapidem ent traitées  
que les autres (V o y . B eltjen s, C. P roc. C iv., I, sous 
l ’art. 404, qu i en c ite  3 2 ).

Le lég isla teu r d e  1936. qui a voulu  sim p lifier  la  
procédure et la rendre p lus exp éd itive , a b ien  m a
lencontreusem ent fait tout le  contraire, en décidant 
que toutes les affaires seraient sur le  m êm e p ied .
Il a app liqué aux affa ires qui m éritaient une so lu 
tion rapide (affa ires ap p elées jadis som m aires) le  
m êm e traitem ent qu’aux autres, c ’est-à-dire la m êm e  
instruction  lon gu e et laborieuse q u i caractérise les  
procès devant le s  tribunaux de prem ière instance.
Il a supprim é le s  affaires réputées som m aires, c ’est- 
à-dire urgentes; il le s  a assim ilées aux autres el 
a in si la ju s tice  e t d even u e  u n ifo rm ém en t len te , po u r  
tou tes, mal encore p lus grand qu’avant.

N ou s avons dénoncé le s  im perfections et le s  aug
m entations de frais résultant de l ’applicatiou  de l’ar- 
t ic le  1526«  du C ode de procédure c iv ile , dont le  
principe en  so i est bon. Là n’est pas le  rem ède, du 
m oins le  p rincipe, s’il éta it élargi (app licab le aux 
défendeurs com m e aux dem andeurs, et m êm e après  
de p rem ières con clu sion s) et rendu m oins coûteux  
(som m ation  à avoué quand il y en a un de constitué, 
d’où én orm e é c o n o m ie ), pourrait-il contribuer à 
accélérer la m arche des affaires.

M ais à notre avis, l e  seul rem ède efficace, avec une 
rénovation  de la m entalité  propre à tant de p la i
deurs (c e lle  de tra în er), consiste en  la création o b li
gatoire dans chaque tribunal c iv il, d’une cham bre  
ap p elée  à juger le s  affaires réputées som m aires, c’est- 
à-dire urgentes, qui ex igent une so lu tion  rapide. Pour
q u o i une dem ande de term es et déla is do it-elle  
attendre six , sept m ois avant d’être jugée ? D e  m êm e  
une contestation  sur le s  v ices d e  construction d’im 
m eu bles ( l ’expertise étant quand m êm e le  p lus sou
vent de m ise ) . D e m êm e toutes le s  causes de pensions  
alim entaires, dem andes appuyées de titres non con 
testés, etc., etc.

A défaut d ’une cham bre pour affaires urgentes, 
certains procès d’une sim p lic ité  pourtant élém entaire, 
continueront à traîner sur nos rô les pendant des 
m ois, voire des années, m algré la bonne v o lo n té  de 
l’un des p laideurs, qui n e  parvient presque jam ais à 
rem onter le  flo t des rem ises que so llic ite  l ’autre. 
A in si l’inertie, la m auvaise fo i, ou le  désir de tem 
poriser, qu i anim ent certains plaideurs, pourront-ils 
être u tilem en t com battus, pour une m eilleure  adm i
n istration  de la justice  devant les tribunaux de pre
m ière instance. N ou s pourrions signaler des cas typi
ques de rem ises in ju stifiées, à l ’appui de ce que  
nous avançons. M ais hélas, nous ne nous faisons pas 
d’illu sio n . N otre vo ix  restera sans doute la vox  cia- 
num tis in  deserto ... Q ui a le  courage de nous ap
prouver ? A . R O D E N B A C H .
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fou rn it to u tes  in d ica tio n s  u tiles  sur le  p ay s.
Sur d em an d e, il vo u s sera  a d ressé  g ra tu i
tem en t p ro sp ec tu s , it in éra ires et le gu id e  
des h ô te ls  et re sta u ra n ts v o u s p erm etta n t  

de ch o isir  se lo n  vos m o y en s.

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Clim at d ’audience.

C’est le  m a i..., un mai de l ’époque, dévalué la i  
aussi, terne et réticent. Mais peut-être aujourd’h ui 
cela vaut-il m ieux ainsi. Troublant accord des chose», 
grise est la lum ière qui su inte aux lam bris et n o ir ,  
sont les souven irs qu’on exhum e. Février 1937... la 
bruyère n’a pas encore fleuri sur le  sable cam pinois  
et le s  p lu ies d ’h ier l ’ont seulem ent nourrie d’eau. 
Las, c’est une stèle que sur la p laine un ie le  proche  
printem ps fera éclore. T ro is heures de l ’après-m idi, 
ils  ont term iné le  com passem ent décidé, ils  ont  
regagné les abris. La joyeuse cohorte d e sous-lieu te
nants guette la gerbe de terre et de feu . Sournois, le  
volcan contient sa fureur, se  tait. P u is , brusquem ent 
le  c iel de Brasschaet s'em plit d ’épouvante, le  tonnerre  
de l ’hom m e a retenti. Du fort vo isin  on a vu des 
vêtem ents, des k ép is sauter en  l ’air et l ’on  a cru que  
la jeunesse s’am usait, en fiévrée de quelque beau  
spectacle, com m e le  soldat de R im baud paraissait 
dorm ir en son va llon  tranquille— D ouloureuse trom 
perie , e lle  m asque, pa isib le , les cîm es de l ’horreur. 
Ce sont des corps qui traversent l ’espace, et les tun i
ques sont rouges de sang. La guerre, caparaçonnée de  
paix, a passé par là . Com ptons les  m orts, ils  sont huit.

Et les détails s’enchaînent aux détails, atrocem ent 
fidè les. On croirait —  dit le  p laideur —  contem pler  
cette fresque d e  Mantegna où l ’on  voit le s  jeunes  
cavaliers rom ains, au bord du gouffre, se couvrir la 
face d 'effroi. Prestige de l ’évocation , aux bancs du  
p u b lic  q u elq u ’un sanglote. La v o ie  continue, len te  
et d igne. D écente  sobriété de l ’expression  q u i se refuse  
à ajouter au tragique du récit. D e tem ps à antre, la 
porte s’entrouvre, la isse pénétrer le s  h ab ituels acteurs 
du m ystère jud icia ire. Avocats, avoués en quête d'un  
renseignem ent. T out de su ite les  pas se figent, les 
bouches prêtes à parler se closent, car on ne trouble  
pas la lecture d’un niartyrologue. Le siège est d ou 
loureusem ent attentif, jeu ne aussi, sans doute coin- 
prend-t-il davantage le  désespoir de m ourir à vingt 
ans. La v ie  cependant, im m uablem ent sereine, a sur
vo lé  le dram e et déjà e lle  n’en  em porte p lus q u ’une  
im age qu’e lle  rongera peu à peu . Eux, le s  m ères, les  
pères et les veuves ont pu  quitter l ’habit du d eu il, 
le  v id e qu’ils  cotoyen l ne s’est pas rem pli. Il y a 
des enfants à élever, des existences aux beso in s des
q u elles un être ne subviendra p lus. La détresse m o
rale n’e6t pas seu le , et la m aigre pension  n e  suffit 
guère à briser le  lien  qui l ’attache au m atériel dé
nuem ent. Le verbalism e jurid iq u e a rem placé l ’ho
m élie. On p la id e  le  cum ul des indem nités, la respon
sabilité de l ’Etat, le  dom m age. On conclut à la répa
ration. E nfin , la  défen se se lèv e . T âche ingrate s ’il 
en fut. on sem ble se refuser à la juste com pensation  
de toutes ces p la in tes que noya le  vent de février. Et 
pourtant, qu’on n e  s’y trom pe, les sépultures ne  
seront pas profanées. La raison peut succéder au sen 
tim ent. la reconnaissance et la p itié  subsistent. Im 
placable raison du juriste, la m êm e qui dem ain  
secourra le  fa ib le  vient m aintenant soutenir le  p u is
sant. avec une égale rigueur, une p areille  bonne fo i. 
La pension  attribuée a un caractère forfaitaire, répa
rateur du dom m age. M inim e, e lle  n’en est pas m oins  
tout ce que le s  finances obérées d’un Etat p euvent 
consentir. La nécessité soc ia le  e s l un intérêt à sau
vegarder tout autant que ce lu i in d iv id u el. A dm ettre  
la thèse de la dem ande c’est m ultip lier le s  audience*  
et les prétoires en  faveur des revend ications n o u 
velles , et im p ossib les à satisfaire, des anciens com bat
tants. On in voq ue la  lo i  française sur les pen sion s  
m ilita ires et q u i refuse cette jonction . On s’attache  
à dém ontrer que notre lég isla tion  s’en  insp ire. La 
notion  d e  resp onsab ilité  a év o lu é , a fa it craquer  
l ’unité du C ode de 1800. I l est une resp onsab ilité  
ob jective dont il faut ten ir com pte. A vec le  d évelop 
pem ent du m achinism e nous avons accepté de v ivre  
dangereusem ent, le  m ot est de N ietzch c. Il s’ensu it  
que le  lég isla teu r a instauré le s  prin cip es que nous  
retrouvons dans les d ispositions sur le s  accidents du 
travail. Où ex iste  le  risque, l ’état de danger résultant 
de l ’activité in d ustr ie lle , adm inistrative, naît une res
p o n sab ilité  sp éc ia le , déclanchée par le  fait de ce  
risque, de la lé s io n  p ossib le . C’est l ’abandon du cri
tère de la faute, la réparation est, dans le  m êm e cadre, 
fix ée  une fo is  pour toutes. Le débat se poursu it dans 
le  fait et dans l e  droit. Les argum ents répondent aux  
argum ents. L’ém otion  de tantôt reste intacte, m ais un  
instant s’efface  devant la hauteur d’un loy a l com bat. 
L’assistance e st rédu ite, heureusem ent, le  sentim ent 
profane s'insurgerait contre l ’apparente in sen sib ilité  
de la pure théorie . C’est fin i, l ’issue de la lu tte, n ou s  
la connaîtrons p lus tard.

D ehors, les  nuées se sont furtivem ent écartées. 
Douceur de m ai, serait-ce en fin  to i ? Les p igeon s de 
la p lace P oelaert, fo lle  escad rille , couronnent le  front 
de Théin is. R ue de la R égen ce m onte au son des cu i
vres un régim ent. D ans un p oudroiem ent de so le il la  
lourde lig n e  cadence son pas. Et v o ic i qu’en tête des 
peloton* peut-être défilent des cam arades d e  p rom o
tion...

R oger G. PO N C E L E T .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE  C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)



La Chronique Judiciaire
LA  S E M A I N E

Quatre cents ans de procédure française.
Un jour d’avril 1539, François l rr, qui 

séjournait à Villers-Cotterets, dans un châ
teau qui est devenu maison de retraite du 
départem ent de la Seine, rendait, sur la pro
position du Chancelier Poyet, une ordon
nance restée fameuse dans l ’histoire du droit 
français.

Cette ordonnance, com muném ent appelée 
« de. Villers-Cotterets », formait un véritable 
code de procédure civile et comprenait 192 
articles. E lle prescrivait notamment que les 
décisions judiciaires devraient dorénavant 
être écrites en français. Sans doute, avant 
cette époque, de nombreux tribunaux con
naissaient déjà la procédure française, nuiis 
en province trop île juridictions utilisaient 
encore pour la rédaction de leurs jugements 
qui le latin, qui des dialectes régionaux.

L'ordonnance de François l 'r mit fin  à ce 
désordre.

Désormais, nous allons assister à f élabora
tion d'une jurisprudence de langue française, 
inspiratrice du droit français, qui va s'étoffer 
avec les années, pour devenir le prestigieux 
réservoir où tous les peuples viendront puiser 
leurs conceptions juridiques.

Il convenait de célébrer le quatrième cen
tenaire de VOrdonnance de Villers-Cotterets.

A F initiative du Groupement des Avocats 
de Langue française en Belgique, qui, depuis 
1933, mène le bon combat dans ce dernier 
pays pour « La Défense et VIllustration de 
la langue française », un comité s'est consti
tué, qui s'est proposé dorganiser une commé
moration de l'événement. Ce comité, présidé 
par M. Xavier N  eu jean, ancien bâtonnier, 
ministre d E ta t, bourgmestre de Liège, et qui 
compte dans son sein professeurs, avocats et 
avoués, a obtenu le patronage de l'Exposi
tion Internationale de l'Eau, qui, comme on 
le sait, attirera à Liège, de rtuti à novembre 
1939, la grande foule.

Un congrès, qui se tiendra à Liège à la fin  
de ju in  1939, et où prendront la parole p lu 
sieurs historiens du droit, étudiera les réper
cussions de tordonnance de Villers-Cotterets 
tant sur la procédure actuelle que sur F expan
sion mondiale de la langue française. et dès 
à présent, son succès, sur le plan juridique  
et sur le plan culturel, paraît largement 
assuré.

VOYAGES GENERALCAR
P Y R E N E E S  : N o tre  m eille u r  v o y a g e , 12 j. : 139 5  (r.
L O U R D E S : par L is ic u x , M t S*.-M ichcl, B ia rr itz , R o ca m a -  

d our, N c v e r s , P ar i» . T ou s d ép a r ts  a s su r e s  : 7, 2 I ju in , 
5. IV. 20 ju ille t .

VO SG ES e t  LA CS S U IS S E S  : 6 j. 8 9 5  fr. —  D ép a r ts  : 
12 e t  19 ju in . 4 e t  17 ju ille t . 14 ao& t, II sep tem b re .

N O R M A N D IE. B R E T A G N E  et C H A T E A U X  D E  LA LO IR E : 
7 j. : 10 5 0  fr . —  D ép a r ts  : 3 e t  16 ju ille t , 20  n o u t, 
4 sep tem b re .

LACS S U IS S E S  et IT A L IE N S : 14 j. : 2 2 9 5  fr. —  D ép a rt : 
3 et 3 1 ju ille t , 14 e t  18 a o û t. I l  s ep tem b re .

P R A G U E . V IE N N E . B U D A P E S T  : I 5 j. : 2 4 5 0  fr. —  D é 
p a r ts  : 26  ju in . 2 e t  24 ju ille t , 28  a o û t. I I sep tem b re .

CO TE D ’A Z U R  (a v e c  C O R SE fa c u lta t iv e )  : 13 ou 17 j 
1 595  fr. —  D é p a r ts  : 25 ju in . 16 ju ille t , 15 a o û t , 
I 2 sep tem b re .

T O U T E  L 'IT A L IE  : 17 j. : 2G50 fr. —  D ép a r ts  : 25 ju i l 
le t. 4 t o u t ,  18 sep tem b re .

N O R M A N D IE , P Y R E N E E S . COTE D ’A Z U R . S U IS S E  (T o u r  
C om plet d e F r a n c e )  : 16 j. : 2 1 5 0  fr. - - D ép a rt :
17 Ju illet.___________________________________________________

G E N E R A L C A R . S té  Gle d es A u ’ o ca r s , fon dée en 192G 
LOCATIO N : rue de M alin es 40 , T él. : 1 7 .6 4 .6 0 .

G A R A G E : m e  d’A ersc h o t, 2 55 .

r 4 LIQUEUR

bénédictine

^  COMPAGNIE BELGE ^

(  D’ASSURANCES GENERALES t
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SUR  LA VIE
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Les lois de ratification d ’arrêtés royaux.
L’arrêté roynl «lu 25 février 1937 suspendait la 

perception d e i droits spéciaux acquittés à l ’occasion  
de la délivrance des autorisations d ’im portation ac
cordées en  vertu des lo is de» 30 ju in  1931 cl 30 ju il
let 1934.

Le 30 ju in  1937, cet arrêté était rapporté.
A partir de celte  date, il était mort et l>ien m ort 

pour tout lo  m onde... sauf pour le départem ent de 
l ’A gricu lture qui le  soum et à la procédure de rati
fication .

En effet, l ’une de» trois lo is  du 12 mai 1933 ( Mor 
niteur, 29 m ai) porte la  ratification  de l’arrêté du 
25 février 1937 !

Qu'aucun des trois cents m andataires de la N ation  
ne s’en soit aperçu ? R ien pour nous surprendre. Us 
ont avalé déjà, sans sourciller , des couleuvres d'un  
autre calibre.

Que le  départem ent de l ’A gricu lture nous étonne, 
ce faisant ? Pas le  m oins du m onde. Il est spécia
liste. Mais ou i. Prenez, par exem ple, la lo i du 23 no
vem bre 1937. A ttention  : il y en  a trois du m êm e  
jour. 11 s’agit de ce lle  qui se présente la prem ière  
à la Pasinomie.

L’agriculture collabore à cette lo i de ratification  
des arrêtés avec six unités. Et regardez de près :

1° Arrêté du 19 février 1936, il est abrogé le
30 ju in ;

2‘* Arrêté du 6 mai 1936, il est abrogé le 22 octobre;
3'* Arrêté du 8 mai 1936 : le  recensem ent des par

ce lles «le céréales doit avoir été fait au cours de 1936:
4" Arrêté du 26 mai 1936, il est abrogé le  30 ju in ;
5° Arrêté du 14 ju ille t ( le  p rem ier): sa va lid ité

extrêm e était fixée  au 31 octobre:
6° Arrêté du 14 ju illet ( le  secon d ): sa va lid ité

extrêm e était fixée au 30 septem bre.
Il était donc certain q u e fin 1936, il ne restait 

plus rien de ces six arrêtés.
II n’em pêche que la lo i du 23 novem bre 1937 les 

ratifie so lennellem ent.
Risquerions-nous un petit com m entaire ?
Le systèm e des lo is des 30 juin  1931-30 ju ille t  1934 

qui soum et à la ratification du lég isla tif les arrêtés 
pris par l’ex écu tif  dans le  cadre de la délégation  qui 
lu i est consentie, ce systèm e est m auvais.

11 n’y a pas deux façons de le  dire : il est m au
vais. Il est m auvais parce que le  contrôle lég isla tif  
est de pure form e. 11 s’exerce superficiellem ent. Il 
est vain.

Nous venons d’en donner une preuve.
N ous pourrions en énum érer p lusieurs fo is autant.
En ajoutant, par exem ple, que l’arrêté n" 153 du  

28 février 1935 a été tout tranquillem ent ratifié deux  
fo is. U ne prem ière fo is par la lo i du 4 mai 1936, 
sub  n1’ 52. une seconde fo is par ce lle  du 9 mai 1936, 
su b  n° 11.

Cela suffit pour dire qu i. t.i des arrêtés doivent 
être pris d’urgence — et cette nécessité n’est pas 
discutable —  il suffit pour sauvegarder la préroga
tive du lég isla tif de lu i reconnaître le droit d ’évo 
quer. dans un délai de six m ois, tout arrêté pris par 
délégation et de statuer à nouveau s’il écbet. Le si
lence du Parlem ent équivaudrait â ratification tacite  
et ça n’irait pas plus m al ainsi. N .

OOMPLETE&ENT RENOVE
Le R estaurant du GLOBE 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PALAIS

vous p résen te  sa T avern e ai r ian te pour  
vos ren d ez-vou s et son  R estau ran t rusti
que p our vos repas p rép arés « p ou r v o u s » 
par un des p lu s rép u tés ch efs-co q s.

LEGISLATION
C om m issa ires ro y a u x .

*  Arrêté royal du 30 m ai 1938 prorogeant jusqu’au  
31 août 1938 le m andat du com m issaire royal aux 
assurances. (M on., 3 ju in .)
*  Arrêté royal du 31 mai 1938 portant nom ination  
du com m issaire royal à la réform e adm inistrative. 
[M on., 4 ju in .)

Im pôts.
*  Arrêté royal du 27 m ai 1938 portant que, par m o
dification à l ’article 102 de l ’arrêté royal du 22 sep 
tem bre 1937, la rem ise pour frais de perception  des 
revenus provinciaux el com m unaux v isée  à l’article 75 
des lo is coordonnées relatives aux im pôts sur le s  re
venus, est fixée  à 2.5 p. c. (Mon*, 5 ju in .)

P o lic e  ju d ic ia ire .
*  Arrêté royal du 10 mai 1938 com plétant l’article 2 
de l ’arrêté royal du 7 m ai 1921 relatif à la p o lice  
jud icia ire. (M on., 4 ju in .)

V ia n d es.
*  Arrêté royal du 14 mai 1938 fixant le  taux des  
taxes d’expertise des viandes dans les  com m unes où  
le  service est organisé par le  gouvernem ent. (M on., 
4 juin .)

V o ir ie  p ar  terre.
*  Arrêté royal du 1er avril 1938 réduisant des neuf- 
dixièm os la taxe de circu lation  p our les véh icu les  
dont le  m oteur est a lim enté par un gazogène. (M on ., 
3 juin .)
*  Arrêté royal du 14 mai 1938 m odifiant le s  articles  
88, 121. 1" et 123, 2°, du règlem ent général sur la 
p o lice  du roulage el de la c ircu lation . (M on., 5 ju in .)

FROUTË ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  LO U ISE

FLEU R ISTE RENOM M E. —  BELLES F L EU R S. 
PR IX  M O DERES.

L ivraison  dans le m ond e en tier  à partir de 5 0  fr. 
Frais 10 c/c • T é lé p h o n e  : 11.84 .35

ÉCHOS DU PALAIS
Mort de M. A. Poupart.

Q u o iq u ’ayan t q u itté  ses fo n c tio n s  de greffier  en  
ch e f  de la C our de cassa tion , il y a neuf uns déjà. 
M. A rth u r  P oupart avait co n se rv é  au P ala is de très 
v iv es sy m p a th ies . C ’est q u ’il avait m is con stam m en t, 
dan s l’a cco m p lissem en t de g?» tâ ch e, la p lus cord ia le  
a ffa b ilité  au serv ice  d u n e  c o m p é te n c e  éten d ue . 
G reffier  ad jo in t à la C our d ’A p p e l de B ruxelles en  
1 8 8 2 , pu is greffier  à la C our de ca ssa tio n  en 1893, 
il d ev in t, en  1 9 12 , greffier  en  c h e f  de n otre C our  
su p rêm e . A p r è s  avoir servi la J u stice  p en d an t un  
d em i-s iè c le , il con sacra  toute  son  a ctiv ité  à dea 
œ u v r e s  ch a r ita b le s  au xq u ellea  son  grand cœ u r  
l ’ava it a tta ch é .

Le so u v en ir  de scs hautes q u a lités p ro fe ss io n n e l
les  et l'exem pfle de sa vie de travail h o n oren t sa 
m ém o ire .

De l’ordre chez -es Avocats.
U n seu l ca b in et s. v . p. 

e t  pas ch ez  le  c lien t  !
D a n s p lu sieu rs B arreaux, ce la  reco m m en ce  ! D es 

b ra co n n iers d ’un Barreau lo in ta in  (m e tto n s  Jean- 
d ra in -J e a n d re n o u ille )  y on t leur cab in et, o ffic ie l, 
m a is ils en  ont un autre, à  B ru xe lles par exem p le . 
11 y a d ix ans, le s  P rocu reu rs g én éra u x  de B elg iq u e  
se  aont réun is pour leur faire la ch a sse , et pendant 
q u a tre  ou  cin q  ans, les m arau deurs ont m is une  
so u rd in e . A u jo u r d ’hui p ou r ces  a g en ts  d ’affa ires  
plu s de gên e  f

P a rfo is  ce la  se  co m p liq u e d ’un cab in et in sta llé  
c h e z  un gros c lien t, lequel est sa tisfa it d ’avo ir  ch ez  
lui un h om m e à tout faire : C 'est a lors l’a gen t  
d ’a ffa ires  d o m e st iq u e ...  C om p let II

VAN SCHELLE

ANVERS BRUXELLES

L’AIberline et La Place Poelaert.
A u  m o m en t où on a ren v o y é  le sort de l’A lb ert-  

tin e  v a g a b o n d e  aux trois rois m ages, S p aak , M er- 
lot et B althazar, avertisson s c es  m a jesté s  tou jou rs  
m al in fo r m ées com m e il sied , q u ’il e x is te  un em 
p la cem en t é tu d ié  et p rép are par 1rs « A m is  du 
P a la is  », ce lu i de l’en trce de la P la c e  P o e la ert : 
rue d e s  Q u atre Bras. L 'A lb ertin e  serait a in si a d o s
sé e  a u x  jard ins du P alais d 'E gm on t et le site de  
la P la c e  P o e la ert serait en fin  sau vé.

A u  p oin t de vu e de l’u tilisa tio n  de la B ib lio th è
que, l'en d ro it est idéal é tan t au cen tre  de toutes  
le s  a c t iv ité s  et le m oins é lo ig n é  des bâtim ents  
u n iv ersita ires .

P o u rq u o i L ip p en s pacha et V a n d ev e ld e  b ey  l'on t-  
ils é c a r té . Le prem ier, p arce  qu*il faudrait e x p r o 
p rier  le  S a cré-C œ u r, qui ne d em an d e pas m ieu x , 
et q u e  ce la  co û tera it q u elq u es m illion s. C ela  s 'a p 
p e lle  en  la n g u e  vu lga ire : rater l'o m e le tte  p our un  
œ u f. Q u an t à V an d eveld e  b ey , du m om en t qu'il 
peut co n stru ire  u n e tour, b ey -b e y  est co n ten t. Or, 
il p ou rra it, à son  aise , fa ire à l'en d ro it c h o isi, une  
tour en  p ro fon d eu r, sou s terre C ela  m ettrait tout 
le  m on d e d 'accord , et su rtou t la B ib lio th èq u e à 
l'abri des b om bardem ents.

E sp éro n s q u e le petit Jésus, si b ien  a v ec  le  
S a c r é -C œ u r , d onnera c e tte  p etite  leço n  aux rois 
m a g es.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
M. HEES, S u ccesseu r
M aison d* c o n fia n c e

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N e tto y a g e  - D éta ch a g e - T e in tu res . —  T ravail 
rap ide et so ig n é . —  P rise  et rem ise  à d om icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

Visitez
LONDRES

L’ANGLETERRE
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de nuit

ANVERS-HARWICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E PT E S)

T ick e ts , C abines, B roch ures  
et tous ren se ig n em en ts :

L.N.E.R. -  L.M .S:
4 1, Boulevard Ad. Max 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —  

et au x  p rin cip a les a g e n c e s  de v o y a g es

E M P IR E  EXHIBITION S C O T L A N D  
GLASGOW 19 38

CIGARES DE CHOIX Courtoy - Renson
—— — — — ——  Fournisseur de la Coui

37, RUE DES COLONIES, BRUXELLES —  TÆ épbon. î 11.24.52 Maison fondée rn Ifi4(-

Conférence du Jeune Barreau
D E  B R U X E L L E S

Le spectacle annuel.
Si le sp ec ta c le  de fin d 'an née est une des tradi- 

lio n s les plus scru p u leu sem en t ob servées par la 
C o n féren ce  du Jeu n e Barreau, en core  c o n v icn l-il  
de sou lign er  le so u c i des p résidents su ccessifs  de 
ren ou veler  le g en re , ce  qui n 'rst point com m od e.

L'an dernier, M" R obert D e Sm et avait p résen té  
l'ex ce llen t film  tou rn é par n otre  co n frère  A n d ré  
C auvin  : ce fut un su cc ès  b ien  m érité.

C ette  a n n ée , M' A le x  Salkin  nous p rop ose sou s  
le titre « V a r ié tés  3 8  ou La P arade des Pas p er
dus » un sp ec ta c le  de variétés où tour à tour on  
pourra app laud ir o u tres des sk e tch es d ’insp iration  
jud icia ire  les m u ltip les ta len ts des m em bres du 
Barreau sou s les e sp è c e s  n ou v e lles  de tran sform is
te s , ch an son n iers, a crob ates, fakir, ch an teu rs de 
jazz, m u sicien s et d an seu rs fanta isistes, c low n s, etc.

La form ule est h eu reu se  e l a ttrayan te. C e sp e c 
tac le  qui se d érou lera  sur la sc èn e  du théâtre du 
P arc le vendred i 24 ju in  à 20  h. 3 0 , sera suivi 
d ’une so irée d an san te au foyer  et sur les terrasses  
du théâtre.

Les p laces au prix de 50  fran cs et les tabl s 
p ou r la sau terie  p eu ven t ctre reten u es au vestia ire  
ou en écrivan t à la C o n féren ce  du Jeune Barreau, 
4 2 a , rue de T en  B osch , dans le p lus bref délai.

URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue  des Colonies, B ruxelles

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

31 M AI 1938  :
La so c ié té  a n o n y m e « Idéal R adio », a yan t son  

siè g e  soc ia l à B ruxe lles , rue de F landre, 6 7 -6 9 .  
(A v e u .)

J .-com . : M. B u isseret. —  C ur. : M* A lex . Byl.
V érif. cr. : 2 9 -6 -1 9 3 8 .

La so c ié té  a n o n y m e  « S o c ié té  de P rop agan d e  
B e lg e  par la P resse  » (e n  a b rég é  : S o p r o b e lp r e ss ) , 
a y a n t son  sièg e  à Ixe lles, rue Ju les L e jeu n e, 4 2 . 
(A v e u .)

J .-com . : M. B u isseret. —  C ur. : M" A lex . Bvl.
V érif. cr . : 2 9 -6 -1 9 3 8 .

I*r JUIN 1938  :
K estem on t, M aurice, fabricant de m eu bles à  B ru 

x e lle s , 176, rue de M oorsled e, d o m ic ilié  à Jette . 
2 0 , aven u e Joseph  de H eyn . (A v e u .)

J .-com  : M. P . L a c o ste . —  C ur. : M' A le x . Byl.
V érif. cr. : 2 9 - 6 -1 9 3 0 .

2 JUIN 1938  :
O liv ier , E u g èn e, H en ri, b ou ch er , d om ic ilié  à 

F orest, 8 8 , ch a u ssée  de N eersta lle . (A v e u .)
J .-com  : M. P. L a c o ste . —  C ur. : M* A le x . Byl.

V érif. cr . : 2 9 -6 -1 9 3 8 .
3 JUIN 1938  :

V ersch u eren , B enoit, in sta lla teu r  de ch a u ffa g e  
cen tra l, d om ic ilié  à M o len b eek -S t-Jean , 155, a v e 
n u e du K arreveld . (A v e u .)

J .-co m  : M. P. L a c o ste . —  C ur. : M* A lex . Byl.
V érif. cr. : 2 9 -6 -1 9 3 8 .

4 JUIN 1938 :
V eu v e  Jean-B aptiat V an  der P o o r ten , n ée O ciîe  

V an  de r L inden , co m m e rça n te , dem eu ran t e t d o 
m ic iliée  à H ek e lg h em , rue du C h âteau , a c tu ellem en t  
à L om b eek -S te-C a th er in e , A ssch eb a a n .

J.-com . : M. L a coste . —  C ur. : M" L éon L epage.
V érif. cr. : 1 3 -7 -1 9 3 8 . 

Tribunal de Commerce d'Anvers.
S p iessen s, Frans, b ou lan ger , d o m ic ilié  19, rue  

V an  Lis8um, D eu rn e. (C ita t io n .)
J.-C om . : M. D o ece n sp eck . —

C ur. : M* Em . V an d er  Hacg*-n.
V ér if . cr. : 1 3 -6 -1 9 3 8 . 

W eek es, G w en eth , com m erça n t, d o m ic ilié  7, rue 
du P auvre D iab le, A n v ers . (C ita tio n .)

J.-C om . : M. D e J on ge. —  C ur. : M* B ossyns.
V érif. cr. : 1 3 -6 -1 9 3 8 .

17 MAI 1938  :
S p oeld ers, Jean , fabrican t de m eubles, d om ic ilié  

8 2 , rue des 3 R ois, à B erch em . (R e q u ê te .)
J .-com . : M. O. W u y ts . —  C ur. : M** L. M using.

V érif. cr. : 2 2 -6 -1 9 3 8 .
2 4  MAI 1938  :

G runspann , W illy , com m erça n t, p récéd em m en t  
152 , L ongue rue des Im ages, a c tu e llem en t 2 8 , ch . 
de W aterloo , S t-G illes-B ru xellec . (C ita tio n .)

J.-C om . : M. V an K erk h o v en . ----
C ur. : M* V an  Bladel. 

V érif. cr . : 1 4 -6 -1 9 3 8 .

À louer, belle chambre. Rez-de-chaussée 
avec une pièce ou sans pr archives, 8, rue 
Defacqz (avenue Louise). Tél. 37 .54 .69 .

N O T R E  C R E A T I O N  1 9 3 8

Z IG Z A G S EN SU ISSE  (c r o is iè r e  a u to m o b ile )  :
7  jours : d ép arts 3 - 1 7 - 3 1  ju ille t : Fr. b. 1 ,175 .-  

L A C S IT A L IE N S 10  jo u rs : Fr. b. 1 ,575 .-
D éparts : 16 ju in , 1-16 ju ille t, I l  ao û t.

★
VOYAGES SUISSES
4 7 , ru e  du P o n t N eu f, B ruxe lles

A n e. E t. A u * . P u vrex , S. A ., 59 , a r .  F o n sn y , B ru xelles.
A dm . D é lé ifu é  : A o g . P u vrez .
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LA CAISSE DE RETR A ITE DES AVO CA TS. 
JURISPRUD ENCE.

C a ss . (2 e  c h . ) ,  2 8  m ars 19 3 8 . A v o c a t* . —  P o u rv o i en  ca c sn tio n . 
B rux (2© c h . ) ,  11 m ai 1938 . —  C la u se  or. —  A rrêté  ro y a l du II a v r il 

1**35. —  In te rp ré ta tio n  r e s tr ic t iv e .
U é g e  (c h . r é u n ie s ) ,  7 av r il 19 3 8 . —  S o c ié té  c o o p é r a tiv e . -—  A c tio n  d es  

tier» . —  N é c e s s ité  d un in tér êt.
L iè g e  (3 e  c h .) ,  I ”  a v r il 1938 . —  F ra is  d e  g és in e  et d 'a lim en ts.

C um ul d es  o c t lo n s .
L iè g e  (4 e  c h .) ,  17 m ars 19 3 8 . —  H u iss ie r . —  Faux dnn* un  a c te  

a u th e n tiq u e .
C iv . B ru x . (9 e  c h .) ,  16 a v r il 19 3 8 . —  M ariage c la n d e s t in . —  N u llité .

DECISION SIGNALEE.
C om m . B ru x. ( I l e  c h .) ,  2 3  a v r il 19 3 8 . —  I. C om p rom is arb itra l. —  

In te rp réta tio n . —  11. In te rv en tio n  a g r e ss iv e . —  R ecev a b ilité .

O R D R E DES A V O CA TS DE DINANT.
S e n te n c e s  du C on seil d e D isc ip lin e  du 1er ju in  1938 .

I. A g en ce  d ’a f fa ir e s . —  In te rd ic tio n .
II. G ro u p em en ts  p r o fe s s io n n e ls . —  C o n su lta t io n s . —  
t io n .

LES LIVRES DE DROIT.
LA CH RON IQ UE JUDICIAIRE.

C roq u is  d 'ru d ien n e . — * P r o p o - et ré flex io n s . —  Lee jo u rn ées  d« d ro it  
c iv il  d e  M o n t. — L é g is la t io n . —  C hroniqu e n o ta r ia le . —  E ch o s  
du P a la is . —  F éd éra tio n  d es  a v o c a t s .  —  M ou vem en t ju d ic ia ire .

FAILLITES.

H I B I Y U I
REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit ê tre  envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d

F O N D A T E U R  :

fm 
É Ü &

■ D M O N D P I C A R D

PALAIS D E  JU ST IC E , B R U X E L L E S

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s .  a . ,  é d i t e u r s
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C h èq u e»  p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s'ad resser  à l'A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q u ai du  C o m m er ce , B ru x e lles , 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0 .  R eg . com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEM ENTS
B e lg iq u e  : U n  an , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 1 4 0  fr .

Le n u m éro  : 3  franc*.
E n  v en te  c h e z  l'E d iteu r  e t  au  v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts ,  P a la is  d e  J u s t ic e , B ru x e lle s

La Caisse de Retraite 
des Avocats

On 6e souviendra peut-être que nous avons 
signalé ici-même (1) à l’attention de nos con- 
f.ères, la très complète étude que M® Théo 
Collignon, du Barreau de Liège, a consacrée 
à la question de la caisse de retraite des avo
cats. Ainsi que nous le laissions entendre, le 
point de vue belge, comme il se doit dans 
un domaine où nous avons tout à créer, y 
est longuement et judicieusement développé.
Il nous vient aujourd’hui sous les yeux le 
numéro de mai 1938 d'une publication rou
maine, Tribuna Avocatilor, organe officiel 
de l’Union Internationale des Avocats. La 
« Tribune des Avocats » de nos amis balka
niques, rédigée en langues roumaine et fran
çaise, nou? réserve cette fois l’agréable sur
prise de la publication in  extenso de la solu
tion, proposée par M* Collignon, au pro
blème devant lequel les barreaux belges se 
trouvent, il faut bien le dire, « en arrêt ». 
Le barreau roumain, à côté de tant d’autres, 
a pour sa part résolu l’équation et sa caisse 
da retraite fonctionne selon des règlements 
qui lui sont particuliers. L'exposé dans une 
tevue étrangère, de ce qui est en puissance 
de se faire chez nous, témoigne de l’intérêt 
plus qu'étroitem ent national du sujet. Et de 
fait, le sort de la profession, de la considéra
tion qu’elle suscite, après s'être joués sur le 
plan indigène achèvent leur destin sur le tré
teau international. La dignité du Barreau, 
d ’une confrérie, ne peut être en tière si elle 
ne procède d’une reconnaissance unanime et 
si, compte tenu des nécessités ambiantes, le 
choix des méthodes destinées à l’inspirer n’est 
pas universellement convenu. Le souci d’as- 
t-urer à l ’avocat une retraite décente, un sou
tien contre les vicissitudes de l’existence qui 
le mette à l ’abri d’une m atérielle déchéance, 
d ’obligation inhérente à chaque barreau, 
s’avère à l ’examen un engagement en quelque 
sorte collectif et. l’idée d'une caisse de retraite 
à fonder, en dehors de son importance pra- 
îique immédiate, prend ainsi une grandeur 
morale qui surplombe les frontières. De même 
qu’elle justifie l'ém éritat de nos magistrats 
ou la pension de nos officiers, la part de mis
sion publique qui nous est conférée par un 
perm anent concours à l’adm inistration de la 
justice impose également, dans une certaine 
mesure, l ’urgence de l’accomplissement d’un 
devoir depuis trop longtemps relégué en Bel- 
g-que au rang des préoccupations mineures. 
Au poids de ce» raisons 9"es? d'ailleurs ajouté 
celui des influences économiques du moment.
Il est constant que la détresse moyenne de la 
corporation augmente en proportion de l ’af
flux sans frein de ses nouveaux membres et 
de la diminution croissante des affaires. Or, 
dans la perspective d’un lendemain souvent 
insuffisamment préparé, l'ancien ne peut 
qu itter une tâche qu’il abandonnerait volon
tiers aux plus jeunes. Ceux-ci accèdent en 1111 
monde confraternellem ent ouvert, mais hélas 
aux voies réduites et encombrées. Certes, le 
désintéressement de l’avocat n’est pas à sou
ligner, toutefois convient-il de reconnaître que 
la vertu la plus rigide résiste difficilement au 
besoin de vivre. Et, s’il est hautem ent louable, 
pour le m aintien d’une fleuronnante trad i

(1) Journal îles Tribunaux, l ,r mai 1938.

tion, de dépister et fustiger la brebis galeuse, 
le plus communément entraînée par sa faim, 
sans doute serait-il préférable d‘en prévenir 
d’autant l’apparition par des moyens appro
priés. Ou le voit par l ’un de ses tristes effets, 
l'angoissant chômage intellectuel se trouve 
surpris dans l’un de ses retranchements à 
l’évocation d'une caisse de retraite des avo
cats.

Tards venus sur le chantier, l’exemple doit 
nous profiter, nous inciter à entrer sans délai 
dans le chemin d'une action éclairée de l’ex
périence d’autrui. Le projet de ML' Collignon, 
s'inspirant des réalisations qui nous entou
rent, re, ’i. sur elle et n’en est que plus 
séduisant. Les principes préconisés par notre 
distingué confrère, nous les avons récemment 
et brièvement indiqués. Rappelons qu'ils ré
sident en substance dans le droit de plaidoi
rie (instauré par l’arrêté royal du 30 mars 
1927, Moniteur du 2 avril 1927, malencon
treusement rapporté  par celui du 16 août
1930, Moniteur du 3 octobre 1930, et qu'il 
serait im périeux de rétab lir), le tim bre de 
plaidoirie (contenu notamment dans la légis
lation roumaine) et les cotisations. T rai
tant de ces dernières, M* Collignon, pour 
faciliter une prestation que d'aucuns estime
raient rebutante, fait m iroiter une probable 
intervention de l'E tat. La contribution de 
l’E tat aux ressources de notre caisse n’aurait 
en effet rien que de fort naturel et, mieux 
qu’une confuse espérance, nous pensons pou
voir l’inclure parmi les profits escomptables. 
A l’instar de la France, faut-il instituer une 
pluralité de caisses ou un organisme unique 
pour tous les avocats du royaume ? Il semble 
que dans l’intention d’une prime surbaissée le 
second système présente plus d’attrait. Bien 
que pour aboutir, tous les sacrifices soient 
exigibles, il im porte de les alléger autant que 
possible et principalem ent aux débuts de 
l’exercice de la profession. Les résultats fran
çais sont enviables et l ’on en jugera si l'on 
sait que le B arreau de Strasbourg a déjà dis
tribué à l’heure actuelle, quoique organisé 
dans ce but il n’y a guère, environ cinq cent 
et dix mille francs et possède un fonds de 
réserve d’un million. Mais ce n’est là qu'une 
face de la conquête. Quel en a été le prix ? 
Nous l’ignorons pour Strasbourg, mais nous 
savons qu'à Dijon, par contre, le barreau ré
clame de ses bénéficiaires une cotisation ini
tiale. dès l'inscription, de 450 francs et qui 
atteint 600 francs à la vingt-cinquième année.
Il est aisé de se rendre compte que les suites 
d’une œuvre fractionnée sont à craindre. Puis
que nous citons la France et que l ’occasion 
nous en est offerte, mentionnons le décret 
français du 26 février 1938, modifiant le dé
cret du 13 ju in  1922 qui fixe les droits de 
plaidoirie accordés aux avocats, et en élève 
notablement le taux. Ceux-ci ont passé de
7 fr. 50 pour les jugements par défaut à
20 francs, et de 22 fr. 50 pour les décisions 
contradictoires à 50 francs. Ces chiffres s’ap
pliquent à toutes les affaires introduites de
vant les cours d’appel et aux affaires ordi
naires devant les tribunaux. Quant aux affaires 
sommaires devant les tribunaux, ils sont de
10 francs pour la procédure par défaut et de
15 francs pour celle contradictoire. La dis

position invoquée est reproduite au Journal 
O fficiel du 1er mars 1938.

P ar ce bref et m alhabile aperçu de la ques
tion de la caisse de retraite des avocats, nous 
osons espérer avoir rallié au bien-fondé de 
son édification quelques hésitants ou, s’il en 
est encore, quelques opposants. Nous l’avons 
m ontré, l’architecte a déposé ses crayons, il 
n ’y a plus qu'à construire. Mais, s’ils se dépê

chent, les avis peuvent toujours se faire utiles, 
qu’ils se hâtent donc car l ’instant venu d’une 
si attendue réalisation ne rendra plus à leurs 
voix qu’un am er son de critique. Effort de 
chacun, bonne volonté de tous, et, répétons-le, 
« Omnia fraterne  », nos institutions profes
sionnelles se seront haussées d’un degré à la 
clarté du progrès.

R o g e r  G. PONCELET.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 28 mars 1938.

Prés. : M. R o u n . R app . : M. V itry.
Av. gén. : M. L . C o r n i l .

(.X...)
D R O IT PRO FESSIO N NEL DES AV O 

C ATS. —  P rocédure  d iscip linaire . —  
A rrêt de la C our. —  POURVOI EN 
CASSATION. —  Règles de la m atière 
civile. —  A pplicabilité.
Pour se pourvoir en cassation contre un 

arrêt de la Cour d’appel statuant en degré 
(Fappel d'une sentence rendue par un Con
seil de Discipline de l'Ordre des Avocats, 
seules peuvent être suivies les règles édictées 
pour les affaires civiles.

Attendu que le dem andeur s’est pourvu en 
cassation contre un arrêt de la Cour d'appel 
de Bruxelles, statuant en degré d’appel d’une 
sentence rendue par le Conseil de Discipline 
de l’Ordre des Avocats du Barreau de X...;

Attendu que pour ce faire il a procédé con
formément aux règles propres à la m atière 
répressive, alors que celles édictées pour les 
affaires civiles pouvaient seides être suivies 
étant donné la nature de la juridiction dont 
émane la décision attaquée.

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejette  le pourvoi, condamne le deman
deur aux frais.

Brux. (2e ch.), 11 mai 1 9 3 8 .
Plaid. : MM"' Ed. V a n  W e d d i n c e n  c . C i s e l e t .

(Ramaeckers c. Lecocq.)
D R O IT  CIVIL. —  I. CLAUSE-OR. —  

A rrêté  royal n ” 158 du  11 avril 1935.
—  Article 1". —  P ortée. —  CONTRAT 
DE VENTE. —  E xclusion. —  II. A rrêté 
roval n’ 158. —  C aractère dérogatoire.
—  INTERPRETATION RESTRICTIVE.
I. L’article 1er de l’arrêté-royal numéro  158

du  11 avril 1935, qui déclare non écrite la 
clause-or dans le contrat de location (Fim
meuble, d’emphytéose ou de prêt conclu anté
rieurement au 31 mars 1935, ne s’applique pas 
au contrat de vente.

IL L’arrêté royal numéro  158. dérogeant 
aux conventions qui fon t la loi des parties, 
doit être interprété restrictivement et ne peut 
voir sa portée étendue par voie d'analogie.

Attendu que le 5 décembre 1932, par acte 
passé devant le notaire Richir, de résidence 
à Bruxelles, et enregistré en cette ville le
9 dito : les époux Ramaeckers-Delport ont 
vendu aux intimés une maison sise à Ixelles, 
avenue Molière, 243, moyennant le prix de
220,000 francs, à valoir sur lequel les ven
deurs reconnaissaient avoir reçu des acqué
reurs une somme de 100,000 francs;

Que, pour solde restant dû, les acquéreurs 
s’obligeaient à la payer au vendeur au plus 
lard le 31 décembre 1933, et à leur servir, jus
qu’à complète libération, un intérêt au taux 
de 6 1/2 p. c. l 'an ;

Que, comme condition essentielle de terme 
accordé aux acquéreurs pour le paiement du 
solde du prix de vente, les parties convinrent 
que si au moment de ce paiement la valexir 
du franc avait augmenté ou diminué, le nom
bre de francs à payer pour le capital et les 
intérêts serait déterminé de telle sorte qu’il 
s’adaptât à la valeur en or fin du francs au 
moment du contrat;

Attendu que le délai de paiement fut pro
rogé d’un an en 1933 et d’un an en 1934, qu’à 
l ’échéance du 31 décembre 1935 les parties ne 
se trouvèrent pas d’accord sur le montant de 
la somme à payer en raison des modifications 
apportées dans le statut m onétaire au cours de 
l’année 1935;

A ttendu que, d’après les intimés, la clauee- 
or figurant au contrat devait être réputée 
non écrite en vertu de l’arrêté royal numéro 
158 du 11 avril 1935 pris en exécution des lois 
des 31 juillet 1934, 7 décembre 1934 et 30 mars
1935, attributives au Roi des pouvoirs spé
ciaux;

A ttendu que, d’après l’article l*r du dit 
arrêté royal « lorsque dans le contrai de loca
tion d'immeuble, d’emphytéose ou de prêt 
conclu antérieurem ent au 31 mars 1935, les 
obligations du débiteur sont stipulées soit en 
une quantité d’or, soit en francs avec clause 
de garantie pour référence à l ’or, le débiteur 
ne doit que la somme num érique de francs 
qui, à la parité-or définie par l’arrêté royal 
du 25 octobre 1936 correspond à ses obliga
tions et il ne doit cette somme que dans les 
espèces ayant cours au moment du paie
ment »;

A ttendu que vainement il pourrait être sou
tenu que la créance des époux Ramaeckers- 
Delport vis-à-vis des appelants revêtait le 
caractère d’un prêt, que l’économie générale 
du contrat du 5 décembre 1932 et les termes 
formels employés par les parties révèlent à 
suffisance qu’elle portait sur le solde d’un 
prix de vente; qu’on ne rencontre en l’espèce 
aucune tradition de sommes par les époux 
Ramaeckers-Delport dans les mains des inti
més; qu’on ne peut, d’autre part, trouver 
dans les correspondances échangées entre par
ties, dans la suite, ni la reconnaissance que 
les époux Ramaeckers-Delport auraient en
tendu faire un prêt aux intimés ni une nova
tion qui aurait transformé leur créance en 
un p rê t;

A ttendu notamment qu’il ne peut être tiré 
argument du fait que dans les dites corres
pondances les vendeurs auraient appelé le 
délai de paiement du solde « délai de rem 
boursement de l’hypothèque sur l’immeuble »; 
qu’en effet, la vente n’avait nullement fait 
l’objet d’une inscription d’hypothèque, mais 
uniquem ent d’une transcription au bureau 
de& hypothèques ce qui, conformément aux 
articles 27 et 35 de la loi du 16 décembre 
1851, rendait opposable aux tiers le privilège 
des vendeurs pour le paiement du prix de 
vente; que les parties s’en tenant à ce privi-
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lègc et ne l'ayant pas remplacé par une 
inscription hypothécaire comme sûreté <l*tm 
prêt, elles onl donc maintenu à l’objet de la 
créance le caractère d’un solde de prix de 
vente, avec la garantie qui lui est particu
lière quels que soient les termes qu’elles aient 
pu em ployer dans leur correspondance;

Attendu qu’il s'ensuit que la créance liti
gieuse ne rentre pas dans les termes précis 
de l’arrêté royal numéro 158 du 11 avril 1935;

Attendu qu'il ne peut être valablement sou
tenu, comme l’a fait d’office le prem ier juge, 
que les dispositions de cet arrêté s’applique
raient à toutes espèces de conventions com
portant des prestations différées;

Attendu que, sans doute, le rapport au Roi, 
qui précède l’arrêté du 11 avril 1935, fait 
allusion à l’article 1895 du Code civil; que, 
sans doute aussi, cette disposition s’applique 
dans toutes espèces de conventions; qu’il est 
rem arquable cependant que les auteurs du 
rapport au Roi, pour faire considérer comme 
non avenues les clauses dérogatoires au dit 
article 1895, se sont bornés à spécifier nette
ment certains contrais, c’est-à-dire les baux, 
les contrats d’emphythéose et de prêt, et qu’ils 
n ’ont visé in terminis que les « locataire» » 
et « em prunteurs », les « bailleurs » et « prê
teurs »; qu’ils ont de plus affirm é : « Toute
fois, comme le gouvernement est persuadé 
qu’il ne peut être dérogé aux contrats « que 
lorsque l’intérêt national l’exige im périeu
sement et dans la mesure où cet intérêt na
tional l’exige, il ne s’est décidé à soumettre 
à Votre Majesté le p ro jet d 'arrêté ci-joint 
qu’après avoir cherché si aucune autre solu
tion ne pouvait satisfaire à la fois l’intérêt 
public et celui des créanciers »; qu 'il en ré 
sulte donc que l’arrêté royal numéro 158, 
dérogeant aux conventions qui font la foi 
des parties, doit être interprêté restrictive- 
ment et ne peut voir sa portée étendue par 
voie d’analogie;

A ttendu qu'il s’aperçoit d’ailleurs que l'ex
tension à la vente des principes contenus dans 
l ’arrêté royal du 11 avril 1935 aurait causé 
dans l’économie nationale des conséquences 
catastrophiques et contraires à l’intérêt pu
blic; que, se rapportant aux ventes mobi
lières comme aux ventes immobilières, m ai; 
se lim itant nécessairement aux transactions 
tom bant sous l ’application des lois belges, 
l'arrêté  aurait notamment rendu vaines les 
précautions prises par les industriels et com
merçants pour garantir les obligations qu’ils 
avaient souscrits à l’étranger, ou auraient 
tout au moins compromis le crédit commer
cial de la Belgique sur le plan international; 
qu'il se conçoit donc parfaitem ent que les 
auteurs de l'arrêté  royal du 11 avril 1935 
n’aient pas fait entrer la vente dans son champ 
d’application;

Attendu enfin qu'il échet de souligner que 
l’arrêté numéro 158. visant spécialement le 
contrat de location d’immeuble, marque par 
là même qu’il entend exclure le contrat de 
location de meubles; que, d’autre part, l ’ar
rêté ne limite pas son application aux con
ventions de nature immobilière, puisque la 
disposition relative au contrat de prêt touche 
incontestablement aux matières mobilières; 
qu’il en résulte que si les auteurs de l ’arrêté 
avaient entendu viser les seules ventes im mo
bilières ils n ’eussent pas m anqué de le préci
ser comme ils l’avaient fait pour le contrat de 
location;

Attendu qu'il s’ensuit que la demande des 
appelants est fondée en son principe; que le 
m ontant n'en est pas contesté et se trouve 
vérifié par les éléments de la cause;

Par ces m otifs :
La Cour,

Vu les dispositions de la loi du 15 juin
1935, énumérées au jugem ent a quo, et en 
outre l’article 24 de la dite loi;

Ouï en audience publique l'avis conforme 
de M. Vanderstraeten, substitut du procureur 
général, écartant toutes conclusions autres 
plus amples ou contraires, reçoit l ’appel et y 
faisant droil met à néant le jugement attaqué, 
em andant, dit pour droit que la créance liti
gieuse découle d’une vente et non d’un  con
trat de prêt, dit pour droit que l’arrêté royal 
numéro 158 du 11 avril 1935 ne s’applique 
pas au contrat de vente, en conséquence con
damne solidairem ent les intimés à payer aux 
appelants la somme de fr. 50,525,40 avec les 
intérêts légaux, les condamne en outre aux 
dépens des deux instances.

Liège (ch. réunies), 7 avril 1938.
Prem . Prés. : M. Slecers. Prem . av. gén. : 

M. Loisf.au. Plaid. : MM”  Labbé et Th. 
Braun (tous deux du B arreau de Bru
xelles) .
(Gavage et consorts c. Van Lier frères.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  SOCIETE 
COOPERATIVE. —  M esures prises dans 
l’in té rê t des tiers. —  O bligation des gé
ra n ts  de déposer la liste des m em bres.
—  Action des tiers. —  Nécessité d ’un  in 
térêt.
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Pour pouvoir intenter à ceux qu i gèrent 

une société coopérative une action tendant à 
les contraindre à déposer la lis te  prévue par 
l’article 162 de la loi sur les sociétés, les tiers 
doivent justifier <fun intérêt légitim e et 
avouable. Il ne suffit pus d'un in térê t quel
conque.

Attendu que, par arrêt de la C our de cas
sation, en date du 19 novembre 1936, la cause 
a été renvoyée devant la Cour d’appel de 
Liège;

Attendu que cet arrêt casse l ’arrêt de la 
Cour d’appel de Bruxelles pour violation de 
l’article 97 de la Constitution, e n  ce que cet 
arrêt n’a pas rencontré les conclusions des 
appelants tendant à faire dire q u e  l’intimée 
ne justifia it d’aucun intérêt;

Qu’il s’ensuit que la Cour d e  renvoi se 
trouve ainsi saisie du litige en son  en tier;

Attendu que l’action in tentée p a r l’inti
mée, Société Van Lier frères, dem anderesse 
originaire, a pour objet de fa ire  condam ner 
les appelants, défendeurs orig inaires, à effec
tuer le dépôt au greffe du T trib u n a l de com
merce de Bruxelles, en leur q u a lité  de gé
rants de la Société coopérative l ’Union Eco
nomique, de la liste indiquant, p a r  ordre al
phabétique, les noms, profession et demeure 
de tous les associés coopérateurs, datée  et cer
tifiée valable par les signataires, conform é
ment aux prescriptions de l’a r tic le  135 (ac
tuellement art. 162) de la loi su r les sociétés, 
et ce, dans le délai de huit jo u rs  à dater du 
jugem ent à intervenir, et, à d é fau t de ce 
faire, à lui payer, à titre  de dom m ages-inté- 
rêts, la somme de 1,000 francs p a r  jo u r de 
retard ;

Attendu que toute action ju d ic ia ire , pour 
être recevable, doit être basée su r l’intérêt 
qu’y a celui qui l'in ten te ; qu’à ce t égard, il 
ne suffit pas d’un intérêt quelconque; que 
cet intérêt doit être légitim e e t avouable;

Attendu qu'il y a lieu tout d’ab o rd  de re
m arquer que l'intim ée n’indique pas, en son 
assignation, quel serait son in té rê t à obtenir 
la condam nation qu’elle sollicite contre les 
appelants;

Attendu qu'il résulte des élém ents de la 
cause que l’intimée, durant les nom breuses 
tractations entre parties, qui é ta ie n t déjà en 
cours en avril 1929, en vue d’o b te n ir  des ap
pelants certaines commandes, n 'a , à aucun 
moment, demandé à connaître la  liste des 
membres de l'Union Econom ique, et aurait 
cependant consenti à con tracter avec les 
appelants si ceux-ci avaient voulu  donner 
leur ^ccord;

Que ce n’est que le 21 mars 1930, sur le 
refus obstiné des appelants de donner cet 
accord, que l'intim ée a mis les ap p e lan ts  en 
demeure d'effectuer le dépôt de la  liste, sous 
peine de dénonciation au p rocu reu r du Roi;

Attendu que la présente ac tion  apparaît 
ainsi comme un moyen de pression pour 
contraindre les appelants à d onner un  accord 
que, jusque là, ils avaient refusé;

Attendu que l'intim ée ne ju s tif ie  pas avoir 
un intérêt légitime et avouable à in ten ter la 
présente action, les appelants res tan t tou
jours entièrem ent libres de co n trac ter avec 
les fournisseurs de leur choix, sans devoir su
b ir aucune contrainte; que, p a r ta n t, la pré
sente action, à défaut d’in térêt légitim e et 
avouable dans le chef de l’in tim é, est non re
cevable;

Par ces motifs :
L a Cour (cham bres ré u n ie s ) ,

Ouï, en son avis conforme, M . Loiseau, 
prem ier avocat général, re jetant toutes con
clusions autres, plus am ples ou contraires, 
m et le jugem ent a quo  à néant, dit l’action 
de l ’intim ée non recevable, condam ne  l’in ti
mée aux dépens des deux instances.

OBSERVATIONS. —  U n ju g e m en t du  tribu
n al de prem ière instance de B ruxelles (3° cham bre) 
du 27 octobre 1931, avait d écid é  que la  so c ié té  de
m anderesse était hab ile  à réclam er l ’ex écu tio n  du 
dépôt prescrit, avait condam né le s  géra n ts de la 
coopérative à l’effectu er, et à payer à la  dem an
deresse. à titre d e  dom m ages-intérêts, la  to m m e de  
35 francs par jour d e  retard.

Sur appel des gérants, un arrêt de l a  5® cham bre  
do la Cour de B ruxelles du 30 ju in  1934 (R e v . p ra t. 
soc., p. 360, n° 3418) sans ex a m in er  le  m oyen  
tiré du défaut d’intérêt, confirm a ce ju g e m e n t en  ce  
qu’il condam nait les gérants à d ép o ser  la  lis te  d î  
ceux des associés qui n’avaient pas so ld é  le u r  com pte- 
associé, avec, indication  du m ontant d e  c e  so ld e-associé  
ou de la partie de ce so ld e  encore d u e , déb ou ta  la  
so c ié té  en tant qu’e lle  postu la it co n d a m n a tio n  au  
d ép ôt île la lis te  de tous le s  associés et au paiem ent  
d’un astreinte.

Sur pourvoi des gérants fo n d é  sur cc q u e  le  m oyen  
tiré du défaut d’intérêt n ’avait pas é té  ren co n tré  par 
l ’arrêt, la Cour d e  cassation cassa cette  d é c is io n  (19  
n ov. 1936) et renvoya la  cause d evan t la Cour de 
L iège.

Liège (3e ch.), l"r avril 1938.
Prés. : M. Scheu rette .

Plaid. : MM®* Loumaye et Moyse  c. L iz in .
(Lam elle c. Gillot.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  A P P E L . —
Action en  paiem ent des fra is  d e  gésine 
et en paiem ent d ’alim ents. —  C um ul.
—  A ppel recevable.
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Le législateur ayant institué des règles de. 

procédure exceptionnelles et dérogatoires au 
droit com mun auxquelles sont soumises tant 
Faction de la mère en paiement des frais de 
gésine que l’action de l'enfant en paiement 
(Faliments, il y  a lieu au cumul des deux ac
tions pour déterm iner le ressort sous peine 
d'arriver à des contrariétés de jugements qui 
se multiplieront depuis que le taux du der
nier ressort a été élevé au point de ne plus 
perm ettre que très exceptionnellement l'ap
pel <funi' demande en paiement des frais de 
gésine.

Attendu qu’il est constant que le 3 juin
1932 M arguerite Laruelle a mis au monde 
un enfant naturel qu'elle a reconnu, que la 
période légale de conception se situe donc 
entre le 3 août 1931 et le 3 décembre 1931;

Attendu que attribuant cette naissance aux 
œuvres de Louis Gillot. la mère a intenté à 
celui-ci une action tendant à obtenir en nom 
personnel 2,500 francs pour frais île gésine et 
d’entretien et pour l ’enfant une pension ali
m entaire mensuelle de 300 francs par mots 
à dater de la naissance jusqu'à l'âge de six 
ans accomplis et de 500 francs par mois 
depuis 1 âge de six ans jusqu’à l’âge de 18 ans 
accomplis;

Attendu que devant la Cour saisie de l ’ap
pel du jugem ent définitif qui le 14 janvier
1937 a débouté la demanderesse de son 
action, le M inistère public a soulevé la non- 
recevabilité defectu summae de l’appel en 
tant qu 'il visait l’action m ue en nom person- 
nel par la mère à l'effet d’obtenir une somme 
de 2,500 francs pour frais de gésine;

A ttendu qu’une doctrine et une ju risp ru
dence presque générales ont admis que l'ac
tion de la mère et l'action reconnue à l’en
fant ne pouvaient être cumulées pour fixer 
le ressort parce qu'elles sont de nature dis
tincte, la demande de la mère étant une action 
indem nitaire en réparation du préjudice 
causé, l’action reconnue à l’enfant étant une 
action alim entaire non déclarative de filia
tion mais fondée tout de même sur la filia
tion puisque la coopération présumée de p lu 
sieurs à cette filiation suffit pour faire rejeter 
l’action par l'exception plurium, qu’on con
cevrait difficilement, ajoutent les auteurs, 
l’unité de cause dans deux demandes qui com
pétent à des personnes différentes;

A ttendu toutefois que dans le but de con
cilier autant que possible deux intérêts op
posés celui de défendre la famille qui s'op
pose à ce que la filiation soit juridiquem ent 
décrétée et celui d’accorder à l'enfant et à 
la mère considérés comme victimes le mini
mum de droits auxquels ils peuvent préten
dre en équité, le législateur a institué des 
règles de procédure exceptionnelles et déro
gatoires au droit commun auxquelles sont 
soumises l'une et l'autre actions-conciliation 
préalable et obligatoire, délais d 'ordre public 
em portant déchéance, modes de preuve ri
goureusement limités, moyens de défense 
illimités, etc.;

A ttendu que cette procédure « sui gene- 
ris » commande le cum ul des deux actions 
pour déterm iner le ressort sous peine d 'a rri
ver à des contrariétés de jugements qui se 
m ultiplieront depuis que le taux du dernier 
ressort a été élevé au point de ne plus per
m ettre que très exceptionnellement l ’appel 
d’une demande en paiement des frais de gé
sine;

A ttendu que dans ces conditions la Cour se 
trouvera devant un jugem ent qui aura défi
nitivement décidé qu’une mère a eu ou n’a 
pas eu avec telle personne des relations char
nelles qui ont donné naissance à tel enfant et 
qu’elle sera placée devant le risque de devoir 
décider, au contraire, que cet enfant n’est pas 
né ou est né des relations charnelles entre ces 
mêmes personnes;

Attendu que telles contrariétés de déci
sions de justice en une m atière ou le sar
casme est si aisé, finiraient p ar ru iner le près- 
tige de la justice et par enlever tout crédit à 
ses décisions;

Qu’ainsi D e p a g e  (t. I, n° 1200) enseigne- 
t-il que pour ce motif, qui lui paraît déter
m inant. il faut adm ettre que le9 deux de
mandes basées sur le même fait sont d’une 
nature spéciale autorisant des règles spéciales 
dérogatoires au droit commun et décider par 
conséquent que l’une et l’autre sont appe
la bles;

Attendu, dans un autre ordre d’idées, que 
dans les premières conclusions prises devant 
le tribunal, le défendeur usant de la préro
gative de l ’article 33 paragraphe 2 de la loi 
du 25 mars 1876 et constatant que la deman
deresse réclam ait une somme qui était loin 
d’excéder le taux du dernier ressort fixé à 
cette époque à 5,000 francs, a demandé acte 
de ce qu’il évaluait le litige à plus de 10,000 
francs pour chaque chef de la demande à 
l’égard de chacune des parties, en chacune 
des qualités qu’elle agit pour fixer la com
pétence et le ressort;

A ttendu que si en opposition avec son 
arrêt de la Cour d’appel de Liège, rendu le
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15 mars 1883, sur avis contraire du M inistère 
public, cette évaluation fixait le ressort, la 
controverse rappelée ci-avant perdrait en l’es- 
pèee toute pertinence;

A ttendu que l’esprit de l’article 33, qui est 
de ne pas laisser à une seule partie le soin 
de lim iter les degrés de jurid iction , plaide 
en faveur de la légitim ité de l’évaluation 
faite par le défendeur;

A ttendu qu’il suit de ces diverses considé
rations que l’appel est recevable tant sur 
l’action indem nitaire que sur l’action ali
m entaire;

Au fo iu l :
Attendu (jue déjà l’arrêt interlocutoire du

27 février 1936 a rejeté le moyen tiré de ce 
que la chose jugée s’opposerait à ce qu’il 
soit actuellement décidé que certains faits 
relevés par les enquêtes sont établis alors 
que la demanderesse et le défendeur pour
suivis devant le tribunal correctionnel pour 
le délit d'outrages aux mœurs que ces faits 
auraient constitué, ont été acquittés tic ce 
chef, que l’acquittem ent ne prouve pas que 
les relations sexuelles n’ont pas existé mais 
seulement qu’elles n’ont pas eu la publicité 
nécessaire pour constituer le délit d’outrage 
aux mœurs;

A ttendu que la loi accorde au défendeur 
les moyens de preuve les plus larges; qu'il 
convient avant tout île souligner l'indigence 
totale de l'enquête contraire et de constater 
que, contrairem ent au motif invoqué par le 
prem ier juge, et qui se trouve à la base de 
sa décision, la demanderesse n’a pas dans 
l'interrogatoire sur faits et articles reconnu 
qu’elle n 'aurait eu avec Gillot d 'autres rela
tions sexuelles que celles qui ont fait l’objet 
des poursuites correctionnelles; qu'elle a, au 
contraire, affirm é que les relations charnelles 
avaient commencé en 1929 et avaient con
tinué pendant la période légale de concep
tion; qu'on ne peut non plus tirer argument 
de ce que Gillot n’était pas reçu à la maison 
Laruelle, le père ayant estimé que sa fille, 
âgée de moins de dix-huit ans, était trop 
jeune pour être courtisée;

Attendu que de tous les éléments de la 
cause il appert surabondam ment que Mar
guerite Laruelle n’a jam ais eu de relations 
de quelque genre que ce soit avec un autre 
jeune homme que G illot; que celui-ci l'a 
courtisée pendant de nombreuses années; 
qu'elle était d’une conduite irréprochable;

Attendu que l’unanim ité des témoins de 
l’enquête directe atteste que de fin 1928 à 
fin 1931, le public considérait les deux jeunes 
gens comme des fiancés;

Que les deuxième, troisième, cinquième et 
sixième témoins précisent qu'ils se rendaient 
ensemble aux fêtes et bals, étaient toujours 
ensemble, dansaient exclusivement entre eux 
jusqu’à des heures avancées de la nuit; qu’on 
n’a jam ais vu un autre jeune homme danser 
avec M arguerite Laruelle, qui était recon
duite chez elle p a r son fiancé;

Attendu que le caractère charnel des rela
tions entre parties non susceptibles de dé
m onstration directe résulte en l’espèce et 
dans les lim ites hum ainem ent possibles des 
éléments suivants :

L’intim ité entre les fiancés a continué alors 
que la grossesse était apparente i deuxième 
témoin de l'enquête directe) ; à cette époque 
Gillot à fait, à Huy, ou Laruelle était ser
vante, une démarche à la suite de laquelle 
l'appelante a confié à sa collègue qu’elle était 
enceinte des œuvres de l’intim é: le 14 sep
tem bre 1931, à la fête de Ville-en-Hesbaye, 
les fiancés qui ne s’étaient pas quittés de la 
nuit sont rentrés, à 3 heures du m atin, en 
compagnie des témoins deux et cinq, dont ils 
se sont écartés pendant dix minutes ou plus 
dans des circonstances qui ne laissent pas de 
doutes sur les mobiles de cet éloignement 
dans la nuit;

A ttendu que ces éléments spéciaux joints 
à l’assiduité exclusive et prolongée de Gillot 
donnent la certitude m orale de la nature spé
ciale des relations habituelles et notoires qui 
ont abouti à la naissance de l’enfant le 3 juin 
1932;

Qu'ainsi l’action est fondée en son double 
objet;

Attendu qu’il y a lieu, tenant compte de 
la condition sociale des intéressés, de la con
tribution réciproque de chacun aux consé
quences de la naissance, de fixer au chiffre 
déterm iné dans le dispositif ci-après les som
mes dues par Gillot pour indemnité et ali
ments;

Par ces motifs :
La Cour,

R ejetant comme non fondées toutes con
clusions autres ou plus amples; ouï M. Pot- 
vin, substitut du procureur général, en son 
avis donné en langue française, dit l’appel 
recevable en son entier, et réform ant la dé
cision entreprise, dit l’action fondée; con
damne en conséquence Gillot Louis à payer 
à M arguerite Laruelle en nom personnel et 
en qualité tle mère et tutrice légale de son 
enfant naturel reconnu ; 1" la somme de
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1,000 francs pour frai» de gésine et d’entre
tien; 2° une peniion alim entaire de 100 francs 
par mois depuis la naissance jusqu’à l’âge de 
dix-huit ans accomplis. Condamne Gillot aux 
intérêts judiciaires de ces sommes et à tous 
les dépens d'instance et d’appel.

OBSERVATIONS. ---  C ’e&t ln p re m iè re  fo is
que la Cour de L iège etatue dans ce Bens. —  V oyez  
les références citées dans C a m b i e r , R e cu e il général 
<le la  ju risp ru d en ce  b elge , 1926-1935, v lB F oies de  
reco u rs; A p p e l (nuit, c iv .) ;  E va lu a tion ; P lu ra lité  de  
dem an des  (p . 1009).

Liège (4e ch.), 17 mars 1938.
Prés. : M. Fr. le Roux. Min. publ. : M. Jean 

Constant. Plaid. : Mtf Mons.
(M. P. c. Fontaine.)

D R O IT  PENAL. —  I. FAUX ET USAGE 
DE FAUX. —  Elém ents constitu tifs. —  
HUISSIER. —  Exploit. —  A ntidate. —  
A ltération de la vérité . —  In ten tion  
fraudu leuse . —  D ésir d ’éch ap p er aux 
poursu ites d iscip linaires. —  II. FAUX 
DANS UN ACTE AUTHENTIQUE. —  
P ré ju d ice  possible. —  A ttein te à la foi 
publique.
I. Commet un faux r  huissier qui antidate 

un exploit en vue de se soustraire à des pour
suites disciplinaires. Pareil acte présente tous 
les éléments constitutifs du  faux ; altération 
de la vérité, intention frauduleuse et possi
bilité d u n  préjudice.

II. Lorsqu’un faux est commis dans un acte 
authentique, le préjudice résulte de l'atteinte 
portée à la foi publique.

Attendu que le prévenu, huissier à Floren- 
ville. reconnaît que ce n'est que les 8 et 9 
avril 1937 et non le 24 mars comme le por
tent les exploits qu’il a, à la requête de M. le 
Procureur général, notifié respectivement 
aux sieurs Dupont, Joseph, docteur en méde
cine, et Scholer, Auguste, cultivateur à Flo- 
renville, les citations à com paraître le 21 avril 
suivant, comme prévenus de contraventions 
à la police du roulage devant la chambre 
des appels correctionnels de cette Cour;

Attendu que l’intention frauduleuse qui a 
poussé le prévenu à altérer ainsi la substance 
ou tout au moins les circonstances d’actes qu’il 
avait pour mission d’authentifier résulte à 
suffisance du fait rapporté le 31 mai 1937 à 
Monsieur le Juge d’instruction par Scholer 
qu’en lui remettant la citation falsifiée, il 
lui a fait rem arquer que l’exploit était daté 
du 24 mars 1937 et était donc de quelques 
jours en retard, ajoutant « qu’il ne devait 
pas en parler, parce que cela pourrait entraî
ner pour lui des sanctions disciplinaires »;

Attendu toutefois que le prévenu soutient 
et que le Tribunal a admis que ses agissements 
n’ont causé aucun préjudice et n’étaient pas 
susceptibles d’en causer et qu’ils ne tombent 
pas, en conséquence, sous le coup de la loi;

Attendu qu'il est plus conforme à l’inté
rêt public bien entendu d ’adm ettre avec le 
Ministère public que l’auteur d’un faux com
mis comme en l ’espèce dans un acte authen
tique est punissable du moment que l’alté
ration incrim inée porte atteinte à la foi pu
blique;

Attendu que dans un arrêt en date du
24 mars 1930 {Pas., 173) la Cour de cassa
tion, confirmant un arrêt de la Cour de Bru
xelles, rendu dans une espèce identique, a 
adopté cette opinion en décidant qu’en ce 
qui concerne la responsabilité du préjudice, 
la décision entreprise était motivée au vœu 
de la loi « par la constatation que les faux 
étaient susceptibles de causer préjudice, 
puisque la date faussement indiquée faisait 
foi tant pour que contre ceux a qui les écrits 
incriminés étaient opposables»;

Attendu que dana l’espèce et en fait même, 
il n ’est nullement difficile d’envisager les 
circonstances multiples dans lesquelles l’alté
ration des actes en question aurait permis 
soit aux cités, soit à des tiers, soit à l ’huissier 
lui-même de desservir la vérité et les intérêts 
généraux de la justice au détrim ent de p ré
tentions légitimes et respectables;

Attendu, de plus, qu’il est à peine besoin 
de souligner avec le prem ier juge la gravité 
du fait pour un officier ministériel d ’altérer 
sciemment les actes auxquels il a pour mission 
de conférer précisément une valeur probante 
à peu près absolue et du danger au point de 
vue social qu’il y aurait à tolérer de sembla
bles agissements;

Attendu que les préventions d’usage de faux 
sont établies au même titre que celles de faux;

Attendu toutefois que les diverses préven
tions reprises à charge de Fontaine résultent 
d’une seule et même intention délictueuse 
et qu 'il convient de ne les sanctionner que 
par l ’application d’une seule peine;

Attendu qu’il existe en faveur du prévenu 
des circonstances atténuantes déjà admises 
par la Chambre du conseil et résultant no
tamment des faits de la cause et des bons 
antécédents du prévenu;
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Par ces motifs ;

La Cour,
Rejetant toutes conclusions autres plus am

ples ou contraires réform ant le jugem ent dont 
appel et statuant à l’unanim ité vu les arti
cles 193, 195, 197, 213, 214, 40, 65, 79 du Code 
pénal; 80 modifié par la loi du 14 mai 1937;
1 et 2 de la loi du 27 décembre 1928; 194, 
211 du Code d’instruction crim inelle; et des 
articles 1, 10, 11, 12. 14, 24, 31, 32, 34 à 37 
de la loi du 15 ju in  1935 6ur l’emploi des lan
gues en matière judiciaire indiqués à l’au
dience par Monsieur le Président, déclare le 
prévenu coupable d’avoir à Florenville les 
8 et 9 avril 1937 étant officier public dans 
l’exercice de ses fonctions avec intention frau
duleuse ou à dessein de nuire, commis deux 
faux en écritures authentiques pour avoir dé
naturé la substance ou les circonstances d’ac
tes de son ministère en constatant comme vrais 
des faits qui ne l ’étaient pas et, dans une 
intention frauduleuse ou à dessein de nuire, 
fait usage des dits faux exploits ainsi falsifiés, 
les sachant tels, le condamne en conséquence 
à six mois d’em prisonnem ent et 26 francs 
d’amende augmentée de 60 décimes soit 
182 francs ou 8 jours d’emprisonnement en 
cas de non-paiement dans le délai déterminé 
par la loi;

Le condamne aux frais tant de première 
instance que d’appel envers l ’E tat liquidés 
en totalité à la somme de 57 fr. 04;

Et en application de l’article 463 du Code 
d’instruction crim inelle dit que les exploits 
faussés seront réformés quant aux dates y in
diquées faussement et qu’il sera dressé procès- 
verbal du tout.

OBSERV A riONS. —  Cette décision  fait l’ob 
jet d’un pourvoi en  cassation.

Outre l ’arrêt de la Cour de cassation du 24 mars 
1930, on peut con su lter : R é p . P r. D r. B ,  v° Faux, 
n° 47 et le s  autorités c itée s;  — D on n ed ieu  de Vabres : 
Cours d e  D ro it p én a l sp éc ia l. —  Paris, 1936-1937, 
p .  138.

Il est de jurisprudence constante q u e le  faux est 
punissable lorsqu’il y a sim ple p o ss ib ilité  d’un pré
jud ice m atériel ou m oral. —  Pand . B. v ” Usage d e  
faux, n03 71 e l  s.; —  C a ss, 19 m ai 1936 : P a s , I , 262;
— Corr. L iège, 18 nov. 1933 : R ev . D r. Pén-, 1934, 
p. 580 et la note; —  Corr. L iège, 29 mars 1935 : R e v . 
D r. Pén ., 1935, p. 564; B. J ,  1937, 120.

Civ. Brux. (9e ch.), 16 avril 1938.
Siég. : M. V u l l e r s . Min. publ. : M. L e p a g e . 

(F . c. V.)
D RO IT C IVIL  E T  IN TE R N A TIO N A L P R I

VE . —  MARIAGE. —  M ariage à  l ’é tra n 
ger. —  Absence des publications p réa 
lables. —  C landestin ité . —  In ten tion  
fraudu leuse . —  N ullité absolue.
La modification de form e apportée à l'ar

ticle 170 du Code civil par les lois des 22 mai 
1882 et 12 ju illet 1931 n'emporte pas que le 
mariage contracté à Vétranger soit affranchi 
des publications préalables et que leur omis
sion ne puisse désormais être considérée 
comme un élément de clandestinité.

Rien ne s’oppose à ce que la nullité du 
chef de clandestinité, fondée sur un texte de 
droit interne, ne sanctionne le mariage con
tracté à l ’étranger s'il est démontré qu’en 
recourant aux formes d u n e  législation étran
gère, de futurs conjoints ont eu l’intention  
frauduleuse de s’affranchir des formalités de 
leur loi nationale et ont pu, à la faveur de 
ce recours, contracter un mariage, dans des 
conditions de publicité purem ent illusoires.

La règle qui répute valables les mariages 
célébrés à r  étranger suivant les formes de 
la lex loci n’a pas de valeur absolue, en ce 
sens que le seul respect des formes ne su ffit  
j>as à leur validité. Son bénéfice doit être 
refusé aux parties qui ont artificiellement 
créé des conditions dans le dessein fraudu
leux déviter des formalités gênantes dont 
Finobservation eût pu entraîner la nullité de 
leur acte au regard de la loi qui, sans cet arti
fice, eût normalement dû le régir.

Attendu que l ’action tend à déclarer nul, 
comme entâché de clandestinité, le mariage 
contracté à Londres par les défendeurs, de 
nationalité belge, au Registrar Office dans le 
district de Kensington, le 24 ju illet 1936;

I. A ttendu qu’en droit interne la publicité 
du mariage est assurée par un ensemble de 
formalités parm i lesquelles figurent les pu
blications prévues par la loi du 26 décembre 
1891, modifiée par celle du 7 janvier 1908; 
que le législateur n ’a pas défini le vice de 
clandestinité et n 'en a point déterminé inva
riablement les éléments; qu’il appartient aux 
tribunaux de rechercher si, à raison de 
l’inobservation de l'une ou de plusieurs for
malités qui accompagnent sa célébration, le 
mariage a reçu une publicité suffisante; que, 
démontrée, la clandestinité engendre une nul
lité absolue et d’ordre public;

II. Attendu que, suivant les règles du droit 
international privé belge, est considéré com
me valable, quant à la forme, le mariage 
entre citoyens belges célébré en pays étran
ger et dans les formes usitées dans le dit pays; 
que ce mariage est valable en Belgique, quant 
au fond, si les parties contractantes ont satis-
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fait aux condition» prescrites à peine de nul
lité par leur statut personnel (art. 170 C. Civ., 
modifié par les lois des 22 mai 1882 et 12 juil.
1931, art. 170fer C. Civ.) ;

Attendu qne l’ancien article 170 du Code 
civil subordonnait la validité, quant à la 
l’orme, du mariage célébré à l’étranger à la 
condition qu’il ait été précédé des publica
tions légales; que sous l ’em pire de cette dis
position expresse, le défaut de publication 
était interprété non comme entachant à lui 
seul le mariage de clandestinité mais comme 
pouvant êlre un élément constitutif de ce 
vice;

Attendu que la modification de forme ap. 
portée à l’article 170 du Code civil par les 
lois des 22 mai 1882 et 12 juillet 1931 n'em
porte pas que le mariage contracté à l’étran
ger soit affranchi des publications préalables 
et que leur omission ne puisse désormais être 
considérée comme un élément de clandesti
n ité;

Attendu qu’il résulte, en effet, des travaux 
préparatoires des législations prérappelées 
qu'elles n'ont fait que reproduire l'ancien 
article 170 du Code civil, celle «lu 22 mai 1882 
perm ettant, en outre, aux agents des services 
extérieurs qui en ont obtenu l ’autorisation 
de m arier un Belge à une étrangère {Pas., 
p. 250, exposé des motifs et rapport Thonis- 
sen), celle du 12 ju ille t 1931 lim itant aux 
seuls agents investis de la plénitude des fonc
tions d’officier de l'état civil le pouvoir de 
célébrer le mariage que la loi de 1882 con
férait à tous les agents diplomatiques (Pas., 
p . 208) ;

Attendu que cette interprétation du défaut 
de publications en ce qui concerne les m a
riages contractés à l'étranger est corroborée 
par les travaux préparatoires de la loi du
27 ju in  1904 approuvant la Convention con
clue à La Haye pour régler les conflits de 
lois en matière de mariage et actuellement 
dénoncée; que cette convention portait que 
les dispositions de la loi nationale en matière 
de publications devaient être respectées (art. 
5, al. 3 ) ; que l'exposé des motifs de la pré
dite loi d’approbation précise qu’il appar
tient au juge d’apprécier selon les circonstan
ces de chaque espèce si l’infraction à la règle 
de publicité du mariage offre un caractère 
assez grave pour entraîner la nullité {Pas., 
p. 153);

Attendu, d’ailleurs, que rien ne s’oppose à 
ce que la nullité du chef de clandestinité 
fondée sur un texte de droit interne ne sanc
tionne le mariage contracté à l ’étranger s’il 
est dém ontré qu’en recourant aux formes 
d'une législation étrangère, de futurs con
joints ont eu l’intention frauduleuse de s'af
franchir des formalités de leur loi nationale 
et ont pu, à la faveur de ce recours, contrac
ter un mariage dans des conditions de publi
cité purem ent illusoires;

Attendu qu’il en est d 'autant plus ainsi lors 
que cette intention trouve sa confirmation 
dans le maintien par les parties, après la célé
bration du mariage, d 'une ignorance générale 
au sujet de leur union;

Attendu que la règle de rattachem ent qui 
répute valables les mariages célébrés à l ’étran
ger suivant les formes de la lex loci n’a pas 
de valeur absolue en ce sens que le seul res
pect des formes ne suffit pas à leur validité; 
quelle  fut établie pour produire, dans des 
conditions déterminées et en considération de 
besoins légitimes, une solution juste et utile; 
que son bénéfice doit êlre refusé aux par
ties qui ont artificiellem ent créé des condi
tions dans le dessein frauduleux d’éviter des 
formalités gênantes dont l'inobservation eût 
pu entraîner la nullité de leur acte au regard 
de la loi qui, sans cet artifice, eût normale
ment dû le régir;

Attendu que la fraude à la loi nationale 
des parties contractantes, en l’espèce la lex 
fori, apparaît comme une exception à la règle 
de rattachem ent prévue par cette législation; 
que, pour sanctionner la fraude, le juge ne 
tient pas compte de la situation artificielle
ment créée par ces parties qui seront ram e
nées dans celle d’où elles ont vainement tenté 
de sortir;

Attendu qu’incorporée dans le système 
jurisprudentiel de la clandestinité, la fraude 
à la loi n 'apparaît plus avec sa sanction spé
cifique; qu’elle ne constitue qu’un élément 
d’appréciation des circonstances qui accom
pagnèrent la célébration du mariage et per
mettent de conclure à sa nullité du chef de 
clandestinité;

Attendu que, parmi ces circonstances, il 
échet de relever le défaut de notification 
d’acte respectueux requis des défendeurs;

Attendu que le défaut de notification d’acte 
respectueux doit être apprécié non seulement 
en tant qu’il est révélateur du souci des par
ties contractantes de se soustraire à cette exi
gence particulière de leur loi nationale mais 
encore en tant qu’il a contribué à la célébra
tion clandestine du m ariage; que, bien que 
distincte dans l’esprit du législateur, du dé
faut de publicité et de la clandestinité qu’il
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engendre, l ’absence d’acle respectueux se ra t
tache directement à ce vice par ses effets et 
l ’intention qu’elle révèle;

III. A ttendu que, les formalités de la loi 
anglaise ayant été observées la validité du 
mariage des défendeurs au regard de cette 
législation n’est pas contestée;

Attendu qu’il n’est pas allégué que les 
défendeurs n ’aient pas satisfait aux règles 
prescrites à peine de nullité par leur statut 
personnel; que leur mariage est valable en 
Belgique quant au fond;

IV. Attendu qu’aucune publication ne fut 
faite; que le défendeur cacha aux deman
deurs ses fiançailles, son projet de mariage 
et le but de son voyage à Londres pour lequel 
il avait cependant sollicité leur autorisation; 
que les défendeurs séjournèrent à l’Onslow 
Court Hôtel pendant le temps requis pour la 
célébration de leur mariage sans manifester 
l’intention de prendre à Londres ni domicile 
ni résidence;

Attendu que les défendeurs se soumirent 
aux formes de la législation anglaise dans le 
but évident de se soustraire à l’opposition 
certaine des demandeurs que les publications 
légales et la notification de l ’acte respec
tueux eussent provoquée;

Attendu que celte intention ressort à l ’évi
dence du système développé par les défen
deurs en termes de plaidoiries; qu’en effet, 
conscients de l’opposition qu’eût engendrée 
le projet de leu r union, les défendeurs ont, 
de leur aveu, dans le choix d’une des bran
ches de l ’alternative qui s’offrait à eux, pré
féré le mariage à l’étranger sans aucune pu
blicité à la certitude du débat prévu par leur 
loi nationale sur l'opposition des deman
deurs;

Attendu que le but louable d 'éviter la ru p 
ture immédiate que ce débat eût inévitable
ment entraînée, souligne encore leur volonté 
calculée de se dérober aux publications qui 
eussent dû précéder leur mariage s’il avait 
été norm alement célébré en Belgique et dont 
leur union en Angleterre n’était pas affran
chie;

Attendu que le défendeur a délibérément 
et dans la pensée audacieuse que cette mé
thode brise des résistances, même d’ordre 
familial, placé les demandeurs devant le fait 
accompli; que cette attitude irrespectueuse 
et blessante ne peut trouver sa justification 
dans le prétendu manque de compréhension 
du dem andeur et est contraire à l’économie 
de la loi nationale du défendeur qui, dans le 
but d 'éviter l’annulation des mariages, mul
tiplie les mesures pour en prévenir ou en 
retarder la réalisation;

Attendu que, par l’absence de publicité et 
d’acte respectueux, les défendeurs ont substi
tué leur appréciation personnelle et radicale 
des mérites de l'opposition des demandeurs 
à l ’autorité du juge appelé à statuer sur ce 
conflit; qu’il n 'appartient pas au tribunal de 
rechercher en l’état de la cause si les motifs 
de l’opposition eussent emporté le refus de 
l'autorisation au mariage; qu’il suffit d'en 
m arquer la pertinence;

Attendu que les défendeurs ont artificiel- 
ment créé une situation pour laquelle leur loi 
nationale fait appel à la règle de conflit locus 
régit actum ; que le recours aux formes de 
la législation anglaise accuse l’intention des 
défendeurs de réaliser la clandestinité de 
leur union;

V. Attendu que les circonstances qui sui
virent la célébration du mariage démontrent 
l’intention des défendeurs de m aintenir une 
ignorance générale au sujet de leur union;

Attendu que les demandeurs prétendent 
n ’avoir eu connaissance du mariage attaqué 
qu’après la transcription de l’acte de mariage 
aux registres de la commune d’Ixelles en 
novembre 1937 ;

Attendu qu’à son retour de Londres le dé
fendeur fit part à la demanderesse de son 
projet d’union sans citer le nom de la jeune 
fille qu’il entendait épouser; que pendant 
l'année qui suivit la célébration du mariage 
il continua de vivre en célibataire chez les 
demandeurs et conserva son domicile à Gans- 
horen comme la défenderesse gardait le sien 
chez sa m ère; qu’il se fit inscrire comme céli
bataire au régiment des Guides auprès du
quel il remplissait ses obligations militaires;

Attendu que le mariage fut ainsi tenu 
secret pendant plus d ’un an; que les défen
deurs ne cohabitèrent qu’après la transcrip
tion de l’acte de mariage;

Attendu que pour justifier l ’absence de 
toute vie commune les défendeurs soutien
nent que leur mariage civil ne représentait 
pour eux que la consécration de leurs fian
çailles ;

Attendu que les défendeurs ne sont pas 
fondés à arguer de leur compréhension toute 
personnelle des institutions de leur droit 
national pour priver le mariage des obliga
tions qu'il com porte; que la cohabitation en 
est la conséquence normale et nécessaire; 
que l’absence de vie commune ne peut s’ex
pliquer que par l'attitude prise par les dé-
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i'cndeurs île dissimuler leur mariage pour 
aitenuer par le temps, les résistances que 
l'aveu de leur union eût inévitablement en
gendrée»;

Attendu «ju il résulte de ces considérations 
que les défendeurs en se rendant en Angle
terre pour faire célébrer leur mariage n’ont 
pas eu recours aux formes en vigueur en ce 
pays dans les conditions de bonne foi et de 
sincérité requises; que ce recours manifeste ; 
leur intention de se soustraire à toute publi
cité de leur union qui, après sa célébration, 
fut m aintenue secrète pendant plus d’une 
année; que ce mariage doit être considéré 
comme clandestin et déclaré nul, de nullité 
absolue;

Par ces nw tifs :
Le T ribumal,

Statuant contradictoirement ;
Vu les articles 4, paragraphe premier, 6, 

paragraphe prem ier, 30, 33, 34, 35, 37 41, 42, 
64 de la loi du 15 ju in  1935 sur l’emploi des 
langues en m atière judiciaire;

Ouï M. Lepage en son avis conforme donné 
en audience publique;

Rejetant toutes autres conclurions plus am 
ples ou contraires;

Dit pour droit que le mariage contracté 
par les défendeurs à Londres, au Registrcw 
Office, dans le district de Kensington, le
24 juillet 1936 est nul et ne produira aucun 
effet;

Déclare de nul effet la transcription de 
l'acte de mariage sur les registres de la com
mune d'Ixelles de l'année 1936, n° 315;

Ordonne que le présent jugement sera 
transcrit sur les registres courants de l’état 
civil de la commune d’Ixelles par l’officier 
de l’état civil, aussitôt que le jugement lui 
aura été remis ou signifié et que mention en 
sera faite en marge de l’acte rectifié;

Ordonne que pareilles transcription et 
mention seront faites sur les doubles des dits 
registres déposés au greffe du T ribunal de 
première instance de Bruxelles, et qu’il en 
sera fait mention aux tables décennales, an
nuelles et alphabétiques;

Fait défense de délivrer aucun extrait ou 
expédition du dit acte de mariage sans la rec
tification ordonnée;

Condamne les défendeurs aux dépens liqui
dés jusqu'ores à 757 francs pour les deman
deurs et 550 francs pour les défendeurs;

Donne acte aux dem andeurs de ce qu’ils 
évaluent l’action à la somme de 16,000 francs 
pour satisfaire aux lois sur la compétence et
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le ressort seulement, en chacun de ses chefs 
et en ce qui concerne chacune des parties en 
cause.

Au Mexique
le s  m a lc d io s  n e  so n t  p a s  m oins  
fr é q u e n te s  q u e  p a r to u t  a illeu rs . 
M a is  là  a u s s i  o n  a  c o n f i a n c e  
d a n s  le  m é d ic a m e n t  m o d e r n e  
d o n t l’e f f ic a c ité  e s t  in é g a lé e :  le s  
C O M P R I M E S  d ’ A S P I R l N E

En B e lg iq u e  é g a le m e n t ,  d e p u is  
4 0  a n s  déjà, l e s  c o m p r i m é s  
d 'A sp ir in e , g r â c e  à leu r  p u r e té ,  
e f f ic a c it é  e t  in n o c u ité  a b s o lu e s  
so n t  reco n n u s c o m m e  le  m é d i
c a m e n t  inégalé co n tr e  le s  m aux  
d e  tê te  e t  d e  d e n ts , r e fr o id is s e 
m en ts , r h u m a t is m e s  e t  g r ip p e .

A s p i r i n e
l e  p r o d u i t  d e  c o n f i a n c e !

DECISIONJIQNALEE
Comm. Brux. (Ile  ch.), 23 avril 1938.
P ré s . : M . C am p a in . R é f . : M . lIiiN nititK X . 

Plaid. : MM'*" J .  v a n  D am m e, V. R e n a u u > , 
P. REYNTJENS, OELI.A FAILLE l/lllJYSSE.

(C . c .  r . et n.)
D RO IT COM M ERCIAL E T  DE PROCE

DURE. —  L  COMPROMIS ARBITRAL.
—  P o rtée . —  INTERPRETATIO N DES 
CLAUSES. —  In ten tion  «le» parties. —  
R echerche. —  Incom pétence du  tribunal 
de com m erce. —  II. INTERVENTION 
AGRESSIVE. —  Recevabilité. —  Con
d itions.
I. Lorsque, d u n e  port, aux ternies de l’ac

cord avenu entre parties, il a été convenu 
qu « en cas de contestation sur l’interpréta> 
tion des clauses du contrat il sera fait appel 
à un collège arbitres nommés par le bâton
nier de VOrdre des Avocats à la requête de lu 
partie la plus diligente. Ces arbitres statue
ront selon les règles du droit mais comme 
amiables comjtositeurs, afin d ’éviter toute 
action en justice » et que, d’autre part, il suit 
des éléments de la cause qu’il est impossible 
de dégager les fautes contractuelles récipro
ques des parties et de se prononcer sur le 
fondem ent d 'une denutnde en résiliation de 
la convention sans rechercher comment les 
contractants ont entendu régler certains points 
litigieux, la connaissance du litige échapjie 
aux juridictions ordinaires, la recherche de 
üintention des parties constituant l’interpré- j 
talion des clauses de la convention qui les lie. \

II. L'intervention agressive étant une ac- | 
tion nouvelle, doit, pour être recevable, réunir 
toutes les conditions de recevabilité auxquelles 
serait soumise cette action si elle se produi
sait séparément.

Ordre des Avocats 
de Dinant

Sentence du  Conseil de  Discipline 
du B arreau de D inant 

en d ate  du l w juin 1938.
DROIT PROFESSIONNEL DES AVOCATS. — 

A G E N C E  D ’A F F A IR E S . —  A c c id e n t . —  F orfa it  
in te rd ic tio n .

Prés. : E. Le Boulengé, bâtonnier; Membres : 
A. Herbay, E. Coulonvaux, A. Charloteaux; 
Secrétaire : J. Chot.
Attendu que de nombreuses sentences des 

conseils de discipline de barreaux belges ont 
réglementé l’intervention des avocats dans les 
affaires d’accident auxquelles sont intéressées 
certaines sociétés dont l’industrie  consiste à 
rechercher jusque dans les cliniques les vic
times des accidents et à tra ite r avec elles pour 
le recouvrem ent des indem nités qui peuvent 
leur revenir;

Attendu que cette réglementation s’imposait 
parce que :

1° ces entreprises de procès ne sont en réa
lité que des agences d’affaires qui imposent à 
leurs affiliés la délivrance de procuration les 
subrogeant dans tous leurs droits ainsi que 
des délégations et des cessions à leur profit;

2° l’objet de ces sociétés n’est pas de courir 
le risque dont la notion fait la base de la loi 
du II juin 1874, mais uniquement le risque du 
sort du procès lui-même, au surplus le contrat 
liant les parties n’intervient que postérieure
ment à l’accident;

Attendu que dans ces conditions, il est de la 
dignité de l'avocat de refuser toute collabora
tion à ces organism es;

Le Conseil,
Considérant pour les motifs ci-dessus qu’il 

est de l’honneur du barreau d ’interdire à ses 
membres d’apporter leur collaboration aux 
agences d ’affaires en général et en particulier 
aux sociétés de procès dans lesquelles il faut 
englober la quasi totalité des agences de recou-
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vrement et les sociétés p laidant pour les vic
times d’accidents, à pourcentage fixe;

Considérant que dans la pratique des affaires 
l’avocat dont le client se serait affilié à l’o r
ganisme dont s’agit, ne peut ignorer involon
tairem ent cette affiliation ;

Considérant que môme dans le cas où la vic
time de l’accident n’im poserait pas le respect 
du contrat à l’avocat, celui-ci doit lui refuser sa 
collaboration à peine de contribuer à défendre 
les intérêts de 1 agence d ’affaire à laquelle son 
client a non seulement cédé une part de ses 
indem nités éventuelles mais qu’il a subrogée 
dans ses droits;

Que seule la dénonciation officielle par le 
client à la société du contrat intervenu pourra 
délier l’avocat de la défense lui faite;

Décide à l'unanimité,
1° Il est in terdit aux membres de l’Ordre 

sous peine d’une rigoureuse application  des 
peines du décret : «) de p laider pour une 
agence d’affaire soit à caractère  de recouvre
ment contentieux soit à caractère  de défense en 
m atière de sinistre à pourcentage fixe;

b) de se charger d ’un dossier qui leur serait 
confié directem ent ou indirectem ent p ar une 
de ces sociétés ou p a r un particu lier qui aurait 
souscrit un contrat avec 1 une d’elles;

2° Il est ordonné aux membres de l’O rdre 
sous peine de l’application des mêmes sanctions 
de p révenir M. le B âtonnier p ar écrit et sans 
re tard  des affaires d’accident ou autres p ré 
vues au paragraphe 1 ci-dessus dont ils auraient 
connaissance;

Les règles ci-dessus prescrites doivent être 
observées même si les prétendues polices 
d’assurance ou contrat consacrent le libre choix 
de l'avocat;

11 est rappelé également que l’avocat ne peut 
faire ou faire faire des dém arches directem ent 
ou indirectem ent auprès des p laideurs pour se 
voir charger de la défense de leurs intérêts;

Qu’en cette m atière l’envoi de condoléances 
ou de vœux de guérison ou l’offre «le services 
même gratuits aux victim es ou héritie rs  de vic
times d’accident est incom patible avec la d i
gnité de l’avocat si celui-ci ne peut exciper de 
rapports am icaux et personnels le liant avec 
les dites personnes.

Sentence du  Conseil de Discipline 
du B arreau de D inant 

en date  du  l*r juin 1938.
DROIT PROFESSIONNEL DES AVOCATS. —

C O N S U L T A T IO N S . —  G ro u p em en ts p r o fe ss io n 
n e ls . ---- P u b lic ité . ----  D ém a rch e . ----  In terd ic tio n .

Prés. : E. Le Boulengé, bâtonnier; Membres :
A. Herbay, E. Coulonvaux, A. Charloteaux;
Secrétaire : J. Chot.
Considérant l ’im portance et l’am pleur que 

prennent actuellem ent les associations profes
sionnelles et groupem ents d ’in térêts divers 
dans le domaine économ ique, social et poli
tique;

Considérant que ces associations se sont non 
seulement m ultipliées mais se sont encore con
centrées en de vastes organism es dont les a ttr i
butions se ram ifient à 1 infin i;

Considérant que la  p lupart de ces organismes 
dans le but prétendu de rendre service à leurs 
membres ont créé dans leurs adm inistrations, 
ou des bureaux de consultation jurid ique où 
siège un avocat, ou ont fait choix d ’un conseil 
dans le cabinet duquel les affiliés sont envoyés 
aux fins de consultation; que les publications 
ém anant de ces groupem ents organisent autour 
de ces consultations jurid iques directes ou ind i
rectes une publicité tapageuse destinée à a ttire r 
de nouveaux adhéren ts et allant même jusqu’à 
publier ou à recom m ander le nom de 1 avocat 
consultant;

Considérant que ces pratiques qui furent de 
tous tem ps in terd ites p a r  les règles du barreau 
semblent devoir p ren d re  à l’heure actuelle une 
extension toujours plus grande, s’étendant tant 
au domaine du contentieux civil et commercial 
qu’au domaine répressif;

Considérant que le p rinc ipe  du libre choix de 
l’avocat est la base même de toute l’organisa
tion des règles professionnelles; que dans les 
groupem ents précités, ce p rincipe essentiel est 
mis en échec; qu’il est inadm issible que par le 
truchem ent d ’un de ces organismes un avocat 
se voit concéder un monopole professionnel de 
fait dont l’im portance variera avec la puissance 
de l’organisme qui s’est assuré son concours; 
qu’infailliblem ent, des plaideurs membres de 
ces associations se verront contraints d irecte
ment ou indirectem ent de quitter le conseil de 
leur choix pour satisfa ire  au fonctionnem ent de 
l’association;

Considérant que si l’on com prend parfaite
ment que les organism es professionnels défen
dent les intérêts de leu rs membres, on ne peut 
adm ettre que dans un but corporatif des co r
porations portent gravem ent atteinte au prin-
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cipe el aux in térêts vitaux d’autres corporations 
dont les règles organiques sont sanctionnées 
par la loi et dont le barreau est de loin la plus 
inviolable;

C onsidérant qu’aucune exception ne peut 
être admise à la règle du libre choix du conseil 
sans aboutir à la rend re  inefficace qu’il s’agisse 
de syndicats ou de mutuelles politiques, ou 
neutres, patronaux ou ouvriers, des unions pro
fessionnelles agricoles et de toutes les tintons 
professionnelles en général, des groupements 
d’intérêts professionnels, com m erciaux ou fis
caux généralem ent quelconques :

Considérant qu’il ne peut être admis non 
plus que sous couleur de donner des avis ju ri
diques à une association connue telle, on abou
tisse indirectem ent à donner des consultations 
aux membres de celle-ci;

Considérant que la dignité du barreau, l’in 
dépendance professionnelle de l'avocat, l’in té
rêt supérieur de la justice, et la sécurité des 
plaideurs exigent que tout soit mis en œuvre 
pour em pêcher que p ar des moyens artificiels 
se crée dans le barreau des monopoles de fait 
annihilant le libre choix du conseil dicté par 
le talent, la science et l’honnêteté de l’avocat;

Le Conseil décide à l’unanimité :
Il est in terd it aux membres tle l’O rdre sous 

peine d’une rigoureuse application des peines 
du décret :

1“ de siéger comme avocat consultant dans 
des bureaux de consultations organisés par des 
groupem ents professionnels ou toute autre asso
ciation d’in térêts fonctionnant en Belgique;

2“ de recevoir en consultation et de plaider 
pour les membres de ces groupem ents à titre de 
conseil du groupem ent ou par l’entremise tle 
celui-ci;

3» de to lérer toute publicité de la part de ces 
organismes;

4° de to lérer que les mêmes organismes agis
sant pour leurs m em bres en m atière conten- 
tieuse se servent de leur nom; tout particuliè
rement dans des lettres com m inatoires;

5» rappelle aux membres de l'O rdre que la 
dignité du barreau leur fait défense formelle 
de faire faire des dém arches par des organis
mes ou personnes interposées auprès des plai
deurs afin de se voir charger tle la défense tle 
leurs intérêts;

Il est rappelé enfin que conform ém ent à l’ar
ticle 1er de l’arrêté  royal du 19 juillet 1935, 
les avocats inscrits au tableau tle l’Ordre ou 
sur une liste de stagiaires près une cour ou un 
tribunal qui, p laidant devant une juridiction 
ayant son siège dans un autre arrondissem ent 
peuvent s’entendre faire défense de plaider 
devant les ju rid ictions y ayant leur siège, cette 
défense pouvant être prononcée pour trois ans.

CETTE ANNEE
PASSEZ VOS VACANCES

VOS WEEK-END AU

GRAND-DUCHE
DE

LUXEMBOURG
si p ro ch e , si p itto resque  
: : et si bon m arché  : :

Visitez ses châteaux, ses admirables val
lées et ses centres de cure et d’excursion.

L e secrétaria t d e  l’U n ion  des V illes  
e t C en tres T o u ris tiq u es  

18, rue du  St-E sprit et place de Paris 
LUXEM BO URG

fournit to u tes  in d ica tio n s  u tile s  su r  le  pays. 
Sur d em an d e, il vo u s sera  a d ressé  g ra tu i
tem en t p r o sp e c tu s , itin ér a ir es et le  gu ide  
d es h ôte ls et re s ta u ra n ts  v o u s  p erm ettan t  

de ch o isir  se lo n  vos m o y en s.

LES LIVRES DE DROIT
L e S e c r e t  p r o fe ss io n n e l d evan t la Loi, par L am bert 

S C H A U S , a v o ca t du barreau  de L u xem b o u rg . —  
Im prim erie S t-P a u l-L u x em b o u rg .
L es p rob lèm es q u e la q u estio n  du se cre t  p r o fe s 

sio n n el so u lèv e n t so n t d é lica ts  tant en  m atière  d ’e n 
q u ête s  c iv iles , qu 'au  p o in t de vu e p én a l. P eu  de 
m o n o g r a p h ies  on t é té  co n sa c r é e s  à ce  su jet. D ans  
la p la q u e tte  q u e  M* S ch a u s v ien t de p u b lier , il 
e x p o se  a v e c  c la rté  et m éth od e les a sp ec ts  lé g a u x  
du d evo ir  et du d roit que le se cre t  p ro fess io n n e l  
c o n st itu e  p ou r le s  p erso n n es  qui en  so n t d é p o s ita i
res.

L ’in térêt de c e tte  sy n th è se  est accru  du fa it q u e  
les te x te s  et les o r ien ta tio n s  d o ctr in a le s et ju r is-  
p ru d en tie lle s  du d ro it lu x em b o u rg e o is  p résen ten t  
cî< gran d es s im ilitu d es a v e c  le  droit b e lg e . L 'a u 
teur d o n n e  de p r é c ie u se s  r é féren ces;  il n o te  o p p o r 
tu n ém en t les a n a lo g ie s  et les d iv e r g e n c e s  qui e x is 
ten t dans ce  d o m a in e  a v e c  le droit fran ça is.

Les droits d 'enregistrem ent 
sur les actes de partage.

M. M au rice D o n n a y , p rem ier  réd acteu r à l'A d 
m in istra tion  cen tra le  de l'E n reg istrem en t e t  des 
D o m a in es (q u i n'a de co m m u n , p e n so n s -n o u s , a v e c  
l 'au teu r d 'A m a n ts q u e  le g oû t de la c o m p le x ité  du

s u je t ) ,  v ien t de fa ire  un lab orieu x  et u tile v o y a g e . 
11 n o u s o ffre  le  résu ltat d e  c e lu i-c i dans une m o 
deste  m o n o g r a p h ie  p u b liée  par le s  so in s des E d i
tio n s du R ecu eil g én éra l de l'E n reg istrem en t.

« L es D ro its d ’E n reg istrem en t sur le* A ctes  de  
P a rta g e  », tel e st le  terra in  e x p lo r é  par l'au teur. 
La rég ion  m érita it la b elle  carte q u 'en  a d ressée  
M. D o n n a y . D éso rm a is la tra v ersée  en  sera a isé e  
et les r ech er ch es  p ré lim in a ires sero n t en grande  
p artie  év itées  à c e u x  qu i, par in c lin a tio n  ou n é c e s 
sité , en  fra n ch iro n t les fro n tières. A  co te  du c o n 
stan t rappel d es p r in c ip es  M. D on n a y  en  effe t, c o n 
d en se  les so lu tio n s  a p p o rté es  par p lus de trente  
an s de ju r isp ru d en ce  ad m in istra tiv e  et jud ic ia ire .

La loi du 15 m ai 1 9 0 5 , au  reten tissem en t so c ia l 
non  n ég lig ea b le , qui su b stitu e  à une lég isla tion  
a n té r ieu re  co n tra d ic to ire  au d ro it c iv il la c o n fo r 
m ité à ce lu i-c i, c 'e s t  un  sp e c ta c le  q u i n e  peut la isser  
au su rp lu s a u cu n  ju r iste  in d ifféren t. E lles sont trop  
rares p ou r q u 'on  ne le so u lig n e , ce tte  loi, par sa 
p réc is io n  et sa n e tte té  d e  réd action , est un m odèle  
du gen re. A in si q u e  le dit ju d ic ieu sem en t M. D o n 
n ay , on  y re tro u v e  les q u a lités  de l'h om m e ém in en t  
qui en  a é té  le p ro m o teu r , M. E dm ond T h om as. 
Et l'év o ca tio n  de ce  grand fisca liste  n ou s rem et en  
m ém oire  u n e co n tro v erse , a u jou rd 'h u i tou te  d 'éco le , 
m ais qui eut à l'é p o q u e  u n e co n sid érab le  im por
tan ce p ra tiq u e  : la cé lèb re  d istin ctio n  en tre le d roit 
d 'acte  et le d ro it de m u tation . Le nom  d'E dm ond  
T h o m a s restera  in d isso lu b lem en t lié au débat et, si 
d es lo is  su b sé q u e n te s  son t v en u es lui ô ter  le b é n é 
fice  de se s  p o sit io n s , il n 'en  reste  pas m oins que  
so u s l'em p ire  de la lo i de frim aire, l'in terp réta tion

q u'en  ava it d o n n ée  T h o m a s  l'a p la c é  d 'em b lée  au  
rang des p io n n iers d e  la p e n sé e  f isca le .

R. G . P.** *
BULLETIN DES REVUES

Aperçus critiques d ’un pro jet de révision 
de 1a loi du 20  juillet 1932 

sur les droits et devoirs respectifs des époux.
S ou s ce  titre, Mr R. V a n  L enn ep  a p u b lié  dans  

le  « R ech tsk u n d ig  W e e k b la d  » et en  tiré à part, 
un e x p o sé  fo u illé  d e  la lo i du 20  ju ille t 1 932 , c o m 
p lété  par un  p ro jet d e  réfo rm e de cer ta in es  d isp o 
sition s de c e lle -c i. A s su r é m e n t, peu  de lo is réce n tes  
ont d o n n é  lieu  à u n e  ju r isp ru d en ce  au ss i c o n s id é 
rable et au ssi to u ffu e  q u e  ce lle  n ée  de l'a p p lic a 
tion  de la loi du 2 0  ju ille t  1 932 . P our n e  citer  q u e  
les a r tic le s  2 1 4 b  et 2 14j du C ode c iv il, leurs d is
p o sit io n s  n 'o n t-e lle s  p a s so u lev é  de m u ltip les c o n 
tro v erses et n 'o n t-e lle s  p a s d on n é lieu  au x  a p p li
ca tio n s les p lus d iv e r se s  ?

A  l'o cca s io n  de c h a q u e  a rtic le  et de ch a q u e  
p aragrap h e d 'artic le , M* V a n  L en n ep  exa m in e , av ec  
un espr it c la ir  et u n  se n s  ju r id iq u e averti, les 
orien ta tio n s ju r isp r u d e n tie lle s  et d o ctr in a le s et les 
c la sse  m éth o d iq u em e n t. Il n 'h ésite  pas à revo ir les 
d on n ées de ch a q u e  p r o b lè m e  et à com b a ttre  des  
avis qui lui p a ra issen t err o n é s , si sa co n v ic tio n  est 
fa ite  sur u n e o p in io n  d é term in ée . L e travail de 
Mr V a n  L enn ep  c o n s t itu e  u n e p réc ieu se  co n tr ib u 
tion  à l'é tu d e de la lo i d e  1 9 3 2 ; q u an t a u x  tex te s  
lég isla tif  p ro p rosés, c e u x -c i  co n tien n e n t p lu sieu rs

su g g estio n s u tiles  et, sur p lu s d'un p oin t, ils p ou r
ront serv ir  de b ase  a u x  a v a n ts -p r o je ts  de réform e  
de la lo i. P. R.•* *

La copropriété par appartem ents.
D ans la « R evu e tr im estr ie lle  d e  D roit c iv il » 

( fa sc ic u le  l* r de l'a n n ée  1 9 3 8 ) ,  H éb rau d , p r o fe s
seur à la fa cu lté  de D roit de T o u lo u se , p résen te  
d iverses ré flex io n s d 'u n e h au te  v a leu r m ais qui ne 
co n stitu en t pas, d an s l'esp rit de l'a u teu r , une th é o 
rie co m p lète  sur ce p rob lèm e.

Il ex a m in e  le rég im e de la co p ro p r ié té  et ch erch e  
à en  défin ir  les c a ra c tères  sp éc ifiq u es  : prop riété  
p rivative et part de c o p ro p r ié té . U an a ly se  en su ite  
l'o rg a n isa tio n  c o n v e n tio n n e lle  de la co p ro p rié té  et 
la so c ié té  qui sert a fa c iliter  la con stru ctio n  et le 
fo n c tio n n em en t de la p ro p rié té , pu is les règ lem en ts  
de co p ro p r ié té  et la n a tu re  des so c ié té s  d ’indivision . 
La dern ière  partie  de ce  travail est co n sa c rée  à la 
co p ro p rié té  et au x  th é o r ie s  g én éra le s  du D roit civil.

Le p rofesseu r  H ébraud  p réc ise  de m anière p én é
trante la c o m p le x ité  des p ro b lèm es p osés en  
D roit c iv il fra n ça is  par la co p ro p r ié té  par é ta g es  
et la variété  des in stitu tio n s a u x q u e lle s  il faut faire 
a p p el pour essa y er  de les résou dre : la so c ié té , 
l’ind iv ision , la th éo r ie  gén éra le  des d ro its réels.

L’é v o lu tio n  ju r id iq u e  se p ou rsu it : un tex te  vo té  
par la C ham bre fra n ça ise  le 28  jan v ier  1938 , tend  
à donner un sta tu t à la c o p ro p r ié té  par é tages;  
ch ez  nous, on  le sa it, la m atière  est régie  par la 
loi du 8 ju ille t 192 4 .

P . R.



La Chronique Judiciaire
PROPOS ET RÉFLEXIONSCROQUIS D’AUDIENCE

Un procès qui fait beaucoup de bruit, trop de bruit comme invariablement 
ceux du genre, se déroule A Liège. Quoi d ’exact dans les rumeurs qui nous en 
parviennent ? Car ce n'est pas tout de déchaîner les Chiennes d’Enfer, encore 
faudrait-il nous renseigner sur la réelle importance d’incidents, diffuses à plaisir, 
et qui, s’ils amusent les badauds, nous inquiètent quelque peu. D(tins un souci 
d’objective information, le Journal des Tribunaux fait appel aux confrères liégeois, 
les mieux placés pour la chose, afin qu’ils lui fassent connaître leurs impressions 
d’audience. Celles-ci, nées d'opinions diverses, aideront le lecteur, espérons-le, 
dans le recherche de la vérité.

Ci-après, outre un article d’un de nos rédacteurs Af° Roger G, Poncelet, les 
premières impressions qui nous ont été envoyées, toutes personnelles et dues à 
notre aimable confrère E. J. liollis.

La justice, paraît-il, est une balance...
Eugène Demolder a parlé de la gloire 

rouge de» Assises. C’est exact, et Magistrature 
et Barreau sont les involontaires étoiles de 
ce spectacle monté autour d 'un accusé.

Le Code d'instruction criminelle est un 
merveilleux m etteur en scène, rarem ent il 
déçoit son public et ce dernier lui reste e n s a 
blement fidèle. Passe encore si le drame se 
jouait devant ces auditeurs que l’on retrouve 
quand ils sont moins favorisés, à la simple 
police ou à la correctionnelle, mais le cirque 
est plus vaste que l’enceinte de la Cour : 
entrez... cela ne coûte que trente centimes. 
S’il n’y avait dans cette curiosité qu’une 
manifestation de conscience populaire, juste
ment indignée, qu’un de ces sursauts qui 
puisent leurs violences aux tréfonds d’un ins
tinct de préservation, mais il y a plus, hélas ! 
nous le savons, depuis l'école où l'on a vu 
le souffre-douleur en proie à la méchanceté 
du nombre. Certes, il ne s’agit pas de faire 
de la veuve Beckcr une douzième victime, 
mais il ne s’agit pas non plus, croyons-nous, 
pour la sérénité et le prestige de ceux-ci, de 
la condamner avant ses juges. Or, condam
née, elle l ’est déjà. Aux glapissements d’une 
foule dont il vit, le monde folliculaire l’a 
déclarée coupable. C’est étrange, avec une 
égale beauté, comme le rôle de l ’accusation 
est plus envié que celui de la défense. Peut- 
être ce sentiment procède-t-il aussi de celui 
qui fait s’anéantir, sur le m arbre des tables, 
les divisions maniées par les stratèges fameux 
du Café du Commerce. Et, au fond, tout cela 
ne serait que bien m éprisable si ce n ’était 
dangereux. Car la justice, paraît-il, c’est une 
balance. Dans l'un des plateaux l’accusation, 
dans l’autre la défense. Au Jury de voir de 

uel côté le fléau penche. Voilà la manière 
e s’en servir. On aurait pu ajouter : pen

dant l’opération, fermez les fenêtres ! Fer
mez les fenêtres, pour que le souffle popu- 
lacier ne vienne pas truquer le jeu. Car 
l'opinion, ça compte, n'est-ce pas, Messieurs 
les Jurés ? L’opinion ! on sait ce qu’elle vaut 
dans ces cas.

Pour l’inculpée Becker, puisqu’il faut v 
revenir, le joujou semble encore plus mal
mené. 11 pèse bien lourd l’acte d’accusation, 
dans les mains de ceux appelés à se pronon
cer et qui l’ont si généreusement reçu. Bien 
lourd, car il est bien fait, bien fait pour 
entraîner la facile conviction de la faute. 
Souligné de ci, de ça, capitales et grasses, 
disposées avec attrait. Mais est-ce donc là son 
but ? Et le législateur, à son sujet, n’a-t-il 
pas tout au moins prononcé quelque part le 
mot d’im partialité ? L’acte de défense ? Pau
vre petit effort pour ré tab lir un équilibre à 
jam ais rom pu. Vous y croyez, vous, à la 
séduction immédiate de la théorie ? Allez 
dire que Î\I. Speyer ou M. Sasserath ne sont 
pas d’accord ? Non, si on le pouvait, on 
s’esclafferait.

Mais que devient la Défense dans l ’aven
ture ? Pas grand’ehose; si ! Ce qu’un senti
ment malsain en a déjà fait : quelqu’un de 
pas très fameux, qui a l’im prudence de bra
ver les chiennes de la foule. Est-ce qu’on 
défend une Becker ? La femme Becker, 
comme dit l’honorable organe de la loi ? Ce 
qui lui suffit, d'ailleurs, pour s’a ttirer les 
rieurs ! Mais la Défense est aussi le Barreau 
tout de même, et plus que M "' Becker elle 
nous intéresse. Autrefois, le duel judiciaire 
distribuait aux rivaux des armes de poids 
égal. Justice faussée ! A ujourd’hui, l ’épée de 
la défense ? Elle rentre dans le manche ! !

R. G. P.f #1• •
L’énigm atique M adam e Becker.

En ce m ardi ensoleillé de Pentecôte, la 
haute salle gothique du vieux Palais de Liège 
voit s’ouvrir devant la Cour d ’assises le procès 
de Marie Petitjcan, veuve Beckcr.

Le soleil entre largement par les longues 
croisées étroites et vient éclairer les lambris 
sculptés, les lourds bancs de chêne, l’estrade 
aussi où se font face le box de l’accusée, les 
sièges de ses défenseurs d’un côté; de l’autre, 
ceux où les jurés bientôt prendront place. La 
seconde cour, vieillotte et charm ante, encore 
que mise à mal p ar les travaux toujours ina
chevés, la seconde cour où s’ouvrent les fenê
tres exhale une fraîche odeur de feuillage vert, 
et Marie Becker pourra, de sa place, entrevoir 
sous un coin de ciel bleu, ses bosquets où chan
tent les oiseaux.

La douceur de juin éclate au dehors, chaude, 
presque torride. Ici, dans cette enceinte austère, 
un grand procès commence.

Un grand procès, un étrange et sinistre p ro 
cès; onze fois crim inelle de fait, quatre fois 
d ’intention, voleuse, faussaire, telle est l’accu
sée aux yeux de M onsieur l’Avocat Général Del- 
w aide. Innocente, victim e d’un effroyable amas 
de circonstances accablantes que seule la fata
lité a réunis sur sa tête, voilà Marie Becker, p la i
deront sans doute en riposte ses deux défen
seurs, M®9 Paul Bemy et Henri Chevalier.

La partie sera rude pour eux : outre les faits, 
les faits dans leur sèche et terrib le  éloquence, 
se dressera, pour seconder l’Accusateur public, 
une redoutable équipe guidée par M™ Paul 
Tschoffen, fin lu tteur s’il en fût, qui mène l’as
saut des trois ou quatre parties civiles consti
tuées ou annoncées.

« Messieurs, la Cour. » La Cour entre : le P ré
sident, M. le Conseiller Fettweiss, les Assesseurs, 
MM. Collin et Crèvecœur, tous deux juges au 
Tribunal, suivis du G reffier Longrée à qui in
combera la lecture de l’acte d’accusation.

La constitution du Ju ry  se déroule, marquée 
par l’inévitable petit jeu des récusations, si a r
demment souhaitées par les intéressés, d ’autant 
plus souhaitées aujourd’hui que la tâche qui 
attendra les « heureux élus » n’est guère envia
ble : un mois, six semaines peut-être d ’audience.

Il y a un monde fou ; que de photographes ! 
Ils sont partout, prenant pour cible tout ce qui 
offre quelqu’intérét, jusqu’à l’arm oire des qua
tre  cents et des pièces à conviction. La salle est 
comble : les robes noires se pressent dans la 
loge du Barreau; de l’autre côté d’une grille en 
fer forgé débordant sur le dom aine habituel des 
témoins, les journalistes se répartissent derrière 
des pupitres spécialement aménagés. Ils sont 
plusieurs dizaines et représentent la grande 
presse internationale : française, anglaise, hol
landaise, allemande et même am éricaine. Marie 
Beckcr fait recette et l’on se montre le spirituel 
chroniqueur Géo London assis au deuxième 
rang. Les journaux belges, est-il besoin de le 
dire, ont délégué force envoyés extraordinaires.

D errière ces messieurs, les tém oins — et les 
invités, si j ’ose ainsi p a rle r — sont relégués 
dans un des deux logis habituellem ent réservés 
au public, si bien que celui-ci se trouve réduit 
à bien maigre portion; l’enclos de droite où, 
pressés comme sardines en boite, 100 à 150 au
diteurs resteront stoïquement debout des heures 
durant, après une attente déjà bien longue dans 
la cour et les couloirs, sous l’œil vigilant des 
gendarmes.

Des gendarm es ! Il y en a partout, dans le pré
toire d abord, dans les couloirs, à toutes les por
tes que l’astuce persévérante pourrait essayer 
de franchir. Elle fait bonne garde, la Maré
chaussée, mais l’adversaire est rusé et, je le 
gage, parvient encore parfois à se faufiler.

Avec votre perm ission, je vais m aintenant 
vous présenter les protagonistes. D’abord, le 
président Fettweiss, les lunettes en bataille, 
l’œil c la ir et malicieux; il connaît son dossier, 
il le connaît très bien, trop bien, pense Marie 
Becker. De fait, il mènera ses interrogatoires 
avec un soin, une conscience, un souci d ’exacti
tude, d ’im partialité vraim ent rem arquables. Il 
sera précis, complet. Ce désir louable de bien 
faire provoquera — mais c’était inévitable dans 
une cause aussi ex traordinairem ent complexe
— un certain  manque de synthèse, combien 
compensé par la sûreté et la profondeur de 
l’analyse. Il fallait choisir : un interrogatoire 
sommaire, donnant un aperçu général des gran
des lignes, laissant aux débats le soin d’éclairer 
chaque cas en détails, ou bien mettre, dès l'a
bord, les Jurés au fait même de l’affaire de 
sorte qu'ils puissent suivre les débats en pleine 
connaissance de cause. Le président a choisi la 
seconde voie : il a bien fait.

Ses assesseurs déjà nommés sont, l’un, M. Col- 
lin, grand, noir, bel homme; une courte mous
tache lui donne l’a ir d’un officier de gendarm e
rie; l’autre, M. Crèvecœur, ne semble guère 
n ou rrir de sentim ents bien indulgents pour l’ac
cusée : l’oreille attentive, il paraît toujours at
tendre le détail typique et accablant.

Monsieur l’Avocat Général, le cou engoncé par 
sa cravate de com m andeur est, lui aussi, aux 
aguets et ses rem arques incisives seront souvent 
l’occasion de vives bagarres avec les défenseurs, 
tout aussi combattifs. Il abrite son nez et sa 
bouche derrière un gigantesque m ouchoir blanc, 
il le passe parfois sur son front, il l’abandonne 
un instant, dans sa toque, le reprend pour le 
tendre d’une main vengeresse vers Marie Bec
ker, calme, impassible.

Maître Paul Remy, taillé en force, ressemble 
à Maître Henri T orrès... moins gros et plus 
jeune. Il a la voix puissante, la m anche ample, 
le geste large. A côté de lui, sage comme un eco- 
lier, Maître Ilenri Chevalier p ara it frais émou
lu de la Faculté; des lunettes d’écaille chevau
chent un nez busqué et son front haut est cou
ronné de cheveux blonds bouclés, de très beaux 
cheveux.

En contrebas, l ’escouade des parties civiles, 
la p lupart jeunes et rem uantes, avec au milieu 
la haute stature et la tête racée de leur chef de 
file. Maître Paul Tschoffen.

Tout ce monde, m agistrats, avocats, jurés, 
journalistes, public, est entassé dans cette ma
gnifique salle des Assisses liégeoises dont le 
seul défaut est d ’être un peu petite : 15 mètres 
environ en largeur et pas beaucoup plus de qua
rante en profondeur. Aussi y fait-il étouffant et 
bientôt intenable.

Le Ju ry  est donc constitué; résignés à leur 
sort, les douze se sont assis. La perspective de 
voir leur faciès reproduit dans les journaux les 
aide-t-elle à se consoler ?

Le greffier Longrée se lève : il va lire l’acte 
d ’accusation. C’est un document im posant, com
me bien l’on pense, et de fort respectable lon
gueur.. Fuite éperdue des chers Maîtres tandis 
que ces messieurs de la Presse suivent sur le 
texte publié depuis plusieurs jours à grand fra
cas.

La lecture s’achève devant une assemblée qui, 
peu à peu, est revenue à son apogée, puis Mon
sieur l’Avocat Général fait rem ettre à chaque

JUSTICE W ESTPHA LIENN E

Le Bosquet, les Cloches e t l’Orgue.
N ous exlrayons de \'O s$ervcaore R ornano, l ’offic ieux  

du Vatican, en  date du  20 m ai 1938, l ’éd ifian t article  
suivant, sous le  titre : I l  bosco, le  cam pan e e t  Vor- 
gano  ( le  bosquet, les c loch es et l ’orgue) :

< La cham bre c iv ile  du T ribunal d’A rnsberg, en  
W estphalie, v ien t de repousser une dem ande de la  
paroisse catholique d’O berm arsberg, basée sur le  fait 
que lad ite  com m une lu i devait une contribution  pour  
le  culte, rem ontant à 1803, date à laq u elle  les B éné
d ictins avaient fait à la v ille  le  don d’un b o is de
3,000 arpents et contribution  d’a illeu rs confirm ée par 
un jugem ent de 1864.

» V oyons aujourd’hui le s  m otifs d e  la  n ou velle  
décision  en  sens contraire se lon  laq u elle  il  n 'est pas 
a d m iss ib le  q u ’un d ro it d u re  in eterno; q u ’e s t erro n ée  
F o p in io n  qu ’une situ a tio n  ju r id iq u e  sera it d ’autant 
p lu s ren forcée  qu e l ’o b lig a tio n  a é té  exécu tée  p e n 
dan t lo n g tem p t.

» Et encore : seu le  e x is te  la ju s tifica tio n  m ora le, 
dans l'o rd re  ju r id iq u e , p o u r  s’accorder avec  la con
cep tio n  a c tu e lle  e t v iva n te  e t  a vec  l ’expression  sp ir i
tu e lle  d u  p eu p le . P o u r le  p e u p le  a llen u m d au n om  
du q u e l se p ro n on cen t le s  décision s ju d ic ia ires , est 
d ro it seu lem en t ce q u i co rresp o n d  à la con cep tion  
éth iq u e  e t ju r id iq u e  d u  n a t'o n a l soc ia lism e. C’est pour  
cela que de nom breux rapports jurid iques ont perdu  
leur raison d’être, en  ce qu’ils se basaient sur u n e  
connexion  in trinsèque de l ’Etat et de l ’E glise , c’est- 
à-dire la com m unauté p o litiq u e  et la  com m unauté  
relig ieu se  et donc aussi la  com m unauté paroissiale.

» En l’espèce cependant, com m e en tout autre cas 
sem blable, aucun trib u n a l n e  pe iu  m a in ten ir en  v i 
gueur d es tra d itio n s  q u i se  tro u ve n t être  en  con traste  
avec  les f in a lité s  n ou velles d u  p eu p le . L e  tribu n al d o it  
d éclarer q u e  les tem p s so n t changés. I l ne peu t con
se n tir  à ce q u ’on s’en tien n e à la  le ttre  d ’un d ro it  q u i  
s’est fo rm é  sous des c ircon stan ces to u t à fa it d if fé 
ren tes.

» En conclusion  : nous som m es en  face d’une o b li
gation, c’est-à-dire d ’un d ev o ir ; en face d ’une question  
de justice, c’est-à-dire en  face d’un p rincipe m oral. 
Et voila  que le  tout se résoud par la répudiation  de 
l ’ob ligation , la négation  du devoir, la m éconnaissance  
de la  justice, l ’ignorance du p rincipe m oral !

Juré un exem plaire de ce réquisitoire avant la 
lettre.

A cette procédure insolite, en répond une 
autre : Maître Chevalier commence à lire de 
sa voix acide, aux intonations d’élève appliqué, 
un acte de défense, plaidoirie  avant la lettre.

Et l’audience prend fin.
...M ardi après-m idi, l’interrogatoire com

mence : il «tirera exactement huit séances, 
jusqu’au samedi midi.

Aux mille questions du Président, Marie Bec
ker répond d ’une voix neutre, sans tim bre, mais 
déférente, parfois trem blante d ’une sainte ind i
gnation. La main, expressive, mime et accom 
pagne de gestes déliés, les paroles.

Pour l’avocat général, la voix devient sèche, 
voire persiflante, sans cependant cesser d ’être 
polie.

Parlant à ses défenseurs, elle se fait aimable, 
onctueuse.

Marie Becker sait ce qu’elle doit à chacun.
Elle se tient obstiném ent tournée vers la Cour, 

et de la salle, on ne peut entrevoir qu’un profil 
rusé et sardonique : l’œil vif, sans cesse en mou
vement dans l’orbite au sourcil rare, le nez 
long, fouineur, la bouche mince, nette, inquié
tante, le menton fort et dur. Elle porte un cha
peau noir, genre béret, avec une voilette qui lui 
descend sur le front et les yeux, un m anteau 
brun au col de fourrure noire rasée au dessus 
d’une robe d’un hideux vert pomme. Elle ré
pond avec ponctualité, application, sûre, trop 
sûre d ’elle-même. Une innocente aurait-elle 
cette stupéfiante m aîtrise de soi, il est perm is 
de se le demander.

Parfois, mais rarem ent, elle se penche vers 
ses défenseurs et l’on peut apercevoir un instant 
une face où les yeux brillants jettent un air 
d ’intelligence et de douceur a ttirante, douceur 
démentie par ce même regard qui se durcit 
brusquement.

M ercredi : Il fait encore plus chaud, la salle 
devient une étuve. Marie Becker répond sans 
se lasser, on pourrait croire presque a une con
versation de salon entre elle et le Président, 
tous deux avec un verre d’eau à portée de la 
main, et lui s’enquérant aim ablem ent de son 
degré de fatigue pour s’a rrê te r dès que besoin 
s’en fera sentir.

Comme hier, elle est droite, figée. Elle res
semble à une petite bourgeoise en visite chez 
des gens cossus. A peine une crispation de la 
gorge trahit-elle parfois son em barras, sa gêne 
ou sa fatigue.

Les spectateurs, eux, n ’en peuvent plus, les 
mouchoirs sont en grande activité et celui de 
Monsieur l’Avocat Général mène le train . Celui 
de Monsieur l’Avocat Général ? Ceux de Mon
sieur l’Avocat Général, car il en a trois devant 
lui, tro is qu’il emploie l’un après l’autre pour 
éponger son vaste front, son visage rouge, au 
dessus de sa robe plus rouge encore.

A la suspension d’audience de midi, le P ré
sident a fait installer un énorm e ventilateur 
qui, au début de l’après-m idi, rafraîchit l’at
mosphère, mais il fait tant de bruit qu’il faut 
bientôt l’arrê ter et derechef nous nous retrou
vons en Afrique équatoriale.

Marie Becker répond toujours, sa présence 
d’esprit ne la quitte pas. Elle a, elle aura jus
qu’à la fin d’étonnantes réponses :

«—  Vous avez fait la connaissance d’un jeune 
homme de dix-huit ans plus jeune que vous.

— Le cœ ur n’a pas d ’âge, Monsieur le P ré
sident.

—  Vous êtes rapidem ent devenue sa maî
tresse ?

— On n’est plus des enfants, Monsieur le 
Président. »

Elle explique tout, ratiocine, ergote, s’ex
clame : « Les témoins ont m enti... ces gens sont 
fous... quel m ensonge!» et sa dextre, pointe, 
indignée.

Jeudi : Le temps a fraîchi, mais la bataille 
continue, Marie Becker fait toujours face; d ’une

» Mais en adm ettant m êm e tout cela, par une hypo
thèse absurde, le  peuple, au nom  duquel on  rend la  
justice, serait toujours, dans le  cas qui nous occupe, 
com m e duns m ille  autres, le  « contractant » de l ’o b li
gation; 1’ « o b lig é  », celu i qui doit rem plir le  d e
voir, reconnaître la justice, obéir  au principe m oral. 
Il serait toujours partie en cause. Et, au contraire, 
voila qu’on le  reconnaît tel et qu’on le  fait juge . M êm e  
selon  ce lte  conception  m onstrueuse du droit, nous 
nous trouverions face à l'arbitraire, à l’abus de pou
voir, à une v io la tio n  de l ’ordre ju r id iq u e qui est tou
jours signe d'une c iv ilisa tion  à la dérive. S i par 
civ ilisa tion  on entend, com m e on  d o it d’a illeurs l'en 
tendre, com m e on ne peut pas n e  pas l'en tendre une  
construction éth ique qui s’appuie et se dresse sur la  
base e l structure non  seulem ent de p rincipes m ais 
en core de garanties irrévocables.

» En adm ettant m êm e cela, par hypothèse absurde, 
il décou le de la décision  du tribunal d’Arnsberg q u e  
la dém ocratie, le com m unism e, le  bolchév ism e, toute  
autre pensée ou systèm e non conform e au national 
socia lism e pourraient se  proclam er co n cep tion  ac
tu e lle  e l v iva n te  e t expression  sp ir itu e lle  des peup les  
qui les professent ou qui s’y in form ent. D ans ce  cas, 
ou b ien  le  national socia lism e se trouve en  contra
d iction  avec les m otifs de ses juges ou  i l  se contre
dit lu i-m êm e lorsqu’il com bat et n ie  ces id éo lo g ies  
diverses et opposées.

» En admettant par hypothèse absurde m êm e cette  
contradiction-là, ou b ien  les principes posés par le s  
juges d e  la  cham bre c iv ile  du T ribunal d’A rnsberg  
sont des p rincipes généraux a insi qu’ils se le  procla
m ent et veulent l ’être, dès lors, en régim e national 
socia liste , l ’ob ligation  n’ex iste  p lu s (av is opportun à 
tous les intéressés sans excep tion ) ; ou par contre, ils  
ne valent qne pour une série donnée d’ob ligation s  
seulem ent, et a lors ils ne peuvent être considérés  
com m e des p rincipes généraux ni justifier  des excep
tions com m e ce lle  dont il s'agit.

» En adm ettant, en fin , toujours par absurde hy
pothèse, qu’il s’agisse d’une excep tion  qui n e v ise  
que le s  seuls rapports entre la com m unauté p o liti
que et la com m unauté re lig ieu se , si on  ne désire pas, 
dans ce cas, assum er de charges vis-à-vis de l ’E glise , 
qu’on n’en accepte pas le s  faveurs. La com m une  
d’O berm arsberg n ’a pas à faire sonner le s  c loches  
ni l ’orgue de la paroisse catholique, et que le  b o is  de
3,000 arpents retourne aux B énéd ictin s !... »

main charitable, de temps à autre, Maître Remy 
lui passe un morceau de sucre qu’elle mange 
discrètem ent en personne qui sait se tenir. Un 
léger mouvement des m âchoires, c’est tout. Elle 
ne perd p ied  à aucun moment; les morts et les 
maladies suspectes s’égrènent, elle résiste, elle 
résiste si bien que l’interrogatoire devient peu 
à peu un dialogue monotone et fastidieux. Le 
Président interroge: elle répond en laissant tra î
ner la fin des mots avec cette intonation chan
tante du pays de Liège.

Jeudi et vendredi se passent ainsi sans grands 
incidents, devant un auditoire toujours nom
breux. Jeudi m atin, m ystification ou réalité, on 
ne sait trop, Madame Daumens — cette hollan
daise fugitive et latitante dont parle sans cesse 
l’accusée qui lui aurait vendu de la digitaline 
et prêté deux ou tro is m illiers de francs —  
Madame Daumens a envoyé une lettre au P ré 
sident, une autre à la défense.

Le m ercredi soir, un moment, la veuve Bec
ker avait fléchi et ses défenseurs, pour la sau
ver, avaient dû dem ander qu’on lève l’audience 
devant sa fatigue. Mais dès le jeudi, elle a re
trouvé tout son sang-froid, plus en forme que 
jamais.

Deux changements m arquent au surplus cette 
audience de jeudi, outre les fantaisies du baro
mètre, Marie Becker porte aujourd’hui une robe 
rose tendre, et le m ouchoir de Monsieur l’Avo
cat Général n’est plus blanc, il est bleu.

Le vendredi, en fin d’audience, la défense dé
pose des conclusions dem andant acte de cer
tains incidents de procédure. D’où a rrê t... ré 
tracté le samedi matin, car la Cour s’est aper
çue qu’elle avait omis — chose com préhensible 
en l’occurrence — de prendre l’avis du Mini
stère public et d ’entendre la défense.

Le samedi, l ’intérêt redevient extrême : le cas 
de la veuve Weiss, singulièrem ent com prom et
tant pour l’accusée, l’oblige à de bien pauvres 
explications. Elle est vraim ent acculée par le 
Président, une bague de la victim e, retrouvée 
en sa possession, l'accable d’une charge dange
reuse. Elle perd pied__

Elle perd pied plus encore quand Maître 
Tschoffen demande tout simplement, posément 
qu’elle réponde à ces questions :

N’a-t-elle pas soigné d’autres personnes que 
celles qui sont mortes ou qui furent malades ?
— Non.

Pour quel motif les soignait-elles ? — Par 
dévouement pour deux, par in térêt pour d’au
tres dont elle espérait salaire, pour les deux 
motifs quant à certaines. Enfin, elle nie avoir 
soigné deux ou trois des patientes en proie à 
l’indigestion Becker.

Une dernière question, restée sans réponse, 
est posée p ar Mre Tschoffen qui souligne ce si
lence.

L’interrogatoire est f in i... l’audience, suspen
due, va reprendre sur la déposition du Juge 
d’instruction.

Nous l ’écouterons la fois prochaine.
E.-J. BOLLIS.
Avocat à Liège.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1938. —  N" 3538.

A  MONS

Les Journées 
de Droit Civil

Sou» le  signe d'une auiuitiU; et vén érce m ém oire, 
ce lle  du regretté H enri Cupitant, v iennent de »c dé
rouler ù Mon», le s  journées de droit c iv il. Durant 
quarante-huit heures, le s  10 et U  ju in , juristes fran
çais et belges ont m aintenu un fraternel contact devant 
l ’autel éd if ié  à la g lo ire  de la culture jur id iq u e fran
çaise. Le tem ple, c ’est re d élic ieu x  et amusant Parle
ment au petit pied qu'est la sa lle des séances du 
con se il p rovincia l du liu in a u l. T ransform é pour la 
circonstance en  un docte um pliylliéàtre, vo ic i que s’y 
coudoient les p lus célèb res représentants du D roit, 
de nos deux pays. B rillan t parterre duquel vont s’ex
haler les p lus purs propos, m ais il lu i faut pour s’ani
m er la chaleur des d iscours de réception  et d’ouver
ture. Et cc nécessaire rayon d e la v ie  de tout congrès 
rend hom m age tour à tour au grand Capitunt, fonda
teur de l ’association  qui porte son  nom , à l’am itié  
franco-belge, à la sp lendeur de la pensée au cu lte de 
laq u elle  on va sacrifier. L’A ssociation  H enri Capitant, 
nous rappelle-t-on, est ouverte à tous, sans d istinc
tion  de race ou  de lan gu e. F ond ée à l ’o r ig in e  pour  
resserrer le s  relations entre jur istes canadiens et fran
çais, e lle  est deven u e en  su ite  d’une rapide évo lu tion  
un centre d ésin téressé d’étude, vou é au seu l souci 
de la perpétuation  d’un esprit dont la force et la 
pertinence ont im prégné la lég isla tion  u n iverse lle . On 
nous con vie en son sein  à servir l'in te llig en ce , le  pro
grès hum ain. C'est donc, après qu’eurent a insi parlé 
MM. F ulgence M asson, m inistre d'Etat, P h o licn , m i
n istre de la Justice, X avier Janne, président du groupe  
b elg e  de l ’A ssociation , Jam ar, président à la Cour de  
cassation, et F rém irourt, prem ier président d e  la 
Cour de cassation de France, que «'ouvrit l ’exp osé  
des rapports sur la question  inscrite ù l'ordre du  
jour. Le régim e m atrim onial et le  pacte sur succes
sion  future en droit belge. On sait q u ’en France, 
d epuis 1922, la jurisprudence, d éfendue par Capitant, 
com battue notam m ent par le  doyen  G ény, a consacré  
la n u llité  de la clause d ite com m erciale, in trodu ite  
dans le s  contrats de m ariage par les futurs con jo ints  
et en  vertu de laq u elle  est légu ée au survivant, sous 
certaines con d ition s, la propriété  d'un fonds de com 
m erce constituant un b ien  propre. La jurisprudence  
b elge , s'est gardée de faire écho à sa con sœ ur fran
çaise, justifian t son attitude par le  respect d’un pacte  
sur succession  future excep tion n ellem en t autorisé : 
l ’institution  contractuelle . L’intérêt satisfait par la 
clause est lég it im e  et non contraire à l’ordre p u b lic . Il 
p rocède d'un sentim ent de prévoyance dont les effe ts  
s’étendent aussi b ien  aux descendants q u ’au conjoint 
b én éficia ire. Le résultat pratique atteint en  B elg iq u e  
est certainem ent préférable à celu i auquel aboutit une 
interprétation insuffisam m ent nuancée des texte», te lle  
qu’on la rencontre en  France, et dont la rigueur ne  
sera tem pérée que par n n e réform e lég isla tive , en 
m ouvem ent et duc à  l ’in itia tiv e  de Capitant lui-m êm e, 
scrupuleux jurisconsu lte  niais hom m e de cœ ur. Ont 
pris sucessivcm ent et avec le  brio qu’on en attendait, 
la parole sur ce sujet : M M . P irson , du Barreau de 
B ruxelles, Jousselin , président honoraire à  la Cham 
bre des N otaires française, de lu M orandière, profes
seur à la Faculté de D roil de Paris et son co llèg u e  
E sm ein, ce  dernier rapporteur du projet de  
réform e m is sur le chantier par la S ociété  d’Etudes 
L égislatives de France. M. N ib oyet, secrétaire géné
ral de l’A ssociation , professeur à la Faculté de Droit 
de Paris, donna en outre lecture d’une com m unication  
de M. le  professeur M orel qui s’était fait excuser. Une  
courte d iscussion  term ina cette prem ière séance de 
travail, entam ée par M. le  notaire B ertaux, poursu i
v ie  par M. le  Bâtonnier M arcq, professeur à l'U n i
versité L ibre de B ruxelles.

L es gradins se v ident, et au hasard de l'œ il, nous  
apercevons : MM. B argeton, A m bassadeur de
France; de la C hauvinière, secrétaire de l ’A m bas
sade; le s  co n se illers à la Cour de cassation H odüm , 
W outers el F onta in e; l’avocat général à la Cour 
de cassation C orn il; les protfes?eurs R ené Capi
tant, H am el, Cassin, R ouast, Ma/.eaud, B atiffo l, de 
la délégation  française, et le s  professeurs Renard, 
de Liège, B abin et P iret, de Louvain. N ous voyons  
égalem ent MM. Jottrand, H ecquet, Franrart, D em ay, 
ancien- bâto • i:<>rs: Fnsbender. d élégu é spécia l du 
C onseil d e l ’Ordre de L iège, et nom bre de figures  
connues des d ifférents barreaux belges, d esq u elles  
le  m anque de p lace nous contraint de ne citer que  
M° Baccara, secrétaire du groupe b elge  d e  l ’A sso
ciation Capitant.

N ous avons in ten tion n ellem en t réservé jusqu'à ce  
m om ent d’évoquer l'am ène et sym pathique v isage  
à la n eigeuse barbe d e  ce lu i qui fut l’âm e organi
satrice de ce congrès : M1' Losseau, du barreau de  
M ons. II convient de fé lic iter  tout p articu lièrem ent 
notre honoré confrère du m agnifique résultat de ses 
dévoués efforts. L’atiuosphère si cord iale, l ’am 
biance si heureuse qui ont ba igné ces journées de  
droit c iv il, nous le  devons sans conteste à sa 
constante in tervention , toute de tact et de charm e, 
et qui a fa c ilité  au p lu s haut point l ’interpénétra
tion  des groupes présents. Le soir  de ce 10 juin, 
M° Losseau devait offrir en sa b elle  m aison e t  ses 
vastes jardins, à tous les participants, une récep
tion où  le  faste se le  disputa à l'in tim ité . La p lu 
part, pour ne pas dire la tota lité  des congressistes, 
se sont ainsi retrouvés pour converser le  p lus fam i
lièrem ent. dans une dem eure où , personne ne  
l ’ignore, som m eillen t des trésors de b ib lio p h ilie .

Le lendem ain , le  congrès tint la seconde et u ltim e  
journée d e  scs assises.

Q uelques personnalités en m oins, q u elq u es per
sonnalité en plus, dont : M. le  bâtonnier H enne
bicq et M. Van Overbeko, professeur à l’U n iversité  
de Cand.

La question  sur la q u elle  rapports sont fa its est 
aujourd’hui : La réso lu tion  jud icia ire des contrats. 
Le développem ent du sujet, chez tous les orateur», 
prend un aspect p lus théorique que celu i de la 
v e ille . L’intérêt n’en est pas m oins grand d’entendre  
disserter uvec m aîtrise sur la genèse de la résolu 
tion des contrats, où l ’in flu en ce du droit canon se 
révèle m anifeste, et sur la subtile  théorie  de la 
cause qui s’y rattache étroitem ent, m ais dont les  
raisons sont toutefo is insuffisantes pour exp liq u er  
certaines in exécutions d ’ob ligations. Et ic i en core  
est rappelée la doctrine de Capitant. Enfin la réso
lution esl une institu tion  trad ition n elle  de droit 
com m un, qui fait ap p lication  de p rincipes géné
raux. qui dépasse les rapports de droit privé et 
s’in tégre dans le  droil international1. Son intérêt 
ind ividuel et social est certain et il y aurait un tort 
à l’abandonner car e lle  aide puissam m ent au respect 
de la fo i jurée. L’intéressante et neuve théorie de

LEG ISLATION
A c c id e n ts  du  travail.

*  A rrêté royal du 28 m ai 1938 fixant le  m ontant de 
la cotisa tion  au fonds de garantie ù p ercevo ir pour  
P excrcicc 1937, conform ém ent à lu loi sur la répara
tion des dom m uges résultant des accidents du travail. 
{M on ., 15 ju in .)

A llo c a t io n s  fam ilia les .
*  A rrêté royal du 23 mai 1938 portant m o d ifica tio n  
de l ’arrêté royul du 30 ju in  1937 d éterm inant la 
m anière de calcu ler le s  a llocutions fa m ilia les  reve
nant aux travailleurs d iam antaires occupés à d o m i
c ile , uinsi q u e les cotisations à verser de le u r  ch ef. 
(Afon., 16 ju in .)

M alad ies p ro fess io n n e lle s .
*  A rrêté royal du 28 mai 1938 fixant le  taux des 
cotisations à puyer, pour l ’exercice 1938, par les  
chefs d’en trep rise soum is à la lo i du 24 ju ille t  1927 
relative à la réparation des dom m ages causés pur 
les m aladies p rofessionn elles . (JVfon, 16 ju in .)

FROUTË ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  LO U ISE

FLEU R ISTE REN OM M E. —  BELLES F L E U R S . 
P R IX  M O D ER ES.

L ivra ison  dnns le m on d e en tier  à partir de 5 0  fr.
F rais 10 T é lé p h o n e  : 1 1 . 8 4 . 3 5

CHRONIQUE NOTARIALE
A G and

La C h am b re d e  d isc ip lin e  d es n o ta ires d e  l’a r r o n 
d issem en t d e G and a é té  c o n stitu é e  c o m m e  su it 
p ou r l ’e x e r c ic e  1 9 3 8 -1 9 3 9  : p rés id en t : M ” B la n -  
ch art, de D ey n ze ; p rem ier  sy n d ic  : M® V erm a n t, 
de M ald egem ; seco n d  sy n d ic  A m e lo t ,  d e
G and; ra p p orteu r : M" B ey a ert, de G an d ; t r é s o 
rier : M* F o l, d e  D e s te lb e r g e n ; se cré ta ire  : M* V a n  
H u ffel, de N aza re th ; m em b res : M M " Im sc h o o t. 
V erm eesch , V a n d er  A u w e r m e u le n , D a u w e, D e w ild e  
et V y n c k e .

A Bruges
La C h am bre d es n o ta ires d e  l ’a r r o n d isse m e n t de 

B ruges a é té  c o n st itu é e  co m m e su it p ou r l’e x e r c ic e
1 9 3 8 -1 9 3 9  :

P résid en t : M" Jean  V an  C aillie , n o ta ire  à B ru 
g es:  sy n d ic  : M" D e W y n te r , n o ta ire  à O s te n d e ;  
R ap p orteu r : M* de G h eld ere , n o ta ire  à H e y s t;  s e c r é 
ta ire : M* H en ri V a n  C aillie , n o ta ir e  à B r u g e s: tr é 
sor ier  : M” C o u ck e , n o ta ire  à W y n g e n e ;  m e m b r e s  : 
MM** T a n g er , n o ta ire  à S tah ille  et F raeys d e  V e u -  
b ek e, n o ta ire  à B ruges.

C O M P LE T E M E N T  R EN O V E
Le R estaurant du G LO B E 
Place Royale, 5, 
à quelques pas du PA L A IS

vo u s p résen te  sa T a v e rn e  si r ian te  p ou r  
vos ren d ez-v o u s e t  so n  R esta u ra n t ru sti
que p ou r  v o s repas p rép a rés « p ou r  v o u s » 
par un d es p lu s rép u tés c h e fs-co q s.

l'im prévision  a eu  sa part du débat, e l c’est après  
l ’exam en com plet du problèm e, dans le s  d iverses  
catégories de contrat où il apparaît, que fut m is  le  
trait fina l au côté sc ien tifiqu e du congrès. A va ien t  
abordé le  thèm e : MM. Cassin, R ouast, M orel, Ma- 
zeaud, professeurs à la Faculté de D roit île P aris, 
et le  professeur Renard, de L iège. A insi (pie le  d isait 
sp irituellem ent M. M azeaud, affrontant un p o in t  de  
controverse, le  jour n’éta it pas à éb ran ler le s  fo n d e
m ents. Et de fait. M. R ouast parlant, la sérén isfum e  
réunion fut... mais sans doute est-il m eilleu r  d ’éten- 
dre un v o ile  discret quant aux co n séq u en ces des 
signes précurseurs d'un séïsm e sur une sage assem 
b lée.

A une heure, M. le  G ouverneur du H ainaut e t  Ma
dam e Van M oll, recevaient les m em bres du  C on grès  
en leu r hôtel. A ccueil délicat et a ffab le au  cours  
duquel M. le  G ouverneur, en m êm e tem ps q u e  les  
m ots de b ienvenue, excusait son absence aux d é li
bérations des journées de droit c iv il par le s  d evo irs  
que lu i im posaient sa charge à la su ite  du récen t  
décès de M. Pastur. dont la p rovin ce  se  tro u v e  en
d eu illée . L’après-m idi, l ’excursion  prévue à M arie- 
mon! s’exécuta avec entrain et une aisance p a r e ille  
à ce lle  qui présida aux d iverses étapes du program m e  
que nous venons de résum er. La v isite  d es som p 
tueuses co llec tio n s de R aoul W arocqué se  f it  sous 
l ’écla irée conduite de M. le  professeur F aid er  e t  d e  
sa jeu ne fem m e. M. et Mmt> Faider. dans u n e  a im a b le  
in ten tion , avaient p lus spécia lem ent sorti des rayon s  
de l ’adm irable b ib lio th èq u e du château et ex p o sé  à 
nos regards ém erveillés, de riches et précieu x  in cu 
nables se rapportant à la m atière jur id iq u e . Sous 
v itrine, d ’in estim ables autographes, dont c e u x  de  
Cujas et de D ’A guesseau . Q uelques coupes furen t  
vidées à l ’exaltation  du sou ven ir du b ien fa iteu r  W a
rocqué el de l’am itié  franco-belge. Les jo u r n é e s  de  
droit c iv il avaient vécu , et leu r  apothéose s’éte ig n it  
avec le  départ des derniers inv ités du banquet o ffer t  
dans la nuit m ontoise , par M. Janne.

R. G . P .

ÉCHOS DU PALAIS
Le Congrès des A vocats français à Pau.

Le C o n g r è s  a n n u el de l’A sso c ia t io n  N a tio n a le  dea 
A v o c a ts  d e  F ran ce a tenu  sea aasises à P au , du
2 6  au 2 9  m ai. S on  p rog ra m m e co m p o rta it, en  ordre  
p rin c ip a l, l’é tu d e  de la C a isse  C en tra le  des R etra ites  
et l’o r g a n isa tio n  de la C aisse d e R éassu ran ce, et, 
en  ord re se co n d a ir e , la q u estio n  de l’A sso c ia tio n  
e n tre  A v o c a ts  et le p ro b lèm e du D essa is issem en t  
du P o u v o ir  Ju d icia ire. R ap p orteu rs : les B â ton n iers
H . S p r ie t d e  L ille et G. A rn a u d  d’A ix  en  P r o 
v e n c e , M r* L é o n c e  R ichard  et P ierre  L epau lle  de 
P aris, le b â to n n ier  G ardot d ’A n g ers . Le p rin c ip e  de 
la fo rm a tio n  d ’une C a isse  « c e n tr a le  » a é té  adm is, 
m ais n on  san s rés ista n ces  et d iscu ssio n s, vu le s  
s itu a tio n s  a c q u ise s  de certa in s B arreau x , ayan t d éjà  
o r g a n ise  d es C a isses  lo ca le s  ou de cer ta in s  C o n fr è 
res a y a n t  c o n tr a c té  dr s a ssu ra n ces  in d iv id u elles . 
Il s ’a g issa it  au ssi de p révo ir  « l’A ss is ta n c e  P à c ô té  
de la « R etra ite  > et les p o in ts de vue on t é té  
c o n c ilié s  en  a d m ettan t u n e r isto u rn e  de d ix  pour  
c e n t (I O  %  ) a ffe c té e  à l’A ss is ta n c e  pour ch a q u e  
B arreau , se lo n  le m ontan t d e  sa p a rtic ip a tio n  à la 
ca isse  ce n tr a le  de R etra ite .

U n b a n q u et, p rés id e  par M. le G arde d es S cea u x  
P aul R ey n a u d  et par M’ F ernand  P a y en , a n c ien  
b â to n n ier  de P aris et p rés id en t a c tu e l de l’A s s o 
c ia tio n  a h eu reu se m en t term in é ce  beau  C o n g rès  
p en d a n t leq u e l les p a r tic ip a n ts on t eu  la b o n n e  fo r 
tu n e  d ’a p p r é c ie r  la p aro le  é lo q u e n te  et ch â tiée  de 
M* L é o n  B érard , p résid en t du C o n se il G én éra l des  
B a sse s -P y r é n é e s  et m em b re de l ’A ca d é m ie  F ra n 
ça ise .

M" X a v ie r  Janne, qui rep résen ta it  la F éd ération  
d es A v o c a ts  b e lg es , a rap p elé , en  term es é lo q u e n ts  
q u e  la v ille  de Pau ava it d o n n é  à la S u èd e la 
d y n a stie  d e s  B ern ad otte  qu i, à son  tour, d on n a à la 
B e lg iq u e  u n e  R eine c h ère  en tre  to u tes . L ’A ssem b lée  
a v iv em en t a cc la m é  l’o ra teu r et s ’est lev ée  en  
un h o m m a g e  sp o n ta n é  et ém o u v a n t en  l’h on n eu r  
de la r e g r e tté e  S o u v era in e .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

FE D E R A T IO N  D ES  AVOCATS

Le Congrès d ’A udenarde-C ourtrai.
P o u r  rap p el, le C o n g rès  s ’ouvrira  au P a la is  de 

J u stice  d ’A u d en a rd c , le sam edi 2 5  ju in  à 10 heure». 
L e B u reau  p rie  in stam m en t les p a r tic ip a n ts d’être  
p résen ts  d ès le  début de la sé a n c e , afin  de p e r 
m ettre  u n e  d iscu ssio n  fru c tu eu se  d es d eu x  im p o r 
ta n tes  q u e stio n s qui figu ren t à l’ordre du jo u r  : 
le  S ta tu t d e  la D éfen se  en m a tière  rép ressiv e  e t  le 
C h ô m a g e  in te lle c tu e l d an s se s  rap p orts av ec  le  p r o 
fe ss io n  d ’avocat.

U n train  q u itte  B ru x e lles-M id i à 8 h. 2 2  et 
arrive  à  A u d en a rd e  à 9 h. 9.

L es c o n g r e ss is te s  d é je u n e r o n t à l’H ô te l de la 
P o m m e d ’O r à 12 h. 30 .

A p r è s  u n e  c o u r te  a ssem b lé e  g én éra le , d ép art en  
a u to c a r  p ou r  le M ont de l’E n clu s et C ou rtra i.

L e so ir  b a n q u et au T h éâ tre  co m m u n a l d e  C o u r 
tra i. La ten u e  de so irée  est so u h a ité e  m ais n on  
r ig o u reu sem en t o b lig a to ire .

L e d im a n ch e , e x cu rs io n  en  a u to c a r  dans le  N ord  
d e la F ra n ce  et lundi, à C asse!.

D e n o m b re u ses  p erso n n a lités  b e lg e s  et é tr a n g è 
res a ss istero n t au C o n g rès . C ito n s n o ta m m en t : 
M. P h o lie n , M in istre de la Ju stice , M* A p p le to n . 
p r é s id e n t-fo n d a te u r  de l’A sso c ia t io n  n a tio n a le  des  
A v o c a ts  de F ran ce, M* L yclam a à N ijch o lt, p r é s i
dent de l’A sso c ia t io n  d es A v o c a ts  n éer la n d a is , M* 
C h a rp en tie r , d é lé g u é  d e  M. le  B â to n n ier  de P aris, 
Mc R o b ert M artin, se c r é ta ir e  g én éra l d e l’A s s o 
c ia tio n  d e s  A v o c a ts  d e  F ran ce, M" T e ld er s, p r é s i
d en t du J eu n e  B arreau  de La H a y e .

L es c o n fr è r e s  qui n ’a u ra ien t p as e n c o r e  en v o y é  
leur a d h é s io n  so n t p r iés  de le fa ire a van t le  2 0  ju in , 
en  a d ressa n t le m o n ta n t de leu r  co tisa tio n  ( 1 0 0  fr. 
p ou r  les  a v o c a ts  in scr its  au  T a b lea u  —  50 fr. pour  
le s  s ta g ia ir e s ) ,  au  se cré ta ire  g én éra l de la F éd éra 
tion  d es A v o c a ts , P a la is d e  J u stice , B ru xe lles (C .
C h. P. 8 4 0 .7 7 ) .

Ils rec e v r o n t par retou r u n e carte  de réd u ctio n  
p o u r  le p a rco u rs  en  ch em in  d e  fer.

P o u r  le  lo g em en t à C ou rtra i, ils  p eu v en t s’a d r e s 
ser à M* G érard  P r in g iers, 2 5 , rue L é o p o ld , à  
C o u rtra i.

VA CA N CES FLAM ANDES chez m énage 
hollandais - V ie de  fam ille - Prix m odérés. 
Ecrire : V A N D ER G R A C H T , Htrize Duin- 
weide, H elm straat, 5, SCHEVENINGEN.

BÉNÉDICTINE

Jos.  M E Y E R
E x-M em bre de la P o lice  J u d ic ia ir e  p rè s  le P a rq u e t de B ruxelles. 

N o m b re u ses  d is t in c tio n s  h o n o rif iq u es .

vo u s p r é s e n te  sea sa lu ta tio n s d ist in g u é e s  et s’a u to 
rise  à v o u s  reco m m a n d er  so n  O R G A N ISM E  D E  
R E C H E R C H E S d on t la rép u ta tio n  est c o n sa c r é e  
par d es m illiers de h a u tes  ré féren ces .

BRUXELLES : 81 A, Rue de la Loi
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt. 2 à 5 s / s a m .)

G O L F  E T  B AR REAU
Sur les lin k s de E in d h oven , le barreau  h o llan 

dais a battu  le barreau  belge.
V o ic i les résu lta ts  :
H o llan d e : H o o g erzee l bat F la m en g , 7 X 6 ;

S teen h u is bat V a u th ier , I X  0 ;  H a y m a ek ers bat 
F eye, 6 X 4 ;  N o y o n  bat R ollin , 4 X 2 ;  M me N oyon  
bat M m e F ey e , 2 X I ; M m e S a lo m o n  bat Mme 
B olle, 3 x 2 ;  P a sto rs  bat M m e L esco t, 2 X t .

B elg iq u e  : M m e F la m en g  bat D e B eer-P o rtu g a l, 
3 X l ;  B olle  bat N ysh in g , ail sq u a re; V a lck e  bat 
S ch o lten a , 2 X  I ;  W olff bat S a lo m o n so n , 4 x 2 ;  
L escot bat D e in se , 5 x 4 ;  S ee ld ra y ers  bat F row ein ,
I up; N ice  bat C ro o ck ew it , 7 X 6 .

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EE S, S u ccesseu r  
M alson  d t  co n fia n c e

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N etto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ravail 
rapide et so ig n é . —  P rise et rem ise  k d om icile . 

E n vois en  p rov in ce .
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T rib u n al de C om m erce de Bruxelles.

4 JUIN 1 9 3 8  ;
La so c ié té  a n o n y m e C om p to ir  C h arb o n n ier  du 

B rabant « C och a b ra  », dont le s iè g e  so c ia l est à 
B ruxelles , 24 , b ou levard  C lov is, et sea b u reau x  et 
ch an tiers, à M o len b eek -S t-J ea n , 2 2 2 c , a v en u e  Jean  
D ub ru cq . (A s s ig n a t io n .)

J .-com . : M. L a c o ste . —  C ur. : M“ R aou l E ngel.
V ér if. cr . ; 1 3 -7 -1 9 3 8 .

La so c ié té  a n o n y m e « C o n stru c tio n s , E ntreprises  
et T ra v a u x , d on t le s iè g e  est étab li à B ruxe lles , 8 6 , 
b ou levard  E m ile  Jacq m ain . (A ss ig n a t io n .)

J .-com . : M. L a c o ste . —  C ur. : M* R aou l E ngel.
V é r if . cr. : 1 3 -7 -1 9 3 8 .

10 JUIN 193 8  ;
E veraed , A u g u ste , e n trep r ises  g én éra les  d ’é le c 

tr ic ité , d o m ic ilié  à E vere, 9 , rue E dou ard  S tu ck en s. 
(A v e u .)

J .-co m . : M. L a c o ste . —  C ur. : M* R aou l E ngel.
V ér if . cr. : 1 3 -7 -1 9 3 8 .

La S o c ié té  A n o n y m e  d e G estion  F in a n cière  
« S o g estin a  », a y a n t son  s iè g e  à B ru x e lles , 16, rue 
d es P ala is . (O ff ic e .)

J .-com . ; M. L a c o ste . —  C ur. : M* R aou l E ngel.
V ér if . cr . : 1 3 -7 -1 9 3 8 .

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE  
L’ECOSSE  

L’IRLANDE
et voyagez par le service d e  nuit

ANVERS-HARW ICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E P T E S )  

B

T ic k e ts , C ab in es, B r och u res  
et to u s  r e n se ig n e m e n ts  :

L.N .E.R . -  L .M .S:
41, Boulevard A d. M ax 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —

et au x  p r in c ip a le s  a g e n c e s  d e v o y a g e s

e

EMPIRE EXHIBITION SCOTLAND 
GLASGOW 19 38

M O U V EM EN T  JU D IC IA IR E
Par arrêté  roya l du 6 avril 1 9 3 8 , sortan t ses  

e ffe ts  le  12 ju in  1 9 3 8 , est a c c e p té e  la d ém issio n  de 
M. V an  N erom , E ., des ses fo n c tio n s  de p résident  
de ch am b re à la C o u r  d ’a p p e l de B ruxelles .

Par a rrêtés ro y a u x  du 13 ju in  1 9 3 8  :
Est a c c e p té e  la d ém issio n  de M. V a n d en  B ussche, 

P., de ses fo n c tio n s  de ju g e  et de v ic e -p r é sid e n t au 
T rib u n al de c o m m e rce  d ’A n v ers .

S o n t n o m m és :
V ic e -p r é s id e n t  au  T rib u n a l de p rem ière  in stan ce  

de B ruges, M. K erv y n  de M arck e ten  D r ie ssch e , P ., 
ju g e  à  ce  tr ib u n a l.

Juge au T r ib u n a l de p rem ière  in sta n c e  de N ivel- 
les , M. M anise , G ., a v o ca t à U c c le .

Ju ge au  T r ib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de Bru
ges , M. d e  la K eth u lle  de R y h o v e , L., suba .itu t du  
p ro cu reu r  du R oi près c e  tr ib un al.

S u b stitu t du p ro cu reu r  du R oi près le  T ribunal 
d e p rem ière  in sta n c e  de B ru ges, M. R ubbrvcht, J ., 
a v o c a t à B ruges.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Asturatu'i-s de tou te  nature

40, rue de» Colonies, Bruxelles

A ne. E t. A ug. P u v re z . S. A., 59, av . F o n an y . B ruxelles.
A dm . D élégué  » A ug. P u v rez .
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F O N D A T E U R  I E D M O N D  P I C A R D

Les mesures de sûreté 
selon le nouveau Code Pénal Italien
Les mesures de sûreté qu?a instaurées le 

nouveau Code pénal Rocco de 1930 relèvent 
essentiellement de la police administrative. 
Grâce à elles», l ’E tat tend à réaliser son idéal 
de défense sociale préventive, sans cependant 
verser dans un fade hum anitarism e : Pour 
éviter tout ahus, elles se voient juridictionnel- 
lenient garanties. Ainsi, des individus, impu
tables ou non, punissables ou non, se voient 
privés, sur la probabilité d’une récidive vrai
semblable, de certains biens personnels 
(liberté ' ou patrim oniaux (confiscation).

Le critère directeur est la fameuse « péri- 
colosità » sociale, périculosité avérée par le 
fait même que les intéressés ont commis un 
fait qualifié infraction ou un fait qui con
tient quelque élément d’une infraction mais 
qui n’en est pas moins significatif.

Ces mesures n’ont rien de commun avec les 
mesures administratives presque toujours 
d’ordre politique, que prévoient les lois admi
nistratives spéciales : ainsi le « confino » ou 
emprisonnement adm inistratif que nous exa
minerons au cours d’un autre article.

La mesure de sûreté se distingue nettement 
de la peine. C’est une pure précaution, mo
difiable et révocable, à durée indéterminée 
dans son maximum. Elle n’a aucun caractère 
répressif et ne découle pas fatalement de l’in
fraction, comme une punition nécessaire.

Les mesures de sûreté se distinguent en 
mesures de sûreté patrimoniales, ou person
nelles et celles-ci, détentive? ou non.

Parm i les premières, la plus im portante est 
la confiscation, qu’il ne faut pas confondre 
avec l'ancienne confiscation des biens (1) ni 
avec le séquestre. C’est une expropriation des 
choses qui ont servi au délit ou qui en sont 
le prix. Elle n’est pas une peine puisqu’elle 
tend directement à empêcher la récidive et 
peut s’appliquer même en cas d’acquittement. 
Elle sera facultative, ou obligatoire selon que 
la loi présume ou non que la chose présente 
un caractère de « périculosité ». Les objets 
confisqués pourront selon les cas, être vendus 
au profit de la Caisse des Amendes, être remis 
aux Musées Nationaux, s’il s’agit d’objets 
d’art ou scientifiques, ou encore au Musée 
Criminel, s’ils sont intéressants au point de 
vue criminologique.

Signalons la caution de bonne conduite, 
destinée à garantir la réadaptation sociale du 
délinquant et à prévenir la récidive. C’est une 
« obligation de non delinquendo » (2) 
garantie par une caution (somme de 1000 à
20.000 lires ou titres d’Etat) ou par une garan
tie hypothécaire ou une promesse solidaire 
d’autrui pour le double de la somme fixée par 
le juge. La durée de cette caution est limitée 
à 5 ans, date à laquelle elle cesse de droit, 
sans réexamen de la «périculosité». Elle peut 
même cesser plus tôt si celle-ci venait à dispa
raître. Si l’individu commet un délit quelcon
que ou une contravention passible d’arrêt, le 
simple décret du juge surveillant vaut titre 
exécutoire et la somme est dévolue à la Caisse 
des Amendes. Il faut noter cependant que

(1 ) V. notre article précédent : « Les peines dans 
le  nouveau Code Pénal I ta lie n ,»  Journal des T r ib u 
naux, n" 3537.

(2 ) M an zin i, Is titu z io n i d i  d ir itto  p en a le  italiano, 
p. 288. —  Padova, 1935.

cette mesure, intéressante en théorie, est de 
rare application, vu les conditions pécuniai
res de la m ajorité des condamnés.

Les mesures de sécurité personnelles mais 
non privatives de liberté sont la liberté sur
veillée. l'interdiction de séjour, l’expulsion et 
l’interdiction de fréquenter les tavernes et 
débits de boissons.

La liberté surveillée tend aussi à la réadap
tation du délinquant et à empêcher la réci
dive. Elle constitue le droit commun des me
sures de sécurité, en cc sens que si la loi en 
prévoit une, sans préciser laquelle, c’est elle 
qui s’appliquera.

Elle 'a obligatoire ou facultative selon 
que la « périculosité » de l ’intéressé est ou 
non présumée par la loi. L’individu en liberté 
surveillée recevra du juge surveillant une 
série de « prescriptions de nature à éviter les 
occasions de délinquer à nouveau » (C. pén., 
228). Ces prescriptions sont établies indivi
duellement et selon les espèces, discrétionnai- 
reinent, par le juge surveillant qui peut les 
m odifier ultérieurem ent selon les résultats 
de l’œuvre de réadaptation. En tous cas, la 
décision quant à l’état de « périculosité » ne 
peut être revisée avant une année, parfois 
même 2 ou 3.

L'exécution de ces prescriptions, comme 
aussi l ’application de la p lupart de ces mesu
res de sûreté, sera contrôlée par la Sûreté 
Publique (Pubblica Sicurezza), dont l’activité 
policière est, comme on sait, un modèle du 
genre. Elle recevra par conséquent copie des 
prescriptions.

S’il s’agit de mineurs ou de malades men
taux, les institutions spéciales auxquelles ils 
seront confiés exécuteront les directives que 
leur fixera le juge surveillant dans l’acte 
même de transfert. En cas de violation de ces 
obligations, ces institutions peuvent être 
frappées de sanctions disciplinaires (pécu
niaires). Dans tous les autres cas, la violation 
prouve que la « périculosité » du sujet n ’a pas 
disparu; le juge surveillant agira en consé
quence, par exemple en y ajoutant ou en y 
substituant d’autres mesures.

L'interdiction de séjour qu’il faut distin
guer du rimpatrio  ou renvoi dans ses foyers, 
mesure purement administrative que nous 
verrons dans un autre article, entraîne la 
défense de séjourner, même pour un très bref 
laps de temps, dans certaines communes ou 
provinces. Selon le juge, pareil séjour pour
rait causer une récidive ou ralen tir l'am ende
ment. Elle est toujours prévue pour un an 
(Pén., 233) ; toute violation fait courir à nou
veau ce délai et peut même provoquer la 
liberté surveillée. Ici encore et comme pour 
les deux mesures suivantes, la Sûreté Publi
que en vérifiera la scrupuleuse exécution.

L 'expulsion, est la mesure de sûreté, donc 
judiciairem ent garantie, par laquelle l ’étran
ger dont une condamnation grave a révélé la 
« périculosité » sociale, est refoulé hors du 
territoire. La loi de sûreté publique m aintient 
par ailleurs la simple expulsion adm inistra
tive, sans contrôle ni garantie. Les effets en 
sont cependant voisins, puisque la violation 
(fuite, retour abusif), constituent une contra
vention punissable par l’arrêt (de 2 à 6 mois).

Une mesure assez originale et qui, au pays
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des « caberdouches » aurait un succès assez 
relatif, est l’interdiction de fréquenter les 
tavernes et débits de boissons. Comme le sou
ligne Manzini (3), le mot fréqnenter a le sens 
de « pratiquer habituellem ent ». Pareille me
sure s’applique dans deux cas seulement : au 
délit d’ivresse habituelle ou à toute infraction 
commise en état d’ivresse habituelle. La durée 
en est d'une année au moins sans que le juge 
doive fixer un maximum à l’avance. Eu cas 
de violation, le juge-surveillant, sur rapport 
de la Sûreté, peut exiger une caution de 
bonne conduite ou décréter la liberté sur
veillée. (C. pén., art. 234.)

Enfin, les mesures de sûreté personnelles 
détentives : l’envoi en colonie agricole ou en 
atelier, l’hospitalisation dans un sanatorium ; 
l’hospitalisation dans un asile judiciaire 
d’aliénés, le placement à l ’institut judiciaire 
de réforme.

Ces mesures détentives ne frappent pas 
des détenus, comme les peines mais des 
internés. El ceux-ci sont enfermés dans des 
établissements spéciaux, répartis selon leur 
âge et leur condition. Ceci tout au moins 
théoriquement, car il reste encore beaucoup 
à faire en Italie au point de vue péniten
tiaire.

Comme prim e de bonne conduite, les 
internés pourront recevoir un congé annuel 
de trente jours au maximum ou encore la 
remise des six derniers mois d’internement. 
Pendant ce temps-là, les intéressés seront en 
liberté surveillée. Cela équivaut donc sur le 
plan des mesures de sûreté, à une libération 
conditionnelle (art. 278 ss. Rgl.)

L’envoi en colonie agricole ou à  râtelier, 
selon les sujets, tend à la rééducation sociale 
et économique du délinquant. On lui apprend 
ou réapprend un m étier pour ne le remettre 
en circulation qu’amendé. Elle est prévue 
pour un an, mais le minimum pour les délin
quants habituels est de deux ans, pour les 
professionnels, trois et pour les délinquants 
par tendance, quatre ans (4). On frappe ainsi 
ceux qui ont manifesté leur propension à la 
délinquence par l’infraction même. A la fin 
de cette période, le juge ordonnera la liberté 
surveillée ou la caution de bonne conduite.

L’hospitalisation dans un sanatorium  frappe 
les demi-malades m entaux (5) condamnés à 
une peine de réclusion pour une infraction 
commise en état d’ivresse habituelle ou sous 
l’influence de stupéfiants. Ces sanatoria, d iri
gés par des aliénistes, les abriteront pour un 
minimum de 6 mois à 3 ans, selon les cas.

Quant à F hospitalisation dans un asile ju d i
ciaire d ’aliénés, elle vise les individus, même 
acquittés, affectés d’une maladie m entale qui 
les prive de discernement et les porte à la 
délinquence. Elle s’étend aux sourds-muets et 
aux intoxiqués graves. Pour les cas de gra
vité moindre, la Sûreté Publique peut admi-

(3 ) O p. c it., p . 286.
(4 ) La « péricolosità  » est l ’antéeédent nécessaire  

de toute m esure de sûreté. En dehors de la péricu
losité  sim ple, présum ée par la lo i ou  constatée par 
le  juge , ex iste  la < p éricu losité  » q u a lifiée  lorsque  
le  délinquant est dit h ab itu e l, p ro fessio n n el ou  p a r  
ten dan ce. Est délinquant habituel (présum é par la 
lo i  ou constaté par le  juge) qui s’adonne au crim e  
(concours, réc id ive) : il sera interné pour deux 
ans au m oins à l ’expiration  de la p ein e . Le profes
sion n el sera celu i qu i, m êm e en  partie, vit hab ituel
lem ent du produit de ses in fractions : 3 ans m ini
m um  d'internem ent. C ette q u alification , com m e celle  
d e délinquant par tendance, n’est jam ais présum ée par 
la lo i. Ce dernier sera celu i dont la nature fonc iè
rem ent m échante le  porte par une inclin ation  sp é
cia le , à com m ettre des délits contre la v ie  et l'in té
grité des personnes.

(5 ) Sont sem i-m alades m entaux le  d im in u é m ental, 
le  sourd-m uet et l ’in tox iq u é qui ont conservé un cer
tain d iscernem ent.
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nistrativem ent les transférer à l ’asile ordi
naire. Le m inim um , pour les faits les plus 
sérieux, peut être de dix ans mais descendre 
jusqu’à deux ans, selon les cas.

Reste enfin le placement dans un institut 
judiciaire de réform e  qui ne vise que les 
mineurs de dix-huit ans socialement dange
reux. Il ne faut pas confondre ici avec l’envoi 
à une maison de correction qui s’adresse aux 
mineurs égarés mais non délinquants. Pareils 
instituts seront parfois dits spéciaux; plus 
rigoureux, ils accueilleront ceux que la loi 
présume socialement plus dangereux ou qui se 
sont révélés tels dans un institut ordinaire. La 
durée minimum, qui est d’un an, est portée 
à trois s’il s’agit d’un délit punissable par 
trois années de réclusion au moins ou si le 
jeune délinquant est habituel, professionnel, 
ou par tendance.

Après ce panoram a des mesures de sûreté, 
un mot d’explication au sujet d’une nou
veauté : le juge-surveillant. Le condamné 
n’est plus abandonné au directeur de prison 
ou à quelque commission charitable. Il dé
pend dès après sa condamnation, du juge- 
surveillant. Celui-ci peut être différent du 
juge de la condamnation : il est le juge — 
toujours unique — du lieu où l’intéressé 
subit sa peine ou la mesure de sûreté.

Les incidents d’exécution en m atière de 
peines détentives relèvent encore du juge de 
la condamnation, mais l’application maté
rielle de la peine (admission au travail en 
plein air, à la liberté conditionnelle p. ex.) 
dépendra du juge-surveillant. En outre, il 
connaîtra de l’application des mesures de 
sûreté, si l’autre juge les avait omises, il 
veillera à leur exécution et tranchera les inci
dents qui peuvent naître à leur occasion. E n 
un mot, c’est lui qui assure à l'intéressé l ’in
dispensable garantie juridictionnelle.

Nous constatons ainsi que si le Code pénal 
nouveau s’est m ontré d’une impitoyable sévé
rité, inspirée souvent au principe très ancien 
du rapport objectif entre l’importance de 
la peine et l’énormité du crime, il n ’a pas 
négligé le point de vue social de la réadapta
tion du délinquant et le problèm e de la réci
dive, traité énergiquement et cliniquem ent à 
la fois.

A ndré M. HENNEBICQ, 
Avocat.

JURISPRUDENCE
Cass. (Ire ch.), 24 mars 1938.

Prés. : M . G o d d y n , prem. prés.
Rapp. : M. W o u t e r s .

Pr. av. gén. : M. G e s c h é .
Plaid. : MM08 D e l a c r o i x  c . M a r c q .

(G. Ch... c. J. A...).

D R O IT  CIVIL. —  FILIATION NATU
RELLE. —  A ction en paiem ent des fra is  
de gésine et de dom m ages-in térêts. —  
R elations adu ltérines. —  Non-receva
bilité.
Si Von se reporte aux raisons qui les ont 

inspirées, les règles qui, dans l’intérêt de la 
fam ille légitime, s’opposent à Faction alimen
taire de Fenfant adultérin, s’opposent avec une 
force au moins égale à Faction de la mère en 
payem ent de ses frais de gésine et de domma- 
ges-intérêts.

Ouï M. le conseiller Wouters en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gesché, prem ier 
avocat général;
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Sur le moyen unique de cassation pris de 

la violation des articles 335, 340 et spéciale
ment 3406, 340 c, 342 et spécialement 342a, 
1382, 1383 du Code civil et 97 de la Constitu
tion, en ce que l’arrêt attaqué a déclaré non 
recevables les demandes formulées par la 
demanderesse contre son séducteur marié à 
l’époque de la séduction et tendant l’une au 
payement îles frais de gésine par application 
de. l’article 340c du Code civil, et l’autre au 
payement de dommages-intérêts par applica
tion de l ’article 1382 du Code civil, étendant 
par analogie à ces chefs de demande la pro
hibition de l'article 342«, concernant unique
ment l’action en recherche de paternité et en 
réclamation d ’aliments de l’enfant adultérin 
ou incestueux, violant ainsi l’ensemble des 
dispositions légales visées au moyen et par
ticulièrem ent, d’une part, l’article 340c qui 
reconnaît, sans restriction ni réserve, dans les 
cas prévus par l’article 3406 les droits de la 
mère à l’égard de son séducteur quant aux 
frais d’accouchement ainsi qu’à son entretien 
pendant quatre semaines qui suivent la déli
vrance, el, d’au tre part, les articles 1382 et 
1383 du Code civil édictant la responsabilité 
de tout fait quelconque de l’homme qui cause 
à autrui un dommage et dont aucun texle 
n’exonère l’homme m arié à l’égard de la fille 
qu’il aurait séduite.

A ttendu qu’il résulte des constatations non 
critiquées de l’arrêt entrepris : a) que l’action 
intentée par la demanderesse en son nom per
sonnel tend à faire condamner le défendeur 
au payement à titre de réparation du dom
mage résulté pour elle de sa grossesse et de la 
naissance de son enfant naturel J.-A. Ch... : 
1" d’une somme de 2.(MX) francs pour frais de 
gésine, par application de l ’article 340c du 
Code civil, modifié par la loi du 6 avril 1908; 
2° d’une somme de 50.000 francs à titre de 
dommages-intérêts, en vertu de cette même 
disposition et de l'article 1382 du Code civil 
auquel elle renvoie; 6 ) que l’enfant dont 
s'agit est né le 13 décembre 1932; c) que le 
défendeur est depuis le 27 décembre 1924 
engagé dans les liens du mariage avec la 
dame H...;

A ttendu qu’il ressort de ccs données que 
l'enfant dont la naissance sert de base à l’ac
tion, a été conçu à une époque où les relations 
ijue la demanderesse prétend avoir eues en 
ce temps avec le défendeur constituaient, pour 
elle comme pour lui, un commerce adultérin ;

A ttendu que le Code civil prohibait, en la 
m atière, toute initiative prise par les intéressés 
aux fins de faire étab lir judiciairem ent l'exis
tence entre eux d’un tel commerce; que quel
que digne de commisération qu’apparaisse la 
situation de l’enfant représenté comme issu 
de ces relations et toujours innocent de la 
honte de sa naissance, quelque pitoyable que 
fût parfois le sort de sa mère, le législateur 
n’a cependant pas hésité à sacrifier délibéré
ment ces intérêts particuliers à un intérêt su
périeur, d’ordre général et social qui s’oppose 
à ce que le respect dû à la famille légitime, à 
la dignité du lien conjugal, à l'au torité m ari
tale et paternelle, à l’union et à la paix des 
ménages, puisse être menacé ou détru it par la 
révélation d’un fait aussi essentiellement con
traire  à la morale, à la loi et à l’ordre public;

A ttendu que ces principes, sur lesquels 
reposent les articles 335 et 342 ancien du Code 
civil, n’ont été modifiés en rien par la loi du
6 avril 1908; que celle-ci en a, au contraire, 
souligné une fois de plus la portée en dispo
sant par son article 342a, que l’enfant adulté
rin , non seulement ne serait pas admis à la 
recherche de la paternité, m ais ne pourrait 
pas même réclam er la pension alim entaire 
que l’article 3406 accorde à l’enfant naturel 
simple à charge de l’homme qui a eu des 
relations avec la mère pendant la période 
légale de la conception; que, par là encore, 
le législateur de 1908 a clairem ent manifesté 
sa volonté de m aintenir entre ces deux catégo
ries d’enfants, la différence de traitem ent 
établie p ar le Code civil;

Attendu que, si l’on se reporte aux raisons 
qui les ont inspirées, les règles qui, dans l 'in 
térêt de la famille légitime, s'opposent à 
l’action alim entaire de l'enfant adultérin, 
s’opposent avec une force au moins égale à 
l’action de la mère en payement de ses frais 
de gésine et de dommages-intérêts; que le 
trouble familial et social qu’elle entraînerait, 
et auquel la loi a voulu parer à tout prix, 
serait identiquem ent le même, et pareil p ro
cès plus scandaleux encore, puisqu’il perm et
tra it à la femme de se prévaloir, comme 
créant un droit en sa faveur, de ses relations 
illicites avec un homme légalement uni à une 
autre;

Attendu qu’il résulte des travaux prépara
toires, et notamment des discours des Minis
tres de la justice Van den Ileuvel et Renkin, 
que c’est bien dans cet esprit que la loi de 
1908 a été votée;

Attendu, il est vrai, que si l’article 342a 
refuse à l’enfant, représenté comme fruit d’un 
adultère, le bénéfice de l’article 3406, il n ’in
terdit pas expressément à sa mère l’action
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prévue à l’article 340c, lui-même muet à cet 
égard; que, de ce silence, la demanderesse 
infère que cette action lui appartient en 
vertu du droit commun;

Attendu qu’en raisonnant ainsi la deman
deresse perd de vue que le droit commun a 

^toujours consisté à refuser l'accès du prétoire 
à la partie qui fonde son action sur sa propre 
turp itude et prétend se faire indemniser des 
conséquences dommageables d’un acte immo
ral ou illicite qu’elle a elle-même commis; 
que si, mû par des considérations hum ani
taires el ac conform ant à une certaine juris
prudence prétorienne, le législateur de 1908 
a consenti à apporter, en faveur de la mère 
naturelle simple, un tem péram ent à cette 
rigueur, rien ne permet de supposer qu'il ait 
accepté d 'étendre pareille exception à la mère 
adultère lorsqu’un enfant est né d’un com
merce dont l’im moralité a pour la paix des 
familles, qu’il s’agissait de défendre, «les con
séquences bien autrem ent redoutables; que 
du silence de l’article 342a, en ce qui concerne 
la mère de l’enfant adultérin, on ne peut donc 
conclure à l ’applicabilité générale et sans 
distinction de l’article 340c;

Attendu que la rédaction de l'article 342a 
trouve son explication dans les discussions 
parlem entaires qui en ont précédé l’adoption; 
qu 'un amendement, déposé au Sénat par M. 
Libioulle, et repris par MM. Denis et Vauder- 
velde à la Cham bre des représentants, tendait 
à supprim er la dernière partie de cet article, 
ce qui devait avoir pour conséquence, dans 
l’esprit des auteurs de cette proposition, 
d’accorder à l ’enfant né d 'un commerce adul
térin le droit à la pension alim entaire admis 
par l'article 3406 en faveur de l’enfant natu
rel sim ple; que cet amendement ayant été 
rejeté par les deux assemblées, nulle voix ne 
s’éleva pour proposer de reconnaître néan
moins à la mère adultère les mêmes droits 
qu'à la mère naturelle sim ple; qu’ainsi s’ex
plique, d’une part, que l’article 342a, en 
réponse à l'amendement proposé, ait m ain
tenu l'interdiction faite à l’enfant et, d 'autre 
part, n ’ait pas en termes exprès refusé toute 
action à la mère, personne n'ayant suggéré de 
la lui accorder;

Attendu que cette interprétation, conforme 
à l'esprit de la loi, tel qu'il ressort des travaux 
parlementaires, n'est nullement contredite par 
le texte: que l’action accordée à l’enfant par 
l’article 3406 et celle reconnue à la m ère par 
l ’article 340c, si elles sont judiciairem ent dis
tinctes et peuvent s'exercer séparément, n’en 
sont pas moins étroitem ent liées, puisqu’elles 
se fondent sur un seul et même fait : la con
ception hors mariage d’un enfant; que le 
législateur, s'opposant, pour l’honneur de la 
famille légitime, à toute action de l'enfant 
ayant pour objet d’étab lir entre ses auteurs 
prétendus l'existence de relations adultérines, 
il ne se concevrait pas que, la même raison de 
l'exclure existant, il ait cependant admis 
l'action de la m ère; que le législateur ne 
saurait être accusé d’une inconséquence aussi 
choquante; qu'en disant à l'article 340c «... 
dans les cas prévus par l’article précédent la 
mère a droit— » il a suffisamment m ontré 
que, dans sa pensée, ces deux dispositions 
doivent se combiner, s’in terpréter l’une par 
l’autre, et que, pour que la mère puisse se 
réclamer de droits personnels, il faut néces
sairement que l’enfant soit en situation de se 
prévaloir des siens;

Attendu que, dans l ’espèce, l’enfant ne pou
vant y prétendre, c’est à bon droit et par une 
exacte application des textes visés au moyen 
que l ’arrêt attaqué, dûm ent motivé, a déclaré 
la demande non recevable en ses différents 
chefs;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejette...; conrlamne la demanderesse aux 
dépens et à l’indemnité de 150 francs envers 
le défendeur.

Liège (4e c h . ) ,  1 8  novembre 1 9 3 7 .
Prés. : M. F. le R oux. M in. publ. : M. J. 
C onstant. P laid . : M° P etit  (de M arche).

(M . P. c. Thoma.)

D R O IT  PENAL. —  COMMERCE AMBU
LANT. —  A rrêté royal du  22 jan v ie r 
1935. —  O bstacle à la su rve illance  des 
con trô leu rs. —  Délit. —  O pposition  à 
la vérification tendan t à é tab lir la  p ro 
venance exacte des m archand ises. —  
A rrêté  royal du 13 jan v ie r 1935 , a r t i 
cle 9. __  C ontravention.
Le fait érigé en délit par l'article 3 de 

l'arrêté royal numéro 82 du 22 janvier 1935, 
c'est-à-dire le refus de com m uniquer les docu
ments nécessaires à la surveillance des con
trôleurs du commerce intérieur ne peut se 
confondre avec le fait érigé en contravention  
par l'article 9 de l'arrêté royal du  13 janvier
1935 et consistant à ne j m s  s'être prêté à une 
mesure de vérification tendant à établir la 
provenance exacte des marchandises offertes 
en vente.

UnproâuL

gara niii
une efficacité rapi

de et un usage tou

jours bien supporté!

Collaboration  é lro ile enlre 

les instituts scientifiques, les 

laboratoires de fabrication 

et la centrale de vente de 

la Maison «Haycti» vous 

garantissent la qualité tou

jours égale à elle-même et 

l'innocuité de ses produits.

L 'A s p i r i n e  ég a le m e n t e s t  un produit 
e*», c e  qui signifie que son  efficacité 

co n tre  re fro id issem en ts, rhum atism es e l  
tou tes au tres douleurs e s t  au -dessus d e  
tou t sou pçon . Son innocuité e s t  parfaite, 
m ôm e a p rè s un u sa g e  ré p é té .

A s p ir in e
LE PRODUIT DE CONFIANCE!

Attendu qu’il résulte tant du procès-verbal 
régulier du contrôleur du Ministère des 
Affaires économiques en date du 15 juin 1936 
que de l’instruction faite à l’audience par la 
Cour et notam m ent des déclarations du pré
venu que celui-ci, dûm ent requis, s’est refusé 
à com m uniquer soit les cartes d’identité, soit 
les noms de ses préposés, m ettant ainsi le 
contrôleur verbalisant dans l'impossibilité de 
s’assurer de l'observation de l'arrêté royal du 
13 janvier 1935 portant réglementation du 
commerce am bulant;

Attendu que quels que soient les motifs 
de ce refus délibérém ent opposé par le pré
venu de fourn ir les renseignements ou de 
com m uniquer les documents demandés, celui- 
ci, par ses agissements, a mis obstacle à la 
surveillance exercée en vertu des articles l*'r 
et 2 de l'arrêté royal numéro 82 du 22 jan
vier 1935;

Attendu que le fait prévu par l'article 3 
de l’arrêté royal susdit et puni, aux termes de 
ses dispositions, de peines correctionnelles, 
ne peut se confondre avec celui érigé en con
travention par l’article 9 de l'arrêté royal du
13 janvier 1935, à savoir de ne pas s’être 
prêté à une mesure de vérification ou à une 
réquisition de la police tendant à établir la 
provenance exacte de ses marchandises;

Attendu que cet article spécial à une m a
tière bien déterm inée vise uniquement le con
trôle de l’origine des marchandises;

A ttendu qu’il s’ensuit que la première pré
vention reprise à la citation est établie... (le 
reste sans intérêt) ;

Par ces m otifs :
L a  C o u r ,

Sans avoir égard à toutes conclusions con
traires, réforme la décision entreprise, et sta
tuant à l’unanim ité sur ce point, condamne 
Thoma, M aterne, du chef d’avoir, à Marche, 
en Famenne, le 15 mars 1936, mis obstacle à 
la surveillance exercée en vertu des articles
l ,r et 2 de l’arrêté royal numéro 82 du 22 jan 
vier 1935, à une amende de 26 francs aug
mentée de soixante décimes et ainsi portée à 
182 francs ou 8 jours d’emprisonnement sub
sidiaire et aux frais.

Prud’h. Brux., 1 9  mai 1938 .

Prés. : M. P iermont.
\Galeries Anspach c. Verbruggen.)

D R O IT  IN D U STRIEL. —  CONGES PAYES.
—  Droit acquis seulem ent après un an
de service.
Le congé annuel ne peut être exigé qu'a

près une période de travail continu de douze 
mois, Vapplication de ce principe n'étant 
point lim itée à la première année de service 
fourni au m ême employeur.

Attendu que l’action tend au paiement de 
123 francs à titre d’indem nité compensatoire 
de quatre jours de préavis de renon, non 
prestés;

Attendu que la défenderesse déclare avoir 
cessé de prester ses services quatre jours 
avant l’échéance norm ale du délai de préavis 
parce qu’elle estimait avoir droit à quatre 
jours de congés payés calculés sur la base de 
son congé annuel proportionnellem ent à la 
partie de l’année en cours révolue au mo
ment de l’expiration du contrat d’emploi;

416
Attendu que la demanderesse soutient que 

dans l’économie de la loi du 8 ju ille t 1936 le 
droit au congé n ’est acquis — année par 
année — «pie par la prestation ininterrom pue 
de douze mois de services en telle manière 
qu’un droit proportionnel à la durée d’em
ploi ne pourrait exister qu’en cas d’in terrup
tion des services pendant l’année en cours 
et jam ais en cas de cessation du travail avant 
qu’une nouvelle période de douze mois soit 
révolue;

Attendu que la défenderesse n ’adm et la 
nécessité «le fourn ir toute une année «le ser
vices qu’au début d’un nouveau contrat de 
louage «l'ouvrage, et ce par application de 
l’article 2 de la loi du 8 ju ille t n ’octroyant 
le droit au congé qu’ « après un an de ser
vice chez le même em ployeur », tanrlis qu’en 
ce qui concerne les années suivantes, l’article 
prem ier «le l’arrêté royal du 14 août 1936 
consacrerait le «Iroil à un congé proportion
nel selon l’échelle contenue en cette disposi
tion légale;

Mais attendu que cet arrêté royal « déter
minant les modalités d’application de la loi 
du 8 ju illet 1936 » n’aurait pu  accorder un 
droit au congé allant au delà des lim ites tra
cées par la loi organique, dont cet arrêté ne 
pouvait qne régler l ’exécution, que, dès le 
prem ier paragraphe de son article premier, 
il rappelle le principe qui est à la base de la 
loi. à savoir «jue : « Les membres du per
sonnel ont droit après un an de service con
tinu chez le même em ployeur à tin congé 
annuel payé... »;

Que si la défenderesse avait raison de si
gnaler que cette disposition règle ensuite 
l’attribution de cc congé proportionnellem ent 
au nombre de mois de services, elle semble 
avoir perdu de vue que l’article prem ier n’en
visage semblable octroi d’un congé réduit 
qu’en cas d 'interruption du travail pendant 
l'année de service, ce qui exclut l'hypothèse 
de la cessation du travail, par rup tu re  ou 
expiration du contrat avant que soit résolue 
la nouvelle période de douze mois généra
trice du droit au congé annuel;

A ttendu que cette modalité d’attribution 
du congé annuel répond harmonieusement à 
l’économie des lois sur les contrats de travail 
et d’emploi puisque l ’une et l'autre prévoient 
des cas «l’interruption qui suspendent sim ple
ment l ’engagement;

En fait :
Attendu que la défenderesse prétend sub- 

siiliairement que l’indem nité compensatoire 
postulée ne pourrait en tous cas pas dépas
ser 92 francs, que la demanderesse qui désire 
simplement une décision de principe déclare 
réduire sa demande à cette somme;

Par ces m otifs :
L e  C o n s e i l ,

Vu les articles 4, 34, 37 et 41 de la loi du
15 juin, sur l’em ploi des langues en justice, 
dit pour droit «jue le congé annuel ne peut 
être octroyé qu’après une période de travail 
continu de douze mois, l’application de ce 
principe n’étant point limitée à la première 
année de service fourni au même em ployeur;

En conséquence, condamne la défenderesse 
à payer à la demanderesse la somme de 92 
francs majorée des intérêts judiciaires et dé
pens.

COMPAGNIE BELQE

1D’ AS S U R AN C ES  G E N E R A L E S  \
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53, Bd. Em. Jacqm ain, BRUXELLES ^

I
ASSURANCES SUR LA  VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Em ployés ^

PRETS HYPOTHECAIRES ^

Com binaison d 'assurance libérant 
l’immeuble au term e du p rê t ou J  
en cas de décès de l’em prunteur.

—
Documentation gratuite sur demande.



La Chronique Judiciaire
CRO Q U IS D'AUDIENCE

L’AFFAIRE BECKER
Q uand M arie D ecker se défend...

La deuxième semaine, en fait, s’est ouverte 
dès samedi 11 ju in  à la reprise de l’audience, 
un peu avant midi, lorsque M. le Juge d’in
struction, Oscar Destexhc, actuellement vice- 
président au Tribunal, s’est avancé vers la 
barre.

Le m agistrat à qui incombe la lourde tâche 
d ’instruire ce draine «aux cent actes divers», 
est grand, un tant soit peu grisonnant; il 
porte lunettes et moustache courte, les yeux 
sont vifs, le nez long, le teint coloré.

Il va parle r de longues heures, sans notes
— le Code d’instruction criminelle a ses 
rigueurs, pour les témoins comme pour les 
accusés.

La fin de l’audience du samedi matin qui 
précède un en trac te  bien gagné par tous, 
les deux audiences de lundi et la plus grande 
partie de celle de m ardi matin seront con
sacrées à cet exposé. Marie Bccker écoutera 
sans perdre un mot; elle restera toujours 
aussi calme, à peine une légère rougeur ou 
une pâleur vite dissipée trahiront-elles ses 
sentiment intérieurs.

Qu’im porte ! Elle demeure cantonnée 
dans le système de défense dont elle entend 
ne point se départir. Elle a remis sa robe vert 
pomme, elle est toujours tournée de trois- 
quarts vers la Cour. Prcsqu’immobile, elle 
écoute la déposition. Elle ne cille point; de 
temps à aulre, sa gorge se contracte impercep
tiblement. L'oreille largement dégagée par les 
grosses mèches décoiffées où le gris, semble- 
t-il, l’em porte chaque jou r davantage sur le 
noir, l’oreille reste sans cesse attentive. La 
défense, toujours ardente, ne manque aucune 
occasion de protester et de clamer, et l’inno
cence de l’accusée, et la fatale, mais fortuite 
accum ulation de charges. LTne reconnaissance 
de dette ne se retrouve pas au dossier... et 
c’est un beau concert où le baryton de 
M" Remy, l’alto de M" Chevalier s’unissent 
pour chanter le los et la complainte. Pauvre 
M arie Becker, si douce, si charitable, aujour
d 'hui si infortunée, méchant avocat-général 
qui la poursuit, méchant juge d’instruction 
qui l’a si longtemps mise à la question.

Le lundi matin, elle revient occuper sa 
place entre les deux gendarmes en face des 
jurés.

M "' Daumens, soucieuse de collaborer à la 
défense de son amie, a derechef envoyé de 
ses nouvelles : une carte postale qui s’en va 
tout aussitôt grossir le dossier, de proportions 
déjà plus qu’imposantes.

M. Destexhc continue à déposer. Il achève 
de donner un aperçu général des devoirs aux
quels il procéda, puis passe à l’examen de 
chaque cas en particulier. La besogne n’est 
pas mince et l ’effort de mémoire, on le con
çoit, est très considérable. Une certaine len
teur dans le débit, provoquée par la recher
che de l’expression nette et claire, par le dé
sir aussi de faire aux jurés un exposé com
plet et détaillé, marque seule l’intense tra 
vail cérébral.

Longuement, le magistrat instructeur s’ex
plique. Marie Becker garde le silence. De 
temps à autre, ses défenseurs tonnent, les 
voix se haussent, puis tout rentre dans l’or
dre.

Il fa it moins chaud, le soleil n’apparaît 
plus que par instants; le public se soucie 
peu du temps qu’il fait : inlassablement, il 
suit avec une attention jam ais lassée et qui 
n 'a d’égale que celle de l’accusée, le long, 
très long monologue.

L’après-midi, c ’est toujours M. Destexhe. 
Visiblement, l’énorme effort qu 'il fournit le 
fatigue. La parole est moins aisée, mais de
meure aussi précise. Une à une, les victimes 
défilent, évoquées dans leurs derniers mois, 
leurs derniers jours de vie.

Le mardi, c’est encore le juge d’instruction. 
Deux ou trois vives algarades avec la défense 
term inent son audition.

Le voici qui se retire et va prendre place 
derrière la Cour en compagnie des assistants 
accoutumés : magistrats, invités de m ar
que, etc.

Les experts commencent à défiler. Le pre
m ier s’avance le professeur F irket, illustra
tion de l’Université de Liège et de la science 
belge. Sa compétence incontestée en matière 
de médecine légale l’a fait charger de pro
céder à l ’autopsie de diverses victimes. Le 
front haut et dégagé, de gros yeux sous de 
grosses lunettes, le nez petit et relevé, la 
bouche épaisse, la face ronde, deux forts 
toupets de cheveux bruns-noirs sur le dessus 
des tempes donnent à sa physionomie une 
allure caractéristique.

U parle sobrement, sans effet délibérément 
visé — et c’est bien pour cela qu’il en 
produit tan t, —  il s’approche du tableau 
noir, saisit la craie et commence sa leçon. 
Intoxication alim entaire : les constatations 
matérielles s’y opposent. De même pour toute 
urémie ou autre maladie de ce genre. Cha
que cas pris à part, hormis celui de la veuve 
Lange, chaque cas ne permet point de con
clusion formelle; mais « tout médecin, abs
traction faite des autres éléments du dossier, 
et n’ayant égard qu’aux seules constatations 
cliniques, tout médecin ne pourra pas ne pas 
avoir « l’impression » très nette et" ne pas

conclure qu’il s’agit d’une suite d'empoison
nements. »

Pour découvrir le poison employé il a pro
cédé par élim ination et ne retenant, en fin 
de compte, que les seuls corps digitaliques.

L’après-midi, d’autres experts se succè
dent : M. Bacq — qui a l’air aussi jeune que 
savant, — le professeur Zunz, de Bruxelles, 
très dubitatif en son rapport et moins indé
cis à l'audience, viennent donner leur senti
ment : l’un fait chorus avec M. F irket quant 
à la mort de M"1” Lange, le second convient 
que ce peut être un décès par intoxication 
digitalique, mais que ce pourrait bien être 
autre chose aussi. M. Firket, rappelé, vient 
soutenir M. Bacq et c’est la discussion bien 
abstruse entre ces messieurs, discussion qui 
ne pouvait m anquer dans un procès d’em
poisonnement.

La journée va se term iner sur un incident 
assez inattendu : il reste à entendre l'expert 
toxicologue Bohet, ainsi que le médecin trai
tant de Marie Becker, puis la séance sera 
levée... Mais c’est M" Remy qui se lève et 
demande que MM. les Jurés se fassent cobayes 
et goûtent une gentille, une inoffensive petite 
infusion à la digitaline pour qu’ils se puis
sent rendre compte de l’amertume de pareil 
breuvage.

Ces messieurs du Ju ry  ont un haut-le- 
corps, ils se regardent avec une comique 
inquiétude, im plorent des yeux le Président; 
l’un d’eux s’affale dans son fauteuil, la main 
devant son visage pour le protéger on ne sait 
trop de quel danger.

Le mercredi, repos pour tout le monde : 
magistrats, avocats, accusée... et journalistes, 
dont la conscience professionnelle met le 
poignet à bien rude épreuve.

Jeudi : tout le monde se retrouve. C’est au 
tour des psychiatres à venir donner leur avis. 
Génie malfaisant dit le docteur De Block,
— grand, glabre, aux beaux cheveux blancs;
—  compréhensive et intelligente, au-dessus 
de la moyenne, dit-il encore, ce qui est plus 
agréable à entendre pour Marie Becker. U 
ajoute, ce qui l’est moins : cette intelligence 
rem arquable, elle la met au service du mal.

Menteuse, cupide, rusée, affirme le docteur 
Leroy, autre habitué des Assises liégeoises 
(en tout bien tout honneur), petit, noir, bar
bichu. Puis arrivent une série de témoins, 
tantôt intéressants, tantôt tout à fait secon
daires.

Un aide-potard déclare lui avoir vendu 
deux grands flacons sur son insistance et l’as
surance qu'elle donnait de ses bonnes rela
tions avec le patron.

Elle s’indigne au nom de la sainte vérité ! 
Elle n’a aucun intérêt à contester cette dépo
sition, sinon le seul, le pur souci de l’exac
titude, et l’exactitude veut que ce soit 1; 
patron qui ait vendu ces deux flacons, comme 
les trois autres achetés dans cette échoppe 
apothicaire.

Et puisque nous voici à l’heure de l ’apéri
tif, prenons l’apéritif, Messieurs les Jurés. 
Grave comme un m aître d’hôtel de bonne 
maison, le docteur Moureau leur offre un 
savoureux thé à la digitaline, diversement 
dosé, les solutions de poison y versées variant 
de 1 à 10 milligrammes. Faisant un peu la 
grimace, l’air vaguement inquiet, les Ju ré9 
regardent les tasses, les éprouvettes; enfin, 
prenant héroïquem ent leur parti, avalent 
d’un trait avec une moue irrésistilîle.

Avec le temps redevenu plus doux, la salle 
reprend son allure d’étuve au petit pied. Le 
ventilateur est toujours là, sur la haute che
minée, au titre d’om em ent, car il est déci
dément trop bruyant pour qu’on le laisse 
ronronner. M. l’Avocat-Général a, cet après- 
midi, jeté le mouchoir à M" Remy, en  ce 
sens que c’est celui-ci qui s’éponge m ainte
nant avec un fin carré de linge bleu.

Les inspecteurs de la Police Judiciaire lié
geoise rapportent les circonstances de l ’arres
tation et de la découverte d’un flacon de digi
taline dans le sac de l’accusée. Un docteur, 
M. Bara, explique ensuite comment Marie 
Becker l’appela par téléphone au chevet de 
la dernière malade et comment, en arrivant 
le lendemain m atin, il trouva m orte cette 
dame Weiss, dont le cas n’était «pas urgent» 
lui avait dit son interlocutrice.

Une fois de plus se vérifie le grand prin
cipe : ne jam ais interroger un témoin défa
vorable, plus il parlera et plus il deviendra 
calamiteux. Marie Becker l ’apprend à scs 
dépens. Ni elle ni ses défenseurs, spéciale
ment remuants aujourd’hui, ne parviennent 
à faire revenir le témoin sur ses déclarations 
ni à minimiser l’effet produit par celle-ci.

Rien n’y fait. Entre les policiers et le doc
teur Bara, deux inspecteurs hollandais, de 
Maestricht, vinrent expliquer quelles furent 
leurs savantes recherches et leur total in
succès dans la découverte de la toute belle 
M”” Daumens. Desservi par les mots, trahi 
par la lettre, l’avocat-général eut une expres
sion délicieuse : « Enfin, une femme jeune, 
blonde, élégante, il ne doit pas y en avoir 
tant que cela, à Maestricht ! » On comprend, 
certes, et ce ne fut pas le coupable qui fut 
le dernier à rire  de l’involontaire équivoque.

Un dernier médecin, et on se sépare.
Le vendredi, nous sommes tout à fait dans

J’étuve. Une nouvelle lettre anonyme, cette 
fois nettement irrévérencieuse, voire outra
geante pour la Cour, est parvenue au Prési
dent qui requiert le Parquet d’ouvrir une 
enquête.

Bientôt apparaît, dans un grand mouve
ment de curiosité, Mm* Vallée. C’est le type 
même de la bonne vieille dame, toute cassée, 
avec un petit chapeau plat et, naturellement, 
un manteau noir. C’est une des « rescapées » 
de l’aventure. Elle parle d'une voix qui sur
prend par sa netteté. Elle avait été l’objet 
de la sollicitude de l’accusée, s’en était 
trouvée — comme par hasard — malade, 
avait gardé à son égard une salutaire m é
fiance et, un beau jour, la rencontra place 
Saint-Lambert. Marie Becker était avec une 
dame : M”' Daumens ? Non, M”' Hody, ré
plique le témoin.

Et quand M1”’ Hody arrive et est confron
tée avec elle, toutes deux sont formelles, elles 
se sout bien vues, mais point de dame Dau
mens. Au surplus, une histoire de fricassée 
que M "  Vallée aurait invité Marie Becker à 
venir déguster chez elle, est formellement 
contestée. C’est elle, Marie Becker, qui tenta 
de se faire inviter, sans y parvenir, la pru
dence étant mère de la sûreté et le souvenir 
d'une certaine indigestion rendant cet adage 
particulièrem ent indiqué.

Un long m urm ure dans la salle : le m ari 
de la première victime, M. Castadot, se pré
sente à la barre. 11 est accusé de mille mé
faits et de cent crimes, par Marie Becker 
faut-il le dire.

Il dépose calmement, avec flegme, elle 
m aintient, sur question du Président, toutes 
ses accusations. « Avez-vous des preuves, des 
témoins de vos assertions ? — Oui, Monsieur 
le Président. — Donnez-les, c’est le moment; 
à l’instruction vous avez refusé. » Elle rép li
que : « Je n’ai pas su retrouver certains, 
puisque j ’étais en prison; et les autres, je  ne 
veux pas leur faire de tort. »

Puis voici la mère de M”'  Castadot, autre 
petite vieille typique.

Et, fastidieuse, la série des témoins se pour- 
suit.

Le cinquante-sixième — ils sont plus de 
300 ! —  est entendu au début de la séance de 
samedi. Inutile de vous signaler que la mis
sive quotidienne autant qu'anonyme n’a point 
défailli.

Les uns prolixes, d’autres réticents, d’au
tres encore intarissables, certains pittores
ques, certains neutres, indifférents, les té
moins passent. Le cas Bayer retient l'a tten 
tion pour l'accusée qui se renferm e encore et 
toujours dans un silence m éprisant pour ce 
las de m enteurs qui veulent l ’accabler sous 
le faix de leurs impostures.

Parfois, elle proteste avec véhémence, puis 
se calme, et tout rentre dans l’ordre. Rien 
de saillant ne m arque la journée.

La semaine prochaine, on continuera à 
entendre les innom brables témoins il faudra 
très probablem ent consacrer encore trois 
semaines à ce genre de distraction, ce qui, 
avec une semaine au moins de plaidoirie et 
de réquisitoires, nous mènera à la fin juillet, 
entre le 20 et le 25.

E.-J. BOLL1S.

Nous évoquions au sujet du procès Becker, 
la semaine dernière, les balances de la justice. 
Un accidentel rapprochement de presses, dont 
on ne peut dire qu'elles communient an surplus 
dans un même sentiment ( t) , nous fait voir 
que nous n’étions pas les seuls à le faire. Ci- 
après deux extraits, le premier du Rouge et le 
Noir du 15 juin, le second du Pays réel du 
18 juin.

I.
Le plus répugnant dans les grands procès 

crim inels, ce n’est pas toujours le crim inel, si 
répugnant soit-il.

Ce qu’il y a souvent d’odieux, c’est le man
que de sérénité de la justice, l’ignominie de 
la foule, el l’ex traord inaire  bassesse de tous 
les mobiles : non seulement ceux du crim inel, 
mais ceux aussi de ses juges et de ses dénon
ciateurs.

Vous pensez bien que je n’entends aucune
ment prendre la défense de cette veuve 
Becker qui me paraît être, qu’elle ait tué ou 
non, une femme fort méprisable.

Mais les conditions de la justice sont telles 
qu’on ne peut se p river, à la faveur de ce pro
cès, d’en dénoncer la cruauté, l’absurdite et 
le danger.

Depuis l’avocat général qui traque sa proie, 
jusqu’aux défenseurs, qui guettent les défail
lances de l’accusation, en passant p a r le p ré
sident qui tente vainement d’être objectif, par 
les témoins qui déform ent à p la isir et l’accu
sée elle-même, que de volontés diverses ten 
dues chacune vers une fin différente, en un 
mot : que de tendances, que de choses te n 
dancieuses !

Et l’on croit vraim ent que la justice peut 
sortir d’un magma de cette espèce? Allons 
donc! Personne, d ’ailleurs, n’a d ’illusion. Et 
une fois de plus on jugera sur des sentim ents, 
des présom ptions, non sur des preuves.

... Quant aux témoins, l ’accusée le dit très 
bien : « Ils sont contre moi, parce que je 
suis en prison ». Qui connaît tant soit peu 
les réflexes hum ains doit convenir que c est 
vrai : l’ignominie du monde, la bassesse, la 
médisance n’ont proprem ent pas de limites. 
On l’a vu dix fois au cours de ce procès, on 
le verra encore.

Comme aussi la partialité de certains jour
naux qui rendent compte de ces débats. Pour 
la plupart, la veuve Becker est coupable, cela 
ne fait aucun doute. Cela serait-il, qu’ils n’ont 
pas à le dire. C’est l’affaire des jurés, non 
la leur.

Conférence du Jeune Baireau
DE BRUXELLES

Prix Lejeune et Janson.

23 a v o ca ts sta g ia ires  ont p artic ip és au  co n co u rs  
de p la id o ir ie s  pour l'a ttr ib u tion  des P r ix  L ejeu n e  
et Jan son .

Le jury  a d é c e r n é  le  P rix  Ju les L e jeu n e  à M* 
P h ilip p e le H o d e y  e t  le P rix  P au l J an son  à M* 
P a u l H u m b let.

La v a leu r e x c e p tio n n e lle  d es p la id o ir ie s  p r o 
n o n c é e s  c e tte  a n n é e  par le s  can d id ats a d éc id é  
le ju ry  à a ttr ib u er  u n e m en tio n  à M M M Jean  D al, 
A rn o ld  V a n  E g e ren  et S im on  N u sb au m .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

II.
Il nous faut bien parler des réactions du 

public liégeois devant l’affaire Becker.
Le peuple n’est pas pour les demi-mesures,

il aime et ha it avec exagération, il n’écoute 
«ne ses passions. Cette constatation nous
1 avons faite dans toutes les m anifestations de 
la vie populaire.

Aujourd’hui, à Liège du moins, le peuple, 
l’opinion publique est contre la veuve Becker. 
N’ayez surtout pas le « Don Quichottisme » de 
vouloir défendre l’accusée devant ces exaltés, 
vous vous feriez tra iter de complices, sinon 
d’anciens am ants de la veuve liégeoise.

Chaque jour des m anifestations sont orga
nisées à l’arrivée et au départ du « panier à 
salade », m anifestations haineuses et stupides. 
Pourquoi frapper un ennemi lorsqu’il est par 
terre?

Le peimle ne raisonne pas ainsi devant 
l’affaire Becker, son bon cœ ur se révolte et 
dans son âme simple mais honnête il vou
drait appliquer la loi du talion. La lecture 
des journaux, depuis deux ans a ancré  dans 
son esprit la conviction de la culpabilité de 
l’accusée. Il ne peut adm ettre une thèse con
traire.

Puissance form idable de la presse qui p er
met ainsi à « fo rm er»  une conscience à l’opi
nion publique.

Ce phénom ène pose devant nous un autre 
problèm e : qu’un journaliste se réjouisse de 
la puissance de la presse rien de plus natu 
rel, et pourtant?

Qui oserait p rétendre que le ju ry  dit popu
laire a échappé à cette atm osphère créée par 
la presse?

Pourquoi au fond perm ettre à la presse 
pendant des mois d’exciter l ’opinion publique 
contre un inculpé?

Pourquoi to lerer que seule l ’accusation 
jouisse de la publicité du quatrièm e pouvoir?

C’est un fait pourlant : sous notre régime 
d’instruction secrète, pendant des semaines 
ou des mois, un être humain, innocent ou 
coupable, doit se débattre contre des inqui
siteurs qui involontairem ent p ar déform ation 
professionnelle sont souvent des accusateurs. 
Personne n’est là pour les assister, les défen
dre. La presse, c’est normal recueille des in
form ations non contradictoires de la bouche 
de m agistrats, d ’employés du parquet ou de 
policiers.

Qui oserait p rétendre que c’est là respecter 
tous les droits de la défense? Ne serait-il pas 
plus logique, plus raisonnable, plus juste 
d’adopter une fois pour toutes l’instruction 
contradicto ire, l’instruction publique telle 
quelle est appliquée en Grande-Bretagne? La 
question est d ’im portance dans des affaires 
troublantes comme celles qui préoccupent 
l’opinion publique.

Livré à lui-même, un accusé même inno
cent pourrait succom ber à la tentation de 
m entir pour éviter la charge d’une coïnci
dence. Dans ce cas au lieu de serv ir son 
innocence il s’enferra, rendant difficile sinon 
impossible la tâche de ses défenseurs.

Ces réflexions un peu austères nous sont 
venues à l’esprit pendant ces interm inables 
audiences du procès Becker, nous croyons 
serv ir la cause de la justice en les livrant 
aux m éditations de nos lecteurs.

Crime, Cinéma e t Publicité.
En A n g le te r r e , la p u b lic ité  cr im in e lle  est s é v è 

rem en t p u n ie . La J u stice  ne so u ffre  p a s q u 'o n  p ip e  
le s  d és e t  q u 'o n  fa u sse  le s  b a la n ces , d u  c ô té  de  
l'a ccu sa tio n  m o in s  e n c o r e .

O r d an s un  jo u r n a l d e . . .  m etto n s  P é k in . . .  la  
« S o ir é e  », o n  p o u v a it  lire, le  19 ju in  n otam m en t!
1 a n n o n c e  su iv a n te  :

« L e T r o ca d éro  est le  seu l c in ém a  à P ék in  qui 
p asse  en  e x c lu s iv ité  le  d o cu m en t f ilm é  à  l'in tér ieu r  
de la C o u r  d 'a ss ise s , p en d a n t les d éb ats du  p r o c è s  
de la V e u v e  B eck er.

« A v is . ----  L a co m m issio n  d e  co n trô le , a y a n t
r efu sé  so n  visa  à ce  film , e t  co n tra irem en t à c e  qui 
a é té  a n n o n c é , les en fa n ts ne so n t p as a d m is ce tte  
se m a in e  au  T r o c a d é r o  ».

O n a tra q u é , ju stem en t, ----  et il en  faut fé lic iter
le P arq u et ---- certa in s jo u rn a u x  m a lsa in s a ffich a n t
d es cr im es.

L e c in ém a  T r o ca d éro  n ’e s t  pas le  seu l. O n v o it  
se d an d in er , dans le s  « A c tu a lité s  », un p eu  p a r
tout la C ou r, le P arq u et gén éra l, l 'a c c u sé e  e t  le*  
A v o c a t s . . .

F ic h u es  m œ u r s  v r a im e n t . . .
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE
O ryctograph ie.

D ans un traité de techn ique lég is la tiv e , qu i oncques 
ne fut d’ailleurs écrit, devrait nécessairem ent trouver  
place  un chapitre consacré à l'oryctographie, ou , pour  
q u i l'ign ore , la descrip tion  des fo ss ile s .

M ais le s  p a leop h ile s et les poleom anes y seraient
& ce  poin t n om b reux  que peut-être le  chapitre & con
sacrer à leurs œ u vres m angerait tout le  livre  et ne  
la isserait p lus de cham p pour le s  autres.

En attendant : un petit m om ent d 'adm iration pour  
le  service rédacteur de l ’arrête roya l d’exécu tion  des 
lo is  relatives à l ’assurance-vieillessc et décès prém a
turé, daté du 12 m ai 1938, M on iteu r  du 19 ju in .

Il paraît certain  pour le  p rofane que la lo i  du
10 décem bre 1921 est abrogée et rem placée par ce lle  
du 14 ju ille t  1930, qu i elle-m êm e... L’article 87 de la 
lo i  du 15 décem bre 1937 n e peut la isser de doute  
aucun : à partir du 1er janvier 1938 ce lle-c i rem pla
cera le s  d isp osition s léga les actu elles.

M ais la lo i qui s’im pose â tous le s  B e lges Bemble 
n e pas atteindre ces M essieurs du départem ent qui, 
p a leo p h ile s  intégraux, citent en core  le s  fo ss ile s  de 
1924 et 1930.

Ils poussent l ’am our des tex tes jusqu’à ne pas pré
ten dre v ou lo ir  penser , a ffirm er et m oins encore  
écrire q u e l’arrêté du 22 février 1932 q u ’ils déclarent 
« revu », est absolum ent abrogé et rem placé dans 
toutes et chacune de ses d isp osition s par leu r  nouvel 
en fant du  12 m ai 1938.

E nfin , com m ent faut-il appeler le  p etit procédé qui 
con siste  à dire (artic le  17 de l ’arrêté) : < est ap p li
cab le  l ’article u n ique de notre arrêté du 21 février  
1932 conçu com m e su it... » et d e  reprodu ire un texte  
de cet arrêté autre que celu i qui a paru sous cette  
date ?

M odification  p eu  im portante dira-t-on ? C’est p os
sib le . Ce n’est en  tout cas pas une façon  de s’expri
m er. N.

î; CETTE ANNEE \
j; PASSEZ VOS VACANCES |î
;! VOS WEEK-END AU

i| GRAND-DUCHE j!
d e  ;!

|| LUXEMBOURG j|
|! ei p roche, si p itto resq u e  ![
ij : : e t si hon  m arché  : : ![

]i Visitez ses châteaux, ses adm irables val- [! 
lées et ses centres de cure et d’excursion. ■!

;! L e  secrétaria t de  V U nion  des V ille s  ;! 
;! e t C en tres  T o u r is tiq u es  *î
!' 18, rue du  Sl-Espril et place de Paris 
!; LUXEM BO URG
,> fou rn it to u tes  in d ica tio n s  u tiles  su r  le  p ay s, ji 
i| Sur d em a n d e , il vou s sera  a d ressé  gratu i- i[ 
[i tem ent p ro sp ec tu s , it in ér a ir es et le gu id e 'i 
?  d es h ô te ls e t  resta u ra n ts v o u s p erm etta n t  
S de ch o isir  se lo n  vos m o y en s. *,

LEGISLATION
C om m issa ires ro y a u x .

*  Arrêté royal du 31 mai 1938 prorogeant le  mandat 
du com m issaire royal au contrôle de la fabrication et 
du com m erce des m atériels, m un ition s et engins de  
guerre. (M on., 23 ju in .)

H ab ita tion s à b on  m arch é.
*  L oi du 14 ju in  1938 m odifiant la lo i du 20 avril 
J93L, qui étend l ’objet organique d e  la Société  
n ationale des habitations et logem ents à bon m arché 
et q u i l ’autorise à ém ettre, sous la garantie de l ’Etat, 
un tro ifièm e em prunt au capital nom in al de 350 m il
lio n s  de francs. ( M on n 22 juin .)

P en sion  d e s  ou vriers.
*  A rrêté royal du 12 mai 1938 réglant l’exécution  des 
lo is  relatives à l ’assurance en  vue de la  v ie ille sse  et 
du décès prém aturé : assurance-décès; anticipation  
d’entrée en jouissance des rentes acquises à la Caisse 
d’épargne; déterm ination  du m ontant de la rente de 
v ie ille sse  constituée par la contribution  de l’Etat, en 
cas d’anticipation d e  l’entrée en jouissance de la 
rente; paiem ent des rentes; tarifs. (M on., 19 ju in .)

ÉCHOS DU PALAIS
Le cham pionnat de G olf du Barreau.

A  l'in itia tiv e  d e  la C o n féren ce  du J eu n e  B ar
reau de B ru xelles et g râ ce  à l'am ab ilité  du W a ter lo o  
G olf C lub , le C h a m p io n n a t a n n u e l de G olf du 
B arreau  se  d isp u tera  l'ap rès-m id i du ven d red i 
l #r ju ille t 1938  sur les L inks de W a ter lo o .

O u tre  la « co u p e  c h a lle n g e  », a c tu e lle m e n t  
d éten u e  par M* P ierre  V an der M ersch en , il sera  
m is en  co m p étit io n  u n e  co u p e  « H en ri Jaspar », 
o u v er te  à tous les a v o c a ts  de B e lg iq u e  (H a n d ic a p  
M édal P la y ) ,  u n e c o u p e  o ffer te  par M. le B âton -  
n ier T h o m a s B raun et de n o m b reu x  a u tres prix.

C o m m e les a n n é e s  p récéd en tes , le m êm e jour , 
à 2 0  h eu res , un d în er  in tim e g ro u p era  au W a te r 
lo o  G olf C lub , ou tre  les co m p étiteu rs , les m em b res  
du b arreau  et leu r  fam ille  qui v o u d ro n t y  p a rti
cip er .

L es in scr ip tio n s sero n t reçu es par M* G aston  
F la m en g , rue A m é r ic a in e , 18, à B ru x e lles .

L es a v o ca ts p o u rron t é g a lem en t s 'in scr ire  sur 
un tab leau  a ffich é  d ès à p résen t au v estia ire  du  
B arreau  à B ru xe lles .

C lô tu r e  des in scr ip tio n s  :
a )  p ou r  la c o m p étit io n  : m ercred i 2 9  ju in , à 

m idi;
b ) p ou r le d în er  : jeu d i 3 0  ju in , à m idi.
Le tab leau  de d ép art sera a ff ic h é  au  vestia ire , 

le  jeu d i 30  ju in , d an s la m a tin ée , e t  les c o n c u r 
ren ts se ro n t a vertis par une c o n v o c a tio n  sp éc ia le .

La d irectio n  du W a ter lo o  G olf C lub  in v ite  les  
p a rtic ip a n ts à s 'e n tra în er  sur les L inks, le s  2 7 , 2 8 ,
29  ou 30  ju in , â leu r  ch o ix .

D ro it d ’e n tr é e  p o u r  la co m p étit io n  : 2 5  fran cs.
11 sera  perçu  p ou r le d în er  (v in s , ca fés et se r 

v ice  co m p r is)  la so m m e de 6 5  fra n cs.

L’escalier bleu.
U n jo u rn a l q u o tid ien  ten te  de p la id er le s  c ir 

co n sta n c e s  a ttén u a n tes  à p ro p o s d e  l'h orr ib le  e s c a 
lier  de p ierre b leu e qui barre to u te  la c o lo n n a d e  du 
p ala is. Il co n fe sse  q u e c'est très la id . . .  m ais la 
pierre  serait p lu s so lid e . P o u rq u o i ne p a sse -t-o n  
pas cet horrib le  e sca lier  au lait de c h a u x  ? A in si  
l'in d u str ie  n a tio n a le  sera  p r o té g é e  d ou b lem en t.

Union belge de D roit pénal.
L 'u n io n  b e lg e  de D roit p é n a l se  réu n ira  le  

sam ed i 2 ju ille t à I 4 h. 3 0 . d an s la sa lle  d es a u d ie n 
c e s  de la p rem ière  C h am b re de la C ou r d 'a p p e l de  
B ru x e lles .

O rdre du jo u r  :
1 ) . R ap p ort de M # S im on  S a ssera th . se cré ta ire  

g én éra l, sur « L es m o y en s d ’c m p c c h e r  l'a b u s des  
c o r r e c tio n n a lisa t io n s  par l'a p p lic a t io n  sy s té m a ti
q u e  des c ir c o n s ta n c e s  a ttén u a n tes  ».

2 ) .  D isc u ss io n  du rap p ort et de se s c o n c lu s io n s  
a in si c o n ç u e s  :

1. — T o u s les cr im es p u n is par le C o d e  p én al 
de la p e in e  de la réclu sio n , sero n t d o rén a v a n t c o n 
sid érés co m m e d es d é lits  et la réc lu sio n  sera  rem 
p la c é e  par u n e p e in e  d 'em p r iso n n em e n t d e  3 à
5 a n n ées.

C ette  p rem ière  réform e aura p ou r  c o n sé q u e n c e  
d 'éca rter  d 'o ffice  de la C our d 'ass ises , d es cr im es  
q u i, en  réa lité  n 'on t pas de g ra v ité  su ffisa n te  p ou r  
ê tre  ju g é s  au  grand  crim in el;

2 . —  T out a c c u sé  d 'un  cr im e ne p ou rra  pas, 
co n tre  son  gré, ê tre  d istrait de so n  ju g e  n atu re l, 
le  ju ry  (a r tic le  8 de la C o n st itu t io n )  e t  à cet  
effe t, les c irco n sta n ces  a tté n u a n te s  n e p ou rro n t  
être  a p p liq u ée s  par les ju r id ic tio n s  d 'in stru ctio n  
lorsqu 'il y aura o p p o sitio n  de la part de l'a ccu sé ;

3. —  L orsq u 'un  individu  a c c u sé  d 'un  cr im e sera , 
d e son  c o n se n tem en t, ren v o y é  au  tr ib un al c o r 
rec tio n n e l, en  vertu  de l'a p p lica tio n  d es c ir c o n s ta n 
c e s  a ttén u a n tes a cc o r d é e s  par la ju r id ic tio n  d 'in 
stru ctio n , il devra d an s tous les cas, ê tre  traduit  
ert ju g e m en t d evan t u n e C h am bre à tro is  ju g e s.

L e ju g e  u n iq u e sera  to u jo u rs in c o m p é te n t  p ou r  
co n n a îtr e  du ju g e m en t de cr im es co r r e c tio n n a lisé s .

N . B. —  Le rapport a paru dans la 4 R evu e de  
D roit p én al et de C r im in o lo g ie  », 193 7, p. 2 8 6 .

MM. les m ag istra ts et a v o ca ts so n t in v ités  à la 
réu n ion .

FROUTÉ a r t  f l o r a l
2 7 , A V E N U E  L O U ISE

FLEU R ISTE RENOM M E. —  BELLES FLEU R S. 
PR IX  M O D ER ES.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

P o u v o ir  jud ic ia ire .
*  A rrêté royal du 16 ju in  1938 créant deux places 
de référendaire adjoint suppléant au tribunal de com 
m erce d’Anvers. (M on., 18 ju in .)

L ivra ison  dans le  m ond e en tier  à p artir  de 50 fr. 
Frais 10 v/c .  T é lé p h o n e  : 11.84 .35

PROPOS ET RÉFLEXIONS
La m anifestation des A vocats belges 
d e  moins de quinze ans de barreau.

L e s a v o ca ts de m oin s d e  q u in ze  an s de B arreau  
o n t  é té  co n v ié s , le sam ed i 18 ju in , à une o r ig in a le  
et  sy m p to m a tiq u e  m a n ifesta tio n . La F éd ération  des  
A v o c a t s  B e lges en  e ffe t , to u jo u rs  so u c ie u se  de la 
.sa u v eg a rd e  des in té rê ts  de la p ro fess io n , a v a it  
ré c e m m e n t et p lu s p a r ticu lièr em en t ex a m in é  en  
so n  C o n se il g én éra l la s itu a tio n  fa ite  à l'h eu re  
a c tu e lle  au x  je u n e s  c o n frères . C ette  g én éreu se  
é tu d e  lu i avait d ém o n tré  l'in térê t d 'un  e x a m en  
d é ta illé  des p ro b lèm es qui se p o sen t p ou r c e u x  
d o n t l'h erm in e  ne s'e st pas e n c o r e , ou  que peu  
te r n ie , à la p o u ss iè r e  des a u d ien ces . C 'est d on c  
a f in  d e  p erm ettre  à ce s  b en ja m in s d 'exp rim er en  
to u te  lib erté  leu rs a sp ira tio n s  et leurs v œ u x , n o 
ta m m e n t en  ce  qui c o n c e r n e  leu rs re la tion s av ec  
le s  p a tr o n s et les a n c ien s  de l'O rd re, q u e la F é d é 
ra tio n  avait pris l'h eu reu se  in itia tiv e  de les in v i
ter  à un larg e  débat. M an ifesta tion  o r ig in a le  car  
u n iq u e  d an s se s a n n a les, sy m p to m a tiq u e  p u isq u e  
té m o ig n a n t de l'o ff ic ie lle  c o n sc ie n c e  des a în é s  du 
so r t sp éc ia l d év o lu  par les c o n tin g e n c e s  à leu rs  
c a d e ts . A  l'ordre du  jo u r , p as de d isco u rs m ais  
q u e lq u e s  e x p o sé s  brefs et p ra tiq u es de c o n frères  
d é s ig n é s  par d iv erses  C o n fé r e n c e s  du Jeu n e B ar
re a u ;  p ro g ra m m e réa lisé , e t lu i aussi révéla teu r  
d e  p r é o c c u p a tio n s  n o u v e lle s . A u  b u reau , s iè g e n t  
M** H en r i Jaspar, a ler te  et b o n h o m m e p résid en t de 
la  F éd éra tio n , M M r" S tru y e , se cré ta ire  g én éra l,  
J ea n  F avart et van  C am p, se cré ta ires  et Mr H a v er -  
sin  d e  L e x h y , p résid en t de la C o n féren ce  du Jeu n e  
B a r rea u  de L ièg e , en  q u a lité  d 'assesseu rs.

L e lo c a l de la F éd éra tio n , q u 'illu m in e cet  
é tr a n g e  vitrail qui n o u s m on tre  un T h éo d o r  so u s  
l'in a tte n d u  a sp ect du so u s-p ré fe t  au x  ch am p s, est 
a b so lu m e n t co m b le . E n g a g ea n t p résa g e  d 'u ne d is 
c u ss io n  qui sera  fer tile  et ne se  fera  p o in t a t te n 
d re . D e fait, q u atre  o ra teu rs se  su c c è d e n t à la tr i
b u n e  en  m oin s de d eu x  h eu res et l'on  p a sse  au  
d é b a t. MM, h L o n n e u x , de L iè g e ;  V an  C u tsem , 
d 'A n v e r s ;  N u sb au m , d e  B ru x e lles  et C o u n eso n , de  
M on s, n o u s on t b rossé  le se n s ib le  tab leau  de la 
co n d itio n  du sta g ia ire , de ce lu i qui ne l'est p lus  
m a is n'a to u te fo is  p as revêtu  d éjà  la to g e  v ir ile  
d e  se s q u in ze  a n s de B arreau  (O n  n'a p lu s d é so r 
m a is  l'â g e  d es ses a rtères m ais ce lu i de son  
in sc r ip tio n  I ) . L ’a ssem b lé e  a y a n t v o té  la p u b lic a 
tio n  d es rap p orts p résen tés , n ou s en  b o rn ero n s le 
ra p p e l en  d isan t q u 'u n e  p a re ille  u n a n im ité  d e  se n 
tim en t sem b la it lier ra p p orteu rs en tre  eu x  et ra p 
p o r te u r s  et a u d iteu rs d 'au tre  p art. D e frén é tiq u es  
a p p la u d is se m e n ts  sa lu èren t la su g g e s t io n  de l'o r ie n 
ta tio n  du co n tra t P a tro n -S ta g ia ire , a v e c  m o d if ic a 
tio n  du lap s du s ta g e , dans la v o ie  d 'u n e  p lu s  
e f fe c t iv e  et rém u n érée  co lla b o ra tio n ; la p r o p o s i
tio n  de la créa tio n  d 'u n e C a isse  de retra ite  des 
A v o c a ts ;  c e lle  d e  la p ou rsu ite  sa n s frein  d es a g en ts  
et  a g e n c e s  d 'a ffa ires et du ren fo rcem en t d e  la 
d iff ic u lté  des e x a m e n s  u n iv ersita ires en  v u e  d 'un  
a p p r o c h a n t  « n u m er u s c la u su s ». M° N u sb au m , en  
o u tr e , rem p orta it un  éc la ta n t su c c è s  en  c o n d a m 
n an t resp e c tu e u se m e n t m ais co u r a g e u se m e n t la 
d isp o s it io n  d 'un  p a ra d o x a l règ lem en t qui im p o se  
a u x  sta g ia ires  de se co n d e  et tro is ièm e  a n n ées  l'a b 
so r b a n te  et in u tile  réd a ctio n  de q u inze rap p orts  
d 'a u d ie n c e . La d iscu ssio n  p u b liq u e  a lla it p r in c ip a 
le m e n t d o n n er  la ju d ic ieu se  tra n scr ip tio n  de la 
p lu p a r t de ces  v œ u x  en  u n e a d resse  à la F éd éra 
t io n . D a n s le m êm e tem p s, la se c tio n  flam an d e se  
liv ra it  e lle  aussi à u n e c o n fr o n ta tio n  d es o p in io n s  
su r le  su jet, e t, à l'issu e  d e leurs resp ectiv e s  
e n q u ê te s , les d e u x  b ran ch es de la F éd ération  se  
réu n iren t en  une a ssem b lé e  g én éra le  au  co u rs de  
la q u e lle  furen t co n fo n d u s  dans l'a d resse  p r é c ité e  
le s  résu lta ts  id en tiq u es  o b te n u s. A  rem arq u er, 
a in si q u e le  co n c lu a it  M’* H en ri Jaspar, le p a r a llé 
lism e  d es so u h a its  de co n fr è r e s  a p p a rten a n t à  d es  
g r o u p e s  lin g u is tiq u e q u e m e n t d ifféren ts. C e qui n ’est  
c e r te s  p a s  fait p ou r  n o u s é to n n e r , non  p lus que  
c e t te  co n sta ta tio n  q u e  le s  in té rê ts  des je u n e s  a v o 
ca ts  a p p a ra issen t être  au ss i, d an s ce  q u 'ils on t  
d 'e sse n tie l, c e u x  d es co n frères  p lu s â g és . En une  
fo r t  é m o u v a n te  a llo c u tio n , M‘* H en ri Jaspar, qui 
se  re fu se  à ju ste  titre l'é p ith è te  d 'a n c ien , rappela  
q u e  so u s p eu  il a b a n d o n n er a  la p rés id e n c e  d e  la 
F é d é r a tio n , rend it h o m m a g e  à la v iv ifia n te  a c tio n  
d e s  je u n e s  m em b res du G rand C o rp s d on t la s p le n 
d id e p éren n ité  d ép a sse  cep en d a n t l'é tro it co u rs  
d es h u m a in es e x is te n c e s  qui le c o m p o se n t. Et, c ’est  
su r  le  ton  lé g è r e m e n t m é la n c o liq u e  d e q u e lq u ’un  
qu i n o u s dit ê tre , sa n s  n ou s co n v a in c r e , « à l ’a u 
to m n e  de sa v ie , au m o m en t où  le s  om b res du  
so ir  c o m m e n c e n t de l’a ssa illir  », q u e se term in e  
d a n s l'o v a tio n  c e  b ref d isco u rs  d e c lô tu r e  du  
sé d u isa n t  cou p  d e so n d e  qui v ien t d e  s 'o p ér er . 
C o m m e l'a n n o n ç a it  l'in v ita tio n  reçu e , « Sa M a jesté  
le  R oi, c o n se n ta n t à p ro d ig u er  à la je u n e sse  du  
B arrea u  un g a g e  de Sa h a u te  b ien v e illa n c e , fa isa it  
l ' in s ig n e  h on n eu r  a u x  p a r tic ip a n ts d e  les r e c e v o ir  
d a n s le  co u ra n t de l'ap rès-m id i en  son  ch â tea u  de  
L a e k e n  ». P our la c ir c o n s ta n c e , il faut cro ire  q u e  le  
n o m b re  d es p a r tic ip a n ts s 'é ta it  lé g è r e m e n t a c c r u  
d e p u is  le m atin , ca r  c 'est en v iro n  c in q  c e n ts  m ains  
q u e  Sa M ajesté , a id ée  du ch a rm e et de la su p rêm e  
d is t in c tio n  qui so n t s ie n n e s , d ev a it o b lig ea m m en t  
serrer . R éce p tio n  d 'u n  e x q u is  ra ffin em en t, où  les p a r 
tic ip a n ts  ap rès s'ê tre  ra fra îch is  a u  so m p tu e u x  b u f
fet d é lica tem en t d ressé  à leu r  in te n tio n  p u ren t, en  
to u te  lib erté , se  p ro m en er  d an s c e s  jard ins et se rres  
fa m e u x  q u 'u n e  c la ire  jo u r n é e  d e  ju in  irrad ia it d es  
in d escr ip tib le s  sc in tille m e n ts  d e  q u e lq u e  v é g é ta le  
G o lco n d e .

R . G . P .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H E E S, S u ccesseu r  
M a lso n  d t  c o n f la n c s

3 9 -4 1 , rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T r a v a il 
ra p id e  e t  so ig n é . —  P r ise  e t  rem ise  à d o m ic ile . 

E n v o is  en  p r o v in c e .

LE BANC OU LECTEUR
Dictionnaire Diplom atique.

L’A ca d é m ie  D ip lo m a tiq u e  In tern ation a le  ayant 
son s iè g e  à P aris, v ien t d ’éd iter  un grand su p p lé 
m ent du D ic tio n n a ire  D ip lo m a tiq u e .

11 m et à jour to u tes  le s  q u estio n s  a c tu e lles  in té 
ressant la d ip lo m a tie  d ep u is  la p aru tion  du d ic 
tio n n a ire .

R elev o n s parm i les p lus im p o rta n tes : le p ro 
b lèm e m éd iterr a n é en , le p a cte  b a lk an iq u e, la q u es
tion  é th io p ie n n e , le statut de la B e lg iq u e, le pacte  
de L o ca rn o , la q u estio n  b a ltiq u e, le désarm em ent, 
le p ro b lèm e d es m atières p rem ières , des réfu giés, 
le P a n a m érica n ism e, la q u estio n  d 'E xtrêm e-O rien t, 
ainsi que la ju r isp ru d en ce  de la C ou r P erm an en te  
de Justice In tern a tio n a le  de la H a y e .

P arm i le s  co lla b o ra teu rs : MM. R oosevelt, M usso
lin i, H en ry  B éren ger, von  R ib b en trop , Laval, Eden, 
A lv a rez , G uerrero , Jaspar, D ev èz e , T itu lesco .

P u b lié  so u s  la d irectio n  du secréta ire  généra l 
p erp étu e l de l'A c a d é m ie  E x c e lle n c e  A . F. FR A N - 
GUL1S, c 'e s t  un rem arq u ab le  o u v ra g e , con ten a n t
lo d o cu m e n ta tio n  et la b ib lio g ra p h ie  de to u tes les 
m atières d ip lo m a tiq u e s a c tu e lle s  a in si q u 'un  tableau  
sy n o p tiq u e  d es p r in cip au x  tra ités  in tern ation au x .

J. v. O .

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE  
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de nuit

ANVERS-HARW ICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E P T E S)

T ick e ts , C ab in es, B roch u res  
et to u s r e n se ig n em en ts  :

L.N .E.R . -  L .M .S:
41, Boulevard A d. Max 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —  

et a u x  p r in c ip a les  a g e n c e s  de v o y a g e s

EMPIRE EXHIBITION SCOTLAND 
GLASGOW 19 38

FAILLITES
T rib u n a l de C om m erce de Bruxelles.

I l  JUIN 193 8  ;
Le T rib u n a l a d é c la r é  réso lu  le co n co rd a t après  

fa illite  h o m o lo g u é  par ju g e m e n t du T rib u n a l de 
C o m m er ce  de B ru x e lles  en  date du 19 o ctob re  
1 9 3 5 , o b ten u  p ar B lad jfeder , M ajlech  (d it aussi 
B leifed er , M a x ) , co m m e rça n t, d o m ic ilié  à  B ruxelles,
2 8 , rue d es B ogards.

J .-c o m . ; M. T e v e ls . —
C u r. : M* F réd ér ic  V a n d er  Elst.

V é r if . cr. : î 3 - 7 - 19 3 8 .
M on to isy , J o sep h , e n trep ren eu r , d o m ic ilié  à 

A u d e r g h e m , a v en u e  de la C h a sse  R o y a le , 2 1 , c i-  
d ev a n t e t  a c tu e lle m e n t. 19, rue d es P ères B lancs. 
(A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M. M illard. —  C ur. : M" R aoul E ngel.
V ér if . cr. : 1 3 -7 -1 9 3 8 .

14 JUIN 1 9 3 8  :
V an  M eer b e eck , M ichel, e n trep ren eu r , d om ic ilié  

à E tterb eek , 2 2 4 , rue L ou is H a p . (A v e u .)
J .-c o m . : M. M illard. —  C ur. : M* F. D an h ier .

V ér if . cr. : 1 3 -7 -1 9 3 8 .
16 JU IN  19 3 8  :

1°) La so c ié té  en  co m m a n d ite  sim p le  en  liq u i
d a tion  C h . V in g e r h o e t  e t  C ie , a y a n t son  s iè g e  à 
A n d e r le c h t , 3, rue F o p p en s; 2 ° )  so n  a sso c ié  co m 
m an d ité  V in g e r h o e t , C h arles, Josep h , Jean , M arie, 
n é g o c ia n t , d o m ic ilié  à A n d e r le c h t , 3 , rue F opp en s. 
(A v e u .)

J .-c o m . : M. M illard . —  C ur. : M* F. D an h ier .
V ér if . cr. ; 1 3 -7 -1 9 3 8 .

17 JUIN 1 9 3 8  :
N o ë l, M arthe, M ad ele in e , v e u v e  D esch rijver , 

H en ri, fa isa n t le c o m m e r c e  so u s  la d én om in a tio n  
« T r ic o la in e  », d o m ic iliée  à S a in t-J o sse -T e n -N o o d e , 
4 4 , ch a u ssé e  de H a ech t. ( A v e u .)

J .-c o m . : M. M illard . —  C ur. : M* F. D an h ier.
V ér if. cr. : 1 3 -7 -1 9 3 8 .  

M asy, C arlos, E u g èn e , J., ex p lo ita n t le  C afé- 
H ô te l-R e s ta u r a n t « A u  M oulin  », d o m ic ilié  à Saint- 
G illes, 9 , b o u lev a rd  Jam ar. ( A v e u .)

J .-co m . : M. M illard . —  C ur. : M" F. D an h ier.
V ér if . cr . : 1 3 -7 -1 9 3 8 .

18 JU IN  193 8  ;
M oulin , L éon , n é g o c ia n t , d o m ic ilié  à B ruxelles , 

2 0 , rue d e  l'A b d ica tio n , c i-d e v a n t  et a c tu e llem en t  
à Ix e lle s , 4 7 , rue F ra n ço is  R o ffia en . (A ss ig n a t io n .)  

J .-c o m . : M. M illard. —  C ur. : M** F. D an h ier .
V ér if. cr. : 1 3 -7 -1 9 3 8 .

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEJLK (Cinquant.)

C IG A R E S D E  C H O IX  Courtoy - r<™oD
Foum iw eur de  la Coui

37, R U E  DES CO LO N IES , B R U X E L LE S  —  Tâvphos»  i 11.24.5S Maison fondée en 1846

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

A ssurances de  to u te  nature

40 , rue des Colonies, Bruxelles

A ne. E t. Aug. P u v rez , S. A., 59. a v .  F o n sn y , B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug . P u v rez .
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JURISPRUDENCE.
C a ss. ( I r e  c h . ) ,  31 m a r i 19 3 8 . —  L ettre  de ch a n g e  d e  co m p la isa n ce . 

—  N u llité .
C a ss . ( I r e  c h .) ,  2 4  mara 19 3 3 . —  A ccident; du tr a v a il. —— C hef d ’e n 

trep r ise . —  P o u rc en ta g e .
L iège  (4 e  c h .) ,  10  m ars 1 9 3 8 , —  C arte d 'id e n tité  fa u ss e . —  A b sen ce  

d 'in fra c tio n .
C iv . L ièg e  (B u r . a s s .  ju d .) ,  2 5  m a rs  1938 . —  C a isse  co m m u n e d 'a s s u 

ra n ces. —  P rocéd u re g r a tu ite .
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F O N D A T E U R  I I D M O N D  P I C A R D

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire ch.), 31 mars 1938.

Prés. : M. Goddyn. Rapp. : M. H odüm.
Proc. gén. : M. Paul Leclercq.

Plaid. : MM*8 Simont c. H ermans.
(De Ruyter, M.-E., veuve Duvieusart et Cts 
c. Van Dur me, François et Deryche René.)

D R O IT  CIVIL E T  COMMERCIAL. —
LETTR E DE CHANGE. —  E ffet fictif.
—  Nullité. —  Subrogation . —  E xten
sion de cette nu llité .

Si le contrat de change et des effets de 
complaisance fictifs, tout en étant valables 
au regard des tiers de bonne foi, couverts par 
la régularité apparente des titres, sont nuls 
dans les rapports entre parties et ne pouvaient 
produire aucun e ffe t juridique, elles ne peu
vent faire naitre entre elles des liens de soli
darité et de subrogation, tels qu'ils sont pré
vus à l'article 1251, 3°, du Code civil, qui 
suppose une obligation valablement con
tractée.

La Cour,
Ouï M. le conseiller Ilodüm  en son rapport 

et sur les conclusions de M. Paul Leclercq, 
procureur général;

Sur le prem ier moyen pris de la violation 
des articles 1134, 1214, 1216, 1251 (et plus 
spécialement 1251, 3°), 1319, 1320 du Code 
civil, 1, 5, 7, 11, alinéa 1 et 2, 30 de la loi 
du 20 mai 1872 sur la lettre de change et 
97 de la Constitution, en ce que la décision 
attaquée, après avoir constaté en fait que 
l'au teur des demandeurs en cassation a payé 
effectivement la somme de fr. 1,434,760.50, 
m ontant des sept traites qu’il avait acceptées, 
et déclaré à juste titre, en droit, que l ’accep
tation d’une lettre de change par complai
sance n’est pas en elle-même illicite et par
tant dépourvu de tou t effet juridique, a 
rejeté la production de l ’auteur des deman
deurs en cassation à concurrence de ladite 
somme et écarté à tort, sans motiver cette 
décision autrem ent que par des considéra
tions inopérantes ou tout au moins contradic
toires, le moyen régulièrem ent opposé en 
conclusions par l’auteur des dem andeurs en 
cassation et déduit de ce qu’ayant payé de 
ses deniers le tiers porteur desdits effets, il 
s’est trouvé, aux termes de l’article 1251, 3°, 
du Code civil, légalement subrogé aux droits 
dudit porteur envers le failli, tireur desdits 
effets, et partan t, codébiteur solidaire de leur 
jnontan t envers le tiers porteur, aux droits 
duquel l’au teur des demandeurs en cassation 
se trouvait valablement subrogé de plein 
dro it;

Attendu que l’exposé du moyen n’énonce 
pa9 quelles sont les considérations qu’il qua
lifie « d’inopérantes ou tout au moins con
tradictoires » et qu’il explique encore moins 
en quoi elles seraient inopérantes et contra
dictoires;

Qu’ainsi, la Cour n’est pas mise en mesure 
de vérifier le fondement du moyen; que 
celui-ci ne répond donc pas aux exigences de 
l ’article 9 de la loi du 25 février 1925 et qu’il 
n ’est pas recevable;

Sur le deuxième moyen pris de la viola
tion des articles 6, 1131, 1133, 1134, 1251, 3°, 
1319 du Code civil, 1, 5, 7, 11 alinéas 1 et 2, 
et 30 de la loi du  20 mai 1872 sur la lettre 
de change et 97 de la Constitution, en ce que 
la décision attaquée a refusé d’adm ettre au 
passif de la faillite, à concurrence de 1 mil

lion 434,760 fr. 50, la créance de l'auteur des 
demandeurs en cassation, pour le motif 
qu’elle « serait basée », c’est-à-dire, résulte
rait d'une convention entachée de fraude et 
partant illicite parce que tendant à procurer 
à l’auteur des demandeurs en cassation et au 
failli un crédit que ni l’un ni l ’autre n’aurait 
pu obtenir par sa seule signature, alors qu’il 
résulte des conclusions régulièrem ent prises 
au nom de l ’appelant, auteur des deman
deurs en cassation, que celui-ci agissait, non 
en vertu d’une créance née de cette conven
tion, mais en tant que subrogé aux droits du 
tiers porteur dont les créances résulteraient 
des contrats de change souscrits en exécu
tion de cette même convention et concrétisés 
par les acceptations dont la décision attaquée 
a reconnu expressément la force obligatoire;

Attendu que le moyen se fonde sur ce que 
l’arrêt a>*&\At.é a refusé d 'adm ettre que Du
vieusart. l’auteur des demandeurs, ayant payé 
de ses deniers sept traites, d’un montant total 
de fr. 1,434,760.50, qu’il avait acceptées, était 
subrogé aux droits du tiers porteur des effets 
et était fondé à produire en cette qualité à 
la faillite;

Attendu que des constatations souveraines 
du juge du fond il ressort que les traites liti
gieuses, tirées par le failli Vande Wynckele 
et acceptées par Duvieusart, ont été émises 
en vertu d'une convention intervenue entre 
eux et relative au tirage croisé de lettres de 
change non provisionnées, que cette conven
tion est illicite et qu’elle présente ce carac
tère au regard des deux parties, dont la col
lusion frauduleuse est constatée par l'a rrê t;

Attendu que d’après l'article 1131 du Code 
civil, l’obligation qui repose sur une cause 
illicite « ne peut avoir aucun effet »;

Attendu que ces termes ne visent pas seu
lement le cas où l’une des parties demande 
l’exécution ou la résiliation de la conven
tion, mais qu’ils s’étendent à toutes les con
séquences qui découlent de la convention 
nulle et notamment font obstacle à la resti
tution de ce qu’une partie a payé en exécu
tion de la convention; que Pothier, auquel 
est em prunté le texte de l’article 1131 refusait 
le droit de répétition des sommes payées en 
vertu d’un contrat illicite ou immoral et que, 
dans les travaux préparatoires du Code civil, 
rien n’indique que le législateur ait entendu 
donner à la disposition susvisée une portée 
différente; que les parties sont également 
indignes de soumettre leurs différends à la 
justice et que, comme le disait Portalis 
(Locré, VII, p. 344) « la loi ne saurait les 
écouter, quand ils l ’invoquent pour le fait 
même dans lequel ils l ’ont méconnu »;

A ttendu qu’il s’ensuit que dans l’espèce le 
contrat de change et les effets de complai
sance fictif, tout en étant valables au regard 
des tiers de bonne foi, couverts par la régu
larité apparente des titres, étaient nuls dans 
les rapports entre parties et ne pouvaient pro
duire aucun effet ju rid ique;

A ttendu que l ’arrêt attaqué n’a pas d’autre 
portée; qu’il ne reconnaît nullem ent « la 
force obligatoire des acceptations » d’une ma
nière absolue, puisqu’il la restreint aux rap 
ports entre les porteurs et le tiré  accepteur 
Duvieusart, obligé de leur rembourser le 
montant net de l’escompte des traites pro
testées et qu’il dénie cette force obligatoire 
dans les rapports du tireu r et du tiré ayant 
créé ces traites en vertu d’une convention
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illicite, « la créance produite par Duvieu
sart ne pouvant comme telle être admise au 
passif »;

A ttendu que cette décision est fondée en 
droit et qu’elle répond pérem ptoirem ent au 
moyen opposé par Duvieusart en conclusions 
et déduit de ce que « l’appelant ayant payé 
de ses deniers à leu r échéance les sept traites 
com portant ensemble fr. 1,434,760.50 il a été 
subrogé aux droits du tiers porteur »;

Qu'en effet, les acceptations étant nulles 
dans les rapports des parties, le contrat de 
change n’a pu faire naître entre elles des 
liens de solidarité et de subrogation, tels 
qu’ils sont prévus à l’ai-ticle 1251, 3°, du Code 
civil, qui suppose une obligation valablement 
contractée;

Attendu, au surplus, que la convention 
constatée par le juge du fond, à la supposer 
licite, comporte nécessairement au profit du 
tiré le droit de se faire rem bourser au cas 
où, en fin de compte, la défaillance du tireur 
à faire les fonds à l ’échéance le contraint de 
payer les traites fictives; que la conveution, 
étant reconnue de caractère illicite, elle est 
nulle tout entière, y compris par conséquent 
l ’obligation pour le tireur de rembourser le 
tiré  en vertu de la subrogation légale et que, 
partan t, un recourt du tiré contre le tireur 
ou la faillite de celui-ci ne se conçoit pas;

Qu’il s’ensuit qu’en dernière analyse, c’est 
comme le dit l ’arrêt, la convention illicite qui 
sert de base à la créance produite par l’auteur 
des demandeurs et que le moyen m anque 
en droit et en fait;

Sur le troisième moyen pris de la violation 
de l’article 97 de la Constitution en ce que la 
décision attaquée, après avoir admis à bon 
droit qtie l’acceptation d’un effet de com
merce par complaisance n'est pas contraire à 
l ’ordre public, lorsque le tiré qui voit son 
crédit à la disposition du tireur est solvable et 
constate en  l'espèce la solvabilité de Duvieu
sart, tiré accepteur, qui a réglé ces traites, a 
écarté l ’action par laquelle celui-ci en récla
m ait le remboursement à la faillite du tireur, 
pour le m otif que ces traites auraient été émi
ses en vertu d’une convention tendant à pro
curer au tireur et au tiré  un crédit que ni l’un 
n i l ’autre n ’aurait pu  obtenir par sa seule 
signature, alors que le paiement de toutes les 
acceptations à l’échéance par Duvieusart, tiré 
accepteur, suffit à établir la solvabilité du 
tiré accepteur et partan t la validité des traites 
dont ce crédit constituait la provision;

A ttendu que l ’arrêt attaqué se borne, dans 
une prem ière partie à déclarer qu’en principe 
ni la morale, ni l’ordre public n’interdisent 
au 'tiré solvable d’accepter une lettre de 
change non provisionnée;

Mais attendu que, dans les considérants qui 
suivent, l ’arrêt à soin de relever que l’on ne 
se trouvait pas, en l’espèce devant un cas de 
ce genre;

Qu’il s’agissait non seulement de la créa
tion de plusieurs traites non provisionnées 
mais de leur création dan9 des conditions qui 
étaient de nature à trom per les tiers, à faire 
croire notamment que les traites correspon
daient à des opérations commerciales, alors 
que celles-ci étaient inexistantes, et, en con
séquence à donner à ces traites une valeur 
et un crédit qu’elles ne m éritaient pas;

A ttendu qu’il n ’existe donc aucune con
tradiction dans le9 motifs de l ’arrê t; que la 
circonstance, qu’en fin de compte, l ’un des 
auteurs de la fraude a été solvable ne peut 
modifier le caractère illicite de l ’opération, 
au moment où elle a été conclue, ni rendre 
valables des traites créées en vertu de la con-
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vention nulle et dont la provision n ’a pas été 
fournie par le tireu r;

Que, par suite, le moyen ne peut être ac
cueilli;

Par ces m otifs :
Rejette  le pourvoi; condamne les deman

deurs aux dépens et à l’indem nité de 150 
francs envers la partie  défenderesse.

Cass. (Ire ch-)j 24 mars 1938.
Prés. : M. Goddyn. Rapp. : M. L imbourg.

Pr. gén. : M. Paul Leclercq.
Plaid. : M’“ Collette et Van L eynseele. 

(S. A. Assurance Liégeoise c. Die part Simon.)

D R O IT  IN D U STRIEL. —  ACCIDENT DU 
TRAVAIL. —  P ourcen tage su p p lém en 
ta ire  ou chargem ent. —  A rrê té  royal du
12 novem bre 1929. —  Illégalité.

Le  « chargement » ou pourcentage à verser 
par le chef d'entreprise à l'établissement man
daté de lu gestion d u  capital constitué par 
lui et du service de la rente, en rémunération  
des frais de ces opérations ne peut être ajouté 
à la « valeur de la rente » ou capital à payer 
à la victim e d’un accident de travail qui se 
prévaut de Carticle 5.

L ’arrêté royal du  12 novembre 1929, sur ce 
point, ne peut être appliqué par les Tribu
naux.

Ouï M. le Conseiller Limbourg en son rap. 
port et sur les conclusions de M. Paul 
Leclercq, procureur général;

Sur le moyen pris de la violation des articles
1, 2, 5, 12, 14 et 19 alinéa 2 des lois sur la 
réparation des dommages résultant des acci
dents du travail coordonnées par arrêté royal 
du 28 septembre 1931; 4 de la loi du 18 juin
1930 qui a autorisé cette coordination, 97 et 
107 de la Constitution, en ce que le jugement 
attaqué 9tatua sur la demande introduite par 
la victime d’un accident de travail en vue 
d’obtenir le payement en capital du tiers de 
la valeur de la rente à laquelle elle avait droit, 
lui a accordé cette valeur majorée de 4 p. c., 
représentant en réalité la rém unération de 
l ’organisme chargé du service de la rente 
lorsqu’il n ’y a pas d’attribution en capital, et 
s’est basé pour justifier cette m ajoration à la 
fois sur un barêm e établi par l’arrêté royal 
du 12 novembre 1929 pris en exécution de 
l’article 7 de la loi du 24 décembre 1903, (art.
5 des lois coordonnées) et sur cette circon
stance que l’attribution de la valeur de la 
rente majorée de ces 4 p. c. serait plus logique 
et plus conforme à l ’équité, alors que, d’une 
part l ’arrêté royal susvisé, en accordant aux 
victimes d’accidents du travail réclam ant le 
bénéfice de cet article 7, une somme plus 
élevée que la valeur de la rente, a outrepassé 
les droits que le législateur avant attribués sur 
ce point au pouvoir exécutif, et que la déci
sion entreprise aurait donc dû refuser de 
faire application de cette mesure illégale, et 
que, d’autre part, les tribunaux ne peuvent 
pas, pour de simples motifs de logique ou 
d’équité, accorder des indemnités supérieures 
à celles que la loi a déterminées par des 
dispositions d’ordre public;

A ttendu que l’article 5 de l ’arrêté royal 
du 28 septembre 1931, coordonnant les lois 
sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, perm et à la victime d’un 
tel accident, qui a droit à une rente viagère, 
de dem ander que le tiers de la valeur de cette 
rente lui soit payé en capital; que cet article 
dispose en outre, que la valeur de la rente 
viagère sera calculée conformément à  un 
ta rif approuvé par arrêté royal;
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Attendu que, d’autre part, e t en vue de 

garan tir le» droits de la victime, le chef d 'en
treprise est tenu, en vertu de l’article 12 de 
la même coordination, sauf dan» les cas déter
minés à l’article 14, de constituer le capital de 
la rente, conformément au tarif visé à l’arti
cle 5, soit à la caisse d’Epargne et de Retraite, 
«oit à un autre établissement agréé pour le 
service des rentes;

A ttendu que cc tarif, établi pour la l r® fois 
en août 1904 a été révisé à diverses reprises 
(pour des motifs d’ordre économique) ; qu’il 
résulte de l'exaiuen des barèmes que ceux-ci 
sont calculés en tenant compte des données 
d ’une table de m ortalité, du taux annuel d’in
térêt et d’un troisième élément dit « charge
m ent » qui représente le pourcentage à verser 
par le chef d’entreprise à l ’établissement 
m andaté de la gestion du capital constitué par 
lui e t du service de la rente, en rém unération 
des frais de ces opérations;

A ttendu que la question que pose le 
pourvoi est celle de savoir si le m ontant de ce 
« chargement » peut être ajouté à la « valeur 
de la rente » ou capital à payer à la victime 
d’un accident du travail qui se prévaut de 
l ’article 5;

A ttendu que les diverses lois sur la répara
tion des dommages résultant des accidents du 
travail ne contiennent aucune disposition con
cernant ce « chargem ent », que notam m ent 
elles ne désignent pas celui, chef d’entreprise 
ou victime de l’accident qui en supportera la 
charge; que le chargement est en soi, un 
élém ent étranger au calcul de la rente on de 
la valeur de la ren te ; qu’un chargem ent ne 
peut, notam m ent, se concevoir pour la partie 
de la réparation à payer en capital, à la vic
time, puisque, dans ce cas il n ’y a pas de 
« service de la rente ni rien à conserver ou 
adm inistrer; qu 'il en est de même dans le ca9, 
prévu par l ’article 14 où la constitution éven
tuelle du capital et le service de la rente sont 
garantis p ar une hypothèque;

Qu’il suit de là qu’en ajoutant au montant 
de la rente ou du capital versé à la victime, 
le dit « chargem ent », le barèm e augmente 
d’autant l’indem nité payée à celle-ci;

A ttendu que la question touche donc à la 
déterm ination des droits et obligations des 
parties en cause, chef d’entreprise et victime; 
que la solution qu'elle comporte dépasse le 
cadre des mesures d 'application de la loi et 
ne peut dès lors être dictée p ar un simple 
arrêté royal;

A ttendu que l'arrêté royal du 12 novembre
1929, tranche la question posée ci-dessus et 
attribue à la victime la part du chargement 
afférente au capital payé à celle-ci; qu’il 
complète la loi et, sur ce point, ne peut, aux 
termes de l ’article 107 de la Constitution être 
appliqué par les Tribunaux;

Attendu que le jugement dénoncé ayant 
appliqué à la cause l'arrêté royal du 12 no
vembre 1929, a violé l'article 107 de la Consti- 
tion indiqué au moyen;

Par ces motifs :
La C our,

Casse le jugem ent dénoncé du 2 ju illet 1935; 
Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
dans les registres de la Justice de Paix du 
canton de Hollogne-aux-Pierres et que men
tion en sera faite en marge du jugem ent 
annulé; condamne le défendeur aux dépens 
de la décision annulée et du présent arrêt, et 
renvoie la cause devant le Juge de Paix du 
prem ier canton de Liège.

Liège (4e ch.), 10 mars 1938.
Prés. : M. l e  Roux. Min. publ. :

M. J. C o n s t a n t . Plaid. : Mn H a n s o u l .

(Af. P. c. Naaykens et Léonard.)

D R O IT  PENAL. —  I. FAUX. —  Carte 
d 'id en tité . —  R em placem ent de la  p h o 
tographie . —  Licéité. —  II. CARTE 
D’IDENTITE. —  A rrêté royal du  31 
août 1932. —  A pposition de sa pho to 
g raph ie . —  Absence d ’in fraction .
I. L'article 207 du Code pénal qui vise la 

falsification des certificats pouvant compro- 
mettre des intérêts publics ou privés n’est 
applicable que lorsqu’il y  a altération d’écri
tures. Le remplacement de la photographie 
du titulaire (Tune carte d ’identité par celle 
d’un tiers ne constitue pas un faux en écri
tures.

II. L 'arrêté royal du 31 août 1932 punit 
celui dont la carte d’identité porte une pho
tographie qui n’est pas la sienne et non pas 
celui qui appose sa propre photographie sur 
la carte dCidentité d ’une autre personne.

En cc qui concerne la falsification de la 
carte d’identité de Nauwelaers, Sidonie, par 
remplacement de sa photographie, sans autre 
altération, par celle de Léonard, Marie, ce 
fait ne rentre pas dans les termes de l'arrêté 
royal du 31 août 1932 dont le m inistère pu
blic requiert subsidiairement l’application à 
la prévenue Léonard, quant aux faits com
mis les 13 mai et 15 ju in  1937;
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Qu’en effet, cette disposition punit celui 

dont la carte d 'identité porte une photogra
phie qui n’est pas la sienne et non la per
sonne qui, comme en l’espèce, appose sa pro
pre photographie sur la carte d ’identité d'une 
autre personne;

Attendu... (sans intérêt).
Par ces motifs et ceux des premiers juges 

quelle, adopte :
La Cour,

Confirme.

Civ. Liège (Bur. ass. jud.),
25 mars 1938.

Prés. : M. C. B ronne . Min. publ. : M. L iben.
Plaid. : M1' T ahon .

(Caisse com mune (TAssurance de l’Industrie  
Minière c. Charlier.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE CIVILE. —  
ASSISTANCE JUDICIAIRE. —  Caisse 
com m une d ’Assurances. —  D roit à la 
procédure gratuite sans justification de 
Pindigence.
Les Caisses communes d'assurances contre 

les accidents de travail ont droit au bénéfice 
de l’assistance judiciaire sans devoir justifier  
de leur indigence.

Attendu que l'Industrie Minière, Caisse 
commune d’assurances contre les accidents 
de travail, personne m orale belge, sollicite 
le bénéfice de la procédure gratuite en se 
basant sur l’article 17 des lois coordonnées 
sur les accidents de travail;

A ttendu que le privilège de procéder gra
tuitement lui est contesté pour la raison que 
les dispositions sur lesquelles elle s'appuye 
auraient été abrogées;

Attendu, il est vrai, que l’article 17 (ancien 
art. 19 de la loi du 24 déc. 1903) stipule que 
les caisses communes agréées d’assurances 
contre les accidents du travail jouiront « de 
la capacité juridique et des avantages a ttri
bués par la loi du 28 mars 1868 aux Caisses 
communes de prévoyance en faveur des ou
vriers mineurs, reconnues par le Gouverne
ment »;

Attendu que l’octroi du pro deo aux Caisses 
de prévoyance a été organisé selon la loi du
28 mars 1868 successivement par l’arrêté 
royal du 17 août 1874 (art. 9), par l’arrêté 
royal du 16 mai 1895 (art. 1") abrogeant le 
précédent (art. 2) et par l’arrêté royal du 1er 
octobre 1911 (art. 3) abrogeant derechef 
(art. 16) l'arrêté royal du 17 août 1874; que 
ces deux derniers arrêtés s’en référaient 
quant aux modalités, à la loi du 30 juillet 
1889 sur l’assistance judiciaire abrogée par 
l'article 50 de la loi du 29 ju in  1929;

Attendu que la loi du 28 mars 1868 a elle- 
même été abrogée par l'article 94 de la loi 
du 30 décembre 1924, supprim ant les Caisses 
de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs 
(art. 77) et constituant un Fond National de 
Retraite;

Attendu que la question est de savoir si 
l’article 19 de la loi de 1903 peut valable
ment conférer aux Caisses communes des 
avantages dont l’énoncé est contenu dans des 
dispositions formellement abrogées;

Attendu qu’il y a lieu de rem arquer que 
le privilège revendiqué par la demanderesse 
puise sa force légale dans le dit article 19 
toujours en vigueur et non dans les textes 
disparus auxquels il renvoie seulement pour 
en préciser l ’étendue; que la loi de 1903 en

Vous attendez de ceux-ci

Elaisir et jo ie l Mais com- 
ien*de  fois ces plaisirs 

sont-ils gâtés par un re
froidissement, causé par un 
courant d'air, ou par des 
maux de tète que p rovo
quent les secousses du 
Irain et la longueur du 
voyage dans un compar
timent fermé A lors ce n'est 
plus un plaisir que de 
vo ya g e r. . .  Evitez cela en 
prenant dès les premiers 
malaises 1-2 Comprimés 
d 'A sp ir ine  qui vous sou
lagent immédiatement

A s p ir in e
Le p r o d u it  d e  c o n f ia n c e !
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assimilant sur ce point les Caisses communes 
aux Caisses de Prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs n’a pas entendu lie r leur 
sort à celles-ci;

Attendu qu’il en est si bien ainsi que l'a r
ticle 19 se reporte également à la loi du
28 mars 1868 pour définir la capacité ju ri
dique des Caisses communes et que s’il fal
lait la ten ir pour inexistante à leur égard, 
elles se trouveraient dépourvues aussi du 
droit d’ester en justice que leur reconnaît 
l’article 3, 1°, de la loi de 1868;

Attendu que l’abrogation tacite résulte de 
l’incom patibilité entre les dispositions d’une 
loi nouvelle et de celles des lois antérieures, 
lorsque les unes et les autres ne peuvent 
recevoir en même temps leur exécution (Pl.A- 
N IO L , Droit civil, t. I, n” 228) ; qu'en l ’espèce 
la dissolution des Caisses de Prévoyance n’a 
mis aucun obstacle à l’octroi du pro deo aux 
Caisses communes subsistantes;

Attendu qu’il n ’y a pas eu davantage d’a
brogation expresse; que tout au contraire le 
législateur belge n’a cessé de favoriser la créa
tion des sociétés de secours mutuels et des 
caisses d'assurances ouvrières en allégeant 
leurs charges dans l’intérêt même de leurs 
bénéficiaires (Cass., 18 nov. 1907 : Pas., 1908. 
I, 193, réquisitoire du procureur général 
Janssens) ; que lors de l'élaboration de la loi 
du 29 ju in  1929, il a de nouveau manifesté 
de manière non équivoque son désir de 
« m aintenir l’octroi d’office de l’assistance 
judiciaire aux Caisses communes d’assurances 
contre les accidents de travail » (Pasin., 1929, 
p. 517) ;

Attendu que l’avant-projet de la loi de 
1929 sur l'assistance judiciaire abrogeait en 
son article 47 « la phrase finale de l’arti
cle 3, 1° et de l'article 4, 2° de la loi du
28 mars 1868 » et l'article 19 de la loi du
24 décembre 1903 « en tant qu’il accorde le 
privilège de la procédure gratuite aux Caisses 
communes d’assurances contre les accidents 
de travail » que le rapporteur de la Commis
sion de la Justice au Sénat, M. Deswarte, fit 
rem arquer que ces abrogations auraient pour 
conséquence de m odifier le système de pro
tection adopté jusque là vis-à-vis de ces socié
tés et qu'il n’y avait pas lieu de les édicter, 
que l’article 50 voté par le Parlement n’en 
fait plus mention, en effet, parmi les lois abro
gées iBur. Assist. Judic. Louvain, l vr févr.
1937. Belg. lndust. c/Van Nest et Ville de 
Louvain; — Bur. As. Jud. Cour appel de 
Liège, 13 déc. 1929 : Jur. Liège, 1930, p. 4 . ;

Attendu qu'il ressort de ces considérations 
en dépit de l ’anomalie consistant à se repor
ter à des textes relatifs à un organisme dis
paru, que les dispositions invoquées par la 
demanderesse ne sont abrogées en ce qui la 
concerne, ni expressément, ni tacitement et 
q u e lle  s’en prévaut avec raison;

Par ces m otifs :
et de l'avis contraire de M. Liben, premier 

substitut du Procureur du Roi,
Lf. B u r e a u ,

Accorde à la Caisse Commune de l’Indus
trie M inière le bénéfice de l’assistance jud i
ciaire aux fins reprises en la dite requête;

Commet M. Massillon huissier pour prêter 
gratuitem ent son m inistère;

Déclare la présente décision exécutoire sur 
minute.

OBSERVATIONS. ----- Celte dérision est cou
lée  en force  de rhose jugée .

D ans ce sens, consu lter, outre les réferences citées 
dans la décision  : C ire. M inist., 12 août 1933 : Rec. 
G én., 1933. n° 17, 287; R é p . Prat. D r. B ,  v° Assistance  
ju d ic ia ire , n° 12; —  G runzw cig : L ’assistance ju d i
cia ire, n° 97. C ontra , J. de P . Anvers, 41, canton, 4 nov. 
1936 : R ech tsk . W e e k b l.,  1936-1937. co l. 466 et la 
n ote ; B u ll, /t js ., 1937, p. 301; J. J. P., 1937, p. 18.

NÉCROLOGIE

DECISION SIGNALEE
Cass. fr. (ch. civ.), 7 mars 1938.

Prés. : M. F rémicourt. Rapp. : M. Fougère. 
Av. gén. : M. B loch-Laroque. Plaid. : 
M® de Lapanouse.

(Gaudillat c. Clerc.)
D R O IT  CIVIL. —  I. et III. COMMU

NAUTE CONJUGALE. —  Com m unauté 
réd u ite  aux  acquêts. —  Prom esse u n i
la té ra le  de  vente an térieu re  au m ariage.
—  C réance m obilière. —  R éalisation 
au  cours du  m ariage. —  D eniers com 
m uns. —  B ien com m un. —  II. VENTE.
—  P rom esse  d e  vente. —  Prom esse 
un ila téra le . —  O bligation de faire. —  
C réance m ob ilière .
I. Sous le régime de la communauté ré

duite aux acquêts, les meubles et les immeu
bles acquis à titre onéreux pendant le ma
riage faisant partie de la communauté, doit 
être cassé l'arrêt qui, au cas où un mari, qui, 
avant son mariage, contracté sous le régime 
de la com m unauté réduite, aux acquêts, 
s'était fait consentir une promesse de vente 
sur un im m euble dont il était locataire, a, au

M* VICTOR RENAULD

U vient de nous quitter brusquement et pré
m aturément, en term inant dans la sereine con
science du devoir accompli sa 34" année de 
barreau, à la veille de ces vacances qu’il ai
mait tant et que m éritait si bien un labeur 
probe et assidu.

Travaillant sans bruit et sans éclat, enne
mi de toute ostentation, appliqué à sa tâche 
quotidienne, M° Victor Renauld a vécu, assez 
dédaigneux de la popularité mais entouré de 
l’estime de tous. Il possédait d’ailleurs les qua
lités foncières et précieuses qui commandent 
le respect et provoquent la sympathie. Hom
mage était rendu à sa solide form ation ju ri
dique, à la droiture de son caractère, à la 
scrupuleuse sévérité qu'il apportait au choix 
des causes et davantage encore au développe
ment des moyens, à son irréprochable correc
tion, à sa confraternité aimable et souriante.

Sous un masque flegmatique et d 'apparente 
indifférence il cachait un cœ ur sensible et 
généreux. Choyé très longtemps au sein d'un 
milieu familial agréable, il ne s’était décidé 
que tardivement à fonder un foyer. Mais une 
fois la décision prise et le pas franchi, ce céli
bataire irréductible s’était révélé le modèle 
des époux et le m eilleur des pères...

En marge de sa vie professionnelle, il s’est 
consacré à la formation jurid ique des em
ployés et comptables. Pendant de nombreuses 
années il leur enseigna le droit commercial et 
de cet enseignement sont issus deux manuels 
appréciés de droit industriel et de droit des 
sociétés commerciales.

En bref, c’est un excellent confrère doublé 
d'un honnête homme qui vient d’être dé
chargé de sa tâche : defunctus. Cette tâche 
n’était assurément pas achevée vis-à-vis des 
siens mais sommes-nous juges de l ’heure où 
une tâche est achevée ?

Il em porte avec lui les regrets de tous, en 
laissant — à ses amis surtout qui eurent le p ri
vilège de le connaître plus intim em ent — le 
meilleur des souvenirs.

Mais comme dans toute vie d’homme il y a 
un exemple à puiser, de toute expérience hu 
maine une leçon à recueillir qu’il nous soit 
permis, à propos de Victor Renauld, de 
rappeler les lignes de Péguy : « Il n’y a rien 
de mieux au monde qu’une vie d’bonnête 
homme : il n’y a rien de m eilleur que le pain 
cuit des devoirs quotidiens... 11 n’v a rien de 
mieux au monde qu’une vie d'honnête hom
me : il n’y dépend pas de nous que l’événe
ment se déclenche, mais il dépend de nous 
do faire face à l’événement... Il dépend de 
nous de faire notre devoir ».

Et nous voudrions ajouter — ne fût-ce que 
pour l’édification des jeunes enfants de notre 
cher Confrère défunt — cette pensée de Nev- 
inan qui rend le même son : « Celui-là donc 
est parfait qui fait parfaitem ent son œuvre 
de la journée, et nous n’avons pas besoin 
d’aller au delà pour chercher la perfection. 
Il ne faut pas sortir du cercle des affaires quo
tidiennes ».

E. K.

cours du mariage, levé F option el acquis 
rim m euble avec des fonds de communauté, 
déclare le dit im m euble propre au mari par 
le m otif qu 'il était devenu, dès le jour de la 
promesse de vente, bénéficiaire r fun droit 
éventuel à la propriété de Vimmeuble, qu'il 
pouvait rendre d é fin itif par sa seule volonté  
et que ce droit s’appliquant à un im m euble  
était lui-même im m obilier puisqu'il en était 
titulaire avant le mariage.

II. En effet, la promesse unilatérale de 
vente n’ayant pour e ffe t de transmettre à ce
lui qui en est bénéficiaire ni la propriété, ni 
aucun droit im m obilier sur le bien qui en est 
l’objet, il s’ensuit que tant que le bénéfi- 
ciaire n'a pas déclaré acquérir, Fobligation 
du prom ettant, quoique relative à un im m eu
ble, constitue une obligation de faire qui ne 
peut engerulrer pour celui au profit duquel 
elle existe qu'une créance mobilière.

III. Et rim m euble  acquis pendant le ma
riage, en vertu de ce droit d'option, avec des 
deniers communs, alors qu’il ne rentre pas 
dans l’un des cas <fexception prévus par la 
loi, ne peut échapper à la règle de l’article 
1498 du Code civil et ne pas être réputé ac
quêt de communauté.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H EES , Successeur
M a iso n  dis co n fia sse s

39-41 , rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ra v a il 
rap id e e t  so ig n é . —  P r ise  e t  rem ise  à  d o m ic ile .

E n v o is  e n  p ro v in ce .



La Chronique Judiciaire
NOTES DE PROCÉDURECRO Q U IS D>AUDIENCE

L’AFFAIRE BECKER
PROPOS ET RÉFLEXIONS

JU STICE W ESTPHALIENNE

"Troisième semaine. —  Calm e et nervosité.
Dès l ’abord, je veux rectifier une e rreu r ma

térielle qui s’est glissée dans les dernières lignes 
de ma précédente chronique : ce n ’est point 
pour le 20 ou le 25 juillet qu’il faut attendre 
le verdict, mais bien entre le 10 et le 15. Même 
dans cette occurrence, Marie Becker aura eu de 
loin, l’honneur des plus longs débats qui se 
soient depuis longtemps déroulés devant les 
Assises de Liège.

Troisièm e sem aine 1 L’intérêt, faut-il le dire, 
faiblit quelque peu. Certes, de temps à autre, 
un incident jaillit soudain qui secoue la to r
peur unanim e, mais la plupart du temps, l’au
dience suit son cours paisible et monotone, 
devant un public toujours attentif, cependant 
que les bancs du Barreau et de la Presse n ’ac
cueillent qu’une assistance clairsem ée. Doit-on 
penser que l’abondance des affaires pour les 
uns, les exigences d’une actualité trop fournie 
en faits divers pour les autres, les empêchent 
de venir com pter les points marqués p ar cha
que partie  dans cette longue et rude bataille 
judiciaire ? En toute objectivité, c’est l’accu
sation qui prend chaque jour l’avantage.

La défense, de son côté, est toujours d’atta- 
ue (si l’on peut dire !) et les deux conseils 
e l’im passible Marie Becker em barrassent plus 

d’un témoin par leurs questions bien fâcheu
ses pour une mémoire tant soit peu défaillante. 
N’oublions pas que l’instruction à duré dix- 
huit mois et que telle vieille dame, sortie tout 
droit d ’un roman de Dickens ou tel vieux mon
sieur aux cheveux blancs comme neige frais 
tombée, se voient in terpeller sur leurs décla
rations au juge d ’instruction en octobre ou no
vembre ... 1936. Le triom phe est dès lors fa
cile, d ’autant que, bien souvent, le témoignage 
d ’aujourd’hui est plus précis que celui de na
guère. Il est vrai que la lecture des journaux 
contribue à ra fra îch ir ces souvenirs déjà 
lointains.

Ce qui donne à MM“  Bemy et Chevalier 
l ’occasion de tonner contre la néfaste influence 
de la presse. Et quel homme de droit pourrait, 
à ce point de vue, leur donner tort. Comme 
cette bonne langue d ’Esope, la Presse...

De fait, les colonnes et les colonnes chaque 
jour publiées par toutes les feuilles de Belgi
que, île France, de N avarre et d ’autres lieux, 
les innom brables compte-rendus, tous plus ou 
m oins passionnés, ne vont pas sans influencer 
grandem ent le témoin qui va déposer. Le p res
crit du Code d ’instruction crim inelle qui fait 
renferm er le même témoin quelques instants 
(ou quelques heures, car ils doivent s’arm er 
de patience, les pauvres) avant qu’on ne l’en
tende, s’avère singulièrem ent illusoire. Nos 
amis anglais n’ont-ils point grandem ent raison 
d ’in terd ire  tout contact entre témoins et jurés, 
eux aussi «dopés»  par la « vox populi» , d’une 
part, et de l’autre le monde extérieur.

Mais trêve de réflexions. __
Nous sommes au lundi 20 juin, il fait beau, 

pas trop chaud. Le cas Bossy, dont l’examen, 
j ’ai omis de vous le dire, a commencé samedi, 
fait encore l’objet des débats, et revoici M. 
Crespin, l’étudiant en droit, que la Cour en
tendait au moment de lever l’audience.

M. Crespin, s’il devient, ce que je lui sou
haite, notre confrère, ne sera point dépaysé 
par la majesté de dame Thémis. En tout cas, 
il paraissait fort à l’aise, et parlait avec assu
rance, se croyant peut-être déjà à la barre. 
Il était locataire de M1»® Bossy et rapporte quel
ques faits qui n’ont rien de transcendant.

Des tém oins, encore des témoins, toujours 
des témoins... cela durera toute la semaine. Je 
renonce â vous les présenter l’un après l’autre. 
Cc serait sans intérêt et proprem ent fastidieux. 
Ils sont passés à plus de cent en cinq jours 
(le m ercredi est vous le savez, un jour de 
repos).

Le lamentable cortège des victimes et des 
« rescapées » s’est poursuivi. On pourrait 
systématiquement donner un résumé « omni
bus » de la plupart des dépositions : le témoin 
parle, le président et l’avocat général posent 
quelques questions (ou n’en posent po in t), la 
défense en pose (ou n’en pose po in t), puis 
Marie Becker se lève, à moins qu’elle ne se 
borne à tendre son index mince et noueux :
« Ce sont des mensonges, m onsieur le P rési
dent, est-il possible, mon Dieu, de m entir ainsi. 
D’ailleurs, il (ou elle) m’en veut, car je lui ai 
rendu service, son frère (ou sa belle-sœur, ou 
son petit-cousin) a un amant (ou des m œurs 
dignes de Sodome, ou d’autres charm es de ce 
genre) et j ’ai écouté mon cœ ur pour le tire r 
d ’un mauvais pas, et c’est pourquoi je suis ici, 
j’ai toujours été trop  bonne».

Je vous assure que je n’invente rien, j ’en 
appelle aux assistants. La riposte est invaria
ble, elle aussi : la foule m urm ure dans le fond 
de la salle où s’élève une sourde rum eur la
quelle a le don d ’agir sur le président comme 
une décharge électrique : « Encore une seule 
m anifestation de ce genre et je fais évacuer la 
salle ».

Que de fois cette menace n ’a-t-elle pas été ' 
brandie! Mais-M. Fettweiss ne l’exécuterait 
qu’en cas d’extrême nécessité et rendus pru
dents par la semonce, les auditeurs restent cois 
et silencieux pour quelques dizaines de minu
tes.

Parfois, les choses se corsent. Ainsi le m ardi 
après-m idi, lorsque parut le prem ier témoin 
vraim ent m arquant de la semaine, Mm® Dau- 
bresse.

Quand je dis prem ier témoin marquant, 
mieux vaudrait dire le deuxième, car le pre
m ier vaut bien une petite mention. Donnons- 
là lui. Or donc, le lundi matin, un peu après 
que notre robin en herbe eût quitté la barre, 
s’avança vers celle-ci un petit monsieur à l’air 
chafouin, dont les cheveux déjà rares, le dos 
tant soit peu voûté et le menton plus que 
fuyant ne faisaient pas précisém ent un can
didat très sérieux au titre  d ’Apollon 1938; cet 
individu maigrichon suscita cependant dans le 
cœ ur de Marie Becker tous les feux qu’amour 
peut faire ardre  chez ses victimes.

Il a 39 ans, elle va vers son soixantièm e 
printem ps; l’amour n’a pas d ’âge, assura-t-elle, 
elle-même, l’autre jour. On le vit bien.

En revanche, aujourd’hui on ne le voyait 
plus du tout. Il parle avec calme, avec désin 
volture. Il entretient la Cour de ses petites 
relations avec l’accusée, se lançant dans des 
détails très, très intimes. Il répond sans hési
tation, fort à son aise. Toutes les questions, 
fussent-elles ... indiscrètes sont l’occasion de 
généreuses explications. Chacun d’ailleurs, p ré 
sident, avocat général, défense, ne se fait faute 
de lui en poser en nombre imposant.

Changeant d’ordre d’idées, on parle des dé
cès d’amies de Marie Becker qu’il a ap p ris  
par elle. Il en connut au moins deux : ceux 
de Mm“  Bossy et Damoutte. Il fit la réflexion 
«toutes tes amies vont p a rtir» , à quoi elle ré 
pondit : «C’est la vie, j’aurais pu p a r tir  la 
prem ière ».

On pourra trouver ce conditionnel effecti
vement très conditionnel, on pourra tro u v er 
également que faire une telle riposte atteste de 
la conscience la plus tranquille, la plus lim p i
de.. ou du cynisme scientifiquem ent organisé.

Avant qu’il ne s’en aille, on apprendra en tre  
autres que l’accusée ne lui parla jam ais des 
soins qu’elle donnait à de vieilles personnes. 
Elle parta it comme pour aller travaille r en 
journée à son métier de tailleuse. D’un au tre  
côté, elle s’abstenait fort souvent le lundi.

Ces deux détails viennent donc serv ir l ’un 
la thèse de l’accusation et l’autre celle de la 
putative existence de Mmo Daumens. Laissons 
maintenant M. Hody et venons-en à Mœo Dau- 
bresse.

Mlu®. Daubresse a 80 ans, de magnifiques che
veux blancs, un a ir bien doux, bien gentil; 
elle a aussi une ouïe absolument déplorable 
ce qui se com prend à son âge.

D’une voix demeurée étonnamment audible, 
elle raconte comment elle fit connaissance de 
Marie Becker qui s’extasia un jour su r son 
petit chien, lia conversation, lui fit mille con
fidences. La vieille dame, un peu su rp rise , 
vit l’accusée arriver chez elle deux ou tro is  
jours après. Manifestement, elle désirait s’in 
sinuer dans les bonnes grâces de cette éven
tuelle cliente. Cliente, sans jeu de mots, elle 
le devint, elle t;onfia divers travaux à la ta il
leuse. Après un vol commis dans des co n d i
tions suffisamment étranges et com prom ettan
tes pour Marie Becker, toutes relations fu ren t 
rom pues. Mm® Daubresse déposa même p la in te  
au Commissariat de police qui fit une enquête 
... disons sommaire.

Cette déposition a un effet, que vainem ent 
encore, que très courageusement, les défen
seurs essayent de com battre. Marie Becker s’y 
met, elle aussi. La vieille dame, assise su r une 
chaise, canne en main écoute, d’abord sans 
com prendre, la philippique que lui décoche 
l’accusée dont l’index, toujours en bataille, fait 
île grands moulinets, visant tour à tou r, la 
Cour et le témoin.

— Mm* Daubresse, si vous saviez ce que c’est, 
à 80 ans, elle reçoit des jeunes gens. Et elle 
me doit encore de l’argent, 210 francs. C’est 
pour cela qu’elle m’attaque.

Quand elle saisit le sens de l’invective, Mm® 
Daubresse en est proprem ent suffoquée, on le 
serait à moins. On peut croire un m om ent 
qu’elle va se trouver mal.

Le m ercredi, congé habituel.
Le jeudi, au début de l’audience, c’est une 

avalanche de certificats médicaux. P our de 
nombreux témoins, une longue attente sera it 
néfaste à leur santé. Il convient d ’ajouter que, 
même pour un homme robuste, le séjour dans 
l’antre ad hoc n’a rien de spécialem ent re- 
eommandable. C’est un réduit sombre, sans fe
nêtre, où l’air n’entre que p a r dessus les clo i
sons arrêtées à quelques deux mètres de haut. 
Ce réduit empiète sur la splendide galerie qui 
longe la Cour d’assises et qui, intelligem m ent 
restaurée, est une des merveilles du vieux 
Palais. Finalement, p ris de pitié, le p résiden t 
enverra tout le monde, sauf ceux qui doivent 
passer rapidem ent, g îter dans un local m oins 
inconfortable; on ram ènera ces m essieurs et 
dames, selon les nécessités de l’audience, en tre  
ileux gendarmes, parfaitem ent. Les nécessités 
de Dame Nature requerront le même cérém o
nial.

Bientôt, sur l’estrade arrive M. Henen, a rc h i
viste et expert en écritures. M. Henen est un 
petit vieux bien propre, avec un toupet a r
genté et de belles moustaches qui devaient, 
avec leurs crocs, être irrésistibles in illo tem- 
pore. 11 parle d’une voix menue et aigrelette , 
il commence un exposé méthodique de ses idées 
sur la technique des expertises en écritu res, 
s’amuse à fignoler de belles capitales au ta
bleau noir, se lance dans diverses considéra
tions, disserte longuement sur un jam bage, une 
boucle, un délié et finalement dem eure assez 
dubitatif en ses conclusions. Ce matin il a parlé  
d’un testament fait en faveur de Marie Becker 
par une de ses victimes, (ou ainsi déclarées 
être) il sera plus formel, mais aussi ta tillon  
cet après-inidi au sujet d’un prétendu tes ta 
ment d’une dame CruIIe.

Puis M. Tihon, expert en écritures com m e 
son devancier, déballe sur le banc des ju rés de 
grands papiers : les pièces d’examen et les do
cuments litigieux, grossis je ne sais com bien 
de fois. Tout le monde s’agglomère au to u r de 
lui. Les jurés se penchent, plus ou m oins, se
lon leur place. Le président, ses assesseurs 
viennent jeter un coup d’œil, l’accusée est in 
vitée à partic iper au conciliabule elle arrive  
avec son escorte et l’avocat général riva lise  
d ’am abilité avec elle : «Passez, Madame. Après 
vous. Je n’en ferai rien ».

Le colloque se poursuit un bon m om ent.
Tout seul, l ’a ir un peu boudeur, M® Cheva

lier demeure à sa place, arrive un m om ent se 
joindre au groupe, puis repart. Le ven tila teu r 
ronronne, il y a tout un petit rem ue-m énage 
qui cesse lorsque boitillante, Marie Becker, 
regagne son box.

Elle prend encore des sucres, elle dem eure

Explosion d ’indignation.
D e l ’O sserva to re  R onum o, soua le  titre E splosion i 

(E x p lo s io n s)  (26 niai 1938);
« Ce q u e  nous en  d isons, ce n ’est pas pour nous 

en  ém erv e iller , n i pour révéler une chose étrange et 
n o u v elle .

» U n e fo is  qu’on a abandonné ces principes abso
lus q u i fo n t lo i, sont la d isc ip lin e , le  frein  et le  guide  
de q u ico n q u e , en  tyrannie com m e en  dém agogie, au 
rég im e autorita ire com m e â la dém ocratie , aux gou
vernants com m e aux p eu p les, à l ’ind iv idu  de toute  
classe ou  provenance com m e aux co llectiv ités à tout 
degré d e  c iv ilisa tio n ; une fo is  qu’on  a adm is l ’au
tarcie h u m ain e sur le  terrain de la m orale, de la  
ju stice , du  devoir et du droit, le s  conséquences ne 
p eu ven t q u e  s'en vérifier dans tous les dom aines  
doctrin aux  ou pratiques.

» En p h ilo so p h ie , ou  substituera à la providence  
de D ie u , l ’om niscience de l ’hom m e, à la puissance  
de C elu id à  l ’in solence de ceux-ci; et tout com m e dans 
la sp h ère  de la lib erté  in d iv id u elle , du respect de  
la p erso n n a lité  hum aine, on aura la disparition du  
p a rticu lier  au se in  de l ’am algam e soc ia l et p o litiq u e, 
de m êm e dans l ’ordre dom estique on aura le  divorce, 
la su b stitu tion  de l ’Etat aux parents, et des « R épubli
ques d ’en fants » au lieu  de la hiérarchie fam ilia le  
tra d itio n n elle . D ans le  dom aine éth ico-légal, on aura 
en fin  d es contrats et des droits insp irés à l ’u tilita
rism e le  p lus effronté, et finalem ent dans le  nouvel 
ordre « racique », outre l ’eugén iq u e et la stérilisa
tion , on verra apparaître d es h isto ires com m e la  su i
vante :

» L 'E u ro p e  N o u ve lle , dn 14 m ai, num éro 1057, 
écrit : « La re vu e  rac iste , A rchiv für B io log ie  und 
» R assen gcsellsch aft, organe de  com ba t d u  pa rti  
» n a tio n a l so c ia lis te , a p u b lié  dans son  tren tièm e  
» fa sc ic u le  un a rtic le  su r C u tilité  d es bom bardem en ts  
» a ér ien s  du  p o in t d e  vue d e  la sé lec tio n  d e  la race 
» e t  d e  l ’h yg ièn e soc ia le , d o n t l ’a u teu r est un o ffic ie r  
» su p é r ie u r  d e  la  R e ich sw eh r. C e son t, ainsi dit l ’ar- 
» t ic le , le s  qu artiers  les p lu s p o p u leu x  q u i vo n t en 
» so u ffr ir  le  plus... O r  ces qu artiers son t habités par 
» d e s  p a u vre s  gens q u i n ’o n t pas réussi dans la v ie ;  
» d e s  d é sh é rité s  de  la com m u n au té , la q u e lle  s’e n  verra  
» p a r  là m êm e d éb a rra ssée ... D ’au tre  pa rt, les explo- 
» sio n s , ou tre  la m ort q u ’e lle s  sèm eron t, p ro vo q u e . 
» ro n t in d u b ita b lem en t, d e  n om b reu x  cas d e  fo lie . 
» L es p erso n n es d o n t le  sy stèm e n erveu x  e s t fa ib le  
» n e p o u rro n t jam ais en  su p p o r te r  le  choc. A in s i les  
» b o m b a rd e m e n ts  nous a ideron t-ils à d é p is te r  les né- 
» vro p a th e s  e l à les éca rter  de  la v ie  socia le . Ces 
» m a la d es une fo is  in d iv id u a lisés , il ne nous restera  
» qu'à le s  s té r ilise r  eux e t leu r  descendance, ce  q u i 
» a id era  g ran dem en t la sé lec tio n  d e  la race. »

» Et cela , s’il  n e  s’ag it pas d’une pla isanterie —  
et n ou s l ’espérons pour le  bon nom  de l'hum anité —  
dém ontre  qu’i l  n’est m êm e pas nécessaire de recou
rir aux bom bardem ents pour dépister le s  névropathes 
et en p rotéger, m êm e de m anière adéquate, la société. 
Il su ffit  qu’il leu r  so it la issé  le  lo is ir , com m e le  fait 
V A rch iv  fü r  B io lo g ie , d’écrire et d 'im prim er. Il y a 
m êm e m ieu x . Ceux qui à l ’exp lo sio n  d'idées, sim i
la ires n e  se sentiront pas frappés, à la seu le lecture, 
par un  choc m oral de l'in d ign ation  et de l’horreur, 
seront eux aussi in d iv id u alisés com m e affectés du 
m êm e défaut m ental c l seront —  laissant en  paix  
leur in n ocen te  fam ille  —  v ita n d i  eux aussi. »

olym pienne, elle écoute sans que faiblisse son 
attention.

Les tém oins suivants sont, p ar une curieuse 
fantaisie  du hasard, toutes des demoiselles, 
célibataires d ’âge certain , de «vieilles jeunes 
filles» comme dit ici le peuple. Une seule, le 
chapeau tyrolien penché sur l’oreille, se dé
clare m ariée et même veuve d’un prem ier 
époux.

On somnole tout doucement lorsque M« Remy 
se lève : il dépose des conclusions relatives à 
l’affa ire  Daubresse.

M. Delwaide traite cette demande de mau
vaise querelle et regrette que les avocats s’y 
associent. M® Remy refuse cette « leçon» et 
c’est une belle algarade qui ne se calme que 
pour renaître  bientôt quand M" Chevalier cher
che à m ettre M1"® Daubresse en contradiction 
avec son ancien propriétaire.

M. Delwaide rejetant son fidèle m ouchoir 
dans son m ortier, s’en prend trop vivement à 
la défense, déplorant que celle-ci perde «le 
peu de considération qu’elle pouvait encore 
avoir aux yeux du ju ry » . Décidément l’atmos
phère devient fiévreuse.

Mm® Daubresse, dans la salle, se lève à demi, 
fort agitée et esquisse une protestation. Le 
président enfin ram ène le calme. Rien de bien 
ex traord inaire  l’après-m idi, sauf M. Henen.

Comme il fait de plus en plus chaud, les 
m ouchoirs sont de plus en plus en activité de 
service. M. le Président a perfectionné le systè
me : il imbibe le sien d ’eau de Cologne, ce 
qui lui procure une relative et toute passagère 
fraîcheur.

L’avocat général s’est rem is également au 
m ouchoir abandonné quelques jours au profit 
d’un crayon qu’il dardait vers sa proie, mais 
on ne peut s’éponger avec un crayon.

M® Chevalier, lui-même, a cédé à la mode.
Un autre accessoire bien utile, ce sont les 

lunettes. C’est étonnant comme elles quittent 
le nez de leu r p roprié taire , y reviennent, en 
reparten t, m arquent p a r  une petite  giration 
l’im portance d’une phrase. Le m aître incon
testé de leur maniement adéquat est M. Del
waide.

Du vendredi, on ne peut guère dire qu’une 
chose : «Q u’il fait chaud! non, mais qu’il fait 
chaud!»  Il y a bien quelques incidents, quel
ques tém oins pittoresques, mais ce qu’il fait 
chaud. On dort à moitié et devant une menace 
d ’assoupissem ent général, le président fera une 
longue suspension vers les 4 heures.

En revanche, le sam edi, nous aurons la 
grosse bagarre, inévitable dans la m oiteur chau
de de la salle. Un tém oin du cas W eiss (le der
nier) se voit tourné et retourné su r le gril p ar 
M® Chevalier, qui, il faut bien le dire, va très 
loin, si loin que le tém oin, une bonne dame 
émotive et quinquagénaire, qu’une jambe 
m alade oblige a rester assise, s’en affecte plus

Les retards
dans le dépô t des rapports d ’expertise.
Dans l’anarchie — le mot n’est pas trop fort

— (d ’autres plumes plus autorisées que la 
nôtre le proclam ent) que subit actuellement l t  
justice, et dont tous se plaignent sans en 
obtenir, en haut lieu, le remède, signalons l’état 
lam entable de quasi toutes les causes dans 
lesquelles expertise est ordonnée.

Il est arrivé — nous pourrions donner des 
précisions — qu’une expertise fût ordonnée 
p ar le juge des référés (jurid iction  ayant à 
connaître des affaires urgentes), en novembre 
1937 aux fins de constater tous droits saufs, la 
cause de certaines lézardes survenues dans un 
immeuble, par suite, disait le dem andeur, des 
défauts d’étançonnage pendant la construction 
d’un immeuble contigu; cause éminemment ur
gente par sa nature même, justifiant un avis 
rapide de l ’expert. Or, il se fait que le rapport 
n’est toujours pas déposé à l’heure qu’il est, 
soit près de 7 mois après l’ordonnance prési
dentielle. Tous les rappels restèrent lettres 
mortes. La mission de l’expert ne présentait 
pourtan t aucune difficulté particulière et aurait 
pu être accomplie aisément en un mois.

Récemment l’expert répondit à la menace 
d’application de l’article 320 du Code de procé
dure civile (assignation aux fins de déposer le 
rapport) que « si le client était presse, il te r
m inerait aussitôt sa mission, et enverrait un 
projet de rapport auquel les parties auraient à 
faire d’éventuelles observations ». Il prétendait 
attendre « les mouvements éventuels encore 
possibles » ...D ieu sait si l ’expert n ’attend pas 
plutôt l’écroulement de la maison ou si le 
récent tremblement de te rre  ne figurera pas 
comme cause d ’aggravation des crevasses cons
tatées... Nous espérons qu’il nous épargnera 
de telles conclusions.

Bref, blague à part, il nous semble pénible 
de devoir supplier un expert après 7 mois 
d ’inactivité, de déposer son rapport dans une 
affaire urgente, d ’im portance moyenne, et de 
se voir répondre tout naturellem ent qu’un 
projet sera déposé si le client est pressé (!) et 
qu’a ce projet, les parties pourront faire leurs 
observations avant le dépôt du rapport défi
nitif.

Le cas signalé est loin d ’être isolé. Il est rare 
qu’un rapport d’expertise soit déposé avant
2 mois; — il est fréquent de devoir attendre 
5, 0 mois, après de nom breux rappels.

Nous n’ignorons pas que certains tribunaux, 
les mieux avisés, imposent depuis quelque 
temps dans leurs |ugem ents un délai pour le 
dépôt du rapport. C’est très louable mais ineffi
cace. Encore faudrait-il une sanction. Ensuite il 
a rrive fréquemment que le rapport n ’est pas 
déposé, parce que la partie qui sollicitait l’ex
pertise ne fait pas l’avance de la provision, par
fois exorbitante réclamée par 1 expert, provi
sion que cette partie  n’est pas sûre de pouvoir 
récupérer un jour contre la partie  perdante, 
insolvable. Enfin, après le dépôt du rapport, 
péniblem ent obtenu après de longs mois, le 
dem andeur aura à assigner au principal. De là 
de nouveaux retards im putables à l’inaction de 
l’adversaire, et aux remises successives que les 
tribunaux accordent p ar trop libéralem ent au 
p rofit de plaideurs qui ne cherchent qu’à 
gagner du tem ps, et excipent de devoir « m ettre 
la cause en état ». Les vacances judiciaires, les 
exceptions et moyens dilatoires de procédure, 
enfin l’encombrement du rôle, (réel ou préten
du), des tribunaux  sont autant d ’im pedim enta 
à surm onter par le dem andeur, qui pourra 
obtenir, si la chance lui sourit, un jugement 
défin itif après 1 an, 1 an et demi. Et puis il y 
a l’appel... Mais cessons car nous pourrions 
aboutir à 2, 3 ans de procédure, avant la déci
sion passée en force de chose jugée, après avoir 
fait de grandes avances (provisions), irrém é
diablement perdues (irrécupérables sur un 
adversaire devenu insolvable entretem ps). Cc 
dern ier a d ’ailleurs tout le temps pour se mettre 
à l’ab ri : la procédure le protège.

Des mesures radicales s’imposent donc ici 
aussi. Quel législateur intelligent et conscient 
des réalités m odifiera telles ou telles disposi
tions surannées de notre Code, dans un sens 
réellem ent pratique, réellem ent efficient, en vue 
de m ettre fin au relâchem ent déplorable qui se 
m anifeste dans l’adm inistration de la Justice ?

Celle-ci n’est-elle donc pas encore assez 
malade ?

André BODENBACH. 
av. lie.

que de raison. Une apostrophe de Marie Becker 
et c’est l’inondation lacrym atoire.

M® Chevalier proteste contre la bordée d ’in 
jure lancée alors p ar la ... patiente, le Prési
dent risposte justem ent que les tém oins ne 
viennent pas pour se faire tous in jurier.

Aux bancs du Barreau, une rum eur confuse.
Du coup, le p résident se fâche ; « Je  regrette 

de devoir faire une seconde observation au 
Barreau. Les avocats sont là comme le public, 
et ils n’ont que le d ro it de se taire. Je ferai 
expulser le jirem ier bavard ». Il trem ble de 
colère et les feuillets frém issent dans sa m ain. 
Deux ou tro is témoins lui seront nécessaires 
p our recouvrer son calme.

Décidément il est grand temps que la se
maine finisse.

Disons dès m aintenant que toutes difficultés 
furent aplanies bien vite et que le lundi, un 
sage avis du B âtonnier m ettait un po in t final 
à l’incident où la chaleur avait sa large res
ponsabilité.

D’ailleurs, un long procès sans interm ède de 
ce genre, cela ne se vit jamais.

Il p ara ît que nous sommes en ce sam edi 25 
juin à la moitié des témoins. Il parait... sous 
toutes réserves. E. J. BOLLIS.
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L’AVOCAT D’USINE
U ne sentence «lu C onseil cio d isc ip lin e  d e  l ’Ordre 

des Avocats de B ruxelles, en  date du 4 janvier der
nier, décide qu’il est in terdit aux m em bres du Bar
reau de donner des consultations, m êm e à titre  
gratuit, en dehors de leu r  cabinet, aux m em bres 
d’associations, q u elle  qu’en soit la nature, qui ont 
organisé des bureaux de consultations jurid iq u es à 
leu r  siège social.

Les attendus de cette d écision  énoncefit d’une 
m anière abso lue que le s  m em bres du Barreau ne  
peuvent recevoir leurs c lien ts en  dehors de leur  
cabinet.

La question  ne touchant pas seulem ent les avocats 
m ais égalem ent ceux qui désirent recourir à leurs  
con se ils , il nous sera perm is de nous dem ander si 
cette sentence ne s'est pas exp rim ée d'une m anière  
trop catégorique et trop générale.

N ous nous lim iteron s dans les rem arques qui 
suivent à un cas qui nous parait d ign e d’une attention  
particu lière, ce lu i do 1’ < Avocat d’usine ».

U n  industriel ex p lo ite  une usine hors v i l le ;  il a 
de nom breux ouvriers; il organise pour ceux-ci une  
consultation  ju r id iq u e; un avocat, rém unéré par abon
nem ent, com m e il est fréquent dans les adm inistra
tions, d ispose d’un local à l ’usine et s’y rend deux  
fo is  par sem aine pour se  ten ir  à la d isp osition  des 
ouvriers. Serait-il ju stifié  d ’entraver des in itia tives de  
ce genro q u i ont donné déjà des résultats heureux ?

La règ le  d'après la q u elle  l ’avocat ne peut recevoir  
ses c lien ts que dans son cabinet est trad ition n elle  et 
resp ectab le; il  n ’en  faut point chercher la raison dans 
nn vain  sou ci d e décorum , m ais dans le s  ex igen ces  
de la  p ro fess ion ; il est naturel que le  c lien t, qui a 
b eso in  d 'une a id e , se déplace pour la dem ander; 
l ’avocat qui se  rendrait chez le  c lien t se  m ettrait 
volontairem ent dans une situation d ’in fériorité  et de 
dépendance e l perdrait la p oss ib ilité  d ’exercer p le in e
m ent sa m ission  qui est de form uler le  droit d’une 
m anière objective.

La question  est donc de savoir si l ’indépendance d’un  
avocat d’usine reste entière.

On ne peut pas dire qu’il  se  rend chez le  clien t 
p uisque ce ne sont pas ceux qui le  consultent qui le  
rém unèrent; leu r  nom bre m êm e em pêche chacun  
d’eux de s’im aginer q u ’il exerce sur son con se il une  
autorité q u elco n q u e; il se borne à apprécier la facilité  
qui lu i est o fferte et il regarde com m e naturel de la 
trouver dans l ’u sine, centre de son activité et lieu  
d’app lication  de9 lo is  éd ictées a son profit. Inverse
m ent, l ’avocat ne peut, à aucun m om ent, se sentir  
sous la  dépendance de l ’ouvrier, pas p lus que le  
m édecin  de l ’u sine dont le s  fonction s n’ont jam ais 
donné lieu  à critique.

D ’a illeu rs, pour décider si la dém arche d'un avocat 
recevant des clien ts en dehors de son cab inet consti
tue ou non un m anquem ent aux règ les p rofessionn el
les , il ne suffit pas de considérer uniquem ent le  fait 
du d ép lacem ent, il faut encore exam iner q u e lle  en  est 
la sign ification .

Il est adm is qu’un avocat se rende à la prison , chez  
un clien t m alade, sur les lieu x  d’une expertise. Le 
cas q u e nous envisageons devrait s’ajouter aux précé
dents. m ais sa portée est p lus considérable car il se 
rattache à  une situation  soc ia le  n ou velle .

Les con d ition s de v ie  des ouvriers 6e sont am é
liorées, le  sens de leu r  p ersonnalité s’est accru et, 
par là m êm e, ils  doivent participer à une v ie  juri
d ique p lus d év elop p ée. Le € droit des ch oses » les  
concerne davantage aujourd'hui parce qu’ils possè
dent p lus qu’autrefois, là où le patron s’est intéressé  
à eux, beaucoup d ev ien n en t propriétaires; nous pour
rions citer te lle  usine où  la m oitié  des ouvriers possè
dent leur m aison . Le « droit des personnes » les inté
resse égalem ent p lus que ja d is; d’abord, il faut 
l'avouer, parce que le  « droit des personnes » lui- 
m êm e acquiert une im portance p lu s grande pour 
celu i qui possède quelque b ien ; et aussi parce que 
le relèvem ent m oral exige des consécrations jur id i
q ues; trop souvent, le  droit d e  fam ille  n’est pas res
p ecté; les cas d e  désordre sont trop nom breux; com 
b ien  d’un ions irrégu lières entre gens séparés de leur  
con jo int, b c  désintéressant de leurs enfants lég itim es  
et procréant u n e descendance n ou v elle  dont la con
d ition  sera toujou rs en m arge de la lo i. L 'am éliora
tion  de la  m oralité  fait ressentir la bassesse de ces 
situ ation s; se u le s le s  institu tions lég a les (d ivorce, 
reconnaissance d’enfant, e tc .)  peuvent y apporter  
quelque régularité et en  atténuer les lam entables 
conséquences.

L ’accession  de l’ouvrier à une v ie  jurid ique plus
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vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES ■ PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

LEGISLATION
A c c i .e s  e t  d ou a n es.

★ L oi du  23 ju in  1938 concernant les accises et les  
douanes (tabacs, v inaigres, hu iles, taxes sp éc ia les de 
consom m ation , carburants). (M on., 27-28 ju in .)

Arrêté m inistériel du 28 juin  1938 accordant une  
ristourne de d ro il sur l ’essence achetée dans le  pays 
par des touristes étrangers. (W o n , 30 ju in .)

Im pôt* su r  le s  rev en u s.
*  L oi du 17 ju in  1938 rétablissant la contribution  
nationale de crise. (M on .. 25 ju in .)
★  A rrêté m in istériel du 28 ju in  1938 rem ettant en  v i
gueur à partir du 1er ju ille t 1938 le s  barèm es étab lis  
par l’arrêté royal du 23 janvier 1937 en tant qu’ils se 
rapportent à la contribution  n ation ale  de crise  per
çue à la source sur les traitem ents, salaires, pensions, 
etc. (M on ., 30 ju in .)

T ravail.
*  A rrêté royal du 18 ju in  1938 autorisant, par appli- 
p lication  de l'artic le  7 de la lo i du 17 ju ille t  1905, 
le s  exp loitants des m agasins de détail et les co iffeu rs 
des lo ca lité s  balnéaires et de v illég iatu re , à em p loyer  
leu r  personnel an travail le d im anche. ( M on., 25 ju in .)

in tenso im p o se  des devoirs nouveaux à l ’avocat; il 
a toujou rs eu  une haute idée d e sa profession  dont le  
prestiga, i l  l e  sait, dérive de son caractère ém inem 
m ent so c ia l;  aujourd'hui cette m ission  s’é larg it; e lle  
doit ten d re  à im prégner davantage la  société  de  
l'action  d u  droit et am plifier  a insi son œ uvre de 
m oralité  e t  de c iv ilisa tion .

F réq u em m en t l'ouvrier se trouve em barrassé; en 
présence d ’une d ifficu lté , l'hom m e peu cu ltivé est 
porté à un  sentim ent d ’iso lem en t c l d 'obandon; i) ne  
sait à q u i s'adresser pour ob tenir une d irection  c l 
c’est ce  q u i fait q u e, sim plem ent par tim id ité , gau
cherie  et d écou ragem en t, il tom be dans des situations  
in ex tr ica b le s; com bien  en voit-on par exem p le  qu i, 
étant aux prises avec un usurier ou  un âpre et retors 
vendeur à crédit d’ap pareils de T . S. F., au lieu  de  
résister, s e  la issen t étrangler m isérab lem ent; parfois 
dans leur d étresse ils  s’adressent à l ’un de leurs chefs  
q ui, tout e n  le s  aidant, redoute lu i-m êm e son incom 
p éten ce; d ’ord inaire, d ’a illeu rs, il s’y prennent trop  
tard et l ’in ju stice  se  consom m era à leurs dépens uvec 
toutes les souffrances u ltérieures qu’e lle  entraîne.

Ic i apparaît la nécessité  du rô le  de l'avocat. Si 
l'ou vrier  a c lé  v ictim e de m anœ uvres frauduleuses el 
pourvu q u e  le  mal so it en core  réparable, l ’avocat 
essaiera d e  rétab lir  la situ a tio n ; m ais son intervention  
sera su rtou t efficace  lorsq u ’e l le  sera p réven tive; d’un 
m ot p a rfo is , d icté par son expérience, il signalera et 
écartera u n  danger; il écla irera sur les conséquences  
des actes, d issipera des craintes peut-être im aginaires, 
fournira d e s  d irection s de con d u ite ; en  un m ot, il 
rem plira n n  rô le  de p rotection ; que de con se ils sim 
p les et fa c ile s  à donner pour lu i grâce à son ex p é
rience et à ses connaissances et qui sont extrêm e
m ent p réc ieu x  p ou r l ’hom m e étranger aux affaires !

T out c e la  a toujours été  in clu s dans le  rô le  de 
l'avocat^ m a is  le  caractère soc ia l d e  son activité  
s’accentue lorsq u ’il d o it aider un p ub lic  p lus nom 
breux, m o in s  cu ltivé  e l  que son in tervention  présente  
davantage u n e u tilité  préventive et éducative.

I l se m b le  d ésirab le que le s  règ les p rofessionn elles  
s'adaptent à l ’état d e  choses nouveau; devant la Pro
fession  s’o u v re  un cham p qu’e lle  ne peut la isser en  
fr ich e; e l le  d o it désorm ais accepter com m e règ le  de  
se p lier  a u x  n écessités  et fixer  en  conséquence les  
m odes de son  activ ité . L’assistance jur id iq u e donnée  
aux o u vriers no sera fructueuse q u e s i e l le  esl 
constante et s’ils  p euvent donc rencontrer l ’avocat 
à l ’usine m êm e. Sans cela  ils  se heurtent à vingt 
obstacles d’apparence secondaire et qu i suffisent 
pourtant à  le s  arrêter : d ifficu lté  de d isposer du 
tem ps n écessa ire  pour a ller  à la v il le  d ’autant plus 
q ue b eau co u p  d o iven t prendre le  train ou fa ire de- 
lon gs tra je ts à b icyclette  pour rentrer chez eux, perte  
do salaire s i les heu res de consu lta tion  de l ’avocat ne 
concordent pas avec leurs m om ents de liberté, frais 
de d ép lacem en t, gên e qu’insp ire la dém arche, hésita
tion à pren d re avis sur une question  qui ne paraît 
pas grave, avec l’arrière-pensée toutefo is qu’e lle  
pourrait l'ê tre , im pression  q u e l ’on ne se rend pas 
chez un avocat p ou r dem ander un sim p le  conseil 
pratique q u i cependant serait fort b ienvenu.

En co n c lu sio n , ou b ien  la  consultation  se tiendra  
à l ’usine o u  b ien  le  jur iste  n’aura pas l ’occasion  de 
rem plir  com p lètem en t sa m ission  socia le .

Un co n ten tieu x  d ’u sin e  ne pourrait suppléer l ’avo
cat; il m anquerait d 'ailleurs de l'activ ité nécessaire  
pour ju s t if ie r  sa création ; i l  n 'offrirait pas aux yeux  
de l ’ou vrier , sou ven t d éfiant, la garantie d ’une lib erté  
to ta le  à l ’éga rd  de la d irection  de l ’affa ire; en fin  un 
co n ten tieu x  est lim ité  dans ses occupations et ne  
possède p a s la variété de connaissances, la m u ltip li
cité des con trats et l ’hab itude d e  la v ie  jud ic ia ire  qui 
donnent le u r  valeur particu lière aux avis d’un avocat.

La q u estio n  étant con sid érée  sous cet angle, il ne 
sem ble pas q u e la  d ign ité  de l'O rdre pu isse être  
m ise en  p é r il . La vra ie  d ign ité  n e  réside-t-elle pas 
dans l ’accom p lissem en t parfait de la tâche assum ée  
envers la S o c ié té  ? C ertes, l ’Ordre doit songer aussi 
à ce qu'il se  doit à lu i-n iên ie; il ne pourrait le  m é
connaître san s d im in u er ses forces et com prom ettre  
la réa lisa tion  de sa m issio n ; tel n'est pas le  cas en vi
sagé; le p résen ce  de l ’avocat à l ’u sine perd tout carac
tère de co m p la isan ce par le  fa it  m êm e qu’e lle  est 
nécessaire.

P ourrait-on dire q u e cette dém arche constitue un 
appel in d irect à la c lien tè le , ce q u e les règles pro
fe ss io n n e lle s  in terd isen t ? En aucune m anière. Il s’agit 
ic i de l ’a c tiv ité  d ’un avocat rém unéré pour le  travail 
qu’il a ccom p lit et trouvant dans cette rém unération  
le  prix im m éd iat et com plet de scs services sans 
q u ’il fa ille  lu i attribuer d ’autres buts cachés. S i la 
con su ltation  fait constater l’opportun ité d’un litige , 
lib re  à l ’o u v r ier  de le  porter a illeu rs; s’il  le  rem et 
à l ’avocat d e  l ’u sin e , où sera le  mal ? il n’y aura 
jam ais là q u e  la su ite  d’une activ ité p ro fession n elle  
avouable.

R econ n a isson s donc que des prob lèm es de cette  
nature ne d o iven t pas être réso lu  d’une façon  tran
chante; n e  perd on s p o in t de vue que nous som m es 
dans une p ér io d e  de transform ations où le s  institu
tions et le s  professions d oivent s’ajuster à des situa
tions n o u v e lle s . La senten ce rappelée ci-dessus 
n’atteint q u ’im p lic item en t et par la généralité  de ses 
m otifs le  cas q u e nous avons exam in é; on peut penser  
que s’il éta it porté d istin ctem en t devant un C onseil de 
d isc ip lin e  e t  p articu lièrem ent devant nn C onseil de  
d isc ip lin e  d u  pays in d u str ie l, où  l ’am biance exercerait 
son  action, au cu n e ob jectio n  ne serait retenue contre  
le s  fo n c tio n s d ’avocat d ’usine.

P A U L  V A N D E R  E Y C K E N .

m'm7Ti BÉNÉDICTINE

ÉCHOS DU PALAIS
Une carte de vacances s. v. p.

L e « Journal des T r ib u n a u x  p d em a n d e  q u e  le* 
a u to r ité s  de l'O rd re a cc o r d e n t à to u s  le s  a v o c a ts  
u n e ca r te  de v a c a n c e s , cer tif ia n t q u 'ils  so n t en  
p ér io d e  d e  c o n g é , de te lle  so r te  q u 'ils p u issen t  
b é n é fic ie r  d es réd u ctio n s qui so n t a c c o r d é e s  à to u s  
c e u x  qui ju stif ien t d 'u n  état de c o n g é .

R eq u ête  d 'un  a p p o in tem en t u rgen t à l'a tten tio n  
de MM** le s  B â ton n iers.

Com ité de  patronage 
des enfants m oralem ent abandonnés 

et des condam nés libérés.
F on d é le 2 8  ju ille t  1 8 8 8 , le  C o m ité  d e  P a tro n a g e  

d e  B ru x e lles  e st co m p o sé  de six  se c tio n s  qui se  
r éu n issen t au P ala is de J u stice , P la c e  P o e la e r t . C es  
se c tio n s  on t p ou r ob jet : 1° la p ro tec tio n  de l'e n 
fa n c e ; 2° le  p a tr o n a g e  d es co n d a m n és; 3 °  le  p a tr o 
n a g e  d es a n o rm a u x ; 4° le p a tr o n a g e  d es é tra n g ers;  
5° le  se rv ice  so c ia l;  6° le s  v estia ires d e stin é s  au x  
e n fa n ts  m o ra lem en t a b a n d o n n és , a u x  c o n d a m n és et 
à leu rs fa m illes .

A c tu e lle m e n t le  C o m ité  de P a tr o n a g e  s 'o c c u p e  
d 'en v iro n  5 0 0  e n fa n ts  m o ra lem en t a b a n d o n n és  et 
a ssu re  la tu te lle  d 'en v iro n  3 0 0  d é lin q u a n ts  (n o r 
m aux  et a n o r m a u x ) .

En 1 9 3 7 , les m em b res on t fa it p lus d e  3 .0 0 0  
v isites  a u x  d é ten u s d es p rison s de S a in t-G ille s  e t  de  
F o rest; en  1 9 3 8 , n ou s e sp é ro n s a c c r o îtr e  e n c o r e  ce 
ch iffre  dans de fo rte s p ro p o rtio n s .

L e C o m ité  de P a tro n a g e  est se c o n d é  d an s sa tâ ch e  
p ar les C o n se ils  c a n to n a u x  de T u te lle  é ta b lis  au  
ch e f-lieu  d e  ch a q u e  ca n to n .

Le C o m ité  de P a tro n a g e  est c o m p o sé  de m em b res  
e ffe c tifs  ( c o tisa tio n  ad l ib itu m ), de m em b res p r o 
te c te u r s  (c o tisa tio n  100 fr. e t p lu s )  et de m em b res  
so u scr ip te u r s  ( c o t is a t io n  2 0  fr. e t  p lu s ) .  11 a c c e p te  
d es d on s en  a rg en t p ou r so n  oeuvre, d es liv res  p ou r  
les p r iso n s a in si q u e  d es la y e tte s , du lin g e  e t  d es  
v êtem en ts , n eu fs ou  u sa g és , d estin és  à se s v estia ires .

L es o b je ts  et les livres p eu v en t ê tre  d é p o sé s  au  
lo ca l de l'œ u v re  au P a la is  d e  J u stice . S u r d em a n d e , 
le C o m ité  les fera  p ren d re  à d o m ic ile .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

FEDERATION DES AVOCATS

C o m m e n os lec teu rs  le sa v e n t, le B arreau  de  
L u x em b o u rg  a eu  la très a im ab le  p e n sé e  d 'in v iter  
la F éd éra tio n  à p a sser  d an s son  b ea u  p a y s  les  
jo u r n é e s  d es sam edi 9 et d im a n ch e  10 ju ille t.

L e B arreau  d 'A rlo n  a vou lu  s'a sso c ie r  à  ce  g este  
et recevra  au p a ssa g e  les c o n frères  qui se ren d ron t  
à L u x em b o u rg .

V o ic i le  p ro g ra m m e de c e s  jo u r n é e s  :
S am ed i 9  ju ille t  

de 11 h. 1 /2  à m idi : R éce p tio n  par le  B arreau  
d ’A rlo n  à l'H ô te l B eau S ite . V in  
d 'h o n n eu r .

à  16 h eu res  : R éce p tio n  par le B arreau  de
L u x em b o u rg  au  P a la is  d e  J u stice , 

à 16 h. 1 /2  : La F éd éra tio n  d ép o sera  u n e g erb e  
au M on u m en t du S o u v en ir , 

à  17 h eu res  : R éce p tio n  à la L é g a tio n  d e B e lg i
q u e  par M. le M in istre de B e lg iq u e , 
le b a ron  K erv y n  de M eeren d ré . 

à  18 h eu res : V is ite  de la v ille ,
à  2 0  h . 1 /2  : D a n s le s  sa lo n s de l'H ô te l B ras

seu r , b a n q u et o ffer t p ar le  B arreau  
de L u x em b o u rg  et p rés id é  p ar S. 
E xc . M. D u p o n g , p rem ier  m in istre . 
(T o ile t te  d e so ir é e  et d é c o r a t io n s ) .  

D im a n c h e  10 ju ille t  
à 9 h. 1 /2  : D ép a rt de la p la ce  d e la C o n st itu 

tion  en  a u to c a rs  e t  v o itu r e s  p a r 
ticu lièr es .
V is ite  du  C h âteau  de V ia n d en .  

à 1 I h. 1 /2  : V is ite  de l'A b b a y e  et d e  la B asili
q u e  d 'E ch tern a ch , sou s la co n d u ite  
de M. le  cu ré  D o y en  e t  de M. le 
d irec teu r  de l'A th é n é e ,  

à 13 h eu res ; D é je u n e r  au  G rand H ô te l d 'E ch 
tern a ch , o ffer t  par le B arreau  de  
L u x em b o u rg , 

à 17 h eu res : T h é  o ffer t  au  C h â tea u  d 'A n sem -  
b o u rg  par S o n  E x c . le  C om te  
d 'A n sem b o u rg , m in istre  du  G rand  
D u ch é  à B ru xelles , 

à  18 h . 1 /2  : R eto u r  à L u x em b o u rg .
(N  B. —  U n  train  p ou r  B ru x e lles  part à 1 9 h.

2 5 ) .  ‘
T o u s les  m em b res de la F éd éra tio n  so n t  in v ités  

à p artic ip er  à c e tte  b elle  m a n ife s ta tio n  d 'a m itié  
b e lg o -Iu x em b o u rg e o ise . N o* c o n frères  d e  L u x em 
b o u rg  o n t e u  la d é lic a te  p e n sé e  d ’in sis ter  p o u r  q u e  
le s  p a r tic ip a n ts so ie n t  a c c o m p a g n e s  d e  leu r  fem m e.

L es a d h ésio n s  d o iv en t être  a d ressées à M'? P aul 
S tr u y e , s e c r é ta ir e  g én éra l de la F éd éra tio n  des  
A v o c a ts , P a la is d e  Ju stice , B r u x e lle s  (p o u r  Te
4 ju ille t  au p lu s ta r d ) .

L e se créta r ia t d e  la F éd éra tio n  c lô tu rera  la liste  
d es in scr ip tio n s le  4 ju ille t et n e  p o u rra  p lu s  ten ir  
c o m p te  d es in sc r ip tio n s  qu*il recev ra it d an s la  su ite .

Jos.  M E Y E R
E x-M em b re  d e  U  P o lic e  J u d ic ia ir e  p rès  le  P a r q u et  d e  B ru x e lle s . 

N o m b r eu se s  d is t in c t io n s  h o n o r if iq u e s .

vou s p ré se n te  ses sa lu ta tio n s  d ist in g u é es  e t  s 'a u to 
rise à vo u s reco m m a n d e r  son  O R G A N ISM E  D E  
R E C H E R C H E S d on t la rép u ta tio n  est c o n sa c r é e  
par d es m illiers de h a u tes ré féren ces .

BRU XELLES : 81 A, Rue de la Loi
T é l. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt . 2 à 5 s / s a m .)

FAILLITES
T rib u n a l de C om m erce de B ruxelles.

2 2  JUIN 1938  :
G r o o i, L ou is, P ierre , J o sep h , M arie, n ég o c ia n t  

en  a r tic le s  de m én a g e , 9 , V ie u x  M arch é-au x-G rain s  
à B ru x e lles , d o m ic ilié  à B ru x e lles , 10, rue des 
F ab r iq u es . ( A v e u .)

J .-co m . : M . S im o n et. —  C u r. : M" L éon  L ep age .
V ér if. cr . : 2 7 -7 -1 9 3 8 .

25  JU IN  19 3 8  :
K le in , M ax, ca fe tie r , ex p lo ita n t l'é ta b lissem en t  

d én o m m é « B rasserie  Z iller th a l p, d om ic ilié  & 
B ru x e lles , 9 , q u a i au  B o is à B rûler. (A ss ig n a t io n .)  

J .-co m . : M. S im o n et. —  C ur. : M" L éon  L ep age .
V érif. cr . : 2 7 -7 -1 9 3 8 .

Voyages Transcontinent S.A.
47, B oulevard A d. M ax —  Bruxelles

T é lé p h o n e *  : 1 7 .6 4 .5 4  - 1 7 .8 5 .0 7

N o s d ép a rts  de ju ille t :
L A  P R IN C IP A U T E  D E  L IE C H T E N ST E IN ,

le s  1 6 -2 3 , 9 jo u r s  . 9 4 5  fr . B.
LA  SU ISSE , LES L A C S  IT A L IE N S avec  

V E N ISE  e t  M IL A N , les  D O L O M IT E S, le
2 3 , I I j o u r s ............................. 1 8 4 5  fr. B.

L’IT A L IE  e n tiè r e , le  17, 19 j. 2 9 8 5  fr. B.
V IE N N E -B U D A P E S T , les D O L O M IT E S, les 

2 1 -3 0 , 16 jo u r s . . . .  2 5 8 0  fr. B.
L A  Y O U G O S L A V IE , la C O T E  D A L M A T E , 

le s  2 1 -3 0 , 21 jo u r s . 3 1 5 0  fr. B.
L A  D A L M A T IE  p ar P R A G U E , les 2 1 -2 8 ,  

14 jo u r s  . . . . . .  1 8 6 5  fr. B.
LES PY R E N E E S, to u s  les d im a n ch es ,

10 j o u r s ....................................  1 3 8 0  fr. B.
12 jo u r s . . . .  1 5 7 0  - 1 8 4 5  fr. B.

D em a n d ez  le  p ro g ra m m e d é ta illé  d e  tous nos  
v o y a g e s .

Le banquet d ’été 
du « Journal des Tribunaux ».

L es é tés p a ssen t, les b a n q u ets res te n t. S o u s le  
c ie l b itu m eu x  les m ig n o n c s  d é g o û té e s  ne v on t p lus  
vo ir  la  rose é c lo r e , m ais les tra d itio n s su b sisten t au  
c h a o s  d es sa iso n s . T an t d e  n a ïv e  p ersista n c e  d on n e  
à rire et, riant, le  v o ilà  d ésa rm é c e  v esp é ra l so le il 
q u i tra în e  d’o b liq u e s ra y o n s en  s 'en lisa n t là-bas 
d an s la cu v e  b leu e  de la J o n ctio n . Et n ou s partons, 
to u r iste s  o c c a s io n n e ls , em b a rq u és p ou r  le b ritann i
q u e  c ircu it  : P la c e  P o e la er t —  M orn es P la in es. 
Le car  n o u s a c u e illis  au p ied  de M am m ou th  que  
n o u s p a ra isso n s, so u s  l'œ il du b adaud  con n a isseu r , 
se re in em e n t q u itter  à jam ais. Q u e lq u e s  g lissad es au  
d o s vert d es a v o in e s  et v o ic i l'a g reste , la b elle  
é ta p e . V in g t  co u v e r ts  d a n s la sa lle  b asse a u x  g en 
t ille s  p ré ten tio n s  de to n n e lle  par se s  v itres feu illu es. 
L es p la ts  du  cru  d éfile n t e s c o r té s  d es v in s d e  
F ra n ce . La n u it d éjà  fait briller  sur n o s têtes le 
fa n a l des lu stres et co m m e G ro u ch y  savou ran t  
f leg m a tiq u em en t ses fra ise s  im p ru d em m en t a ttard é  
en  son  rela is, n o tre  réd a cteu r  en  ch e f, arrivé  d eu x  
h eu res a p rès par le ch em in  de B lü ch er jo y e u se m e n t  
su rp rend  n o tr e  g a ité . La fê te  r e c o m m e n c e ... reb on 
dit à m êm e le p a v é  c ita d in . M ais les a b a n d o n s c la ir-  
sè m en t le  d ern ier  carré  e t  ce  n 'est p lu s qu 'un  b la 
fard tr io , in terd it d an s le grand  jo u r  qui se lèv e , 
q u 'un  m o ro se  ta x i lâ ch em en t a c h è v e  d e  d ésa g r ég er .

R. G. P.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar a rrêté  ro y a l du 8 avril 1 9 3 8  sortan t ses  

e ffe ts  au 21 ju in  1938  est a c c e p té e  la d ém ission  
d e M. d e  le  C ou rt, G ., de ses fo n c tio n s  de p rem ier  
p rés id e n t d e  la C o u r  d 'a p p e l de B ruxelles .

P ar a rrêté  royal du 6 avril 1 9 3 8 , sortan t scs  
e ffe ts  au  2 7  ju in  193 8  est a c c e p té e  la d ém ission  de  
M. L ebrun , T ., d e  se s fo n c tio n s  de ju g e  de p a ix  
du ca n to n  d e  L essin es .

Visitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE  
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service d e  nuit

ANYERS-HARW ICH
(JO U R N A L IE R - D IM A N C H E S E X C E P T E S )

T ic k e ts , C ab in es, B ro ch u res  
e t  tous r e n se ig n e m e n ts  :

L.N .E.R . -  L .M .S:
41, Boulevard A d. Max
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  s 1 7 .0 4 .3 9  —

et a u x  p r in c ip a les  a g e n c e s  d e v o y a g es

EMPIRE EXHIBITION SCOTLAND 
GLASGOW 19 38

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de tou te  na ture

40, rue des Colonies, Bruxelles

A ne. E t. A ug. P u v rez . S. A., 59, «v. F o n sn y , B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug. P u v rez .
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REDA CTIO N
Tout ce qui concerne la R édaction doit ê tre  envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST ICE , B R U X E LLE S

ADM INISTRATION

RAISON FERDINAND LARCIER, s .  a ., e d .t e u r s

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C hèquea p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
l 'a d rcu e r  à l ’A G E N C E  LU D O V IC , 18, Quai du Commerce, Bruxelles. 
Téléphone 17.48.80. Reg. comm. 28.402.

ABONNEM ENTS
B e lg iq u e  : U n  a n , 1 1 5  fr . E tra n g er  (U n io n  p o s ta le )  : U n  a n , 1 4 0  fr.

Le numéro : 3 francs.
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F O N D A T E U R  I I D M O N D  P I C A R D

Fédération des Avocats Belges
ÂAAemMée. géné/ude. oAdinaiAe du 25 juin 1938

C’e6t à  Audenarde et Courtrai que e’est 
tenue cette année, les 25 et 26 ju in , l'Assem
blée générale de la Fédération des Avocats 
Belges. Disons tout de suite que le succès en 
fu t complet à tous points de vue.

Les séances d’études eurent lieu le samedi 
à 10 heures au Palais de Justice d’Audenarde.

LES TRAVAUX DE LA SECTION 
D’EXPRESSION FRANÇAISE

La section d’expressiou française se réunit 
en la salle du T ribunal correctionnel, d’une 
architecture harmonieuse et un peu ecclésias
tique, avec ses fresques ornementales où la 
Charité et la Prudence entourent la Justice, 
tandis que la Loi s’appuie sur la Force et la 
Vérité.

Ont pris place au Bureau, M" H enri Jas
par, président de la Fédération; M* Paul 
Struye, secrétaire-général; MM” L. De May, 
ancien vice-président et Jean Favart, secré
taire.

La séance ouverte, M ' H a m a i d e  (Bruxelles) 
demande la parole par m otion d’ordre pour 
regretter que le texte des rapports inscrits à 
l’ordre du jou r n’ait pu être préalablem ent 
communiqué aux participants. P renant acte 
de ce reproche classique et « liturgique », 
M” Henri Jaspar passe la parole à M” S a s s e - 

r a t h  (Bruxelles).

LE STATUT DE LA DEFENSE 
EN M ATIERE REPRESSIVE 

E T  LA REFORM E DE L’INSTRUCTION 
PREPARATOIRE.

R apport
présenté par Me S im on  SA SSE R A T H , 

d u  Barreau de B ruxelles.

En guise d ’in troduction .
Depuis longtemps, magistrats et avocats re

connaissent la nécessité d ’une réform e de 
l’instruction préparato ire  et la légitim ité de 
perm ettre à la défense de partic iper plus acti
vement et plus efficacement à cette phase de 
la procédure crim inelle, sans com prom ettre les 
droits de la Société.

Ainsi que le constatait M. le procureur géné
ral honoraire J. Servais, à cette époque, 
conseiller à la Cour de cassation, dans son 
rem arquable rapport, présenté au nom du 
Conseil de Législation, concernant le projet de 
révision du livre prem ier du Code d’instruction 
crim inelle, en 1914, « la procédure inquisito
riale du Code d’instruction criminelle est irré
médiablement condamnée ».

Plusieurs projets de réforme avaient déjà 
été proposés avant 1914.

Citons pour mémoire, notamment celui de 
MM“  Paul Janson et Paul Hyrnans, déposé le 
29 mars 1901 et celui de M. Vanden Heuvel, 
m inistre de la Justice, déposé le 26 février 
1902.

Ces projets ayant été enfouis dans les 
« oubliettes » du Parlem ent, le Conseil de Lé
gislation élabora en 1914 une im portante 
réform e sur le rapport de M. le procureur 
général honoraire J. Servais.

Elle se distinguait p a r une innovation har
die : elle s’insp irait de la législation anglaise, 
en faisant du juge d’instruction « le juge de 
l’instruction »; c’est-à-dire que les fonctions 
d ’officier de police judiciaire lui étaient enle
vées, pour être entièrem ent confiées au procu
reur du Roi, partie poursuivante, auquel devait 
incom ber dorénavant exclusivement la charge 
de rechercher, avec l’aide de ses substituts et 
de la police judiciaire (fonctionnant sous ses 
o rdres), les éléments de preuve à charge des 
iDculpés.

En contre-partie de ces pouvoirs, donnés au

représentant de la partie publique, le projet 
établissait une inform ation vraim ent contra
dictoire, en faisant obligation au m inistère 
public de tout com m uniquer à la défense à 
p a rtir du cinquième jour et de lui perm ettre 
de participer, en principe, aux mesures d’in
formation telles que descentes sur les lieux, 
expertises, etc.

Chaque fois qu’une divergence de vues sur
gissait entre l’accusation et la défense, le juge 
de l'instruction intervenait comme «juge du 
camp » pour départager les parties.

L’information (prem iers interrogatoires des 
prévenus et des tém oins) se faisait par le pro
cureur du Roi ou ses subordonnés et sous sa 
direction, en dehors de la défense; mais avec 
obligation de donner connaissance de tous les 
devoirs immédiatement, à p a rtir  du cinquième 
jour de l’ouverture de l’inform ation.

L’instruction devait ensuite être refaite con
tradictoirem ent et publiquem ent devant le juge 
de l'instruction.

De même, toutes les mesures actuellement 
dévolues au juge d’instruction (m andats d ’a r
rêt, nom inations d’experts, descentes sur les 
lieux, etc.) ou à la cham bre du conseil (confir
m ations des m andats d’arrêts, ordonnances 
d ’exploration corporelle, ordonnances de ren
voi ou de non-lieu) restaient du ressort du 
juge de l’instruction.

Le projet adoptait hardim ent de saluiaires 
réform es : suppression de la mise au secret,

obligation pour tout officier de police judi
ciaire d 'avertir le prévenu — comme dans les 
législations anglo-saxonnes — de son d ro it de 
ne rien répondre sans qu’il sera rien inféré 
contre lui de son silence.

Puis vint la guerre et il ne fut plus ques
tion de ce projet im portant et assurément p ro 
gressif.

Toutefois, au lendemain de la guerre, en 
1919, un léger progrès fut accom pli : la p ro
cédure devant la Chambre du Conseil et devant 
la Chambre des mises en accusation devint 
contradictoire.

Mais en ce qui concerne l’instruction elle- 
même, elle est demeurée, en principe, secrète.

Nous disons « en principe »; car il serait 
injuste de m éconnaître que dans la pratique, 
les cabinets des juges d’instruction se sont 
ouverts de plus en plus, aux avocats, qui sont

adm is à faire officieusem ent toutes suggestions 
utiles, suggestions qui sont souvent prises en 
considération par les m agistrats instructeurs.

Toutefois, l ’inculpé continue — c’est la loi
— à être interrogé et éventuellement confronté 
en dehors de la présence de son défenseur.

Et nul ne pourrait contester que ce carac
tè re  secret de l’instruction est à l ’origine 
d ’abus regrettables.

Le projet du Conseil de Législation, en 1914, 
conciliait la garantie de l’in terrogatoire de 
l’inculpé, en présence du Conseil et même en 
audience publique — ce que nous ne dem an
dons pas —  avec les nécessités de l’inform a
tion, en perm ettant un in terrogatoire secret, 
p ar le procureur du Roi ou ses délégués, et 
en renouvelant cet interrogatoire contradicto i
rem ent devant le juge de l’instruction.

Toutefois, malgré l’ingéniosité de ce système, 
et malgré le caractère hardim ent progressif du 
projet de 1914, qu’il serait injuste de mécon
naître, on peut affirm er que la presque unani
mité des m agistrats et des avocats, sont actuel
lement opposés à une réform e qui enlèverait 
au m agistrat instructeur ses fonctions d’officier 
de police judiciaire, pour les reporter complè
tement sur le p rocureur du Roi et ses rep ré
sentants.

Cette opposition se manifesta énergiquem ent 
en 1936-1937 à l’Union Belge de droit pénal 
qui consacra une année entière à délibérer un 
projet de réform e de l’instruction p répara
toire ( 1).

L’opposition au principe du projet de 1914 
(qui se révéla d’ailleurs aussi bien chez les 
m agistrats debout et assis que chez les avocats,
—  notam m ent au sein de la Commission in s ti
tuée, au sein de l’Union Belge de droit pénal, et 
composée de juges, de représentants du p a r
quet et d’avocats,) n’était nullement inspirée 
p ar une m éfiance envers les représentants du 
Parquet,

Il n’est pas douteux que si les inform ations 
pouvaient être faites p a r  les procureurs du 
Roi et leurs substituts, le projet aurait été con
sidéré comme un idéal.

Mais nul ne peut se faire d’illusions : il est 
impossible de réaliser pareil projet sans qu’en 
fait, toute la charge des inform ations incombe, 
dans ce système, à la police.

Sans doute ce serait la police judiciaire, 
agissant sous la direction et sous le contrôle 
des chefs du Parquet; mais ce n’est certaine
ment pas m édire de la police judiciaire ni

( I )  Voyez R evue Je droit pénal, 1936, pp. 297 et s. : 
R apport de M M . V an  Geyt «t V an H illc  et rapport do 
M . Edouard Huysmans —  Procès-verbal de l'assemblée du
5 février 1936.

Ibid.. pp. 877 et s. : « A perçu du système néerlandais 
d'instruction préparatoire », par M. V an H ille.

Ibid., 1936. p. 1207 : « Le juge d ’instruction ou le juge 
de l ’inslruction », par M. le président émérite H allcux.

Ibid., 1936. pp. 1220 et s. : Rapport de la Commission
chargée par l'U nion belge de droit pénal d 'étudier un pro
jet de réformes de l'instruction préparatoire.

Ibid., 1936, pp. 1328 el s. : Procès-verbal de l'assemblée 
du 9 décembre.

Ibid.. 1937, p. 73 : Rapport de M . V an Parys sur 
« L ’inslruclion contradictoire ».

Ibid., 1937, pp. 312 et s. : Procès-verbaux des assem
blées des 20 février et 13 mars 1937.
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chercher à d im inuer ses incontestables m érites, 
que de penser qu’on ne puisse accorder une 
égale confiance aux instructions faites p a r une 
police jud icia ire , en fait substituée aux magis
tra ts.

lit c’est assurém ent un leurre de croire que 
la subordination  de la police judiciaire aux 
chefs des Parquets serait suffisante pour 
éviter la possibilité d ’e rreu rs et même d’abus.

Autre chose est l’accomplissement de devoirs 
d ’inform ation et de recherches, que les mem
bres de la police judiciaire accom plissent 
aujourd’hui avec conscience, intelligence et 
dévouement, sur les réquisitions du procureur 
«lu Roi ou du juge d’instruction, et autre chose 
de transform er ces collaborateurs de la justice 
en autant de juges d ’instruction au petit-pied.

S’il fallait une preuve du danger de pareil 
système, il suffirait de rem arquer qu’en 
France, où cependant, surtout dans les grandes 
villes, il y a une police jud icia ire  d’élite, au 
moins aussi instru ite  que la nôtre, on ne cesse 
de se p la indre  des abus et des erreurs commis 
au cours des inform ations préalables.

Et cependant, la police jud iciaire  française 
n 'a  pas hérité des pouvoirs des juges d ’instruc
tion; mais les Parquets français pour échapper, 
le plus possible, aux interrogatoires devant les 
m agistrats instructeurs (interrogatoires qui doi
vent se faire obligatoirement en présence du 
défenseur), font m ettre sur le gril prévenus et 
tém oins p a r la police judiciaire, en dehors et 
avant toute intervention des m agistrats instruc
teurs et les abus sont nombreux, s’il faut en 
croire nos collègues français les plus autorisés.

M. .1. Houx, au jourd’hui conseiller honoraire 
à la Cour de cassation de F rance et à celte 
époque, professeur de droit crim inel à l’Uni
versité de Strasbourg, au cours d ’une confé
rence qu’il fit à l’Union belge de droit pénal, 
il y a une dizaine d'années, sur l’instruction 
contrad icto ire  en France, dénonçait courageu
sement ces abus.

Aussi, l’Union belge de d ro it pénal fut-elle 
unanim e à se ra llier au principe proposé par 
sa commission ( 1), de m aintenir les fonctions 
du juge d’instruction , telles qu’elles ont été 
prévues p ar le Code d’instruction crim inelle; 
mais en exprim ant le vœu que dorénavant les 
juges d 'instruction  soient désignés par le p re 
m ier Président, sur avis du Procureur général; 
le pouvoir d iscip linaire sur les juges d ’instruc
tion étant dorénavant réservé au prem ier P ré
sident, sans toutefois qu’il soit porté préjudice 
aux pouvoirs de surveillance du P rocureur 
général et de la Chambre des mises en accu
sation.

L’Union belge de droit pénal émit également 
le vœu de voir organiser, à nouveau, le statut 
des juges d 'instruction , pour leur assurer la 
possibilité de faire carrière  dans l’instruction 
et de voir augm enter autant qu’il sera néces
saire le nombre des m agistrats instructeurs, 
pour que les délégations soient réduites le plus 
possible.

Ces principes étant admis, l ’Union belge de 
droit pénal élabora un projet extrêm em ent mo
déré, que beaucoup taxèrent de trop  tim ide, 
mais dont la réalisation constituerait cepen
dant un progrès considérable.

Ce projet présente le grand m érite de ten ir 
compte dans la plus large mesure possible des 
nécessités de la défense sociale.

Les ré fo rm es  p roposées :
Première réforme. — Droit pour les parties

(Têtre assistées de leur conseil devant le
juge d ’instruction et aux vues des lieux.

Actuellement l’inculpé est interrogé et éven
tuellem ent confronté en dehors de la présence 
de son défenseur.

Sans doute, il appartien t au m agistrat instruc
teu r et à lui seul, de d iriger l’instruction sans 
aucune intervention de tiers.

Aussi est-il regrettable de devoir constater 
qu’alors que l’inculpé doit être interrogé et 
éventuellement confronté en dehors de la p ré 
sence de son défenseur, il a rrive trop souvent 
que le m inistère public est officieusement p ré 
sent dans le cabinet du juge d ’instruction , 
prenant une p art active aux interrogatoires.

Il n ’y a là aucune contre-partie.
Si on estime que le m inistère public peut en 

ag ir ainsi, est-il juste qu’il puisse le faire en 
dehors de la présence du défenseur de l 'in 
culpé ?

Est-il juste aussi, qu’ainsi qu’il arrive trop 
fréquem m ent, les experts puissent, en dehors 
de la présence du défenseur, se substituer au 
m agistrat instructeur et du consentem ent de 
celui-ci, en jouant vis-à-vis de l’inculpé le rôle 
du m inistère public ?

La faculté pour les parties (prévenus et p a r
ties civiles) de se faire assister de leur conseil

( I )  Celle Commi»»ion était composée de : M M . Ber
nard, juge nu tribunal de Charleroi; Henry, procureur du 
Roi à Louvain; Edouard Huysmans, avocal à la Cour 
d'appel de Bruxelles; Mertens, subslilul du procureur du 
Roi à Louvain; Mineur, juge d'instruction à Charleroi; 
Sasseralh, avocat à la Cour d’appel de Bruxelles cl secré
taire général de l'Union belge du droit pénal; Van Geyt. 
juge honoraire au tribunal d ’Anvers cl professeur à l'U ni
versité de Bruxelles; V an Mille, substitut du procureur du 
Roi à Anvers.
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devant le magistrat instructeur lors des in ter
rogatoires et confrontations n’est nullement 
réclamée dans un esprit de m éfiance vis-à-vis 
des m agistrats instructeurs.

Tout le monde se plaît à rendre hommage à 
la probité et à la conscience avec lesquelles 
nos juges d ’instruction accom plissent leurs 
devoirs et nul n’ignore les soins particu liers 
qu’ils apportent dans les in terrogatoires des 
prévenus et îles tém oins, notamment dans les 
affaires qui présentent un caractère  particuliè
rem ent délicat, par exemple : les affaires de 
mœurs.

M* H E N R I JA SPA R , 
P résident

de la F édération  des A vocats belges.

Mais qui nous contredira lorsque nous affir
mons que le m agistrat le plus intelligent et le 
mieux intentionné serait préservé contre cer
taines erreurs qui doivent immanquablement 
se présenter dans beaucoup d ’instructions, 
lorsque celles-ci se font sans un contrôle et une 
contradiction, vigilants et nécessaires ?

Lorsque pareilles erreurs sont constatées, on 
est trop souvent porté à m ettre injustement en 
cause la valeur du m agistrat. C’est le système 
défectueux que nous critiquons, qu’il en faut 
seul accuser. Les censeurs les plus sévères de 
nos m agistrats instructeurs sont-ils bien sûrs 
que s’ils devaient p ra tiquer eux-mêmes les 
instructions de cette m anière, leur œuvre ne 
serait pas également exposée aux mêmes dé
fauts et aux mêmes lacunes ?

Le magistrat instructeur se trouvant dans 
la nécessité de consigner le plus fidèlement 
possible les d ires des prévenus et des témoins, 
qui font souvent des déclarations confuses et 
se livrent à pas mal de divagations, est obligé 
de résum er de son mieux, ce qu'ils déclarent.

Il suffit d ’avoir assisté à quelques enquêtes 
civiles où le juge enquêteur doit également 
résum er les dires des tém oins, pour com pren
dre tout l’intérêt qu’il y a à voir ses déclara
tions transcrites sous le contrôle des conseils 
des parties.

Et cependant, au civil le juge est par la 
nature même de l’enquête en dehors du débat : 
c’est un témoin officiel des dires des témoins.

Que de fois cependant, n ’arrive-t-il pas qu’un 
des conseils fait observer qu’il y a telle nuance 
im portante entre ce que le témoin vient de 
dire et sa déposition telle que le magistrat, de 
la meilleure foi du monde, la résume au gref
fier ? Que de fois n’arrive-t-il pas qu’un des 
conseils fait rem arquer que le témoin a fait 
telle rem arque extrêm em ent pertinente dont le 
détail a involontairem ent été omis dans le ré
sumé fait p a r le juge enquêteur ?

Et en fin de compte, que de dépositions où 
les erreurs ou les lacunes ont été évitées, à la 
suite de l’intervention des conseils !

En vérité, si certains dem eurent résolument 
adversaires de la faculté pour les parties de 
se faire assister de leur conseil dans leurs 
in terrogatoires devant le juge d’instruction, 
c ’est —  ayons le courage de le dire, — par 
une m éfiance injustifiée et intolérable vis-à- 
vis du Barreau.

Ce qu’on crain t, en réalité, c’est que certains 
avocats m anquant à tous leurs devoirs et 
oubliant leurs obligations les plus sacrées, ne 
cherchent à en traver par leurs interventions 
intem pestives et peu scrupuleuses la mission 
du juge, notamment en em pêchant le prévenu 
de répondre avec toute la sincérité nécessaire.

Nous répondons que le B arreau ne peut tolé
rer pareille suspicion, contre laquelle protes
tent la dignité et la conscience avec lesquelles 
les avocats belges tiennent à honneur de rem
p lir leurs devoirs. Pareils abus ont-ils jamais 
été constatés dans les enquêtes civiles auxquel
les les avocats non seulem ent assistent mais 
partic ipent activem ent ?
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A-t-on jam ais vu un avocat belge essayant 

d 'influencer un témoin et d ’em pêcher que la 
déposition soit autre chose que le reflet s tric 
tement exact de ce que le tém oin entend dé
c larer ?

Et qu’on veuille bien rem arquer qu’ici il ne 
s’agit pas de la faculté, pour les avocats, 
d ’assister à l’interrogatoire des témoins, mais 
uniquement aux interrogatoires et confronta
tions îles parties, c’est-à-dire prévenus ou p ar
ties civiles.

Si un avocat était assez oublieux de ses de
voirs pour abuser de sa mission, en entravant 
la mission du juge, ne pourrait-il pas plus faci
lement com m ettre ces abus dans les délibéra
tions secrètes qu’il a librem ent, avec son client, 
aussitôt après le prem ier interrogatoire ?

Connaît-on des exemples d’avocats qui 
auraient ainsi déshonoré leur robe ? Et 
pourquoi donc ne pas dem ander, pour le même 
motif, que l’avocat ne puisse pas voir son 
client tant que les in terrogatoires du juge d’in 
struction ne seront pas term inés '?

Sans doute, n’est-il pas impossible qu’un 
avocat commette des abus, mais en supposant 
qu’exceptionnellem ent ce cas puisse m alheu
reusement se présenter, le juge n’est-il pas 
arm é pour lui im poser silence et les Conseils 
de discipline qui n ’ont jamais, jusqu’à ce jour, 
failli à leur m ission, ne sont-ils pas là pour 
p rendre, à leur tour, toutes les sanctions néces
saires, si pareils abus leur étaient dénoncés et 
se trouvaient établis ?

La crainte de ces abus constitue une mé
fiance im m éritée envers le Barreau.

S’il était nécessaire d ’insister encore, il suf
fira it de faire rem arquer qu’on ne pourrait 
c ite r que de rarissim es exemples (abus excep
tionnels toujours sévèrement réprim és) d’avo
cats qui, au cours des instructions faites aux 
audiences correctionnelles ou à la Cour d’assi
ses auraient essayé d ’influencer les déclara
tions des inculpés ou des témoins et d’entraver 
le président dans sa mission.

S’il est a rrivé qu’à la Cour d’assises, des 
avocats se sont vus obligés — à peine de fail
lir  à leur devoir —  d’in tervenir dans certains 
interrogatoires de présidents, en Cour d ’assises, 
ce fut toujours pour protester contre le carac
tère abusif et tendancieux de certains de ces 
interrogatoires et non pas pour em pêcher 
l’accusé de répondre selon sa conscience.

Il y a là un argum ent qui — chacun le com
prend —  est tout en faveur de la réform e que 
le Barreau poursuit énergiquem ent dans l'in 
térêt de la justice; car si des abus, que nul

M° SIM O N  SA SSER A T H ,
R apporteur.

n’oserait nier, se produisent publiquem ent en 
Cour d ’assises, à l’occasion des interrogatoires 
des accusés, comment pourrait-on im aginer 
qu’il ne s’en commette parfois dans le secret 
des cabinets d ’instruction '?

Et nous passerons rapidem ent sur d’autres 
argum ents spécieux qui, en réalité, cachent 
l’argum ent véritable ; une méfiance inadm is
sible, vis-à-vis du Barreau.

Un de ces argum ents consiste à dire : 
« quelle charge terrib le on va donner aux avo
cats. Comment vont faire ccs malheureux dé
fenseurs, pour assister à tous les interroga
toires ? »

Il est à rem arquer que cet argum ent n’a 
jam ais été présenté p ar des avocats.

Que ceux qui prennent si grande sollicitude 
des avocats se rassurent.

Les m em bres du Barreau ne craignent en 
aucune m anière, cette charge com plém entaire, 
dès le moment où elle est nécessaire pour la 
sauvegarde de la justice.

Il suffit de rem arquer d’ailleurs que per
sonne n ’a jam ais dem andé que l’assistance de 
l’avocat soit obligatoire.

On ne réclam e que la « faculté », laissant les 
avocats juges de l’opportunité d’assister ou de
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ne pas assister aux in terrogatoires et confron
tations des parties.

Et qu’on ne dise pas que seuls seront assistés, 
ceux qui auront les moyens de rém unérer suffi
samment ces devoirs m ultiples du défenseur; 
le Barreau a donné jusqu’à présent suffisam
ment de preuves de son désintéressem ent.

Les inculpés pro-déistes, sont-ils défendus 
avec moins de talent et de dévouement devant 
les ju rid ictions répressives (et avant cela, 
devant les ju rid ic tions d ’instruction) que les 
inculpés les plus riches ?

La vérité est que les défenseurs apprécieront 
quand leur intervention sera utile; que le seul 
critérium  de leurs décisions sera l’intérêt de 
l’inculpé, de même qu’à l’heure actuelle, le 
défenseur apprécie s’il convient qu’il use 
devant les ju rid ictions d ’instruction de son 
droit d’intervention et dans quelle mesure.

On a aussi invoqué un argum ent d’égalité 
dans la défense; nous avons entendu un magis
tral s’opposer à la réform e proposée, sous le 
prétexte que, quand l’inculpé pourra se payer 
le luxe de se faire assister d ’un avocat d 'une 
grande expérience et d ’une grande autorité, 
cet avocat pourrait abuser de cette expérience 
et de cette autorité  pour en im poser à un jeune 
m agistrat instructeur; tandis que tel autre 
inculpé modestement assisté par un jeune avo
cat timide et inexpérim enté serait beaucoup 
moins efficacement soutenu que le précédent.

L’argument n’est vraim ent pas sérieux. 
D’abord, rien n’est plus contraire au principe 
de l’égalité sous la robe, jalousement entretenu 
au sein de notre Ordre, que cette tendance 
qu’aurait un avocat d ’essayer d ’en im poser à 
qui que ce soit, en abusant de son âge et de 
sa notoriété.

Nos confrères les plus ém inents ont toujours 
tenu à honneur de ne rien devoir, si ce n’est 
au dévouement et aux soins qu’ils apportent à 
la défense des intérêts qui leur sont confiés.

Et nous savons tous que quand nos anciens 
rencontrent à la barre  comme adversaire un 
jeune confrère, ils m ettent une sorte de coquet
terie à ne jam ais faire état ni de leur situation 
ni de leur expérience.

Ceux qui agiraient autrem ent ne seraient pas 
de vrais avocats.

Nos confrères, les plus expérim entés, c’est- 
à-dire à ceux qui sont généralem ent le plus im
bus de nos traditions et de nos principes, ne 
tenteraient jam ais de faire, vis-à-vis d 'un ma
gistrat instructeur, ce qu’ils se reprocheraient, 
à faute, de faire vis-à-vis d ’un adversaire à la 
barre.

Comment seraient-ils assez oublieux de tous 
les principes, pour p erd re  de vue que l’âge et 
la personne du m agistrat instructeur ne sont 
pas en cause, mais que c’est à la fonction qu’ils 
doivent, avant tout, des égards et que plus la 
notoriété de l’avocat est grande, plus la modes
tie s’impose à lui ?

Après cela, on ne pourra  jamais em pêcher 
qu’il y ait des avocats plus jeunes et hélas 
plus âgés; que l’expérience ne s’acquière 
qu’avec l’âge et que certains avocats aient une 
connaissance plus approfondie de la procé
dure que d ’autres et que les talents soient 
divers.

Quelqu’un a-t-il jam ais soutenu qu’il faudrait 
supprim er les défenseurs à la barre, parce que 
ceux qui se font défendre par des avocats de 
grand talent sont mieux partagés que ceux qui 
ne peuvent avoir recours qu’à de jeunes avo
cats d ’office ?

N’est-il pas aussi absurde de s’opposer à 
l’assistance des inculpés p ar leur conseil 
devant le juge d ’instruction , parce qu’ils seront 
assistés plus ou moins efficacement, selon 
l’avocat dont ils auront fait le choix et dont 
ils auront pu s’assurer le concours ?

Enfin, il nous faut rencontrer un dernier 
argum ent : la nécessité de convoquer les avo
cats aux interrogatoires et de m ettre préala
blement le dossier à leur disposition occasion
nerait des re tards dans les instructions, pro
voquerait un embouteillage des affaires et pro
longerait les détentions préventives.

L’argument n’est pas nouveau.
11 a été invoqué chaque fois qu’un progrès a 

été réalisé pour mieux assurer les droits de la 
défense.

II est assez curieux de re lire  à cet égard les 
travaux p réparato ires de la loi du 20 avril 
1874 relative à la détention préventive et la 
m ercuriale de M. le P rocureur général de le 
Court, relative à celte loi.

Les mêmes crain tes furent exprimées en 1919, 
lorsque fut organisée la procédure contradic
toire devant les ju rid ictions d ’intruction 
(Chambre du Conseil et Chambre des mises 
en accusation).

L’expérience a dém ontré que ces craintes 
n’étaient nullement justifiées et l’adm inistra
tion de la Justice a su parfaitem ent s’adapter 
aux mesures nouvelles, de nature à mieux ga
ran tir les droits de chacun.

Quant à la sollicitude que l’on m ontre tout 
à coup pour les détenus, en ém ettant la crainte 
que les instructions étant prolongées, les dé
tentions préventives risquent de se prolonger 
d’autant, elle se manifeste à tort. Nous pensons, 
au contraire, que sous le régime nouveau, beau-
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coup (le détentions préventives cesseront plus 
vite que sous le régime actuel, car les contacts 
plus fréquents que les défenseurs auront avec le 
m agistrat instructeur auront pour conséquence, 
que souvent le juge d ’instruction obtiendra 
beaucoup plus rapidem ent certains renseigne
ments qui lui sont nécessaires avant de rem et
tre l’inculpé en liberté et il les obtiendra par
fois avec le concours de la défense elle-même, 
dans l’intérêt de l’inculpé.

La réform e essentielle et indispensable, re
connaissant en principe, aux parties (préve
nus et parties civiles) le droit d ’être assistées 
de leur conseil, devant le juge d ’instruction, 
lorsqu’elles seront interrogées ou confrontées 
avec des coprévenus et des témoins, doit être 
complétée par le droit qu’auront les prévenus 
d ’être assistés de leur conseil lorsqu’il sera 
procédé à une vue des lieux.

Dans le projet élaboré p a r l’Union belge de 
droit pénal, une im portante restriction  a été 
prévue pour des cas exceptionnels et en vue 
de sauvegarder les intérêts de la défense so
ciale.

Cette restriction a été libellée de la m anière 
suivante : « Toutefois, le juge d’instruction 
aura la faculté de refuser ou de suspendre 
exceptionnellement ce droit » (dro it d ’être 
assisté du conseil lors de l’interrogatoire et des 
confrontations des prévenus et des parties 
civiles et droit, pour les prévenus d’être assis
tés de leur conseil, lorsqu’il sera procédé à 
une vue des lieux) « lorsque pour des motifs 
graves, il estim era qu’il n’est pas compatible 
avec les nécessités de l’instruction et, en ce 
cas, il devra rendre une ordonnance motivée 
indiquant les circonstances graves et excep
tionnelles qui motivent sa décision.

» Cette décision ne sera pas susceptible 
d’appel ».

Deuxième réforme. — Indication de Fobjet
des poursuites.
Actuellement, de nombreux abus résultent de 

ce qu’au début de l’inform ation ou de l ’instruc
tion, l’inculpé est interrogé avant toute incul
pation et sans même qu’on lui ait dit de quoi 
on entend l’inculper éventuellement.

C’est pourquoi il doit être prévu que lors
qu’au cours de l’instruction il sera procédé 
p a r le juge ou par la police au prem ier in te r
rogatoire de l’auteur présum é de l’infraction 
et de la personne visée dans la plainte, l’inté
ressé sera, avant cet interrogatoire, inform é 
des faits qui lui sont imputés, le procès-verbal 
devant faire mention de cette form alité, à 
peine de nullité.

Troisième réforme. — Droit au silence.
L’Union belge de droit pénal n’a pas admis

— et il faut le regretter —  la form alité im por
tante qui était prévue à l’article 25, paragra
phe 3 du projet du Conseil de Législation, en 
1914, et qui était conçu comme suit :

« Préalablement au prem ier interrogatoire, 
l ’inculpé est averti qu’il a le d ro it de ne pas 
répondre sans qu’on puisse arguer de son 
silence. »

Le Conseil de Législation, sous la plume 
autorisée, de son éminent rapporteur, M. J. Ser
vais, à cette époque conseiller à la Cour de 
cassation, justifiait de la m anière suivante 
cette proposition : <s la disposition concernant 
l’obligation d’avertir l ’inculpé préalablem ent 
au prem ier interrogatoire qu’il a le droit de 
ne pas répondre sans qu’on puisse arguer de 
son silence, a pour but de mette fin à certains 
procédés d’instruction, contre lesquels on 
s’élève, à juste titre, et qui, pour a rracher à 
des inculpés des aveux, les soum ettent à une 
sorte de to rtu re  morale.

» Il est possible que, sous l’em pire d’un pareil 
texte, on obtienne quelques aveux de moins; 
mais la question est de savoir si c’est sur les 
aveux arrachés à des inculpés et dont la valeur 
est au moins douteuse qu’il faut chercher à 
baser une condamnation.

» Dans le système du projet, on ne com pren
drait pas qu’un inculpé pût être contrain t à 
forger des armes contre lui-même.

» On ne doit d’ailleurs pas s’exagérer l’in
fluence qu’aura ce texte : l’avertissem ent n’au
ra que rarem ent pour conséquence le refus de 
répondre. »

Qu’il nous soit perm is d ’ajouter que cette 
disposition a toujours existé dans les législa
tions anglo-saxonnes; qu’elle y est strictem ent 
observée même p ar le .p lu s modeste représen
tant de la police et que cependant le nombre 
de crimes im punis est beaucoup moins consi
dérable en Angleterre que dans les pays du 
Continent.

Quatrième réforme. — Avertissement relatif
au choix ( f  tin conseil.
Le projet de l’Union belge de droit pénal 

prévoit qu’avant son prem ier interrogatoire, 
l’auteur présumé de l’infraction ou la personne 
visée dans la plainte sera non seulement infor
mée des faits qui lui sont im putés, mais sera 
en outre et avant sa réponse averti qu’il peut 
choisir un conseil.

Celui-ci sera avisé de sa désignation avant 
le second interrogatoire.

4 5 0
Il est prévu qu’un conseil d ’office sera dé

signé aux inculpés indigents sur leur demande, 
quand il n ’y a pas détention préventive; obli
gatoirement dans tous les cas où la détention 
préventive aura été décrétée.

Pour éviter le renouvellem ent de certains 
abus, des avocats ayant été empêchés de com
m uniquer avec leur client parce que celui-ci 
était retenu dans les locaux de la police ju d i
ciaire ou dans les cellules du Palais de Justice, 
il est prévu que le conseil pourra communi
quer librem ent avec son client quel que soit 
l'endroit où celui-ci se trouve.

Toutefois, le conseil ne pourra assister son 
client lors de ses com parutions devant la po
lice.

C’est à la demande des avocats eux-mêmes 
que cette restriction a été inscrite dans le 
projet : il se conçoit que l’avocat ne puisse 
être mis dans la situation d ’in tervenir dans 
un interrogatoire dirigé par la police.

Mais dès le moment où cette restriction 
s’im posait, il fallait p rendre les précautions 
nécessaires pour que ne se produisent pas, 
sous l’égide de la loi nouvelle, les abus que l’on 
déplore en F rance et qui consistent à faire 
procéder à la p lupart des interrogatoires par 
la police, précisém ent parce que ces in terro 
gatoires peuvent se faire à l ’abri de toute 
intervention des avocats.

Aussi le projet a-t-il prévu : « après le p re 
m ier interrogatoire p ar le juge d’instruction, 
l ’inculpé ne pourra être interrogé que p ar le 
m agistrat instructeur, sauf circonstances excep
tionnelles, propres à l ’affaire, justifiées p a r 
ordonnance motivée ».

Il en résulte que dans les affaires les plus 
graves, c’est-à-dire celles où la détention p ré 
ventive sera ordonnée, dès la 25e heure, les 
interrogatoires ne pourront avoir lieu que 
devant le juge d’instruction, puisque tout in d i
vidu arrêté doit être interrogé par le juge d ’in s
truction dans les 24 heures au plus ta rd  avant 
que celui-ci ne décerne le m andat d ’arrêt.

Cinquième réforme. — Relative à la com m u
nication des dossiers.
Actuellement, le principe du  secret de 

l’instruction in terd it au magistrat instructeur 
de donner com m unication aux parties des élé
ments de son dossier en dehors des commu
nications mensuelles prévues p a r la loi sur la 
détention préventive. Il en résulte que quand 
il n’y a pas de détention préventive ou lorsque 
celle-ci a p ris  fin au cours de l’instruction, plus 
rien ne peut être communiqué avant la clôture 
de l’instruction.

Et ce n’est que par un accroc à cette règle, 
que les m agistrats instructeurs mettent offi
cieusement à la disposition de la défense les 
volumineux rapports d ’expertise avant la clô
ture de l’instruction.

Il est proposé que faculté soit laissée au juge 
d ’instruction d ’autoriser les conseils des p a r
ties à prendre communication du dossier avant 
l ’expiration du délai d ’un mois (L., 23 mai 
1919), à p a rtir  du réquisitoire initial du procu
reur du Roi à charge d’une personne déterm i
née, lorsqu’il estim era que cette mesure est 
compatible avec les nécessités de l’instruction.

La comm unication des dossiers aux con
seils des parties intéressées devrait être éten
due même s’il n ’y a pas détention préventive, 
dans les lim ites fixées actuellement pour les 
cas où il y a détention préventive et lorsqu’une 
des parties le demande.

Sixième réforme. — Requêtes an juge d 'in 
struction.
Dans l’état actuel de la législation, le m inis

tère public peut requérir le magistrat instruc
teur de rem plir tous les devoirs jugés utiles, 
pour arriver à la découverte des auteurs des 
crimes ou des délits ou pour établir les char
ges destinées à faire la preuve de la culpabilité.

Si le juge d’instruction estime ne pas devoir 
faire droit à ces réquisitions, il doit p rendre 
une ordonnance à l’appui de son refus et de 
celte ordonnance, le m inistère public a le droit 
d ’appeler devant la Chambre des mises en 
accusation.

Quant à la défense, elle est légalement com
plètement désarm ée; elle n ’a le droit de p ré
senter aucune requête puisque l’instruction 
est, au surplus, secrète.

Il est vrai que dans la pratique, les magis
trats instructeurs acceptent que des suggestions 
leur soient officieusement présentées p a r les 
conseils des parties.

Mais s’ils l ’adm ettent et s’ils donnent une 
suite quelconque à ces suggestions, c’est en 
vertu d’une tolérance à laquelle ils ne sont 
nullement tenus el ils peuvent, s’ils désirent 
se conform er strictem ent au caractère secret 
de l’instruction, considérer pareilles interven
tions comme non avenues et même comme 
inopportunes.

La Commission instituée par l’Union belge 
de droit pénal a estimé qu’il y avait lieu d’in
stituer ie droit pour la défense et la  partie  
civile de présenter requête au juge d ’instruc
tion, afin de faire procéder aux devoirs qu’ils 
estiment utiles à la m anifestation de la vérité.

Seulement, pour éviter des abus, la requête
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devra être contresignée p ar un membre du 
Barreau. Le juge d’instruction acceptera la 
mesure proposée ou la rejettera par une ordon
nance motivée.

Afin d’éviter de re ta rd e r les instructions, la 
Commission a admis que les ordonnances du 
juge d ’instruction rejetant les mesures p ropo
sées dans les requêtes, ne seraient pas suscep
tibles d’appel.

On a pensé que la nécessité, pour le juge, de 
rendre une décision de rejet motivée, empê
cherait les rejets systém atiques ; il est certain 
que si dans un dossier se trouvaient une série 
de requêtes raisonnables et plus ou moins jus
tifiées et qui auraient été systématiquement

M ’ JO SEPH  PH O L IE N , 
M inistre de la  Justice.

repoussées p ar des ordonnances de rejet, l ’a tti
tude du magistrat instructeur serait publique
ment dénoncée à la barre  et son instruction 
perdrait toute autorité vis-à-vis du tribunal et 
de la Cour.

Septième réforme. — Suppression de la mise
au secret.
En vertu de l’article 3, paragraphe 2 de la 

loi sur la détention préventive, le juge peut 
p ar ordonnance motivée, mais non renouvela
ble prononcer une in terdiction  de communi
quer sans que cette in terdiction puisse s’éten
dre au delà de trois jours, à p a rtir  de la 
prem ière audition.

Cette disposition doit d isparaître, comme le 
dem andaient déjà MM. Janson et Hymans, en 
1901 et comme le dem andait aussi le Conseil 
de Législation en 1914.

Voici dans quels term es l ’ém inent rappor
teur de ce projet, M. J. Servais, justifiait la 
suppression : « ce droit (de mise au secret) 
reconnu au juge d’instruction p ar l’article 3 
de la loi du 20 avril 1874 peut abusivement 
devenir un moyen de pression su r l’inculpé 
et n ’est réellement efficace qu’à la condition 
d ’en porter in terdiction  à l’inculpé de com
m uniquer avec son avocat, ce que le conseil 
(de législation) ne saurait adm ettre et ce qui 
susciterait des difficultés d ’application de p lu
sieurs dispositions du projet ».

Ajoutons que la mesure de la mise au secret 
est devenue beaucoup m oins fréquente que 
jadis, ce qui dém ontre que cette prérogative 
exorbitante donnée au juge d’instruction n’est 
vraiment pas indispensable pour arriver à la 
manifestation de la vérité.

H uitième réforme. — L ’expertise contradic
toire.
C’est une très grosse question, d’une telle 

importance, qu’il convient d ’en réserver 
l’étude approfondie.

Mieux vaudrait ne faire aucune réforme, 
plutôt que de proposer des mesures qui don
neraient dorénavant à l’expertise les apparences 
de la contradiction sans de réelles garanties.

A cet égard, nous sommes nettement adver
saire des propositions diverses qui ont été 
élaborées jusqu’à ce jour et qui ne constituent 
qu’une caricature d ’expertise contradictoire.

Nous repoussons notam m ent les projets con
sistant à instituer une double liste d ’experts 
dont les uns seraient théoriquem ent ceux de 
l’accusation et les autres ceux de la défense.

Et lorsque l’inculpé (c’est le cas le plus fré
quent) n’aurait pas de conseil, au début de 
l ’instruction, c’est-à-dire au m om ent où les 
experts sont généralem ent désignés, le juge 
d’instruction choisirait un nom sur chaque 
liste et il y aurait ainsi soi-disant une exper
tise contradictoire. Mauvaise plaisanterie.

Il y aurait lieu de procéder à une étude 
approfondie de la question; elle est assez coni-
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plexe pour faire, à elle seule, l’objet d ’une d is
cussion détaillée; peut-être pourrait-on l’ins
crire  à l ’ordre du jour d ’une prochaine assem
blée de la Fédération.

Dès à présent, on pourrait se contenter de 
solliciter, pour la défense et la partie  civile 
le droit de recevoir copie entière des rapports 
d’expertise avant la communication du dossier 
au procureur du Roi pour réquisitions à toutes 
fins, avec faculté, pour les parties, dans un 
délai à fixer par le juge d ’instruction, de dé
poser requête pour être réentendues ou de dépo
ser une note sur la m atière du rapport.

R ésum e e t  conclusions :

1. — Il faut m aintenir les fonctions actuelles 
du juge d’instruction et lui conserver ses fonc
tions d’officier de police judiciaire.

Mais le statut des juges d’instruction doit être 
révisé : désignation par le Prem ier Président, 
sur avis du P rocureur généal; pouvoir d iscipli
naire sur les juges d ’instruction  réservé au 
Prem ier Président, sans toutefois qu’il soit 
porté préjudice aux pouvoirs de surveillance 
du P rocureur général et de la Chambre des 
mises en accusation.

Assurer la possibilité aux juges d ’instruction 
de faire carrière  dans l’instruction.

Augmentation du nombre des m agistrats 
instructeurs et réduction dans toute la mesure 
possible des délégations.

2. •— II faut, en principe, reconnaître aux 
parties (prévenus et parties civiles) le droit 
d’être assistées de leur conseil devant le juge 
d’instruction, lorsqu’elles seront interrogées ou 
confrontées avec des co-prévenus et des té
moins ou lorsqu’il sera procédé à une vue des 
lieux.

Toutefois, le juge d ’instruction  aura la facul
té de refuser ou de suspendre exceptionnelle
ment ce droit lorsque, pour des motifs graves, 
il estim era qu’il n ’est pas com patible avec les 
nécessités de l’instruction  et, en ce cas, il 
devra rendre une ordonnance motivée ind i
quant les circonstances graves et exception
nelles qui m otivent sa décision.

Cette décision ne sera pas susceptible 
d’appel.

3. — Lorsqu’au cours de l’instruction, il sera 
procédé par le juge ou par la police au p re 
m ier interrogatoire de l’au teur présum é de 
l’infraction ou de la personne visée dans la 
plainte, l’intéressé sera, avant cet interroga
toire , inform é des faits qui lui sont imputés, 
et il sera averti, avant sa réponse qu’il peut 
choisir un conseil.

Celui-ci sera avisé de sa désignation avant 
le second interrogatoire.

Le procès-verbal fera mention de ces form a
lités à peine de nullité.

Si la personne à charge de laquelle il est 
instru it ne peut, en raison de son indigence 
faire choix d ’un conseil, il lui en sera désigné 
un d’office, si elle le demande et dans tous les 
cas où la détention préventive aura été décré
tée.

Le conseil pourra  com m uniquer librem ent 
avec son client, quel que soit l’endroit où celui- 
ci se trouve, mais il ne pourra assister son 
client lors de ses com parutions devant la 
police.

Après le prem ier in terrogatoire p ar le juge 
d’instruction, l ’inculpé ne pourra être in te r
rogé que p a r le m agistrat instructeur, sauf 
circonstances exceptionnelles propres à l’af
faire, justifiées par ordonnance motivée.

4. —  Faculté laissée au juge d’instruction 
d’autoriser les conseils des parties à prendre 
com m unication de l’instruction avant l’expira
tion du délai d ’un mois (L., 23 mai 1919) à 
p a r tir  du réquisitoire du procureur du Roi 
de mise en instruction, à charge d’une per
sonne déterminée, lorsqu’il estim era que cette 
mesure est com patible avec les nécessités de 
l’instruction.

5. —  Extension de la com m unication des 
instructions aux conseils des parties intéres
sées, même s’il n’y a pas détention préventive, 
dans les lim ites fixées actuellement, pour les 
cas où il y a détention préventive et lo rsqu’une 
des parties le demande.

G. — Tout en ém ettant le vœu de voir orga
niser un système d’expertise contradicto ire, 
droit pour la défense et la partie civile de 
recevoir copie entière des rapports d’exper
tise avant la com m unication du dossier au pro
cureur du Roi, pour réquisitoire à toutes fins.

Il leur sera loisible, dans un délai à fixer 
par le juge d’instruction, de déposer requête 
pour être réentendues ou de déposer une note 
sur la m atière du rapport.

7. — Obligation d ’avertir l’inculpé qu’il a le 
droit de se taire, sans que de son silence, il 
soit rien inféré contre lui.

8 . — Suppression de la faculté d’in terd ire  
la com m unication du détenu avec des tiers 
(mise au secret). *• *

Ce rapport est, à juste titre, très applaudi 
par la nombreuse assistance et la discussion 
ouverte sur les conclusions déposées par 
Mc Sasserath.
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M’ Hamaidk (Bruxelles) constate que, seuls, 
le» rapporta de la défense avec le magistrat 
instructeur ont été envisagés. Il propose 
d’etendre la réforme à l’inform ation qui 
prend souvent une grande im portance, le ren
voi devant la ju rid iction  do jugem ent «e fai
sant parfois sans passer par la Cham bre du 
Conseil.

M" S a s s e r a t i i  ne peut m arquer son accord. 
On ne peut contester au Procureur du Roi le 
droit de faire procéder à une information. Il 
y a, de plus, une question de dignité pour le 
B arreau à ne pas entrer en conflit avec un 
officier de la police judiciaire.

M” G i i e u d e  (Bruxelles) abonde en ce sens 
et rem arque que la présence de l’avocat à 
l ’inform ation aurait cette conséquence d’exa
gérer précisément l'im portance de l'inform a
tion et de la faire considérer comme une 
véritable instruction. D’autre part, il est 
d ’avis non seulement de reconnaître aux par
ties le droit d’être assistées de leur conseil, 
devant le juge d’instruction, mais de leur en 
imposer l’obligation, selon le système pra ti
qué en France. Il estime qu’il y va là, notam 
ment, de la sauvegarde des indigents.

M* S a s s e r a t i i  rappelle que l’assistance du 
conseil devant le juge d’instruction est essen
tielle, entre autres pour éviter les aveux de 
l ’inculpé obtenus, hélas ! si souvent, par 
pression morale. Mais il considère que le 
droit à cette assistance est suffisant : il est 
inutile d’imposer la com parution d’un con
seil dans les cas où elle sera manifestement 
inutile.

L’assemblée se rallie à ce point de vue, à 
la majorité. Elle défend également le droit 
d’appel contre une décision du juge d ’instruc
tion refusant ou suspendant le droit d’assis
tance. Il convient, en effet, de se prém unir 
contre tout empirisme. Ainsi modifiée, la pro
position 2 est adoptée à la m ajorité.

Les propositions 1, 3, 4, 5, 6, 7, rallient 
l ’unanim ité sans discussion et la proposition
8 est supprim ée à la m ajorité.

La parole passe ensuite à M* L i n o n ,  du 
Barreau de Verviers, qui donne les lignes 
essentielles de son rapport.

LE CHOMAGE DES INTELLECTUELS 
DANS SES RAPPO RTS 

AVEC LA PROFESSION D’AVOCAT.

R a p p o rt présenté par M* Georges LINON, 
d u  Barreau d e  Verviers.

P rem iè re  p a rtie  : 
C aractère général du  problèm e.

Une des conséquences les plus graves de la 
crise de transform ation que subit le monde, est 
le chômage atteignant presque toutes les classes 
de la Société et n 'épargnant presqu’aucun pays.

Le chômage des intellectuels n’est qu’un des 
aspects du problèm e; en soi, il n’est pas nou
veau, mais il se pose m aintenant avec une p a r
ticulière acuité.

L’établissement des statistiques au point de 
vue international, n ’est pas encore très avancé; 
mais on peut affirm er, dès à présent, sans 
crainte d’erreur, que les universités jettent cha
que année su r le m arché intellectuel, un nombre 
de diplômés en disproportion manifeste avec 
les besoins de l’heure.

Il serait fastidieux de citer des exemples et 
de s’évertuer à établir un fait que personne ne 
songe plus à contester. Cette augm entation est 
surtout extrêm em ent sensible depuis la guerre.

D’après le rapport de M. Vf, Kotschnig, l’aug
m entation du pourcentage des étudiants dans 
les diverses universités d ’Europe par rapport 
au chiffre de la population va de 111,3% pour 
la Tchécoslovaquie à 307,7 % pour la Lettonie; 
pour le monde entier, le Japon bat le record, 
avec 629,7 %.

La Belgique peut s’estim er heureuse d’accu
ser une augm entation de 121,9% «seulem ent».

Mais si le surpeuplem ent des universités et 
sa conséquence im m édiate, le chômage des in 
tellectuels, sont faciles à constater, il est beau
coup moins aisé d ’en déceler les causes avec 
précision.

A. —  Causes.

Elles sont nombreuses et complexes, mais 
j ’en vois deux, qui me paraissent particu lière
ment im portantes :

A mon sens, une des principales causes est 
vieille comme le inonde, et d’ordre psycholo
gique : le désir de s’élever dans l’échelle so
ciale et de s’assurer une vie matérielle appa
rem m ent plus facile. La m anifestation de ce 
désir, de cette tendance, dépend étroitem ent 
des circonstances économiques.

La disparition de l’Ancien Bégime et de ses 
cadres rigides, a perm is à quiconque, d ’entre
prendre des études supérieures. Toutefois, le 
coût et la durée de celles-ci, ont toujours été de 
nature à en écarter beaucoup.

Si p ar suite de circonstances économiques 
favorables, le pays et les particu liers s’en ri
chissent, on assiste à un afflux de la jeunesse 
vers les établissem ents d’enseignement supé
rieur.
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Sans doute, le désir de se cu ltiver n’y est pas 

absolument étranger, mais pour un très grand 
nombre, surtout aux époques de recrudescence, 
il y a surtout l’espoir de s’assu rer une situa
tion confortable et estimée. L’industrialisation 
en créant de nouvelles sources de richesses, 
a produit cet afflux. A la fin du siècle dernier, 
les universités voyaient grossir leurs effectifs 
estudiantins, et le prince de Bism arck, dans ce 
qui ne paraissait alors qu’une féroce boutade, 
pouvait déjà parler : du pro lé taria t des bache
liers.

J

M* GEORGES L IN O N , 
du Barreau de V erviers, R apporteur.

La période de l’après-guerre avec sa form i
dable reprise économique, a en rich i, trop  sou
vent d ’une manière factice, une foule de petits 
particuliers, qui ont été tout heureux de pou
voir faire faire des études supérieures à leurs 
fils.

Chose singulière cependant, la très grande 
prospérité détourne dans une certa ine mesure 
des professions libérales, parce que l ’industrie  
et le commerce semblent beaucoup plus rém u
nérateurs.

Autre constatation, à p rem ière  vue parado
xale, la disparition de la p rospérité , en faisant 
réapparaître  le chômage, provoque un afflux 
que la très grande prospérité  avait un instant 
ralenti.

L’étudiant par misère, le « S tudent aus Not » 
fut un phénomène bien connu dans les un iver
sités allemandes d’après-guerre. L’immense aug
m entation du nombre des étudiants depuis que 
la crise économique sévit, soit depuis 1929, est 
attribuée à ces étudiants. Le professeur del Vcc- 
chio note une tendance sem blable en Italie. 
Dans tous les pays, il y a beaucoup de jeunes 
gens qui préfèrent continuer des études, p lu 
tôt que de connaître une longue période de chô
mage dans des carrières qu’ils avaient eu l’in 
tention d’em brasser et pour lesquelles, jusque 
là, les études secondaires suffisaient. De même, 
il y en a beaucoup qui, après avoir obtenu 
leurs diplômes, se décident à poursuivre leurs 
études et à postuler un grade un iversita ire  plus 
élevé. L’étroite dépendance du problèm e du 
chômage des intellectuels à la  conjoncture éco
nomique indique que les causes économ iques 
de ce chômage, constituent un problèm e d ’éco
nomie pure qu’il ne nous ap p artien t pas d ’étu- 
d ier ici.

Nous pouvons en tire r cette conséquence que 
le chômage des intellectuels n’est qu’un des 
aspects du chômage qui atteint toutes les clas
ses de la Société.

Mais les intellectuels ont des inquiétudes et 
des besoins propres et ceux-ci ne sont évidem 
ment pas tous identiques pour chaque caté
gorie d’intellectuels. C’est pourquoi des remèdes 
spécifiques sont nécessaires : «une cure géné
rale qui d ’un seul coup soulagerait le m onde 
de l’apathie dans laquelle il est plongé, qui sup
prim erait tout chômage, écrit W eil, ce rem ède 
n’est qu’une utopie. Un mal, parce qu’il esl ép i
démique, n’en est pas moins tra ité  différem 
ment sur chaque individu et vis-à-vis de chaque 
tem péram ent. Un mal généralisé présente des 
particularités nettement localisées auxquelles 
on applique des rem èdes spécifiques ».

A mon avis, une autre cause très im portante, 
pour notre pays tout au m oins, est à la fois 
d ’o rdre  social et pédagogique : les déficiences 
de renseignem ent secondaire.

Celui-ci a été conçu à une époque où nul 
n’était contraint de s’instru ire  et où il é tait dans 
une certaine mesure, réservé à une catégorie de 
privilégiés : comme tel, il a pu donner des ré 
sultats satisfaisants.

Mais est survenu l’enseignem ent obligatoire; 
dans notre pays, l’âge de la scolarité , d ’abord 
fixé à 12 ans, a été porté à 14 ans et il ne fau
drait pas être surpris de le voir recu ler encore
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davantage. L’enseignement secondaire n’était 
pas fait pour recevoir des effectifs aussi nom
breux. Beaucoup de bons esprits pensent qu’il 
doit ê tre  considérablem ent rem anié. Nous étu
dierons la question dans un paragraphe spécial.

B. —  Conséquences.

Si les causes ne sont pas faciles à déceler, 
les conséquences, elles, sont tangibles. Le chô
mage chez les travailleurs intellectuels, p ré
sente à côté de souffrances endurées par les vic
times directes, du fléau, une menace pour la 
Société toute entière el de sérieux dangers pour 
l'avenir de la civilisation. La présence et la 
m ultiplication dans la  collectivité d’hommes 
pourvus d ’intelligence, d ’instruction, d ’une for
mation qui, à leurs yeux, p ara ît leur conférer 
le d ro it à un rang social et à un rôle au dessus 
du médiocre et qui ne peuvent réaliser leurs 
aspirations, constituent une lourde hypothèque 
pour l’avenir. Ces m alheureux sont bien près 
d’a ttrib u er à l’ordre établi, la cause de leur m i
sère : c’est un germe de malaise, un levain de 
révolte.

De même que chez les travailleurs manuels, 
le chômage agit chez les intellectuels comme 
un ferm ent de désorganisation sociale. Ainsi 
que l’ont établi des enquêtes minutieuses, com
bien de jeunes gens se voient contrain ts au cé
libat. Si un jeune homme sans charge de famille 
peut encore a rriver à se tire r d ’affaire, vaille 
que vaille, le problèm e de l’existence devient 
fort critique lorsqu’il concerne des gens mariés.

Selon une enquête menée en Allemagne, en
1935, et qui m ontre les conséquences sociales 
du chômage et des difficultés économiques en 
général, su r 186 ingénieurs de plus de 25 ans, 
adm is dans l'Association des ingénieurs, 25 % 
seulement étaient mariés et la moitié de ceux-ci 
n’avaient pas d ’enfant. Sur 7.000 médecins,
29 % étaient m ariés et plus de la moitié de ces 
dern iers étaient également sans enfant.

C. —  M esures priseg p o u r com battre  
le  chôm age des Intellectuels.

Devant la gravité de la situation, l ’opinion et 
les pouvoirs publics se sont émus. Un mouve
ment de réaction s’est ébauché sous la pression 
des organisations professionnelles, qui ont cher
ché à ob ten ir des m esures de secours et de p ro 
tection et qui ont parfois en trepris elles-mêmes 
une œ uvre de rétablissem ent de longue haleine, 
destinée à rendre la santé aux professions in 
tellectuelles menacées.

Tant sur le plan in ternational que sur le plan 
national, on est a rrivé déjà à certains résultats 
intéressants.

1. —  Ah point de vue international.
Il n’y a pas lieu de donner ici une énum éra

tion des organismes qui se sont attachés à ré
soudre ce problèm e, ni des ouvrages et résolu
tions de toutes espèces, ayant tra it à la question. 
Je me contenterai de signaler l ’activité du Bu
reau International du Travail, par la voie de la 
Commission consultative des Travailleurs In
tellectuels; le rapport de la Conférence d ’ex
perts su r le surpeuplem ent des universités, ré 
digé par M. W alter Kotschnig au nom de l’En- 
t r ’aide universitaire In ternationale (Oxford 
1937) et une étude de M. Marc Dubois (Que de
viendront les étudiants, P aris 1937) publiée 
sous les auspices du Comité d ’Entente des gran
des associations Internationales.

2. — En Belgique.
Dès que l’on en treprit de découvrir sinon la 

solution, du moins des remèdes au problèm e 
du chômage des intellectuels, on constata de
vant la pénurie de renseignem ents, qu’il était 
indispensable de dresser des statistiques p ré 
cises concernant les effectifs estudiantins et les 
possib ilités de débouchés offertes p ar le m ar
ché intellectuel.

Aussi, le 15 octobre 1936, le Conseil d’Admi- 
n istration de la Fondation U niversitaire adjoi
gnit à ses services, un « Bureau de statistiques 
U niversitaires». Ce Bureau com porterait deux 
sections :

l ” La section de docum entation qui a pour 
m ission d ’établir périodiquem ent des statisti
ques détaillées relatives : a) aux effectifs sco
laires et universitaires; h) aux effectifs des 
principales professions exercées nécessaire
ment ou habituellem ent p ar des diplômés de 
l’enseignem ent supérieur.

2° La section d ’inform ation chargée : a) de 
la diffusion d’inform ations susceptibles d ’in té
resser les diplôm és universitaires à la recher
che d’une situation; b) de la publication d’un 
rapport annuel.

Cette seconde section a été supprim ée le 
4 m ars 1938 par suite de la création auprès de 
l ’Office National de Placem ent et de Chômage 
d ’un départem ent s’occupant spécialem ent du 
placem ent des Intellectuels.

Le Bureau a publié deux rapports, l ’un en
1937, l’autre en 1938. Il n’est pas sans intérêt 
de signaler qu’on a inauguré, cette année, le 
système des fiches individuelles d ’étudiants qui 
perm ettra  de suivre année p ar année, la vie aca
dém ique d 'une génération d’universitaires.

4 5 6  
D euxièm e p artie  : 

La Crise «lu B arreau .

Parm i les professions libérales qui ont à souf
frir  de la crise, le Barreau en général et le Bar
reau belge, en particu lier, n’est pas un des 
moins atteints. La cause principale  de la situa
tion difficile dans laquelle se débattent beau
coup d ’avocats, n’est pas propre à cette profes
sion. Ici, comme ailleurs, il y a surproduction. 
Le Barreau belge est encom bré parce que les 
universités produisent un trop grand nombre 
de Docteurs en droit.

L’analyse du prem ier rapport du Bureau de 
statistiques universitaires perm et d’étab lir que 
le pourcentage d ’accroissem ent dans les uni
versités est de 37 pour l’année 1934/1935 par 
rapport à 1913/1914 et cependant depuis 1934 
la fréquentation de l’Université subit les effets 
de la faible natalité des années de guerre.

Les deux sections d ’enseignement réunissant 
le plus grand nombre d’inscrip tions sont la mé
decine (2.461) et le droit (2.135).

En 1936, la Faculté de droit a délivré 323 di
plômes de docteurs. Aussi, la com paraison entre 
le nombre des avocats inscrits en 1913 et ceux 
inscrits en 1935 (stagiaires com pris) révèle une 
augm entation moyenne pour tous les barreaux 
belges de 25 %, alors que la population globale 
du Boyaume n ’a pas crû  de 10 %.

D’autre part, si le nom bre des affaires pénales 
n’a pas subi de sensibles m odifications depuis 
la période d’avant-guerre, les affaires civiles et 
commerciales ont augmenté dans des propor
tions considérables.

Prenons, p a r exemple, les deux années 1912 
et 1934; le nom bre d’affaires term inées par un 
jugement au fond a été :

a) devant les tribunaux de l re instance, res
pectivem ent de 8.871 et de 18.554;

b) devant les tribunaux de commerce, de 
35.320 et de 62.006.

Il sem blerait donc, à prem ière vue, que la 
situation du Barreau, n ’est pas si défavorable 
et cependant la crise est indéniable.

Mais il im porte de ne pas perdre  de vue un 
facteur d ’une im portance assurément très con
sidérable, bien qu’il soit fort malaisé de déter
m iner cette im portance. Il est hors de doute 
qu’avant la guerre, bon nom bre de jeunes gens 
de famille aisée, après avoir conquis leu r d i
plôme, s’inscrivaient à un Barreau pour avoir 
le droit de p o rte r le titre  d ’avocat.

F réquentant rarem ent le Palais, ils vivaient 
de leurs rentes ou trouvaient à longueur de 
tem ps des partic ipations dans des affaires in
dustrielles ou com m erciales qui les dispensaient 
d ’autres préoccupations m atérielles. L eur ac ti
vité professionnelle finissait p ar se borner à 
payer chaque année leur cotisation. D’après 
M. Bosier, secrétaire du Bureau universitaire 
de statistiques de France, on estim ait avant- 
guerre, à 1/3 seulement le pourcentage des avo
cats qui recherchaient dans l’exercice de leur 
profession, les moyens de vivre. Il n ’en est cer
tes plus ainsi aujourd’hui.

L’appauvrissem ent de la bourgeoisie et la dé
m ocratisation des professions libérales a raré
fié le nombre d’avocats ren tiers. Bien peu nom
breux surtout parm i les jeunes, ceux qui ne 
cherchent pas aujourd’hui à exploiter leu r di
plôm e et à vivre de leu r profession.

En résumé, il y a trop  peu d’affaires, eu égard 
au nombre des avocats désirant p ra tiquer d’une 
m anière effective, cependant que les universi
tés ne cessent de p rodu ire  des docteurs en 
droit qui espèrent gagner leur vie au Barreau. 
D’où le chômage dans la profession d ’avocats, 
ou si l’on veut une expression plus adéquate : 
le non-emploi. Le term e de chôm eur implique, 
en effet, une idée de salaire incom patible avec 
une profession libérale.

Si l ’on a pu a rriv e r sans grande difficulté à 
une définition du chôm eur, quand il s’agit d’un 
salarié, la question est beaucoup plus délicate, 
lorsqu’elle concerne une profession libérale. M 
n ’est pas d ’avocat si m alchanceux qui n’ait 
l’une ou l’autre affaire de m inim e im portance à 
tra iter.

Dans la p lupart des cas, un ingénieur devra 
pour travailler conclure un contrat avec un em
ployeur; un avocat, au contraire, peut s’instal
ler quand bon lui semble. Hélas, trop  souvent 
les clients s’obstinent à ignorer son existence 
et les jours succéderont aux jours dans une 
oisiveté exaspérante et dém oralisante.

Il ne peut être question de fonder un foyer. 
Ou, si possédant quelques ressources person
nelles et faisant confiance à l’avenir, le jeune 
avocat se m arie, les besoins grandissent et c’est 
la gêne que l’on s’efforce de d issim uler parce 
que la profession que l ’on est fier d ’exercer, 
exige un certain standing de vie.

Je serais tenté de donner la définition sui
vante de l’avocat-chôm eur : « Celui dont les re 
venus professionnels ajoutés aux ressources p er
sonnelles éventuelles ne suffisent plus à assurer 
non seulement son existence, ni celle de sa 
famille, mais encore le tra in  de vie qui cor
respond à sa profession et à sa situation  so
ciale ».

Il n ’est pas possible de déterm iner, même 
d’une m anière approxim ative, si beaucoup 
d’avocats répondent à cette définition — car
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tous ceux qui exercent une profession libérale, 
se dérobent aux statistiques et aux recense
ments — mais j’ai l’im pression qu’ils sont nom
breux.

Or, dans l’état actuel des choses, il n’y a au
cune am élioration sérieuse à espérer, si l’on 
n’intervient pas. Bien au contraire, tout fait 
c raindre une aggravation.

Parm i les remèdes qui ont été préconisés 
pour résoudre le problème du chômage des in 
tellectuels, nous en examinerons un certain 
nombre susceptibles d ’être appliqués à notre 
profession.

Nous verrons d ’abord, comme étant les plus 
susceptibles d’application immédiate, les me
sures tendant à décongestionner le Barreau : 
recherche de nouveaux débouchés, suppression 
de cumul, etc.

ltcm ontant ensuite aux causes plus éloignées 
du chômage, nous étudierons certaines mesures 
préventives de nature à em pêcher le surpeuple
ment des universités et visant tant l’enseigne
ment supérieur que secondaire.

I .  —  M e s u r e s  t e n d a n t  a  d é c o n g e s t i o n n e r  

l e  B a r r e a u .

1. — Recherche et créations de nouveaux 
débouchés.

a) n  en est de deux natures; en principe,
les uns sont destinés à dem eurer; les autres
n’ont qu’un caractère provisoire et passager.

a) Débouchés stables.
1° Le Congo.

Quelles sont les perspectives offertes dans 
notre Colonie aux docteurs en droit ?

Leur diplôme leur ouvre quatre carrières :
1° Le Barreau;
2° La M agistrature;
3° Le Service territo ria l;
4» Le Contentieux des grandes sociétés.

1° Le Barreau.
Son organisation est très semblable à celle 

tlu Barreau de la Métropole. Notons cependant 
qu’il est accessible aux étrangers et que la « col
laboration à deux » y est autorisée.

L’exercice de notre profession est extrêm e
ment malaisé : il demande des conditions de 
standing, d ’intégrité, de travail, et surtout d ’in 
dépendance beaucoup plus difficiles à réaliser 
qu’en Belgique.

La vie économique est dominée p a r les Gran
des Sociétés Minières qui sont directem ent in 
téressées aux organismes de transport; elles 
forment avec ces dern iers un réseau de liens 
étroits, qui empêchent tout litige d’ordre jud i
ciaire d’éclater entre eux. Leurs conflits sont 
portés soit devant arbitres, soit devant les T ri
bunaux à Bruxelles, ou encore résolus p a r  les 
Conseils d ’Adm inistration, tous en Belgique.

Le défenseur naturel et légal des indigènes 
étant le Procureur du Hoi, même au point de 
vue civil, il est exceptionnel qu’un avocat ait 
à p la ider pour eux.

En résumé, sauf cas exceptionnels et bien 
élucidés, l’exercice de la profession au Congo, 
n ’est pas à conseiller aux jeunes docteurs en 
droit.

2» La Magistrature.
Cette carrière  est plus intéressante à raison 

du traitem ent élevé et des nombreux avantages 
m atériels qui y sont attachés. Il ne para it pas 
souhaitable d’y en trer dénué de toute expé
rience professionnelle. Bien que, actuellement 
les cadres soient au complet, ce débouché n ’en 
m érite pas moins de re ten ir l’attention.

3» Service territo rial.
Pour un homme d’action, cette carrière  offre 

un vaste champ d ’études et de grandes possi
bilités.

Le diplôme de Docteur en droit perm et d ’être 
admis au service de la Colonie en qualité d’Ad- 
m inistrateur territo ria l adjoint, au traitem ent 
initial de 50.000 francs l’an.

D’autre part, le Service territorial sert égale
ment de stage à la Magistrature.

4° Contentieux.
Les grandes sociétés coloniales tendent de 

plus en plus à avoir leur propre contentieux. 
Au point de vue pécuniaire, la situation n’offre 
pas plus d’intérêt que la M agistrature ou le Ser
vice territo ria l, et au point de vue profession
nel, est-il besoin de le dire, on perd  toute indé
pendance.

En conclusion, les débouchés ouverts dans la 
Colonie aux docteurs en droit ne sont pas nom
breux et il im porte que dans chaque cas, avant 
de p artir, le candidat se renseigne auprès de 
docteurs en droit exerçant des activités simi
laires dans la Colonie.

2° L’A dm inistration Centrale.
M. Camu, commissaire royal chargé d’étudier 

la réform e adm inistrative, préconise dans son 
rapport, de fixer parm i les conditions d ’adm is
sibilité au grade de fonctionnaire, c’est-à-dire, 
d’agent supérieur de l’Etat (par opposition aux 
employés et aux préposé), la possession d’un 
diplôme de fin d’études supérieures. Le com
m issaire estime, en effet, indispensable, d’in-
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fuser un sang nouveau à la haute adm inistra
tion en confiant des places à des gens cultivés, 
capables d ’exercer dans leur plénitude, les fonc
tions d ’Adm inistrateurs.

Ces universitaires, une fois admis, devront 
faire un stage rétribué de tro is ans, au terme 
duquel ils seront soumis à un examen définitif 
d ’aptitude. Actuellement, le diplôm e de Docteur 
en droit est requis pour les candidats aux car
rières diplomatiques et consulaires et il est à 
présum er que la réform e projetée ouvrira en
core d’autres débouchés aux porteurs de ce di
plôme (au m inistère des Finances, p ar exem
ple).

3° Adm inistrations Communales.
Dans les grandes villes, tout au moins, l ’ab

sence d’un Docteur en droit faisant partie  de 
l’A dm inistration communale, s’est fait souvent 
singulièrem ent sentir.

De ce côté-Ià, le problème ne paraît pas p a r
ticulièrem ent difficile à résoudre.

4« Attachés au Parquet et à l ’Adm inistration.
Officiers du Ministère Public 

auprès des T ribunaux de Police.
Certaines mesures prises ou proposées dans 

le Grand-Duché de Luxembourg, valent qu’on 
s’y arrête un moment.

Une loi du 23 août 1882, autorise le Souverain 
à nommer à titre  d ’Attaché à la D irection Géné
rale de la Justice, des avocats ayant fait au 
moins deux ans de stage.

Ils sont assignés, soit au service adm inistra
tif, soit au service judiciaire. En cette qualité, 
ils peuvent, par délégation spéciale, rem placer 
un substitut ou un juge de paix.

Par application de cette loi, le gouvernement 
luxembourgeois, vient de nom m er près des 
Parquets et de différentes adm inistrations une 
dizaine d ’Attachés qui jouissent chacun d’un 
traitem ent mensuel de 1.200 à 1.500 francs.

Un projet de loi, prévoit la faculté pour le 
gouvernement de confier à des Attachés, les 
fonctions de Ministère public auprès des Jus
tices de paix.

Ces attachés ne perdront pas leur qualité 
d’avocat et pourront continuer à exercer leur 
profession comme auparavant. Mais, dans une 
certaine mesure, leur nom ination est considérée 
comme préparatoire à leur entrée dans la ma
gistrature.

b) Débouchés provisoires.

1° Organisation de travaux de chômage.
C’est un des aspects les plus caractéristiques 

de la lutte entreprise contre le chômage des 
intellectuels.

Dans de nom breux pays (Allemagne, France,
Suisse, U.S.A.... ) des crédits publics ou des
fonds réunis p ar des organism es privés, ont 
perm is la mise en œuvre de travaux de secours.

En Allemagne notamment, il a été créé pour 
les intellectuels exerçant des professions non 
techniques, un «Service de travail scientifi
que » (Deutscher W issenschaftsdienst) auquel 
il a été accordé un large crédit. Son but est dé
fini comme suit : « Donner aux intellectuels 
chômeurs l’occasion d’effectuer un travail en 
rapport avec leurs études, travail qui entre
tiendra et développera leurs connaissances, tout 
en perm ettant de p rép are r leur réussite dans 
la profession choisie p a r eux.»

Tous les travaux en trepris doivent avoir un 
caractère essentiellement scientifique et avoir 
pour but une am élioration du bien-être de la 
collectivité. Les intellectuels engagés dans ce 
service reçoivent un salaire variant entre 2 et
4 BM. p ar jour.

2° Organisation de stages pour jeunes 
intellectuels.

Cette mesure a été adoptée en Bulgarie. Le 
Comité des Organisations Internationales d’Etu- 
diants, la recom m ande en ces term es : « Le 
Comité reconnaît la très grande im portance de 
l’emploi tem poraire de jeunes gens diplômés 
en qualité de stagiaires dans les services p u 
blics et les entreprises privées, non seulement 
parce qu’il s’agit là d ’une mesure simple p er
mettant d’occuper utilem ent un grand nombre 
de jeunes intellectuels, mais surtout parce que 
la période de stage, donnera au jeune diplômé, 
récemment sorti de l’université, le moyen de 
com pléter ses études et de s’assurer que la car
rière  choisie, est bien celle qui lui convient».

Les nominations d’attachés auprès des P a r
quets et des Adm inistrations auxquelles il vient 
d’être procédé au Luxembourg, parten t du 
même principe.

3° B éorientation.
Dans certains pays, on a organisé des cours 

pour orienter les chôm eurs vers des branches 
peu encombrées de l’activité du pays, pour les
quelles ces travailleurs n’étaient pas préparés : 
ce sont les cours de rééducation. C’est ainsi 
qu’en Allemagne, comme nous le verrons plus 
loin, on a imposé un numerus clausus rigoureux 
à l’entrée des Universités.
Mais cette mesure draconienne a été complé

tée et en quelque sorte atténuée p a r  des cours 
d’orientation professionnelle, destinés aux ba
cheliers qui se sont vus refuser l ’entrée de l’U-
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niversité. Dans le même ordre d’idée, on sait 
qu’en Allemagne, tout étudiant, homme ou fem
me, doit, avant d ’en trer à l’Université, servir 
quatre mois dans un camp de travail et six se
m aines dans un camp d ’entraînem ent.

Or l’expérience a établi, parait-il, que nom
bre de jeunes gens, qui se destinaient à l ’Uni
versité, après avoir accom pli ce service, y ont 
renoncé pour se tourner vers des métiers ma
nuels.

A ce point de vue, l’introduction d’un ser
vice de travail libre, m ériterait d ’être étudiée.

4° Secours pécuniaire.
Dans certains pays également, le secours aux 

intellectuels chôm eurs a p ris  la forme d ’une 
aide financière consentie p a r des fonds de chô
mage spéciaux, créés p ar des organismes p r i
vés ou gouvernem entaux ou encore p ar les 
fonds de chômage publics ouverts à toutes les 
catégories de travailleurs.

Cette mesure est très peu répandue, ce qui 
n ’a rien de surprenant. Pour les professions 
libérales, tout au moins, il est très malaisé de 
donner une définition du chôm eur et d’autre 
part, les intellectuels en difficulté répugnent 
singulièrem ent à ce mode de secours.

2° Suppression des cumuls.
Notre profession n’étant compatible avec au

cune autre, il n’est guère qu’une espèce de cu
mul qui puisse être envisagée : celle d ’une pen
sion privée perm anente avec la profession 
d’avocat.

Il n’est pas exceptionnel de voir d ’anciens 
fonctionnaires, parfois même d’anciens magis
trats, solliciter et obtenir leu r inscription au 
Barreau et y p ratiquer d ’une m anière plus ou 
moins suivie.

Une disposition législative devrait in tervenir 
tendant à supprim er cette possibilité, qui met 
les intéressés dans une situation délicate à ra i
son de leurs anciennes fonctions et sont d ’un 
effet fâcheux sur les jeunes confrères.

Il existe sans doute d ’autres cumuls, mais 
il ne peut être question de les proscrire, d ’une 
m anière générale.

On peut p rendre comme critère  la résolution 
adoptée p ar la XXXe Conférence In terparlem en
taire, les cumuls qu’il faut in terd ire  sont ceux 
perm ettant à un seul travailleur intellectuel de 
détenir deux emplois dont chacun peut assurer 
l’existence d’un individu.

3° Abaissement de l’âge de retraite.
A proprem ent parler, la question ne se pose 

que pour les magistrats. N’y aurait-il pas lieu 
de ram ener à une lim ite moins éloignée le droit 
à la pension ? Il ne s’agit nullement ici de d is
cuter la valeur professionnelle des m agistrats 
de 70 ans et plus. Mais, à une époque où, dans 
l’intérêt des jeunes générations, l’âge de la re 
tra ite  est abaissé dans beaucoup d ’autres fonc
tions, on ne voit pas bien la raison pour laquelle 
la m agistrature échapperait à cette règle.

Quant aux avocats, le principe de la lim ite 
d’âge, ne doit pas être écarté a priori. Mais il 
est intim em ent lié à la question de la pension 
de retraite, et comme en fait, presque tout reste 
à faire dans ce domaine, il serait prém aturé 
d ’en parler dès à présent.

4° Bureau de placement et de statistique.
Pareil organism e peut rendre de grands ser

vices pour des professions telles que celles d ’in
génieur ou de médecin. Mais son utilité pour 
les Docteurs en droit p ara it des plus réduite.

Depuis le 4 m ars 1938, nous l’avons vu, le 
« Service d’inform ation » du Bureau statistique 
U niversitaire a été rem placé p a r un départe
ment spécial de l ’Office National du Placement 
et du Chômage.

Pendant sa brève existence, le Service d’in 
form ation n’a eu à signaler que deux ou tro is 
emplois intéressant les docteurs en droit.

Néanmoins, comme semblable institution p ré 
sente un grand intérêt pour d ’autres profes
sions, elle serait susceptible de rendre égale
ment service aux docteurs en droit.

D’autre part, il serait souhaitable que le dé
partem ent de l’O.N.P.C. affecté aux intellectuels 
chômeurs, fasse une publicité de nature à at
teindre tous les intéressés. J ’ai l’im pression 
que, jusqu’à présent, beaucoup de ceux-ci en 
ignoraient jusqu’à l’existence.

Les associations d’étudiants pourraien t cer
tainem ent faire œuvre utile à cet égard.

5° Protection du titre.
En Belgique, l ’artic le  prem ier de la loi du

30 août 1913, in te rd it sous peine d’amende, à 
quiconque n’est pas inscrit au Tableau de l ’Or
dre, de porter le titre  d ’avocat, à moins qu’il 
n’en ait reçu  l ’autorisation de l’autorité d isci
plinaire.

Malheureusement, cette protection s’avère 
insuffisante à em pêcher l’activité des agents 
d ’affaires et des offices juridiques de toute 
espèce.

Le législateur a accordé aux avocats le mono
pole de la plaidoirie  devant les tribunaux, sauf 
quelques restrictions qui se révèlent fort dan
gereuses.

Dans l’intérêt de notre Ordre, il serait haute
ment désirable que le monopole des consulta-
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lions juridiques fût également réservé aux avo
cats régulièrem ent inscrits. Seule une solution 
législative pourrait nous donner satisfaction 
sur ce point.

I I .  —  M e s u r e s  t e n d a n t  a  e m p ê c h e r  

l e  s u r p e u p l e m e n t  d e s  U n i v e r s i t é s

ET EN P A R T IC U L IE R  D E S  F A C U L T É S  D E  D R O IT .

Ces mesures répondent à deux sortes de p ré
occupations :

1° le nombre de candidats ne doit pas être
excessif;

2° les candidats doivent être capables de 
s’adapter aux exigences techniques des emplois 
auxquels ils accèdent.

Nous exam inerons d ’abord une série de me
sures affectant plus ou moins profondém ent 
l’enseignement supérieur, mais comme à notre 
avis, la cause du mal réside dans l’enseigne
ment secondaire, nous consacrerons un p ara
graphe spécial à celui-ci.

1. — Mesures concernant l’enseignement 
supérieur.

a) Numerus clausus.
Cette solution énergique apparaît comme sé

duisante à raison de sa simplicité.
Il est trois espèces de Nume‘rus clausus :
1° le Numerus clausus généralisé;
2® le Numerus clausus appliqué à certaine* 

études;
3° le Numerus clausus appliqué à certaines 

catégories d’étudiants
Ces mesures ont déjà été adoptées dans diffé

rents pays, notamment en Allemagne, mais lo rs
qu’on examine la question de près, on constate 
que chaque fois, elles ont été prises sous l ’em
p ire  de préoccupations politiques.

En Allemagne, l’application de la loi du 
25 avril 1933 sur « l ’encombrement des Ecoles 
Supérieures et leur envahissem ent p ar des élé
ments de races étrangères », a dim inué de m oi. 
tié environ, le nom bre annuel des étudiants; la 
sélection des candidats a été opérée non seu
lem ent en tenant compte de leurs aptitudes 
intellectuelles, mais aussi de leurs aptitudes 
physiques, de la valeur de leur caractère et de 
la confiance que l’on pouvait avoir dans leurs 
sentim ents nationaux, ces deux derniers élé
m ents devant être des facteurs déterm inants 
du choix à opérer. On devine ce que cela veut 
dire !

En Saxe p ar exemple, les autorités exigent : 
« M aturité, connaissances scientifiques, person
nalité, caractère, bonne conduite et esprit de 
sacrifice à l’école et hors de l ’école, activ ité 
dans les associations nationales-socialistes, des 
qualités de chef et dans tous les cas, une ap ti
tude à faire de bonnes études. »

Nous voilà bien loin de notre conception tra 
ditionnelle de l’Université I II semble d’ailleurs 
douteux que l’on puisse découvrir un critère 
perm ettant de procéder à une élim ination p ré
lim inaire en toute justice.

M« Jules Destrée (cité par Mc Kotschnig) 
écrivait dans le Soir en 1934 : « 11 im porte que 
dans le domaine des valeurs intellectuelles, on 
n’imite pas les absurdités du régime capitaliste, 
détruisant le café, le coton, les récoltes...» 
M® Destrée se déclarait opposé à tout numerus 
clausus général, à tout m althusianism e in tel
lectuel et il exprim ait son opinion en ces te r
mes vigoureux : « C’est là, qu’on me passe l’ex
pression, un remède de cheval. La Société 
risque peut-être d’y perdre  plus qu’elle n’y 
gagnera, puisque ces restrictions à l’entrée ne 
peuvent qu’appauvrir la culture hum aine d’une 
façon redoutable. »

Après avoir examiné la question, M * Kotsch
nig conclut : « Aussi longtemps que les U niver
sités resteront ce qu’elles sont, elles ne dispo
seront que de moyens fort lim ités pour con
trô ler les im m atriculations d ’étudiants. D’autre 
part, les mesures appliquées aux U niversités 
de l’extérieur ont des conséquences d’une gra
vité si exceptionnelle qu’elles affectent l’ensei
gnement supérieur jusque dans ses fonde
ments. »

Nous pouvons faire nôtres, me paraît-il, ces 
propositions term inant le rapport de Mp Kotsch
nig :

« 1° Dans la mesure où l’enseignement supé
rieu r est une fin en lui-même et contribue au  
progrès de la connaissance et de la com pré
hension, aucune mesure de restriction ne sau
ra it être justifiée, qui exclut les hommes ou les 
femmes des établissem ents d’enseignements su
périeurs.

» 2° Dans la mesure où l’enseignement supé
rieu r p répare les hommes à gagner leu r vie, 
on peut adm ettre qu’il convient d ’apporte r des 
restric tions aux im m atriculations des étudiants 
dans les Universités. On devrait im poser ces 
restric tions en se fondant sur un plan de p la
cement professionnel. »

En tenant compte de ces principes, nous 
allons exam iner quelques autres mesures res
trictives.

b) Etrangers.
En ce qui nous concerne, des lim itations im 

posées aux étrangers, sont sans grand in térêt. 
En effet, ils ne représentent que 3 % de l’effec
tif total des étudiants en droit.
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D’autre part, la loi du 25 octobre 191!) sti

pule : « Nul ne sera admis à la prestation du 
serm ent, ni ne pourra être inscrit au Barreau 
s ’il n ’est Belge. »

c) Jeunes filles.
Elles représentent à peine 6 % des effectifs 

de la Faculté de droit. Nous nous ferions taxer 
d ’anti-fem inistes rétrogrades en proposant 
d ’in terd ire  aux femmes l ’accès du Barreau. 
Beste à savoir d’ailleurs si le législateur leur 
a rendu un bon service en leur ouvrant une 
carrière  qui leur ménage maintes déceptions...

d) Augmentation des prix des études et des 
examens.

Naturellement, ce serait une erreur de faci
lite r les études supérieures en fixant des droits 
trop peu élevés, mais la mesure inverse risque
rait fort d ’avoir pour effet d ’élim iner non les 
moins aptes, mais les moins fortunés. On peut 
exprim er le même jugement au sujet des me
sures tendant à augmenter la durée des études.

Les droits d ’inscription aux cours et aux 
examens ne peuvent à l’heure actuelle, encou
r i r  le reproche d ’être trop  minimes.

e) Augmentation de la difficulté des études 
et des examens.

Comme on l’a très bien rem arqué, il s’agit 
beaucoup moins ici, d ’une mesure décrétée p ar 
les autorités académiques et gouvernementales 
que d’une réaction norm ale des établissements 
supérieurs en présence de la restriction, des 
débouchés ouverts à leurs diplômés. Mais si 
une grande sévérité se com prend aux examens 
de prem ière année, voire même de seconde, 
elle parait moins souhaitable dans la suite des 
études. Si quelqu’un est incapable de faire des 
études supérieures, il faut s’en aviser avant la 
3® ou 4'' année et ne pas lui laisser gaspiller 
son tem ps et son argent sur les bancs de l’Uni
versité.

f) L’année d’essai.
Tous les jeunes gens seraient adm is à leur 

entrée à l’Université dans une année p répara
to ire pendant laquelle ils seraient tenus d ’ef
fectuer des recherches et de produire  un cer
tain nombre de travaux personnels.

Je ne sais si cette mesure a déjà été appliquée 
à l ’étranger; en Belgique on a proposé d ’in ter
caler entre la dernière année d’études moyennes 
du degré supérieur et la prem ière d ’Université, 
une année supplém entaire dénommée « Rhéto
rique supérieure ». La valeur de cette mesure 
me laisse assez sceptique : en effet, les travaux 
ne pourraient porter que sur les connaissances 
acquises et non celles à acquérir.

g) L'examen d'entrée à l’Université.
L’instauration d ’un tel examen est très discu

tée. Conçu comme une épreuve de m aturité, il 
p ourra it cependant, me parait-il, donner de fort 
bons résultats dans l’état actuel de l’enseigne
ment. Ce système est d ’ailleurs déjà expéri
menté avec succès en Belgique; chaque année 
au mois de septem bre, la Fondation U niversi
ta ire  soumet les récip iendaires sollicitant un 
prêt d ’études à un examen com portant une 
épreuve écrite, une épreuve de conversation et 
des interrogations.

Pour l ’épreuve écrite, les postulants assistent 
à une conférence, d ’une vingtaine de minutes 
su r un sujet d ’intérêt général. Ils ne peuvent 
prendre de note. Puis ils rédigent séance te 
nante, un résumé critique de la conférence.

L’épreuve de conversation consiste en un 
entretien d’un quart d’heure sur un sujet quel
conque entre le candidat d’une part et un jury 
formé de deux professeurs d ’Université, d ’autre 
part.

Enfin, il est procédé à des interrogations 
su r certaines branches des études moyennes. 
Cette méthode a donné des résultats fort satis
faisants : l ’expérience portant sur onze années 
et 1.600 jeunes gens perm et de déclarer que
7 % seulement des bénéficiaires ne term inent 
pas leurs études, et cela, pour quelque cause 
que ce soit.

Inspirée des règlements du Civil Service an 
glais pour le recrutem ent des fonctionnaires 
aux Indes, la méthode est au jourd’hui préco
nisée p ar le rapport du Commissaire royal, 
M. Camu.

h) Obligation pour les diplômés de la Fa
culté de Droit de présenter une thèse avant de 
solliciter leur inscription au llarreau.

Je m’explique : il serait beaucoup plus exact 
d ’appeler le diplôme délivré en fin d ’études par 
la Faculté de Droit : diplôme de licencié en 
droit. En France, le titre  de docteur en droit 
suppose la présentation d’une thèse.

Im poser aux diplômés de la Faculté de Droit, 
l’obligation de présenter une thèse pour être 
inscrit au Barreau, c ’est-à-dire, d ’être vérita
blement docteur en droit, serait de nature, me 
paraît-il, non seulement à écarter à la fin des 
études ceux qui ne veulent pas réellem ent faire 
carrière  au Barreau mais encore à décourager 
dès le début ceux qui ne pousse pas une véri
table vocation.

Toutefois, je ne considérerais pas cette thèse 
comme une épreuve spécialement dure, mais
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surtout comme la m anifestation d ’un travail 
personnel.

Une mesure moins radicale sans doute, mais 
qui perm ettrait d ’atteindre de bons résultats, 
consiste à adapter davantage les études de la 
Faculté de droit aux nécessités actuelles. Cer
taines réform es ont été apportées, il y a quel
ques années, mais il semble qu’on n ’est pas allé 
assez loin. Si les études actuelles perm ettent 
«l’acquérir une bonne formation ju rid ique en 
augmentant la culture générale, les docteurs 
en droit frais émoulus de l’Université m anquent 
de certaines connaissances spéciales, fort u ti
les dans la vie des affaires et qu’il est souvent 
peu commode d’acquérir par après : telles sont 
les connaissances relatives au commerce, à la 
finance, à la com ptabilité, aux langues é tran 
gères....

Point n’est besoin d’envisager pour cela une 
refonte complète des program m es; quelques 
rem aniem ents suffiraient pour com bler ces la
cunes, p ar le système des cours à option p ar 
exemple.

Les étudiants désirant acquérir des connais
sances dans telle ou telle branche d ’intérêt p a r
ticulier, ne trouvent pas toujours des cours 
adéquats.

L’existence de pareils cours inciterait plus 
d’un à se spécialiser, sans préjudice pour sa 
form ation générale, et peut-être à découvrir 
une carrière  vers laquelle il s’orientera.

2. —  Mesures concernant l'enseignement 
secondaire.

Certes, il est utile, dans la lutte en treprise  
contre le chômage des intellectuels, de recher
cher de nouveaux débouchés pour les diplôm és 
et d ’appliquer diverses mesures restrictives à 
l’enseignement supérieur.

Mais ces mesures restrictives ne sont pas 
d’une efficacité certaine et la création ou la 
découverte de nouveaux débouchés en traîne 
une sérieuse contre-partie : m ultiplier les postes 
réservés aux docteurs en droit ou susceptibles 
d’être occupés p ar eux, aura pour résultat iné
vitable d ’augm enter l’attrait que les études ju 
ridiques exercent sur les jeunes gens, et par 
conséquent, de grossir les effectifs universi
taires, ou à tout le moins, d ’em pêcher le décon- 
gestionnement des établissem ents d ’enseigne
ment supérieur.

II est un remède d ’une portée beaucoup plus 
profonde et sur le principe duquel tous les 
auteurs et tous les groupem ents qui ont étudié 
la question tombent d’accord : il faut réform er 
l’enseignement secondaire.

En Belgique, la Commission pour l’Etude du 
surpeuplem ent des Universités et du Chômage 
des Intellectuels, s’exprim e de la sorte dans 
son rapport : «La Commission, tenant com pte 
de tous les éléments en cause, est d ’avis qu’il 
y a un intérêt majeur à éprouver plus sévère
m ent l’aptitude des jeunes gens désireux de 
poursuivre des études supérieures. »

La Commission note, à cette occasion, com
bien l’élévation du niveau intellectuel des étu
diants dépend, tout à la fois, d ’une réform e 
profonde des program m es des enseignements 
prim aire  et moyen et d ’une sélection plus sévère 
au cours des études moyennes.

A cet égard, la Commission est d ’avis :
a) qu’il est urgent de procéder à la réform e 

et notamment à l’allégement des program m es 
des études prim aires et moyennes de façon à 
restituer à ces études le caractère de culture 
générale qui est de leur essence;

l>) qu’il est indispensable d’accentuer dans 
nos athénées et collèges, la sévérité des condi
tions de passage d’une classe dans une autre...

c) que l’examen de sortie de l’enseignement 
moyen, aujourd’hui facultatif, soit rendu obli
gatoire et que, du résultat favorable de cet exa
men dépende l’adm ission aux études supérieu
res, réserve faite des épreuves d ’adm ission 
existantes;

... La Commission tient à confirm er la no
tion que les études moyennes du degré supé
rieu r ont une valeur en soi et n’ont pas comme 
unique raison d ’être, de p réparer aux études 
universitaires. »

Le grave défaut de notre enseignement secon
daire, tel qu’il existe, est d ’être considéré beau
coup trop souvent comme une simple voie d ’ac
cès à l’Université.

C’est particulièrem ent vrai pour les hum ani
tés gréco-latines, et les professeurs de l’ensei
gnement moyen encouragent trop volontiers 
cette tendance.

Comme je l’ai dit plus haut, l’inconvénient 
n’était pas grand lorsque les études moyennes 
étaient le lot de quelques-uns. Mais l’instaura
tion de l’enseignement obligatoire jusqu’à l’âge 
de 14 ans a aggravé les conséquences de cette 
déficience.

D’une enquête faite pendant l’année acadé
mique 1936-1937, il résulte que sur 100 rhéto- 
ric iens de gréco-latine, plus de 65 com ptent 
faire des études supérieures et parm i ceux-ci, 
p rès de 14 se proposent d ’en trer à la Faculté 
de Droit.

Pour les autres branches de l ’enseignem ent 
moyen, les chiffres sont à l’avenant.

Or, il est à noter que bon nombre de ceux 
qui ne poursuivent pas leurs études au delà
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de la rhétorique, vont occuper des situations 
dans le commerce ou l’industrie  que la p ré 
voyance paternelle a su leur ménager.

Dans ces conditions, il n’y a pas lieu de 
s’étonner du surpeuplem ent des Universités, et 
le grand coupable, on le voit, c’est l’enseigne
ment secondaire.

Se m ontrer plus sévère pour le passage d’une 
classe à l’autre, instaurer un examen de sortie 
sont «les mesures souhaitables dont on peut 
espérer d ’heureux résultats au point de vue du 
relèvem ent du niveau intellectuel et du surpeu
plem ent des Universités.

Mais ce n ’est pas assez : l’enseignement secon
daire doit être profondém ent rem anié et adap
té aux exigences de notre temps. Tout en dis
pensant une culture générale suffisante, il doit 
faire la part beaucoup plus large à l’orientation 
professionnelle.

Il faut que le diplôm e délivré à la fin des 
études moyennes devienne beaucoup plus qu’un 
dro it d ’en tre r à l’Université.

Il s’agit, cela va sans dire, d ’une œ uvre de 
longue haleine, soulevant une foule de ques
tions et dont la réalisation ne peut être confiée 
qu’à des spécialistes.

A raison de son im portance considérable, je 
devais signaler le problèm e mais il ne nous 
appartien t pas d ’en rechercher la solution.

C onclusion.

Quelles conclusions pouvons-nous re tire r  de 
cette étude ? La crise du Barreau n’est qu’un 
des aspects du chômage des Intellectuels, qui 
n’est lui-même qu’une des faces du chômage 
atteignant toutes les catégories de travailleurs.

Si elle a des causes qui lui sont particulières, 
elle dépend trop de la situation économique 
générale pour qu’il soit possible de lui décou
v rir  un remède qui la conjure définitivem ent.

Mais il n’est pas inutile de rechercher les 
moyens qui, dans des proportions différentes, 
contribueront à m inim iser les effets de cette 
crise.

La m esure la plus efficace serait la transfo r
mation de l’enseignement secondaire, niais c’est 
une œuvre qui est encore à l’état em bryonnaire 
et ses résultats sont à échéance lointaine.

Dans l’espoir de trouver sinon des remèdes, 
tout au moins des palliatifs de nature à être 
appliqués im m édiatem ent ou dans un avenir 
assez proche, nous avons passé en revue toute 
une série de mesures susceptibles d’intéresser 
notre profession.

Parm i les débouchés ouverts aux docteurs en 
droit, le Congo ne tient qu’une très petite place 
et on ne voit guère ce qui pourrait m odifier 
cet état de choses.

La réform e de l’A dm inistration centrale va 
probablem ent perm ettre la création de quelques 
postes réservés à des docteurs en droit.

D’autre part, il serait souhaitable qu’à l’exem 
ple de ce qui se fait à l’étranger, le gouverne
ment étudie la possibilité d ’organiser des tra 
vaux de chômage et des stages pour les jeunes 
intellectuels de même que des cours de réorien
tation.

Sans doute, cela exigera la m obilisation de 
certains crédits mais puisque l’Etat se préoc
cupe beaucoup, avec infinim ent de raison d ’a il
leurs, du chômage des travailleurs manuels, il 
ne peut se désintéresser com plètem ent d ’une 
catégorie tout aussi intéressante de ses citoyens.

L’éventualité d ’un secours pécuniaire ne pa
raît ni réalisable, ni même souhaitable actuel
lement.

La suppression de certains cumuls, l ’abais
sement de l’âge de re tra ite  des m agistrats, et 
la protection plus effective du titre  d’avocat 
ne peuvent être obtenus que par voie légis
lative.

Quant aux mesures tendant à em pêcher le 
surpeuplem ent des Universités, et visant l’en
seignem ent supérieur :

L’application d ’un Numerus clausus, même 
limité, semble une solution fort dangereuse.

Une sévérité assez grande aux examens de 
prem ière année comme souhaitable; on y tend 
d ’ailleurs, actuellement.

L’instauration d ’un examen d’entrée à l’Uni
versité conçu comme une épreuve de matu
rité, obtiendrait peut-être de fort bons résu l
tats.

La possibilité de rend re  plus difficile l’ac
cès au Barreau par l’obligation de présenter 
une thèse, mérite d’être  retenue; d ’autre part, 
la création de quelques cours spécialisés, au 
sein de la Faculté de Droit, doit être envisagée.

Nous voici, Messieurs, arrivés au term e de 
cette étude. Je n’ai nullement la prétention 
d ’avoir examiné, sous tous ses angles, un p ro 
blème aussi délicat ni d ’avoir envisagé toutes 
les solutions susceptibles d’être appliquées, 
mais je m’estim erais très heureux si j’ai pu 
contribuer dans une bien faible mesure à com
battre la crise qui attein t si durem ent notre 
profession.

(Vifs applaudissements.)** *
La discussion est im m édiatem ent ouverte 

sur les conclusions du rap p o rteu r.
Après une brève in terven tion  de M* Quin- 

tin , M" G heudk exp rim e l ’op in ion  qu’il y a

4 6 4
lieu d’intervertir l’ordre des propositions de 
M” Linon aux fins d 'é tab lir entre elles plus 
de hiérarchie.

M'' J aspar fait îles réserves en ce qui con
cerne l'abaissem ent de l'âge de re tra ite  des 
m agistrats.

M” Cuisinier  (Mons) souligne de son côté 
les inconvénients financiers de cette propo
sition qui est supprim ée, purem ent et simple
ment, à la majorité.

M" J aspar, unan im em ent approuvé, estim e 
qu ’il fau t réserver aux avocats, ou tre  le mo
nopole des consultations ju rid iq u es, celui de 
la p laidoirie .

Un échange de vue fort animé, auxquels 
prennent part MM”  Deinay, Cuisinier et Vau 
Camp, s’instaure sur les points 4°), 5°) et 
6”) : il en résulte qu’il appartient surtout 
aux autorités universitaires d’étudier l'ensem- 
hle des mesures aptes à renforcer tant l'ad
mission des étudiants à la Faculté de Droit 
que celle des docteurs en droit au Barreau. 
L 'ordre du jour est modifié en ce sens.

M’ Jaspar, enlin, fait adm ettre une rédac
tion plus générale en supprim ant notamment 
toute allusion au projet de réforme de 
M. Camu.

MM" Alex Salkin-Massé, Jean Thévenet et 
Georges Mayer sont élus membres du Conseil 
général de la Fédération par applaudisse
ments.

La séance est levée à 12 h. 15, en même 
temps que prennent fin les travaux de la sec- 
tiou flamande qui, très nombreuse aussi, s’est 
réunie sous la présidence de M" Arnold 
Broeckaert, puis de Mc Jules Franck, vice 
président, assisté de M* Paul Struye, secré
taire-général, Alex Diercxsens et M. Van 
Hemelryck, secrétaires, et a entendu et dis
cuté les rapports de MM*' Wynen et Varen
donck il) .

A L’H O TE L DE VILLE

Les congressistes s’achem inent alors vers 
l'Hôtel de Ville d 'Audenarde où l’édilité 
communale avait eu la délicate attention de 
leur préparer une charm ante réception dans 
la salle échevinale, d’une si fière et prenante 
beauté. Us y furent accueillis par une allo
cution très cordiale, en flamand, de M. le 
sénateur Tliienpondt, bourgm estre d’Aude- 
nardc, qui leur exprim a ses vœux de bienve
nue et salua particulièrem ent les mérites de 
M* Henri Jaspar. Celui-ci remercia chaleu
reusement et, soulignant la pureté de lignes 
et les proportions de l'H ôtel de Ville, leva 
son verre à la prospérité d'Audenarde.

M. le Bourgmestre redit, en français, sa 
joie de recevoir la Fédération, évoqua le 
splendide passé de sa ville et exalta, avec une 
légitime fierté, la richesse de ses monuments. 
Très applaudi, il porta à nouveau la santé 
de la Fédération et de son Président.

Sous l’érudite conduite de M. l'Archiviste 
communal, les participants purent adm irer 
les principales merveilles de l’Hôtel de Ville, 
et quand ce charm ant cicerone détailla une 
somptueuse cheminée flamande surmontée de 
la Vierge et des statues de la Justice et de 
la... Tempérance, nul, tout de même, ne 
regretta d’avoir fait un tel honneur au porto 
communal...

A 13 heures, tous se retrouvaient à l'Hôtel 
de la Pomme d ’Or, où fut servi un lunch sub
stantiel, aim ablem ent offert par le Barreau 
d’Audenarde.

L’ASSEMBLEE GENERALE

Elle s’ouvrit à 14 b. 30 sous la présidence 
de M* Henri Jaspar. Avaient pris place au 
bureau : M. Pholien, m inistre de la Justice; 
M* Vander Maeren, bâtonnier du Barreau 
d’Audenarde; M’ Franck, vice-président; 
M* Struye, secrétaire-général; MM'* Favart, 
Diercxens, Van Camp et Van Hemelryck, 
secrétaires; M* Voets, trésorier; M" Landrien, 
trésorier-adjoint.

D ’ é m i  n e n t e s  personnalités étrangères 
avaient répondu à l’invitation de la Fédéra
tion. Citons M* Jean Appleton, président fon
dateur de l'Association Nationale des Avocats 
de France; Jonckheer Lijcklama à Nijeholt, 
président de l’Association des Avocats Hol
landais; M" Jacques C harpentier, Bâtonnier 
élu de Paris; M ' Drost, doyen de l’Ordre des 
Avocats de Rotterdam ; M” Marso, Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats de Luxembourg; M* 
Georges Delavente, président-fondateur de 
l’Union des Avocats de France; M’ Telders, 
président de l’Association du Jeune Barreau 
de La Haye; M’ Goethals, délégué de M. le 
Bâtonnier de Lille.

Parmi la très nombreuse assistance, notons 
la présence de MM”  Charles Gheude (Bru
xelles) et G. Vaes(Anvers), anciens président» 
de la Fédération; L. De May (Mons), M. 
Wynen (Anvers), A. Broeckaert (Term onde), 
X. Janne (Verviers), anciens vice-présidents;

(1 )  Ce» rapports ont paru dans le  R ech tsk im d ig  
W eek b la d . des 12 e l 19 ju in  1938.
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Van Weddingen, ancien secrétaire général; 
Sasserath, Quintin, Byl, Ilam aide, Moercns, 
X. Carton de Wiart, A. et E. Henoumont, 
Emond, Van Houwe, Fayat, Van Overbeke, 
Dorff, G. Legrand, Al. Braun, de Ratzitsky, du 
Barreau de Bruxelles: Dekiesmaeker, Meys- 
tttans, Thienpont, du Barreau d’Audenarde; 
Roelandts, Cillon, Nolf, Busscliaert, Roose, 
Beeckman, Pringiers, Verbeke, Mayeur, du 
Barreau de C ourtrai; Callewaert, De Clercq 
et Van Haelst, du Barreau de Termonde; Van 
der Plancken, Mertens, Stockmans, du Bar
reau d’Anvers; Van Dieren, du Barreau de 
Louvain; H anquincl, du Barreau de Char
leroi; Aubry, Hanniguies, J. de May, du 
Barreau de Mon»; Carbonnelle, du Barreau 
de T ournai; Linon, du Barreau de Verviers; 
Varendonck. Bockaert, Verschoore, du Bar
reau de Gand; Muylle et Van der Merseh, 
du Barreau de Bruges, etc., etc.

S’étaient fait excuser ;
M* Asou et M* Hennebicq, anciens prési

dents de la Fédération; M* Heuse, vice-prési
dent; M* de Brauw, ancien président de 
j’Union Internationale des Avocats; M" Payen. 
président de l’Union Nationale des Avocats 
de France; M* Robert M artin, secrétaire-géné
ral de la même association; M* Aug. Tborn, 
ancien Bâtonnier de Luxembourg; M* Loesch. 
du Conseil de l ’Ordre de Luxembourg; M” 
Gardon, Bâtonnier d'Angers; M‘‘ Adam. Bâ
tonnier de Dunkerque; M" Decaux, Bâtonnier 
de Lille; M* Allaert, Bâtonnier de Douai; 
M* Thomas B raun, ancien Bâtonnier de Bru
xelles; M* Van Doorn, Bâtonnier de La Haye; 
MM. les Bâtonniers de Rouen et de Metz; 
M. le Président du General Council of the 
Bar, de Londres; MM" Francart, de Mons; 
Buisseret et Philippart, de Liège; Juste et 
Gobbe, de Charleroi; Emile Janson, de Bru
xelles; Salkin-Massé, président du Jeune 
Barreau de Bruxelles; De Vos, de Namur.

M* Van der Maeren, Bâtonnier d’Aude- 
narde, prend la parole, en flamand, et 
exprime la joie du B arreau d’Audenarde 
d’avoir pu organiser, cette année, les assem
blées de la Fédération.

M* H enri J a s p a r  dit sa gratitude aux hôtes 
étrangers de la Fédération. Félicitant et 
remerciant le B arreau d’Audenarde, il le fait 
applaudir en la personne de son bâtonnier, 
M” Vander Maeren.

M. le Président demande à l’assemblée de 
se recueillir un moment, en mémoire de 
M* Braet, du B arreau d’Audenarde, le seul 
avocat du pays qui ait été fusiüé par les 
Allemands pendant l’occupation.

Il passe la parole à M" Paul St r u ïe , secré
taire-général, qui donne lecture, en flamand, 
de son rapport annuel.

R A PPO R T DE M« PAUL STRUYE 

Secrétaire général.

Mes Chers Confrères,

Le temps dont nous disposons est mesuré. 
Mon rapport sera bref. Je gage que vous ne 
vous en plaindrez pas.

Nous gardons tous le meilleur et le plus 
vivant souvenir de notre Assemblée générale 
des 9 et 10 ju ille t 1937 à Verviers, Assemblée 
dont nous devons l’organisation impeccable à 
M. le Bâtonnier Janne. Les deux sections se 
livrèrent à un travail fructueux. La récep
tion par le B arreau de Verviers fut d’une 
exquise cordialité et, en dépit de la pluie, 
l’excursion à Eupen, Malmédy et Spa fut 
réussie à tous égards.

Durant l’exercice écoulé, nous n’avons pas 
tenu d’Assemblée générale extraordinaire. 
L’expérience nous a, en effet, appris que trop 
souvent ces assemblées ne sont suivies que 
par un petit nombre de membres et nous 
avons pensé que sauf exigence spéciale de 
l’actualité, mieux valait réserver nos efforts 
pour l'assemblée annuelle ordinaire, à la
quelle nous pourrions ainsi donner plus d’am
pleur. C’est ainsi que nous avons décidé de 
consacrer deux jours entiers à notre Congrès 
de 1938.

Néanmoins l’activité de la Fédération s’est 
manifestée par une assemblée unique dans 
les annales du Barreau. En collaboration avec 
les Conférences du Jeune Barreau, nous y 
avons convié tous les avocats du pays inscrits 
depuis moins de quinze ans. Nous avons vou
lu ainsi donner l’occasion aux jeunes de dis
cuter entre eux, en toute liberté d 'esprit, les 
problèmes d’ordre professionnel qui les p ré
occupent à juste titre , en cette période de 
crise économique et de difficultés de toute 
nature.

Notre initiative a été couronnée de succès : 
470 jeunes avocats om participé à l'Assemblée 
du 18 juin. La section d’expression française 
était présidée par Mc Jaspar. Elle entendit 
d’excellents rapports de MM”  Lonneux, de 
Liège, Van Cutsem, d’Anvers, Nusbaum, de 
Bruxelles et Cuisinier, de Mons. La section 
flamande, sous la présidence de Mu Jules 
Franck, vice-président, discuta les rapports 
très documentés de MM°* Claes, d’Anvers,
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Custers, de Bruxelles et P iret, de Termonde.

Les deux Sections réunies en une Assemblée 
générale commune adoptèrent une série de 
vœux et de résolutions qui traduisent les aspi
rations de la jeunesse du Barreau et que la 
Fédération s’emploiera de son mieux à faire 
triom pher.

Sa Majesté le Roi avait consenti par une 
faveur exceptionnelle, à donner un gage de 
Sa haute bienveillance à l'égard du Barreau. 
11 a reçu tous les participants au château de 
Laeken, se les est fait présenter individuel
lement et s’est entretenu longuement avec 
les principaux chefs de délégation.

M« PA U L  ST R U Y E ,
.Secrétaire Général de la Fédération des Avocats.

L'impression qu a produite au sein du B ar
reau le geste du Souverain a été profonde. Je 
serai votre interprète à tous en réitérant au- 
jourd hui l’expression de la respectueuse et 
profonde gratitude qu'il a inspirée à la Fédé
ration et en disant une lois encore combien 
notre Association est fière du très grand hon
neur que le Souverain lui a fait.

Nous avons poursuivi cette année nos pieux 
pèlerinages auprès des divers ministres de la 
Justice qui se sont succédé pour attirer leur 
bienveillante attention sur les questions d’o r
dre professionnel qui ont fait 1 objet des tra 
vaux de notre organisme et en particulier la 
Caisse de Retraite, l’institution de Conseils de 
Discipline d'Appel et l’élim ination du P ré
toire des Agents d’affaires.

Je forme le vœu que notre éminent con
frère M" Pholien qui dirige aujourd 'hui avec 
tant d’autorité le Départem ent de la Justice 
et dont nous saluons avec joie la présence 
parmi nous, s’attache à l'étude de ces pro
blèmes avec la ferme volonté de les faire 
aboutir. W aar een wil is, is er ook een weg.

Nous avons entretenu les meilleures re la
tions avec les Conférences des Jeunes B ar
reaux. Notre président, M1' Henri Jaspar a 
représenté la Fédération au Cinquantenaire 
de la Conférence flam ande d’Anvers et à la 
séance de rentrée de la Conférence de Bru
xelles. La Fédération a envoyé un délégué 
aux séances de rentrée des Jeunes Barreaux 
de Gand, Charleroi, Tournai, Mons et Namur. 
Elle a été représentée par Mc Janne au Con
grès de l ’Association nationale des Avocats de 
France à Pau et par M* Victor à l ’Assemblée 
de la Nederlandsche Advocatenvereeniging à 
Utrecht.

La Fédération a organisé le 26 novembre 
dernier une représentation de gala au profit 
de sa Caisse d’assistance. Une troupe d’élite a 
interprété l’œuvre de notre si sympathique 
confrère M® De Keersmaeker : L'Entrave. Un 
vif succès a couronné cette initiative.

Le nombre de nos membres a m arque cette 
année un certain fléchissement dû en m a
jeure partie aux démissions provoquées dans 
certains milieux d’expression française par 
l’adoption de nos nouveaux statuts.

Nous avons cependant pu enregistrer ces 
derniers temps de nouvelles adhésions et nous 
avons l’espoir qu’à la suite de l’Assemblée 
des « jeunes », nous reprendrons avec la jeu
nesse du Barreau ce contact indispensable 
que nous avions perdu. Je fais appel à votre 
collaboration à tous. C’est par un effort de 
propagande personnelle que nous devons élar
gir les cadres de notre Fédération aujourd’hui 
cinquantenaire.

Je voudrais aussi faire appel à la bonne 
volonté de tous, dans la période d’adaptation 
à notre nouveau régime linguistique, que nous 
traversons en ce moment.

Il est inévitable que des erreurs matérielles 
ou de légers malentendus se produisent. Est-
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ce trop dem ander à ceux qui auraient à s’en 
plaindre, que de les p rier de les envisager 
comme ils doivent l ’être ; avec un minimum 
d’indulgence et de philosophie. Je tiens en 
tout cas à donner, au nom du Bureau, 
l’assurance formelle que nos statuts sont et 
seront appliqués strictem ent dans leur lettre 
et dans leu r esprit. L'expérience du Congrès 
de Verviers et celle de l ’Assemblée des « jeu
nes » a d’ailleurs démontré que le nouveau 
régime est de nature à rendre nos travaux 
plus fructueux, sans altérer en rien l’esprit 
de cordialité et de confraternité qui a tou
jours caractérisé notre Association.

(Très bien  !)
Celle-ci est à l ’heure actuelle, le seul orga

nisme ouvert à tous les avocats du pays, quel
les que soient leurs opinions, leur langue ou 
leur culture. Elle a un adm irable rôle à 
jouer sur le plan professionnel et national. 
Elle doit dem eurer le symbole de l’union 
entre tous ceux qui 6e réclam ent de notre 
profession et du service du Droit.

Je suis certain, mes chers Confrères, de 
pouvoir com pter sur votre collaboration à 
tous pour traduire  en réalisation positive notre 
devise traditionnelle : « Omni a Fraterne ».

(A pplaudissements.) 
Continuant en français....

Mes chers Confrères,

Vous savez sans doute, mais je  tiens à vous 
rappeler que le B arreau de Luxembourg a 
eu l ’aimable et cordiale pensée d’inviter les 
membres de la Fédération à passer dans son 
beau pays les journées des 9 et 10 juillet 
prochains. Que M. le bâtonnier Marso qui est 
au jourd 'hui des nôtres, sache avec quelle joie 
nous avons accepté cette invitation qui nous 
perm ettra de resserrer les liens si fraternels 
et si affectueux qui unissent nos deux Bar
reaux et nos deux pays. (Applaudissements.)

Je vous signale que le Secrétariat de la Fé
dération se tient à votre entière disposition, 
ou cours du présent Congrès, pour recueillir 
déjà les adhésions — et celles de vos fem
mes, car, p a r un raffinem ent d 'am abilité, les 
Dames seront conviées —  et pour vous four
n ir tous renseignements complémentaires.

Mes chers Confrères,
En term inant ce rapport, je  vous convie à 

un double hommage : je  vous propose d’adres
ser à Me H ilaire Joye, le vénéré doyen d’âge 
de la Fédération, qui célèbre cette aimée sou 
jubilé de 65 aimées de vie professionnelle, un 
télégramme de félicitations et de cordiale et 
chaude sym pathie. (Très bien  !)

Je vous convie aussi à saluer notre président 
sortant M* H enri Jaspar. (Applaudissements.) 
Les membres du Bureau qui ont eu le privi
lège de collaborer avec lui durant les deux 
années de sa présidence savent mieux encore 
que vous, non seulement l'au torité et l’éclat 
exceptionnels avec lesquels il a exercé ses 
fonctions, mais aussi le dévouement avec le
quel il a consacré son temps et son activité 
au bien de la Fédération.

Je ne veux pas anticiper sur l ’hommage qui 
lui sera rendu aujourd’hui au moment où, à 
notre regret à tous, il va cesser d’être notre 
président. Mais je  m’en serais voulu si, au 
nom du Bureau et en mon nom personnel, je 
n’avais exprim é les sentiments de gratitude, 
d'affection et d’adm iration que nous éprou
vons pour lui.

Mes chers Confrères, je  vous invite à accla
mer M° Henri Jaspar ! (Acclamaiions. L ’as
semblée, debout, ovationne longuement Mc 
Jaspar.)

M* V o e t s , trésorier, fait un minutieux 
exposé de l’état de la caisse.

RA PPO R T DU TRESO RIER  

Exercice du  l or ju ille t 1937 
au 30  ju in  1938.

I. — Recettes :
Solde en caisse ........... 10.089.38
Cotisations de l’exercice 24.325,
Intérêts sur titres . . . .  765,—
Bénéfice sur représen

tation Théâtre des 
Galeries (L’E ntrave). 935,35

Don de M" Gheude p r
la Caisse d’Assistance 1.000,—

------------  37.114,73

II. — Dépenses :
Frais de secrétariat et

d’impression ........... 16.230,87 ,
Secours et a lloca tions.. 4.000,—
Cérémonies, assemblées 

et participations . .  3.305,80
Assurances ...................  96,50
Im pôts et t a x e s ........... 55,—
Frais de b a n q u e ........... 18,38
Cotisations Union In ter

nationale d. Avocats. 1.200,—
------------  24.906,55

ni. — Solde en caisse 12.208,18
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Les rapports du secrétaire-général et du 

trésorier sont approuvés à l ’unanim ité. Le 
maintien de la cotisation annuelle à 50 fr. 
pour les avocats inscrits au  tableau de l ’Ordre 
et 25 fr. pour les stagiaires est voté.

M° Van H e m e l r y c k ,  en français et en fla
mand, expose que les vœux émis par les deux 
sections dans leurs travaux de la matinée, 
sont, dans leurs grandes lignes, essentielle
ment les mêmes.

P ar acclamations, l'assemblée fait confiance 
au Bureau pour en établir une rédaction 
coordonnée.

Voici comment a été établie cette coordi
nation :

I. —  Le S tatut de la  défense en m atière 
répressive et la ré fo rm e  de l’in s tru c 
tion p rép ara to ire .

La Fédération des Avocats se prononce en 
faveur des réformes ci-après :

1° 11 faut m aintenir les fonctions actuelles 
du juge d’instruction et lui conserver ses 
fonctions d’officier de police judiciaire.

Mais le statut des juges d’instruction doit 
être révisé :

Désignation par le prem ier président, sur 
avis du procureur général; pouvoirs discipli
naires sur les juges d’instruction réservés au 
prem ier président, sans toutefois qu’il soit 
préjudicié aux pouvoirs de surveillance du 
procureur général et de la Chambre des 
mises en accusation.

2° Il faut, en principe, reconnaître aux 
parties (prévenus et parties civiles) le droit 
d’être assistées de leur conseil devant le juge 
d’instruction, lorsqu’elles seront interrogées 
ou confrontées avec des coprévenus et des 
témoins ou lorsqu’il sera procédé à une vue 
des lieux.

Toutefois, le juge d’instruction aura la fa
culté de refuser ou de suspendre exception
nellem ent ce droit lorsque, pour des motifs 
graves, il estimera qu’il n ’est pas compatible 
avec les nécessités de l’instruction et, en ce 
cas, il devra rendre une ordonnance motivée 
indiquant les circonstances graves et excep
tionnelles qui motivent sa décision.

Cette décision est susceptible d’appel.
3° Lorsqu’au cours de l ’instruction, il sera 

procédé par le juge ou p ar la police au pre
mier interrogatoire de l’auteur présumé de 
l’infraction ou de la personne visée dans la 
plainte, l’intéressé sera, avant cet interroga
toire, informé des faits qui lui sont imputés, 
et il sera averti avant sa réponse qu’il peut 
choisir un conseil.

Celui-ci sera informé de sa désignation 
avant le second interrogatoire.

Le procès-verbal fera mention de ces for
malités à peine de nullité.

Si la personne à charge de laquelle il est 
instruit ne peut, en raison de son indigence, 
faire choix d’un conseil, il lui en sera dési
gné un d’office, si elle le demande, et dans 
les cas où la détention préventive aura été 
décrétée.

Le conseil pourra communiquer librem ent 
avec son client, quel que soit l’endroit où 
celui-ci se trouve, mais il ne pourra assister 
son client lors de ses com parutions devant 
la police.

Après le prem ier interrogatoire par le 
juge d’instruction, l’inculpé ne pourra être 
interrogé que par le m agistrat instructeur, 
sauf circonstances exceptionnelles propres à 
l’affaire, justifiées par ordonnance motivée.

4° Faculté laissée au juge d’instruction 
d’autoriser les conseils des parties à prendre 
communication de l’instruction avant l’expi
ration du délai d’un mois (L., 23 mai 1919) 
à p artir du réquisitoire du procureur du roi 
de mise en instruction, à charge d’une per
sonne déterminée, lorsqu’il estimera que 
cette mesure est compatible avec les néces
sités, de l’instruction.

5° Extension de la communication des 
instructions aux conseils des parties inté
ressées, même s’il n’y a pas détention pré
ventive, dans les limites fixées actuelle
ment, pour les cas où il y a détention pré
ventive et lorsqu’une des parties le de
mande.

6“ Tout en adm ettant le voeu de voir or
ganiser un système d’expertise contradic
toire, droit pour la défense et la partie  ci
vile de recevoir copie entière des rapports 
d’expertise avant la communication du dos
sier au procureur du roi, pour réquisitoire 
à toutes fins.

Il leu r sera loisible, dans un délai à fixer 
par le juge d’instruction, de déposer re
quête pour être réentendues ou de déposer 
une note sur la m atière du rapport.

7° Obligation d’avertir l’inculpé qu’il a 
le droit de se taire, sans que de son silence, 
il ne soit rien inféré contre lui.

8° Reconnaissance à l’inculpé du droit de 
dem ander au juge d’instruction, par voie 
de requête, de procéder à telles investiga
tions qu’il juge utiles. La décision du juge 
sera susceptible d’appel.

9° Augmentation du traitem ent des ma-
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gistrat» et du nombre des juge» d'instruc
tion.

10° Usage de procédés modernes de na
ture à assurer une reproduction plus fidèle 
des dépositions recueillies devant le juge 
d’instruction et à l’audience.

II. —  Le chôm age des in tellectuels dans 
ses ra p p o rts  avec la p ro fession  
d ’avocat.

La Fédération des Avocats belges :
Exam inant le problème du chômage des 

intellectuels dans se* rapports avec la pro
fession d’avocat;

Considérant que le principal remède ré
side dans une réforme profonde de rensei
gnement secondaire qui apparaît comme 
hautem ent souhaitable, mais dont les résul
tats ne peuvent être escomptés avant un 
temps assez long;

Considérant, d’autre part, que la situation 
difficile des jeunes avocats et le surpeuple
ment des Facultés de Droit appellent des me
sures d’un effet plus im m édat;

Em et le vœu :
1° de voir intervenir des dispositions légis

latives supprim ant certains cumuls et proté
geant plus efficacement l’exercice de la pro
fession d’avocat en réservant aux membres 
du B arreau le monopole des consultations 
juridiques et de la plaidoirie;

2° de voir rendre l’accès des Facultés de 
Droit plus difficile et relever le niveau in
tellectuel des récipiendaires par des mesures 
appropriées, notam m ent par la révision du 
programme de l’enseignement moyen et le 
rétablissement de l’examen de sortie;

3° de voir réserver un certain nom bre de 
postes de l ’adm inistration centrale de l’Etat, 
des provinces et des communes, aux docteurs 
en droit;

4° de voir le Gouvernement étudier la pos
sibilité d’organiser des travaux de chômage 
et des stages pour les jeunes intellectuels, de 
même que des cours de réorientation, à 
l ’instar de ce qui est réalisé à l’étranger;

5° de voir créer une Caisse d’Assistance et 
de R etraite;

6° de voir ré tab lir partou t les chambres à 
trois juges;

7° de voir instituer un Office National de 
placement pour diplômés de l’enseignement 
supérieur.

M* H enri Jaspar donne alors lecture d’une 
lettre du Bâtonnier de Liège qui invite la 
Fédération à tenir son assemblée de 1939 
dans la Cité Ardente, plus particulièrem ent 
en fête l'an  prochain grâce à l ’Exposition de 
l'Eau. (Approuvé d’enthousiasme.)

L’élection du  P résiden t.

Le Président de la Fédération est seul sor
tant, cette année. Conformément aux statuts, 
c’est à la section d’expression flamande 
qu’appartenait la présentation d 'un candidat. 
Dans sa réunion de la m atinée, elle a porté 
son choix sur M* Henry Van Leynseele, avo
cat près la Cour de cassation.

M° H EN R Y  V A N  LE Y N SEE LE,
le  nouveau P résident 

d e la Fédération  des A vocats belges.

M” Van Leynseele est élu président de la 
Fédération pour deux années, par acclama
tions.

A llocution de M° H en ri Jasp ar.

M* H enri Jaspar lui souhaite aussitôt la 
bienvenue. Il rend un vif hommage au beau 
et jeune talent du nouveau président. Sa 
tâche ne sera pas une sinécure : elle requiert 
les vertus de l’apostolat. Et M* Jaspar de 
rappeler la création de la Fédération, voici 
cinquante ans, par le Jeune B arreau de Bru-
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xelles, et ses buts immédiats : la pratique de» 
règles professionnelles et la défense des droits 
des avocats. Elle s’illustre d’avoir compté 
dans ses rangs tant de grand» noms : Jule Le 
Jeune, Edmond Picard, Alexandre Braun.

Florissante jusqu’à la guerre, elle connut, 
après, une période de décadence malgré les 
efforts persévérants de tant de ses membres 
au prem ier rang desquels se signale le secré
taire-général, M* Paul Struye. (Longs applau
dissements.) Il faut s’attacher à faire repren
dre à la Fédération la place qu’elle mérite. 
El tout d’abord en faisaut appel aux « jeu 
nes » dont le nombre d’inscrits à la Fédéra
tion est dérisoire...

M* Jaspar évoque la m anifestation du 18 
juin, son éclatant succès, et fait acclamer 
S. M. le Roi qui reçut l'après-midi près de 
500 avocats ayant moins de quinze ans d’in
scription au Barreau. (Ovation.) 11 a con
fiance qu'au travers de toutes les difficultés, 
jM* Van Leynseele gardera et amplifiera la 
haute influence morale de la Fédération. (Vifs 
applaudiscments.)

En flamand, puis en français, M" V a n  
L e y n s e e l e  dit son plus sensible merci à 
l’Assemblée pour la sympathie qu’elle vient 
de lui témoigner eu le portant à la présidence 
de la Fédération. 11 est prévenu : sa tâche 
sera lourtle. Au moins aura-t-il à cœ ur de 
lui consacrer toutes ses forces et de poursui
vre l’effort de rénovation si brillam m ent 
entrepris par son prédécesseur. (Applaudis
sements prolongés.)

M' Jaspar lève la séance.
Dans la Salle des Pas-Perdus, sous la pla

que commémorant son souvenir, le Bureau 
dépose, au m ilieu de l’émotion générale, une 
gerbe en hommage à M* Braet.

D ’A udenarde à C ourtrai.

C’est m aintenant la « partie  récréative » 
dont la réussite ne fut pas moindre, disons-le 
immédiatement.

Une véritable caravane de voitures privées 
et d’autocars prend joyeusement la route du 
Mont de l ’Enclus où une halte heureuse per
m it de découvrir ce paysage de Flandre, 
nuancé et d’une incom parable mesure.

Puis, une route pleine d’embûches mena 
les participants à Tieghem, au Parc de Saint- 
Arnold. On avait annoncé là un thé : ce fut 
mille fois mieux.

Dans la maison qu’habita Valerius de 
Saedeleer, son propriétaire d’au jourd’hui, 
M. Arnold Supply, secrétaire communal, et 
le bourgmestre de Tieghem, M. Mullie, 
avaient préparé un accueil fruste et touchant. 
Une petite fille, de blanc vêtue, offrit des 
fleurs à M* Jaspar... E t ce fut grande provi
sion de forts sandwiches, bière brune et fra i
ses du pays. Dans un décor de vergers, de 
foins coupés, de grasse campagne où le soleil 
posait sa fine lumière déclinante, on vit sou
dain la fanfare du village déboucher d’un 
bosquet et exécuter, avec une conviction peut- 
être supérieure à l ’art, les plus mélodieux des 
airs flamands. Chacun garde à la mémoire 
cette pastorale délicate et vive, d’une émou
vante simplicité.

Mais Courtrai attendait les congressistes et 
la fête, là encore, ne m anqua point de qua
lité.

Le B anquet.

D'élégantes tables étaient dressées dans le 
cadre sympathique du Théâtre Communal. 
Un menu de gourmets y fut servi, impecca
blement. 11 convient d’en rendre hommage au 
Barreau de Courtrai : les mets les plus rares, 
brillam m ent secondés par des crus choisis, 
eurent tôt fait d’établir entre tous les con
vives Fenthousiasme le plus cordial.

M* V a n  T y g h e m ,  Bâtonnier du Barreau de 
Courtrai, ouvrit éloquemment le feu des 
toast, en flamand. Il porta la santé du Roi 
(ovation, Brabançonne) et proposa l’envoi 
d'un télégramme de loyalisme déférent.

Puis il salua M. le M inistre de la Justice, 
« notre honoré confrère », M" Jaspar « qui 
a rendu une vie nouvelle à la Fédération », 
M" Van Leynseele, nouveau Président, les 
personnalités présentes des divers Barreaux 
étrangers. (Appl. répétés.)

M° Van Tyghem s'exprime ensuite ainsi, 
en langue française :

« Monsieur le Ministre,
» Monsieur le Président,
» Messieurs et chers Confrères,

» Je ne saurais vous dire toute la joie et 
toute la fierté que nous ressentons à voir 
réunis dans cette salle tant de distingués 
membres des divers barreaux du pays et 
d’éminents représentants des barreaux étran
gers.

» Ainsi que je  m’en exprim ais tantôt en 
flamand, les Barreaux de Courtrai et d’Aude
narde sont heureux d’avoir eu l’occasion 
«l’organiser cette réception, sans doute plus 
modeste que certaines réceptions antérieures 
(protestations), mais non moins sincèrement 
cordiale.
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» Au nom du Barreau de Courtrai je  vous 

souhaite donc à tous la bienvenue.
» Nous sommes d’autant plus heureux 

d’accueillir la Fédération que, par suite de 
son adaptation  aux circonstances régionales 
et linguistiques, elle est devenue la véritable 
Union de tous les avocats belges. (Applaudis
sements.)

M« K . V A N  T Y G H E M ,
B âtonn ier du Barreau d e Courtrai.

» C ette initiative, pour laquelle il y a lieu 
de lo u er avant tout notre président M ' Henri 
Jasp a r, à la clairvoyance et à l ’énergie duquel 
je  rends hommage, aura pour conséquence, 
non pas de diviser les avocats belges, comme 
certa ins l ’avaient prédit, mais de les rappro
cher et de resouder les liens entre les divers 
barreaux . (Bravo !)

» C ar enfin, Messieurs, comment peut-on 
esp é re r obtenir la bonne entente et la véri
tab le  confraternité au sein de la Fédération, 
si un  groupem ent im portant se sent sous 
l’em pire d’une certaine contrainte, ne jouit 
pas de la liberté d’expression et d’allure, 
requises pour toute am itié durable ?

» J ’exprim e le vœu de voir la Fédération 
réorganisée, devenir le point de ralliem ent 
de tous les avocats heges.

» Messieurs, à l ’avenir et au développe
m ent de la Fédération !

» O p den groei van ons Verbond, op de 
goede verstandhouding van al zijne leden. »

(Acclamations prolongées.)
M. P h o l i e n ,  m inistre de la Justice, se lève 

à son tour. En flamand et en français, il dit 
sa jo ie  et sa fierté d’avoir été l'hôte des B ar
reaux d’Audenarde et de Courtrai. Car il est 
« resté de cœ ur parm i nous ». Evoquant spi
rituellem ent quelques souvenirs et après une 
brève introduction à la vie m inistérielle, il 
cite le m ot de M* H ennebicq : « Prom et
teurs, mauvais payeurs... » II ne fera pas de 
promesses, mais il peut donner « des ind i
cations » : son prem ier souci sera de défen
dre la liberté et l’indépendance de l ’avocat. 
A ce propos, le problèm e des agents d’affaires 
fait l ’ob jet de sa constante attention. M. Pho
lien fa it appel à la collaboration de tous e 
lève son verre à la Fédération, aux Barreaux 
d’A udenarde et de C ourtrai. (Applaudisse
m ents.)

D ans nos deux langues, M* V a n  L e y n s e e l e  
ré itè re  ses m arques de reconnaissance et 
p ren d  la véritable conscience de l'honneur 
qu i lu i a été fait par sa nom ination à la Pré
sidence de la Fédération. Il décerne un nou
veau trib u t d’hommages à M ” Jaspar qui est 
follem ent acclamé. Il se souvient d’avoir en
ten d u  à C ourtrai — sa ville natale — un p re
m ier éloge de M* Jaspar qui y plaidait alors 
une « petite affaire »; mais voici trente-cinq 
ans... « M* Jaspar, dit-il, n’a jam ais quitté le 
B arreau . P artout et toujours, comme Poin- 
caré p laidait le procès de la France, M* Jas
p a r n ’a cessé de plaidé le procès de la Belgi
que. » (Ovation.)

Il se réjouit enfin de l’union nouvelle et
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féconde qui se m anifeste eutre les sections 
flamande et française de la Fédération. Fort 
du concours de tou», il pourra m ener à bien 
la lâche qui lui incombe. (Applaudissements.)

M" C h a r p e n t i e r ,  Bâtonnier de Paris, élu 
depuis quatre jours, sait déjà —  on l’eu a 
prévenu — qu 'il passera la moitié de sa vie 
en Belgique. Et son prem ier discours officiel, 
voici qu’il a le plaisir de le prononcer à 
Courtrai. 11 est vrai qu’au delà des frontières, 
il existe parm i les avocats identité de souf
frances, d'espoirs et de préoccupations. Le 
Barreau est aussi victime de la crise de l'idée 
de Justice qui a baissé de p a r le monde. Le 
social, l ’économique, le désir du profit rem 
portent m aintenant sur elle. Mais il appar
tient aux avocats — selon un mot d 'aujour
d 'hui — de recréer le « Front de la Justice ». 
Les bonnes volontés unanimes y parvien
dront. 11 forme ce vœu qui est aussi celui de 
tous ses confrères de France. (Applaudisse
ments prolongés. La salle, debout, chante la 
« Marseillaise ».)

M* Henri J a s p a r , réclamé de toutes parts, 
cède à l'am icale et respectueuse insistance 
de ses confrères. « P ourtant, dit-il, j ’avais 
m érité de me taire; c 'était le seul hommage 
à me rendre. Car je  suis le loup mort. » Avec 
cette éloquence de flamme qui n’est pas son 
moindre talent, M ' Jaspar puise dans l'excur
sion de l’après-midi le thèm e d'une lyrique 
exaltation de notre race. En revenant à la 
profession d'avocat, il faut, ajoute-il, lui ren
dre sa force et sa grandeur par la foi que 
nous mettons eu elle. Cette improvisation 
alerte est acclamée debout par toute l'assis
tance.

M" L y c k l a m a  a  N i j e h o l t ,  président de la 
Fédération des Avocats Hollandais, et M" 
M a r s o , Bâtonnier de Luxembourg (qui 
attend la Fédération le 9 ju ille t au Grand- 
Duché), disent encore leur plaisir de se trou
ver daus ce m ilieu si confraternel. Ils recueil
lent, eux aussi, une am ple moisson de bravos. 
L'assistance entonne eu chœ ur le Wilhelmus 
van Nassau après le toast du distingué repré
sentant des Pays-Bas.

M’ A p p l e t o n ,  enfin, au nom des vingt-cinq 
nations représentées à l'Union Internationale 
des Avocats accepte la consigne de M" Char
pentier : cette reconstitution du « Front de 
la Justice » auquel chacun voudra collaborer. 
11 a des mots charm ants pour l’hospitalité 
belge, dont Audenarde et C ourtrai viennent 
encore d 'apporter le si vivant témoignage. 
(/I pplaudissements.)

fi est près de m inuit quand, dans la plus 
joyeuse auim ation, se term ine cette fête par
faite dont le souvenir ne se dissipera point 
de sitôt.

LA JOURNEE DE DIMANCHE

Le Barreau de Courtrai avait organisé 
pour dimanche un véritable périple à travers 
les Flandres belges et françaises : Ypres, 
Dunkerque, Bergues, Cassel, Poperinghe.

Le Bureau de la Fédération n’ayant pu 
rendre à Furnes un hommage confraternel à 
M" H ilaire Joye, lui a adressé un télégramme 
de chaude et cordiale sympathie.

Un lunch copieux réunit plus de cent con
vives à l ’H ôtel des Arcades, à Dunkerque. 
L’après-midi une gerbe fut déposée au pied 
du Monument Foch, au sommet du Mont 
Cassel.

L'atm osphère la plus heureuse ne cessa de 
régner toute la journée, faisant honneur à la 
brève devise de la P’édération : « Omnia 
Fraterne ». A. M.

UN TELEGRAM M E DU ROI.

E n  rép o n se  au  té légram m e que  lui a été 
envoyé de C o u rtra i, le Roi a fait ad resser 
au  P résid en t de la F éd éra tio n , la réponse 
que nous trad u iso n s ci-après :

M. H en ri Jasp a r,
M inistre d ’E tat,

P résid en t
de la F édéra tion  des Avocats belges. 

C ourtra i.
« Les sen tim ents de loyauté patrio tique 

don t vous vous êtes fa it l ’in te rp rè te  dans 
vo tre  m essage on t beaucoup  touché le Roi.

« Sa M ajesté m e charge de vous ex p ri
m er ses sincères rem erc iem en ts ainsi q u ’à 
tous les m em bres de votre Fédération .

« (S .)  Le chef du  C abinet du Roi ».

LA F E D E R A TIO N  A C O U R T R A IA U D E N A R D E

CHOSES VUES
Les séances d ’études.

I l  n’y  avait guère, à 10 heures précises, 
au Palais de Justice d’Audenarde, que le 
P résident de la Fédération, le Secrétaire 
général et le toujours fidèle  M* Van Camp.

Mais, au bout d 'un  quart d ’heure, les par
ticipants arrivèrent d’un peu partout.

T o u t com pte fait, les séances d’études pour 
lesquelles les membres de la Fédération 
n 'o n t généralement qu’un enthousiasme très

lim ité, connurent une affluence très supé
rieure à ce qu’on avait vu les années précé
dentes.

De toute évidence, la Fédération  est en 
progrès.

Les R apports.

Tous furent remarquables. De véritables 
études, fouillées, consciencieuses, approfon-
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dies. M M " Sasseratii, Wynen, Varendonck et 
Linon m éritent des éloges sans réserves.

Mais d ’aucuns n’ont pu s'empêcher de re
gretter que certains rapporteurs, dont le tra
vail est, com me il se doit, publié dans le  Jour
nal des Tribunaux, ou dans le Rcchtskundig 
Weekblad, éprouvent quelque peine à le ré
sumer en séance de section.

La vraie form ule serait un exposé de vingt 
minutes suivi d’une large discussion.

Peut-être sera-ce pour l ’an prochain.

L 'é lection  présidentielle.

Pour la première fois, le système de pré
sentation par les sections devait fonctionner 
pour Pélection du Président.

Très sagement les nouveaux statuts pré
voient que le Président, qui doit être Félu de 
toute la Fédération, est nom mé par l’Assem
blée générale. Mais chacune des sections 
jouit, à tour de rôle, du droit de désigner 
son candidat et, par surcroît de précaution, 
ce candidat doit être agréé jmr le Bureau. De 
la sorte, tout coup de surprise est rendu im 
possible.

Le Bureau, sur proposition de ses membres 
flamands, avait présenté la candidature de 
M ' Marcel Wynen. Son accession à la prési
dence eut été la juste récompense non seule
m ent des mérites personnels (Fun confrère 
sympathique à tous, mais aussi de la grande 
activité qu’il a déployée depuis de longues 
années au sein de la Fédération, dont il fu t 
vice-président.

Mais sa candidature souleva des objec
tions de principe à la section flamande. 
M " Van Dieren les exposa avec une grarule 
modération et une parfaite courtoisie. Il ren
d it hommage à Af* Wynen mais ém it l’avis 
que le prem ier président « flamand  » de la 
Fédération devait, dans l’intérêt même de 
celle-ci, être de tendances flamandes plus mar
quées.

M ' Van Dieren proposa la candidature de 
M’ Van Leynseele, tout en proclamant très 
haut que, dans quatre ans, M ' W ynen devrait, 
à son sens, jouir d’une « priorité », les raisons 
de F opposition actuelle ne valant que pour 
la première élection sous le nouveau régime, 
à raison même de son caractère symbolique.

Très sportivement, M’ W ynen déclara qu’il 
comprenait ce point de vue et qu’il se retirait 
volontiers.

Il fa llut cependant voter. M' Van Leynseel 
obtin t 15 voix et M" W ynen  10. Il y  eut quel
ques abstentions.

M' Van Leynseele, candidat de la section 
flamande, fu t acclamé Président par Fassem
blée commune.

Son élection fu t fort bien accueillie pa 
tous. Il est encore un « jeune  » et son acces
sion à la Présidence, apparaît comme la mani
festation tangible du vœu ardent de la Fédé
ration de reprendre avec la jeunesse du Bar
reau ce contact qu’elle avait malheureuse
ment perdu depuis la guerre.

Bilingue parfait, M ‘ Van Leynseele sera le 
président idéal dans la période délicate de 
transition que traverse la Fédération.

La Fédération des Avocats vient de p ren 
dre une initiative qu’il convient de louer en 
réunissant, en assemblée générale, les « jeu 
nes avocats » c’est-à-dire ceux de nos con
frères qui n ’ont pas atteint quinze années de 
Barreau.

Cette assemblée répondait sim ultaném ent au 
souci du Conseil général de ra jeun ir l’effec
tif  des membres de la Fédération et de p e r
m ettre à nos jeunes confrères, d’avoir l’occa
sion de s’exprim er entre eux sur nombre de 
questions d’ordre professionnel qui intéres
sent plus directem ent leur form ation et le 
développem ent de leur carrière.

C’est dans ce but que, sous la présidence 
de M* H enri Jaspar, le Bureau de la Fédé
ration s’est mis en rapport avec les confé
rences françaises et flamandes des jeunes 
Barreaux de tout le pays en prian t ces orga
nismes, bien placés pour faire appel aux jeu
nes, de p réparer, p a r leurs délégués respec
tifs, des rapports sur la situation du jeune 
avocat et ses préoccupations.

Les intéressés ont répondu nombreux, ve
nant de tous les Barreaux du pays, et l ’on 
a pu voir ce spectacle inusité de près de trois 
cents avocats se pressant au Palais de justice 
de Bruxelles dans les salles réservées à la 
Fédération.

A 10 heures, s’ouvrirent les séances des sec
tions, celle d ’expression française présidée 
par M® H enri Jaspar, entouré de MM®» Struye, 
secrétaire général, Jean Favart et Van Camp, 
secrétaires et de M® Haversin de Lexhy, p ré 
sident de la Conférence du Jeune Barreau 
de Liège.
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Le P résident sortant.

Rarement président sortant aura, plus que 
M” Henri Jaspar, senti passer dans les accla
mations de F assemblée, F ardente et recon
naissante sym pathie que lui vouent tous ses 
confrères.

Les deux années de sa présidence ont mar
qué un redressement et un renouveau de la 
vieille Fédération que son grand âge avait 
quelque j>eu affaiblie, fatiguée et « amortie ».

M ' Henri Jaspar Fa dirigée avec une auto
rité et un éclat exceptionnels. Elle a connu, 
grâce à lui, des succès inespérés. Elle repart, 
grâce à lui, vers tFallègres destinées.

La chaleur des ovations qui ont salué 
M* Henri Jasjrnr lui aura donné F assurance, 
qu'au Barreau tout au moins, F on sait et l’on 
veut ne pas être ingrat.

Le B anquet.

Il fau t remonter fort loin dans les annales 
de la Fédération pour trouver trace d’un ban
quet plus som ptueux et m ieux ordonné que 
celui que les congressistes durent à la géné
reuse hospitalité de nos confrères de Courtrai.

Le menu mérite de passer à la postérité
— ne fût-ce que pour montrer aux absents 
combien ils eurent tort de ne pas être à Cour
trai, en cette chaude soirée du samedi 25 juin  
1938.

Le voici dans son agréable et riche variété :

Le Médaillon de Foie gras au Sherry 
La Crème Germiny 

La Darne de Saumon de Hollande 
à la N antua 

La Poularde à la Hongroise 
Le Groupe de Homards - Sauce Gribiche 

La Glace Tosca - Moka - Crème

Les vins n’étaient pas moins émouvants. 
Q uon en juge :

Etoile des Graves (Grd vin sec) 
Château Trop-Long Mondot 1929 

Nuits 1919 (Barolet)
Mumm Double Cordon (Extra Dry)

Une animation croissante régna j>armi les 
convives.

L ’atmosphère était (Fune cordialité par
faite. Il y  avait des tables flamandes, des 
tables wallonnes, des tables bilingues. Mais 
on ne connut pas de tables moroses ou silen
cieuses.

Les airs nationaux.

Le toast de M '  Van Tyghem , Bâtonnier de 
Courtrai, toast de grande allure et qui fu t très 
acclamé, fu t suivi de Fexécution d'une vi
brante Brabançonne écoutée respectueuse
ment par F Assemblée debout.

Après le toast de M ' Charjtentier, l’orches
tre y  alla d’une Marseillaise qui fut, elle, 
reprise en chœur par F assistance. Il en fu t de 
même, un peu plus tard, du  Willielmus et du  
Vlaamsehe Leeuw.

C’est bien la toute première fois qu'on voit 
une assemblée d ’avocats acclamer d’un même 
cœur les airs nationaux de Belgique, de 
France, de Hollande et le vieux chant fia-

La section d’expression flamande était pré
sidée p ar M® Jules Franck, vice-président de 
la Fédération, entouré de MM®8 A. Dierxsens 
et Van Hemelryck, secrétaires.

De part et d ’autre, l ’assistance était extrê
mement nombreuse.

M® Henri Jaspar exposa à ses auditeurs les 
raisons qui avaient incité le Bureau à réunir 
cette assemblée et donna im m édiatem ent la 
parole à M® Marcel Lonneux, délégué de la 
Conférence du Jeune Barreau de Liège.

Ce rapport, tout comme ceux de MM®8 
Van Cutsem, m andaté par la Conférence fran
çaise du Jeune Barreau d’Anvers, et Nusbaum 
p ar celle du Jeune Barreau de Bruxelles, 
constitue un exposé complet et documenté de 
la situation des jeunes avocats et de leurs 
aspirations.

La Fédération ayant p ris la décision de 
publier ces différents rapports, nous nous bor
nerons à en donner ici l’essentiel.

M® Lonneux s’est attaché à faire connaître 
la nouvelle réglem entation du stage mise en 
vigueur par le Barreau de Liège, en exami
nant successivement les devoirs des stagiaires, 
leur attitude en présence des indigents, la 
surveillance du stage et ses sanctions, les de
voirs des patrons.

Sa conclusion fut une invitation à étendre 
cette réglementation à tous les Barreaux et 
il formula un certain  nom bre de vœ ux que 
nous retrouverons, pour la p lupart, dans ceux 
qui furent approuvés par l’assemblée géné
rale, avant de se séparer.

M® Van Cutsem apporta à son tour les ré
sultats d’une large enquête menée auprès des
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mand. Il est permis de se réjouir de cet état 
d’esprit qui contraste heureusement avec les 
mesquineries étroites d’il y  a quelques années.

Mais quanti se décidera-t-on à remplacer 
notre inchantable Brabançonne par un  Vers 
l’Avenir dont la musique et les paroles entraî
nantes ont la faveur des masses ? Monsieur 
Paul-Henri Spaak, il y  a là une petite révo
lution dont vous pourriez utilem ent prendre  
l’initiative...

Les toasts.
Quoique nombreux, ils furent tous accueil

lis avec enthousiasme.
Le Bâtonnier Van Tyghem  fut, dans les 

deux langues, sobre, cordial et direct.
M. le ministre Pholien, dans les deux lan

gues aussi, fu t ministériel à souhait.
M" Van Leynseele, le nouveau Président, 

tou jours dans les deux langues (et on voudrait 
nous faire croire à la faillite du bilinguisme!) 
fu t lyrique et ardent.

M ' Charpentier, Bâtonnier élu de Paris, fu t 
disert, distingué, et très Vieille-France. Toast 
de grande classe, (Fune spiritualité émouvante.

M ' Henri Jaspar connut un véritable triom
phe personnel. Vibrant, tum ultueux ou d’une 
puissance contenue, son verbe imagé et sonore 
pénétra les cœurs et les consciences. L’ « ora
teur », dans toute la force du mot.

M '  Lycklam a à N ijeholt — encore un bi
lingue —  fu t bien représentatif des qualités 
de son pays : courtois, sûr, précis, solide. Son  
succès fu t très vif.

M f Marso, Bâtonnier de Luxembourg, fu t  
bref mais in fin im ent cordial. Ses quelques 
mots de remerciement se confondirent avec 
son invitation renouvelée aux fêtes de Luxem 
bourg les 9 et 10 juillet. On F applaudit <Ten- 
ihousiasme.

Me Appleton. enfin, fut. à Faccoutumée, 
caustique, spirituel et métallique.

Au total, une belle série de performances.
Du grand sport !

A u m ilieu  des arm ures.

Le banquet s’était prolongé jusqu’à minuit.
Mais il faut croire, qu’à Courtrai c’est seu

lement à cette heure que la fête commence.
On se retrouva donc chez M* Robert Gillon. 

au milieu de tableaux, de soies, d ’armures, 
de verrières et de quelque cinquante mille 
photos de voyage.

Nos hôtes étrangers n’en revenaient pas.
€ C’est pourtant curieux », disait Fun d ’eux, 

« on trouve de tout dans le musée de M ’ Gil
lon. Mais, bien qu’on soit à Courtrai, on y  
chercherait en vain un Eperon cTOr ! »

La randonnée en F landre française.

Le dimanche ce fu t une randonnée char
mante à travers la Flandre française.

A l’Hôtel des Arcades, à Dunkerque, un 
lunch savoureux réunit une centaine de con
vives. Le choix de hors-d’œ uvre suscita l’ad
miration générale.

Au dessert, chacun s’était attendri Le secré
taire-général avait perdu la voix (en chan
tant trop le « Vlaamsehe Leeutv » ?) et par
lait par signes et f>ar billets passés à ses voi-

anciens et des jeunes et après avoir donné 
des détails sur l’excessive augmentation du 
nombre des stagiaires, émit les considérations 
les plus intéressantes sur l ’organisation du 
stage, la rém unération des stagiaires, le sta
tut de la collaboration. 11 rom pit, enfin, une 
lance en faveur de l’Association.

Quant à M® Nusbaum, il proposa certaines 
mesures. Tel le renforcem ent des études de 
droit propres à assurer au Barreau un meil
leur recrutem ent.

La partie  la plus im portante de cet excel
lent rapport fut consacrée à une étude et aussi 
à une critique précise et motivée du règle
ment du stage récem m ent mis en vigueur par 
le Barreau de Bruxelles.

Enfin M® Cuisinier, délégué du Jeune Bar
reau de Mons, apporta — dans une élégante 
im provisation — les voeux de ses confrères et 
préconisa, à son tour, une série de mesures 
de nature à am éliorer la situation des jeunes 
avocats, parm i lesquelles : la lim itation du 
nom bre des stagiaires, la suppression des 
agences d ’affaires, la création d’une caisse de 
pension et, enfin, celle qui fut la plus applau
die, la constitution, sous l’égide de la Fédé
ration , d ’un Jeune Barreau belge, destiné à 
coordonner l’activité de toutes les Conféren
ces du pays.

M® Jaspar ouvrit ensuite la discussion gé
nérale à laquelle p riren t part notamment M® 
Trousse (du Barreau de Huy) qui proposa 
entre autres réform es d’assurer aux docteurs 
en droit, des carrières en dehors du Palais; 
M® Jules Wolf (de Bruxelles) qui s’éleva con
tre le monopole des faillites réservées à un pe

47 6
sins. Mais autour de lui, Fanimation était 
joyeuse et bruyante. On échangeait des pho
tos familiales. On faisait admirer aux nou
veaux amis le sourire ou les grimaces de ses 
enfants. Quite idyllic...

Au cours de F excursion, on découvrait 
(Tailleurs des talents imprévus. M ’ Louis de 
Sm edt, dans un café de Bergues, s’improvi
sait professeur d’histoire militaire. Il décri
vait, avec crayons et cartons à F appui, la 
manœuvre de Robert d’Artois et des commu- 
niers flamands. Dans le cadre paisible de 
Bergues la Morte, l’épopée des Eperons (FOr 
revivait, tragique, tumultueuse, enivrante.

Les indigènes se demandaient avec respect 
s’ils avaient reçu, ce dimanche, la visite d ’un  
éminent stratège étranger...

Les organisateurs.
Ils méritent à coup sûr la gratitude de tous 

les congressistes.
Tous nos confrères d’Audenarde et de 

Courtrai rivalisèrent de cordialité pour nous 
rendre le séjour agréable.

Mais il doit être permis de détacher du  
palmarès les noms des principaux anima
teurs : M. le Bâtonnier Van Tyghem , organi
sateur souriant, précis, cordial et m inutieux, 
M M ” Pringiers, Van den Berghe, De Smedt, 
Mayeur, hôtes affables, empressés, préve
nants, « cicerones » modèles, compétents et 
avertis.

A tous, de tout cœur, va notre très cordial 
merci !...

Sort in juste .
Pourquoi faut-il qu’un sort méchant ait si 

mal récompensé M. le Bâtonnier Van Tyghem  
de son dévouement inlassable ?

A u  retour de r  excursion, à d ix  minutes à 
peine de Courtrai, une malencontreuse cre
vaison l’obligeait à se transformer en mé
cano... I l fu t (Tailleurs à la hauteur de ce 
nouveau rôle. Mais le jeune et sympathique  
président du Jeune Barreau de La Haye, en 
fu t quitte pour passer une nuit de plus en 
Belgique. Ce qui ne lui avait d ’ailleurs pas 
fait perdre son sourire de jeune hom me bien 
sage...

Conclusion.
Le Congrès de Court rai-Audenarde marque 

une date dans F histoire de la Fédération.
Elle a, décidément, franchi le cap difficile, 

de F adaptation aux nouveaux statuts.
Ceux qui ont fa it prévaloir la nécessité 

d ’une réorganisation fondamentale de notre 
Association s’étaient heurtés à bien des criti
ques, bien des reproches, bien des incompré
hensions : les uns les traitaient de sépara
tistes, les autres de « Jésuites » (sic)...

L’événem ent démontre, au contraire, com
bien une adaptation courageuse et loyale à 
des situations et des aspirations nouvelles 
répondait à l’intérêt supérieur de la Fédé
ration.

Désormais, tous les avocats du pays se sen
tent à F aise dans ses cadres. Ils collaborent 
sans arrière-pensée à des tâches communes.

La Fédération remonte la pente.
Et Favenir lui sourira ! P. S.

»
tit nombre et suggéra de confier au Conseil de 
l’Ordre la répartition  des dossiers de l’Etat, 
des provinces et des communes; M® E. Thie- 
batill (de Bruxelles) qui rep rit le problème 
des agences d’affaires; M® Morrissen (de Bru
xelles) qui s’intéressa au recouvrem ent des 
honoraires; M® Bienaimé (de Bruxelles) qui 
entretin t l’auditoire des conséquences de la 
crise sur le volume des affaires; Me Lagage 
(de Charleroi) qui proposa aux avocats de 
s’astreindre à plus de diligence; M® de Mar- 
neffe (de Charleroi) qui a ttira  l’attention sur 
les réform es réalisées à l’étranger; M® de Lon- 
guevitle (de Bruxelles) qui proposa d’auto
riser la fixation d ’honoraires forfaitaires pour 
le recouvrem ent des petites créances.

Une série de vœux furent ensuite adoptés 
pour être proposés à l’assemblée.

A 12 heures, les sections suspendirent leur 
travail et leurs secrétaires respectifs se con
certèrent pour p réparer la com m unication à 
l ’assemblée générale qui allait suivre, des 
vœux adoptés p ar l’une et l ’autre.

L’on constata que de part et d ’autre, des 
propositions précises avaient vu le jour, d’où 
le Bureau dégagea des vœux communs qui 
furent unanim em ent approuvés p a r  une im po
sante assemblée générale com ptant plus de 
300 assistants, dans les termes que voici :

« Les avocats belges ayant moins de quinze 
années d’inscription au Barreau, réunis à B ru
xelles en assemblée ex traord inaire  le 18 juin 
1938, à l’initiative de la Fédération  des Avo
cats, form ent les vœux suivants :

» 1» Que soit renforcée la  sévérité des exa
mens universitaires;
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» 2» Que les exercices de plaidoiries soient 

rendus obligatoires pour les stagiaires de cha
que Carreau mais que l’obligation du dépôt 
de quinze rapports d'audience soit réétudiée 
par les autorités disciplinaires, là où elle a 
été établie;

» 3® Que le contrôle des ressources des jus
ticiables désirant bénéficier de l’assistance 
judiciaire soit notablement renforcé et que 
les Bureaux d’assistance généralisent, dans la 
mesure compatible avec les ressources de l’in
digent, le principe de la taxation préalable 
ou ultérieure d’honoraires pour l’avocat sta
giaire;

» 4» Que le principe de l’indépendance de 
l ’avocat stagiaire devant les causes des indi
gents soit respecté;

» 5° Que les autorités de l’Ordre consacrent 
tous leurs efforts à trouver aux stagiaires des 
patrons et des collaborations et apportent une 
solution au problème de la rémunération des 
premiers;

» 6° Que le législateur prenne sans tarder 
des mesures de nature à éliminer définitive
ment du prétoire les agents d’affaires et à 
permettre aux avocats la constitution d’une 
caisse d’assurance et de retraite;

» 7° Qu’un contact permanent s’établisse en
tre les Jeunes Barreaux du pays;

» 8° Que le ministère des avoués soit rendu 
facultatif dans les affaires civiles;

» 9° Que les curatelles de faillite soient ré
parties entre tous les membres du barreau. »

Avant de lever la séance, M° Henri Jaspar, 
vivement acclamé, adressa aux jeunes un vi
brant appel et, après les avoir remerciés de 
leur concours, leur annonça qu’une nouvelle 
assemblée serait prochainement réunie pour 
leur permettre de reprendre cette intéressante 
et fructueuse discussion.

L’après-midi, 450 jeunes avocats qui avaient, 
pour la plupart, assisté à l’assemblée du ma
tin se retrouvèrent au Palais de Laeken où 
Sa Majesté le Roi avait daigné les convier à 
une garden party, par une faveur à laquelle le 
Barreau sera sensible.

Dans l’admirable décor de l’orangerie, les 
délégations des différents Barreaux se rangè
rent sous la direction de M* Henri Jaspar qui 
allait présenter au Roi ses jeunes visiteurs, 
selon le désir exprimé par notre Souverain.

Après une promenade dans les serres et 
les jardins, le Roi reçut ses hôtes autour d’un 
buffet largement dressé et s’entretint avec 
eux, interrogeant plus particulièrem ent nos 
consœurs, venues nombreuses, sur leur pro
fession.

Lorsque le Souverain se retira, d’enthou
siastes acclamations le saluèrent, où chacun 
mit l’expression de sa plus vive gratitude.

Au moment de se séparer, après une jour
née où la Fédération a repris, grâce aux jeu
nes venus du pays tout entier, un élan et une 
vitalité nouveaux, tous songèrent aussi au dé
vouement de celui qui allait abandonner la 
charge de la présidence après avoir largement 
mérité leur reconnaissance, M« Henri Jaspar!

L’OPINION DES JEUNES.
R a p p o rt p résen té p o u r  les avocats sta

giaires au n o m  de la C onférence du
Jeune B arreau d e  B ruxe lles, p a r W ' S i
m on  NUSBAUM .

La parole est aux plus jeunes. On demande 
l ’avis des stagiaires.

La chose est nouvelle; i] n’y en a, croyons- 
nous point d’exemple, dans l ’histoire de nos 
assemblées d’avocats.

Pourtant, jam ais officiellement interrogés 
jusqu’à présent, ils ont des choses à dire, les 
stagiaires. Objets de la sollicitude constante, 
et récemment accrue, des autorités de l'O rdre, 
ils se réjouissent de pouvoir dire de cette pro
fession, outre le bien qu’ils pensent, celui 
qu’ils souhaitent. E t puisqu’on leur a donné 
pour la prem ière fois, la parole, ils la saisis
sent avec reconnaissance. Dans ce film  de la 
vie professionnelle des jeunes, que la Fédéra
tion des Avocats pro jette à ce Congrès, mes 
chers Confrères, vont apparaître quelques p ri
ses de vues de stagiaires. E t si les extérieurs 
ont été tournés avant tout à Bruxelles, le scé
nario, j ’en suis persuadé, nous est commun à 
tous.

Nous voulons dire, tout d’abord, —  et que 
la ferveur de cet acte de foi lim inaire com
pense nos audaces —, que tous, nous aimons 
la Profession d’une passion chaude et lucide. 
Nous avons l’enthousiasme des prem iers con
tacts, l’illusion facile des prem iers succès; et 
des prem iers échecs, subsiste en nous un 
acharnement âcre et rédem pteur. Du tout, 
reste la foi, trem pée et fortifiée, dans la mis
sion à rem plir, dans l’adm irable besogne à 
abattre, et dont nous avons entrevu les dé
buts.

Notre bonne foi, notre confiance, ne nous 
autorisent-elles pas, dès lors, à exprim er nos
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souhaits, à dire nos regrets, à ém ettre nos 
griefs et form uler nos vœux.

Nous le ferons avec modération, mais avec 
ferm eté; avec sincérité, mais déférence; avec 
audace, mais dans le respect de toutes les 
traditions.

Il n ’y a là nul paradoxe. La discipline de 
notre Ordre a ceci d’adm irable, que libre
ment consentie, elle souffre sans dommage 
que ses sujets la discutent devant ses gardiens.

A. —  Le recru tem ent de la pro fession ..
Y a-t-il en co m b rem en t ?

— « Il y a trop d’avocats. »
Mot d’ordre de tous les Congrès, de tous les 

rapports, de tous les discours d’ouverture et 
de clôture; au cours d’une récente séance de 
rentrée, un Procureur Général à la Cour d’Ap- 
pel fit suivre la proclam ation du nombre de 
candidats au serment d’un lourd soupir d’in 
quiétude et de résignation...

Les causes sont bien connues, et leur énu
m ération ne fait que com pliquer le problème, 
car elles sont ou légitimes, ou sans remède 
prochain. La crise, — celle qui finit ou celle 
qui commence, qu’im porte; le B arreau n’a pas 
même eu le temps, dans ce désert, de ressentir 
la courte euphorie de l’oasis —, la crise qui 
pousse aux carrières libérales, et plus parti
culièrem ent à la moins technique d’entre elles, 
les jeunes gens indécis, inquiets ou désaxés. 
L’accès, à l ’enseignement de tous les degrés, 
des classes moyennes, voire laborieuses, — dé
m ocratisation salutaire et redoutable. Et com
me s’il n’eût pas suffi de l’alourdissement d’un 
des plateaux de cette balance, l’autre s’allège 
sans cesse du poids des litiges qui ne naissent 
plus ou qui s’arrêtent en cours de route. Dans 
un pareil déséquilibre, le nouveau venu appa
raît comme un intrus, la profession comme 
encombrée, les jeunes confrères, à beaucoup, 
comme encombrants...

Et la question s’impose, une fois de plus : 
faut-il arrêter ce pléthorique envahissement ? 
Faut-il cadenasser ?

Consultés pour la prem ière fois, les jeunes 
font une réponse catégorique : non, quant au 
nom bre; oui, qualitativem ent.

La Profession largement ouverte à tous, et 
de toutes conditions : il n’est point de milieu 
qui ne s’enrichisse de l’apport d’un sang nou
veau, et le  Barreau, guidé sans doute p ar les 
gardiens des traditions, doit pouvoir accueil
lir  et consacrer les talents venus de tous les 
coins de l'horizon national.

Mais une sévérité exceptionnelle doit être 
la rançon du recrutem ent le plus large. Ou
vert à tous, le Barreau ne peut accepter que 
les meilleurs. Plus il sera facile d’y avoir ac
cès, plus il devra être difficile d’y entrer. Dé
mocratisation sur toute l ’échelle, mais aristo- 
cratisation à chaque échelon.

Comment opérer cette difficile sélection ? 
Le remède a été cent fois préconisé, cent fois 
étouffé dans les palabres et les manœuvres : 
l’institution, ou plus exactement, le rétablis
sement à près d’un siècle de distance de l’exa
men d’entrée aux facultés de philosophie et 
lettres des universités. Et puisque, paraît-il, 
cette réforme est liée à des considérations 
d’ordre politique qui en retarderont l'exécu
tion, qu’on se hâte tout au moins d’imposer, 
d’office, aux autorités universitaires une sévé
rité accrue dans l’examen qui clôture la p re
m ière année de cette Faculté. A l ’exemple du 
système en vigueur dans certains instituts su
périeurs de commere, il faut que des épreuves 
difficiles, de savoir et de m aturité, découra
gent à l’origine ceux que l’incertitude ou le 
désœuvrement ont conduit à choisir comme 
profession l'avocature, ou ceux que des ap ti
tudes insuffisantes ne pourront y m aintenir 
avec honneur.

C’est même, croyons-nous, plus haut encore 
qu’il faut frapper. Le choix d’une carrière 
n’est point toujours, hélas, le fru it d’une vo
cation. Le hasard, la tradition, le prestige, 
n’y sont point étrangers. Auss^ est-ce vers la 
fin de l ’enseignement moyen qu’il convien
drait que, par des conférences appropriées, 
l’attention des jeunes gens soit attirée sur les 
difficultés des professions libérales et parm i 
elles, de celle d’avocat; un aperçu objectif et 
concret des obstacles m atériels, des conditions 
faites pendant les premières années aux jeu
nes docteurs en droit, des difficultés à sur
monter, des qualités indispensables et aussi 
des défauts nécessaires qu’il convient d’y pos
séder, le tout exposé par des professeurs ou 
inspecteurs ou même par les délégués d’un 
office gouvernemental d’orientation profes
sionnelle —, ne serait-ce point un moyen efti- 
cace d’endiquer, à la source, l’inquiétant af
flux ?

Et qu’on n’agite point le spectre des voca
tions étouffées, des élans brisés ? Car un re
tour en nous-mêmes nous rappelle que bien 
rares sont ces appels irrésistibles qu’on nom 
me vocations, et que, pour le surplus, il n’est 
point d’exemple d’une véritable vocation 
qu’une épreuve difficile ou même un vigou
reux exposé des perspectives réelles auraient 
découragée ou rebutée.
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B. —  Les obligations d u  stage.

La ré fo rm e du  stage.
La ré fo rm e  de la ré fo rm e  du  stage.

Vingt-trois ans, muni du diplôme brillam 
ment conquis, modestement obtenu ou furti
vement enlevé, voici le docteur en droit hap
pé par l’engrenage du stage.

Nous le suivrons, nous l’observerons, au be
soin nous l ’épierons et nous le surprendrons; 
bien malin si, au terme de ce voyage, il aura 
pu nous cacher quelque secret. Nous voulons 
sur le stagiaire, connaître quelques vérités. Et 
nous les trahirons à cette tribune.

Il n’est sans doute, dans notre société méca
nisée, plus guère de profession où le contact 
du m aître et de l ’élève ne se soit maintenu 
avec la même pureté et la même élévation que 
dans l’avocature. L’institution du stage, son 
organisation et son fonctionnement, sont le 
plus précieux garant des qualités maîtresses 
de l’O rdre et en assurent la pérennité. Les 
règles d’organisation du stage constituent l ’os
sature même de cet artisanat spirituel qu’est 
notre profession.

Or, une fois de plus, les voici en pleine 
ébullition. Réforme du stage ici, projets de 
réforme ailleurs. Que faut-il faire, défaire, re
faire ?

1. Que les règles, trop lâches dans la plu
part des Barreaux, doivent être resserrées, 
c’est ce dont on convient généralement. La 
fréquentation « effective » du cabinet d’un 
patron, la fréquentation « effective » des au
diences, et plus en général la substitution 
d’une form ation active et quotidienne à tou
tes les fictions d’un stage trop souvent théo
rique, com ptent parm i les réformes utiles et 
louables qui viennent d’en trer en vigueur à 
Bruxelles, Liège aussi, et qui inspireront d’au
tres barreaux.

2. L’opinion est unanim e aussi, qui se féli
cite de l’initiative ingénieuse des exercices de 
plaidoiries érigés à la hauteur d’une obliga
tion du stage et condition d’admission au Ta
bleau. Et cette tribune donne la première oc
casion de proclam er qu’en instituant pareille 
obligation, le Conseil de l'O rdre du Barreau 
de Bruxelles aura opéré, d’un trait, un re
haussement considérable du niveau de ce 
Barreau tout entier. Déjà, après m oins de 
deux ans d’application, la qualité moyenne 
des plaidoiries est devenue réconfortante après 
avoir désespéré, jadis, ceux appelés à les ju 
ger. L’esprit juridique, le niveau de culture 
générale en subissent le contre-coup, car au
tant ils inspirent et meublent la plaidoirie, 
autant la préparation approfondie de celle-ci 
façonne le tem péram ent intellectuel et moral.

En même temps, cette réforme rend aux 
stagiaires cet inestimable service, d’orienter 
souvent de manière définitive la carrière tout 
entière, vers le B arreau ou loin de lui, mais 
toujours dans la direction appropriée.

Il est à prévoir, et il est à souhaiter, que 
l ’exemple de Bruxelles, trouve en province le 
plus large écho. La généralisation des exer
cices de plaidoirie comme obligation du stage 
se répercuterait bientôt comme un puissant 
facteur d’affinem ent intellectuel et m oral de 
l’Ordre entier, comme une contribution capi
tale à ce problèm e de la form ation des élites : 
elle sera de l’aristocratisation de bon aloi.

I. —  Les rapports (Taudience.

P ar une décevante anomalie, la modération, 
qualité requise chez l’avocat, ne lui est pas 
épargnée lorsqu’il est jeune encore. Aussi, 
obéissant à cette discipline, au moment d’éle- 
ver contre une des réformes récentes du stage 
une protestation passionnée fondée sur des 
critiques raisonnées, assignerons-nous à la vi
vacité de nos critiques les seules limites tra
cées par la décence et la pondération.

Nous voulons parler des rapports d’au
dience. « Le stagiaire » — ainsi s'exprime l ’ar
ticle 5 du nouveau règlement du stage du B ar
reau de Bruxelles, — « doit justifier avoir, 
pendant chacune des années de stage, suivi 
quinze audiences entières de diverses jurid ic
tions; il est tenu d’en rendre compte dans un 
rapport annuel ».

Nous affirmons ne pas exagérer en avan
çant qu’il n’est pas un stagiaire, qu’il n’est 
pas une grande m ajorité d’avocats inscrits au 
Tableau, qu’il n’est même pas de nombreux 
confrères investis de mission responsables — 
qui ne taxent l ’institution actuelle des rap
ports d’audience de réform e inutile, illusoire 
et vexatoire.

Sans doute, la fréquentation des audiences 
a-t-elle, de tout temps, été l’une des obliga
tions du stage, et sans doute convenait-il d’as
surer à cette obligation une sanction qu’avait 
rendue nécessaire l’absentéisme intolérable de 
certains, extrêmement rares d’ailleurs, qui, se 
parant du titre  d’avocats, ignoraient la phy
sionomie même d’une audience judiciaire.

Sans doute aussi, en déchargeant les sta
giaires de prem ière année de la défense des 
indigents et en m ultipliant de cette manière 
leurs matinées de liberté propices à l’obser
vation et à l’enseignement par exemple — 
autre réform e sur laquelle nous reviendrons
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— pouvait-il paraître indiqué de leur impo
ser, à eux, la fréquentation systématique d’au
diences entières, qui leur assurât, sur la vie 
des Cours et T ribunaux une vue synthétique 
et objective, dépouillée du souci de l’inter
vention personnelle qui fausse les pcrspec* 
tives. Et sans doute encore, malgré les proba
bilités de fraude, hélas souvent réalisées, le 
seul moyen pratique d 'assurer le contrôle, 
était-il d’imposer au stagiaire de résum er en 
un rapport écrit le résultat de ses observa
tions.

Mais quelque bonne volonté que l’on y 
mette, à quelque enquête que l’on se livre, de 
quelque côté que l’on aborde la question, on 
ne s’explique pas à quelle nécessité, à quelle 
utilité, à quelle intention répond l'imposition 
de pareil devoir aux stagiaires de 21' et de 
3* année.

Au sortir d’une prem ière année dont la ca
ractéristique principale est devenue la passi
vité, gonflé d'un besoin d 'agir et de plaider 
trop longtemps contenu à son gré, le stagiaire 
se lance, enfin dans la bagarre. Il se voit con
fier des affaires du Bureau de la Consultation 
gratuite — civiles et pénales —, d’autant plus 
nombreuses que la charge totale en pèse sur 
un cercle désormais plus restreint de confrè
res —, il a l’honneur, souvent, de plaider à 
côté de son patron, ou pour lui, il s’est assuré 
des débuts de collaboration, il a peut-être des 
affaires personnelles. 11 est, en un mot, ou se 
croit un véritable avocat, dont les audiences, 
de toutes juridictions, sont le champ d’acti
vité presque quotidienne, et le voilà con
train t, ô paradoxe, de m ettre sur papier le 
compte-rendu insipide et exsangue d ’audiences 
qu'il a lui-même parfois vécues, animées, ali
mentées.

Et faut-il a fortiori souligner que pareille 
obligation, déjà insolite pour les stagiaires de 
deuxième année, deviendra pour celui que 
quelques mois à peine sépareront de son 
inscription au Tableau, une mesure plus vide 
encore de signification; et que rien ne ressem
blera aussi peu à l’activité du plaideur que 
cette attitude d’enregistrem ent contem platif ?

Ajoutons que l ’on peut, avec raison, se de
m ander si la réforme telle qu'elle a été votée 
n ’est pas le fruit d’une inadvertance. M* Albert 
Chômé, dont le rôle prépondérant dans la ré
cente réforme est notoire, commentant (Jour
nal des Tribunaux, 1936, n" 3461, col. 441 
sqq.), la mesure à peine votée, disait dans des 
termes manifestement en divorce avec le texte 
actuel du règlement, qu’on exigera désormais 
des stagiaires ...« qu'ils justifient avoir suivi, 
au cours de leur stage, quinze audiences au 
moins des diverses juridictions » — au cours 
de leur stage, et non, comme le dit le règle
ment, « pendant chacune des années de leur 
stage ».

Nous osons donc, nous faisant ainsi l’écho 
d’une opinion presque unanime, avec une 
objectivité et une sincérité dont on voudra 
bien nous faire crédit, signaler aux autorités 
de l’Ordre le corps sans âme, l’inform e sque
lette que constituent, dans l’organisation de 
notre stage, les rapports d’audience imposés 
aux stagiaires qui ont doublé le cap de la 
prem ière année.

II. — Le pro Deo.
Le présent rapport ne peut exam iner tous 

les problèmes du stage. Nous faisons du repor
tage filmé, nous ne tournons pas une bande à 
grand métrage. Orientons donc m aintenant, 
nos caméras jusque vers la foule compacte 
qui fait la queue, là-bas, au Vestiaire des avo
cats; les clients de la consultation gratuite.

C’est qu'il est temps, grand temps, de met
tre un peu d’ordre dans cette invraisem blable 
cohue. L’organisation du pro Deo, vue de l ’in
térieur du Palais de Justice, suscite avec rai
son d'âpres critiques, et nécessite d’urgentes 
réformes.

Le temps est loin où la défense des indi
gents, apparaissait dans un nuage de généro
sité enflammée, entourée d’une auréole de 
commisération. Ce problèm e est devenu d'un 
prosaïque réalisme, et tout en conservant 
faut-il le dire, son caractère de devoir sacré 
et de glorieux privilège de la profession, il 
doit être révisé m aintenant qu’il a pris des 
proportions démesurées.

Et tout d’abord, le nombre des indigents 
qui jouissent du bénéfice de l ’assistance gra
tu ite est de l’avis de tous, énorme. Or, une 
enquête sérieuse, menée auprès de nom breux 
confrères, de Bruxelles et de province, nous 
enseigne que rien n ’est aussi éloigné de la 
notion de « l’indigent » que l’image d’un très 
grand nombre de ceux qui se présentent dans 
nos cabinets. De l’avis général, une moitié, au 
moins des bénéficiaires de l’assistance gra
tu ite donnent l’impression, d’ailleurs souvent 
confirmée par leur attitude ultérieure, de pou
voir parfaitem ent supporter tant en frai» 
qu’en honoraires, la charge souvent totale, par
fois partielle du litige qu’ils provoquent.

Or, aussi noble et aussi im périeux s’impose 
le devoir de la défense du véritable indigent, 
aussi intolérable doit apparaître cet abus qui



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1938. —  N° 3541.

481
permet à un grand nombre de personne» 
d'user des services de la justice et du dévoue
ment du jeune avocat par l'effet d’une orga
nisation défectueuse du pro Deo. E t pour par
ler d'exemple, songeons à de nombreuses « di- 
vorceuse », à des accidentés et plus encore à 
leurs ayant-droits ou encore à des créanciers 
de sommes parfois importantes.

La source du mal n’est pas difficile à déce
ler; c’est le contrôle notoirement insuffisant 
des ressources. Ce n’est pas que les Bureaux 
d’assistance gratuite ne se m ontrent d’une 
louable sévérité. Mais ils sont, dans la plupart 
des cas, désarmés devant les pièces qui sont 
soumises à leur appréciation. La loi du 29 juin 
1929 sur l’assistance judiciaire et la procédure 
gratuite a instauré en effet un système qui 
ouvre la porte aux plus larges abus. Déjà le 
certificat du Contrôleur des Contributions 
(art. 38, 3° de la loi), indiquant par catégories 
les revenus du requérant, — est, faut-il y in
sister, souvent bien en deçà de la réalité, mais 
il faut reconnaître que dans le système fiscal 
actuel, ce n’est pas sur ce point-ci qu’une ré
forme peut utilem ent intervenir. Mais la loi 
elle-même a entendu que le véritable con
trôle fût exercé par un fonctionnaire qui con
naît bien le requérant, le Commissaire de po
lice du quartier ou, dans les petites communes, 
le bourgmestre. Or, il est de notoriété publi
que que ce contrôle est pour ainsi dire in
existant et que le plus souvent, ce fonction
naire se contente de l ’affirm ation des moyens 
d’existence du requérant en la faisant suivre 
de la formule sacramentelle, et imprimée 
d’avance, que cette déclaration « lu i paraît 
conforme à la vérité ».

Si l’on désire endiguer le flot de ceux qui 
abusivement prétendent bénéficier du pro Deo 
à la faveur de l’actuel régime légal, il est de 
toute urgence que des instructions soient don
nés par le ministère de la Justice en vue d’as
surer, à la source et sur le vif, un contrôle effi
cace des ressources réelles des requérants. On 
peut être assuré que ce contrôle réduirait dans 
des proportions considérables le nombre de 
ceux dont le stagiaire doit assumer la défense 
p a r une gratuité injustifiée.

III. — La taxation.
U est un autre aspect du même problème, 

qu ’il est urgent de traiter avec énergie malgré 
toute sa délicatesse. C’est celui que pose la 
situation m atérielle de beaucoup de jeunes 
avocats. Si nous en parlons en ce moment, 
c’est parce que, à notre avis, et nous allons 
nous expliquer, la question du pro Deo y est 
étroitem ent liée.

II ne faudra pas plus d’une phrase pour rap
peler une constatation devenue, hélas, pres
que un lieu commun : le caractère m atériel
lement pénible et moralement déprim ant, 
que constitue pour beaucoup l’absence quasi- 
totale de revenus professionnels. Les autorités 
les plus qualifiées de l’Ordre ont souligné, ces 
derniers temps, les drames obscurs qu’étouf- 
fent dans leur orgueil nom bre de jeunes avo
cats. Ainsi considérée et par ses graves consé
quences, sur lesquelles il est bien superflu 
d’insister, cette question s’élève bien au-dessus 
du plan simplement matériel, pour poser un 
problème d’ordre moral dont la solution inté
resse l ’Ordre tout entier.

Or, l'observation attentive des inimagina
bles abus auxquels donne lieu l’octroi du bé
néfice de l’assistance gratuite nous a amené à 
lier ces deux problèmes et à chercher dans 
celui-ci un remède à celui-là.

M° A lbert Chômé, dont les initiatives dans 
la réforme du stage à Bruxelles ont été sou
vent décisives, avait proposé à cet égard, il 
y a trois ans (« La réforme du stage », supplé
ment au Journal des Tribunaux  du 20 mars
1935, n° 3427) l’allocation au stagiaire par 
l’Etat d’un honoraire fixe qu’il chiffrait exem- 
plativement à 200 francs par affaire. L’au
teur de cette proposition invoquait, par ana
logie. le cas des médecins attachés au service 
des indigents dans les hôpitaux. Nous croyons 
cependant que cette méthode présenterait de 
graves dangers. Car, outre la question budgé
taire , qui en ferait reculer la réalisation jus
qu’à une époque au bas mot imprévisible..., 
cette suggestion soulève la grave objection de 
l’indépendance de l ’Ordre. Le principe de la 
défense des indigents est une des justifications 
essentielles et presque la rançon des privilèges 
de l’Ordre. Si nous-mêmes, nous faisons en cet
te m atière appel à l’intervention des pouvoirs 
publics, comment ne pas craindre qu’un jour, 
ceux-ci porteront d’autres atteintes à notre au
tonomie ?

Mais une enquête sérieuse, dont les résul
tats vinrent confirm er une impression géné
rale, nous conduit à affirm er qu’un très grand 
nombre de bénéficiaires de l’assistance gra
tu ite eux-mêmes sont en état de supporter la 
charge d’un honoraire, fût-il modeste. Sans 
doute n’est-ce point le cas du créancier de 
pension alim entaire, par exemple, mais la 
chose est certaine et générale pour un grand 
nombre de « divorceurs » et surtout de « di- 
vorceuses », de victimes d’accidents de droit
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commun et bien plus encore, leur ayants* 
droit, de créanciers de sommes à récupérer. 
Nous sommes donc, très nettement, partisan 
d’une généralisation de la taxation d'hono
raires pour le B ureau; ce qui, actuellement, 
est une rare exception — limitée en principe 
au cas de perception de sommes par l’indi
gent — pourrait sans risque et sans dommage, 
devenir la règle. Un honoraire variant entre
100 et 500 francs et pouvant, pour les longues 
procédures atteindre 1.000 francs, n’aurait 
rien d’excessif. Certains barreaux de province 
sont d’ailleurs entrés dans cette voie, et il se
rait désirable que cette pratique s’étende.

Cette proposition se justifie par un autre 
m otif encore. Le nombre de procès, intentés 
par les bénéficiaires de l’assistance gratuite 
sans chances sérieuses de succès est considé
rable. L ’absence totale de frais et de risques 
en est l ’unique explication. Or, si l’indigent a 
droit, sans doute, à la plus stricte égalité, on 
ne voit pas pourquoi, à raison même de son 
indigence, par un paradoxal re tour des cho
ses, il se trouverait privilégié sur le justiciable 
ordinaire. La taxation par le Bureau, à titre 
de provision, aurait un effet psychologique 
considérable sur l’esprit de chicane d’un grand 
nombre d’indigents.

U va sans dire que la proposition que nous 
formulons serait tem pérée de plusieurs cor
rectifs. En prem ier lieu, elle ne s’appliquerait 
qu’aux affaires civiles et commerciales; car 
le devoir sacré de la défense doit sans restric
tion et sans contrôle aucun s’exercer dans les 
affaires où sont en jeu  souvent la liberté, tou
jours l’honneur du justiciable. Ensuite, il est 
bien entendu que le Bureau conserverait évi
demment, toute liberté d’appréciation, et ainsi 
serait vaine toute crainte d’un quelconque dé
ni de justice; il va sans dire que dans les cas 
d’indigence caractérisée, la taxation serait d’of
fice écartée et nous pensons que la composi
tion des Bureaux d’Assistance est une parfaite 
garantie de l’excellence de leurs décisions.

Enfin, il ne fait pas de doute qu’à l ’égard 
des indigents, le paiem ent des honoraires ne 
pourrait pas en principe, sauf abus flagrant, 
être assuré par voie d ’action en justice; la ta 
xation aurait surtout pour but de rappeler à 
l ’indigent qui le perdrait de vue, l’élém entaire 
devoir de gratitude qu’il doit à la Justice et 
à ses serviteurs.

IV. — La défense des indigents pendant la
première année du  stage.
A Bruxelles, la réform e récente a enlevé 

aux stagiaires de prem ière année la charge, 
mais aussi le privilège de la défense des indi
gents. Après deux ans d’application de ce ré
gime, l ’impression domine que s’il a été salu
taire de ne pas confier cette charge à l ’avo
cat tout nouvellement inscrit, que par contre, 
la durée de cette inactivité est excessive. Six 
mois d’apprentissage et d’observation atten
tive dans ce domaine paraissent devoir suffire 
à fam iliariser le stagiaire avec les premières 
difficultés qui, incontestablement, l ’eussent 
dérouté si elles avaient surgi dès les premiers 
jours de sa pratique professionnelle, mais 
qui, si elles doivent le troubler, le feront tout 
autant après un an qu’après six mois. C’est 
que d’autre part le ralentissement de l’acti
vité de la p lupart des cabinets de patrons pen
dant la période d’été, entraîne pour de nom
breux stagiaires, pendant celle ci, une inaction 
forcée qu’ils sont les prem iers à déplorer et 
que les soins des prem iers pro Deo rem pli
raient utilement. Enfin, il serait souhaitable 
de ne pas imposer aux stagiaires de deux an
nées seulement la charge intégrale de la dé
fense des pro Deo. Ces diverses raisons nous 
font conclure que c’est au sixième mois de 
stage, que commencerait pour l’avocat l’obli
gation de la défense des indigents, quitte, d’ail
leurs, à ne charger les débutants que des cas 
simples.

V. — L’indépendance du stagiaire devant les
indigents.

Enfin, un problèm e encore préoccupe les 
jeunes confrères, c’est celui de l’indépendance 
du stagiaire devant le client que lui envoie la 
Consultation gratuite. La question s’est posée
— non seulement en théorie, mais dans la 
pratique même — si le stagiaire pouvait re
fuser d’accepter la  cause dont le charge le 
Bureau, pour ne pas l ’avoir trouvée « juste » 
en son âme et conscience. Faut-il à cet égard 
laisser à l’avocat investi d’une mission par 
l’Ordre, moins de latitude qu’à son confrère, 
recevant ou refusant librem ent ses clients ? 
Tranchée par une décision du Conseil de l’Or
dre, en 1876, dans un sens rigide, la question 
doit être revisée. Le caractère de « service so
cial » de l ’assistance judiciaire ne peut être un 
prétexte à enlever au stagiaire l’indépendance 
de jugement et de conscience laissée à ses con
frères. Le stagiaire n’est pas, comme le disait 
Herman de Baets, dans un  « Discours aux sta
giaires », « un petit bonhomme de plomb sou
dé à un procès, obligé de dévaler avec lu i sui
vant la loi d’inertie ». Il faut que son choix 
reste libre, et que sa conscience veille.
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C. —  Le patronal.

I. — Le choix des patrons.
Le problème se présente à coup sûr depuis 

plusieurs années, et même depuis la guerre, 
sous des dehors renouvelés. Et notamment 
l’augmentation considérable du nom bre d’avo
cats stagiaires a incité les autorités de l’Or
dre, à Bruxelles notam m ent, à s’occuper acti
vement de la question de leur form ation chez 
le patron approprié.

Le bon patron, le patron idéal est rare. C’est 
le patron qui, quotidiennem ent, dirige les ini
tiatives du jeune qui s’est confié à lui, qui 
guide ses recherches, l’assiste à la barre, et 
parvient, par un contact de tous les jours, à 
créer chez le stagiaire ce climat, fait tout à 
la fois de déférence et de cordiale confiance, 
qui constitue l’une des formes les plus hautes, 
et, disait M® Lucien Fuss (1) les plus émou
vantes, de la confraternité.

Mais le temps n’est plus, hélas, où  la plu
part des avocats de renom pouvaient suivre 
pas à pas la formation professionnelle de 
l’unique ou des deux stagiaires qui avaient 
pris chez eux leur inscription. Les cabinets 
im portants sont submergés, leur titu laire sou
vent trop occupé que pour donner à chacun 
des trop nombreux disciples, une formation 
journalière et vigilante.

Les stagiaires s’adressent, alors, à des con
frères moins occupés, souvent plus jeunes. Et 
si souvent le choix s’avère heureux, il a créé 
par contre dans d’autres cas, de déplorables 
malentendus.

Aussi est-ce d’enthousiasme que nous adhé
rons aux excellentes suggestions émises lors 
des discussions de l’actuelle réform e du stage 
(M® C h ô m é ,  J. T., 10 mars 1935, Suppl. n° 
3427) : désignation de patrons p a r les soins 
du Bâtonnier ou de l ’Office du Patronat; 
changements de patron pour le stagiaire que 
ses aptitudes ou ses aspirations conduisent à 
pareille solution; et même, apprentissage, 
successif ou encore cumulé, chez divers pa
trons dont la spécialisation peut l ’intéresser.

II. — L ’Office du Patronat.
Mais pour cela, il est indispensable que 

l’Office du Patronat, récemment institué au 
Barreau de Bruxelles, et sur lequel, il est aisé 
de s'en convaincre, ses initiateurs fondaient 
de grands espoirs (voir J. T., 1936, n° 3461, col. 
441 sqq .), déploie, à l’avenir, une activité plus 
considérable tant dans le  domaine du stage 
que dans celui, semblable, des collaborations. 
A la veille de son second anniversaire, cet Of
fice, nous sera-t-il permis d’en faire la révéla
tion, ne peut présenter qu’un très pauvre bi
lan d’initiatives et même, simplement, de 
réunions. Son rôle en ce domaine a été en 
grande partie rem pli p ar le Président de la 
Conférence du Jeune B arreau, d’initiative. 
Aussi, exprimons-nous le vœu que l ’Office 
du Patronat, dont les bons soins devaient 
constituer la légitime contre-partie des obli
gations nouvelles imposées aux stagiaires, 
soit appelé à devenir très prochainem ent, dans 
notre vie professionnelle, un  organisme vivant 
et efficace.

III. — La rémunération.
Reste, enfin, le problèm e de la rém unéra

tion par le patron. Bravant, peut-être, l’im
popularité, en divergence, en tous cas, avec 
l’avis d’un certain nom bre de confrères, nous 
nous prononcerons contre toute directive 
dans ce domaine. Non pas que nous reculons 
devant l’extrême délicatesse de la question, 
mais il nous paraît impossible de mesurer 
et moins encore de chiffrer les prestations 
réciproques du patron et du stagiaire pen
dant leurs trois années de collaboration. Com
ment ne pas avoir, pour la form ation et les 
conseils du patron, qui vous pé trit pour la 
carrière entière, la plus pure, la plus pro
fonde des gratitudes ? E t si le stagiaire rend 
des services, connaît-on beaucoup d’exemples 
d’un patron qui ne les ait pas récompensés ? 
Et n ’est-ce pas le moment de rappeler aux 
im patients et aux gourmands ce tra it que 
M® Lucien Fuss relate, qu’en Angleterre, 
l’inscription au stage chez un ancien barris- 
ter entraîne une rém unération : mais c’est le 
patron qui la touche... Comment dans une 
règle, et à fortiori, dans un texte, em prison
ner la mesure de l’échange de services qu’im
plique le stage, comment chiffrer la soulte 
et en désigner le bénéficiaire ?

Situations individuelles, questions d’espèce
— im pliquant une m utuelle compréhension, 
qui de part ou d’autre gagnera souvent à être 
encouragée d’une franche explication —, mais 
ne tolérant pas, à notre sens, de règle générale, 
et moins encore de directive.

** *
Et voici terminée la projection de notre 

film. Si elle nous a permis, mes chers Con
frères, de stirprendre bien des insuffisances, 
et puis par contre, d’apercevoir de clairs pay
sages, elle n’aura pas été inutile, puisque, 
n’est-ce pas, c’est pour connaître tout leur sen-

(1 ) Q u elqu es en tre tien s pro fession n els, Ed. Larcier.
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tim ent qu’on a permis, à ce Congrès, aux sta
giaires, de tenir la manivelle de l’appareil de 
prises de vue. Et s’ils en exprim ent, à ceux 
qui leur ont accordé cette faveur, leur entière 
reconnaissance, ils expriment l’espoir, ainsi, 
que leur voix ne se perdra pas dans le désert. 
Des voix autorisées l’ont dit, et les stagiaires, 
consultés, le confirment : les problèmes du 
stage sont parm i les clefs de voûte de l’orga
nisation de notre profession. La form ation 
professionnelle des jeunes, l’orientation des 
débuts d’une carrière, le climat des premières 
années, façonneront irrémédiablem ent le vi
sage d’un Barreau. Et si les jeunes savent gré 
à leurs aînés de veiller avec rigidité à conser
ver et fortifier l ’ossature de l’Ordre, c’est que 
déjà, ils sentent quelle adm irable mission est 
celle-là. Déjà, véritablement, ils ont conscience 
de l’infinie noblesse de la profession, une des 
seules qui m érite qu’on se passionne pour 
elle; et c’est cette préoccupation qui, seule, 
dicte leurs vœux et leurs désirs. Puisse, dans 
cet esprit, l’am our des jeunes pour leur pro
fession contribuer à la grandeur de l ’Ordre.

RAPPORT DE M* ET. VAN CUTSEM

L’initiative prise par la Fédération des Avo
cats de faire étudier, en collaboration avec 
les conférences du Jeune Barreau, les problè
mes professionnels qui intéressent plus par
ticulièrem ent les jeunes a été fort b ien ac
cueillie. L’enquête à laquelle nous nous som
mes livrés nous en a donné des preuves nom 
breuses. Nous avons, Mc Caeymaex et moi- 
même, cherché avant tout à nous rendre 
compte de la situation telle qu’elle se p ré
sente en son ensemble. Nous avons ensuite 
interrogé de nom breux stagiaires sur leurs 
préoccupations et nous leur avons demandé 
de nous dire si l’exercice de la profession et 
l’accomplissement du stage devaient, à leu r 
avis, être modifiés. Nous avons enfin étudié 
le 6ort des jeunes avocats et plus particuliè
rement celui des collaborateurs. Ce sont là 
les grandes divisions de notre travail.

I
L’examen du tableau de l ’Ordre des dix 

dernières années démontre : 1° que le nom 
bre des avocats inscrits au barreau d’Anvers 
a augmenté légèrement. Us sont aujourd’hui 
297, alors qu’en 1928 ils étaient 271; 2° que 
le nombre des stagiaires a augmenté davan
tage et même d’une m anière constante depuis 
1933. Us étaient à cette époque 59. Ils sont 
aujourd’hui 81, ce qui représente 27,27 % 
du nombre des avocats inscrits.

Cette proportion est si élevée, qu’immédia
tement la question se pose de savoir à quelles 
causes il faut a ttribuer cette augmentation, 
dont un ancien confrère nous disait qu’elle 
est absolument anormale.

Il est assurément difficile d’y répondre 
d'une façon précise et complète. I l semble 
bien cependant qu’elle doive être attribuée :

1° à la facilité et à la popularité grandis
sante des études supérieures;

2° au « prestige » toujours intact des pro
fessions libérales;

3° à la crise économique;
4° à la flamandisation complète de l ’ensei

gnement et au vote de la loi sur l’emploi des 
langues en justice;

5° à une conception erronée que beaucoup 
se font, tant des conditions dans lesquelles 
l’avocat travaille ou devrait travailler, que du 
rôle qui lui est assigné dans l ’organisation gé
nérale de la société.

A prem ière vue, c’est ém ettre un paradoxe 
que de dire que la crise économique qui sévit 
dans le pays et dont seule l ’intensité a varié 
au cours des dernières années, ait pu avoir 
une influence quelconque sur l’augmentation 
du nom bre des stagiaires. En réalité, il n ’en 
est rien. Le rendem ent des affaires industriel
les et commerciales n ’est plus celui d’avant 
1930. Les bénéfices ont diminué non seule
ment par l ’effet de la crise elle-même, mais 
aussi par l ’aggravation des charges qui pèsent 
sur elles. Des chefs d’entreprises, dont certains 
employés ne sont pas suffisamment occupés, 
hésitent à faire en trer leurs fils dans les af
faires. E t plutôt que de les voir attendre le 
moment où la crise ne sera plus, ils les en- 
voyent à l’Université avec la conséquence que 
les fils attendent aujourd’hui le « client » 
dans leur cabinet d’avocat.

Nous avons dit également que beaucoup ne 
se font pas une idée exacte de ce qu’est la 
profession d’avocat. Combien n’en est-il pas 
qui s’imaginent qu’un avocat peut s’enrichir, 
sans peine et sans travail, surtout s’il est doué 
de quelque facilité d’élocution. E t puis « se 
faire avocat » c’est se réserver toutes les pos
sibilités d'avenir qui aient jam ais vu le jou r 
dans un cerveau inventif. E t puis encore, lors
que l’on  est avocat, l ’on est son propre m aître. 
Ne dépendre de personne, être indépendant, 
quelle charm ante perspective !

Ce n’est certes pas, mes chers confrères, 
devant une assemblée comme celle-ci qu'il 
faut faire l’éloge de la profession et de l’O r
dre auquel nous avons le grand honneur d’ap-
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partenir. De cet Ordre, qui a vu son patrim oi
ne moral, déjà ai élevé, s’enrichir encore de 
l ’exemple adm irable que lui donne celui qui, 
après avoir servi la chose publique pendant 
de très longues années, a repris sa robe d’avo
cat pour servir encore une cause également 
belle : M* Henri Jaspar. Mais, dites-moi, n ’est- 
il pas urgent de faire savoir par tous les 
moyens à ceux-là qui sont arrivés à l’âge ou 
il faut faire choix d’une carrière, que la vie 
d’avocat n’est pas une vie facile, qu’elle exige 
au contraire un travail obstiné et continu, 
que la carrière est ingrate et surtout que celui 
qui s’y engage dans l ’espoir d’y faire fortune 
va au devant de cruelles désillusions ? Tous 
ceux qui, à un titre  quelconque, sont appelés 
à diriger et à conseiller la jeunesse, ont là 
une véritable mission, une mission impérieuse 
à rem plir. Il faudrait que dans l’avenir, il ne 
soit plus un seul docteur en droit qui ne sache 
pas, au moment où il quitte l’université, ce qui 
l ’attend au Barreau. Bien des déceptions se
raient ainsi évitées et peut-être aussi ne ver
rions-nous plus des situations aussi lam enta
bles que celles qui, trop nombreuses, se pré
sentent chez nous.

II
Certes, à Anvers, comme ailleurs, les jeu

nes avocats admis au stage ne vivent pas tous 
la vie du Barreau. Certains d’entre eux — le 
plus petit nombre — ne viennent jam ais au 
Palais. D’autres quittent la profession après 
la fin du stage, parfois plus tôt. Ceux-ci de
viennent magistrats, diplomates, fonctionnai
res ou journalistes. Ceux-là qui ont compris 
très vite que le barreau n’est pas une profes
sion où l’on s’enrichit entrent dans les con
tentieux des banques ou des compagnies d’as
surances. Les recherches auxquelles nous nous 
sommes livrés et les statistiques que nous 
avons établies démontrent que, dix ans après 
leur admission au stage, la moitié environ des 
stagiaires a quitté le barreau.

A. —  Q uelle est la préoccupation d o m i
nan te d u  stagiaire ? ( 1 )

La conclusion de notre enquête est fort 
nette : c’est le problème de la rém unération. 
L’on peut soutenir sans crainte de se trom per, 
qu’à Anvers le stagiaire n’est pas rémunéré. 
C’est là une règle quasi absolue qui ne souf
fre que quelques très rares exceptions tout 
au moins pour le stagiaire de première an
née.

Au début du stage, il se m ontre — et tous 
ses camarades avec lui — plein d’enthousias
me, fréquente régulièrem ent les salles d’au
dience et est assidu chez son Patron. Il sait 
qu’il n ’y a rien encore à gagner et il en prend 
joyeusement son parti. Peu à peu cependant, 
lorsqu’il a acquis certaines connaissances, qu’il 
s’est familiarisé davantage avec la vie pro
fessionnelle et qu’ainsi il est en mesure de 
rendre à son patron des services dont souvent, 
il est vrai, il exagère l’importance, le senti
ment le pénètre que tout de même toute peine 
m érite salaire et qu 'il aurait droit à « quelque 
chose ». Pour les uns, ce « quelque chose » 
platoniquem ent souhaité d’abord, violemment 
attendu ensuite, ne peut être que de la bonne 
monnaie, sonnante et trébuchante. Pour les 
autres — ceux que leur situation de famille 
m ettent à l’abri de préoccupations m atériel
les immédiates — ce « quelque chose » c’est 
bien souvent une preuve tangible de la recon
naissance du patron — les occasions de m ar
quer celles-ci sont si nombreuses à qui veut 
bien y songer — un encouragement dans le 
travail et des félicitations qui ne soient pas 
trop distraites lorsque le stagiaire a gagné sa 
prem ière « affaire ». Trop de patrons ne com
prennent pas que pour le stagiaire, suivant 
l’expression dont usa l’un d’eux, les seuls ser
vices appréciés sont les services récompensés.

L’absence totale de rém unération crée, après 
un certain temps, chez le stagiaire un cer
tain découragement. Il est moins assidu au 
cabinet du patron parce qu’il n’est pas ré
m unéré et, pour le même motif, le patron 
hésite souvent à lui confier le m oindre tra 
vail. Mais le fait semble cependant établi 
que le stagiaire le plus rapidem ent décou
ragé est celui là même auquel son patron 
laisse le plus de liberté. Qu’il nous soit per
mis de dire ici qu’il est des patrons qui pous
sent le souci de ne pas abuser des instants 
de leur stagiaire jusqu’à négliger de le pré
senter non seulement à scs confrères, mais 
également aux membres de la m agistrature ! 
La conséquence eu est que, pour tous ceux- 
là, le Palais est un m ilieu souvent hostile et 
la confraternité presque toujours un vain 
mot !

L’acuité du problème de la rém unération 
se calcule en raison inverse des moyens de 
fortune dont dispose le stagiaire. Il a cepen
dant une importance capitale tant au point 
de vue du soin avec lequel le stagiaire, dans 
l’exercice de sa profession, observera les règles 
professionnelles — lorsque l’on a faim  tous 
les expédients sont bons — qu’au point de vue

(1 ) Lorsque nous parlons < «lu sta g ia ire»  il s’agit, 
b ien  entendu, du stagiaire en général.
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social. En fait, de nom breux stagiaires ne 
peuvent se m arier parce «jue la profession 
d’avocat n’est pas assez rém unératrice ou d’un 
rendem ent suffisamment régulier. Nous avons 
eu, à cet égard, des confessions navrantes. Il 
y a là un mal auquel il faudrait pouvoir por
ter remède. 11 ne sera pas facile à trouver. 
Mais la situation actuelle est telle que 6i l’on 
«levait connaître par le détail tous les cas d’es
pèce auxquels nous songeons, il n’est personne 
qui refuserait de chercher la solution de ce 
problème. Et pourtant, nous avons interrogé, 
à ce sujet, mais en vain de nom breux con
frères. Un seul d’entre eux nous a fait une 
suggestion qui, à prem ière vue, paraît sétlui- 
sante mais dont les difficultés d’application 
semblent insurmontables. Dans son système, 
l’admission au stage serait subordonnée au 
dépôt d’une caution de 50.000 francs. Les in
térêts «le la masse ainsi constituée devraient :
a) alim enter une caisse de garantie pour sta
giaires qui, à son tour, devrait assurer, avec 
ou sans contributions patronales — suivant 
les cas — le paiement d’une rém unération 
m inim a; 6) régler les cotisations imposées par 
le Conseil de discipline; c) dédommager les 
plaideurs victimes de défaillances profession
nelles de leur conseil autrem ent «jue par les 
sanctions disciplinaires dont ces derniers sont 
parfois l’objet. La dispense de fourn ir cau
tion pourrait être accordée aux titulaires de 
bourses «l’études, sur avis favorable de la F a
culté de droit à hujuelle le Conseil de disci
pline aurait l ’obligation de se référer.

Enfin, la caution serait restituée à son pro
priétaire après un nombre d’années à conve
n ir ou encore au moment où celui-ci deman
derait son omission du tableau.

B. —  Le stage p ro p rem en t dit.
Il faut bien le dire, rien n ’existe à Anvers 

pour forcer le stagiaire à s’instruire et à se 
former presque malgré lui. Rien, sinon — 
indépendamment du pro Deo dont nous par
lerons tantôt —  l’obligation d’assister, du
rant la prem ière année de stage, à trois con
férences déontologiques, données par un dé
légué du Conseil de l’Ordre. Celui qui n ’aura 
pas satisfait à cette obligation ne sera pas 
admis à partic iper à la prom otion de ses ca
marades ou à se faire inscrire au Tableau. 
Cela est manifestement insuffisant. Certes les 
plus intelligents des stagiaires et les plus tra 
vailleurs comprennent très vite ce qu’ils ont 
à faire. Mais il ne faut pas perdre de vue 
qu’il en est bien d’autres qui tout aussi in tel
ligents doivent être, au début de leur carrière, 
aidés et dirigés sous peine de végéter dans un 
état de médiocrité dont aura à souffrir la ré
putation du barreau. Dans l ’intérêt de ces der
niers, des mesures urgentes devraient être p ri
ses en fonction de cette idée que le stagiaire 
doit être formé malgré lui. Ce qui manque 
au jeune avocat, lors«ju’il a term iné s «î s  études, 
ce sont les connaissances pratiques de la pro
fession. Il est incapable de rédiger une cita
tion ou encore bien moins des conclusions. 
Comme le disait un de nos interlocuteurs, 
trop souvent la formation « technique » du 
stagiaire est laissée aux hasards des circons
tances. Que de fois une décision n ’est-elle pas 
prise ou une procédure entamée suivant le 
conseil donné par un ancien, interrogé à 
brûle pourpoint dans les couloirs du Palais 
ou à l’entrée d’une salle d ’audience. Il fau
drait donc astreindre le stagiaire, au moins 
pendant la première année du stage, à suivre 
«1e véritables cours pratiques. Il faudrait éga
lement, durant la même période, lui défendre 
l’accès de la barre. C’est la seule façon de 
l’obliger à se consacrer entièrem ent à sa for
mation propre et à travailler chez son patron 
d’une manière assidue. C’est aussi la seule 
façon de lui faire com prendre que plaider 
n ’est pas chose aisée.

Le stagiaire devrait pouvoir m ériter son 
admission au tableau. Or, cela n’est pas tou
jours le cas au jourd’hui. Parfois la discipline 
«lu stage laisse à désirer. Poussés par la néces
sité de gagner leur vie malgré tout, des sta
giaires ont fait l’objet de plaintes du Conseil 
de Discipline. Souvent le bénéfice du sursis 
leur a été accordé. Il nous paraît que l’on ne 
pourrait être trop sévère. Il y va non seule
ment de l’intérêt du plaideur, mais aussi «le 
celui du stagiaire lui-même. C’est aussi l’in
térêt du Barreau. Qu’il abandonne la robe 
sans attendre, celui qui ne peut à 25 ans se 
plier aux règles professionnelles et en atlop- 
ter les usages. Certes, il peut arriver à qui
conque de se trom per mais il encourt moins 
de risque «le voir sa vie brisée, celui qui quitte 
le barreau avant l’expiration du stage, que 
celui qui est forcé de le faire à 30 ou à 40 ans. 
Bien plus, il pourra toujours se targuer d’une 
supériorité certaine sur celui qui n’a pas fait 
d’études supérieures et peut-être se voir oc
troyer une situation par préférence à lui.

C. —  Le pro  Deo.
Les mêmes abus se manifestent en m atière 

de pro Deo, et, p ar conséquent, les mêmes in 
convénients. Le stagiaire est tenu  d’assister,
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douze fois par an, aux séances du Bureau des 
consultations gratuites. 11 a le choix entre les 
séances du m atin qui ont pour objet la ré
ception des rapports relatifs aux affaires en 
cours et les demandes de décharge et les 
séances de l’après-midi auxquelles se présen
tent les candidats plaideurs. Le stagiaire a 
ainsi la faculté d’entendre l’exposé de l’in
digent. Lorsque la cause lui paraît intéres
sante, il peut dem ander à en être chargé. 
L’avantage de pareille organisation est de don
ner au stagiaire l’occasion d’entendre présen
ter et discuter tel ou tel cas d’espèce. L’incon
vénient, c’est l’obligation devant laquelle se 
trouve l’indigent d’exposer ses misères «levant 
des jeunes gens parfois trop désinvoltes.

Les actions alim entaires et les actions en 
divorce constituent la grande m ajorité des af
faires distribuées par le Bureau des consul
tations gratuites. Rapidem ent, le stagiaire 
« moyen » acquiert la routine nécessaire pour 
les mener à bien. Mais l ’expérience démontre 
que lorsqu’une affaire d’une nature différente 
lui est confiée, souvent les connaissances né
cessaires lui font défaut. Il est donc là encore 
forcé de s’adresser soit à son patron, soit à 
un ancien.

Les considéralions que nous avons cru pou
voir ém ettre déjà au sujet de la rém unération 
valent également en ce «jui concerne le pro 
Deo. Il arrive assez fréquem m ent de voir l ’in 
digent se p laindre de ce que le stagiaire, char
gé de ses intérêts, lui a demandé soit une pro
vision destinée, suivant lui, à couvrir les frais 
de procédure soit — au moment «lu règlement 
de l ’affaire — des honoraires. Comme jamais, 
les allégations dont est saisi le Conseil de Di
scipline ne peuvent être établies, les 9/10 des 
plaintes sont classées sans suite. Loin de nous 
de vouloir prétendre que les plaideurs sont 
toujours de bonne foi. Mais il nous sera per
mis cependant d’ém ettre l ’avis que pareille 
situation est gravement préjudiciable aux in
térêts du Barreau. Elle se m aintiendra, hélas, 
aussi longtemps que la valeur m orale des sta
giaires sera la seule barrière à de pareils abus.

Si, enfin, l’on interroge ces stagiaires sur 
les conditions dans lestjuelles s’exerce l’as
sistance judiciaire, ils répondent en général 
deux choses :

1° Le bénéfice de la procédure gratuite 
est accordé trop  souvent à de faux indigents. 
C’est ainsi qu’il nous a été affirm é qu’une 
prétendue indigente ne se rendait jam ais 
qu’en voiture chez son conseil. Elle prenait, 
bien entendu, la précaution de ne pas arrêter 
sa voiture devant la maison de l’avocat. Ce 
n ’est qu’un hasard qui a fait découvrir la 
chose. De même encore, un confrère qui ha
bite la banlieue nous a raconté que son client, 
habitant Anvers, se faisait conduire chez lui 
en taxi et donnait ordre au chauffeur de l’at
tendre devant la porte.

2° Les frais auxquels le stagiaire est exposé 
devraient tous pouvoir être remboursés. Cer
tes, depuis que la franchise postale leur a été 
accordée, le grief n ’est plus aussi fondé. Mais 
il est d’autres débours «pii viennent grever 
encore davantage un budget souvent limité.

III
Le Barreau «l’Anvers compte 92 avocats qui 

ont dix ans et moins d’inscription au tableau. 
Il en est au moins 40 d’entre eux qui travail
lent en qualité de collaborateur chez l ’un ou 
l’autre patron, ce qui représente donc environ
50 %. Les autres travaillent seuls. Ce n’est pas 
cependant le B arreau «jui absorbe tout ou 
même j>artie «le leur activité. Il y a en effet 
parm i eux : deux journalistes, deux profes
seurs d’université, un professeur d’enseigne
ment moyen, un assesseur jurid ique au con
seil des P ru d ’hommes, deux députés et un 
membre très actif d ’un groupement jiolitique. 
Ajoutons, j)our être comjtlet, «jue le dernier 
tableau de l’Ordre mentionne le nom de deux 
confrères que l’on ne rencontre jam ais au P a
lais et aussi de deux autres, dont l’un est au
jourd’hui notaire et l’autre magistrat.

Les collaborateurs sont, en général, satis
faits de leur sort. A l’encontre de ce qui se fait 
jjour le stage, le collaborateur est rétribué. 
Les uns reçoivent mensuellement une somme
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fixe. Les autres se voient allouer —  avec ou 
sans fixe mensuel, suivant les cas, — une j>art 
des honoraires sur les affaires qu’ils ont ins
truites et jilaidées.

Quelle est la rém unération moyenne du col
laborateur ?

11 n ’est certes pas facile de répondre à la 
question. Nous jjensons cependant jjouvoir 
affirm er qu’une ré tribu tion  mensuelle de
1.500 francs peut être considérée comme un 
minimum.

Comment la collaboration s’exerce-t-elle ? 
En fait, les situations sont fort différentes. 
Certains collaborateurs sont véritablement 
attachés au cabinet du patron ou, sans être 
jam ais astreints à des heures régulières de 
travail —  toute latitude leur est donnée de 
jdaider leurs affaires personnelles — ils jtas- 
sent une très grande partie de la journée. 
D’autres se bornent à rencontrer leurs (patrons 
une fois j>ar jou r — à l'heure du rajiport — et, 
{jour le surjjlus, emj>ortcnt les «lossiers «ju’ils 
travaillent chez eux. Ce sont les moins nom
breux.

Le système de la collaboration offre des 
avantages incontestables. Tout d’abord, elle 
assure au jeune avocat un m inim um  de res
sources. Ensuite, elle lui donne journellem ent 
l’occasion de discuter «les cas d’esjièce extrê
m ement variés et de suivre ceux-ci dana toutes 
les phases de leu r développement. Elle permet 
enfin «l’assister aux entretiens du patron et «1e 
ses clients. La collaboration, en un mot, est 
la formule idéale du stage.

Aussi longtemps que le collaborateur n’a 
j>as de clientèle personnelle, tout est j>our le 
mieux dans le m eilleur des mondes. Plus tard, 
lorsque la clientèle est venue, la situation 
change. Tous les collaborateurs n’ont j>as la 
bonne fortune de pouvoir disposer, chez leurs 
jjatrons, d’un bureau où ils peuvent recevoir 
leurs clients personnels. Ils sont donc, ceux- 
là, pratiquem ent forcés de ne les convo«juer 
qu’aux heures de repos ou dans la soirée. 
D’autre j)art, comme les intérêts du patron
— et c’est justice — prim ent les intérêts j>er- 
sonnels, le collaborateur n'a que peu de temps 
à consacrer à ses intérêts jjropres. Il lui est 
donc souvent difficile de jiréparer ses dossiers 
comme il le faudrait ou comme il le voudrait. 
C’est déjà tout un problèm e que de ne pas 
laisser s’accumuler la corresjjondance.

Nous pensons cependant que durant un cer
tain temps les avantages de la collaboration 
en dépassent largement les inconvénients. 
Mais il faut se garder, sauf circonstances ex
ceptionnelles de la prolonger trop  longtemps.

La question de l’association d’avocats n’en
tre jias dans le cadre de ce rapport. Il nous 
semble toutefois que si, un jour, elle était 
admise, l ’association serait la suite logique de 
la collaboration, le troisième stade de la vie 
jjrofessionnelle de ceux-là qui, pour quelque 
motif «jue ce soit, ne veulent pas d’une car
rière absolument indépendante.

IV
Nous ne voudrions pas term iner ce travail, 

dont nous savons bien qu’il est incomplet et 
hâtif, sans rem ercier et la Fédération et la 
Conférence du Jeune B arreau de nous avoir 
donné l’occasion, p ar leur initiative, de con
naître un peu mieux aujourd’hui tju’hier les 
jeunes confrères qui ont si obligeamment ré
pondu à nos questions souvent indiscrètes. 
Nous pensons avoir traduit fidèlement et leurs 
préoccupations et leurs pensées qui se résu
ment comme suit :

1° Il faut trouver, tant au point «le vue 
jtrofessionnel «jue social, une solution au j>ro- 
blème de la rém unération «lu stagiaire.

2" La form ation professionnelle du stagiaire 
doit être perfectionnée, même malgré lui, j>ar 
des cours pratiques.

3° La discipline du stage doit être renforcée 
tant au j»oint de vue général «ju’au j>oint de 
vue du pro Deo.

4° La collaboration, telle qu’elle se pratique 
à Anvers, est excellente en soi mais ne doit 
pas être prolongée trop longtemps.

# 
ft *

A notre vif regret nous ne pouvons publier 
l’intéressant rapport de M® Lonneux, ce raj>- 
port ne nous étant jias parvenu à temps.

A  l ’in te n tio n  d e s  C o n frè re s  n o n  e n c o re  in sc rits  à  la  F é d é ra t io n

BULLETIN D’ADHESION 
à renvoyer au Secrétariat Général

FEDERATION DES AVOCATS BELGES
S iè g e  so c ia l : P a la is  d e  J u stice , B ru x e lles  

S ecré ta r ia t  g én éra l : 7 9 ,  ru e  W a sh in g to n  à BR U X E L L E S

Je so u ssig n é  (p r é n o m s  et n o m ) , ..... .......................... .............. ............... .............. ..............................................................

(a d r e s s e )  T...... ............................................................. _ .... „......................_............................................................................................. ....................

( * )  A v o c a t , a v o c a t-a v o u é , a v o ca t sta g ia ire ,
d em an d e m on  in scr ip tio n  en  q u a lité  de m em b re d e la F éd éra tio n  d es A v o c a ts  b e lg es .

( * )  Je p a ie  le m o n ta n t de la c o t isa t io n , so it 50  fra n cs ( 2 5  fra n cs pour les s ta g ia ir e s ) , au
co m p te  c h è q u e s  p o sta u x  d e  la F éd éra tio n , n° 8 4 0 7 7 .

( # )  Je  p rie  le  T r é so r ie r  g én éra l de la F éd éra tio n  d e  fa ire to u c h e r  par v o ie  p o sta le  le  m ontant

de la cotisation, .oit \ \ °  (* )
--------------------- SIGNATURE,

( # ) P r ière  d e  b iffer  le s  m en tion s in u tiles .
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L A  S E M A I N E

Le cham pionnat de  golf du Barreau.

Le championnat de golf du Barreau a, 
com me chaque année, remporté un beau suc
cès. Des inscriptions étaient parvenues de 
membres des Barreaux de Bruxelles, Mons, 
Anvers, Liège, et vingt-trois participants se 
retrouvèrent l'après-midi du verulredi 1"  juil- 
let sur les links du Waterloo Golf Club pour 
disputer les différentes épreuves. Il faisait 
beau. Les vallonnements gazonnés et plantés 
de massifs et bosquets étaient doucement en
soleillés. Aussi, ce fu t avec bonne hum eur et 
entrain que les différentes équipes prirent 
tour à tour le départ pour une belle prome
nade qui les conduisit successivement aux dix- 
huit trous du parcours.

La lutte fut, en vérité, fort serrée, et les 
résultats brillants. Le championnat du Bar
reau de Bruxelles fu t gagné par M’ Gaston 
Flameng, qui reprenait ainsi le titre qu’il 
avait déjà remporté en  1936. La coupe offerte  
par M' Henri Jaspar pour tout le Barreau 
belge, fu t gagnée par M ’ Jean-Pierre Franeau, 
de Mons, devant MM” Van der Meerschen, 
Nice, Lèsent et Vaut hier, de Bruxelles et Van 
Scharen, d'Anvers. La coupe offerte par M4 
Thomas Braun pour le Barreau de Bruxelles 
a été gagnée, par M ’ Van der Meerschen.

A la soirée, dans les locaux du club, un 
dîner réunit joueurs et spectateurs; de nom 
breuses dames y  apportaient le charme de 
leur présence. Des toasts furent prononcés, 
tout d'abord par M’ Flameng, l’actif prési
dent du groupement, puis par M* Salkin, qui 
décerna aux lauréats coupes et prix. M. le 
Bâtonnier Devèze promit une coupe pour l'an 
prochain. M. le Bâtonnier Thomas Braun eut 
des paroles pleines d'esprit pour remettre à 
M* Fan der Meerschen la coupe qu’il avait 
mise en compétition. Enfin, Mr Seeldrayers, 
qui met à la disposition du Barreau les instal
lations du IVaterloo Golf Club dont il est le 
président, annonça qu’il offrait une coupe à 
disputer par les femm es des avocats belges.

La plus franche cordialité ne cessa d ’ani
mer cette charmante réunion. M’ Gaston Fla
meng qui en assura la mise sur pied et la 
réussite, doit en être remercié.

(JuV/OMApatteb 
et !
Laissons entrer l ’air frais 
dans les places, pour mieux 
résister à la chaleur par
fois insupportable de la 
saison actuelleI Mais pre
nons garde aux courants 
d'air, qui sont souvent À 
la base de très graves re
froidissements.

Dès le moindre frisson et 
contre toutes les douleurs, 

prenez simplement 
1-2 Com prim és d '
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MOUVEMENT JUDICIAIRE

P ar a rrê té  royal du 3 0  ju in  193 8  est a c c e p té e  
la  d ém issio n  de M. S asse , E ., de ses fo n c tio n s de 
ju g e  et p rés id en t du T rib u n a l d e  co m m e rce  d ’A n 
vers .

P ar a r r ê té s  royau x  du 2 ju ille t 19 3 8  so n t n o m 
m és :

P résid en t du T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de 
B ru x e lles , M. S im on s, F ., ju g e  des en fa n ts  à  ce  
tr ib u n a l ;

V ic e  -p r ésid en ts :
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de B ru xelles , 

M. M ich ie lssen s, J., ju g e  à ce  tribunal.
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  d e  L ou vain , 

M . K um ps, J., ju g e  d 'in stru ctio n  près ce  tr ib un al.
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E lec tio n s du 7  ju ille t  1 9 3 8 .
S on t é lu s par a c c la m a tio n s  :

P résid en t : M ° Jean  T h e v e n e t.
D irec teu r  : M° R o g er  L esco t.
V ic e -P r é sid e n t : M’’ C h arles V a n  R eep in g h en . 
O rateu r p ou r  le  d isco u rs  d e  ren trée  : Me Jean  
F avart.

E lec tio n  d e  q u a tre  m em b res d e  la  C o m m issio n .
N om b re d e  v o ta n ts  : 180.
B u lletin s v a la b les : 180.

S on t é lu s  :
MM’,r P aul H u m b let ......................................  134 vo ix

Jean D rap ier  ......................................  129 »
P h ilip p e  le H o d e y  ................................. 127 »
Jean  D al .................................................. 9 4  ï>

O n t o b ten u  e n su ite  :
MM"8 M au rice  R en ier  ......................................  70 v o ix

R en é B ollcn  ............................................  3 7  »
•• •

V laam sch  p le itg e n o o tsch a p  
bij de B alie v a n  Brussel.

L e < V laaam sch  P le itg en o o tsch a p  >, v ien t de  
d ésig n er  son  bureau  pour l’a n n ée  ju d ic ia ire  1 9 38-  
3 9 . 11 est co m p o sé  com m e su it  î

P résid en t : Me G. R o m see ; v ice -p résid en ts  : 
MM03 I. D e V is, P . V erm ey len ; secréta ire  : Me A .  
C leren s; secréta ire -a d jo in t : Me M. V a n  H em elry ck ;  
trésor ier  : Me H. F ayat; m em b res : MM08 T h elen  
W ., C u sters J., W a lck iers J., G eeraerts H ., V an  
H ou w e, A .

La sé a n c e  so len n e lle  de ren trée  a é té  f ix ée  au  
sam edi 2 9  o cto b re  19 3 8 . Me H u g o  G eeraerts p ro 
n o n cera  le  d isco u rs d ’u sage .

A  NIVELLES
A u  B arreau

L ’a ssem b lée  g én éra le  des a v o ca ts  de l ’a rro n d isse 
m en t, réu n ie  lundi d ern ier , a n om m é com m e  
m em bres du C o n se il de l ’O rdre :

B âton n ier  : M® L ouis G h eu d e; m em bres : MM08 
P a u l de B urlet, G eo rg es T rou ssart, Joseph  C ham - 
b ille, P au l B u isseret, A lb er t  L am botte  et P aul 
C ollet.

D ’au tre  p art, la ch am bre des a v o u és a é té  co n sti
tuée  co m m e su it p ou r l’a n n é e  1 9 3 8 -3 9  :

P résid en t : M° E dm ond G ou gn ard ; S y n d ic  : M° 
Jean  D u b o is; rap p orteu r : M ° Joseph  C h am bille; 
secréta ire  : M° A lb ert L am b otte .

A  G A N D
A u  B arreau

L es é lec t io n s  ont eu  lieu  le 2 ju ille t .
A  é té  é lu  b â ton n ier  : M° H en ry  D e C o ck ; m em 

bres du co n se il de d isc ip lin e  : MM08 C eu terick , 
T y tg a t, W urth , de S a eg h er , H eb b ely n ck , E eck ou t. 
de P otter , Z enn er , P o il, van  D urm e, M atthys, 
R onse, van  de V eld e , de R y ck e .

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Mon dossier s. v. p.

Vous avez eu à tra ite r une affaire im portante: 
accident, liquidation de succession, résolution 
de vente d’immeubles...

Vous avez étudié le cas, rédigé et fait « ta
per » l’assignation.

Vous avez suivi l’affaire : les conclusions 
ont été mûries, complétées, révisées, mises au 
point.

Un jugement intervient; il faut avoir l’affaire 
pour exam iner s’il faut exécuter le jugement ou 
aller devant notaire ou interjeter appel.

L’avoué vous renvoie votre dossier de pièces 
de fond et documents.

«E t mon dossier de p ro céd u re?»
11 est resté au Greffe, ta procédure doit res

ter annexée à la m inute du jugement, selon 
l’arrêté royal du 20 décembre 1935.

Vous voilà désarm é : impossible de réexa
miner l’affaire; il faut dem ander des extraits 
au greffe; ceux-ci n’ont pas le même aspect que 
vos pièces.

Les timbres sont de dimensions différentes : 
et souvent aussi le texte est peu lisible, vu 
l’anémie marquée des rubans des machines à 
écrire.

Vous allez voir au greffe : le greffier est en
nuyé naturellement, il doit examiner tous ses 
dossiers, ce dont il se dispenserait volontiers.

Le cas échéant, cet homme consciencieux 
n’hésitera pas à re ten ir même les expéditions 
rie vos jugements et vos notes d’audience.

Cet arrêté royal est vraiment inconvenant 
pour les avocats.

Le dossier, c ’est leur œuvre, c’est leur en
fant.

Ils l’ont constitué, ils l’ont dans l’œil.
Cela facilite considérablem ent la besogne.
Il est troublant et fatigant de devoir réétu

dier l’affaire sur le vu d’autres pièces tout à 
fait différentes d ’aspect.

Qu’on abroge donc, sans tarder, ce malen
contreux arrêté —  ou qu’on perm ette aux avo
cats de reprendre leur dossier quand ils le ju 
gent nécessaire, sauf à le restituer au Greffe 
s’il y a lieu à appel ou à d’autres mesures ou 
sauf au Greffe a en prendre copie. Mais cela 
serait trop simple !

A noter d’ailleurs, comme le disait un simple 
employé à son greffier, que les expéditions sont 
des formes de titres pour le plaideur.

Elles ont été payées par eux et il ne peut 
entrer dans l’esprit d’un greffier sensé, de rete
n ir les expéditions comme procédure —  qui 
aboutirait à obliger le Greffe à délivrer un 
extrait des expéditions !!!!

M<> KIM.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

A u  B arreau
A  T O U R N A I

Les a v o ca ts  du barreau  de T ou rn a i on t p rocéd é  
à l’é le c t io n  du C o n se il d e  l ’O rdre. Me D u B iez a  
été  réélu  b â ton n ier .

O nt é té  n o m m és m em b res du C on se il de l ’O rdre : 
MM°* E tien n e  D e R ick , Em ile D e R asse, V ictor  
M ariage, M arc F rison , L éon  Brébart, Edm ond  
C arton , E dm ond G ob let, M arcel R olland .

A  C O U R T R A I
A u  J eu n e  B arreau

A u x  é lec tio n s du Jeu n e B arreau , on t é té  é lu s : 
co m m e p résid en t : Me L o u is D esm ed t; secréta ire  : 
M° G érard  M an d eville; trésor ier  : Me Julien  M ayeur, 
tou s de C ou rtra i.

A u  Barreau
L e résu lta t des é le c t io n s  du C on se il de l ’O rdre, 

fa ites à l ’a ssem b lée  g én éra le  du Barreau de C ou r
trai, du 23  ju in  1938  est le su ivan t :

B âton n ier  : M° K arel V a n  T y g h em , à R ou lers, 
b â to n n ier  sor tan t; m em b res : MM08 Ju les N o lf
( s o r ta n t) , P aul F. B eeck m a n  ( s o r ta n t) , L ou is D e  
Sm et, M aurice P u tm an  ( s o r ta n t) , A n d ré  D elv o y e, 
à C ou rtra i, G érard  K a siers à M ou scron .

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r  
M aison  d e  c o n fia n c e

39-41 , rue d e  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T ein tu re* . —  T rava il 
rap ide e t so ig n é . —  Priae e t  rem ite  à  d om ic ile . 

E n v o i, e n  p ro v in ce .

ÉCHOS DU PALAIS
L’affaire Becker.

L ’a rrivée des v a ca n ces  ju d ic ia ires  e t les débuta  
du réq u isito ire  et d es p la id o ir ies on t m is fin à noa 
co m p tes rendus de l’a ffa ire P etijea n -B eck er . Noua  
ne p o u v o n s n o u s em p êch er  de d on n er , à d ista n ce  
et sou s to u tes réserves, à  nos lecteu rs, l’im p ress io n  
p erso n n elle  q u e n ou s ca u se  la situ a tio n  de la d é-  
fen se . C om m e toujou rs, quand  l’op in ion  p u b liq u e  
est a m eu tée  e t d éch a în ée , son  rô le  est à la fo is  
cap ita l et d é lica t. Si la b a lan ce  de la Ju stice  dans  
un de se s p la tea u x , ce lu i de l’a ccu sa tio n , p e n c h e  
de la m an ière  la p lus arb itra ire et la p lus in iq u e , 
il ap p artien t à la d éfen se , fû t-e lle  iso lée , de red res
ser la c o n jo n c tu re  fa u ssée . C ’est u n e  m ission  a d m i
rable et il n o u s sem b le q u e les d é fen seu rs  : 
MM"8 C h eva lier  et R em y, se  so n t m o n trés, à  ce t  
égard , d ign es des trad ition s de leu r  B arreau  e t du  
B arreau  b e lg e  tou t en tier .

Prix Bodson.
Le prix B odson  d ’un m on tan t de 5 ,0 0 0  fran cs  

a é té  a llo u é  à l’u n an im ité  à M4Î Jean  H ervy , a v o ca t  
à la C our d ’a p p el, trésor ier  de la se c tio n  de D ro it  
C o lo n ia l et M aritim e du Jeune B arreau , p ou r son  
o u v ra g e  sur « La resp on sab ilité  d es p ilo te s  de n a 
v ire en  d roit co m p a ré  ».

Le Prix Despret.
Le P rix D esp ret, ap rès e x p o sé  en  a u d ien ce  p u 

b liq ue à l’a ssem b lée  g én éra le  de la C o n féren ce , a 
é té  a ttr ib u é à M1’ M ichel S te inm etz .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipé mieux 
1RS BRUXELLESANVERS

La section Belgo-Luxembourgeoise 
de V « Intem ation Law Association ».

L ’In tern ation a l L aw  A sso c ia tio n , fo n d ée  en  1 8 7 5 ,  
a p ou r but l’étude et le  p ro g rès  du d ro it in te r n a 
tiona l tant p u b lic  q u e privé.

E lle a son  s iè g e  à L on d res et co m p te  p arm i ses  
m em bres les  ju r istes le s  p lu s rép u tés du m on d e  
en tier .

S o n  p résid en t a c tu e l e s t M. de la P rad elle .
E lle p o ssèd e  des se c tio n s  dans la p lu part des 

p ays. Il n ’en  ex ista it  p a s ch ez  n ou s.
C ette  lacu n e v ien t d ’ê tre  com b lée .
A u  cou rs d ’u n e réu n ion  qui a eu  lieu  au P a la is  

d e Justice  de B ruxelles, la se c tio n  B e lg o -L u x em 
b o u rg eo ise  a  é té  co n stitu é e .

S on  bureau  est co m p o sé  com m e su it  :
P résid en t : M. A lb ert D ev èze , b â ton n ier  du B ar

reau de B ruxe lles .
V ic e -p rés id en ts  : MM. B ech , m in istre  d es A ffa i

res E tran gères du G rand D u ch é; Jam ar, p résid en t  
à la C our de ca ssa tio n  de B e lg iq u e; A lb ert E douard  
Janssen , a n c ien  m inistre.

S ecréta ire  g én éra l : M. H enri Le C lercq , avoca t.
S ecréta ires : MM. A lb ert G uisla in , C h arles G raux, 

L edou x, C och au x , W ien er , a v o ca ts.
A u  co u rs de la sé a n c e  in a u gu ra le , le  co m te  

H en ry  C arton  de W iart qui, d ep u is près de 3 0  ans, 
ex e r c e  les  fo n c tio n s de v ice -p résid en t du C om ité  
cen tra l de l ’In tern ational Law  A sso c ia tio n , a résum é  
le passé de ce  vaste  o rgan ism e, les résu ltats a cq u is  
et le p rogram m e d’aven ir .

L’A sso c ia tio n  tiendra ce tte  an n ée  son  co n g rès  
à A m sterd am .

Conférence du Jeune Barreau.
S ectio n  d e  D ro it  co lo n ia l e t  m aritim e.

U n e A ssem b lée  g én éra le  se  tiendra, en  la  sa lle  
c o lo n ia le  du P a la is de Ju stice , le  14 ju ille t, à  10 .45  
h eures.

O rdre du jo u r  :
1° R apport du se créta ire ;
2° R apport du trésor ier;
3° E lec tio n s sta tu ta ires : d ’un p résident, en  rem 

p la cem en t de M° A lb er t  Jonnart, p résident sortan t;  
d ’un d irecteu r , en  rem p lacem en t de M° P au l C op-  
p en s; d ’un  v ice -p résid en t, en  rem p la cem en t de 
M*' R obert D e  S m edt; d ’un secréta ire , en  rem p la
cem en t de Mc Y ves de T h om az de B ossierre; d ’un
trésor ier , en  rem p la cem en t de M° Jean  H erv y ; de  
tro is m em bres du C om ité , en  rem p lacem en t de  
MM68 C arton , de T o u rn a i; van Iseghem  et M. L é o 
nard;

4° D ésig n a tio n  de l’ora teu r ch a rg é  de p ro n o n cer  
le  d isco u rs à la sé a n c e  so le n n e lle  de ren trée  de  
l’a n n ée  ju d ic ia ire  1 9 3 8 -1 9 3 9 . Les can d id atu res  
d o iven t être a d ressées au  p résid en t, 5 0 , aven u e  
Jean  L inden , au p lus tard le 12 ju ille t  19 3 8 .

L’A ssem b lée  g én éra le  sera  su iv ie  du D éjeu n er  
a n n u el à l’H o ste ller ie  « L es P ierres » à K eerb ergen . 
Le prix  est f ix é  à 20  fran cs, b o isson s e t se rv ice  
n on  com p ris. D ép art à la gare du N ord  par le  train  
é lec tr iq u e  de m idi, c h a n g em en t à M alines p our  
prendre le tram  p our K eerb ergen .

L es co n frères qui d isp osen t d’une vo itu re  a u to 
m ob ile  sont p riés de b ien  v o u lo ir  fa ire co n n a ître  
à M® Jonnart le  nom bre de p la ces d isp on ib les.

L es dam es sont in v itée s .
P rière de s ’in scr ire  ch ez  le p résid en t ou au v e s 

tia ire des a v o ca ts , a van t le 12 ju ille t .

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1938. —  N“ 3541.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Sarclage.

R ien  n'est p lus rafraîchissant à cette saison q u ’une  
bonne salade bien < to u illé e  ». D électab le aussi, quand  
le  bannan est û la hauteur, un cocktail savam m ent 
dosé.

N ous som m es servis à souhait. N ous p osséd on s, 
grâce au M o n iteu r  des 27-28 ju in , ln lo i du 23 ju ïn  
1938.

Bravo, bravo, un trip le  bravo à ceux qui l'on t mi- 
jo tée .

Les précision» ne nous m anquent pas cette  lo is .
T out d’abord, voulez-vous barrer à la lo i du 17 avril 

1896 les chapitres III et IV ?
C om m ent, c’est déjà fait ?
M ais non  voyons ! V ous fa ites erreur.
On vous avait déjà dit ça par l ’article  7 de l'arrêté  

royal du 16 décem bre 1935, n° 231, ratifié le  4 m ai 
1936. Mais c’était une b lague. 11 n’est jam ais entré  
en vigueur celu i-là , faute de l ’arrêté m in istériel prévu  
par l ’article 8.

A lors, cette fo is-ci seulem ent, ça com pte.
Là ! B iffez.
A ttendez. Il faut en core  à cette m êm e lo i  suppri

m er l ’article 55. V ou lez-vous ?
C om m ent, vous ne com prenez pas ?
Cet article 55 porte : < Le gouvernem ent fixera, 

par arrêté royal, la  date à lo q u e lle  entreront en  v i
gueur les diverses d isp osition s de la présente lo i  », 
c’est-à-dire ce lle  de 1896.
Or, d ites-vous, i l  ne doit p lu s rester de cette lo i  q u e  

sa date.
A llon s, voyons ! Soyez un peu concilian t. U n e  abro

gation expresse vaut m ieux qu’une abrogation tacite . 
B iffez  ce 55 e l que tout so it d it.

Cela fa it, prenez la lo i du  20 octobre 1919 m odi
fiée .

M odifiée par q u oi ? dem andez-vous.
P uisque vous êtes à ce p o in t curieux, —  m ais à 

titre con fid en tie l pu isque notre lo i  d’aujourd'hui n’en  
d it rien  —  7 ju in  1926, art. 5 ;  10 avril 1933, art. 18; 
16 janvier 1935; 28 décem bre 1937, si je  n 'en o u b lie  
pas.

A lors, c’est dit ? C’est vu ? b iffez  I
Passons à l ’arrêté du 16 décem bre 1935 con firm é le

4  m ai 1936. V ersons un  p leur. I l est m ort-né. I l  n’a 
m êm e pas vécu  ce que v iven t les  roses.

R estez gentils. N e p h ilo sop h ez pas sur cet exem p le  
tout jo li pour une leço n  sur le s  p le in s p ouvoirs, autre
m ent d it des bureaux m ués en  législateurs, pour fa ire  
m ieux q u e nos trois cents o ffic ie ls . T ournons la page, 
p lu tôt !

E nsu ite. L oi du 28 décem bre 1937. I l n’y a pas de  
p rotection  de l ’enfance lég isla tiv e . E lle  n ’avait pas 
encore six  m ois, la pauvre !

M ais résolum ent, supprim ez m oi ça. Sans p itié .
Ce n’est pas tout.
Il reste encore quelques b rou tilles : article par c i, 

alinéa par là , ratification  entre le s  deux.
C’est assez pour aujourd’h u i.
N e récrim inez pas. R ien  n’est od ieux  com m e cet  

esprit de dénigrem ent systém atique. P uisq ue cela sa
tisfait nos m andataires et le s  bureaux, qu’avez-vous 
b eso in  de vous p réoccuper des adm inistrés q u i n ’y 
voien t que du feu , et des préposés à l ’exécu tion  q u i 
n e sont pas, que l ’on sache, docteurs en  droit.

V ous fer iez  beaucoup m ieu x  de vous taire et d ’ad
m irer.

E t p u is ? O n p aie tout de m êm e ! A lors ? N .

F O N D S D E  G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  F r. j
53, Bd. Em. Jacqm ain, BRUXELLES ^

COMPAGNIE BELGE

D’ASSURANCES GENERALES
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S U R  L A  V IE

Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE f
ET CONTRE LES ACCIDENTS J

Pensions d'Em ployés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d ’assurance libérant 
l'im m euble au term e du prêt ou J
en cas de  décès de l'em prunteur.

■ “  \D o cu m en ta tio n  g ra tu ite  su r  d em an d e. Ol

LEGISLATION
B ières.

★ Loi. a rrêté  royal et a rrêté  m in istér ie l du 3 0  ju in  
19 3 8  co n cern a n t le rég im e fisca l d e  la b ière . 
(A/on., I**r ju i l le t .) .

C om m u n es.
★ Loi du 23 ju in  1 9 3 8  re la tive  à la p u b lic a tio n  
du rapport a u x  C h am b res sur la rép a rtitio n  du 
F onds des co m m u n es. (M on ., 3 ju ille t .)

N av iga tion .
★ A rr ê té  m in istériel du 8 ju in  19 3 8  d o n n a n t la  
co m p o sit io n  d es ca isses  à m éd ica m en ts et o b je ts  
de p a n sem en t qui d o iv en t se  trou ver à bord  des 
n a v ires de la m arin e m arch a n d e  et des b a te a u x  
de p ê c h e . (M on., 6 ju ille t .)

** n
Le Bulletin Législatif Belge

contient les textes publiés au Moniteur de qu in 
zaine à quinzaine, c’est-à-dire du l®r au 15 et 
du 16 à fin de chaque mois. Il parait à ces 
mêmes dates avec une parfaite régularité. Des 
tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en entier à la fin de l’année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel : 70 francs à la Maison 
Ferd. Larcier, S. A. — Envoi d ’un num éro spé
cimen gratuit sur dem ande.

LE BANC DU LECTEUR
T r a ité  d e  l ’E x p ro p ria tio n  p ou r  c a u se  d ’u tilité  pu* 

p liq u e , par L. D R O N S A R T , revu  et a u g m e n té  
par L. B E L V A , a v o ca t à la C ou r d ’a p p el de  
B r u x e lle s . —  M aison  F. L arcier , S. A.» éd iteu rs. 
L e b e a u  « T ra ité  de l'E xp rop ria tion  p ou r  ca u se  

d’u tilité  p u b liq u e  » d e L. D ron sart v ien t d e  c o n 
n a îtr e  u n e  d e u x iè m e  éd itio n , m ise  à jour e t  c o m 
p lé té e  p a r  M° L u cien  B elva, a v o c a t à la C ou r d’a p 
p e l d e  B r u x e lle s . L’a p p ort de M" B elva , à une  
œ u v r e  q u i p en d a n t p rès d’un q u art d e  s iè c le  eut 
sa p a r t  d e  règ n e  sur la m atière , se  rév è le  d ou b le . 
Q u a n t à  la fo rm e , u n e h eu reu se  d isp o s it io n  trip ar-  
tite  d u  su je t  en  « G én éra lités  —  F o rm alités —  In
d e m n ité s  » n o u s en  p ro cu re  un  m a n ie m en t des 
p lu s  a g r é a b le s . Q u a n t au fond , fo rce  n ou s est de 
n o u s in c lin e r  d evan t le  m in u tieu x  travail de c o n c o r 
d a n c e  d e s  t e x te s  lég is la tifs  n o u v ea u x  et la c o m 
p a c te  m o isso n  d e  réce n te  ju r isp ru d en ce  de M® B el
va. E n c o r e  u n  jard in  du droit où , d ep u is  la g u erre  
su r to u t , la p io c h e  du d ém olisseu r v o is in e  a v e c  la 
fé b r ile  tr u e lle  du co n stru c teu r ... e t c ’e st le c a s  de 
le  d ir e . O n  v o u s  p r o p o se  un regard  sur c e  tu m u lte .

L es C o d e s  d e  P o lic e  ( T .  I. : L es C o n tra v en tio n s  
du C o d e  p é n a l ) , par M. R 1G A U X  e t P . E. 
T R O U S S E , resp ec tiv e m en t S u b stitu t du P r o c u 
reu r  du  R oi et a v o ca t, ju g e  su p p léa n t, p rès le  
T r ib u n a l d e  p rem ière  in sta n ce  d e H u y . —  E ta 
b lis s e m e n ts  E m ile B ruylan t, éd iteu rs.
L e lo u a b le  e ffo r t q u e MM. R ig a u x  et T r o u sse  

p o u r su iv e n t  de c o n c e r t  sou s le titre g én éra l c  E n cy -  
c lo p é d ie -F o r m u la ir e  d es In fraction s ». L es « C o d es  
d e P o lic e  », d on t n ou s n ’a v on s e n c o r e  lu  q u e  le 
to m e  I, e s t  a in si le v o lu m e  d’o u v ertu re  d’u n e  sér ie  
q u i, au  v œ u  d es a u te u r s, co n stitu e ra  q u e lq u e  p a r
tiel b ie n  q u ’u tile  tab leau  de n os c o n n a issa n c e s  p é 
n a le s . O n  in v e n to r ie  d on c  c e lle s -c i en  co m m e n ç a n t  
par la p o n d é r e u se  m atière  d évo lu e  à la c o m p é te n c e  
d ir e c te  d e s  tr ib u n a u x  de p o lic e . C ’est l’o cca s io n  
d’un s e r r é  c o m m e n ta ire  des co n tr a v e n tio n s  du C od e  
p é n a l q u i n o u s so n t  o r ig in a lem e n t et fr u c tu e u se 
m en t p r é s e n té e s  so u s l’a sp ec t d e  m ises en  p r é v e n 
tio n s . C h a q u e  fa it ou om issio n  sa n c t io n n é  par la
lo i e s t  l ’o b je t  d ’u n e p én étra n te  a n a ly se , to u jo u rs  
du m ê m e  ty p e , qui en  fa it lu m in eu sem e n t ressortir  
le s  c a r a c té r is t iq u e s  et en  rend l’é tu d e  e x trêm em e n t  
a isé e . C o m m e  le  fo n t ju d ic ieu sem en t rem arq u er

les a u te u r s, u n e in fr a c tio n  co n st itu e  rarem en t une  
en tité , au ssi les a tten tifs  ra p p ro ch em en ts de tex te s  
a u x q u e ls  MM. R ig a u x  et T r o u sse  se son t a stre in ts  
d é g a g e n t- ils  au m ie u x  les  n écessa ires  é lém en ts de 
l’e x a c te  é t iq u e tte  de l’a c te  p u n issab le . U n e am ple  
et fra îch e  ju r isp ru d en ce , en  o u tre , font de c e  livre  
le p r é c ie u x  ou til du p ra tic ien , q u ’il so it m in istère  
p u b lic , ju g e  ou  a v o c a t . N o u s p en so n s q u ’au tan t  
qu e se s se rv a n ts , MM. R ig a u x  et T ro u sse  ont 
o b lig é  le  D roit.

R. C . P .

V iiitez
LONDRES 

L’ANGLETERRE  
L’ECOSSE

et
L’IRLANDE

et voyagez par le service de nuit

ANVERS-HARW ICH
(JO U R N A L IE R . D IM A N C H E S E X C E PT E S)

T ic k e ts , C ab in es, B rochures  
et to u s  r e n se ig n e m e n ts  ï

L.N .E.R . -  L.M .S:
41, Boulevard A d. Max 
B R U X E L L E S
—  T é lé p h o n e  : 1 7 .0 4 .3 9  —  

et a u x  p r in c ip a le s  a g e n c e s  de v o y a g es

EMPIRE EXHIBITION SCOTLAND 
GLASGOW 19 38

LES NOVELLES
Corpus Juris Belgici

Droit Civil
TO M E I (déjà paru)

P réface : C ode Napoléon 1938, par Léon Hennebicq, ancien Bâtonnier de 
l'O rd re  des A vocats à la Cour d ’appel de Bruxelles.

L A  NA TIO NALITE BELGE, par R. STA N D A ERT, Docteur en droit.
D irecteur au M inistère de la justice.

LE  CODE CIVIL : 1. Introduction.
II. De la publication, des effets e t de  l’application 

des lois en général.
III. Droits civils (T itre  P rem ier).

IV. E tat civil.
V. Domicile.

VI. De l’absence.
par Eugène VROONEN, Juge au T ribunal M ixte d ’A lexandrie, Juge 
honoraire du Tribunal de Bruxelles, D octeur spécial en droit interna
tional, Licencié en sciences politiques.

L E  M A RIA G E, par G. CISELET, A vocat à la Cour d 'appel de Bruxelles.

TO M E  II (pour paraître incessamment)

D U  D IV ORCE ET DE LA SEPA RA TIO N  DE CORPS, par Al. PASQUIER,
A vocat à la Cour d ’appel de  Bruxelles.

D E  LA  PA TERN ITE ET DE LA FILIATION, par Ch. COLLARD-DE 
SLOOVERE, A vocat général à la Cour d’appel de Bruxelles.

D E  L’A D O PTIO N  ET DE LA TUTELLE, par Ch. COLLA RD -D E SLOO
VERE, A vocat général à la Cour d ’appel de Bruxelles.

D E  LA PUISSANCE PA TERN ELLE, par Ch. COLLARD -D E SLOOVERE,
A vocat général à la Cour d ’appel de Bruxelles.

N . B. —  « L e T ra ité  du d iv o rce  e t  de la sé p a r a tio n  d e  co rp s », p a r  A . P a sq u ier , com p ren d  
à  lu i seu l p lus d e  5 0 0  p a g e s  des « N O V E L L E S ».

Vous êtes-vous déjà adressé au

SERVICE DES

Références bibliographiques et 
de documentation

DU < JOURNAL DES TRIBUNAUX »

Vous y obtiendrez tous renseignements bibliographiques sur un problème déter
m iné Jurisprudence, Doctrine, Bibliographie complète dans le plus bref délai.
P riè re  d’adresser les demandes à la Salle Edm ond Picard, Palais de Justice,

2® étage, Bruxelles.
T a r if  : de 20  à 100  fran cs su ivant l’im p o rtan ce  des recherches.

Un service de dactylographie y est attaché.

C IG A R E S D E CH O IX courte - Rm*>n
Fournisseur de la C o û t

17, RU E  DES COLONIES, BRUXELLES  —  î 11.24.8S M aison fondée en 1846

FAILLITES
T rib u n a l de  C om m erce «le B ruxelles.

2 7  JU IN  193 8  :
L am b otte , M arcel, M arie, n é g o c ia n t  en  a m e u b le 

m en t d o m ic ilié  à B r u x e lles , 6, p la c e  du G rand  
S ab lon . (A v e u .)

J .-com . : M. S im o n et. ----  C ur. : M* L éon  L e p a g e .
V ér if . cr . : 2 7 - 7 -1 9 3 8 .

28  JUIN 1938  :
P era y a , E lle , fab r ican t d e m ou lu res en  b o is  e n 

to u rées de m éta l, 3 0 , rue P h ilip p e  D e g r o e f  à E vere, 
d o m ic ilié  à  S ch a erb eek , 1 0 2 a , rue A n a to le  F ra n ce . 
(A v e u .)

J .-co m . : M. S im o n et. —
C u r. : M1* M au rice  H e ilp o rn  

V érif. cr . : 2 8 -7 -1 9 3 8 .
1°) La so c ié té  en  co m m a n d ite  sim p le  M arc  

F ey a er ts  et C ie , d on t le s iè g e  so c ia l e st à B ru x e lles ,
2 , rue de L o x u m ; 2 ° )  so n  a sso c ié  co m m a n d ité  
F ey a er ts  M arc, n é g o c ia n t , d o m ic ilié  à B ruxelles , 
3 5 , a v en u e  de C o rten b erg . ( A v e u .)

J .-co m . : M. S im o n et. —
C u r. : M<* M au rice  H e ilp o rn  

V é r if . cr . : 2 7 -7 -1 9 3 8 .  
V a n d en  B o»sche, K arel, L o d ew ijk , m arch an d  d e  

m eu b les so u s la d én o m in a tio n  € Le M ob ilier S e lect » 
d o m ic ilié  à B ru xelles , I I 7, b ou lev a rd  M au rice  
L em o n n ier . (A v e u .)

J .-co m . : M. S im o n et. ----  C ur. : M° L éon  L epage .
V ér if. cr . : 2 7 -7 -1 9 3 8 .  

La so c ié té  a n o n y m e en  liq u id a tio n  « R anda C o  »  
ayan t so n  s iè g e  à A n d e r le c h t , 14, rue V an  L in t. 
(A v e u .)

J .-co m . : M. S im o n et. —  C u r. : Me L éo n  L e p a g e .
V ér if. cr. : 2 7 -7 -1 9 3 8 .

3 0  JU IN  19 3 8  :
1°) S o c ié té  en  n om  c o lle c t if  G o o ssen s  et V a n d er  

M eu len , ayan t e x e r c é  le c o m m e rce  so u s la d é n o 
m in a tio n  € R ad io  U n iv erse l », 8 0 , ru e  T h éo d o re  
V erh a eg e n  à S a in t-G ille s; 2 ° )  se s  a sso c ié s  a )  G o o s
sen s , R en é, d o m ic ilié  a c tu e llem en t à F orest, 75 , rue  
C ervan tès; b ) V a n d er  M eu len , P ierre , d om ic ilié  à  
Ixe lles, 2 4 9 b . ch a u ssé e  de W avre. (A ss ig n a t io n .)  

J .-co m . : M. S im o n et. —
C u r. : M* M aurice H eilp o rn  

V érif. cr. : 2 7 -7 -1 9 3 8 .
2 JU ILLET 1 9 3 8  :

La so c ié té  a n o n y m e « A u x ilia ir e  d e  G o b ele ter ie  »
a c tu e llem en t en  liq u id ation , dont le s iè g e  est étab li 
à B ruxelles , 8 3 , rue R o y a le . (A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M . S ch a m p . —
C ur. : M« M au rice H e ilp o rn .  

V érif. cr . : 1 7 -8 -1 9 3 8 .  
La so c ié té  a n o n y m e « R ich ard  e t  C ie  » d on t le 

d ern ier  s iè g e  con n u  est à B ru xelles , 5 0 , rue N eu v e .  
(A ss ig n a t io n .)

J .-com . : M. S ch a m p . —
C ur. : M* M aurice H eilp o rn . 

V ér if . cr . : 1 7 -8 -1 9 3 8 .  
B ruyn ee l, M arie, C a th er in e , n é g o c ia n te , d o m i

c ilié e  à B ruxelles, 74 , rue de la M on tagne . (A s s i
g n a tio n .)

J .-co m . : M. S ch am p . —  C ur. : Me M ardens.
V ér if . cr . : 1 7 -8 -1 9 3 8 .

T rib u n al de  Com m erce d ’Anvers.
2 JU IN  1938 :

N olis, L u cien , co m m erça n t, 4 , rue C u p eru s à  
A n v ers . (C ita t io n .)

J .-com . : M. L éon  P e e te r s . —
C ur. Mc E m ile O om s. 

V érif. cr. : 8 -7 -1 9 3 8 .
9 JUIN 1938 :

A n tw erp  S u cra fin a  W ork s, so c ié té  a n o n y m e en  
liq u id ation , 8, quai O u est à M erksem . (C ita t io n .)  

J .-com . : M. F . J. M erten s. —
C ur. : Me S m eesters . 

V ér if . cr. : 1 5 -7 -1 9 3 8 .
14 JUIN 1938 :

S o c ié té  a n o n y m e d e N é g o c e  en  A m ér iq u e  C en 
tra le  (S a n a c ) , 3 0 , rue B red erod e à A n v ers . 
( d ’O ffic e .)

J .com . : M. V an  S p ilb e eck . —
C ur. : M« V in cen te lli. 

V érif. cr . : 2 0 -7 -1 9 3 8 .
16 JUIN 1938  :

D e lh a y e , L éo , co m m erça n t, 2 4 , rue Jardin des 
A rb alétr iers, A n v ers . (C ita t io n .)

J .-com . : M. C. C le iren . ----  C ur. : M° J. H ou b en .
V érif. cr. : 2 0 -7 -1 9 3 8 .  

D e R avet, Jean , co m m e rça n t, 6 8 , rue Julien  D e  
G eyter, H o b o k en . (A v e u .)

J .-com  : M. K. E. D ierck sen s. —
C ur. : M* Fr. W ild iers. 

V érif. cr. : 2 0 -7 -1 9 3 8 .
23  JUIN 1938 :

1°) S tilh a n d ela a rsg eze lsch a p  T ra n sp o rts « T h e  
L ink » A lfred  B ollek en s et C o , a v en u e  d ’A m ériq u e, 
177 à A n v ers; 2 ° )  B o llek en s, A lfred , com m erça n t, 
a v en u e d 'A m ériq u e , 177 à A n v ers . (C ita t io n .)  

J .-com . ; M. W . C o lig n o n . —
C ur. : M,? R. V a n d ep u tte . 

V érif. cr. : 2 9 -7 -1 9 3 6 .

M. av. référ. garderait habit, pendant 
vacances. S’adr. à A. Bricart, 140, chaussée 
d e  W avre, Brux.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

A s s u r a n c e s  d e  t o u t e  n a t u r e

40, rue des Colonies, Bruxellea

A ne. E t. A ug. P u v rez . S. A., 59. av . F o n sn y , B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug. P u v rez .
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VACANCES PAYEES.

JURISPRUDENCE.
Les c o n g é s  p a y es .

B ru x. (9 e  c h .) ,  21 se p tem b re  19 3 8 . —  I. A rr. roy . du 2b Janvier
193 7. —  P e in treo -d éco r a teu rs . —  II. P a r tie  c iv ile . —
R ecev a b ilité .

Corr. A n v e rs . 16 m ars 1938 . —  D é c is io n s  du C om ité  n a tio n a l 
p aritu ire . —  C a rro ssiers . —  In a p p lica b ilité .

C a ss . (2 o  c h .) .  2 3  m ai 1 9 3 8 . —  R o u la g e . —  D ép a ssem e n t.
C iv . B ru x. (2 e  c h .) ,  18 m a rs  193 6 . —  D roit d ‘a u teu r . —  E n cad rem en t

d e  p orte .

M* PA U L DUVIVIER.

LA FEDERA TION  DES AV O CA TS BELGES A LUXEM
BOURG.

CHRONIQ UE LEGISLATIVE.

CH RON IQ UE JUDICIAIRE.
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Vacances payées
Nul ne songera à contester l’équité d’une 

loi sociale comme celle qui rend obligatoire 
le congé payé. On se souviendra qu’elle fut 
votée le 8 juillet 1936, sous le coup des occu
pations d’usines en France. Elle a fonctionné 
durant deux années et le Parlem ent a con
sacré la fin de sa session à amender la loi 
primitive. Qu’il soit permis de rappeler briè
vement les principes et les cas jugés durant 
l ’année judiciaire, nos tribunaux ayant fait 
preuve d’indépendance, chaque fois que les 
bureaux du M inistère du Travail tentèrent 
de recourir au pouvoir judiciaire, pour faire 
condamner d'honorables citoyens refusant de 
se prêter à l ’instauration d’un plan politique.

La loi de cadre établissait le principe du 
congé dans les ateliers de plus de dix indi
vidus, estimant que dans les exploitations de 
caractère familial, où le m aître d’œuvre tra
vaille avec ses compagnons, le congé était 
d ’usage. La loi prévoit que le Roi peut étendre 
les cas d 'application, en cas d’accord avec des 
groupes qui voudraient se soumettre volon
tairement au régime légal. Mais, avant que 
ne soient prises les mesures réglementaires, 
le Gouvernement prend l ’avis des commissions 
paritaires ou l ’avis des associations de chefs 
d’entreprises. Et le Ministre Delattre d’ajou
ter, lors de la discussion parlem entaire, « ainsi 
toute garantie sera donnée ».

Certaines unions professionnelles s’empres
sèrent d’inviter leurs membres à appliquer la 
loi et, comme l’Union des Métiers du Fer du 
Brabant, leur adressèrent des circulaires avec 
les détails d’application. Les patrons pein
tres invitèrent leurs collègues à se m unir de 
formules assurant la liquidation des congés 
et, en juillet 1937, alors que les sommes reve
nant aux ouvriers étaient payées ou en cours 
de paiem ent, les chefs de la corporation 
furent l’objet de l’intim idation suivante.

Le secrétaire du Comité de l’Industrie du 
Bâtiment, ayant aussi qualité d'inspecteur 
du travail, fut invité à dresser des procès-ver
baux à tout prix dans les bureaux du prési
dent du Syndicat Général des Entrepreneurs 
de Peinture et Décors de l ’Arrondissement de 
Bruxelles et dans les bureaux du président 
de la Fédération. Accueilli avec grande cour
toisie, il fut obligé de constater que les 
ouvriers avaient reçu une prim e de congé 
dépassant le tarif légal et sa visite manquait 
ainsi son but. En effet, les patrons tenaient 
le seul livre obligatoire d’après la loi. Mais 
il fut décidé de transmettre les constatations 
à M. le Procureur du Roi. sous prétexte que 
les peintres munissaient les ouvriers d’une 
feuille jaune, au lieu d’apposer les timbres 
sur une feuille verte, et que par conséquent 
il pourrait y avoir obstacle à la vérification, 
hypothèse qui pourrait être suffisante pour 
renvoyer les patrons devant le Tribunal cor
rectionnel.

Le prem ier cas fut jugé le 12 janvier 1938 : 
la 17" Chambre correctionnelle de Bruxelles 
estima, en fait, que les titres de congé perm et
taient incontestablement de se rendre compte 
de l’exécution de la loi et elle estima, en 
droit, que l’arrêté royal du 25 janvier 1937 
est inapplicable et de nul effet à l'égard des 
peintres.

En présence d’une décision aussi équitable, 
le fonctionnaire du M inistère du Travail, 
auteur des statuts de la Caisse privée pour 
l’Industrie du Bâtiment, adressa une lettre à 
M. le Procureur général, en date du 20 jan 

vier 1938, a ttirant son attention sur cet 
acquittement et l’invitant à interjeter appel 
du jugement.

M. le Procureur général ne tint naturelle
ment pas compte d’une recommandation aussi 
déplacée et décida que plusieurs autres cas 
seraient soumis aux tribtinaux, avant que la 
Cour d’appel ne tranche le point de droit 
litigieux. Le 28 avril, la 18e chambre pro
nonce un jugement de condamnation unique 
en son genre. La faiblesse des motifs invo
qués pourrait faire supposer que le rédacteur 
de la sentence fut sensible à la raison d’Etat
— car il affirm e tém érairem ent que le Conseil 
supérieur du Travail fut consulté — mais la 
présence de la Caisse nationale du Bâtiment 
et des Travaux publics, comme partie civile, 
suffit h -xplipier comment — en toute bonne 
foi — la loi fut tournée, la sentence estimant 
que l’avis d’une Commission paritaire suffit, 
les chefs d’industries ne devant plus être 
consultés. Or, l’on ne conçoit, comme valable, 
la décision d’une commission paritaire que 
si la corporation fait partie de la commission 
ou y est dûment représentée par délégation.

Le 25 mai 1938, la  17° cham bre reprenait, 
en la fortifiant encore, la décision première 
du 12 janvier 1938, estimant que les peintres 
n’étaient ni présents ni représentés dans la 
Commission paritaire. Il apparaissait de la 
présence de la partie civile que le but avoué 
des poursuites était de contraindre l’Union 
professionnelle, com prenant 900 patrons, de 
verser ses deniers dans la Caisse du Bâtiment. 
Les Entrepreneurs généraux, membres de 
cette caisse privée n’avaient pas été consultés 
sur le point de décider de l'u tilité des pour
suites d’un groupe patronal contre un autre 
groupe patronal, mais leur président avait 
pris seul cette responsabilité.

Il se faisait que la mainmise sur la Caisse 
Patronale correspondait à la réalisation du 
plan que poursuit le Ministère du Travail : 
la réalisation du régime corporatif à l’ita
lienne. Par cette voie détournée, pour jou ir 
du congé, tout ouvrier devait être possesseur 
de la carte délivrée par un organisme de con
trôle et tout patron doit s’inscrire dans une 
corporation patronale.

Or, il n’existe pas encore de loi sur l’orga
nisation professionnelle, bien qu’il semble 
évident qu’un projet ne saurait tarder à pa
raître. Jusqu’alors tout citoyen belge a le 
droit de refuser de s'inscrire dans un syndicat 
et d’y verser ses deniers.

Les bronziers furent l’objet des mêmes m a
noeuvres. Leur président ayant reçu un pro 
Justitia. M. le Procureur du Roi exigea «les 
explications complémentaires et le Ministre 
du Travail dut reconnaître que les bronziers 
ne pouvaient être soumis aux décisions de 
la Commission parita ire de la Construction 
mécanique. Néanmoins, trois patrons sont 
poursuivis. Le 30 mai, la 17*' chambre acquitte 
deux d’entre eux. et le 30 ju illet la Chambre 
des vacations estime également « que les dis
positions de l ’arrêté royal du 2 juillet 1937. 
dont la violation est reprochée au prévenu, 
sont inapplicables aux bronziers à défaut de 
consultation préalable de l’Association des 
Chefs d’Entreprise ».

D’autres tribunaux suivirent la même juris
prudence. Le 21 mars 1938, la 3e chambre 
du Tribunal correctionnel de Gand acquitte 
un fondeur en cuivre, et le 8 avril, la 7e cham

bre du Tribunal correctionnel d’Anvers ac
quitte des carrossiers.

Le premier, le Conseil des prud’hommes de 
Pâturages, acquitte un entrepreneur de Bâti
ment, estimant que la demande d’un maçon 
n’est pas fondée, les décisions de la Commis
sion paritaire du Bâtiment et des Travaux 
publics n’avant pas force de loi. Le 21 mars
1938, le Conseil des prud'homm es de Bru
xelles, déboute l’ouvrier peintre qui avait 
assigné M. Ladisan, en délivrance d'une carte 
de congé différente de la carte de la Fédéra
tion nationale des Peintres. Le fait de ne 
pas verser le montant des congés est un délit 
mais, tous les exemples sont caractéristiques, 
les adm inistrateurs des caisses officielles n’ont 
fait usage de la loi que dans un but intéressé. 
Il nous a été rapporté qu’un fonctionnaire 
du Ministère du Travail avait prétendu don
ner une conférence aux assesseurs juridiques 
du Conseil des prud'hom m es, pour leur ensei
gner le sens de la loi. Il est permis de penser 
que la justice de classe a fonctionné heureu
sement dans des cas isolés, si l ’on considère 
les sentences du 27 septem bre 1937, en cause 
d’un ouvrier ajusteur contre un serrurier-poê- 
lier, du 3 novembre 1937, en cause d’un ou
vrier poêlier contre un serrurier ou sentence 
du Conseil des p rud ’hommes de Verviers du
6 mai 1938, frappé d’appel, où un ouvrier

Brux. (9e ch.), 21 septembre 1938.
P rés. : M . Se n n y . M in. p u b l. : M. B ayot. 

P la id . : MM*" H ayoit de T erm ico u rt  c. 
L éon  H ennebicq  e t P o ir ie r .

(Min. publ. et Caisse Nationale Patronale du 
Bâtiment et des Travaux publics c. Pon
ction, Leurquin, Gits.)

D R O IT  PENAL, IN D U STR IE L E T  DE PRO- 
CEDURE. —  I. CONGES PAYES. —  
Loi du  8  jan v ie r 1 9 3 6 . —  A rrê té  royal 
du  25 jan v ier 19 3 7 . —  Peintres-déco- 
ra teura. —  Inapp licab ilité . —  II. PAR
TIE CIVILE. —  A. S. B. L. —  Receva
bilité.
I. Les dispositions édictées par T arrêté 

royal du 25 janvier 1937 et dérogatoires au 
régime général de la loi organique du 8 ju il
let 1936 reposent essentiellement sur l’accord 
présumé des divers groupements intéressés; 
F omission de cette formalité entraîne l’inap
plicabilité de l’arrêté royal au groupement 
dont fait partie le prévenu et ce dernier ne 
tombe pas sous le coup de Fobligation de se 
conformer, suivant les prescriptions de l’arti
cle 2, 3 ° , de F arrêté royal susdit, aux moda
lités de. fonctionnement de la Caisse instituée 
par cet arrêté royal.

II. Il suffit qu’au moment de la constitu
tion à l'audience, la partie civile, se soit con
formée à toutes les formalités i ni posées aux 
associations sans but lucratif pour leur exis
tence, même si les faits prétendum ent dom
mageables sont antérieurs à l’accomplisse
ment des formalités qui lu rendent apte à se 
prévaloir à Fégard des tiers de la personna
lité civile.

Sur Faction publique :
A tte n d u  q u e  la  p ré v e n tio n  est basée  en fait 

su r l ’om ission  de l ’in c u lp é  de se co n fo rm er, 
en ce qu i co ncerne  le  m o d e de p a iem e n t des

peintre, représenté par le secrétaire de la 
Fédération chrétienne des Travailleurs du 
Bois et du Bâtiment, attaquait des patrons 
peintres, pour recevoir une carte de congé 
différente de celle en usage dans la corpora
tion des peintres.

Tous les journaux ont rapporté que le Syn
dicat chrétien du Bâtiment vota une grève 
générale pour août 1938, dans le but de con
traindre à l’application des barèmes dressés 
par la Commission paritaire Nationale du 
Bâtiment, commission qui a porté les salaires 
des menuisiers à fr. 6.44 de l’heure. Lorsque 
l’on voit le rôle politico-économique des Com
missions paritaires, l’on peut se ré jou ir de 
constater qu’elles n’ont pas de statuts ju ri
diques et, étant inexistantes en droit, elles ne 
peuvent prendre des décisions, aux lieu et 
place du pouvoir exécutif ou législatif. A ra i
son de ce que la réforme était soumise au 
Parlem ent, l’Union Patronale Interprofes
sionnelle du Brabant a demandé à M. le Mi
nistre de la Justice et a M. le Ministre dn 
Travail, la suspension de toute poursuite de 
caractère adm inistratif.

La 9® chambre de la Cour d 'appel de B ru
xelles, présidée par M. le conseiller Senny, 
a rendu, le 21 septem bre 1938, sur cette ques
tion, un arrêt judicieusem ent motivé, que 
nous publions ci-dessous. P ier r e  POIRIER.

congés annuels institués par la loi du 8 ju il
let 1936, aux prescriptions de l’article 2 de 
l’arrêté royal du 25 janvier 1938, pris en exé
cution de cette loi;

Attendu que la matérialité des faits est 
constante;

Attendu que le bien fondé de la prévention 
est contesté à prétexte que notamment l’ar
rêté royal susvisé, pris en exécution de la loi 
du 8 ju illet 1936, ne serait pas applicable aux 
entreprises de peintures et décors, le gouver- 
ment ayant omis de consulter préalablem ent 
les associations des chefs d’entreprise et des 
travailleurs intéressés 6oit directement, soit 
par l’interm édiaire des commissions pari
taires;

A ttendu que l’article 7 de la loi du 8 ju il
let 1936 dispose qu’avant que ne soient prises 
les mesures réglementaires de l’espèce de 
celles dont s’occupe l’arrêté royal du 25 jan 
vier 1937, le gouvernement doit prendre 
l’avis : 1° des commissions paritaires ou des 
associations des chefs d’entreprises et des tra 
vailleurs intéressés; 2° du conseil supérieur du 
travail et de la prévoyance sociale;

Attendu qu’ainsi la consultation des asso
ciations des chefs d’entreprises et des travail
leurs intéressés ne paraît constituer une for
malité substantielle qu’à défaut de l ’avis des 
commissions paritaires;

Attendu que l’arrêté royal querellé vise 
expressément dans son préambule l’avis de la 
Commission paritaire de l’indu6trie du bâti
ment et des travaux publics; qu’il vise égale
ment celui du Conseil supérieur du travail et 
de la prévoyance sociale;

Attendu que ce préambule est, en effet, li
bellé comme suit :

« Vu les délibérations du Conseil national 
paritaire de l’Industrie du Bâtiment et des 
Travaux publics, et notam m ent l’accord in
tervenu en ce qui regarde l’application des

J U R I S P R U D E N C E
Les Congés payés
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dispositions de la loi du 8 juillet 1936; ... Vu 
l’avis précédemment émis par le Conseil su
périeur du Travail et de la Prévoyance so
ciale; ... Considérant qu’il y u lieu, conformé
ment à l’article 4 de la loi en cause, de ren
dre obligatoires pour les intéressés les déci
sions prises en l’espèce par les commissions 
paritaires et «pii, s'écartant sur divers points, 
du régime général édicté... »;

Attendu que la Fédération nationale des 
Entrepreneurs de peintures et de décors — 
dont fait partie le prévenu — proteste, et à 
bon droit, de n ’avoir pas été représentée au 
sein de la Commission paritaire du Bâtiment, 
seul organisme consulté à l’exclusion de l'As
sociation den chefs d’entreprises et des tra
vailleurs intéressés;

Attendu qu’il ressort des débats et des élé
ments versés aux dossiers que la Commission 
paritaire du Bâtiment et îles Travaux publies, 
constituée par arrêté ministériel du 30 juillet
1936, ne compte parm i ses membres aucun 
délégué de la Fédération nationale des En
trepreneurs de peintures el de décors de Bel
gique; que ce point de fait, non contesté par 
la partie civile, ressort de la correspondance 
échangée entre cette Fédération et le minis
tère du travail et de la prévoyance sociale;

Attendu que cette situation est notamment 
soulignée dans une lettre adressée par le mi
nistère du travail et de la prévoyance sociale 
au Parquet général près la Cour d’appel de 
Bruxelles, le 20 janvier 1938, «lans les ternies 
ci-après : « Au surplus, la Fédération natio
nale des Entrepreneurs de peintures et de dé
cors de Belgique, invitée, à la suite de ses ré
clamations, à se faire représenter à la Com
mission paritaire du Bâtiment, n’a pas cru 
devoir se rendre à cette invitation, mais a pré
féré créer des titres de congé spéciaux pour 
ses affiliés »;

Attendu que l’invitation à se faire repré
senter à la Commission paritaire est formelle
ment contestée par le prévenu; qu’en tous cas, 
même en reconnaissant cette portée à la sol
licitation dont son groupement fut l’objet, elle 
est postérieure en date à l'arrêté royal que
rellé;

Attendu que c’est en effet au cours de la 
séance tenue le 1er ju illet 1937 par la Com
mission paritaire du Bâtiment, qu’il est fait 
mention pour la prem ière fois d’une invita
tion officielle aux peintres et décorateurs; 
que cette invitation a pour objet de faciliter 
en commun l’examen de la situation et la re
cherche d’une solution satisfaisante; qu'on 
aperçoit difficilement l'opportunité d’une 
telle mesure si, en fait, la commission pari
taire avait, dès l’origine, compté parm i ses 
membres une délégation du groupement dont 
relève le prévenu;

Attendu que, conséqucmment, ni l'accord 
réalisé au sein de la Commission paritaire, 
conformément au prescrit de l'article 4, pa
ragraphe 2, ni l’avis émis par elle, confor
mément à l'article 7, 1°, de la loi du 8 juillet
1936, et visé par l’arrêté royal du 25 janvier
1937, n’ont pu lier les peintres et décorateurs 
de Belgique dont les intérêts ne furent point 
représentés au sein de la commission; qu'il 
im portait, devant cette carence, que le gou
vernement provoquât l’avis officiel de l'As
sociation des chefs d’entreprise et des travail
leurs intéressés; qu'il est constant que cette 
association ne fut point consultée;

Attendu que cette formalité est substan
tielle; qu'il en est d’autant plus ainsi que les 
dispositions édictées par l’arrêté royal du
25 janvier 1937 et dérogatoires au régime gé
néral de la loi organique du 8 juillet 1936 
reposent essentiellement sur l’accord présumé 
des divers groupements intéressés; que l ’o
mission de cette formalité entraîne donc 
l'inapplicabilité de l’arrêté royal au groupe
ment dont fait partie le prévenu et que ce 
dernier ne tombe donc pas sous le coup de 
l ’obligation de se conformer, suivant les 
prescriptions de l’article 2, 3°, de l’arrêté 
royal susdit, aux modalités de fonctionnement 
de la caisse instituée par cet arrêté royal;

A ttendu que le défaut par le prévenu de se 
conformer à ces modalités, élément acquis 
aux débats, et d’ailleurs reconnu par lui, est 
manifestement étranger au délit réprimé 
par l ’article 11 de la loi du 8 ju illet 1936 
et visé à la prévention, â savoir le fait de 
m ettre obstacle à la surveillance organisée 
en vertu de cette loi; qu’il n’est pas établi ni 
même allégué qu’une entrave quelconque au
ra it été apportée par le prévenu à cette sur- 
-veillance et particulièrem ent à l’accomplisse
m ent de la mission incombant au contrôleur 
verbalisant ;

Attendu qu’il ressort de cc qui précède que 
les conditions légales de l’infraction mise à 
charge du prévenu ne sont pas réunies;

Sur Faction civile :
Quant à la recevabilité :

Attendu que la partie civile trouve son 
existence légale dans l’article 2 de l’arrêté 
royal du 25 janvier 1937 qui l’institue en vue 
d’assurer le paiement des rémunérations te
nant lieu de salaires durant le congé annuel
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payé des travailleurs de l’industrie du b â ti
ment et des travaux publics;

Que ce même article stipule qu’elle p re n 
dra la forme d’une association sans but lu c ra 
tif; que la loi du 27 juin 1921 ne reconnaît, 
vis-à-vis des tiers, la personnalité civile à l ’as
sociation sans but lucratif qu’après p u b lica
tion au Moniteur de ses statuts, îles nom s, 
prénoms, professions et domiciles de ses ad m i
nistrateurs;

Attendu qu'au moment de la constitu tion à 
l’audience en qualité de partie civile, la Caisse 
nationale patronale du Bâtiment et des T ra 
vaux publics s'était conformée à toutes les fo r
malités imposées aux associations sans but 
lucratif pour leur existence; qu’elle était, p a r
tant, recevable à procéder à l’égard du p ré 
venu ;

Attendu que les faits préetndûm ent dom 
mageables sont antérieurs à l'accom plisse
ment des formalités qui la rendent apte â se 
prévaloir à l’égard des tiers de la personna
lité civile; attendu toutefois qu’ils sont posté
rieurs à l’arrêté royal querellé; que celui-ci 
doit être considéré comme l’acte de naissance 
de la partie civile, indépendamment rie tou te  
opposabilité à l’égard des tiers;

Attendu que le préjudice subi peut ê tre  
m atériel et consister dans le refus du p a ie 
ment des cotisations, comme il peut être m o
ral et résider dans le doute que les agisse
ments du prévenu font planer sur la légalité 
de la mission confiée à la partie civile;

Attendu que la constitution de la p a r tie  ci
vile est dès lors recevable;

Au fond :
Attendu que pour les motifs ci-dessus ex

posés les éléments légaux de l’in fraction 
n’étant point réunis, la Cour cesse d ’être 
compétente pour connaître de la dem ande de 
la partie civile;

Pour ces motifs :
L a  C o u r ,

Acquitte  les prévenus et condamne, la p a r
tie civile aux frais.

Corr. Anvers, 16 mars 1938.
Siég. : M. V e r s t r a e t e . Min. publ. : M. D y k - 

m a n s . Plaid. : M* B â i l l o n  (B ruxelles).
(Min. publ. c. Denil et consorts.)

D R O IT  IN D U STRIEL. —  CONGES PA Y ES.
—  C arrossiers. —  Décisions du  C o m ité  
national p a rita ire  de l 'In d u s trie  d e  la 
C onstruction  des M achines. —  In a p p li 
cabilité.
Les décisions prises jxir le Comité N a tio 

nal paritaire de F Industrie de la Construc
tion des Machines ne sont pas obligatoires 
pour la profession de la carrosserie.

Attendu qu’il est bien établi que les ou
vriers qui avaient plus d 'un an de service 
chez le prévenu, ont pu jou ir de leur congé 
annuel payé;

Que, par conséquent, il n'y a pas eu in frac 
tion à l’article 2 de la loi du 8 ju ille t 1936 
sur les congés annuels payés;

Attendu que, pour ce qui concerne les in
fractions à l’arrêté royal du 2 ju ille t 1937 sur 
les congés annuels payés dans l’industrie  de 
la construction des machines pour les ouvriers 
qui ont travaillé moins d’un an chez le p ré 
venu, le dit arrêté royal ne trouve pas ici son 
application;

Que l’article prem ier stipule en effet q u e  : 
« En cas d’anomalie de la réglem entation gé
nérale concernant les congés annuels payés, 
les décisions prises lors de l’assemblée du
7 avril 1937 par le Comité National P a rita ire  
de l'Industrie de la Construction des M achi
nes, seront rendues obligatoires pour les in té 
ressés qui font partie de la dite profession, 
et dépendent du dit Comité »;

Que, toutefois, il ressort de la docum enta
tion présentée par le prévenu, au su je t de 
laquelle aucune objection fut faite, que la 
profession de la carrosserie ne fut pas re p ré 
sentée dans le Comité National P arita ire , et 
que, par conséquent, les décisions prises p ar 
le dit Comité, le 7 avril 1937, ne sont pas 
obligatoires pour la profession de la ca rros
serie ;

Considérant que, en tous cas, à défau t de 
preuve contraire de la part de l'accusation, 
le prévenu doit au moins être favorisé p a r  le 
doute;

Vu les stipulations des articles 194, 191, 
196, du Code en m atière d’application pé
nale, 1, 7, du Code pénal, et la loi du 2 ja n 
vier 1924;

Pour ces motifs :
Faisant justice par contradiction à l’égard 

du prévenu et du troisième assigné et p a r  dé
faut à l ’égard des deuxième, quatrièm e e t cin
quième assignés;

L e  T r i b u n a l ,

Acquitte  le prévenu et le met, de m êm e 
que les deuxième, troisième, quatrièm e et 
cinquièm e assignés, hors cause et cela sans 
frais.
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Cass. (2e ch.), 23 mai 1938.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. ; M. V i t r ï .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Francin, R. c. Day et consorts.)

D R O IT  A D M IN ISTR A TIF . —  ROULAGE.
—  Usager. —  E x trêm e d ro ite . —  O bli
gation de se rre r . —  B ifurcation  et jonc
tions. —  O ndu lation  de te rra in . —  Ab
sence de  visibilité.
L’article 11 de. l'arrêté royal du  26 août 

1925 sur la police du roulage obligeait le 
conducteur de véhicule qui abordait une bi
furcation, jonction ou croisée, de serrer sur 
sa droite.

L’article 29. n° 4, de l’arrêté royal du 1er 
février 1934 ne prescrit aux usagers de tenir 
F extrême droite de la chaussée qu’aux bifur
cations et jonctions et il ne fait plus men
tion des croisées alors cependant que l’arti
cle 36, n° 4, interdit le dépassement aux 
bifurcations, jonctions et croisées. Toutefois 
cette disposition n’est prévue que pour le cas 
où l’ondulation du terrain est telle qu’elle 
empêche l'usager de voir au delà du sommet 
un obstacle qui lui serait caché.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport et 
sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général;

En tant que le pourvoi est dirigé contre 
la partie de l’arrêt qui statue sur l'action 
publique;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation de l'article 29, 4° et 5°, du règle
ment du l ,-r février 1934 sur la police du 
roulage ainsi que des articles 418 à 420 du 
Code pénal, en ce que l ’arrêt attaqué a dé
claré le dem andeur seul responsable de la 
collision dont litige, et a exclu de cette res
ponsabilité celle du sieur Geinguenaud telle 
qu'elle résultait du fait qu’il n'avait pas 
tenu son extrême droite alors que : 1° l 'a r
ticle 29, 4° est, contrairem ent à ce que dé
cide l'arrêt, applicable aussi bien aux croi
sements qu'aux jonctions; 2° qu'en outie, 
l'article 29, 5°, contrairem ent encore à ce 
que décide l'arrêt, n'est pas donçu seule
ment en faveur des usagers de la route que 
l’usager approchant du sommet d’une côte 
va croiser, mais aussi en faveur de tous les 
autres intéressés, notamment des usagers qui 
débouchent des voies latérales;

Attendu que l’article 11 de l’arrêté royal du
26 août 1925 sur la police du roulage obli
geait le conducteur de véhicule qui abordait 
une bifurcation, jonction ou croisée, de ser
rer sur sa droite;

Attendu que l’article 29, n° 4, de l’arrêté 
royal du 1CT février 1934 ne prescrit aux usa
gers de tenir l’extrême droite de la chaussée 
qu’aux bifurcations et jonctions;

Attendu qu’il ne fait plus mention des 
croisées alors cependant que l’article 36, 
n° 4, in terdit le dépassement aux bifurca
tions, jonctions et croisées;

Attendu que le texte prétenduem ent violé 
est formel et qu’il n’appartient pas à l ’in ter
prète de l'étendre à des cas non prévus;

Attendu d 'autre part que la disposition de 
l'article 29, n° 5, a été édictée pour perm et
tre à l’usager qui approche du sommet d'une 
côte de croiser en toute sécurité avec l’usa
ger qui lui est caché et qui vient à sa ren
contre;

Attendu toutefois que cette disposition 
n’est prévue que pour le cas où l’ondulation 
du terrain  est telle qu’elle empêche l’usager 
de voir au delà du sommet un obstacle qui 
lui serait caché;

« Que l'arrêt constate souverainement en 
fait que tel n’est pas le cas en l'espèce »;

D’où il suit qu’en statuant comme il l’a 
fait, l’arrêt attaqué n’a violé aucune des dis
positions légales visées au moyen;

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées et les peines prononcées sont con
formes à la loi.

En tant que le pourvoi est dirigé contre 
la partie de l’arrêt qui statue sur l’action 
civile;

Attendu que le dem andeur n’invoque aucun 
autre moyen et que la Cour n’en soulève pas 
d’office;

Par ces m otifs :
Rejette  le pourvoi et condamne le dem an

deur aux frais.

Cass. (Ire ch.), 28 avril 1938.
Prés.: M. G o d d y n . Rapp.: M. D e l e u z e . Proc. 

gén. : M. Paul L e c l e r c q . Plaid. : MM" 
H e r m a n s  et D e l a c r o i x .

(S. A. Brasseries «Les Peupliers » 
c. E tat Belge.)

D R O IT  FISCAL. —  D EBIT DE BOISSONS.
—  R esponsab ilité  du  com m ettan t. —  
C om m erce m ixte de  tabacs et cigares. —  
Inapp licab ilité .

Le paragraphe 1 de F article. 8 de la loi du
29 août 1919 sur les débits de boissons fer- 
mentées, considère le commettant comme dé
biteur direct de la taxe d  ouverture du d éb it; 
en spécifiant dans le paragraphe 3 du même 
article qu'il est responsable des impositions 
relatives au débit, le législateur a manifesté 
clairement son intention de. l’atteindre aussi 
dans la mesure où elles trouvent leur source 
dans Fexploitation directe du débit.

Il suit de ces considérations que pour F ap
plication du [Htragraphe 3 il échet de faire  
une distinction entre les impositions trou
vant leur base directement dans Fexploitalion 
du déb it, comme le sont les taxes profession
nelles calculées sur les revenus provenant de 
lu vente des boissons fermentées et celles rela
tives à un commerce indépendant tel un com
merce. de tabacs et cigares, et en F absence 
(Fun texte précis, on ne peut rendre le corru- 
mettant responsable du  /yaiement des imj>o- 
sitions relatives au commerce de tabacs et 
cigares exploité par son préposé, que ces im
positions soient créées au profit de l’Etat ou 
de la province.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Deleuze en son rap 
port et sur les conclusions de M. Paul Le
clercq, procureur général;

Vu le jugem ent du Tribunal de prem ière 
instance d’Anvers du 14 mars 1935;

Sur le moyen unique de cassation tiré de 
la violation de l'article 97 de la Constitution, 
de l’article 6 de la loi du 15 mai 1846 sur 
la com ptabilité de l ’Etat et de l ’article 8, 
principalem ent de son paragraphe 3 de la 
loi du 29 août 1919 concernant les débits de 
boissons fermentées, pour autant que de 
besoin de l’article 60 de la loi du 29 octobre 
1919 établissant des impôts cédulaires sur les 
revenus des articles 8, 9, 24, 25, 26, 43, 44 
et 45 de l’arrêté royal du 30 août 1920 pris 
en exécution de l ’article 60 des lois coordon
nées des 29 octobre 1919 et 3 août 1920, rela
tives aux im pôts sur les revenus, en ce que 
le jugem ent attaqué a refusé d’annuler en la 
form e le commandement signifié à la dem an
deresse le 21 mars 1934, alors que la deman
deresse n’était pas m entionnée nominative
ment aux rôles des contributions directes en 
question, que ces rôles n’avaient pas été ren
dus exécutoires contre elle et qu’il n'existait 
donc pas de titre régulier de perception 
contre elle, et alors que les taxes dont le 
recouvrement était poursuivi, n’étant pas des 
taxes relatives à un débit de boissons, la 
dérogation prévue par l'artic le 8. paragra
phe 3 de la loi du 29 août 1919 aux principes 
régissant la perception des deniers au profit 
de l’E tat n ’était pas applicable;

Attendu qu’il ressort des constatations du 
jugem ent attaqué :

1° Que les taxes qui ont donné lieu au 
commandement dont la demanderesse pour
suivait la nullité sont des taxes profession
nelles et des taxes provinciales sur les tabacs 
et cigares restées impayées par Schrauwen;

Attendu que le paragraphe 3 de l ’article 8 
de la loi du 29 août 1919 sur les débits de 
boissons fermentées rend le  com m ettant res
ponsable des im positions relatives au débit 
et perm et de le poursuivre directem ent, à 
défaut de paiem ent par le gérant ou préposé;

A ttendu que la question soulevée par le 
pourvoi est celle de savoir si les taxes liti
gieuses peuvent être considérées comme ren 
tran t dans la catégorie des im positions re la
tives au débit;

A ttendu que le commerce de tabacs et 
cigares n ’a en soi rien de commun avec 
l’exploitation d’un débit de boissons; que ce 
sont là deux genres d’activité distincts, indé-

Au Mexique
le s  jfta ia d ie s  n e  so n t  p a s  m oin s  
-fréq u en te»  q u e  p a r to u t  a ille u r s .  
M a is  là  a u s s i  o n  a  c o n f i a n c e  
d a n s  le  m é d ic a m e n t  m o d e r n e  
d o n t l'e f f ic a c ité  e s t  in é g a lé e :  !,es 
C O M P R I M E S  d ’ A S P I R I N E

En B e lg iq u e  é g a le m e n t ,  d e p u is  
4 0  a n s  d é j à ,  l e s  c o m p r i m é s  
d ’A sp ir in e , g r â c e  à  leu r p u r e té ,  
e f f ic a c it é  e t  in n o c u ité  a b s o lu e s  
so n t  r e c o n n u s c o m m e  lo  m é d i
c a m e n t  in é g a lé  c o n tr e  le s  m a u x  
d e  t ê te  e t  d e  d en t* , r e f r o id is s e 
m en ts, r h u m a t is m e s  e t  g r ip p e .

As p i r i n e
e  p r o d u i t  d e  c o n f l a n c e l



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1938. —  N» 3542.

505
pendants l’un de l'autre, sans rapport néces
saire entre eux;

Attendu que le droit de poursuivre direc
tement le commettant et de lui réclamer les 
impositions laissées impayées par son pré
posé, débitant de boissons fermenlées, est 
exorbitant du droit commun;

Attendu dès lors qu'en l’absence d’un texte 
précis, on ne peut rendre le commettant res
ponsable du paiement des impositions rela
tives au commerce de tabacs et cigare» ex
ploité par son préposé, que ces impositions 
soient créés au profit de l ’Etat ou de la pro
vince;

Attendu qu’il n’en esl pas de même des 
impositions trouvant directement leur base 
dans l’exploitation du débit de boissons fer- 
mentées du préposé; qu'en effet le para
graphe 1 de l’article 8 de la loi du 29 août 
1919 sur les débits de boissons fermentées, 
considère le commettant comme débiteur 
direct de la taxe d'ouverture du débit; qu’en 
spécifiant dans le paragraphe 3 du même 
article qu'il est responsable des impositions 
relatives au débit, le législateur a manifesté 
clairement son intention de l'atteindre aussi 
pour les autres taxes dues par son préposé, 
dans la mesure où elles trouvent leur source 
dans l’exploitation directe du débit;

Attendu qu’il suit de ces considérations, 
que pour l'application du paragraphe 3 il 
échet de faire une distinction entre les impo
sitions trouvant leur base directement dan? 
l'exploitation du débit, comme le sont les 
taxes professionnelles calculées sur les reve
nus provenant de la vente des boissons fer- 
mentées et celles relatives à un commerce 
indépendant tel un commerce de tabac? et 
cigares;

Attendu qu'en validant le commandement 
fait à la demanderesse pour la totalité des 
impositions sans faire cette distinction, le 
jugement a violé l’article 8. paragraphe 3 
de la loi du 29 août 1919;

Par ces motifs :
Casse la décision dénoncée, ordonne que 

le présent arrêt sera transcrit sur les regis
tre» du Tribunal de première instance d'An
vers et que mention en sera faite en marge 
du jugement annulé; condamne le défendeur 
aux dépens;

Renvoie la cause devant le Tribunal de 
première instance de Malines.

Civ. Brux. (2e ch.), 18 mars 1936.
Prés. : M. L o ppe n s . Jug. : MM. D elaruye 

et B londeau . Plaid. : M M “  F on tey n e ,
F . M er ten s  et V an H almé.

(S. A. Maison Helman c. J. Bal et consorts.)

D RO IT CIVIL. —  D ROIT D’AUTEUR. —  
E ncadrem ent de po rte . —  R eproduc
tion d ’œ uvre d ’a rt orig inale . —  Diffé
rence de d im ensions. —  Inopérance.

Si un encadrement est la reproduction d'un  
encfulrement créé par quelqu’un d'autre et 
déjà réalisé par lui et s’il s’agit (Tune repro
duction presque servile entraînant applica-
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tion de l'idée et des caractéristiques essen
tielle de l ’œuvre, c'est vainement qu’une 
partie objecte que In matière em ployée est 
différente : bois d 'un côté, céramique de l’au
tre, et que les dimensions ne sont pas iden
tiques, si ces différences, d’ailleurs d ifficile
ment perceptibles, ne sont pas de nature à 
modifier l’aspect général de r  œuvre.

Pureille création architecturale peut être 
considérée comme étant une Ouvre d ’art ori
ginale, protégée comme telle par la loi, et 
en la reproduisait!, la partie est en défaut 
de prouver qu’elle est tombée dans le do
maine public, j>orte atteinte aux droits de 
l’auteur.

Attendu que l’action principale tend à faire 
condamner le défendeur Jean Bal, à :

1° démolir un encadrement de porte qu’il 
a fait construire à la façade de son im meuble 
sis à Bruxelles, 25, rue du Théâtre et exploité 
sous la firme « Gy’s Tavern »;

2a à payer à titre  de dommages-intérêts une 
indemnité de 100 francs par jour à dater du
8 février 1935, date de la mise en demeure 
du défendeur;

Attendu que l’action principale inscrite 
sub n" 91723 du rôle général, mue par ex
ploit d’ajournem ent du 9 avril 1935, de 
l’buissier Vander Perren et la demande en 
garantie inscrite sub n" 91736, du rôle géné
ral. mue par exploit de l’buissier Mellaerts, 
en date «lu 16 avril 1935, sont connexes; 
qu’il y a lieu de le9 jo indre;

A ttendu que l’encadrement litigieux est la 
reproduction d’un encadrement créé par la 
demanderesse et réalisé par elle dans trois 
immeubles de Bruxelles, notamment au nu
méro 32 de la rue Marché aux Herbes;

Qu’il s’agit d’une reproduction presque 
servile entraînant application de l’idée et des 
caractéristiques essentielles de la conception 
de la demanderesse:

Attendu, dès lors, que vainement le dé
fendeur objecte que la matière employée est 
différent : bois d’un côté, céramique de
l’autre, et que les dimensions de l'encadre
ment litigieux ne seraient pas identiques;

Que ces différences, d’ailleurs difficile
ment perceptibles, ne sont pas de nature à 
modifier l’aspect général de l'encadrement 
litigieux;

Attendu que l’encadrement de porte liti
gieux est une création de la Maison Helman. 
exposé, en janvier 1933, à l’Exposition du 
Bâtiment, à Bruxelles;

Q uexette  création architecturale peut être 
considérée comme étant une œuvre d’art ori
ginale, protégée comme telle par la loi;

Attendu qu'en la reproduisant, le défen
deur, qui est en défaut de prouver qu'elle est 
tombée dans le domaine public, a porté 
atteinte aux droits de la demanderesse;

Attendu, dès lors, que le fondement de 
l’action principale est suffisamment établi;

Quant à l'appel en garantie dirigé par le 
défendeur Bal contre les ayants droit Hol- 
laux :

Attendu qu’il est résulté des débats que 
pour l’exécution des travaux de transform a
tion de son immeuble, le sieur Bal a eu re
cours aux services de feu l’architecte Oscar 
Hollaux, auteur des appelés en garantie;

Attendu que ceux-ci allèguent toutefois 
que l’intervention de leur auteur s’est bor
née à la confection d’un plan d’ensemble des 
transform ations à effectuer à l’immeuble du 
défendeur et que feu l’architecte Hollaux 
n’aurait dressé aucun plan de détail relatif 
à l’encadrement de porte litigieux et n ’au
rait assumé ni la direction ni la surveillance 
des travaux concernant ledit encadrement, et 
que, dès lors, la reproductiou litigieuse ne 
peut lui être im putée;

Attendu que ces allégations sont déniées 
par le défendeur; que ces parties étant con
traires en fait, il échet d’adm ettre le défen-
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Envois en province.

Me Paul Duvivier
M* Paul Duvivier, avocat à la Cour de cas

sation comme Charles Duvivier, son père, s’en 
est allé, discrètement, en silence, ainsi qu’il 
vécut, et comme sur la pointe des pieds.

Combien d’avocats ignoraient son existence? 
La plupart le confondaient avec son frère 
Maurice, avocat d’appel, plus répandu au 
Palais, et le croyaient même mort depuis 
deux ans. Rarement il apparaissait dans le 
couloir du greffe de Cassation, depuis que 
s’est enracinée la funeste habitude de ne plus 
plaider devant la Cour Suprême. Il demeu
rait dans le cabinet familial de la place de 
l’Industrie, travaillant ses pourvois, les héris
sant de recherches érudites et en perlant la 
rédaction.

De même que son frère Maurice, il rappe
lait les vertus paternelles. Charles Duvivier, 
terrien  de Leuze en Tournaisis, fut grand 
avocat et jurisconsulte, parce que, sans aucune 
faconde, ses dossiers transposaient dans les 
affaires sa méthode historique, et que celle-ci, 
en échange, s’inspirait du système de venti
lation des preuves en matière judiciaire. L’œ u
vre de l'historien, c'était, pour lui, le classe
ment des pièces maîtresses, originaux patiem 
ment recherchés et déchiffrés, selon les lois 
du bon sens. L’œuvre de l’avocat, c’était, de 
même, une exploration érudite «lans le fait 
et le droit, en rem ontant fût-ce à notre ancien 
régime. Les deux frères y ajoutaient une cul
ture littéraire réelle, plus vaste que celle du 
père, profondément classique, mais ne dépas
sant guère le néo-parnassianisme.

C’est ainsi «jue Maurice Duvivier écrivit les 
charmantes Histoires du notaire Bol, in trou
vables en librairie, et que sous le pseudonyme 
de Paul Dulac, son aîné fit paraître Vingt- 
cinq sonnets (1891) chez Lacomblez et, un 
peu plus tard Rimes riches et pauvres (1899) 
et Contes de ma province (1903), ouvrages 
aussi introuvables que ceux de son fiybre.

Certes, les vers de Paul Dulac sont de qua
lité juvénile et inégale; mais il serait injuste 
de lui refuser l'a ttra it d 'un talent prometteur. 
On en jugera par le sonnet ci-dessous :

T IT A N IA

Dans les prés inondés de pleurs,
L ’avez-vous vue, au clair de lune, 
Titania, la reine brune,
Danser sur la cime des fleurs ?

Combien de fois, sous les pâleurs 
de Vastre, une nuit opportune,
Mes yeux n’ont pas eu la fortune  
De voir ses charmes enjôleurs ?

Avec son cortège de fées,
De roses verveines coiffées,
Dans leur robe de clair satin,

deur à la preuve de9 faits pertinents et rele
vants sollicitée;

Par ces motifs :
L e  T ribunal ,

Statuant contradictoirem ent, rejetant tou
tes conclusions plus amples ou contraires, 
joint les causes inscrites sub numeris 91723 
et 91736 du rôle général;

Et avant faire droit plus avant, autorise le 
défendeur à prouver par toutes voies de 
droit, témoignages compris :

1° que les travaux et spécialement les tra
vaux relatifs à l’encadrement de porte liti
gieux ont été exécutés sous la direction et la 
surveillance de feu l'architecte Hollaux ou 
de ses préposés et d’après ses plans;

Ainsi, sur C herbe et la fougère.
Elle danse jusqu’au matin,
Blanche, diaphane, légère.

Les Contes de ma province, histoires du 
Tournaisis, ne manquent pas de sérieuses 
qualités. S’il s’était agi de terroir, en flam and, 
Dulac aurait connu la célébrité. Mais le Tour
naisis est particulièrem ent ingrat, n ’cst-ce pas 
Bousin ? Ne pourrait-on tirer de l'oubli les 
Fiançailles de diamant. L’enlèvement tragique, 
ou Un client mystérieux ?

Abandonnant la littérature, les deux frères 
tournèrent leur âge m ûr vers le domaine 
paternel des recherches historiques. Tandis 
que Maurice romançait excellemment les 
énigmes du Masque de fer, Paul s’attachait 
à l’exil des régicides à Bruxelles, après l ’Em
pire. Trois d’entre eux surtout, Merlin, Sieyès 
et Cambacérès. C’est de l'histoire anecdotique, 
menue, méticuleuse, vue par le gros bout de 
la lorgnette. Elle témoigne d’une conscience 
et d’un souci «lu détail tout à fait extraordi
naires. Le chercheur étale ses textes originaux, 
inattendus, inédits, comme les annexes d’un 
pourvoi en Cassation.

Car de tous ces violons d'ingres, se détache 
et ressort plus visiblement l'extrême perfec
tion de son effort professionnel. L 'avocature 
à la Cour de cassation est de la très haute 
cléricature où la procéilure écrite se hausse 
aussi haut tju’elle peut m onter — c'est-à-dire, 
«juoiqu’elle fasse, au-dessous de la plaidoirie. 
Toutefois le mémoire judiciaire est un genre 
qui a ses chefs d’œuvre, comme les discours 
de rentrée, les notes d’arrêts et les avis de 
ministère public. Dans l'état actuel de notre 
procédure en Cassation, et avec son mélange 
de rapport et d’avis «lans un délibéré hybride, 
le pourvoi et son mémoire sont des pièces 
maîtresses. Si, trop souvent, l’un et l’autre 
bâclés, ne retiennent guère la m éditation «lu 
Par«juet et de la Cour, il arrivait, autrefois 
surtout, que le mémoire, s’il était savant, 
pesât lourdement «lans la balance. Ainsi en 
était-il, d 'habitude, pour les pourvois de Paul 
Duvivier. La Cour y avait toujours les plus 
grands égards, et, en fait, cet avocat de Cas
sation, le meilleur «le tous, était aussi celui 
qui était le plus ignoré, non seulement du 
grand public, mais de l'opinion courante au 
Palais de Justice même. Ainsi en est-il hélas, 
souvent, du mérite, quel qu’en soit l’objet.

Paul Duvivier fut donc, tel son père, un 
très grand avocat de cassation. Sa modestie, 
et l'injuste oubli de ses mérites, voulait qu’un 
des amis de sa famille, qui eût la joie de les 
apprécier, saluât sa mémoire comme elle le 
doit.

L éon  HENNEBICQ.

2'° que le chef ouvrier ou l’ouvrier qui a 
exécuté l’encadrement litigieux recevait les 
instructions et renseignements nécessaires de 
feu l’architecte Hollaux ou de ses préposés;

3° que l’architecte Hollaux a perçu l'ho
noraire de 5 p. c. sur le montant des travaux 
exécutés;

Réserve la preuve contraire des dits faits 
aux appelés en garantie;

Commet pour tenir les enquêtes M. le juge 
Blondeau, ou, en cas «rempêchement de ce
lui-ci, tout autre magistrat à désigner par 
M. le Président du Tribunal de ce siège ou 
par le magistrat «pii le rem placerait;

Réserve les dépens.
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La Fédération des Avocats Belges
à Luxembourg
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M ail, ai vous vou iez  m on  
a v ii  sur les a p é r it ifs .. A 

la b on n e heure I J'en sers te llem en t  
et... naturellem ent j’en  b o is q u e l
q u es-u n s. Pas d e  doute, le m e il
leur : R ossi t V oilà ce  q u e j’a p p cilc  
le tin du fin, la c r im e  d es apéroa. 
Et les c lien ts  doivent être d e  m on  
av is car la v ogu e du  R ossi est for
m id ab le . Surtout parm i les sportifs 
parce q u e R ossi est un stim ulan t  
d e prem ière valeur».

U n e  p a r f a i t e  p u r e t i  e s t  la  
c a r a c té r i s t iq u e  p r o p r e  à  to u s  le s  
p r o d u i t s  d e  la  m a is o n  M a r t in i  e t  
R o s s )  • Win a p i r i t i ]  R O S S I  -  
V e r m o u th s  M A R T IN I  e t  M A R 
T I N / D R V .

Jaf, la sy m p a th iq u e  garçon  da calé, 

ronouvalle  so n  o p in io n  sur les apéritifs.
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Une belle m anifestation d ’amitié 
belgo-luxembourgeoise.

Joyeux départ.
Sur les belles routes d’Ardenne, en ce samedi 

9 juillet 1938, les voitures des avocats belges 
font des prodiges de vitesse. La Renault de M*- 
Sasserath qui conduit Mme Destrée toujours 
attachée à la vie de la Fédération dont son 
mari fut l’une des grandes figures, est dépassée 
par l'A-31 de Ml> Jaspar qui rode à du 100 à 
l ’heure et sera au rendez-vous d ’Arlon 2 heures 
trop tôt. M. el Mme Thévenet arrivent en 
Dodge, peu après le Secrétaire Général de la 
Fédération et Mme Paul Struye en leur Minerva 
verte au couvre-radiateur herm étiquem ent clos. 
(Les soirées sont fraîches dit-on, au Luxem
bourg). Une grosse am éricaine nous amène 
de sym pathiques confrères anversois : MM** 
Vnes, D iercxssens... Et voilà M* Dorf, dans 
une voiture créée à son image et à sa ressem
blance et M® Van Roye avec son aimable Impé- 
ria  chargée de jeunesse du Barreau... et tous 
les autres que nous ne pouvons songer à énu
mérer.

Vin d'honneur à Arlon.
Dans le bel hôtel situé aux confins de la 

ville, M. le Bâtonnier d’Arlon nous reçoit avec 
une grande cordialité. M" Jaspar inaugurant 
la série de ses discours lui repond avec hu
mour. Un vin d ’honneur est servi : les festi
vités commencent qui ne finiront qu’avec le 
retour à Bruxelles...

Au Palais de Justice de Luxembourg.
Sur une petite place à l’abri de toute c ir

culation s’arrêten t à 4 heures précises les voi
tures de nos confrères. C’est l ’heure du prem ier 
contact des Barreaux belge et luxembourgeois. 
Ce qui fut dit lors de ces prem iers épanche- 
ments, je ne le saurai sans doute jam ais : un 
télégramme du Sénateur van Dieren m’ayant 
prié d ’a ller... à la gare, avertir sa femme qu’il 
avait raté son train .

Ce que je sais, pour l ’avoir vu à mon retour, 
c’est que les visages étaient déjà joyeux et un 
rien couperosés et que je me heurtai à un 
huissier suant et soufflant qui quittait la salle 
de réception avec force bouteilles de cham
pagne vides...

Au mémorial Luxembourgeois
des héros de la guerre.
Au milieu d’un grand silence, le groupe 

d’avocats belges s’avance vers le monument 
érigé en l’honneur des volontaires Luxembour
geois tombés au cours de la guerre dans les 
rangs belges ou français. M. le m inistre de la 
Justice Pholien qui vient d ’a rriver de Bru
xelles se joint à eux. M. le Président de la 
Fédération dépose une superbe gerbe de fleurs 
puis, longuement, l’on se recueille.

A la légation de Belgique.
Le m inistre de Belgique à Luxembourg et 

la baronne Kervyn de M eerendré, avec leur 
exquise amabilité*, avaient tenu à recevoir les 
avocats des deux pays. Un buffet magnifique, 
dans une atm osphère d’un goût sans tâche. 
Notre pays est bien représenté à Luxembourg.

Une promenade à travers la ville.
C’est une très pittoresque prom enade qui 

commença alors dans la belle cité... 11 faudrait 
que les Leieas de nos confrères prissent ma 
place pour la faire revivre. Nous pûmes adm i
re r  sous la conduite des guides les plus éclai
rés toutes les beautés naturelles et monumen
tales de la ville haute. Hélas, la pluie vint 
te rn ir  notre p la isir et ce fut en un bien piteux 
appareil que nous rentrâm es à l ’hôtel ce 
soir-là.

Le banquet.
8 heures, Hôtel Brasseur. Dans les salons 

illuminés, ce ne sont que toilettes de grand 
soir, habits impeccables, grands cordons sur 
les plastrons immaculés. Est-il possible que 
ce soient là ceux que nous avons vu ren trer 
crottés il y a une heure ?

M. le m inistre d’Etat Dupong a tenu à assis
ter à ce d îner ainsi que MM. Marso, bâtonnier 
de Luxem bourg; Margue, m inistre du Tourism e; 
Reuter, président de la Cham bre; Hamélius, 
président du Conseil d’E tat; Gilissen, p rési
dent de la Cour Supérieure de Justice; L. 
Schaack, p rocureur général d ’Etat, Paul Faber, 
président du tribunal; Kioes, procureur d’E tat; 
Greisch, du barreau de D iekirch; D iderich, 
bourgm estre de Luxembourg; F. Loesch, 
député.

Du côté belge, M. le m inistre de la Justice 
et Mme Pholien, M. le m inistre de Belgique à 
Luxembourg, baron Kervyn de M eerendré, M* 
H enri Jaspar, M. et Mme Henry van Leynseele, 
M. et Mme Th. Braun, M0 Vaes, ancien président 
de la Fédération , Mme Jules Destrée, M. et Mme 
Paul Struye, MM®» Orban, Janne, Degen, Van 
Dieren, Hamaide, Van Cauwelaert, Landries, 
Horgnies, Carbonnelle, Ilanquinet, Sasserath, 
W illems, etc.

En Irès peu de temps les convives s’animent. 
L’excellente cuisine et les vins nom breux et 
choisis dérident les plus sévères. Les Barreaux 
se lient. Tout est pour le mieux... Ting... Ting... 
Ting... Les toasts commencent. Quel auditoire 
difficile ! Cent cinquante avocats et leurs fem
mes : celles-ci ne seront pas plus vite satis
faites; le contact quotidien de l’éloquence 
maritale les a rendues pleines de réserve sur 
le talent des autres. M. le m inistre Pholien lève 
son verre à la santé de S. A. la Grande Duchesse 
de Luxembourg. M. le Bâtonnier Marso fait de 
même en l’honneur de notre Roi. C’est ensuite 
à M. le m inistre Dupong d ’étab lir dans une 
belle élévation d’idées et de sentim ents les 
raisons d 'u n ir nos deux pays. Pendant qu’il 
parle, ses auditeurs ont la sensation physique 
de l’opposition irréductib le qu’il m ontre entre 
nos libertés et la tyrannie qui règne à quelques 
kilom ètres de là...

M* Henri Jasp a r se lève enfin. P our la der
nière fois il va parle r comme président de la

Fédération. Les convives se tournent vers la 
table d’honneur ornée d’une grande corbeille 
de roses et d ’œillets où il se dresse, le plastron 
paré  du Grand Cordon de l’O rdre du Chêne 
de Luxembourg. « 11 y a divers genres de 
toasts..; » Son regard pétille de malice tandis 
qu’à la grande joie île ses auditeurs, il évoque 
sans pitié mais avec infinim ent de talent le 
discours du fu tur m inistre, du m inistre en 
fonctions, et celui de l’ancien ministre...

Le sourire s’est éteint sous la moustache 
blanche, les lèvres se sont serrées, le regard 
cla ir et bleu brille d ’une flamme d’ardeu r 
passionnée. Henri Jaspar va répondre à M. 
Dupong. Il évoque avmc lui nos traditio'n# 
identiques, nos désirs communs tous orientés 
vers une liberté saine car basée sur les droits 
sacrés de la personne hum aine. Il est contre 
nature de tra ite r l’hotnune connue l’esclave 
d ’une race qui le dépasserait, d ’une volonté 
hum aine qui le dom inerait sans contrôle. 
L’homme est divin, il louche à Dieu de trop 
p rès... Une ovation sans fin accueille la fin de 
ce discours.

La surprise.
Avec son bon sourire d ’oncle généreux et 

com préhensif M. le Bâtonnier Marso fait éva
cuer la salle pour qu’on puisse y préparer... 
le Bal qu’il a organisé sans rien nous en dire. 
11 est près de m inuit et l’entrain est grand dans 
la grande salle où tournoient... Je n’en dirai 
pas plus : le Journal des T ribunaux n’accepte 
pas les potins mondains. Qu’on sache cepen
dant qu à 2 heures du matin les Anversois 
tournoyaient toujours...

Le lendemain matin.
Est-ce si tôt 9 h. 30 ? 11 y a bien peu de 

m onde au rendez-vous de départ pour 1 excur
sion. Nous partons vers 10 heures vers les 
paysages charm ants de ce beau pays. Vianden 
et Echternach seront les points d ’arrêt de cette 
très belle randonnée.

Echternach.
Je crois que nous nous en souviendrons 

longtemps. Et d’abord cette étonnante visite de 
l’abbaye sous la conduite de M. le Curé-Doyen.

Les leicas photographiaient si souvent qu’on 
aurait cru entendre les cigales.

Puis le déjeuner au Grand Hôtel.
Deux salles à manger nous forçaient pour 

la prem ière fois à nous diviser. On assista dès 
lors à un conflit de générations : on avait eu la 
fâcheuse idée de mettre les jeunes dans la salle 
du fond. Je ne raconterai pas les scènes épi
ques que cette séparation devait provoquer. 
Car enfin, je vous le demande, si vous aviez été 
l’arb itre , de quel côté auriez-vous mis les fraî
ches couleurs de Mme X... et comment conten
ter à la fois l’insatiable désir de jeunesse de 
quelques anciens et, la violente am bition de 
certains jeunes d’être comptés parm i les an
ciens. Ce combat term iné, une morne stupeur 
s’em para des tables chargées de 1000 mets 
présentés aux « vieux ». C’était comme s’ils 
avaient perdu tout espoir en la vie. Chez les 
« jeunes » au contraire il y avait beaucoup 
moins sur les tables (Je parle  du début du 
repas, car après...) mais quel entrain  ! Quelle 
ioie dans le regard de ceux qui n’avaient dû 
leur entrée dans ce saint des sain ts qu’à des 
protections ou à... la grâce de leu r compagne...

Je ne dirai pas ce qui se passa dans cette 
salle, je tairai les chants m agnifiques dont Mes
demoiselles les filles d ’avocats de Luxembourg 
nous gratifièrent sans se faire p rie r un seul 
instant. Je ne d ira i pas l’interm ède pianisti- 
que... Je ne d irai même pas le toast prononcé 
en même temps dans les deux salles par M« 
Thomas Braun et son imitateur...

La sieste se fit dans la campagne... Le Ciel 
était m agnifique... Les oiseaux chantaient et les 
avocats fum aient.
Au château d’Ansembourg.

Dans un adm irable décor de Le Nôtre, un 
dern ier témoignage de la cordiale hospitalité 
luxembourgeoise nous fut donné p ar le très 
distingué m inistre du Grand Duché à Bruxelles 
et la comtesse d ’Ansembourg qui avaient bien 
voulu recevoir les avocats belges.

C’est à regret que ceux-ci m irent un term e 
à l’émerveillement sans cesse renouvelé que 
leur procura la visite du Château et du Parc, 
double merveille d ’art et de goût exquis. Six 
heures sonnaient à tous les clochers luxem 
bourgeois. 11 fallut se résigner au départ. Mais 
les participants garderont longtemps au cœur 
le souvenir radieux de ces deux journées 
d ’amitié.

Leur gratitude va en particu lier aux organi
sateurs de cette réception pleine à la fois de 
cordialité et de faste à M" Marso, bâtonnier en 
exercice et à M« Fernand Loesch qui en fut 
l’infatigable et souriant anim ateur.

Quand à Echternach la nouvelle présidente 
de la Fédération, Mme Van Leynseele proposa 
un triple ban en leur honneur, ce fut comme un 
ouragan qui m arqua la reconnaissance enthou
siaste que leur voue désorm ais toute la Fédé
ration.

M. V. C.

L’U R B A I N E
Société Anonyme Belge 

A s s u r a n c e s  d e  t o u t e  n a t u r e

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

D échaum age intellectuel.
N ous nous som m es la issé d ire qu’il ex iste  en France  

une A cadém ie de l ’H um our. EU;-; aurait m êm e p u b lié  
deux petits d ictionnaires (en fan ts non a d m is).

Si e l le  é la it, cette A cadém ie, mal en p ein e  de  
trouver d es correspondants en B elg iq u e, noue p ou r
rions lu i con se iller  un petit ch o ix  de rédacteurs de  
lo is  et arrêtés. T ou s nos départem ents m inistériels  
com ptent l'un ou l'autre candidat qualifié .

L’auleur par exem p le l ’arrêté royal du 27 jan 
v ier  1936 rela tif aux beurres, m argarines, etc.

L isez l ’article  Z, a linéa B , par exem ple :
« Les margarine.; ou  graisses préparées, a d d ition 

nées iV‘ m atières m inérales aulres que l’eau et le  
sel. »

Qu’en d ites-vous ?
L’eau m atière m inérale ?
N ’est-ce pas un p eu  trop d’esprit de seltz ?
L’article 8 ne m anque pas de charm e non plus. « Il 

est in terd it d’apposer sur le  beurre ( m a Î 9  o u i!)  ou  
sur le s  récip ien ts ou en velop p es q u i le  contiennent 
com m e aussi d’em p loyer dans toute inscription  (e n 
core ou i ! ) qui le  concerne :

< a) D|:s ind ications ou signes d 'orig ine (c’est p is... 
de vache) autres que ceux qui ont tfait aux pays, 
régions ou loca lités d ’où est orig inaire le la it in ter
venu (oh  ce lte  in tervention ... qu i n’a rien de forcé  
bien  en ten du ) d irectem ent ou ind irectem ent (s ic  
et sic )  dans la  production  ou dans la fabrication  du 
produit. »

On dem ande un interview  â la R adio sur l'in ter
vention  ind irecte du lait dans la production ou la 
fabrication  du produit.

Et q u e d irait-on  pour le  concours universitaire  
d’une thèse sur le  surréalism a lég isla tif ?

Tendances.
La lo i du 14 ju ille t 1938 (M on ., 18 ju ille t )  est 

relative à l’em p lo i des langues en  m atière jud icia ire.
I l  n’y a pas de lo i sur l'em p lo i des term es en 

m atière lég isla tive .
On le  vo it b ien  au titre d e  ce nouveau texte.
Il est assez à l'habitude de prendre com m e titre, 

celu i qu i a été  donné au projet ou à la p rop osition — 
à condition  de le  fa ire un p eu  jud icieusem ent et non  
pas à l’instar de nos rédacteurs à la m anque qui im 
prim ent sans sou rc iller , « L oi tendant à vo ir  proro
ger pour une n o u v elle  période, certaines d isp osition s  
transitoires... etc. ».

Ce n ’eût pas été une éco n o m ie  m alencontreuse  
de m eu re de côté trois m ots et d e  dire : < L oi p ro
rogeant... etc. ».

E st-ce donc beaucoup dem ander ?
Il faut croire que ou i, parce qu’au M o n iteu r  du 

28 ju ille t  paraît la  lo i  « tendant à » rattacher la  
com m une de P rofon d ev ille  au 2* canton de Nam ur.

C om m e insuffisance, n’est notoire.
N otons qu’à cette lo i n’est m êm e pas rattachée une  

d isp osition  transitoire —  pourtant connue par sa fré 
quence —  rela tive aux instances pendantes q u i seront 
con tinu ées devant le  ju g e  saisi.

Et l’agriculture ?
Est-ce aussi beaucoup dem ander de fa ire  dire  

expressém ent par l'arrêté royal du 19 ju ille t  1938 
droils spéciaux à l’im portation  des from ents et d ér i
vés, que l ’arrêté royal du 30 ju in  1937 est abrogé?  

Vacances.
U n e b e lle  p ièce  !
Q uoi ? une truite de 51 centim ètres ?
M ais non. U n arrêté royal.
Le M on iteu r  dn 19 août nous apporte un arrêté  

royal interprétatif (s ic )  d ’un précédent.
M otif : « L e texte néerlandais de l ’article 4  de 

l ’arrêté du 25 janvier 1937, perm et une interprétation  
des articles 2, 3” a linéa et 3, 2" a linéa, d ifféren te du
texte français de ces m êm es d ispositions ».

Le6 m ots flam ands sont changés.
A lors n’est-ce  pas rectificatif plutôt qu’in terp ré

tatif ?
Mais si on se met à in terpréter des arrêtés, où

a llon s-n ons, bon D ieu  ?
Fin de  vacances.

Lès vacances touchent à leu r  fin . C est  un change
m ent.

Les errem ents adm inistratifs continuent. Pourquoi 
changer ?

Au M o n iteu r  des 24 et 30 août, un arrêté royal 
déclare tout tranqu illem ent rem placer le  dernier a li
néa de l’article 88 de l'arrêté royal du 10 décem bre  
1868 sur la com ptab ilité  p u b liq u e.

Irez-vous le  vo ir , ce lu i-la  ?
Sans doute, non. V ous avez m ieux à faire.
Pourtant, rien que pour la petite  surprise qui vous 

attend ?
O ui, n ’e s t-ce  pas, puisqu’il n’y a qu’un seul alinéa  

â cet article, com m ent rem p laceriez-vous b ien  le  
dernier ?

Pourtant ?
Oui pourtant, c’est qu’il  est arrivé q uelque chose 

qu’on  ne vous d it pas. C’est que le  21 septem bre 1926 
cet arlicle 88 était fu sillé  et rem placé. E t ce lu i-là  
com porte p lusieurs alinéas dont on  peut donc rem 
placer le  dernier.

A insi il faut lire  88 du 10 septem bre 1868 et com 
prendre c en  son tex te  du 21 septem bre 1926 ».

Tout juste . V oilà  ! C’est tout sim ple.
Pourquoi on attend après m oi pour vous le  d ire ?
Mais parce que c’est p lus gai, m oins jurid iq u e, ou  

tech n iqu e ( j ’y tien s) , m ais pluB am usant. Et on a si 
peu dans la v ie , l ’occasion  d e  s'am user.

E st-ce la prem ière m odification  de l'arrêté orga
n ique de 1868 ?

M ais non , vous pensez b ien . Il y en  a quoi, d ix, 
d ouze, qu inze déjà.

Qu’attcnd-t-on  pour le  réim prim er à neuf en une 
fo is , en  abrogeant so igneusem ent tous les  sapro
phytes ?

J’avoue l ’ignorer, m ais je  n ’en  suis pas à une ig n o 
rance près, p riv ilèg e  que je  partage avec m aints 
bureaux.

L’Instruction diffuse.
U ne foi» n ou v elle  l'Instruction pub liq u e requiert 

notre attention p le in e  de so llic itu d e  em pressée.
Le désordre turbulent e t  fantaisiste dont ses bu

reaux sont le s  in vétérés cham pions et les inégalab les 
virtuoses, continue.

D ans les c A vis o ffic ie ls  et pu b lication s léga les » 
—  qui donc a dit que seule la partie in titu lée « L ois, 
arrêtés royaux et actes du gouvernem ent » conférait 
l'authenticité aux textes rep rod u its ? —  dans cette  
arrière-boutique du M o n iteu r  du 10 septem bre, tapi 
en les îe p lis  filandreux d’un com m uniqué, nous est 
révélée  l ’ex isten ce d’un arrêté royal du 25 août 1938. 
C elu i-c i, avec une prudente d iscrétion  év ite  de dire  
q u'il m od ifie  un précédent, du 30 novem bre 1926, 
organique de l ’Institut supérieur des Arts décoratifs, 
p uisqu’il en  change la d énom ination .

Cet institut devient l ’e E co le  n ationale supérieure  
d ’architecture et des arts décoratifs ».

C onjointem ent dans la note , une organisation n o u 
v e lle  apporte des retou ch es à l ’arrêté royal organi
que de l’en seignem en t d e  l ’architecture du 5 mai 
1906. C ette fo is le  m od ifié  est in d iqu é m ais non le  
m odifian t. Ce n'est pas sensib lem ent m eilleur .

R em ords et réparation.
Dans la partie o f fic ie lle  du M on iteu r  du 18 sep 

tem bre, l ’Instruction pub lique répare son insuffisance  
et annonce, en  trois lign es, le  changem ent de la  
dénom ination  de l ’Institut supérieur des Arts d éco 
ratifs.

II portera désorm ais le  « nom  » (s ic )  de « E co le  
nationale supérieure d’A rehitecture et dea Arts d éco 
ratifs ».

La M arine m arâtre.
T oujours au M on iteu r  du 10 septem bre, —  d écid é

m ent un écrin  ! —  la m arine ren ie ses enfants.
l/a rrê té  royal du 25 août relatif à l ’app lication  de 

la lo i du 30 décem bre 1929 (accid en ts de travail 
aux gens de m er), avec une gravité sereine, m odifie  
l ’article 2 et com p lète l ’artic le  3 de l ’arrêté royal 
du 21 ju in  1930.

Fort ob ligeam m ent le  préam bule déclare revus le s  
arrêtés du 12 ju ille t  1933 et du 30 janvier 1937 qui 
avaient mis déjà assez mal en p o in t les deux arti
c les ci-dessus.

On se dem ande eu  vain  q u e lle  pudeur pousse l ’ad 
m inistration  à ne p lus parler d e l ’arrêté royal du 
28 janvier 1938 dont plus rien  ne peut survivre à 
l ’actuel et qui m ettait à néant les deux précédents ? 
E st-il indiscret de s’en enquérir ?

Pour l ’ouverture d e  la chasse le  tableau est p lu tôt 
coquet, ne trou vez-vou s pas ? N .



La Chronique Judiciaire
Lettre ouverte 

à M. le Ministre des 
Travaux Publics
Monsieur le Ministre,

La récente dém arche faite par toutes les 
sociétés de science et d 'art du pays entier, 
sous la présidence de M. H ulin de Loo, pré
sente la question de 1 ’A l b e r t i n e  et du Jardin 
Botanique, sous un point de vue nettem ent 
juridique et entièrem ent nouveau.

Vous comprendrez que dans un Journal 
comme celui-ci, nous attachions à cette ques
tion d’urbanism e quelque importance en ce 
qui concerne son point de vue juridique.

Nous désirerions connaître à cet égard, 
l'avis que vous ont donné, paraît-il, certains 
conseils de votre département.

Mais il y a autre chose :
D’après le compte rendu des journaux, vous 

auriez déclaré que vous auriez choisi le Ja r
din Botanique faute d 'un autre emplacement.

Permettez-nous de vous signaler que ce 
Journal et la Société des « Amis du Palais 
de Justice », qui s’occupent des abords du 
Palais, ont depuis longtemps préconisé le 
placement de YAlberline  rue des Quatre-Bras, 
la construction étant adossée au Jardin  du 
Palais d ’Egmont.

Cette solution qui n'a reçu jusqu’à présent 
d’autre objection que celle tirée de l’expro
priation du Sacré-Cœur, est de nature à régler 
de la meilleure manière, à la fois la question 
de Y A l b e r t i n e  et celle des abords du Palais 
de Justice.

Nous savons que certains intéressés à la 
solution du Botanique se sont efforcés de dis
sim uler l’existence de ce projet, qui a été 
complètement étudié, notamment par l’archi- 
tecte-conservateur du Palais de Justice, M. 
Storrer. Il vous suffirait de pousser votre 
curiosité un peu plus loin, pour que vous 
soyez convaincu de l’opportunité de cette 
solution.

Croyez, Monsieur le Ministre, à notre haute 
considération.

LA REDACTION.
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LES LIVRES DE DROIT
La L ésion  E n orm e, par R ené D EK K E R S ( I )

Le livre de M. R en é D ek k ers n o u s p la ît pnr 
l 'é lé g a n c e  de son  sty le , la c la rté  et la v ig u eu r  de 
la p en sée . A  a u cu n  m o m en t, c e tte  œ u v re , qui sur  
c h a q u e  p o in t en ten d  p ro u v er  e t  d on t les c o n c lu 
sio n s son t to u jo u rs n ettes  et c a tég o r iq u es , ne  
n ou s d on n e l'im p ressio n  q u 'e lle  so llic ite  le s  tex tes  
ou fo rce  la lo g iq u e .

L e b u t d e  M. D ek k ers  n'a p as é té  de n ou s d o n 
ner u n e étu d e  sur la lés io n  en  tant q u e th éo r ie  
jur id iq u e. 11 s'e st a tta ch é  à reco n stitu er  l'h isto ire  
et les a va tars d 'un tex te  de loi qu i fut la so u rc e  
de la lés io n , la t  lo i s e c o n d e  * du C od e d e Justi- 
n ien  (C . 4. 4 4 . 2 ) .  C ette  lo i, qu i a son  o r ig in e  
d an s un rescrit de D io c lé tien  fut in te rp o lé e  par 
Justin ien  au p o in t de lu i fa ire  dire le co n tra ire  de 
son  sen s prem ier . La d ém o n stra tio n  de cette  in te r 
p o la tio n  est une d es p arties les p lu s a tta ch a n tes  
de l'œ u v re  de M. D ek k ers.

C e lu i-c i su it pas à pas la d estin ée  de ce « faux  » 
ju r id iq u e, dans leq u el les p lu s grands a u te u r s de  
tou s les tem p s ont e s sa y er  de fa ire en trer  les c o n 
c ep tio n s  m orales, éco n o m iq u e s  et so c ia le s  de leur  
ép o q u e .

U n a sp ec t rem arq u ab le  d e  ce tte  étu d e  e st q u 'e lle  
n ou s m on tre  à la p e r fec tio n  co m m en t le  con ten u  
d'un tex te  peut év o lu er  sa n s  q u e sa form e n e se  
m o d ifie . L es c o n c e p tio n s  de la lés ion  se  so n t tour  
à tour in sp irées de l'id ée  c h ré tien n e  de la ju stic e  
com m u ta tiv e  et des p r in c ip es  restr ic tifs du droit 
rom ain  en  restan t to u jo u rs  dans le d o m a in e  de  
l'in terp ré ta tio n . Le se n s  d éfin itif  du te x te  ne s'est  
jam ais é la b o ré  et le C od e c iv il n 'y  a p as a p p o rté  
plus de c larté . La ra ison  en  est q u e les lég isla teu rs  
co m m e to u s ceu x  qui a v a n t eu x  s 'é ta ie n t o c c u p é s  
de la lés io n  n ’o n t jam ais eu  l'id ée  e x a c te  de l'o r i
g in e  et de l'év o lu tio n  de c e tte  n o tio n , c 'e s t-à -d ir e  
de son  h isto ire.

L 'œ u v re  de M. D ek k ers ren ferm e en  e lle -m êm e  
la m eilleu re  rép on se  à c e u x  qui d o u tera ien t de 
son  in térêt p arce  q u 'e lle  n e  se  p r é o c c u p e  p a s de  
l'a c tu a lité . E lle  m ontre  la v a n ité  de ce tte  p r é o c c u 
p a tio n  u n iqu e car  il n 'y  a pas de sy n th è se  ni c r é a 
tion  féco n d es  sans co n n a issa n c e  de la m atière  tra i
tée . Et c e tte  co n n a issa n ce , c 'est en  gran d e p artie  
l'h isto ire  qui n o u s le d on n era .

( I )  U n vol. 176 p a ges, P aris, S irey  1937 .

P réc is  d u  d iv o rce  e t  d e  la sé p a r a tio n  de co rp s , par
A rth u r  P IE R A R D  (o u v r a g e  m is en  c o n co rd a n ce
a v ec  le  tra ité  du m êm e a u te u r ) , 196 p a g es. —  
B ruyland, éd it., 1 938 .

N o u s a v o n s d éjà  rendu co m p te , lors de sa p a ru 
tion , de l'im p o rta n t « T ra ité  du D iv o rce  » dû à 
M<* A rth u r P ierard , leq u el c o n sa c re  à l'é tu d e to u s  
sc s lo isirs p ro fess io n n e ls . En tro is  gro s vo lu m es, 
l'a u teu r  étab lit  to u te  la m a tière  du d iv o rce , tant 
en  d roit n a tio n a l q u 'en  d ro it in te rn a tio n a l privé. 
E n su ite  il publia  d eu x  c o m m e n ta ires  lég isla tifs . 
A c tu e lle m e n t, il a vou lu  m ettre , à p o r tée  du p u 
b lic et des p ra tic ien s, un  su c c é d a n é  de son  grand  
o u v ra g e  d octr in a l et ju r isp ru d en tie l. P o u r  c e , il 
a rédu it la p artie  h isto r iq u e  à l'e ssen tie l, et v ise  
p lu tô t à d o n n er  un m an u el p récis , a v e c  de n o m 
b reu ses n o te s et des ren vo is à ses p récéd en ts  tra 
v au x .

Le C o d e  c iv il resta  in ch a n g é  d u ran t p rès d'un  
s iè c le . L e 14 d écem b re  193 5 sortit u n e loi qui dut 
être a m en d é e  par l'arrêté  royal du 7 février  1 9 3 6 , 
leq u el fut m is au p o in t p ar l'arrêté  du 3 0  m ars  
1 936 . Le 7 avril 1 9 3 6 , u n e  n o u v elle  m od ifica tio n  
ren co n tra  les a r t ic le s  2 8 6  et 2 8 7 , En l'a b sen ce  
d 'u n e  co o rd in a tio n  o ffic ie lle , il fau t savoir  gré  à 
un ju r iste  co m m e A rth u r  P ierard  d 'avo ir  u n ifié  
u n e m atière  au ssi im p o rta n te , en  ap p ortan t une  
so lu tio n  a u x  q u estio n s d o u teu ses. Les arrêtés  
ro yau x  co n stitu e n t un sé r ieu x  p ro g rès , m ais leur  
p aru tion  ju stifie  le n o u v ea u  co m m en ta ire  d 'A rthu r  
P ierard . S i, au c œ u r  de l'o u v ra g e , n o u s é tu d io n s, 
par ex em p le , le s  m esu res prises en  ca s de d é c i
s ion  par d éfaut, n ou s v o y o n s com b ien  p réc ieu se  
est la co n tr ib u tio n  d 'un  sp éc ia lis te  qui co m p lè te  
l'œ u v re  lég isla tiv e  et p rép a re  sa rév ision . La q u e s
tio n  des d éla is d 'o p p o s itio n , des d éla is  d 'ap p el, du 
d éla i de tran scrip tion  a fa it n a ître  d es co n tr o v e r 
ses réso lu es d an s l'o u v ra g e . L 'au teu r suit un  ordre  
lo g iq u e; il rech erch e  d 'abord  les ca u se s  du d ivorce , 
il p arle  en su ite  de la form e des a c tio n s et d e la 
co m p éte n c e , en fin  il a b ord e la p ro céd u re  av ec  
to u tes ses p a rticu la r ités , d ep u is  la c o n c ilia tio n  ju s 
qu'à la tra n scr ip tio n . P a ra llè lem en t au d iv o rce , 
p ou r cau se  d éterm in ée , il ex a m in e  les co n d itio n s  
du co n se n tem en t m utu el et ce lle s  de la sép a ra tio n  
de corp s. L 'o u v ra g e  se  term in e par l'é ta b lissem en t  
d es e ffe ts  de la p ro céd u re . A jo u to n s  q u e  l'é tu d e  
p aru e dans le « R ép erto ire  p ra tiq u e de D roit 
b e lg e  », au  m ot d iv o rce , est ég a lem en t l'œ u v re  
de n otre  savan t co n frère .

P . P.
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NOTES DE PROCÉDURE
Clause d e  voie parée 

stipulée dam  un cahier-type 
auquel un acte de prêt se réfère. —  Nullité.

U n  jugem ent récent d éclare n u lle  la clause de vo ie  
parée, consignée dans un cah ier-type auquel «o réfère 
un arte de prêt.

Cet acte, passé devant le  notaire X ... stipu lait que  
le  prêt avait lieu  « aux con d ition s générales des actes 
de prêt reçus par le  notaire X ..., dont les parties ont 
pris connaissance, entendu lecture et qu’elles ont 
approuvées, lesqu elles con d ition s sont consignées dans 
un cah ier-type déposé aux rangs de» m inutes du  
notaire Y..., desquelles m inutes le  notaire X — est 
d éposita ire >.

La question à trancher était en  l ’occurrence ce lle  
de savoir si le  dépôt au rang des m inutes donne ù 
l ’acte déposé le  caractère d ’authenticité, puisqu’il est 
adm is sans conteste que la clause de v o ie  parée, acces
soire de l ’hypothèque, doit être con sign ée  dans un 
acte authentique (art. 76 et 83 de la lo i du 16 déc. 
18S1, R ép . p ra l. dn  dr. b ., v° H yp., n*”1 248-698; —  
Schicks et V anisterbeek, T raité  fo rm u la ire . VI, 
p. 427; —  M arcotty, E x p ro p r . fo re ., II, n° 598; —  
Cam hron, R e v . p ra t. n o t,  1910, p. 697; tous cités par 
le ju gem en t).

A la question  telle  que nous venons de la  poser, 
le  tribunal répond négativem ent : l ’acte déposé au 
rang des m inutes d’un notaire n’est pas par cela  
m êm e authentique, et le  jugem ent cite : R é p . prat. de  
dr. 6 ,  v° H yp., n“ 247 ; Schicks et V anisterbeek , 
T ra ité  fo rm u la ire , I, p. 340; Trib . A rlon, 17 févr. 
1909 : R ev . pirat. n o t,  p . 269.

La clause de v o ie  parée doit être spécia lem ent et 
expressém ent stip u lée  dans un acte authentique qui 
ne p ossèd e pas un acte-typ e déposé au rang des m i
nutes d’un notaire, m êm e quand les parties déclarent 
en  avoir p lein em ent connaissance et le s  approuver.

S i donc l ’acte d e  p rê t  et ce lu i de constitution  d ’h y
poth èq u e con sign ée dans P acte  d e  p rê t  étaient va la 
b les, et s i les autres con d ition s con sign ées dans Cacte- 
ty p e  s’app liquaien t va lab lem ent à l’acte de p rêt 
(p u isq u ’aucune d isp osition  léga le  n’ex ig e  pour leur  
va lid ité  qu’e lles  soient stip u lées dans un acte authenti
q u e ), i l  n ’en  était d’autre part pas de m êm e de la 
clause de vo ie  parée q u i ex ig e  une stipu lation  ex 
presse dans un acte au thentique.

La clause de vo ie  parée fut déclarée n u lle  en  m êm e  
tem ps que l ’ordonnance rendue sur ce lte  clause par 
le président du tribunal, ordonnant la vente.

La saisie  im m ob ilière  est dès lors la procédure à 
laq u elle  le  créancier, b ien  que prem ier inscrit, devra 
recourir.

Ce jugem ent n’a pas été  frappé d ’appel.
D ’autre part, il serait intéressant d ’exam iner si la  

responsab ilité  du nota ire instrum entant ne se trouve  
pas engagée. Il sem ble b ien  que ou i, pu isqu’il ne peut 
prêter son m inistère pour la passation d’actes, dont 
une des clauses p rin cip a les, que le s  parties ont 
eu e en  vue, est entachée de n u llité .

A . R O D E N B A C H . 
av. lie .

A V E N D R E  D’OCCASION
5o COFRES-FORTS 

150 BUREAUX
30 INSTALLAT. DE BUREAUX 
75 TABLES DACTYLOS 
35 CLASSEURS 
30 BIBLIOTHEQUES 

250 FAUTEUILS 
500 CHAISES, etc., ctc.

HOTEL des VENTES 
DE LA B O U R S E
114 , BOULEVARD ANSPACH, BRUXELLES

Téléphone 12.95.15

O L I V E T T I
OFFRE SPECIALE I

A l’occasion de la rentrée judiciaire un cadeau utile 
est offert à tout acheteur, membre du Barreau, 

avant le 15 octobre 1938.
★

MODELES A PARTIR DE 995 fr. COMPTANT 
OU 50 fr. PAR MOIS 

★
R eprise en  c o m p te  à d e s  co n d itio n s  ex cep tio n n e lle s , 

d e  m ach in es u sagées, to u te s  m arqu es.

OLIVETTI
35 , RUE DE L’ECUYER, BRUXELLES

Sans engagement ; 
veuillez me faire par
venir votre documenta
tion gratuite ainsi que 
votre nouveau plan 
d’acquisition.

N om  :

Adresse :

É L E C T I O N S
A  LIEGE

A u  B arreau
E lec tio n  du B âton n ier : 167 votants, 16 b u lle 

tins b lan cs ou nu ls. M* P au l T sch o ffen  a é té  élu , 
il ob tien t 95  su ffrages.

M” D ev ig n e  (n o n  ca n d id a t) a eu  52 vo ix : 4 d i
vers.

M em bres du C on se il : v o ta n ts 189, b u lletin s
b lan cs ou  n u ls 2 . Sont é lu s : MM*** M atray, par 166  
v o ix : P r ig n o n  ( 1 5 3 ) :  L am bert ( 1 5 2 ) ;  F asb en d er, 
M aurice ( 1 4 9 ) ;  de L am e ( 1 3 6 ) ;  van Berv- 
kel ( 1 3 4 ) :  Le M aire ( 1 3 0 ) ;  G ourdet ( 1 2 9 ) ;  D e- 
v ign e ( 1 2 7 ) ;  L acro ix , Ja cq u es ( 1 2 6 ) ;  F orgeu r, 
E m m anu el ( 1 2 5 ) ;  C o llig n o n , T h . ( 1 2 2 ) ;  P hilip - 
part. P aul ( 1 0 7 ) ;  W ig n y , H . ( 1 0 5 ) .

A  M O N S
A u  B arreau

B âton n ier  : M* Ignace S in zot.
M em bres du C on se il : MM1*8 E. H ecq u et, L. 

D em ay , A . Jacq u em o tte , E. R eu m on t, R. M assaux, 
A . de T en d er , J .-P . F raneau , L. D elp orte , A . Jot- 
trand, M. H arm ign ies , L. D estra it, J. de P a to u l et
F. C olm ant.

A  la  C o n fé r e n c e  du J eu n e  B arreau
P résid en t : M® F. L ec lercq .
D irecteu r  : M° A . S erva is .
M em bres ; MM*^ R. P a tern o tte , M. F ran cart et

G. G lincur.
C h ez les A v o u és

P résid en t : Me G. de H o lla in ; sy n d ic  : Mv> V . D u- 
fran e: se cré ta ire  : M° J. P la itin : rap p orteu r : Me
E. S co u fla ire .

A  N A M U R
A u  B arreau

B âton n ier  : Me L oiseau .
M em bres : MM®* M ichel, F rap ier, L orand, Bri- 

b osia , K erk h o fs, H o n in ck x , P ie lta in  et S u ray .

A u  Jeu n e B arreau
Le m atin , le Jeu n e B arreau  ava it p r o c é d é  à 

l’é lec tio n  d e  so n  com ité , qui n ’a subi a u cu n e  m o 
d ifica tion , le s  m em b res a yan t é té  réélus à l’u n a n i
m ité. Le J eu n e B arreau reste  d o n c  p résid é  par 
M° A lb e r t M on jo ie .

A  V E R V IE R S
A u  B arreau

B âton n ier : M° G rég o ire  H au seu x .
M em bres : MM**9 X . Janne, J. S im ar, L. S ch o o n -  

brood t, R. Q u o ilin , P .-J . H erla , F. B arth olom ez,
F. L e jeu n e  e t  C . M uller.

A  L O U V A IN
A u  B arreau

B âto n n ier  : Me P . D ek ey ser .
M em bres du C o n se il de l'O rdre : MMel' L. T ie -  

lcm an8, L. V a n  K erk h o v en , P. A n c ia u x , M. S ch ot, 
F. V a n  R y ck e l, J. H u y b erech ts, J. K esten s e t  L. 
S teven s.

A  D IN A N T
A u  B arreau

B âton n ier  : Mc E rnest L e B o u len g é .
M em bres du C o n se il de l'O rdre : MMom C h ot, 

H erb ay , T sc h o ffe n  et D em a zy .
A  TE R M O N D E

A u  B arreau
B âto n n ier  : Me C h arles C a lew aert.
M em b res du  C o n se il : MM€B A rn o ld  B ro eck a ert, 

J osep h  C o o rem a n , G u illau m e d 'H a n en s, R ichard  
V e r h o fste d e , G érard  D e C leen e  et Joseph  G h ysen .

A  H A S S E L T
A u  B arreau

B âto n n ier  réé lu  : M° F ritz  W illem s.
M em bres du  C o n se il de l’O rdre : MM*** D em al, 

K o n in ck x , G ru y ters et V e r p o o r te n .
A  T O N G R E S

A u  B arreau
B â ton n ier  : M° P aul A lb ert.
M em bres du C o n se il : MM6* R obert S tas, L u cien  

T h o n e , J a cq u es D e V o c h t, H enri G ie len .

A  G A N D
C hez le s  A v o u és

P résid en t : Mc A lb ert T o r ck . S y n d ic  : M ' O sc a r  
V erd o n ck . S e c r é ta ir e  : M* A n d ré  R od en b ach . T r é 
so r ier  ï Me O sc a r  V e r g e y n st. R ap p o rteu r  ; M° P ie rre  
P ap illon .
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L É G I S L A T I O N
A c c id e n ts  du  travail.

★ Arrêté royal du 25 août .1938 fixant les rém unéra
tion» m ensuelle»  effective» m oyenne» servant d e  na»e 
à la fixation  de» a llocation» due» aux m arin» du  
com m erce par app lication  de la lo i  du 30 décem bre  
1929 »ur la réparation de» accident» du travail sur
venu» aux gens de m er. (M on ., 10 sept.)

A é r o n a u tiq u e .
★ A rrêté royal du 25 août 1938 m odifian t l'artic le  3 
d e l ’arrêté royal du 11 m ai 1931 ayant pour objet  
la réglem entation  de l'im m atricu lation  des uéronefs. 
(M on., 14 sept.)

C hem in» d e  fer v ic in a u x .
★ A rrêté royal du 26 août 1938 com plétant 1 arrêté  
royal du 24 mai 1913 portant règlem ent de p o lice  
relatif ù l ’exp lo ita tion  des chem in» de fer v icin au x  
concédés ou à concéder par le  gouvernem ent (a d o p 
tion  de signaux de d irection  pour les  voiture» au to 
m o trices). ( M o n 5-6  sept.)

C h ô m a g e .
★ A rrêté royal du 25 août 1938 m odifiant ce lu i du 
31 m ai 1933 concernant le  rég im e du chôm age in v o 
lon ta ire . (M on ., 14 sept.)

C om m issa ires r o y a u x .
★ A rrêté royal du 27 août 1938 prorogeant jusqu’au 
31 octobre 1938 le  m andat du com m issaire royal aux 
assurances. (M o n , 15 sept.)

C o n su lt-c o n su la ta .
★ A rrêté royal du 27 août 1938 com plétant le  tarif 
des taxes consu laires en  cc q u i con cern e le  visa de  
toute  déclaration ou  attestation é tab lie  par une auto
rité étrangère et éven tu ellem en t requ ise p ou r l'ob ten
tion  d’un visa de passeport à destination  de la  
B e lg iq u e  ou d e  la  co lo n ie . IM on., 11 se p t.) .

E tra n g ers .
★ A rrêté m in istér ie l du 29 ju ille t  1938 rela tif au  
sé jou r en  B elg iq u e de certains étrangers p r iv ilég iés. 
(M on ., 5-6  sept.)

Im pôts.
★ A rrêté royal du 18 août 1938 apportant diverses  
m odifications au C ode et au R èglem en t général sur 
le s  taxes a ssim ilées au tim bre. ( M o n 3 sept.)

M ines.
★ A rrêté royal du 10 septem bre 1938 pris en  ex écu 
tion  de la lo i du 18 ju ille t  1938, m odifian t et co m p lé
tant certaines d isp osition s des lo is  coord on n ées par 
arrêté royal do 25 août 1937, concernant le  régim e  
de retraite des ouvriers m ineurs. (W o n , 14 sept.)

N a v ig a tio n .
★ A rrêté royal du 26 août 1938 désignant le s  zone» 
réservées dan» la rade d’A nvers au stationnem ent et 
au m ou illa g e  des bâtim ents de l ’Etat et des bâtim ents  
de p laisance. (M o n , 10 sept.)
★ L oi du 7 m ars 1938 approuvant les con ven tion s  
adoptées à G enève, le  24 octobre 1936, par la  C on fé
rence in tern ation ale  du travail au cour» de ses 21* 
et 22' session s (m in im um  de rapacité p ro fess io n n elle  
des cap ita ines et o ffic iers de la m arine m archande; 
congés ann u els payés des m arins; durée du travail 
à bord des navires et e ffe c tifs; ob ligation s de l ’arm a
teur en  cas d e  m aladie, accident ou  décès d es gen9 
de m er; âge m inim um  d ’adm ission  des enfante au 
travail m aritim e). (M o n , 14 sept.)

P e n sio n  d es ou vr iers .
★ A rrêté royal du 25 août 1938 portant règ lem en t  
organ ique du F onds des veuve» et des orp h elin s  
in stitu é  par l'article 58 de la lo i du 15 décem bre 1937 
rela tive  à l ’assurance en v u e  de la v ie ille sse  et du  
décès prém aturé. (M on ., 11 sept.)

P o u v o ir  ju d ic ia ir e .
★ A rrêté royal du 22 août 1938 déterm inant, en  vu e  
des traitem ent* des juges de paix et des greffiers, la  
popu lation  d e  chaque canton et répartissent le s  divers 
cantons en  quatre classe» d’après la p op u la tion  au
31 décem bre 1937. (M o n , 1" sep t.)

T o u rism e .
★ A rrêté royal du 26 août 1938 rela tif au tourism e  
entre la B e lg iq u e , le  G rand-D uché de L uxem bourg  
et rA llem a g n e . (M o n , 8 sept.)

T ram w ay*.
★ A rrêté royal du 26 août 1938 m odifiant l ’arrêté  
royal du 27 janvier 193.1 portant règ lem en t de p o lice  
relatif à l ’exp lo ita tion  des tram w ays con céd és ou à 
con céd er par le  gouvernem ent (ad op tion  de signaux  
de d irection  pour le s  vo itures au tom o tr ices). (A /o n , 
5-6 sept.)

T rava il.
★ A rrêté royal du 25 août 1938 m odifian t l ’arrêté  
royal du 25 m ai 1936 organisant le  p lacem en t p u b lic  
et gratuit des travailleurs. (M o n , 4 sept.)
★ A rrangem ent b e lg o -lu x em b o u rg eo is  du 22 ju ille t  
1938 concernant le  statut des travailleurs frontaliers. 
(M o n , 7 sept.)
★ A rrêté royal du 25 août 1938 réglem entant l ’usage  
des essences dite» < d'autos » pour le s  beso in s in d us
tr ie ls . (M o n , 14 sept.)

ÉCHOS DU PALAIS
Nationalisme hollandais.

U n d écre t v ien t de d écid er  q u e leu é tra n g ers  qui, 
a v a n t le I er «ep tem b re 1 9 3 8 , a v a ien t é té  in scrit*  
en  tant q u 'a v o ca ts  ou  a v o u és , p o u rro n t e x e r c e r  
c e s  fo n c tio n s ju sq u 'au  |* r ja n v ie r  1 9 4 2 . A  l’e x p i
ration  de cc  déla i, ils sero n t rayés.

D ’au tre part, d ep u is le I*r se p tem b re  d ern ier , 
les ju r is te s  é tra n g ers  ne p eu v en t p lu s ê tre  in scr its  
à un b arreau  n éerlan d a is, m êm e s'ils  ont fait leu rs  
étu d es au x  P ays-B as.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Congrès International de Criminologie.
Le I"  C o n g rès  In tern a tio n a l de C r im in o lo g ie  

au ra  lieu  à R om e du 3 au  8 o c to b re  193 8 .
P résid en t du C o n g rès : S. E. M arian o  d’A m e lio , 

P rem ier  P résid en t de la C our de ca ssa tio n .
P résid en t du C o m ité  d’o rg a n isa tio n  : S . E. G io 

van n i N ovell», P résid en t de S ec tio n  de la C our de  
c a ssa tio n , d irecteu r  g én éra l d es In stitu ts de p r é 
v e n tio n  et de p ein e .

T o u s  c e u x  qui a u ron t en v o y é  leu r  a d h ésio n  et 
le  m o n ta n t de l’in scr ip tio n  ( 2 0  lir e s )  a u ro n t le  
d roit de p ren d re  p art a u x  travaux du C o n g rès .

C eu x  qui d ésiren t d o n n er  leur a d h ésio n  au  C o n 
grès so n t p r iés  de b ien  v o u lo ir  la tra n sm ettre  le 
p lu s tô t p o ss ib le  au C om ité  d 'O rg a n isa tio n  du C o n 
grès In tern a tio n a l de C r im in o lo g ie , R o m e, V ia
G iulia , 5 2 .

L es co n g r e ss is te s  et les m em b res de leur fa m ille  
q u i les a c c o m p a g n e n t  ne d o iv en t p a y er  a u cu n e  
co tisa tio n .

T h è m e s  qui sero n t tra ités p en d a n t le C o n g r è s  :
1 ) E tio lo g ie  et d ia g n o stic  d e  la cr im in a lité  d es  

m in eu rs et in flu e n c e  d es résu lta ts  de c e s  r e c h e r 
ch es  d an s l ’ord re  ju r id iq u e

2 )  E tu d e de la p erso n n a lité  du d é lin q u a n t.
3 )  R ô le  du ju g e  et sa p rép a ra tio n  d an s la lu tte  

co n tre  la cr im in a lité .
4 )  O rg a n isa tio n  de la p r o p h y la x ie  cr im in e lle  

dans les d iv ers p ay s.
5 )  E th n o lo g ie  et cr im in o lo g ie .
6 )  L’e x p é r ie n c e  d es m esu res d e  sû re té  d an s les  

divers p ay s.
L es p rem iers tro is th èm es d o n n ero n t lieu  à un  

v œ u ;  le s  a u tr es  tro is th è m es ont un  ca ra c tère  
d 'in fo rm a tio n  et ne d o n n ero n t p as lieu  à un v œ u .

L es p a r tic ip a n ts  au C o n g rès p o u rro n t p résen ter  
un rap p ort sur ch a cu n  d es th è m es su sm e n tio n n é s .

Sur ch a q u e  th è m e p a r lero n t d eu x  ra p p o rteu rs  
g én éra u x  : l ’un ex a m in era  le th è m e  du p o in t de  
v u e  ju r id iq u e; l ’a u tre  du p o in t de vu e d es a u tr es  
sc ie n c e s  q u i é tu d ien t le  p h é n o m è n e  du cr im e d an s  
se s a sp e c ts  m u ltifo rm es.

S u ivra  u n e  d iscu ss io n  qui se  tien d ra  en  se c tio n s  
sé p a r é e s  et d on n era  lieu  à un  v œ u  q u i sera  so u m is  
à l’a p p ro b a tio n  d es C o n g r e ss is te s  en  sé a n c e  p lé -  
nière .

L es rap p orts g é n é r a u x  se r o n t im p r im és et d is 
tr ib u és a u x  C o n g ress is te s  a v a n t le  c o m m e n c e m e n t  
des tra v a u x  du C o n g rès .

f ± LIQ U EU R 1
BENEDICTINE

Elections communales.
J eu n es a v o c a ts , p rés id e n ts d e  b u reau  d e v o te .
N ou s a ttiro n s l’a tten tio n  d es j e u n e s  a v o c a ts  qui 

sero n t p rés id e n ts  de b ureau  de v o te  a u x  é le c t io n s  
co m m u n a les , sur l ’o u v ra g e  q u e M. G. V a n d e n 
b u lck e , d o cteu r  en  d ro it, in sp ec teu r  p rin c ip a l au  
M in istère  d e  l’In térieu r, v ien t d e  p u b lier  à la M ai
so n  L arcier , S . A ., so u s le  titre « C o d e  E lec to ra l » 
.et te x te s  c o o r d o n n é s  d es lo is et a rrê tés  re la tifs au x  
é le c t io n s  lég is la tiv es , p ro v in c ia le s , co m m u n a les , 
co n su la ires  et p ru d ’h om a les, un vo l. in -4 ° , d eu x  
co l. 40  fran cs.

J eu n e  d am e, s té n o -d a c ty lo , b ien  a u  c o u r a n t t r a 
v a u x  a v o c a t , c h e r c h e  p la ce  se c r é ta ir e  a p rès-m id i. 
E crire S. R o sen th a l, 3 4 , ru e  d es D rap iers.

C IG A R E S  D E  C H O IX  C ourtoy - Renson
F o u rn is se u r  d e  la C out

37, R U E  DES CO LO N IES , B R U X E L LE S  —  T«Upl>ot» : 11.24.52 Maison fondée en 1846

895 fr.

B U R E A U  P R I M A
EN CH EN E CIRE, 3 PIECES

en 21 fr paTm o is  ■ w  11 ■ m o is
Visitez notre rayon, grand choix
d’installations de bureau en chcne

et noyer poli.
D E M A N D E Z N O TRE CA TA LO G U E  

GRATUIT

BON DE SOUSCRIPTION
POUR UN BUREAU

Nom : _______ __ _______________
Adresse : ......... .................. ...................
L. v an  G o itsenhoven  S.A.
103, Rue de Laeken —  Bruxelles

FAILLITES
T rib u n a l de C om m erce de B ruxelles.

7 JUILLE T 1938  :
B o ssen , M arie, M argu erite , v eu v e  Luya, Jean, 

e x p lo ita n t u n e p en sio n  de fam ille , d o m ic iliée  à 
B ruxellea , 78. rue du N ord . (A v e u .)

J .-co m . : M. S ch a m p . —  C ur. : M ' L. M ardens.
V ér if. cr. : 1 7 -8 -1 9 3 8 .

14 JU IL L E T  1938  :
La so c ié té  c o o p é r a tiv e  « V o y a g e a  O n ab elt » en  

liq u id a tio n  a y a n t eu  son  s iè g e  so c ia l à B ruxellea , 
4 7 , b o u lev a rd  A d o lp h e  M ax. (A ss ig n a t io n .)

J .-co m . : M. C o p p en s. —  C ur. : M ' L. M ardens.
V ér if. cr. : 1 7 -8 -1 9 3 8 .  

La so c ié té  a n o n y m e E ta b lissem en ts A . et J. La- 
b riq u e  a y a n t son  s iè g e  soc ia l à M o len b eek -S a in t-  
Jean , 3 4 , rue E dm ond  de G rim b ergh e. (A ss ig n a 
t io n .)

J .-co m . : M. C o p p en s. ----  C u r. : M* L. M ardena.
V ér if . cr. •. 1 7 -8 -1 9 3 8 .

28  JU ILLE T 193 8  :
V a sa n n e , F lorian , J o sep h , en trep ren eu r , d o m ic i

lié  à  S ch a erb eek , 76 , a v en u e  H uart H am oir . (A v e u )  
J .-c o m . : M. H eu rse l. —  C ur. : M' M ardens.

V ér if. cr. : 1 7 -8 -1 9 3 8 .
3 0  JU IL L E T  193 8  :

V a n  W itxen b u rg , J u lien n e , co m m e rça n te , d o m i
c ilié e  à W o lu w e -S t-P ie r r e , 4 , a v en u e  Jules D u jar-  
d in , a c tu e lle m e n t à W o lu w e -S t-P ie r r e , 14, a v en u e  
O rb an . (A ss ig n a t io n .)

J .-c o m . : M. H eu rse l. —  C ur. : M ' W illem s.
V ér if . cr . : 7 -9 -1 9 3 8 .

V c r s tr a e te n , Josep h , co m m e rça n t, d o m ic ilié  à 
S c h a erb eek , 2 6 , rue V a n d ew ey er , a c tu e lle m e n t à 
S c h a erb eek , 2 9 9 , a v e n u e  R og ier . (A s s ig n a t io n .)  

J .-co m . : M. H eu rse l. —  C ur. : M* W illem s.
V ér if . cr. : 7 -9 -1 9 3 8 .

L un ard i, D ésiré , n ég o c ia n t, d o m ic ilié  à S t-J o sse-  
te n -N o o d e , 5 7 , rue V erte . (A s s ig n a t io n .)

J .-c o m . : M. H eu rse l. —  C ur. î M* W illem s.
3 A O U T  193 8  : V ér if. cr . : 7 -9 -1 9 3 8 .

R ad o u x , P ierre , Joseph , M arie, n é g o c ia n t en
a p p a re ils  de T . S. F ., d o m ic ilié  à L on d erzeel, 10, 
rue d e M alin es. (A v e u .)

J .-co m . : M. D en ey er . —  C ur. : M- P. W illem s.
V ér if . cr . : 7 -9 -1 9 3 8 .  

S o c ié té  en  co m m a n d ite  s im p le  en  liq u id a tio n  « Le 
L it la q u é , R. V an d en h irtx  e t  C ie  », d on t le  s iè g e  
so c ia l est étab li à J e tte -S t-P ie r r e , 5 8 , rue de Mo* 
ran ville . (O ff ic e .)

J .-co m . : M. D en ey er . —  C ur. ; M ' P. W illem s.

4 A O U T  1 9 3 8  : V é r if ' cr ‘ : 7 ' 9 - 1 9 3 8 -
R op s, D en ise , C é lin e , S u za n n e , n é g o c ia n te  en  

ch a u ssu res , d o m ic ilié e  à B ru x e lles , 188, b ou levard  
A n sp a c h . (A v e u .)

J .-co m . : M. D e n e y e r . —  C ur. : M* J. K arelsen .
V ér if. cr. : 7 -9 -1 9 3 8 .

5 A O U T  1 9 3 8  ;
S . A . La B e lg o -T h é â tr a le , a y a n t son  s iè g e  à 

B ru x e lles , 6 6 , rue du P o n t N eu f. (A v e u .)
J .-co m . : M. D en ey er . —  C ur. : M* J. K arelsen .

V ér if . cr . : 7 -9 -1 9 3 8 .  
M eire, A u g u ste , A d o lp h e , Ju lien , n é g o c ia n t  en  

b o n n e te r ie , d o m ic ilié  à B ru xelles , 79 , rue d ’A n d er -  
lech t. ( A v e u .)

J .-co m . : M. D en ey er . —  C ur. : M* J. K arelsen .
V ér if . cr . ; 7 -9 -1 9 3 8 .

9 A O U T  19 3 8  :
L e c lercq , A lb er t, in d u str ie l, d o m ic ilié  à B r u x e l

les , 18, rue V a n  G aver, a y a n t se s  a te lier s  en  la 
m êm e v ille , 7, rue du C h a n tier . (A v e u .)

J .-co m . : M. D e n e y e r . —  C ur. : M* J. K arelsen .
I l  A O U T  1 9 3 8  : V ér if. cr. : 7 -9 -1 9 3 8 .

V a  n der haa g h en , Josep h , E douard , M artin , dit 
G aston , c i-d ev a n t fa b r ica n t de c h a u ssu res  à A n -  
d er lech t, 3 3 , rue du C om p a s, d o m ic ilié  a E tter- 
b eek , 19, rue G érard , m ais résid ant en  c e tte  d e r 
n ière  co m m u n e , 4 0 a , rue d e  P erv y se . (A v e u .)  

J .-co m . ; M. D em o l. —  C u r. : M* J. K arelsen .
V ér if. cr. ; 7 -9 -1 9 3 8 .

16 A O U T  1 9 3 8  :
P olard , E u g èn e , c o m m e rça n t en  a p p a re ils  de 

T . S. F., d o m ic ilié  en  d ern ier  lieu , à S a in t-J o sse-  
te n -N o o d e , 6 0 , rue de B ériot. (R e q u ê te .)

J .-c o m . : M. D em o l. —  C ur. : Me G. G ielen .
V ér if. cr. ; 2 1 -9 -1 9 3 8 .

2 4  A O U T  1 9 3 8  :
H a n q u e t, L ou is , a n c ie n  co m m e rça n t en  d en rées  

c o lo n ia le s , d o m ic ilié  à M erchtem , ch a u ssé e  de W ol-  
vertem , 3 5 0 . (A v e u .)

J .-c o m . î M. P o rey s. —  C ur. ; M‘* G. G ielen .
V ér . cr. ; 2 8 - 9 -1 9 3 8 .

3 SEPTEM BR E 19 3 8  :
S im o n o n , P ierre , ca fe tie r , d o m ic ilié  à Ixe lle s, rue 

du V ia d u c , 121. (A ss ig n a t io n .)
J .-co m . ; M. M oen s d e  F ern ig . —

C ur. : M* G. G ielen . 
V ér. cr. ; 5 - 1 0 -1 9 3 8 .

6 SEPT E M B R E  19 3 8  :
A rn o u ld , M arcel, M au rice , fab r ican t de c a g e s  et 

v o lières , d o m ic ilié  à S a in t-G ille s , c h a u ssée  de F o- 
rest, 133 . (A v e u .)

J .-co m . : M. M oen s d e  F ern ig . —
C ur. : M° V . M otte. 

V ér. cr. : 1 2 -1 0 -1 9 3 8 .
7 SE PTE M BR E 193 8  ;

V Io eb erg h , P au l, n é g o c ia n t  en  lin g er ie  et b o n n e 
ter ie , d o m ic ilié  à S a in t-G ille s , rue d ’A n d e n n e , 4 7 . 
(A v e u .)

J .-co m . : M. M oen s d e  F ern ig . —
C ur. ; M° V . M otte . 

V ér. cr. 1 2 -1 0 -1 9 3 8 .  
S o n n et, Ju liette , ép o u se  L ’A llem a n d , R aou l, 

c o m m e rça n te , d o m ic ilé e  à U cc le , D ie w e g , 38 . 
(A ss ig n a tio n . )

J .-co m . : M. M oen s d e  F ern ig . —
C ur. ; M4* V . M otte. 

V ér. cr. 1 2 -1 0 -1 9 3 8 .
8 SE PT E M B R E  1 9 3 8  :

V e k e n s , A lb er t, Josep h , F ., n é g o c ia n t en  jo u r 
naux de m odes, d o m ic ilié  à A n d er lech t, b ou levard  
de la R év is io n , 5 3 . (A v e u .)

J .-co m . : M. M oen s d e  F ern ig . —
C ur. : M° V . M otte. 

V ér. cr. 1 2 -1 0 -1 9 3 8 .
13 SE PT E M BR E 1 9 3 8  :

S o c ié té  C o o p éra tiv e  « La M aison en  A c ie r  », 
a y a n t so n  s iè g e  à B ru x e lles , rue S a in te-G u d u le , 9 . 
(A v e u .)

J .-co m . ; M. B iesw al. —  C ur. : Me V . M otte.
V ér . cr. : 1 9 -1 0 -1 9 3 8 .  

S o c ié té  en  nom  co lle c t if  «L ulky et K o v a rsk y  », 
a y a n t fa it le co m m e rce  so u s  la d én o m in a tio n  
« C o m p to ir  Im m ob ilier B e lg e  », à B ru x e lles , rue  
L éo p o ld , 5. (R e q u ê te .)

J .-co m . : M. P o r e y e . —  C ur. ; M‘‘ G. G ielen .
V ér . cr. : 1 9 -1 0 -1 9 3 8 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE

P ar a rrêtés ro y a u x  du 15 ju ille t 19 3 8  î  

Est a c c e p té e  la d ém issio n  de M. M aréchal, A ., 
de se s fo n c tio n s  de su b stitu t du p ro cu reu r  du Roi 
près le trib un al de p rem ière  in sta n ce  de N eu f
ch â tea u .

Son t n o m m és :
Ju ge au trib un al de p rem ière  in sta n ce  de Bru

ges, M. K isters, E ., a v o ca t à L ea eb erg .
G reffier  en  ch e f du trib un al de p rem ière  in 

sta n c e  de N am ur, M. H ig u et, J ., g reffier  à ce  
tr ib un al.

G reffier  de la ju stic e  de p a ix  du ca n to n  de 
B org erh o u t, M. S im o n s, L ., a v o ca t à A n vers.

Par a rrêtés royau x  du 2 0  ju ille t 1 9 3 8  sont 
n o m m és :

Ju g e  de co m p lém en t au trib un al de prem ière  
in sta n ce  de B ru xelles , M. de la V a llé e  P ou ssin , P., 
su b stitu t du p ro cu reu r  du R oi p rès ce  tribunal.

Ju ges au tr ib un al de p rem ière  in sta n ce  de L ou 
vain  :

M. S eg h ers , A ., a v o ca t.
M. T a ssin , J., a v o c a t .
Su b stitu t du p ro cu reu r  du Roi de com p lém en t  

p rès le trib un al de p rem ière  in sta n ce  de Bru
x e lle s , M. D e T o u rn a y , V ., a v o c a t à B ruxelles. 

P ar a rrêtés du 2 5  ju ille t  1 9 3 8  so n t n om m és : 
C o n se iller  do c o m p lé m e n t à la C our d ’appel 

de L ièg e , M. Le R ou x , H ., v ic e -p r é s id e n t  au tri
bunal de p rem ière  in sta n ce  de L iège .

G reffier  à la C our d ’a p p el de L ièg e , M. R obeyns, 
J., a v o u é  à T o n g re s .

Par a rrêté  royal du 2 8  ju ille t  1 9 3 8  so n t nom 
m és greffiers :

D e la ju s tic e  d e p a ix  du p rem ier  can ton  de  
B ru x e lles , M. V a n d erm eu len , J.

D e la ju stice  d e  p a ix  du ca n to n  de S a in t-Josse-  
te n -N o o d e , M. V a n  C a u w ela ert, H.

P ar a rrêté  royal du 15 ju in  1 938 , sortan t ses
e ffe ts  au  12 a o û t 1 9 3 8 , est a c c e p té e  la d ém ission  
de M. Jo ly , A ., d e se s fo n c tio n s  de p résid en t de 
ch am b re à la C ou r d ’a p p el le B ru xe lles .

P ar a rrêté  roya l du 13 ju in  1 938 , sortan t ses
e ffe t  au  2 se p tem b re 1 9 3 8 , e st a c c e p té e  la d é
m ission  de M. V a n  E lew y ck , T ., d e  ses fon c tio n s  
de p ro cu reu r  g én éra l p rès la C our d ’a p p el de  
G and.

P ar a rrêtés ro yau x  du 2 sep tem b re  19 3 8  sont  
n o m m és co n se iller s  d e  co m p lém en t à la C our d’a p 
p el de B r u x e lles  :

M. M om m aert, R ., p rem ier  su b stitu t du p rocu 
reur du R oi p rès  le  tr ib un al de p rem ière  in stan ce  
de B ruxe lles .

M. W een s , A ., ju g e  au  tr ib un al de p rem ière  
in sta n ce  de M ons.

P ar a rrêté  roy a l du 8 sep tem b re  1 9 3 8 , est n o m 
m é p ro cu reu r  g én éra l p rès la C our d ’a p p e l de 
G and, M. R em y, A ., a v o ca t g én éra l p rès cetta  
C ou r.

Par a rrêtés ro y a u x  du 14 sep tem b re  1938  : 
S on t n o m m és :
V ic e -p r é s id e n t  au T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  

de G and, M. R ey ch ler , C h ., ju g e  à ce  trib un al.
Juge au T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de Bru

ges, M. V a n d cn  B u ssch e , L ., a v o c a t à B ruges.
P ar a rrêtés ro y a u x  du 15 se p tem b re  193 8  : 
S o n t n om m és : v
Ju g e  au  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de C ou r

trai, M. C arn ew a l, P ., su b stitu t du p rocu reu r  du 
Roi près ce  tr ib un al.

S u b stitu t du  p r o cu reu r  du R oi p rès le T ribunal 
de p rem ière  in sta n c e  de C ou rtra i, M. D e V issch ere , 
F., a v o ca t à B ru x e lles .

Par a rrêtés ro y a u x  du 19 se p tem b re  1938  : 
S on t n o m m és :
Ju ge au  T rib u n a l d e  p rem ière  in sta n ce  de M ons, 

M. L e c lercq , F ., a v o ca t.
Juge de co m p lém en t au T r ib u n a l de p rem ière  

in sta n ce  de M ons, M. H ecq u et, a v o ca t.
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  d e L iège , 

MM. de B id lo t-T h o rn , C h. et Q u in e t, P ., avoca ts.
Ju ge de p a ix  du ca n to n  de B a sto g n e , M. D id ier, 

J., a v o ca t.

A lo u e r  bel a p p a rt. to u t co n f. pr P a la is Justice, 
p ou r  h ab it, ou  bur., b e lle  s itu a tio n , l* r e t ., 16, r. 
V an  M oer, co in  r. R é g e n c e . 8 0 0  fr. p. m ois, chauf. 
com p ris. V is ite s  : S ’adr. c o n c ie r g e .

14 SE PTEM BR E 1 9 3 8  :
V a n  d en  B o ssch e , G u illau m e, M aria, J .-Jh., e x 

p lo ita n t la ch em iser ie  « W illy  », à B ru xe lles , b ou 
levard  du Jardin B otan iq u e , 3 3 . (A v e u .)

J .-co m . ; M. B iesw al. —
C ur. : M*-* A lb er t V a n d ek erk ch o v e .

16 SEPTE M BR E 1 9 3 8  r V ' r> cr- : I 9 - ' 0 - 1 9 3 8 -
C ollard , R en é, C h arles, Isidore, c i-d evan t c a fe 

tier, d o m ic ilié  à Ixe lle s, rue d e  l ’A q u e d u c , 9 9 -  
(A v e u .)

J .-co m . : M. B iesw al. —
C ur. : Me A lb ert V an d ek erk ch o v e ..

V ér . cr . : 1 9 -1 0 -1 9 3 8 .

T rib u n a l de  C om m erce d ’Anvers.
12 JU ILLE T 19 3 8  :

T er R iv ieren  W ie lerb a a n  (S o c . a n . ) ,  rue Jules  
S teu rs, 14, à D eu rn e . (C ita t io n .)

J .-c o m .:  M. V an  H o o fsta d t. ----  C u r.: M° S ch eere .
V ér if. cr. : 1 9 -8 -1 9 3 8

I I A O U T  193 8  :
P au w cls, Joh n , fa isan t co m m e rce  so u s la d én o 

m in ation  « M étro T a x  », d o m ic ilié  à A n v ers , rue 
G rétry, 53 . (C ita t io n .)

J .-co m . ; M. H ic k c tic k . —
C ur. : M° W . B ou ch ery .

12 A O U T  1938  : V é r lf ‘ c r ' : , 6 ' 9 - 1 9 3 8 -
S a ld ien , Josep h , A n d ré , ca fe tie r , d o m ic ilié  à 

A n v ers , p la ce  S a in t-Jean , 6 4 . ( A v e u .)
J .-co m . : M. K am p en . —

C ur. : M*' K . V an  Baarle.
V érif. cr . : 2 3 -9 -1 9 3 8 .

23 A O U T  193 8  :
N o y e lle , T e le s fo o r , fa isa n t c o m m e rce  so u s la d é
n o m in a tio n  « C h o c o la te r ie  N elson  », d om ic ilié  a  
W ilryck , rue de la V ic to ir e , 2 9 -3 1 . (O ff ic e .)  

J .-com . : M. R. G oris. —
C ur. : M'* G. V an  den  Briel.

V ér if . cr. : 2 7 -9 -1 9 3 8 .  
U sin es M abert, C o n fise r ie -C h o c o la te r ie  (S o c . 

a n o n .) ,  à B o rgerh ou t, rue S e r g e y se l, 4 5 . (O ff ic e .)  
J .-com . : M. V a n  S p ilb e e c k . —

C ur. : Mv L. C a eym aex .
2 5  A O U T  1 9 3 8  : V é r if . cr. : 2 7 -9 -1 9 3 8 .

L am ps, G eo rg es , co m m e rça n t, d o m ic ilié  à S ch oo-  
ten , rue du P o tea u , 2 4 . (C ita t io n .)

J .-co m . : M. H ic k c t ic k . —  C u r. ; M° Ed. B uyck .
V ér if. cr . ; 2 6 - 9 - 1 938^

A ne. E t. A ug  Puvrez . S. A., 59. av . F onsny . B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug. P u v rez .
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Les Agences d9Affaires 
et le Barreau

INTRODUCTION

Le problèm e, traité par le présent rapport, 
est devenu d ’une brûlante actualité; il est 
l’objet des préoccupations des conseils de 
l’ordre; la Fédération des Avocats Belges 
s’en est saisie l’an dernier, en sa session de 
Verviers.

Dans son récent discours de Courtrai, 
M. Pholien, m inistre de la justice, a m arqué 
avec cette façon précise qui lui est coutu- 
mière, sa volonté d'y apporter une solution 
définitive. 11 s’est déclaré prêt à étudier 
toute suggestion qui lui serait connue.

Depuis quelque temps, le Barreau de Mons 
s’est attaché à cette recherche; récemment 
il avait chargé l'un de ses membres, ancien 
bâtonnier, de lui faire rapport.

Dans sa séance du 30 juin, le conseil de 
l'ordre estima que cc rapport pouvait con
stituer un élément contributoire à la solu
tion de ce problème et que sa publication 
serait utile.

Il émit aussi le vœu que la Fédération des 
Avocats Belges fît un effort décisif en vue 
d'arriver à l’unification de nos règles pro
fessionnelles; de plus, il croit qu’une réunion 
périodique de fous les bâtonniers de Belgi
que, soit sous l ’égide de la Fédération, soit 
à l’initiative du chef d’un de nos barreaux 
d’appel, apporterait plus de coordination 
dans l’interprétation et l'application de nos 
traditions et, de ce fait, donnerait plus de 
force à notre défense professionnelle et à nos 
revendications.

C’est dans cet esprit et sans autre préten
tion que le rapport ci-après est livré à la 
publicité.

RAPPORT

Tout ce qui a trait à ses traditions et à 
ses privilèges professionnels ne peut laisser 
le Barreau indifférent; il doit veiller sur ce 
patrim oine séculaire et ne point négliger les 
menées sourdes qui tendraient à l’empiéter 
ou détourner.

Certes, il ne faut pas y mettre une rigidité 
outrée; les temps où nous vivons engendrent 
des contingences nouvelles, et celles-ci pos
tulent chez nous autant que chez d’autres 
une économie rationnelle.

Mais pour le Barreau, la tradition demeure 
une loi et une nécessité; c’est elle qui pose 
à notre vie professionnelle des bornes au 
delà desquelles l'avocat ne peut s’engager 
sans y laisser chaque fois un peu de ses attri
buts et de son prestige.

Or, comme le Barreau est intimement lié 
à la vie du Droit, la moindre atteinte, sous 
quelque forme que ce soit, à l’une quelcon
que de ses prérogatives ébranle notre organi
sation judiciaire, de laquelle dépend une 
saine administration de la justice.

E t c’est si vrai que les lois organiques de 
l'Ordre imposent à l'avocat des règles strictes 
hors desquelles son ministère serait une nui
sance sociale.

L’une de ces règles s’exprime comme suit :
« Sont exclues (de la profession d'avocat) 

toutes personnes exerçant ou ayant exercé le

m étier d’agent d’affaires » (art. 18 du dé
cret).

Pourquoi cette exclusion stigmatisante et 
punitive ?

Parce que, à toute évidence et avec raison, 
le législateur a considéré l’agent d’affaires 
comme indigne de contribuer et participer à 
l’œuvre de justice; et cette tare lui est im pri
mée si profondément qu’elle le diminue sans 
retour et le présume juris et de jure  inapte 
et même im propre à toute résipiscence.

Au reste, le législateur a imposé au B ar
reau une règle de vie professionnelle, la seule 
qui se puisse concevoir en digne apanage de 
sa haute mission; et ce statut est la négation 
des procédés courants dans les agences d’af
faires.

Celles-ci s’appliquent à commercialiser une 
collaboration que la loi et même la décence 
naturelle veulent désintéressée et simplement 
« honorée ».

Ce critère nous aide à saisir l'infranchissa
ble distance qui sépare le Barreau de l'agence 
d'affaires.

Il nous aide aussi à comprendre que tou
tes tentatives, d ’où qu'elles viennent, en vue 
d’empiéter ou dim inuer les prérogatives du 
Barreau sont condamnables comme autant 
d 'atteintes à l’ordre social.

Toute réaction contre de telles tentatives 
est plus qu’un acte de défense profession
nelle; c’est un acte de défense de notre orga
nisation judiciaire dans l'un de ses rouages 
essentiels : le Barreau, et en même temps 
un acte de défense sociale, que la loi doit 
sanctionner au même titre que tout autre.

Or, c’est un phénomène notoire que la 
m ultiplication des agences d'affaires et leur 
adaptation parasitaire aux contingences des 
temps troubles où nous vivons.

Il y a du chemin parcouru depuis l'agent 
d’affaires, humble écrivassier, à merci de 
gens frustes ou illettrés, et qui s'appliquait 
à monnayer une calligraphie impeccable ! 
Certes, cette engeance prim aire et souvent 
tracassière n'a pas disparu; mais à l'heure 
où nous sommes elle est plutôt négligeable.

11 y a aussi l'agent d’affaires plus averti, 
qui n'hésite point à quitter son écritoire et 
à pénétrer dans le prétoire, soit pour y 
« chasser » l’affaire, soit qu'au besoin il 
s’approche de la barre, dûment doublé de 
procuration.

Ceux-ci sont encore parm i les modestes du 
m étier; contre eux on a déjà sévi et nos tri
bunaux y ont prêté la main.

Mais le vrai mal est autre et prend d'in
quiétantes proportions; l'agence d’affaires 
s'institue en organisation à caractère national 
ou régional; et elle s’efforce de dresser entre 
l’avocat et sa clientèle une structure nuisible 
à l’organisation même de la justice.

En effet, le Barreau puise sa raison d'être 
dans la clientèle au même titre que les tri
bunaux; or, faire m étier de recruter cette 
clientèle, la canaliser, commercialiser un 
tel travail, sont autant d'opérations illicites 
qui vicient à la source même l’esprit de 
notre organisation judiciaire et en faussent 
le cours régulier.

Songe-t-on assez que les agences d'affaires,
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et surtout celles qui se sont constituées en 
sociétés exploitantes, visent à s'assujettir le 
Barreau et à en faire tout simplement un 
servile instrument de leur activité commer
ciale ?

S’imagine-t-on cette anormale dualité se 
généralisant et dans ce cas, le sort réservé 
au Barreau ?...

Voilà le mal :
D'un côté, l'agence d’affaires s'appliquant 

au monopole des procès ou, en tout cas, à 
absorber l’une ou l'au tre modalité de l’acti
vité judiciaire;

De l'autre, l'avocat qui ne peut consentir 
à devenir l’homme lige d’une telle organisa
tion, à peine de déchoir et de m anquer aux 
règles élémentaires qui sont la raison d'être 
cl la sauvegarde de l’Ordre, cette branche 
essentielle d’une saine justice;

D‘un côté, une forme d’activité flétrie par 
la tradition, les textes et la jurisprudence et 
rejetée comme indigne de collaborer à l’œu
vre judiciaire;

De l'autre le Barreau, force socinle. vc< ■ , 
comme la m agistrature à cette même œuvre 
de justice et obéissant à des concepts non de 
commercialité, mais d’indépendance, de no
blesse et de désintéressement, conditions sans 
lesquelles il trahirait sa mission.

Entre les deux il faut choisir; mais l’un 
ne peut subsister en marge ni en liaison de 
l’autre; et celui qui est digne de survivre 
doit être protégé...

Je n’exagère point... Le mal em pire et 
éclate aux yeux de quiconque veut voir. La 
Fédération des Avocats de Belgique s’en est 
préoccupée à son dernier Congrès de Ver
viers (voyez J. T., 19 sept. 1937).

Les agences d’affaires s’enhardissent et 
envahissent peu à peu des zones qui jusqu’ici 
leur étaient fermées; certes il restera tou
jours quelques îlots de clientèle qui, par leur 
situation et leur prestige, leur seront inacces
sibles; mais prenons-y garde ! l’agence d 'af
faires excelle à se dissimuler sous des appa
rences inoffensives et même des dehors ingé
nieux; et ses moyens de pénétration s’am pli
fient.

Certaines sont moins discrètes; et nous 
avons sous la main des prospectus de « fir
mes » dûment patentées qui, moyennant une 
prime annuelle, prennent en charge tous les 
litiges, de quelque nature qu'ils soient. Cette 
propagande a fait des adeptes non seulement 
parmi les individus, mais aussi chez certai
nes associations d’intérêts.

Soyons réalistes et parlons franc... L'avo
cat est hum ainem ent un être comme les 
autres; il doit vivre, pourvoir à sa subsistance 
et à celle de sa famille. Interrogez le jeune 
avocat sur les difficultés auxquelles il se 
heurte pour se tracer une carrière... Deman
dez aux anciens le3 soucis qui leur pèsent 
pour se m aintenir !...

Or, ces agences, avec leurs ramifications 
ravamment dirigées et sans cesse accrues, font 
main basse sur les affaires pouvant intéres
ser leur activité mercantile et particulière
ment sur les affaires d’accidents. Elles sont 
pourvues d'un système m éthodique de pros
pection, et le filon est vite repéré.

Prenons un cas typique :
Un accident survient; l'agence est immé

diatem ent alertée par son service d’éclai- 
rcurs; elle envoie sans désemparer un émis
saire auprès du sinistré s'il est en vie, ou de 
sa famille, s'il est défunt; les victimes sont 
même sollicitées jusque dans les salles d’hô
pital, où l’agence s’efforce, quand c’est pos
sible, d’entretenir des intelligences.
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Dans le désarroi moral ou physique où cet 

accident les a jetées, les victimes ou leur 
famille signent un contrat forfaitaire lequel, 
parfois sous le couvert de certains avantages 
provisoires, constitue une véritable spolia
tion; et dans ce contrat sont prévus notam
ment les frais inhérents à la défense en jus
tice; les préjudiciés sont acheminés chez 
quelque avocat complaisant et en rupture 
sournoise avec les règles de l'Ordre.

Le résultat pratique peut 6e résumer 
comme suit :

1° Un organisme parasitaire vient s’inter
poser, dont les adhérences sont nuisibles au 
fonctionnement régulier de la justice, puis
qu’elles sont en fonction de l'aléa d'un pro
cès;

2° L’avocat respectueux de la tradition et 
de la noblesse de sa mission, se trouve d’em
blée sacrifié au profit d’un confrère préva
ricateur;

3° Des pactes spoliateurs sont appliqués; 
et l'effet de l’œuvre de réparation et de jus
tice en est énervé et amoindri, souvent dans 
des proportions considérables.

Certains pactes, tel celui sur succession 
future, sont proscrits par nos lois, car des 
raisons sociales d 'un ordre supérieur s'oppo
sent à leur application; que dire d’un pacte 
intervenant après accident et jouant sur les 
chances d'un litige ? N’est-ce point dans 
l’esprit des agences contractantes abaisser le 
prétoire à une condition inférieure ? De plus, 
il s'agit d 'un jeu nouveau, où le hasard n’est 
pas toujours condition déterm inante, car, et 
c’en est le côté doublement malsain, les mises 
ne se font souvent qu'à coup sûr ou presque !

Voilà pour le cas typique ci-dessus.
Quelques agences moyennant convention 

générale et forfaitaire, assument tous les liti
ges nés ou à naître.

Elles sont, à n 'en point douter, des excrois
sances nuisibles et inutiles au fonctionnement 
de la justice.

Nuisibles, parce qu'à raison de leur carac
tère interm édiaire et commercial, elles im pri
ment au litige d 'entre parties un sens « im
personnel » qui en fait dévier l'in térê t réel 
ou social et peut paralyser le juge dans sa 
mission d'apaisement.

Nuisibles el inutiles, parce qu'elles s'inter
posent sans intérêt avouable entre les organes 
de justice et leur clientèle.

Quelle pourrait être leur raison d'être, 
quand il y a des avocats pour plaider, des 
avoués pour représenter, des huissiers intro
ducteurs et exécuteurs des décisions de jus
tice ?

Est-ce pour suppléer à leur im péritie ou 
à leur incurie ? Pour ce faire, chacun de 
ccs corps judiciaires est doté d’une hiérar
chie disciplinaire. Aucune interposition n’est 
nécessaire à sa mise en mouvement. Pour
quoi faut-il qu’en marge de telles institutions 
surveillées et contrôlées s’inscrivent de véri
tables entreprises avec toute une arm ature 
commerciale et dont celles-là seraient virtuel
lement tributaires ?

Le voilà, l’irritan t problèm e, non plus à 
l'état latent comme autrefois, mais gagnant 
son point aigu de m aturation.

Comment le résoudre ?
Soyons nets :
Les mesures adoptées à ce jou r se sont avé

rées peu efficaces; l'action des agences 
d 'affaires ne cesse de s'accroître avec plus 
«l'audace et elles ont trouvé dans le monde 
des plaideurs certaines complicités incon
scientes ou volontaires. N'en voyons-nous pas 
d'acrimonieuses qui osent afficher cl défen-
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dre leur» rapports avec le Barreau dans des 
prospectus provocants ?

Certes, les conseils de l’Ordre s’emploient 
de leur m ieux à veiller sur les lionnes mœurs 
professionnelles; niais outre qu’il est pres
que toujours malaisé d 'atteindre avec sûreté 
les avocats prévaricateurs, certains Barreaux 
paraissent flottants sur la m anière et même 
sur le fond.

Aussi recourir uniquement à l'autorité dis
ciplinaire s’avère un palliatif insuffisant.

Je n ’en veux d’exemple probant que deux 
décisions, l'une prise par le conseil de l'O rdre 
dea avocats de Namur, le 4 mars, l’autre par 
le conseil de l’Ordre de Dinant, le l '-r juin
1938.

La décision de Nam ur souligne l’ineffica
cité des défenses que ledit conseil a prom ul
guées particulièrem ent dans les instances 
d’accidents; et elle les accentue dans un sens 
radical. Non seulement l’avocat ne peut col
laborer avec une agence d’affaires, mais il a 
l'obligation stricte de refuser toute prestation 
de son ministère à une personne qui serait 
affiliée à l’un de ces organismes. La décision 
de Dinant applique la même défense.

J ’apprécie les raisons majeures qui ont dic
té cette mesure, mais je  la considère de 
chirurgie un peu sommaire. E lle supprim e 
d’un trait, dans l'hypothèse envisagée, l'exer
cice d’un droit sacré entre tous : celui de la 
défense; elle aboutit à faire d’un sinistré une 
double victime et ce à propos d 'un différend 
d’ordre supérieur qu’il n’a pu soupçonner et 
auquel il est moralement étranger. Une telle 
prescription est de nature à engendrer un 
malaise grave et dommageable; ses auteurs 
n’ont pu, je crois, l’envisager qu'à titre  tran 
sitoire; en frappant fort, ils ont m arqué leur 
volonté de susciter des mesures péreinptoires 
et d 'adaptation plus juste. Au surplus, est-on 
certain de son efficacité ?

Le remède radical est ailleurs : il réside 
dans une intervention législative à caractère 
prohibitif et punitif.

Je m ’explique... Il ne suffit pas que le B ar
reau soit doté d 'un privilège; la logique com
m ande que si celui-ci est menacé ou amoindri 
par des excroissances parasitaires, on les sup
prime.

Or, les agences d’affaires visent à supplan
ter l’avocat dans certaines de ses prérogatives, 
à le m ettre sous tutelle et à s’insérer entre la 
clientèle et son office.

De telles menées ne peuvent que détour
ner de son vrai sens l’œuvre de justice et 
par ce fait troublent l’ordre public.

Dans ce cas le devoir du législateur est 
tracé; il doit intervenir.

Mais dans quel sens ?
o) En frappant d’illicéité tout pacte ayant 

sa hase dans l ’aléa d’un procès fu tu r et 
subordonné à la préparation, à l’intentem ent 
ou à l’exécution d’une instance judiciaire, et 
notamment toutes conventions après accident 
qui tendraient, à la faveur de certains ser
vices, à se faire octroyer une partie des 
indemnités à en provenir;

b ) En frappant de nullité toute entreprise 
ayant pour objet des opérations de ce genre;

c) En interdisant l’exercice d’une activité 
habituelle en vue de recruter les affaires liti
gieuses.

** *
Comme conséquence un texte législatif de

vrait être rédigé dans le sens suivant :
1° Sont considérés comme nuls et non ave

nus. tous pactes qui tendraient, même à la 
faveur de certains services, à faire octroyer 
à une personne quelconque, physique ou 
civile, une partie des sommes ou indemnités 
provenant ou à provenir d 'une instance judi
ciaire;

2° Sont nulles et non avenues toutes con
ventions relatives au recouvrement d 'indem 
nités pouvant être allouées aux personnes 
sinistrées ou à leurs ayants droit, si ces con
ventions prennent leur cause dans un acci
dent déjà existant et dans la recherche, même 
à la faveur de certains services, d u n  bénéfice 
à provenir dallocations éventuelles;

3° Sont nulles toutes sociétés ou entreprises 
ayant pour objet des conventions ou inter
ventions poursuivant le m ême but;

4° Seront punis d u n  emprisonnement de
8 jours à 3 mois et d u n e  amende de 26 francs 
à 500 francs ou d u n e  de ces peines seule
ment, ceux qui, soit par eux-mêmes, soit par 
intermédiaires, soit au moyen d  organismes 
appropriés, auront habituellem ent recherché 
les affaires litigieuses, ou sollicité et obtenu 
des conventions visant la préparation et le 
règlement de celles-ci.

*
*  *

Voilà à mon sens la seule réaction effi
cace; mais la m achine législative a des com
mandes lentes et d’un embrayage laborieux; 
entretem ps, il faut parer au danger, et c’est 
le rôle des conseils de l ’Ordre.

Qu’ils veillent et que le m oindre soupçon 
d’infraction aux règles professionnelles soit 
relevé immédiatement.
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Si la délinquance est avérée, que la peine 

soit sévère et exemplative !... La rectitude de 
l’Ordre et son honneur sont à cc prix.

Si le cas est douteux, le bâtonnier est suf
fisamment armé pour l’instruire; pourquoi 
héfeitcrait-il dans certaines circonstances, à 
s’aider des investigations du Parquet ? Une 
action concertée et énergique dans ce sens 
produirait rapidem ent de salutaires effets.

Parallèlem ent, sans aller aussi loin que nos 
confrères de Nam ur et de Dinant 011 pour
rait, ce me semble, adopter une moyenne 
mesure :

1. Certes, il reste acquis que tous rapports 
entre un avocat et une agence d’affaires sont 
interdits.

IL Mais chaque fois qu’un client est affilié 
à une de ces agences, le cas doit être présu-
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Prés. : M. Jam ar. Rapp. : M. De W ilde. 
Av. gén. : M. L. C o rn u ..

(Ziegler Ryw en c. de W oelmont et cons.)

D R O IT  A D M IN ISTR A TIF . —  ROULAGE.
__ Collision. —  O bstacle im prévisib le .
—  C ontrôle de sa vitesse. —  Elém ent
essentiel.
Le délit prévu par Varticle 42 du règle

ment général sur la police du roulage et de 
la circulation (A. R., 1er févr. 1934), peut exis
ter indépendam ment de toute collision.

Lorsqu’un conducteur heurte un obstacle 
imprévisible, parce que constitutif d  infrac
tion dans le chef d u n  tiers, le caractère im 
prévisible de cet obstacle ne suffit pas à 
démontrer que le conducteur était resté maî
tre de sa vitesse et avait réglé celle-ci de fa
çon à conserver devant lui un espace libre 
suffisant pour lui permettre d  arrêter le véhi
cule en présence d u n  obstacle;

Au contraire, il peut résulter des circons
tances datis lesquelles s'est produite la colli
sion avec un obstacle imprévisible que l'excès 
de vitesse commis par le conducteur l'aurait 
exposé à heurter n 'im porte quel obstacle.

La Cour,
Ouï M. le conseiller De Wilde en son rap

port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le moyen, pris de la violation des arti
cles 418 et 420 du Code pénal, et 42 du rè
glement général sur la police du roulage et 
de la circulation (A. R., 1er févr. 1934), en ce 
que l’arrêt, pour attribuer au dem andeur la 
responsabilité de blessures, involontairement 
causées par l’effet d’une collision d’automo
biles, a décidé que le heurt d’un obstacle ne 
pouvait jamais être constitutif d’infraction 
au dit article 42, lorsque l’obstacle heurté 
était imprévisible;

Attendu que l’arrêt déclare le demandeur 
coupable de blessures causées involontaire
ment par l’effet d’une collision entre l ’auto 
qu’il conduisait et celle que conduisait le 
prem ier défendeur, partie civile au procès;

Attendu que dans ses conclusions, le de
mandeur soutenait que la collision était due 
au seul défaut de prévoyance ou de précau
tion du prem ier défendeur, défaut de pré
voyance ou de précaution consistant en une 
infraction à l’article 42 du règlement général 
sur la police du roulage et de la circulation;

Attendu que, pour écarter cette défense et 
dire pour droit que le prem ier défendeur 
n’avait pas contrevenu aux prescriptions de 
cet article, l’arrêt relève que, le demandeur 
s’étant jeté sur la gauche de la voie publique, 
le prem ier défendeur, qui roulait en sens in
verse, n’avait pas pu prévoir cette m anœu
vre et que, dès lors, on ne pouvait pas lui 
reprocher d’avoir enfreint la disposition ré
glementaire;

Attendu que le délit prévu par l ’article 42 
peut exister indépendamment de toute colli
sion;

Attendu que lorsqu’un conducteur heurte 
un obstacle imprévisible parce que constitutif 
d’infraction dans le chef d’un tiers, le carac
tère imprévisible de cet obstacle ne suffit pas 
à dém ontrer que le conducteur était resté 
maître de sa vitesse et avait réglé celle-ci de 
façon à conserver devant lui un espace libre 
suffisant pour lui permettre d’arrêter le vé
hicule en présence d’un obstacle;

Attendu qu’au contraire, il peut résulter 
des circonstances dans lesquelles s’est pro
duite la collision avec un obstacle imprévisi
ble que l ’excès de vitesse commis par le con
ducteur l'aurait exposé à heurter n’im porte 
quel obstacle;

Attendu que, loin de donner à l’article 42 
cette portée que commande le texte, l’arrêt 
déclare la disposition inapplicable au prem ier 
défendeur pour le seul motif que l’obstacle 
heurté était imprévisible, alors qu’il constate
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mé suspect; et l’avocat, qui est prié d’assu
mer la charge de l’affaire, aura comme pre
m ier devoir d 'avertir le bâtonnier qui, par 
lui-même ou son délégué, aura droit d’appré
ciation et de contrôle.

Cette solution moins radicale a l'avantage 
d’être plus souple sans rien abdiquer; elle 
ne prive point à priori un justiciable du 
secours d'un avocat; le droit de défense est 
ainsi sauvegardé moyennant des conditions à 
déterm iner d 'après chaque espèce.

Mais cette médication n’est que palliative; 
c’est dans sa racine qu’il faut arracher le 
m al; cette œuvre d’extirpation et d’assainis
sement est avant tout un a ttribu t de la légis
lature.

Mons, le 10 ju in  1938.
L. DEMAY.

U D E N C E
d’autre part que le prem ier défendeur se trou
vait à 30 ou 40 mètres lorsqu’il a aperçu cet 
obstacle imprévisible constitué par l’auto du 
dem andeur;

Qu'ainsi l ’arrêt viole les dispositions re
prises au moyen;

Attendu que la cassation de la décision sur 
l’action publique entraîne la cassation de la 
décision sur les actions civiles;

Par ces motifs :
Et sans avoir égard au second moyen, casse 

l’arrêt attaqué; ordonne que le présent arrêt 
soit transcrit sur les registres de la Cour d 'ap
pel de Bruxelles et que mention en soit faite 
en marge de l’arrêt annulé;

Renvoie la cause devant la Cour d’appel de 
Gand;

Condamne les défendeurs aux frais.

Liège (3e ch.), 10 juin 1938.
Prés. : M. S c h e u r e t t e .  Min. publ. : M. P o t -  

v i n .  Plaid. : MM** G o u r d e t  et d e  R a d i-  
c u è s  c. André T s c h o f f e n .

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —
APPEL. —  D éfaut d 'évaluation  d u  litige.
—  A rrêt p rép a ra to ire . —  Irrelevance.
Lorsque, à défaut dévaluation du litige 

par les parties, un jugem ent est rendu en 
dernier ressort, l'appel doit être déclaré non 
recevable même après que, saisie du litige, la 
Cour dappel, par des arrêts purem ent prépa
ratoires, a ordonné des mesures dinstruction.

Attendu que, par exploit du 7 novembre
1935, Jean Delogne a assigné les époux Lalle- 
mand-Delogne en liquidation-partage de la 
succession de feu Octavre Delogne; que cette 
succession com portait un immeuble sis à Cor- 
niinont; que le dem andeur agissait en vertu 
d’un testament olographe attribué à Octave 
Delogne et dont l’écriture fut contestée par 
les défendeurs;

Attendu qu'il appert des qualités que le li
tige ne fut évalué ni dans l ’exploit introduc- 
tif d’instance ni dans les conclusions prises 
devant le prem ier juge, que toute base légale 
d’évaluation faisant ainsi défaut depuis 
l’abrogation par la loi du 15 mars 1932 du 
m ultiplicateur officiel qui, autrefois, servait 
à l’évaluation des immeubles, le jugem ent 
a quo  est en dernier ressort par application 
de l’article 33 de la loi du 25 mars 1876;

Attendu que les appelants ne contestent 
pas ce principe ni l’absence d’évaluation qui 
y a donné naissance, mais soutiennent que, 
par ses arrêts du 13 novembre 1937 et 18 mars
1938, la Cour a im plicitem ent reconnu sa com
pétence, partan t la recevabilité de l’appel;

A ttendu que ces arrêts se bornent à décré
ter, en suite de l’accord des parties, le trans
fert du greffe du tribunal de D inant au 
greffe de la Cour d’appel de Liège de cer
taines pièces pouvant servir de points de com
paraison sous réserve pour les appelants de 
pouvoir éventuellement contester la perti
nence de ces pièces et pouvoir s’il échet sou
tenir que la vérification d’écritures ne pourra 
se faire que par experts;

Attendu que ces décisions sont destinées à 
perm ettre l ’examen du fond du litige, c'est-à- 
dire de m ettre l’affaire en état d’être jugée 
au fond, qu'elles n’y touchent pas en ce sens 
qu’elles ne le préjugent pas, mais ordonnent 
une simple mesure d’instruction sans tran 
cher ni une question de fait ni une question 
de droit, que les arrêts invoqués sont donc pu
rement préparatoires et n’im pliquent en rien 
que la Cour, à qui les dossiers n’avaient même 
pas été communiqués, ait im plicitem ent re
connu sa compétence;

Attendu qu’en décrétant actuellement la 
non-recevabilité, la Cour ne viole pas le p rin 
cipe de la chose jugée puisqu’elle n’a encore 
statué sur aucun point débattu devant elle.

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Ouï M. Potvin, substitut du procureur gé-
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néral, en son avis conforme, donné en au
dience publique et en langue française, dit 
l’appel irrecevable defectu summae, con
damne l’appelant aux dépens d’appel.

L ièg e  (ch. a l le m .) ,  1 2  ja n v ie r  1938 .

P rés. : M. F ettw kis . Min. publ. : M. P otvin . 
Plaid. : M1' C ai.ozet , du barreau de Verviers.

(M. P. c. Von Asten.)

D R O IT  PENAL. —  I. ARMES PR O H I
BEES. —  Loi du 3 jan v ie r 1933 , a rti
cles 3 et 4 . —  C outeau en  fo rm e «le 
po ignard . —  Lame courte  à po in te  effi
lée, fixée d an s un m anche et perm ettan t 
de f ra p p e r  d ’estoc. —  II. ARMES DE
SPO RT. __  P ort. —  M otif légitim e. —
Usage ind ispensable au but du  sport 
p ra tiq u é . —  III. ARME PRO H IBEE. —  
P o rt. —  Saisie p a r un  agent de la force 
pub lique non  revêtu île son uniform e.
—  R égularité.
I. Doit être considéré comme couteau en 

forme de poignard un couteau dont la lame 
courte à pointe effilée fixée dans un manche 
permet de frapper destoc.

II. Le port des couteaux de chasse ou de 
sport n'est permis qu'à ceux qui justifient 
d u n  m otif légitime : il n'en est ainsi que lors
que F usage de ces armes est indispensable 
au but du sport pratiqué.

III. Lorsqu’un individu porte ouvertement 
une arme prohibée, elle peut être valablement 
saisie par un agent de la force publique même 
si celui-ci n'est pas revêtu de son uniforme 
ou s'il n'est pas en service commandé.

Attendu que Von Asten Siegfried-Gustav- 
Ernst est poursuivi du chef d’avoir à Eupen 
ou ailleurs en Belgique en 1936 ou 1937 im- 
porté ou transporté une arme prohibée;

Attendu que le couteau saisi possède les 
caractères du poignard et doit être considéré 
comme un couteau en forme de poignard, 
que sa lame courte à pointe effilée fixée dans 
un manche permet de frapjier d’estoc;

Attendu que le prévenu soutient que ce cou
teau constitue un objet d’équipement spor
tif analogue au couteau que portent les boy- 
scouts belges;

Attendu que si le port des armes dont 
l'exercice d’un sport suppose nécessairement 
l’em ploi comme l’épée pour l’escrime est au
torisé suivant l'article 13 de la loi du 3 jan 
vier 1933 encore n’en est-il pas de même des 
armes dont l’usage n’est pas indispensable au 
but du sport pratiqué, que le couteau dont 
s'agit n’est nullement indispensable pour 
faire des excursions, que la devise « sang et 
honneur » gravée sur la lame et l’emblème se 
trouvant sur le manche sont peu conciliables 
avec la destination paisible que le prévenu 
prétend lui a ttribuer;

A ttendu que l'arm e saisie étant un couteau 
en forme de poignard est réputée arme pro
hibée, qu'elle ne peut dès lors être réputée 
arme de chasse ou de sport;

Attendu que l'im portation et le transport 
des armes prohibées est in terdit;

Attendu que le fils du prévenu Hans von 
Asten alors âgé de moins de 16 ans a été sur
pris en flagrant délit le 31 janvier 1937 dans 
le Langesthaler Wald d’Eupen par le m aré
chal des logis Aubertin de la brigade de gen
darm erie de cette ville alors qu'il cherchait 
à dissimuler sous le bras le couteau poignard 
qu’il portait à la ceinture, que le maréchal 
des logis a saisi l'artne;

Attendu que la saisie d'une arme prohibée 
portée ouvertement, par un agent de la force 
publique, est régulière, que la circonstance 
que le gendarme n’était ni revêtu de son uni
forme ni en service commandé n’est pas de 
nature à entaeher la régularité de la saisie, 
l’exercice de la fonction d’agent de la force 
publique n’étant subordonnée ni au port de 
l’uniform e ni à l’exécution d'un service com
m andé;

Attendu au surplus que certain compagnon 
de Ilans Von Asten connaissait parfaitem ent 
A ubertin et savait qu'il appartenait à la b ri
gade de gendarm erie d’Eupen;

A ttendu que le prévenu a reconnu au cours 
de l'inform ation judiciaire qu’il avait acheté 
le couteau en Allemagne et en avait fait ca
deau à son fils à l ’occasion de la Noël, qu'il 
11’a jam ais contesté avoir im porté le couteau 
mais s’est uniquem ent refusé à dire s'il avait 
présenté le couteau à la douane; qu'aussi bien 
le m aréchal des logis Aubertin entendu com
me témoin à l’audience du tribunal correc
tionnel a pu dire que le prévenu avait rap 
porté le couteau d'Aix-la-Chapelle;
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Attendu qu’à l’audience de la Cour le p ré
venu a reconnu avoir acheté le couteau en
1936 ajoutant que le certificat d’im m atricu
lation du 31 mai 1935 produit par lui au 
T ribunal ne le concernait pas.

Par ces motifs :
La C o u r ,

Ecartant toutes conclusions autres plus am
ples ou contraires, m ettant à néant la décision 
entreprise et statuant à l’unanim ité;

Vu les articles 17. 24, 37, 38, 41, 51, 53, 31, 
32 de la loi du 15 ju in  1935, 3, 4, 17 de la loi 
du 3 janvier 1933, les deux articles modifiés 
par la loi du 4 mai 1936, l'artic le 1er de la 
loi du 27 décembre 1928, 40 du Code pénal, 
194 du Code d’instruction criminelle. Dit la 
prévention établie, condamne le prévenu à 
une amende de 100 francs, ladite amende 
augmentée de 60 décimes et ainsi portée à 
700 francs, amende qui sera en cas de non 
payement remplacée par un emprisonnement 
subsidiaire d’un mois. Ordonne la confisca
tion et la destruction du couteau en forme 
de poignard saisi;

Condamne le prévenu aux frais de première 
instance el d 'appel envers l’Etat liquidés en
semble à 20 fr. 85.

OBSERVAI IONS. —  D ans le  m êm e sens : 
C o n s t a n t , Le, rég im e des arm es e t d es m unitions, 
n°" 26, 27, 175 e l  176; —  Corr. L iège , 12 févr. 1934 : 
Pas., III, 148; R e v . d e  d r. pén ., p . 585 et la note; 
P aitd . Pér., n° 277.

DÉCISION SIGNALÉE

Cass. fr. (ch. civ.), 2 mars 1938.
Prés. : M. Péan. Rapp. : M. T o u r n o n . Av. 

gén. : M. C h a r t r o u . Plaid. : Me de L apa- 
n o u se .

(Cie Assur. Le Lloyd de France c. Benquigni.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  FAILLITE. —  
A ssurance. —  Faillite  de l ’assu reu r. —  
R ésilia tion  d u  contrat. —  P rim es 
échues et non payées. —  V ersem ent de 
la  seule portion  de la p rim e  co rresp o n 
dan t au  tem ps où l’assurance était en 
vigueur.
Lorsqu'une compagnie cFassurance ayant 

été déclarée en faillite, les contrats d’assu
rances passés entre elle et ses assurés se sont 
trouvés résiliés pour ravenir, un mois après 
la déclaration de faillite, conformément à 
Farticle 18, alinéa 2, de la loi du  13 juillet
1930, Vassuré n’a pas à acquitter, s’il ne Ta 
payée d ’avance, la fraction de la prim e affé
rente à la période consécutive à la résiliation 
de la police, période durant laquelle les 
effets du contrat ont pris fin  tant à son égard 
qu’à V égard de F assureur failli.

En effet, la résolution <Tun contrat syruil- 
lagmatique comporte extinction des obliga
tions qui en étaient nées à la charge des par
ties, et, dès lors, F une quelconque de celles- 
ci ne saurait être tenue de fournir après cette 
résolution les prestations, même stipulées 
payables d!avance, auxquelles elle s'était en
gagée.

I l n'existe aucune exception à cette règle 
en matière de faillite, alors précisément que 
la survenance de la faillite de F un des con
tractants suffit, à elle seule, indépendam
ment même de toute résolution du contrat, 
pour que la  partie in bonis soit dispensée, 
quand elle ne Fa pas payée déjà, de fournir 
sa prestation en échange (Fune contre-partie 
à elle offerte sous form e de dividende.

En Chine
a u tan t q u 'e n  B e lg iq u e , lor» de 
m aux  d e  t ê te ,  r e f r o id is s e m e n ts  et 
r h u m a t ism e s , u n e  s e u le  m e su r e  
d o m in e  : l 'e m p lo i  d e s  
C O M P R I M É S  D ’A S P I R I N E  

M êm e d a n s  c e  p a y s  d e  tr a d it io n s  
m illé n a ir e s  c e  m é d ic a m e n t  e u r o 
p é e n  a  sû  ca p ter  la c o n f ia n c e  g é 
n é r a le , p reu v e  in d is c u ta b le  d e  la 
p u r e té  et e f f ic a c ité  d e  l ' A s p i r i n e .

A s p i r i n e
U  PRODUIT DE CONFIANCE I

L’Economie moderne, 
la Banque et le Code Civil

A Fheure où  le  D r o it éco n o m iq u e  nouveau  s'im 
pose  d e  p lu s en  p lu s, i l  nous sem b le  in téressan t d e  
m e ttre  sous les yeu x  de  nos lecteurs, un passage d'un  
rem a rq u a b le  a rtic le  d u  soc io logu e  F lorian  D elhorbe, 
paru  dans la b e lle  re vu e  française, Le M ois (a o û t
1938).

... D e 184-1 jusqu'à la G rande G uerre, l'A ngleterre  
est à la tête de la c iv ilisa tion  industrielle  et l'h is
to ire de sa m onnaie est caractérisée par deux faits 
essen tiels : l ’ubus du crédit et l’insuffisance de sa 
réserve m éta lliq u e. A ujourd’hui m êm e, e l le  refuse  
de reven ir à P étalon-or, ou com m e e lle  dit parfois à 
l ’esclavage de l ’or, m ais e lle  accum ule com m e jam ais 
des réserves d’or. Tant de contradictions et d ’erreurs 
sont peu t-être la rançon de l ’organisation du crédit 
au cours du XIX* s ièc le . Mais l ’organisation du crédit 
à l ’éch elle  du m onde n’aurait pas été p o ss ib le  si 
l ’A ngleterre n’avoit trouvé dans le  caractère des h ab i
tants les so lid ités nécessaires.

Les A nglais ne sont pas m eilleurs que le s  autres 
hom m es : ils  ont fait de n écessité  vertu. S i le  b ille t  
de banque est une m onnaie com m e une autre et s’il 
n ’y a pas de réserve m éta lliq u e suffisante pour le  
gager, sur q u oi repose l ’éd ifice  vaste et com pliqué  
du crédit ? Sur la bonne fo i. U ne p o litiq u e  im périale  
et m ond ia le  d e  crédit a im posé des règles c l  créé des 
habitudes. C es habitudes ont développé et afferm i 
des traits de caractère. D ans la m esure où l'or m an
quait, il a été rem placé par la bonne fo i. C’est sur 
celte base so lid e  et dans un clim at de confiance que 
la pensée in d ustrielle  et spéculative a pu  prendre 
son essor. Pendant plus de v ingt ans, au com m ence
m ent du XIX" sièc le , le s  A nglais ont vécu sous le  
régim e du cours forcé du b ille t de banque sans p er
dre con fiance dans leu r  m onnaie. Cela f il  l ’étonne- 
m ent de M ollien . Il ne put qu'adm irer sans réserve  
com m ent « le  p lus grand procès qu’une nation pût 
avoir avec le s  actionnaires, les adm inistrateurs, les 
créanciers d’une banque, venait d e  se term iner en  
deux jours com m e une transaction de fa m ille  ». U n  
s iè c le  p lus tard, dit M. R ist, le  m onde verra avec la 
m êm e adm iration l ’A ngleterre abandonner l ’é ta lon -or  
en p le in e  paix , sans que la confiance en sa m onnaie  
ait subi la p lus petite  atteinte chez le s  porteurs de 
b illets .

La m êm e con fiance p réside aux relations entre la 
Banque d’A ngleterre et l ’Etat. La Banque d’A n g le
terre n ’hésite jam ais à faire des avances à l ’Etat, 
parce qu’e lle  sait pou voir com pter sur l ’exactitude  
de l ’Etat à rem p lir  ses ob ligations de débiteur, tandis 
qu’à la B anque de France la  résistance du C onseil 
de R égen ce aux dem andes de crédit de l'Etat est 
con tinu elle , depuis la fondation  de la B anque jusqu'à  
sa transform ation par le  G ouvernem ent du Front 
p opulaire.

L A  PEN SEE P A Y S A N N E  D E M A N D E  D E  L ’O R .
La d ifféren ce entre le  créd it de l ’Etat en Franco 

et en A ngleterre s’exp liq u e m oins par la com position  
du C onseil de R égence que par le s  cond itions gén é
rales dans les deux pays. A près avoir su iv i dans ses 
m ouvem ents essen tie ls la pensée in d ustrielle  et sp é
cu lative, il faut revenir m aintenant aux caractéristi
ques de la pen sée paysanne. Le paysan, com m e on a 
vu, vit dans un m onde concret. Si la m onnaie in ter
vient dans les transactions, e lle  doit être m étallique. 
Sous I .o u is-P h ilip p e  com m e sous l ’ancien rég im e, le s  
paiem ents en  espèces continuent â jouer  un rô le  p ré
pondérant. Le b ille t d e  banque ne circu le qu’en  quan
tité très fa ib le . En 1840, le  total des b ille ts  d e  la 
Banque de France et des banques départem entales 
ne dépasse pas 250 m illio n s , dont 50 m illio n s à d é
couvert : € La France gardait sa v ie ille  défiance  
enracinée à l ’égard d’assignats. Pour q u ’e lle  acceptât 
le  b ille t de banque, il fa lla it que ce lu i-c i se présen
tât avec de te lle s  garanties d e  sécurité, inspirât à tous 
une telle  con fiance que le  p lus tim ide ne pût refuser  
de le  recevoir . »

D es deux fonction s de la m onnaie : réserve de 
valeur et p ossib ilité  de crédit, la pensée in d ustrielle  
retient surtout la p oss ib ilité  de crédit, tandis que la 
pensée paysannne s’attache à la réserve d e  valeur. 
L e p ublic  dem ande des espèces et la B anque de  
France défend son encaisse m étallique. La m éfiance  
paysanne a trouvé dans l ’or  une so lid ité  cl le  C onseil 
de R égen ce sait que « l’é ta lon -or  constitue un p u is
sant m oyen de contrôle contre l ’arbitraire m onétaire  
ou financier des gouvernem ents ».

La Banque de France est en  partie responsable de 
T em ploi restreint pendant longtem ps du b ille t de  
banque. Pour défendre son en ca isse m étallique, le  
rem boursem ent en espèces du b illet ne fut longtem ps  
e x ig ib le  q u ’à Paris. Il arrivait couram m ent qu’on  
refusât, en  provin ce, le  b ille t  de la B anque de  
France. A près le  b ille t de banque, le ch èq u e suscita  
et suscite en core  la m êm e h ostilité . Cette m anière  
de penser e t  la préoccupation  de défendre l’encaisse  
m étalliq u e curent pour effe t qne l ’organisation  du 
crédit fut lab orieu se  et len te. D e 1850 à 1936, des 
voix  se sont é lev ées pour protester contre l ’in su ffi
sance du créd it et « la p o litiq u e si étro ite  de la 
Banque de France ».

LA T R A N S F O R M A T IO N  D U  C O D E  C IV IL .
M ais les  pays agricoles sont entraînés dans le  

m ouvem ent de la c iv ilisa tion  industrielle . La ju r is
prudence récente sur le  prix des ferm ages en fournit 
un exem ple. D epu is la guerre, l ’in flation  et le  régim e  
du pap ier-m on n aie sont venus ranim er la m éfiance  
paysanne. C’est pourquoi les baux et le s  contrats à 
long term e sont stipu lés d e plus en plus, non pas en  
francs-papier (dont la valeur fluctue trop v ite ) , m ais 
en m archandise, par exem p le  en blé, com m e au tem ps 
d ’E lizabelh , quand l ’A ngleterre était agrico le. D ans 
les baux payables en nature, le  paiem ent du ferm age  
est réalisé par une quantité de denrées agricoles et 
non pas par la som m e d’argent tirée de la vente de  
ces denrées. A in si, suivant la hausse ou la  baisse des 
denrées, le s  propriétaires du sol sont associés à la 
bonne ou à la  m auvaise fortune des ferm iers. Mais 
com m e le  prix du b lé  a passé, entre 1935 et 1938, 
de 60 francs le  quintal à 180 francs, en  m onnaie p lu 
sieurs fo is d évaluée, de nom breux paysans refnsent 
de livrer  la quantité de denrées fix ée  au contrat, sous 
prétexte q u 'e lle  a augm enté d e  valeur.

Certains tribunaux leur donnent tort, d’autres leur  
donnent raison. La p lu s grande confusion  règne dans 
le s  esprits entre le  prix du  bail et la  va leur des 
denrées q u i le  représentent.

Cet exem p le entre m ille  fait v o ir  que la transfor
m ation écon om iq ue et socia le  à laq u elle  nous assis

•  • •

Les cocktails do François, 
la roi des barm an, sont 
uniques. François est un 
export suivez ses conseils!

... et d ’a illcu rt ça ne 
m ’midcraii pas à prépa
rer d e  b on s cocktail* . 
Par contre, |e  con n ais  
m es b ou teilles . A ussi, 
fe  sa is  q u e  pour tou* 
les co ck ta ils  à base d e  
verm outh , rien ne vaut 
le  M artini D ry, étiq uette  

verte. Parmi tous les verm ouths à goû t sec, le 
M artini Dry, en  effet, est ce lu i q u e  ie  recom 
m ande, so it co m m e s im p le  verm outh apéritif, so it 
co m m e élém ent principal d es cock ta ils  Et les 
c lien ts  le préfèrent pour son  arôm e et sa  pureté.”

Une par Jatte p u re té  e s t ta caractéris tiqu e  
p ro p re  à tous les p ro d u its  de la m aison  
M artin i e t R ossi : Vin a p éritif  R O SSI -  
V erm ouths M A R TIN I e t M A R TIN I DRY.

I.n b o u t e i l l e  d e  t ln r t ln l  IU IV  an 
î < c o n tin t< A s o n  é t iq u e t t e  V E R T E .

*> P A R T IC IP E Z  A  N O TR E  G R A N D  CO N CO U RS  1938

3 0 0 . 0 0 0  f r .  « le  I * I U X  ! !

tons s'accom pagne d’u ne transform ation des p rin ci
p es jurid iq u es. D ans sa P réface au D roit c iv il des 
€ N o v e lles  », M. L éon H en n eb icq  v ien t de consacrer  
quelques pages m agistrales à cette transform ation  
jurid iq u e sous le  titre : C o d e  N a p o léo n  1938. Le  
Code N ap oléon , d it- il, se fond e sur la propriété  fon 
cière e t  ses principes ne répondent plus aux besoins  
d'une c iv ilisa tion  in d ustrielle . En effe t, des Uois 
livres du Code c iv il, l e  p rem ier est consacré à l ’in d i
v idu , le  second et le  tro isièm e n e s’occupent que de 
la propriété de cet in d iv id u . L e C ode N ap oléon  « est 
avant tout le  Credo de la richesse im m ob ilière, de 
la v ie  des cham ps et des riva lités socia les dans une 
petite v ille , où lu tten t des van ités bourgeoises, a ffa i
rées à contracter, à gagner d e l'argent et à s’installer  
à leur tour dans la richesse terrienne ».

Or, à côté de ce cod e terrien  s’est d évelop p é un 
C ode du com m erce q u i est devenu le  credo de l'é c o 
nom ie lib éra le . < S’il  est un  p h én om èn e caractéristi
que au cours du X IX ' s iè c le , ce sont le s  progrès du 
d roit com m ercial à côté et m êm e à l ’in térieur du  
droit c iv il. Les sociétés com m erciales ont pris une  
extension  im m ense. L’industrie m écan ique a gon flé  
dém esurém ent en in stitu tion s lucratives les contrats 
civ ils  qui éta ient m odestes. La réglem entation  du 
droit ouvrier et des contrats du travail n ’a fa it que  
d évelop p er ce qui était en  germ e dans le  lou age de  
services. La lég isla tio n  sur les transports, dans sa 
com plexité , soit de qu elq ues articles sur le s  droits 
et ob ligation s du voiturier... Qu’il s’agisse de la pro
priété, du m ariage, d e  la fa m ille , nous assistons à un  
« fo isonnem ent d e  droits n ouveaux qui se sont m is 
à p u llu ler . »

C'est dans le  tum ulte des con flits sociaux que s’é la - 
bore ce droit nouveau . Il a com m e centre le  contrat 
de travail et tous ses accessoires, notam m ent les  
assurances. L es n ou velles form es jurid iq u es se créent 
et se développent en  dehors du C ode, dans des lég is
lation s à type p rofessionn el, q u i ne tiennent au Code 
q n e par des lien s assez lâches.

Ce phénom ène est général et peut être observé 
dans toutes les  sociétés contem poraines d'Europe et 
d'A m érique. En France, le  C ode N ap oléon  est le  
credo du « bon père d e  fa m ille  » qui est le  co n 
traire d’un trafiquant. L 'idée de lucre lu i est étran
gère, si cc n’est sou» la form e de perception  des 
fruits naturels et c iv ils  de son b ien . Or le  droit 
com m ercial est entré en  co n flit  avec le  C ode c iv il. 
Si, en  droit com m ercial, la r ichesse m ob ilière , p ro
duction  industrielle  ou trafic, porte surtout sur des 
biens m obiliers qui sont l ’ob jet d e  prestations, d’ob li-
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gâtions el de contrats, dans le  droit civiL  au con
traire, c ’est la richesse agrico le , la culture im m o b i
lière  qui prévaut. « Le droit com m ercial a introduit 
a insi de p lus en  p lus la valeur d’échange à la p lace  
de la va leu r d’usage du ren ü er. »

N ous en  som m es là. Au cours du XIX* sièc le , la  
lég isla tion  s'est orien tée vers une augm entation  des 
libertés de l ’ind iv id u . < En face de ce m ouvem ent 
m ercantile et bourgeois, radicalem ent in d iv id u aliste , 
et fortem ent universitaire, s’étend dans les  p ro fon 
deurs p léb éien n es de la soc iété  un rem ous confus et 
puissant, qui év o lu e  en sens opposé », dans le  sens 
de « la réhabilitation  du co llec tif  ».

C O N C L U SIO N .

N ous avons vu que l ’ouvrier n'était pas un paysan, 
q ue le  m ariage de la fa u c ille  et du m arteau était 
p eut-être illu so ire , que la pensée in d u str ie lle  s’o p p o 
sait à la pen sée  paysanne, que la p en sée  in d ustrielle  
dem andait du crédit (vo ir  l'A ngleterre) et la pensée  
paysanne de l’or (vo ir  la F rance).

N ous avons vu que la pen sée  in d u str ie lle  en tra î
nait dans son m ouvem ent les pays agricoles. M ais 
alors, pour ces pays, la question  se p o se  d e  la rév i
sion du C ode N ap oléon , qui est le  C redo de la ri
chesse im m ob ilière . D ans ces con d ition s, les pays 
agricoles en v o ie  d’industria lisation , la France en  
tête, se  trouvent devant un  d ilem m e que M* H en n e
bicq form u le com m e su it :

t  C on v ien t-il de donner au citoyen  de notre tem ps, 
dans un retour à la terre, une base agricole et 
urbaine ? Si on  répond q u e les grands in térêts n atio 
naux sont dans le  p lat pays agricole , on peut am en 
der le  Code c iv il en s’insp irant à la fo is  des n éces
sités écon om iq u es n o u v e lles  et du droit cou lu m ier  
ancien , qui éta it avant tout terrien ; m ais si l ’on 
soutenait que l ’essen tiel d’une nation est dans le  tra
vail industriel ou in te llec tu el, et non plus dans la 
lerre, on pourrait douter de la p o ss ib ilité  d’am en
der le  C ode c iv il. P eu t-être vau d rait-il m ieu x , com m e  
pour le  C ode de com m erce sous l ’E m pire, éd ifier  à 
côté du Code N ap oléon , révisé sur certains po in ts e t  
devenant le  C ode de la v ie  agrico le , un Code nouveau  
du travail e t  d e  l'in te llig en ce . »

Par delà les frontières nationales, le  con flit entre  
la pen sée in d ustrielle  et la pensée paysanne e x p li
que dans une large m esure la guerre des m onnaies, 
les arm em ents des peup les et les troubles profonds  
de l ’écon om ie m ondiale . F lorian  D E L H O R B E .
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CKRONIQDE LÉGISLATIVE

De l'abrogation.
Il y a —  croyons-nous —  un arl de jouer de  

l ’abrogation.
T ous les rédacteurs d ’arrêtés royaux ne sont pas 

des artistes.
L’arrêlé royal n ’ 237 du 31 janvier 1936 a trait au 

contrôla des viandes de boucherie .
Son in titu lé  : < _. m o d ijic titi/  de l ’arrêté royal du

4 décem bre 1934... >.
Son article 8 : < le s  d isp osition s de l ’arrêté royal 

du 4 décem bre 1934... sont abrogées  >.
M odification  ou abrogation  ?
M ais ce n’est pas ce qui nous in q uiète.
Cet arrêté n’a pas é té  ratifié  n i confirm é.
Et de deux !
Et en fin  : l’article  8, a lin éa  2, abroge les  d isp o s i

tions de l ’arrêté royal du 28 février 193S co m p létif  
( s ic )  de l'arrêté royal du 4 décem bre 1934 précité , 
« sauf en  ce  qui concerne l ’énum ération  des fo n c tio n 
naires et agents v isé s par l'ar lic le  6 du  présent 
arrêté ».

On n’aurait pas p a  reprendre la d ouzaine de lig n es  
q u i forny:nl ce lte  énum ération  ?

M ais si on reporte sur l ’arrêté du 28 février  1935 
l ’abrogation  ainsi form u lée , on se dem ande si doit 
disparaître l ’alinéa 3 de l ’a r lic le  prem ier q u i, lu i, 
n ’est pas u n e énum érution de fonctionnaires v isé s.

11 stip u le : < En cas d’infraction , ces fon c lion n a ires  
et agents dressent des procès-verbaux q u i font fo i  jus
q u ’à preuve du contraire. C opie du p rocès-verbal esl 
adressée, dans les hu it jour», au contrevenant ».

Or l’arrêté du 31 janvier 1936 n e  reprend pas celte  
d isp osition .

Sous cetl|e rubrique lég isla tiv e  nous devons co n 
clu re  en  postu lant le  ren voi des rédacteurs à l ’éco le  
où l ’on  apprend à faire des lo is  et arrêtés.

Q uant à la pratique jud ic ia ire , un juge condam 
n era -t-il en  vertu de cet arrêté non ratifié  (1 ) pt 
ad m ettra-t-il la force probante des procès-verbaux ?

** «
L a C oordination en m arche.

Enfin  v o ic i un pas, un  pauvre p e lil pas. Le tout 
prem ier qu on fa it, ou  presque. M alhabile peut être 
et m aladroit sans d ou te , on dirait un faux pas.

M ais c’est un pas quand m êm e et réjou issons-nou s.
La coord ination  est en  m arche.
Eh quoi, s’écr ier a -l-o n  : on  se  préoccuperait donc  

d 'unifier la lég isla tio n  ? On s’apercevrait en fin  que  
p ire  que l'h yd re d e  Lcrnes q u i n'avait que neuf têtes 
(d ’aucuns s’arrêtent à tro is e l  d’autres disent douze) 
noire gouvernem ent est m ullidepurtcm entul et que 
chacun des départem ents m in istér ie ls s’occupe de 
lég iférer  pour son  com p te  ex c lu s if  ? On se rendrait 
en fin  com pte que le  m ode d’expression  du gou vern e
m ent est un  : la lo i  ( la  lo i ou  l'arrêté, le  term e est 
ic i gén ériq u e) et que pour traduire l'u n ité  de con 
ception  il faut assurer l ’u n ité  de l ’expression  ?

M ais non, non. Pas trop v ite  !
On s’arrête au terrain écon om iq ue : c'est un signe  

d’époque.
Et nous v o ic i nantis de l ’arrêté royal du 26 août 

(M o n iteu r  du 8 septem bre) portant création  d ’un 
com ité m inistériel de coord ination  économ ique.

« La préparation, l’étu d e , l ’exécu tion  et le  contrôle  
de la p o litiq u e  écon om iq u e du gouvernem ent n’ap
partiennent souvent pas à un seu l départem ent m i
n istér ie l. >

C’est eu ce français approxim atif que débute le  
rapport au R oi précédant l ’arrêté.

« E lude et préparation  » ne font qu’un sans doute  
parce q u e trois organism es seu lem en t sont prévus 
pour réaliser ces bonnes choses. Ils  < sont chargés 
respectivem ent «rétudier, de décid er et d’app liquer ».

Cette fo is « le  con trô le et l’exécu lion  > paraissent 
Confondus, m ais ne ch icanons pas.

P uis on lit  l'arrêté.
C’est beaucoup p lus confus.
Pour des gens qui veu len t coordonner pourquoi

deux a linéas identiques, aux articles 4 et 8, relatif 
au secrétariat.

D ans < coordonner » il  y a « ordonner » em 
p loyé au sens non  pas im pératif, m ais, d isons, m anu
tentionnaire.

Les id ées aussi d o iven t être ordonnées cl s’en ch aî
ner. On ne le  dirait pas à lire  l’article S q u i institue
une com m ission  écon om iq ue in term in istér ie lle  qui..., 
et nous citons ici, sans plus d’interruption : « pourra 
être con su ltée par le  com ité m inistériel de coord in a
tion . Le M inistre des A ffaires économ iques, des C las
ses m oyennes et de l'A gricu lture peut délégu er cette 
présidence à un fonctionnaire m em bre de cette  com 
m ission  ».

N ’eu ssiez-von s pas dit « peut en  d éléguer la pré
sidence à un fonctionnaire». » ...

Muis sans doute le  rédacteur n ’a-t-il pas dépassé  
le s  classes m oyennes au cours de sa form ation .

Et ce € pourru » ! Le com ité m inistériel, conseil 
des m inistres restreint, ne sera donc pas, lu i qui 
décide, « tenu > de se  faire assister de l'organism e  
qui étudie et prépare ?

Plutôt relatif com m e coord ination .
M ais en fin  c’esl un pas, un petit pas hésitant et 

m alhabile, mais un pas.
Q u’il ne so it pas de clerc, et ce  sera tant m ieux.

L É G I S L A T I O N
Armée.

★ A rrêté royal du 15 septem bre 1938 rela tif aux 
engagem ents e l  aux rengagem ents. (M on ., 19-20 sept.)

A u to b u s et au to ca rs.
★ Arrêté royal du 25 août 1938 portant règlem ent 
relatif aux autorisations à accorder aux services d'au
tobus c l d’autocars. (M on ., 24 sept.)

Electricité.
★ A rrêté royal du  26 août 1938 portant réglem enta
tion sur le s  u n ités électriques et les instrum ents ser
vant à la m esu re de l ’én erg ie  électriq u e dans les 
transactions. (M on ., 17 sept.)

Guerre.
★ Arrêtés royaux du 28 septem bre 1938 donnant au 
M inistre des a ffa ires économ iques, des classes m oyen 
nes et de l'agriculture le  pouvoir :

a) d ’in terd ire l’em p lo i, dans l’a lim entation  des a n i
m aux, de certains produits pouvant serv ir à l ’a lim en 
tation h um aine;

b )  d’opérer le  recensem ent des stocks de toutes 
m archandises et d ’en réglem enter l ’em p lo i;

c )  de rég lem en ter la production , la fabrication  et 
la d istribution  des produits m anufacturés destinés à 
l'a lim en lation  hum aine. (M on ., 29 sept.)
★ Arrêté royal du 28 septem bre 1938 autorisant 
l ’appel à l ’activ ité  des divers organism es dont le  fonc
tionnem ent est prévu en cas de m ob ilisa tion . (M on .,
29 sept.)

Impôts.
★ A rrêté royal du 23 septem bre 1938 m odifian t le  
règlem ent général sur les taxes assim ilées au tim bre. 
(M on„  28 Bept.)

R éq u is it io n s  c iv iles .
★ A rrêté royal du 27 septem bre 1938 m odifiant le  
règ lem ent sur le s  réqu isitions c iv ile s , approuvé par 
l'arrêté royal du l"r février 1938. (M on ., 28 sep t.).
★ A rrêté royal du 28 septem bre 1938 étendant les  
attributions des pouvoirs en m atière de réquisitions  
civ iles. (M on ., 29 sept.)

Par suite du décès d’un magistrat de 
Bruxelles, à vendre, ouvrages de droit.
P A N D E C T E S  BELGES : C o llec tio n  c o m p lè te . 144  

v o lu m e s en  b elle  re liu re  de l’éd iteu r. E tat neuf. 
P A SIC R ISIE  BELGE : C o llec tio n  c o m p lè te , 1814  

(o r ig in e )  à 193 7 , reliu re cu ir  noir . 
L A U R E N T  : P rincipe* d e  d roit c iv il, 3 3  vo lu m es  

b ien  re lié s  cu ir; su p p lém en t 8 v o lu m e s reliés.
BU L LE TIN  U S U E L  DES LO IS ET  A R R E T E S : 1539  

o r ig in e  à 19 3 7  in clu s, b elle  re liu re  cu ir  vert  
fo n c é .

JA M A R  ï R ép erto ire  g én éra l de la ju r isp ru d en ce  
b e lg e , 18 1 4  à 1925 in clu s. C o lle c t . b ien  re liée . 

PA SIN O M IE  BELGE : R ecu eil d es lo is  e t  a rrêtés  
1 7 8 9  o r ig in e  à 193 7  in c lu s. C o llec tio n  reliée. 

N Y PELS et SE R V A IS  : C o d e  p én a l b e lg e  in te rp ré té  
1 8 9 9 , 4 v o lu m es, reliure n eu ve cu ir . 

B ELTJENS : C od e c iv il. D ern ière  éd itio n , 6 v o lu m es  
reliu re  n e u v e  cu ir.

B ELTJENS : C o d e  de co m m e rce . D ern ière  éd itio n ,
4 v o lu m e s reliure cu ir.

R E V U E  D E  D R O IT  P E N A L  E T  D E  C R IM IN O L O 
GIE. C o llec tio n  co m p lè te  de l ’o r ig in e  19 0 7  à 
1 9 3 8  in clu s.

B E LL EFR O ID  F orm u lierb o ek  van  B u rgerlijk e  
rech tsv o r d e r in g , 193 3 , 1 v o lu m e. 

F A U S T IN -H E L IE  : Instruction  cr im in e lle , 3 vo lu m es, 
reliu re  cu ir  rouge.

P IC A R D  : T r a ité  d e l'ex p ro p r ia tio n  p o u r  ca u se  
d 'u tilité  p u b liq u e , 3 v o l. re liés .

R O G U IN  : La sc ien ce  ju r id iq u e  p u re , 1 9 2 3 , 3 vo l. 
SC H E Y V E N  : T ra ité  des p o u rv o is  e n  ca ssa tio n , 

1 8 8 5 , I vo lu m e reliure n eu ve.
Q u e lq u es  o u v ra g es sur la ju r id ic tio n  m ix te  en  

E g y p te  et d ivers de d ro it in te rn a tio n a l b e lg e  et 
é tran ger.

P our e x a m en  et prix des o u v ra g es , s ’a d resser  
à l’e x p ert H aucK am ps, 8 0 , rue B osq u et, B ru xe lles  
( té l. 1 2 .4 4 .6 2 )  ch argé d e  la liq u id ation .

OCCASION : Etat neuf. R épertoire p ra
tique de  Droit belge. Reliure éditeur. Les
9 volumes parus : 2 .500  fr. A dresser ré
ponse Bureau du journal.
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ÉCHOS DU PALAIS
IXr Congrès 

de l’Union Internationale des Avocats.
L 'U n ion  In tern ation a le  d es A v o c a ts  a ten u  son  

IX" C o n g rès À B udapest, du 8 au  10 sep tem b re, 
so u s la p rés id e n c e  de M# S tan isla s R ow in sk i, a v o 
cat à C ra co v ie , p rés id en t de la se c tio n  cra co v ien n e  
de l’U n ion  d es A v o c a ts  p o lo n a is , p résident en  
e x e r c ic e , a ss isté  de M" Jean  A p p le to n , a v o ca t au  
B arreau de P aris, p rés id en t d 'h on n eu r, e t  de  
MM** L ouis Sarran  et C h a rles G h eu d e, se créta ires-  
g én éra u x .

Sur v in g t-d e u x  b arrea u x  n a tio n a u x  ad h éran t  
a ctu e llem en t à l ’U n ion , q u in ze  é ta ien t rep résen tés, 
sa vo ir  : B e lg iq u e , B u lgarie , C h in e , E tats-U nis
d ’A m ér iq u e , F ran ce, H o lla n d e , H on g rie , R ép u b li
que L ib an aise , L u x em b o u rg , P o lo g n e , R ou m anie, 
S u èd e , S u isse , T c h é c o s lo v a q u ie  et Y ou g o sla v ie . 
S ’é ta ien t e x c u s é s  : les b arrea u x  de la R ép u b liq u e  
A rg en tin e , B résil, E g y p te , E sp a g n e , H a ïti, Ita lie. 
Le Barreau a llem and  avait d é lég u é  d eu x  o b ser v a 
teu rs et le  B arreau  a n g la is  s 'é ta it  e x c u sé  de n ’a v o ir  
pu, par su ite  d un c o n c o u r s  e x c e p tio n n e l de c ir 
c o n sta n c e s , e n v o y e r  ses o b ser v a teu rs h ab ituels.

La d é lég a tio n  b e lg e  co m p ren a it  M M r“ V a e s  et 
H en n eb icq  (c e lu i-c i  em p ê c h é  au  dern ier  m o m e n t),  
m em b res du C on se il, MM*“ Janne (V e r v ie r s ) ,  
D ierck sen s ( A n v e r s ) ,  A le x  Braun (B r u x e lle s )  et 
C h. G h eu d e (B r u x e lle s ) ,  se cré ta ire -g é n é ra l.

A p rès la sé a n c e  so le n n e lle  d 'o u v ertu re , p rés id ée  
par S. E xc. E dm ond de M ik ecz, m in istre de la Ju s
t ic e , les tra v a u x  —  a u x q u e ls  on t p ris part la p lu 
part des d é lé g u é s  ----  se  so n t p o u rsu iv is  p en d an t
p lu sieu rs sé a n c e s  et on t a b ou ti à d es réso lu tio n s, 
d on t n o u s rep ro d u iso n s c i-a p r è s  les p lus im p o r
tantes.

A v a n t d e  se  sép arer , le C o n g rès  a p r o c é d é  à 
l’é lec tio n , p o u r  l ’e x e r c ic e  1 9 3 8 -1 9 3 9 , d es p r é s i
d en t, v ic e -p r é sid e n ts  et m em b res du C on se il.

O n t é té  é lu s  : p rés id en t, M* R om an de Kom ar*  
n ick i (H o n g r ie )  ; v ic e -p r é sid e n ts , MMr* P eriet-  
zean u  (R o u m a n ie )  et K o p e c k y  (T c h é c o s lo v a q u ie ) ,  
en  rem p la cem en t de MM** V a es  (B e lg iq u e )  et 
P etro v ic i (R o u m a n ie )  n on  im m éd ia tem en t réé li-  
gib les. P en d le to n  B eck ley  (E ta ts -U n is ) , V idali ( I ta 
l i e ) ,  D rost (P a y s -B a s ) , E tien n e  de C zig ler  (H o n 
g r ie ) .

MM*' L o u is Sarran  et C h arles G h eu d e o n t été  
m a in ten u s d an s leu rs fo n c tio n s  de secré ta ires-  
g én éra u x .

Sur l’in v ita tio n  de M* N o w o d w o rsk i, b â to n n ier  
du B arreau d e  V a rso v ie , le  C o n g rès a d éc id é  de  
ten ir  dans c e tte  v ille son  X* C o n g rès en  1 9 3 9 , a v ec  
v isite  de C r a co v ie . La d a te  et l ’ordre du jo u r  du 
C o n g rès se ro n t f ix és d a n s la réu n ion  du C on se il 
qui se  tien dra  à P aris d a n s le co u ra n t de l’h iver  
p roch a in .

T e x te  d es p r in c ip a les  réso lu tio n s prises  
par le  C o n g rès .

I. —  L es D ro its  e t  T a x e s  ju d ic ia ires  (R a p p o r teu r  :
M" L o u is S arran , P a r is ) .

L e C o n g rès , tou t en  m a in ten a n t o u v er te  l ’e n 
q u ête  a u p rès d es b arrea u x  d es d ivers p ay s a d h é
rents, ex p r im e  d 'ores et d é jà  le voeu :
1° q u e l’a c c è s  de la J u stice  n e  so it ja m a is en tra v é  

par d es ta x e s  ju d ic ia ires e x c e ss iv e s ;
2° q u ’au  d éb u t d e  l’in sta n ce  a u cu n e  ta x e  jud ic ia ire  

ne so it  p e rçu e  ou , en  to u t ca s , q u e  c e tte  ta x e  
reste  m in im e et n e  ®oit ja m a is  u n e  en tra v e  
p ou r le p la id eu r;

3°  que le  ju stic ia b le  q u i a g a g n é  so n  p ro cès  ne 
so it ja m a is ten u  de p a y er  les ta x es  ju d ic ia ires  
à la p la c e  du p erd a n t;

4° q u ’en  to u t cas il ne so it ten u  d es ta x es ju d i
c ia ires q u e  dans la m esu re  où  il aura pu r e c o u 
vrer le m o n ta n t d es co n d a m n a tio n s p r o n o n 
c é e s  co n tr e  le p erd an t.

II. —  O rg a n isa tio n  d e  l ’A ss is ta n c e  ju d ic ia ire
(R a p p o r teu r  : M* L o e sch , L u x e m b o u r g ).

Le C o n g r è s  a d op te  le s  c o n c lu s io n s  c i-d esso u s : 
1° en  vertu  d ’u n e trad itio n  co n sta n te , l ’a v o ca t s ’est 

to u jo u rs fa it un d ev o ir  de m ettre  so n  tem p s, 
son ta len t et son  zè le  au  serv ice  d es in d ig en ts . 
L ’U n io n  In tern a tio n a le  d es A v o c a ts  re c o m 
m and e à se s m em b res d e  co n firm er  et de m a in 
ten ir c e tte  trad ition . D a n s les p a y s  où  l’a ss is 
t a n te  ju d ic ia ire  n ’e st p a s r é g le m e n té e , e lle  
désire q u e  ce  p ro b lèm e  so it réso lu  dans un  
bref d é la i et q u e la rég lem en ta tio n  se  fasse  
en co lla b o r a tio n  é tr o ite  a v e c  les b arreau x  a f fé 
rents;

2° l ’a vocat éta n t a p p e lé  à a id er  l’in d ig en t, le p r o 
b lèm e de l’a ss ista n ce  ju d ic ia ire  d o it être  résolu  
en  c o lla b o ra tio n  a v e c  les b arrea u x . Il est d on c  
d ésirab le  q u e  le b é n é fic e  de l ’a ss ista n ce  ju d i
c ia ire  ne so it pas l’oeuvre e x c lu s iv e  d es tr ib u 
naux, m a is il e st à reco m m a n d er , q u ’en  d e 
hors d es co m m issio n s  d ’o ffic e  par le b â ton n ier , 
les b a rrea u x  co lla b o r e n t à l’in sta n ce  o ù  le  b é 
n é fice  d e  l'a ss ista n ce  ju d ic ia ire  est a cco rd é , 
c ’e s t-à -d ir e  au x  b u rea u x  d e  c o n su lta tio n s  g ra 
tu ites , a u x  b u reau x  d ’a ss ista n c e  ju d ic ia ire , aux  
co m m issio n s a d m in istra tiv es , e tc .;

3° en  p r in c ip e , l’a v o c a t d ésig n é  p o u r  a ss ister  u n e  
p erso n n e  b én éfic ia n t d e  l ’a ss ista n ce  ju d ic ia ire  
ne p eu t réc la m er  d es h o n o ra ires . C ep en d a n t, il 
peut en  recev o ir  d an s certa in s ca s e x c e p t io n 
nels, la issé s  à l'a p p réc ia tio n  e t  au co n trô le  
des b â to n n ie r s  ou  d es C o n se ils  de l’O rdre, 
n o ta m m en t lo rsq u e  l ’é ta t d ’in d ig e n c e  du b é n é 
fic ia ire  d e  la p ro céd u re  g ra tu ite  a pris fin .

D an s les p a y s a y a n t  étab li un tarif p ou r les  
h o n o ra ires  d es a v o c a ts , il sera it à d ésirer  que  
la lé g is la t io n  p rév o ie  l’a llo c a tio n  d 'un  m on tan t  
d é term in é  d 'h o n o r a ires  a u x  a v o c a ts  q u i ont 
a ssu m é la d éfen se  d e s  in d ig en ts ;

4 ° si la d é fe n se  d ’un  in d ig en t im p o se  au d éfen seu r  
d es d éb o u rs sp é c ia u x  et d es d é p e n se s  e x c e p 
tio n n e lle s , il est ju s te  q u e  la restitu tio n  de ces  
d éb ou rs so it  à la c h a r g e  de l’E tat ou  à c e lle  de 
l'in d ig en t, n o ta m m en t lo rsq u e  so n  éta t d ’in d i
g e n c e  a p r is  fin ;

5° m algré  le ca ra c tère  g ra tu it de so n  m in istère , 
l 'a v o ca t d o it v o u er  à la d é fen se  d es ca u se s  des 
in d ig en ts  le m êm e z è le  et la m êm e ass id u ité  
q u ’a u x  p ro cès  p ou r  le sq u e ls  ils est rém u n éré . 
L es C o n se ils  de l ’O rd re v e illero n t a tten tiv em en t  
à l'a p p lica tio n  de ce  p r in c ip e ;

6 » pour é v ite r  q u e  l’a llo c a t io n  du b é n é f ic e  de l’a s 
s is ta n ce  ju d ic ia ire  n 'e n g e n d r e  des abus, il es? 
so u h a ita b le  q u e  la lé g is la t io n  d e ch a q u e  n ation  
t ien n e  u n  co m p te  e x a c t  de la s itu a tio n  p é c u 
n ia ire  du ju stic ia b le , a fin  de lui a cco rd er  une

FAILLITES
T rib u n a l do C om m erce c l\\n v e r8.

\*r JUILLET 193 8  :
V licg en , A n g è le , co m m e rça n te  en  lin g er ie , d o 

m iciliée  à B o rgerh ou t, rue E liaert, 2 5 . (R e q u ê te .)  
J .-co m . ; M . V an  de V eld e . —

C ur. : Mv E. V a n  Cauwelaiert.
V ér . cr. : 5 -8 -1 9 3 8 .

7 JU ILLE T 19 3 8  :
F rans, C on stan t, co m m e rça n t, d om ic ilié  à C on- 

t ich , ch a u ssée  d ’A n v ers , 5 6 . (C ita t io n .)
J .-co m . : M . B olsius. ----  C ur. : M° W . B ou ch ery .

V ér . cr. : 1 2 -8 -1 9 3 8 .
D e F lo , V ic to r , co m m erça n t, d o m ic ilié  à D eu rn e, 

a v en u e  Joost V an  de S teen . (C ita t io n .)
J .-co m m . M. F. C la essen s . —  C ur. : M* J. A rts.

V ér . cr . : 1 2 - 8 - 1938 . 
L ip sch utz , L éon , co m m erça n t, d om ic ilié  à A n 

vers, rue de la P ro v in c e , 177. (C ita t io n .)
J .-co m . : M . O c k e t, A .-L . —

C u r. : M* G. van  Lidth de Jeude.
V ér . cr. : 1 2 -8 -1 9 3 8 .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEF.S, S u ccesseu r  
M aison  de c o n fia n ce

39-41, rue de  l'H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N etto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T ravail 
rapide e t  so ig n é . —  P rise  e t  rem ise  à dom icile . 

E n vo is en  p rov in ce .

L'URBAINE I
Société Anonyme Belge 

Assurances de tou te nature

40 , ru e  des Colonies, B ruxelles

e x o n é r a t io n  so it to ta le  so it  p a rtie lle , d es frais  
d e ju stic e ;

7° l’U n io n  In tern a tio n a le  d es A v o c a ts  recom m an de  
à tous les E tats d 'ad h érer  à la C o n v en tio n  de 
La H a y e  du 17 ju ille t  1905  et de stip u ler dans  
les c o n v e n tio n s  in te r n a tio n a le s  d ’é ta b lissem en t, 
la r é c ip ro c ité  du  b é n é fic e  d e  l’a ss ista n c e  ju d i
c ia ire  p ou r  leurs resso rtissa n ts .

III. —  P r é v o y a n c e  e t  R etra ites  P ro fess io n n e lle s
(R a p p o r teu rs  : MM"* Io n esco  (B u c a r e s t)  e t 

K arol (P r a g u e ) .
L e C o n g rès p ren d  a c te  d es ré su lta ts  o b ten u s  

d an s certa in s p a y s, en  F ran ce n o ta m m en t, e t  d e
m and e a u x  ra p p o rteu rs d e c o n tin u e r  leu r  m ission  
d 'in fo rm a tio n .
IV . —  R ôle  d e l’a v o c a t d an s l’a d m in istra tio n  de la

P reu v e  testim o n ia le .
S y stèm e a n g lo -s a x o n  d e la d irectio n  de l’ad m i

n istra tio n  d es té m o ig n a g e s  par l ’a v o c a t (E x a m in a 
tion  et cr o ss -e x a m in a tio n )  ou sy s tè m e  co n tin e n ta l  
(D ir e c t io n  par le M agistrat d e  l’ad m in istra tio n  des  
t é m o ig n a g e s ) .  (R a p p o r teu r  : M* B om gram , S to c k 
h o lm .)
V . —  G aran tie  et im m u n ité  de la p ro fess io n

d ’a v o c a t  : L e se c r e t  p r o fe ss io n n e l au  d e là  
d es fr o n tiè r e s  n a tio n a le s  (R a p p o r teu r  : 
M* d e K am a rn ick i, B u d a p e s t) .

V I. —  Les T r a n sfo r m a tio n s  d e  la V ie  ftociale, é c o 
n o m iq u e  e t  de l'E tat e t  le  P ro b lèm e d e  la  
p ro fess io n  d ’a v o c a t  (R a p p o r teu r  : M’ N yu -  
lasz i, B u d a p e s t) .

Le C o n g rès , su r  ces tro is  q u estio n s  (IV , V  et V I)  
d éc id e  q u ’u n e  e n q u ê te  sera  o u v er te  a u p rès  de tous  
le s  b arrea u x  a d h éren ts  sur le résu lta t de la q u elle  
des rap p orts se r o n t p r é se n té s  au p ro ch a in  C o n g rès .
V II. —  Sur m otion  d e  M" G h eu d e , le C o n g rès , à

l’u n a n im ité , v o te  la réso lu tio n  su iv a n te  :
L 'U n ion  In tern a tio n a le  d es A v o c a ts  :
I ) se  p la ça n t au  p o in t d e  v u e  in d iv id u el des

m em b res du B arreau  ------------  q u e ls  q u e so ie n t le p a y s
a u q u el et l ’o p in io n  à la q u e lle  ils  a p p a rtie n n en t ----
qui su b issen t —  par la d é ten tio n , s in o n  par l’a t
ten te  d e  la p e in e  c a p ita le  ----  la rép ressio n  d e  l ’a u to 
r ité  qui les a fra p p é s; fa it, en  leu r  fa v eu r , a p p e l à  
la M od ération  et à  la S u p rêm e c lé m e n c e ;

2 )  s e  p la ça n t au  p o in t d e  v u e  p lu s é le v é  e t
u n iv erse l d e  la  P a ix ;  fa it a p p e l à la ra ison  des
p eu p les , à la c la ir v o y a n c e  d es g o u v e r n e m e n ts , 
au x se n tim en ts  d 'h u m a n ité  de to u s p ou r q u e  so ie n t  
é c a r té e s  les h id eu rs d e  la g u e r r e -c iv ile  ou  en tre  
n a tio n s  ----  là o ù  e lle  sé v it  à c e tte  h eu re  e t  en  q u e l
q u e  en d ro it  o ù  e lle  p o u rra it sév ir  d em a in  ----  et
p ou r q u e , p ar le reco u rs  au  D roit, le resp ect des  
in té rê ts  co m m u n s et le désir  d ’e n te n te , se  réso lven t  
p a c if iq u em en t les c o n flits  q u i éb ra n len t ou  p o u r
raient éb ra n ler  le M on d e et m etten t o u  p o u rra ien t  
m ettre  en  p ér il ---- e t  p o u r  ja m a is ----  la c iv ilisa 
t ion .

VAN SCHELLE
SP O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Conférence française du Jeune Barreau 
d e  G and.

Année jud ic ia ire  1937-1938.
P résid en t : M-*- A rm a n d  van  der S tr a e te n . V ice  

p rés id e n ts  ; MM"K R en é  de R y ck e  et E m ile  D obbe  
laere . S e c r é ta ir e  : M*‘ Jean  E e c k h o u t . T réso r ier  
M" L u c ien  B run in .

Ln sé a n c e  so le n n e lle  d e  ren trée  au ra  lieu  le sa 
m edi 12 n o v em b r e . M*’ C h a r les  van  H o v e  y pro  
n o n cera  le d isco u rs  d e  ren trée .

( I )  V oy. Cour L iège, 15 avril ; Pas., II , 98.
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le Barreau Brésilien
Nous avons déjà publié plusieurs des inté

ressants rapports de M e Charles Gheude, le 
dévoué secrétaire général de l'Union interna
tionale des Avocats. C’est aujourd'hui le tour 
du Brésil.

L’indépendance du Brésil remonte à 
l ’année 1822. Dans ce pays, l ’exercice de la 
profession d’avocat, ainsi que des autTes pro
fessions libérales, était complètement libre 
et dépourvu de toute form alité ou condition 
au tre  que celle de la possession d’un di
plôme. En 1843, fut créé l ’O rdre dont j ’ai 
indiqué le nom, mais cet ordre, bien que ses 
statuts eussent été approuvés par décret du
7 août de la même année et son règlement 
d’ordre in térieur par décret du 15 mai 1844, 
était en réalité démuni de valeur constitu
tionnelle ou légale. D’autres décrets suivi
rent à son sujet, mais ce n’est qu’il y a quel
ques années que lui fu t octroyée la véritable 
estam pille officielle. A la suite du coup 
d’Etat de 1930, le Gouvernement provisoire, 
p ar édit du 18 novembre, sanctionna son 
existence, laquelle fu t confirmée et consoli
dée, quatre ans après, par la Constitution 
nouvelle qui fut donnée au pays.

L’lnstituto da Ordem dos Advogados Bra- 
sileiros est considéré comme service public 
et a un  caractère fédéral. Il possède des sec
tions dans la ville de Rio de Janeiro (dis- 
tricto fédéral) et dans tous les Etats de la 
R épublique, ayant chacune son assemblée et 
son comité.

Il existe un comité fédéral, composé des 
délégués des comités locaux. Il se réunit 
deux fois l’an au siège de Rio et procède à 
l ’élection du bâtonnier général pour le Bré
sil. Ce bâtonnier est ainsi le représentant et 
le chef d’un O rdre réparti dans le pays en
tie r et qui, en 1936, com prenait 8,200 avo
cats inscrits, dont plus de 2,000 à Rio et Sâo 
Paulo et de 1,000 à Minos Geraes et Rio 
Grande do Sul.

Ces avocats sont soumis à la discipline du 
Comité fédéral, lequel peut imposer des pei
nes allant jusqu’à la suspension provisoire et 
à la prohibition  de l’exercice de la profes
sion, sans préjudice aux sanctions pénales 
s’il y a lieu.

U Institu to  jouit, au Brésil, de la renom
mée — appuyée sur une activité presque cen
tenaire et qui se trouvait acquise déjà avant 
sa reconnaissance légale — d’organe de cul
tu re  ju rid ique et de défense des intérêts de 
la justice et de la dignité de la profession 
d’avocat. 11 a, de façon constante, animé la 
littératu re jurid ique et contribué à l’élabo
ration des lois de la République.

En plus des règles de l’organisation de 
l ’Ordre, a été confiée au Comité fédéral l’éla
boration d 'un Code d’éthique profession
nelle, à observer par tous les avocats du Bré
sil, à peine de sanctions plus ou moins gra
ves. Je  donnerai dans un instant, au sujet de 
ce Code, des indications qui paraîtront di
gnes d’intérêt, j ’en ai la conviction.

Au préalable, je  tiens à dire quelques 
mots des statuts de l’Ordre. Ces statuts, énu
m érant dans leur article prem ier, les fins de 
l’institution, inscrivent en termes précis : 
l ’étude du Droit, la diffusion des principes 
juridiques et du culte de la Justice, les col
laborations avec les pouvoirs publics en vue 
du perfectionnem ent de la législation, la dé
fense des droits et des intérêts des avocats 
au même titre  que de leur dignité, ainsi que 
de la dignité et du prestige de la classe des 
juristes en général; enfin — et ceci est digne 
d’être mis en relief —  l’assistance judiciaire 
gratuite aux indigents.

Toutes les questions d’intérêt privé, de na
ture religieuse ou de caractère politique sont 
strictem ent bannies des préoccupations de 
l’Ordre.

Les devoirs des membres de Vlnstituto  
sont prôcioca dune l’a i tielc 10 : ils ont po 'ir 
obligations premières de concourir aux fins 
que poursuit l ’O rdre; de prê ter leur con
cours aux commissions diverses pour les
quelles ils seraient désignés et spécialement 
à la Commission d’assistance jud iciaire; 
d’exercer la profession d’avocat suivant les 
règles inscrites dans le Code d’éthique profes
sionnelle et de com paraître, en cas d’infrac
tion, devant le Conseil supérieur, lequel — 
composé de quarante membres — exerce l’ac
tion disciplinaire et a charge d’élire les onze 
membres qui constituent le Conseil de l’Ordre 
des Avocats brésiliens.

Le Code de l ’éth ique professionnelle, dont 
ce Conseil avait reçu, de la loi, mission d’ar
rêter la règle, a été élaboré en 1934. Il indi
que les devoirs fondam entaux de l ’avocat : 
assurer la défense des droits et intérêts qui 
lui sont confiés avec zèle et en garantissant 
le prestige de la profession; aider à la di
gnité de la m agistrature et au perfectionne
m ent tant des institutions de droit que de 
tout ce qui intéresse l’ordre juridique. Dé* 
fense est faite aux membres de l’O rdre, no
tamment, de prendre  intérêt, directem ent ou 
indirectem ent à la cause qu’ils défendent, de 
faire valoir sans modération par écrit ou de 
quelque autre manière, leurs titres, qualités 
ou spécialités; de solliciter, provoquer, sug
gérer ou accepter quelque publicité ou pro
pagande.

On le voit, le Code de l’éthique profes
sionnelle brésilien pourrait, à de multiples 
points de vue, apparaître  comme un modèle. 
Il révèle encore sa valeur lorsqu’il examine 
successivement, pénétrant dans le détail, 
l’a ttitude que doit avoir l’avocat dans l’exer
cice de sa mission, qui doit être caractérisée 
par le zèle et la diligence, et dans ses rela
tions avec le client (acceptation de la cause, 
défense de celle-ci, abandon de m andat, ho
noraires, etc.), avec le juge, avec l’adminis
tration et avec l ’ensemble des citoyens, lors
que, à l’exercice de la profession, se jo in t 
celui d’une charge publique.

Charles GHEUDE.

Service des Références bibliographiques 
et de documentation
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J U R I S P R U D E N C E
Cass. ( I r e  ch.), 1 3  mai 1 9 3 8 .

Prés. : M. Goddyn. R ap p . : M. V itry . Av. 
gén. : M. Gesch é . P la id . : MM6* R esteau 
et Delacroix.

(Gobiet c. Riga.)
D RO IT CIVIL. —  SUCCESSION. —  R ap

port. —  I)on» m obiliers. —  D onata ire  
m arié  sous le rég im e de la com m u
nau té  légale. —  Succession d u  dona
teu r. —  D onata ire  y venant avec d ’a u 
tres. —  C harge du  ra p p o r t  incom bant 
p o u r le tou t à la com m unauté.
Lorsque des dons mobiliers ont été faits, 

sans dispense de rapport à quelqu’un qui 
était lors marié sous le régime de la com
munauté légale, et qui vient ensuite, avec 
dautres, à la succession du donataire, la 
charge du rapport de ces dons doit être sup
portée pour le tout par la communauté.

Vu l’arrêt rendu le 20 mars 1936 par la 
Cour d’appel de Liège;

Sur le prem ier moyen pris de la viola
tion des articles 843. 846, 847. 848, 849, 850, 
855, 856, 857, 858. 859, 860, 861. 862, 863, 
864, 865, 866. 868, 1181, 1182. 1401, 1409, 
1411. 1412. 1413, 1414, 1418, 1437, 1468, 1469, 
1470, 1473, 1474, 1482, 1490 et 1500 du Code 
civil, en ce que l’arrêt attaqué, après avoir 
constaté :

1° Que la succession de Gobiet père s’est 
ouverte après la dissolution de la commu
nauté ayant existé entre les parties;

2° Que le dem andeur en cassation est 
obligé de rapporter à la succession pater
nelle les produits retirés de la société en 
commandite simple constituée avec son 
père, ainsi que la somme qu’il a apportée 
dans cette société à sa constitution, profits 
et somme considérés comme des donations, 
a décidé :

Que la communauté Gobiet-Riga n’étant 
pas tenue de supporter les rapports aux
quels le dem andeur en cassation, héritier 
de son père, sera obligé envers ses cohéri
tiers pour partic iper au  partage de la suc
cession, la consistance de ces rapports ne 
doit pas être inscrite au passif de cette com
m unauté;

Attendu que l’obligation du rapport re 
pose sur l’intention légalement présumée du 
disposant; que celui-ci est réputé n’avoir pas 
voulu que le successible auquel il a fait une 
libéralité cumulât cette libéralité avec sa part 
héréditaire, ou, en d’autres term es, n’avoir 
pas voulu rom pre l'égalité entre ses succes- 
sibles;

Attendu qu’il découle de cette intention 
que le donataire n ’est gratifié qu’à la charge 
de rem ettre la chose donnée dans la succes
sion du donateur s’il la recueille conjointe
ment avec d’autres personnes;

A ttendu que cette notion de donation con
ditionnelle existait déjà dans l’ancien droit; 
que, notamment, d’après la coutume d’Or
léans rapportée par Pothier( la donation d’un 
héritage faite à un  enfant contient la charge 
tacite du rapport de l’héritage en nature 
dans le cas où il viendra à la succession du 
donateur; il s’oblige tacitem ent envers le do
nateur à ce rapport;

A ttendu qu’elle a passé dans le droit mo
derne, comme l’im pliquent les dispositions 
des articles du Code civil sur la m atière; c’est 
ainsi (art. 46) que la loi impose le rapport 
au donataire qui n’était pas héritier présomp
tif lors de la donation, mais qui se trouve

successible au jour de l'ouverture de la suc
cession : pour empêcher que, même dans ce 
cas, la donation soit congénitalement affec
tée de l ’obligation du rapport, le donateur 
doit en avoir dispensé le donataire; c’est 
ainsi aussi (art. 865) que, par suite de l’obli
gation de rapport à laquelle se trouve soumis 
le successible donataire d’un immeuble, son 
droit de propriété est, à dater de l'ouverture 
de la succession, résolu d’une manière ré
troactive, tant vis-à-vis de ses cohéritiers 
qu’à l'égard  des tiers, sous les modifications 
toutefois résultant des articles 856, 859 et 
860; c’est ainsi encore (art. 855) que l’im
m euble qui a péri par cas fortuit et sans 
la fau te  du donataire n’est pas sujet à rap 
port ; que s’il a péri avant l’ouverture de l ’hé
rédité, l’obligation du rapport est éteinte, 
ou, p o u r mieux dire, elle n ’a jamais pris 
naissance, puisque le rapport n’est dû qu’à 
l'o u v ertu re  de la succession; que si l'im m eu
ble a p éri après l’ouverture de l’hérédité, la 
perte est pour la succession, le rapport ayant 
eu lieu  en ce sens que, dès l'instant du décès 
du donateur, la donation a été résolue et l’im
m euble donné est devenu la propriété de 
l 'h é réd ité ; c’est ainsi enfin (art. 868) que 
le rap p o rt du mobilier se fait sur le pied 
de la valeur de celui-ci lors de la donation 
et non à l'époque de l’ouverture de la suc
cession ;

A ttendu  que, cette notion de donation 
conditionnelle établie, il échet de la combi
ner avec les règles du régime m atrim onial;

A ttendu que les parties étaient mariées 
sous le régime de la communauté légale;

A ttendu  que les donations litigieuses, reçues 
de son père par le dem andeur pendant le 
m ariage sans que le donateur ait exprimé le 
con tra ire , sont entrées dans la composition 
active de la communauté aux termes de l’ar
ticle 1401 du Code civil;

M ais attendu que, comme le dem andeur, 
celle-ci ne les a reçues que grevées de la 
charge de les rem ettre dans la succession du 
donateur si le donataire la recueillait con
jo in tem ent avec d’autres personnes;

A ttendu  que, cette condition s’étant réali
sée avec effet remontant au jo u r des dona
tions, c’est-à-dire à un moment où la com
m unauté existait encore entre les parties, la 
charge du rapport doit être supportée pour 
le to u t par la communauté conformément 
aux artic les 1411 et 1418 du Code civil;

A ttendu qu’il est juste que la communauté, 
qui a eu tout l’émolument des donations, en 
ait aussi la charge;

D*où il suit que l’arrêt attaqué, en sta
tuant comme il a fait, a violé les dispositions 
légales visées au moyen;

Par ces m otifs :
Et sans qu'il y ait lieu de s’arrêter au 

second moyen, la Cour casse l’arrêt a ttaqué; 
ordonne  que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la Cour d 'appel de Liège, 
et que mention en sera faite en marge de la 
décision annulée; condamne, la défenderesse 
aux dépens; renvoie la cause devant la Cour 
d’ap p e l de Bruxelles.

Brux. (8e ch.), 14 juillet 1938.
Prés. : M. D e l a n t s h e e r .  Cons. : MM. V a n  

L a e t h e m  e t  B a r e e i . .  Min. publ. : M. T o m 
s i n .  Plaid. : MM** F a l l y  e t  S i m o n t  c . D e  
V i s  e t  M arcq.

(Van Den Eym le c. Soc. nat. Chem. de fer)
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D R O IT  C IV IL  E T  A D M IN IST R A Itll'. —  

PENSION D’INVALIDITE. —  Société
N ationale des chem in» de fe r. —
C harge de  la société. —  Accident. —
Irrelevance.
La pension à charge de la Société nationale 

des Chemins de fer pour ses agents hors 
rrêtat d’assurer leur service d’une manière 
com plète, s'inscrit dans le forfait de ce qui 
est stipidé au profit de ces agents, en contre
partie des prestations qu’ils s’obligent à four
nir à la société. Parmi les rétributions au 
service desquelles elle s'astreint, la société 
consent à souscrire F obligation aléatoire du 
tervice d 'une pension dans le cas de lu sur
venance d’une incapacité de travail com plète 
et continue de ses salariés.

lin accident litigieux n’est dans le plan des 
relations juridiques entre la société et son 
agent, que la réalisation (F un événement dont 
l ’éventualité avait été envisagée.

Vu les rétroactes de la cause et notamment, 
produit en expédition régulière, le jugement 
rendu le 25 ju in  1936 par le T ribunal de 
prem ière instance de Charleroi, frappé d’ap- 
pel le 20 novembre 1936 par exploit signifié 
dans les formes et délai légaux à la requête 
de Van den Eynde, défendeur originaire;

A ttendu qu’il est constant que le 17 août
1931 le nommé Delforge, m achiniste au ser
vice de l'intim ée, fut victime d’un accident 
dont la responsabilité fut reconnue im putable 
à Laurent Janvier, chauffeur d’auto, au ser
vice de l’appelant, que, par suite de cet acci
dent, Delforge fut atteint d 'une incapacité 
de travail évaluée à 80 pour cent e t que, à 
p artir du l*'r janvier 1933 l'intim ée l’adm it à 
la pension;

Attendu que l’action originaire, mue à la 
requête de l ’intimée, tendait au paiem ent par 
l ’appelant d’une somme de 52,505 francs, étant 
le capital représentatif de la pension prém a
turém ent payée par l'intim ée à Delforge, en 
suite de l’accident du 17 août 1931 en outre 
les intérêts compensatoires à dater du décais
sement de la dite somme et les intérêts ju d i
ciaires;

Attendu que cette action était fondée sur 
l'article 1382 du Code civil; qu’il était, en 
effet, allégué par la partie poursuivante que 
la faute du préposé de l'appelant avait infligé 
à l’intimé un préjudice en rendant immé
diatem ent exigible le service d’une pension 
qui, jusqu 'à l’accident n’était qu’une obliga
tion éventuelle devenue, par la faute de ce 
préposé, une dette exigible;

A ttendu qu’il n ’échet pas d’exam iner si l'ac
tion en tant que fondée sur une subrogation 
conventionnelle, est recevable, l'intim ée ayant 
dans ses conclusions d’appel, déclaré renoncer 
à l’extension du contrat judiciaire sur base 
de l’action subrogatoire;

Attendu que le prem ier juge a fait droit 
à la demande, en ce qui concerne la somme 
de 52,505 francs;

Attendu que l’appelant demande réform a
tion, en soutenant que le service de la pension 
litigieuse ne trouve pas sa cause dans la faute 
im putable au préposé de l’appelante, mais 
dans le contrat passé entre l’intimée et la 
victime Delforge;

Attendu que les parties au procès sont en 
désaccord sur la mesure dans laquelle Del
forge a été, par la compagnie d’assurance 
couvrant les risques de l ’appelant, indemnisé 
du préjudice qu’il a subi, l’intimée soute
nant, et le jugem ent dont appel tenant pour 
constant que l ’indem nité payée à Delforge 
par l’assureur de l ’appelant a été établie, 
déduction faite de la pension servie à Del
forge, tandis que, suivant l'appelant cette in
dem nité réparerait l'intégralité de la dépré
ciation de 80 pour cent reconnue à la victime 
et n ’aurait pas été am putée de la somme re
présentant le capital de la pension servie par 
l’intimée;

Attendu qu’à la date du 14 janvier 1935 
un accord a été convenu entre Delforge et la 
Société d’Assurances Eagle Star assurant l’ap
pelan t; qu’il y est exposé que l ’intim ée émet 
la prétention de réclam er à l’auteur respon
sable de l’accident le capital de la pension 
prém aturée qu’elle doit servir à Delforge; 
que dans le but de m ettre fin à ce procès, 
d ’indem niser la victime et de term iner toutes 
contestations entre parties, celles-ci ont tran 
sigé moyennannt le paiem ent par l’Eagle Star 
de 290,000 francs, Eagle S tar s’obligeant en 
outre à se substituer soit à l’appelant soit à 
Delforge, si la prétention de l ’intimée était 
reconnue fondée; et Delforge, d’autre part, 
reconnaissant être suffisamment indemnisé 
et n ’avoir plus rien à réclamer ni à Eagle 
S tar ni à l'appelant, ou à son préposé, ni à 
la Société nationale des Chemins de fer bel
ges, en dehors des arrérages de la pension 
que cette société lui sert du chef de l ’accident;

Attendu que l ’intim ée, bien que dénommée 
en la convention, ne l’a pas signée;

A ttendu que les clauses de cet accord ne 
perm ettent pas d’y trouver la justification de 
l'in terprétation de l’intim ée et du prem ier 
juge;
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Attendu, en effet, qu'à l'instant où il sou

scrivait le susdit accord, Delforge était vis-à- 
vis de l’appelant el de son préjugé, ceux-ci 
étant représentés à la convention par leur 
assureur, en droit d'exiger la réparation de 
l’intégrité du dommage dont l’accident avait 
été la cause;

Attendu que Delforge ayant transaction- 
nellem ent traité avec l’assureur et consenti, 
sans réserve, à la réception de la somme de
290.000 francs, celle-ci doit être tenue pour 
la contrepartie de tout le dommage im pu
table aux personnes responsables de l’acci
dent ;

A ttendu que l’engagement pris par l’as
sureur de prendre éventuellement à sa charge 
et à la décharge de l'appelant la créance liti
gieuse, prétendue par l'intimée, est sans per
tinence puisque cet engagement n’est que le 
corrolaire de l'obligation générale assumée 
p ar tout assureur de responsabilité civile de 
se charger des condamnations qui seraient 
prononcées à charge de son assuré et qui 
seraient fondées sur la responsabilité de ce 
dernier;

A ttendu qu’il suit de ce qui précède que 
l ’argument d’équité tendant à soutenir que 
le rejet de la demande déchargera l’appelant 
d ’une partie des réparations auxquelles il est 
tenu en conséquence de sa faute, est sans 
pertinence;

A ttendu que la demande de l’intim ée ne 
pourrait être accueillie que s’il était avéré 
que le service de la pension de Delforge 
trouve sa cause dans l’accident litigieux et 
non comme le soutient l’appelant, dans les 
stipulations du contrat de travail qui a établi 
des rapports juridiques entre l’intim ée et la 
victime Delforge;

Attendu que les droits et obligations res
pectifs de l’intimée et de Delforge résultaient 
du statut adopté par la commission paritaire 
instituée en vertu de l’article 13 de la loi du 
23 juillet 1926 créant la Société nationale des 
Chemins de fer belges;

A ttendu qu’il résulte des dispositions du 
chapitre XVI de ce statut et notam m ent de 
l’article 13 que tout agent de la société, 
reconnu définitivement hors d 'état d’assurer 
son service d’une manière complète et con
tinue pourra recevoir une pension d’invali
dité prém aturée s’il compte au moins cinq 
années de service;

Attendu qu’il découle de ces dispositions, 
pour l'agent qui se trouve dans les conditions 
qui y sont énoncées, un  droit à la pension;

Attendu que, à supposer même qu’ainsi que 
le soutient l’intimée, la caisse des pensions 
d’invalidité prém aturée ne soit alimentée 
par des subventions de la Société nationale 
des Chemins de fer, encore resterait-il que 
la pension, obligation à charge de cette société 
et avantage pour ses agents, s’inscrit dans le 
forfait de ce qui est stipulé au profit de ces 
agents, en contrepartie des prestations qu’ils 
s’obligent à fournir à la société;

Qu'ainsi cette dernière, parm i les ré tribu 
tions au service desquelles elle s’astreint con
sent à souscrire l’obligation aléatoire du ser
vice d'une pension dans le cas de la surve
nance d’une incapacité de travail complète 
et continue de ses salariés;

Attendu qu’il en est bien ainsi, que le  taux 
de cette pension est, suivant le statut, en pro
portion du nombre d’années pendant lequel 
le pensionné a été au service de la société et 
que celle-ci refuse le droit à la pension à ceux 
qu’une incapacité atteint avait qu’ils aient 
effectué un service d’au moins cinq ans;

Attendu que vainement l ’intim ée fait état 
de dispositions réglementaires, par lesquelles 
elle aurait exprimé son intention de ne con
céder des pensions qu’à titre d’avances et 
moyennant recours contre les tiers responsa
bles;

Attendu que ces dispositions ne peuvent 
avoir que la valeur d’un com m entaire expo
sant l'in terprétation de la Société mais ne 
pourraient être considérées comme intégrées 
dans le statut du personnel;

Attendu que l’article 13 de la loi de 1926 
défend de m odifier les statuts du personnel 
sans le consentement de la commission pari
taire statuant à la m ajorité des deux tiers;

Attendu que l’intimée ne peut prétendre 
que l’adoption du texte des statuts votée le
14 octobre 1932 em porterait approbation des 
dispositions réglementaires prises avant cette 
date;

Attendu qu’en ce qui concerne les pensions 
chapitre XVI du statut, l ’article 52 (v. p. 94 
de la brochure versée au dossier de l ’intimée) 
énonce restrictivement quelles dispositions 
d’application peuvent être prises et que l’on 
n ’y voit pas figurer une catégorie dans la
quelle pourrait venir se classer les dispositions 
administratives vantées par l ’intim ée;

Attendu «pie le vote du 14 octobre 1932 
n’a pu entériner les dispositions adm inistra
tives en vigiftur à ce moment que dans la 
mesure où celles-ci constituaient l’une ou 
l’autre des mesures d’exécution prévues à l’ar
ticle 52;
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Attendu en dernière analyse que l’intimée 

pour rém unérer les services de son agent Del
forge, s’était soumise notamment à l’aléa d’une 
invalidité pouvant atteindre son salarié par 
suite de quelque événement que ce soit;

A ttendu que l’accident litigieux n’est dans 
le plan des relations juridiques entre l ’inti
mée et Delforge, que la réalisation d’un évé
nement dont l ’éventualité avait été envisagée; 
qu’ainsi la dette de l’intimée est née du con
trat entre ces parties et est résultée des cir
constances qui se sont développées dans le 
cadre de ce contrat;

A ttendu qu’à l'égard de ce contrat et des 
parties qui y étaient intéressés la faute du 
préposé de l’appelant n ’est que l’une de ces 
circonstances étrangères que l’intim ée doit 
avoir prises en considération lorsqu’elle s’est 
obligée à éventuellement servir une pension 
d’invalidité prém aturée à son agent;

Vu les articles 1 et 24 de la loi du 15 juin 
1935;

L a  C o u r ,

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, reçoit l’appel, met à néant le juge
ment dont appel, déboute  l’intimée de sa 
demande formulée en l’exploit introductif 
d’instance du 2 février 1935;

Pour autant que de besoin, donne acte à 
l’intim ée de ce qu’elle renonce à l ’extension 
du contrat judiciaire sur base de l’action 
subrogatoire;

Condamne l ’intimée aux dépens des deux 
instances.

Civ. Dinant (Réf.), 21 mai 1938.
Prés. : M. R .  R u t t i e n s .

(Darderme c. Lallemand.)

PRO CED U RE CIVILE. —  REFERES. —
Pension  a lim en taire . —  Divorce. —
A rticle 268  nouveau. —  Jugem en t au
fond . —  Appel. —  Incom pétence du
ju g e  des référés.
L'article 268 nouveau du Code civil, arti

cle 7 de l'arrêté royal n° 239 du  7 février
1936, porte que le président, statuant en ré
féré. connaît, en tout état de cause, des me
sures provisoires relatives à la personne et 
aux biens, tant des parties que des enfants 
communs.

Le texte nouveau ne pourrait, en aucune 
façon, avoir pour portée de faire du juge 
des référés le censeur du tribunal qui a sta
tué au fond et moins encore de le substituer 
à la juridiction supérieure saisie en degré 
d  appel (Com p. Liège, 25 avril 1928 : Pas.,
II, 171, et les références en note).

Attendu que par jugem ent de ce siège en 
date du 19 février 1936, le défendeur a été 
condamné à payer à la demanderesse, une 
pension alim entaire dont le taux , à dater 
du l or avril 1936, était fixé à 600 francs, 
pension qui a été régulièrem ent acquittée, 
suivant soutènement des défendeurs, non 
contesté par la demanderesse;

Attendu qu’en l ’état actuel des procédures 
mues entre parties, une action en divorce 
est pendanté en degré d ’appel, devant la 
Cour d’appel de Liège, l’audience étant fixée 
au 9 ju in ;

A ttendu que par requête à la Cour, signi
fiée le 19 mars 1938, la demanderesse a con
clu incidentellem ent à l’allocation d’une pen
sion de 1200 francs p ar mois et d’une pro
vision ad litem  de 4,000 francs;

Que nonobstant, le 6 avril 1938, la deman
deresse a assigné le défendeur devant la pré
sente juridiction, pour entendre porter la 
pension à 1,500 francs par mois et obtenir 
une provision ad litem  de 2,500 francs;

Que parties se sont présentées à la barre 
et ont plaidé le  19 m ai;

A ttendu que les conclusions des parties 
sont muettes sur la question de recevabilité 
de la demande actuelle;

Qu’en termes de plaidoiries la dem ande
resse a déclaré fonder sa demande sur l’arti
cle 268 nouveau du Code civil, article 7, de 
l ’arrêté royal n" 239 du 7 février 1936;

Attendu que cette disposition légale porte 
que le président, statuant en référé, connaît, 
en tout état de cause, des mesures provisoi
res relatives à la personne et aux biens, 
tant des parties que des enfants communs;

Attendu qu’il résulte du rapport au Roi 
précédant l’arrêté n° 239, que cette mesure 
a été dictée avant tout par le souci de faire 
cadrer la procédure en divorce et séparation 
avec celle qui était instaurée par la loi du 
20 juillet 1932, article 214, du Code civil;

Qu’il est dit en ce rapport que l ’article 268 
nouveau ne préjudicié pas au pouvoir du 
tribunal de statuer sur les mesures provisoi
res (il semble qu’il faille lire : les instances 
ou incidents relatifs aux mesures provisoi
res) ;

A ttendu que cette interprétation exclut le 
caractère absolu que la rédaction de l ’article 
nouveau semble présenter;

Attendu que le nouveau texte, aux termes 
du même rapport, permet au juge des réfé-
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rés, d ’ordonner toutes mesures relatives aux 
biens comme à la personne d’une partie ou 
des enfants communs, que les agissements de 
l’autre partie rendraient nécessaires, à l’ap
pui de quoi est donnée en exemple la sauve
garde des biens propres de la femme et de 
ses droits sur la communauté «jue l'adminis
tration du m ari com prom ettrait;

A ttendu que ces considérations permettent 
d’apprécier la question des mesures provi
soires sous ce double aspect : 1° aucune me- 
sure n’a été sollicitée; le juge des référés est 
compétent pour les ordonner en tout état de 
cause; 2° des mesures ont été ordonnées soit 
par le juge des référés, soit par le tribunal, 
mais un élément nouveau se présente en 
cours d’instance et sa nature et sa gravité 
sont telles qu’une mesure immédiate de sau
vegarde des biens ou de la personne soit 
d’une partie, soit des enfants communs est 
strictement indispensable. Dans ce cas, l’arti
cle 268 nouveau donne compétence au juge 
des référés;

M ais attendu que le texte nouveau, hors 
ces éventualités, ne pourrait en aucune façon 
avoir pour portée de faire du juge des réfé
rés le censeur du tribunal qui a statué au 
fond et moins encore de le substituer à la 
juridiction supérieure saisie en degré d'ap
pel (Comp. Liège, 25 avril 1928 : Pas., Il, 
171 et les références en note) ;

Attendu qu'aucun élément de fait invoqué 
par la demanderesse ne justifie d’une urgence 
exceptionnelle;

Par ces motifs.
Et vu les articles 1, 6, 30, 34, 37, 40. 41 de 

la loi du 15 ju in  1935,
Nous J u g e ,

Disons pour droit que la juridiction des 
référés n 'a  pas compétence pour, en l’absence 
de toute urgence exceptionnelle nécessitant 
des mesures immédiates, m odifier le règle
ment des mesures provisoires établies par le 
juge du fond ou soumis en degré d’appel à 
la juridiction supérieure.

En conséquence, déboutons la demanderesse 
et la condamnons aux dépens.

Civ. Brux. (Ile  ch.), 30 avril 1938.
Prés. : M. Sépulcre .

Plaid. : MM“  L. B â il lo n  c . D ecen 
et V an  R eep in ch en .
(Deneef c. O. N. J.)

D R O IT  DE PRO CED U RE C IVILE E T  
D R O IT  A D M IN ISTR A TIF . —  EXPRO
PRIATIO N PO UR CAUSE D’UTILITE 
PUBLIQUE. —  I. Loi du  3 jan v ier 1934.
—  F in  de non-recevoir. —  II. Incom pé
tence. —  A ppel. —  Recevabilité. —  
III. RESO RPTIO N  DU CHOMAGE. —  
C onsta tation  im plicite. —  IV. Légalité.
I. Le m oyen de non-recevabilité de Fappel 

n'est pas fondé dans la mesure où le tribu- 
iw l est (Fabord saisi (Fune exception (Fincom
pétence.

II. Les exceptions péremptoires du fond, 
notam m ent celles procédant du défaut de 
qualité constituant aussi des fins de non-rece
voir, peuvent être opposées en tout état de 
cause et suppléées (Foffice.

III. L'arrêté royal du 23 août 1935, pris en 
exécution de la loi du  11 ju illet 1935, insti
tuant FOffice national pour Fachèvement de 
la jonction, prévoit que cet office a qualité 
pour procéder aux expropriations.

Cette disposition n'est nullem ent contraire 
à la loi ci-dessus, qui, si elle prévoit F inter
vention de l'administration des domaines en 
son article 8, n'exige nullem ent que la procé
dure faite à F intervention de cette adminis
tration, soit, faite à la requête et au nom de 
celle-ci p lu tôt qu'à celui de l'office créé.

IV. La procédure spéciale organisée par la 
loi du 3 janvier 1934, en matière dexpropria- 
lion pour cause d'utilité publique, présup
pose qu’il soit constaté par un arrêté royal, 
contresigné par les ministres des travaux pu
blics et de la résorption du chômage et des 
finances, que la prise de possession im m é
diate est indispensable pour perm ettre l'exé
cution de travaux d 'u tilité  publique, décrétés 
en vue de parer au chômage.

La constatation de la nécessité de prise im
médiate de possession, dans des circonstances
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Pour combattre les 
épidémies tropicales

les médicaments «Bayer» sont 
devenus absolument indispen
sables. Notre climat provoque 
p eu t-ê tre  des maladies moins 
dangereuses mais d 'au tan t 
plus fréquentes: la toux, les 
re f ro id is s e m e n ts ,  rh u m a 
tism es  e t g r ip p e .
Ici encore « B a y e r»  est indis
pensable grâce au médicament 
qui a conquis non seulement 
la Belgique mais le monde 
entier, les
C O M P R I M É S  d'

A s p i r i n e
Le p ro d u it  de c o n f ia n c e !

spéciales, dont l'existence est nécessairement 
requise, ne doit cependant pas être constatée 
explicitement dans Varrêté royal.

Sur la recevabilité de l'appel :
Attendu que le prem ier juge faisant appli

cation de la loi du 11 avril 1936, a statué en 
m atière d’expropriation pour cause d’utilité 
publique, suivant la procédure organisée par 
la loi du 3 janvier 1934;

Attendu que l’appelant soutient que cette 
procédure, spéciale ne pouvait être suivie en 
l’espèce et que le juge de paix était incom
pétent pour statuer sur le litige qui excédait 
la valeur de 5,000 francs;

Attendu que l'intimé fait valoir que la dé
cision du prem ier juge est sans recours (art. 
4 de la loi du 3 janvier 1934), qu’il a souve
rainement apprécié la régularité de la procé
dure; que, partant, l’appel n ’est pas receva
ble;

Attendu que ce moyen de non-recevabilité 
de l'appel n’est pas fondé dans la mesure où 
le tribunal est d’abord saisi d’une exception 
d’incompétence (C. Pr. Civ., art. 454) ;

Sur la compétence du premier juge :
Attendu qu’il y a lieu de rechercher si le 

prem ier juge se trouvait régulièrement saisi, 
dans les conditions prévues à l’article prem ier 
de la loi du 11 avril 1936, qui rend applica
ble à certains travaux la procédure spéciale 
organisée par la loi du 3 janvier 1934, suivie 
en l’espèce;

Attendu qtie cette disposition (L., 11 avril 
1936, art. 1er) exige qu’il soit constaté par un 
arrêté royal, contresigné par les ministres des 
travaux publics et de la résorption du chô
mage et des finances, que la prise de posses
sion immédiate est indispensable pour per
m ettre l ’exécution de travaux d’utilité publi
que décrétés en vue de parer au chômage;

Attendu qu’un arrêté royal est intervenu 
en l’espèce, le 27 septembre 1937; que cet 
arrêté est contresigné par les ministres pré
mentionnés; que cet arrêté décide qu’il y a 
obligation de prendre possession d’urgence 
de l’immeuble litigieux;

Atteudu que ce même arrêté vise explicite
ment dans son texte, la loi du 11 juillet 1935, 
qui décide et organise les travaux d’achève
ment de la jonction Nord-Midi et la loi du 
11 avril 1936, rendant la procédure spéciale 
applicable pour les travaux destinés à parer 
au chômage;

Attendu que, vainement, l’appelant allègue 
qu’il n’a pas été décrété que les travaux 
d’achèvement de la jonction ont pour but de 
parer au chômage;

Qu’en effet, le texte de l’arrêté royal pré
mentionné fait explicitement mention des 
travaux destinés à parer au chômage, lors
qu’il vise la loi du 11 avril 1936;

Que cette référence im plique que la prise 
de possession que l’arrêté royal déclare né
cessaire, l’est en vue de l’exécution de tra
vaux destinés à parer au chômage;

Attendu que l’arrêté royal concerne la 
constatation de la nécessité de prise immé
diate de possession, dans des circonstances 
spéciales dont l’existence nécessairement re
quise ne doit cependant pas être constatée
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explicitement en termes sacramentels dans 
l’arrêté royal;

Attendu qu’à défaut de constatation ex
presse dans l’arrêté royal, l’existence de cir
constances spéciales pourrait être contestée, 
mais que l’existence en l’espèce, est établie 
par les travaux préparatoires de la loi du 
11 juillet 1935 ordonnant les travaux notam 
ment par le rapport fait à la Chambre des 
Représentants signalant que la perspective 
de trouver dans ces travaux un moyen de 
lu tter contre le chômage, a été pour beau
coup dans la rapidité des travaux parlem en
taires {Doc. pari.. Ch. des Repr., rapp. n° 130, 
1934-1935) ;

A ttendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que c’est à bon droit que le 
prem ier juge s’est déclaré compétent;

Sur la recevabilité de l’action :
Attendu que les exceptions péremptoires 

du fond, notamment celles procédant du dé
faut de qualité constituant aussi des fins de 
non-recevoir, peuvent être opposées en tout 
état de cause et suppléées d’office (Cass., 11 
nov. 1869 : Pas., 1870, I, 3) ;

Attendu que l’arrêté royal du 23 août 1935, 
pris en exécution de la loi du 11 juillet 1935, 
instituant l’Office national pour l’achève
ment de la jonction, prévoit que cet office a 
qualité pour procéder aux expropriations;

Attendu que cette disposition n’est nulle
ment contraire à la loi ci-dessus, qui, si elle 
prévoit l’intervention de l’adm inistration des 
domaines en son article 8, n’exige nullement 
que la procédure faite à l’intervention de 
cette adm inistration, soit faite à la requête et 
au nom de celle-ci plutôt qu’à celui de l’of
fice créé.

Par ces motifs et ceux du premier juge : 
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirement, écartant com
me non recevables ou non fondées toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires. 
déclare l’appel recevable en la forme, mais 
non fondé, en conséquence, confirme...

Et, pour autant que de besoin, évoquant 
quant à l’exception de non-recevabilité, tirée 
du défaut de qualité, déclare la dite excep
tion non fondée.

J. P. Ixelles, 28 juillet 1938.
Siég. : \I. René B aurüs.

Plaid. : MM‘‘* B oEïK K N S et BaLOT. 
{Nationale. Police de N uit c. Hamvae.ts.)

D R O IT  CIVIL. —  OBLIGATIONS. —  
Convention. —  O bjet. —  A rticle 1129 
du  Code civil. —  Indé te rm ination  de 
l’espèce et indé term inab ilité  de la q u o 
tité. —  Inexistence de  la convention.

L'obligation qui se lim ite à surveiller un 
im m euble n'est n i déterm inée dans son espèce 
ni déterminable dans sa quotité.

La convention qui en fait l'objet est par 
conséquent inexistante.

Attendu que le contrat litigieux a été 
souscrit par la défenderesse seule;

Qu’elle est séparée de biens; qu’il y a donc 
lieu de m ettre le défendeur hors cause;

Attendu que la défenderesse soutient que 
la convention est nulle, l’objet de l ’obliga
tion de la demanderesse n’étant ni déterminée 
dans son espèce ni déterm inable dans sa quo
tité ;

Attendu que l’obligation de la demanderesse 
se lim ite à surveiller l’immeuble de la défen
deresse ;

Que l ’imprécision de pareille obligation est 
telle qu’elle laisse la demanderesse maîtresse 
de déterm iner l'espèce, l’importance et la 
périodicité de la surveillance;

Que pareille convention est par conséquent 
inexistante (Comm. Brux, 17 janv. 1938) ; 

Par ces motifs,
Mettons hors cause le défendeur Hauwaerts; 
Déclarons inexistante la convention in ter

venue le 20 janvier 1 931 ;
En conséquence, déclarons l’action non 

fondée; en déboutons la demanderesse et la 
condamnons aux dépens.

OBSERVATIONS. —  V oy. dans lo m êm e  
sens : Com m . Brux., 17 janv. 1938 : J. T., co l. 83;  
Pond, pér., n° 48. V oy. égalem ent, à propos de l ’ap p li-  
cation de l’article 1129 du C ode c iv il, l ’article  p u b lié  
par les P andectes p ér io d iq u es , fascicu le juillet-août 
1938, p .  283.
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Assurances de  toute nature

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

11 ae éh. tfaZâfuq/eeï.
M  >8*3

...parce que je ne l’ai jamais ap- 
prise. Mais j’ai appris mon mé
tier et là je suis imbattable. Mar
chand de vin depuis 30 ans, je 
connais mon article sur le bout 
des doigts. Vous me demandez quel est le 
meilleur vermouth. Sans hésiter, je ré
ponds : Martini ! C’est le meilleur et le 
plus pur de tous les vermouths. C’est pour
quoi d’ailleurs il connaît auprès du public, 
un succès toujours plus grand.”

Une parfaite pureté eut la caraetfrlatique propre A tou» t—
t  V i t  " "

Ce marchand de vin établi 
depuis 3 0  ans connaît son 
métier. Suivez ses conseils—

duitH de la maison Martini et Honni
mont h a MARTINI et MARTINIï n w . R O S H I

ts t>ro- - Ver-
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PROPOS ET RÉFLEXIONS
Les B ib liophiles du Palais.

Les gens d e  robe ont toujours aim é les b e lle s  lettres 
par délassem ent ou pour d 'idéales consu ltations. P lus 
que d’autres professions, la M agistrature et le  Bar
reau com ptent des lettrés, des écrivains ou de m o
destes co llcc lio n n eu rs d 'éd itions. A Paris, ces derniers 
se  sont ligu és sous l’en se igne de B ib lio p h ile s  d u  
P alais, en m ém oire du tem ps où le s  lib ra iries tenaient 
éch op p es sous les p iliers de la m aison de justice, 
com m e le  représente Abraham  B osse dans sa gravure 
célèb re .

Chez nous le s  am is des livres s’ignorent et peut-être 
ne sera ien t-ils  pas assez nom breux pour form er une  
com pagnie. Et pourtant, que d e  fervents des archives! 
Quand vous rencontriez M aurice D u viv ier, rappelez- 
vous com m e Fauteur de l 'H om m e au M asque d e  fer  
connaissait les pu b lication s de l ’époque em pire. Léon  
H enneb icq  —  qui recu e illit  à A nvers nom bre de 
volu m es de feu  D um ercy —  raconte avec q u e lle  jo ie  
Edm ond Picard découvrit dans une boîte  du quai 
une prem ière éd ition  du Code c iv il, qu’il enroba  
dans une reliure fastueuse. La b ib lio th èq u e de Jules 
D estrée é ta it  le  m iroir d e son âm e artiste. Qui a vu  
le s  docum ents rassem blés par Francis D elb ek e sur 
le  X V IIIe sièc le  et la R évo lu tion  ? Q ui sait que  
J . N auw elaers est un antiquaire féru de l ’h istoire de  
V ilvord e ? Qui n’aim e se renseigner auprès d’IIenri 
H euse, le  co lligeu r liég eo is  des lettres des soldats  
de N apoléon  ? Etes-vous jam ais entré dans le  cabinet 
d e P ierre Stacs; il est m odeste, m ais s’orne d’une 
co llec tio n  com plète des classiques la tin s en  plusieurs  
variantes, depuis le s  E lzevir de poche aux Estienne  
in -fo lio . Il présente quatre-vingt dix ouvrages d’em 
b lèm es, m oralités ou sentences; cet am our de l ’an
cien  ne l ’em pêche pas d’aim er et de posséder in -ex -  
ten so  H enri de R égnier.

P ren ds cet A id e . I l  est s im p le  e t p o li  sous ta m ain,
Et ta p re m iè re  page, au  bas d u  ti tr e , p o r te
La haute ancre m arine où  s’en ro u le  un  dau ph in , 

dit-il à un confrère qui recherche, avec le s  vén itiens, 
le s  éd ition s p lautiennes sous la m arque du Compas 
d ’Or. Carlo van den Bosch, après avoir parlé d’af
fa ires, vous m ontrera le  p lus beau vo lu m e qui illu stre  
le  M usée Plant in. Si un grand se igneur com m e G oblet 
d’A lv iella  —  auteur de l 'H isto ire  d e  nos F orêts  —  
a groupé le s  traités de B otanique, un h um ble avoué 
com m e feu  D einanet m archait courbé sous le poids 
d e  sa serviette et d ’éd ition s de lu xe.** *

Ouvrons un dossier capital pour l ’h isto ire de l ’in 
te llig en ce , c'est celu i des procès de Hans G enzcfleisch  
dit C utenberg. En 1434, il fait arrêter le  greffier de  
M ayence, pour se payer d’une rente sur la v ille . En 
1436, il est assigné lu i-m êm e, en  exécu tion  d’une 
prom esse d e  m ariage, devant l ’O fficia l de Strasbourg. 
D evant les tribunaux de cette v ille , en 1439, ses an 
ciens associés, Jean R iffe , H eilm an et ü ritzeh en , lu i 
réclam ent des avances fa ites par contrat d’association  
pour l ’exp lo ita tion  d’un secret... qu i n’est autre que 
l’in ven tio n  d es caractères m o b iles . La sentence est 
du p lu s haut in térêt, autant que le s  interrogatoires. 
G utenberg n e  pouvant prendre un  brevet tient B o n

NOTES DE PROCÉDURE
Divorce. —  Jurisprudence.

I . —  A . La déchéance prévue au § 5 de l ’article  
262 nouveau  du Code c iv il en  cas de défaut d e  d é
nonciation  de l ’appel au greffier du tribunal, dans 
la hu ita ine de la date du dit appel, étant d’ordre  
p u b lic , l ’article 173 nouveau  du  Code de procédure  
c iv ile  est sans app lication .

B. La partie in tim ée ne peut s’instituer le  ju g e  à 
aucun poin t de vu e de la procédure. S i la  v o ie  de  
recours est frappée de caducité en raison d ’un  v ice  
d’ailleu rs étranger à l ’acte d’appel proprem ent d it  
valab le com m e te l (appel non dénoncé dans la  h u i
ta in e ), l'ex istence de ce v ice  ne peut être reconnue  
que par la jurid iction  saisie  par la partie  appelante  
e lle -m êm e (B rux., 7' ch ., 13 févr. 1937).

II. —  En présentant requête pour fa ire fix er  l’en 
q u ête  contraire à laq u elle  e lle  a é té  adm ise par ju 
gem ent in terlocuto ire et en  dénonçant en su ite  se* 
tém oins, le  tout sans la m oindre réserve, la  partie  
défenderesse en d ivorce a acquiescé à ce  jugem ent  
et n ’est p lus recevable à en interjeter appel. E lle  
soutient va inem ent que la m atière du d ivorce  étant 
d’ordre p ub lic , un acquiescem ent de sa part est n u l 
et de nul effe t. L’acquiescem ent à un jugem ent inter
locu to ire  ne lèse  qne l ’intérêt privé et p erson n el de 
l’appelante et non l ’ordre p u b lic  (B rux., 8 ' ch ., 24 
mai 1938).

III. —  Si le  jugem ent autorisant le  d ivorce ou  
accordant la séparation d e  corps n e  lu i a pas été 
sig n ifié  et qu’ainsi le  d éla i d’appel n ’a pas pris cours, 
la partie qui a été déclarée déchue d e son ap p el en  
raison du défaut de dénonciation  de c e lu i-c i au gref
fier dans la h u ita ine d e  sa date (art. 262 nouveau  
C ode c iv .) est en droit d’interjeter à nouveau appel 
du m êm e jugem ent en suivant les form es légales  
(B ru x ., 8* ch., 2 ju ill. 1938).

G . L.

m oyen caché, sachant que d’aulres voudront im iter  
sa façon de fondre des alphabets.

R evenu à M ayence, il entreprend la B ib le  Maza- 
rine en  1435. M ais la vente trahit ses espéren ces; son  
b a illeu r de fonds le  fa it condam ner par ju stice  à 
abandonner sa typographie, e t  m êm e le s  exem plaires 
de sa B ib le . Cc quatrièm e procès ruine le  père  de  
l’im prim erie.

En B elg iq u e, beaucoup plus tard, T hierry M artens 
rapporte de V en ise  l ’art de la stampa « q u i V enetum  
seita F landrensibus affero cuncta ». Ce en 1743, année  
où les incunables ita lien s se m u ltip lien t, pu isque  
trois B elges exercent déjà cet art en Ita lie  : A rnold  
de B ruxelles éd ite  la R hétorique de C icéron à 
N ap les, A n to in e  M athias d’A nvers m et au jour les  
lettres d’O vide à M ondni, Gérard d e F landre im prim e  
à T rév ise  un  poèm e en  l ’honneur de V en ise . Ces F la 
m ands contribueront à l’éclat de la la tin ité .

C om m e le  d isait G il B las-G uisla in , dans un b ille t de 
vacances : < M ais o u i, j ’achète des livres, j ’ai un  
fa ib le  pour ce genre de confidences. C’est ce  qui 
nous rapproche. »

P . PO IR IE R .

B U R E A U  P R I M A
EN C H EN E CIRE, 3 PIECES

995 fr. “ f  46fr-mp“
Visitez notre rayon, grand choix
d’installations de bureau en chêne

et noyer poli.
D EM AN D EZ NOTRE CATALO G U E  
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BON DE SOUSCRIPTION
POUR UN BUREAU

N o m  : __________________________________
A d re sse  : _______________________________

L. v an  G oitsenhoven  S.A.
103, Rue de Laeken —  Bruxelles
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CHRONIQUE LEGISLATIVE
Un travailleur.

D e s  gens dînent parfois —  nous pus —  que nos 
lég isla teu rs ne font pns grund chose horm is dire ou i 
et non et parfo is s’en trelarder de gros m ots.

V o ic i une preuve —  e lle  n’est pas la  seu le  —  que  
d'aucuns font effort.

Par eux-m êm es ? La question  est autre. N otre  
com plim ent subsisterait. T ou t sim plem ent, il change
rait d ’adresse.

D on cq u es d isp u ta-t-on  des charges financières des 
provinces, et un sage sénateur étonna scs co llègu es  
en  énum érant, avant que d e  citer un ch iffre im pres
sionnant de m illio n s , se ize  postes des charges o b li
gatoires des provinces.

On se tût pour adm irer.
Et nous a u ss i... avant de vérifier.
Sur se ize postes, sept sont erronés :
Lo second qui parle des pen sion s de veuve» d’in sti

tuteurs de la lo i du 31 mars 1884, article  l*r, com m e
s’il  n ’y avait pas eu  la lo i du 22 janvier 1931.

Le tro isièm e, en core des pensions : lo i  du  18 m ai 
1912, article  8, paragraphe fina l, en om ettant la  lo i  
dn 10 ju in  1937 qui n’eut pas pour effet de m aintenir  
ce p o in t.

L e d ix ièm e, qui prend appui sur l ’article 68, para
graphe 8 d e  la lo i  p rovin cia le  : l is te s  du jury, alors 
q u e  c e lle s -c i figurent à l ’article 69, 8°.

L e on zièm e : jetons de présence des bureaux é le c -  
toraux de prud’hom m es : article 157 de la lo i du  
15 m ai 1910, q u i est rem placée par ce lle  du 9 ju ille t
1926 et abrogée quant à ce le  22 janvier 1931.

L e douzièm e : erreur de fait c e lle -c i, car le s  con se ils  
de l ’industrie et du travail n ’existent p lus q u e sur le  
papier.

Le q u inzièm e : c e lu i-c i ignore l ’arrêté du 27 d écem 
bre 1935 qui supprim e la caisse de prévoyance de» 
secrétaires com m unaux.

L e se iz ièm e qui parle d’un fonds com m un de crise  
( lis e z  fonds nation al) en  négligeant l’arrêté n" 245 
du 27 décem bre 1935 sans d ou te  parce que p u b lié  le  
24 février 1936, il  se p rom ène à la page 87 de l ’an 
n ée  1936 de la P asin om ie .

11 ne serait pas présom ptueux d e  dire que ccs seize  
postes pourraient b ien  être p lus nom breux encore  
s i ...

M ais vo ilà . On peut douter quo les services et 
bureaux : 1° possèdent une lis te  com p lète  des textes  
qui leur com p étent; 2° la tiennent à jour; et en fin , 
3* ces deux con d ition s étant par hypothèse réunies, 
la consultent chaque fo is.

A  supposer q u e cc so it un sp éc ia liste  qui ait parlé, 
ou qu’il se soit docum enté auprès d'un fonctionnaire  
sp éc ia lisé , n ’est-il pas un peu triste de vo ir  que c in 
quante pour cent à p ein e  de l ’exactitude soit assurée ?

Q uel jo li p rob lèm e d’arithm étique é lém en ta ire que  
de chercher à connaître si un sp écia liste  n ’atteint que  
ce fa ib le  quotien t, â com bien  de m oins doit s’élever  
ce lu i du particu lier, ou du sim p le  électeur qui vo u 
drait donner sa vo ix  à coup sûr.

O ui ou non, y a -t- il quelque chose à fa ire pour  
am éliorer cette  situation  ? Et si c’est ou i, qu i, q u oi, 
qu’est-ce qu'on attend ? N .

« Schoffelins ».
< Le bourgm estre qu i, en  tem ps (s ic )  que p rési

dent du conseil et du co llège ... » dit un arrêté royal 
du 9 septem bre, au M on iteu r  du 21.

T ant qu’il y  aura à trouver m ieux dans nos textcB 
offic ie ls , nous irons nous répétant e t  insistant. 
« T em ps qu’à nous >, nous som m es prêts à vo ler  à 
Haide du rédacteur de l ’arrêté en  lu i criant : 
c  A ttem ps je  v ien s ».

M ais fa u t-il, au présent cas, incrim iner le s  traduc
teurs ? Serait-ce du français mal venu du flam and ?

Ou b ien le  capacitariat du rédacteur d o it-il être  
q u a lifié  d éficitariat ? ** *

On parlait, avant la guerre, du < sty le-k ezoon  ».
N ’en est-ce  pas, cet a linéa de l ’arrêté royal du

12 septem bre au M on iteu r  du 23 sur le  carnet san i
taire (sco la ire) :

« C e carnet sera éd ité par le  M inistère de l ’In té 
rieur et de la Santé p u b liq u e et com posé pour suivre  
l ’in d iv id u  pendant toute sa v ie . »

En flam and c’est presque aussi jo li.
11 nous étonnerait fort que le  P ourq u o i-P a s  n e

s’em parât p o in t de cc texte pour le  gloser à sa m a
n ière.

L’auteur de cette jo lie sse  ne sera it-il pas un
Firem an ? Mais ou i, pour user ainsi du style p om 
p ier..., à m oins que, p ou r paraphraser quelqu’un de
connu, chez ce pom pier, « poser » so it réduit au seul 
rô le  ornem ental?

** *
Le désarroi c l l ’angoisse de la « M alesem aine » qui 

term ina septem bre peut faire excuser certaines p a illes  
et bavures dans des textes fatalem ent p récip ités.

M ais ne d o it-o n  pas s’étonner de lire  que l ’arrêté 
m inistériel du 30 septem bre (M o n it. l*r octob re) est 
abrogatif (m oin s usé q u ’ < abrogatoire » m ais cor
rect) d e p lu sieu rs arrêtés..., alors que 49 produits  
sont repris sans m ention  aucune des arrêtés qui 
im posaient l ’autorisation préalable d’exportation.

S i l ’on est tant soit peu soigneux, a tten tif- , e t  
heureux dans ses recherches on peut en sortir, à con 
d ition  d e  consacrer à la besogne un d em i-jou r pour  
le  m oins. Mais franchem ent...?

N .

É L E C T I O N S
A  A R L O N  

C o n se il d e  l'O rd re d es A v o ca ts .
A n n é e  ju d ic ia ire  1 9 3 8 -1 9 3 9 .

B âton n ier  : M* X a v ier  M ich aelis.
M em bres : MM'" P aul R eu ter; E m ile A p p elm a n , 

p ère; V ic to r  L en gar; J osep h  S im o n et, secréta ire .

A  H U Y
La C o n féren ce  du J eu n e  B arreau .

S am edi 9 ju ille t  193 8  a é té  in a u g u r é  un  n o u v el 
et in té ressa n t o rg a n ism e dû à l'in itia tiv e  in te lli
g en te  de M. le B âton n ier , M* A . F o n c o u x , du C o n 
se il de l’O rdre, et du P résid en t de la C o n féren ce  
M' D eh in , et du  S ecréta ire , M* P . H . T r o u sse .

A v a ien t é té  co n v ié s  et a ss ista ien t à la sé a n c e  : 
MM. L h o n n eu x , P résid en t du T rib u n a l, M ich aelis, 
P ro cu reu r du  R oi, M ercen ier et S o u k in , ju g e s , Bri- 
b osia , su b stitu t. C es p e r so n n a lité s  av a ien t ten u  à 
m ontrer  leur faveu r p ou r  la n o u v e lle  in stitu tion  
d on n an t par là, co m m e les d isco u rs  p ro n o n cés  le 
m en tio n n èren t, une p reu v e  n o u v e lle  de leu r estim e  
p ou r le B arreau , co lla b o ra teu r  d e  l’œ u v r e  de la 
Ju stice . E ta ien t aussi p résen ts  d e  n o m b reu x  a v o 
ca ts  et a v o u és , et M. A lfred  C h a rle t, greffier  en  
ch e f. L es m em b res du C o n se il de l’O rdre a ss is
ta ien t ég a lem en t à la sé a n c e . M. le  B âton n ier F o n 
c o u x  à o u v ert c e lle -c i. S o n  d isco u rs , d ’u n e su p erb e  
e n v o lé e , d én o ta n t sa vaste  éru d itio n , rem pli de  
c ita tio n s , fut un e x p o sé  vra im en t a ca d ém iq u e  où
il a d éfin i la co n fra te rn ité , le rô le  de l’a v o ca t, le 
c o n c e p t q u 'il a et d o it a vo ir  de la h au te  m ission  
q u 'il a ssu m e , ses d ro its, se s  d ev o irs , sa c o lla b o 
ration  au  travail des m ag istra ts , so n  in d ép en d a n ce  
et la b ea u té  de so n  rô le , soc ia l.

C ette  a llo cu tio n , p le in e  d 'en th o u s ia sm e , p r o fo n 
d ém en t p e n sé e  et p r o n o n c é e  a v e c  l'art ora to ire  
de M" F o n c o u x , fut sa lu ée  d ’a p p la u d issem en ts  
n ou rris.

L es a b sen ts reg re ttero n t d e  n 'a v o ir  pu  c o n n a î
tre c e tte  b elle  p a g e  d 'é lo q u e n c e .

M" D eh in  p rit à son  tour la p a ro le  e t, dans un  
s ty le  é lég a n t, m arq ué d 'a p erçu s o r ig in a u x  et in té 
ressan ts, d 'u n e  to u c h e  a ffin ée  et év id em m en t d 'u ne  
très b elle  ten u e  littéra ire , fit c o n n a îtr e  le but de 
l'o rg a n ism e et dit tout se s  e sp o ir s  en  son  aven ir .

P u is vint le tour du  c o n fé r e n c ie r , M ' Ju lson n et, 
P résid en t de la C o n féren ce  du J eu n e  B arreau  de  
L iège . Sa ca u se r ie , ce  fut un vra i réga l, un e x p o sé  
de fin e  et d é lica te  o b ser v a tio n , un  h isto r iq u e  très  
a tta ch a n t, n o tam m en t d es T r a v a u x  de la C o n fé 
ren ce  d e L iège .

E sprit, iro n ie  tem p ér ée , é lo c u tio n  facile , un ie à 
une m o d e stie  de ton  et d 'a llu res, te lle  fut ce tte  
c o n fé r e n c e  in titu lée  : « J eu n es  B arreau x  d 'h ier  et 
d 'a u jo u rd ’hui ».

L 'o ra teu r  tint à ren d re un h o m m a g e  m érité  à 
so n  p réd écesse u r  à la p rés id e n c e  : M* H aversin  de  
L ex h y , qui éta it p résen t a v e c  M* R. Jan n e, d é lé 
g u é  de l'a sso c ia tio n  € P ar ces  m otifs », e t qui a 
é té  réce m m en t c h a rg é  par se s co n fr è r e s  lié g e o is  
d e p ro n o n cer  le d isco u rs  de ren trée  de la C o n fé 
ren ce .

M* D eh in  qui ava it fé lic ité  v iv em en t M ' F o n 
co u x , en  fit a u ta n t p ou r l'a im ab le  co n fé r e n c ie r .

M ’ D eh in  ava it, au  d éb u t d e  so n  d iscou rs, 
e x c u sé  l'a b sen ce  de M* H en ri Jasp ar, p résid en t de 
la F éd éra tion  des A v o c a ts  b e lg es , et de p lu sieu rs  
co n frères  é tra n g ers , n o ta m m en t de MM** M ichel, 
M on joie, de N am ur, de M ' H u art, de M* H eu se , 
et d e  n om b reu x  a v o ca ts d es b a rrea u x  de B e lg i
q u e, re ten u s par réu n ion s p r o fe ss io n n e lle s .

A v a it é té  sa lu é  é g a lem en t par lu i, M® Jules 
M u sch, le sym p a th iq u e  B â to n n ier  du B arreau  de  
L ièg e , dont la p r é se n c e  fu t au ss i u n an im em en t  
a p p lau d ie .

M* L ecren ier , d o y en  d 'â g e  du  B arreau  de H u y, 
term in a  la sér ie  des d iscou rs. A v e c  la h au te a u to 
rité, la b o n té  et le ch arm e q u 'o n  lu i co n n a ît, il a 
m a g n ifié  la vra ie  co n fra te rn ité  qu*il q u a lifia  de 
€ lu m ière  de la p ro fess io n  » e t, a p rès  avo ir  ra p 
p e lé  q u e lq u es so u ven irs , so u h a ita  lo n g u e  v ie  et 
p ro sp ér ité  à la n o u v elle  C o n fé r e n c e .

C e la ïu s  ém o u v a n t fut au ss i très ap p lau d i.
P u is furen t v id ées et d é g u sté e s  m oult c o u p es  

d 'e x c e lle n t ch a m p a g n e  au c o u rs  d 'en tretien s in ti
m es et co n fra tern e ls . Et la sé a n c e  prit fin  au  
m ilieu  de la sa tisfa c tio n  u n a n im e.

C e  fut une c é r é m o n ie  m a g n ifiq u e  qui m ar
q uera dans les a n n a les ju d ic ia ir e s  d e  H uy.

L e C o n se il d e  l ’O rd re  
des A v o c a ts  de H u y a é té  c o n st itu é  co m m e su it 
p ou r l 'e x e r c ic e  du 1 5 -9 -1 9 3 8  au  1 5 -9 -1 9 3 9  :

M* A rm an d  F o n co u x , B â to n n ier; MM®* J. L e cre 
n ier , E rnest D e lv a u x , P ierre  D ijo n , F loren t L ekien , 
A lfred  L isein , m em b res.

L a C o n féren ce  du Jeu n e B arreau  a élu  son  b u 
reau  co m m e suit : p résid en t : M° R obert D eh in ;  
v ic e -p r é sid e n t : M* A lfred  L ise in ; se cré ta ire  : 
M ' P .-E . T r o u sse; tréso r ier  : M” A . N en n en ; m em 
bres : MM"* E. D ijon  et Jo ie .

C I G A L E S  D E  C  1 1 O T X  C ourtoy  - Renson
Fournisseur de  la Coui
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Jos.  M E Y E R
E x-M em b re d e la  P o lic e  J u d ic ia ir e  p rès  le  P a r q u et  d e B ru x e lles . 

N o m b r eu se s  d is t in c t io n s  h o n o r ifiq u es .

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES

ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES : 8 1 A ( Rue de la Loi T é l. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt . 2 à  5 * /» a m .)

ÉCHOS DU PALAIS
Les surprises du divorce 
ou en service com m andé.

« L es a ssesseu rs  ju r id iq u es  
p ren n en t part a u x  d é lib éra tion s  
a v ec  v o ix  co n su lta tiv e  et é v e n 
tu e lle m en t d ép a rta g en t les v o 
tes ». (A r t . 2 6 , L. d es C on se ils  
de prud’h o m m es.)

« O n au ra  tout vu . » C o m b ien  d e  fo is  n e  n ou s  
l ’a -t-o n  p a s  dit 1 C ’est ce  que m e répéta it u n e fo is  
de p lu s M aître X ... de son  air g o g u en a rd  et d ésa b u 
sé , ap rès a v o ir  p ris co n n a issa n ce  d 'u n e  se n te n c e  du 
C o n se il de p ru d 'h om m es.

N otez  q u e  n o tre  am i ne m a n ifesta it au cu n e  a c r i
m onie , co m m e , en  p lus d 'u ne o c c a s io n , il m 'en  
avait d o n n é  le  sp e c ta c le , ap rès a vo ir  o b ten u  (d e 
vant de v ra ies ju r id ic tio n s)  gain  de ca u se  dans des 
a ffa ires d an s lesq u e lle s  il im a g in a it a vo ir  cen t fo is  
raison  m ais où  le ju g e  lu i ava it d o n n é  raison  une  
se u le  fo is  ( e t  le  ju g e  ne p eu t, en  e ffe t, d on n er ra i
son  q u 'u n e  se u le  fo is et, h eu reu se m en t, ce la  su ffit 
a u tan t p ou r  lui que p ou r le g a g n a n t, to u te  idée  
de jeu  é ta n t é c a r té e )  p ou r  d es m otifs q u 'il ju gea it 
in su ffisa n ts  en  droit; il a to u jo u rs eu  un faible  
p ou r les so lu tio n s  é lég a n tes .

C e q u i, en  l'o c c u r r e n c e , ava it éb au h i M aître X ... 
c 'est q u e  son  a d versa ire , ap rès les p la id o ir ie s, lui 
avait c o n fe ssé  q u 'il (M a ître  X . . . )  a v a it in d u b ita 
b lem en t ra ison , et n o tre  am i v en a it  d 'ap p ren d re  
q u e le C o n se il de prud’h om m es lui avait d o n n é  
tort. D e p lu s son  a d v ersa ire  ava it p u b lié  un a r ti
c le  p ou r  p ro c la m er  q u e ce tte  d éc is io n  éta it ab su rd e  
et q u ’il faud rait u n e fo is p ou r to u tes m ettre c e s  
ân es (c 'e s t  a in si q u e j ’a p p elle  ce  C o n se il de p ru 
d ’h o m m e s) à la raison, en  d éféra n t d es d éc is io n s  
de ce  g en re  à la C our de ca ssa tio n . O h  I S u rp rises  
du d iv o rce  I

N ul n 'ig n o re  q u e  les C o n se ils  de p ru d ’h om m es  
so n t u n e  v ér ita b le  c o m éd ie  et q u e s ’il faut leur  
d on n er le  n om  de ju r id ic tio n  c 'e s t  p ou r  im m éd ia 
tem ent a jo u ter  q u e c 'est u n e ju r id ic tio n  de c la sse ;  
o n  v ien t d e revêtir  ces fa n to c h e s  d a n g ereu x  de la 
to g e  a u g u ste  d es ju g e s  ( te ls  q u e  n ou s c o n c e v o n s  
les h o m m es in vestis du p ou v o ir  sa c ro -sa in t d e  dire 
le d r o it ) ,  on  au rait m ieu x  fait de les h ab iller  de  
liv rées d on t la co u leu r  au ra it sy m b o lisé  leurs c o n 
v ic t io n s ... q u e  d is-je  ? ... leu r  c o n s ig n e .

T o u t ce la  a é té  dit et red it, et le co u p  de b alai 
n'a p as e n c o r e  é té  d on n é.

M ais c e  q u e  l'on  n'a p as e n c o r e  so u lig n é , c ’est  
le rôle d es a ssesseu rs  d its ju r id iq u es : « v o ix  c o n 
su lta tiv e  », « d ép a rta g er  les v o te s  », a jo u tez  : un 
tra item en t f M ais si je  n e m c tro m p e, n 'e s t-c e  pas  
là un em p lo i à g a g es  ? Et ce  so n t d es a v o ca ts  I 
C ar en fin , d an s l'e sp è c e  ( i l  fa u t to u jo u rs en  r e v e 
nir à n o tre  ja r g o n ) , ce tte  e sp è c e  d ’a ssesseu r  ju r i
d iq ue d ev a it tou t de m êm e avo ir  u n e o p in io n  p er
so n n e lle  et p o u v o ir  l ’exp r im er  lib rem en t sa n s être  
en  se rv ice  co m m a n d é, sin o n  on au rait tout aussi 
bien pu l’in v iter  à b a layer  la sa lle  d ’a u d ien ce  avant  
la c é r é m o n ie . Jean  A D R IA N .

A v o c a t  à la C our.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Conférence du Jeune Barreau.
La C o n fé r e n c e  du Jeu n e B arreau  de B ru xelles  

rep ren d ra  se s  travau x jeu d i p ro ch a in  13 octo b re . 
E lle tien d ra  sa p rem ière  sé a n c e  a c a d ém iq u e  de p la i
d o ir ies  à 14 h. 15, p ou r y  en ten d re  les p la id o ir ie s  
d e Me P h ilip p e  le H o d ey  et d e  M*' P a u l H u m b let;  
lau réa ts d es P rix  L ejeu n e  et J an son  1 938 .

C ette  sé a n c e  sera  h o n o rée  d e  la p r ésen ce  de 
M. le  b â to n n ier  D ev èz e . T o u s les  co n frères , m em 
bres de la C o n fé r e n c e , a in si q u e  to u s les s ta g ia i
res, so n t in v ité s  à y  assister .

Le jeu d i 13 o c to b re  au ra  lieu , d ’a u tr e  p art, le  
p rem ier  d é je u n e r  de la C o n fé r e n c e  du J eu n e  B ar
reau . L e s  c o n d itio n s  se r o n t a ffic h é e s  au  vestia ire  
d es a v o c a ts  d ès lundi.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EE S, S u c c e sse u r  
M aison  d e  c o n f ia n c e

39-41, rue de  l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T rava il 
rapide e t  so ig n é . —  P r ise  e t  rem ise  à  d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

FAILLITES
T rib u n al de C om m erce de B ruxelles.

24  SEPTEM BRE 1 9 3 8  :
S o c . C o o p . « R a d io -C er  », ru e  de W and, 7 . ( A s 

s ig n a tio n .)
J .-com . : M. M essia en . —  C ur. : M’ V an d e-  

k erk ch o v e .
V ér . cr. ! 2-1 1 -1 9 3 8 .

B aets, B ertha, M arie, J ea n n e , C h arlo tte , v eu v e  
V a n h o o rd en , E m ile, n é g o c ia n te  en  lin g er ie , rue  
L éo n  T h eo d o r  149 , Jette . (A v e u .)

J .-co m . : M. M essiaen . —  C ur. : M” A lb er t V a n -  
dekerlcchove.

V ér . cr . : 2 -1 1 -1 9 3 8 .

T rib u n a l de C om m erce d ’Anvers.
8 SE PTE M BR E 1 9 3 8  :

M oreau , S erva is , P .-J ., co m m e rça n t, 6 5 , rue D e  
L esc lu ze , B erch em . (C ita t io n .)

J .-co m . : M. D eck er s . —  C u r. : M* J. V a n  
H eu rck .

V é r . cr . : 1 4 -1 0 -1 9 3 8 .
19 SEPTEM BR E 1 9 3 8  :

V erm eu len , A lb e r t , co m m e rça n t en  m ercer ie , 
3 2 , rue A n se lm o , A n v ers . (A v e u .)

J .-co m . : M. J. V a n  der V e k e n . —  C u r. : M“ 
R ouw ena.

V ér . cr. : 2 5 -1 0 -1 9 3 8 .
2 2  SEPTEM BR E 1 9 3 8  :

W illem s, D en is, e n trep ren eu r , 3 6 , rue K arel 
O om s, A n v ers . (C ita t io n )

J .-co m . : M. J. R o eck en s . —  C ur. : M* E m . 
V a n  C au w ela ert.

V ér . cr. : 2 7 - 1 0 -1 9 3 8 .

COMPAGNIE BELGE

53, Bd. Em. Jacqm ain, BRUXELLES

1D’ASSURANCES GENERALES ^

S U R  L A  v i e  ^

SO C IE T E  A N O N Y M E  F O N D E E  EN 1 8 2 4  d  
F O N D S D E  G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr. J

I

Rentes V iagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CO NTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employéa

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d 'assurance libérant 
l'im meuble au term e du prêt ou 
en cas d e  décès de l'em prunteur.

D o c u m e n ta tio n  g ra tu ite  su r  d em and e.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par a rrêté  roya l du 2 0  sep tem b re  1 9 3 8 , est  

n o m m é su b stitu t du  p ro cu reu r  du R oi p rès  le  
tr ib u n a l de p rem ière  in sta n c e  de N eu fch â tea u , 
M. T r o u sse , P ., a v o ca t à H u y.

P ar arrêtés ro y a u x  du 2 2  sep tem b re  1 9 3 8 , so n t  
n o m m és :

A v o c a t  gén éra l p rès  la C ou r d ’a p p el de G and, 
M. D esm et, R ., su b stitu t du p ro cu reu r  g én éra l près  
c e tte  C our;

S u b stitu ts  du p r o cu reu r  du  R oi de co m p lém en t  
p rès le tr ib un al de p rem ière  in sta n c e  d e  B ru x e lles  t

M. D u jard in , G ., a v o c a t à B ru xelles;
M. G ilissen , J., a v o c a t  à U c c le .
Par a rrê té  roy a l du 3 0  ju ille t 1 9 3 8 , so r ta n t ses  

e ffe ts  au 2 7  se p tem b re  1 9 3 8 , est a c c e p té e  la  d é 
m ission  de M. C arlet, A ., de ses fo n c tio n s  de g r e f
fier en  ch e f  du tr ib u n a l d e p rem ière  in sta n ce  d e  
H u y .

LIQUEUR, 1

POUR PARAITRE EN OCTOBRE

MAURICE HOORNAERT
D O C T E U R  EN D R O IT

La Politique des Prix Imposés
Le fonds de commerce et l’article de marque

E tude é c o n o m iq u e  et ju r id iq u e

U n fo rt v o lu m e  d e  p lu s de 7 5 0  p a g e s
A b o n d a n te  d o cu m e n ta tio n

préface de M. Georges R IPER T
M em b re de l'In stitu t de F ran ce  
P ro fesse u r  de D ro it  co m m e r c ia l _ _ _ _

à l'U n iv ersité  de P aris P rix  d e  so u sc r ip tio n  : 125 FRANCS

M aison  F erd inan d  L A R C IE R , S. A ., éd iteu rs, 2 6 -2 8 ,  rue d es M in im es, 2 6 - 2 8 ,  BR U X E L L E S i|
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Les conclusions en
M. F avocat général Cornil a bien voulu 

nous autoriser a extraire d ’un avis qu’il a 
donné devant la Cour de cassation (1) F élude 
qui suit et qui présente pour les plaideurs un 
intérêt considérable.

Pour être motivé au vœu de l'artic le 97 de 
la Constitution, le jugement ou l'a rrê t de 
condam nation en matière répressive doit ren
contrer les défenses et exceptions du prévenu; 
il ne doit pas rencontrer les simples argu
ments. De même, le jugement ou l’arrêt en 
m atière civile doit rencontrer les demandes, 
défenses et exceptions des parties; il ne doit 
pas rencontrer les simples arguments.

Comment le juge répressif connaîtra-t-il ces 
défenses et exceptions du prévenu, qu’il a 
l'obligation de rencontrer ?

Comment la Cour de cassation les connaî
tra-t-elle à son tour et pourra-t-elle exercer 
son contrôle sur le point de savoir si le juge 
du fond s’est acquitté de son obligation ?

La difficulté provient de ce qu’en matière 
répressive, les conclusions sont présentées 
verbalement aussi bien que par écrit.

Le prévenu, au cours de ses explications 
verbales, et son conseil, au cours de la plai
doirie, développent des arguments de tous 
genres. Certes, ces arguments, dans l’esprit de 
ceux qui les invoquent, intéressent tous la 
défense, mais constituent-ils tous des défenses 
ou exceptions que le juge serait tenu de ren
contrer ? Nul ne l’a jam ais prétendu. Même 
dans la pensée du prévenu, constituent-ils de 
telles défenses ou exceptions ? On ne serait 
pas davantage fondé à le soutenir.

En m atière civile, où les conclusions con
tenant les demandes, défenses et exceptions 
doivent être écrites, les plaideurs ont coutume 
de joindre au dossier, outre les conclusions 
écrites, une note d’audience résumant la 
plaidoirie. Puisqu'ils ne reproduisent pas 
toute la plaidoirie dans les conclusions, c’est 
qu’ils estiment eux-mêmes que tous leurs 
arguments de plaidoirie ne sont pas des de
mandes, défenses ou exceptions que le tri
bunal a l’obligation de rencontrer.

En m atière civile, le juge ne doit rencon
trer que les demandes, défenses et exceptions 
que les parties lui proposent comme telles en 
les insérant dans les conclusions écrites; il ne 
doit pas rencontrer les demandes, défenses ou 
exceptions qui ne seraient formulées que dans 
la note d’audience, les demandes, défenses 
ou exceptions qui ne lui sont pas proposées 
comme telles par les parties.

En matière répressive, les explications ver
bales du prévenu ou la plaidoirie de son 
conseil ont le même caractère que la plai
doirie en matière civile; pas plus qu’en ma
tière civile, tous les arguments qu’elles con
tiennent ne constituent, dans la pensée de 
ceux qui les produisent, des défenses ou 
exceptions qui sont proposées comme telles 
au juge pour qu’il ait l’obligation de les ren
contrer.

En m atière répressive comme en matière 
civile, le tribunal n’a l’obligation de rencon
tre r que les défenses ou exceptions qui lui 
sont proposées comme telles par le prévenu.

Encore faudra-t-il, bien entendu, faire une 
discrimination entre ccs défenses et exceptions 
proposées comme telles par le prévenu; le tri-

(.1) Vov. infra  l'arrêt rendu sur cet ovis : Cass. 
( i '  ch .), 8 ju in  1938, en cause R em y.

matière répressive
bunal ne sera tenu de rencontrer que celles 
qui constituent réellement des défenses ou 
exceptions; il ne sera pas tenu de rencontrer 
les simples arguments, quelle que soit la 
façon dont ils sont présentés.

Que le juge ne doit rencontrer que les dé
fenses ou exceptions qui lui sont proposées 
comme telles par le prévenu, c’est ce que la 
Cour de cassation a décidé dans les innom
brables arrêts par lesquels elle a proclamé 
qu'en l'absence de conclusions du prévenu, le 
juge du fond relève l’existence de tous les 
éléments légaux de l’infraction en déclarant 
établie la prévention qualifiée dans les ter
mes de la loi. Le prévenu s’était cependant 
défendu; les arrêts attaqués le constataient. 
Jam ais la Cour de cassation n’a inféré de cette 
constatation que, peut-être, le prévenu avait 
propos» des défenses ou exceptions que le 
juge du fond aurait dû rencontrer; jamais, 
en présence de la seule constatation que le 
prévenu s’était défendu, elle n’a ordonné la 
cassation parce qu’elle était dans l’impossi
bilité de contrôler si le prévenu n ’avait pas, 
au cours de ses explications verbales, proposé 
des défenses ou exceptions que le juge du 
fond aurait omis de rencontrer.

C’est ce que la Cour de cassation a précisé 
très nettement dans l’arrêt rapporté en disant 
que la prévention avait été retenue dans les 
termes de la loi et qu’ « à défaut de conclu
sions expresses il ne devait pas être autre
ment statué ».

Le juge répressif, pour condamner le pré
venu, doit rencontrer les défenses ou excep
tions que celui-ci lui a proposées comme telles, 
lui a proposées expressément.

11 n’a pas l ’obligation de rechercher si, 
parmi les arguments de la défense qui ne lui 
sont pas proposés expressément par elle 
comme constituant des défenses ou exceptions 
qu’il est tenu de rencontrer, ne se sont pas 
cependant glissées certaines défenses ou 
exceptions qui auraient pu lui être proposées 
comme telles.

Si le prévenu entend proposer des défenses 
ou exceptions que le juge répressif aura l’obli
gation de rencontrer, et il faut pour cela 
qu’elles aient frappé l’oreille du juge — pour 
autant qu’elles soient réellement des défenses 
ou exceptions, — il dispose de deux moyens.

Ou bien, il prendra des conclusions écrites. 
Le juge saura que les défenses ou exceptions 
contenues dans ces conclusions écrites lui sont 
proposées comme telles. Ces conclusions 
écrites seront jointes au procès-verbal de l’au
dience et figureront avec lui au dossier. La 
Cour de cassation les aura sous les yeux et 
pourra vérifier si le juge du fond a répondu 
aux défenses et exceptions qu’elles contien
nent et qui lui ont été proposées comme telles.

C’est de ces conclusions écrites, qui sont un 
acte fait pour la défense du prévenu, que la 
Cour a dit qu’elles devaient être sur timbre 
ou visées pour tim bre (Cass., 28 mars 1938 : 
Pas. p. 118 et la note).

Si le procès-verbal de l’audience constate 
que des conclusions écrites ont été déposées 
et si ces conclusions déposées, au lieu d'être 
jointes au procès-verbal, ne figurent pas au 
dossier soumis à la Cour de cassation, celle-ci 
relevant, d une part, que le prévenu a proposé 
au juge du fond des défenses ou exceptions 
comme telles et, d 'autre part, qu'il lui est 
impossible de contrôler si le juge du fond a 
rencontré celles de ces défenses ou exceptions
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qui sont réellement des défenses ou excep
tions, devra ordonner la cassation (Cass., 23 
févr. 1925 : Pas., I, 155; — Cass., 25 mai
1932 : Pas., I, 172; — Cass., 13 juill. 1937 : 
Pas., I, 224).

Ou bien le prévenu s’en tiendra à des con
clusions verbales; il ne peut être contraint 
de déposer des conclusions écrites puisque, en 
m atière répressive, les conclusions verbales 
sont admises. Il devra alors demander acte au 
tribunal de ce qu’il prend verbalement telle 
ou telle conclusion.

P ar cette demande d’acte, il m ontrera qu’il 
propose expressément au tribunal des défenses 
ou exceptions comme telles, afin que le tri
bunal ait l’obligation de les rencontrer.

Comme le tribunal doit rencontrer les dé
fenses et exceptions qui lui sont proposées 
comme telles et qu’il doit aussi m ettre la 
Cour de cassation à même de vérifier s’il s’est 
acquitté de cette obbgation, il ne peut refuser 
d’acter dans le procès-verbal de l’audience ou 
dans le jugem ent les conclusions verbales 
dont le prévenu lui demanda n^'c.

Le juge du fond qui refuserait d’acter les 
conclusions verbales du prévenu en se bor
nant à dire que les arguments qu’elles con
tiennent ne constituent ni des défenses ni des 
exceptions qu’il a l’obligation de rencontrer, 
rendrait un jugement qui devrait être cassé 
parce que ne perm ettant pas à la Cour de 
cassation d’exercer son contrôle.

Le juge est donc obligé d’acter les conclu
sions verbales du prévenu dans le procès- 
verbal de l’audience ou de les reproduire dans 
son jugement, chaque fois que le prévenu en 
réclame expressément acte.

Est-il nécessaire que le greffier écrive de sa 
m ain, dans le procès-verbal de l’audience
— exempt du tim bre en vertu de Farticle 62, 
12°, du Code du tim bre du 25 mars 1891 — 
les conclusions verbales dont le prévenu de
m ande acte? Si, avant de form uler verbale
ment les conclusions à l’audience, le prévenu 
ou son conseil les ont au préalable couchées 
sur une feuille de papier, le greffier ne peut-il 
annexer cette feuille à son procès-vcrbal ? 
Pour être écrite de la main du prévenu ou de 
son conseil, elle n ’en sera pas moins, 
lorsqu’elle aura été signée par le président 
et par le greffier, la reproduction, dans le 
procès-verbal de l ’audience, des conclusions 
prises verbalement par le prévenu. Cette 
seconde feuille du procès-verbal de l’audience 
bénéficiera, comme tout le procès-verbal de 
l ’audience, de l’exemption du timbre.

Il est à rem arquer que, dans l'affaire qui a 
donné lieu à l’arrêt du 28 mars 1938 (Pas., 
p. 118) le juge du fond avait refusé, non pas 
de donner acte au prévenu de conclusions 
prises verbalement, mais d’annexer au procès- 
verbal des conclusions écrites déposées sur le 
bureau du tribunal.

Le prévenu prétendait saisir le tribunal 
d 'un écrit de conclusions; cet écrit de conclu
sions devait être sur tim bre pour que le tri
bunal puisse l’accueillir (article unique de la 
loi du 28 juin 1881 et article 9, 7", du Code du 
tim bre du 25 mars 1891).

Si, au lieu de déposer un écrit de conclu
sions sur le bureau du tribunal, le prévenu 
avait lu ses conclusions et en avait demandé 
acte au tribunal, elles auraient dû être insé
rées dans le procès-verbal de l’audience ou 
dans le jugement.

Sans doute, pour s'épargner la peine de les 
recopier dans le procès-verbal de l’audience, 
et aussi pour éviter tout risque d’erreur, le 
greffier aurait-il préféré faire de l'écrit non 
tim bré dont le prévenu s’était servi pour sa
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lecture, une annexe du procès-verbal de l ’au
dience, exempte du tim bre comme le procès- 
verbal de l’audience lui-même.

Les conclusions du prévenu sont-elles con
sidérées comme un acte écrit fait pour sa dé
fense, elles doivent être sur tim bre ou visées 
pour timbre. Sont-elles considérées comme 
étant la reproduction, dans une annexe du 
procès-verbal de l ’audience, des défenses et 
exceptions proposées verbalement comme 
telles par le prévenu, elles font partie du 
procès-verbal de l’audience et sont exemptes 
du tim bre au même titre que lui.

Ainsi pourrait s’expliquer légalement que 
l’on trouve dans les dossiers des conclusions 
de la défense, tantôt sur tim bre ou visées 
pour timbre, tantôt sur papier libre.

La plus grande confusion paraît toutefois 
régner à cet égard dans l'esprit des juges et 
des plaideurs : certains tribunaux exigent 
systématiquement et sans aucune distinction 
que les conclusions soient sur tim bre ou visées 
pour timbre, tandis que d’autres acceptent 
tout aussi généralement les conclusions sur 
papier lib re; les plaideurs se plient à ces pra
tiques contradictoires sans guère protester, 
car les décisions de jurisprudence sur la 
question sont extrêmement rares.

Léon CORNIL,
A vocat général à la  Cour de cassation.

JURISPRUDENCE
Cass. (2e ch.), 8 juin 1938

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. L im b o u r g .
Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Remy.)
D R O IT  DE PRO CED U RE PEN ALE. —

I. RECUSATION. —  D em ande s’ap p li
q u an t à tous les m em bres d 'u n  trib u n a l.
—  SUSPICION LEGITIM E. _  D em an
de de renvoi. —  Assim ilation. —  II. 
CONCLUSIONS. —  C onclusions verba
les. —  D éfaut d ’acte. —  P réven tion  dé
clarée établie dans les term es de la loi.
—  Légalité.
I. La récusation de tous les membres d u n e  

cour d’appel pour cause de suspicion légitime 
équivaut à une dem ande de renvoi pour cause 
de suspicion légitim e; la Cour de cassation 
étant seule compétente, pour connaître des 
demandes de renvoi, la Cour d ’appel n’a pas 
à s’arrêter à cette prétendue récusation.

II. Lorsque ni F arrêt ni les notes d  audience 
ne révèlent le dépôt de conclusions écrites et 
que les conclusions formulées verbalement 
n’ont été actées ni dans les notes d ’audience 
ni dans une annexe de ces notes, ni dans 
l’arrêt, le juge, peut se borner à déclarer la 
prévention établie dans les termes de la loi.

Sur le prem ier moyen, pris de ce que 
l'arrêt dénoncé, statuant sur une requête 
du dem andeur en récusation de la Cour 
d’appel de Liège, a décidé que cette requête 
équivalait à une demande de renvoi à un 
autre tribunal, comme telle de la compé
tence de la Cour de cassation, et s’est par 
là dispensé illégalement de répondre aux 
motifs de récusation invoqués dans la dite 
requête, alors que la récusation de tous les 
membres d’un tribunal n’équivaut qu’en fait 
seulement à une demande de renvoi ; qu’une 
telle demande ne peut être confondue avec 
une demande de renvoi et qu’aucun texte de 
loi ne dit qu’il y a lieu d’user de la procédure 
en renvoi lorsque le requérant entend simple-
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ment récuser ses juges, et ulors que la Cour 
d 'appel n'était pas qualifiée pour juger de 
la recevabilité «fun acte de procédure en ré
cusation :

Attendu que le 21 décembre 1937 le deman
deur a fait parvenir au greffe de la Cour 
d’appel de Liège une requête tendant à la 
récusation « de toute la jurid iction de Liège 
en général, mais spécialement de la Cour 
d ’appel, et surtout le greffe de la dite Cour, 
pour cause de suspicion légitime autrement 
dit inim itié capitale »;

Attendu qu’il est de simple bon sens 
qu’une récusation de tous les membres d’un 
tribunal ne peut avoir pour but et, si elle est 
fondée, pour effet, que de soustraire la cause 
à la connaissance de la jurid iction récusée 
pour la faire renvoyer à une autre ju rid iction; 
qu’en décidant que la requête du demandeur 
équivalait à une demande de renvoi, l’arrêt 
dénoncé a donc sainement in terprété la re
quête du dem andeur et n ’a commis en fait 
ni en droit aucune confusion en tre une simple 
récusation et une demande de renvoi;

Que, d’autre part, il ressort de l ’article 542 
du Code d’instruction crim inelle, qu'il y a 
lieu de suivre la procédure en renvoi, 
lorsqu’un tribunal entier est récusé pour 
cause de suspicion légitime;

Attendu, par ailleurs, que le juge a le devoir 
de vérifier la recevabilité de tout moyen, 
exception ou demande formulés devant lui, 
avant d’en aborder l’examen au fond; que 
l’arrêt dénoncé ne s’est pas écarté de ce 
principe;

Sur le deuxième moyen, pris de la viola
tion de l’article 97 de la Constitution, en 
ce que l ’arrêt dénoncé en disant « que les 
conclusions du prévenu ne trouvent aucun 
fondement dans les faits de la cause » a arbi
trairem ent et sans justification suffisante 
abjugé ces conclusions :

Attendu que l'a rrê t dénoncé constate que 
le prévenu a été interrogé sur les faits de la 
prévention et qu’il a présenté ses moyens de 
défense sur les dits faits; que ni les notes 
d’audience tenues par le greffier ni l'arrêt 
dénoncé ne constatent le dépôt d’aucun écrit 
de conclusions; que le dem andeur n’indique 
aucun écrit de conclusions déposé après son 
opposition à l’arrêt par défaut du 20 octobre
1937, les seuls auxquels la Cour aurait pu 
avoir égard;

Qu’il en résulte que les conclusions du 
prévenu auxquelles l ’arrêt dénoncé fait a llu
sion pour décider qu’elles ne trouvent aucun 
fondement dans les faits de la cause, avaient 
été formulées verbalem ent;

Attendu que lorsque ni l’arrêt ni les notes 
d’audience ne révèlent le dépôt de conclusions 
écrites et que les conclusions formulées ver
balement n’ont été actées ni dans les notes 
d'audience ni dans une annexe de ces notes, 
ni dans l’arrêt, le moyen pris de l ’insuffisance 
de la réponse aux conclusions ne peut que 
m anquer en fait;

Attendu que la prévention a été retenue 
dans les termes de la loi et qu’à défaut de 
conclusions expresses, il ne devait pas être 
autrem ent statué;

Attendu que les allégations du demandeur, 
d 'après lesquelles des écrits de défense au
raient disparu du dossier, son sans perti
nence, car il n'en résulte pas qu’il s’agirait 
de conclusions qu’il aurait régulièrement 
déposées à l’audience à laquelle l ’affaire a 
été instruite avant l’arrêt définitif du 5 jan 
vier 1938; qu’au contraire, d ’après le deman
deur lui-même, certains de ces écrits no 
seraient parvenus au greffe de la Cour 
d’appel qu’après la clôture des débats;

Attendu, enfin, et pour autant que le 
dem andeur fasse allusion aux motifs de sa 
demande de renvoi, que la Cour d’appel, 
ayant rejeté comme non recevable la de
m ande de renvoi du 21 décembre 1937, 
n ’avait pas à en exam iner les motifs; que, 
par ailleurs, ceux-ci n’étaient pas deslinés 
à appuyer la défense du prévenu à l’action 
dirigée contre lui, mais servaient unique
ment de base à cette demande de renvoi;

Sur le troisième moyen, pris de ce que 
l’arrêt dénoncé porte en lui-même la preuve 
que le prévenu n’a pas été interrogé sur les 
faits de la cause; de ce que la Cour d’appel 
n ’a pas instruit sur les faits relatés dans la 
dénonciation faite par le dem andeur au 
procureur général près la dite Cour d 'appel 
et considérés comme calomnieux par la cita
tion ; et de ce qu’en conséquence, l’instruc
tion n ’a pas été faite régulièrem ent devant 
la Cour et que les droits de la défense ont 
été violés :

Attendu que les notes tenues p a r le gref
fier, à l ’audicnce du 22 décembre 1937, por
tent que le prévenu a présenté ses moyens de 
défense; qu’ainsi qu’il vient d’être dit, l ’arrêt 
porte également que le prévenu a été inter
rogé sur les faits de la prévention et a pré
senté ses moyens de défense;

Attendu que le dem andeur a été pour
suivi et condamné du chef de dénonciation 
calomnieuse;
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Attendu que les fait» énoncés dans la 

dénonciation ont fait l’objet d’une in fo rm a
tion qui s’est terminée par une ordonnance 
du prem ier président de la Cour d’ap p e l, 
qui porte « n ’y avoir lieu de donner aucune 
suite en m atière disciplinaire à charge de 
M. le juge de paix suppléant Moxhet, dont 
la conduite ne peut être l’objet de la m oin
dre critique »; que cette décision constitue 
la reconnaissance par l ’autorité com pétente 
de la fausseté des faits dénoncés, reconnais
sance nécessaire pour justifier la condam na
tion du chef de dénonciation calom nieuse; 
que cette ordonnance enlevait au trib u n al 
correctionnel et à la Cour d’appel le d ro it 
de discuter encore les faits dénoncés;

D’où il suit que le moyen m anque en fait 
et en droit;

Sur le quatrièm e moyen du pourvoi, pris 
de ce que la Cour d’appel de Liège a sta tué 
le 20 octobre 1937, alors que la Cour de 
cassation était saisie d’une demande de re n 
voi à une autre Cour d’appel :

Attendu que l’arrêt du 20 octobre 1937 n ’est 
pas visé dans la déclaration de pourvoi;

Que cc moyeu n ’est donc pas recevable;
Sur le cinquième moyen, pris de ce que 

les arrêts par lesquels la Cour de cassation 
a, les 14 ju in  et 20 décembre 1937, re je té  
des demandes de renvoi formées par le 
dem andeur, n’ont pas été signifiés à celui-ci;

A ttendu que ce moyen n’est pas d irigé 
contre l’arrêt dénoncé; que ce moyen n ’est 
donc pas recevable;

E t attendu que les formalités substantiel- 
es ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées et qu’aux faits légalement déclarés 
établis l’arrêt dénoncé a appliqué les peines 
prévues par la loi;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

R ejette  le pourvoi, condamne le d em an
deur aux frais.

OBSERVATIONS. —  V oy. dans le  m ê m e  
sens, Cass., 28 m ars 1938 : J, T .. 28 mai 1938.

Liège (Ire ch.), 24 février 1938.
Prés. : M. Edm. H a l l e u x .  Cons. : MM. V a n  

d e  K e r c k h o v e  et G o o s s e n s .  Plaid. : MM*’ 
V a n  W e r v e k e  c . R o s m a n t .

(Belin et Buchler c. Cerf et Samuel.)

D R O IT  C IVIL E T  DE P R O C E D U R E  
CIVILE. —  I. EXEQUATUR. —  A cte
au th en tiq u e  é tranger. —  A ssim ila tio n  à 
u n  jugem ent. —  Créance h y p o th éca ire .
—  T aux  d ’in térê t de h u it p o u r  cen t. —  
A tteinte à l ’o rd re  public. —  II. IN T E 
RETS. —  R éduction du  taux. —  P e r te  
d e  la g aran tie  hypo théca ire . —  ISon 
app licab ilité  de la loi. —  D ate de la v en te  
des im m eubles. —  III. R éduction  du  
taux des in té rê ts  hypothécaires. —  C o n 
tra ts  passés à l ’é tran g er. —  Im m eu b les  
sis à l ’é tran g e r. —  Irrelevance. —
IV. EXEQUATUR. —  D em ande c o r r é 
lative au  fond . —  R ecevabilité.
I. La procédure à suivre /tour donner farce  

exécutoire en Belgique à la grosse d 'un  acte  
authentique revêtue de la form ule exécutoire  
dûm ent légalisée dans un pays étranger est 
la m êm e que pour un jugement étranger; 
les tribunaux, avant (Faccorder Fexequatur, 
doivent examiner si les deux premières con 
ditions de Farticle 10 de la loi du  25 mars 
1876 sont réunies, les autres conditions  
n’étant pas susceptibles de s’appliquer à un 
acte authentique.

L ’exequatur ne peut être accordé à un  
acte dont l'exécution porterait a tte in te  à 
l'économie de la loi d  ordre public lim ita n t 
le taux d  intérêt des créances garanties par 
hypothèque.

II. Le fa it que la créance a perdu sa garan
tie hypothécaire ne la fa it échapper aux d is
positions de l’arrêté royal lim itant le ta u x  
d  intérêt des créances garanties par une h y 
pothèque qu’à partir du jour de la réalisa
tion effective des immeubles.

III. R ien , dans le texte de la loi lim ita n t le 
taux d  intérêt des créances garanties par h y
pothèque, ne permet d  en lim iter l'ap>pli- 
cation aux contrats nés en Belgique et qui 
intéressent la vie économique belge ou au cas 
où les immeubles grevés sont situés en B e lg i
que.

IV. Il y  a lieu de prendre en considération  
la demande corrélative au subsidiaire à c<elle 
d  exequatur, tendant à ce qu'il soit statué au 
fond sur les faits motivant la dem ande d  axe- 
quatur.

Revu l’arrêt de la première cham bre d e  la 
Cour d’appel en date du 28 octobre 1937 
ordonnant aux partie de conclure au fo n d ; 

Attendu que l’action tend :
1° à voir déclarer exécutoire en B elgique 

un acte d’obligation avenu entre les appelan ts  
et les intimés par devant M* Paul K u b o m , 
notaire â Luxembourg, le 27 ju in  1928;

2° à s’entendre les appelants condam ner 
solidairement à payer aux intim és une som m e 
en francs belges équivalente à la somme pxin-
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cipale de 7.258 fr. 22 luxembourgeois, mon
tant pour solde en principal intérêts au 15 
juin 1934, en plus les intérêts et frais;

Attendu que les intim és produisent la 
grosse de l’acte authentique revêtue de la 
formule exécutoire dans le Grand-Duché de 
Luxembourg et dûm ent légalisée;

Attendu que pour avoir force exécutoire 
en Belgique cette grosse doit recevoir l’exe- 
quatur des tribunaux belges;

A ttendu que la procédure à suivre à cet 
effet pour un acte authentique est la même 
que pour un jugem ent étranger, que notam 
ment les tribunaux avant d’accorder l’exe
quatur, doivent exam iner si les deux pre
mières conditions de l ’article 10 de la loi du
25 mars 1876 sont réunies, les autres condi
tions n’étant pas susceptibles de s’appliquer 
à un acte authentique;

Attendu qu’ainsi il im porte d’examiner si 
l’acte pour lequel on postule la force exécu
toire ne contient rien de contraire à l ’ordre 
public ni aux principes du droit public belge 
et si la grosse qui est produite réunit les 
conditions nécessaires à son authenticité 
( P a n d .  B., v °  Exequatur, n" 142) ;

A ttendu que la grosse dont il s’agit a été 
régulièrement légalisée et qu’elle réunit tou
tes les conditions d’authenticité;

Attendu que cet acte contient une recon
naissance de dette d’une somme de 100.000 fr. 
productive d’un intérêt au taux de 8 p. c. 
l’an;

A ttendu que l’arrêté royal n° 74, en date 
du 13 au 28 janvier 1935, stipule que pour 
toute créance garantie par une hypothèque, 
l’intérêt ne peut dépasser 6 p. c. si l ’hypo
thèque est en prem ier rang, et 7 p. c. si elle 
est d ’un autre rang;

A ttendu que si l ’exequatur est accordé 
à l’acte dont il s’agit, il aurait pour effet 
de perm ettre aux intim és de toucher des 
intérêts au taux de 8 p. c. l ’an au m épris de 
l’arrêté royal cité;

A ttendu qu’il im porte de rechercher si ce 
fait constitue une cause d’em pêchem ent à 
l ’octroi de l ’exequatur en tant que contraire 
à l’ordre public défini à l’article 10 de la loi 
du 25 mars 1876;

Attendu que pour caractériser le sens des 
termes dont il s’agit, M. Thoinissen a dit à 
la Chambre : « Aucune nation ne renonce 
en faveur des institutions d’une autre, à l ’ap
plication des principes fondamentaux de son 
gouvernement, elle ne se laisse pas imposer 
des doctrines qui, gelon sa m anière de voir, 
au point de vue m oral ou politique, sont 
incom patibles avec sa propre sécurité, son 
propre bien-être, avec la consciencieuse obser
vation de ses devoirs ou de la justice »;

Attendu que l’arrêté royal n° 74 qui a été 
pris en vertu des lois des 31 ju illet et 7 dé
cembre 1934, attribuant au Roi certains pou
voirs en vue du redressement économique et 
financier et de l’abaissement des charges 
publiques, est incontestablem ent d’intérêt 
public;

Qu’il était considéré comme nécessaire 
pour assurer le bien-être du pays;

Attendu d’ailleurs que cet arrêté est d’or
dre public, toute stipulation contraire à ses 
dispositions étant déclarée nulle;

Attendu que, dans ces conditions, l ’exequa- 
tu r ne peut être accordé à un acte dont l ’exé
cution porterait atteinte à l’économie de cette 
loi d’ordre public intéressant le bien-être du 
pays;

A ttendu que les intimés soutiennent que 
cet arrêté royal n’est pas applicable à la 
créance consacrée par l ’acte authentique dis
cuté, parce que l ’arrêté en cause ne vise que 
les prêts garantis par une hypothèque alors 
que, en l ’espèce, le gage ayant été réalisé, la 
créance réclamée est purem ent chirogra- 
phaire ;

A ttendu qu’il est exact que l’arrêté n° 74 
ne s’applique qu'aux créances garanties par 
une hypothèque ou privilège, que l’existence 
de cette garantie apparaît comme une con
dition essentielle, qu’en effet l’article 4 sti
pule expressément « pour toute créance ga
rantie » et le législateur a bien démontré que 
cet élément était prim ordial puisqu’il a fait 
varier le taux de l'in térê t d’après la valeur 
de la garantie; qu’une créance dépourvue de 
garantie n’est donc pas soumise aux disposi
tions de cet arrêté;

Attendu toutefois, en fait, que la créance, 
de l’acte authentique dont il s’agit n ’a perdu 
sa garantie hypothécaire qu’au jou r de la 
réalisation effective des immeubles, soit le
27 ju in  1935;

A ttendu que l ’arrêté royal n" 74 étant en
tré en vigueur le 1er février 1935, l’exequatur 
de l ’acte perm ettrait la perception d’intérêts 
prohibés entre le 1" février et le 27 juin 
1935;

Attendu qu’en deuxième lieu, les intimés 
prétendent que l ’arrêté royal n° 74 ne s’ap
plique qu'aux contrats nés en Belgique et qui 
intéressent la vie économique belge;

Attendu que rien dans le texte de la loi ne 
perm et d’en lim iter ainsi l ’application et
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qu’au surplus cc qui intéresse la vie économi
que belge c’est bien plus le lieu l’exécution 
du contrat que son lieu d'origine;

Attendu enfin que les intim és soutiennent 
que l'arrêté royal ne s’applique qu’au cas où 
les immeubles grevés sont situés en Belgique, 
invoquant à cet égard le rap p o rt au Roi 
introduisant l’arrêté royal n” 149, où il est 
dit que « l'arrêté royal n° 74 du 28 janvier 
1935 a eu pour principal objet d 'a juster à 
la situation économique les créances produc
tives d’intérêt garanties par une hypothèque 
ou par un privilège inscrits sur un immeuble 
en Belgique »;

Attendu tout d’abord que l’arrêté royal 
n° 74 déclare en son article 1"  qu ’est soumise 
aux dispositions du présent arrêté toute ob li
gation garantie par une hypothèque inscrite 
sur un immeuble, sans spécifier si cet im meu
ble doit être situé en Belgique ou ailleurs;

Attendu que cet arrêté a été com plété par 
l’arrêté royal n° 105 du 27 février 1935 qui 
y a introduit la disposition transitoire de l ’ar
ticle lOfois où il est question d 'hypothèque 
sur des immeubles situés en Belgique;

Attendu que précisément l ’arrêté royal n “ 
149 du 18 mars 1935 a pour but de modifier 
cet article lOfcts et de supprim er dans le texte 
les mots « situés en Belgique », qu’ainsi il 
se conçoit que dans le rapport au Roi il soit 
question d'im m euble en Belgique de l ’arrêté 
royal n° 74, mais en réalité de l'arrêté  royal 
n° 74 complété p ar l’arrêté royal n° 105, que 
cette spécification d’im m euble en Belgique se 
rapportait spécialement à l’article lObis qu’il 
im portait de modifier;

Qu’au surplus le rapport au Roi dit « pour 
principal objet » et qu’en effet la p lupart des 
immeubles auxquels l’arrêté s’appliquait p ra
tiquem ent étaient situés en Belgique, ce qui 
toutefois n’excluait pas ceux situés à l ’étran
ger;

Attendu que ces constatations, loin d’étayer 
la thèse des intimés, viennent, au contraire, 
la détruire, puisqu’il est acquis que le légis
lateur a songé à préciser quand il le fallait 
pour l’article lOfcis la situation de l’immeuble 
et qu’il ne l’a jam ais fait pour les articles 1 
et 4 de l ’arrêté royal n° 74;

A ttendu que la juridiction saisie d’une de
mande d’exequatur pure et simple ne peut 
que l’accorder ou le refuser, mais qu’il ne 
lui appartient pas de m odifier l’acte pour 
lequel on postule la forme exécutoire ( P a n d .
B., v° Exequatur, n 08 57 et s .).

A ttendu qu’en l ’espèce, pour les raisons 
ci-dessus exposées, il y a lieu de re je ter la 
demande d’exequatur;

Attendu, toutefois, que les intim és dem an
dent également qu’il soit statué au fond, c’est- 
à-dire que soit examiné le bien fondé de leur 
réclam ation tendant à voir condamner les 
appelants au paiem ent de diverses sommes en 
principal, intérêts et frais;

A ttendu qu’il y a lieu de prendre en con
sidération cette demande corrélative ou sub
sidiaire à celle d’exequatur;

... (Sans intérêt.)
Par ces m otifs :

L a C o u r ,

Sans avoir égard à toutes autres conclusions 
plus amples ou contraires. Ouï M. Loiseau, 
prem ier avocat général en son avis. Donne 
acte aux appelants des réserves qu’ils postu
lent en conclusions. Ce fait, déclare non fon
dée la demande en exequatur de la grosse de 
l’acte authentique du 27 ju in  1938, en déboute  
les intimés.

Statuant sur la dem ande corrélative ou sub
sidiaire à celle-ci, condamne solidairem ent les 
appelants à payer aux intimés :

1° La somme en francs belges équivalentes 
à fr. 5,358.22 luxembourgeois, m ontant du 
principal, frais d’exploit, dépens du jugem ent 
et intérêt dûs au 15 ju in  1934, en s’arrêtant à 
la dernière échéance du 27 décembre 1933;

2° Une somme en francs belges équivalente 
à 2,400 francs luxembourgeois pour les inté
rêts dûs à la date du 27 ju in  1934, à la même 
somme pour l’échéance du 27 décembre 1934;

3° Une somme en francs belges équiva
lente à 1.950 francs luxembourgeois pour 
l’échéance du 27 ju in  1935;

4° Des sommes en francs belges équiva
lentes aux intérêts à 8 pour cent en francs 
luxembourgeois sur le principal restant dû 
pour chacune des échéances subséquentes et 
ce jusqu’au jou r du paiement intégral.

Condamne solidairem ent les appelants aux 
dépens des deux instances dans lesquels dé
pens seront compris les frais de tim bre, d’en
registrement de pièces en Belgique, légalisa
tions, etc.

Déboute les appelants de leu r dem ande 
reconventionnelle en dommages-intérêts, la 
quelle n’est point fondée.

Et statuant sur la demande reconvention
nelle des intimés, déclare celle-ci non fondée, 
les appelants n’ayant fait qu’user et non abu
ser de leur droit au cours des procédures.

Déboute les intim és de cette dem ande et 
les condamne aux dépens de celle-ci.
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Selon d'Anciennes 
Traditions . . .
oui, c’est réellem ent dont 
l'ombre de ses ancêtres que 
se déroule la vie de ce musi- 
cien d'une cour javanaise. 
M ois lorsqu’il s’a g it de sa 
santé il suit le progrès et 
donne son entière confiance 
au médicament moderne: les 
C O M P R IM E S  d 'A S P IR IN E
Pour lui aussi ces petits com
primés sont un moyen effica
ce pour combattre les maux 
de tête , re fro id iss em e n ts  
et rhumatismes. Ils ont dans 
son lointain pays cette même 
pureté inégalée e t efficacité 
que chez nous en Belgique.

A s p i r i n e
Le produit de c o n fia n c e l

Civ. Rome, 15 décembre 1937.
P ré s . : Comm. Vittorio P ir o n t i.

Cons. : Cav. Luigi FoNZl, Cav. Carlo M a zzieri. 
(X. c. y.)

D R O IT  DES GENS. —  IMMUNITE DIPLO- 
MATIQUE. —  C on tra t de bail. —  D é
gâts locatifs. —  A ssignation con tre  un 
d ip lom ate belge. —  I. R elativité de l’im 
m unité . —  D roit pénal et d ro it civil. —  
Exclusion p o u r le d ro it privé. —  II. Im 
m unité  a b s o lu e .__P ré ten d u  usage géné
ra l et constant. —  Inexistence. —  III. 
B elgique et Italie. —  P ré ten d u e  réc i
procité. —  Absence de preuve.
I. L’im m unité diplomatique constitue un 

privilège « ad personam  », conséquence des 
fonctions qu’exerce celui qui en est revêtu; 
cependant toutes les fois que cette fin  est 
sauve, sans qu’il soit besoin (Faucun privilège, 
l’im m unité diplomatique n’est juas requise.

Si l’im m unité diplomatique est générale
ment admise en ce qui concerne la juridiction  
pénale, on ne peut en dire autant de la juri
diction civile en général.

E n  conséquence, f  im m unité de juridiction  
des agents diplomatiques doit être exclue 
pour les rapports de pur droit privé qui n’ont 
aucun lien avec l’exercice de leurs fonctions 
diplomatiques.

II. Aucun usage général constant n’applique 
la règle de F im m unité absolue et illimitée.

III. La preuve manquant que sur le terri, 
toire belge c’est au contraire t  im m unité abso
lue qui est appliquée couramment, un diplo
mate belge ne pourra pas être fondé à invo
quer à Vappui de sa thèse le principe de la 
réciprocité entre Etats.

Le Tribunal a procédé à un réexamen de 
la question sous tous ses aspects : à la suite 
de celui-ci, il ne croit pas pouvoir décider 
autrement que l’a fait le jugement a quo, 
conforme d'ailleurs à l’enseignement de la 
Cour suprême, et adopté par le préteur.

Le Tribunal ne trouve, parm i les raisons 
qu’avance l’appelant, aucune qui lui perm ette 
d’adopter une solution différente.

11 faut cependant reconnaître en commen
çant qu’il n ’existe aucune disposition légis
lative, aucune convention particulière en la 
m atière entre l ’Etat italien et l ’Etat auquel 
appartient le défendeur originaire, présent 
appelant. Le privilège invoqué en faveur de 
ce dernier se prétend cependant sanctionné 
par les principes du droit international, con
servé par un usage constant, et renforcé par 
la réciprocité.

a) Quant au droit international :
Or, les principes généraux du droit inter

national, relatifs au privilège particulier dont 
il s’agit, ne peuvent être différents de ceux 
qui dérivent de la nature même de ce privi
lège et de la fin pour laquelle il a été accordé.

Il est désormais archi-connu et incontes
table que, depuis les temps les plus reculés, 
ce privilège a été reconnu aux représentants 
des Etats étrangers, dans l'E tat auprès duquel 
ils étaient accrédités, par une convenance 
politique que déterm inait d’ailleurs l ’intérêt 
même de l’Etat dont ils étaient les hôtes. Ce 
privilège leur évitait ainsi d’être empêchés 
et dérangés indirectement et d’une manière 
quelconque dans l ’exercice de leurs délicates 
fonctions.

Si l’on peut donc reconnaître que l’immu
nité diplom atique constitue un privilège « ad 
personam », on ne doit pas néanmoins perdre 
de vue : non seulement que ce privilège est
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accordé comme la conséquence des fonctions 
qu'exerce celui qui en est revêtu et relative
ment à celles-ci, mais encore en vue de la fin 
bien déterm inée relevée plus haut. P ar con
séquent, toutes les fois que cette fin est sauve, 
n’est pas préjudieiée, sans qu’il soit besoin 
d’aucun privilège, il n’est pas douteux que 
l’immunité diplomatique de jurid iction n’est 
pas requise par les principes de droit public. 
En un mot, les raisons finales de ce privilège 
établissent précisément les limites dans les
quelles il est concédé.

On ne peut nier, par exemple, qu’un procès 
pénal, en rejaillissant par sa publicité, sur 
la réputation publique du prévenu et en en 
compromettant par conséquent la dignité et 
l'honorabilité, peut troubler l ’exercice des 
fonctions du diplomate. Si l ’im m unité diplo
m atique est généralement admise en ce qui 
concerne la juridiction pénale, et même pour 
des délits communs, on ne peut en dire autant 
de la juridiction civile en général. Personne 
ne soutiendra sérieusement qu’une actiou 
civile quelconque, dirigée contre l’agent di
plom atique peut apporter un trouble et un 
empêchement dans l’exercice de ses fonctions 
diplomatiques du fait que son honorabilité 
et sa dignité en resteraient par là même le 
moins du monde diminuées. A plus forte 
raison alors si l’action vise des actes de la 
vie privée du diplom ate qui n’ont pas la 
moindre relation avec ses fonctions diplo
matiques.

D’ailleurs, l’étranger, même celui revêtu 
éventuellement de fonctions diplomatiques, 
peut jou ir dans notre pays, et certes aussi 
dans d’autres, des droits civils, tout comme le 
citoyen lui-même (C. Civ., art. 3) et peut agir 
par conséquent devant les tribunaux du 
Royaume pour la défense de ses droits patri
moniaux. Ce serait offenser directem ent la 
dignité de l’agent diplom atique lui-même, 
sans com pter celle de son Etat, et les principes 
élémentaires de la justice et de l’équité, que 
consentir précisément au diplom ate de pou
voir dans la sphère de sa vie privée engager 
les autres envers lui et les citer éventuelle
ment devant le juge du lieu mais lu i per
m ettre d 'au tre part de ne pas s’engager lui- 
même vis-à-vis des autres, en se soustrayant 
à la juridiction territoriale par le jeu  de l ’im 
munité de juridiction.

Il en résulte que l ’im m unité de juridiction 
des agents diplom atiques doit être exclue 
pour les rapports de pur droit privé qui n’ont 
aucun lien avec l’exercice de leurs fonctions 
diplomatiques.

Adm ettre l’extension de l’im m unité à pa
reils rapports et, par conséquent, entendre 
l'im m unité de juridiction territo ria le  comme 
un privilège absolu et lim ité ainsi que quel
que décision, même en Italie, il est vrai, l ’a 
retenu et que quelque auteur a reconnu ou 
reconnaît, ce serait adm ettre un privilège 
pleinement contraire à la logique jurid ique 
et à la justice, cela équivaudrait à sanctionner 
un abus qui pourrait tourner à l’irresponsa
bilité totale ou à l ’im punité pure et simple, 
comme l’a d it quelque auteur italien et 
étranger.

En réalité, si le créancier de l ’agent diplo
matique, selon cette théorie, bien qu’il se 
trouve sur le territoire qui abrite le diplo
mate, devait nécessairement pour fa ire  va
loir sa créance, citer son débiteur, comme le 
dit expressément l'appelant, soit devant les 
tribunaux de l ’E tat dont relève le diplomate, 
soit encore devant les tribunaux de son propre 
Etat à lui, créancier, mais seulement lorsque 
la mission du diplomate serait term inée, le 
privilège dont il jouissait cessant à ce mo- 
ment-là, il est clair que la p lupart du temps 
le créancier, devant les difficultés indiscu
tables et les frais énormes inhérents à une 
action civile à l’étranger, ou encore devant 
une attente aussi longue qui pourrait d’ail
leurs lui faire même perdre la trace de son 
débiteur, fin irait par abandonner toute pré
tention.

Le privilège de ju rid iction doit donc néces
sairement trouver sa lim ite, nous l’avons dit, 
dans le but pour lequel il a été concédé. 
Etendu au delà de ces bornes, il deviendrait 
incom patible avec les principes du dro it pu
blic moderne qui devrait le justifier.

E t il ne pourrait pas d’ailleurs trouver 
cette justification dans des nécessités d’ordre

Lfl ROYALE BELGE
BRUXELLES

▼oui assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES . PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

?...
ïie u f

M ais, si vous vou lez m on  
av is sur les a p é r it ifs .. .  i  

la bonne heure I J’en  sers te llem en t  
et... naturellem ent i’en  b o is  q u e l
q u es-u n s. Pas d e  doute, le m e il
leur : R ossi I V oilà ce  q u e  j’a p p elle  
le fin du fin, la crèm e d es apéros. 
Et les c lien ts  doivent être d e  m on  
av is car la vogu e du R ossi est for
m idab le. Surtout parmi les sportifs 
parce q u e R ossi est un stim ulan t 
d e  prem ière valeur».

Une p a rfa ite  pu r e t i  oat la 
caractéris tiqu e propre  à tou s les 
pro d u its  de la m aison  M artin i et 
R ossi  • Vin a p éritif  R O S SI -  
V erm ouths M ARTINI e t M A R 
TINI DRY.

Jef, lo sympathique garçon de café, 
renouvelle son opinion sur les apéritifs.
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politique, lorsqu’il s’agit des relations qui 
unissent les nations civilisées.

I l a donc été dit à bon droit que dans le 
sens où elle est accueillie ici, cette théorie 
de l'im m unité lim itée est scientifiquement 
exacte et opportune en pratique.

b) Sur l’usage général et constant :
Enfin, si l ’on adm et qu’un usage général

et constant, affirm é au cours des dernières 
années, pourrait seul être reconnu comme 
form ant la règle en la m atière, l’appelant n ’a 
rapporté —  et il n’appert d’ailleurs pas au 
Collège — aucun usage similaire appliquant 
la règle de l’im m unité absolue et illimitée. 
Comme le pense l’intimée, le Collège peut 
se croire parfaitem ent autorisé à croire tout 
le contraire, lorsqu’il voit le nombre consi
dérable de décisions, principalem ent de la 
la Cour suprême, qui, comme nous l’avons 
rappelé plus haut, ont accueilli la théorie 
différente de l’immunité limitée.

c) Sur la réciprocité :
Et, d’autre part, comme la preuve manque 

tout autant que sur le territo ire de l’E tat 
auquel appartient l’appelant c’est au con
tra ire  l ’immunité absolue qui est appliquée 
couram m ent, l’appelant ne pourra pas non 
plus être fondé à invoquer à l ’appui de sa 
thèse le principe de la réciprocité entre Etats.

(Le reste sans intérêt.)
(Décision soumise à cassation.)

DÉCISION SIGNALÉE
Cass. fr. (ch. civ.), 8 février 1938.

Prés. : M . F r é m i c o u r t .  Rapp. M . M a z e a u d .  
Av. gén. : M . B l o c h - L a r o q u e .  Plaid. : 
M M 08 L a b b é  et C é u c e .

(Taponier c. Bernheim.)
D R O IT  CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  

Choses inanim ées. —  Autom obile. —  
P ié ton . —  T raversée de la  chaussée en  
d eh o rs  d ’un passage clouté. —  F au te 
de  la victime. —  E xonération  to tale de 
l ’a u te u r  de l ’accident. —  Cassation.
Les dispositions de Varticle 1384, § 1er, du  

Code civil ne font pas obstacle à ce que la 
responsabilité d 'un dommage puisse être par
tagée entre la victim e dont la faute a con

couru à Tocasionner et le gardien de la chose 
qui en demeure présumé responsable pour 
partie.

E n conséquence, lorsqu’un piéton a été ren
versé par une automobile et mortellement 
blessé en dehors cTun passage clouté, doit 
être cassé l’arrêt qui pour rejeter la demande 
de dommages-intérêts form ée par sa veuve 
pose en principe que le fa it par un piéton  
de traverser la chaussée sans em prunter les 
passages aménagés à cet e ffet, exonère com
plètement le gardien de Fautomobile qui lui 
a causé un  dommage, de la présomption de 
responsabilité mise à sa charge par r  article 
1384, § 1”  du Code civil m otif pris de ce que 
cette présomption est indivisible et n’admet 
pas de partage de responsabilité.

En déclarant, en e ffe t, qu'en contrevenant 
aux dispositions réglementaires destinées à 
assurer la protection des piétons, la victime 
a commis une imprudence, cause exclusive du 
dommage, qui a exonéré complètement le gar
dien, Farrêt n’a pas justifié  sa décision.

P O U R  V I V R E  L O N G T E M P S  
P R E N E Z - L E S

Cristaux Iodés PROOT
précieux contre 
la constipation 

habituelle, 
le rhumatisme, 

l'obésité 
et l'hypertension

15 FRANCS
dans toutes les 

pharmacies.

B U R E A U  P R I M A
E N  C H EN E CIRE, 3 PIECES

995 fr. ZI* 46 fr. I L
Visitez notre rayon, grand choix
d’installations de bureau en chêne

et noyer poli.
D E M A N D E Z N O TRE CATALOGUE  

G RATUIT

BON DE SOUSCRIPTION
POUR UN BUREAU

N om  : _____________________________
Adresse : _________________________
L. v a n  G oitsenhoven  S.A.
103, Rue de Laeken —  Bruxelles



La Chronique Judiciaire
NÉCROLOGIE

A  Verviers.
Un des nôtres, et non des m oindres, vient 

de disparaître  inopiném ent,
EDOU ARD  H ERLA

Le défunt portait un nom redoutable. Sa 
famille, en effet, continuant une trad ition  in
interrom pue, n’a cessé, au cours des années, 
de s’intégrer en quelque sorte, magnifiquement 
dans le monde judiciaire et spécialem ent au 
barreau.

Pour nous, c’est, le cœ ur brisé, que nous 
évoquons ici le souvenir du confrère d ’élite,
— ancien stagiaire du si regretté Maître Théo
phile Desenfans — qui vient de nous quitter 
à jamais.

Continuant les enseignements, les trad itions 
et les exemples que lui fournissait journelle
ment son patron, combien de fois n a-t-il pas 
aidé, de ses conseils, les jeunes avocats qu’em
barrassaient les broussailles du chemin.

Un nom redoutable disions-nous plus haut. 
Celui qui n ’est plus s’appelait Edouard Herla, 
fils d ’un autre Edouard Herla qui fut la gloire 
de notre barreau.

La mort est venue brusquem ent, alors qu’on 
s’y attendait le moins, foudroyer l’honnête 
homme, le jurisconsulte averti, le distingué et 
charm ant confrère oui synthétisait, en lui, nos 
vertus professionnelles.

Edouard Herla!!
11 fallait le voir, présidant, entre les audien

ces, dans les couloirs du Palais ce qu’il appe
lait volontiers, les «popotes judiciaires» .

Intelligence affinée, ju riste aux vues larges, 
avide de savoir, il dépensait, sans com pter, 
au cours de ces palabres, les trésors d’un 
esprit sagace, dont la douce ironie, toujours 
bienveillante cependant, faisait tous les frais.

Edouard Herla, disparu!
On n’ose croire à un tel malheur. Sa per

sonnalité forcément encom brante, rien que par 
les riehesses de sa pensée, laissera, au milieu 
de nous, un vide que l’on pourra difficilement 
combler.

Faut-il ajouter qu’Edouard Herla fut un bel 
et rem arquable artiste.

Certes, à part le piano auquel, contrairem ent 
au préjugé courant, il parvenait ù donner une 
âme, il ne jouait d ’aucun instrum ent. Seule
ment, il suivait, avec une persistance inlassa
ble, le mouvement musical, non seulement de 
notre bonne petite ville de Verviers —  dont il 
était le mécène a ttitré  — mais encore il assis
tait à toutes les m anifestations où se produi
sait l’un ou l’autre virtuose et au cours des
quelles vivait, palpitait, émouvait la fée m er
veilleuse qui s’appelle la musique.

Hélas, trois fois hélas, cette noble intelligence 
s’est éteinte à jamais, et jam ais plus ce juriste 
de race n’apparaîtra  à la barre. Un brave 
ceeur a cesse de battre.

Aussi, c’est dans une atm osphère de détresse 
que le M. le Bâtonnier Hauseux a prononcé 
m ercredi devant le tribunal civil, et jeudi de
vant le tribunal de commerce l'éloge du cher 
et très regretté défunt.

M. le président Toussaint et M. le président 
Martin dans des discours im pressionnants 
se sont, à leur tour, devant leurs jurid ictions 
respectives, associés au deuil qui frappe si 
cruellement notre corporation.

Du fond de mon cœur, qu’il me soit perm is 
de d ire ici combien je me sens personnelle
ment atteint par la catastrophe.

J ’ai assisté aux débuts d ’Edouard Herla, et 
n’ai cessé de le voir â l’œuvre, au cours des 
années. Il fut pour moi, comme un frère.

Au nom du barreau et au nom de ceux qui 
restent, je salue, avec la plus profonde tris
tesse, la mémoire de celui qui n’est plus. 
J ’adresse en même temps à sa belle et cnère 
famille tout entière et notamment à sa com
pagne et à ses chers enfants, l’expression de 
nos plus vifs et plus douloureux sentiments 
de condoléances.

Albert BONJEAN.

A  la conférence 
des jeunes géom ètres-experts de  Bruxelles.

La c o n fé r e n c e  de» Jeunes géom ètre»  tien d ra  sa 
s é a n c e  so le n n e lle  d e  ren trée , le  ven d red i 2 8  o c to 
b re, à  2 0  b. 3 0 , en  la sa lle  d e  l'U n io n  C o lo n ia le .

Le d isco u rs de c ir c o n s ta n c e  sera  p r o n o n c é  par  
M aître  M au rice  C rick , a v o ca t p rès la C ou r d 'ap pel 
d e  B ru x e lles , q u i a ch o is i le  su je t  : « 2 -J-2 fo n t-  
ils  b ien  4 ».

FROUTE a r t  FLORAL
2 7 , A V E N U E  L O U ISE

FL E U R IST E  R EN O M M E. —  BELLES FL EU R S. 
P R IX  M O D E R ES.

L iv ra iso n  d a n s le m o n d e  e n tie r  à partir  d e  50 fr. 
F r a is  10 % , T é lé p h o n e  : 11.84 .35

L I Q U E U R . n

BÉNÉDICTINE

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H E E S, S u c c e sse u r  
M aison  de con fian t:#

3 9 -4 1 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

NVrtoyaçce - D é ta c h a g e  - T e in tu re» . —  T rava il  
r a p i d e  et so ig n é . —  P r ise  et rem ise  m d o m ic ile . 

E n v o is  en  p ro v in ce .

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Innovations agriculturellcB .

N ous avons déjà lou é , com m e il convenait, l'A gri
cu lture pour l'esprit sc ien tifiqu em en t opportuniste  
q u 'elle  avait révélé dans la ratification  des arrêtes de  
p lein s pouvoirs.

E lle  a tém oign e p lu s de d iscrétion  en  laissant sans 
ratification , donc en  laissant tom b er en  q u en ou ille , 
le s  arrêtés du 27 ju ille t  1935, n° 193, sur la p o lice  
du com m erce des sem ences, p lants, engrais, etc., e l 
du 23 août 1935, sur la loyauté des transactions con 
cernant les produits agrico les et h ortico les pour le s 
q u els nous n’avons trouvé aucune trace de ratifica
tion.

II est beaucoup question  d'analyse dans ces m a
chins. A nalysons.

Que d ites-vous de ce petit passage relatif aux per
son n es q u a lifiées pour la constatation des infractions  
aux arrêtés d’ap p lication  du dernier de ces textes ? 
« C elles d’entre ces personnes qui n ’auraient point 
prêté le  set m ent prescrit par le  décret du 20 ju il
le t  1831, le  prêteront devant l ’un d es juges de paix  
do l'a rron d issem en t ( s ic )  où e lle s  sont d o m ic ilié e s .»

V oilà  au m oins une d isp osition  à laq u elle  on ne 
peut reprocher le  m anque de sou p lesse  ! C om pé
tence, gracieuse naturellem ent, du juge de paix d'un 
canton autre que le  d o m ic ile  de l ’intéressé ! !

C'est en core des agricu lturistes q u e  nous tenons 
un exhilarant p oèm e en prose, daté du m êm e 23 août 
1935 et qui a trait au com m erce d e  sem ences, etc. 
On y apprend des choses substantielles com m e  
c e lle -c i (n o te  su b  art. 2) : < La prise d’échantillons  
doit se faire très so igneusem ent parce q u e, si scru
pu leusem ent que soit faite une analyse, e lle  ne peut 
ind iquer que la valeur de l ’éch an tillon  soum is à 
l ’analyse. »

V oilà  qui ressuscite fort heureusem ent le  bon M on
sieur L apalisse.

Ces échantillons sont p lacés dans des sacs sans cou
lure. V ous pourriez n e pas savoir ce que c’est, une  
note précisera vos connaissances (n o te  su b  art. 4 ).

« Le sac sans couture est form é d’un seul m orceau  
de to ile , dont on  en velo p p e  l'éch an tillon . »

N ’e s t-ce  pas étonnant ?
N ous con se illon s aussi beaucoup com m e distraction  

de vacances l’échantillonnage d es pom m es de terre,

ch o isies conform ém ent aux prescriptions de l ’article
2 B, a et b, bien  m élangées, puis éta lées sans espace  
vide, de m anière à form er un carré, l .e  carre obtenu  
est d iv isé  en  quatre triangles, l ’our réaliser ce stade 
de la prise d 'échantillon , il  suffit —  m ais l’on n ’y so n 
geait pas —  de relier le s  angles op p osés du carré ainsi 
obtenu .

Et si l ’on ne d ispose pas de l ’espace suffisant pour  
étaler le s  tubercu les ?

T out est prévu. On réunit tous les prélèvem ents 
dans un sac et on en retire les tubercules, sans ch o i
sir (a tten tion ) de d ifférents end roits pour constituer  
les échantillons.

Cet arrêté m in ittér ic l est pris en  exécu tion  de l'ar
rêté  royal île m êm e date, un peu p lus sobre non de 
rédaction , mais de fantaisie . C e lu i-c i abroge trois 
arrêtes antérieurs dont le  plus ancien  rem onte au
3 mai 1933.

Il peut y avoir des contraventions.
Q u elle  p ein e  ap p liqu er ?
L’arrêlé royal — contrairem ent à la coutum e —  

ne répète pas ce lles  q u ’a fixées la lo i.
Q u elle  lo i  ?
C elle  du 15 ju ille t  1931 qui est organique de la 

m atière.
M ais justem en t, celle-ci a été m od ifiée  par l ’arrêté 

royal n° 193 du 27 ju ille t  1935, leq u el n’a pas été 
ratifie.

Que font les juges ?
Y  a -t- il  jurisprudence en  la m atière ?
E lle  nous intéresserait v ivem en t. N.
On nous dem ande de b ien  vou lo ir  ind iquer l’en 

droit où  l ’on pourrait trouver un arrêté-lo i (s ic )  du 
14 août 1935. Il est c ité  à l ’article 26 de l ’arrêté royal 
du 30 octobre 1937 ém anant du départem ent de la 
santé p u b liq u e. C om m e il f ix e  un tarif, il présente  
une certaine u ilité  pratique.

M AITR E!
apprenez à plaider en Flamand !

G. B. S H A W
le  cé lèb re  h u m o r is te  a  e n r e g is tr é  
sp é c ia lem en t p ou r le s  é lè v e s  de 
« L in g u u p h o n e  » u n e  sp ir itu e lle  
ca u ser ie  : « B rok en  E n g lish  an d  

S p o k en  E n g lish  ».

Eu égard aux nouvelles dispositions 
linguistiques, cela devient une nécessité 
absolue.

Une seule m éthode vous perm ettra 
d 'ap p ren d re  le flam and ou toute autre lan
gue, dans un minimum de tem ps et avec 
un accent parfait : c 'est la m éthode

L I N G U A P H O N E

Elle est adoptée par la m ajorité des 
institutions d ’enseignem ent et par les hautes 
personnalités suivantes : S. M. la Reine 
Elisabeth, M onseigneur Picard, Maurice 
Maeterlinck, de nom breux ministres, parle
mentaires, ingénieurs, etc.

I N G U A P H O N E
apporte du nouveau

Ne dites plus : « Je n’ai pas le 
don des langues ». Par la m éthode 
LIN GU APHO NE vous apprenez na
turellem ent une langue nouvelle aussi 
aisément que vous avez appris votre 
langue m aternelle. Ne dites plus : 
« Je n 'ai pas le tem ps », car, en 60 
heures d 'a ttrayan tes études, vous fran
chirez le cap le plus difficile qui vous 
aurait dem andé trois fois plus de tra 
vail avec d ’anciennes m éthodes. Ne 
dites plus : « Je  suis trop vieux ». De 
récentes statistiques ont à jam ais dé
truit cette légende : on apprend aussi 
facilement à 60 ans qu’à 35.

R E N SE IG N E Z -V O U S
R e to u rn ez -n o u s  le  bon  c i -d e s s o u s  e t  v o u s  

r e cev re z  to u s  r e n s e ig n e m e n ts  su r  la  m éth o d e  
L IN G U A P H O N E  et su r  l’e s s a i  g r a tu it  de h u it  
jo u r s  d 'un co u rs  co m p le t  c h e z  v o u s .

IN ST IT U T  L IN G U A P H O N E
(C la s s e  K . 8 7 )

18, r. du M érid ien  - T é l. 1 7 .6 0 .8 0

V eu illez  m e d o c u m e n te r  s a n s  au cu n  
en g a g e m e n t p ou r m o i, su r  la m éth o d e  
L IN G U A P H O N E  et m e d o n n er  to u s  ren 
s e ig n e m e n ts  su r  l’o ffre  d 'u n  e s s a i  g ra tu it  
d e h u it jo u rs  c h e z  m o i.

NOM  : ....................................................................................

La la n g u e  q u i m 'in té r e s s e  e s t

J ’a i un p hon o.
Je  n ’a i p a s  d e p h o n o .

P r o fe ss io n  : ....................................................................

A g e  : ...................................

A d r e sse  : .........................................................................

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M IS S IO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

FAILLITES
T rib u n a l de C om m erce de B ruxelles.

5 O C T O B R E  19 3 8  :
C o llig n o n , O scar, ex p lo ita n t u n e m anu factu re  

d 'esta m p a g e  et d 'em b o u tissa g e , d o m ic ilié  à Bru* 
x e llcs , 3 5 , rue E dm ond T o llen a ere . (A v e u .)  

J .-co m . : M. F ran ch o m m e. —
C ur. : M ‘‘ A lb ert V a n d ek erk ch o v e .

V ér . cr. : 9 -1 1 -1 9 3 8 .
6 O C T O B R E  :

Feu R en é D. 1. F lam an d , c i-d ev a n t a g en t de 
c h a n g e , d o m ic ilié  en  son  v ivan t, à B ru xe lles , rue 
du N ord , 3 4 , a y a n t eu  ses b u rea u x , 7, rue du 
L u xem b o u rg , 4 B ru xelles . (R e q u ê te .)

J .-com . : M. M. F ran ch om m e. —  C ur. : M" Beer.
V ér . cr. : 9-1  1 -1 9 3 8 .

La S o c ié té  A n o n y m e  en  liq u id a tio n  « T issage  
A u to m a tiq u e  M od ern e », ayan t son  s iè g e  à W olu w e-  
S t-E tien n e, 3 75 , c h a u ssée  de L ou v a in . (A v e u .)  

J .-com . : M. M. F ran ch om m e. —  C ur. : M'* Beer.
V ér . cr. : 9-1  1 -1938 .

7 O C T O B R E  19 3 8  :
C leren s, M arie, C lém en t, v eu v e  B illen , P ., n é g o 

c ia n te  en  lin g er ie  et m ercer ie , d o m ic iliée  à Ixelles, 
6 0 , rue F ranz M erjay . (A v e u .)

J .-com . : M. M. F ran ch om m e. —  C ur. : M° Beer.
V ér . cr. : 9-1  1 -1938 . 

D e G an ck , Jea n n e , C a th erin e , é p o u se  L am bert, 
F ern an d, co u rtier  en  bois, à B ruxe lles , 127, rue 
L an cau , d o m ic iliée  à K oek elb erg , 3 9 8 , ch a u ssée  de 
Jette . (A v e u .)

J .-co m . : M. M. F ran ch om m e. —  C ur. : M1’ Beer.
V ér . cr . : 9-1  1 -1938 . 

D eb eor, Ju lia , L élia , ép o u se  B ata ille  V a lère , e x e r 
çan t le c o m m e rce  de m odes en  g ro 3  sou s la d én o 
m in ation  « L élia  d o m ic iliée  à B ruxe lles , 71 , rue 
G rétry . (A v e u .)

J .-co m . : M. M. F ran ch om m e. —  C ur. : M° Beer.
V ér . cr. : 9 -1 1 -1 9 3 8 .

8 O C T O B R E  19 3 8  :
K ou p ria n o ff, Victor* co m m e rça n t, d om ic ilié  à 

S ch a erb eek , 14, rue A rta n . (A ss ig n a t io n .)
J .-co m . : M. F ran ch o m m e. —

C ur. : M*' H o n o ré  Bolle. 
V ér. cr . : 1 6 -1 1 -1 9 3 8 .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

MOUVEMENT JUDICIAIRE

P ar a rrêté  royal du 3 0  o cto b re  1938  est n o m m é : 
G reffier  en  ch e f du T rib u n al de p rem ière  in sta n 

ce  de C h a rlero i, M. B ertin , G ., g reffie r  en  ch ef 
du T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de T ou rn ai.

O L I V E T T I
OFFRE SPECIALE !

A l’occasion de la rentrée judiciaire un cadeau utile 
est offert à tout acheteur, membre du Barreau, 

avant le 15 octobre 1938.
★

MODF.LES A PARTIR DE 995 fr. COMPTANT 
OU 50 fr. PAR MOIS 

★
Reprise eti compte à des conditions exceptionnelles, 

de machines usagées, toutes marques.

OLIVETTI
3 5 , RUE DE L’ECUYER, BRUXELLES

Sans engagem ent : 
veuillez mc faire par
venir votre documenta
tion gratuite ainsi auc 
votre nouveau plan 
d'acquisition.

N om  :

Adresse :

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de tou te  na ture

40 , rue des Colonies, Bruxelles

A ne. E t. A ug. Puv rez , S. A., 59, a v . F o n sn y , B ruxelles.
A dm . D élégué : A ug. Puv rez .
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LE 50* ANNIVERSAIRE DES COMITES 
DE PA TR O N A G E.

REDACTION
T out ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST ICE , B R U X E L LE S

JURISPRUDENCE.
C as» . ( I r e  c h . ) .  2 4  m ars 19 3 8 . —  A d u ltè re . —  F ra is  d e  g és in e .
U s g o  (4 «  c h .) ,  17  m ars 1 9 3 8 . —  1. T ra fic  d e  a tu p é fla n tt . *—• P reu ve  

de l' in fra c t io n . —  11. E x p er tise . —  P r év en u  n on  co n v o q u é .

L ’INSTITUT INTERN ATION AL D ’ETUDE ET DE 
DOCUM ENTATION EN M ATIERE DE 
CONCURRENCE DELOYALE.

LA CH RON IQ UE JUDICIAIRE.
C hroniqu e lé g is la t iv e .  —  E ch o s  d u  P a la is . —  L e b a n c  du lec teu r .

FAILLITES.

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a., éditeurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le 50eAnniversaire des Comités
de Patronage

UN APPEL

La loi sur la libération conditionnelle fut 
promulguée en Belgique le 30 mai 1888. Jules 
Le Jeune, alors m inistre de la Justice, avait 
soutenu avec une grande énergie le projet 
devant les Chambres. C’est que la réform e 
m arquait une étape considérable dans l ’his
toire de notre droit répressif : elle devait 
perm ettre une individualisation plus grande 
de la peine. Sans doute l’école classique 
n'écartait-elle pas l’idée d’adapter la peine 
à la crim inalité du délinquant. Cependant, 
«i informé qu’il pût être sur la personnalité 
du coupable, le juge restait incapable de 
prévoir d'une façon précise les réactions que 
l’exécution de sa sentence pourrait produire 
sur l’esprit du délinquant. Pour que cette exé
cution restât humaine, il fallait pouvoir tenir 
compte de l’amendement que la prison élait 
susceptible de provoquer, il fallait pouvoir 
soustraire le condamné au régime péniten
tiaire lorsque celui-ci se m anifesterait plus 
nuisible qu’utile pour le détenu. Instruit des 
résultats heureux qu’avaient eus dans divers 
pays des réformes similaires, Jules Le Jeune 
préconisa le système de la libération condi
tionnelle.

Mais on ne pouvait envisager de rem ettre 
le détenu en liberté sans préparation et sans 
assistance. C'est pourquoi Jules Le Jeune 
songea à ressusciter les Comités de Patronage. 
Certes, l ’essai en avait déjà été fait en Bel
gique, mais cet essai avait été malheureux : 
on leur avait, en effet, donné un caractère 
officiel et adm inistratif, ce qui avait écarté 
de ces organismes la confiance des libérés. 
L’expérience ne s’était d’ailleurs pas bornée 
à notre pays. La France avait connu de tels 
écueils. C’est ainsi qu’à la chambre des dépu
tés, le 26 ju in  1880, M. Lacaze, vice-président 
de la Société générale des Prisons de France, 
avait déclaré : « Eh bien, Messieurs, l ’Etat, 
que peut-il par lui-même ? Il est im propre 
à cette tâche. Toutes les fois qu’il tend la 
main au libéré pour l’assister, par le fait même 
il le désigne aux défiances, aux haines. Quel
que chose qu’elle fasse, cette tutelle bienveil
lante garde le caractère d’une surveillance de 
haute police, c’est-à-dire d’une tutelle qui 
dégrade ceux qu’elle veut relever. Il lui faut 
le concours de l’énergie individuelle; il lui 
faut la main discrète et cachée de la charité 
privée; il lui faut cet art savant d’une persua
sion persévérante qui n’appartient qu’au dé
vouement désintéressé des gens de bien; il lui 
faut des sociétés de patronage et c’est pour 
cela que vous les avez subventionnées. »

Animé d’une semblable conviction, Jules 
Le Jeune avait affirmé, dans l’exposé des 
motifs, que l ’efficacité du régime cellulaire 
dépendait du secours que l ’initiative privée 
prêterait ou refuserait à l ’adm inistration des 
prisons. Et, le 9 mai 1888, dès le début de la 
discussion générale à la Chambre des R epré
sentants, le m inistre déclarait : « Le résultat 
auquel tend le projet de loi, c’est surtout le 
développement du patronage. Aussi souhai
terais-je que le vote qui, je  l’espère, accueil
lera le projet de loi fût, à l ’adresse de tous 
ceux dont le dévouement peut se consacrer 
aux patronages, un appel solennel. »

C’est pour répondre à cet appel que «e

créèrent en Belgique les Comités de Patronage 
sous leur forme actuelle : œuvres indépen
dantes et autonomes, composées d'hommes et 
de femmes d’œuvres, ils écartent tout prosé
lytisme philosophique. Mais ils s’attachent 
surtout, par l’autorité naturelle de leurs mem
bres, à exercer une influence morale sur le 
libéré pour lui rendre, dans la société, une 
place compatible avec sa dignité d’homme.

Le prem ier de ces comités fut formé à Liège 
le 27 février 1888. Le second se constitua à 
Bruxelles le 28 ju ille t 1888. Les autres sui
virent—

W* *
Jules Le Jeune assigna aux Comités de 

Patroc.’.pcr une seconde tâche : le placement 
et la surveillance des enfants libérés des écoles 
de bienfaisance, dont le m inistre venait d’as
surer la réforme.

La loi du 15 mai 1912 enleva aux Comités 
une partie de leur activité en instituant les 
juridictions de l’enfance. Cependant cette loi 
avait avec celle du 30 mai 1888 un caractère 
commun : pour leur exécution, le législateur 
avait entendu faire appel à la collaboration 
bénévole des élites charitables du pays. Aussi 
le gouvernement décida-t-il de soumettre à 
la haute tutelle des Comités de Patronage les 
enfants de parents déchus de la puissance 
paternelle. Et souvent les juges des enfants, 
reconnaissant le dévouement des membres 
des Comités de Patronage, prièrent ceux-ci 
de travailler au relèvement des enfants délin
quants.

En outre, les Comités de Patronage se char- 
gèrenl de tous les enfants qui, ne rentrant 
dans aucune des catégories visées par la loi 
du 15 mai 1912, se trouvaient cependant mora
lement abandonnés, de tous ceux qui ne trou
vaient pas dans la société un soutien suffi
sant pour les faire échapper à la contagion 
du vice et de la débauche.

On voit ici l’idée dominante qui dirige 
l’action des Comités de Patronage, telle qu’elle 
s’est développée au cours des années, et qui 
s’est traduite, dans les statuts du comité de 
Bruxelles, par la form ule suivante : Fassis- 
tanco à tous ceux qui souffrant d’un isolement 
moral ou physique qui annihile ou réduit 
leurs facultés d!adaptation à la vie sociale.

Telle est évidemment le cas des détenus et 
de leurs familles, des condamnés libérés et 
des enfants moralement abandonnés. Telle est 
aussi la triste situation des vieillards, aveu
gles, malades, déments et anormaux.

C’est là le domaine dans lequel doit s’exer
cer l’activité vigilante des Comités de Patro
nage.

** *
Jules Le Jeune avait invité les magistrats 

à en trer dans les organismes nouveaux dont 
il avait préconisé la création : c’est aussi p ar
mi leurs membres qu ’il s’efforça de recruter 
la magistrature. Avec raison il estimait que 
la participation aux œuvres de miséricorde 
était la meilleure préparation qui fût à l’exer
cice des fonctions judiciaires.

Le temps est loin, en effet, où les magis
trats pouvaient se cantonner dans cette « noble 
indifférence » et cet « équilibre parfait > dont
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parlait d’Aguesseau dans sa m ercuriale de 
Pâques 1709. A notre époque, la justice ne 
peut se contenter de spéculations abstraites : 
si elle veut être digne de sa mission, elle doit 
envisager avec netteté les problèmes sociaux 
de l ’heure et en tenir compte dans son action. 
La fréquentation des misères humaines peut 
seule apporter l ’expérience nécessaire aux ma
gistrats et aux futurs magistrats : à cet égard, 
la coopération aux diverses activités des Co
mités de Patronage leur peut être d’un pré
cieux secours. Et lorsqu’Adolphe Prins décla
rait que ces organismes avaient le grand mé
rite d’être des éducateurs de la bourgeoisie à 
l’égard des misères populaires, n ’est-il pas 
certain que l ’illustre crim inaliste ém ettait 
une idée sim ilaire ?

Les Comités de Patronage sont des orga
nismes établis au chef-lieu de chaque arron
dissement judiciaire. Leurs membres visitent 
les prisons (11, soutiennent les familles des 
condamnés s’efforcent de réclamer ceux-ci à 
leur sortie de prison, se chargent de la tutelle 
des libérés conditionnels ou provisoues, des 
récidivistes mis à la disposition du gouverne
ment et des anormaux libérés à l’essai en exé
cution de la loi de défense sociale. Ils se met
tent aussi à la disposition des parquets pour 
assumer la tutelle des condamnés pour les
quels une période d’épreuve perm ettrait d’ap
précier l’opportunité d’une mesure de grâce : 
ainsi appliquent-ils pratiquem ent les systè
mes de « probation » en vigueur dans les pays 
anglo-saxons.

Dans le domaine de la protection de l ’en
fance, ainsi que nous l’avons vu, ils s’intéres
sent à toutes les formes d’abandon qui com
prom ettent la santé physique et morale de la 
jeunesse.

Pour réaliser cette œuvre, il était nécessaire 
que leur action fût renforcée. Aussi a-t-on 
créé, dans chaque canton judiciaire, des orga
nismes spéciaux, les conseils cantonaux de 
tutelle, placés sous la présidence du juge de 
paix ou d’un homme d’œuvres désigné par le 
Comité de Patronage. Ces organismes sont 
donc les sections territoriales du comité d’ar
rondissement et ils recrutent leurs membres 
dans toutes les communes du canton.

** *
La loi du 7 mars 1938, m odifiant le Code 

civil et organisant la tutelle des enfants natu
rels, a apporté un aliment nouveau à l’acti
vité des Comités de Patronage et des Conseils 
cantonaux de tutelle.

On sait qu’il y a en Belgique un nombre 
considérable d’enfants naturels : il en Daît
4,000 à 5,000 par année. On aperçoit dès lors 
l’intérêt que présente le problème auquel le 
législateur s’est attaché et pour lequel il a 
aussi compté sur la participation bénévole 
des hommes et des femmes d’œuvres : assis
tance aux conseils de famille, organisation des 
tutelles, aide aux enfants abandonnés, etc.

L’application de la loi, si on veut la rendre 
à la fois hum aine et efficace, exige l ’interven
tion de personnes ayant à la fois l’expérience 
de la vie et celle du droit. Elle exige surtout 
des dévouements compréhensifs, de nature à 
inspirer confiance aux mères ignorantes et à 
les aider dans leur malheur.

** *
Pour ces diverses tâches, les Comités de 

Patronage et les Conseils de tu telle ont be
soin de collaborations nouvelles.

(1 ) Pendant le s  neuf prem iers m ois de l ’année  
1938, le s  m em bres du com ité  de B ruxelles ont fait 
4,262 v isites dans le s  prisonB de S a in t-G illes et de  
Fores t.

5 7 2

Cette coopération peut s’exercer de diffé
rentes manières. Et tout d’abord, sans doute, 
par des interventions pécuniaires, par le  don 
de vêtements pour ceux que les Comités assis
tent, par le don de livres destinés aux prison
niers. Mais surtout les Comités de Patronage 
comptent sur la participation personnelle et 
effective des magistrats et des avocats aux 
œuvres de patronage. Parm i ceux-là, ils espè
rent particulièrem ent obtenir l’assistance des 
jeunes, qui pourraient, soit au comité central, 
soit dans les conseils de tutelle, décharger les 
hommes et les femmes d’œuvres d’une partie 
de leur fardeau. Et il est à peine besoin de 
signaler combien les concours féminins se
raient désirables dans le domaine de la pro
tection de l’enfance !

En cette année jubilaire, les œuvres de 
patronage voient leur activité et leurs besoins 
s’étendre dans des proportions considérables.

P ar ma voix, elles font appel à tous les 
membres de la grande famille judiciaire dont 
la générosité pour les abandonnés fut tou
jours et demeure la prem ière règle de vie. 
Elles font surtout appel aux jeunes, dont la 
collaboration, actuellement déjà si utile, leur 
apportera, pour l’avenir, une promesse de 
fruits plue précieux encore.

G a s t o n  S c h u i n d ,
C on seiller  à la Cour d 'appel, 

Président du C om ité de Patronage  
des enfants m oralem ent abandonnés 

et des condam nés lib érés de B ruxelles.

iV. D. L. R. — Le Comité de Patronage de 
Bruxelles a son secrétariat au Palais de Jus
tice, place Poelaert, 2e étage (accès par l ’ascen
seur du Parquet de prem ière instance). Les 
personnes que l’œuvre intéresse pourront u ti
lement s’adresser à son président ou à l’un 
des membres du comité.

JURISPRUDENCE
Cass. (Ire ch.), 24 mars 1938.

Prés. : M. G o d d y n .  Rapp. : M. W o u t e r s .
Pr. av. gén. : M. G e s c h j é .

(C... c. X...)

D RO IT CIVIL. —  ADULTERE. —  F ra iB
de gésine. —  D om m ages-intérêts. —
D em ande. —  Irrecevabilité .
Les règles qui, dans F intérêt de la famille 

légitime, s’opposent à Faction alimentaire de 
Fenfant adultérin, s’opposent avec une force 
au moins égale à Faction de la mère en paie
ment de ses frais de gésine et de dommages- 
intérêts.

Le trouble familial et social qu’elle entraî
nerait, et auquel la loi a voulu parer à tout 
prix, serait identiquement le même, et pareil 
procès plus scandaleux encore, puisqu’il per
mettrait à la fem m e de se prévaloir, comme 
créant un droit en sa faveur, de ses relations 
illicites avec un homme uni à une autre.

Pour que lu mère puisse se réclamer de 
droits personnels, il faut nécessairement que 
Fenfant soit en situation de se prévaloir des 
siens.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Wouters en son rap

port et sur les conclusions de M. Gesché, pre
mier avocat général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 335, 340 et spéciale
ment 3406, 340c, 342 et spécialement 342a et 
1382, 1383 du Code civil et 97 de la Constitu
tion, en ce que l’arrêt attaqué a déclaré non
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recevables le» demandes formulées par la de
manderesse contre son séducteur m arié à 
l’époque de la séduction et tendant l ’une au 
paiement de» frais de gésine par application 
de l’article 340<- du Code civil, et l'au tre au 
paiement des dommages-intérêts par applica
tion de l'article 1382 du Code civil étendant 
par analogie à ces chefs de demande Ja pro
hibition de l’article 342», concernant unique
ment l'action en recherche de paternité et en 
réclamation d’aliments de l’enfant adultérin 
ou incestueux, violant ainsi l’ensemble des 
dispositions légales visées au moyen et, par
ticulièrement d ’une part, l’article 340c qui 
reconnaît, sans restriction ni réserve dans les 
cas prévus par l’article 3406, les droits de la 
mère à l’égard de son séducteur quant aux 
frais d'accouchement ainsi qu’à son entretien 
pendant quatre semaines qui suivent la déli
vrance et, d’autre part, les articles 1382 et 
1383 du Code civil édictant la responsabilité 
de tout fait quelconque de l’homme qui cause 
à autrui un dommage et dont aucun texte 
n ’exonère l’homme m arié à l’égard de la fille 
qu’il aurait séduite :

Attendu qu’il résulte des constatations non 
critiquées de l’arrêt entrepris, A) que l’ac
tion intentée par la demanderesse en son nom 
personnel tend à faire condamner le défen
deur au paiement à titre  de réparation du 
dommage résulté pour elle de sa grossesse 
et de la naissance de son enfant naturel, J..., 
1° d’une somme de 2,000 francs pour frais 
de gésine, par application île l’article 340 du 
Code civil modifié par la loi du 6 avril 1908; 
2° d’une somme de 50,000 francs à titre de 
dommages-intérêts, en vertu de cette même 
disposition et de l’article 1382 du Code civil 
auquel elle renvoie; Bi que l'enfant dont 
s’agit est né le 13 décembre ■ 1932; C) que 
le défendeur est, depuis le 27 décembre 1924, 
engagé dans les liens du mariage avec la 
dame Emma R...;

Attendu qu'il ressort de ces données que 
l ’enfant, dont la naissance sert de hase à l'ac
tion. a été conçu à une époque où les rela
tions que la demanderesse prétend avoir eues 
en ce temps avec le défendeur constitueraient 
pour elle comme pour lui. un commerce adul
térin ;

Attendu que le Code civil prohibait en la 
m atière toute initiative prise par les inté
ressés aux fins de faire établir judiciairem ent 
l’existence entre-eux d'un tel commerce; que 
quelque digne de commisération qu’apparaît 
la situation de l ’enfant représenté comme issu 
de ces relations et toujours innocent de la 
honte de sa naissance, quelque pitoyable que 
fût parfois le sort de sa mère, le législateur 
n’a cependant pas hésité à sacrifier délibé
rément ces intérêts particuliers à un intérêt 
supérieur d 'ordre général et social qui s’op
pose à ce que le respect dû à la fam ille légi
time à la dignité du lien conjugal, à l ’auto
rité m aritale et paternelle, à l ’union et à la 
paix des ménages, puisse être menacé ou dé
tru it par la révélation d’un fait aussi essen
tiellement contraire à la morale, à la loi et 
à l ’ordre public;

Attendu que ces principes, sur lesquels 
reposent les articles 335 et 342 ancien du 
Code civil, n ’ont été modifiés en rien par la
loi du 6 avril 1908; que celle-ci en a, au 
contraire, souligné une foie de plus la portée 
en disposant par son article 342a que l ’en
fant adultérin, non seulement ne serait pas 
admis à la recherche de la paternité, mais 
ne pourrait pas même réclam er la pension 
alim entaire que l ’article 3406 accorde à l ’en
fant naturel simple à charge de l ’homme qui 
a eu des relations avec la mère pendant la 
période légale de la conception; que par là 
encore, le législateur de 1908 a clairement 
manifesté sa volonté de m aintenir, entre ces 
deux catégories d 'enfants, la différence de 
traitem ent établie par le Code civil;

Attendu que si l ’on se reporte aux raisons 
qui les ont inspirées, les règles qui. dans l ’in
térêt de la famille légitime, s’opposent à 
l ’action alim entaire de l’enfant, s’opposent 
avec une force au moins égale à l’action de 
la mère en paiement de ses frais de gésine 
et de dommages-intérêts; que le trouble 
fam ilial et social qu’elle entraînerait, et 
auquel la loi a voulu parer à tout prix, serait 
identiquem ent le même, et pareil procès 
plus scandaleux encore, puisqu'il perm ettrait 
à la femme de 6e prévaloir, comme créant 
un droit en sa faveur, de ses relations illicites 
avec un homme uni à une autre;

Attendu qu’il résulte des travaux prépa
ratoires et notamment des discours des mi
nistres de la Justice Vandenheuvel et Reukin, 
que c’est dans cet esprit que la loi de 1908 a 
été votée;

Attendu, il est vrai, que si l’article 342 a 
refusé à l ’enfant, représenté comme fruit 
d’un adultère, le bénéfice de l’article 3406, il 
n ’in terdit pas expressément à sa m ère l ’ac
tion prévue à l’article 340c, lui-même muet 
à cet égard; que, de ce silence, la demande
resse infère que cette action lui appartient 
en vertu du droit commun;
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Attendu qu ’en raisonnant ainsi la deman

deresse perd de vue que le droit commun 
a toujours consisté à refuser l’accès du pré
toire à la partie qui fonde sou action sur sa 
propre turp itude et prétend se faire indem 
niser des conséquences dommageables d’un 
acte immoral ou illicite qu’elle a elle-même 
commis; que si, nui par des considérations 
hum anitaires et se conformant à une certaine 
jurisprudence prétorienne, le législateur de 
1908 a consenti à apporter en faveur de la 
mère naturelle simple, un tem péram ent à 
cette rigueur, rien ne perm et de supposer 
qu’il ait accepté d’étendre pareille exception 
à la mère adultère lorsqu’un enfant est né 
d’un commerce dont l'im m oralité a pour la 
paix des familles, qu’il s'agissait de défendre, 
des conséquences bien autremeint redou
tables; que du silence de l ’article 342a, en cc 
qui concerne la mère de l’enfant adultérin, 
on ne peut donc conclure à l ’applicabilité 
générale et sans distinction de l ’article 340c;

Attendu que la rédaction de l’article 342a 
trouve son explication dans les discussions 
parlem entaires qui en ont précédé l’adop
tion; qu'un amendement déposé au Sénat 
par M. Libioulle, et repris p ar MM. Denis et 
Vandervelde à la Chambre des Représen
tants, tendait à supprim er la dernière partie 
de cet article, ce qui devait avoir pour con
séquence, dans l'esprit des auteurs de cette 
proposition, d’accorder à l’enfant né d’un 
commerce adultérin le droit à la pension 
alimentaire, admis par l’artic le 3406 en 
faveur de l ’enfant naturel sim ple; que cet 
amendement ayant été rejeté par les deux 
assemblées, nulle voix ne s’éleva pour pro
poser de reconnaître néanmoins à la mère 
adultère les mêmes droits qu’à la mère natu
relle simple; qu’ainsi s'explique, d’une part, 
que l’article 342a, en réponse à l’ameudement 
proposé ait maintenu l'in terdiction faite à 
l’enfant et, d 'autre part, n’ait pas en termes 
exprès refusé toute action à la mère, personne 
n’ayant suggéré de la lui accorder;

A ttendu que cette in terp ré tation  conforme 
à l'esprit de la loi, tel qu’il ressort des tra 
vaux parlementaires, n’est nullem ent contre
dite par le texte; que l’action accordée à l'en
fant par l'article 3406 et celle reconnue à la 
mère par l'article 340c, si elles sont judiciai
rement distinctes et peuvent s’exercer sépa
rément, n’en sont pas moins étroitem ent liées, 
puisqu’elles se fondent sur un seul et même 
fait : la conception hors m ariage d’un enfant; 
que le législateur s’opposant pour l ’honneur 
de la famille légitime à toute action de l ’en
fant ayant pour objet d 'é tab lir entre ses au
teurs prétendus l ’existence de relations adul
tères, il ne se concevrait pas que, la même 
raison de l'exclure existant, il ait cependant 
admis l’action de la m ère; que le législateur 
ne saurait être accusé d 'une inconséquence 
aussi choquante; qu'en disant à l'article 340c 
« dans les cas prévus par l ’artic le précédent 
la mère a droit »... il a suffisamment m ontré 
que, dans sa pensée, ces deux dispositions 
doivent se combiner, s’in terp ré ter l'une par 
l’autre, et que pour que la m ère puisse se 
réclamer de droits personnels, il faut néces
sairement que l'enfant soit en situation de 
se prévaloir des siens;

Attendu que, dans l’espèce, l’enfant ne 
pouvant y prétendre, c’est à bon droit et par 
une exacte application des textes visés au 
moyen que l’arrêt attaqué dûm ent motivé, 
a déclaré la demande non recevable en ses 
différents chefs;

Par ces m otifs :
Rejette  le pourvoi, condamne la dem ande

resse aux dépens et à l’indem nité de 150 
francs envers le défendeur.

Liège (4e ch.), 17 mars 1938.
Prés. : M. Fr. i.e  Roux. Min. publ. : M. Jean 

C onsta n t . Plaid. : MM"" B o n je a n  et L e
j e u n e . du Barreau de Verviers.

(M. P. c. Hans et Van île Lanoitte.) 
D R O IT  PENAL E T  DE PRO C ED U RE  

PENALE. —  I. ART DE GUERIR. —  
T rafic  des s tupéfian ts. —  A rrêté  royal 
d u  31 décem bre 1930. —  A linéa 1 "  et 
alinéa 2  de  l’artic le  23. —  H ypothèses 
distinctes. —  P ortée  de l ’alinéa 1 "  : 
Ju stifica tion  de l’em plo i «les drogues 
acquises ou  prescrites. —  C om paru tion  
devant la com m ission m édicale  p ro v in 
ciale. —  P o rtée  de l ’a lin éa  2  : D octeur 
en  m édecine ayant sans nécessité p re 
scrit, ad m in is tré  ou p ro c u ré  des s tupé
fian ts  de façon à créer, e n tre te n ir  ou 
aggraver une tox icom anie. —  P reuves 
de l’in fraction . —  D ro it com m un . —
II. EX PERTISE. —  N on-audition  du 
p révenu p a r  les experts. —  P révenu  
n o n  convoqué aux o p é ra tio n s  de l’ex p e r
tise. —  V iolation des d ro its  d e  la 
défense.
1. L'article 23 de l’arrêté royal du  31 dé

cembre 1930 concernant le trafic des substaiu 
ces soporifiques ou stupéfiants vise deux 
hypothèses distinctes.
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L’alinéa premier exige que le médecin 

puisse justifier de rem ploi des quantités de 
stupéfiants qu’il a acqtiises ou prescrites. 
Cette justification a lieu devant la commis- 
si on médicale provinciale en présence de 
l’inspecteur des pharmacies.

L’alinéa deux vise, au contraire, le cas où 
un médecin a, sans nécessité, prescrit, admi
nistré ou procuré des stupéfiants de façon à 
créer, entretenir ou aggraver une toxico
manie. Dans ce cas, la preuve de l’infraction 
se fait jmr tous les moyens de droil commun  
et sans recourir à la com parution devant la 
commission médicale provinciale.

11. Si, en principe, en matière pénale, les 
experts ne sont pas astreints à entendre le 
prévenu, l’équité et le respect des droits de 
la défense exigent toutefois qu’il soit donné 
à celui-ci <Fassister aux opérations pour re
quérir telles constatations ou faire telles 
observations que de conseil.

Attendu que les prévenus sont poursuivis 
du chef d’avoir, à Verviers. en 1935 et 1936, 
étant docteurs en médecine, sans nécessité, 
prescrit, adm inistré ou procuré des stupé
fiants, notamment de la m orphine, de façon 
à créer, entretenir ou aggraver la toxicomanie 
de la dame Meurer-Chcvolet ;

Attendu que devant le tribunal, les préve
nus prétendirent que la procédure prélim i
naire aux poursuites, obligatoirem ent pre
scrite par l’article 23, alinéa 1, de l ’arrêté 
royal du 31 décembre 1930, n'avait pas été 
suivie, et qu’en conséquence, l ’action du 
Ministère public n’était pas recevable; que 
de plus, les experts désignés par M. le Juge 
d ’instruction n’avaient pas respecté les droits 
de la défense en ne les entendant pas au cours 
de leurs opérations;

Attendu que sanctionnant la première par
tie de cette thèse, le prem ier juge décide, le
29 octobre 1937, de reporter la cause sine die  
jusqu’au jou r où les prévenus auraient été 
admis à justifier de l’emploi des stupéfiants 
devant le médecin délégué par la commission 
médicale, assisté de l’inspecteur des phar
macies;

Attendu que le M inistère public a régu
lièrement in terjeté appel de ce jugement 
qu’il estime rendu en violation de l’arrêté 
royal susvisé;

Attendu que légiférant dans un domaine 
particulièrem ent délicat, le législateur s’est 
trouvé d’une part, devant la nécessité de ré
prim er l’usage abusif des stupéfiants, qui a 
pris les proportions d’une véritable plaie 
sociale et de ne pas contrarier, d ’autre part, 
par des mesures vexatoires, la liberté que doit 
posséder le médecin d 'apprécier à la lumière 
de sa science et de sa conscience les moyens 
thérapeutiques qu’il convient d’em ployer à 
l’égard de tel ou tel de ses clients;

Attendu que c’est soue l’em pire de ces pré
occupations que l'article 23, alinéa 1, a édicté 
qu’avant de justifier de 1a nécessité de l’em
ploi des stupéfiants, il convenait de deman
der tout d’abord au médecin paraissant avoir 
acquis ou prescrit trop de ces drogues, de jus
tifier de leur em ploi, c’est-à-dire de leur des
tination, vis-à-vis d 'un de ses pairs et de 
l'inspecteur des pharm acies;

Attendu que ce que l'alinéa prem ier exige 
simplement du médecin c'est la justification 
quantitative de l'em ploi des stupéfiants qui 
paraissent avoir été acquis ou prescrits en 
quantités excessives;

Attendu qu'il se peut qu ’en suite de cette 
justification il soit acquis que la quantité 
globalement acquise ou prescrite soit dé
montrée parfaitem ent norm ale et nullem ent 
exagérée lorsque par exemple le médecin 
aura démontré qu’elle a été prescrite divi- 
sément à un nombre considérable de malades;

Attendu que le fait que la justification de
mandée au médecin, en vertu de l'article 23, 
alinéa prem ier, devra être donnée, non seu
lem ent devant un médecin mais également 
devant l’inspecteur des pharmacies, qui n’a 
aucune compétence en ce qui concerne la 
nécessité des prescriptions, démontre nette
ment que ce qui lui est demandé ainsi c’est 
uniquement la justification quantitative des 
stupéfiants;

Mais attendu que si d 'après les éléments 
d’appréciation fournis par le médecin au 
délégué de la commission médicale et à l'ins
pecteur des pharmacies, il apparaît que les 
quantités achetées ou prescrites restent néan
moins et à prem ière vue exagérées, l ’inspec
teur des pharmacies saisira le parquet' et s'il 
est acquis au cours de l’instruction que les 
stupéfiants auront été prescrits sans néces
sité, le médecin sera passible des peines édic
tées par l’article 23, alinéa 2;

Attendu qu’en l'espèce, il n’est pas contesté 
que tous les stupéfiants prescrits par les pré
venus, en quantité qui a paru  exagérée à 
l’inspecteur de pharmacie et au parquet, sont 
bien allées à la malade qu’ils soignaient; 
qu'il serait donc superfétatoire de renvoyer 
les prévenus devant le médecin délégué de la 
commission médicale et l’inspecteur des 
pharmacies pour justifier de leur em ploi;

Au Mexique
les mcladies ne sont pas moins 
fréquentes que partout ailleurs. 
M ais là aussi on a confiance  
dans le m édicam ent m oderne  
dont l'efficacité est inégalée: les 
C O M P R I M E S  d ’ A S P I R I N E
En Belgique également, depuis 
4 0  ans d é jà , les co m p rim és  
d'Aspirine, grâce à leur pureté, 
efficacité et innocuité absolues 
sont reconnus comme le médi
cament inégalé contre les maux 
de tflte et d« dents, refroidisse
ment*, rhum atism es et g rippe.

A s p i r i n e
Le p r o d u i t  d e  c o n f i a n c e !

Attendu que c’est donc à bon droit que 
M. le Juge d'instruction a cru devoir désigner 
des experts pour rechercher si c’est sans né
cessité que les stupéfiants litigieux ont été 
prescrits;

Mais attendu que c’est avec raison que les 
prévenus contestent la valeur probante de 
l’expertise au cours de laquelle ils n’ont pas 
été entendus par les experts; que si, en prin
cipe, en m atière pénale les experts ne sont 
pas astreints à entendre le prévenu, l'équité 
et le respect des droits de la défense exigent 
toutefois qu’il soit donné à celui-ci d'assister 
aux opérations pour y requérir telles consta
tations ou faire telles observations que de 
conseil (R ép . prat., v° Expert, expertise, n 08 
155 et 158);

Attendu qu’il doit en être à plus forte rai
son ainsi lorsque l’on se trouve, comme en 
l’espèce, dans un domaine dont la Cour a 
souligné ci-dessus le caractère particulière
ment délicat et que, de plus, la m alade n ’a 
été examinée par les experts que le 9 juin
1937. alors que les prescriptions de stupé
fiants, dont il est fait grief aux prévenus se 
placent en 1935 et 1936;

Attendu que le rapport déposé dans ces 
conditions ne peut servir de base à la con
viction de la Cour; qu’il y a lieu, en consé
quence, d’annuler le jugem ent rendu le 29 oc
tobre 1937, d’évoquer (Rev. prat., v° A ppel 
en matière répressive, n° 159, 4° et 5°) et 
d’ordonner une nouvelle expertise ;

Par ces motifs :
L a Co u r ,

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires, vu l ’article 23 de l’ar
rêté royal du 31 décembre 1930, l’article 215 
du Code d’instruetion crim inelle 1° de la loi 
du 29 avril 1806, 211 du Code d’instruction 
crim inelle et les articles 1, 10, 11. 12, 14, 24, 
31, 32, 34 à 37. 41 de la loi du 15 juin 1935 
sur l'emploi des langues en matière jud i
ciaire, indiqués à l'audience par M. le P ré
sident, annule le jugem ent a quo, en tant 
qu'il a reporté la cause sine die pour per
m ettre aux prévenus de justifier de l'em ploi 
des stupéfiants devant le médecin délégué de 
la commission médicale provinciale de Liège, 
assisté de l’inspecteur des pharmacies et évo
quant, dit poxir droit que l’expertise ordon
née au cours de l’instruction préparatoire 
n’est pas susceptible de servir de base à la 
conviction de la Cour, les droits de la défense 
n’ayant pas été respectés par les experts;

Désigne en conséquence, en qualité d'ex
perts, MM. Coheur, Schoofs et Bovy, docteurs 
en médecine à Liège, lesquels, serment préa
lablem ent prêté devant la Cour à l’audience 
publique du 7 avril 1938, auront pour mis
sion, après avoir examiné la malade et en
tendu les prévenus dans leurs explications, 
de dire si c’est ou non sans nécessité que 
ceux-ci ont, en 1935 et 1936, prescrits à la 
dame Meurer-Chevolet des stupéfiants, et no
tamment de la m orphine et, si c’est sans né
cessité, si la prescription des dits stupéfiants 
a eu pour effet de créer, d 'entretenir ou d’ag
graver la toxicomanie de la dite dame. R é
serve les frais.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous a s su re  c o n tre  tou* risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL
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L’Institut International d’Etnde et de Documentation 
en matière de concuirence déloyale

(Association internationale à but scientifique, reconnue [ M r  A. R. du 23 novembre 1937, 
et placée sous le patronage du gouvernement belge.)

Noue assistons depuis quelques années à un 
mouvement général vers l’étude plus appro
fondie du problème de la concurrence com
merciale; partout, l’on se rend compte de la 
nécessité qu’il y a de trouver des solutions 
à des problèmes qu’il faut d’abord étudier à 
fond, afin d’en découvrir tous les aspects ca
chés. Certes, de grands et louables efforts ont 
été faits un peu partout dans cet ordre 
d’idées, mais, jusqu’ici, on ne s’est occupé 
principalement que de problèmes spéciaux, 
de cas d'espèce particulièrem ent graves; par
fois l’on a passé à des aperçus plus généraux, 
mais sans s’écarter des cas d’actualité. Ce 
n’est que dans les tous derniers temps que, 
dans les milieux scientifiques, comme dans 
les milieux de la pratique, s’est établie une 
nouvelle orientation vers l’étude du problème 
dans son ensemble. De savants juristes ont 
étudié l ’aspect juridique du problème, les 
gouvernements sont délibérément entrés dans 
la voie des mesures législatives et adminis
tratives en la matière. L’on peut en conclure 
que nous sommes au début d’une époque 
nouvelle, en m atière de définitions de prin
cipe et de méthodes d’application, relatives 
à la concurrence commerciale; il ne faut donc 
pas négliger l'occasion qui s’offre de profiter 
d ’un élan général vers une meilleure ordon
nance dans ce domaine.

La faiblesse essentielle qui a caractérisé 
jusqu’à présent le travail de recherche en 
m atière de concurrence commerciale réside 
dans le fait que ces recherches ont été faites 
dans des milieux très divers, suivant des mé
thodes très différentes et sans aucune cohé
sion organique. 11 s’agit cependant de ne pas 
laisser se perdre les tentatives qui se sont 
faites jour de différents côtés; les efforts ten
tés dans les différents pays doivent être coor
donnés afin de pouvoir les développer systé
m atiquement, et, pour être réellement utile, 
ce travail d’étude et de coordination ne peut 
être mené unilatéralem ent ni par les savants 
seuls, ni par les praticiens seuls; ces deux élé

ments doivent collaborer et veiller à ce que 
les considérations théoriques soient en har
monie avec les constatations pratiques.

C’est ce qui a conduit à la création, en 
novembre 1937, de l’Institut International 
d’Etude et de Documentation en matière de 
concurrence commerciale, dont le siège est à 
Bruxelles. Cet Institut veut être l’aide et le 
conseiller fidèle du commerce et de l’indus
trie européens d’une part, et, d’autre part, le 
collaborateur dévoué des savants, juristes ou 
économistes qui s’intéressent à la question de 
la concurrence commerciale.

L’Institut poursuit un double but : tout
d’abord la réunion d’une documentation com
plète, sans lacunes, com prenant tout ce qui, 
dans les différents pays d’Europe, touche à 
la concurrence commerciale, et, ensuite, les 
études approfondies, sur un plan de collabo
ration vraiment internationale, qui perm et
tront de rechercher et de proposer les solu
tions les plus raisonnables, les plus logiques 
et les plus équitables.

L’Institut, auquel le gouvernement belge a 
bien voulu accorder son haut patronage, a 
tenu sa première assemblée générale au Pa
lais des Académies, les 18 et 19 courant, sous 
la présidence de M. Paul Heymans, ministre 
des Affaires économiques, des Classes moyen
nes et de l’Agriculture. L’assistance aussi 
choisie que nombreuse était composée de re
présentants de quinze nations européennes, 
de professeurs d’universités et d’avocats spé
cialisés dans la question du droit commercial, 
de présidents et délégués de Chambres de 
commerce, dont celles de Paris, Varsovie et 
Bruxelles, de représentants de grandes entre
prises commerciales, etc.

Au cours de la seconde journée, l’assem
blée générale de l’Institut a précisé le pro
gramme de celui-ci et a constitué provisoire
ment différentes sections qui se partageront 
les problèmes à étudier. Au cours des débats, 
il a été précisé une fois de plus que l’Institut 
a adopté des méthodes nouvelles, que son ac
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Les cocktails de François, 
le roi des barmen, sont 
uniques. François est un 
export suivez ses conseils!

... e t  d ’a ilieurs ça ne 
m ’aiderait pas & prépa
rer d e  bon* cocktail*. 
Par contre, |e connais  
m es b o u teilles . A ussi, 
je sa is q u e  poui >ous 
les cock ta ils  à base de  
verm outh, rien ne vaut 
le.M artini D ry ,étiq u ette  

verte. Parmi tous les verm ouths à goû i sec. le 
Martini Dry, en  effet, est ce lu i q u e >e recom 
m ande, so it co m m e sim p le  verm outh apériiii, Boit 
co m m e élém en t principal d es cock ta ils Et les 
c lien ts le préfèrent pour son  arôm e et sa pureté.”

U n e p a r  J a t t e  p u r e t é  est ta  c a r a c t é r i s t i q u e  
p r o p r e  à t o u s  le s  p r o d u i t s  d e  la  m a i s o n  
M artini et R ossi Vin a p é r i t i j  R O SSI  -  
V e r m o u t h s  M A R TIN I e t  M ARTINI DRY.

î  ü o n t e l l l e  dit M a r t in i  1»H V  s e
. fiM  i: t l  h  s o n  é t i q u e t t e  V K R T K .

P A R T IC IP E Z N O TR E  G R A N D  CO N CO U RS 1938

3 00.000  fr. «le P lftlX  ! !

tivité loin de pouvoir porter ombrage à d’au
tres organismes, qui s’occupent, généralement 
de façon exclusive, de l ’un ou l’autre aspect 
particulier de la concurrence commerciale, 
souhaite une étroite collaboration entre l’Ins
titut e t les grandes associations internatio
nales spécialisées dans cette matière, notam
ment la Chambre de commerce internatio
nale, l’Association internationale pour la pro
tection de la propriété industrielle, etc. 
Cette collaboration est d’ailleurs déjà amor
cée et l’échange d’idées ayant eu lieu à ce 
sujet au sein de l’assemblée générale de l’Ins
titu t a permis de la renforcer.

La présidence du conseil général de l’Ins
titut est occupée par M. le Dr K. Juncker- 
storff, président de la Ligue internationale 
contre la concurrence déloyale; le secrétariat 
général est assuré par M. Ant. Van Caillie, 
directeur général au ministère des Affaires 
économiques, des Classes moyennes et de 
l’Agriculture.

Au cours de la journée du 19 courant, l ’as
semblée générale de l’Institut a décidé 
d’adopter comme organe officiel la revue pé
riodique « La Concurrence Loyale », qui est 
déjà l’organe officiel de la Ligue internatio
nale contre la concurrence déloyale.

C a r l o  VAN CAILLIE.
Avocat.

FROUTÉ ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  LO U ISE

FLEU R ISTE REN OM M E. —  BELLES FLEURS. 
P R IX  M O D E R ES.

L ivra ison  d an s le m ond e en tier  à partir de 50 fr.
F rais 10 % . T é lé p h o n e  ï 11.84.35
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ASSURANCES SUR LA VIE (f
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Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d ’assurance libérant jj 
l’immeuble au term e du p rê t ou 
en cas de décès de l’em prunteur. 5  

. —D o cu m en ta tio n  g ra tu ite  sur d em and e.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Délassements intellectuels.

Q ue penser de la rédaction su ivan te :
< Le présent arrêté sera abrogé (s ic )  de p lein  

droit (re j/c ) le  31 décem bre 1939.
* 11 peut (s ic )  cependant être p rorogé d’année en  

année par arrêté m in istériel (s ic ) pris avant son  
exp iration. »

Ce p le in  droit prorogeable vous a nn petit air de  
porte ouverte q u i a l ’air d’être ferm ée.

V oyez l ’orig inal à l ’arrêté royal du 27 ju ille t  1938, 
M o n iteu r  du 30 ju ille t , p . 4838.

• *
Le contentieux à venir n ’est pas en  v o ie  de s im p li

fication . O yez :
L es organism es v isiteu rs agréés (pou r le  contrôle  

tech n iqu e des véh icu les servant au transport de per
sonnes ou  de choses) q u i ne se  conform eraient pas 
aux prescriptions du présent règlem ent, sont passib les  
d'une am ende pouvant a ller de 50 fr. à 500 fr., suivant 
la gravité du cas, qui pourra leu r  être in flig ée  p ar...

A llo n s, par qui ?
... par le  m inistre des Transports, P ostes, T élégra

phes, T éléph on es et de l ’Institu t nation al de R ad io
d iffu sion .

A in si dit l ’arrêté royal du 29 ju ille t  1938, M on iteu r  
du 27 août.

Sous q u e lle  form e cette t  in fliga tion  > ou cet 
« in fligem ent » ? A vec ou sans con trad iction  ? A vec  
ou sans op p osition  ou  recours ?

E pinglons cette jur id iction  adm inistrative n ou velle:  
le  m inistre in fligean t des am endes.

Q uel d irig ism e e s t-ce  cela ?
Pour ne pas désob liger le  rédacteur, cachons-lu i 

que lorsqu’à l ’article 9 il  parie de l ’article 18, i l  se 
trom pe. C’est le  17 qu’il v ise . Mais gardons ça pour 
nous.

■* *
Pas d’A nglais en B elg iq u e, n’est-ce  pas ? d’ita lien s  

non plus.
L’arrêté royal du 25 août 1938 rela tif aux essences 

dites d’ « autos > veut un avis so it en  français, so it 
en  flam and, so it en  allem and ou en  p lusieurs d e ces 
langues.

L’arrêté ajoute « de m anière à être com pris de  
toutes les personnes in téressées >.

II y a des gens qui pensaient que l ’em p lo i des 
langues était réglem enté en  B elg iq u e. T ou tefo is sans 
que ce so it, ob ligatoirem ent, de m anière à être com pris  
d e tous le s  intéressés.

Le régim e de retraite des ouvriers m ineurs est  
étab li par une lo i q u i en est à sa v in gtièm e éd ition  
toujours am endée, toujours refondue. A près la coor
d ination  du 15 octobre 1937, est v en u e  la lo i  du 
18 ju ille t 1938.

Et ce n’est pas facile , il faut le  reconnaître.
Il lu i faut un arrêté royal d’app lication .
C elu i du 15 octobre 1937 vient d ’être rem anié le

10 septem bre -1938, M on iteu r  du 14 septem bre.
P la ignons ceux qui doivent le  connaître et l’ap

p liquer.
L isez ou  essayez de lire les cinq co lon n es du M o n i

teu r  qu i y apportent des rem aniem ents !

A  en croire l'arrêté royal du 25 août 1938 (M on.,
14 sep t.) , un tro isièm e alinéa est .ajouté à l ’article 56 
de l ’arrêté du 31 mai 1933 sur le  chôm age in vo lon 
taire. Pour qui sait que cet article 56 git au 2 février  
1936, c’est fort u tile  à apprendre.

Le règlem ent organique de la b ib lio th èq u e  royale  
est m o d ifié  par un arrêté royal du 13 -juillet 1938 
( M on^  14 sep t.) . C’est l’instruction p u b liq u e qui l ’a 
élaboré.

Et alors ?
M ais alors les références du préam bule sont im par

faites com m e de tradition.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HE1ES, Successeur 
Malson do confiance

39-41 , rue de l’H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N etto y a g e  - D éta ch a g e  - T e in tu res . —  T ra v a il 
rap ide et so ig n é . —  P rise  e t  rem ise  à d om ic ile . 

E n vois en  p ro v in ce .



La Chronique Judiciaire
ECHOS 00 PALAIS

Une question de bon sens; 
une solution d e  règlem ent.

U n  fo n c tio n n a ir e  ou a g en t de l'Etat ou  d 'un  
éta b lisse m en t p u b lic  d ép en d a n t de l'E tat p eu t-il,  
aana a u to r isa tio n , d é ta ch er  les c o u p o n s de aea v a 
leu rs m o b ilière s  et p ercev o ir  le lo y er  de aea im 
m eu b le s }

—  Q u e lle  q u estio n . Q u i en  d ou te  7
----  H um  I Lea op éra tion a  auaviaéea co n stitu e n t-

e lles  des o ccu p a tio n a  ?
----  B ien  aûr. Ellea font m êm e l*objet d e  p rofea

aiona : c e lle  du b a n q u ier  qui gère  le p o r te fe u ille  
d ’un tiera: c e lle  du g éran t d 'im m eu b lea  qui v e ille  
à l 'e x a c t itu d e  dea p a iem en ta  dea lo ca ta ires.

—  S o n t-c e  dea o p ération a  lu crativea  }
—  V ou a m oq u ez . Ellea ne so n t aupportab lea  que  

p a rce  q u ’e llea  ra p p orten t.
—  O n le  co n tea te ;  ce  aont, d it-o n , lea titrea et 

lea m aiaona q u i ra p p o rten t...
----  L a issez  d o n c  lea cou p on a  a tta c h é s  à vos

titrea et lea loyera  en  p oasessio n  de v o s lo ca ta ires .  
V ou a v errez  vo tre  ea ca rce lle  ae rem plir  1 D éta ch er  
dea co u p o n a , p e r c e v o ir  dea loyera  aont dea o c c u 
p ation a  a u x q u e lle s  ne p eu t ae aouatraire q u ic o n 
q u e en ten d  d iapoaer de aea reven u a. E lles aont in - 
co n tea ta b lem en t lucrativea , non  dana la m eaure du 
m o n ta n t du rev en u , maia dana la m eaure où  e lle s  
se rv en t à em p ê c h e r  la p erte  : p rescr ip tio n  dea c o u 
pona, in ao lvab ilité  u lté r ieu re  du lo ca ta ire .

—  Eh ! b ien , l ’a r tic le  | ”  de l'a rrê té  roy a l du 
5 fév r ier  1 9 3 5 , re la tif a u x  cu m ula  en  m a tière  de 
fo n c tio n a  e t  em p lo ia  p u b lic s , in terd it le cu m u l d ’un 
em p lo i reaaortiaaant à  u n e ad m in iatration  de l'E tat, 
e t  d e  to u tes a u tr es o ccu p a tio n a  lucrativea .

—  Il fau t q u e  lea intéreaaéa so llic iten t par écrit 
u n e d é r o g a tio n  à c e tte  in te rd ic tio n , se lo n  l’a r t i
c le  2 du m êm e arrêté .

—  U n e  a u to r isa tio n  p ou r to u c h e r  ses rev en u s ?
—  Et u n e  a u to r isa tio n  du C o n se il des m in istres  

e n c o r e  ! L isez  l'a r tic le  4. Et p réa la b le , et r é v o c a 
b le  ! V o y e z  l'a r tic le  3.

—  U n e  sim p le  fo rm a lité  l
—  M ais d on t l'o m issio n  p eu t co n d u ire  l’in té ressé  

r éca lc itra n t a la su sp en sio n  et à la r é v o c a t io n ...
(A r t . 5 .)

B ien  en ten d u , les a u te u r s de l ’a rrêté  de 19 3 5  
ju r ero n t su r  la p u re té  d e leu r  c œ u r  q u ’ils n ’ont 
p a s v o u lu  ça . P o u r q u o i, d iab le , l'y  o n t-ils  m is ?

A lb ert H EN R Y .

« Le Juré » cPEdmond Picard.
L e cé lè b r e  m o n o d ra m e « Le Juré >, so u s  sa 

form e de m o n o d re m e  ly r iq u e  p arlé  dû à E dm ond  
P icard  et H en ri T h iéb a u t, sera  c réé  le  2 8  o cto b re  
p ro ch a in , à 20  h. I 5, en  la G ran d e S a lle  du P a la is  
d es B e a u x -A r ts , au  cou rs du grand  ga la  o r g a n isé  
par la L ig u e  B ra ille , M aison  d es A v e u g le s . L’in te r 
p ré ta tio n  sera  a ssu m é e  par l'e x c e lle n t  co m éd ien  
S am son  F a in silb er  q u 'on  a pu a p p la u d ir  à B ru 
x e lle s , n o ta m m en t d an s « Le D iv in  A rétin  », a u x  
G a ler ies  et dana « E lisab eth , la F em m e aans 
H o m m e > au  P a rc  (K a r se n ty ) .  D 'au tre  p art, un  
grand  en se m b le  c h o r a l ( le  p lu s im p ortan t qui ait 
é té  réu n i ju sq u 'à  ce  jo u r  sur le  p la teau  du P a la is  
d es B e a u x -A r ts )  et l 'O rch estre  S y m p h o n iq u e  de 
B r u x e lles  ren fo rcé , so it 4 0 0  e x é c u ta n ts  so u s  la 
d irec tio n  de M. R en é  B arbier, le d irec teu r  du 
C o n se r v a to ir e  d e  N am u r, p rêtero n t leu r c o n c o u r s  
à c e tte  im p o r ta n te  m a n ife s ta tio n  d'art et d e  ch a r ité .

A u  co u rs de la so ir é e , p ren d ron t su ccesa iv em en t  
la p a ro le , M* A le x  S a lk in -M a ssé , du B arreau  de  
B r u x e lles , et la sy m p a th iq u e  v ed ette  de la sc è n e  
et du c in ém a  fra n ça is . Mmo E ve F rancis.

L o c a tio n  o u v er te  au P a la is  d e s  B e a u x -A rts.

Institut des H autes Etudes de  Belgique.
M. H en ri La F o n ta in e , a v o c a t  à la C our d 'ap p el 

de B ru x e lles , a n c ien  v ic e -p r é sid e n t du S én a t, fera, 
le lundi, à 5 h eu res, à partir  du 2 4  o c to b re , un  
co u rs de q u in ze  leço n s , aous ce  titre : < S tru c tu re  
n o u v e lle  et év o lu tiv e  de la C o m m u n a u té  m ond ia le , 
e n v isa g é e  a u x  pointa  de v u e  ju r id iq u e , in te llec tu e l, 
m oral et é c o n o m iq u e  >.

M. le d o cteu r  R en é  Sand , p ro fesseu r  à l'U n iv er
sité  d e B ru x e lles , fera, le lundi 2 4  o c to b re , à 
8 h. 3 0  du so ir , u n e c o n fé r e n c e  su r  : « La S a n té  
p u b liq u e  e t  l'a v en ir  du paya ».

M. D . O d in etz , anciert p ro fesseu r  du  D ro it ruaae 
à l'U n iv ersité  de S a in t-P é tersb o u rg , fera , le m ardi 
2 5  et le  m ercred i 2 6  o c to b re , à 8 h. 3 0  du soir, 
d eu x  c o n fé r e n c e s  sur : « L es o r ig in e s  du se rv a g e  
en  Ruaaie >.

A  B R U X ELL ES  
Conférence du  Jeune Barreau

1° La C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau  : S éa n ce  de  
R en trée .

La C om m iaaion  adm in iatrative d e  la C o n fé r e n c e  
du Jeu n e B arreau  de B ruxellea  a fix é , au 2 6  n o 
vem b re p roch a in , la d ate  de la S é a n c e  eo len n elle  
de R en trée .

L ’ora teu r , M* A n d ré  D e lv a u x , a choia i p ou r aujet: 
Julea D eatrée.
2° V iaite d u  Palaia.

La C o n fé r e n c e  du  J eu n e B arreau  a org a n isé  à 
l’in ten tio n  p lus p a r ticu lièr e  dea atagiairea , une viaite 
g u id ée  du Palaia de Juatice, p ou r  laq u elle  e lle  a 
o b ten u  le co n co u rs  de M. le C o n se rv a teu r  S torrer.

C ette  v isite  aura lieu  jeu d i 27  o c to b r e  p ro ch a in . 
R en d ez-v o u s à I 5 h eu res au  vestia ire .

T o u s n o s con frèrea  et p lu s sp éc ia le m en t les s ta 
g ia ires d e p rem ière  a n n é e  y so n t cord ia lem en t  
in v ités.

S e c t io n  d e D roit C o lo n ia l et M aritim e.
La C o m m issio n  de la S ec tio n  de D roit C o lo n ia l 

et M aritim e d e  la C o n féren ce  du J eu n e B arreau, 
est a in si c o m p o sé e  p ou r l'a n n ée  ju d ic ia ire  1938- 
1939  :

MM®* P au l C o p p en s, p réa id en t; R obert D e  Sm et, 
d irecteu r; A . M arzorati, v ice -p réa id en t; Y . de 
T h o m a z de B oasierre, v ice -p r é s id e n t;  J. H ervy , 
se c r é ta ir e ;  M. Z ech , trésor ier.

C o n se iller s  : MM05 Jon n art, d e R o m rée  d e  V i-  
c h e n e t , C h am art H ou ssa , B run eel, B rohez, V an  
Isegh em , M. L éonard .

• •
C o n fé r e n c e  fla m a n d e  du Jeu n e B arreau .

La sé a n c e  so le n n e lle  de ren trée  aura lieu  le  
sam edi 2 9  o cto b re  à 14 h. 3 0 . M. H u g o  G eera er ts  
p ro n o n cera  le d isco u rs de ren trée  sur le su je t  su i
va n t : « L os der o n p a rtijd ig h e id  ».

Le so ir , à 7 h. 3 0 , le  b an q u et réun ira  les  c o n 
v ives dans le s  sa lo n s  du restau ran t S a v o y , 4 7 , 
b ou levard  de W a ter lo o .

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s é q u i p e  m i e u x
ANVERS BRUXELLES

A  A N V E R S  
C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau .

La C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau  d 'A n v ers a 
co n stitu é  co m m e su it son  b ureau  p ou r  l'a n n ée  ju 
d ic ia ire  1 9 3 8 - 1 9 3 9 :

P résid en t : Mc  A lb ert L ilar. V ice -p rés id en t :
M° A n d ré  V a es . S ecréta ire  : M4’ C arlo  V a n  den  
B osch . T réso r ier  : Me E m ile V an d er H a eg h en .

La sé a n c e  so le n n e lle  de ren trée  a é té  f ix é e  au  
sam edi 10 n ovem b re p roch a in . Mm0 J u n g -S te llfe ld  
p ro n o n cera  le d iscou rs de ren trée.

B U R E A U  P R I M A
EN CHENE CIRE, 3 PIECES

QQR fr en 24 fr par
'*■ m o is  11 • m o is

Visitez notre rayon, grand choix
d’installations de bureau en chcne

cc noyer poli.
D EM AN D EZ NOTRE CATALOGUE  

GRATUIT

BON DE SOUSCRIPTION
POUR UN BUREAU

N om  : _____ ______________________
A d resse  : ______ __________________________

L. van  G oitsenhoven S.A.
103, Rue de Laeken —  Bruxelles

CIGARES DE CHOIX Courtoy - Rernon
Fournisseur de la Cour

ST. RUE DES COLONIES, BRU XELLES —  T .l« * b o w . , 1 1 .2 4 .5 2  Maison fondée e n  1846

Jos.  M E Y E R
E x-M em bre de la  P o lice  J u d ic ia ire  près la P a rq u et d e B ruxellea. 

N o m b reu ses d is t in c t io n s  h o n o r ifiq u es .

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES

ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES : 8 1  A, R u e  d e  la  Loi T é l. : 1 1 .3 2 .1 5  (C on au lt. 2 à 5 a /s a m .)

LE BANC DU LECTEUR
La rentrée, c ’eat auaai la aortie de cea vo lu m es  

offerte à d 'in te llectu els appétita . C oup d ’œ il d 'en- 
sem ble, et une p rem ière ré flex ion  lève . La p lu 
part de ces  o u vrages ont une textu re e ssen tie lle 
m en t p ratiqu e. A in si, h orm is lea q u elq ues œ u vres  
où  la th é o r ie  co n tin u e  de rayon n er, la p h alange  
dea livrea juridiquea a ccro ît  aana ceaae lea ranga  
de aes m anu els, v ad e-m ecu m s, traités de p och e, 
e tc ... V u lgarisa tion  du d roit ? En tous cas, à c e r 
tains égarda, b én é fice  p our le p ratic ien  d'un  effort 
m anifeatem ent ten té  en  vue d ’un grand p u b lic .

Le V ad e-M ecu m  de l'In ven teu r de M. M .-F.-J. 
B ockatael (E d itio n s B. B. M. d 'A n v ers) est un  
co n cen tré  de la lég isla tio n  sur les brevets d 'in v en 
tion , lea deaaina et m odèlea industriels, les droits 
d 'auteur, m arques de fa b r iq u e ... a cco m p a g n é  en  
lieu  u tile  de brefs com m en ta ires  et conscila .

Le R ecu eil P ra tiq u e dea D élaia d ’O ppoaition  et  
d 'A p p el, coord on n éa  par M. G. W acq u cz , huiaaier 
prèa le T ribunal de p rem ière  inatance de H asselt, 
p résen te  au lec teu r  une b otte  de p rocéd u re  bien  
liée  où les e sp è ces  trou ven t leur p la ce  dans un 
ordre m éth od iq u e et sédu isan t.

Les D ég â ts  loca tifs  de M*- H ilbert du Barreau  
de B ruxelles, p u b lié  a v ec  la co llab oration  de la 
F éd ération  de S o c ié té s  B e lges de G éom ètrea et de 
l’A a socia tion  L iég e o ise  dea G éom ètrea-E xperta , et 
qui s'a jo u te  à la liste d éjà  lo n g u e  des écr its de 
M* H ilbert sur le d roit im m ob ilier , sera p récieu x  
au b a illeur com m e au p ren eu r. Le juriste, co m 
p u lsan t cet h o n n ête  petit livre, lui viendra fort 
en  a ide dans la rédaction  dea contrata qu'ila v o u 
dront lu i co n fier . Plua de ver dana la p om m e, dé- 
aormaia noua aurona dea b aux aana aurpriae...

Le S tatu t dea A genta  de l ’E tat de M. M. C apart, 
d o cteu r  en  droit, profeaaeur à l'E co le  S u p érieu re  
de C om m erce  de B ruxellea, que v ien n en t de aortir 
lea Editiona L arcier, est u n e  co p ieu se  b roch u re  
dont on peut d éjà  dire q u ’e lle  est a m en ée à ren 
dre à d 'au cu n s de sig n a lés  se rv ices . L’a rrêté  royal 
du 2 octo b re  1937 , en tré  en  v igu eu r le 8 janvier  
1 9 38 , dû à  l’in sp iration  de M. L ouis C am u et dont 
M. C apart eatim e qu’il eat « une œ u vre  de haute  
p sy ch o lo g ie  et de grande h o n n ê te té  », a fa it c o n 
verger  les regards a v ec  plua d'inaiatance vera cette  
ca tég o r ie  de c itoyen a  au atatu t p articu lier . Le 
livre de M. C apart leur eat ch a leu reu aem en t dédié  
et en ten d  a’ad resser à eu x . O n  peut cep en d an t ne 
pa* être a gen t de l’Etat et a’in téreaaer le plua v iv e 
m en t à la lec tu re  d ’une étu de acrupuleuaem ent 
m en ée  laq u elle  exp oae qui e s t, com m en t o n  d e 
v ien t e t... reste a gen t de l'E tat. L e jur iste  s 'a tta 
ch era , sans nul d ou te très co m p la isam m en t, aux  
ch ap itres rela tifs à la resp on sab ilité  d iverse de cet  
a g en t que M. C apart, en  de b elles lign es, a d ég a g é  
h istor iq u em en t et p ra tiq u em en t.

C od ex  V an  S o c ia le  W etg ev in g  - E erte  d eel : 
A rb eid sw etg ev in g  de M. R. D e Jon gh , p ro fesseu r  
de lég isla tio n  so c ia le  à l'E co le  R oya le  S u p érieu re  
de C om m erce , e st la va ste  co m p ila tio n  d 'une vaste  
m atière . T o u t le  droit du T rava il se  trouve ras
sem b lé  dans les  1300  p a g es  que M. D e Jongh y 
co n sa c re . Bel o u vrage , p o sséd a n t to u te fo is  le d é 
faut de se s q u a lités : p o u rq u o i M. D e Jongh , par 
ex em p le , nous liv re-t-il ju sq u 'a u x  nom s des m em 
bres dea d ifférentea  com m iaaiona paritaire» ? Le 
ren se ig n em en t est d 'un  profit te llem en t fu gace  
qu'il nous en  p araît h élas in u tile .

B eg in selen  V an  N ijv erh e id srech ts de M. R. V an -  
d eputte , p ro fesseu r  à la F a cu lté  de D roit de l'U n i
v ersité  de L ouvain , éd ité  p ar les E tab lissem ents  
B ruylant, est un b eau  T r a ité  où les ru briques se 
su cc èd en t a v ec  c larté  et a u x q u e lle s  ren v o ie  a is é 
m en t une table a lp h a b étiq u e  b ien  co n çu e .

R. G. P.

FAILLITES
T ribunal de C om m erce de Bruxelles.

12 O C TO B R E 19 3 8  :
Strunk, O scar, fabricant de d en te lle*  k la m ain, 

10, rue du C anal, à B ruxellea. (A v e u .)
J .-com . : M. D elb ru yère . —  C ur. : M* H. Bolle.

V ér if . cr. : 1 6 -1 1 -3 8 .
13 O C T O B R E  1938  :

G uérisse, P au l, Joseph , Isabelle, n égocian t en  
h orlogerie  et b ijou terie , d o m ic ilié  à  S a in t-Josse-  
ten -N o o d e , 5 2 , rue de L ied ek erk e . (A v e u .)

J .-com . : M. D elb ru yère . —  C ur. : M ' H. B olle .
V érif. cr. : 1 6 -1 1 -3 8 . 

T ribun al de Com m erce d ’Anvera.
23  SEPTEM BR E 19 3 8  :

D e S obri, H en ry , m a ître -m a ço n , d om ic ilié  p ré
céd em m en t 18, rue M on ta g n e-a u x -P ierres, a c tu e l
lem en t 6 3 , rue du P réd ica teu r . (C ita tio n .)

J .-com . : M. L om m aert. —  C ur. : M ’ D e C oo-  
m an.

V érif. cr. : 2 8 -1 0 -3 8 .  
D e K ruyf, A n d ré , fabricant de m eu b les, 37  rue  

de l'E glise , à A n v ers . (C o n co rd a t.)
J.com . : M. J.-Fr. M erten* —

C ur. : M,! H . R ouw ens. 
V érif. cr. : 2 8 -1 0 -3 8 .

5 O C TO B R E 1938  :
G eubels, A u g u stin e , M arguerite, veu ve L éo 

nard V an  de V eld e , co m m erça n te , 104, G rande  
C h au ssée , à B erch em . (A v e u .)

J .-com . : M. J e ih e y e n . ---- C ur. : M° D e C oom an .
V ér if. cr . : 1 0 -1 1 -3 8 .

7 O C T O B R E  1 9 3 8  :
C o m p a g n ie  F o n c iè re  e t  F in a n cière , so c ié té  a n o 

n ym e, 18, rue M on teb ello , à A n v ers . (R e q u ê te .)  
J .-com . : M. C la essen s. —  C ur. : M* A . Pauw eSs.

V ér if. cr . : 1 4 -1 1 -3 8 .

f a ’- !a Zi
LIQUEUR

BÉNÉDICTINE

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de  toute nature

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

MOUVEMENT JUDICIAIRE

P ar a rrêtés ro y a u x  du 13 o c to b re  193 8  sont 
n om m és ;

R éféren d a ires-a d jo in ts  su p p léa n ts au  trib un al de 
co m m e rce  d 'A n v ers  :

M. M oork en s, A ., a v o ca t;
M. N au laerts, M ., av o ca t.

VIENT DE PARAITRE

Le Crédit Professionnel
PAR

ADRIEN P , TIMMERMANS
Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles.
Docteur en Sciences fiscales et financières.

PREFACE DE 

F E R N A N D  V A N  A C K E R E
Sénateur.

Président du Conseil Supérieur des 
Classes Moyennes.

Grand in-8 ° de 4 3 6  pages. 
PRIX 6 5  F r a n c s .  

F ranco  : fr. 6 7 ,5 0

M aison  F erd inan d  L A R C IE R , S . A .,  éd iteu rs, 2 6 - 2 8 ,  ru e  d es M in im es, 2 6 * 2 8 , BRUXELLE1S

POUR PARAITRE BIENTOT J

MAURICE HOORNAERT
D O C T E U R  EN  D R O IT

La Politique des Prix Imposés
Le fonds de commerce et l’article de marque

E tude é c o n o m iq u e  e t  ju r id iq u e

préface de  M. G eorges R IPERT
M em bre de l'In stitu t d e F ran ce  
P ro fesse u r  de D roit c o m m e rc ia l  

à l ’U n iv ers ité  de Paria

U n  fo rt v o lu m e  de plua d e  7 5 0  p a g es
A b o n d a n te  d o c u m e n ta tio n

P rix  d e  so u sc r ip tio n  : 12 5  FRANCS
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

La Profession d’Avocat 
en Angleterre

LA PROFESSION.

La profession d’homme de loi en Angle
terre est ouverte à toute personne, sans dis
tinction de sexe, et, quant au « harrister », 
de n’im porte quelle nationalité, pourvu que 
l’intéressé, après les études requises, ait sa
tisfait aux examens prévus et se soit conformé 
aux conditions prescrites pour l ’exercice de 
la branche dont il aura fait choix.

La profession est divisée en deux catégo
ries principales, soit « Solicitor », soit « Bar- 
rister ». Il y a lieu d’ouvrir ici une paren
thèse, car très souvent à tort on assimile un 
Solicitor à un notaire ou un avoué. Il n’y a 
rien qui équivaut à vrai dire, en Angleterre, 
aux fonctions de notaire ou d’avoué euro
péens.

L’origine de la distinction entre la pro
fession de Solicitor et Barrister rem onte à 
des temps immémoriaux. Bien que l ’origine 
de la profession de B arrister se perde dans 
l’antiquité, le Barrister aurait débuté vrai
semblablement au X IIe siècle comme « ap- 
prentice », parmi lesquels furent choisis les 
« Sergeants at Law ». Le Solicitor aurait 
débuté comme « Attorney at Law » et, bien 
que la date de l’origine de l’Attorney at Law 
soit difficile à fixer, on trouve un règlement 
professionnel existant déjà au temps du roi 
Edouard Il'r (l’an 1292).

Les deux professions de Barrister et de 
Solicitor, quoique étroitem ent liées et for
mant l’une le complément de l’autre, n’ont 
jam ais été fusionnées, mais un échange est 
possible et même assez fréquent. Lorsqu’un 
homme de loi, étant Solicitor, désire devenir 
B arrister ou réciproquement, il y a certaines 
formalités à accomplir et certains délais à 
observer.

Les Solicitors et les Barristers offrent 
leurs services gratuitem ent aux personnes 
pauvres (Pro Deo) et occupent souvent des 
positions exclusivement honorifiques près 
des autorités civiles, tant municipales que de 
l’Etat et près des sociétés ou groupements 
de bienfaisance ou sans but lucratif.

Les deux branches de la profession ont 
organisé la protection de leurs membres et 
du personnel de ceux-ci; elles ont créé divers 
sysièmes de caisses de pension et d’assistance 
et aide mutuelles.

En Irlande et en Ecosse la même diffé
rence qu’en Angleterre existe entre Solici
tors et Barristers. Toutefois, en Ecosse, le 
B arrister est nommé « Advocate » et la pro
fession de Solicitor es! exercée par le « Scot- 
tisli Law Agent », term e qui comprend les 
« Writers to the Signet», les Solicitors près 
la Cour Suprême, les « Procurators in the 
Sheriff’s Court » et toute personne admise 
à plaider devant les Tribunaux écossais.

Le « Notary Publie » anglais n’exerce que 
certaines fonctions très limitées, qui ne sont 
guère assimilables à celles d’un notaire euro
péen. Ses fonctions se bornent principale

( * )  L’article c i-d essous est le  quatrièm e q u e nous 
consacrons à la profession  d’avocat dans le s  p rin ci
paux pays. V oir les articles parus précédem m ent sur 
la profession  d’avocat en  A llem agne (J. T ., 1937, 
col. 103), en Ita lie  (J . T ., 1937, co l. 361), en  Suède  
(J. T ., 15 mai 1938), an B résil (J . T ., 1938, co l. 737).

ment à l’attestation, la copie et la traduction 
de documents dont on désire faire usage soit 
en Angleterre, soit à l’étranger; notamment, 
il s’occupe également de la présentation et 
éventuellement du protêt des traites. Le 
« Notary Public » possède un sceau destiné 
à attester l’authenticité des documents; ce 
sceau est déposé dans la p lupart des consu
lats et missions diplomatiques établies en 
Angleterre.

Pour être nommé « Notary Public », il 
faut accomplir un stage de cinq à sept ans 
et acquitter un droit d’environ quarante 
livres sterling.

L’avoué qui, dans certains pays européens, 
s’occupe uniquem ent de la procédure est 
totalement inconnu en Angleterre. C’est pour
quoi la distinction entre un Solicitor et un 
Barrister n’est nullement assimilable à celle 
existant entre un avoué et un avocat. En 
termes généraux, alors que le Solicitor rem 
plit les devoirs d’un avocat et d’un notaire, 
le B arrister est le conseil spécialisé, qui plaide 
devant les tribunaux.

LE SOLICITOR.

Le Solicitor est « Officer of the Supreme 
Court of Judicature» . En conséquence, il 
répondra directement devant elle quant à 
ses actes et à sa conduite professionnelle.

La conduite professionnelle du Solicitor 
est contrôlée par la « Law Society » qui fut 
créée conseil de l’Ordre pour solicitors, en 
vertu d’une Charte royale en 1845.

La Law Society prend des mesures en fai
sant com paraître devant les tribunaux toute 
personne qui se fait passer pour un Solicitor 
ou qui se com porterait de façon à créer une 
confusion. Elle établit diverses règles se rap 
portant à maintes affaires de conduite p ro 
fessionnelle.

Le client ne peut être reçu que par le So
licitor, qui prend ses instructions, débat la 
question honoraires, réunit tons les rensei
gnements, effectue toutes recherches et dé
marches pour la préparation de la cause. Il 
établit l ’assignation, rédige les conclusions 
et, dans certaines juridictions, plaide lui- 
même.

S’il juge utile, prudent ou préférable de 
consulter un Barrister, soit au début de la 
cause, soit plus tard  au moment de la rédac
tion de certaines conclusions particulièrem ent 
délicates, ou sur une question spéciale, ou au 
moment des plaidoiries, il prépare un mé
morandum connu sous le nom de « Case », 
« Instructions » ou « Brief », selon les cir
constances, auquel il annexe les documents 
qu’il juge nécessaires et les soumet au Bar
rister pour avoir son avis ou pour lui per
m ettre de plaider. Le Barrister qu’il choi
sira sera le spécialiste qu’il jugera le plus 
qualifié à lui donner un avis ou à plaider la 
cause. Le Solicitor fixe de commun accord 
avec le Barrister le montant des honoraires 
et est moralement responsable vis-à-vis de 
lui quant au paiement de ceux-ci. Le client 
ne peut jam ais consulter le Barrister direc
tement sans l’intervention du Solicitor.

Le Solicitor a le droit exclusif de repré
senter les parties dans tous litiges, c’est-à-dire 
poursuivre ou défendre le procès en leur
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nom. Il a aussi le droit exclusif de passer 
les actes de transferts d’immeubles et les 
actes hypothécaires (« bills of sa le» ), etc...

En raison de l’existence en Angleterre lors 
des dévolutions de successions d’un système 
de Trust comprenant des fidei commis, des 
exécuteurs et adm inistrateurs qui par leurs 
fonctions recueillent les successions aux lieu 
et place des héritiers, le Solicitor, qui est 
fréquem m ent appelé à ces fonctions, se 
trouve dans une situation com portant de 
grandes responsabilités qui peuvent même 
être supérieures à celles qu'assume par exem
ple le notaire belge. Bref, le Solicitor est 
non seulement l’avocat, mais également l’ami 
et le conseiller fam ilial à qui le client s’adres
sera tant lorsqu’il s’agira de litiges que d 'af
faires personnelles.

Les candidats pour la profession de Soli
citor doivent faire un stage de cinq ans près 
d’un Solicitor pratiquant, auquel ils paient 
un honorarium  fixé norm alement à cent li
vres sterling par an. Cette période peut être 
réduite à trois ans si les candidats sont por
teurs de diplômes d’université reconnue et 
dans certains autres cas.

Dans tous les cas, le candidat doit passer 
au moins deux examens différents théoriques 
et pratiques en droit, et un examen de comp
tabilité; de plus, il doit payer les droits né
cessaires qui s’élèvent approxim ativem ent à 
quatre-vingts livres sterling. Une fois les for
malités accomplies le candidat peut être 
admis comme Solicitor et inscrit au rôle. Son 
inscription lui donne droit de dem ander un 
certificat en vertu duquel il peut exercer sa 
profession. Le dit certificat doit être renou
velé chaque année; il est perçu à ce sujet un 
droit de 9 livres sterling pour les Sohcitors 
londoniens et de 6 livres sterling pour les 
autres Solicitors.

Les honoraires du Solicitor sont dans cer
tains cas fixés par un Acte du Parlem ent; 
dans d’autres cas, la liberté entière lui est 
laissée.

En cas de litige sur cette question, l’affaire 
est d 'abord soumise au « Taxing Master » 
avec appel à un juge de la Cour. Ceux-ci fixe
ront l’honoraire dû. En tous cas, le Solicitor 
peut assigner son client en paiement d’un état 
d’honoraires resté impayé un mois après sa 
présentation.

Le nombre de Solicitors inscrits actuelle
ment au rôle est de 24,000, dont 17,000 p ra
tiquant réellement. L’association entre Soli
citors et la constitution des firmes de Solici
tors est non seulement autorisée par les règles 
de l ’ordre, mais encore encouragée. Cette 
association fait d’ailleurs partie de la trad i
tion. En effet, l ’existence de m ultiples fonc
tions et responsabilités tant légales que mo
rales d’un Solicitor rend une telle association 
nécessaire dans l ’intérêt du client, intérêt qui 
est la préoccupation prim ordiale de tout 
homme de loi. Beaucoup de firmes de Soli
citors qtii ont porté le même nom pendant des 
années et, de génération en génération, ont 
agi pour les mêmes familles de clients.

Bien que l’associé norm al du père soit son 
fils, il est fréquent de prendre d’autres per
sonnes que des membres de la famille comme 
associés, afin de pouvoir rendre le maximum 
de services aux clients et de perm ettre à cha
que associé de se spécialiser dans l ’étude de 
certaines branches de loi.

Habituellem ent une firme de prem ier ordre 
à Londres sera composée de trois à dix 
associés, tous Solicitors inscrits. Outre les 
associés, la firme comprend un personnel 
approprié en m atière d’immeubles, droit 
communs, affaires criminelles, fiscales et
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autres, ainsi que des secrétaires et des copistes. 
Leur nom bre varie entre dix et quarante. Ce 
système perm et aux clients d’être reçus im 
médiatement quand l’affaire est urgente.

On a fait observer que cette association 
apporte un caractère commercial à la fonc
tion, mais, en raison de la structure particu
lière de la profession en Angleterre, elle est 
nécessaire à la protection des intérêts du 
client. La réputation d’un cabinet repose en 
théorie sur les individus qui le composent, 
mais en pratique elle se rattache plutôt à la 
dénomination de la firme, dont l’honneur et 
la réputation sont maintenus de génération 
en génération par les associés successifs.

LE B A R R ISTE R .

Le B arrister, quoique n’étant pas < Offi
cer of the Supreme Court », peut être sou
mis à sa juridiction pour offense à la Cour 
(« Contempt of Court »).

Sa conduite professionnelle est contrôlée 
par le « General Council of the B ar », créé 
comme conseil de l’Ordre des Barristers en 
1894, en remplacement d’un autre conseil de 
discipline connu sous le nom de « Bar Com- 
mittee ».

Le B arrister ne peut ni être consulté, ni 
recevoir des instructions directement du client.
Il doit les recevoir d’un Solicitor. I l n’y a 
pas de contact possible entre le B arrister et 
son client sans l’intervention du Solicitor et 
très souvent le B arrister ne rencontre jamais 
le client.

En théorie l’association entre Barristers 
n’est pas permise, mais par l’usage et la cou
tume une sorte de coopération et de collabo
ration ressemblant beaucoup à une associa
tion est reconnue et encouragée.

Les Barristers pratiquant à Londres se 
groupent généralement entre eux; le nombre 
de membres de chaque groupe allant de trois 
à dix, pour se partager des « Chambers » 
dans les Inns of Court. Chaque groupe pos
sédera une bibliothèque en commun et aura 
à son service un chef clerc et deux ou trois 
autres employés. Le groupe se forme autour 
d’un ou de plusieurs Barristers de réputation 
établie.

Les plus nouveaux effectueront pour eux 
des travaux de recherche et autres.

Les candidats pour la profession de Bar
rister, même ceux qui seraient porteurs d’un 
diplôme d’une université reconnue, doivent 
devenir étudiants d’un des quatre « Inns of 
Court ». Pour être admis en cette qualité, ils 
doivent passer certains examens dém ontrant 
leurs connaissances générales et payer des 
droits qui s’élèvent approxim ativem ent à 
75 livres sterling.

La seule organisation autorisée à donner 
l’éducation en droit des candidats Barrister. 
à leur faire passer leurs examens et ensuite à 
les faire appeler au Barreau, est constituée 
par les quatre « Inns » dont il est question 
ci-dessus. Le nom de « Inn » peut paraître 
bizarre pour ce genre d’organisation, mais il 
doit son origine au fait que prim itivement 
elles étaient des tavernes fréquentées par des 
hommes de loi.

Les étudiants doivent y passer un minimum 
de douze trimestres (chaque année étant di
visée en quatre trim estres). La tradition veut 
qu’ils fournissent preuve de leur présence à 
leur Inn en y dînant au moins six fois dans 
le courant de chaque trim estre.

P ar faveur spéciale, les étudiants porteurs 
d’un diplôme universitaire ne doivent fa ire  
acte de présence qu’à trois dîners au lieu de 
six par trimestre. Pendant leurs années d’étu-
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îles, les étudiants doivent passer des examens 
cil diverses brandies de la loi et générale
ment faire un prem ier stage près d’un B ar
rister pratiquant.

En vue de la centralisation des examens, 
les Inns of Court ont constitué entre elles un 
« Council of Légal Education » devant lequel 
les étudiants passent les épreuves.

Si l’étudiant a satisfait à celles-ci, il peut 
dem ander à être appelé au Barreau et après 
le paiement des droits supplém entaires s’éle
vant à environ 100 livres sterling, il aura le 
droit d’audience devant n’im porte quel tri
bunal. N aturellem ent, le Barrister, bien que 
prêt à exercer sa profession, ne possède alors 
que peu de connaissances pratiques et la tra 
dition veut qu’il effectue un second stage 
volontaire chez un Barrister pratiquant, stage 
pendant lequel il acquerra graduellem ent 
l’expérience qui lui perm ettra de pratiquer 
avec succès. Habituellement, il pratique soit 
à Londres, soit devant une des cours d’assise.

Lorsqu'un Barrister a acquis l’expérience 
requise, il peut dem ander à être admis comme 
« King’s Counsel », ce qui signifie que dès 
lors il ne pourra plus être consulté par un 
Solicitor que si celui-ci requiert d’abord l’in
tervention d’un simple Barrister. Dans ce cas, 
ce dernier prend la dénomination de «Junior» 
par opposition au « King’s Counsel » qui est 
le « Senior ».

Lorsqu’un King’s Counsel est choisi, c’est 
lui qui dirigera la défense de la cause et ses 
consultations dans des questions très délicates 
de droit et de jurisprudence sont précieuses.

Les honoraires d’un Barrister dépendent 
évidemment de son standing et un certain 
pourcentage de ceux-ci est attribué à son pre
m ier clerc. La tradition fixe certaines règles 
quant aux honoraires minima. Comme les ser
vices rendus par le B arrister sont supposés 
l’être à titre purem ent honorifique, il ne peut 
poursuivre en paiement de ceux-ci, mais il 
peut refuser le « case », « instructions » ou 
« brief » présenté par un Solicitor et non 
accompagné soit d’une provision ou de la 
garantie morale de ce dernier.

Le nombre de Barristers inscrits au Bar
reau est actuellement environ 11,000, dont
3,000 pratiquant réellement. De ceux-ci à peu 
près 250 sont King’s Counsel.

LES H O NORAIRES.

Les revenus professionnels tant du B arris
te r que du Solicitor varient énormément. Au 
début de sa carrière et pendant les premières 
années, le jeune Barrister peut très bien ne 
rien gagner du tout, mais par contre, plus tard, 
devenu « King’s Counsel », ses revenus peu
vent atteindre des chiffres très élevés et cer
tains « King’s Counsel » à l’apogée de leur 
carrière, gagnent facilement 30,000 livres ster
ling par an.

Le revenu professionnel du Solicitor est 
rarem ent inférieur à trois cents livres sterling 
par an. Mais, par contre, même le Solicitor 
le plus qualifié ne peut com pter arriver au 
même revenu cité pour les Barristers et il 
dépasse rarem ent le chiffre de quinze mille 
livres sterling par an.

De ce qui précède on conclut aisément que 
les honoraires envisagés ci-dessus sont beau
coup plus élevés qu’en Belgique et que dans 
la p lupart des pays européens. Il en est de 
même pour les frais de justice. Une des ra i
sons de l’augm entation des frais d’un procès 
est indubitablem ent le fait que la structure 
judiciaire britannique prévoit dans la plu
part des litiges l’intervention, non seulement 
d’un Solicitor, mais aussi d’un B arrister.

Par contre, la partie gagnante dans un pro
cès peut récupérer outre les frais de justice 
proprem ent dits, qui sont récupérables dans 
presque tous les pays, une partie très considé
rable des honoraires de ses conseils.

Ce système de récupération d’une partie des 
frais de conseil pourrait présenter un cer
tain attrait spéculatif, mais par contre le débi
teu r mal intentionné ne peut s’abriter sous 
l ’espoir de voir son créancier renoncer à un 
procès devant les frais à exposer, puisque la 
m ajeure partie  de ceux-ci sont à charge du 
dit débiteur aux termes du jugement obtenu 
contre lui.

LES TR IB U N A U X, GREFFES 

E T REG ISTRES.

Les tribunaux anglais ont été réorganisés 
p ar le « Judicature Act of 1873 », et c’est en 
vertu de cet Acte que fut constituée la « Su
prême Court of Judicature » com prenant la 
« High Court » ou T ribunal de prem ière 
instance et la « Court of Appeal ». La « Court 
of Crim inal Appeal » ne fut créée qu’en 1907. 
La jurid iction d’appel suprême, compétente 
pour les appels des décisions de tous les tr i
bunaux, tant en matière civile que commer
ciale et pénale, est dénommée la « House of 
Lords ».

La réorganisation susvisée n ’a pas atteint 
les tribunaux secondaires et régionaux. Il
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existe toujours «les tribunaux de police et de 
justice de paix.

A la High Court les procès peuvent se plai
der selon les circonstances devant un juge 
unique, assisté oti non, soit d’un jury  com
posé de douze membres, soit d’assesseurs, soit 
de « Official Rcfcrees ».

L’organisation de la Iligh  Court comprend, 
outre les juges, un nom bre de « Masters », 
ou juges d’un rang inférieur. C’est devant 
eux que se débattent les questions prélim i
naires de procédure. Parfois même, dans le 
but de réduire les frais, les parties soumet
tront le fond de leur différend, en tout ou 
en partie, à l’appréciation du Master. Ce sera 
de plus, lui qui aura à approuver, après le 
prononcé d’un jugement, le compte de frais 
de la partie gagnante, frais qui sont à charge, 
comme il est dit ci-dessus, de la partie per
dante. Ses décisions sont susceptibles d’appel 
devant le juge.

Dans tout procès, la preuve par témoins 
est permise et même souvent indispensable. 
Le témoin, qui prête toujours serm ent, est 
interrogé à l’audience, non pas par le ma
gistrat, mais par le conseil, d’abord de la par
tie qui l’a sommé de tém oigner, puis par le 
conseil de l’adversaire.

En plus des tribunaux, il existe un certain 
nombre de. greffes centraux et régionaux pour 
les naissances, mariages et décès. Tous les tes
taments doivent y être déposés après décès

J U R I S P R
Cass. (Ire  ch.), 24 mars 1938.

Prés. : M. G oddyn . Rapp. : M. L im b o u r c .
Proc. gén. : M. Paul L e c le r c q .

(Dreyfus et Consorts c.
S. A. Fabrique de soie artificielle de Tubize.)

PROCED U RE CIVILE. —  REQUETE 
CIVILE. —  I. O uvertu re . —  Dol p er
sonnel. —  C onsultation  p réa lab le  obli
gato ire . —  E noncia tion  légale  lim itative.
—  Fait d ’o rd re  public. —  D écouverte 
tard ive. —  Irrecevabilité . —  II. Dol 
personnel. —  R equête civile. —  F o r
m alités spéciales.
I. Même en cas de dol personnel, les ou

vertures de requête civile doivent, préalable
ment à Fintentement de Faction en rescision, 
être spécifiées dans une consultation de trois 
jurisconsultes et cette énonciation légale est 
limitative.

S 'il est de doctrine que les parties peuvent 
proposer au tribunal saisi de la demande, des 
faits et arguments nouveaux non déduits de 
la consultation, dans F article 499, le mot 
« moyen » doit être pris dans le sens de cause 
nouvelle de requête civile.

L'article 499 est conçu en termes absolus qui 
n'autorisent aucune exception mêm e en cas de 
découverte tardive (Fun fait, fû t-il (Tordre 
public, pouvant constituer une ouverture de 
requête civile.

II. Le dol personnel est un  moyen d’ordre 
public qui peut être invoqué à tout moment. 
Toutefois, l’application de ce principe est 
exclue lorsque la loi la subordonne à F obser
vation de formalités spéciales, ce qui est le 
cas lorsque le dol est invoqué com me moyen 
de requête civile.

L a C o u r ,
Ouï en son rapport M. le conseiller Lim- 

bourg et sur les conclusions de M. Paul Le
clercq, procureur général;

Sur le prem ier moyen, pris de la violation 
des articles 1101, 1134. 1135, 1319, 1320, 1322 
du Code civil, 480 et spécialement 480, 5°, 
1006, 1009, 1026 et 1027 du Code de procé
dure civile et 97 de la Constitution, en ce 
que l’arrêt attaqué qui devait se prononcer 
sur le reproche fait aux arbitres d’avoir omis 
de statuer sur les différents points de fait 
et de droit compris dans les questions 3 et 8 
du compromis arbitral, sans n ier en fait ni 
que les questions litigieuses comportaient 
dans la réalité les différents points allégués, 
ni l ’absence de décision à leur égard dans la 
sentence arbitrale, a néanmoins rejeté comme 
non fondé le moyen de requête civile qui en 
était déduit par les demandeurs, considérant 
en violation du contrat jud iciaire formé de
vant le tribunal arbitral, que les divers points 
de fait et de droit compris dans les questions
3 et 8 du compromis n ’avaient pas le carac
tère de véritables chefs de demande, sous 
prétexte que le dispositif des conclusions 
prises par les dem andeurs devant les arbitres 
n’aurait pas indiqué, même implicitement, 
la distinction actuellement invoquée, alors 
cependant que les arbitres sont toujours 
tenus de juger selon les termes du compromis 
qui a lié l ’instance devant eux, et que spé
cialement en  l’espèce les parties ayant en fait 
dispensé les arbitres de suivre dans la pro
cédure les formes et délais établis par les
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suivant certaines formalités comme l’annonce 
dans les journaux, le versement de garanties, 
des déclarations solennelles, le paiem ent des 
droits, etc... En temps voulu, le testament re
cevra l’approbation du tribunal, c’est-à-dire 
qu’il sera admis au « Probate » ou dans cer
tains cas, ainsi que pour les successions intes
tates, on obtient des « Lettcrs of Adm inistra
tion » sous le sceau du tribunal. Cette appro
bation tient lieu d’acte de notoriété telle 
qu’elle est connue dans beaucoup de pays 
européens. Ce système a l’avantage de faci
liter, au moyen du répertoire du greffe, les 
recherches et la délivrance d’une copie certi
fiée exacte du testament, contre paiement 
d’un droit minime. Cette copie ne sera déli
vrée qu’aux personnes intéressées ou au Soli
citor.

De même, la centralisation de l’enregistre
ment des naissances, des mariages et des décès, 
facilite les recherches.

Jusqu’à présent, il n’existe pas en Angle
terre un système de cadastre général, mais 
depuis 1925, dans certaines régions on a ins
tauré ce régime, de sorte que les titres de pro- 
priété, les charges et hypothèques seront aisé
ment retrouvés à l’avenir.

Pour se présenter à l’audience, le Barrister 
portera outre la toge, le rabat et la perruque. 
Le Solicitor portera la toge et le rabat.

C. G. FURNIVALL-SALINGER,
S o lic itor  o f tb c  Suprem e Court o f  Judicature.

U D E N C E
tribunaux ainsi que l’autorise l’article 1009 
du Code de procédure civile, les conclusions 
échangées étaient sans valeur jurid ique et, 
en tous cas, impuissantes, sauf accord exprès 
que l’arrêt ne constate pas, à m odifier le 
champ du débat et les objets de la demande 
tels que les parties les avaient précisés dans 
le compromis;

Attendu que le moyen reproche à l’arrêt 
dénoncé d’avoir apprécié la demande dont la 
Cour d’appel était saisie en se basant sur les 
conclusions prises, par les parties, devant les 
arbitres;

A ttendu qu’en ce faisant, l’arrêt dénoncé 
s’est borné à suivre les arbitres qui, dans leur 
sentence, déclarent statuer sur le litige « tel 
qu’il est défini aux compromis et avenant et 
précisé par les parties en leurs conclusions»;

Que, dans leurs conclusions devant la Cour 
de renvoi, les demandeurs, loin de faire grief 
aux arbitres d’avoir apprécié en ces termes 
la mission qui leur était confiée, se sont basés 
eux-mêmes, et presque exclusivement, pour 
reprocher aux arbitres d’avoir omis de sta
tuer sur certains chefs de demande, sur les 
décisions que, dans leurs conclusions devant 
les arbitres, ils avaient apportées aux termes 
des compromis et avenant;

Que, de plus, il n’a pas été allégué que 
l’appréciation des arbitres était contraire aux 
termes des actes invoqués;

D’où il suit, qu’en la cause, les conclusions 
des parties avaient une valeur juridique, 
qu’elles délim itaient le « contrat judiciaire » 
et que l’arrêt attaqué, en invoquant des con- 
clusions n’a pu violer ce contrat;

Que le moyen m anque donc en fa it;
Sur le deuxième moyen de cassation, pris 

de la violation des articles 480 et spéciale
ment 480. 1», 492 à 496, 499, 503, 1026, 1027 
et 1028 du Code de procédure civile, des arti
cles 6 du Code civil et 97 de la Constitution, 
en ce que l’arrêt attaqué, connaissant du ren
voi après cassation de la requête civile régu
lièrement formée par les demandeurs contre 
une sentence arbitrale, sans nier en fait ni 
la réalité du dol de la défenderesse, alléguée 
devant la juridiction de renvoi à l’appui de 
la requête civile originaire, ni sa révélation 
récente, ni le caractère d’ordre public du 
moyen de rétraction qui en était déduit, a 
déclaré néanmoins non recevable la demande 
en tant que basée sur ce moyen, motifs pris 
de l'inobservation des formes prescrites par 
les articles 492 à 496 du Code de procédure 
civile et du défaut d’énonciation du moyen 
en la consultation préalable (art. 499 du Code 
de procédure civile) alors que, d’une part, 
l'évocation du dol de la défenderesse ne 
constituait et ne pouvait constituer ni dans 
la réalité ni dans le droit, une requête civile 
nouvelle, mais simplement l’allégation d’un 
moyen nouveau à l’appui d 'une requête 
civile antérieure, toujours pendante et que 
les formes des articles 492 à 496 du Code 
de procédure civile visent uniquem ent l’in 
troduction elle-même d’une procédure de 
requête civile et, d’autre part, que la dispo
sition de l’article 499 du même code ne sau
rait faire obstacle à la prise en considération 
par la juridiction saisie de la requête civile 
d’un moyen de rétraction nouveau et nou
vellement découvert et qui, tel le dol de la 
partie défenderesse, touche à l’ordre public,
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l’arrêt attaqué, s’étant ainsi abstenu de ré
pondre au moyen basé sur l’ordre publie qui 
lui était soumis (art. 97 de la Constitution) 
et ayant méconnu la valeur du dol personnel 
connue moyen de rétraction d'ordre public 
des jugem ents et spécialement des jugements 
arbitraux (violation des art. 480, 1°, 1026, 
1027 et 1028 du C. Proc. Civ. et 6 C. Civ.) 
a appliqué faussement les dispositions rela
tives à la procédure en requête civile (viola
tion art. 492 à 496. 499 et 1026 C. Proc. Civ.) 
en soutenant, tout au moins im plicitement, 
au m épris de l’article 503 du Code de pro
cédure civile, que le dol de la partie, décou
vert en cours d’instance, ne pouvait être allé
gué que dans une procédure en requête civile 
nouvelle;

A ttendu que si l’arrêt dénoncé a exprimé 
l’avis que la demande en rétraction de la 
sentence arbitrale, formée par les deman
deurs pour cause de (loi personnel de la dé
fenderesse, constituait une requête civile 
principale, il en a également envisagé la rece
vabilité en tant que simple moyen à l’appui 
de la requête civile sur laquelle la Cour 
d’appel était appelée à statuer;

Qu’envisageant la question sous son pre
m ier aspect, il a décidé que la demande 
n’était pas recevable parce qu’elle n’était pas 
formée suivant les règles de procédure tra 
cées par la loi; qu’envisageant la question 
sous sou second aspect il a décidé que le 
moyen ne pouvait être discuté eu vertu de 
la défense contenue dans l’article 499 du 
Code de procédure civile;

A ttendu que la requête civile est une voie 
extraordinaire d’attaquer les jugem ents; 
qu’elle est extraordinaire parce qu’elle tend 
à faire rétracter une décision coulée en force 
de chose jugée, considérée par la loi comme 
l’expression de la vérité; qu’à ce titre  la loi 
a établi pour son exercice des règles précises 
et impératives et par conséquent de stricte 
interprétation; que, notam m ent, la loi n ’a 
pas voulu laisser à la libre initiative des 
parties intéressées la désignation des ouver
tures de requête civile, même en cas de dol 
personnel; que ces ouvertures doivent, préa
lablement à l’intentem ent de l’action en resci
sion, être spécifiées dans une consultation de 
trois jurisconsultes et que cette énonciation 
est lim itative;

A ttendu qu’il semble que l’arrêt dénoncé 
se soit m épris sur le sens du mot « moyen » 
employé dans l’article 499 du Code de procé
dure civile; qu’il est de doctrine, en effet, 
que les parties peuvent proposer au tribunal, 
saisi de la demande, des faits et arguments 
nouveaux non déduits de la consultation; 
mais que cette erreu r est sans influence sur 
sa décision; qu’en effet, dans l’article 499 le 
mot « moyen » doit être pris dans le sens 
de cause nouvelle de requête civile;

Attendu que telle était bien, contrairem ent 
à ce qui est soutenu dans le pourvoi, la portée 
du « moyen » proposé par les demandeurs 
qui, dans leurs conclusions devant la Cour ont 
« conclu subsidiairement à la rescision de la 
sentence par application de l’article 480, 1°, 
du Code de procédure civile, pour cause de 
dol de Tubize »; que le dol de la défenderesse 
était présenté ainsi comme une « ouverture » 
de requête civile, aux termes de l’article 480,
1°, et, à ce titre, ne pouvait être discutée à 
l'audience;

Que l’on ne pourrait concevoir, d'ailleurs, 
qu’à l'appu i d’une requête civile basée sur 
l’omission de prononcer sur l’un des chefs de 
demande (480, 5°), ce qui est le fait du juge, 
on invoque le dol personnel (480. 1°), ce qui 
est le fait de la partie;

A ttendu que l’article 499 est conçu en ter
mes absolus, qui n’autorisent aucune excep
tion, même en cas de découverte tardive d’un 
fait, fut-il d’ordre public, pouvant constituer 
une ouverture de requête civile;

A ttendu qu’il suit de ces considérations 
qu’en écartant comme non recevable le 
« moyen » pris du dol personnel de la dé
fenderesse, l’arrêt dénoncé n ’a violé aucune 
disposition légale invoquée au moyen;

A ttendu que l’arrêt dénoncé n’a nullement 
méconnu la valeur du dol personnel comme 
moyen de rétraction d ’ordre public et ne 
s’est pas abstenu de répondre au moyen; 
qu’il dit, en effet, qu’il est vrai que le dol 
personnel est un moyen d’ordre public qui 
petit être invoqué à tout moment qu’il a jugé, 
sainement, que l’application de ce principe 
est exclue lorsque la loi, la subordonne à 
l’observation de formalités spéciales, ce qui 
est le cas lorsque le dol est invoqué comme 
moyen de requête civile;

Que l’on ne peut concevoir qu’il puisse en 
être autrem ent puisque la loi a fait du dol 
personnel un cas d’ouverture de requête 
civile soumis à l’avis préalable d’un collège 
de jurisconsultes, ce qui n’était pas néces
saire si le dol personnel pouvait, parce que 
d 'ordre public, être invoqué à cette fin à tout 
moment ;

Que l’arrêt dénoncé échappe donc au 
reproche qui lui est fait sur ce point';
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Attendu que, contrairement à ce qui est 

allégué au moyen, l'arrêt dénoncé ne dit pas, 
et ne laisse pas entendre, que le dol prétendu 
de la défenderesse ne pouvait être invoqué 
que dans une procédure nouvelle en requête 
civile;

Que l’arrêt dénoncé a envisagé de façon 
toute objective et doctrinale la demande sub
sidiaire qui lui était adressée et s'est soigneu
sement abstenu d’émettre, même im plicite
ment, un avis sur la procédure à suivre éven
tuellement par les demandeurs pour faire 
aboutir cette demande;

Attendu que le second moyen manque donc 
en fait et en droit;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi; condamne les deman

deurs aux dépens et à l ’indemnité de 150 
francs envers la défenderesse.

Civ. Brux. (2e ch.), 3 octobre 1938.
Prés. : M. B â i l l o n .  Jug. : MM. B a r e e l  et 

C a r l i e r .  Plaid. : MMca Charles G h e u d e ,  
Thomas B r a u n  et Henri J a s p a r  c . Léon 
H e n n e b i c q  et Max V a n  d e n  K e r c k o v e .

(De Brabandère c. Etat belge.)
D RO IT A D M IN ISTR A TIF  E T  CIVIL. —  

RESPONSABILITE DE L’ETAT. —  
FONCTIONNAIRE. —  R évocation. —  
I. TRANSACTION. —  Nécessité d ’un 
écrit. —  II. E tat souverain . —  T ran s
action nulle . —  III. A rrêté royal. —  Non 
publication . —  P o rt  h o n o rifiq u e  des 
fonctions. —  Sim ple faculté p o u r l ’Etat.
—  IV. T ransaction . —  D em ande de 
dom m ages-intérêts. —  Absence de de
m ande en résilia tion . —  Non-recevabi
lité. —  V. INTERVENTION. —  T iers cité 
en conclusions. —  Moyen de défense 
légitim e.
I. Lorsqn'aucun écrit rédigé par les parties 

et revêtu de la signature des intéressés n’est 
versé au débat el n’est invoqué par la partie 
il en résulte d 'office que celle-ci est en défaut 
cTétablir non seulement le contenu, mais 
mêm e l’existence de la transaction, l’article 
20-14 du Code civil stipulant form ellem ent la 
nécessité d'un écrit.

II. S’il est de l ’essence d’une transaction que 
chacun des contractants abandonne une partie 
de ses droits, l’Etat n'aurait pas pu transiger 
sur les droits qu’il possède en tant que pou
voir exécutif et qui sont « hors commerce » 
comme faisant partie de sa souveraineté, et 
ù la supposer matériellement existante, pa
reille transaction serait juridiquem ent affec
tée d'une nullité absolue comme contraire à 
l’ordre public.

III. La publication d u n  arrêté royal et le 
port du titre honorifique de ses fonctions 
n’est pas un droit pour le fonctionnaire mais 
une simple faculté de l'Etat.

IV. A supposer qu’une transaction avec 
VEtat soit génératrice de droits civils, encore 
ne pourrait-on postuler des dommages et inté
rêts pour inexécution d u n e  convention synal- 
lugmatique qu’en en réclamant au préalable 
la résiliation.

V. Si un texte de conclusions citant un tiers 
constitue par ailleurs un moyen de défense 
sérieux contre l'action principale, un inter
venant n'est pas fondé à en obtenir la sup
pression non plus qu’en sa demande de dont- 
mages-i n térêts.

Vu les rétroactes de la cause et notamment 
le jugement préparatoire rendu contradictoi
rement entre parties par le tribunal de ce 
siège le 21 juin 1938, ordonnant la jonction 
des causes inscrites sub numeris 7227 et 13208 
du rôle général, et joignant au fond un inci
dent de surséance soulevé par le défendeur;

Attendu que par exploit de l ’huissier Van- 
den Bossche. en date du 25 octobre 1937, le 
dem andeur fit citer l'E tat Belge en la per
sonne du m inistre des Travaux publics et de 
la Résorption du Chômage, à com paraître de
vant le Tribunal de prem ière instance de ce 
siège à l’effet de s’entendre condamner au 
principal au paiem ent d’une somme de 1 mil
lion 900,000 francs à titre de dommages et 
intérêts, pour inexécution par le défendeur 
d’une transaction prétenduement intervenue 
entre parties;

D’entendre en outre autoriser le demandeur 
à faire diffuser par la voie de l ’I. N. R. la 
teneur du présent jugement et d’entendre or
donner la publication du présent jugement 
dans plusieurs journaux aux choix du de
m andeur et aux frais du défendeur;

Attendu que par requête présentée au tr i
bunal en date du 23 avril 1938 et signifiée 
le même jou r aux parties par acte d’avoué, 
l’intervenant a postulé être reçu en la cause 
pour entendre dire pour droit que les allé
gations le visant, contenues dans les conclu
sions du défendeur, sont mensongères, diffa
matoires et en tous cas culpeuses et domma
geables;

En conséquence :
Entendre condamner le défendeur à payer 

à l ’intervenant, à titre de dommages et inté
rêts, la somme de 50,000 francs;
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Entendre, en outre, ordonner que les ter

mes incriminés soient biffés des dites conclu
sions;

Attendu qu’en conclusions l’intervenant fait 
en outre grief au défendeur d’avoir développé 
d’une façon plus significative encore, en ses 
conclusions prises sur l'exception de surséance, 
les im putations litigieuses contenues dans ses 
premières conclusions et postule en consé
quence que ces dernières imputations soient 
également déclarées diffamatoires, injurieuses 
et dommageables et qu'elles soient biffées des 
dites conclusions.

En ce qui concerne l'action principale :
Attendu qu’il est constant :
Que par arrêté royal en date du 2 mai 1935, 

le demandeur fut révoqué de ses fonctions 
de directeur général des voies hydrauliques à 
l’adm inistration centrale des Ponts et Chaus
sées;

Que s’estimant injustem ent lésé par cette 
mesure il assigna le 19 mai 1936 l’Etat Belge 
en paiement de dommages et intérêts;

Que cette action fut introduite devant cette 
chambre où elle fut inscrite sous le numéro 
8793 du rôle général;

Que peu après l’inlentcm ent de ce procès 
des tractations eurent lieu entre parties qui, 
aux dires du demandeur, se mirent d’accord 
sur la formule d’une lettre à adresser par ce 
dernier au m inistre des Travaux publics;

Que cette lettre fut envoyée le 12 mars 1937 ;
Qu’un arrêté royal, en date du 15 ju in  1937, 

a rapporté la révocation du demandeur, met
tant celui-ci en non activité par mesure d ’or
dre avec traitem ent d’attente égal aux deux 
tiers de son dernier traitem ent d’activité;

Que cet arrêté royal était précédé de motifs 
maintenant que la peine avait été justement 
appliquée et qu'il s’agissait en l’espèce d’une 
mesure de clémence justifiée par les bons 
services rendus par le dem andeur à l ’Etat, 
avant les faits qui avaient motivé sa révo
cation;

Que cet arrêté royal ne fut pas publié;
Qu’enfin un arrêté royal fut pris le 20 juin 

1937 accordant au dem andeur sa démission 
à dater du 30 ju in  1937 et l’autorisant à faire 
valoir ses droits à la pension de re traite ;

Que cet arrêté ne comportait pas pour le 
dem andeur le droit de porter le titre  honori
fique de ses fonctions;

Que cet arrêté royal ne fut pas non plus 
publié;

Attendu que le dem andeur présente les faits 
ci-dessus exposés comme les éléments d’une 
transaction intervenue entre parties en vertu 
de laquelle l'E tat se serait engagé à rappor
ter purement et simplement l’arrêté de révo
cation, en date du 2 mai 1935, réhabilitant 
ainsi l’intéressé et le restituant dans tous ses 
droits, notamment dans celui de porter le titre  
honorifique de ses fonctions, moyennant quoi 
ce dernier se serait désisté de son action en 
dommages et intérêts intentée contre le dé
fendeur;

Que le dem andeur base son action sur la 
transaction vantée, dont l’inexécution lui au
rait causé préjudice;

Altendu que le défendeur conteste formel
lement qu’une transaction soit intervenue en
tre lui et le dem andeur et prétend avoir sim
plement consenti à réserver un accueil favo
rable à une supplique dans laquelle le deman
deur, après avoir reconnu ses torts, sollicitait 
que la peine de révocation soit commuée en 
celle de la mise en non activité avec traite
ment d’attente jusqu’au jour de sa mise à la 
retraite;

Qu’il s'agit donc en l’espèce d’une mesure 
de clémence et nullement d’une transaction ;

Attendu qu’il échet de rem arquer qu’aucun 
écrit rédigé par les parties et revêtu de la 
signature des intéressés n ’est versé aux débats 
et n'est invoqué par le dem andeur;

Qu’il en résulte d’office que celui-ci est eu 
défaut d’établir non seulement le contenu, 
mais même l'existence de la transaction dont
il se prévaut;

Qu’en effet, l’article 2044 du Code civil sti
pule formellement la nécessité d 'un écrit 
(Cass., 25 avril 1844 : Pas., 1, 152) ;

Attendu en outre qu’il est de l’essence d’une 
transaction que chacun des contractants aban
donne une partie de ses droits;

Qu’en l’espèce l ’E tat n’aurait pas pu tran 
siger sur les droits qu’il possède en tant que 
pouvoir exécutif et qui sont « hors com
merce » comme faisant partie de sa souve
raineté;

Qu’à la supposer m atériellement existante, 
pareille transaction serait juridiquem ent af
fectée d’une nullité absolue comme contraire 
à l ’ordre public;

2) Attendu que fallût-il admettre que des 
tractations ayant eu lieu entre parties après 
l ’intentem ent par le dem andeur de son pre
m ier procès contre le défendeur, elles se soient 
mises d’accord sur le texte de la lettre à adres
ser à l’autorité com pétente en vue d’en faire 
cadrer les termes avec la suite favorable que 
celle-ci était disposée à y donner, encore ré
sulte-t-il des éléments de la cause que le de
m andeur a obtenu satisfaction sur les deux
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seu ls p o in ts  p rév u s à sa le t tre  en  d a te  du
12 m ars 1937, c’es t-à -d ire  co m m u ta tio n  de la  
révocation  p a r  la  m ise  en  n o n  ac tiv ité  e t a d 
m ission à fa ire  v a lo ir  ses d ro its  à un e  p ension  
île r e tr a i te ;

Q u’il échet d ’o b se rv e t qu e  la p ré te n d u e  
ré h a b ilita tio n  q u i a u ra it  é té  se lon  le d em an 
d e u r  con v en u e  e n tre  p a r tie s , n e  f ig u re  pas 
dan s  la  d ite  le ttre  m ais  est m êm e in c o m p a tib le  
avec les te rm es d o n t s’est serv i le  d em an d e u r 
q u i, reco n n a issan t son m a n q u e  de p ru d en c e  
e t de rése rve , so llic ita it la commutation de sa 
révocation en mise en non activité restituant 
ses droits à la retraite, c’es t-à -d ire  l’adouc is
sem en t d ’u n e  p e in e  p a r  son re m p la c e m e n t en 
un e  a u tre  ég a lem en t p rév u e  com m e san ctio n  
d isc ip lin a ire , p a r  l ’a r tic le  2 de l’a r rê té  royal 
en  d a te  d u  6-7 décem b re  1923;

Q ue p a r  la m êm e ra iso n , le  d e m a n d e u r  
n ’est pas fo n d é  à fa ir e  g rie f au  d é fe n d e u r  de 
n ’av o ir  pas  p u b lié  l 'a r r ê té  ro y a l r a p p o r ta n t  
sa rév o ca tio n  e t de ne pas l 'a v o ir  au to risé  à 
p o r te r  le  t i t r e  h o n o r if iq u e  d e  ses fo n c tio n s ;

Qu’au surplus, la publication d’un arrêté 
royal n’est pas obligatoire (loi en date du
3 août 1924), lorsqu’il ne s’agit pas d"un in té
rêt personnel et que d’ailleurs pareille publi
cation nécessairement in-extenso ne pouvait 
qu’être défavorable au dem andeur;

Que le port du titre  honorifique de ses 
fonctions n’est pas un droit pour le fonction
naire mais une simple faculté de l’E tat;

Que son refus, serait-il même sans raison, 
ne pourrait être une source de responsabilité 
à charge de ce dernier;

3) Q ue fa llû t-il a d m e ttre  en fin  q u ’un e  
tra n sa c tio n  soit v a lab le m e n t in te rv en u e  en tre  
p a rtie s  dans les te rm es van tés p a r  le d em an 
d e u r e t qu e  celle-ci so it g én é ra tric e  de d ro its  
civils dans son chef, en co re  n e  p o u rra it- il 
p o s tu le r  des dom m ages e t in té rê ts  p o u r  inexé
cu tio n  de ce tte  co n v en tio n  sy n a llag m atiq u e  
q u e  s’il en  réc la m a it, au  p ré a la b le , la ré s i
lia tio n  (C. Civ., a r t .  1184) (C o lin  e t C a p i ta n t .  
7° éd., t. I I ,  p .  144; —  B a u d ry - L a c a n t in l r ie ,  
Les obligations, 2‘‘ éd., t. I I ,  n° 902; —  D e 
P ape, Droit civil, t. Il, n° 60; t. III, n ° 98 C, 
4- al.) ;

Q u ’au  c o n tra ire , le  d e m a n d e u r  q u i a accep té  
la  p ension  q u i lu i a é té  acco rd ée  à la  su ite  
de la  co m m u ta tio n  de sa p e in e  se b o rn e  à s’en 
p re n d re  à u n e  m o d a lité  de ce tte  m esu re  q u ’il 
ju g e  lu i ê tre  d é fa v o ra b le ;

Q u’il est sans d ro it à ce fa ire .
En ce qui concerne l’intervention :

Attendu que l'intervenant reproche au dé
fendeur certaines im putations contenues tant 
dans ses conclusions principales que dans 
ses conclusions tendant à la surséance et sol
licite que le tribunal les déclare mensongères, 
diffamatoires, injurieuses et dommageables;

Qu'il ordonne qu’elles soient biffées des 
dites conclusions et condamne le défendeur 
au paiement de 50,000 francs à titre  de dom
mages et intérêts;

Q u an t au x  conclusions p rin c ip a le s  :
Attendu que le passage querellé est le sui

vant : « Que les faits incriminés étaient d’au
tant plus critiquables, que la substitution 
devait profiter à la firm e Arcos auprès de 
laquelle le fils du dem andeur était ingé
nieur »;

Q ue l ’in te rv e n a n t vo it dans ces te rm es  u n e  
in s in u a tio n  s inon  un e  accusation  fo rm e lle  de 
co llu sion  e n tre  lu i e t son  p è re , ta n d is  qu e  le  
d é fe n d e u r  fa it  v a lo ir  q u ’il a eu  s im p lem en t 
p o u r  b u t de m e ttre  en  re lie f  la  g rav ité  du  
m a n q u e  d e  p ru d e n c e  e t de rése rv e  re p ro c h é  
au  d e m a n d e u r  p r in c ip a l;

Attendu que rien ne permet de croire que 
le texte cité plus haut a été dicté au défendeur 
dans Iïn ten tion  de nuire à l’intervenant;

Q u’il co n s titu e  p a r  a ille u rs  u n  m oyen  de 
défense  sé rieu x  co n tre  l ’ac tio n  in te n té e  p a r  
le d e m a n d e u r  en p r in c ip a l;

Que dans ces conditions l ’intervenant n’est 
pas fondé à en obtenir la suppression non 
plus qu’en 6a demande de dommages-intérêts 
(Gand, 3 août 1853 : Pas., II, 317).

Quant aux conclusions sur la surséance :
Attendu que l’intervenant reproche surtout 

au défendeur la teneur de ses conclusions 
tendant à la surséauce dans lesquelles ce der- 
nier ne se borne pas à reproduire un passage 
de la lettre en date du 29 décembre 1937 de 
M. le Procureur général au Ministre de la 
Justice, relative à M. Roger De Bradandère, 
mais ajoute que le fils du demandeur avait 
reçu « de firmes diverses, près de 200,000 
francs et notam m ent des fonds secrets »;

» Que ces sommes se rapporten t à la pé
riode où le dem andeur principal était direc
teur général des voies hydrauliques et à des 
affaires dépendant de son contrôle et de sa 
surveillance »;

Attendu que le défendeur dans ses conclu
sions sur la surséance signalait des mesures 
d’instruction ordonnées par M. le Procureur 
général au vu du rapport d’expertise d’une 
instruction ouverte par le parquet de Nivelles;

Que la lettre, en date du 29 décembre 1937, 
de M. le Procureur général au Ministre de 
la Justice donnait comme motifs de réquisi
tions nouvelles ce qui suit :
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« L’instruction a établi aussi que des som

mes importantes avaient été perçues par M. 
Roger De Bradandère dans des conditions 
mal définies et à une époque où le père du 
bénéficiaire était directeur général des Voies 
hyrauliques au  Ministère des Travaux publics;

» J ’ai prié M. le Procureur du Roi de Bru
xelles de requérir instruction en raison de ces 
faits sur pied des arlicles 246 et 252 du Code 
pénal à charge d’inconnu »;

Attendu que l ’intervenant incrim ine donc 
la divulgation par le défendeur de cette 
instruction ainsi que les commentaires de ce 
dernier s’y rapportan t;

Que dès lors le tribunal ne possédera tous 
les éléments lui perm ettant de statuer sur ces 
points que lorsqu’il aura eu connaissance du 
contenu et du résultat de l’instruction;

Qu’il échet donc de faire droit aux pre
mières conclusions du défendeur et de sur
seoir à statuer sur cette partie de la demande 
de l’intervenant;

En ce qui concerne la demande incidentelle 
de surséance formée par le défendeur contre 
la demande principale :

Attendu que le tribunal ayant statué au 
fond cette demande est dénuée d’in térê t;

Vu les articles 4, § 1er et 42 de la loi du 
15 juin 1935;

Par ces m otifs :
Lie T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent et rejetant 
toutes autres conclusions plus amples ou con
traires;
Statuant sur la demande principale :

Déclare celle-ci non fondée, en déboute le 
dem andeur;

Le condamne aux dépens liquidés jus
qu’ores pour M*‘ Max, avoué, à 565 francs; 
pour M® Bihin, avoué, à 209 francs, et pour 
M* Clerbaut, avoué, à 236 francs;

Statuant sur la demande d’intervention :
Déboute l ’intervenant de sa demande en ce 

qui concerne les premières conclusions du 
défendeur;

Et quant à sa demande relative aux con
clusions du défendeur sur la surséance :

Dit qu'il y a lieu de surseoir à statuer jus
qu’à la clôture de l’instruction ouverte à la 
requête de M. le Procureur général aux te r
mes de sa lettre en date du 29 décembre 1937 
à M. le M inistre de la Justice.

Réserve les dépens;
Donne acte aux parties des réserves form u

lées en leurs conclusions, notam m ent quant à 
l’évaluation du litige.

Civ. Brux. (10e ch.), 14 juillet 1938.
Prés. : M. H u b r e c h t .  Min. publ. : M. C o u 

t u r i e r .  Plaid. : MMca Georges A n d ré  c. 
Léon H en n e b icq , F. V an  d e r  E l s t  et Max 
V an  den  K e rc k o v e .

(Veuve N othom b c. Etat belge, Déf. Nat.)

D R O IT  CIVIL E T  A D M IN ISTR A TIF . —  
RESPONSABILITE DE L’ETAT. —  
Armée. _  I. PENSIONS M ILITAIRES.
—  Absence de  rép ara tio n  objective. —  
Action en responsab ilité . —  Recevabi
lité. —  II. Explosion de  m ine. —  
Absence de m anœ uvre  fau tive . —  Fait 
inexplicable. —  VICE DE LA CHOSE.
—  R esponsabilité  de l ’E tat.
I. Les déclarations faites au cours des dis

cussions des lois des 23 novembre 1919 et 
31 juillet 1923 sur les pensions militaires sont 
contradictoires; il est certain que leurs au
teurs n’ont nullem ent entendu employer les 
expressions « dédommagement » ou « repa
rution » dans leur acception juridique.

II. Le fait que le législateur belge s'est 
inspiré d u n e  loi française ne su ffit pas à 
prouver que la loi belge doit recevoir la 
même interprétation, alors surtout que les 
principes régissant la responsabilité de la 
puissance publique ne sont pas identiques 
dans les deux pays.

I I I .  Aucune disposition des lois coordon
nées sur les pensions militaires ne permet 
d’affirm er que les auteurs des dites lois ont 
entendu établir une forme nouvelle de res
ponsabilité objective.

IV . L’abrogation tacite d u n e  disposition lé
gale ne peut être déduite que d ’une incom
patibilité évidente entre la loi nouvelle et les 
textes anciens et pareille incompatibilité  
n’existe pas en l'espèce.

V . Si les lois sur les pensions militaires 
avaient eu réellement pour but de substituer 
à la responsabilité aquilienne de VEtat, une 
responsabilité objective, il est à présumer 
qu’un texte ayant cette portée eût été inséré 
dans la loi du 31 juillet 1923 ou qu ultérieu
rement le vote d’une loi interprétative eût 
été provoqué.

V I. En cas de doute quant à la portée d u n e  
loi, le juge ne peut rinterpréter dans un sens 
dérogatoire au droit commun.

VII. Le législateur a voulu récompenser les 
militaires qui, durant la guerre, se sont dé
voués à la jrntrie ou qui, même en temps de 
paix, ont rendu à l'Etat des services prolon-
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gés et il a aussi voulu accorder un secour» 
aux militaires ou ayants cause des militaires 
qui, en temps de paix, sont victimes d'un ac
cident ou atteints (Fune maladie entraînant 
la mort ou une déchéance physique défini
tive; il s’ensuit que ces lois sur les pensions 
militaires sont totalement étrangères au do
maine de la responsabilité.

VIII. L’officier est un fonctionnaire exer
çant une parcelle de la souveraineté; le lien 
qui l’unit à l'Etat n’est pas (Fordre contrac
tuel, mais se rattache à la notion même du 
service public. Il s’ensuit que les principes 
régissant la responsabilité contractuelle sont 
sans application en l’espèce.

IX. Les principes de la responsabilité dé- 
lictuelle ne cessent pas d’être applicables 
lorsqu’un contrat a été F occasion (F un dom
mage.

X. Lorsque F explosion (F une mine ne peut 
être attribuée ù une ma tue livre maladroite 
commise au cours de l’opération du débour
rage, que Faccident est dû  à un retard de 
rexplosion et qu’il est certain que le dispo
sitif de mise à feu ne répondait pas à sa des
tination, sinon F explosion se serait produite 
dans le délai habituel, constitue un vice au 
sens de F article 1384 du Code civil, toute con
formation, toute composition ou tout élément 
quelconque qui rend la chose inapte à son 
lisage normal; Fignorance du vice ou son ca
ractère inapparent ne constituent pas des 
causes d’exonération et le propriétaire, et 
gardien de la mine doit, par application de 
F article 1384, paragraphe 1er, du Code civil, 
être tenu pour responsable du dommage 
causé par l'engin.

Attendu que l'action tend à la réparation 
du préjudice que la demanderesse et son fils 
m ineur ont éprouvé par suite de la m ort de 
leur m ari et père, le sous-lieutenant André 
Nothomb, décédé à Brasschaet, le 24 février 
1937, des suites d’un accident dont la respon
sabilité serait im putable au défendeur;

A. — Quant à la recevabilité de Faction :
Attendu que l’E tat belge soutient (jue l’ac

tion serait irrecevable, la pension versée à la 
demanderesse en vertu des lois sur les pen
sions m ilitaires, coordonnées le 11 août 1923. 
ayant un caractère forfaitaire couvrant tout 
le préjudice que la demanderesse et son fils 
m ineur ont pu subir par suite de l'accident 
litigieux;

Attendu que l ’E tat invoque vainement, à 
l’appui de cette argumentation, certaines dé
clarations faites dans les travaux préparatoi
res ou au cours des discussions qui ont pré
cédé le vote des lois des 23 novembre 1919 
et 31 juillet 1923 sur les pensions m ilitaires; 
qu’en effet, ces déclarations sont contradictoi
res et n’ont nullem ent la portée que l’Etat 
veut leur attribuer; qu’il est certain que leurs 
auteurs n ’ont nullem ent entendu employer 
les expressions « dédommagement » ou « ré
paration » dans leur acception jurid ique; 
qu’à cet égard, il im porte de relever notam 
ment que, dans l’exposé des motifs de la loi 
du 23 novembre 1919 (Ch. Représ., session 
1918-1919, Doc., n° 305), il est dit que les 
invalides de guerre auront droit à un « dé
dommagement » exceptionnel à cause des 
risques sans nombre qu’ils ont courus; qu’il 
est clair qu'en l’occurrence, le mot « dédom
magement » est employé dans le sens de 
« récompense » ou « témoignage de recon
naissance »; que le préjudice résultant d'une 
incapacité de travail totale ou partielle est, 
en effet, totalem ent indépendant du risque 
couru par celui qui en fut victime;

Attendu qu’il n’existe aucune raison de 
croire que lorsque, en d’autres endroits des 
travaux préparatoires, il a été fait usage des 
mêmes expressions, le législateur a voulu leur 
donner une portée différente;

Attendu que l’Etat ne peut davantage in
voquer à l’appui de son système l’in terpréta
tion donnée en France par la jurisprudence, 
à la loi sur les pensions militaires dite << loi 
Lugol »; que le fait que le législateur belge 
s’est inspiré d’une loi française ne suffit pas 
à prouver que la loi belge doit recevoir la 
même interprétation, alors surtout que les 
principes régissant la responsabilité de la 
puissance publique ne sont pas identiques 
dans les deux pays;

Attendu qu’aucune disposition des lois 
coordonnées sur les pensions m ilitaires ne 
permet d’affirm er que les auteurs des dites 
lois ont entendu établir une forme nouvi lie 
de responsabilité objective, em portant abro
gation im plicite des articles 1382 et suivants 
du Code civil;

A ttendu qu’il im porte d’observer qu’en rè
gle générale, lorsque le législateur crée une 
nouvelle forme de responsabilité objective 
dérivant du risque, il prend soin d’écartcr. 
par une disposition explicite, l’applicabilité 
des règles générales de la responsabilité ci
vile (v. notamment l ’article 19 des lois sur la 
réparation du dommage résultant des acci
dents du travail, coordonnées par an  été 
royal du 28 septembre 1931; l’article 1 1 de 
la loi du 24 juillet 1927 relative à la répara-
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tion des dommages causes par les maladies 
professionnelles; l’article 26 de la loi du 30 
décembre 1929 sur la réparation des accidents 
du travail survenus aux gens de mer) ; qu au
cune disposition semblable n’a été insérée 
dans les lois coordonnées sur les pensions mi
litaires;

Attendu que l’abrogation tacite d’une dis
position légale ne peut être déduite que 
d'une incom patibilité évidente entre la loi 
nouvelle et les textes anciens; que pariille  
incom patibilité n’existe assurément pas en 
l'espèce;

Attendu que, dans tous les cas où la loi 
prévoit la réparation forfaitaire d'un dom
mage, l’indem nité prévue est proportionnée, 
tout au moins dans une certaine mesure, à 
l’étendue du préjudice subi par la victime; 
que pareille proportion n’existe pas dans le 
système des pensions m ilitaires;

Attendu qu'il appartenait assurément au 
législateur de décider que les accidents sur
venus aux militaires, au cours de leur service, 
ne pourraient entraîner, à charge de l'E tat, 
d’autre réparation que l’allocation des pen
sions prévues par les lois des 23 mai 1919 et 
31 juillet 1923; mais que, si telle était sa vo
lonté, il lui incombait de la manifester par 
un texte formel d’autant plus nécessaire que 
les pensions allouées ne pourraient, danj la 
plupart des cas, réparer que dans une faible 
mesure le préjudice subi par la victime ou 
ses ayants cause; qu’en principe, celui qui 
est responsable d’un dommage est tenu d'en 
assurer la réparation intégrale; qu’il ne peut 
être dérogé à cette règle d’élémentaire équité 
qu’en vertu d'une disposition légale dépour
vue de toute équivoque; qu’en 1923, lors du 
vote de la loi complémentaire sur les pen
sions militaires, les principes régissant la res
ponsabilité des pouvoirs publics avaient été 
nettement précisés par plusieurs arrêts de la 
Cour de cassation; qu’à ce moment, le légis
lateur avait en sa possession tous les éléments 
du problèm e; que si les lois sur les pensions 
militaires avaient eu réellement pour but de 
substituer à la responsabilité aquilienne de 
l'E tat, une responsabilité objective, il e«t à 
présumer qu’un texte ayant cette portée eût 
été inséré dans la loi du 31 ju illet 1923 ou 
qu’ultérieurem ent, le. vote d’une loi interpré
tative eût été provoqué;

Attendu que les raisonnements subtils et 
souvent hasardeux auxquels l’Etat doit se li
vrer pour étayer son argumentation démon
treraient en tout cas que la volonté du légis
lateur n’est pas clairement exprim ée;

Attendu qu’en cas de doute quant à la por
tée d’une loi, le juge ne peut l’in terpréter 
dans un sens dérogatoire au droit commun;

Attendu qu'en réalité, les mobiles qui ont 
inspiré la confection et le vote des lois sur 
les pensions militaires sont de deux ordres : 
le législateur a voulu récompenser les m ili
taires qui, durant la guerre, se sont dévoués 
à la Patrie ou qui, même en temps de paix, 
ont rendu à l’Etat des services prolongés; il 
a aussi voulu accorder un secours aux m ili
taires ou ayants cause des militaires qui, en 
temps de paix, sont victimes d’un accident ou 
atteints d’une maladie entraînant la mort ou 
une déchéance physique définitive; qu’il 
s’ensuit qne les lois sur les pensions m ilitai
res sont totalem ent étrangères au dom ain: de 
la responsabilité; que les droits qu’elles 
créent au profit des intéressés ont leur na
ture, sans rapport avec le droit qu’a tout 
homme d’obtenir réparation lorsqu’il a été 
lésé par un fait illicite;

Attendu que l’action est en conséquence 
recevable;

B. — A u fond  :
1° Quant à la responsabilité :
Attendu que la demanderesse base son ac

tion sur les articles 1382 et suivants du Code 
civil;

A ttendu qu’il échet de rechercher tout d’a
bord quelle est la nature de la responsabilité 
que l’Etat a pu encourir à raison de l’acci
dent litigieux;

Attendu que le sous-lieutenant André No
thomb était officier de carrière;

Attendu que l’officier est un fonctionnaire 
exerçant une parcelle de la souveraineté; que 
le lien qui unit le fonctionnaire à l’Etat u’est 
pas d’ordre contractuel, mais se rattache à la 
notion même du service public (v. Cass., 8 
déc. 1932 : Pas., 1933, I, 44; — Conclusions 
de M. le procureur général Leclercq sur Cass.,
30 avril 1936 : Pas., I, 233 à 235) ; qu’il s'en
suit que les principes régissant la responsa
bilité contractuelle sont sans application en 
l’espèce;

Attendu que même si l’on adm ettait, con
trairem ent aux principes du droit public 
belge, qu’il existe entre l’officier et l’Etat un 
contrat soumis par analogie aux règles du 
louage de service, encore ne pourrait-on dé
nier aux demandeurs le droit de baser leur 
action sur les articles 1382 et suivants du 
Code civil qui constituent le droit commun 
en matière de responsabilité;

Attendu, en effet, que les principes de la

599
responsabilité délictuelle ne cessent pas 
d’être applicables lorsqu’un contrat a été l’oc
casion d 'un dommage; que le fait de s’enga
ger, dans un contrat, à veiller tout spécifle- 
ment aux biens ou à la personne d’un con
tractant, n’enlève pas, par lui-même, toute 
action quasi délictuelle à cc dernier, pour lui 
réserver seulement en cas de dommage l’ac
tion née du contrat (Cass., 13 févr. 1930 : 
Pas., I, 115; — Brux., 5 avril 1930 : Pas., II, 
205) ;

A ttendu qu'il importe, au surplus, d’obser
ver que les auteurs qui rejettent la possibi
lité du cumul des responsabilités contrac
tuelle et délictuelle soulignent qu’il ne suffit 
pas qu’il y ait contrat entre parties pour que 
toute responsabilité aquilienne soit écartée, 
mais qu'il faut encore qu’on se trouve rigou
reusement dans le champ contractuel (v. De 
P age , Traité de droit civil belge, t. II, n° 927 ; 
P l a n i o l  et R ip e r t ,  Traité pratique de droit 
civil, t. VI, n 0H 492 et 493) ;

Attendu qu’il s’agirait dès lors, en l’occur- 
rencc, avant d’écarter l’applicabilité îles a r
ticles 1382 et suivants du Code civil, de véri
fier si le contrat prétendum ent intervenu en
tre l'E tat et l'officier, victime d’un accident, 
règle la question de responsabilité:

Attendu qu’il n’est ni démontré, ni même 
allégué par l’Etat (jue le statut des officiers 
comporte certaines dispositions relatives à la 
responsabilité de l’Etat en cas d’accident sur
venu à un officier;

Attendu qu'il est certain que la sécurité des 
officiers n’est pas garantie contraetuelleinent 
par l'E ta t; qu’on ne peut raisonner par voie 
d’analogie, pareille obligation n’existant mê
me pas de plein droit à charge de l'em 
ployeur, dans les contrats de louage de servi
ces ordinaires; qu’il a fallu une intervention 
du législateur pour introduire dans le con
trat de travail l’obligation de sécurité (loi du 
24 décembre 1903; — v. D e P ag e , op. cit., 
n» 932 B ) ;

Attendu qu’il n’apparaît pas davantage que 
la responsabilité de l’Etat serait limitée par 
une clause d’exonération;

Attendu, dès lors, qu’en toute hypothèse, 
le dommage dont il est demandé réparation 
à l’E tat n ’est pas la suite de l’inexécution ou 
de l’exécution défectueuse d’une obligation 
envisagée expressément ou implicitement 
dans une convention; que les seuls principes 
qui doivent dicter la solution du présent li
tige sont donc ceux de la responsabilité délic
tuelle ou quasi délictuelle;

Attendu que les circonstances de l’accident 
sont les suivantes :

1° Le 24 février 1937, les élèves de l ’Ecole 
de cavalerie, dont faisait partie le sous-lieu
tenant André Nothomb, se rendirent au Po
lygone de Brasschaet, sous la conduite du 
lieutenant de génie Evrard, en vue d’assister 
à l’explosion d’une mine de 20 kilos de trini- 
trotoluène, exercice prévu au programme des 
cours;

2° A l’aide d’un pieu de 1 m. 75 environ de 
longueur, un trou vertical fut pratiqué dans 
le sol, au centre d’un ancien entonnoir, puis, 
une cartouche de trinitrotoluène de 100 gr., 
amorcée d’un détonateur au fulm inate et d’un 
bout de cordeau détonant souple, fut in tro
duite au fond du trou; la détonation de la 
cartouche créa la cham bre de mine à 1 m. 50 
environ de profondeur;

3° Ou déversa dans cette cham bre de forme 
sphérique environ dix kilos d’explosif; une 
cartouche de trinitrotoluène de 100 gr., am or
cée d’un détonateur au fulminate muni d’un 
bout de cordeau souple détonant, fut intro
duite dans la chambre de mine, on déversa 
ensuite dans celle-ci le restant de la charge, 
soit 10 kilos d’explosif;

4° Le trou fut rem pli de terre, mais le cor
deau n’était pas suffisamment long, le lieu
tenant Evrard y ajouta lui-même un autre 
bout de cordeau qu’il fixa au prem ier par un 
nœud droit; le bourrage fut ensuite complété 
de manière à form er un monticule au dessus 
de l’orifice; l’extrémité libre du bout de cor
deau détonant fut amorcée par un second dé
tonateur serti sur un bout de mèche lente 
Bickford de 0 m. 80 de longueur;

5° La mine étant préparée, le lieutenant 
Evrard et les élèves se retirèrent, à l’excep
tion d'un sous-lieutenant qui resta sur les 
lieux avec un sergent du génie pour procéder 
à la mise à feu; celle-ci faite, le sous-lieute
nant et le sergent rejoignirent les autres élè
ves;

6° Quelques instants plus tard, une faible 
détonation fut entendue (celle du détonateur 
serti sur le bout de mèche B ickford), puis 
plus rien ne fut perçu;

7° Après avoir attendu durant un certain 
temps, le lieutenant Evrard, croyant à un raté 
de la mine, revint auprès de celle-ci avec les 
élèves et commença le débourrage;

8° Le monticule des terres rapportées était 
déjà à peu près enlevé quand soudain la mine 
fit explosion, tuant ou blessant mortellement 
plusieurs officiers ou sous-officiers;

Attendu que les divers experts qui ont été

v u m q u z  

chia,

| T n o n f t ia l i
« ’B a y e s i  » 

S c i e n c e ,  

e xpé r ience , 
le sens de la 
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la m a rque  re c o n 

nue  et répu tée  des 
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Celle  marque — Lo Croix  • flnpc* • — m  
t r o u v a  également sur c h o q u a  comprimé 
d ’A s p l r l n e  t  IHr• de garantia pour 
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H n ’y a pas d"Aspirine sans Croix  • fiopat <t

A s p ir in e
K  P R O D U I T  DE C O N F I A N C E !

amenés à donner leur avis au sujet des causes 
de cet accident, estiment que celui-ci doit être 
attribué au fait que le régime initial et nor
mal de détonation du cordeau souple, s'est 
transformé en régime de combustion, infini
ment plus len t; qu’ainsi le feu ne fut com
muniqué à la charge d’explosif qu’avec un 
retard considérable, alors que le lieutenant 
Evrard et ses élèves croyant à un raté de la 
mine étaient déjà revenus sur les lieux;

Attendu que, dans l’opinion des experts, 
la cause de ce changement de régime réside 
dans un défaut de fabrication du cordeau, 
soit dans la présence du nœud droit;

Attendu que dans les deux caB, il est incon
testable que la mine, telle qu’elle était pré
parée au moment où les élèves et leur instruc
teur se retirèrent pour se m ettre à l’abri, était 
affectée d’un vice grave;

Attendu que l’E tat allègue vainement que 
les avis exprimés par les experts seraient pu
rem ent hypothétiques;

Attendu, en effet, qu’aucune autre explica
tion plausible de la catastrophe n’e8t four
nie;

Attendu que les experts et l’E tat sont en 
tout cas d’accord sur un point, c’est que l'ex
plosion de la mine ne peut être atribuée à 
une manœuvre m aladroite commise au cours 
de l’opération du débourrage; qu’il s’ensuit 
que l ’accident est dû à un retard de l’explo
sion; qu’aucune intervention hum aine sus
ceptible de déranger le dispositif de mi*c à 
feu ne s’étant produite entre le moment où 
la mèche Bickford fut allumée et le moment 
de l’explosion, il faut induire nécessairement 
des faits de la cause, soit que le dispositif de 
mise à feu avait été mal agencé, soit que les 
cordeaux ou détonateurs employés pour ce 
dispositif se trouvaient dans un état défec
tueux; que même si, contre toute vraisem
blance, le défaut n ’e6t pas l’un de ceux que 
les experts ont envisagés, il n’en est pas moins 
certain que le dispositif de mise à feu ne ré
pondait pas à sa destination, sinon l ’explosion 
se serait produite dans le délai habituel; que 
constitue un vice au 6ens de l’article 1384 du 
Code civil toute conformation, toute composi
tion ou tout élément quelconque qui rend la 
chose inapte à son usage norm al; que l’igno
rance du vice ou son caractère inapparem  ne 
constituent pas des causes d’exonération * T ) e  

P age, op. cit., n 08 1007 et 1008) ;
Attendu que la preuve du vice de la chose 

peut être faite au moyen de présomptions 
graves, précises et concordantes, que des pré
somptions de ce genre existent assurément en 
l’espèce ;

Attendu que l’E tat, en sa qualité de pro
priétaire et de gardien de la mine, doit, par 
application de l ’article 1384, paragraphe l* , 
du Code civil, être tenu pour responsable du 
dommage causé par cet engin;

2° Quant aux dommages-intérêts :
A ttendu quant au préjudice matériel, 

qu'eu égard aux aléas de la carrière m ilitaire, 
il n ’échet pas de prendre comme base du cal
cul des indemnités le total des traitem ents qui 
auraient été versés au sous-lieutenant André 
Nothomb, en présumant qu’il aurait atteint 
le grade de colonel; mais qu’il qu’il y a lieu 
d’évaluer les dites indemnités sur pied d’un 
traitem ent annuel moyen qui peut être équi
tablement fixé à 30,000 francs;

Attendu qu’au moment de sa mort, le sous- 
lieutenant André Nothomb était âgé de
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24 ans; que, d’après la table (le mortalité, 
annexée à l'arrêté royal du 21 septembre 
1926, la durée de sa survie probable était 
de 25 ans; que, sur base d’un taux de C iqu- 
talisation de 4 1/2 p. e., la valeur actuelle 
d'une annuité «le 30,000 francs, payée durant 
35 ans, s’élève à 30,000 X 17,461 ’=  523,830 
francs;

Attendu qu’il convient de déduire de cette 
somme un tiers (174,610 fr.), représentant 
l’entretien personnel de la victime; que le 
capital restant, soit 349.220 francs peut équi
tablement être réparti entre la demanderesse 
et son fils m ineur dans la proportion sui
vante : ileux tiers pour la demanderesse, soit 
232,813 fr. 32 et un tiers pour son fils mi
neur, soit 116,406 fr. 66;

Attendu que les frais funéraires s’élèvent à 
10,725 fr. 20;

Attendu qu’aucune justification n’est ap
portée à l’appui de la demande relative aux 
frais de deuil; qu’il n'y a donc pas lieu d’y 
faire droit;

A ttendu que le préjudice moral éprouvé 
par la victime durant le temps qui s’écoula 
entre l’accident et son décès peut être attri
buée au fils m ineur de la demanderesse, les 
époux Notbomb-Lancksweert s’étant mariés 
sous le régime de la séparation de biens;

Attendu que le préjudice moral subi par 
la demanderesse peut être fixé à 40,000 fr.; 
qu’il y a lieu d’évaluer à 20,000 francs le pré
judice moral éprouvé par son fils;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirem ent;
Entendu M. Theys, substitut du procureur 

du roi, en son avis donné en audience pu
blique;

Rejetant toutes autres conclusions comme 
non fondées et donnant acte aux parties de 
leur évaluation du litige;

Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 juin 
1935, dit que la pension allouée à la deman
deresse en vertu des lois coordonnées sur les 
pensions militaires, n’a pas un caractère for
faitaire et ne doit pas davantage être déduite 
des indemnités dues par application de l’ar
ticle 1384 du Code civil;

Condamne l’E tat belge à payer :
1° A la demanderesse en nom personnel la 

somme de 183,538 fr. 52;
2° A la demanderesse, en sa qualité de tu

trice de son fils m ineur Patrick, la somme de 
146,406 fr. 66;

Condamne l’E tat belge aux intérêts com
pensatoires au taux légal sur les sommes dé
boursées par la demanderesse (frais funérai
res) à dater de leur paiem ent; le condamne 
aux intérêts judiciaires à dater du 29 avril 
1937 sur le surplus des indemnités ci-dessus 
allouées;

Condamne l'E tat belge aux dépens liquidés 
jusqu’ores pour M* Lerutb, à la somme de 
1,349 fr. 50, et pour M® Bihin, à la somme de
1,092 francs;

Déboute la demanderesse du surplus de sa 
demande.

FROUTÉ A R T  F L O R A L
2 7 , A V E N U E  LO U ISE

FLEU R ISTE REN OM M E. —  BELLES FLEURS. 
PR IX  M O DERES.

L ivra ison  d an s le  m ond e en tier  à p artir  de 50 fr. 
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UN JUBILE

M° Edouard Dumont 
a 50 ans de Barreau

Avec son extrême modestie, M0 Edouard 
Dumont a cru pouvoir échapper aux expres
sions de sympathie de ses confrères, qui ont 
coutume, à l’occasion d'un cinquantenaire 
professionnel, de se manifester publique
ment.

Son extrême modestie sera déjouée pa» le 
Journal des Tribunaux.

Peu de confrères peuvent se flatter d’avoir 
une carrière aussi belle et aussi droite que 
celle qui vient, pendant cinquante années, de 
prodiguer sa leçon à tous ceux qui partici
pent à la vie judiciaire.

M® Dumont s’est fait une spécialité des 
affaires correctionnelle*. Il y a à côté de lui 
plusieurs confrères qui ont profité du style 
de sa défense pénale. Ne rien dire de faux, 
ne soutenir aucune thèse aventurée, être so
bre de paroles et n’indiquer au juge (pic les 
éléments favorables au prévenu qui semblent 
avoir été délaissés au cours de l’instruction, 
de manière à rétablir la balance en sa fa
veur : tel est l’exemple quotidien de ML‘ Du
mont. Ajoutez-y un robuste bon sens, une 
conduite toute de loyauté et de scrupule, et 
vous comprendrez l’influence exercée dans les 
juridictions répressives par ce grand honnête 
homme.

On nous dit que M‘‘ Dumont a reçu une 
décoration. Ce geste m ontre qu’on en donne 
quelquefois qui sont méritées. La plus belle 
décoration, celle qui doit l’honorer a\ant 
tout, qui est invisible, et qu’il porte partout 
avec lui, c’est l’estime universelle de ceux qui 
l’ont approché et vu à l’œuvre.

Le Journal des Tribunaux est heureux de 
saisir cette occasion de le rappeler publique
ment.

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET DOCCASION
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lo te T  m 

r  d e  é lu  f f o t â s u ç u e . . .

...parce que je ne l’ai jamais ap- 
prise. Mais j’ai appris mon mé
tier et là je sui9 imbattable. Mar
chand de vin depuis 30 ans, je 
connais mon article sur le bout 
des doigts. Vous me demandez quel est le 
meilleur vermouth. Sans hésiter, je ré
ponds : Martini 1 C’est le meilleur et le 
plus pur de tous les vermouths. C’est pour
quoi d’ailleurs il connait auprès du public, 
un succès toujours plus grand.”

tln e . p a r f a i t e  p u r e t é  e a t  l a  e a r a e t é r i s t l q t i e  p r o p r e .  A  t o u t  le »  p r o 
d u i t s  d e  t a  tn a lH o n  M a r t i n i  e t  H o n n i : V i n  a p é r i t i f  H O N N I  - l 'e r -  

n i o u t l M  J l . i  I I T 1 X 1  e t  J I A I l T l X i  M i t .

Ce marchand de vin établi 
depuis 3 0  ans connaît son 
métier. Suivez ses conseils»
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NÉCROLOGIE
M' Léon du Bus de W arnaffe.

Le Barreau bruxellois a appris avec regret 
la mort de M° Léon du Bus de W arnaffe, 
avocat à la Cour de cassation.

Me du Bus de W arnaffe avait exercé la pro
fession d’avocat avec une belle activité avant 
la guerre. Il avait été pendant longtemps, 
avec feu Arnold Poullet (plus tard conseiller 
à la Cour d’appel de Liège) et Me Albert 
Kleyer, collaborateur de feu M® Alexandre 
Braun, chez qui il avait fait son stage. Son 
aménité, la finesse et l'agilité de son esprit, 
son savoir jurid ique, sa courtoisie innée et 
raffinée lui avaient attiré beaucoup d’amitiés 
parmi ses confrères. La sympathie qu’il éveil
lait sans effort autour de lui dans le milieu 
professionnel devait le suivre pendant toute 
sa carrière. Il la goûtait avec bonheur et 
c’était visiblement pour lui l’un des orne
ments spirituels de l’existence. Après la 
guerre, il avait quitté le Barreau d’appel pour 
se faire agréger au Barreau de cassation. 
Cette accession au service de l’avouerie de la 
Cour suprême semble avoir été considérée par 
lui plutôt sous l'angle de l'honneur corporatif 
qu’elle confère aux regards des profanes, que 
sous l’incidence du labeur nouveau que la 
préparation des pourvois et mémoires peut 
comporter. La satisfaction du titre — qu’il 
justifiait par l’étendue notoire de ses connais
sances de juriste — l'inclinait à concevoir sa 
charge comme une sorte de canonicat exonéré 
de responsabilités quotidiennes. Otium cum  
dignitate : il m éritait l ’un et l’autre. Ses amis 
restés à la tâche regretteront cette retraite 
prématurée, conservant le souvenir des qua
lités brillantes dont il avait fait preuve cha
que fois qu’ils l’avaient rencontré au chantier 
du travail professionnel.

Il disparaît à un âge assez avancé, après 
une carrière honorable, ferme jusqu’à la fin 
en ses convictions premières. Son souvenir 
sera gardé pieusement par tous ceux qui le 
connurent.

Le Journal des Tribunaux  s’associe par ses 
condoléances sincères au deuil de sa nom
breuse famille, en particulier de son fils, 
Mc Charles du Bus de W arnaffe, ancien mi
nistre de la Justice.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurance» de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

PO U R NOS M O R TS

Selon une tradition qui remonte à 1916, la 
Confrérie judiciaire de Saint-Yves fera célé
brer mercredi prochain, 2 novembre 1938, à 
11 heures, en l’église du Sablon, un service 
funèbre à la mémoire des Membres de la 
famille judiciaire morts pour la Patrie ou 
tombés victimes de la guerre. Elle unira aussi 
dans son pieux souvenir tous ceux qui sont 
décédés au cours de l’année judiciaire 1937- 
1938.

Avant l’absoute, une oraison funèbre sera 
prononcée par Dom Ambroise Collette, 
O. S. B., de l’Abbaye du Mont César.

Nous nous permettons d’adresser uu appel 
spécial à tous ceux qui n’en seront pas empê
chés par une raison majetire pour qu’ils ail
lent ce jour-là se recueillir dans le souvenir 
de nos Morts — de ceux qui se sont sacrifiés 
pour que nous vivions, d’une vie digne d’être 
vécue...

Quant à l’orateur qu’il nous sera donné 
d’entendre, rappelons qu’il est notre excel
lent confrère Ernest Collette qu’un appel 
mystérieux détermina, il y a une vingtaine 
d’années, à aller chercher la paix dans l'O r
dre de Saint-Benoit.

Erasme, le prince des humanistes,
écrivait à un ami :

« Tu as la gravelle et moi j ’ai la 
goutte : nous avons épousé les deux 
soeurs. »

Il avait raison, car ces deux mala
dies naissent d’un excès d’acide urique 
dans le sang.

Les alcalins associés à l’iode, qui 
constituent le secret des

Cristaux iodés 
PROOT

sont la médication de choix contre la 
gravelle et la goutte.

15 FRANCS LE FLACON 
DANS TOUTES LES PHARMACIES
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Entomologie.
L 'E ntom ologie est une branche de la zo o lo g ie  ou  

sc ience des bêtes.
Les mi jet s d e l ’en tom olog ie  étant en général de ca li

bre p lu tô t m enu, 011 pourrait d ire qu’e lle  est la 
sc ien ce des petites bêtes.

E ntom olog iste  d ’occasion  nous ép in g leron s une 
n ou velle  petite  bête.

Du D épartem ent de l ’Instruction P ub liq u e ?
Mais non , pas cette (o is , il n’a pas le  m onop ole. 

H a d es rivaux, ou  des ém ules, ce qui est encore, 
H deux p réfixes près, de la zoo log ie .

C elte fo is donc c’est le  m inistère des affaires é c o 
nom iq u es, classes m oyen nes et agricu lture qui se 
voit porter au désordre du jour pour deux m otifs : 
désin voltu re cl in su ffisan ce.

D ésinvoltu re : pour avoir créé, par arrêté royal 
du 23 août 1938, une section  de pbytopbarm acie et 
s’être con ten té de nous en  entreparler au M on iteu r  
du 6 octobre sous form e de com m uniqué et abstrac
tion  fa ite  de toute signature royale ou m in istér ie lle .

Insuffisance : p ou r avoir ainsi m od ifié  un arrêté  
organique sans in d iqu er ce lu i-c i n i d ire sur q u elle  
partie de son texte porte la m odification .

En effe t, ce lle  section  de p hylopharm acie est rat
tachée à la station d’en tom olog ie  d e  l'Etat à G em - 
bloux , dépendant e lle -m êm e de la station agron o
m iqu e. l in  article, au m oins, d’un arrêté, au m oins, 
so trouve donc com p lété . Lequel ?

S era it-il d iff ic ile  à retrouver, c e lu i- là  ?
N e cherchez pas.
Si pour donner une orien tation  â vos recherches  

vous ouvrez l ’AImanach royal éd ition  1937, à la page  
1311, vou s trouverez sous la  m ention  de la station  
agronom ique le s  dates d ’une série d ’arrêtés royaux. 
Le prem ier, 25 m ars 1907, ne figurant pas à la 
P a sin o m ie , vous entam ez lu chasse à rebours en  pre
nant le  d ern ier de l ’énum ération . C’est 4 septem bre  
1929. La P a sin om ie  est à nouveau m uette. V ous vous  
précip itez au M on iteu r  dont vous d ép o u illez  tables  
et som m aires à partir de cette  date, et vous ne  
trouvez rien , rien , r ien  !

V ous être am ené à conclure qu'on  pourrait b ien  
se m oquer de q u elq u ’un.

Ce serait une erreur. Il ne faut pas croire chose  
p areille . Jam ais, au grand jam ais, il n’y eut m a l
in ten tion  dans nos bureaux m inistériels.

Mais ce  que vous pourrez im puném ent conclure  
c’est q u ’il y a peut-être des rédacteurs d’arrêtés qui 
n’ont pas assez longtem ps jo u é  aux b ille s  et qu’un 
rien de m éthode corrigerait u tilem en t leu r  in so u 
ciance.

Horlogerie.
Les finances, elleB aussi, pratiquent à l ’occasion , 

la pub lication  à la  va je -t 'en -fich e .
C’est a insi q u ’au M o n iteu r  du 9 octobre, en l ’a b 

sence de toute signature, nous est n o tifiée  une m o 
d ification  à un arrêté organique.

C elui-ci est in d iq u é b ien  exprès et le s  articles  
m od ifiés sont parfaitem ent relevés.

M ais alors ?
Eh b ien  vo ilà  : on d on n e com m e in titu lé  « C om 

m ission  supérieure d es finances * alors q u 'il s’agit 
sans conteste p o ss ib le  du « C onseil su p érieur des 
finan ces ».

V oyons, soyon s sérieux : « com m ission  > et < co n 
seil » sont, si pas synonym es, du m oins farines tous  
deux, du m eunier E jusdem  et personne 11e s’y trom 
pera.

C’est p ossib le  en  fa it. M ais en  d roit il  y a une  
ap p ella tion  léga le , l ’appellation  de l ’or ig in e , et e lle  
s’im pose au rédacteur au m êm e titre qu’au p lus  
q u elcon q u e des citoyen s. P ourqu oi p ou rra it-il se d is 
penser d’y avoir égard ?

U n heureux possesseur de pen d u le savait, en

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Autour du « Juré ».

A p ro p o s  de  la  re p ré se n ta tio n  d u  Juré, d ’E d m o n d  
P ic a rd , on a ra p p e lé  u n e  am u san te  an e c d o te  :

Q u e lq u es  um is d ’E d m o n d  P ic a rd  —  é c r iv a in s  et 
a r tis te s  su r to u t —  av a ie n t ré so lu , j e  n e  6ais p lu s  à 
q u e lle  o ccas io n , d 'o f f r i r  au  « M a itre  », e n  ho m m ag e  
de  le u r  e s tim e  e t d e  le u r  a d m ira tio n , u n  so u v e n ir  
q u i fû t a la fo is d an s  ses goû ts e t f la t tâ t  son  a m o u r-  
p ro p re .

A près m û re  ré fle x io n , on d écida  d e  fa ire  t i r e r ,  su r 
p a p ie r  d e  lu x e  e t dan s un  ca ra c tè re  de  ch o ix , un 
e x e m p la ire  u n iq u e  —  u n iq u e , e n te n d e z -v o u s  ? —  de 
ce q u ’on  c o n s id é ra it  a lo rs  com m e son  c h e f -d ’œ u v re  : 
Le Juré. A vec des so ins in f in is , des ra ff in e m e n ts  de  
b ib lio p h ile s  av isés et co m p é ten ts , to u t  fu t é tu d ié , 
d éc id é , ex écu té  com m e se u ls  p o u v a ien t le  f a ire  des 
é c riv a in s , des a r tis te s , un m a itre - im p r im e u r  ré p u té , 
un as d e  la r e l iu re .

R ien  non  p lu s  11e fu t nég ligé  p o u r  p ro d u ire  u n e  
p e rle ... sans c o q u ille  : l e  c o rre c te u r  se rra  son co n 
t rô le  co m m e ja m a is  il n e  l ’avait f a i t ;  le  tr é so r ie r  du 
co m ité , H u b e r t  van  D ijc k  q u i, d e p u is  d es an n ées , 
s’é ta it a f f irm é  à la Jeune Belgique et à l’Eventail 
c o rre c te u r  é m é rite , avait à son  to u r  vu e t rev u  to u te s  
le s  ép re u v e s  co m m e il savait les v o i r ;  e n f in , G e o r
ges E e ck h o u d  av a it v o u lu  c o n tr ib u e r  à ce tte  im p laca 
b le  p êch e  e t, p a r  u n  u lt im e  co n trô le , s’a s su re r  d e  ce 
q u e  la  d e rn iè re  c o q u ille  av a it ré e lle m e n t é té  e x t i r 
p ée .

A ussi la co n v ic tio n  in tim e  e t a b so lu e  do  ch acu n  
fu t. u n e  fo is le  < b o n  à t i r e r  > d o n n é , q u ’o n  a lla it , 
e n f in , v o ir  s o r t ir  de  p re sse  u n  liv re  san s c o q u ille  î

Le g ran d  jo u r  a rr iv é , u n e  d é lé g a tio n  assez n o m 
b re u se  se p ré se n ta  ru e  D u ca le , chez  le  h é ro s  de  la  
fê te , à q u i , a p rè s  u n e  a llo c u tio n  b ie n  v e n u e  d ’E m ile  
V e rh a e re n  je  c ro is , le  p ré c ie u x  h o m m ag e  fu t  re m is  
au  m ilie u  d ’u n  silen c e  im p re ss io n n a n t q u e  P ic a rd  
coupa a u ss itô t d e  q u e lq u e s  m ots ra p id e s  e t n a s illa rd s  
de re m e rc ie m e n ts  : il é ta it  v is ib le m e n t p re ssé  de 
so r t ir  d e  so n  d o u il le t  em b o îtag e  l ’o u v rag e  d o n t il 
a d m ira  lo n g u e m e n t la  so m p tu eu se  p a ru re  q u e  lu i  
av a it d o n n é e  le  r e lie u r .

E n tr ’o u v ra n t e n f in  le  p e t i t  chef-d’œ u v re , il  to m b e  
so u d a in  e n  a r rê t  su r  la  p re m iè re  p ag e , r e je t te  v iv e 
m en t la  tê te  en  a r r iè r e  et p a r t  d ’un  jo y e u x  éc la t 
de r ire .

C o n s te rn és , a tte r ré s , le s  d o n a te u rs  im p lo re n t  du 
re g a rd  u n e  ex p lic a tio n  q u i ne  v ie n t p as , ta n t  ce r i r e  
se p ro lo n g e , e ffra y a n t d an s le  s ilen c e .

E n fin , ca lm é , so u r ia n t  m a in te n a n t avec  b o n h o m ie , 
le  m a ître , u n  d o ig t s u r  le  f a u x - t i tre ,  s’av an ce  m u et 
vers ses am is q u i , ép o u v an tés , lu r e n t ,  en  b e lle s  et 
im p eccab le s  cap ita le s  : LE CURÉ. (La Gazette.)

(1 ) F . L a u te rs  : Conchyliologie... typographique. 
O ffice  de P u b lic i té ,  B ru x e lle s .
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v o y an t le s  u ig u ille s  su r  6 h e u re s , ta n d is  q u e  le  t im 
b re  so n n a it tro is  co u p s , q u 'i l  é ta it m id i ju s te .

M ais e n f in , cet h o m m e -là , il n ’é ta i t  p a s  a tta c h é  à 
l ’O b se rv a to ire .

N .
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Union Belge de Droit Pénal.
E n tretien s sur la p ra tiq u e  du d ro it  cr im in el.
C om m e les a n n ées  p récéd en tes , € l'U n ion  B elge  

de D roit P én a l » o rg a n ise , à l'in ten tio n  d es sta g ia i
res, une sér ie  d 'en tr e tien s  su r  « la p ra tiq u e du droit 
cr im in e l >.

C inq  c o n fé r e n c e s  sero n t d o n n é e s  par n otre  s e c r é 
ta ire gén éra l, M ' S im on  S a ssera th  les m ardis 8, 
15, 2 2 , 2 9  n o v em b re  et 6 d écem b re , à 14 h. 15, 
d an s la sa lle  d es a u d ie n c e s  de la p rem ière  C ham bre  
de la C our d ’A p p e l.

M ardi 8 n o v em b re  : D ev o ir s de l’a v o ca t au début 
d ’u n e a ffa ire  cr im in e lle .

M ardi 15 n o v em b r e  : In terv en tio n s de l’a vocat  
p en d a n t la d é te n tio n  p rév en tiv e  et p ou r l’a p p lica tio n  
de la loi de d é fe n se  so c ia le .

M ardi 2 2  n ov em b re  : La p rép a ra tio n  de l ’a u 
d ien ce .

M ardi 2 9  n o v em b r e  : L ’a v o ca t à l ’a u d ien ce  
c o r r e c tio n n e lle .

M ardi 6 d écem b re  : L ’a v o ca t à la C our
d ’A ssise s.

T o u s les s ta g ia ires  so n t in v ités à c e s  en tretien s , 
sans a v o ir  a u cu n e  o b lig a tio n  de s'in scr ire  à l'U n ion  
B elg e  de D roit P én a l.

P o u r  s ’in scr ir e , p r ière  de ren v o y er  la carte  
c i-jo in te  au  secré ta r ia t  ou de s'ad resser  à M. Jean  
V a n d erm eu len , au  vestia ire .

Conférence du Jeune Barreau
DE BRUXELLES

IQ U E U R  1

SE C T IO N  D E  D R O IT  C O L O N IA L , 
M AR ITIM E E T  A ER IEN .

La S ectio n , d ésireu se  de m ettre d ’em b lée  l'a c 
c en t sur le droit a ér ien , qui v ien t heu reu sem en t  
d 'être  a n n ex é , a o b ten u  de M. le P rem ier a vocat  
g én éra l C . P h o lien , l'a im ab le p ro m esse  de venir  
in au gu rer  se s travau x  en  fa isant 
« U n e  ca u se r ie  à b â to n s rom p u s sur u n e c o n féren ce  

d ip lo m a tiq u e  ».
C ette  p rem ière  sé a n c e  se  tiendra e x c e p tio n n e lle 

m ent un sam edi : le sam ed i 5 n ovem b re, à I I heures- 
au  loca l h ab itu el. E lle sera  h o n o rée  de la p résen ce  
de M. le B âton n ier  et de M. le P rocu reu r gén éra l 
R. H a y o it de T erm ico u rt.

La C om m ission  v ien t de d éc id er  la p u b lication  
d ’un B ulletin  rendant co m p te  des travau x  et d es
tiné  à  to u s ses m em b res. En vu e de cou vrir  p a r
tie llem en t les frais en tra în és  par cette  p u b lica tion , 
la co tisa tio n  a n n u elle  sera  p o rtée  à 25  francs.
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

La Vie de la Belgique 
est au Congo

Il me faut revenir, une fois encore, comme 
un refrain en ritournelle, sur ce que je n'ai 
cessé de répéter partout, en paroles, en 
écrits et ici même clans ce journal, depuis 
plus Je  trente ans : un seul problème do
mine notre existence nationale : celui de 
nos débouchés extérieurs, m aritimes et colo
niaux. J ’ai rassemblé leur im portance sous 
quelques maximes : Tout ce qui vient de la 
mer est en or. — Notre indépendance est sur 
Veau. — La vie de la Belgique est au Congo. 
On ne doit pas sc faire d'illusions sur le 
résultat des harangues. Je ne sais quel stra
tège a écrit : « il faut plus que le poids 
d'un homme en balles de fusil pour le tuer ». 
Combien de discours, combien d'articles, 
combien d’actes, d'œuvres, d’exemples faut- 
il amonceler pour m odifier un préjugé ? Or, 
le Belge, comme M. Choufleuri, a le parti 
pris de rester chez lui. Embusqué derrière 
un courtage, il guette l’étranger qui descend 
vers les ports du plat pays. Evidemment, 
en temps de prospérité, c’est facile, mais les 
marchés commerciaux émigrent, les ports 
s’ensablent, la crise éclate et bientôt les 
courtiers s'en vont ailleurs.

Nous sommes en train de reconstruire une 
nation. Les fondations en furent établies au 
temps des grands ducs d’Occident, à l’heure 
où l’Escaut et la mer ne nous étaient pas 
fermés, et où les plus grandes flottes océanes 
battaient pavillon à la croix de Bourgogne.

L’édifice actuel, réduit dans ses dimen
sions par les luttes contre la Hollande et la 
France, n'a commencé à sortir de terre à 
nouveau, qu'au XIX® siècle. Avec son œil 
d’aigle, Léopold II en élargit lea horizons, 
d ’abord en fondant une grande Belgique au 
centre du continent mystérieux de 1880, 
ensuite en conseillant à ses successeurs de 
songer avant tout à la marine. Mais le6 Bel
ges, incompréhensifs et ingrats, n'ont rien 
voulu entendre.

On célébrait enfin, hier, Edmond Picard, 
dans la représentation du Juré, avec la ma
gnifique musique de Thiébaut. et notre con
frère Salkin-Massé le m ontrait aux prises 
avec toutes les figures « à stupidité mena
çante ». Il est bon de rappeler dans ce jour
nal qu’il fut un des seuls, avec moi, à défen
dre les idées Iéopoldiennes dans les milieux 
qui s’y trouvaient les plus réfractaires : socia
listes et catholiques notamment. Ilélas ! le 
« pays des bilingues » d’après guerre fut plus 
stupide el plus menaçant encore que du temps 
de Léopold TI. Dire qu'il a fallu vingt ans 
de pleutrerie et d’inertie pour qu'on com
mence, enfin, à reprendre le fil de la desti
née là où, en décembre 1909, il fut tranché 
avec la vie du grand Roi.

* *
11 semble cependant, que depuis quelques 

mois ceux qui commençaient à désespérer 
aient des raisons de reprendre courage. Je 
pense ici au vaillant discours prononcé par 
Paul Crokaert il y a quelques jours, à Patria, 
et que les journaux quotidiens rapportent en 
termes, imparfaits sans doute, comme tout 
compte rendu, mais qui méritent d 'être si
gnalés et même, en certains passages, repro
duits :

Si In guerre doit éclater, e l le  com m encera p lusieurs 
degrés de latitude p lus bas qu’en 1914. Le m onde fe

trouve p lacé  dans la m êm e situation que l ’em pire  
rom ain. L es problèm es étaient alors le  D anube, la 
M éditerranée et l ’A frique. Ils son i le s  m êm es aujour
d ’hui. V oyez la P alestine et ce qui s’y passe.

Et le  C ongo ? 11 faut armer le  C ongo jusq u ’aux 
dents pour défendre l ’estuaire. Il nous faut une flo- 
t ille  de sous-m arins et des escadrilles d’hydravions. 
Le Congo est parfaitem ent d éfendab le. R appele/.-vous 
que nous avons défendu nos a llié s  en R h od ésie , au 
Cam eroun e l que nous avons été les vainqueurs de 
T abora.

Il faudra rejeter pendam  quelques décades, le s  
questions économ iques au Congo pour n’envisager  
que la question  p o litiq u e.

J ’ai la conviction que ce coup de clairon 
est le début d'une offensive dans laquelle 
tous les Belges soucieux de l'avenir de la 
nation, doivent s’élancer à sa suite. Je n'y 
manquerai point, fort de ce que, autrefois, 
j ’ai déjà tenté et même accompli. Président 
de la Ligue Maritime Belge, de 1911 à 1925, 
j'a i réclamé dès le prem ier jour la création 
d'une marine qui établit des relations sûres, 
par croiseurs marins, ou sous-marins, entre le 
littoral belge, enfin défendu, et l’embouchure 
du Congo. Mes efforts aboutirent à la créa
tion, le 4 août 1914 — le jour même d’entrée 
en guerre — d’une Défense de la côte, à la
quelle malheureusement on ne donnait aucun 
moyen d'action. Je publierai peut-êlre un 
jour quelles erreurs furent commises par nos 
dirigeants, civils et m ilitaires, qui n 'aperçu
rent l'im portance stratégique de notre ligne 
côtière qu'après y avoir été acculés pendant 
plus d’un hiver. C’est par un véritable m ira
cle qu’ayant lutté, dès la première heure, con
tre vents et marées, au Grand Q uartier de Hou- 
them pour qu’on reconnût le caractère am
phibie de la guerre, je réussis à constituer 
le Dépôt des Equipages et le Corps des Tor
pilleurs et Marins, avec l’aide de l'am iral Ro- 
narch. Hélas, en ce domaine comme en beau
coup d’autres, l'Armistice fu t une débâcle. 
Les gouvernements qui suivirent et pour 
lesquels « la guerre n 'était qu'une paren
thèse », tombèrent dans un  antiinilitarism e 
imbécile, si bien que de la splendide armée 
de 1918. trois ou quatre ans après, il ne res
tait rien. On chantait, par contre, dans les 
dancings au son du jazz : « plus jam ais de 
guerre ! plus d'armée ! on danse ! l’Allema
gne paiera ! » Nous sommes enfin réveillés, 
je  crois, de ce mauvais songe.

#* #
Paul Crokaert a raison de dire que la pro

chaine guerre aura probablement son centre 
en Afrique et que notre Indépendance se 
jouera quelque part du côté du Ruanda-Urun- 
di sur la dorsale Cap au Caire ou bien à 
l’em bouchure du Congo.

J'a i souvent, dans mes discours, appuyé sur 
le parallélisme entre la Belgique européenne 
et la Belgique africaine; l'une et l'autre, 
carrefours dont l ’indépendance n’est possi
ble que par le contrepoids des convoitises 
de ses voisins; des deux côtés aussi il y a un 
fleuve international : Escaut ou Congo, ma
gnifiques estuaires qui doivent être balisés, 
canalisés et gardés. Qu’on lise, à cet égard, 
le livre que viennent de faire paraître MM. 
D e v r o e y  et V a n d e r u n d e n ,  ingénieurs : Le 
Bas-Congo, artère vitale de notre Colonie (1),

(1 ) G oem aere, éd iteur, 330 pages, prix 30 francs.
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prem ier volume d’un cycle qui comprendra : 
le K a s aï et son bassin hydrographique; le 
Haut fleuve et la cuvette centrale africaine; 
le B ie f moyen, les grands lacs el les régions 
minières; le B ief supérieur ou Lualaba et le 
Katanga. Le rôle des voies d'eau au Congo 
trouve son égal en Belgique où, dès la guerre, 
j 'a i mis au prem ier rang dans les services 
unitaires mêmes de l'armée (T. E. I.), l’utili
sation de l ’eau sous toutes ses formes : riviè
res, canaux, bateaux-canons, vedettes armées, 
barrages, inondations, etc... Les hydrogra
phes et ingénieurs congolais de l'après guerre, 
Urbain, Nisot, G rim ard, sont sortis de nos 
services de guerre, m aritimes et fluviaux.

** *
Paul Crokaert demande entre la Belgique 

et le Congo Belge, des sous-marins. Faut-il 
rappeler que le Traité de Versailles nous en 
avait donné plusieurs et que nos gouvernants 
d’après guerre les laissèrent volontairement 
pourrir au fond d’un port anglais, de même 
qu’il supprim èrent le Corps des Torpillenrs 
et Marins en 1926 sous prétexte d’une écono
mie de huit cent mille francs ? Les bons 
apôtres ! Je leur ai. en ce temps, mis le nez 
dans leur affaire par une brochure intitulée : 
Un Crime contre la Belgique, et qui fait pen
dant à une autre brochure parue ici même 
en feuilleton (1) et qu’on ferait bien de re
lire : La Véridique affaire des Fusiliers Ma
rins. Typique exem ple du gâchis gouverne
mental en Belgique.

Un lambeau du Corps des Torpilleurs et 
Marins vit encore à Ostende, c’est l ’Ecole de 
Marine — Staatmarineschool —, institution 
exclusivement flamande et fréquentée, ô para
doxe ! par 80 %  de Wallons. Les Wallons 
de ce temps sont généralement plus maritimes 
que les Flamands. Les Anversois, trop cosmo
polites, sont à la queue du mouvement pour 
une marine nationale. Cela est de règle dans 
les marines modernes, surtout composées non 
pas des populations côtières, mais des élé
ments industriels de l’intérieur. Un navire de 
guerre est une immense usine électrique où 
le gabier, le « frère de la Côte », n'a plus 
grand chose à dire.

11 faut aussi des hydravions. Nous en avions 
sur les bancs de Flandre, de Calais à Nieu- 
port, dès les premiers temps de la guerre. 
Ils ont même, un peu plus tard , été faire de 
bonne besogne sur le Tanganyka en y coulant 
la flottille allemande. J ’en ai en vain réclamé, 
depuis l'armistice en leur assignant comme 
port d’attache le magnifique bassin de chas
ses d'Oslende, totalement inutilisé. Seul Mar- 
cel-Henri Jaspar y a porté un moment son 
attention. Depuis, tout est retombé dans la 
routine et nous n’aurions plus qu'une avia
tion de banlieue, si notre ligne Belgique- 
Congo. prem ier essai île navigation aérienne 
au long cours, ne donnait les plus intéressants 
résultats.

»* *
Si nous voulons défendre toutes les fron

tières il faudra que nous n’oublions pas celle 
de la côte qui est la plus im portante de tou-

(1 ) J. T ., 1919, co l. 513 et 8.
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tes, puisque sans elle, en tem ps de guerre, 
e"est la famine de toute la population belge 
en deux mois. Là aussi j 'a i prêché dans le 
désert. Une commission officielle a bien 
adopté mon point de vue en 1925, mais ce 
fut, ô dérision ! pour que l’année suivante 
le gouvernement supprim ât, en totalité, toute 
défense quelconque. Va-t-on persévérer dans 
une aussi grossière erreur ? Pendant la 
guerre, j ’ai en vain exhorté le Gouvernement 
à construire quelques vedettes à torpille, à 
grande vitesse; on pouvait en avoir à
200,000 francs pièce. C’était l'heure où le 
commandant Rizzo faisait merveille avec ses 
mas dans l’A driatique et où un de ces « mous
tiques » de la mer coulait bas le super dread- 
nought autrichien Viribus Unitis. Depuis, ces 
minuscules insectes sont devenus de plus en 
plus m eurtriers, de même que les hydravions. 
Un mas, presque invisible sur l'eau, à contre- 
jour, file à cinquante nœuds, lâche sa tor
pille à bout portant et repart sans qu’on 
puisse l'atteindre, même par temps assez 
clair. Les hydravions envoient eux aussi, en  
plongeant obliquem ent sur les navires de 
guerre, des torpilles redoutables. Si l’Angle
terre n’a pas osé employer ses forces navales 
contre l'Italie dans le conflit éthiopien, c’est 
uniquement à cause de l'infériorité de ses 
cuirassés vis-à-vis des hydravions italiens. Ces 
armes si efficaces ont l'immense avantage de 
ne pas coûter cher et de se mouvoir dans une 
mer côtière que les bancs, dits de Flandre, 
rendent particulièrem ent facile à défendre. 
Ce qui est vrai de notre littoral et de l'em 
bouchure de l'Escaut, est vrai de l ’em bou
chure du Congo. Elle peut et doit être mise 
le plus rapidem ent possible en état de résis
ter à toute agression.

e* *
La défense du Congo tout entière m érite

rait une étude particulière. Je me lim ite vo
lontairem ent aujourd 'hui aux relations mari- 
timo-coloniales, mais prochainem ent, je 
compte revenir sur les sérieuses possibilités 
de résistance de notre occupation africaine. 
Elles sont telles que nous pouvons dire à ceux 
qui nous en réclameraient des lambeaux : 
« Viens les prendre ! » Mais qui fera cette 
fière réponse ? Le ministre actuel ? Peut- 
être. 11 vient d’avoir une attitude nette dans 
un banquet de coloniaux. Hélas ! des paroles 
ne suffisent pas !

Liée à toute notre politique coloniale, si 
hésitante depuis vingt ans, notre occupation 
m ilitaire porte dans son ensemble la marque 
des mêmes insuffisances que tous les dépar
tements de notre politique parlem entaire. Le 
choix de ministres est souvent bien expressif 
de pareille erreur. Alors qu’on devrait met
tre à la Colonie, place Royale, le m eilleur 
homme de Belgique, le plus énergique et le 
plus compétent, le choix, guidé uniquem ent 
par des questions de groupes et sous-groupes 
majoritaires, a trop souvent abouti à des 
personnalités effacées ou à des esprits assu
jettis aux pires étroitesses de leur petite cote
rie politique. Espérons que là aussi nous 
sommes à un tournant décisif et qu’on ne 
commettra pas demain les erreurs d’hier.

L é o n  HENNEBICQ.
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J U R I S P R
Cass. (2e ch.), 11 juillet 1938.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. I s t a s .
Av. gén. : M. Léon C o rn i l .
(Saublens et Van Laethem.)

PRO CED U RE C IVILE  E T  PENALE. —  
I. HUISSIER. —  EXPLOITS. —  Non 
signifiés à personne. —  Domicile. —  
Indication. —  Essentielle. —  FAUX.
—  II. ACTION PREJUDICIELLE. —  
Contrat sim ulé. —  Infraction. —  Indi
visibilité. —  Absence d’action préjudi
cielle.
I. L'indication par un huissier du domicile 

où furent signifiés des exploits litigieux, est 
essentielle à la validité de ceux-ci aux termes 
de U article 68 du Code de procédure civile, 
quand il n’y  a point signification à personne.

Les faits matériels constituant la perpétra
tion de faux en Foccurrence, peuvent être 
établis par tous moyens de droit.

II. L'article 16 de la loi du 17 avril 1878 
prescrit que le juge doit se conformer aux rè
gles du droit civil pour statuer sur un con
trat auquel se. rattache une incorrection.

Cette règle ne s'applique toutefois pas à la 
preuve d ’un contrat dont la simulation cons
titue précisément l’infraction.

Prouver F existence ou l’inexistence du 
contrat en pareil cas, c’est prouver l’inexis
tence ou F existence de. F infraction elle-même, 
et la preuve de Finfraction n’est soumise à 
aucun mode, spécial de preuve.

La Cour ,
Ouï M. le conseiller Istas en son rapport 

et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général;

Sur les deux moyens réunis, visant le pre
mier l’inculpation de faux reprise sub littera 
A : fausse indication du requérant; et pris 
de la violation de l’article 16 de la loi du 
17 avril 1878; des articles 352, 353. 354, 355, 
356, 357, 358, 359, 360, 361, 362 du Code de 
procédure civile; des articles 196 et 197 du 
Code pénal; en cc que l'arrêt attaqué après 
avoir constaté que le dem andeur offre de 
prouver par les modes du droit civil l’exis
tence d’un m andat ad litem , lui donné par 
Baehy, déclare que l'article 16 de la loi de 
1878 n'est pas applicable et cela parce que 
la prévention repose sur la simulation frau
duleuse du mandat, c’est-à-dire sur un élé
ment de fa it; alors que déclarer qu’un con
tra t est simulé équivaut à dire qu’il est inexis
tant et que l'article 16 précité oblige le Mi
nistère public s’il invoque, soit l'existence 
d 'un  contrat, soit son inexistence, d’en adm i
nistrer la preuve par les modes du droit civil; 
le second, visant l’inculpation de faux reprise 
sub littera B et accusant « la violation des 
articles 61 et 68 du Code de procédure civile 
et des articles 196 et 197 du Code pénal, en 
ce que l'arrêt attaqué après avoir constaté 
que ce qui caractérise le faux en écriture 
authentique c’est l ’authenticité faussement 
donnée par un fonctionnaire à un fait qu’il 
a mission spéciale de constater; a déclaré que 
la fausse indication du lieu de signification 
constituait un faux en écriture authentique, 
alors que l ’indication du lieu de la significa
tion n’est pas essentielle et n'est requise ni 
par l'article 61 du Code de procédure civile, 
ni par un autre texte légal » :

Attendu que si l’huissier Saublens avait 
abusivement, sans bien s’assurer du consente
ment de Bachy, mais en l’absence d’intention 
frauduleuse, donné citation à Moulin, il s’ex
posait à action en désaveu;

Attendu que le fait autrem ent grave retenu 
à charge de Saublens est «l'avoir invoqué 
l’existence d’une demande de remboursement 
de Bachy formée contre Moulin, d'avoir affir
mé au nom de Bachy la réalité de cette pré
tention dans ses exploits, prétention que 
ceux-ci avaient pour objet de constater;

Attendu que pareil fait constitue à charge 
de l’huissier l'infraction prévue à l’article 
195 du Code pénal, la Cour ayant d’ailleurs 
relevé l’intention frauduleuse et la possibi
lité de préjudice par des constatations souve
raines;

Attendu que l'arrêt relève à sa charge une 
autre infraction qu'il aurait conçue et réalisée 
dans la même intention que la première, 
susceptible de produire le même préjudice, 
c’est-à-dire la fausse indication par l’huissier 
du domicile où furent signifiés les exploits 
litigieux; que cette mention est essentielle à 
la validité de ceux-ci aux termes de l’article 68 
du Code de procédure civile, quand il n ’y a 
point, comme c’est le cas en l’espèce, signi
fication à personne;

Attendu que les faits m atériels constituant 
la perpétration de faux ainsi caractérisés peu
vent être établis par tous moyens de droit;

Attendu, comme le dit le pourvoi, que l 'a r
ticle 16 de la loi du 17 avril 1878 prescrit que 
le juge doit se conform er aux règles du droit

U D E N C E
civil pour statuer sur un contrat auquel se 
rattache l’infraction;

Attendu que cette règle ne s’applique toute
fois pas à la preuve d’un contrat dont la simu
lation constitue, comme en l’espèce, précisé
ment l’infraction;

Attendu que prouver l'existence ou l’inexis
tence du contrat en pareil ca» c’est prouver 
l'inexistence ou l’existence de l’infraction elle- 
même, et que la preuve de l’infraction n’est 
soumise à aucun mode spécial de preuve;

D’où il suit que les moyens ne peuvent être 
accueillis;

Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser
vées et que les peines prononcées n’excèdent 
pas le maximum légal;

Par ces motifs :
R ejette  le pourvoi des deux demandeurs et 

les condamne aux frais.

Cass. (Ire  ch.), 5 mai 1938.
Prés. : M. G oddyn . Rapp. : M. L im bourg .

Proc. gén. : M. Paul L e c le r c q .
(Ville d’Anvers c. Govaerts et Consorts.) 

D R O IT  C IVIL  E T  AD M IN ISTR A TIF . —  
EXPROPRIATION PO UR CAUSE D’U TI
LITE PUBLIQUE. —  DEVALUATION. —  
P ouvo ir d ’achat du  franc. —  D om aine 
envisagé. —  Inopérance. —  C onstatation 
d ’un a rrê t. —  A ppréciation  souveraine. 
Une décision qui constate, qu’il n’a pas été 

dém ontré que la dévaluation ordonnée en 
1935, ait affecté le pouvoir effectif d ’achat 
du franc tel qu’il a servi de mesure à F éva
luation d'experte, de l'indem nité  à allouer 
à des expropriés, en sorte, que cette indem 
nité doive se traduire en une quantité de 
francs autre que celle qui a été fixée par ces 
experts, a ainsi tenu com pte du pouvoir cra
chat du franc, assuré aux expropriés la fa
culté d’acquérir un bien de valeur identique  
à celui qui leur a été enlevé, et fait une exacte 
application de la loi du 29 avril 1935.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Limbourg en son rap 

port et sur les conclusions de M. Paul Lc- 
clercq, procureur général;

Vu l’arrêt attaqué rendu par-la Cour d’ap
pel de Bruxelles, le 27 mai 1936;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation de la loi du 29 avril 1935, en ses 
diverses dispositions et spécialement en son 
article prem ier, des articles 11 et 97 de la 
Constitution belge;

Prem ière branche : en ce que l’arrêt dé
noncé se réfère à une évaluation du bien 
faite au jour du jugement déclaratif en mon
naie légale ayant cours à ce moment et fait 
abstraction des fluctuations du marché im
m obilier postérieures au dit jugement décla
ratif, alors qu’aux termes de la loi du 29 avril
1935, le juge a pour obligation d’allouer à 
l'exproprié une indem nité qui, au jour où 
intervient la décision, lui permet d’acquérir 
un bien identique à celui qui lui a été enlevé;

Deuxième branche : en ce que, après avoir 
affirm é (à tort, ainsi qu’il est dit en la pre
mière branche) « qu'il y aurait lieu de tenir 
compte des modifications apportées à la 
parité-or du franc survenue depuis (l’exper
tise) et de traduire la valeur de l’indemnité 
à allouer à l’exproprié en une nouvelle quan
tité de francs, que si les dites modifications 
avaient affecté le pouvoir effectif d'achat du 
franc dans le domaine envisagé au procès », 
l’arrêt dénoncé porte :

« Attendu qu 'abstraction faite des fluc
tuations du m arché im m obilier postérieures 
au jugem ent déclaratif, qui ne peuvent donc 
être prises en considération... » constatant 
ainsi qu'il échet de ne considérer en rien les 
fluctuations du marché immobilier, alors 
qu’il eût dû en tenir compte dans la mesure 
où ces fluctuations seraient la conséquence 
des modifications monétaires;

Troisième branche : en ce que que, par 
une contrariété ou ambiguité de motifs, égale 
à l’inexistence de motifs, l'a rrê t ne permet 
pas à la Cour de cassation de vérifier si, pour 
la fixation de l'indem nité, il a réellement 
tenu compte des fluctuations du marché im
mobilier consécutives à la dévaluation moné
taire;

Attendu qu'en accusant l’arrêt dénoncé 
d’avoir refusé de tenir compte des modifi
cations apportées à la parité-or du franc 
dans la mesure où, au jo u r où il a été pro
cédé à l’évaluation de l'indem nité, les modi
fications ont affecté le pouvoir d 'achat du 
franc dans le domaine envisagé, le moyen 
commet uue confusion entre les motifs de 
l’arrêt relatifs à la valeur économique du 
bien exproprié, constitué par son état et 
la situation du m arché im m obilier, effet' de 
la loi de l’offre et de la demande, d 'une part, 
et par ailleurs les motifs concernant sa valeur 
relative, c’est-à-dire, l'expression, en l’unité
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m onétaire ayant cours légal au jou r de l'éva
luation de la somme à payer pour acquérir 
ce bien;

Attendu que l'arrêt dénoncé vise la valeur 
économique du bien exproprié, lorsqu’il 
énonce sans être critiqué de ce chef, le prin
cipe qu’à partir du moment où, par l’effet 
du jugem ent déclaratif de l'accomplissement 
des formalités la propriété du bien expro
prié est passée du patrim oine des expro
priés en celui de l’expropriante, la plus 
valuç et la moins value de l’emprise est à 
l’avantage ou au désavantage de cette der
nière, et qu’il y a lieu de faire abstraction 
pour déterm iner la somme, c’est-à-dire le 
nombre de francs à payer à titre d’indemnité, 
des fluctuations du marché im mobilier posté
rieures au jugem ent déclaratif, qui ne peu
vent être prises en considération;

Qu'il vise, au contraire, la valeur relative 
du bien lorsqu'il ajoute : qu'après ce mo
ment il n ’est plus pour le juge, d 'autre obli
gation que de déterm iner, au jour de sa dé
cision, la somme au paiement de laquelle 
l’expropriante doit être condamnée et qu'il 
n ’y aurait lieu de ten ir compte des modifi
cations apportées à la parité-or du franc, sur
venues depuis et de traduire la valeur de 
l’indem nité à allouer aux expropriés en une 
nouvelle quantité de francs, que si les dites 
modifications avaient affecté le pouvoir 
effectif d’achat du franc dans le domaine 
envisagé au procès;

Attendu que l’arrêt dénoncé constate qu’il 
n’a pas été dém ontré que la dévaluation 
ordonnée en 1935. ait affecté le pouvoir ef
fectif d’achat du franc tel qu’il a servi de 
mesure à l’évaluation par les experts, de 
l’indem nité à allouer aux expropriés, en sorte 
que cette indem nité doive se traduire  en une 
quantité de francs autre que celle qui a été 
fixée p ar les experts; qu’il a ainsi tenu 
compte du pouvoir d’achat du franc, assuré 
aux expropriés la faculté d 'acquérir un bien 
de valeur identique à celui qui leur a été 
enlevé, et fait une exacte application de la 
loi du 29 avril 1935;

Que, d 'autre part, les considérations qui 
précèdent dém ontrent que le moyen manque 
en fait en tant qu’il accuse l’arrêt dénoncé 
de n 'avoir tenu compte de ce que la deman
deresse désigne im proprem ent par les termes 
« fluctuations du marché immobilier » dans 
la mesure où ces fluctuations seraient la con
séquence des modifications monétaires et en 
tant qu’il accuse le dit arrêt d’avoir versé 
dans la contradiction de motifs et rendu im
possible le contrôle de la Cour de cassation;

Par ces m otifs :
R eje tte  le pourvoi; condamne la deman

deresse aux dépens et à l’indemnité de 150 
francs envers les défendeurs.

Liège (3e ch.), 13 juillet 1938.
P la id . : MM“  H e u s e  c . P i r a r d  et fils, 

i Louis c. Etat belge (Déf. nat.), et Doyen 
et Bouhon.)

D R O IT  CIVIL E T  A D M IN ISTR A TIF . —  
ARMEE BELGE. —  Soldat à l’exercice.
—  C ourse dans tous terra ins. —  B ran 
che d ’a rb re . —  B lessure à l’œ il. —  
I. A ttein te  à l’in tég rité  physique. —  
Nécessité d ’une  fau te . —  II. C ourse en  
te rra in  boisé. —  E tat du te rra in . —  
Absence de danger. —  Absence de fau te  
du  gradé. —  III. E tat. —  M anœ uvre 
o rdonnée . —  T e rra in  sans d anger spé
cial. —  Non responsab ilité .
I. Toute la jurisprudence belge n'a cessé 

de proclamer, malgré certaines tentatives 
doctrinales en sens contraire, q u en  vertu des 
principes qui régissent le droit actuel, c’est 
à la victime qu'il incombe «Tétablir, en cas 
cFatteinte à son intégrité physique que celle- 
ci est le fait culpeux de celui auquel elle, en 
im pute la responsabilité.

H. Un gradé n’a pas commis de faute en 
commandant en sa qualité de sergent-instruc
teur une course en pente descendante et boi
sée, sans avoir au préalable averti ses hom 
mes du danger auquel ils s’exposaient, alors 
que l’état du terrain ne présentait, en fait, 
pas le moindre danger.

III. L’Etat n’a commis aucune faute, en fai
sant manœuvrer un soldat du génie sur un 
terrain qui n’était ni nivelé ni déboisé. Sans 
verser dans le ridicule de donner à l’autorité 
militaire des directives sur la formation utile 
ou nécessaire du soldat, le pouvoir judiciaire 
peut, en sim ple bon sens, constater que tout 
soldat, à quelque arme qu’il appartienne, 
doit être exercé à manœuvrer en tous ter
rains dès que ceux-ci ne présentent aucun 
danger spécial et imprévisible, tel un préci
pice ou une nappe d’eau, que la nature em 
pêcherait <1 être aperçu et évité.

Attendu que le jugem ent a cjuo rappelle 
les circonstances de fait qui ont occasionné la 
blessure à l’œil gauche du soldat Louis, qui 
entend eu im puter la responsabilité solidaire 
au sergent Bouhon, qui a prescrit la course 
en colonnes à travers tous terrains pour ré-
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chauffer ses hommes, au soldat Doyen qui, 
pendant que la troupe dévalait un talus 
planté d’arbustes, aurait laissé une branche 
d’accacia se rabattre violemment sur Louis 
qui le suivait immédiatement, et à l’Etat res
ponsable des fautes commises par scs prtpo- 
posés, coupable de n’avoir pas approprié le 
terrain où se faisait l’exercice, en le nivelant 
et en le déboisant, et responsable, en toute 
hypothèse, à défaut de cas de force majeure, 
du fait illicite qui a porté atteinte à l’inté
grité corporelle de la victime;

Attendu que toute la jurisprudence belge 
n’a cessé de proclamer, malgré certaines ten
tatives doctrinales en sens contraire, qu’en 
vertu des principes qui régissent le droit ac
tuel, c’est à la victime qu’il incombe d’éta
blir, en cas d’atteinte à son intégrité physique, 
que celle-ci est le fait culpeux de celui au
quel elle en im pute la responsabilité, qu’il 
échet à l’appelant dem andeur en réparation 
du dommage lui causé, à établir la faute gé
nératrice du dommage dans le chef de l’un 
ou de l’autre des intim és;

Attendu qu’il est établi au vu des enquêtes 
auquel il a été procédé que Louis a été atteint 
à l’œ il gauche par une petite branche d’ac
cacia qui ne lui a occasionné ni ecchymose 
ni égratignure que le fait par Doyen de 
n’avoir pas retenu cette branchette ne saurait 
constituer de sa part ni faute ni imprudence 
légère;

Attendu que Bouhon n’a pas davantage 
commis de faute en com m andant en sa qua
lité de sergent-instructeur une course en 
pente descendante et boisée, tans avoir, au 
préalable, averti ses hommes du danger au
quel ils s’exposaient, que les soldats pou
vaient d’eux-mêmes et sans initiation préa
lable, se rendre compte de l’état du terrain, 
qui ne présentait en fait pas le moindre 
danger;

Attendu que pour le même motif, l’Etat 
n ’a lui-même commis aucune faute person
nelle en faisant manœuvrer un soldat du gé
nie sur un terrain qui n’était ni nivelé ni 
déboisé, que, sans verser dans le ridicule de 
donner à l’autorité m ilitaire des directives 
sur la formation utile ou nécessaire du sol
dat, le pouvoir judiciaire peut, en simple bon 
sens, constater que tout soldat, à quelque 
arme qu’il appartienne, doit être exercé à 
m anœuvrer en tous terrains dès que ceux-ci 
ne présentent aucun danger spécial et im pré
visible, tel un précipice ou une nappe d’eau, 
que la nature em pêcherait d’être aperça et 
évité;

Par ces motifs et ceux du jugement a quo : 
La C o u r,

Ouï en son avis conforme, donné en lan
gue française, M. Potvin, substitut du procu
reur général, écartant toutes conclusions au
tres ou contraires, et notamment la demande 
d’enquête, qui porte sur des faits dès à pré
sent controuvés ou non concluants, confirme 
le jugement frappé d’appel, condamne l’ap
pelant aux dépens.

Comm. Brux. (2e ch.), 7 juillet 1938.
Plaid. : M M ” W a l e f f e ,  j r  et J. B l f .e c k x .

\Cooremati c. Godier.)
D R O IT  COM M ERCIAL. —  COURTIER.

—  Louage de services. —  R eprésen tan t 
de com m erce. —  Activité lib re .
Celui qui louche uniquem ent des commis

sions, tous les frais étant à sa charge, qui n’est 
astreint à aucune prestation régulière, règle 
librement son activité, sans avoir à rendre 
compte de ses déplacements, sauf la défense 
de représenter cFautres firmes pareilles, peut 
se charger de la vente d’autres articles, et est 
un représentant de commerce agissant à la 
façon d'un courtier.

I
;
i
!
•:i

‘
ii Deux

t t u f à

it e t ce tte  
moud i te pluie!

Si vo u t ovoz p r it fro id , en  a  y o n t é té  
oxposè  o u»  in tem périe» , n 'h é s ite z  
pov et p r e n e i  im m é d ia te m e n t, d es  
ie d é b u t d  un re fro id issem en t, !•? 

co m p rim é! d '

LE P R O D U I T  DE CONFIANCE
T ube d» 2 0  com prim é». Fr. Kf.*, 
p e tit e m b a lla g e  Fr. 0 76 tou» 
d eu x  muni» d* loC roix . B a y e * .  , 
g a ra n t is s a n t l 'o r ig in e .
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Attendu que par convention du 28 mai 
1936 avenue entre parties, le défendeur était 
engagé par le dem andeur à titre de courtier 
pour la vente à lernie de toutes les éditions 
en librairie pour l'arrondissement de Gand; 
qu'il fu t entendu que le défendeur s’engageait 
â  ne pas travailler pour une autre firme pen
dant une année minimum après la rupture 
du contrat;

Attendu que le défendeur, ayant quitté le 
demandeur, celui-ci lui reproche d'avoir violé 
la stipulation susdite du contrat et lui réclame 
de ce chef des dommages-intérêts fixés à 
4.000 francs;

A ttendu que le défendeur conteste cette 
dem ande; qu’il soutient que le contrat qui 
liait les parties était un contrat d’emploi, qu’il 
gagnait moins de 2,000 francs par mois, que, 
dès lors, la clause invoquée était nulle, en 
vertu de l’article 20 de la loi du 7 août 1922;

Attendu que les parties sont en désaccord 
sur la nature du contrat litigieux; que la 
thèse du défendeur à ce sujet, si elle était 
exacte, entraînerait l’incompétence ratione 
materiae du Tribunal de Commerce;

Attendu qu’il est constant que le défendeur 
touchait uniquement des commissions, tous 
les frais d’organisation de son travail étant à 
sa charge; qu’il n ’était astreint à aucune pres
tation régulière; qu'il réglait librem ent son 
activité, sans avoir à rendre compte de ses 
déplacements; que sauf la défense de repré
senter d’autres firmes pareilles à celle du 
demandeur, il pouvait se charger de la vente 
d’autres articles;

Attendu qu’il n’apparaît pas de cet ensem
ble d’éléments que les rapports entre parties 
eussent été empreints d’un caractère de subor
dination du défendeur au demandeur, carac
tère qui seul est propre au contrat d’emploi;

Attendu, enfin, que le défendeur lui-même 
ne devait pas considérer le contrat litigieux 
comme un contrat d'emploi, puisqu'il y met
tait fin sur le champ, sans sembler être tenu 
par une obligation de préavis;

Attendu que le défendeur prétend bien 
q u ’il recevait du demandeur des injonctions 
et des réprim andes; que toutefois les éléments 
dont il prétend tirer cette allégation n’ont 
nullem ent cette portée et n’apparaîssent pas 
être autre chose que des conseils, des recom
mandations en vue du développement des 
affaires el d'un profit commun;

Attendu que vainement le défendeur ob
jecte que par suite de modifications in ter
venues, le contrat du 28 mai 1936 n ’aurait 
plus été en vigueur;

Qu’on conçoit mal que des modifications 
constituant un élargissement des avantages 
reconnus au défendeur par le contrat, eussent 
altéré la base et l’économie de celui-ci;

A ttendu que les éléments signalés relative
ment à la condition du défendeur caractéri
sent celui-ci comme un représentant de com
merce agissant à la façon d'un courtier (Comm. 
Brux., 27 avril 1927 : Jur. comm. Brux., 1928, 
p. 181 et la note; — Comm. Brux., 1er ju in  
1932 : Jur. comm. Brux., p. 420) ;

A ttendu que, subsidiairement, le défendeur 
prétend que la clause litigieuse est illicite, 
comme contraire au principe de la liberté du 
commerce;

Que cette objection n'est pas fondée; qu'il 
est de doctrine et de jurisprudence que la 
clause de non-concurrence est parfaitem ent 
licite, lorsqu’elle est, comme en l ’espèce, lim i
tée dans le temps et dans l ’espace, seule la 
privation absolue de l'exercice d'une profes-
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sion commerciale portant atteinte à la liberté 
du commerce;

Quant au dommage :
Attendu qu’il est indéniable que le défen

deur a, par ses agissements, privé le deman
deur de bénéfices certains;

Que, d’autre part, il n’est pas dénié que le 
défendeur a entraîné dans son départ des 
sous-agents; que ce faisant, il a accentué la 
perte de bénéfices du dem andeur;

Attendu que le préjudice subi par le de
m andeur sera équitablem ent réparé par l’al
location de la somme ci-dessous déterm inée; 

Par ces motifs :
L e T ribunal ,

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, donne acte au dem andeur de ce 
(ju’il évalue la demande à 15,000 francs dans 
chacun de ses chefs, en ce qui concerne la 
compétence et le ressort seulem ent; condamne 
le défendeur à payer au dem andeur la somme 
de 3,000 francs à titre de dommages et inté
rêts, le condamne aux intérêts judiciaires et 
aux dépens taxés à ce jou r à fr. 139.70; dé
clare le présent jugement exécutoire par pro
vision, sans caution.

DÉCISION SIGNALÉE
J. P. Mons, 2 mars 193S.

Siég. : M. M a ro n . Plaid. : Mc O. L e ro y .
(Compagnie Singer c. Boussart.) 

D R O IT  CIVIL. —  GAGE. —  Chose d ’au- 
tru i. —  M achine à coudre  vendue en 
tem péram en t. —  E lém ent de fait. —  
Nullité.
La créancier gagiste, vu l'état d’impécunio- 

sité dans lequel se trouvait le débiteur, la con
dition pauvre et ouvrière de ce dernier, sa 
qualité <Tétranger, la notoriété qu’une m a
chine à coudre n’est acquise dans la classe 
ouvrière qu’après un tem ps très long et ce, 
après de nombreux paiements successifs, n ’a 
pu croire de bonne foi que son débiteur était 
bien propriétaire de la machine à coudre dont 
s’agit, surtout qu’il ne s’est pas assuré 
avant d'accepter le dit objet en gage, du paie
ment de la machine, qu’il lui aurait su ffit 
rFexiger du débiteur les pièces justificatives, 
ou de se renseigner.
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SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE
de Het Vlaamsch Pleitgenootschap bij de Balie van Brussel

M1- Romsée, président, remercie l’assistance 
venue nombreuse. Il définit le rôle de la 
conférence qui tend au développement de la 
culture juridique flam ande; elle organise no
tamment des plaidoiries auxquelles sont con
viés les confrères d'expression française qui 
désirent se perfectionner dans la connaissance 
de la langue flamande.

Le président annonce que M ' Thelen a fon
dé un prix pour récompenser la meilleure 
plaidoirie.

M‘‘ Hugo Geeraerts prononce le discours 
d'ouverture et traite de l’Eloge de l ’Im partia
lité.

Le conférencier estime que l’im partialité 
représente une valeur toute particulière à 
notre époque troublée. Elle n’est pas de l’in
différence mais est attachée à tout jugement 
que nous émettons; elle exige un effort. Le 
mortel qui se croit le droit de juger doit faire 
abstraction de son ambiance, mais ses moyens 
sont limités, ce qui met l’im partialité abso
lue hors de sa portée; son prem ier devoir 
est de se connaître lui-même et de connaître 
les gens et les choses.

L’homme n'est pas un dieu; il sent, souffre, 
vit avec tous ses organes; sa volonté connaît 
des limites physiques, puis celles de l’am- 
liiancc, celles des autres volontés.

Qui juge ? Les savants, les intellectuels, les 
écrivains, les moralistes, mais ils jugent sou
vent sur des bases préalablem ent créées par 
eux-mêmes.

Erasme jugeait en recherchant l’unique 
vérité, restant fidèle à l'hum anité; il en fut 
victime mais resta libre. Sans liberté il n’y a 
ni équité ni im partialité.

La pensée érasmienne est toujours d 'actua
lité en présence de fanatismes érigés eu p rin 
cipe, enlevant à des peuples entiers le sens 
de l’équité.

Admirons celui qui se pénètre de cette 
pensée, admirons le magistrat qui s’impose, 
avant de juger, une vaste connaissance et qui 
parvient à se rendre indépendant des contin
gences.

L’ambition de l’avocat doit aussi être de 
saisir l’im partialité afin d 'éclairer la justice.

La remarquable conférence de Me Geeraert

fut fort applaudie; il a su, en une belle lan
gue, conduire heureusement son auditoire 
dans le monde abstrait des spéculations phi
losophiques et en a extrait une belle leçon 
de compréhension mutuelle et de tolérance.

M. le Bâtonnier Devèze, en termes excel
lents et en une langue choisie, félicite l’ora
teur et souhaite de voir se répandre dans tous 
les domaines ce respect de la pensée d’au trui. 
Il exprime toute sa sym pathie à het Vlaamsch 
Pleitgenootschap pour sa belle activité qui 
s’inspire de cet idéal, et lui prom et tout son 
appui.

La conférence avait organisé au R estaurant 
Savoy un banquet qui couronna heureuse
ment cette journée. M. le ministre de la Jus
tice et plusieurs hauts magistrats avaient tenu 
à honorer cette soirée de leur présence. 
L'excellence des mets et des vins n’eut d’égale 
que celle des toasts qui furent prononcés. Il 
faut souligner celui que porta M. le Procu
reur général dont les efforts tendent sans 
cesse à assurer dans le monde judiciaire une 
parfaite compréhension entre les citoyens 
d'expression flamande et ceux d'expression 
française, dans un esprit de complète im par
tialité.

M* Thévenet, président de la Conférence 
du Jeune Barreau, sut aussi trouver des pa
roles heureuses pour assurer het Vlaamsch 
Pleitgenootschap de la parfaite union qui 
existe entre les deux conférences du B arreau 
de Bruxelles.

P. D.
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C oord ination .
O uvrons ce lle  ch ron iq u e pur des fé lic ita tion s.

A lu grande satisfaction  «les usagers des taxes assi
m ilées nu tim bre, une coord in ation  v ien t de paraître. 
C’est la seu le  satisfaction  q u ’on p u isse avoir en  cette  
m atière : p osséder la série des textes m ise  à jour . On 
no s’y retrouvait p lu s dans la précéd en te  qui datait 
de 1927 e l  avait été  p lus d e  cent fo is retouchée.

Q ue ce  hon  ex em p le  pu isse êlre  su iv i en q u elq ues  
autres m atières.

Mais il serait hon que la tech n iq u e m êm e de la 
coord in ation  soit é tu d iée , d iscu tée , et étab lie  une fo is  
pour toutes.

U n texte repris dans une coord in ation  ex is le -t-il 
encore à proprem ent parler, c’est-à -d ire  avec sa date 
ancien n e ?

E st-il n écessa ire d e reprendre, dans le  texte co
ord on n é, les dates du texte organique où  des m o d i
fication s de c e lu i-c i ? Peut-être, d iront d ’aucuns : 
p ou r p ou vo ir  rem onter à la p rem ière version . Cepen- 
dont, pour les lo is  é lectora les, cc n’est pas le  cas. 
P our le s  soc iétés seu l le  num éro d’article de la co 
ord in ation  précéd en te  est in d iq u é entre parenthèses 
■près le  num éro nouveau. C ela peut perm ettre de 
retrouver plus u isém ent les  référen ces de doctrine.

D ans notre coord in ation  des taxes les dates des 
arrêtés sont in d iqu ées en ita liq u e à côté des num éros  
d'articles.

On le  voit pur ces brèves rem arques. La coord in a
tion  n’est pas un travail élém enta ire .

Voltige.
Un arrêté royal du 15 octobre 1935, p u b lié  le  15 

octobre 1936 règ le  la navigation  et notam m ent la 
navigation sur la P e tite -N èth e  can alisée . Un arrêté, 
toujours royal, du 6 m ai 1936, déterm ine des d isp o
sition s sp écia les.

U n avis, un sim p le  avis, non daté n i signé, un 
■vis du m inistère supprim e la navigation sur cette  
v o ie  d'eau se lon  le  M on iteu r  du 20 octobre. 11 su p 
prim e d on c, en  fa it, deux arrêtés royaux.

C om m e procédure ça parait assez désinvolte .

Laid lait.
En vertu d ’une règ le  non écrite  de la techn ique  

lég isla tiv e , il est m ille  fo is  p lu s aise d’introduire une  
nouveauté rég lem entaire —  m êm e si e lle  re lève  de 
la ch in o iserie  in tégrale —  que d e  m odifier, m êm e  
pour les am éliorer, des d isp osition s existantes.

U n  arrêté m in istér ie l nous apporte le  contrôle o ff i
c ie l et facu lta tif du lait condensé.

Ce con trô le  est in stitué en v u e  de garantir la qua
lité  et l ’or ig in e  b elge  d e  ce produit.

€ L e présent arrêté s’a p p liq u e, dit le  texte, au lait
en tier condensé e t  au la it  en tier condensé sucré  
obtenus de lait en tier  (vous en  d ou tiez-vou s ? ) in d i
gène frais, et conform es aux ex igen ces de l'artic le  
i l .  >

S i le  produit n’est pas exagérém ent f lu id e , le  style  
de cet arrêté parait ne pas l ’être davantage.

L ’article 7 régit l'em p lo i de la m arque de contrôle. 
C elle -c i n’est d éterm in ée que par l’article 8.

L ’art m oderne perm et d’atteler la charrue avant 
l'an im al q u i la d o it c tracter ».

La m onoton ie est an tililtéra ire. Les répétitions trop  
fréquentes des m êm es m ots sont condam nées par le»  
professeurs. A ussi l ’article 9 parlera successivem ent 
des b o îtes de poids d ifférents à em baller l ’une fo is
par 48 p ièces, l ’autre fo is  par 48 boites.

L’article exécu to ire qui, assez trad itionnellem ent, 
figure au bas des textes réglem entaires, fait ic i d é 
faut. Là aussi il y a u n e form ule à étab lir  d ’abord, à 
appliquer ensu ite . Il y a peu de sem aines nous avons 
rencontré des exécu tion s con fiées aux secrétaires g é 
néraux du départem ent, ce qui ne parait pas fré
quent.

N .

*Uxà> BÉNÉDICTINE

Pour l'homme d'eflaires, 
pour l’écolier ou l'élé
gante, un «SWAN» esl un 
compagnon 6 qui l'on 
peul toujours se fier.

S w a n  P m i
P O U R  L A  VIE

ÉCHOS DU PALAIS
Les avocats Israélites en Allemagne.

L e D r G ü rtner, m iniatre de la Ju stice  du R eich , 
v ien t de p ren d re un d écret qui étab lit les c o n d itio n s  
d an s le sq u e lle s  un  cer ta in  n o m b re  d 'a v o ca ts israé- 
lite s  p o u rro n t e n c o r e  e x e r c e r  leur p ro fess io n  en  A l 
lem a g n e  ap rès le l*r n o v em b re , d a te  à la q u e lle  tou s  
les a v o ca ts  isr a é lites  d ev ro n t cesser  leu r  a ctiv ité .

A  l’a ven ir , les Israélites d ’A lle m a g n e  a u ro n t le 
ch o ix , p ou r  d éfen d re leu rs  in té rê ts , en tre  172 € c o n 
se iller s  * d on t 46  p ou rro n t se  fix er  à B erlin  et les  
a u tres d an s 72 v illes  du R eich .

S eu ls le s  a v o ca ts  isr a é lite s  qui e x e r ç a ie n t  leur  
p ro fess io n  avan t le I *r n o v em b re  p o u rro n t p o stu ler  
l 'em p lo i de « c o n s e i l le r »  et les a u to r ité s  d o n n ero n t  
leu r p r é fé r e n c e  au x  can d id a ts a n c ie n s  co m b a tta n ts  
d e la g ra n d e  gu erre .

La c lie n tè le  de c e s  « co n se iller s  » sera  e x c lu s iv e 
m ent isr a é lite . D 'au tre part, les Israélites résid ant 
en co re  en  A lle m a g n e  —  ils son t p lu s  de 4 0 0 .0 0 0  à 
l ’h eu re a c tu e lle  —  n e p o u rro n t p as, p ou r la d éfen se  
d e leu rs in térêts- fa ire a p p el à un  a v o ca t a ryen .

L es a v o c a ts  isra é lites  qui a u ro n t é té  c h o is is  par  
les a u to r ité s  p ou r rem p lir  le  p o ste  de « co n se iller  », 
d ev ro n t v en ir  en  a ide à leu rs co n fr è r e s , q u i, m o in s  
h eu reu x , a u ro n t perdu leu rs m o y en s d ’e x is te n c e  à 
la su ite  des m esu res p r ise s par le m in istre  de la 
Ju stice . L es « co n se iller s  * d evron t a b an d on n er , en  
leur faveu r, un p o u rcen ta g e  de leu rs h on o ra ires . Sur  
l’ordre du Dr Cürtner* les « co n se iller s  » d evron t 
co n tr ib u er  à  la co n stitu tio n  d ’un  fo n d s cen tra l, géré  
par les a u to r ité s , les v ersem en ts  d evron t se  fa ire sur 
la base su iv a n te  : 10 p . c . du m o n ta n t d es h o n o 
raires d ép a ssa n t 3 0 0  m ark, 3 0  p. c. d es h o n o ra ires  
d e 3 0 0  à 5 0 0  m ark; 50  p. c . d es h o n o ra ires a llan t 
de 5 0 0  à 1 .0 0 0  m ark, et 70 p. c. lo rsq u e  les h o n o 
raires d ép a ssero n t 1 .0 0 0  m ark. Sur le fo n d s a insi 
créé , se ro n t p ré lev ées  les a llo ca tio n s à a cco rd er  au x  
a v o c a ts  isr a é lite s  qui on t p erd u  leu r situ a tio n  à la 
su ite  des m esu res prises par le  m in istre  d e la Ju s
tice . U n  a v o c a t cé lib a ta ire  p ou rra  o b ten ir  m e n su e l
lem en t 2 0 0  m ark, et un  a v o ca t m arié  aura d roit à 
u n e so m m e de 2 5 0  m ark par m ois.

Séance de rentrée de  la 
Conférence des Jeunes G éom ètres-Experts 

le 28 octobre.
M. M ich el V a n  E y ck en , p rés id e n t, o u v re  la sé a n c e  

en  e x p o sa n t  l'œ u v re  a c c o m p lie  par la C o n fé r e n c e  
d ep u is sa fo n d a tio n  il y  a 12 a n s, sa tâ c h e  c o n s is te  
à co n tr ib u e r  à form er d es ex p e r ts  c a p a b le s  et 
in tèg res.

M. le b â to n n ier  D ev èz e  rend h o m m a g e  à  la  
C o n fé r e n c e  en  q u elq u es p a ro les  très a im a b les et 
lui a p p o r te  la sy m p a th ie  du B arreau .

M* T h é v e n e t, p rés id en t de la C o n fé r e n c e  du  
Jeune B arreau , dit a v e c  l’e sp r it e t  l'a ffa b ilité  qui 
lui so n t co u tu m iers , to u te  so n  e s tim e  et fé lic ite  
v iv em en t le  p résid en t.

M* C rick  se p ro p o se  de p a rler  de l'h o m m e p ou r  
en  d é term in er  sa q u a lité  e s se n tie lle . L e p ro céd é  
sc ie n tif iq u e  : ex p er tise , d issec tio n , d o n n era it 2-4* 
2 =  4 ;  m ais il faut ê tre  réa lis te , c 'e s t-à -d ir e  p o u r
su ivre  la réa lité  p ro fo n d e  au d elà  d e  la fa ce  des  
ch o ses.

T o u t h om m e p o ssèd e  en  lu i u n e  q u a lité  e s se n 
tie lle , un d o n , la p o é s ie ;  c e tte  p o é s ie  n ’e st p a s la 
c h o se  lé g è r e  que l'o n  im a g in e  v o lo n tie r s , m ais un  
f lu id e  d on t l'art n 'est q u 'un  m o y en  d 'ex p ress io n . 
C om m en t trou ver c e tte  q u a lité  e ssen tie lle?  Sa p ré 
se n c e  e st co n tin u e , il su ffit  d 'un  c h o c  p ou r  fa ire  
affleu rer  ce  d on . La q u a lité  e s se n tie lle  de l'h o m m e  
est tout ce  qui re je tte  ce  qui s 'o p p o se  à l'a rr iv ée  
de l'h o m m e su r la rive d e  la b ea u té , de la p o é s ie .

Le don créa teu r , le  don  p o é t iq u e  q u e  l'o n  p o s 
sè d e  en  so i, e st une v ision  du m o n d e; ce  d on  p e r 
m et d e  p ercev o ir  p lus q u e  l'a sp ec t ex té r ie u r , ta n 
dis q u e  c e lu i qu i ne vo it d an s la v ie  q u e  de s è c h e s  
d éfin itio n s, p ou r c e lu i- là  2 - f 2  =  4 .

C 'est à 2 3  a n s q u e  D e sc a r te s  su b it u n e cr ise  
p o é tiq u e , rév é la tio n , q u e r ien  n e la issa it p rév o ir , 
et qui lu i fit d écou vrir  la b ase  de so n  sy s tè m e  : 
l'in tu itio n  d'un a cco rd  e n tre  les lo is de la n a tu re  
et les lo is m ath ém a tiq u es . L 'état de g râ ce  p o é t iq u e  
c rée  u n e  m erv e illeu se  réa lité ; il fau t é tu d ie r  l'â m e  
parce  q u 'e lle  est u n e p a rce lle  de l’in te llig e n c e  u n i
v erse lle ;  le  hasard  tro u v e  u n e p la q u e  se n s ib le
réce p tiv e  d a n s cette  v ie  in té r ieu re  qui e st un b o n 
heur, u n e  v ic to ire , p ou r  c e u x  q u i la p o ssèd en t.

La c o n fé r e n c e  de M* C rick  est u n  v ér ita b le  p etit  
c h e f-d ’œ u v re  de sc ie n c e  littéra ire , p o é t iq u e , p h i
lo so p h iq u e  e t ... m a th ém a tiq u e , q u e  l'a u teu r  a su  
p résen ter , dans une très b e lle  fo rm e , a v e c  u n e rare  
é lév a tio n  de p en sée , to u t en  em p re ig n a n t so n  d is
cou rs de c e t  e sp r it e t de c e  ch a rm e q u i so n t p a r
t icu lier s à son  a u teu r . P. D.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES

Entretiens sur la pratique du dro it criminel.
C om m e les a n n ées p récéd en tes , l'U n io n  B e lg e

de d roit p én a l o rg a n ise , à l’in te n tio n  d es s ta g ia i
res, u n e sé r ie  d 'en tr e tien s  sur la p ra tiq u e  du d roit 
crim in el.

D e n om b reu x  sta g ia ires  m êm e a p p a rte n a n t à des  
b arreau x  de p ro v in ce , se  so n t d é jà  in scr its . Le 
p rogram m e co m p o rte  c in q  e n tr e t ie n s  qui sero n t  
d o n n és par M" S. S a ssera th , se c r é ta ir e  g én éra l de 
l'U n ion  B elge  de d ro it p én a l, d an s la S a lle  d es
a u d ien ces d e  la p rem ière  ch a m b re  d e  la C o u r
d 'ap p el, à 14 h. 15, les 8 , 15, 2 2 , 2 9  n o v em b re
et 6 d écem b re .

L e su je t du p rem ier  e n tr e tie n  sera  le  8 n o v e m 
bre : « D ev o irs  d e  l ’a v o c a t a u  d éb u t d ’u n e a ffa ir e  
c r im in e lle  ».

La sér ie  des c o n fé r e n c e s  sera in tro d u ite  par le 
baron M eyers, p ro cu reu r  g én éra l h o n o ra ire  et p r é 
sident de l'U n ion  B e lg e  de d ro it p én a l.

M. le B âton n ier , h o n o ra n t la sé a n c e  du  8  n o 
vem b re de sa p résen ce , MM. le s  A v o c a ts  sont p r iés  
de se  m ettre  en robe.

L es sta g ia ires p eu v en t s'in cr ire  c h e z  Jean  V a n -  
d erm eu lcn , au vestia ire .

LES LIVRES DE DROIT
Du régime des malades mentaux en Belgique, par

P. W O U T E R S, co n se iller  à la C ou r de cassa tio n  
et M. PO L L , d irecteu r  g én éra l au M in istère de  
la ju stic e . —  E ta b lissem en ts B ruylant, 1938 .

L ’o u v ra g e  q u e  M. T h . W ou ters, su b stitu t du  
p r o c u r e u r  du R oi à G and a p u b lié  en  1872 sou s  
le  titre  : « Du régime des aliénés en Belgique » 
a va it ren co n tré  d an s le m ond e ju d ic ia ire  un  a ccu e il  
ex trêm em e n t fla tteu r . M ais, le  livre éta it ép u isé  en  
librairie et l'o n  regre tta it d 'être  p riv é  d 'un  ou til 
d e travail au ssi u tile .

G râce à la sa v a n te  et a c t iv e  co lla b o ra tio n  de 
M. P . W ou ters, co n se iller  à la C our de ca ssa tion  
e t  de M. P oil, d irecteu r  g én éra l au M in istère de la 
ju stic e , u n e n o u v e lle  éd itio n  de l'o u v ra g e  a pu  
être  réa lisée ;  c e lle -c i p o ssèd e  to u tes les q u a lités  
du tra ité  p rim itif, e t , à p lu s d 'un  p o in t d e  vu e, 
a p p ara ît co m m e u n e  œ u v r e  n o u v elle . Les a u teu rs  
o n t, en  e ffe t, m arq u é l'in c id e n c e  d es d isp o sitio n s  
r é c e n te s  q u an t à l'o rg a n isa tio n  des é ta b lissem en ts  
d 'a lién és et, d an s les  n o m b reu x  p rob lèm es se  ra p 
p ortan t à l'a d m in istra tion  des b iens d es a lién és  et 
à la ca p a c ité  de co n tra c ter , ils ont eu  le  sou c i de 
n oter  l'éta t de la ju r isp ru d en ce  r éce n te  et les e n 
se ig n e m en ts de la d o ctr in e  la p lus a u to r isée .

MM. W ou ters et P o il a p p o rten t sur les q u estio n s  
tra itée s u n e  in fo r m a tio n  a v er tie  e t  d es so lu tio n s  
a d éq u a tes . La p lu part d es d iff ic u lté s  q u e  les d isp o 
s it io n s  lég a le s  et le s  n é c e ss ité s  p ra tiq u es so u lèv en t  
en  ce  d om ain e son t tra n ch ées  de m an ière  a tte n 
tiv e  e t  sûre . P our to u s ceu x  qui d ésiren t ê tre  au  
cou ra n t d e  l'o rg a n isa tio n  a c tu e lle  du  rég im e des 
a lién és , ce t o u v ra g e  sera  d 'un  grand p ro fit.

TEIN TU RERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, Successeur
M a iso n  do c o n fia n c e

39-41, rue de  l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N etto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu re* . —  T ravail 
rap ide e t  «o ign é. —  P rise  et rem ise  k d om ic ile .

E nvoi*  en  p ro v in ce .

Prêts Hypothécaires Ier e t  2e rangs
T aux réduits, facilités de rem boursem ent.

B A L A S S E  &  F I L S
74, RUE LESBROUSSART, 74, IXELLES

M A ISO N  F O N D E E  EN 1883  
B u reaux  : d e  9  à  4  h eu res  
Jeudi*, d e  7 à 8  h eu res *oir 
D im a n c h e , d e  9  à 11 heure»
T E L E P H O N E  : 4 8  . 17  . 53

L 'U R B A IN E
Société Anonyme Belge

Assurance» de to u te  nature

40, ru e  dea Colonies, Bruxelles

FAILLITES
T rib u n al de Com m erce de Bruxelles.

27  O C T O B R E  193 8  :
P ir*on, M aurice, A lex i* , Jo*eph, n égoc ia n t en  

tabacs et cigare* , d o m ic ilié  à S ch aerb eek , rue 
J osap h at, 9 3 . (A v e u .)

J .-co m . : M. B aken . —  C ur. : M" H o n o ré  B olle .
V ér if . cr. : 3 0 -1 1 -3 8 .

« C om p to ir  C h am penoi*  », S o c . de pers. à resp . 
lim ., ayan t io n  siè g e  A A n d er lech t, 54. rue A u 
gu ste  G evaert. (A v e u .)

J .-com . : M. B aken . —
C ur. : M" F réd éric  V ander Elst.

V ér if . cr . : 3 0 -1 1 -3 8 .
2 9  O C T O B R E  193 8  :

I ) W allaert, C h arles, in d ustriel, d om ic ilié  à 
U cc le , rue K lip veld , 4 1 ;  2 )  D erm o n t, O ctav ie , in - 
d uatrielle, d o m ic iliée  a c tu e llem en t à M olenbeek- 
S a in t-Jean , rue V a n d erm a elen , 2 3 . (A sa ig n a tio n .) 

J .-com . : M. B aken . —
C u r. : M* F réd éric  V ander El*t.

V ér if. cr. : 3 0 -1 1 -3 8 . 
« S o c ié té  M od ern e d ’A ttrac tion *  » (S o c . C o o p .) ,  

d on t le  s iè g e  d 'in scr ip tio n  au R eg istre  du com m erce  
d e B ruxellea, eat étab li à B ru x e lles  rue de l'E vêque, 
3, et le s iè g e  a c tu e lle m e n t c o n n u  à B ruxelles , rue 
de M atines, 3 0 , c i-d ev a n t et a c tu e llem en t à Bru
x e lle s , rue V a n  C a v er , I. (A ss ig n a t io n .)

J .-com . : M. B aken . —
C u r. : M* F réd éric  V an d er E lst.

V ér if . cr. : 7 -1 2 -3 8 . 
« Jardin Z o o lo g iq u e  d e  B ru x e lles  » (S o c . A n .) ,  

aiège  so c ia l : 5, rue du T a c itu rn e , B ru x e lles . (A s s i
g n a tio n .)

J .-com . : M. B ak en . —
C ur. : M' F réd éric  V an d er Elst.

V ér if. c r . : 7 -1 2 -3 8 .

T rib u n a l de C om m erce d ’Anvers.
2 2  O C T O B R E  193 8  :

J ak u b ow icz , M oazek, T issu s  et é to ffe s  
n o m in a tio n  « M aison  M ax », 2 0 1 , rue 
v in ce , A n vera . (R e q u ê te .)

J .-co m . : M. W u yta . —  C ur. : M* E,
V ér if. cr.

25  O C T O B R E  1 9 3 8  :
F o rv ilie , J., é p o u se  C o o p m a n  M athieu  

m ent v eu v e  A lp h o n se  M arck x , com m e  
rue du M im osa, B erch em . ( A v e u .)

J .-com . : M. R. C la esk e n s . —  C ur. :
V ér if . cr.

sou s la dé- 
de la Pro-

O om *.
: 2 5 -1 1 -3 8 .

précéd em -  
rçante, 24 ,

M" C reten . 
: 3 0 -1  1-38.

F R O U T Ë  ART FLORAL
2 7 . A V E N U E  L O U ISE

FLEU R ISTE R EN O M M E. —  BELLES FLEU R S. 
P R IX  M O D E R ES.

L ivra ison  d a n s le  m on d e en tier  à partir  d e 50  fr. 
F rais 10 % . T é lé p h o n e  : 11.84.35-

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrê té s  ro y a u x  du 2 8  o c to b re  1 9 3 8 , son t  
n om m és :

S u b stitu t du p r o cu reu r  g én éra l p rès la Cour  
d 'ap p el d e  G and, M. V e r m e u le n , P ., p rem ier  sub
stitu t du p r o cu reu r  du  roi p rès le  tribunal de 
p rem ière  in sta n c e  d e  G and.

Ju ge au  tr ib u n a l d e  p rem ière  in sta n c e  de G and. 
M. V a n  S c h o o te , R ., ju g e  au  tr ib un al de p rem ière  
in sta n c e  d e  T e rm o n d e .

LES NOVELLES v i e n t  d e . p a r a i t r e

Corpus Juris Belgici

Droit Civil
T O M E  I I

DU D IV O RCE ET  DE LA SEPA RA TIO N  DE CO RPS, par Al. PASQUIER,
Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.

DE LA PA TER N ITE ET DE LA FILIATION , par Ch. COLLARD-DE 
SLOOVERE, Avocat général à la Cour d’appel de Bruxelles.

DE L’A D O PTIO N  ET DE LA TU TELLE, par Ch. COLLARD-DE SLOO
VERE, Avocat général à la Cour d 'appel de Bruxelles.

DE LA PUISSANCE PA TER N ELLE, par Ch. COLLARD-DE SLOOVERE, 
Avocat général à la Cour d 'appel de Bruxelles.

UN TOME DE 770 PAGES :
300 FRANCS.

Pour les souscripteurs aux « Novelles » : 250 francs.

N. B. —  « L e T r a ité  d u  d iv o rce  e t  de la sé p a r a tio n  d e  c o r p s  », p ar A . P a sq u ie r , c o m p ren d  
à  lu i se u l p lu s d e 5 0 0  p a g e s  d es « N O V E L L E S ».

■sa

J O S .  M E Y E R
E x-M cm h re do la  P o lic e  J u d ic ia ir e  p rès  le  P a r q u e t  d e  B r u x e lle s . 

N o m b r eu se s  d is t in c t io n s  h o n o r if iq u e s .

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES

O R G AN ISM E D E  P R E M IER  O R D R E

BRUXELLES : 81 A, Rue de la  Loi T é l. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt . 2 à 5 a /r a m .)

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59, avenue Fonsny, Bruxelles
A d m . D l r .  A .  P » v r « » , 5 6 .  ru *  «U T a b a ll i u » .  X L
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POUVOIR JUDICIAIRE ET POUVOIR MEDICAL. 

JURISPRUDENCE.
D é fe n te  so c ia le .

C orr. A n v e r s  (c h . c o n s .) ,  3  ja n v ie r  1938
P o u v o ir  d* in ter p r éta  tion  du ju g e .

C a ss . (2 e  c h . ) ,  1 3  ju in  1938 . —  C h asse . —  D a g u e t .
L iè g e  (2 e  c h . ) ,  1 0  m a l 19 3 8 . —  P e n s io n  m ilita ir e . —  C o m p éten ce . 
C orr. M on s, 2 0  sep te m b r e  1938 . —  S erm en t. —  C om m an d e d 'un  cer. 

cu e il. —  P r eu v e  im p o ssib le .

DECISION SIGNALEE.
C om m . A n v e rs  (9 e  c h . ) ,  21 fév r ier  1 9 3 8 . -

A c h e te u r  d ir e c t . —  T iers  co m p lice .

NECROLOGIE.
Me M au rice  F r iso n .

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
C h ron iq u e lé g is la t iv e . —  P r o p o s  e t  ré flex io n s . —  E ch o s  du P a ln is .
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Pouvoir Judiciaire 
et Pouvoir Médical

La loi de défense sociale se recommande 
d’une inspiration scientifique. Elle ne pré
tend pas concilier les inconciliables, le libre 
arbitre et le déterminisme. Le vieux principe 
du droit pénal reste la règle et l’irresponsa- 
b ilité l’exception. On a simplement organisé 
ce régime d’exception.

Mais il n’est pas toujours facile de prati
quer une pareille coupure dans la réalité vi
vante, snrtout quand cette réalité est com
plexe et nuancée. En outre, quand une idée 
nouvelle s’introduit dans le droit, il est nor
mal qu’elle cherche ses limites, et même que, 
étant considérée comme un progrès sur le 
droit antérieur, elle tende à faire ces limites 
assez larges. Il faut un temps alors pour que 
les positions se dessinent et qu’on voie clair. 
C’est pour cela qu’il est bon que la discus
sion doctrinale reprenne périodiquement, et 
c’est ce qui me décide à donner forme a quel
ques observations.

Le résultat attendu de la loi de défense so
ciale était que le médecin aliéniste prendrait 
une place de plus en plus grande a côté du 
juge. C’est ce qui est arrivé. Les rapports 
d’expertise donnent fréquemment une con
clusion dans le sens de l’irresponsabilité, et 
la procédure s’arrête à la chambre du con
seil. Cela paraît logique. Et pourtant !

Quand on est amené par son état à lire 
beaucoup de rapports d’expertise mentale, 
on fait cette expérience, qui revient de plus 
en plus fréquente au fu r et a mesure. On lit 
les motifs, qui tous indiquent que le sujet est 
d’une pauvre qualité physique et m entale; sa 
santé est médiocre; son émotivité ou trop 
faible ou trop forte; l’intelligence et le sens 
moral sont peu développés; il réussit mal 
dans la vie. On s’attend donc à trouver la con
clusion que le sujet n’a pas disposé de toute 
la résistance morale qu’on trouve chez le 
commun des hommes, et on ne peut se dé
fendre d’un léger saisissement quand on 
trouve, au contraire, dans les dernières li
gnes du rapport que le sujet est totalement 
irresponsable, qu’il l’était au moment des 
faits et qu’il l’est encore.

On se dit d’abord qu’on a tort, que le mé
decin est un savant et qu’on n’est qu’un pro
fane. Un moment vient pourtant où on re
garde les choses en face. Le médecin est un 
savant, sans doute. Mais quelle est cette 
science qu’on lui reconnaît volontiers ? Elle 
s'inspire du déterminisme absolu; elle tend à 
mettre cette doctrine en œuvre; elle cherche 
des lois qui sont physiologiques ou mentales. 
Il faut bien distinguer les deux, car le moins 
qu’on puisse dire c’est que la science est loin 
de pouvoir rattacher exactement les secondes 
aux premières. On doit donc considérer sépa
rément et surtout un déterminisme mental 
qui incline le sujet à suivre ses prédisposi
tions, son tour d’esprit, ses penchants.

Il ne faut pas être médecin pour entrer 
dans cet ordre d’idées. Chacun de nous fait, 
plus ou moins bien, de la psychologie de 
cette sorte quand il se représente le caractère 
d’un ami ou d’un adversaire et cherche à de
viner ce qu’il peut attendre de lui par la 
« loi » de ce caractère. Quand nous suivons 
ainsi la pente de notre esprit qui nous porte 
vers cette psychologie humaine, nous arrivons

à tout « comprendre », même les actions les 
plus extravagantes, à les trouver « natu
relles », en raison du sujet donné et des cir
constances. Nous faisons nous-mêmes du dé
terminisme. Nous comprenons aussi que l’es
prit du médecin doit arriver plus vite et plus 
complètement que le nôtre à cette formule 
de déterminisme psychologique, et nous com
prenons également son état d’esprit quand il 
juge irresponsable un homme qui a suivi son 
naturel, même quand ce naturel l’a conduit 
au délit.

Mais nous sommes juge, par hypothèse. 
Nous arrivons à l ’audience, e t nous voyons pas
ser devant nous des délinquants qui ont droit, 
non moins *106 les autres, que nous les com
prenions dans leur nature humaine. Nous 
voyons là des iiiadaptés, des faibles, des mal
chanceux. Us sont normaux, trop normaux 
malheureusement, en ce sens qu’ils sont la 
règle. Ils ont frappé parce que leur phy
sique s’est développé en brutalité; ils ont 
volé parce qru’ils n’ont su s’astreindre à la 
discipline du travail, ou bien parce qu’ils ont 
trop subi les séductions de la vie. Nulle part 
autant qu'au tribunal n’apparaît la distance 
entre la règle morale et la pratique. Mais si 
le juge acquiert ainsi le sens de l’humain, il 
reste lié à la règle. U peut la tem pérer se
lon les circonstances, mais il ne peut jamais 
oublier la fonction sociale qu’il remplit. Il 
doit sévir. Tant pis pour ceux qui n’ont pas 
perçu à temps qu’ils descendaient la pente 
dangereuse, qui n’ont pas acquis le contrôle 
d'eux-mêmes; tant pis même pour les déshé
rités auxquels la Société n ’a pas fait une 
place. Ils ont subi, eux aussi, une déterm ina
tion psychologique, et celle-ci a subi le poids 
d'une lourde détermination sociale. Cette 
fois pourtant le jugement passe outre.

Ainsi, le déterminisme est une fois admis 
et une autre fois rejeté. Vais-je devoir ouvrir 
une discussion de principes sur le problème 
du libre arbitre ? Telle n’est pas mon inten
tion. Ce que mon exposé a mis en lumière, ce 
n’est pas tant ce problème en général; c’est 
une situation tout à fait précise qui se pré
sente comme suit. Il existe pratiquem ent 
deux groupes de justiciables : ceux qui ont 
passé devant un médecin légiste, et les autres. 
Pour les premiers, la décision sera prise en 
fait par le médecin, et elle sera inspirée par 
le déterminisme, selon les théories scientifi
ques; pour les seconds, la décision sera jud i
ciaire et elle suivra le principe du libre arb i
tre inscrit dans le droit.

Dès lors, la contradiction est flagrante. Il 
ne s’agit plus de savoir si la justice admet le 
libre arbitre ou le déterminisme. Au con
traire, elle les admet tous les deux. Et pour 
savoir lequel appliquer, elle s’en rapporte à 
un acte de procédure : 6i l’on nomme un ex
pert, c’est l ’un; sinon, c’est l’autre.

Il arrivera que l’expertise révèle que l’ir
responsabilité est évidente, et dans ce cas, la 
solution est justifiée en fait après coup. Mais 
dans les cas bien plus nombreux où il s’agit 
d’anormalité légère, de déficience mal défi
nie ? La question qui se pose alors est juste
ment celle de la responsabilité. Le droit peut- 
il avoir, pour cette question fondamentale, 
deux principes, et deux principes contradic-
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toires ? Et pour choisir entre l’un et l’autre, 
peut-il s’en rem ettre à un jugement de pro
cédure ?

On dira peut-être que le mal n’est pas 
grand en fait, qu’il n’y a pas d'abus puisqu’on 
incline vers une solution d’indulgence ? La 
pratique encore une fois est en sens contraire.

Les intéressés ont bientôt compris le parti 
qu’ils pouvaient tirer de l ’expertise mentale. 
Surtout quand le délit est grave et mal défen
dable, on essaie de ce moyen-là. C’est au point 
que j ’ai entendu un jour, à la chambre du 
conseil, un avocat s’étonner que le juge d’ins
truction n’eût pas ordonné l’expertise d’of
fice. Pourquoi le juge l’eût-il fait ? Parce que 
le prévenu occupait une situation sociale im
portante, et parce qu’il pouvait sembler anor
mal en effet de voir un homme, que toute sa 
formation avait dû prém unir contre le crime, 
vivre dans l’escroquerie et le faux comme dans 
un état naturel, sans souci de la ruine qu’il 
je tait partout autour de lui ? Si le m otif est 
faible, la tactique est au contraire profitable. 
Tout au moins le prévenu peut-il raisonner 
comme suit. L 'internem ent suppose soins 
médicaux. Existe-t-il un traitem ent contre 
l’esprit d’escroquerie des manieurs d’argent et 
des dépositaires de capitaux ? La question 
fait sourire. Mais on ne peut d’autre part pro
longer l’internem ent sans motifs précis. Or, 
l’intéressé a perdu la situation qui lui per
m ettait d’atteindre l’épargne. Rien ne prouve 
qu’il est dangereux dans d’autres domaines. 
La mise en liberté s’impose donc après un 
délai qui sera plutôt une question de conve
nance. Quels que soient le zèle et la bonne 
foi des autorités qui ont à se prononcer sur la 
libération, que répondre à ces arguments ?

Quel est l’effet alors sur la conscience pu
blique ! Il ne s’agit pas ici d'un crime pas
sionnel ou sexuel pour lequel la notion d 'un 
entraînem ent m orbide et invincible a fini par 
être admise comme étant presque de droit. 
Non. Voici un homme qui, avec une prémé
ditation prolongée a commis des détourne
ments im portants. Il a, pendant des années, 
géré des affaires compliquées; il a donné à 
tous l’impression d’un homme averti, voire 
brillant. Quand, sur la foi de renseignements 
fournis en général par des membres de sa 
famille, l’examen m ental découvre à cet 
homme un fond d’anorm alité et conclut de là 
à l'irresponsabilité absolue, l’opinion publi
que ne comprend plus, et même elle inter
prète de la pire façon une décision qui est 
couverte par l'autorité de la justice. Elle croit 
que les gens de qualité, qui ont les moyens 
de commettre de grands crimes, disposent 
aussi de moyens de défense efficaces, et que 
la loi de défense sociale leur est offerte 
comme un moyen de plus pour énerver la 
répression. Ne faudrait-il pas éviter que l'en
chaînement de causes que j ’ai essayé de m ettre 
en lum ière donne à ce jugem ent une appa
rence de raison ?

Cet aspect du problèm e est celui qui frappe 
le plus : la loi de défense sociale semble un 
régime de faveur. Il s’en faut de beaucoup 
pourtant que ce soit toujours vrai, et un  pro
blème im portant gît à l’opposé.

L’internement est une mesure bénigne 
quand il prend fin rapidem ent. L’intéressé 
pourra demander sa libération s’il offre des 
garanties, et la meilleure est qu’il propose de 
se re tirer dans une clinique privée où il rece
vra tous les soins qui sont dans le vœu de la 
loi. Ceci pourtant n'est pas à la portée de 
tout le monde, et les soins requis seront adm i
nistrés aux autres dans une maison commune. 
Qu’est-cc à dire ?

Je n’ai pas vu Tournai, mais j ’ai visité d’au-
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très asiles. L’installation, et par exemple les 
cuisines, étaient à la hauteur des progrès mo
dernes. L 'attitude du personnel envers les 
malades semblait d’autant plus parfaite que 
cette attitude demande de véritables qualités 
de cœur. Et pourtant, je  ne suis jam ais sorti 
d'un asile qu’avec une impression d’horreur. 
Vivre parmi ces êtres, qui sont là, dans une 
chambre ou dans un jardin, pour ne rien 
faire, sans occupation pour la p lupart, sans 
intérêt, sans but, qui vivent pourtant, mais 
qui ne voient devant eux que des visages 
mélancoliques ou sinistrement hilares, des 
regards instables ou vides, dea attitudes de 
chien battu. Ces pauvres gens viennent vous 
dem ander comme des petits enfants quand ils 
pourront partir, et on leur donne de bonnes 
paroles. Qu’y faire ? On fuit. C’est affreux.

Un fou véritable se rend sans doute pen 
compte de tout cela. Un intellectuel comme 
Bâillon se dégage et écrit un beau livre. Mais 
le simple anormal, le pauvre homme qui a 
pris en public une attitude indécente sous l’in
fluence d’un fond d’épilepsie, tant d’autres 
qui sont déficients mais nullem ent fous ! La 
loi de défense sociale prétend qu’elle les soi
gnera. Pour les ram ener dans la normale, 
est-il bien indiqué de les m ettre parm i d’au
tres anormaux ? Même si, dans la mesure du 
possible, on groupe les malades congénères, 
peut-on créer pour eux un m ilieu qui ne soit 
pas, en plus ou en moins, cet enclos, où, au 
lieu de la santé morale, au contact d’autres 
hommes intégrés dans une vie de travail et 
de responsabilité, on ne trouvera devant soi 
que cette horrib le présence d'intelligences 
vacillantes, dans le vide de toute existence 
proprem ent active ?

Or, les condamnations sont ici de cinq ans. 
Il est entendu que ce n’est qu’une limite. Mais 
si quand même ce temps se prolonge ?

J'a i eu devant moi, avant 1930, un homme 
qui, pendant des interrogatoires de deux et 
trois heures, me fournissait avec précision des 
éléments de comptabilité et ne m anifestait 
pas le moindre signe d'anorm alité. Il voulut 
un jou r attirer l’attention sur son dénuement 
en cassant un carreau. U fut interné en vertu  
de la loi sur les aliénés. A quelques mois de 
là, je dus le faire venir. J ’ai reçu un choc 
en le voyant entre ses gardiens : il était dé
ment, parlant sans écouter, totalem ent incom
préhensif. Qu’est-ce qui a pu causer cet effet 
foudroyant ? Je ne prendrai pas sur moi de 
le dire, ni de supposer que l’internem ent y a 
été pour quelque chose. Mais je  garde une im 
pression d’angoisse.

Il y aurait sans doute bien des choses à 
dire encore, mais il est temps de conclure.

Laissons là toute controverse philosophique 
ou scientifique et prenons le bon sens. La loi 
elle-même, si je ne me trom pe, s’en inspire. 
Quand elle admet le libre arbitre, ce n ’eet 
pas en vertu d’une théorie philosophique. 
Elle punit parce qu’elle pense que c’est effi
cace. On n’agit pas autrem ent quand on élève 
scs enfants ou qu’on dresse un animal. C’est 
l’expérience de toute l'hum anité. A voir les 
choses de près, ce n’est pas d’ailleurs aussi 
simpliste qu’on pourrait le croire, et bien loin 
d’ignorer le déterminisme dont se targue la 
science médicale, on lui fait, je pense, sa 
part exacte. Qu’est-ce que la sanction sociale, 
si ce n’est une déterm ination qu’on introduit 
parm i tous les autres mobiles qui déterm i
nent la conduite des hommes ? Ces mobiles 
contiennent dorénavant, en guise de frein, 
une crainte raisonnable de la peine.

Or, s’il en est ainsi, le libre arbitre et le 
déterminisme se rapprochent pratiquem ent 
dans une formule claire. Tout se ramène à
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une question : le délinquant est-il capable de 
comprendre la menace que formule le droit 
pénal, et est-il capable aussi de faire interve
n ir cette menace parm i les mobiles de son 
action ? Si oui, la peine est logique. Il arri
vera qu’elle soit douloureuse et même cruelle, 
car il est naturel à l’homme de vivre selon 
ses instincts, même quand ceux-ci sont jugés 
mauvais. Le contraire ne nous est imposé que 
par une exigence impérieuse de la société. 
C’est un conflit tragique si l’on prend la 
peine de le voir dans toutes ses conséquences, 
mais c’est la loi même de toute civilisation, et 
non du seul droit pénal. Cette loi sera plus 
dure dans un cas que dans l’autre; elle le 
sera particulièrem ent quand elle frappera un 
caractère faible et inadapté. Mais ce n’est pas 
d’aujourd’hui que date le mot vrai : dura lex.

Cette conclusion théorique dicte la conclu
sion pratique. Le problème de la responsabi
lité du délinquant appartient au juge seul. 
Ainsi le veut la loi, y compris celle de la dé
fense sociale. Cette loi veut que, le cas 
échéant, le juge fasse faire rapport par un 
expert aliéniste. Ce rapport, comme tout au
tre  rapport d’expert, doit être apprécié par 
le juge dans ses motifs. C’est encore la loi. 
Une difficulté s’élève ici parce que le juge 
n ’est pas armé autant qu’il le faudrait pour 
apprécier des motifs d’ordre médical. Mais 
cela ne justifie pas l’abstention. Si le méde
cin possède mieux que le juge la psychologie 
de l ’anormal, le juge est mieux préparé que 
le médecin pour connaître la psychologie du 
délinquant en général, et il a surtout la vue 
d’ensemble qui lui fait apprécier le problème 
de la responsabilité en fonction de la totalité 
des justiciables et en fonction aussi des néces- 
cités de l’ordre social.

Dès lors, quand le juge se trouvera devant 
ces cas-limite qui font toute la difficulté de 
la question, il devra prendre ses responsabi
lités. Son prem ier devoir est de faire droit, 
d’in terpréter la loi pénale. Je viens de pio- 
poser pour cela un critère général : le point 
à trancher est de savoir si le prévenu est ac
cessible à l’idée d’une peine, c’est-à-dire d’une 
part, à la menace d’une peine éventuelle, et, 
d’autre part et surtout, aux effets d'une peine 
effectivement subie.

Ce critère, comme tout autre critère du 
droit, doit être considéré avec prudence; la 
tâche du juge est toujours faite de jugement 
hum ain, de compréhension humaine, de sen
tim ent humain. Mais il faudra trancher 
quand même. Il faudra donc avant tout se 
représenter les effets des deux partis possi
bles : l'internem ent ou la peine de droit com
mun.

L’internement n’est pas une peine au sens 
propre du mot, mais c’est quand même un 
effet attaché à un délit, qui peut être peu 
grave. L’homme sera interné, non parce qu’il 
est anormal, mais parce qu’il a commis une 
infraction et pourrait en  commettre d’autres 
du même genre. Un médecin décidera si, 
après un temps d’internement, cet homme ne 
recommencera plus. Elle doit être bien solide 
la science qui décide de cela ! On lui de
mande en tout cas un oui ou un non. Si c’est 
oui, c’est la libération, souvent à brève 
échéance, ce qui risque de créer le sentiment 
de l’im punité. Mais si c’est non ! C’est alors, 
même pour un délit léger (et ceci n’est pas 
du tout une hypothèse théorique), la reléga
tion au séjour des maladies mentales, pour 
un temps dont on ne voit pas quand il pren
drait fin; c’est peut-être la déchéance défini
tive, la fin de toute existence humaine.

Le juge n'intervient pas dans la mise en li
berté. D’autres que lui auront le pouvoir de 
décider si le parfait ordre social doit être 
payé à ce prix. Mais le juge doit décider 
d’abord s’il doit déléguer cette responsabilité- 
là.

Considérons m aintenant l’autre parti : le 
renvoi en correctionnelle. Ce parti se ramène 
à ceci : apprécier l'effet possible de la peine 
de droit commun sur l’esprit du délinquant, 
et si celui-ci semble accessible à cette idée, 
appliquer le droit commun; user éventuel
lem ent de la condamnation conditionnelle; 
envisager même, surtout si l ’infraction est 
peu grave, l’acquittem ent, en se fondant en 
droit sur l’article 71 du Code pénal mais en 
y joignant en fait une admonestation qui soit 
un avertissement précis; ne prononcer donc 
qu’une peine déterminée, qui sera un m ini
mum pour la sévérité, laquelle doit être effi
cace, mais aussi un maximum pour les droits 
que la société se donne contre le coupable.

J ’estime que cette solution est simplement 
celle qui répond le mieux au texte même de 
la loi de défense sociale, mais surtout qu’elle 
est la plus sure, et la plus favorable au pré
venu. Elle serait m eilleure encore si on pou
vait y ajou ter la mise en liberté surveillée, 
telle qu’elle existe dans le système de la 
défense sociale.

Les idées que je viens d’exposer ont trouvé 
leur application dans une ordonnance de la 
cham bre du conseil du tribunal d’Anvers, du
3 janvier 1938, en cause de Van V... et con-
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sorts (1). Peut-être ne sera-t-il pas inutile 
d’en résumer les principaux attendus.

La décision rappelle l’arrêt de la Cour de 
cassation «lu 12 mars 1934 [Pas., I, 217) sur 
les devoirs du juge au sujet du rapport d’ex
pertise m entale; elle affirm e qu’il appartient 
aussi au juge d 'in terpréter en droit et en 
fait les mots démence, déséquilibre et débi
lité, ce problème se posant surtout dans les 
cas-limite; elle définit ensuite le critère qui 
vient d’être exposé; elle discute enfin les mo
tifs du rapport d’expertise; elle constate que 
ce rapport représente la prévenue comme une 
femme du peuple d’aspect misérable, peu dé
veloppée physiquement et m entalem ent, quoi
que rusée; que le rapport ne relève aucune 
tare héréditaire; qu’il mentionne des maladies 
d’enfance et des convulsions, mais aucun signe 
de dégénérescence, les reflexes étant presque 
entièrem ent norm aux; que l’expert a écrit : 
« nous nous demandons comment il est pos-

(1 )  V oir  le  texte de cette  d écision  ci-dessous.

J U R I S P R
Défense Sociale

Corr. Anvers (ch. cons.), 3 janv. 1938.
Jug. : M. M a lc a u d . Plaid. Me C ra e y b e c k x .

(M. P. c. Van V... et consorts.)

D R O IT  PENAL. —  DEFENSE SOCIALE.
—  Etat mental. —  Juge. —  Pouvoir 
d’interprétation. —  Fondement scienti
fique. —  Déterm inism e psychologique.
—  Crainte de la répression. —  Facteur 
essentiel.

Le juge a pour tâche (Tinterprêter la loi, 
et en droit et en fait, et ainsi de déterminer 
en particulier Ui portée des mots démence, 
déséquilibre et débilité mentale, qui forment 
la base, de la loi de défense sociale.

Pour une classe importante de délinquants 
dont Vétat mental est difficile à déterminer 
avec précision, le conflit entre responsabilité 
et irresponsabilité trouve un fondem ent scien
tifique si on prend le déterm inisme psycho
logique comme point de départ, et si on re
cherche à cet égard dans quelle mesure la 
crainte' de la répression peut agir comme 
l'un des facteurs de ce déterminisme.

Traduction :
Attendu que le ministère public requiert 

la disjonction contre la prévenue Van V... et 
l’internem ent de celle-ci sur le pied de la loi 
du 9 avril 1930 et sur la base d’un rapport 
d’expertise médicale du Dr D ellaert;

A ttendu que ce rapport, dans ses motifs, 
représente la prévenue comme « une femme 
du peuple négligée », « fatiguée et usée », 
en général « peu développée » quoique rusée, 
et dont l’état général de santé n ’est pas satis
faisant;

Attendu que la conclusion du rapport dé
clare cependant que la prévenue est dans un 
état grave de débilité m entale qui lu i enlève 
le contrôle de ses actes;

Attendu qu'à prem ière vue il existe une 
disproportion entre cette conclusion et ses 
motifs;

Attendu que la question se pose si la 
chambre du conseil peut ou doit, dans ces 
conditions, accepter la conclusion de l’expert;

A ttendu que la Cour de cassation, dans son 
arrêt du 12 mars 1934 {Pas., I, 2171, a déclaré 
que le juge n’était pas lié par l’avis d’expert, 
et que quoique, dans l’espèce jugée alors, 
l'expert eût exprimé un doute qui n’existe 
pas dans le rapport actuel, la solution doit 
être la même, puisque c’est un principe géné
ral qu’un rapport d’expertise n ’a de valeur 
que par ses motifs;

A ttendu, plus généralement, que le juge a 
pour tâche d 'in terpréter la loi, et en droit 
et en fait, et ainsi de déterm iner en particu
lier la portée des mots démence, déséquilibre 
et débilité m entale qui form ent la base de 
la loi du 9 avril 1930;

Attendu que, dans les travaux préparatoires 
de cette loi, la distinction a été faite entre 
les coupables qui doivent être punis et les 
malades qui ont besoin de soins médicaux, 
mais qu’il fut observé aussi qu’il existait entre 
les deux une classe im portante de délinquants 
dont l’état m ental était difficile à déterm iner 
avec précision;

Attendu que c’est la tâche du juge de 
déterm iner, pour ces derniers cas, le critère 
applicable, et de répondre en cela aux vœux 
du législateur qui a voulu d’une part appli
quer des principes de l’équité et qui a voulu 
d’autre part assurer la défense de la société;

Attendu que le droit commun en m atière 
pénale reste fondé sur le principe du libre 
arbitre , ceci non sur la base d’une théorie

631
sible que la prévenue a pu concevoir le projet 
d’une escroquerie si complexe, avec faux en 
écritures », alors que le fait est quand même, 
suivant la prévention, qu’elle a conçu et 
exécuté ce pro jet; que le rapport mentionne 
encore comme symptôme d'am oralité, que la 
prévenue considère que la détention préven
tive de quatre mois qu’elle a déjà subie pour 
la mise en observation est une peine suffi
sante; que ceci toutefois s’explique fort bien 
comme une interprétation simpliste mais 
nullement absurde de la mesure de clémence 
qui avait réduit une peine de sept mois de 
prison, infligée à la prévenue précédemm ent; 
par ces motifs, qui ne sont ici que résumés, 
la prévenue a été renvoyée devant le tribu 
nal correctionnel.

P. S. — Ensuite de cette décision, le T ri
bunal d’Anvers a nommé de nouveaux experts 
et la Cour, réform ant, a prononcé l ’in terne
ment.

W. MALGAUD,
Juge au Tribunal d'Anvers.

U D E N C E
philosophique, mais bien sur la base de la 
certitude pratique que les justiciables ont une 
compréhension suffisante de la peine qui me
nace le délit et qu’ils sont maintenus dans la 
voie de la légalité par la crainte de cette 
peine ;

A ttendu que la loi sur les anormaux con
sidère, au contraire, le principe de la peine 
comme inapplicable et ne poursuit d 'autre 
but que de rendre le délinquant inoffensif et 
si possible de le guérir;

A ttendu que le juge est tenu, en cas de 
doute, d 'appliquer l'une de ces deux solutions 
(Cass., 26 févr. 1934 : Pas., I, 180), et qu’il 
doit en cela apprécier autant les intérêts du 
prévenu que ceux de la société;

Attendu qu’il ne serait guère dans l'in térêt 
du prévenu d’in terpréter a priori la loi du 
9 avril 1930 de m anière extensive, de telle 
sorte qu’elle serait appliquée à la m oindre 
anorm alité;

Attendu que la guérison d’un anormal ne 
se produira que dans des cas très exception
nels et que l ’effet norm al sera ou bien un 
internem ent pratiquem ent illim ité, avec des 
effets particulièrem ent pénibles pour l'in té
ressé, ou bien une mise en liberté plus ou 
moins rapide, au détrim ent de la société si 
l’intéressé acquiert l’impression de son im 
punité;

Attendu que, du même point de vue, on doit 
tenir compte de l’impression que l'adm inis
tration de la justice exerce sur l'opinion pu
blique, qui est choquée dans son sentiment 
de la justice quand l’irresponsabilité est ap
pliquée à des délinquants qui, dans l'exécu
tion de leurs délits, ont fait preuve d'une 
expérience achevée des affaires et du droit, 
d’une connaissance parfaite des hommes, et 
du sentiment voulu des situations sociales;

Attendu que le conflit entre responsabilité 
et irresponsabilité est situé sur une base fausse 
si on fonde les poursuites du droit commun 
sur le libre arbitre, comme il se fait dans la 
procédure pénale ordinaire, et si, au con
traire, dans le cas de l’anormalité on cherche 
ce fondement dans le déterminisme psycho
logique, qui est appliqué par la psychiâtrie;

Attendu que le problèm e trouvera, au con
traire, un fondement scientifique si on prend 
pour tous le déterminisme psychologique 
comme point de départ, et si on recherche à 
cet égard dans quelle mesure la crainte de 
la répression peut agir comme l’un des fac
teurs de cc déterm inism e;

Attendu que de la sorte un critère simple 
et clair est donné en réponse à la question 
posée, et qu’on appliquera une peine ou bien 
l’internem ent et le traitem ent médical, selon 
que le délinquant est susceptible de l'un ou 
de l’autre;

Attendu que dans le prem ier cas la peine 
sera proportionnée à la gravité de la faute, 
suivant le droit commun, sous réserve de l ’ap
préciation de circonstances atténuantes sui
vant le même droit commun;

Attendu que cette solution peut paraître 
sévère si l’on considère que des délinquants 
seront traités comme des coupables même si 
leur état mental leur donne moins de force 
de résistance qu’à d'autres, mais qu’il faut 
considérer non moins que l’internement en 
compagnie de débiles mentaux pour un temps 
pratiquem ent indéterm iné peut être un sort 
bien plus sévère que la prison ordinaire, et 
qu’il comporte le risque de rendre ce désordre 
mental définitif;

Attendu qu’il y a donc lieu d’exam iner le 
rapport d’expertise sur la base de ces con
sidérations;

Attendu qu’aucun des renseignements re
cueillis par l’expert n’indique des tares héré
ditaires;
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Attendu que la prévenue elle-même a souf

fert de maladies d’enfant et spécialement de 
convulsions, et qu’elle présente quelques si
gnes de dégénérescence, mais que, d’autre 
part, ses réflexes sont en général normaux;

Attendu que l’examen mental est fondé 
exclusivement sur l’interrogatoire de la pré
venue ;

Attendu que l ’expert relève lui-même à 
cette occasion que la prévenue est rusée, et 
que la question se pose donc si l'a ttitude de 
la prévenue en présence de l’expert n’était 
pas simulée;

Attendu que ceci devient une certitude 
quand on lit littéralem ent dans le rapport : 
« Nous nous demandons comment il est pos
sible qu’elle ait pu concevoir un plan aussi 
compliqué et aussi large en vue d’une escro
querie avec faux en écritures », alors que le 
fait est quand même que, selon la prévention, 
la prévenue a effectivement conçu ce plan;

Attendu, en ce qui concerne le point — 
essentiel comme il a été dit plus haut — de 
savoir dans quelle mesure la prévenue a la 
notion et la crainte de la répression pénale, 
le rapport mentionne que celle-ci ne com
prend pas la nécessité de sa détention et 
estime que sa peine est déjà am plem ent suf
fisante;

Attendu que, dans la mesure où cette dé
claration est sincère, il convient de considérer 
que, suivant l'ex trait du casier judiciaire de 
la prévenue, celle-ci a été condamnée le
28 m ars 1934 à sept mois de prison pour faux 
et usage de faux en écritures, mais que, par 
arrêté royal du 22 septem bre de la même 
année, elle a bénéficié d'une remise de peine 
pour un terme de cinq ans;

Attendu que, dans ces conditions, ce n’est 
nullement une manifestation de débilité men
tale et que c’est au contraire l’expression 
d’une disposition d’esprit normale quand la 
prévenue a conclu de là qu'une détention qui 
a commencé le 26 août de cette année était 
le prix usuel e t nullement terrifiant de son 
crime;

A ttendu qu'il n ’est donc pas prouvé que 
la prévenue Van V... était atteinte au mo
ment des faits de démence ou de déséquilibre 
m ental ou de débilité mentale graves, ni 
qu'elle l’est en ce m oment;

Attendu qu'il existe des charges suffisantes 
contre cette prévenue;

A ttendu qu’il existe pour les faits de faux 
et usage de faux des circonstances atténuantes, 
provenant du fait que la prévenue, en raison 
de son éducation déficiente, ne Vest pas rendu 
compte suffisamment de la gravité desdits 
faits, et qu’il im porte de n’appliquer qu'une 
peine correctionnelle;

Attendu qu’il existe des charges suffisantes 
pour les six autres prévenus;

Par ces motifs :
L a C ham bre  du Co n se il ,

Renvoie les sept prévenus nommés dans le 
réquisitoire ci-joint, en état de détention pour 
ce qui concerne Van V..., devant le tribunal 
correctionnel de cet arrondissement, pour y 
entendre décider comme de droit sur le pied 
des deux réquisitoires du 22 décembre 1937.

Cass. (2e ch.), 13 juin 1938.
P ré s . : M. Ja m a r . Rapp. : M. P o u rb a ix .  

Av. gén. : M. S a r t i n i  van  den  K e r c k h o v e .
(M. P... c. /...)

D R O IT  DE LA C H ASSE. —  DAGUET. —  
Définition.
Le daguet est le cervidé porteur de dugues, 

c’est-à-dire de perches osseuses qui consti
tuent les premiers bois du cervidé mâle, quel 
qu’en soit le développement.

Sur le moyen pris de la violation de l’ar
ticle 6 de la loi du 28 février 1882;

A ttendu que, comme le constate le juge
ment dénoncé, le daguet est le cervidé por
teur de dagues, c’est-à-dire de perches Oôseu: 
ses qui constituent les premiers bois du cer
vidé m âle;

A ttendu que rien ne permet de croire que 
l’auteur de l’arrêté ministériel du 11 août 
1937 ait voulu s’écarter de cette définition;

Attendu qu’en décidant le contraire, le ju 
gement dénoncé méconnaît la portée du dit 
arrêté;

A ttendu que l’infraction prévue à l’article 
6 de la loi du 28 février 1882 com prend dès 
lors, en temps clos, tout fait de chasse s’appli
quant à un daguet quel qu’en soit le dévelop
pem ent; d’où il suit qu’en renvoyant le p ré
venu des poursuites p ar le m otif que la « bête 
tuée ne tom bait pas sous le coup de la pio- 
hibition légale », le jugem ent dénoncé a violé 
l’article 6 de la loi du 28 février 1882, invo
qué par le moyen;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Casse le jugem ent attaqué du Tribunal 
correctionnel de M arche-en-Famenne du 17 
mars 1938; ordonne que le présent arrêt soit 
transcrit sur les registres du Tribunal correc
tionnel de Marche-en-Famenne et que men
tion en soit faite en marge du jugem ent an-
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nulé; condamne le défendeur aux frais de 
l ’instance en cassation; renvoie la cause au 
Tribunal correctionnel de Liège.

OBSERVATIONS. ---  v. T rib . corr. M arche,
17 m ars 1938 : Jur. de Liège, p . 136.

Liège (2e ch.), 10 mai 1938.
Prés. : M. L a u r e n t .  Av. gén. : M. T a h o n .

Plaid. : MM’” H e r b ie t  et D e i.to u r .
(Praillet c. Etat belge.)

D R O IT  A D M IN ISTR A TIF . —  PENSION 
M ILITAIRE. —  Com pétence du pouvoir 
jud iciaire . —  D roit à  la pension. —  
Justification .

La créance d’une pension militaire contre 
F Etat a le caractère d’un droit civil qui peut 
être revendiqué devant les tribunaux, les 
commissions spéciales n’étant que des orga
nismes chargés de préparer la décision admi
nistrative et non des juridictions conten- 
tieuses.

Toutefois, l’Etat ne peut être contraint 
judiciairement au paiement d ’une pension 
que si la débition de celle-ci est justifiée et 
constatée conformément aux lois spéciales 
régissant la matière, notamment jntr une dé
cision de la commission provinciale compé
tente non annulée par la commission supé
rieure (Tap pel.

Le fait qu’aucun arrêté royal n’est inter
venu pour accorder une pension à un m ili
taire justifie le recours aux tribunaux du  
bénéficiaire dont le droit a été méconnu.

Vu en expédition le jugement du Tribunal 
de Huy, en date du 26 mars 1936, dont appel 
a été régulièrement in terjeté par feu Praillet;

Attendu que l’instance reprise par les hé
ritiers de celui-ci tend au paiement :

a) des arriérés d’une pension militaire 
d’invalidité de juillet 1929 à octobre 1936, 
date du décès, soit 9,062 fr. 50;

b) d’une indemnité de fr. 10,744 fr. 50 pour 
compenser la perte subie par Praillet, voya
geur de commerce, par la privation, pendant

B r De n o m b r e u x  instituts 
de recherches, disposant 

d'appareils scientifiques 
les plus récents, dirigés 

par des spécialistes ré
putés et reconnus comme 

tels par la science, n'ont 
que pour but: Apporter /'ËT^y 

soulagement et guérison ( b a y e r !  

à l’humanité souftrantel

C 'e it  de cet laboratoire» qu'est toril• 

l ' A s p i r i n e ,  Introduite II y o  40  ont 

sur /e marché a l qui esl aujourd'hui I• 

remède souverain contre refroidissements, 

rhumatismes «4 foules les douleurs. Ph s  

personne dons le monde entier n'ignore 

fmUicacMé des Comprimé* d 'A s  p l r l n  e.

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  DE  C O N F I A N C E I

£

634
la même période de la réduction de 75 p. c. 
sur le tarif des chemins de fer;

Attendu qu’il est constant et non dénié :
1° Que le 7 mars 1928, la commission pro

vinciale qualifiée a reconnu que feu Praillet 
était atteint d’une invalidité de 10 p. c. ré
sultant d’une réduction d’acuité auditive cau
sée par la guerre, mais, par contre, la même 
décision refusa de reconnaître une autre ré
duction de capacité provenant d’un œdème 
des membres inférieurs;

2° Qu’usant du droit lui donné par l’article 
67, 3°, des lois coordonnées par arrêté royal 
du 11 août 1923, P raillet interjeta appel de 
cette décision, mais en déclarant formellement 
lim iter son recours au refus de reconnaissance 
de la seconde cause d’invalidité;

3° Que, malgré cette lim itation, la com
mission supérieure d’appel par décision du
4 juillet 1932, déclara que Praillet ne justi
fiait l’origine d’aucune des invalidités allé
guées, ce qui supprim ait tout droit à pension;

4° Que, cependant, malgré cette décision, 
et bien qu’aucun arrêté royal ne fût inter
venu sous le contrôle de la Cour des Comp
tes, prévu par la loi du 23 janvier 1925, l’Etat 
belge a versé rétroactivement à P raillet les 
sommes représentant la pension de 10 p. c. 
pour la période comprise entre mars 1926 et 
juillet 1929, date à laquelle tout paiement 
fut supprim é;

Attendu que la jurisprudence de la Cour 
suprême admet que la créance d’une pension 
m ilitaire contre l’E tat a le caractère d’un 
droit civil qui peut être revendiqué devant 
les tribunaux, car les commissions spéciales 
ne constituent que les organismes purement 
administratifs chargés de préparer la déci
sion administrative et non des juridictions 
contentieuses statuant sur des droits civils (cf. 
Cass., 24 ju in  1929 et 25 oct. 1934) ;

Que, toutefois, l’Etat ne peut être contraint 
judiciairem ent au paiement d’une pension 
que si la débition de celle-ci est justifiée et 
constatée conformément aux lois spéciales 
régissant la m atière (cf. avis de M. le procu
reur général Leclercq, Pas., 1935, I, pp. 36 
et s.);

Que tel est bien le cas en l’espèce, car le 
droit à la pension résulte de la décision de 
la commission provinciale compétente de
vant laquelle il a été justifié de la cause de la 
nature et des suites des blessures ou infirm i
tés de Praillet, conformément aux articles 7-8 
et 67, 1°, des lois coordonnées;

Que cette décision subsiste, car elle n’a pas 
été régulièrement et légalement annulée par 
la commission supérieure d’appel, puisque 
cet organisme n’avait été saisi par Praillet 
que de l’examen de la cause d’invalidité ab- 
juguée et que l’Etat n’avait exercé aucun re
cours contre la constatation de l’infirm ité ser
vant de base à la pension de 10 p. c.;

Attendu que l’Etat soutient vainement que 
le seul appel lim ité du bénéficiaire perm et
tait à la commission de reviser le litige tout 
entier;

Que cette thèse, contraire a toute logique, 
ne s’appuie sur aucun texte légal, mais uni
quement sur certains motifs d’opportunité 
pouvant se résumer en un seul, une sauve
garde plus parfaite des intérêts de l’Elat, 
parce que celui-ci, à raison de l’absence d’un 
délégué auprès des commissions et du temps 
nécessaire à l’examen des dossiers par le dé
partement, ne pourrait agir avec toute la cé
lérité désirable;

Attendu que ces arguments dépourvus de 
valeur juridique sont contredits par l’article 
67, 3", des lois coordonnées, qui a pris soin 
d’accorder à l'E tat un droit d’appel dont il 
lui appartient d’organiser l’exercice de façon 
utile à la défense des intérêts du Trésor;

Attendu que l’Etat fait également valoir le 
caractère provisoire des pensions militaires 
qui peuvent toujours être revisées pour er
reur, mais que cette considération ne peut 
êtrè retenue en l’espèce, car l’intimé n’a pas 
eu recours à cette procédure organisée par 
les articles 52 de l’arrêté royal des 14 novem
bre 1923 et 4 île la loi du 30 avril 1929;

Attendu que l’E tat argumente enfin du 
fait qu’aucun arrêté royal n ’est intervenu 
pour accorder la pension litigieuse conformé
ment au prescrit de l’article 64; que cette 
carence justifie précisément le recours aux 
tribunaux des bénéficiaires dont le droit est 
méconnu bien qu’il soit établi conformément 
à la loi;

Attendu, dès lors, qu’il convient d’accorder 
à la partie appelante les arriérés de pension 
sollicités et dont le montant n’est pas con
testé ;

Que, toutefois, à défaut de précisions suf
fisantes, il y a lieu de surseoir à statuer jus
qu'à plus amples explications des parties sur 
la fraction de la demande tendant au paie
ment de dommages-intérêts pour privation 
d’une réduction sur le tarif des chemins de 
fer;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Ouï, en son avis conforme, M. Tahon, avo-
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cat général, avis donné en langue française, 
écartant toutes autres conclusions, met à 
néant la décision entreprise; condamne l’in
timé à payer à la partie appelante la somme 
de 9,062 fr. 50 pour arriérés de pension d’in
validité du sieur Praillet, relatifs à la période 
de juillet 1929 à octobre 1936. Et avant faire 
droit pour le surplus, ordonne la réouverture 
des débats et enjoint aux parties de fournir 
toutes explications utiles sur le second poste 
de la demande, fixe  date pour ce faire au
25 mai eourant. Réserve les dépens.

OBSERVATIONS. —  V. Civ. Brux., 28 avril 
1932 : Pànd. pér., 236; —  Cass., 25 oct. 1934 : Pas., 
1935, I, 29.

Corr. Mons, 20 septembre 1938.
Plaid. : MM09 Auguste S e r v a i s  et O. L e r o y .

(Nigeon c. Renaut.)
D R O IT  CIVIL E T  PENAL. —  P R E U V E .

—  I. Serm ent supp léto ire . —  Faux ser
m en t___ Infrac tion . —  II. P R E U V E  P A R
E C R I T -  —  C o m m a n d e  d ’un  cercueil. —
Im possib ilité  m orale .

L ’article 226 du Code pénal qui punit de 
peines correctionnelles celui à qui le serment 
aura été déféré ou référé en matière civile et 
qui aura fa it un faux serment ne fait aucune 
distinction entre le serment litisdécisoire et 
le serment supplétoire. I l  existe une impos
sibilité morale pour le vendeur de rapporter 
la preuve littérale de Vobligation contractée 
envers elle lors de la commande cTun cercueil.

Attendu que l ’article 226 du Code pénal 
punit de peines correctionnelles celui à qui 
le serment aura été déféré ou référé en ma
tière civile et qui aura fait un faux serment; 
que l’article ne fait aucune distinction entre 
le serment litisdécisoire et le serment sup
plétoire;

Attendu qu’il s’agit en l’espèce d 'un ser
ment supplétoire;

Attendu qu’il est constant que les déclara
tions faites sous serment par le prévenu 
devant le T ribunal de Paix de Boussu, le 14 
décembre 1937, sont absolument fausses;

Attendu que le prévenu réclame cependant 
son acquitement parce que, dit-il, le tribunal 
correctionnel ne peut avoir égard à la preuve 
testimoniale apportée par le ministère public; 
que l’infraction se rattache à l’exécution d’un 
contrat — la vente d’un cercueil d’une valeur 
de plus de 150 francs — dont l’existence est 
déniée; qu’aux termes de l ’article 16 de la 
loi du 17 avril 1878, le juge de répression, 
lorsqu’il statue sur l’existence d’un tel con
trat, doit se conform er aux règles du droit 
civil et ne peut adm ettre la preuve testimo
niale que s'il existe tout au moins un com
mencement de preuve par écrit; or, pareil 
écrit n’est point ici produit; que la doctrine 
et la jurisprudence belges s’accordent pour 
décider que la disposition légale précitée est 
applicable au serment supplétoire prêté sur 
l'existence d'un contrat;

A ttendu que le prévenu a affirm é sous 
serment, entre autres choses, qu’il n’était 
point allé chez la partie civile à l'époque de 
la commande du cercueil et qu’il n’y était 
même plus allé depuis l ’arm istice; que cette 
déclaration, tout en se rattachant logique
ment aux autres qui ont été faites est cepen
dant indépendante de celle relative à la pas
sation même du contrat; que sa fausseté a 
été démontrée et que, dès lors, la prévention 
est, dans tous les cas, établie;

Attendu, d’autre part, que les explications 
données par le prévenu à M. le Juge d'in
struction de Mons (p. 11 du dossier) consti
tuent par elles-mêmes un commencement de 
preuve par écrit du contrat; que le prévenu 
a reconnu, en effet, avoir supporté seul les 
frais d’hospitalisation de Pauline Martinez 
dont les parents vivaient en France et ne se 
sont pas présentés à aucun m oment; que lors 
de la mise en bière il avait prié le zingueur 
de ne souder le cercueil que lorsque celui-ci 
aurait été transporté à T ertre chez son frère 
Paul Renaut et s’était même engagé à payer 
le déplacement nouveau de l'ouvrier; que 
ces déclarations tendent à dém ontrer que seul 
le prévenu a voulu assumer tous les frais 
résultant de la maladie et de la m ort de son 
am ie;

Attendu, au surplus, qu 'il n’est pas d’usage 
dans la région, où les faits ont eu lieu et dans 
la classe sociale à laquelle appartiennent les 
parties en cause, de faire constater par écrit 
la commande d’un cercueil; qu’il existait une 
impossibilité morale pour la partie civile de 
rapporter la preuve littérale de l'obligation 
contractée envers elle; qu 'en pareille cir
constance, la preuve testimoniale est admise 
(C. Civ., art. 1348) ;
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NÉCROLOGIE
M" Maurice Frison.

Le Barreau de Bruxelles a appris avec un 
douloureux étonnement la mort de Me Mau
rice Frison, survenue il y a quelques semai
nes..

L’année dernière, ses amis s’étaient, par 
une splendide journée d’été, groupés autour 
de lui pour célébrer son cinquantenaire pro
fessionnel.

Des voix éloquentes ou émues avaient 
amoncelé devant lui les trésors de leur con
fraternel hommage.

« Une force de la nature, — avait dit M. le 
bâtonnier Thomas Braun —, un grand avo
cat, toute flamme, tout élan, un grand homme 
de bien », ajoutait-il, en évoquant la part con
sidérable de son activité qu’en marge de 
son labeur professionnel, M° Maurice Frison 
avait consacrée aux Hospices de Bruxelles et 
aux pauvres, scs clients de toujours.

Une année a passé, le bel été est revenu, 
mais l’automne sournois a jeté à bas le grand 
chêne, a clôs pour toujours la bouche abon
dante en sagesse et en souriants propos.

Le Journal des Tribunaux s’associe, par ses 
condoléances émues, au grand deuil qui 
frappe la famille de M* Maurice Frison : ses 
confrères, ses amis, lui conserveront leur 
affectueux souvenir.

Attendu, en conséquence, que le tribunal 
correctionnel peut fonder sa décision sur les 
éléments recueillis au cours de l’enquête ré
pressive et notamment sur les dépositions des 
témoins qui ont été entendus;

Attendu que la prévention est établie;
Par ces motifs :
Vu les articles 1er, 11, 12, 13, 14, 31, 32, 

34 à 37, 41, de la loi du 15 ju in  1935, dont 
il a été fait application;

Et en vertu des articles 38, 40, 226 du Code 
pénal, 1er de la loi du 24 juillet 1921 modi
fié par les articles 176 de la loi du 2 janvier 
1926, 37 de la loi du 8 juin 1926 et 1er de la 
loi du 27 décembre 1928, 194 du Code d 'in
struction criminelle, indiqués à l'audience par 
M. le président;

Statuant contradictoirem ent;
L e  T r i b u n a l ,

Condamne le prévenu à six mois d’em pri
sonnement et 26 francs d’amende et aux 
frais envers la partie publique, liquidés en 
totalité à 282 fr. 50 cent.

DÉCISION SIGNALÉE
Comm. Anvers (9e ch.), 21 févr. 1938.

Prés. : M. P. Van den B u s s c h e .
Plaid. : MM** T em m erm an et W ilm o tte .  

(Us. Vander Elst frères c. Toussaint Hanlet.)
D R O IT  CIVIL. —  VENTE A PRLX IM- 

POSES. —  I. A cheteur d irect. —  Vali
dité. —  II. T iers com plice. —  Connais
sance des faits. —  C oncurrence déloyale.
I. Un fabricant a le droit envers son ache

teur direct de déterminer un prix fixe  pour 
la revente de ses produits.

II. Celui qui se rend compte qu’il aide un 
fournisseur ô violer les engagements pris par 
celui-ci, se rend complice du quasi-délit de 
concurrence déloyale.
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Coordonner.
Il fnut y ten ir.
C oordonner est u tile , plue m êm e ; nécessaire, p lus  

en co re  : in d isp en sab le .
M ais c’est un m étier particu lier qui n’est pas à 

In portée d e  tout... cordonnier.
La coord in ation  des taxes a ssim ilées au tim bre que  

nous p osséd on s par l ’arrêté royal du 29 septem bre  
(q u i encore s’en tien t tim id em en t uu term e d e : ré 
im pression) a été  e ffe c tu ée  avec un soin  m inutieux  
dont il con vien t de lou er  le  service rédacteur.

Il n’en  va pas toujours de m êm e.
U n  arrêté royal du 18 octobre .1938 (M o n it., 2-3 

nov.) ap p orte des m od ifica tion s à l ’arrêté organique  
de l ’E co le  de cr im in o lo g ie  et de p o lice  sc ien tifiq u e, 
q u i est daté, lu i, du 14 septem bre 1936 (M o n it., 26 
sep t.) .

L’en se ignem en t de cette  éco le  est à deux degrés, 
el cela reste établi.

Il y avait le  degré supérieur et le  degré in férieur.
Ce m ot c in fér ieu r » a paru désob ligean t. Sans 

doute é ta it- il affecté du com p lexe d 'in fériorité  ! Il 
disparaît. D ésorm ais il y a un degré supérieur et un 
degré m oyen .

G ram m aticalem ent il  y a là un p etit m anque de 
lo g iq u e  et, par là , cet arrêté s’apparente au p rin 
cipe qu’on  a rencontré avec une surprise am usée  
dans ce  texte relatif aux agents d ip lom atiques de 
l'U . R . S. S. < T ous ccs agents sont du m êm e rang 
désorm ais et ce  rang est le  p rem ier ! »

Va donc pour nos < m oyens » qui ne sont pas 
su iv is d’ < inférieurs » tout en étant précédés des
< supérieurs ».

Q uestion  de m ots : p iètre q u erelle .
M ais, cc n'est pas tout.
En 1936, les cours du degré supérieur éta ient ré

servés en tre autres aux com m issaires aux d élégations  
ju d ic ia ires. Ceux-ci n e sont plus repris in term in is  
dans le  texte nouveau, sans cependant, espérons-le du 
m oins, qu'ils soient écartés de cet écolage.

En 1936, un d ip lôm e universita ire suffisait pour 
donner accès à ce degré. D ésorm ais il est ex igé  un  
d ip lô m e de c fin  d ’études universitaires >. Soit.

L’exam en d e fin  d 'études reste facu ltatif. Sa réu s
site d on n e droit à un d ip lôm e pour le  degré supé
rieur. U n certificat de capacité consacre la réussite  
de l ’autre exam en.

L’exam en du degré m oyen par conséquent ?
M ais pas du tout.
L'exam en du degré inférieur.
C om m ent ça ?
T ou t sim p lem en t parce que c’est du v ite  fait, 

du bâclé  et qu'on a touché à l'article 8 : des degrés  
sans apercevoir que l ’article 10 : des exam ens, était 
en corrélation  d irecte avec le  précédent.

A in si donc, jusqu'à retouche n ou velle , le s  élèves  
du degré m oyen seront gratifiés d’un certificat du 
degré in férieur.

H i, H i !
Et l’Instruction ?

E lle  n’en a pas assez pour concevoir que le  < nom  > 
doit être de préférence réservé aux personnes tandis 
qu’il est opportun  d’appliquer la < dénom ination  > 
aux choses on aux institu tions.

A ussi —  en  récid ive  —  ch an g e-t-e lle  le  < nom  » de 
l'Institut Supérieur des B eaux-A rts d’A nvers en
< Institut national supérieur des B eaux-A rts et d’Ar
chitecture » (M on ., 4 n ov .).

Ça d o it encore être une in flu en ce de < l ’esprit de 
réform ation  m odern iste > (V oy . M on„ 16 sep t.) .

N .

FROUTÉ ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  L O U ISE

FL EU R IST E  REN OM M E. —  BELLES FLEU R S. 
P R IX  M O DERES.

L ivra ison  don» le m o n d e  en tier  à  partir  de 5 0  fr. 
Frais 10 % . T é lé p h o n e  : 11.84.35

Depuis plus de trente ans que les

CRISTAUX 
IODÉS PROOT

sont répandus en Belgique et dans le 
monde entier, ils ont soulagé des mil
liers et des milliers de personnes souf
frant de constipation habituelle, de 
digestions difficiles, de la goutte, des 
rhumatismes, de l’hypertension, de 
l’obésité.

Si ce précieux médicament a fait 
ses preuves pendant si longtemps, 
pourquoi ne l’essaieriez-vous pas aussi?

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Du manteau du mariage 

qui couvre beaucoup de mystères.
N ous em pruntons ce litre à la 38* q uestion  du 5° 

chapitre du 6e livre  du recueil des A rrê ts  rem a rq u a 
b les du  p a rle m e n t d e  P aris, éd ité  à L yon, en  1651, 
par le s  so in s de C laude H enrys. L ’arrêt du 2 août 
1649, qui le  suggéra, aurait pu s’insérer p lus s im p le
m ent sou s une rubrique la tin e  : P uter is  est~.

N ous le  reprodu isons, aujourd'hui, parce que, s’il 
précèd e une d écision  de justice  < rem arquable », il 
eBt im m édiatem ent su iv i d ’un < prélu d e »  à tendance  
m orale dont la lecture peut n’être pus sans profit 
pour les parents d’enfants en âge de m ariage. Le  
vo ic i :

< Pour étab lir  un heureux m ariage, le  m ari n’a 
qu’à sou h aiter qu'une fem m e soit assez b e lle  pour  
le  contenter et assez vertueuse pour se contenter de 
lu i. La fem m e, de m êm e, n'a qu’à d ésirer que le  
mari ait assez de vertu et de retenue pour se conten
ter d 'e lle  et q u ’il  so it d ’âge et de santé convenab le  
pour satisfaire aux devoirs du m ariage. Car, en core  
que ce sacrem ent ait été institué par D ieu , principa
lem en t pour la procréation  du genre hum ain , il ne 
la isse  pas d’avoir une fin  qui est accesso ire  : Savoir, 
pour arrêter la concup iscence et des hom m es, et des 
fem m es. A pres avoir souffert les bourrasques de ce lle  
passion , qu i est l’effe t d’une nature corrom pue, après 
en  avoir été agité, il faut que le  m ariage nous serve  
de port. M ais qu’il n’est que trop véritab le que p lu 
sieurs font naufrage au port et ne se servent du ma
riage que pour m ieux couvrir leurs fautes.

> Ce désordre est p lus com m un aux hom m es qu’aux 
fem m es, car, au lieu  que la  corruption des m œ urs 
fait qu’ils  font gloire de leu r v ice , au contraire, la  
pudeur et la honte est connaturelle  aux fem m es. Un  
auteur m oderne dit, q u ’à m êm e que les f ille s  com 
m encent à ressentir le chatouillem ent d e la chair, 
la nature fa it naître en e lle s  la h o n te , qu’e lle  leur  
im prim e q u elq u e pudeur afin  que ce frein  les arrête, 
l ib id o  e p u d o r  in v irg in ib u s  coetan ea  su n t, e lles  
vien n en t en  m êm e tem ps, e t  l ’une m odère l ’autre.

» M ais com m e la p lupart, en se m ariant, songent 
p lutôt à étab lir  leur fortune q u e leu r contente
m ent, et prendre des richesses qu'une fem m e, il  ne 
faut pas s'étonner s’ils courent au change, et si D ieu  
ne h én it pas leu r  m ariage. C'est une m auvaise in te n 
tion  quo de s’attacher à une am ple dot dans la p en 
sée qu'on pourra chercher a illeu rs son  contentem ent. 
C om m e encore il faut avouer que les pères qui ne 
tendent qu'à faire leurs f ille s  riches et non à les  
rendre contentes, qui, pour satisfaire à leu r  am bition  
sacrifient la  jeunesse de leurs f i lle s  à un v ieillard  
im puissant, ou à un hom m e mal fait et gâté, pèchent 
contre les règ les et la fin  du m ariage. C om m e c’est 
le  consentem ent qui le  fa it, c’est aussi ce qu’il  faut 
p lu s rechercher. U n e  f i l le  est assez rich e quand e lle  
est contente, et, pourvu qu’e lle  ne se  porte p o in t à 
une affection  déréglée, et qu i choque l ’honneur et 
sa con d ition . Pourvu qu’e lle  n’affecte pas un choix  
trop inégal, et qu’il y ait du rapport, le s  pères d o i
vent donner quelque chose à l ’inclination  d ’une f ille . 
A utrem ent, cela cause des désordres, dans les fa 
m illes , du m auvais m énage, dans le s  m ariages, et 
des su ites honteuses, et qui pis est, b ien  souvent 
funestes. Ce n’est pas que nous vou lio n s excuser la 
licen ce  que prend une fem m e mal appariée, mais si 
faut-il avouer qu’e lle  peut en q u elq u e  façon  rejeter  
le  blâm e que sa m auvaise v ie  lu i fa it encourir sur 
ceux qui ont causé sa disgrâce. »

Sans doute, le s  ré flex ion s insp irées à H enrys sont- 
e lle  très X V II* : le s  barbons y occupent grande 
place. M ais il faut conven ir que si e lle s  ne sont pas 
très juridiques e lles  sont jud icieu ses e l  m arquées par 
un bon sens d e  tous les tem ps.

Trente-six ans plus tard, D esp eisses, avocat et ju 
risconsu lte  de M ontpellier , im prim era q u e la pre
m ière des ob ligations m utuelles de m ariés est de
< s'aym er ».

En bref, pour l ’un c l  pour l ’autre auteur, la fin  
du m ariage d o it être m oins u n e affaire que la pour
su ite  du bonheur. B ien  ég o ïste  qui le s  contredira !

H . H EU SE.

TEIN TU RERIE A. D E  G E E S T
H . H EE S, S u ccesseu r  
M aison  d e  c o s f t s a c s

39 41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 0 .7 8  

N e tto y a g e  - D éta ch a g e  - T e in tu res . —  T rava il 
rap id e e t  so ig n é . —  P r ise  et rem ise  i  d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

I

Prêts Hypothécaires Ier e t  2® rangs
Taux réduits, facilités de remboursement.

SALASSE & FILS
74, RUE LESBROUSSART, 74, IXELLES

M A ISO N  F O N D E E  EN 18 8 3
Bureaux : de 9 à 4 heures 
Jeudis, de 7 à 8 heures so ir 
Dimanche, de 9 à 11 heures
T E L E P H O N E  : 4 8  . 1 7  . 5 3

ÉCHOS DU PALAIS
Conférence du Jeune Barreau 

de Bruxelles.
L a sé a n c e  so le n n e lle  d e  ren trée  de la C o n fé 

r e n ce  du J eu n e  B arreau  aura lieu  le sam ed i 2 6  n o 
v em b re, à  14 h. 3 0  p réc ise s , d an s la sa lle  des 
a u d ie n c e s  c o le n n e lle s  de la C o u r  d e  C a ssa tio n .

Le d isco u rs  d 'u sa g e  y sera  p r o n o n c é  par M° 
A n d ré  D e lv a u x , qui a ch o is i p ou r su jet : « Ju les  
D estré e  >.

L e m êm e jo u r  à 2 0  h. au R estau ran t du P a lace  
H ô te l ( e n tr é e  c ô té  du Jardin B o ta n iq u e ) aura lieu  
le b an q u et tra d itio n n e l, qui sera  su iv i d e q u e lq u e s  
s c è n e s  de revue.

L a p a rtic ip a tio n  au  d îner est fix ée  à 9 0  fr. par  
p e r so n n e  (v in s , c a fé  et se r v ic e  c o m p r is ) . O n  est  
p rié  d e v o u lo ir  b ien  v erser  ce  m on tan t a v a n t le
16 n o vem b re, au co m p te  d e  ch èq u es  p o sta u x  
n° 6 1 0 .5 5  de la C o n fé r e n c e . O n  p eu t ég a lem en t  
s'in scr ire  au  v estia ire  d es av o ca ts.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Conférence du Jeune Barreau de Namur.
B rillan te  sé a n c e  d e ren trée  à la C o n fé r e n c e  du  

Jeu n e B arreau  d e  N am ur le  sam ed i 5 n ov em b re
1 9 3 8 .

L 'ora teu r  de la c o n fé r e n c e , Mp G eo rg es  G uil- 
m in , ava it p r is  p o u r  su je t  « P au l J an son  »; au  
risq u e de vo ir  le  résu lta t d e ses e ffo r ts  m is en  
co m p a ra iso n  a v e c  l'e x c e lle n t  d iscou rs p r o n o n c é  il 
y  a d eu x  an s à la  C o n fé r e n c e  du Jeu n e B arreau  de  
B ru xelles , p o u v a it- il m ieu x  ch o isir  q u 'en  p ro p osan t  
à se s a u d iteu rs l'e x e m p le  de ce  grand  a v o c a t  et 
d e ce  grand  p o litiq u e  q u e fût P au l Jan son  >

M,a G eo rg es G u ilm in  d o it être  fé lic ité  sa n s  réserve  
d 'a v o ir  é g a lem en t p r o n o n c é  sur c e  vaste  su je t  un  
ex c e lle n t  d isco u rs;  il a d o n n é  la p le in e  m esu re  de  
son  ta len t en  fa isa n t p a rta g er  par se s a u d iteu rs  
l'ém o tio n  d on t il é ta it  v isib lem en t a n im é lo rsq u 'il 
retraça it l 'a c t iv ité  g é n é r e u se  de P au l Janson .

L es a ffa ires  d a n s le sq u e lle s  c e lu i-c i rem p orta  des  
acq u ittem en ts  c é lèb res , M* G eo rg es G uilm in  les fit 
rev ivre  a v e c  s u c c è s  d an s la v ie ille  sa lle  de la C our  
d 'a ss ises et a v ec  un art to u t p a rticu lier  il sut « v i
vre  » les m o r c e a u x  d 'é lo q u e n c e  q u 'il c ita it;  lorsq u e  
dans l'ém o tio n  g é n é r a le  gran d issa n te  il term in a  sa 
b rillan te  é v o c a t io n , de v ifs  a p p la u d issem en ts  té m o i
g n èren t co m b ien  v iv em en t il avait im p r ess io n n é  ses  
au d iteu rs par la m a îtr ise  et la q u a lité  de so n  ta len t.

M. le  B â to n n ier  L o isea u  lui a p p o rta  se s fé lic ita -

FAILLITES
T rib u n a l de C om m erce tle Bruxelles.

3 N O V EM BR E 193 8  :
La Société Anonym e Immobilière Franco-Belge,

d on t le d ern ier  s iè g e  so c ia l s’est tro u v é  & Bruxellea,
4, rue de l'E cu yer. (S u r  r e q u ê te ) .

J .-co m . : M. de F orm an oir  de la C azerie . —
C ur. ! M° M aurice H eilp orn . 

V érif. cr . : 7 -1 2 -3 8 .
5 N O V EM BR E 1 9 3 8  :

S a cré , Jean , Jacq u es, d om ic ilié  à W olu w é-S a in t-  
P ierre , 6 , a v en u e  d es T ou riste s , fa isant le  com 
m erce so u s la firm e «E tab lissem ent Jasq u es Sacré».
5, p la c e  G en ico t, à A u d erg h em . (A ss ig n a tio n .)  

J .-co m . : M. de F orm an o ir  de la C azerie . —
C ur. : M* F réd éric  V an d er Elst.

V érif. cr. : 1 4 -1 2 -3 8 .

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurance» de toute nature

40, rue des Colonie*, Bruxelles

tio n s  san s réserve  et, en  gu ise  de co n c lu sio n , tira  
la leço n  qui se  d ég a g e  de l’e x is te n c e  qui venait 
d ’ê tre  év o q u é e  « C ’est le  travail, la con fra tern ité  
et la g é n é r o s ité  d e  c œ u r  qui fon t la jo ie  d e  toute  
u n e carrière

U n  b an q u et a n im é c lô tu ra  c e tte  jo u r n é e  toute  
à l'h o n n e u r  du Jeu n e Barreau N am u rois qui, sous 
la co n d u ite  in te llig en te  et sû re  de son  a c tif  p rési
d en t, Me A lb er t M on jo ie , à ex ce llem m en t déb u té  
dan s sa q u a to rz ièm e  a n n ée  d’e x is te n c e .

Institut des Hautes Etudea de Belgique.
M. F ern an d  D eh o u sse , p ro fesseu r  de D roit in 

tern a tio n a l à  l'U n iv ersité  de L iège , fera , le lundi 
21 e t  le m ardi 2 2  n o vem b re, à 8 h. 3 0  du so ir , 
d eu x  c o n fé r e n c e s  so u s  ce  titre : « La crise  de 
l’o r g a n isa tio n  in te rn a tio n a le  >.

Union belge de Droit pénal.
M ardi, 15 n o v em b r e , à 1 4 ,1 5  h eu res dans la 

sa lle  d es a u d ie n c e s  de la p rem ière  C h am bre de la 
C o u r d ’a p p e l. D e u x iè m e  en tretien  sur la p ra tiqu e  
du d ro it cr im in e l.

S u je t  : Interventions de l ’Avoca t pendant la 
détention préventive et pour l'app lica tion  de la 
lo i d e  défense sociale.

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEM INS DE FER BELGES

d >
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ANNEE. —  1938. —  N” 355®. D im anche, 20 novem bre 1938.

CONSEILS AUX STAGIAIRES.
JURISPRUDENCE.

Liéga (2 e ch.)» 31 mai 1938. —  Responsabilité du notaire. 
—  Prêt hypothécaire.

C iv . Brux. (15° c h .)»  2 2  ju in  1938. —  D ivorce. —  P o lo 
nais. —  « Lex fori ».

C iv . D inant, 14 a v ril 1938. —  Ventes à l'encan de mar
chandises neuves. —  Licéité.

LES  C A F E S  D U  NEGUS.
Comm. Brux., 2 ju in  1938. —  1. Commandite simple» —  

Responsabilité solidaire. —— II. Pertes subies. —  Indem
nisation.

J. P. Anvers (2® canton), 20 oct. 1938. —  Navigation Inté
rieure. —  A llocations fam ilia les.

DECISION SIGNALEE.
Cass. fr. (Ch. C iv .) , 2 août 1938. —  Contrat d'emploî» —  

Congédiement. —  Clientèle.
NECROLOGIE.

M e François Lejeane. —  M* Georges Heupgen.
LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.

La se m a in e . ----  E c h o , du  P a la is . ----  S éa n ces d e  ren trée . —
P ro p o s et réflex ion » . —  C h ro n iq u e  lég isla tiv e . —  M ou 
v em en t ju d ic ia ire .

LES AGENCES D ’AFFAIRES.
FAILLITES.
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F O N D A T E U R E D M O N D  P I C A R D

Conseils aux Stagiaires
Nous reproduisons avec grand plaisir la 

belle leçon de caractère donnée en exemple 
à tous nos jeunes confrères, par M. le Bâton
nier de Gand.

Chers Confrères du Jeune Barreau, 
Chers stagiaires,

J ’obéie à une tradition ausei utile qu’agréa* 
ble, en saisissant cette occasion solennelle, 
pour vous donner les directives et les encou
ragements dont on a toujours besoin au dé
but d 'une carrière.

Au Barreau plus qu’en aucune autre.
Voilà pourquoi la loi elle-même exige que 

chacun de vous ait un patron, et vous sou
met aux obligations de cet apprentissage p ra
tique qui s’appelle le stage.

Ces trois années de début qui devraient 
être les plus fécondes de la carrière, sont 
trop souvent galvaudées précisément parce 
qu’on ne veut pas les prendre pour ce qu’ellea 
sont : un apprentissage.

Ce qui im porte dans le stage, ce n’est pas 
le nombre ni l’importance des causes confiées 
à une expérience encore trop courte; c’est 
uniquem ent le degré de formation auquel le 
stagiaire peut atteindre pendant ces trois 
années.

Il arrive que cette formation, loin d’être 
aidée, se trouve contrariée par un succès trop 
hâtif et la charge de causes trop nom breu
ses dans le débuL

Que de fois l’on a vu un jeune confrère 
prendre des airs avantageux à l’égard des au
tres stagiaires parce que ses relations ou sa 
chance (ou peut-être de répréhensibles pro
cédés) arrivent déjà à alimenter son cabinet 
lorsque ses camarades en sont encore au tra
vail ardu et désintéressé que procurent les 
dossiers du patron, ou les affaires du Bureau 
des Consultations gratuites.

E t tout semble indiquer, en effet, que le 
jeune homme studieux et laborieux se trouve 
définitivement distancé par ce stagiaire 
affairé chez lequel la suffisance tient lieu de 
science, et qui bâcle les causes, plus soucieux 
des honoraires que de l ’honneur.

Mais revoyez la même promotion de jeu 
nes dix ans plus tard.

Le présomptueux que l’on croyait parti 
pour la g lo ire ,'a  depuis piétiné sur place. 
Il en est encore toujours à la petite clientèle 
de faubourg.

Le Conseil de discipline a dû s’occuper de 
lui plus d’une fois.

Sa réputation est devenue douteuse.
Il n’avancera plus, et ce qui semblait très 

enviable comme point de départ, paraît 
m aintenant très médiocre comme niveau 
d’aboutissement.

L’autre stagiaire, au contraire, qui travail
lait au début dans le désintéressement et l’ef
facement provisoire, a vu ses perspectives 
s’élargir d’année en année. Patiemment, il 
s’est acquis des connaissances solides et 
étendues, il a conquis la considération du 
Barreau, la confiance des magistrats.

Il est devenu le collaborateur d’un dea 
premiers avocats de sa ville.

L’importance des causes dont il est chargé, 
monte progressivement. Sans doute, le» gran
des affaires ne prennent pas encore le che
min de son cabinet, mais chacun prévoit déjà 
qu’un jour il en sera ainsi.

Tous se rendent compte qu’il* assistent aux 
débuts d’une belle carrière d’avocat. C’e»t de

celui-ci qu'il faut suivre l’exemple, mes 
jeunes cohfrères. C’est de celui-là qu’il faut 
vous détourner.

Ne voüs découragez donc pas si dans les 
débuts vous avez l’impression de travailler 
dans le vide, parce qu’il vous semble que vo
tre position reste stagnante et que votre la
beur ne sera jamais récompensé.

L’avocat qui sait persévérer dans le travail 
arrive toujours à se faire une place honora
ble au Barreau.

Mais il est vrai aussi que dans notre car
rière, plus que dans aucune autre profession, 
les débuts sont aussi longs que laborieux.

Cela ne peut pas vous effrayer. La récom
pense est d’autant plus belle que sa conquête 
a coûté plus d’efforts.

Un grand chef d’Etat, parlant à un audi
toire -le j-.unes gens leur adressait, il y a 
quelque temps, cette forte parole : « On dit 
que la jeunesse est l’âge du plaisir. Ce n'est pas 
vrai. La jeunesse est l’âge de l’héroïsme !... »

Ce n ’est donc pas trop demander si le Bar
reau réclame du courage et de la persévé
rance à son bataillon sacré des âmes de vingt 
ans.

Ne gaspillez pas les magnifiques loisirs que 
vous ménageront les bouderies provisoires de 
la clientèle. Le champ que vous avez à cul
tiver pour préparer votre avenir est immense 
et splendide. Revoyez vos cours de droit à la 
lumière de la pratique. Apprenez à écrire 
et à parler avec correction, avec clarté, avec 
élégance si possible, dans no» deux langues 
nationales.

Devenez membres non pas d’une seule, 
mais de nos deux Conférence*.

Personnellement, j ’ai toujours fait partie de 
la Conférence flamande comme de la Confé
rence française et je  m’en suis toujours féli
cité.

Ouvrez largement vos esprits et vos coeurs à 
tous les grands mouvements d’idées qui, actuel
lement, plus que jamais, agitent notre monde.

Faites du journalisme, de l’action sociale, 
de la politique. Non pas avec des vues mes
quines de brigue et d’arrivisme. Non pas 
dans le but égoïste de devenir quelque chose, 
mais avec la royale am bition de devenir 
quelqu’un.

Formez-vous un haut idéal et servez-le 
généreusement.

Assignez à votre carrière et à votre exis
tence un but aussi élevé qu’il se pourra.

Suivez le conseil de ce beau proverbe amé
ricain : « Hitch your waggon to a star ! » 
« Attelez à une étoile le char de votre des
tinée >.

Le temps que nous vivons est d’un intérêt 
poignant, angoissant même.

Un combat formidable se livre aujourd’hui 
entre la force brutale et les puissances de 
l’Esprit.

Le droit et, par conséquent, le Barreau se 
trouveront toujours du côté de l’Esprit, car 
nous n’admettrons jamais, n’est-ce pa8, cette 
horrible affirm ation de Bismark : < C’est la 
force qui crée le droit ».

Sans doute, la force peut tem porairem ent 
étouffer la voix de la justice et du droit, 
comme elle peut bâillonner la vérité et p ro
faner la beauté.

Mais le moment vient, où la force, affolée 
par l’orgueil qui monte toujour*, *e précipite 
elle-même ver* *on écrasement, tandi* que le*
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puissances sereines de l’Esprit reprennent 
leur souverain em pire pour le plus grand 
bien de l’humanité.

Cependant tout avocat doit savoir que les 
meilleures causes ont besoin de défenseurs. 
La vérité subit des assauts aussi constants que 
perfides.

Ceux qui la défendent risquent d’être con
fondus s’ils sont inférieurs à leurs adversaires.

Dressez-vous donc, jeunes Confrères, à de
venir de vaillants chevaliers du droit et de 
la cause de l’Esprit.

Vous êtc6 l’avenir !...
Préparez-nous un Barreau qui soit un 

foyer intellectuel ardent, qui forme une pé
pinière d'hommes de bien, s’imposant par la
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fermeté de leur caractère et la force de leur 
science et de leur talent, un B arreau qui sa
che rem plir dans le pays cette haute mission 
de classe dirigeante qui lui a toujours appar
tenu.

C’est un illustre évêque américain, Mgr 
Spalding, qui, pour corriger ses concitoyen* 
d’un jingoïsme béat trop fréquent dans la 
république d’outre-mer, leur lançait un jour 
cette dure apostrophe : « Eh ! Messieurs,
qu’importe donc que le pays soit grand, d  
les hommes y sont petits. »

Appliquant cette même parole à notre 
chère Belgique, je  la retourne et je  vous dis : 
« Eh ! Messieurs, qu’importe donc que le 
pays soit petit, si le6 hommes y sont grandi. s>

J U R I S P R U D E N C E
Liège (2e ch.), 31 mai 1938.

Pr. prés. : M. H e r b i e t .
Av. gén. : M. T a h o n .

Plaid. : MM®* J a m s in  et D u m o u l i n .

(Dubois c. Regnier.)
D R O IT  CIVIL E T  PROFESSIONNEL. —

NOTAIRE. —  P rê t hypo thécaire . —
R esponsabilité . —  M andat tacite. —
Preuve.
Pour apprécier la responsabilité d’un no

taire en matière de prêts hypothécaires, il 
faut tenir compte du rôle plus ou moins actif 
joué par lui dans la conclusion des actes.

S’il convient de se montrer peu exigeant 
lorsque le notaire est uniquem ent intervenu  
comme rédacteur de Pacte ou même pour in
diquer Uopération, sa responsabilité devient 
plus stricte lorsqu’il a joué le rôle d u n  hom
me (Taffaires conseiller des parties et plus 
étroite encore quand il a agi comme manda
taire plaçant directement les fonds de son 
client.

La preuve d ’un mandat tacite peut résulter 
des faits avoués ou non contestés.

Pour apprécier la valeur d u n e  garantie 
hypothécaire, il fau t se placer au moment où 
Vopération a été faite et non au moment de 
la réalisation.

Attendu que Dubois, dem andeur originaire 
actuellement appelant, n’im pute à feu le 
notaire Regnier, auteur des intimés, aucune 
faute commise en tant qu’officier public 
chargé d’authentifier les conventions mais lui 
reproche d’avoir lésé ses intérêts de créan
cier hypothécaire en négligeant de veiller à 
ce que la valeur des gages fût suffisante pour 
garantir le remboursement des prêts conclus 
par son interm édiaire;

Attendu qne par l’ajournem ent, l’appelant 
réclam ait indemnisation pour cinq créances 
compromises mais a, par conclusions dites 
provisionnelles, lim ité sa présente demande 
au remboursement d’une créance à charge de 
la société anonyme Ressa irrém édiablem ent 
perdue à concurrence du capital de 15,000 
francs et de 1,350 francs d 'intérêts;

Attendu que, pour apprécier la responsa
bilité d’un notaire en m atière de prêts hypo
thécaires, il faut tenir compte du rôle plus 
ou moins actif joué par lui dans la conclusion 
des actes;

Que s’il convient en principe de se m ontrer 
peu exigeant lorsque le notaire est unique
ment intervenu comme rédacteur de l’acte 
ou même pour renseigner l’opération, *a res
ponsabilité devient plus «tricte lorsqu’il a 
joué le rôle d’un homme d’affaires, conseiller 
de* partie*, et plu* étroite encore quand il a

agi comme m andataire plaçant directement 
les fonde de son client;

Qu'il appartient donc au juge du fond 
d’apprécier les obligations du notaire par 
rapport aux circonstances de fait qui ont régi 
ses relations avec la personne qui se prétend 
lésée ;

Attendu que les intimés objectent à l’ap
pelant qu’il ne peut établir l’existence d’un 
mandat même tacite par témoins ou par p ré
somptions qu’à la condition de produire un 
commencement de preuve par écrit;

Que cette doctrine est combattue non sans 
raisons sérieuses par certains auteurs qui esti
ment que ce qui est tacite ne peut être prouvé 
par écrit (cf. Rep. Dr. B., v° Notaires, n “* 
2148 et 2150) ;

Que, d’ailleurs, la question de savoir quel 
est le mode de preuve admissible ne se pose 
même pas lorsque les faits, dont on veut in
duire l’existence du mandat tacite, sont 
avoués ou non contestés (Cass., 2 et 20 déc. 
1886 : Pas., 1887, I, 87 et 39) ;

Attendu qu’en l’espèce il est constant et 
non dénié :

1° Que l’appelant, bien que disposant de 
certains biens, était de condition modeste, 
comme ayant exercé la profession de cou
reur cycliste;

Qu’il n’avait donc aucune compétence spé
ciale en matière im mobilière;

2° Qu’il avait accordé entière confiance au 
notaire Regnier, car, en l’espace de trois an
nées environ, de 1930 à 1933, celui-ci avait 
passé pour son compte une série d’actes hy
pothécaires;

3° Que Dubois n’a personnellement com
paru à aucun de ces actes, mais a été repré
senté, sans procuration écrite par un sieur 
Jaspar, propre clerc du notaire Regnier;

4° Que les em prunteurs étaient des clients 
de l’étude, car le notaire leur a procuré à di
verses reprises des fonds par l ’interm édiaire 
d’autres bailleurs, soit par le même acte, soit 
par acte séparé;

Que notamment Dessart qui obtint de Du
bois, le 13 janvier 1930, une avance de 26,000 
francs, avait em prunté le 18 septem bre 1929, 
par acte du même notaire, une somme de
200,000 francs à une dame D ejaer;

Que la Société Ressa reçut par le même 
acte 15,000 francs de l’appelant et 10,000 fr. 
d’un autre prêteur, etc.;

5° Que, de l’aveu des intimés, le notaire en
caissait des intérêts pour compte de l’appe
lant et p rit même un jour certaines disposi
tions pour saisir les loyers de l’immeuble 
Ressa afin d’assurer le paiement des intérêt*;
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6° Que le notaire a conservé certaines 

grosses, notamment celle rlu deuxième acte 
Dessart du 12 mars 1933, qui ne fut remise 
au conseil de l’appelant que le 14 avril 1936 
p ar M* Dchareng, successeur de l’étude;

Que par conclusions, les intimés admettent 
que le notaire gardait la grosse pour ne re
m ettre qu’une expédition abrégée lorsque 
plusieurs bailleurs de fonds intervenaient au 
même acte bien qu’ayant des droits distincts;

Attendu qu’outre ces circonstances, l’appe
lant fait également état du fait que le notaire 
lui aurait garanti la bonne fin d’une créance 
non litigieuse à charge de St Vitheux, mais 
qu’on ne- peut étendre cet engagement à d’au
tres obligations. Qu’on ne peut davantage 
considérer comme une reconnaissance géné
rale de responsabilité, le fait que les intimés 
auraient désintéressé certains créanciers;

A tte n d u  qu e  les six fa its  re te n u s  ci-dessus 
p a ra isse n t d é m o n tre r  à su ffisance de cause 
q u e  le n o ta ire  a v a it reç u  de l’a p p e la n t un  
m a n d a t tac ite  d e  gestion  q u i l’o b lig ea it à 
v e ille r  à la  sau v eg ard e  de ses in té rê ts  (cf. 
M a t to n ,  Dictionnaire, t. IV, p. 740) ;

Que d’ailleurs, en adm ettant qu 'un doute 
puisse subsister sur la qualification légale du 
rôle complexe du notaire Regnier, c’est-à- 
dire sur l’existence d’un m andat proprem ent 
dit ou sur l’étendue de celui-ci, l’analyse des 
faits de la cause prouve pérem ptoirem ent 
qu’il ne lim itait pas son activité à la rédac
tion des actes de son client Dubois ou à sa 
mise en relations avec les em prunteurs, mais 
agissait comme un véritable homme d’affai
res;

Que la portée du devoir de conseiller légal 
incombant à tous les notaires est nécessaire
ment influencée par la part plus ou moins 
grande qu’ils prennent à la réalisation des 
actes;

Qu’en l’espèce, vu les circonstances de la 
conclusion des prêts et les relations suivies de 
l’appelant avec un notaire, auquel il avait 
accordé sa confiance, il faut adm ettre que ce 
dernier avait le devoir de protéger les inté
rêts de son client fidèle, en contrôlant la 
solidité de la garantie hypothécaire du prêt 
litigieux (cf. Rép. Pr. L. C., n° 2068; — P ir- 
SON et D e V i l l e ,  Responsabilité, t. II, 430) ;

Qu’il y a donc lieu d’examiner si le notaire 
n’a commis aucune faute dans l’exécution de 
cette obligation;

Attendu que l’appelant fait valoir que la 
Société Ressa était « un être moral sans con
sistance, fondé et adm inistré par un garçon 
de café, un valet et un cuisinier » (sic) et ne 
disposant que d’un capital de 10,000 francs;

Attendu que ces considérations ne parais
sent guère concluantes si l’on envisage que 
la dite société fut constituée pour exploiter 
un bar à Spa — ce qui suffit à expliquer la 
qualité professionnelle des associés;

Qu’outre 10,000 francs, le capital compor
tait l’immeuble et son m obilier;

Que rien ne dém ontre que l’affaire ne fût 
pas viable et que d’ailleurs la garantie réelle 
a une im portance beaucoup plus grande que 
la personnalité des débiteurs;

Attendu que l’appelant invoque ensuite le 
fait que l’immeuble gagé n’avait qu’une con
tenance de 34 mètres carrés et était déjà gre
vé d’inscriptions s’élevant à 50,000 francs en 
vert d’un acte dressé en 1932 par Mc Houyet, 
notaire à Liège, lorsque ces charges furent 
augmentées de 25,000 francs, dont 15,000 
avancés par lui-même en vertu de l’acte du 
20 janvier 1933, conclu par Mc Regnier;

Qu’enfin, ce bien fut vendu par voie parée 
au prix de 36,500 francs, le 14 septembre
1936, par le ministère de M° Plomteux, no
taire, à Spa;

Attendu que les intimés objectent que leur 
auteur ne peut être rendu responsable des 
conséquences d’une crise économique qui 
aurait déjoué ses prévisions;

Qu’ils prétendent que l’immeuble aurait 
été vendu en-dessous de sa valeur réelle dans 
des conditions déplorables notamment à 
cause de l ’existence d’un bail qui aurait dû 
être préalablem ent résilié;

Attendu qu’il est évident que pour déter
m iner si le gage était suffisant, il faut se placer 
au moment où l’opération a été faite et non 
au moment de la réalisation;

Que, toutefois, il est d’élémentaire p ru 
dence de ne pas hypothéquer un immeuble à 
concurrence de sa valeur totale, mais de res
pecter une marge normale de sécurité;

Attendu que la Cour ne dispose pas des 
éléments nécessaires pour apprécier si feu le 
notaire Regnier, lors de la conclusion du 
prêt, a procédé à une sage estimation du 
gage conforme aux règles professionnelles 
généralement en usage;

Qu’il convient, dès lors, de recourir à une 
expertise;

Par ces motifs :
L a Co u r ,

Ouï M. Tahon, avocat général, en son avis 
conforme, donné en langue française, et en 
audience publique, écartant toutes autres 
conclusions, dit pour droit que le notaire Re-
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guicr, auteur des intimés, avait pour devoir 
de sauvegarder les intérêts de son client, l’ap
pelant Dubois, en contrôlant la solidité de la 
garantie hypothécaire du prêt litigieux con
senti par le dit Dubois à la Société Ressa;

Et avant faire droit au fond, désigne en 
qualité d’expert M. Salmon, architecte, di
recteur des travaux à l’assistance publique de 
Liège, sauf aux parties à se m ettre d’accord 
sur la désignation d’un ou trois autres ex
perts dans les quinze jours de la prononcia
tion du présent arrêt avec mission en se con
formant aux règles des articles 315 et sui
vants du Code de procédure civile, modifiés 
par l’arrêté royal du 30 mars 1936, de :

Après avoir pris connaissance des dossiers 
spécialement de l’acte de prêt Ressa, entendu 
les parties en leurs explications, et recueilli 
tous renseignements utiles :

1° Examiner l’imineuble sis à Spa, rue Del- 
hasse, 43, cadastré section G, n° 193 f, pour 
une contenance de 34 mètres carrés et le mo
bilier qui le garnissait à l’époqne du p rêt; 
2° fixer la valeur vénale de l ’immeuble et du 
mobilier servant de gage à la créance de l’ap
pelant à la date du 20 janvier 1933, date à 
laquelle fut conclu le prêt hypothécaire; 
3° dire si ce gage était suffisant pour garan
tir le remboursement des inscriptions qui le 
grevaient, compte étant tenu des règles nor
males de prévision et de la marge habituelle 
générale respectée pour sauvegarder les inté
rêts des bailleurs de fonds;

Place la cause au rôle, réserve les dépens.

OBSERVATIONS. —  V. Civ. Liège, 13 avril 
1889, Civ. H uy, 3 déc. 1891, Civ. L iège, 22 avril 1891, 
Liège, 6 janv . 1892, 25 janv. 1899 et 19 mai 1909 : 
Jur. d e  L iège , 1889, p. 350; 1891, pp . 394 et -172; 1892, 
p . 19; 1899, p . 57, el 1909, p. 201; — Civ. G and, 
13 ju ill . 1932 et Civ. Bru*., 9 ju in  1933 : R ev . p ra t. 
n ot., 1933, pp. 41 et 578; — G and, 13 ju il l .  1932 : 
A nn. n ot., 1933. p. 109; — Civ. M ons, -16 mars 1934 : 
R e v . gén. ass. e l resp ., p . 1625; — Civ. C ourtrai, 4 mai 
1934 : A n n . n o r ,  p . 341; — Civ. G and, 13 nov. 1935 
et 13 nov. 1932 : Jur. des Fl., 1935, pp. 197 et 47; —  
Brux., 6 m ars 1936 : R e v . gén . ass. e t re sp ., p. 2124.

Civ. Brux. (15e ch.), 22 juin 1938.
Prés. : M. B l o n d e a u .

Juges : MM. W a l r a v e n s  et F. T a c k x .

Plaid. : M* Fr. d e  B e c k e r .

(Molcrsecki c. Leonoff.)

D R O IT  CIVIL. —  DIVORCE. —  Loi polo
naise. __  Régim e confessionnel. —  O r
d re  public. —  Lex fo ri.

Il est contraire à la notion belge de F ordre 
public de rechercher et déterminer la reli
gion (Fépoux plaidant en divorce.

Un Polonais sans domicile en Pologne est 
soumis à la législation en vigueur dans la ca
pitale de F Etat polonais.

Cette législation établit une discrimination 
quant aux causes du divorce, selon la religion 
des époux; elle met par là le juge belge dans 
Fimpossibilité de déterm iner la loi nationale 
applicable aux parties.

En conséquence, il y  a lieu de juger la 
cause selon la loi belge du divorce, qui est la 
lex fori.

A ttendu que les parties résidaient dans 
l’arrondissement de Bruxelles lors du dépôt 
de la requête;

Attendu que le dem andeur est sujet polo
nais; que différentes lois sont en vigueur sur 
le territoire de la Pologne; qu’il échet de 
déterm iner la loi applicable au dem andeur;

Attendu que le ressortissant polonais fixé 
en pays étranger, est soumis à la loi de son 
dernier domicile en Pologne (art. 3, loi polo
naise du 2 août 1926 sur le droit interprovin
cial privé) ;

Attendu que le demandeur, né en Belgique, 
est dans l’impossibilité de justifier d’un do
micile en Pologne;

Attendu que c’est la législation en vigueur 
dans la capitale de l’E tat polonais qui est 
applicable lorsque le sujet polonais ne peut 
établir le fait de son domicile en Pologne 
(art. 3, § 2, loi du 2 août 1926) ;

A ttendu que, d’après cette législation (loi 
du 24 juin 1836, promulguée par le Tsar Ni
colas I®r), les causes du divorce diffèrent sui
vant la religion à laquelle appartiennent les 
époux;

Attendu que l’application de la loi natio
nale des époux serait donc soumise à la re
cherche et à la déterm ination de leur reli
gion;

Attendu que la notion belge de l’ordre pu 
blic international s’oppose à semblable re
cherche;

Attendu, dès lors, que l’impossibilité où 
l ’on se trouve de déterm iner la loi nationale 
applicable aux parties, il échet de laire ap
plication de la loi « lex fori »;

A u fond :
(Sans intérêt.)
Attendu que toutes les formalités légales 

ont été accomplies;
Vu les articles 4, 11, 41, 42 de la loi du 

15 ju in  1935;
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Par ces motifs ;

L e T ribunal ,
Entendu en son avis M. Peers de Nieuw- 

hurgli, juge suppléant ff. de substitut du pro
cureur du roi, statuant par défaut et rejetant 
toutes conclusions plus amples ou contraires. 
autorise le divorce au profit du demandeur.

OBSERVATIONS. —  V oir Liège, 2 nov. 
1937 : Jur. de L iè g e , 1938, p . 9; P a n d . p é r . ,  1937, 
277 (décision analogue à celle ci-dessus).

V. aussi : B. Jopk, < La dissolution  des m ariages 
au tan t confessionnels que civils devant les tribunaux  
civils de B elgique > : In s tit. U elge d e  d ro it  com paré, 
revue trim estrie lle ; —  II1* Congrès In terna tional de 
droit com paré, La Haye 1937. R apports belges, pp. 
118 et s .; — In stit. B e lg e  d e  d ro it  com paré , 1936, 
pp . 118 et s.; — B. Jo fê , < Du divorce des Polonais 
en B elgique » : P a n d . p k r ., janv. 1938.

Civ. Dinant, 14 avril 1938.
Prés. : M. L a u r e n t .

Plaid. : MMra R a s k in  (Huy), Eug. S te v e n s  
(Bruxelles), G u ilm in  (Nam ur), et C r o 
k a e r t  (Bruxelles).

(Tixhon c. Wilbrand.)
D R O IT  CIVIL. —  VENTES A L’ENCAN 

DE MARCHANDISES NEUVES. —  
L iberté  du  com m erce. —  Exception. —  
In te rp ré ta tio n  restric tive . —  V ente à 
cri pub lic  et de la m ain  à la m ain . —  
C aractère  m ixte. —  Licéité.
La loi du  20 mai 1846, sur la vente à F en

can des marchandises neuves, constitue une 
exception à la liberté du commerce; en con
séquence, elle doit être interj>rétée restricti- 
vement et ne peut être appliquée que si ses 
conditions (Fapplication sont formellement 
réunies et établies.

Pour que la loi de 1846 puisse être invo
quée, il faut que les mobiliers vendus à cri 
public ne soient pas des meubles neufs; mais 
ni la loi ni la jurisprudence n'interdisent de 
joindre à Fexposition eu vue d’une vente à 
cri public, des meubles destinés uniquement 
à la vente de la main à la main.

Dans le droit :
A ttendu que l’action mue par exploit du 

5 m ars 1937 à la requête du dem andeur Tix
hon a pour objet l’allocation de dommages- 
intérêts avec publication de jugem ent; 
qu’elle est basée sur ce que, dénoncé par le 
défendeur W ilbrand; le 11 juillet 1934, par 
l’Union Professionnelle de l’Ameublement 
(président : Boursoit, secrétaire : Leville), le 
dem andeur a été poursuivi du chef d’infrac
tion à la loi du 20 mai 1846, sur la vente à 
l’encan de m archandises neuves, e t acquitté 
en prem ière instance le 29 octobre 1934, puis 
par la Cour sur appel de l’Union profession
nelle par arrêt du 9 ju ille t 1935; que de cet 
acquittem ent, il a déduit que la dénonciation 
a été calomnieuse, formulée dans le désir 
manifeste de nuire, constitue un fait de con
currence déloyale et, en tous cas, une faute;

A ttendu qu’il résulte de l’arrêt ci-dessus, 
com portant force de chose jugée, que le dé
lit reproché au dem andeur n’a pas été éta
bli;

A ttendu qu’il convient dès lors de s’assu
re r si la dénonciation incrim inée a été réel
lem ent calomnieuse, c’est-à-dire faite de 
mauvaise foi, ou si ayant agi dans la convic
tion que les faits dénoncés étaient vrais, les 
dénonciateurs n’ont pas agi avec légèreté ou 
tém érité, et conséquemmcnt se trouvent en 
faute et condamnables à dommages-intérêts;

A ttendu que rien  à la cause ne perm et de 
considérer la mauvaise foi comme établie, 
que, partant, la dénonciation calomnieuse ne 
peut être retenue comme base de l’action;

Mais attendu qu ’il en va tout autrem ent en 
ce qui concerne la faute;

Qu’à cet égard, il convient de situer les 
faits exactement dans leu r cadre;

Que sont en présence, d’une part, un grou
pem ent professionnel, d’au tre part, une or
ganisation de ventes à l’encan;

Que le groupem ent professionnel est orga
nisé, en conformité de la loi du 31 mars 1898 
et l’arrêté royal du 24 janvier 1928; qu’il a, 
en tre autres missions, à sauvegarder et dé
fendre les intérêts des m étiers et négoces; 
qu’il doit aussi encourager la discipline et la 
loyauté dans l’exercice de la profession et que 
c’est à la condition im plicite mais certaine de 
n’agir que dans la mesure des lois dont le 
respect s’impose à tous;

Que, spécialement, en l ’espèce, il doit par 
lui-même et ses représentants, non seulement 
veiller à l’intérêt corporatif de ses membres, 
mais aussi tenir compte de cette loi essen
tielle e t fondam entale de l’activité hum aine 
dans une société policée, savoir la liberté du 
commerce établie par le décret des 2 et 7 
mars 1791 (Rec. lig. gén., t. I, n° 68) qui sup
prim e tous les privilèges des professions et 
instaure la liberté de toute personne de faire 
tel négoce ou d’exercer telle profession ou 
m étier qu’elle trouvera bon, en se confor
m ant aux règles de police;

Que, sachant ou, en tous cas, ne pouvant 
ignorer ces principes, il ne peut davantage 
m éconnaître que la loi du  20 mai 1846 con-
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stituc une exception à ceux-ci; qu’en consé
quence, elle doit être in terprétée regtrictivc- 
m ent e t ne peut être  appliquée que si ses 
conditions d’application sont formellement 
réunies et établies;

Que c’est là si bien l’in terprétation  à don
ner que l ’organisation de la protection, orga
nisée par l’arrêté royal n “ 31, du 26 février 
1935 (postérieurem ent aux faits), envisage 
en son article 6 la constatation des infrac
tions, notam m ent en dehors des règles du 
Code d’instruction crim inelle, p ar un procèsi- 
verbal dressé à la requête de tout intéressé 
y com pris les groupem ents professionnels 
ayant la personnification civile, par un huis
sier avec l’assistance des deux témoins;

Attendu que sur ce point, il est incontes
table que si, pas chez les dirigeants de l’U
nion professionnelle, au moins chez certains 
de ses affiliés, règne cette conviction que la 
loi de 1846 a pour effet de rendre illégale 
toute vente de meubles d’occasion; que la 
preuve en résulte que, dans leu r communi
cation du 27 ju in  1934, les nommés Sepul- 
chre et Hody, négociants à Havelange, signa
lent au président de l’Union qu’une vente va 
avoir lieu en leu r localité, à quinze jours de 
date, le 11 ju ille t; ils ne savent pas si les 
meubles sont neufs ou vieux, l'exposition de
vant avoir lieu seulement le 9; ils se font 
membres de l ’Union pour obtenir que, sur 
intervention de celle-ci, le notaire « remette 
sa vente » et com ptent que le nécessaire sera 
fait pour enrayer ces ventes (sic) ;

A ttendu qu’il y a là, à toute évidence, une 
m entalité erronée, que l’Union a le devoir de 
dissiper chez ses affiliés;

A ttendu qu’à l’opposé du groupement, il y 
a le vendeur à l’encan; que celui-ci pareille
ment s’il dispose de la liberté de son com
merce, n’ignore pas et ne peut ignorer les dis
positions de police qui en règlent l’exercice 
et spécialement la loi du 20 mai 1846; qu’il 
est done de son côté tenu à précaution et ré
serve en  ce que leur commerce s’exerce aux 
limites du  licite e t de l’illicite; que cela étant, 
il ne peut exciper de surprise si des justifi
cations sont exigées de lui ou si même il a à 
répondre de poursuites;

Attendu que cela étant, et dans le fait, 
pour que la loi de 1846 puisse être invoquée, 
il faut que les m obiliers vendus à cri public 
ne soient pas des meubles neufs; que la dé
term ination de caractère neuf ou non ne pa
ra ît pas aisée à prem ière vue, même pour 
des gens de m étier que ni la loi ni la ju ris
prudence n ’interdisent de joindre à l’expo
sition en  vue d’une vente à cri public, des 
meubles destinés uniquem ent à la vente de 
la m ain à la m ain;

Que c’est dans ces conditions que le défen
deur W ilbrand excipant des pouvoirs lui con
férés par la Cham bre des Métiers e t Négoces 
a porté plainte le 11 ju ille t 1934, affirm ant 
la vente de plusieurs mobiliers neufs, un sa
lon neuf en velours rouge, et signalant l ’ex
position en vente d’une cham bre à coucher en 
chêne neuve, couvertures, tapis de laine et 
de coton; il résulte, en outre, du procès- 
verbal de gendarm erie, dressé sur cette 
plainte, que le plaignant a renseigné comme 
expert, et dem andé que soit entendu Hody, 
l’un des signataires de l’avis du 27 ju in  1934 
ci-dessus vanté;

Que ces éléments dém ontrent dans le chef 
de ce défendeur légèreté répréhensible;

Attendu que l’Union Professionnelle dépose 
à son tour, le 13 ju ille t, et fort explicitement, 
la plainte dénonçant la vente de meubles 
neufs, la déterm inant comme tom bant sous 
l’application de la loi de 1846 et postulant 
poursuites contre le dem andeur en même 
tem ps que contre le notaire;

La plain te poursuit par l’accusation de 
maquillage et répète que la vente a eu lieu 
à cri public; elle renseigne, en outre, les ex
perts tous com pétents; qui sont, outre les 
trois intervenants W ilbrand, Boursoit e t Le- 
caille, le quatrièm e défendeur Deghelt;

Attendu que si, dans les formes, les décla
rations de ces intéressés, recueillies à l’infor
m ation et à l ’audience, peuvent apparaître  
comme étant des dépositions des témoins 
dans la réalité et à la suite des rétroactes ici 
examinés, il s’agit réellem ent de dénoncia
tions et de plaintes;

Que, partant, la responsabilité tan t de 
l’Union Professionnelle que de ses représen
tants ou experts personnellem ent, est enga
gée au même titre  de faute;

Que, dès lors, l’action se révèle fondée et, 
p ar le fait, la dem ande reconventionnclle 
sans objet;

Attendu quant au quantum  que la deman
de doit être- d’autant considérée comme exa
gérée qu’il résulte des documents versés aux 
débats par les défendeurs, que le 27 mai
1935 el le 23 septem bre 1935, de semblables 
ventes ont eu lieu par le m inistère du même 
notaire, dans les mêmes locaux, et que le de
m andeur n’a pas contesté qu’il en était l’or
ganisateur; qu’au surplus, ainsi qu’il a été 
dit, les ennuis encourus par le dem andeur
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sont un risque inhérent au commerce qu’il 
exerce; qu’en l'absence de surprise dans son 
chef, il ne peut être tenu égard à l’apprécia
tion médicale qu’il invoque;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

R ejetant comme non fondées toutes con
clusions autres, plus amples ou contraires, 
dit la demande fondée, la demande recon- 
ventionnelle sans objet;

Condamne en conséquence les défendeurs 
à payer au dem andeur in  solidum, la somme 
de 2,500 francs à titre de dommages-intérêts;

R ejette  le surplus de la dem ande;
Condamne les défendeurs aux dépens et 

aux intérêts judiciaires à dater du 11 juillet
1934 à titre compensatoire;

Donne acte au demandeur de ce qu’il éva
lue sa demande à plus de 15,000 francs vis-à- 
vis de chacun des défendeurs et dans chacun 
de ces chefs;

Dit n ’y avoir lieu à ordonner l’exécution 
provisoire du présent jugement.

Les Cafés du Négus

Comm. Brux., 2 juin 1938.
Prés. : M . D e W a ay . Jug. : MM. D am iens et 

M ic h ie ls .  Réf. : M. V an  B u n n e n . Plaid. : 
MMM M u n d e le e r  et D ew ez c. Henri J a s 
p a r .

(lla'ilé Sélassié l  c. Laloux et Soc. en connu, 
sim ple Comptoir européen.)

D R O IT  COMMERCIAL. —  1. SOCIETES.
C om m andite sim ple. __  Im m ixtion du
com m anditaire . —  R esponsabilité soli
daire . —  II. COMMISSION. —  M andat. 
A rticle 2000  du  Code civil. —  Indem ni
sation des pertes subies p a r le commis- 
s ionnaire-m andataire .
I. Le commanditaire engage sa responsabi

lité solidaire envers les tiers, chaque fois qu'il 
accomplit des actes susceptibles d'induire les 
créanciers en erreur sur sa véritable qualité el 
de faire naître ou d’accréditer la pensée qu'ils 
traitent avec un associé en nom, représentant 
valablement la société vis-à-vis d’eux et agis
sant pour son compte.

II. Il suffit que le mandat ait été F occasion 
(Tune partie des pertes subies par le commis
sionnaire-mandataire, pour que celui-ci ait le 
droit d’être indemnisé par le commettant.

Si les installations et l'organisation com
merciale du commissionnaire étaient néces
saires et ont servi, en fait, à l'exécution des 
ordres du commettant, et si leur destruction, 
due au pillage, a été consommée alors que le 
mandat était toujours en cours, le commis
sionnaire peut invoquer à son profit l'article 
2000 du Code civil.

Vu l’exploit enregistré du 21 novembre
1936 notifié à Laloux (n° 4118) ;

Vu l’exploit enregistré du 10 novembre
1937 (n° 3392), notifié à la Société en com
mandite simple Comptoir européen, en mê
me temps que lui était dénoncé le susdit ex
ploit du 21 novembre 1936;

Vu l’exploit enregistré du 10 novembre
1937 (n° 3391), notifié à Laloux;

Vu l’article 4 de la loi du 15 juin 1935 sur 
l’emploi des langues en justice;

Attendu que les causes inscrites sous les 
numéros 4118, 3392 et 3391 du rôle général 
sont connexes et qu’il y a lieu de les joindre;

Attendu que l’action tend, notamment, à 
obtenir paiement du prix de certains cafés 
vendus pour compte du demandeur, en vertu 
d’une convention des 12-14 avril 1935;

Attendu qu’il n’est pas dénié que le contrat 
litigieux ait été conclu entre le demandeur 
et la société en commandite simple Comptoir 
européen, à Addis-Abeba;

Attendu que Laloux est le commanditaire 
de cette société;

A. — En ce qui concerne le défendeur 
Laloux :

Attendu que, d’après le demandeur, La
loux aurait fait des actes de gestion, de na
ture à engager sa responsabilité solidaire en
vers les tiers, par application des articles 22 
et 23 des lois coordonnées sur les sociétés 
commerciales;

Attendu que les actes de gestion allégués 
résulteraient des éléments suivants :

1° En janvier 1934, le Comptoir européen 
adresse au demandeur une note dans laquelle 
la société offre de s’entrem ettre pour la vente 
des cafés éthiopiens. Pour obtenir l’adhésion 
du demandeur, elle fait valoir « comme garan
tie morale, la situation sociale et financière 
du propriétaire, M. Georges Laloux, régent 
de la Banque Nationale de Belgique ». La 
société ajoute que « comme garantie maté
rielle », elle peut offrir au demandeur « une 
lettre de garantie de l’Institut bancaire le 
plus puissant de toute l’Europe, la Société 
Générale de Belgique, à Bruxelles, groupe fi
nancier dont fait partie M. Georges Laloux ». 
et, en outre, que « M. Georges Laloux, à rai
son de son titre de régent de la Banque Na-
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tionale de Belgique, pourrait faire donner 
une lettre de garantie de la dite banque, si 
celle-ci se prête à de telles opérations »;

2° Une lettre ainsi conçue, adressée par 
M. Laloux au demandeur, en date du 12 dé
cembre 1933 :

« Le courrier que je viens de recevoir 
d’Addis-Abeba m’apprend que Votre Majesté 
a daigné rendre visite à M. Lefebvre, au siège 
du Comptoir européen.

» Je tiens à exprim er de suite, à Votre Ma
jesté, ma profonde gratitude pour cette m ar
que excessivement flatteuse de considération 
quelle  veut bien donner à ma maison d’E thio
pie. Elle peut être assurée que celle-ci conti
nuera, comme par le passé, à Lui être pro
fondément et respectueusement dévouée. »

3° Line autre lettre de Laloux au deman
deur, datée du 6 mars 1934, et rédigée dans 
les termes suivants :

« Votre Majesté a daigné confier au Comp
toir européen la vente d’un lot im portant de 
ses cafés.

» Je m’empresse de témoigner à Votre Ma
jesté ma profonde reconnaissance pour ce 
geste qui me va droit au cœur. J ’assure Votre 
Majesté qu’elle peut avoir confiance dans les 
engagements que M. Lefebvre a pris envers 
elle au nom de ma maison. Celle-ci rem plira 
strictem ent ses obligations. » ...

4° Une correspondance, s’échelonnant d'oc
tobre 1935 à août 1936, échangée entre Laloux 
et le demandeur ou ses représentante, et d’où 
il résulte que le demandeur adressait direc
tement à Laloux, en même temps que des 
demandes de comptes, des demandes de paie
ments, à valoir sur les ventes de cafés, et que 
Laloux prom it et effectua de tels paiements, 
en faisant manifestement supposer que le 
Comptoir européen et lui-même ne formaient 
qu’un (à ce dernier point de vue, voyez no
tamment les lettres des 25 juillet, 8 et 21 
août 1936);

5° Une correspondance de juin 1936, 
échangée entre le demandeur, le consulat gé
néral d’Ethiopie et Laloux, d’où peut s’in- 
duire également la confusion entretenue en
tre le Comptoir européen et la firme Laloux 
(Adde, lettre du 10 août 1934, émanant du 
Comptoir européen, et lettre du 7 septembre 
1935, émanant du demandeur, où il est ques
tion du siège social du Comptoir européen : 
les Etablissements Georges Laloux, de Liège) ;

Attendu que le com m anditaire engage sa 
responsabilité solidaire envers les tiers cha
que fois qu’il accomplit des actes susceptibles 
d’induire les créanciers en erreur sur sa vé
ritable qualité et de faire naître ou d’accré
diter la pensée qu'ils traitent avec un associé 
en nom, représentant valablement la société 
vis-à-vis d’eux et agissant pour son compte 
(F rédéricq , Droit commercial belge, t. II, 
n°" 739 et 740; — T h a l le r ,  8° éd., n° 402;
— Brux., 22 févr. 1909 : Rev. prat. soc., 
n° 2001, avec observations; — Gand, 9 mars 
1911 : Rev. prat. soc., n° 2164) ;

Attendu que l ’ensemble des faits ci-dessus 
rappelés, sinon chacun d’eux, en particulier, 
démontre à suffisance de droit qu’il en a bien 
été ainsi, en ce qui concerne les opérations 
litigieuses traitées entre parties; que le de
mandeur, par ailleurs, devait verser dans 
l’erreur avec d 'autant plus de facilité que le 
Comptoir européen n’a jamais fait figurer 
sur son papier à lettres la mention : « société 
en commandite simple », avec l’indication 
d’une raison sociale contenant le nom d’un 
ou de plusieurs associés commandités;

B. — En ce qui concerne la défenderesse 
Comptoir européen :

Attendu que la convention des 12-14 avril 
1935 précisait que le Comptoir s’engageait à 
vendre pour le compte du dem andeur tous 
les cafés lui appartenant;

Attendu que, d’après la défenderesse, les 
cafés vendus provenaient de la dîme prélevée 
sur la récolte des indigènes, tant au profit 
du dem andeur qu’au profit du gouvernement 
éthiopien;

Attendu que la défenderesse déduit de là 
que le dem andeur qui, selon elle, ne repré
senterait plus le gouvernement éthiopien, ne 
serait recevable à réclamer le solde des ven
tes effectuées par le Comptoir européen que 
s’il établissait que ce solde provient de la 
vente de la part des cafés lui revenant en 
propre;

Attendu que cette argumentation se fonde 
sur un postulat, à savoir, que le demandeur 
aurait m andaté la défenderesse pour vendre, 
et les cafés du gouvernement éthiopien et les 
cafés appartenant à l’Em pereur d’Ethiopie 
personnellement ;

Attendu que ce postulat, loin d’être établi, 
paraît, au contraire, controuvé par les élé
ments suivants :

1° La convention d’avril 1935 ne vise plus 
que les cafés appartenant au demandeur, alors 
qu’une note antérieure du 13 janvier 1934 
faisait allusion, en outre, à la vente des cafés 
du gouvernement éthiopien;

2° Dans les comptes produits par le de
m andeur figurent certaines pièces d’où il ré-
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suite que la douane de Diré-Daoua remettait 
au Comptoir européen, d’accord avec le mi
nistre du commerce d’Ethiopie, certaines 
quantités de café « sur la part de Sa Ma
jesté »;

Qu’il suit de là que les cafés que la défen
deresse acceptait de vendre étaient bien les 
cafés revenant au demandeur et qu’on peut 
légitimement adm ettre qu’il en a été notam
ment ainsi sous le régime du contrat d’avril 
1935; que, d’ailleurs, la défenderesse n’a ja
mais soulevé à cet égard la moindre contesta
tion dans sa correspondance, même après 
l’occupation de l’Ethiopie par l’armée ita
lienne;

Attendu, au surplus, que le demandeur 
n’avait pas à prouver sa qualité de proprié
taire pour chaque quantité de café qu’il re
mettait ou faisait rem ettre à la défenderesse, 
celle-ci étant protégée par sa bonne foi et la 
mauvaise foi du dem andeur ne pouvant se 
présumer;

Attendu que, d’après la défenderesse, le 
solde débiteur des ventes de cafés effectuées 
par elle, ne pourrait, en tous cas, s’élever 
qu’à 171,925 fr. franç. 17, sauf à y ajouter une 
somme de 91,111 fr. 45, due par des acheteurs 
espagnols et non payée à ce jour, et sous dé
duction des commissions et frais afférents à 
ces ventes en Espagne;

Attendu, néanmoins, que la défenderesse ne 
reconnaît nullement devoir la moindre somme 
au demandeur, mais prétend, au contraire, 
être son créancier pour une somme supé
rieure au solde débiteur des ventes de café;

Qu’elle invoque, notamment, à cet égard, 
que les relations des parties sont régies par
les règles du contrat de commission; que, par 
suite, les dispositions du Code civil relatives 
au m andat sont applicables dans les rapports 
entre le demandeur et la défenderesse; qu’aux 
termes de l’article 1999 du Code civil, le m an
dant doit rembourser au m andataire les avan
ces et frais que celui-ci a faits pour l'exécu
tion du mandat, et qu’aux termes de l’article 
2000 du Code civil, le m andant doit aussi 
indemniser le m andataire des pertes que ce
lui-ci a essuyées à l’occasion de sa gestion, 
sans imprudence qui lui soit im putable; que 
du 2 au 5 mai 1936, lors du pillage d'Addis- 
Abeba, les installations de la défenderesse 
ont été, en grande partie, détruites; que les 
pertes ainsi essuyées e l s’élevant à plus d’un 
million de francs, l ’ont été à l’occasion de la 
gestion de commissionnaire de la défende
resse, car on n’imagine pas que cette dernière 
eût pu entreprendre toutes les opérations que 
comportaient l’enlèvement, le nettoyage, le 
triage, le classement et l ’expédition des cafés 
dont s’agit sans disposer à Addis-Abeba du 
personnel, des bureaux, des magasins et des 
installations diverses qu’elle y possédait;

Attendu qu’une des questions à résoudre 
est, notamment, celle de savoir si l’on peut 
appliquer au cas litigieux l’article 2000 du 
Code civil, aux termes duquel le mandant 
doit « indemniser le m andataire des pertes 
que celui-ci a essuyées à l’occasion de sa ges
tion, sans imprudence qui lui soit im puta
ble »;

Attendu qu’en présence des termes « à l’oc
casion de sa gestion », il n’y a pas lieu de dis
tinguer si la perte subie par le m andataire 
est une suite directe et immédiate du mandat 
ou si le mandat n’en a été que l’occasion; 
que, sans doute, la perte doit être inhérente 
à l’affaire confiée au m andataire; qu'ainsi, 
celui-ci doit être indemnisé des accidents ou 
des vols qu’il subit par suite des voyages, des 
travaux qu’il fait pour exécuter le mandat, 
mais non des pertes qui sont la conséquence 
de voyages ou de travaux qu’il fait pour ses 
affaires personnelles ou pour une autre per
sonne que le m andant {Rép. Dr. B., v° Man
dat, n° 741) ;

Attendu que, par application de ces prin
cipes et, en supposant le dem andeur non res
ponsable, à aucun titre, du pillage d’Addis- 
Abeba, il y a lieu de décider que si toutes les 
pertes subies par la défenderesse, lors de ce 
pillage, ne peuvent être considérées comme 
étant en relation avec sa gestion de commis
sionnaire, une partie im portante, tout au 
moins, se rattache à l’exécution du mandat 
conféré par le dem andeur;

Que si la défenderesse, en effet, était éta
blie depuis longtemps dans la capitale éthio
pienne et faisait d’autres opérations que les 
opérations litigieuses, il n ’en reste pas moins 
que ses installations et son organisation com
merciale étaient nécessaires aussi et ont servi, 
en fait, à l’exécution des ordres du deman
deur, et que les pertes alléguées ont été 
essuyées, alors que le m andat était toujours 
en cours; qu’il suit de là que la défenderesse 
peut invoquer à son profit l’article 2000 du 
Code civil; qu’il y aura uniquem ent lieu de 
déterm iner plus tard, à l’issue de la mesure 
d’instruction ci-après ordonnée, la part des 
pertes totales dont l’indemnisation incombe 
au demandeur, à supposer celui-ci non res
ponsable du pillage d’Addis-Abeba;
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Attendu que le demandeur ne pourrait pa6 
raisonnablem ent soutenir qu’il n’y a eu ni 
pillage ni pertes, en présence de certains do
cuments convaincants produits par la défen
deresse; que l’incertitude ne pourrait subsis
ter qu’en ce qui concerne le quantum  des 
pertes; qu’une mesure d'instruction perm et
tra d’éclaircir ce point en même temps que 
d’établir le solde débiteur dont la défende
resse resterait redevable pour ventes de ca
fés;

Attendu que Je tribunal est incontestable
ment compétent pour connaître de la de
mande reconventionnelle, en tant que celle-ci 
a pour objet d’obtenir du demandeur, en sa 
qualité de m andant, l’indemnisation des per
tes essuyées par le m andataire à l’occasion de 
sa gestion; que pareille demande dérive, en 
effet, du contrat qui 6ert de fondement à l’ac
tion originaire (art. 37 des lois sur la compé
tence, modifié par la loi du 15 mars 1932) ;

A ttendu qu’il y a lieu de réserver expres
sément tous droits et moyens des parties tou
chant les points non tranchés par le présent 
jugem ent et de réserver, notamment, pour un 
débat ultérieur approfondi, tant en fait 
qu’en droit, la délicate question de la respon
sabilité directe ou indirecte éventuelle du 
dem andeur dans le pillage d’Addis-Abeba 
(Compétence du tribunal, droit public éthio
pien, etc.) ;

Attendu, en effet, qu’en ce qui concerne 
l’article 2000 du Code civil, notamment, le 
tribunal n’a tranché le litige que dans l’hypo
thèse où le demandeur ne serait pas respon
sable du pillage incriminé;

A ttendu qu’il n’y a pas lieu d’adm ettre le 
dem andeur originaire à prouver le second 
fait coté dans ses conclusions, à titre très sub
sidiaire; qu'on ne peut reprocher à Peeters 
l’abandon du Comptoir européen, étant don
né les graves dangers qu’il courait;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Joint comme connexes les causes inscrites 
sous les numéros 4118, 3392 et 3391 du rôle 
général ;

Dit pour droit que le défendeur Laloux, 
com m anditaire de la Société en commandite 
simple Comptoir européen, a accompli des 
actes de gestion en ce qui concerne les opéra
tions litigieuses, conclues entre la société dé
fenderesse et le demandeur;

Dit pour droit, en conséquence, que Laloux 
est solidairement tenu à l’égard du dénian
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(Jeur, par application de l’article 23, alinca 1, 
des lois coordonnées sur les sociétés commer
ciales, de tous les engagements dont le Comp
toir européen resterait tenu envers le deman
deur;

Dit pour droit que le demandeur est rece
vable à réclamer personnellement le solde 
qui serait dû sur le prix des ventes de café 
effectuées pour son com pte;

Se déclare compétent pour connaître tle la 
demande reconventionnelle en tant que celle- 
ci a pour objet d’obtenir du dem andeur ori
ginaire, en sa qualité de mandant-commet- 
tant, l’indemnisation des pertes essuyées par 
le mandataire-commissionnaire à l’occasion 
de sa gestion;

Déclare pareille demande reconvention
nelle recevable;

Dit n’y avoir lieu d’adm ettre la pretive du 
second fait coté par le demandeur originaire 
dans scs conclusions, à titre très subsidiaire;

Avant faire droit plus avant, tant sur la de
mande principale que 6ur la demande recon
ventionnelle, désigne en qualité d’arbitre* 
rapporteur, M. Heilporn, 33, place de l’In
dustrie, à Bruxelles, lequel entendra les par
ties et les conciliera, si faire se peut; sinon, 
s’entourant de tous renseignements et docu
ments utiles ou nécessaires que parties seront 
tenues de m ettre à sa disposition, aura pour 
mission :

1° d’établir le m ontant du solde débiteur 
dont le Com ptoir européen resterait encore 
redevable du chef de la vente des cafés liti
gieux pour compte du dem andeur;

2° de déterm iner le montant total des per
tes subies par le Comptoir européen, par 
fcuitc du pillage d’Addis-Abeba en mai 1936; 
de dire éventuellement si, dans quelle mesure 
et par qui ces pertes ont déjà été couvertes 
par une indemnisation;

3° de donner son avis m otivé sur la p art 
des pertes to tales dont l’indem nisation po u r
ra it incom ber au  dem andeur, p a r  application  
des principes énoncés dans les m otifs du p ré 
sent jugem en t;

Et ce, dans un rapport où l’arbitre-rappor- 
teur indiquera les motifs qui lui auront per
mis de se faire une conviction;

Dit que l’arbitre-rapporteur se conformera 
à la loi en ce qui concerne sa prestation de 
serm ent;

Réserve les dépens;
Réserve tous droits et moyens des parties 

en ce qui concerne les points non tranchés 
par le présent jugem ent;

Donne acte aux parties de leurs évalua
tions.

J. P. Anvers (2e canton), 20 oct. 1938.
Siég. : M. R aym ond M ajean.

P la id . : M1' Pau l P ollet.

(Caisse de Compensation pour la Batellerie 
c. Lammens.)

D R O IT  DU T R A V A IL . —  ALLOCATIONS 
FAMILIALES. —  Caisse Spéciale de 
Compensation pour la navigation flu 
viale. —  Obligation d’affiliation. —
I. Portée du terme « Navigation inté-
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rieu re  ». —  C ondition requ ise . —  II. En- 
trep rise  de  l’em ployeur en B elgique. —  
T ravailleu rs é trangers. —  Irrelevunce.
III. Pas d ’allocations fam iliales aux  tra 
vailleurs étrangers. —  A pplication  de 
l ’artic le  43  de l ’a rrê té  royal du 30  m ars 
1936.

I. Le terme « navigation intérieure » signi
fie  navigation sur les rivières et canaux par 
opposition à « navigation maritime ». Ce mot 
ne signifie pas « navigation sur les eaux inté
rieures » par opposition aux eaux situées à 
l’étranger.

II. Lorsque l'entreprise de transport fluvial 
est établie en Belgique, le batelier est obligé 
de s’affilier à la Caisse spéciale de Compen
sation pour la Batellerie et de payer des coti
sations afférentes à son personnel.

I I I .  La loi sur les allocations familiales est 
applicable même lorsque l’employeur use de 
personnel étranger et que celui-ci n’a pas 
droit aux allocations familiales.

(Traduction.)
Attendu que la défense du défendeur re

vient en ordre principal à soutenir qu’il n’est 
pas tenu de s’affilier à la Caisse spéciale de 
Compensation pour la navigation intérieure; 
qu’il fait, à cette fin, passer son entreprise 
comme n’étant pas de navigation intérieure, 
en s’appuyant 6ur une interprétation erro
née de ce mot « navigation intérieure »;

Attendu que la signification de ce terme 
est la suivante : navigation sur les rivières el 
les canaux, par opposition à « navigation 
maritim e » et non pas navigation sur les eaux 
intérieures par opposition à la navigation sur 
les eaux situées à l’étranger;

Attendu qu’il est dès lors sans intérêt de 
rechercher si les remorqueurs « Flandre » et 
« Hainaut », dont le tonnage indique claire
ment qu’ils sont destinés à la navigation in
térieure, parcourent plus de chemin dans les 
eaux néerlandaises que dans les eaux belges;

Attendu que le tribunal doit uniquem ent 
examiner 6i le défendeur exploite une entre
prise de navigation fluviale en Belgique, et 
que des éléments suffisants sont là pour ré
pondre d’une façon affirm ative à cet exa
men;

Qu’en effet, le siège adm inistratif de l’ex
ploitation est situé à Gand, que le port d’at
tache est Gand, que le nom des rem orqueurs 
a une résonnance belge et que presque tous 
les voyages des bateaux out Gand comme 
point de départ et point de destination;

Attendu qu’il n’est nullem ent suffisant de 
prétendre que les lois sociales belges ne se
raient pas applicables à l’activité d’entrepri
ses belges qui auraient à leur service princi
palem ent des étrangers, in casu des H ollan
dais;

Attendu que ni le texte, ni l’esprit de la 
loi sur les allocations familiales ne perm et
tent pareille interprétation, puisque l’entre
prise ou l’employeur n’échappent à cette loi. 
que si elle Ta mentionné explicitem ent et que 
les entreprises belges occupant du personnel 
étranger ne sont pas stipulées dans cette ca
tégorie;

Attendu que, d’ailleurs, 6i l ’on devait ad
m ettre la thèse soutenue par le défendeur, 
celle-ci am ènerait la situation inadmissible 
suivante :

« Les employeurs belges, dans le but de ré
duire leurs frais généraux, em baucheraient 
de préférence ou exclusivement des étran
gers, entraînant par ce fait des conséquences 
qui n’ont pas pu être voulues par le législa
teur qui a voté une loi sociale en faveur des 
travailleurs, et dont les intentions n’ont donc 
pu être de rendre l’embauchage au travail 
plus difficile à des compatriotes, en faveur 
d’étrangers;

Attendu que l’organisation même des allo
cations familiales par l'interm édiaire des 
caisses de compensation entraîne la consé
quence que les patrons n’ont pas à s’occuper 
de la question de savoir si leurs ouvriers tou
chent ou ne touchent pas d’allocations ou 
dans quelle mesure ils en jouissent, et 
qu'ainsi le défendeur qui peut regretter peut- 
être que ses paiements ne profitent en rien 
à son personnel, ne peut cependant pas tirer 
prétexte de ce fait pour s’abstenir du paie
ment de ses cotisations;

Attendu que le m ontant de la somme ré
clamée n ’est pas contestée;

Par ces motifs :
N o u s, J uge de paix ,

Statuant contradictoirement, condamnons 
le défendeur à payer à la demanderesse la 
somme de 1,146 fr. 40 avec les intérêts jud i
ciaires et les dépens.

NECROLOGIE
M” François Lejeune.

La mort fauche impitoyablement au B ar
reau verviétois. 11 y a quelques mois, nous 
perdions Me Edouard Herla. Cette fois, ce 
sera le tour de M" François Lejeune. Brus
quement, alors que personne ne se serait 
attendu à un pareil m alheur, voici que 
M" Lejeune nous quitte à jamais;

Encore une lourde perte pour notre 
Ordre. Non seulement, nous perdons un de 
nos meilleurs et plus sympathiques confrères, 
mais encore on peut dire de lui qu'il p ra ti
quait au plus haut degré nos vertus profes
sionnelles.

Que de fois ne l’avons-nous pas vu, dans 
nos rapports journaliers, peser de toutes ses 
forces sur ses clients afin de les déterm iner 
à substituer aux rigueurs de la procédure, un 
accord dicté par le bon sens et par la raison. 
« Le plus mauvais des arrangements vaut 
mieux que le m eilleur des procès », telle 
était sa devise.

Quant à son activité professionnelle, suc
cessivement nous le trouvons membre du 
Conseil de l’Ordre, président du Bureau des 
consultations gratuites, juge de paix sup
pléant, assesseur juridique du Conseil des 
P rud’hommes. Le tout dominé par les de
voirs de son cabinet où s’affirm aient irrésis
tiblement les qualités essentielles qui font 
l’honneur et la force de notre profession.

Pour ce qui concerne l’avocat en lui-même, 
on peut dire de lui que c’était un esprit clair, 
m éthodique, puissant dans sa simplicité... Ni 
longueurs, ni répétitions, ni désarroi. La lo
gique simple, serrée, lumineuse.

Détail navrant. Line huitaine de jours à 
peine avant d’être frappé par la mort, F ran
çois Lejeune, en attendant notre tour de plai
doirie, nous parlait, avec émotion, de son 
foyer baigné de lum ière, de la compagne de 
sa vie, si profondément bonne, du bonheur 
qui emplissait de sa clarté le home où s’abri
tait toute son existence.

A un moment donné, un pli fronça son 
front, puis il parla :

« Mes enfants, mes chers enfants... heureu
sement, tous quatre sont bien portants. Us 
étudient bien. Ils font notre joie, notre bon
heur, mais que sera demain ? »

E t un nuage passa dans ses yeux...
Quand nous nous rappelons aujourd'hui 

cette conversation, nous sentons notre cœur 
se serrer...

P ar nous ne savons quel mécanisme intel
lectuel, François Lejeune a-t-il, en ce mo- 
ment-là, pressenti le drame qui se préparait 
dans l’ombre.

A ujourd’hui, la famille judiciaire toute 
entière, prend la part la plus vive au deuil 
qui vient d 'atteindre si cruellement ce foyer 
jusqu’à présent si calme et si heureux...

Du courage, Madame ! Il vous en faut pour

DÉCISION SIGNALÉE
Cass. fr. (ch. civ.), 2 août 1938.

Prem. prés. : M. F rÉ m ic o u k t. Rapp. : M. L af- 
f o n .  Av. gén.: M. C h a r t r o u .  Plaid.: MM " 
D u f o u r m a n te l l e  et H e r s a n t .

D R O IT  CIVIL E T  COMMERCIAL. —  CON- 
TRAT D’EMPLOI. —  Liberté du com
merce ou de l’industrie. —  Congédie
ment ou démission. —  Interdiction pen
dant une durée de deux ans de visiter 
la clientèle de l ’établissem ent. —  Clause 
licite. —  Refus d’application, —  Cassa
tion.
La liberté du commerce et de l’industrie 

est susceptible d ’être valablement restreinte 
par les conventions des parties, pourvu quel- 
les n’im pliquent pas une interdiction géné
rale et absolue, c’est-à-dire illim itée tout à la 
fois quant au temps et quant aux lieux.

Notamment, la restriction demeure licite  
lorsque, s’agissant des rapports d ’un employé 
et de son patron, elle a été librement con
sentie en vue de la sauvegarde d’un intérêt 
légitime, qu’elle ne l’a été que pour un cer
tain temps et ne s’applique qu’à certains 
lieux, laissant à Pemployé qui l'a souscrite 
la faculté de se créer des moyens réguliers 
d  existence, par F exercice normal de son 
activité professionnelle.

Tel est le cas lorsqu’en contractant avec un 
patron, un employé s’est engagé à s’abstenir, 
au cas de départ, pendant deux ans et quelle

les braves petits qui restent et qui se réfu
gient sous votre aile.

Albert B o n je a n .
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M1' Georges Heupgeu.
M1- Georges Heupgeu est décédé subite

ment, samedi, à Mons.
Ancien bâtonnier du Barreau de Mons, 

professeur à l’Université libre de Bruxelles, 
Me Heupgen était animé d’une passion de 
savoir, qui en avait fait une sorte d’encyclo
pédie vivante; rares étaient les domaines de 
science ou d’art qu’il n’avait point explorés; 
sa curiosité intellectuelle était proverbiale et 
ne connaissait point de frontières.

La politique l'avait ten té; il fut, dans sa 
jeunesse, député, puis, il se confina dans la 
politique provinciale; il y occupa longtemps 
un poste de député permanent.

Sa faculté de travail était inépuisable; elle 
absorbait tous ses jours et em piétait forte
ment sur ses nuits; ses dossiers portaient jus
qu’à la m inutie son em preinte personnelle.

11 y a quelque dix ans, Mc Heupgen avait 
quitté le Barreau et était entré dans la magis
trature montoise; il y occupa différents pos
tes et notamment l'une des vice-présidenceB; 
il ne la quitta qu’atteint par la lim ite d’âge.

Il avait gardé malgré tout la nostalgie du 
Barreau et s’était fait réinscrire au Tableau. 
Mais son activité professionnelle s’était for
tement ralentie; de temps à autre, on re
voyait au palais sa silhouette courbée, hési
tante et qui s’aidait d'une canne devenue lé
gendaire.

11 y a trois ans, une manifestation de sym
pathie réunit tous 6es amis (et ils étaient nom
breux) à l ’école consulaire Warocqué, scus 
la présidence de M‘‘ Fulgence Masson, dont 
il avait été le prem ier stagiaire; des discours 
furent prononcés, qui venaient de tous les 
milieux et qui, tout en remémorant sa vie 
laborieuse, s’adressaient plus spécialement 
au professeur.

Le B arreau de Mons salue avec respect la 
mémoire d 'un de ceux qui incarnèrent le 
mieux ses traditions et ses vertus profession
nelles; sans doute, d’aucuns lui trouvaient un 
amour suraigu du détail et de l’analyse; 
son anglo-saxonnisme avait parfois quelque 
chose d’obsédant et de passionné et qui faisait 
sourire; mais chez lui, c’était plutôt le dé
bordement spontané d’une vaste culture, sans 
affectation ni pédantism e; nul ne lui contes
tera une conscience qui fut droite jusqu’au 
scrupule, ni un savoir juridique, fouillant jus
qu’au plus obscur détail, ni non plus cette 
sorte d’omniscience qui lui perm ettait de dis
serter sur n 'im porte quel sujet avec une com
pétence rarem ent rencontrée à un si haut 
degré.

C’est une vieille et noble figure qui dis
paraît. L. D.

que soit la nature des marchandises ou objets 
offerts à la clientèle, de tout contrat commer
cial ou de toute représentation à Végard des 
clients qu’il cuirait visités pour le com pte du 
patron, la clause litigieuse lim itée quant au 
temps et quant au lieu, Fêtant par surcroît 
du fait que, dans le périm ètre ouvert à F acti
vité commerciale de Vemployé, elle ne s’appli
quait qu’à ceux de ses clients qu’il aurait visi
tés antérieurem ent pour le com pte de son 
patron, à F exclusion de ceux avec lesquels il 
ne serait pas entré en rapport d  affaires dans 
l’intérêt de celui-ci.

Doit donc être cassé Farrêt qui déclare
néanmoins la clause illicite comme portant 
atteinte à la liberté du commerce et de Fin
dustrie.

Sténo-dactylo flam. cherche place, après- 
midi. - Tél. : 17.55.28.
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La Chronique Judiciaire
LA  S E M A I N E

Croquis (l'une audience trop peu 
solennelle.

Lundi 7 novembre 1938. — 1"' Chambre 
de la Ceur d’appel.

De jeunes docteurs en droit vont prêter 
serment.

Ils ont conquis leur diplôme. Ils brûlent 
(Tardeur et (fenthousiasme. Leur vie s’ouvre. 
L’espoir et la fierté gonflent leurs poitrines.

Ils vont être reçus par le Premier Président 
et le Procureur Général. La dignité de ces 
hauts magistrats va les consacrer.

Ils entrent dans une petite chambre dont 
Af. le Prem ier Avocat Général leur barre 
Fentrée pour pointer sur une liste leur nom  
et celui de leur parrain.

Présentation : il n 'y  en a pas ou si peu.
Ils refluent, déçus.
La Cour ! ... Elle n'est pas très solennelle.
A ppel : les jeunes gens se rangent, sans in

dication, en désordre.
Le serment. En ont-ils entendu le texte ? 

Ceux qui sont dans la salle ne F ont pas en
tendu.

Ont-ils juré ? Le p lum itif dit oui, et sans 
doute a-t-il raison, mais personne d’autre ne 
pourrait l'attester.

Et pourquoi le Premier Président ne leur 
ferait-il pas, comme certains de ses prédéces
seurs, un petit mais bienveillant laïus d’en
couragement ?

Em ile JANSON.

Depuis plus de trente ans que les

CRISTAUX 
IODES PROOT

sont répandus en Belgique et dans le 
monde entier, ils ont soulagé des mil
liers et des milliers de personnes souf
frant de constipation habituelle, de 
digestions difficiles, de la goutte, des 
rhumatismes, de l’hypertension, de 
l’obésité.

Si ce précieux médicament a fait 
ses preuves pendant si longtemps, 
pourquoi ne I’essaieriez-vous pas aussi?

ÉCHOS DU PALAIS
A la Bibliothèque du Barreau.

A r r iv é e . . .  R ech erch e*  co u r a g e u se m e n t lo n g u e s .. .  
U n  tim bre grin ça n t d 'h o r lo g e . . .  O n ze  c o u p s . . .  R e 
gard  au c a d r a n .. .  C e lu i-c i m arq u e e x a c tem en t  
8 ,0 4  h e u r e s .. .

S ig n a lé  au  « Journal » e t  à l'a im ab le  c o n se r v a 
teur du P ala is .

La loi sur les sociétés.
Il nous rev ien t q u e le d ép a rtem e n t de la Ju stice  

a m is au p o in t u n e re fo n te  de la lo i sur les so c ié té s  
en  y  in co rp o ra n t n ota m m en t les d ifféren tes  p r o 
p o sit io n s  de la loi a c tu e lle m e n t p en d a n tes devant  
le  P arlem en t. N ou s e sp é ro n s a vo ir  l ’o cca s io n  d ’e x 
p oser  à n os lec teu rs  à b ref d éla i l'en sem b le  de c e  
p ro je t. — -

Lépidoptérologie juridique.
La b on n e a rr ière  sa iso n  d on t n ou s so m m es g ra 

tifiés  n ou s vau t une a g réa b le  su rp rise .
En effe t, la M aison  L arcier  v ien t de n ou s fa ire  

p arven ir  une sér ie  de p a p illo n s  m u ltico lo res . P a 
p illon s d 'h iver et d ivers qui a g rém en tero n t nos 
C o d es de l ’a r c -e n -c ie l de leu rs a ile s ...

(C f. p ag e  su iv a n te .)

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m ie u x  
ANVERS BRUXELLES

Institut des Hautes Etudes.
M. B. H ep n er , d o cteu r  en  d ro it (P a r is )  fera , le  

jeu d i l #r d écem b re , à 8 h. 3 0  du so ir , u n e  c o n fé 
ren ce  a y a n t p ou r titre  « La S o c ié té  A n o n y m e  
au to u rn a n t >.

Conférence du Jeune Barreau,
M. D eh o u sse , p ro fesseu r  d e D ro it In tern ation a l 

à l'U n iv ersité  de L ièg e , fera , le lundi 21 e t  le  
m ardi 22  n ovem b re, à 8 h. 3 0  du so ir , d eu x  
co n fé r e n c e s  so u s ce  titre  : « La C rise de l ’O rg a 
n isation  In tern a tio n a le  ».

A  la section du Droit Colonial, Maritime 
et Aérien.

La sé a n c e  du 5 n o v em b re  co n sa c ra it  la rep rise  
des travaux d e  la S e c t io n . C e fa it, e t su rto u t la 
p erso n n a lité  du c o n fé r e n c ie r  M on sieur le P rem ier  
A v o ca t G én éra l P h o lien , av a ien t co n tr ib u é  à a ttirer  
un grand n om b re de co n frères  à la S a lle  C o lo n ia le . 
M onsieur le P ro cu reu r  G én éra l H ayo it de T erm i-  
cou rt, em p êch é  au d ern ier  m o m en t, n ’ava it pu  
venir. M* T h ev e n e t, p rés id en t de la C o n fé r e n c e  du  
Jeu n e B arreau et Me R om sée, p résid en t du V la a m sch  
P le itg en o o tsch a p , é ta ien t p résen ts .

M onsieur le  P rem ier  A v o c a t  G én éra l P h o lien  a  
fa it u n e ca u se r ie  in fin im en t in stru ctiv e  sur le d roit  
aérien , retra ça n t l ’œ u v re  a cco m p lie  ju sq u 'à  p ré 
se n t au ssi b ien en  D roit In tern a tio n a l P ub lic  q u 'en  
D roit In tern ation a l P rivé.

C ette  ré tro sp e c tiv e  éta it n écessa ire  p ou r  d é v e 
lop p er l'éco n o m ie  de la C o n fé r e n c e  d ip lom atiq u e  
récem m en t réu n ie  à B ru x e lles  et qu 'a  p résid é e  a v ec  
tant d'art M onsieur le  P rem ier  A v o c a t  G én éra l 
P h o lien .

Le p rem ier résu ltat d e  c e tte  C o n féren ce  a é té  la  
s ig n a tu re  par les  p lén ip o ten tia ires  du p ro to co le  
réd igé  à la C o n féren ce  de R om e, en  193 3 , sur la 
resp o n sa b ilité  du tran sp orteu r q u an t au x  d o m m a 
ges au x  tiers à la su rface .

L e seco n d  résu ltat a é té  la s ig n a tu re  d 'u n e c o n 
ven tio n  sur l'a ss ista n ce  et le sa u v eta g e .

L 'orateur a m in u tieu sem en t et c la irem en t e x p o sé  
le m éca n ism e de c e tte  im p o rta n te  co n v e n tio n .

M onsieur le P rem ier  A v o ca t G én éra l P h o lien  qui 
fut lo n g u em e n t ap p lau d i a term in é  sa c o n fé r e n c e

SÉANCES DE RENTRÉE
Conférence Française 

du Jeune Barreau de Gand.
Très cord iale atm osphère que ce lle  qui entoura, le  

sam edi 12 novem bre la  rentrée de la Conférence  
Française du Jeune Barreau de G and. C’est une 
nom breuse fo u le  qui se pressait dès quatre heures et 
d em ie, dans la sa lle  de la Cour d'A ssises du Palais  
do Ju stice, pour en tendre Je discours d'usage. Mc 
Charles van H ove, présenté par M* V ander Straeten, 
leq u el eut des m ots charm ants de b ienvenue à l'adresse  
du p ub lic  pérégrin , avait assum é la tâche de traiter 
d’une question  vivante e l  actuelle  : < La liberté de la 
P resse >. Exposé lu m in eu x  et alertem ent en levé de la 
naissance et des avatars de croissance d'un droit d’ex
pression , d ’autant p lus aim é qu’il paraît p lus m enacé 
de nos jours. Les anecdotes fo ison n en t qui font se 
dresser et passer tour à tour les om bres d e ces gou 
vernem ents si forts qu’ils curent la fa ib lesse d'enchaî
ner leur adversaire p lutôt que de le  rencontrer.

1330, la B elg iq u e indépendante grave dans sa 
C onstitution  l'une de ses p lus b elles  conquêtes : la 
lib erté  de la P resse. C'est l ’occasion  pour le  juriste  
de p rendre le  pas d éfin itivem en t sur l'h istorien . 
M* van I lo v e , sans pesunteur, trace le  cadre de cette 
lib erté  aussi relative que toute autre. Le d élit de 
presse et ses conséquences, le  droit d e  réponse e l ses 
m odalités, les dangers de la séparation de l'action  
p u b liq u e et privée, le  substrat jurisprudentiel de la  
question , autant de points scrutés. M ais aux heures 
cla ires, vont succéder le s  heures ternes de la régres
sion . La presse e s t-e lle  toujours aussi lib re  que le  
constituant l’a vou lu e ? Et M* van H ove se lance dans 
une critiq ue à peine réservée de récents arrêtés, pris 
eu  exécu tion  des lo is  de p leins pouvoirs et qui, pré
textant du crédit de l'état ou de la stab ilité  du franc, 
alourd issent d’év id en tes sourdines la lib re vo ix  des 
écrits. Le Barreau est so lid a ire  de la résistance à ce 
procédé. Le d éclin  de la liberté de la presse précède  
celu i de la lib erté  d’op in ion  e l entraîne en fin  la 
déchéance de la lib re défense devant les juges. Sur 
cette  péroraison é lev ée  se term inait, aux applaudisse
m ents nourris, un agréable et fructueux tour d’h ori
zon. S’étant associé aux rem ercim ents et félic ita tion s  
de M ’ V ander Straeten à l ’égard de l ’orateur, M. le  
B âtonnier D e C ock saisit alors l ’occasion de faire les  
trad ition n elles recom m andations aux plus jeunes 
arrivés de son Barreau. Ce fut en su ite  le  d igne et 
recu e illi dépôt de quelques fleurs aux p ieds de 
l ’in scrip tion  com m ém orative déd iée aux confrères 
gantoL- m orts au cham p d'honneur. D élégations fran
çaise et b elg e  se turent un instant unies dans le  m êm e  
sou ven ir. D ans le  flo t de la sortie, nous revoyons, 
en  p lus des prénom m és : M. le  G ouverneur Frédéricq, 
M . le  prem ier l'résident à la Cour Lagae, M. le  Procu
reur général R em y, M** Jacom et, L eroy-B eau lieu  et 
D ebray représentant nos confrères français, Me V aren
donck délégué de la conférence flam ande, M0-’ Car- 
b on el, D estexh e, F redericq, Lescaut, L ilar, M onjoie, 
Servais représentant respectivem ent les conférences  
des Jeunes Barreaux de T ournai, C harleroi, L iège, 
B ruxelles, A nvers, N am ur et M ons. Traversée d’une 
passerelle  sur l ’eau noire et nous v o ic i rassem blés dans 
les coquets salons du cercle artistique de la v ille . 
T h é et cham pagne aim ablem ent prodigués sous l ’atten
tive  surveillance de Mea vander Straeten, de R ycke, 
D ob b elaere , Brunin, E eckhout, dévou ée et in te lligen te  
éq u ip e de la  conférence française du Jeune Barreau  
de la v ie ille  c ité. H uit coup dans la nuit et proche  
les tours qui sym b olisen t de com m unales libertés, 
nous restons sous le  signe du jour, débute un  
brillan t banquet de clôture. L e contact est chaleureux  
et le s  sym pathies achèvent de se nouer. P ourquoi 
fa u t-il que le  tem ps passe et que l ’on se sépare ?

R. G. PON CELET.

en  so u lig n a n t le  p restig e  qui résu lte  p o u r  la B e lg i
q u e d es c o n c lu s io n s  a u x q u e lle s  a ab ou ti la C o n fé 
ren ce  d ip lo m a tiq u e  de B ru xelles 1 9 3 8 . J. H.

Conférence du Jeune Barreau de Charleroi.
La S é a n c e  so le n n e lle  de ren trée  de la C o n féren ce  

du Jeu n e B arreau  d e C h a rlero i aura lieu  le sam edi
10 d écem b re , à 4 h eu res de r e lev ée , au  P ala is de  

Ju stice . E lle sera  su iv ie  d ’un  b an q u et.

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Nos violons d ’Ingres.

l 'o ic i  un  ex tra it d ’une in téressan te con féren ce fa ite  
à H ayonne, le  29 m ai 1938, à Voccasion d u  X V II* 
Congrès d e  l ’A ssocia tion  N ation ale des A vocats, par  
M" Jean A p p le  ton, avocat à la C our d e  Paris, p ré s i
d en t-fo n d a teu r d e  r  A ssocia tion , p ré s id en t d h o n n e u r  
d e  r  U nion  in tern ation ale des A vocats.

Au m om en t de  la ren trée , nous tou s e t les jeunes  
a ocaU su rtou t, fero n t b ien  d e  m éd ite r  c e tte  oraison  
p o u r la  C u ltu re  gén éra le . L e  tem p s p résen t en  a  
ru dem en t beso in  !

... Je m e souviens d ’un liv re  (n ’est-ce  pas les S ilen 
ces du C o lo n e l B ram ble  ? )  où  l ’auteur décrit avec 
saveur les pensées et les propos d*un m ilita ire anglais 
sp écia lisé  pendant la grande guerre, dans la con
duite des troupeaux de chèvres destinés à la nourri
tures des soldats h indous. T outes ses pensées étaient 
concentrées autour d’un seul objet : le confort et la 
santé des chèvres. Lui fa isa it-on  adm irer un beau  
paysage : il rétorquait que les chèvres y trouveraient 
mal leur nourriture; pénétrait-il dans l'une d e  ses 
adm irables cathédrales gothiques, le  p lus beau legs 
sans doute du m oyen âge aux tem ps m odernes, il  
faisait observer que la voû te  était trop haute pour  
le logem ent des chèvres.

L’avocat qui n’a pas su perfectionner et élargir, 
en dehors de sa tâche im m édiate, sa culture générale, 
ressem ble un peu, m u ta tis m utandis, à ce fo n c tio n 
naire anglais. Son  horizon  se  rétrécit : dans un litig e  
il ne voit p lu s que le  p rocès; dans le  procès, que 
la procédure. Le jeu  des passions et des intérêts, le  
frém issem ent des souffrances hum aines, risquent de 
s’estom per à scs yeu x: il les oubliera pour ne p lus 
songer qu’à accum uler les citations d’arrêts et à so i
gner le s  effets d’audience. Qu’il ouvre donc toutes 
grandes sur le  vaste m onde les fenêtres de son esprit. 
C om m e le  veut T éren ce, que rien  de ce q u i est 
humain ne lu i so it étranger.

Cette d isc ip lin e  in te llec tu e lle  lu i est d ’autant plus 
nécessaire que sa profession  est fertile  en ém otions  
fortes, parfois déprim antes : j ’ai vu l ’un de m es 
confrères, parm i le s  plus grands, p leurer am èrem ent 
devant m oi parce qu’en  d ép it de son talent et de ses 
efforts, il n'avait poin t réussi à arracher au  jury, en  
faveur de son c lien t, un verdict d’acq u ittem ent; et  
en face de lu i, m oi, son adversaire, je n'ai pu que  
m ’interroger avec angoisse, m e dem andant si j ’avais 
été, dans cette cause, un serviteur assez scrupuleux  
et assez loy a l de la Justice et d e  la V érité.

Et dans ces causes ém ouvantes où la v ie , la  lib erté, 
l’honneur des hom m es sont dans la balance, com 
m ent l ’avocat ne serait-il pas assailli et com m e hanté 
par les scrupules, souvent par les rem ords ? Lors
qu’u n e fa ib lesse , une nég ligen ce de l’avocat, peut 
aboutir à des conséquences si graves, à des m alheurs 
si irréparables, com m ent ne serait-il pas ten té de 
s’interroger sans cesse, au risque de voir son  som 
m eil troublé, sa pensée tourm entée par l ’id ée  f ix e ;  
et cela b ien  souvent sans raison sérieuse, au grand 
détrim ent, d’ailleurs, du calm e nécessaire à la recti
tude d e  son jugem ent et au d iscernem ent exact de  
son  devoir ?

A  ce m om ent, s’i l  trouve à sa portée son  v io lo n  
d'Ingres, qu’il en  fasse vibrer les cordes. Les esprits  
m auvais s'évanouiront, un m onde nouveau apparaîtra  
à ses yeux ; et la sym phonie écoutée avec am our  
vêtira l'hom m e en  proie aux tourm ents de ses p en 
sées, du m anteau de lu m ière e l de beauté q u i dis* 
sip e  le s  fantôm es.

Où «on t-ils, ces talism ans p récieux contre le  doute, 
ces asiles accueillan ts contre le s  orages d’une v ie  
p rofess ion n elle  trop ardente et trop tourm entée ? 
Ils ne m anquent p o in t autour de nous : l ’h isto ire, les  
voyages d’étude* ou  de plaisance, le s  lettres e t  le s  
arts, l’action soc ia le , la b ien fa isance sous toutes ses 
form es, donnent à notre pensée, com m e à notre  
action , un cham p illim ité  que nous n e  trouverons 
jam ais trop vaste. R egardez autour de vous : H en ri-  
R obert fond e avec d’autres le  Palais-Salon pour le s  
fervents du pinceau  ou du crayon; il évoque pour  
ses auditeurs de l’U n ivers ité  des A n n ales  les p lus 
ém ouvants des dram es ju d ic ia ires; M athiot, C hou- 
cary, L ion el N astorg, R en ée Jardin, et tant d’autres 
dem andent à la p oésie , toujours v ivan te  q u oi qu’on  
dise, des heures d e rêve et d’espéran ce; d’autres 
réun issent chez eux tout un m usée d’objets d ’art 
recherchés avec passion , découverts avec jo ie , ch o i
s is  avec d ilec tio n . E m ile  de Sain t-A uban  et P ayen  
à Paris. R itter à Pau, pu isent dans l ’h isto ire le  th è
m e de leu rs m éd itations, et nous apprennent à m ieu x  
connaître, à adm irer et à juger les  grandes figures 
du passé proche ou lo in tain .

Q ue dire de Léon Bérard, resté si p rofondém ent 
avocat au sein  d e  sa haute fortune p o litiq u e  ? Pour  
lu i aussi, les lettres ont été  b ien  p lu s qu'un v io lo n  
d’Ingres; e lle s  l ’on  conduit au som m et de la  renom 
m ée; e lle s  ont illu m in é son  talent d’avocat com m e  
e lles  ont rehaussé «on prestige d 'hom m e d ’E tat; e lles  
lu i ont ouvert les portes de l'A cad ém ie, où  récem 
m ent encore, dans un discours p le in  de fin esse , de  
m esure et de beauté, il leur rendait hom m age.

Ce discours, je  l ’ai lu au bord d'un lac rom antique  
où je  fais halte  parfo is, e l j’y  ai retrouvé ces deux  
vers où  l ’amant d’EIvire associe  avec tant de grâce 
la N ature aux sentim ents hum ains :

O b je ts  in an im és, a vez-v o u s do n c  u n e âm e
Q u i s’a ttache à n o tre  âm e e t la fo rce  d 'a im er ?

C’est la question  que répètent au dedans d’eux- 
m êm es ceux q u i, avides de contem pler la face de la 
terre, ont ch o isi le s  voyages com m e v io lo n  d’Ingres, 
v io lo n , hélas ! dont il nous est de p lu j en plus d if
f ic ile  d’évoq u er et d ’entendre ta voix  charm ante, à 
une époque où , com m e la peau de chagrin , le  tem ps  
libre se rétrécit pour nous chaque jour davantage.

A ra p p ro ch er d u  c r i  d 'a larm e poussé, il  y  a tro is  
sem aines, par M gr. L ad eu ze , à la ren trée  d e  l ’U n i
vers ité  de  L ouvain .

TEIN TU R ER IE A. D E  G E E S T
H. H ERS, Successeur 
l i a i s o n  d« co n fia n ce

39-41 , rue de l'Hôpital, BRUXELLES
Téléphone 12.59.78 

Nettoyage - Détachage - Teintures. —  T rava il 
rapide et soigné. —  Prise et remise à dom icile.

Envois ■ ton • province. - • *
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Trêve.

U ne sem aine d’é lec tio n  est peu fournie en textes 
o ffic ie ls . La chasse, lu pêche, la g lane, la fo u ille  h eb 
dom adaires donnent m aigres profits cette fo is... Lee 
confiseurs ont décrété la Ir ive.

Un petit erratum  rétab lit le  conseil supérieur des 
finances là  où une im portune com m ission  supérieure  
s’clait in sta llée. Sa date : m oniteur du 14 octobre. 
Ce que nous en d ision s est devenu sans objet. Cela 
ne veut pas d ire : sans fondem ent.

Mai» si le  M on iteu r B e lg e  est m aigre, d ivers, m assifs 
et abondants ont été le s  m oniteurs sanitaires. T rois 
fascicu les, à très peu  près 600 gram m es de papier...! 
Ça m arque ! en m êm e tem ps que ça révèle  un ju d i
cieux em p lo i et u n e sérieuse con slr iction  des postes 
budgétaires. Les postes de m enues dépenses des 
justices de paix ont é té  1° com prim és an m axim um  
après q u o i, 2» am putés net d e  30 p. c. S i p areille  
m esure a été  prise au M inistère de la Santé, q u 'eût-ce  
été com m e b allot d ’im pressions.

V ou lez-vou s un éch an tillon  de la prose o ffic ie lle , 
m in istér ie lle  et sanitaire ? Ou b ien  écrite par le  m i
nistre et m al corrigée par ses bureaux, ou bien  
écrite par ses bureaux e l non corrigée par lu i, ou  
bien ... m ais vo ic i la phrase :

C’est au B u lletin  du M inistère de la Santé p u b liq u e  
qui p orte  la m ention  2 ’ année, n° 2 corrigé à la main  
en n° ,1, m illés im e 1937. Il débute par une partie in ti
tu lé  < A ction  générale du m inistère ». L e prem ier  
article est < La C on q u ête de la  jo ie  >, un m essage  
i  la jeu nesse par A . W auters m in istre, le  21 avril 
1937. A la  17* lig n e  do ce  m essage nous liso n s :

« Ceux qui liront le s  en q u êtes o ffic ie lle s  de la 
seconde m oitié  du X IX ° sièc le  y ( s ic )  apprendront 
la cru elle  h isto ire du  m artyrologue (s ic )  des jeunes  
travailleurs. »

Le Jeune Barreau attribue chaque année deB prix  
do p la id o ir ie . D ev ra it- il pas organiser un prix de 
rédaction  ? En tête du « cataloge » des lauréats on  
m ettrait l ’auteur de 1’ < h isto ire > de ce c m artyro
logu e >.

U n  p eu  p lus lo in  (p . IS) —  car ce jour-là nous 
lûm es p lu s avant —  c'est le  déclunchcm ent, par le  
m êm e m inistre, de la croisade de la santé. Il prévoit 
com m e suit les résu ltats < L orsque notre cam pagne  
sera term inée, il faut qu'il y ait en B elg iq u e, m oins  
de p réjugés h yg ién iq ues, m oins de superstitions a li
m entaires. m oins d ’enfants m ort-n és, de rach itiques, 
d'arriérés, d 'estropiés. > C om m ent donc s’y prendra-t- 
on sur le s  trois m o is de la croisade pour d im inuer  
le  nom bre des estrop iés par exem p le  ?

Le M inistère de la Santé p u b liq u e  tentera de v u l
gariser le6 sports ( p . 5 ) .  En attendant il s’en prend à 
la  langue française, cette  v ie ille  dam e q u i, dans le  
tem ps, aim ait à être respectée. N .

M ISE A  JO U R A N N U ELLE  
D E S  « XV C O D E S  » ... 

P O U R  8 FR . 50
La M aison  L arcier  ava it a n n o n c é e  au  d éb u t de 

1 938  la p u b lica tio n  à la ren trée  ju d ic ia ire  de ch a q u e  
a n n ée , d un ca h ier  de p a p illo n s m ettan t à jo u r  
au 1er sep tem b re  les q u a tre  to m es dea < X V  C o d es >.

C ette  d éc is io n  avait é té  p rise  pour év iter  au x  
so u scr ip te u r s l’o b lig a tio n  o n éreu se  de ren ou v eler  
fréq u em m en t l ’a ch a t de n o u v e a u x  C o d es to u t en  
leu r  p erm etta n t p o u r  un  p r ix  ex trêm em e n t m o 
d ique, d ’ê tre  to u jo u rs en  p o ssess io n  de C od es  
p a rfa item en t à  jo u r .

C ’est dans ce  but et p ou r  rendre c e tte  in n o v a 
t io n  p o ss ib le  q u e  les éd iteu rs on t d éfin itiv em en t  
a d o p té  le  grand form at 4° en  tro is  c o lo n n e s  e t  la 
d iv ision  des € X V  C o d es * en  q u atre  tom es, ce  qui 
p erm et l’in te rca la tio n  de n o m b reu x  p a p illo n s , ce tte  
fo rm e d e m ise  à jo u r  é ta n t la se u le  qu i, à l’e x 
p ér ien ce , s ’est a v érée  p oss ib le .

Le prem ier  de ces  ca h iers v ien t de sor tir  de 
presse et com p ren d  la  m ise  à  jour c o m p lè te  des  
« X V  C o d es » au  l 01- se p tem b re  1 9 3 8 . C o m m e c ’est 
la p rem ière  a n n ée q u e  c e tte  in n o v a tio n  est m ise  
en  p ra tiq u e, les éd iteu rs o n t ten u  à y  a jo u te r  les 
p a p illo n s se  rap p ortant é g a lem en t k  l’a n n ée  193 7  
et m êm e certa in es m o d ifica tio n s a n té r ie u r e s  a fin  
que les so u scr ip te u r s q u i au ra ien t a cq u is leu rs C od es  
il y  a d eu x  et m êm e tro is  an s, p u issen t é g a lem en t  
obtenir , g râ ce  au p résen t ca h ier  de p a p illo n s , u n e  
éd ition  co m p lè tem en t à jour . L es so u scr ip te u r s  p lu s  
récents tro u v ero n t d o n c  certa in s p ap illon s fig u ra n t  
d éjà  dans leurs vo lu m es et n e  s’en  é to n n e ro n t pas.

C e n ’est q u e lo rsq u e  c e s  p a p illo n s au ron t a cq u is  
u n e a m p le u r  ju stif ia n t u n e  n o u v e lle  éd ition  q u e  les 
C o d es seron t rééd ités. En a tten d a n t il sera  p u b lié  
ch aq u e a n n ée  à la m êm e date un  ca h ier  sem b lab le .

L e p r ix  de ce  ca h ier  est fix é , m algré  so n  am p leu r  
à  8 .5 0  fr. seu lem en t.

O n n e p eu t q u e  fé lic ite r  les éd iteu rs d ’u n e telle  
in n o v a tio n , au ssi p ra tiq u e  q u ’é co n o m iq u e .

II su ffit, p ou r  r e ce v o ir  ce  ca h ier  de p a p illo n s , de 
virer la so m m e de 8 .5 0  fr. à  la M aison  F erd inan d  
L arcier, S. A . à B ru xelles . (C . c. p . 4 2 3 .7 8 .)

li'TÏTBW

LES AGENCES D*AFFAIRES (D

Et voici qu’une fois encore ce titre, trop 
évocateur, s'imprime cil tête de nos colonnes. 
Le risque de nous répéter n’est pas grand, 
car les encouragements confraternels reçus à 
cet égard confirment qu’il arrive que plaisent 
les propos ressassés.

Les agences d’affaires, les ravages causés 
par ccs poulpes, leurs audaces et succès crois
sants, leur rapide prolifération, n’ont pour
tant de comparable que l'inexplicable et 
dangereuse passivité de la corporation appe
lée à s’en défendre. Certes, on jaBe, on vitu
père même et le Journal des Triburuiux, oc
casionnellement, ranim e par ses échos les 
discussions à peine calmées. Quoi d’autre, si 
ce n’est qu’après, on recommence. Pendant 
ce temps, la quatrième page des quotidiens, 
le* prospectus à domicile, battent le rappel 
de l'agence d’affaires triom phante. Les posi
tions conquises ne lui suffisent plus, et la lé
gislation sociale notamment, qui pointe à la 
surface des arrêtés, devient pour elle une 
terre d’activité bien tentante. Que certains 
services non assumables par les avocats soient 
remplis par des organismes constitués à cet 
effet, rien que de très souhaitable, mais que 
les derniers n’aillent, outrepassant leur néces
sité, concurrencer les premiers sans offrir une 
identité de compétence ou de m oralité.

Tel est le problème. Dans l’attente que 
lève enfin la pâte des décisions à prendre, 
réclamées par l’immense m ajorité du Bar
reau, versons-y le suivant levain, de prove
nance garantie d’origine.

CONTRAT

Entre M. d’une part, et M. X..., à Y..., 
d’autre part, il a été convenu ce qui suit :

1° M. X... s’engage à faire l ’avance au sous
signé de première part de tous les frais jud i
ciaires généralement quelconques, y compris 
les provisions d’avocat, expertises médicales 
judiciaires, constitution de partie civile, frais 
de déplacements, etc., ayant un rapport direct 
avec l ’accident dont .. a été victime à ... le ...

En outre, M. X... se chargera des recher
ches de témoins, enquêtes éventuelles, pho
tographies, etc., relatifs à l’accident dont il 
s’agit.

2° M. ... s’engage à faire connaître à M. X... 
dès leur réception, toutes les demandes de 
fonds qui lui parviendront : M. X... s’engage 
à y satisfaire dans les cinq jours qui suivront 
la réception de cet avis.

3° M. ... s’engage de la façon la plus for
melle à prévenir M. X... du jou r de la liqui
dation du sinistre par l’adversaire, la Compa
gnie d’assurance ou l ’avocat.

4° Le soussigné s’in terdit expressément de 
régler son accident avec qui que ce soit sans 
en référer au préalable à M. X...

5° Le soussigné de prem ière part aura le 
libre choix de l’avocat en dehors de toute 
immixtion de M. X... Toutefois, il devra li
m iter sa préférence à un avocat du Barreau 
de Y...

6° A titre  de rém unération des services 
rendus et de remboursem ent des fonds avan
cés à fonds perdus, le soussigné de prem ière 
part cède à M. X... la somme forfaitaire de
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... des indemnités qui seront obtenues par 
voie judiciaire ou transactionnelle en raison 
de l’accident dont il s’agit.

Au cas où, à la liquidation de l’indemnité, 
l’avocat percevrait un solde d’honoraires, la 
dite somme serait déduite du pourcentage re
venant à M. X... en vertu du présent contrat.

7° En cas de non-obtention de dommages 
et intérêts pour un motif quelconque, il est 
formellement entendu que toutes les avances 
de fonds effectuées par M. X... resteront en
tièrement à sa charge et que M. ... sera entiè
rement dégagé de toute obligation quelcon
que vis-à-vis de M. X...

8° M. X... se réserve le droit d’annuler le 
présent contrat à tout mom ent; dans cc cas, 
il perdra la totalité des sommes versées à 
cette date, sans autre indemnité.

9° Le présent contrat doit être considéré 
comme confidentiel et son existence ne peut 
être révélée à qui que ce soit.

En cas d’inobservance de cette clause, 
M. X... aura la faculté de résilier la présente 
convention, sans préjudice du rembourse
ment des sommes avancées et de dommages 
et intérêts.

F ait en double et de bonne foi à ..., le ...

L’aim able correspondant qui nous a rendu 
possible la précédente publication la com
mentait en des termes qu’il nous pardonnera 
de reproduire : « Je ne parviens pas à com
prendre que, ainsi qu’il est spécifié à l’arti
cle 5°, le sinistré ait le libre choix de son 
avocat. Comment concilier cela avec le fait 
que, sur les sommes que ce dernier fait ren
trer, l’organisateur a droit à une part forfai
taire ? Comment s’opère ce transfert de 
fonds ? Il est peu probable que l’organisa
teur adm ette que ces fonds soient remis au 
sinistré, auquel lui-même s’adresserait dans 
la suite. Il y aurait trop de mécomptes... D’où 
je  puis raisonnablement conclure que les 
avocats intervenants savent qui, en réalité, 
est leu r client. »

Parfaitem ent...

(1 )  J. T ., 19 sept. 1937, 13 m ars 1938, 22 m ai 1938, 
2 octobre 1938.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

7 N O V EM BR E 1938  :
S lu se , L au rent, Josep h , n é g o c ia n t en  gros et  

m arbres, rue A d o lp h e  M arbotin  en tre  le N° 106  
et le  N° 104, d o m ic ilié  à S ch a erb eek , 7 1 , rue du  
C orb eau . ( A v e u ) .

J .-co m . : M. de F o rm an oir  de la C azer ie . ——
C u r. : M° E u g è n e  V o ets . 

V érif. cr. : 1 4 -1 2 -3 8 .
12 N O V E M B R E 193 8  :

D erb o v en , C asim ir, ch a rcu tier , d o m ic ilié  k  Mo* 
len b eek -S a in t-J e a n , 8 2 , c h a u ssé e  de M erchtem .

(A ss ig n a t io n .)
J .-co m . : M. Le C lercq . —  C ur. : M* E. V o ets .

V ér if . cr . : 2 1 -1 2 -3 8 .

Tribunal de Commerce d’Anvers.
2 9  O C T O B R E  1 9 3 8  :

V o llb eh r , A rm an d , co m m e rça n t en  b o is , 2, L o n 
g u e  rue d ’A rg ile , A n v ers . (C ita t io n .)

J .-co m . : M. D e J on ge. —  C ur. : M e E ra, L.
V érif. cr . : 5 -1 2 -3 8 .

5 N O V EM BR E 1938  :
D e B ack er, L ou is, b a te lier , p récéd em m en t rua 

S t-J o sep h , 9 1 , à  B oom , a c tu e llem en t, rue du C im e
tière , 5 2 , à B oom . (A v e u .)

J .-com . : M. C la esk en s. —
C u r. î M*5 E. V an  C au w elaert.

V ér if. cr. : 1 2 -1 2 -3 8 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE

P ar a rrê té  ro y a l du 7 n ovem b re 1 9 3 8  :
E st n o m m é c o n se ille r  de co m p lém en t À la C our  

d ’a p p el d e G and , M. D e C lip p e le , A ., p rem ier  su b 
stitu t du p ro cu reu r  du R oi près le  T r ib u n a l d e  p r e 
m ière  in sta n ce  d e  G and.

P ar a rrê té  royal du 12 n ovem b re 19 3 8  :
Elst a c c e p té e  la d ém issio n  d e  M. D e L o n g u ev ille , 

C h ., d e  se s fo n c tio n s  de su b stitu t d e  l’a u d iteu r  m ili
ta ire p rès le  C o n se il d e  G u erre  à G and.

L'URBAINE
Société Anonyme Belge

A s s u r a n c e *  d e  t o m t e  n a tu r e

40, rue de* Colonies, BitumUm
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D isc o u r s p ro n o n cé  par Me A N D R E  D E L V A U X
A v o c a t  à  la  C our d 'ap p el

JULES DESTREE

D isco u rs p ro n o n cé  par M*1 JEA N  T H E V E N E T
A v o c a t  h la C our d 'ap p el 

P r és id en t  d e  la C on féren ce du Jeu n e B arreau

D isco u rs p r o n o n c é  par M® A L B E R T  D E V E Z E
B â to n n ier  de l'O rdre d es  A v o c a ts

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
L e XL<- A n n iv e r sa ir e  de la F é d é ra tio n  d es  A v o u é s . 
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Séance Solennelle de Rentrée 
du Samedi 26 Novembre 1938

p r o n o n c é  p e u t M ‘ Cùulxé S k ù t a u xï ï i i £ 0 W l A
, ___ „  Avocat à  la C our d

Jules Destrée
Monsieur le Bâtonnier,
Mesdames, Messieurs,
Mes cbers Confrères,

U y a quelques semaines à peine, nous 
avons vécu des heures d’angoisse dans le sen
timent de notre personnelle impuissance à 
m aîtriser le cours des événements.

Certes, avons-nous creusé davantage encore 
pour la p lupart l’abîme qui nous sépare de 
ceux qui, par habitude ou mysticisme, aban
donnent à un chef le droit de disposer à sa 
fantaisie de leur destin.

A la faveur de cette crise qui secoua notre 
vieille Europe et risqua de la détruire dans 
une lutte sans merci entre deux groupes de 
pays dressés les uns contre les autres suivant 
leur forme de gouvernement, nous avons 
mieux compris que le peuple doit contrôler 
l’Etat pour donner à ses dirigeants la mesure 
et le sens de leurs responsabilités.

Sans doute aussi, celui dont j ’ambitionne 
de vous retracer la vie aurait-il aimé que ce 
récit fût placé sous le 6igne de l ’individua
lisme, de la liberté et de la démocratie.

Eloge de Jules Destrée.
Jules Destrée, si proche de nous, si éton

namment vivant encore dans nos mémoires.

Vous souvenez-vous, mes chers Confrères ? 
C’était dans ce Palais, en la salle des Assises, 
quelques mois après la mort d’Edmond P i
card. Le Barreau rendait un solennel hom 
mage au m aître disparu. On célébrait avec 
éclat l’avocat, le juriste, le philosophe, l ’écri
vain, l’homme politique, l’artiste, l’anim a
teur qu’était tout à la fois Edmond Picard. 
Des disciples avaient, avec ferveur et élo
quence, retracé les étapes d’une prodigieuse 
carrière. Il fallait conclure. Destrée se leva 
pour prononcer l’une de ses plus émouvantes 
improvisations.

Vous souvient-il de cette voix un peu sour
de, mais à l’accent si prenant, de cette lassi
tude du début, de la netteté des images...
« Pourtant, avez-vous remarqué, certain soir, 
le trait de feu que lance un diam ant dans une 
salle de spectacle ? T rait vert, bleu, rouge, 
blanc, les clartés sont diverses, et c’est pour
tant le même diamant unique. La variété

l’appel de B ruxelles

même de ses feux est un élément de sa beauté 
précieuse... »

E t le discours se poursuit, réalisant la syn
thèse, au gré de la pensée souple et nuancée, 
pour se term iner par cette poignante exhor
tation à notre jeunesse :

« Car c’est à  vous, les jeunes, vous qu’il a 
tant aimés, que le conseil s’adresse : Comme 
lui, vivez ! Donnez votre plein ! Osez ! Osez 
aimer les pauvres ! Osez être d’un autre avis 
que celui de votre entourage ! Ne hurlez ja 
mais avec les loups. Allez jusqu’au bout de 
vos amours et de vos haines ! Montrez, comme 
il le disait, votre virilité avec ostentation. 
N’ayez jamais peur d’une idée nouvelle, fût- 
elle révolutionnaire. E t n’ayez crainte d’é- 
branler l’ordre établi : il y aura toujours as
sez de vivants-morts pour assurer la conser
vation sociale... »

Quelle leçon ! quel éloge de l’indépendan
ce et de la générosité du cœur.

Et quel disciple ! Car, en parlant ainsi de 
celui qui exerça sur sa formation l’influence 
dominante, Jules Destrée faisait aussi l’apo
logie de sa propre vie. Lui aussi, se refusa à 
confondre la profession d’avocat avec l’exer
cice d’un m étier ! Lui aussi fut un remueur 
d’idées ! Lui aussi fut écrivain, homme poli
tique, publiciste et orateur incomparable ! 
Lui aussi eut un cœ ur qui battit pour les pau
vres gens ! Lui aussi, enfin, fut un artiste, 
d’une exquise sensibilité...

•* *

Il est né le 21 août 1863, à Marcinelle, au 
pays noir, dans la maison des Hauchies, toute 
encadrée de lierre, au bord d’une rue calme, 
au milieu des arbres.

Son père, professeur à l’athénée de Charle
roi. Esprit voltairien.

Sa mère, montoise, fille de médecin. Catho
lique (1).

Son enfance fut pareille à celle des autres 
enfants.

Il fréquente notam m ent l’école Monet, à 
Mons, pour faire sa première communion.

Il raconte, délicieusement, ces premiers 
souvenirs, la cérémonie dans l ’église Sainte- 
W audru, son trouble au banc de communion, 
alors qu’il était mal à l’aise dans son costume 
neuf et qu’il était tourm enté par l’idée de ne 
pouvoir avaler respectueusement l’hostie.

Il apprend facilement ses leçons, mais il est 
turbulent et — déjà — indiscipliné.

(1 ) Ju les D e s t r é e , M ons e t  les M onto is, p. 274.

Bientôt, il revient à Marcinelle et poursuit 
des études brillantes au Collège de Charleroi.

Ses vacances, il les partage entre Erbisœul 
où ses parents avaient une maison de campa
gne et Mons, chez ses grands-parents m ater
nels.

Le jard in  d’Erbisceul le ravit, avec son 
pommier chargé de fruits, l’étang qui lui sem
blait un lac et les quelques arbres qu’on ap
pelait le bois.

Il n ’a que douze ans lorsque la m ort de sa 
mère, si tendre, lui apprend l’horreur des sé
parations définitives.

La vie néanmoins se poursuit dans la tris
tesse de Ja maison familiale où parlent à  son 
cœur, chaque meuble et chaque bibelot. 
L’épreuve — qui le révolte — lui fait perdre 
la foi.

Le voici enfin à l ’Université libre de Bru
xelles, où il s’inscrit à la faculté de Droit. 
S’il fonde avec le bâtonnier Brunet, dont il 
est le contemporain, le Cercle des étudiants 
démocrates, il ne manifeste pas autrem ent 
que par une adhésion de principe son atta
chement aux idées auxquelles plus tard, il 
consacrera le meilleur de lui-même.

27 mai 1883 ! Le banquet Lemonnier. Des 
jeunes protestent ainsi rageusement contre la 
décision du jury chargé par le gouvernement 
de décerner un prix de littérature à la meil
leure publication des cinq dernières années. 
Alors que notre pays pouvait à juste titre se 
réjouir de la renaissance des lettres, notam 
ment avec les œuvres de Charles Decoster, 
Edmond Picard et Camille Lemonnier, on 
estima qu’il n’y avait pas lieu d’octroyer le 
prix. Ce n’est point d’aujourd’hui — on le 
voit — que les officiels se m ontrent norma
lement incapables de protéger les vrais artis
tes.

Ce fut l’occasion de grouper les jeunes 
épris d’art et de littérature dans une modeste 
revue « La Jeune Belgique ». Une formule 
commune : faire de l’art pour l’art, de l’art 
pur, avec le souci unique d’atteindre à la 
beauté. Autour de Camille Lemonnier et 
d’Edmond Picard, le charm ant et spirituel 
Max Waller, Georges Eeckhoud, chantre de 
la Campine, Albert Giraud, Emile Verhae- 
ren, le poète tumultueux. Bientôt, le groupe 
s’élargit avec Fernand Severin, Louis Delat- 
tre, Maurice Desombiaux et surtout Maurice 
Maeterlinck, qui avait déjà publié « La P rin 
cesse Maleine » (1).

Jules Destrée adhère avec enthousiasme au 
banquet et au mouvement.

Cependant, les études s’achèvent, et il faut

(1 ) V . D iscours D estrée, Cham bre des R eprésen
tants, séance du 4 ju ille t  1895.

bientôt songer à quitter Bruxelles et la 
« Jeune Belgique ».

Le 23 octobre 1883, Destrée se fait inscrire 
au B arreau de Charleroi. « La province re
prend sa proie », note-t-il avec amertume. 
Mais il est avocat, et il a vingt ans à  peine.

Il est installé depuis quelques mois qu’il 
devient le conseil d’un syndicat profession
nel : « L’Union verrière » (1). Est-ce l’au
baine rêvée au seuil de la carrière ? Sans 
doute, car les procès commencent à affluer en 
son cabinet : accidents du travail et affaires 
répressives. Et tout de suite, sa naissante ré
putation aura l’occasion de s’affirmer. Il dé
fend en justice la grève verrière contre la plu
part des avocats et même contre l’opinion 
publique. Les juges de paix prononcent des 
sentences contradictoires. Les patrons in terjet
tent appel. La question de principe doit être 
tranchée en dernier ressort. Destrée s’adjoint 
P icard : la cause connaît la notoriété.

E t puis, l ’affaire Falleur.
Le 25 mars 1886, la grève gagne, avec une 

rapidité déconcertante, tous les charbonnages 
du pays noir. Elle se propage aux ouvriers 
verriers. Dans la région hérissée d’usines, les 
salariés se répandent par bandes. L’une 
d’elles, grisée de pillage, arrive en face des 
établissements Baudoux. Un immense brasier 
s’allum e dans la nuit : l’usine est anéantie, 
l'habitation mise à sac.

Destrée est épouvanté à la fois des « im
menses iniquités sur lesquelles l’ordre bour
geois est fondé » et de « l’action lâche, bête, 
et sans grandeur des masses qui s’arrêtent, 
stupéfaites de leur audace et fuient devant 
le prem ier uniform e » (2).

Oscar Falleur, organisateur de 1’ « Union 
verrière », im pliqué dans l’instruction de 
l’incendie Baudoux, est poursuivi devant la 
Cour d’assises de Mons, au moment où Alfred 
de Fuisseaux est traduit devant les Assises du 
B rabant et Edouard Anseele devant celles de 
Gand (3).

Un mois durant, de toute son énergie, Des
trée assiste Falleur aux Assises. « Un mois de 
fièvre, d’émotion, de fatigue, un mois de vraie 
vie » (4).

Une fois de plus, il connaît le désenchante
ment, la tristesse de la vanité de l’effort. Con
vaincu de l’innocence de Falleur, il souffre 
cruellement de l’injustice : Falleur est con
damné à vingt ans de travaux forcés.

(1 )  Les notations sont em pruntées aux P age i  d'un  
jo u rn a l, excellem m en t p u b liées par M. R ichard D u- 
pierreux.

(2 )  P ages d ’un jou rn a l, pp . 120 et 321.
(3 )  Ju les D e s t r é e  et E. V a n d e rv e ld e , L e S oc ia 

lism e  en  B elg iq u e , pp . 85 et s.
(4 )  Ju les D e s t r é e ,  Pages d ’un jou rn a l, p . 123.
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Et cependant quelle inagÎBtrale plaidoirie 

pour cc stagiaire de 23 ans ! Au point que 
dans la foule des auditeurs, Paul Pastur n’ose 
aborder son ancien ami d’enfance, tant les 
débats avaient été impressionnants (1).

Temps héroïques où le peuple poursuit, en 
plein régime censitaire, son émancipation po
litique et la conquête du droit de suffrage par 
l’exercice du droit de grève !

Enfin, l’affaire du Grand Complot en 
1889.

Vingt et un membres du parti socialiste 
républicain, parm i lesquels les frères de Fuis- 
seaux, sont renvoyés devant la Cour d’assises 
du Hainaut, sous l’inculpation d’avoir formé 
un complot pour changer la forme du gou
vernement.

Leur crime ? Avoir participé le 22 décem
bre 1888, à Châtelet, à un congrès du parti, 
et y avoir décidé une grève générale au cours 
de laquelle surgirent des scènes d’émeute 
avec explosions de dynamite.

Les avocats les plus en vue sont à la barre: 
à côté de Destrée, Fulgence Masson, Engle- 
bienne, Eugène Robert, Edmond Picard et 
Paul Janson.

Coup de théâtre, après de m ultiples au
diences, dans une salle comble et surexcitée:

Tous les avocats renonçant à la parole 
après Ja péroraison d’Edmond Picard si élo
quente dans sa concision : « Acquittez-ies,
Messieurs les Jurés, et allons légiférer ! »

Verdict d’acquittem ent général.

Si remplie qu’ait été en ces années l'acti
vité judiciaire de Destrée, elle ne pouvait ce
pendant lui suffire.

Imaginez, mes chers Confrères, ce que de
vait être en 1884, Marcinelle, ce pauvre 
bourg accollé à une petite ville perdue dans 
la fumée des industries.

E t pensez aussi à la monotonie de la vie 
professionnelle.

S’il a quitté Bruxelles, Destrée reste Jeune 
Belgique et féru de littérature. Il s’attachera 
tout de suite, dans son discours de rentrée à 
la Conférence du Jeune Barreau de Charle
roi (2) , à vaincre des préjugés bourgeois et 
à plaider la cause des avocats-écrivains.

Il compose, à ses rares heures de loisir, ces 
délicates « Lettres à Jeanne », dans cette 
forme à la fois sobre et touchante, dont il 
gardera toujours le secret et il se rend ici 
deux soirées par semaine pour y joindre ses 
amis. Le contact est d’autant plus aisé que 
son frère Georges — de quelques années, son 
cadet — suit à présent les leçons de droit à 
l’Université de Bruxelles, et est entré, lui 
aussi, dans le groupe de « La Jeune Belgi
que ».

C’est ainsi que la maison des Hauchies va 
recevoir, chaque dimanche, la visite des ar
tistes. Camille Lemonnier y vient pour voir 
des laminoirs et discute férocement avec le 
père Destrée. Gilkin — à l’éternelle cravate 
blanche — lui succède. A la Noël, Olivier- 
Georges ramène le peintre Henri de Groux

Quelques jours après, c’est le souper des 
« Jeunes Belgique » à la Taverne Royale, 
autour de Max Waller, Gilkin, Giraud et aussi 
Rodenbach — l’un des seuls hommes que 
Destrée ait maltraités.

Il profite de ses haltes à Bruxelles pour vi
siter l’Exposition des Vingt et s’émouvoir, à 
la Monnaie, à l’audition des œuvres de Wag
ner, qui sont à ce moment si discutées. N’ira- 
t-il pas jusqu’à faire un procès à la Direc
tion qui s’était permis une coupure dans une 
représentation de « L’Or du Rhin » pour 
obtenir le remboursement de sa place. Et 
n ’obtiendra-t-il pas pour cela le spirituel con
cours d’Edmond Picard.

Comme son goût est sûr et qu’il est esprit 
d’avant-garde, il proclame son admiration 
pour des artistes, alors bafoués, aujourd’hui 
célèbres : James Ensor, Vogels, Constantin 
Meunier, Verheyden, Renoir, Claude Monet, 
Degas... P ar bonheur, y a-t-il encore parfois 
quelque prince de la sensibilité et de l’intel
ligence pour couronner à leurs débuts — et 
de leur vivant — les grands artistes aux pri
ses avec l’hostilité d’un public friand de ba
nalités.

Ce n’est plus à M arcinelle, du reste, qu’il 
vit, mais dans son bureau. Son bureau dont il 
règle l’ordonnance avec amour, qu’il tapisse 
de livres et em plit d’œuvres d’art : une tête 
de femme de Jef Lambeaux, une aquarelle 
de Vogels, un dessin de M eunier : le portrait 
de son père (3). Qu’il y fait bon recevoir des 
amis dans la maison familiale !...

Certes, il devra vaincre des crises de dé
couragement ! Ne se déclare-t-il pas, certnin 
jour, absolument décidé à filer pour Paris : 
« Tant pis, si j ’y crève ! » (4). Et, de fait, il 
voyage quand il peut.

En mai 1885, quatre jours à Paris. Quatre 
jours d’émotions artistiques. Il va aux expo-

(■1) A rticle de Paul Pastur, J. T ., 1933, n “ 3351.
(2 )  Jules D e s t r é e ,  La L ittéra tu re  au B arreau . 1886.
(3 ) Id., P ag es d e  ma v ie ,p. 101.
(4 )  Id ., ib id ., p .  44 .

670
sitions et chez les m archands de tableaux. 
Une visite chez Rops, d'une verve inépuisa
ble... où il y a des eaux fortes, d’humides 
eaux fortes, qu’il aurait voulu prendre, tou
tes...

Il va sonner rue de Sèvres, chez Joris 
K arl Huysmans où, dans une chambre déli
cieuse — comme elle ressemble à son bureau 
des Hauchies —, il éprouve le charm e d’un 
accord si complet des cerveaux, des sensations 
et des tendresses.

Ultime et suprême étape de cette excursion, 
visite à Emile Zola, rue de Boulogne.. Il est 
épouvantablement troublé ! Enfin, il va con
naître son écrivain préféré, le génial créateur 
de « Germinal ». Il est introduit et il s’éton
ne : le personnage est si différent de celui que 
son imagination avait composé... Est-ce donc 
là le peintre de la souffrance, ce « digne 
bourgeois dépourvu de tracas et confit dans 
une existence de grasse tranquillité ? »  Et 
puis, son souci de la forme est violenté par 
une charge à fond contre les tortillements de 
phrase... 11 prend congé, profondément déçu.

Bientôt d’autres voyages, à Londres, en 
Hollande, en Italie : Gênes, Pise, Rome, Na- 
ples, Florence. Pour la première fois, il vi
site l’Italie, qui deviendra sa seconde patrie. 
Il l’aime dès le prem ier jour, parce qu’elle 
est une terre d 'art, pour ses horizons enso
leillés, pour sa lumière et ses chaudes cou
leurs.

Dès son retour, il chante Pompéi, signe 
glorieux de la décadence romaine, et pro
clame la supériorité raffinée des prim itifs : 
Giotto, Fra Angelico (1).

Enfin, encore tout à la doctrine de l ’Art 
pour l’Art, il publie, en 1886, les « Lettres à 
Jeanne », en 1888, « Imagerie Japonaise ». 
des poèmes en prose, en 1889, enfin, en une 
magnifique édition « Les Chimères ».

•* *

Ce fut un de ses cousins qui le conduisit 
un soir, lors du procès Falleur, à Mons, dans 
la mai6on de la rue des cinq visages, chez le 
Père Danse, dont la ressemblance avec Tols
toï l’enchante.

« L’ameublement — écrit-il (2) — révèle 
l’œ il d’un artiste et des mains de femme. » 
Un piano, un vieux buffet, et sur une table, 
la partition de « La W alkyrie ». On y dis
cutait les jeunes revues, on disait des vers de 
Verlaine et de Baudelaire. L’une des filles du 
maître-graveur, Mlk‘ Marie Danse, retrace, 
avec émotion, au piano, les étapes de la té tra
logie. Elle chante à mi-voix les mélodies de 
Borodine. E lle accepte de graver deux eaux- 
fortes pour un de ses poèmes en prose : « Les 
Gargouilles des Cathédrales Vieilles » (3).

Rien ne pouvait toucher davantage l’hu 
manisme de Jules Destrée.

Un jour de kermesse, sur un balcon en face 
de l’hôtel de ville, pendant le combat de 
Saint-Georges, Destrée et M,lc M arie Danse se 
fiancent.

Quelques mois plus tard, le mariage est cé
lébré en l’église Sainte-W audru, dans le plus 
magnifique décor qu’un esthète puisse rêver.

•* *

L’écrivain chante déjà l’âpre beauté du 
pays noir, des usines, des fumées, de Germi
nal en action. Sa vision est celle d’un Cons
tantin Meunier. E t son cœur s’irrite  de la 
misère des classes laborieuses en face de 
l’égoïsme bourgeois.

Mais la politique ne l’attire pas encore. S’il 
s’est égaré par deux fois dans des réunions 
radicales, s’il y a déjà fait l’heureuse expé
rience de son éloquence, il se détourne de 
l'action et se borne à noter avec curiosité ses 
impressions d’orateur : son calme intérieur, 
lorsque sa parole transporte les auditeurs et 
aussi, à ce moment, le dédoublement de sa 
personnalité, l ’une observant l ’autre (4).

E t pourtant, après quelques années d’isole
ment, au-dessus de la mêlée, Jules Destrée, 
impétueusement, se jette dans la bataille.

Quelles raisons donner à ce revirement 
d’attitude ?

Est-ce la lecture passionnée des écrivains 
russes : Tolstoï, Dostoïevsky et Tourguenoff, 
qui éveille en lui une irrésistible pitié pour 
les ouvriers ?

S’inspire-t-il de l ’exemple d’Edmond P i
card, qui, sans espoir et par défit au régime, 
se porte candidat socialiste aux élections 
censitaires ? Est-ce encore son amitié pour 
Paul Pastur qui le conseille ? Ou bien est-ce 
tout simplement le besoin de donner à son 
éloquence l’occasion de se déployer ?

Une chose est, en tout cas, certaine : c’est 
son cœur, et non sa raison, qui le guide. En 
allant au peuple avec tout l’élan de sa foi, 
il est psychologiquement plus près de Paul 
Janson que des docteurs du collectivisme. Son

(il) Ju le s  D e s t r é e ,  L ettre s  à Jeanne, p p .  146 e t 148.
(2 )  Id ., Pages de  ma v ie , p .  156.
(3 ) Id ., M ons e t les M on to is , p .  280.
(4 )  Id ., Pages de m a v ie , p . 88 .
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adhésion au socialisme cet une marque nou
i l l e  de son aristocratie.

En ralliant le Parti ouvrier, après avoir 
fondé avec Pastur la Fédération démocrati
que de Charleroi, en acceptant de se porter 
candidat aux élections législatives de 1894. il 
rom pt définitivement avec la bourgeoisie 
dont il est issu, et sacrifie l’avenir de son ca
binet d’avocat à la force d’une conviction !

Nous sommes en 1894, pas en 1938 !
Ah ! cette campagne électorale au pays 

noir — qu’il a racontée de manière si pitto
resque et si vivante (1). Pour la première 
fois, le peuple va, grâce au suffrage plural, 
accéder aux urnes. A Charleroi, avec lui et 
parm i les candidats socialistes, Emile Van- 
dervelde et Furném ont.

La tournée électorale dure six semaines. 
Six semaines d’activité débordante. Chaque 
jour, Destrée s’en va, à toutes les heures, à 
pied, en bicyclette, au train, pour traduire 
exactement le vouloir de l'âme collective. 11 
parle souvent plusieurs fois le même jour, 
tantôt dans des villages surpeuplés — où le 
climat est bon —, tantôt à la campagne — où 
la méfiance est de règle. Le dimanche, d'une 
charrette où il s’est hissé, il harangue les fi
dèles sortant de la messe et il arrive que les 
cloches sonnant à toute volée couvrent les 
voix... En chemin, il s’arrête parfois dans la 
contem plation des paysans aux champs, et 
entrevoit « les lignes sommaires et grandioses 
dont Millet — avant Van Gogh — exprima 
l'héroïsm e ». Ou bien, devant l’immensité et 
l’éternité de la nature, il éprouve « le senti
ment de l’inanité et de l ’insignifiance de ses 
efforts de partisan ». Le soir, il ramène Van- 
dervelde chez lui; tous deux sont épuisés de 
fatigue.

Enfin, le jour de l’élection.
L’après-midi, chez Destrée. Le salon et des 

amis : outre Vandervclde et Furném ont, Car
ton de W iart, Pastur, des Essarts. Au piano, 
M«ne Destrée évoque l'incantation du fou. 
Puis quelqu’un lit un poème de Verlaine... 
Nul ne songe plus au scrutin. L’art a balayé 
les soucis et les inquiétudes.

Dans la nuit, les résultats sont connus. Le 
peuple est en liesse et goûte son triom phe : 
la liste socialiste est élue toute entière à 
Charleroi. A 31 ans, Jules Destrée est député.

Trente-sept socialistes sont envoyés à la 
Chambre. A Liège, Frère-Orban quitte la vie 
politique plutôt que de devoir son élection à 
l’appoint des voix catholiques. Le geste, qui 
est à la mesure de son auteur, prend la signi
fication d’un symbole : le pays désormais va 
s’occuper des droits du peuple !

Vous dirais-je, mes chers Confrères, m ain
tenant que j'a i montré, trop longtemps peut- 
être, la formation de l’homme, ce que fut 
toute sa vie Jules Destrée ?

Si l’on pouvait ne point faire l’analyse, et 
aller tout de suite à la synthèse !... Comme 
ce serait mieux, plus juste. Et cependant, il 
nous faut rappeler les aspects si divers — et 
si indivisibles— de sa personnalité.

L’avocat d’abord.
On a dit ailleurs, mieux que je ne saurais 

le faire, l'autorité dont il jouissait ! Aux au
diences correctionnelles —  qu’il fréquente 
assidûment comme avocat des ouvriers -  il 
est un m aître de la plaidoirie. Il connaît na
turellem ent à fond le dossier; il saisit d’ins
tinct l'atm osphère de l’affaire; son éloquence 
est souple et se plie à toutes les disciplines. 
Au civil, son intelligence lui fait négliger le 
détail pour ne retenir que l’essentiel. D 'un 
coup d’œil, il découvre le nœud du procès. 
Sa plaidoirie est brève, un modèle de clarté. 
Partout, il a « l'oreille » du tribunal

M ais son talent ne pouvait donner toute sa 
mesure qu'aux Assises où l’éloquence du tri
bun complète si naturellem ent celle de 
l’avocat.

Destrée, parlem entaire.
A la Chambre, dès la prem ière prise de 

contact, il est écouté. S’il intervient avec maî
trise dans tous les débats et prend bientôt 
figure de chef, ses goûts l’inclinent à se faire 
le protecteur naturel des beaux-arts. Il est 
difficile, pour nous, de découvrir dans nos 
querelles d’avant-guerre autre chose que des 
manifestations de fanatisme. Quelle belle 
croisade cependant que celle en faveur de 
l’instruction obligatoire et du suffrage un i
versel ! Jules Destrée y déploie toutes les 
ressources de son éloquence.

Politiquem ent, il ne veut point d'un socia
lisme dogmatique, fermé, sectaire et ortho
doxe (2). Il ne croit qu’à demi à la toute- 
puissance de l’explication m atérialiste de 
l’histoire (3). Et sa politique à lui est plus 
hum aine et moins cérébrale que celle des so-

(.1) Ju le s  D e s t r é e ,  U ne cam pagn e é lec to ra le  au  
P ays N o ir.

(2 ) « S ocia lism e » (S em ailles , p. 83 ).
(3 )  * C onférence aux étudiants co llectiv istes de  

Paris du 13 ju in  1902 » (S em a illes , p . 3 ) .
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ciologues. 11 est tout de suite pour la coopé
ration contre ses adversaires qui redoutent de 
reculer la révolution collectiviste en contri
buant à am éliorer le sort des travailleurs (1). 
Il est le prom oteur des Universités populai
res et des bibliothèques ouvrières. Avec l'aide 
de sa femme, qui seconde si parfaitem ent son 
action, il s’efforce d’éduquer son petit peu
ple de Marcinelle... 11 fait venir les meilleurs 
conférenciers, et scs concitoyens, un peu 
étonnés, écoutent la messe de Jean Sébastien 
Bach, avec chœurs, dans une misérable salle 
aux murs blanchis.

Philosophiquem ent, il est avant tout pour 
la liberté de pensée. « Que tout au moins 
dans le domaine de l'idée, la pensée, la pa
role et l’écrit restent libres, fraternellement li
bres ! » S’il a perdu la foi, la religion ne le 
laisse pas indifférent et il ne marque à son 
égard aucune hostilité. Sa tolérance, astez 
exceptionnelle pour l’époque, ne voudra- 
t-elle pas rendre aussi accessibles aux enfants 
des écoles libres les repas scolaires institués 
par lui à Marcinelle lorsqu’il en fut échcvin 
de l'instruction publique ?

L’écrivain et l’artiste ensuite.
A notre tour de louer cette activité si m ul

tiple, comme lui-même s’étonnait autrefois de 
celle d'Edmond Picard ! Non seulement, la 
maison des Hauchies reste, par excellence, la 
demeure hospitalière aux artistes — n ’ira-t-il 
pas jusqu'à prêter sa chambre à Verlaine, au 
sortir de sa prison ? —  mais il publie des œ u
vres de qualité.

Comme ses livres, à présent, sont devenus 
plus humains !

Si les « Paradoxes Professionnels » procè
dent d'une pensée moins vigoureuse sans 
doute que « Les Paradoxes sur l'avocat », ils 
n ’en expriment pas moins des vérités fonda
mentales sur notre Ordre et l’exercice de la 
profession.

Qu’elle est touchante à lire l ’histoire de ce 
gendarme, à la conscience si nette — et qui, 
tout à coup, se démet de ses fonctions pour 
avoir perdu la foi dans l’efficacité de la Jus
tice ! Comme Frédéric Marcinel a perçu, 
dans la simplicité de son cœur, l’horreur de 
la répression ! Quelle apologie des réformes 
de Jules Le Jeune ! Et quel plaidoyer en fa
veur d’une loi de défense sociale ! Si le juge 
doit juger, qu'il le fasse avec hum anité !

Les « Quelques Histoires de Miséricorde » 
sont placées, elles aussi, sous le signe de la 
bonté et de l’amour. Publiées en 1902, elles 
nous révèlent la nécessité des réformes réali
sées depuis lors, grâce surtout à l’action 60- 
cialiste. ,

Destrée aborde, du reste, avec succès, tous 
les genres et entreprend dans tous les domai
nes. D’Italie, il rapporte des ouvrages de cri
tique où il glorifie les prim itifs de Toscane, 
de l'Om brie et de Sienne (2). Il consacre un 
volume à l'histoire du socialisme, en collabo
ration avec Em ile Vandervelde. Il écrit des 
livres de droit : notamment un commentaire 
pratique de la loi sur le Concordat préventif 
à la faillite, et le Code du Travail, avec Max 
Hallet. Enfin, comme si cette productivité 
n ’était pas assez 6tupéfiante, il accorde sa col
laboration quotidienne à des revues, à des 
journaux. Mais où donc trouvait-il le temps ?

Le tribun et l’orateur surtout.
C’était un m aître de l ’éloquence. Que de 

fois, en l'écoutant, n’avons-nous pas eu le 
cœ ur étreint par sa parole vibrante ? « Il 
s’avançait — c’est M aeterlinck qui parle (3)
—  l’air las, accablé, affaissé. La foule, comme 
toutes les foules en attendant leur m aître, se 
tassait à ses pieds, silencieusement bruissante, 
indécise, am orphe, ne sachant pas ce qu’elle 
allait vouloir. Il commençait d’une voix 
éteinte, lente, presque hésitante, paraissant 
chercher péniblem ent ses idées et ses expres
sions, mais tâtant en réalité les points sensi
bles, les points magnétiques de l’être énorme 
et inconnu dont il fallait atteindre l'âme. Au 
début, il était évident qu’il ne savait pas au 
juste ce qu’il allait dire. Il prom enait ?es 
mots sur l’assemblée comme dea antennes. 
Ils lui revenaient chargés de fluides, de sym
pathies, de forces et de renseignements pré
cis. Alors, le débit s’accélérait, le corps se re
dressait, grandissait et s’élargissait. La voix 
s’am plifiait, énorme, prenante ou sarcastique, 
bouleversant comme un orage toutes les pen
sées des auditeurs, s’écrasant aux parois des 
édifices les plus vastes, débordant par les fe
nêtres et les portes et allant attiser jusqu’au 
bout des rues houleuses, les ardeurs et les 
haines dont frémissait la salle. Le masque

(1 )  « Socia lism e et C oopération  », C onférence de 
La l.ou v r ière , 28 m ai 1904 (S e m a illes , p. 88 ).

(2 ) Ju les D e s t r é e ,  Q u elq u es p e in tre s  d e  Toscane
(1 8 9 9 ); Q u elq u es p e in tre s  d es m arches e t  d e  F O m brie
(1 9 0 0 ); Q u elqu es p e in tre s  de. S ienne  (1903).

(3 )  Préface livre Ju les D e s t r é e ,  En I ta lie  avan t la  
G uerre, p . 10.
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fauve, brutal, ravagé, lout creusé d'ombre et 
tout balafré de lumière, d’une magnifique et 
puissante laideur, devenait le masque même 
et le visible symbole des passions furieuses et 
généreuses de la foule... »

N'est-ce pas, nies eliers Confrères, que l’élo- 
quence n’existe que si elle émeut. Au som
met de l’art, il n 'im porte pas de prouver, 
mais de subjuguer les âmes. Destrée, quand 
il parlait, était maître de nos sentiments !

C’est qu'il avait le génie de l’improvisation. 
On a souvent parlé des improvisations... pré
parées. Il suffit d’avoir entendu Destrée pour 
être convaincu de la souveraine efficacité de 
ce don. Qui n’a éprouvé déjà cet effroi de 
prononcer des paroles inutiles et perdues, 
dans un milieu indifférent et alors toujours 
hostile ? C’est que l’orateur, enserré dans la 
discipline d’un discours préparé en chambre, 
n ’a su pressentir l’atmosphère du milieu. Ja
mais Destrée ne songeait à la forme de 6es 
discours. Il se bornait, tout en grillant des 
cigarettes, à griffonner quelques phrases som
maires énonçant les idées maîtresses. Pour le 
reste, il se fiait à son génie, et il parlait avec 
son cœur.

L’homme, enfin.
Cc vrai démocrate est un grand seigneur... 

En ce sens qu’il a le mépris de l’argent dont 
il a cependant besoin et qu’il croit, avec ceux 
que la grâce n’a point touchés, que la vie ne 
vaut que par les émotions qu’elle procure. 
Non seulement, il n’est pas de concert ou de 
spectacle d’art dont il ne soit, non seulement 
les tableaux, les meubles aux figurines asia
tiques, les bibelots charmants, les précieux 
vases toujours garnis de fleurs dont il orne sa 
maison, tiennent sa sensibilité toujours en 
éveil, mais il ne dédaigne nullement la sa
veur des Cham bertin non plus que les mets 
de choix. Et sa table est justement réputée.

Son intelligence intuitive, l’insouciance et 
l'indépendance du caractère, et surtout sa 
tendresse et sa bonté font de lui un être ex
ceptionnel. On ne dira jamais assez la force 
de ses amitiés ni comme son accueil, toujours 
affectueux, trouvait de charm e dans cette ré
serve dont jam ais il ne se départissait.

U me reste, mes chers Confrères, à retracer 
m aintenant les principales étapes de sa car
rière.

Et tout d’abord deux événements qui m ar
quent douloureusement sa vie.

Quel déchirement pour lui que ce départ 
pour Maredsous d’Olivier-Georges, « ce frère 
d'un esprit si ouvert, si délicat, entré, par 
quelle soudaine surprise de la destinée, dans 
l ’ordre bénédictin ! » Surprise ? oh ! que 
non.

Olivier-Georges était son frère par le sang. 
Mais il était aussi son frère spirituel. Son 
cœ ur était également généreux. Son âme as
pirait, comme la sienne, à des émotions ex
ceptionnelles. Si, comme lui, il avait la fer
veur de la beauté, si, dans son culte de l’Art 
pour l’Art, il avait dédié à Albert Giraud ses 
« Poèmes 6ans Rimes », il n’avait pas, comme 
lui, goûté le bonheur du sacrifice dans une 
grande œuvre de solidarité.

Sa vie d’esthète lui apparaissait vide et sans 
joie.

Est-ce l’influence de J.-K. Huysmans ou de 
Paul Tiberghien, ou les œuvres charitables 
de la Société de Saint-Vincent de Paul qui, 
petit à petit, firent de cet anticlérical pointu 
un croyant ? (1).

Sa conversion, en tout cas, est si profondé
ment accomplie qu’il va pousser sa convic
tion jusqu’à l’extrême : le 3 décembre 1897, 
fête de St François-Xavier, Olivier-Georges 
décide de se faire moine.

En vain, Jules, d’abord incrédule, tente de 
le dissuader. Un dernier voyage avec lui en 
Toscane et en Ombrie ne fait que consolider 
sa vocation.

Le 1CT octobre 1898, Olivier-Georges pour 
la dernière fois embrasse son frère... Puis, 
accompagné de son père et de Paul Pastur. 
l’ami des bons comme des mauvais jours, il 
franchit le seuil de l’abbaye pour suivre sa 
destinée dans la contemplation et la prière.

Dom Bruno, désormais, consacre sa vie à 
Dieu.

Une année s’écoule à peine que surgit une 
nouvelle infortune. Il semble qu’il faille rom 
pre avec le passé, que la famille se disloque...

Après le départ de son frère, voici la mort 
de son père. Edmond Picard lui adresse l’a
paisant message que voici : « Voilà donc la 
pierre cliue, la lourde pierre, et la douleur, 
la cruelle douleur qu’elle symbolisait, surve
nue ! Qui de nous pensait à ce coup, l ’an 
dernier, à Montigny-Saint-Christophe, quand 
nous nous amusions, à l’étourdie, de l’obses- 
sion de la montre et de l ’heure, qui décelnit 
peut-être déjà, par sa puérilité cérébrale, la

(<I) C. F . Carton d e  W m r t ,  La voca tion  iT O liv ier-  
G eorges D estrée .
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mort avançante avec les désordres légers qui 
la précèdent !

» Combien il était bon, simple, accommo
dant, harmonisateur, ce Père, cet Ami, te
nant si peu de place, ayant si admirablement 
compris qu 'il est un âge où il faut se ranger 
à l’écart, et donnant le spectacle de cette 
grâce si rare et si séduisante !... »

Destrée trouve dans ce deuil — qui l’acca
ble — une raison supplém entaire de lutte et 
il écrit quelques jours après : « Quand la 
mort passe auprès de vous pour vous prendre 
un de ceux qui vous sont chers, on sent plus 
vivement tout ce qu’on a de devoirs vis-à-vis 
de la souffrance des hommes ! »

D’où lui vient cette idée, d’annexer à l’Ex
position industrielle de Charleroi de 1911 des 
Salons d’Art ?

Destrée, au cours de ses excursions pédes
tres dans les régions voisines, parcourant les 
églises à la recherche des vieilles belles cho
ses, découvrant ici un rétable finement sculp
té, là un tableau ou une statue d’un m aître 
presque oublié, s’était déjà confusément ren
du compte de la permanence d’une même 
manière de sentir, de l'existence d’un art 
wallon.

Aussi vaincra-t-il toutes les difficultés pour 
réunir dans deux salons d’Arts ancien et mo
derne, avec les vieux bois, les dentelles et les 
anciennes tapisseries de Tournay, les trésors 
d’Hugo d’Oignies, l’orfèvre, les statues de 
Dubreucq et de Constantin Meunier, les ta
bleaux de Lucidcl et de Pater, les chefs- 
d’œuvre de Roger de la Pasture et de Wat- 
teau.

Des conférences, des concerts, où l’on joue 
les œuvres de Grétry, César Franck e t Guil
laume Lekeu font apparaître, à l’évidence, 
les traits saillants de l’art wallon : c’est l’idéa
lisme, le lyrisme, la rêverie au-dessus de la 
vie —  presque le romantisme — qui donnent 
à toutes ces œuvres, d’époques et d’inspira
tions 6i diverses, une communauté originale 
de conception (1).

Une fois de plus, l’élan du cœur le mène 
à la bataille.

Quelques mois après l’exposition, il fonde 
l’Assemblée wallonne. Il se fait le champion 
de la séparation administrative et publie au 
mois d’août 1912 sa fameuse lettre ouverte au 
Roi, d’une si noble élévation de pensée.

Oh ! ce qu’il regrettera plus tard d’avoir 
méconnu l’existence de la nationalité belge, 
lorsque la solidarité des Flamands et des 
Wallons se sera affirmée dans la guerre ! 
Mais la diversité des langues et des cultures, 
le maintien d’un gouvernement catholique 
homogène, contre le vœu de la Wallonie, 
pendant près de trente années, le bilinguisme 
exigé de ceux qui exercent des fonctions ad
ministratives plaident pour la solution sépa
ratiste... E t il se fait l’anim ateur du mouve
ment wallon.

Sans doute, cette erreur de jugement, et la 
formule « la Wallonie aux Wallons » ont- 
elles contribué puissamment à exacerber les 
nationalismes et à doter aujourd’hui notre 
pays d’une législation de contrainte linguis
tique. Destrée, après la guerre, renoncera, du 
reste, à l’idée séparatiste en adhérant au 
compromis des Belges.

Quatre août 1914 !
L’ultim atum  allemand et la violation du 

territoire par les troupes d’Outre-Rhin.
Nous étions encore enfants...
Mais nous nous rappelons cependant l’in

dignation de nos aînés, leur volonté de sacri
fice pour défendre le pays et venger le m an
quement au Droit.

Au Reichstag, les crédits de guerre sont vo
tés, même par les sociaux démocrates. De 
leurs bancs ne s’élève nulle parole de protes
tation. Il faudra attendre des mois pour que 
K arl Liebknccht, tout seul, avec courage, 
stigmatise l ’impérialisme allemand.

C’est la guerre.
Quelle explosion de sentiments patrioti

ques chez Destrée ! Lui, qui avait rêvé de 
fraternité hum aine sous la bannière de l’In
ternationale !

Comment servir, donner à son pays le meil
leur de soi ?

S’il commence par exalter les courages et 
clamer sa foi dans la victoire nécessaire, s’il 
fait de sa maison un hôpital, il doit bientôt 
fuir devant l’invasion et se retrouve au Zoute 
où toujours la même question l’obsède : 
Comment servir ?

Envoyé par le Roi à Venise pour recueillir 
les œuvres d’artistes belges qui y avaient été 
exposées, il va trouver là l’exceptionnelle oc
casion de dépenser pour son pays les ressour
ces de son talent.

(.1) C onférence à C harleroi du 26 octobre 1911 : 
W allon ie, p. 60, Messein, édit., 1914; Id ., p . 17.
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11 rencontre à Viccnce et à Padoue, Geor

ges Lorand, député libéral de Virton, qui, 
pour avoir fait ses études à l’Université de 
Bologne, parle l’italien à la perfection. En
semble, ils continuent une tournée de propa
gande déjà entamée en faveur de la Belgique.

C’est sa campagne d’Italie que Destrée 
commence alors.

De Sicile en Lombardic, sur les places en
soleillées des villes, où, autrefois, se dres
saient les Rostres, dans les théâtres et les salles 
de spectacles, bondés des foules méridionales, 
enthousiastes et tapageuses, pendant deux un- 
nées, inlassablement, il dira les malheurs de 
son pays, avec la simplicité directe de sa pa
role et contribuera puissamment ainsi à pré
parer l’opinion publique à une intervention 
armée aux côtés des alliés.

Enfiévrée par la guerre et devenue épique, 
son éloquence lui assure les plus triomphales 
ovations de sa carrière.

S’il s’arrête encore à contempler le doux 
pays qu’il visita autrefois dans la paix de ses 
vacances, à Venise la petite Ursule de Car- 
paccio dans son sommeil ou les ors de saint 
Marc, à Rome la « Furie endormie » du m u
sée des Thermes, à Assise la colline sacrée ou 
le Giotto de son église, il en éprouve aussitôt 
du regret : il n ’est point venu pour cueillir 
égoïstement des impressions. I l est l’orateur 
qui doit faire des discours, l’observateur qui 
doit renseigner (1).

Il n’aura de cesse que lorsque l’Italie, après 
un an de combats avec l’Autriche, aura rompu 
ses relations diplomatiques avec l’Allemagne.

Ce fut pour lui une journée d’apothéose 
que celle du 10 août 1916.

Milan, dans l’obscurité opaque.
Des orchestres, dans les cafés, jouent des 

airs patriotiques.
La foule, dans l’ombre, participe à la fête 

de la victoire.
Soudain, il est reconnu. Des cris de sympa

thie à l’adresse de son pays. Saisi par cent 
bras, il est transporté sur les gradins de l’esca
lier qui monte au Dôme.

La voûte est infinie avec ses innombrables 
étoiles. La place, en quelques instants, est 
remplie : un océan de têtes où des étendards 
çà et là sont piqués comme des mâtures.

Pour la dernière fois, Destrée va parler au 
peuple d’Italie. Impression étrange; ce n"cst 
pas lui, mais cette foule qui parle et a pris 
sa voix pour chanter sa victoire, l ’espérance, 
la joie, et l’aube qui se lève, enfin, des répa
rations et de la justice. Le discours se termine 
dans une fantastique ovation à la Belgique 
m eurtrie, à l’orateur formidable... « Ah ! les 
braves gens ! »

Malgré la guerre, Destrée songe pour plus 
tard  à la réduction des armements et au rè
glement par voie d’arbitrage des conflits in
ternationaux avec l’aide d’un bras sécu
lier (2).

Une vision l’obsède. Au cours d’une visite 
à la Montagne Rouge, au front italien, en 
1916, il découvre, parm i les cailloux, la nu
dité d’un crâne.

Ami ou ennemi ?
La nuit, toute la nuit, il rêve de fraternité 

hum aine (3).

Après sa campagne d’Italie, sa campagne 
de Russie.

Ses opinions politiques font de lui un mi
nistre plénipotentiaire de Belgique auprès 
du gouvernement Kerensky.

Il assiste, sans le comprendre, à l’aurore 
d’un monde nouveau.

A peine débarqué à Pétrograd, comme en 
1886 lors des émeutes au pays noir, il éprou
ve, d’instinct, le dégoût de la révolution.

De son palais, la maison Olive, aristocra
tiquement meublée, il perçoit d’autant plus 
la misère du peuple, à côté des tripots et des 
boîtes de nuit. Il n’y a plus d’armée, plus de 
discipline, plus de gouvernement ! K eren
sky ? Un phraseur, au-dessous de sa tâche, la 
proie des événements.

Il est le témoin écœuré de la terreur insti
tuée par les maximalistes qui prennent le 
pouvoir.

Il veut voir Trotsky, du Comité révolution
naire, à l’Institut Smolny — quelques mois 
auparavant, paisible lycée de jeunes filles !

Tout de suite, le duel s’engage. Les concep
tions sont si opposées ! Il est mis face à face 
avec un Icgor des « Faux Passeports », à 
l’âme d’airain, qui assimile Nicolas II à Ke
rensky —  deux faces d’un même impérialis
me —, qui veut la paix avec l’Allemagne — 
si possible la paix européenne —, qui pour
suit la dictature du prolétariat, la socialisa
tion des terres, l’extirpation du capitalisme,

(1 )  Ju les D e s t r é e , En I ta lie  avant la guerre  (1914- 
1 9 1 5 ) ;  En Ita lie  pen dan t la guerre,

( 2 )  I d . , Les S o cia listes e t la G u erre  E uropéenne  
(1 9 1 6 ) .

(3 )  Id ., En I ta lie  pendnnt la guerre, p. 177.
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qui ne voit dans la liberté et la démocratie 
que des vocables destinés à abuser des ni
gauds ! (1).

Peu après, il se rend auprès de Lénine : 
« un  contrem aître qui ferait des écritures », 
note-t-il sans perspicacité.

11 regrette l’incompréhension des gouver
nements occidentaux qui l’empêche, malgré 
lui, de rem plir son office et de poursuivre les 
relations avec les m aîtres du jour.

Le sentiment de son inutilité le décide à 
quitter la Russie.

Par la Sibérie et Shangaï, il va, après un 
voyage mouvementé, regagner les débris de 
sa maison des Ilauchies.

La paix est venue, avec, par m alheur, le 
T raité de Versailles.

Les honneurs, à présent, vont couronner 
la carrière.

Un choix providentiel lui fait a ttribuer en 
décembre 1919, le portefeuille des sciences et 
des arts.

Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Char
leroi en 1907, président de la Fédération des 
Avocats de Belgique depuis 1912, le voilà 
maintenant ministre.

E t quel m inistre ! Ce n’est point tant la 
création de l’Académie de langue et de litté
rature françaises qui doit lui valoir notre 
gratitude. Mais c’est, avant tout, son œuvre 
de pacification scolaire, qui nécessitait une si 
noble indépendance d’esprit. Qu’on y songe 
donc ! Dans ce pays, dont l ’histoire depuis 
près d’un siècle était déchirée par nos divi
sions sur le terrain scolaire, ce n ’était pas une 
mince entreprise que de réaliser le principe 
de l’égalité des enseignements officiel et libre 
dans les programmes, dans les subsides et dans 
le contrôle. On doit rendre l’hommage qui est 
dû à celui qui eut le courage de prononcer 
le discours de Roux, de faire l’apaisement des 
esprits e t de forger une solution qui, sans 
doute, résistera à l’épreuve du temps.

Vrai ministre des Beaux-Arts, en esthète, il 
visite lui-même les expositions, encourage les 
artistes, provoque à leur profit l’intervention 
de l’Etat.

Lorsque deux ans après, il aura définitive
ment quitté les conseils du gouvernement, les 
peintres, les sculpteurs, les écrivains de ce 
pays, fêteront, à notre manière, — en un ban
quet, le banquet Destrée —, leur protecteur, 
leur ami.

Bientôt du reste, il continuera l’œuvre com
mencée, mais sur le plan international, par 
sa participation aux travaux de la Commis
sion de coopération intellectuelle. Président 
d’une de ses sections, il conduira — selon le 
joli mot de Paul Valéry —, de cigarette en 
cigarette, les débats en se jouant...

Par ailleurs, il a déjà repris sa place à la 
barre et à la Chambre.

Il défend aux Assises du Brabant, Lesoil, 
dans l ’affaire du « Complot communiste ». 
Comment n ’aurait-il pas spontanément en 
son esprit opéré le rapprochem ent avec les 
débats qui l ’avaient, près de quarante ans 
auparavant, fait lu tter avec Picard et Janson, 
pour la liberté de pensée et Facquittement 
des frères de Fuisseaux ?

E t puis, un dernier procès, d’envergure 
aussi. Le procès de La Pasture contre Van 
der Weyden, qu’il mène, celui-ci, par la 
plume. Après des années de patientes études 
dans les archives et les musées, il publie un 
vaste ouvrage, chef-d’œuvre de critique d’art. 
Il arrache Roger de la Pasture à la Flandre 
et démontre son origine tournaisienne.

Mais à quoi bon poursuivre, mes chers 
Confrères ? Ces années, que vous avez dans 
le souvenir, ne sont-elles pas trop proches 
encore pour devoir être évoquées ?

Pourquoi rappeler cc départ, avec un ser
rement de cœur, de la maison des « Hau- 
chies », associée à tant de souvenirs, et son 
installation en notre ville dans cette déli
cieuse demeure de la rue des Minimes où 
tant de fois il nous a accueillis ?

La vieillesse est là qui s’avance avec son 
cortège de jubilés : quarante années de vie 
parlem entaire; cinquante années de barreau.

Avec ses méditations aussi, sur les sujets 
qui l’ont préoccupé toute sa vie, méditations 
qu’il recueille dans « Le Mystère Quoti
dien ». Qu’ils sont divers et hautains ces en
tretiens du Président Louvrier et du juge 
Jacquart, au sortir du Palais !

Et puis, la lente maladie, le déclin des for
ces physiques et le sursaut de l’âme !

D’un pas un peu plus lourd, il continue à 
fréquenter ce Palais, le Parlement. On aper
çoit toujours encore le petit feutre rond d’où 
déborde la rebelle chevelure. Il semble que 
son intelligence n’ait jamais été plus vive. 
Des articles aux journaux. Des livres prépa
rés avec plus de hâte, comme s’il avait la 
crainte de ne pas les achever, et où il prend 
plaisir à raconter son enfance, sa jeunesse....

(1) Ju les D e s t r é e , Les F ondeurs d e  N eige , p. 225.
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Soudain, le 3 janvier 1936, «a mort.
C’est presque un deuil national. Avec Des

trée, il semble que s’en soit allé l’un des der
niers survivants d’une génération aujourd’hui 
éteinte, grande par le talent, la richesse des 
sentiments et l’indépendance du caractère.

Le peuple pleure son tribun.
Dan9 la chambre où il repose, au milieu 

des fleurs qui s’accumulent, les portraits de 
ceux qu’il a le plus aimés : son père, dom 
Bruno, Edmond Picard. On se rappelle in
consciemment les paroles de Jacquart : « J ’ai 
fait de mon mieux toute ma vie ce que j ’ai 
cru mon devoir ».

Ainsi s’achève mon récit.
Jules Destrée restera, pour nous qui l’avons 

connu et pour les autres, non point seulement 
un grand avocat, non point seulement l ’hom 
me politique, l’orateur, le tribun, l’artiste 
que nous avons tenté de décrire, mais surtout 
et avant tout, l’humaniste, l’anim ateur, le 
créateur d’idées et d’émotions d’art. C’est 
sans doute la m arque des esprits supérieurs 
(jue d’entretenir et de développer pendant 
tout le cours de l’existence les forces d’idéal 
qui abandonnent la p lupart des hommes au 
sortir de la jeunesse.

Destrée eut le privilège de traverser en 
près de trois quarts de siècle l’une des épo
ques les plus chaotiques de l’histoire du 
monde, de préparer le levain de profondes

Mesdames et Messieurs,

Le 15 octobre 1883, un cortège s’achemine, 
rue de la Régence, pour l’inauguration du 
Palais de Justice. S. M. Léopold II s’est fait 
accompagner d’une fillette de onze ans, la 
Princesse Clémentine, très élancée déjà, évo
cation attardée des héroïnes de la comtesse 
de Ségur... Sur le pavé, crépitent les sabots 
de la garde civique à cheval, dont le chef est 
un notaire.

L’architecte Poelaert n’aura point vu 
s’achever son jeu de cubes pour archéologues 
babyloniens, ni se couvrir de feuilles d’or le 
saint Honoré coiffant la coupole !

La m agistrature en costume, le Barreau et 
ses invités, un bâtonnier égyptien aux doigts 
surchargés de bagues, gagnent les salles d’au
diences solennelles, dans la lumière soufrée 
des becs de gaz.

Le surlendemain, par les couloirs d'un 
m arbre plus blanc que l’âme de Blanche- 
neige, un tout jeune docteur en droit se rend 
chez le bibliothécaire, lui indique qu’il s’in
scrira au B arreau de Charleroi et lui remet 
un diplôme portant le nom de Jules Destrée.

Et le m ardi 22 octobre, mêlé au public et 
aux avocats, qui maugréent devant une porte 
close, il retrouve, parm i quarante-sept cama
rades de promotion, quelques amis d’univer
sité : Alfred Dermine, Paul Rops, Yvan Gil
kin et surtout Emile Brunet.

On leur désigne des personnalités : le bâ
tonnier, Mc Vervoort; le doyen de l’Ordre, 
Me Barbanson, inscrit en 1818, témoin ocu
laire du voyage de Bonaparte, prem ier con
sul, à Bruxelles, et de son em barquem ent à 
l’Allée Verte, sur une péniche pavoisée.

Voici, chargés d’honneurs professionnels 
ou politiques : Bara, Frère-Orban, Edm ond 
Picard et Paul Janson, Beernaert et Jules 
Le Jeune, Woeste, Malou...

Heures de sa vie qui ne lui laisseront guère 
de souvenirs, parce que la cérémonie de la 
prestation de serment d’avocat, à la diffé
rence de ce qui se passe chez les boy-scouts 
ou dans les régiments de la Garde royale an
glaise, manque trop souvent de ce décorum 
et de cet individualisme susceptibles de nous 
en  révéler toute la noblesse et toute la signi
fication...

Au reste, pour Jules Destrée, le cède à tout 
penchant vers le Barreau, une perception du 
inonde de ses vingts ans, sous l’incidence de 
la littérature. Tant de panoramas, d’idées et 
de contemporains s’offrent à son examen !

Bruxelles, d’abord, capitale travaillée par 
le génie d’un souverain bâtisseur, mais qui 
cherche encore à ne pas dém ériter son sobri
quet de « Petit Paris »,, grâce aux Galeries 
Saint-Hubert... grâce à la Montagne de la 
Cour, où s’essouflent les jeunes gens dotés 
de cravates, fruits d’une longue délibération: 
grâce à ces hôtelleries de la place Royale, 
dont les salles de bains copient le confort 
de Postdam, et ne reçoivent qu'une clientèle 
repérable dans le Gotha.

On essaie ainsi d’oublier que Schaerbeek 
demeure le centre maraîcher de l’aggloméra- 
tion> et que, de la Porte d’Anderlecht, vers le 
marché Saint-Géry, trottinent les paysannes de 
la chaussée de Mons, enfouissant les œufs dans 
les cabas d’osier noirci.
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transformations sociales, de vivre la guerre et
1 après-guerre, et de conserver néanmoins une 
âme intacte, perpétuellem ent jeune, vibrante 
et enthousiaste. Peut-être est-ce là le secret de 
l’adm iration et de la tendresse que nous 
éprouvons à l’évocation de son nom.

J’ai voulu revoir la terre où il repose à 
M arcinelle, au milieu des siens, à côté m ain
tenant —  hélas ! — de Paul Pastur, son ami 
de toujours.

Comme on comprend alors son pieux dé
sir d’y être inhumé. Le pays qui l’entoure est 
si intimement mêlé à sa mémoire.

A proxim ité, la masse d’un terril où des 
bennes aériennes sans cesse déversent des 
scories.

A mi-côte, la triste m ultitude des toitures 
d’un coron accroché au flanc de la colline.

Et au loin, de cette hauteur qui domine 
toute la vallée, les larges horizons de Bon 
Dieu des Gaulx, les usines du pays noir, et 
le léger brouillard blanc de la Sambre. — Et 
puis surtout, les innombrables fumées, lour
des et sinueuses, ou bien légères et éthérées 
comme un rêve ou un souvenir, les merveil
leuses fumées qu’il chanta glorieusement et 
qui s’en vont là-bas se fondre dans le ciel 
métallique...

Au Théâtre de la Monnaie, les snobs s’en
dorment aux longueurs de Lohengrin, sans 
avouer certaines préférences pour les cabarets 
de la G rand’Place, où Maurice Donnay, débu
tant du « Chat Noir », vient relayer les pre
miers exemplaires de la famille Beulemans.

James Ensor appartient seulement à un cé
nacle de fanatiques, puisque l’atelier du pein
tre W icrtz attire les caravanes de l’Agence 
Cook, pâmées devant ces escroqueries mal con
scientes de Michel-Ange et de Goya. Les fon
dateurs de la Jeune Belgique connaissent le 
byzantinisme des controverses, sous les chape
lets de globes laiteux du Wauxhall.

Bruxelles exprime, en outre, les courants 
idéologiques du pays, au moment où, pressen
tant d’autres drames que l’étroitesse des lut
tes scolaires, Paul Janson et Edmond Picard 
s’opposent aux doctrinaires et Jules Le Jeune 
osant enfin appeler la démocratie par son 
nom, cherche à la relier aux principes éter
nellement charitables du Christ.

Au climat de la misère des temps, le parti 
socialiste va naître, enfanté par les sociolo
gies comparées et par l ’élan pitoyable des 
cœurs.

Avant de consentir à lui livrer son âme, 
Destrée complétera sa connaissance de l'U ni
vers, et tout naturellem ent accomplira le 
voyage à Paris, pour diverses raisons dont 
certaines rejoignent la foi de l’hum ble ma
rocain, en route vers la Mecque.

J ’imagine Jules Destrée débarquant à la 
gare du Nord, après hu it heures et demie 
d’express... Il manque, pour sa surprise, 
l'odeur de benzine, de poussière chaude, is
sue des bouches du m étro; le tourbillon de 
la Ville Lumière se réduit alors au carrousel 
des omnibus à trois chevaux, plus une échelle 
de poulailler pour accéder à l’impériale...

Ce stagiaire de prem ière année, pas un 
instant ne songera à se rendre au Palais de 
Justice. Qui y aurait-il rencontré ? sinon les 
ombres de Chaix d’Est Ange, et de Lachaud 
et l’énorme personnalité de Labori. On lui 
aurait tout de même appris que le discours 
de rentrée à la Conférence du stage, avait été 
prononcé par un jeune lorrain, lauréat des 
concours généraux, appliqué et effroyable
ment lucide : Raymond Poinearé.

Sans s’intéresser autrem ent à la politique 
intérieure française, —  elle se résumait dans 
l’affermissement de la République opportu
niste, — il entendra parler d’une entreprise 
naissante : le percement de l’istlime de Pa
nama, et puis d’un général à barbiche soi
gnée, passant des revues sur son cheval more 
à Tunis : Boulanger.

La ville, les lettres et les arts fascinent ex
clusivement Jules Destrée, si ses ressources 
lui interdisent le restaurant Ledoyen où cir
culent des garçons affligés de favoris plus 
longs que ceux de Monsieur Cliauchard; ils 
s’affairent pour Mademoiselle Sarah Bern- 
hardt et son léopard apprivoisé.

Au sommet de sa vogue, le naturalism e lit
téraire s’inquiète à peine d’un roman nou
veau : Le Disciple, de Monsieur Paul Bour- 
get. Anatole France a déjà dépassé sa qua
rante-sixième année, André Gide est encore 
classé poète anarchiste et J. K. Huysmans
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découvre chaque semaine un nouveau pein
tre...

Mauet vient de m ourir; aussi Toulouse 
Lautrec, installé au bar des Folies-Bergères, 
prend sa succession, et le Louvre, par erreur, 
acquiert « L’Angelus » de Millet pour la ba
gatelle de six millions de notre monnaie.

Jules Destrée se mêle plus volontiers à la 
bohème du Boul’Mich : sur une terrasse de 
café, on lui désigne cette sorte de clochard, 
perdu de saleté, devant un verre toujours 
rem pli d’émeraude eu fusion : Verlaine, que 
reconduisent, la nuit, des disciples auxquels 
il déclare avec l ’obstination d’un courtier 
d’assurances : « Comme littérature, le Code 
civil ! Il n’y a que le Code civil... et Lamar
tine ! »

Epoque saisissante tout de même, parce 
que le recul du temps en révèle les dessous : 
A rthur Rimbaud, dans l’oubli total, trafique 
les perles du golfe d’Aden et Vincent Van 
Gogh quitte Nuenen pour M ontmartre, que 
délaisse Gauguin, banquier démissionnaire, 
converti à l’art pour pour l’art.

Jules Destrée reviendra néanmoins de chez 
Zola, avec la déception du catéchumène 
boudhique, auquel le pèlerinage n ’apporta 
aucune purification parce qu’il avait trouvé 
les éléphants sacrés, loués à l'heure aux agen
ces de tourisme...

Au delà de Paris, voici m aintenant le décor 
du monde extérieur.

L’opinion internationale de 1885 signale la 
divulgation de la Triplice, avec son corol
laire : l’alliance franco-russe, c’est-à-dire l ’ou
vrier de Grenelle reprenant les refrains con
sacrés au Petit Père, et sur le marché pari
sien, la première émission de fonds russe».

L’Angleterre se confond en respects envers 
sa souveraine Victoria, douairière appuyée 
sur deux cannes, peu im porte si, vers Hyde 
Park  Corner, les chômeurs glacés de misère 
et de famélisme, assaillent la police montée.

Bismark étudie chez sa voisine de l’Ouest, 
le moindre indice dans la volonté de revan
che; personne ne sait qu’à Siinbirsk, dan< la 
famille de M. Oulianov, fonctionnaire, la sil
houette déchiquetée du tzar Alexandre est 
griffonnée sur le m ur par un enfant de treize 
ans : V ladim ir Dlitcli, mieux connu plus tard 
sous le pseudonyme de Lénine.

Le vaisseau transatlantique « La Breta
gne » vous emmène en onze jours à New- 
York, Etats-Unis, où le timbre-poste violet 
de douze cents, détaille le profil du Président 
Henry Clay, parrain des cigares havanais; 
tandis que les chercheurs d’or de la Californie 
rêvent de pépites grosses comme des citrons, 
dont ils disperseront la contrevaleur avec les 
Mae West de cette fin de siècle. Les intellec
tuels de Boston découvrent alors les romans 
de F laubert et la peinture de Courbet; dans 
le Sud, les esclaves récemment libérés, en lon
gues rangées devant les touffes blanches de 
coton, chantent : « Oh Miss H annah ! »

Pedro II  règne, em pereur du Brésil et du 
café vert : l’Océan Pacifique est sillonné de 
baleiniers qui dispensent aux Polynésiens des 
îles, la tuberculose, l’alcool dénaturé et les 
armes à feu, cependant que, par contraste, 
dans la léproserie de Molokaï, le Père Da- 
mien, paysan têtu du Hageland, dont le mas
que décalque m aintenant un pachyderme de 
l’Enfer du Dante et dont les phalanges se des
soudent les unes après les autres, dit ses der
nières messes en râlant de douleur et sourit 
à des malades réconfortés, pour les conduire 
vers le Dieu de toute compassion.

Pour l ’Afrique, la France latéralem ent et 
verticalement l ’Angleterre, jalonnent leur pé
nétration; au Congrès de Berlin, le roi Léo
pold II  a empoché une permission dont la 
Belgique acceptera plus tard l’héritage inat
tendu; d’ailleurs, S tanley 'rem onte à nouveau 
les cataractes du Z aïre ; ainsi se développaient 
les impérialismes coloniaux.

Oublieux de semblables énergies, Jules Des
trée déverse les malédictions de son pessi
misme sur la fatuité d’une époque, en pleine 
crise économique et jugulée dans la peu/ de 
l’absolu et du spirituel à quoi contribuaient 
les mystères des laboratoires.

A Chevreul, m ourant centenaire, allait suc
céder Pasteur, dispensant le vaccin contre la 
rage; Koch découvre un bacille, et, petit 
homme courageux, aux appointem ents de 
trois cents francs par mois. P ierre Curie pro
clamera bientôt les relations magnétiques au 
sein de la m atière; dans un atelier lyonnais, 
les frères Lumière dirigent la photographie 
vers quelque chose de sournoisement animé. 
Thomas Edison annonce la lum ière par le 
jeu  de la lam pe à incandescence.

La médecine, celle des maladies nerveuses 
connaît une popularité à base érotique, préfi
gure de la psychanalyse, et le professeur Char- 
cot, de la Salpétrière, accepte de poser pour 
un tableau où l ’on m ontre une jeune femme 
en état de catalepsie, défaillant raide comme 
planche, dans les bras du docteur Babinsky, 
fresque dont les répliques à la douanier Rous
seau tapissent au jourd’hui les baraques fo
raines.

680
Mais les adolescents travaillent encore seize 

heures par jour, au Borinage, à souffler dun» 
un tube opalescent, pour un salaire annuel 
de 722 francs or, réalisation de ces bas ptix 
de revient, créateurs d’une prospérité de co
cagne dont la Belgique était si fière.

Aube du socialisme, dont les prédications 
de Fourrier ou de Saint Simon et la bible 
« chapeau du prestidigitateur » de Karl 
Marx, avaient préparé la montée.

Voilà, Mesdames et Messieurs, le pêle-mêle 
de 1880-1890, dans lequel un homme de vingt 
ans, sélectionnait scs premières réflexions, ses 
premiers enthousiasmes et ses premières amer
tumes.

Agonie des doctrines de 1830 et de l’éco
nomie bourgeoise typée sur la petite manu
facture; du romantisme aussi, dont Vietor 
Hugo claquait les portes du sépulcre, en hur
lant des calembours.

Exaltation des découvertes scientifiques, 
génératrices du confort.

Avènement d’une esthétique, en dépit de 
ce que l’art et la culture traversassent un sep
tennat de vaches maigres, Jules Destrée pres
sentait, en outre, sa vocation pour le triom 
phe de la démocratie.

11 avait le droit de crier 6cs colères puis
que chaque génération ambitieuse condamne 
ses devancières; puisque chaque mouvement 
dans les idées creuse un sillon d’une déca
dence qui ne se traduit pas seulement par 
l’enlum inure des ongles ou la production de 
tableaux, hermétiques à la compréhension de 
vos aînés.

En contre-partie, Jules Destrée, à l’heure où 
il entre dans la carrière, s’abandonne à des 
enthousiasmes qu’Edmond Picard, Consian- 
tin Meunier et Camille Lemonnier se charge
ront d’entretenir pour l’épanouissement des 
dons exceptionnels, dispensés à son esprit, à 
sa volonté, à son caractère et à son cœur ri
chissime.

Je voudrais m ontrer m aintenant que le 
panégyrique prononcé il y a quelques ins
tants par M* André Delvaux, acquitte une 
dette de notre Conférence envers Jules Des
trée qui, durant près d’un demi-siècle, parti
cipa sans discontinuer à ses grandeurs et à 
ses charges.

Après avoir entamé son stage, sans en rece
voir au début ni fierté ni passion, piqué au 
jeu  seulement par un éclatant début de clien
tèle e t les premiers procès plaidés dans l'a t
m osphère des Jacqueries ouvrières, exaspé
rées jusqu’au pillage, Jules Destrée, dès no
vembre 1886, prononce le discours de renirée 
à Charleroi, événement dépouillé de faste, la 
Conférence du Jeune Barreau vivant là-bas 
dans une quiétude familiale que l’audace de 
cet orateur de vingt-trois ans se chargera 
d’ailleurs de saccager allègrement.

D’abord, par l’am bition du sujet : « La lit
térature est-elle com patible avec la fonction 
d’avocat ? » Jules Destrée optait, sans amba
ges pour l’affirm ative; il devait plus tard se 
poser la même question à propos de la poli
tique...

On lui décerna un accueil chaleureux, et la 
séance, puisqu’il fallait tout de même descen
dre des cîmes, s’acheva sans transition à l'H ô
tel Dourin, par un de ces banquets panta
gruéliques, auxquels chacun sacrifiait alors, 
avec énormément de naturel, et de risques 
d’arthritism e. ,

Six ans plus tard , je  crois, Jules Destrée 
accède à la direction du Jeune Barreau de 
Charleroi, et son activité s’y consacre, éner
giquement. Invité à Bruxelles, il parle à la 
prem ière cham bre de la Cour, sur « Naun- 
dorff ». Il suivra, cette année, les manifesta
tions des Conférences du pays tout entier, et, 
avec son ami Paul Pastur, il s’est assis à l’en
droit où nous vous avons placés, Ghers et 
Honorés Confrères du Barreau de Charleroi, 
qui avez bien voulu renouveler, pieusement, 
le voyage de vos deux délégués de 1892.

Ils écoutèrent Paul Hymans parler de la 
« Lutte contre le crime » et, le soir, à l ’Hôtel 
Mengelle (futur « Astoria »), ils ont acclamé 
le toast de M11® Popelin, docteur en droit, re 
fusée au Tableau, et que la galanterie de la 
Conférence m étam orphosait en m artyre !

Le 16 mars 1893, Jules Destrée revient à 
Bruxelles, en tretenir l’auditoire du Jeune 
Barreau, de ses « Paradoxes professionnels », 
sous la présidence de M* Schoenfeld, resplen
dissante d’éclat, puisque, dix jours aupara
vant, Paul Verlaine, en personne, avait évoqué 
ses prisons sous les mêmes auspices.

Dès 1901, nous le demandons ici à nouvf.au, 
pour une lecture de son livre : « Frédéric Mar- 
cinel »; en 1902, pour nous livrer ses « Histoi
res de miséricorde ». En 1906, bâtonnier de 
Charleroi, son prem ier souci l’incline à la lé- 
surrcction de son Jeune B arreau, lui procurant 
des orateurs, s’inscrivant le tout prem ier.

En 1911, sa « Lettre au Roi », soulève en 
W allonie la fougue d’un irrédentism e soudai
nem ent inondé d'auto-conscience; aussi, de
vant une salle archi-comble, au Jeune Bar-
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rcuu tic Bruxelles, une fois tle plus, devant 
un publie vibrant d’hostilité et bientôt mal
léable aux inflexions de sa voix, Jules Desirée 
traite de « La question des langues ».

M inistre des Sciences et des Arts, en 1922, 
au prétoire de la Cour d’assises, il nous offre 
un cours de tolérance sur « La paix scolaire ». 
Président d’honneur de la Fédération, ses 
toasts à nos banquets, im périeusement ré tla 
més, réfléchissent les étapes de sa pensée, 
dans la quête plus sereine de la vérité, irais 
ses paroles correspondent si exactement à la 
ferveur de la jeunesse, qu'elle lui décerne 
chaque fois l’ovation de son cœur, jeunesse 
dont il continuait d’aim er éperdum ent l’hé
roïsme, la naïveté lyrique, et comme aussi, 
la bonne mauvaise foi.

Novembre 1930 ! Automne où la Prospé
rité, secouant comme feuilles mortes, les va
leurs mobilières collées à ses basques, nous 
tourne définitivement le dos, tandis que, de
vant la crise, se raidissent les bras des dicta
teurs et (jue zigzaguent les lézardes des T rai
tés de Paix !

Novembre 1930 ! Jules Destrée, à la tri
bune du Jeune Barreau raconte ses souvenirs 
de guerre, volontairem ent inactuels.

Sa sollicitude pour notre Conférence n’ap
pelait vraiment plus de commentaire ! P ré
occupé de la culture juridique et de la for
mation des débutants, il venait le jeudi après- 
midi, parfois, s’asseyant sans façons à côté du 
président, et, pour un auditoire d’un quarte
ron de stagiaires, indiquait les points faibles 
de la plaidoirie, soulignait les éloges, les en
couragements.

Il ne se contentait pas d’assister à nos con
férences du soir, innombrables et inégales. E 
n’eût pas souffert de manquer notre séance 
de rentrée, dans le cérémonial de laquelle, sa 
gentillesse et le raffinem ent de l’hospitalité 
de M11"' Marie-Jules Destrée, avaient instauré 
cette tradition  d’un thé, où l’on se retrouvait 
rue des Minimes, encore frémissant des émo
tions subies, des idées brassées... rue des Mi
nimes où nous irons tout à l’heure, comme 
naguère, comme s’il allait nous y rejoindre, 
et, dans l’indulgence à jam ais fixée, poursui
vre son dialogue avec la jeunesse !

La Conférence du Jeune Barreau vous féli
cite, mon cher Confrère, du choix de votre 
discours.

Votre élection à cette tribune, chèrement 
disputée, récompensait de splendides mérites, 
et confirmait les sympathies qu’ils avaient 
suscités. Les confrères qui vous ont choisi, 
reportaient en même temps sur votre tête un 
hommage envers la mémoire respectée de 
M* Jean Delvaux, votre père, à qui nous avons 
tous songé, dès vos premières paroles, retrou
vant, à peine modifiée par la métamorphose 
de la descendance, toutes ses qualités de force 
et de simplicité.

Le discours de rentrée a toujours permis 
de confronter des talents et des tempéraments 
différenciés; depuis la voltige littéraire jus
qu’à la géométrie ju rid ique; de l’im pitoya
ble conviction au pur scepticisme. Vous nous 
avez donné aujourd’hui un spécimen d’élo
quence de la plaidoirie, parfait; procès déjà 
jugé avant l'audience, vous avez néanmoins 
eu raison, comme s’il fallait en démontrer la 
justesse, de le traiter selon votre personna
lité !

Pour cette magnifique affirm ation de votre 
Eloge de Jules Destrée, je vous réitère les 
compliments de la Conférence du Jeune Bar
reau.

Nous avons apprécié la manière dont vous 
avez vaincu les difficultés de votre besogne : 
filtrer au sablier de soixante minutes, la per
sonnalité de Jules Destrée, dans la proximité 
redoutable de sa disparition.

Mon office possède, sur Je vôtre cet avan
tage — vous l’avez déjà constaté — d’exer
cer plus librement un choix et de dégager 
certaines réflexions.

Pour les compléter, j ’aimerais souligner 
quelques attributs chez Jules Destrée.

Et tout d’abord, sa culture générale, que 
l’avalanche des sources d’information rend 
déjà, en fin du siècle dernier, presque inac
cessible. L’ « Honnête homme », du XVIe, 
après avoir lu quelques trois cents ouvra
ges, atteignait vraiment à la connaissance en
cyclopédique. Au XXe, la culture générale 
devient un oiseau de paradis perdu, auquel 
les loisirs organisés ne donneront jamais la 
chasse.

Sans doute, l’énormité des renseignements 
fragmentaires y supplée plus ou moins... et 
l’Université qui nomenclature : le temps, 
record du monde du cent mètres plat et le 
nom de son titulaire; l’âge de Greta Garbo et 
la marque de son chandail; la composition 
de l’avant-dernier orchestre de Duke Elling
ton, sans préjudice à l’explication de la guerre 
de Trente ans, l’analyse de Phèdre, plus le 
délai d’appel en matière de simple police, ce 
jeune homme ou cette jeune fille sollicitent
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déjà de leurs cellules grises, un furieux ren
dement. Feu d'artifice de la jeunesse, avide 
de tout percevoir, il se transforme en miséra
bles lampions de kermesse, chez ceux qui, 
guettés par l’âge m ûr et scs paresses, n’éprou
vent plus aucun souci d’approfondir !

Le commerce de Jules Destrée rayonnait 
de culture générale; il en rendait bénédiction 
à son père d’abord, à Edmond Picard ensuite; 
en fin de compte, le compliment ricochait 
sur sa propre volonté de ne pas se laisser 
m ourir de soif intellectuelle dans les déserts 
spécialisés d’une profession.

Il dut en payer la rançon, sous forme du 
dilettantism e, cette trop vive aptitude à dis
cerner les agréments de l’existence, mais 
exempte chez lui d’un autre écueil : le scep
ticisme, auquel s’opposait l’intacte sincérité 
de ses enthousiasmes. L’influence d’Edmond 
Picard se retrouvait à la base d’une tournure 
d’esprit, fréquente en Belgique, petit pays où 
sévit à l’état endémique la tentation de réus
sir un triplé dans la littérature, la politique 
et le barreau.

Au reste, culture générale et dilettantisme 
clameront leur Chant du Cygne dans la So
ciété de demain, com partim entée à fond, 
veuve des fantaisies laissée en exclusivisme 
au Dictateur, seul compétent désormais pour 
fixer l’usage du tabac en fonction de la sexua
lité, les canons de l’architecture, la fabrica
tion des enfants et la hiérarchie provisoire
ment définitive des valeurs spirituelles.

Jules Destrée, c’était encore, mes chers 
Confrères, l’Eloquence !

L’Eloquence, ce démon élisif de toute des
cription, se suffisant à soi-même dans sa gran
deur et dans sa fragilité, installant seulement 
la nostalgie au cœur de ceux qui voudraient, 
tout de même , avoir connu les secrets boule
versants de Savonarole ou de Lacordaire, de 
Talma ou de Rachel !

Jules Destrée, enfin, dem eurait l’homme de 
l’immédiat avant-guerre, où ses intuitions et 
son intelligence l’avaient situé bien en avance 
sur ses contemporains, explication des pro
longements de sa sensibilité, jusqu’aux porti
ques de la nôtre.

Mais les événements heurtaient sans inter
ruptions son idéal : déjà la guerre de 1914, 
soufflant sur le château de cartes de l’In ter
nationale socialiste, puis l’établissement du 
bolchevisme, sous la conduite d’un meneur, 
en qui il n’avait démêlé qu'un contrem aître 
doublé d’un bureaucrate...

L’im portance du sport, du cinéma, de cer
taines formes d’art, cette mystique améri
caine du confort en série...

Et surtout, le retour à l’intolérance, aux 
guerres de religions, c’est-à-dire une civilisa
tion dans laquelle l’offrande de quelques ro
ses d’automne au pied d’une madone, sera 
bientôt interprétée comme un crime de lèse- 
nation, et vous exposera à devoir ramasser, 
avec les dents, les tiges froissées dans la boue, 
sous les sarcasmes des foules.

Et cependant Jules Destrée savait que les 
concepts se transforment, comme évolue la 
rhétorique, et que ceci n ’affecte pas seule
ment l’étoffe des habits ou la structure des 
logements, mais pénètre jusqu’au tréfonds 
des philosophies et des mœurs. Seulement la 
violence l’avait toujours froissé, et il ache
vait la lecture de son message personnel, au 
fracas de toutes les violences, les salutaires 
comme les inexpiables.

En présence des trois courants : nordique, 
slave, méditerranéen, qui se partageront tou
jours la culture européenne, Jules Destrée, 
incliné par l’atavisme, avait choisi le courant 
m éditerranéen; il se sentait à l’aise devant la 
composition d’un W atteau, où les grâces vé
nitiennes se combinent avec la logique ver- 
saillaise... et voici que l’ambiance m éditerra
néenne chérie, se figeait dans la dureté de la 
rénovation romaine, et déniait la tiédeur ir
retrouvable de l ’Attique et de l’Eubée !

Il sentait tout cela, mais ne cherchait plus 
à nous imposer des regrets superflus; il sa
vait que la Vie et son lot de monnaie vraie et 
de monnaie fausse continueraient; et ce spi- 
ritualiste, qu’aucune Eglise n’oserait annexer 
parce qu’il avait jadis décidé de les écarter 
doucement toutes, ce spiritualiste conserva 
jusqu’à la dernière minute sa Foi dans un 
monde de progrès et de plus valable huma
nité, dût-il, ce monde, traverser pour sa mor
tification, des zones de moyen âge, assaillies de 
persécutions, de mensonges et d’injustices !

Mes chers Confrères,

Quand donc est-il venu, chez nous, pour la 
dernière fois ?

Qui sait, peut-être était-ce le jour où 
M® Gaston Collon me perm it de vous livrer 
des impressions de voyage. Assis au premier 
rang, déjà les Eclaireurs lointains de la Mort 
l’avaient en quelque sorte dépersonnalisé, et, 
parcimonieux de sa vitalité entamée, il s’ar
rêtait parfois aux frontières du Pays des 
Fantômes... mais l’éclair de ses yeux repre-
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nait souvent la prom ptitude charm ante de bcs  
enthousiasmes d’il y a trente ans, et il sou
riait.

Evoquant, je. ne sais quel aspect comique 
de l’adm inistration américaine à Panama, 
j ’ai, par hasard, rencontré le pétillement de 
ce regard, lumière de correspondance avec 
cet Homme, dont je  savais seulement qu’il 
aim ait beaucoup de choses dans la vie : les 
livres et les bronzes chinois; l’Adoration des 
Mages, de Gentile da Fabriano, et la petite, 
toute petite, Piètà, de Roger de la Pasture; 
les collines apaisantes de la Toscane et les 
horizons barrés de mélancolie du Borinage, 
et puis le coq dressé sur ses ergots au faîte 
de Jemmapes... e t puis encore notre cher 
Barreau !

Un an plus tard, précisément au Canal de 
Panama, débarquant de l'avion Mexicain, je

Mon cher Confrère,

Souffrez qu’avant tout je  m’arrête à con
templer le magnifique portrait que vous nous 
avez donné d’un des meilleurs, des mieux ai
més, et des plus illustres d’entre nous. Le 
mérite de son œuvre m’autorise à féliciter 
l’artiste d’avoir apporté, en touches précises 
et bien ordonnées, dans l’expression des as
pects si attachants d’une âme extraordinaire
ment multiface et singulièrement émouvante, 
tant d’exactitude, de couleur, de conscience, 
et, par-dessus tout, de réelle et sincère com
préhension.

Il n’y fallait pas seulement ce don du bien- 
penser et du bien-dire qui sont en vous qua
lités innées — et que j ’oserai même qualifier 
héréditaires : car Jean Delvaux, notre ami

i tant regretté, en se reconnaissant dans son 
fils tandis qu’il vous eût écouté, eût éprouvé 
certes autant de joie que de fierté. Il y fal
lait aussi, et peut-être surtout, une élévation 
de l ’esprit, une générosité du cœur, qui puis
sent établir entre vous et votre modèle le 
lien spirituel. Sans ce lien, vous n'eussiez pu 
faire surgir parm i nous Celui qui paraît en
dormi dans le repos suprême, mais à qui, — 
selon la merveilleuse illusion dont Maeter
linck anime la douce légende de l ’Oiseau 
Bleu —, la vie est fugitivement rendue cha
que fois que ceux qui l ’ont pleuré lui ren
dent visite par la piété du Souvenir. Ainsi 
vous êtes vous affirm er — comme nous l ’at
tendions de vous — digne de la génération 
à laquelle vous appartenez — riche de tant 
de talents qui sont déjà plus que des espé
rances — splendide réserve dans laquelle 
notre Ordre puise la fière certitude de son 
avenir.

Je me garderai de tenter de reprendre, 
après vous, de façon plus hâtive et moins par
faite, la tâche que vous avez accomplie. Mais 
peut-être me sera-t-il permis, par quelques 
traits puisés dans l ’œuvre de Jules Destrée, 
de faire ressortir davantage encore la fidélité 
de l’éloge que vous avez dédié à sa grande 
mémoire.

Richard Dupierreux, qui vécut dans son 
intim ité pendant de longues années, évoque 
pour lui la maison paternelle —  celle du 
Hauchies — et nous la m ontre au bord de la 
route, toute baignée de lumière, entourée 
d’un beau jardin rem pli de fleurs. C’est là, 
écrit-il, reproduisant les termes mêmes dont 
Jules Destrée se servit dans ses Mémoires, 
dans la maison du Père et de la Mère, qu’il 
reçut d’eux le m eilleur de lui-même. Or, ce 
meilleur, nous apprend aussi Destrée, ce fut 
« la pitié pour les faibles, l’amour du beau, 
la folie de la justice ». N’est-ce pas, dans une 
synthèse saisissante, exprimée avec une sûreté 
et une puissance inégalables, définir cette vie 
toute entière, et les grandes forces sentimen
tales qui Font irrésistiblem ent dirigée ? 
Quelle merveille que cette synthèse nous 
vienne de Destrée lui-même, ayant réussi 
mieux que le plus grand des Sages le À, vont 
ÔEavtov !

Ailleurs, le même auteur évoque ces mots 
de Frédéric Marcinel, un des personnages du 
« Secret de Frédéric Marcinel », publié en 
1902, répondant au juge Louvrier qui, pour 
défendre ses jugements, invoque leur confor
m ité avec la précision des textes légaux : 
« La loi, la loi ! Vous ne pensez qu’à la loi, 
Monsieur le Président, tandis que moi, je 
rêve à la Justice. La Loi n’est pas la Justice. 
Quand elle y mène, elle a droit à tous les 
respects. Quand elle s’en éloigne, elle devient 
une tyrannie intolérable ! » Et nous voici pé
nétrant, en effet, le Secret : celui du Juriste 
et du Législateur —  éternel inadapté au con
formisme des prescriptions rigides, révolté 
irréductible contre toute atteinte au droit de
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montais à bord pour y trouver le courrier 
d ’Europe, vieux de trois semaines.

Ainsi, le 29 janvier 1936, au moment où 
« Stella Polaris », mince vaisseau blanc ayant 
relevé ses amarres, évitait lentement le long 
du môle, j ’ai appris que Jules Destrée noti3 
avait quittés.

Pour moi, dans cette journée s’étaient déjà 
multipliés les émotions, les spectacles, les évé
nements, les espérances aussi, puisque nous 
embarquions vers les îles des mers du Sud. 
M ais dans le silence de cc crépuscule, déjà 
brièvement transfiguré du coucher de soleil 
équatorial, j ’ai médité sur ce vieillard étrange, 
sur les tourments que révélait son visage, les 
éclairs de son génie, la poésie de son passage 
sur la terre. Tout cela m aintenant était entré 
dans nos souvenirs, et je  me suis promis de 
le dire un jour.

la personnalité hum aine, en état permanent 
de courroux devant l’iniquité !

Destrée était-il donc, dans le domaine de 
notre profession, de 6es règles, de scs vertus, 
de scs privilèges, de ses traditions, imbu de 
quelque esprit révolutionnaire ou même de 
quelque scepticisme ? Ouvrons ses « Para
doxes professionnels ».

Sans doute, ils révèlent, parfois cruelle
ment, mais pour les panser et peut-être les 
guérir, les plaies que recouvre ce qu’il ap
pelle le « M anteau » conventionnel. Mais, 
ajoute-t-il, « je  suis convaincu de la nécessité 
de ce Manteau, e t ceux qui conseillent de le 
je ter bas, de s’en débarrasser, ainsi que d’un 
préjugé gothique, font, à mon sens, de la né
faste besogne ». Il le compare au Manteau 
somptueux dont se couvraient jadis les Che
valiers du Saint-Esprit, et qu’à certains jours 
augustes revêtaient les rois, les archevêques, 
les princes, les connétables, les grands de 
France. « Assurément, ils n’en devenaient 
point du coup des héros et des saints; assu
rément, ces merveilleuses chapes abritèrent 
des cœurs coxipables. Mais tout Symbole 
étant une puissance radiante, toute norme 
ayant une tendance à se réaliser, on peut dire 
qu’il y avait, en tous cas, effort psychique 
pour être digne du Manteau. » Aussi lors
qu’un jeune stagiaire lui fera part de ses 
désillusions et de ses aspirations hostiles aux 
règles établies, lui répondra-t-il : « Peut-être 
en la Salle des Pas Perdus, par modestie, 
n ’affirme-t-on pas assez la sérénité et la Foi 
dans nos hautes traditions de désintéresse
ment et d’honneur. Allez sans douter : et par 
vos paroles, vos écrits et vos actes, prouvez 
que vous ne doutez point... A ceux qui sont 
tourmentés des difficultés premières, dites ce 
mot d’un ancien : que dans la Profession, les 
débuts sont ce qu’il y a de plus pénible et de 
plus doux. » Et vous ne vous étonnerez point 
de trouver ailleurs, sous la plume de cet ani
m ateur sublime de nos grandeurs profession
nelles, cette conclusion qui s’adresse affec
tueusement aux jeunes et que tous méditeront 
avec fruit : « Ouvrez donc votre âme et votre 
esprit à toutes les rumeurs nouvelles; jetez- 
vous dans la vie avec la hardiesse et l’im pé
tuosité de votre âge; allez de l’avant sans hési
tation : mais souvenez-vous toujours qu’au
Barreau, le vrai progrès est d’être un peu réac
tionnaire. »

Voulez-vous pour finir, ayant communié 
avec l’homme public, l’avocat, le juriste, que 
nous cherchions à évoquer l’artiste infin i
ment sensible, et ses anxiétés, et ses m élan
colies ? Ouvrons son journal, en novembre 
1887, et lisons « Le Poème de la Nuit d’au
tomne ». H pleut au dehors, rageusement, in 
term inablem ent.

Destrée a fait allum er en sa cham bre un 
bon feu qui ronfle. Il pleut. « Et la mé
lancolie en pénètre jusqu’à moi, jusqu’à ma 
chambre où il fait sombre, presque noir dans 
les coins, où j ’entends pleurer la pluie le 
long des murs et sur les vitres des fenêtres, 
où il me semble que le vent me secoue aussi 
dans les sauts brusques. E t je suis triste, et 
je suis seul, et je  m ’ennuie. Travailler ? Je 
sens trop vite la faiblesse de ce que j’écris 
et je  découvre des défauts qui me déconcer
tent... L ire ?... C’est une fatigue. Oh ! quel 
livre me rendra ce bon et naïf plaisir de lec
ture que j ’avais tout enfant, quand je  lisais 
pour lire, tout simplement, cette angoisse de 
l’histoire pour laquelle on se passionne et 
que l’on vit presque... Je me souviens d’atten
tion haletante, de transports enthousiastes, 
d’hallucinations presque à certaines pages de 
Jules Verne ou de Mayne Reid ! Qui m e 
rendra les bonnes lectures de mon enfance ! 
Cette absorption dans l’œuvre d’autrui, je ne 
l’ai plus goûtée que bien rarem ent. On lit 
pour savoir, pour apprécier, par devoir, que
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suis-je ! Des livres que j ’ai sur ina table, je 
songe : je  dois les lire. Et ces livres qu’on lit 
pour les avoir lus, ils s’enfuient de la mé
moire plus vite encore que ceux qu’on lisait 
dans la simple enfance, sans préoccupation 
do s’en souvenir. O la conscience, quelle ma
ladie ! Il pleut. Près de mon feu, dans la 
cham bre à demi-obscure, j ’ai fermé les yeux, 
et j ’ai laissé ma pensée s’en aller, flotter dans 
le demi-rêve... »

Vous surprendrai-je m aintenant en disant 
la séduction que Destrée exerça sur tous ceux 
qui l’approchèrent ? Et ne comprendrons- 
nous pas pourquoi les petits enfants l’ado
raient —  tandis que le Ministre, le Tribun, 
l’Avocat, se penchait vers eux pour rappro
cher son âme si haute de leurs esprits tendus 
et avides, et doucement, patiem m ent, pater
nellement, avec des gestes simples et tendres, 
leur contait des histoires...

Pardonnez, mon cher Confrère, à votre 
Bâtonnier, de s’être en quelque sorte effacé, 
dans l’éloge que vous méritiez, devant Des
trée lui-même, afin qu’il confirme, par les 
traits caractéristiques que seul il était capa
ble d’y ajouter encore, la belle, la touchante, 
évocation que vous avez faite de son carac
tère, de son œuvre et de son âme...

** *

E t m aintenant, inspirons-nous encore de la 
douce légende de Maeterlinck. Unis dans un 
même sentiment de piété douloureuse, ren
dons aux tombeaux de ceux qui nous ont 
quittés la visite du Souvenir.

Saluons avec respect M® Chomé-Laroque, 
tout proche de devenir le doyen de l’Ordre, 
puisqu’il avait prêté serment en 1872 et ter
mina ses jours, en pleine possession de la 
clarté et de l’ardeur de son esprit, le 8 dé
cembre 1937. Longtemps éloigné de nous par 
l'effet des incompatibilités, il s’imposa par la 
dignité de sa vie et la force morale dont elle 
fut tout entière animée.

M* Henri De Roeck , élève de M® Bonne- 
vie, nous fut enlevé le même jour. Conscien
cieux, laborieux, passionné de justice, p ro
fondément attaché à notre profession, il te r
mina ainsi une carrière de près de cinquante 
années, dans laquelle, jusqu’au dernier ins
tant, il sut obtenir et garder, par son talent, 
sa générosité de cœur et sa droiture, l’estime 
et l’affection de ses confrères.

M° Joseph Van Tichelen, inscrit le 25 no
vembre 1890, était un avocat assidu, simple, 
foncièrement bon, qui remplissait toutes ses 
tâches avec ponctualité et modestie. Il était 
juge suppléant honoraire au tribunal de p re
mière instance. Il nous a quittés le 27 avril
1938 —• et notre pensée lui demeurera fidèle.

Nous n’apercevrons plus à la barre, expo
sant avec force, précision, lucidité, tous les 
aspects d’un litige complexe, étayant du con
tenu d’un volumineux dossier sa plaidoirie 
m éthodique et convaincante, Mc Bertliold- 
Auerbach. Admis par M* Ghysbrecht dans sa 
famille professionnelle, il en avait retenu, de 
ses débuts, les précieuses leçons d’un tel stage. 
Ses confrères l’aimaient pour 6a franchise, la 
correction de ses rapports, aussi bien que les 
magistrats appréciaient une exactitude tou
jours ponctuelle, que le nom bre et l’im por
tance des affaires n’ont jam ais pu m ettre en 
défaut. Il occupait parmi nous une place con
sidérable qui ne sera pas oubliée — et c’est 
de tout cœur que nous exprimons à son fils, 
déjà des nôtres et digne de lui, notre doulou
reuse sympathie.

M® Paul Darte, qui bénéficia du patronage 
de M® Vanderlinden, et appartin t à notre 
Barreau pendant quarante-cinq années, était 
apprécié pour sa droiture et sa cordialité. 
L’âge et l’état de sa santé avaient progressi
vement ralenti son activité parmi nous. Il suc
comba le 23 juin 1938.

M® Robert Péqueur nous lègue un bel 
exemple d’énergie. Gravement atteint par 
une maladie qui ne devait pas pardonner, et 
qui nous l’enleva le 3 février 1938, il fut jus
qu’au dernier jour, jusqu’à l ’épuisement de 
ses forces, le serviteur du Droit. Juriste éclai
ré, il s’était formé à l’école de M® Charles Du- 
vivier. Orateur puissant, habile à couvrir la 
substance de l ’argument de toutes les splen
deurs du Verbe, à la fois ému et émouvant se
lon les causes qu’il avait charge de défendre,- 
il avait connu d’éclatants succès. La politique, 
cette sirène, l’avait attiré à certaines heures, 
sans que jamais il ait cessé de consacrer à la 
Profession la plus belle part de son activité. 
Dans ce Palais qu’il a tant aimé, son nom 
vivra.

Mais voici que s’évoquent pour nous d’au
tres figures familières — que l’an qui passe 
a emportées dans ses voiles de brum e : 
M® Gustave Couvert, qui faisait vivre parmi 
nous, par sa présence, le souvenir physique 
et moral de son père, M® Alfred Convert, 
dont il avait reçu en héritage les qualités si 
précieuses de bon sens et sa courtoifie; 
M® Isidore Partis, dont la conduite, pendant 
la guerre, montra le patriotisme agissant et 
qui se consacra avec zèle aux affaires im por
tantes et nombreuses que l’Etat voulut lui
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confier; M® François Vatriquant, issu du 
Barreau de Liège où il avait reçu de 
M® Tschoffen sa prem ière formation, et qui 
nous fut enlevé trop tôt, le 9 août 1938; 
M® Georges Vandevelde, inscrit au stage à 
l’âge de 37 ans, qui nous quitta après plusieurs 
années de grande activité.

De M® Victor Renauld, (jue dire qui réponde 
à son caractère et à sa vie et dont M® K ebtrs, 
son ami, n ’ait déjà tracé les lignes dans l’élo
ge affectueux (ju’il lui a consacré ? Trente- 
quatre années j>assées au Barreau dans la se
reine conscience du devoir accompli. Un mo
deste, éloigné de toute ostentation comme de 
toute grandiloquence, dont le Procureur Gé
néral lui-même affirm era qu’il avait conquis 
l’adm iration de la magistrature par la no
blesse de son caractère, la sensibilité délicate 
de son cœ ur et son scrupule dans le choix des 
procès et des moyens. L’exemple vivant de 
toutes nos vertus jirofcssionnelles, jjar sa cor
rection irréprochable et par sa confraternité 
aimable et souriante. Professeur de droit 
commercial, auteur de deux manuels de droit 
industriel et de droit des sociétés commer
ciales, il fit bénéficier de son enseignement 
les employés et comptables qui avaient fait 
apj)el à son expérience et à sa science. Formé 
à la grande école de M® Léon Delacroix, il 
fut par-dessus tout, avec intransigeance, l'hon
nête homme — c’est-à-dire celui qui possède 
l'honneur. Sa mémoire vivra parmi nous, ob
je t à la fois de notre fierté et de notre affec
tueux regret.

Date lilia manibus plenis..., m’écriai-je 
l’an dernier, en m’approchant de jeunes tom
beaux aux stèles brisées. N’est-ce pas ce lan
gage qui convient, tandis que nous songeons 
à M® Louis La Haeye ? La mort nous l’a pris 
par surprise, après quelques jours de souf
frances, le 28 juin 1938. Il avait à peine 
trente-quatre ans et dix années le séparaient 
de sa prestation de serment. Stagiaire de 
M® Thomas Braun, collaborateur de MM®S 
H ubert et Pierre de Harven, il avait été ho
noré de la bienveillante am itié de M® Henri 
Jaspar. Au témoignage de celui-ci, parm i les 
qualités exceptionnelles qu’il révéla, la plus 
précieuse entre toutes, la plus rare, celle qui 
dominait sa vie professionnelle, aussi bien 
que sa vie familiale, c’était une intelligente 
bonté. Il y puisait son dévouement, son ab
négation, sa tendresse pour les infortunés, 
son ardeur à la défense des humbles. Elle lui 
attirait et lui gardait des sympathies sincères 
et dévouées. Elle eût fait de lui un grand 
avocat. Nous ne saisirons plus, dans les cou
loirs du Palais, sa silhouette distinguée et 
rapide — sa souriante physionomie — tout 
le charm e de ses conversations amicales. Et 
c’est le B arreau tout entier qui pleure la 
perte prém aturée d’un jeune confrère coin- 
tant parm i les plus sûrs, les plus intègres, les 
plus chargés de m érites et de promesses...

M® Charles Defrenne avait accompli cin- 
quante-trois années de Barreau, lorsque, le
19 décembre 1937, sans qu’il eût jam ais ra
lenti son labeur, la m ort vint le prendre. P ré
senté au serment par M® Steurs, il avait été, 
de 1906 à 1908, assesseur du B arreau de Con
sultation gratuite. Nous ne refuserons pas no
tre attention à son activité politique : chef 
incontesté de son parti dans un grand fau
bourg de la capitale, conseiller provincial, 
député perm anent du Brabant, il rendit à ses 
concitoyens d’éminents services, et s’il eut des 
adversaires — qu’il com battait avec droiture 
et courtoisie —, on ne lui connut point d’en
nemis. Mais c’est au Palais, dont jam ais il ne 
fut éloigné, qu’il consacra le m eilleur de lui- 
même. Qui de nous ne le voit, aux abords du 
tribunal de commerce dont il fréquentait les 
audiences en sa charge de curateur de fail
lite, toujours affable et souriant, rappelant 
par son allure et sa tenue la tradition des 
anciens, le regard pétillant d’esprit et de m a
lice derrière l’austérité d’inséparables lunet
tes, tandis qu’il faisait part à quelque inter
locuteur de réflexions em preintes d’une phi
losophie dont la bienveillance était souvent 
teintée de scepticisme ? Lui aussi, nous l’ai
mions bien, pour sa bonté, sa franchise, son 
indulgence; pour son bon garçonuisme plein 
de simplicité, mais exempt de laisser-aller; 
pour son scruj>uleux attachem ent à nos rè
gles. E t le juge l ’écoutait avec confiance, sui
vait volontiers ses avis, parce qu’il en con
naissait la sûreté, et la prudence, et qu’il les 
savait placés sous la garantie d’une jirobité 
morale rigoureuse et sans fêlure : honneur
j)récieux qui constitue pour l ’avocat la noble 
récompense (l’une vie professionnelle sans 
défaillance.

C’est à M® Maurice Frison-Monchicourt, 
ancien membre du Conseil de l’Ordre, que 
je veux, au terme de ce douloureux pèleri
nage, adresser notre suprême adieu. Quelle 
existence magnifiquement rem plie que celle- 
ci, toute chargée d’honneur véritable, toute 
embaumée des plus pures vertus ! Voici deux 
ans à peine que, célébrant le demi-siècle ré
volu, nous nous sommes trouvés réunis au
tour de lui, anciens et jeunes, amis, collabo- 
leurs, stagiaires, dans la demeure délicieuse
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où il avait cherché et trouvé, parmi les fleurs, 
la douceur réconfortante du foyer familial. 
Nous entendons encore la voix de M. le Bâ
tonnier Braun - poète charm ant et délicat : 
il situait le Paradis Terrestre au Pays de 
l’Observatoire, et venait, chef de l’Ordre, y 
saluer sous l’arbre du Bien et du Mal, notre 
hôte ignorant du péché, et, par conséquent, 
assuré d’une immortalité certaine. Puis, lors
que M® Doyen eu t dit, au nom des disciples, 
toutes les vérités émouvantes, après que le 
Président de la Commission d’assistance pu- 
Idique de Bruxelles eut exalté les services 
rendus aux humbles et « apporté leur bai
ser », et que l ’Ambassade de France, dont 
M® Frison était le conseil, se fut associée à 
tant de justes éloges —, le jubilaire si bien 
fêté répondit. 11 se demanda s’il n’avait pas 
été indiscret en perm ettant que ses amis se 
dérangent, et s’interrogea « avec confusion » 
pour savoir s’ils lui j>ardonneraient de les 
avoir détournés de préoccupations j>lus gra
ves... Admirable et touchante simplicité (jui 
m ettait à nu devant nous cette âme droite, 
modeste, limpide, toute pénétrée d'altruism e 
sincère et de prévenante bonté !

Car c’est à bon droit que le Bâtonnier, dé
finissant l’hom m e tel que nous l’avons connu 
et aimé, l’avait qualifié « force de la na
ture », l’avait jiroclamé grand avocat, toute 
flamme, tout élan; l’avait qualifié grand 
homme de bien. Aimable et courtois dans son 
abord, exj>ansif et vibrant dans ses entretiens, 
susceptible d’enthousiasme aussi bien que 
d’indignation, il avait, physiquement et mo
ralement, l’aspect quelque peu m ilitaire d'un 
vrai com battant du Droit. Rude jouteur à la 
barre, doué d’une éloquence directe et pre
nante, il apportait dans ses plaidoiries, non 
seulement la solide argumentation juridique 
consciencieusement préparée par l’étude et la 
recherche, mais surtout la puissance persua
sive du cœur. Et sans doute est-ce dans la no
blesse et la générosité de son cœur que nous 
trouvons la force éminente dont toute sa vie 
fut dominée, par laquelle il s’attacha filiale- 
ment une grande famille d’avocats et de m a
gistrats qui lui doivent leur formation, qui
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tous lui font honneur, et qui tous lui en gar
dent une gratitude indicible. Et aussi dans 
l’œuvre de solidarité humaine j>ar excellence, 
au Conseil des Hosjûces, vers qui Paul Jan
son et Emile Félon le guidèrent, parce qu’ils 
avaient compris qu’il en deviendrait une des 
plus grandes figures, un des j)Ius généreux 
animateurs. Ainsi son existence fut jiartagée, 
avec une égale ferveur, entre la Justice et la 
Pitié. Ainsi s’apparente-t-il en vérité, malgré 
la contradiction des tempéraments et la di
versité des tendances, à Jules Destrée — tous 
deux rapprochés aussi, d’ailleurs, dans la 
passion du Beau et dans l'am our de la na
ture el des fleurs, qui furent la joie de leurs 
derniers jours...

Et maintenant, voici que la Vie continue.
De grands exemples sont sous nos yeux : sa
chons les suivre, dans toute l’étendue de nos 
forces, et sans ignorer nos faiblesses. Dans ce 
monde déchiré d’angoisses et d'incertitudes, 
au sein duquel tant de forces destructrices . 
agissent sourdement, et qui semble parfois, 
ébranlé sur ses bases, osciller entre la Civi
lisation et la Barbarie — chacun porte le 
fardeau de ses devoirs et de ses responsabi
lités. Chacun se doit de rem jdir sa tâche quo
tidienne, si modeste qu’elle soit, avec cou
rage, dans le souci de perfection qui carac
térise les Elites. Puisse, au prem ier rang de 
celles-ci, le B arreau, s’élever à la conscience 
toujours plus haute de la mission sociale qui 
lui incombe ! Plus que jamais, il faut 
« servir ».

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

voua assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAQERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

Visitez les nouvelles installations M. BOIN & C IE
21, Rue des Sables, 21 - BRUXELLES

M aillon b ien  co n n u e  p ou r  se s L U M IN A IR E S - O BJETS D ’A R T  - C U IV R ER IE  D E B A T IM E N T
5  % d e  rem ise*  a u x  M em b res du B arreau .

EMPRUNT A LOTS
de 600 MILLIONS DE FRANCS

à 4 p. c. du Crédit Communal de Belgique

R E P R E SE N T E  P A R

1,200 ,000  obligations de 500 francs groupées en 240 ,0 0 0  séries de  5 obligations
p o rta n t la jo u is sa n c e  d u  1er d écem b re  1 9 3 8 , m un ies d e  co u p o n s ju in -d écem b re

cédées à 96 p. c. soit 480 francs par titre et remboursables en 35 ans
au pair ou par des lots ci-après désignés :

PLAN DES TIRAGES DES LOTS

P rem ièr e  p ér io d e  d e  5  an s D e u x iè m e  p ér io d e d e 5  a n s T r o is iè m e  p ér io d e d e 5  a n s

C H A Q U E  A N N E E  : C H A Q U E A N N E E  : C H A Q U E A N N E E  t

1 lo t d e fr. 2 ,5 0 0 ,0 0 0 4  lo ts  d e fr. 1 ,0 0 0 ,0 0 0 4  lo ts  de fr. 5 0 0 ,0 0 0
2  lo ts  d e —  1 ,0 0 0 ,0 0 0 1 6  lo ts  d e — 1 0 0 ,0 0 0 1 6  lo ts  d e — 1 0 0 ,0 0 0
3  lo ts  d e —  5 0 0 ,0 0 0 4 0  lo ts  d e — 2 5 ,0 0 0 3 2  lo ts  d e — 2 5 ,0 0 0

1 6  lo ts  de —  1 0 0 ,0 0 0 2 4 0  lo ts  de — 1 0 ,0 0 0 1 6 0  lo ts  d e — 1 0 ,0 0 0
3 2  lo ts  de —  2 5 ,0 0 0

3 6 0  lo ts  de —  1 0 ,0 0 0

4 1 4  lo ts  p ou r fr . 1 2 ,0 0 0 ,0 0 0 3 0 0  lo ts  p ou r fr. 9 ,0 0 0 ,0 0 0 2 1 2  lo ts  p o u r fr. 6 ,0 0 0 ,0 0 0

Les lots sont attribués aux séries entières de 5 obligations.

Il y a des tirages de lo ts  le 4 de chaque mois.

Le premier tirage du 4 FEVRIER 1939 groupera
les lo ts des 3 p rem iers  m ois e t  co m p o r te r a  :

I lo t de fr. 2 ,500 .000  ..........................Fr. 2 ,5 0 0 ,0 0 0
4 lots de fr. 100,000 ..........................Fr. 400 ,000
8 lots de fr. 25 ,000  ..........................Fr. 2 00 ,000

90 lots de fr. 10,000 ..........................Fr. 900 ,000

Soit 103 lots form ant un to tal de . . .  Fr. 4 ,0 0 0 ,0 0 0  

On souscrit dans toutes les Banques et chez tous les Agents de change.



La Chronique Judiciaire
Le XL' Anniversaire 

de la Fédération des Avoués

Les avoués de Belgique se sont groupés en 
une fédération le 20 novembre 1898. Quel
ques-uns des fondateurs aont encore en fonc
tions : MM1'* Van Ileuverswijn à Gand, Nu- 
chelmans à Anvers, G. Max à Bruxelles.

Dimanche dernier, les avoués avaient orga
nisé une série de manifestations pour célé
b re r ce jubilé. Elles débutèrent par une 
séance académique qui s’est tenue dans la 
grande salle de la Cour d’assises du Brabant.

Au bureau, présidé par M1' Clcrbaut, prési
dent de la Fédération, avaient pris place : 
MM. J. Pholien, ministre de la Justice; Ro
lin, conseiller à la Cour de cassation rem pla
çant M. le Président Jam ar, em pêché; le 
comte de Liehtervelde, prem ier président de 
la Cour d’appel de Bruxelles; Godding, pré
sident de cham bre; Gesché, prem ier avocat 
général à la Cour de cassation; C. Pholien, 
prem ier avocat général à la Cour d’appel; le 
baron Gilson de Rouvreux, président du Tri
bunal de première instance; Baillion, vice- 
président; Sottiaux, prem ier substitut du 
procureur du Roi; Van Leynseele, président 
de la Fédération des Avocats, ainsi que les 
membres du Comité de la Fédération des 
Avoués.

On rem arquait également dans la salle la 
présence de MM. Henri Jaspar, ministre 
d’Etat, ancien président de la Fédération des 
Avocats, J. Simon, Marcoux et Defroidmont. 
conseillers à la Cour d’appel, Meclielynck. 
Masson, Chapel, le baron Ernst de Bunswyck, 
Rutsaert, Rey, juges au Tribunal; Auguste 
Braun, bâtonnier des avocats de Cassation; 
Fern. Vander Elst, représentant le bâtonnier 
des avocats à la Cour d’appel; Marzorati. 
Vermeylen, avocats; Bruylant et Bihin, pré
sidents des Chambres de discipline d’avoués, 
ainsi que de nombreux avocats et avoués.

Me Clerbaut a eu des paroles de gratitude 
envers les hautes personnalités qui avaient 
tenu à rehausser de leur présence cette céré
m onie qui eut grande allure. L 'orateur a en
trepris l’historique de la Fédération et a ex
prim é l ’espoir que le gouvernement ne taide 
point à donner satisfaction aux griefs des 
avoués.

Me Eugène Cox, vice-président de la Fédé
ration, prononça ensuite une brève allocu
tion en flamand, et insista sur l’esprit de dis
cipline qui a toujours inspiré les avoués dans 
leurs revendications; ils se sont inclinés de
vant les nombreuses atteintes portées à leurs 
attributions. Il a terminé son exposé en récla
mant le rétablissement du concours de l ’avoué 
dans tous les procès civils, soulignant, d’autre 
part, le fait que les réformes accomplies en 
matière judiciaire n’avaient en rien diminué 
les frais retombant sur les justiciables.

Mc Cox s’est enfin fait l’interprète de tous 
ses confrères pour rendre hommage au dé
vouement inlassable de M° Clcrbaut.

M’" Pholien, m inistre de la Justice, a eu à 
cœ ur de rassurer les avoués sur les projets

du gouvernement, qui ne songe en aucune fa
çon à porter atteinte aux fonctions de ces 
officiers ministériels, dont le concours est 
précieux et d’ailleurs absolument indispen
sable à la bonne adm inistration de la Justice. 
Le m inistre a fait ressortir les éminentes qua
lités de M* Clerbaut, qui a toutes les sympa
thies du Barreau et de la Magistrature.

Un déjeuner a réuni ensuite, dans un grand 
restaurant du centre de la ville, la plupart 
des personnalités qui avaient assisté à la 
séance académique, de nombreux magistrats, 
avocats, les membres de la Presse, et une cen
taine d’avoués français et belges.

Au dessert, M" Clerbaut a remercié les as- 
stants et a salué, en termes fort heureux, la 
présence, à la table d’honneur, de Mf Maran- 
don, avoué à Soissons, président de la Fédé
ration des Avoués de France.

Le Ministre de la Justice, prenant alors la 
parole, a associé Madame Clerbaut et ses en
fants aux paroles élogieuses qu’il a pronon
cées à l’adresse du vénéré président de la Fé
dération des Avoués belges.

M® Eugène Cox a dit toute l’amitié que les 
avoués belges, qu’ils soient de la partie fla
mande ou de la partie wallonne du pays, 
ressentent pour leurs confrères français et 
pour la France qui, en toutes circonstances, 
incarne l’idéal du Droit.

M1' Byl, président de l'Union des Juges de 
Paix, faisant allusion à l’extension apportée 
aux attributions des juges de paix, par suite 
de l’élévation du taux de leur compétence en 
m atière civile jusqu’à cinq m ille francs, et de 
la connaissance de tous les litiges relatifs aux 
locations de biens immeubles, a défendu ses 
collègues contre le reproche qu’on pourrait 
leur adresser d’exercer un droit de chasse sur 
les réserves d’autrui. « Nous sommes devenus 
braconniers bien malgré nous, a-t-il ajouté. 
Croyez que, si nous sommes désireux de ren
dre le plus de services possibles aux justicia
bles, nous sommes au regret de constater que 
souvent, à cause du trop grand nombre de 
jugements que nous sommes obligés de ren
dre, il arrive que la quantité agisse en sens 
inverse de la qualité. »

M1' Marandon, au nom des avoués français, 
et M® Van Leynseele, se faisant l’interprète 
du Barreau, ont clôturé la série des discours, 
et la fête s’est terminée par une partie musi
cale où les convives ont pu apprécier le ta
lent de cantatrice de M*”® Torck, la gracieuse 
épouse d’un avoué gantois.

TEIN TU RERIE A. D E  G E E S T
H. HELES, Successeur
M i i s o i  d« CMfhiBC»

39-41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
Téléphone 12.59.78 

Nettoyage - Détachage - Teintures. —  T rava il 
rapide et soigné. —  Prise et remise à domicile. 

Envois en province.

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Simplifications dans la procédure d’ordre.

U n e lo i récente (30 ju ille t  1938, M on., 5 août 1938, 
p. 4.927) v ien t d ’upporler en fin  —  il n’est jam ais 
trop lard —  une réform e à la procédure d’ordre. 
Ces d isp osition s qui tendent à sim p lifier  la so lu tion  
de certains con flits ou situations qui ex igeaient avant 
une procédure lon gu e et coûteuse, sont des plus 
pratiques, muis on se dem ande en vain pourquoi le 
lég isla teu r s’est arrête en si bon chem in. A llon s-n ou s  
par a illeu rs conserver, en dehors de l ’app lication  res
treinte des nouveaux articles 1026is, 102ter e t 102q»u- 
te r , de la lo i du 15 août 1854 sur l’expropriation  
forcée, la procédure v ie illo tte , coûteuse, longue et 
encom brante de l ’ordre am iable et jud ic ia ire  et 
allons-nous devoir traîner ce bou let, à côté de la 
procédure rajeunie, pratique, rapide et m oins co û 
teuse, in n ovée par la lo i de ju ille t  1938 ?

C elte lo i  prévoit que dorénavant, dans les ventes 
sur v o ie  parée, sur sa isie  im m ob ilière  et en général 
dans toutes le s  ventes em portant de p lein  droit d é lé 
gation du prix aux créanciers inscrits, ceu x-c i seront 
en droit de se régler entre eux, sans la pariie  saisie  
(q u i restait souvent d éfa illan te), à con d ition  toute
fo is de som m er c e lle -c i à trente jours, à com paraître 
devant le  notaire instrum entant, en donnant les bases 
de la d istribution  du prix, et en reproduisant le  
texte d e  l ’article 1026m. On pourra égalem ent se 
passer dorénavant de la présence d e  certains créan
ciers quand les m ontants des som m es produites par 
des créanciers absorbent la som m e distribuable, à 
con d ition  de som m er égalem ent les autres créanciers 
in scrits, et ceux qui ont fait transcrire leurs com 
m andem ents, à com paraître devant le  notaire. Les 
créanciers venant en ordre utile  concluront seuls 
le  cas échéant, l’ordre consensuel et ainsi sera réa
l isé e  la lib erté  com p lète du bien exproprié, pour 
l ’acquéreur, en un tem ps m inim um , et avec le  m i
nim um  de frais et de form alités.

On est stupéfait d e  constater que cette procédure  
si sim ple n’ait pas été m ise en vigueur plus tôt et 
on se dem ande pourquoi tout l ’arsenal suranné de 
l ’ordre subsiste, dans le s  autres cas, avec les subtilités  
p rocédurières dont le  lég islateur s’est plu com m e 
à p la isir  à ém ailler le s  textes. N ous n’y reviendrons 
pas : les avoués qui sont seu ls en état de les ap p li
quer à bon esc ien t m e com prendront. P ourqu oi ne 
pas rem placer ces m ultip les actes de procédure qui 
sont d’un p rix  excessif à raison des droits d ’en re
gistrem ent perçus sur chaque acte d e juge et des 
n om breuses exp éd ition s à produire, à chaque pas de 
la procédure, —  par r  assignation  d ire c te  d evan t le  
trib u n a l de tous les in téressés, débiteur, créanciers 
inscrits, créanciers qui ont priv ilège, et créanciers 
chirographaires qui ont fait transcrire leurs com 
m andem ents, —  aux fins de d istribution  du prix et 
lib ération  du b ien  de toutes le s  in scrip tions hypo
thécaires qui ne v iennent pas en ordre u tile  en 
m êm e tem ps que des transcriptions à radier.

C’est d’a illeu rs ce que l ’article 107 de la lo i  du 
15 août 1854 prévoit quand m êm e, après la com pa
rution devant le  président, quand i l  y a m oins de 
quatre créanciers inscrits.

P ourqu oi ce sim p le  ajournem ent, jugé  suffisant 
quand il y a m oins de 4 créanciers inscrits, ne le  
serait-il p lus quand il  y en  a p lus ? On ne conçoit 
pas com m ent, en cas de présence de p lus d e  4 créan
ciers inscrits, les productions et les co lloca tions se  
feront p lus aisém ent devant un juge-com m issaire que 
devant le  tribunal, sur sim ple assignation ? O ublie- 
t-on  qu’en cas de contestations, le  ju g e  doit quand 
m êm e renvoyer les  contestants à l ’audience (C . Pr. 
Civ., art. 758). P ourqu o i dès lors ne pas pouvoir  
am orcer le  débat devant le  tribunal, par assignation  
d irecte, p lus rapide. Il est vrai que le  T résor y per
dra, mais nous estim ons que le T résor ne devrait 
pas puiser ses ressources dans des procédures m ain
tenues com p liq u ées dans un but fiscal. Ces p ro cé
dures très longues rendent, pendant cc tem ps, les  
biens q u asi-ind isp on ib les.

Il y a d’ailleu rs égalem ent m atière à réform e dans 
d’autres procédures, ce lles  de purge et de surenchère, 
et ce lles  de d istribution  par contribution , où le  
lég isla teu r devrait aussi ém onder, m oderniser.

A ndré R O D E N B A C H . A voué licen c ié , Cand.

SÉANCES DE RENTRÉE
Conférence du Jeune Barreau d’Anver».

C’est le  tem ps des Jeunes Barreaux. C haque sem aine  
l ’un d ’eux illu m in e, lien t la vedette un jour puis, 
sagem ent, cède la rampe au suivant. Anvers cette  
fo is  tien t le  tréteau. M unificence d’A nvers, p lafonds à 
caissons, fresques d e  sa Cour d ’assises, rappel encore  
de cet âge renaissant qui partout ici chante son los 
sur l’accord p lein  des vo ix  de ses steam ers. Mais la 
séance s’ouvre. M" Lilar, aim able et jeu n e  président 
de la C onférence, entouré de ses collaborateurs MM1* 
Vaes, van den Bosch, van den Ilaegen , V in cen telli, 
fait l ’envoi de b ien ven u e à tous el particu lièrem ent 
au parterre des m ultip les personnalités présentes, 
dont le  nom bre nous contraint cependant de ne 
m entionner trop brièvem ent, non à dessein , que les 
d élégués des Barreaux de I’rance, Luxem bourg, H o l
lande et B e lg iq u e. Q uel est le but de la C onférence  
du Jeune Barreau d’A nvers ? Com m e a illeurs, établir  
le  contact en tre  novircs et anciens de la carrière, 
faciliter la prise d’am biance, en  plus, dans un bar
reau flam andisé, aider ses m em bres à garder l'a lign e
m ent de l’expression jurid ique française. La langue 
m aternelle d e  l ’A nversois n’est pas le  français, mais 
le  français —  a-t-on pu affirm er -— est la langue  
m aternelle du droit. Français, précieux outil de l’in
te lligence  ju r id iq u e, où l'expression , avec bonheur, 
s’intégre à la  pensée . M1' L ilar nous assure que la  
C onférence d’A nvers entend faire siennes ces vérités, 
pour le  m eilleu r  profit que donne en outre les  ap
ports culturels d ifférents. Paroles de m esure, qui 
nous font glisser à un second ordre d ’éq u ilibre : 
Justice et R aison d'Etat. T e l est le  thèm e du d is 
cours de Me G illa in , l'orateur de circonstance. A dire  
vrai, et le s  prem iers m ots le  confirm ent, l e  sujet l ’est 
aussi. Verbe coloré, descriptif qui, une heure durant, 
accueillera  notre attention . R ussie, A llem agne, de  
notre ère, serres chaudes de la raison d’Etat, qu’avez- 
vous fait de la Justice, idéal d’éq u ilib re  entre les 
hom m es, entre le s  hom m es et le  groupe ? Et M* G il
la in , au dur projecteur des réalités, se défendant de 
la pression parlisanne, nous la décrit dans l'une un 
sim ulacre, dans l ’autre un fantôm e qui s’est évanou i 
avec l ’in cen d ie du R eichstag. Le Russe s’attache tou 
jours à un faux-seinblant d’égalité  entre l ’Etat et le  
citoyen , m ais ce sont les aveux étranges o u  les rétrac
tations stupéfiantes qui naissent de l ’usage du droit 
de dernière déclaration. L'allem and, d'un coup, 
après Van D er Lubbe, a supprim é le  vain , le 
dangereux form alism e. Tant i l  est vrai que si le  
sujet se soum et au fait du prince, il  lu i répugne de 
le  reconnaître sous l ’herm ine du juge . D ifféren ces de  
m éthodes, m êm e log iq u e du systèm e et un ité  de 
résultat, le  R usse autant que l ’A llem and ont tous 
deux écartelé l’ind iv idu , la justice, sur la  roue du 
régim e. La dictature XX" s iè c le  fera peu t-être fleurir  
un nouveau classicism e. R egrettons néanm oins le  sort 
subi sous e l le  par la Justice. R aison  d’Etat, quel 
m asque portes-tu  à l ’aube de ta puissance ? Chez 
nous par exem p le , as-tu  pénétré, sous quels visages ? 
L ois d 'im pôts, du sang et de l'argent, on taxe nos 
rires, nos larm es; loÎ3 socia les, le  père de fa m ille  
non satisfait de son fardeau s’est m is une nation sur 
les bras; justice  excessivem ent adaptée au fa it, juri
d ictions m ilita ires, consulaires, du travail, em ietlc-  
m ent de la force  justice en  général, vo ilà  les aspects 
que M® G illa in  croit lu i vo ir , ordre p u b lic  c’est son  
nom . L’Etat, so llic ité  d’abord pour les nécessités, 
intervient déjà pour les sim ples com m odités. E tou f
fante étrein te d o  co llec tif. L e droit de traiter avec  
l’Etat, patiem m ent éd ifié  par nos ancêtres, V aubans 
de l'in d iv id u alism e, perd p ied . La lib erté  est m ain 
tenant trop lou rd e, se m b le-t-il, et la bannière fa ti
guée des dém ocraties achève de s’incliner. Pour 
l'instant, le  vrai danger reste à l ’extérieur. L’heure 
n’a pas sonné, si e lle  veut subsister, que notre Ju s
tice livre  ses martyrs. E lle  subsistera, par la fo i en  
e lle  de ses desservants à ce  m om ent là, professe  
M° G illa in , nous em pêcherons de notre entière én er
g ie  que la robe de pourpre du m agistrat dev ien n e le  
linceu l où dorm ent des d ieux m orts. F in a le et litté 
raire évocation  qui entraîne la grêle de3 app laud is
sem ents. M. le  B âtom lier Stuyck, successivem ent, 
rem ercie l ’orateur, prononce l ’é lo g e  fun èb re des d is
parus de l ’année et adresse ses p atern elles recom m an
dations aux stagiaires. La séance est lev ée . Un peu plus  
tard, M® Lilar et Mm<' Lilar recevront avec a ffab ilité  
et raffinem ent les nom breux inv ités qui franchissent 
le  seu il de leurs sp len d id es sa lons. Banquet tradi
tionnel, le s  lam pion s s’éleign en t, encore un Barreau 
de casé. A ïe  ! R .-G . PO N C ELET.

CONSTIPATION
On peut affirmer que sur cent per

sonnes qui lisent ces lignes, la moitié 
souffre de constipation.

Pour lutter victorieusement contre 
ce pénible malaise qui influe tant sur 
le caractère, il ne faut pas se conten
ter de moyens factices qui apportent 
un soulagement momentané. Il faut 
s’attaquer à la cause du mal, en régu
larisant l’action de vos fonctions diges
tives par l’emploi des

Cristaux iodés Proot
le précieux laxatif alcalin iodé.

15 FRANCS LE FLACON 
DANS TOUTES LES PHARMACIES
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VIENT DE PARAITRE ^

f LE CREDIT PROFESSIONNEL j
PA R

ADRIEN P. TIMMERMANS
A v o ca t  p rès  la C our d 'ap p el d e  B ru x e lles  

M  D o c teu r  en  S c ie n c e s  f is c a le s  e t  f in a n c iè r e s  w

P R E FA C E  DE

FE R N A N D  V A N  A C K ER E G rand in ' 8 de 4 3 6  p a g e s‘
S én a teu r . P r ix  : 6 5  fran cs.

À  P r é s id e n t du C o n .e ll S u p ér ieu r F r a n c o  : f r .  6 7 ,5 0  à
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POUR PARAITRE BIENTOT

MAURICE HOORNAERT
D O C T E U R  EN  D RO IT

La Politique des Prix Imposés
Le fonds de commerce et l’article de marque

E tude éco n o m iq u e  et jur id iq u e

Un fort volume de plus de 
p réfa ce  de M. G eo rg es R ipert j 1 750 pages
M em bre d e  l'In s t itu t  d e  Francs 1 A b o n d a n te  d o cu m en ta tio n

P rofeaaeu r de D ro it  c o m m er c ia l P r ix  d e  « o u s c r ip t io n  :
à l’U n iv e r s ité  d e  P a r is . .H iÆ m l W B

1 2 5  F R A N C S .- - r -  -«-i—. „
M aison  F erd . LA RC IER, S . A ., éd ite u r s , 2 6 -2 8 , ru e d es  M in im es, B R U X E L L E S

G râce  â  de nouvelle» méthode» 
de production, noua tomme* lien  
de pouvoir voua présenter à pria 
m o l a d r e i  q u 'a v a n t ,  mais en 
q u a l i t é  e n c o r e  a m é l io r é e  io 
bibliothèque com binée E M C E

M E U B L E S  C Q H B t N f c S
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U n e S u g g e st io n  in té ressa n te .

Les pourvois en cassation.
L es d é la is  du p ou rvo i en  ca ssa tio n  so n t a c tu e l

lem en t d e tro is jo u rs fra n cs et so n t m êm e rédu its  
à v in g t-q u a tre  h eu res p ou r  le  m in istère  p u b lic  et 
p ou r  la p artie  c iv ile  en  ca s d ’a c q u itte m e n t de 
l'a c c u sé .

C ette  ex tr ê m e  b r ièv eté  des d é la is  a m è n e  les 
in té r e ssé s  à se  p o u rv o ir  en  ca ssa tio n  p resq u e  a u to 
m a tiq u em en t, sa n s avo ir  eu  le tem p s d’étu d ier  les  
m o y en s de fo n d  et de form e a lla n t à l ’e n co n tre  
de l'arrêt in terv en u  et de la p r o céd u re  su iv ie .

Le n om b re de p o u rv o is  en  m a tière  rép ressive  
a u g m e n te  d o n c  co n sta m m en t. La co m m issio n  de 
la ju s tic e  d e  la C h am bre a e x a m in é  u n e p r o p o s i
tio n  d e  loi sur ce t o b je t. E lle  su g g è r e  de p orter  
les d éla is à d ix  jou rs fran cs. ( « L e  S o ir  », 17 n o v .)

Distinction.
M on sieu r le  ju g e  de p a ix  L au w ers v ien t d 'être  

l'o b je t  d 'u n e  m a n ifesta tio n  de sy m p a th ie  à l 'o c c a 
s io n  de sa n o m in a tio n  d an s l'O rd re d e L éo p o ld . 
C e fut le m ercred i 23 o c to b re , à la le v é e  d e  l'a u 
d ie n c e  du 3* ca n to n  de B ru x e lles . M ortier, ju g e  
d e p a ix  su p p léa n t, au n om  des ju g e s  su p p léa n ts, 
M* H a n ssen s, d é lég u é  de M. le B âto n n ier  reten u  
p a r  d 'a u tre s d evo irs, M* E u g èn e  W e n se le e r s , jeu n e  
d e coeur et d 'a llu re  (q u o iq u e  se  d isan t l'a în é  des 
a v o c a ts  p r é se n ts )  et en fin  M<? T h e le n , en  la n g u e  
fla m a n d e , ex p r im èren t, qu i a v e c  ch a leu r , q u i a v ec  
h u m ou r, to u s  en  term es h eu reu x , les  q u a lités  du  
bon  ju g e . Ils d iren t le ch arm e de so n  ab ord , l'u r
b a n ité  n on  e x e m p te  d 'a u to r ité , qui p résid e  à se s  
a u d ien ces , l'é q u ité  qui to u jo u rs l'in sp ire .

M. le ju g e  L au w ers rem ercia  a v e c  sim p lic ité  et 
à p rop os.

Le « Jou rn al d es T r ib u n a u x  » se  réjou it av ec  
les n o m b re u x  am is d e ce  d ist in g u é  et a im a b le  m a 
g istrat et lui a d resse  se s fé lic ita tio n s  resp ec tu e u ses .

Union belge de Droit pénaL
M ardi 2 9  n o vem b re, à 14 h. ( 5 , d an s la sa lle  

d es a u d ie n c e s  de la l r« ch am b re de la C o u r  d 'ap p el 
do B ru x e lles , q u atr ièm e en tretien  su r  la p ra tiq u e  
du d roit cr im in e l. S u jet : < L 'a u d ien ce  c o r r e c 
t io n n e lle  ».

a llo c u tio n s , p a rticu lièr em en t a ccu e illa n t, r e c o n 
n a isso n s-le .

O n  se  sert trop  p eu  de n os g ran d es sa lle s  où  
on  d evra it ten ir  des a u d ie n c e s  o rd in a ires. O n  l'a 
déjà  fait par hasard . Il su ffira it d 'u ne lé g è r e  m o 
d ifica tio n  dans l'a m eu b lem en t, n o ta m m en t par  
l'in sta lla tio n  de p a ra v en ts h o r izo n ta u x  et v er ti
c a u x  p ou r  q u e  ces  m a g n ifiq u es sa lle s  d 'a u d ien ce  
a u g m e n te n t  la m a jesté  ju d ic ia ire .

R eco m m a n d é  a u x  « A m is  du P a la is » et au  
C o n serv a teu r .

VAN SCHELLE
S P O R T S

• ;• •• . . :•*
vous éauipe mieux 

ANVEîîS BRUXELLES

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. F rans van K alk en , p ro fesseu r  à l'U n iv ersité  

de B ru x e lles , fera , le m ardi 2 9  n o vem b re, à 8 h. 30  
du soir , u n e c o n fé r e n c e  sur : « L es d éb u ts de la 
R év o lu tio n  fra n ça ise  vu s d e  B elg iq u e ». (C y c le  de  
c o n fé r e n c e s  su r  la R év o lu tio n  fra n ça ise . 6e a n n é e .)

M. B. H ep n er , d o c teu r  en  d roit (P a r is )  fera , 
le jeu d i l or d écem b re , à 8 h. 3 0  du so ir , u n e  
c o n fé r e n c e  so u s  ce  titre  : < La S o c ié té  a n o n y m e  
au to u rn a n t ».

FACE AU PALAIS DE JUSTICE !
3  a p p a rte m en ts lu x u e u x  à  v en d re  
3 0  m ètres d e  fa ça d e  en  p le in  sud

R en se ig n e m en ts  : 8 9 , b o u levard  de W a ter lo o
T é lé p h o n e  : 1 2 .6 5 .2 6

Machines à écrire F. BAU TIL

LIQUEUR.

bénédictine

D?PLUMB 7 S P E R F E C T P IP E
4 points qui seront appréciés par le fumeur le plus méticuleux

\ LE TABAC SE CONSUME LENTEMENT SUR LE G K ll EN ALUMINIUM.
2 LA FUMÉE S'ADOUCIT EN PASSANT SUR LES AILETTES SPECIALES DE REFROIDISSEMENT.
3 UN  TOUR A  L’EMBOUCHURE FAIT VIRER LES AILETTES OUI NETTOYENT LA CHAMBRE 

in s t a n t a n é m e n t .
4 LA STRUCTURE SPÉCIALE DE L’APPAREIL CAPTE TOUTE LA NICOTINE ET L'HUMJDITÊ AU 

PASSAGE DANS LA CHAMBRE DE REFROIDISSEMENT.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurance» de tou te  na ture

40 , rue dea Colonies, Bruxellea

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

EN VENTE DANS LES MAISONS D’ARTICLES POUR FUMEURS ET PRINCIPAUX MAGASINS DE TABACS. 
______  GROS : 4. RUE BODENBROElC. BRUXELLES.

Vo/agez en CHEMIN DE FER, c’est

PLUS SUR
PLUS RAPIDE

MOINS CHER

Adressez-vous à la S T A T I O N  DE 

VOTRE LOCALITÉ qui vous ‘indiquera

C O M M E N T  VO Y A G E R  

A BON MARCHÉ

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNE

SE C H A R G E  DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramsc&pelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

16 N O V EM BR E 193 8  : .
P arq u in , F élix , C h a r les , H en ri, ca fe tie r , d o m i

c ilié  à Ixe lles, 177, b ou levard  G én éra l J a cq u es. 
(A v e u .)

J .-com . : M. L e C lercq . —
C u rateu r : M'' E u gèn e V o ets.

V ér if. cr. : 2 1 -1 2 -1 9 3 8
17 N O V EM BR E 1938  :

La S o c ié té  C o o p éra tiv e  en  liq u id ation  British  
R ad ios A g e n c ie s , a y a n t so n  s iè g e  à Ixe lles, rue  
V a n d en  B rouck, 5 9 . ( A v e u .)

J .-com . : M. Le C lercq . —
C u ra teu r  : M1' E u g èn e  V oets. 

V érif. cr. : 2 1 -1 2 -1 9 3 8  
V erd ey e n , C h arles, n é g o c ia n t en  tissu s et so i- 

ries, d o m ic ilié  à E tterb eek , I 5, rue de T heux- 
(A v e u .)

J .-com . : M. Le C lercq . —
C u rateu r : Me E u g èn e  V o ets. 

V érif. cr. : 2 1 -1 2 -1 9 3 8
18 N O V EM BR E 193 8 .

I ) La S o c ié té  d e  fa it ou  d e  d ro it S p ira  F rères ,
dont le  s iè g e  est étab li à B ru xe lles , rue F o ssé -a u x -  
L oups, 12; 2 )  Sp ira R afel, d o m ic ilié  p la ce  Q u ete -  
Ict, 3; 3 )  Sp ira M aksym iIJan, d o m ic ilié  rue de L ae-  
k en , 107. (R e q u ê te .)
J .-com . : M. Le C lercq . —

C ur. : M® F ern an d  J acob s. 
V érif. cr . : 2 1 -1 2 -1 9 3 8

Si v o u l  o v t x  pri» froid, «n e y o n t  èlé 
• x p o i è  ou»  l n t . m p 6 r i * v .  n h c * » t . x  

P S I  «t p r o n . x  i m m è d i o l .m o n r ,  d s i  
I ,  d é b u t  4 un r . t r o i d i » i . m . n t ,  !•?

L É G I S L A T I O N
E tran gers.

★ C onvention  du 10 février 1938 concernant le  statut 
des réfugiés provenant d 'A llem agne. (M on . des 16- 
17 nov.)

M on n aies.
★ A rrêté royal du 10 novem bre 1938 autorisant la 
frappe de nouveaux types de m onnaies de n ickel de 
5 francs, 1 francs et S0 cen tim es et de m onnaies 
d’appoint de 25, 10 et 5 cen tim es. (M o n . des 16-17 
nov.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 8 n ovem bre 1938 m odifian t le  
règlem ent de l ’ordre de service du tribunal de com 
m erce d ’A lost. (M on . du 23 n ov .)

S ta tistiq u es.
★ Arrêté royal du 16 novem bre 1938 re la tif à l ’é la 
boration  de la statistique de la p roduction . (M on . du 
19 nov.)

T rava il.
★ Arrêté royal du 17 novem bre 1938 réglant l ’e x é 
cution  d e l ’article 5 de la lo i du .14 ju in  1921 in sti
tuant la journée de huit heures, en  ce  qui concerne  
le  personnel de la S ociété  nation ale des chem ina de 
fer  v icinaux . (M on . du 24 n ov .)

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Haute école.

Sans m êm e avoir lu l ’article  : « R étroactiv ité * dn 
précieux ouvrage du con se iller  Kabreguettes (La lo 
gique jud ic ia ire  et l ’art de juger, 2® ed it., p . 46) on 
sait et on sent d’instinct com bien  il faut év iter  les 
m esures qui rétroagissent.

On n e le  sait peut-être pas très b ien  au départe
m ent de l ’Instruction pub lique. L'arrêté du 16 sep 
tem bre 1938 (M on ., 29 oct.) rétroagit tout sim ple
m ent au l l'r octobre .1936. Il s’y agit de la rétribu
tion  du personnel des U niversités de l ’Etat pour les 
prestations d’heures supplém entaires. S i c’est pour  
réduire les indem nités déjà a llou ées c’est affligeant 
et gênant pour les in téressés. S i c ’est pour le s  aug
m enter, que devient le  principe de l ’annalité du bud
get qui est l ’une des cinq  règ les fondam entales des 
budgets en droit p u b lic  ?

I)u m êm e départem ent nous avions un exem ple  
plus piquant encore. C’est une anticipation  rélro- 
artive. Parfaitem ent. L’arrêté du 31 janvier 1920 
(Pasin ., n° 67) qui rétroagit au l* r janvier <1920, v ise  
dans ses term es un arrêté qui ne sera signé que le  
12 m ars (P asin ., n° 162) soit six  sem aines p lus tard.

E st-ce parce que ce départem ent gère l ’E nseigne
m ent supérieur qu’il peut se perm ettre p areille  H aute  
éco le  ?

P our l’arrêté du 31 janvier 1920 il y a, peut-être, 
u ne exp lication . Il ne paraît au M o n iteu r  que le  14 
avril.

C’est une exp lication . Ce n’est m êm e pas une cir
constance atténuante, parce que tout de m êm e, cette 
date du 31 janvier vient de quoi ? D ésord re, d istrac
tion , insouciance su ffisen t mal à justifier. N ou s avons 
em p loyé un jour le  term e de v o lt ig e ;  m ais ic i il 
paraît encore dépassé. A lors ? N .

tom prim é»  d '

A s p i r i n e
L i  PRO DU IT  D f  C O N F I A N C E

T ubs d e  2 0  com prim é*. Fr. 10.», 
p e tit •m b o llo fl»  Fr. j  75 tou* 
doux  m u n it d# lo O o i*  • 0 a y « * .  , 
g o ranH sson f l o rig in e .

A G E N C E  G E N E R A L E  A  B R U X EL L E S : 
4 5 , R U E D U  PE PIN  - T E L . 1 1 .1 2 .9 6

ÉCHOS DU PALAIS

ar
Ail théâtre 

u restaurant
b u v e z  un

-  t,

uarttV.P«
le délicieux enampagne

E X C L U S I V I T É
PCMMCÎÎY & G R t N O ,

- r  4  R C I M 5  i M o r n o i  — ■ H

La prestation de serment des stagiaires.
Le « Jou rn al dea T r ib u n au x  » s 'e st  o c c u p é  à  

p lu sieu rs rep r ises d e  detto q u estio n . C 'é ta it  c h a 
que fo is  p ou r  d ép lo rer  que l ’e n trée  d an s no*re 
p r e s tig ie u x  P a la is de J u stice  so it e n to u r é e  de si 
p eu  de p restig e . P o u rq u o i n 'a -t-e lle  pas lieu  dans  
la sa lle  des sé a n c e s  so le n n e lle s  a v e c  la C our, 
ch am b res réu n ies en  rob e ro u g e  ? C e se ra it  un  
b ien  p e tit  retard  dans l'o u v ertu r e  d es a u d ien ces  
o rd in a ires. C ela  se  fait déjà  à l'a u d ie n c e  de ren- 
trée  le 15 sep tem b re  e t  n ou s d ev o n s à la vérité  
d 'a ttester  ic i q u e  les p rem iers p résid e n ts, e t  s p é 
c ia lem en t le  p rem ier  p résid en t a c tu e l n 'o n t jam ais 
m an q u é de d on n er à leu r  p rés id e n c e  l'a llu re  à la 
fo is so le n n e lle  e t  p a tern e lle  qui co n v ien t. Le c o m te  
d e L ich terv e ld e  s'e st  m o n tré  à ce t égard , d an s ses

Prêts hypothécaires 1er et 2m° rangs
T a u x  réd u its, fa c ilités  d e  rem b o u rsem en t.

2 6 3 ,  ru e  R o y a le , B R U X E L L E S - T é l. : 1 7 .8 8 .2 »

R év is io n  - R ép a ra tio n  - L o ca tio n  - T o u s travau x  
de c o p ie s  à la m a ch in e  à  écr ire  et au  d u p lica teu r .

FROUTÉ A R T  F L O R A L
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivra ison  d an s le m on d e en tier  à partir de 50 fr.
Frais 10 % , T é lé p h o n e  : 11.84 .35

B A L A S S E  ET  FILS
74, RUE LESBROUSSART, 74 - BRUXELLES

M aison  fo n d ée  en  1 8 8 3
T é lé p h o n e  : 4 8 .1 7 .5 3

Imprimerie Puvrer 
Bureaux : 59, avenue Fomny. Bruxelles
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le Procès 
vanZeeland-Cassandre

£ ’ de ïïl. 9xmâAa$ imul deA ïïleeAAcfi
'pAocW btuA d u  R o i

SOMMAIRE.

Conclusions signifiées; portée.
Exception tendant à la nullité de l’exploit;

invoquée in lim ine litis.
Réserves au sujet de la nullité de l’exploit. 
Conditions de validité de l’exploit d’ajourne

ment; objet de la demande et exposé som
maire des moyens; portée.

Exception obscuri libelli.
Prétention de voir le demandeur donner lui- 

même une qualification légale à des im pu
tations servant de base à une demande en 
dommages et intérêts.

Prescription de l’action publique. 
Prescription de l’action civile.
Prescription de l’action civile née d’une in

fraction; elle est égale à la prescription de 
l’action publique.

Action civile née d’une infraction et portée 
devant la juridiction civile.

Infractions prévues par le Code pénal ou par 
des lois particulières.

Obligation pour le juge de vérifier si la 
prescription est acquise; règle d’ordre pu
blic devant la juridiction civile comme de
vant la juridiction pénale.

Admissibilité de la preuve; règle d’ordre pu
blic devant la juridiction civile comme de
vant la juridiction pénale.

C’est au juge qu’il appartient de donner aux 
faits leur qualification légale dans l’action 
répressive comme dans l’action civile née 
d’une infraction.

La prescription pénale ne s’applique à l’ac
tion civile que si elle a pour base unique 
une infraction.

N em o auditur alléguas suam lurpitudinem ;
application.

L’obligation pour le juge d’appliquer aux 
faits leur qualification légale, existe-t-elle 
en m atière civile, si la détermination de ccs 
faits est sans portée sur la prescription ou 
sur la preuve ?

** *

M. Ganshof van der Meersch, procureur du 
Roi, n donné, à F audience publique du
14 novembre 1938, F avis suivant :

Le Tribunal est saisi, à la naissance des dé
bats, d’une exception sur laquelle les défen
deurs le convient à statuer dès à présent.

Cette exception qui, conformément aux 
dispositions de l’article 173 du Code de pro
cédure civile, doit être soulevée in limine 
litis a — affirment les défendeurs en conclu
sions — été soulevée à deux reprises : la pre
m ière fois dans des conclusions du 6 octobre 
signifiées au demandeur, la seconde fois dans 
des conclusions prises le 7 novembre à l’au
dience. «* *

Le Tribunal ne saurait avoir égard aux 
défenses signifiées le 6 octobre que les dé
fendeurs pourtant invoquent. En effet, il

s’ag it là  d ’u n  ac te d o n t le T r ib u n a l  n ’est pas 
saisi e t qu i, ta n t  q u ’il ne lu i est pas p ro d u it, 
n e  tém o igne  qu e  des in te n tio n s  des pa rties  
( G a r s o n n e t  e t C é s a r  B r u ,  t. II, n ° 217). 
Celles-ci p eu v e n t so it ne pas en  fa ire  é ta t, 
so it les ch a n g er, so it les c o m p lé te r  en  cours 
de p ro c é d u re  (op. cit., n° 224).

L’article 70 du décret du 30 mars 1808 per
met rirt prendre de nouvelles conclusions sur 
le Barreau lorsqu’une circonstance imprévue 
l’exige. Pourquoi le plaideur ne pourrait-il 
pas aussi re tirer celles qu’un nouvel examen 
a fait juger mal fondées ? (op. cit., n° 224).

Il le peut manifestement. Les conclusions 
sont des écritures privées qui ne deviennent 
authentiques que par leur incorporation dans 
les qualités.

La Cour de cassation a, dans une espèce 
récente, clairement affirmé que le juge ne 
pouvait avoir égard aux conclusions signi
fiées qui ne sont pas prises à l’audience.

Le moyen invoqué était pris de la violation 
des articles 1134, 1319 et 1320 du Code civil, 
ainsi que de l’article 97 de la Constitution. 
Il se fondait sur ce que le juge avait statué 
au fond sans avoir égard aux conclusions si
gnifiées tendant à la surséance.

La Cour Suprême se borne à constater que 
le demandeur a conclu au fond sans repro
duire sa demande de surséance formulée en 
conclusions signifiées et que, par conséquent, 
il n’est donc pas certain qu’il ait maintenu 
celle-ci e t déposé les dites conclusions (Cass., 
11 févr. 1937 : Pas., I, 50).

On ne saurait dire plus clairement que 
seules les conclusions prises devant le juge 
précisent le débat et que les conclusions si
gnifiées, mais non déposées, n’ont que la va
leur d’un projet.

Il n’existe pas d’autres conclusions que 
celles qui sont prises devant vous et dépo
sées. Tout ce qui ne figure pas dans celles-là, 
vous n’en êtes pas saisi et vous ne pouvez y 
avoir égard (Cass., 8 juin 1850 : Pas., I, 297;
— Cass. fr., 14 mai 1834 : Sir., I, 847; — Cass. 
fr., 16 janv. 1865 : Sir., I, 132; — F u z ie r -  
H erm a n , v° Conclusions, n 08 11 et 12).

Il ne reste donc à considérer que les con
clusions signifiées le 5 novembre et prises à 
l’audience le 7, dans lesquelles les défen
deurs concluent subsidiairement au fond.

L’exception tendant à voir le Tribunal pro
noncer la nullité de l’exploit introductif 
d’instance se trouve-t-elle clairement soule
vée ?

C’est la seconde question que vous devez 
vous poser.

Elle doit être examinée d’autant plus atten
tivement que la forme adoptée est, quant à 
ce, particulièrem ent complexe et que le de
mandeur vous demande en conclusions de 
constater que les défendeurs ont conclu sur 
le fond sans opposer l ’exception de nullité 
d’exploit pour laquelle ils n’ont formulé que
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des réserves, entendant par là indiquer 
qu’elle n’a pas été proposée avant toute dé
fense au fond et que la nullité vantée est par 
conséquent couverte. A entendre le deman
deur, les défendeurs se seraient bornés à se 
réserver d’user de l’exception si le deman
deur se refusait à préciser dans des conclu
sions ultérieures la nature juridique parti
culière de son grief à propos des imputations 
dont il se plaint. Il voit dans la forme don
née au moyen la prétention de se réserver 
d’opposer une nullité sous une condition sus
pensive : la réalisation de l’événement futur 
et incertain que constituerait le fait pour lui 
de préciser au cours des débats, en conclu
sions additionnelles, la nature juridique de 
ses griefs.

Les défendeurs, par contre, contestent avoir 
subordonné l’usance de ce moyen à une con
dition suspensive.

Il m ’imeombe, après ces incidents de pro
cédure qui n’ont peut-être pas jusqu’ici con
tribué suffisamment à votre gré à éclaircir la 
situation, de déteim iner nettem ent la por
tée juridique des actes soumis au Tribunal, 
comme il est de votre devoir d’écarter tout 
moyen qui serait de nature à éviter le débat 
au fond et dont la forme ne perm ettrait pas 
de mesurer la claire portée.

Analysons, sous le bénéfice de ces obser
vations, les conclusions du défendeur, dont il 
vous a été donné lecture au cours des audien
ces des 7 et 8 novembre.

Dans ces conclusions, les défendeurs souli
gnent que le défaut pour le dem andeur de 
s’engager jusqu’ores dans la voie qui lui avait 
été proposée justifierait leur persistance à y 
opposer l’exception déjà formulée dans leurs 
conclusions signifiées du 6 octobre. Jusqu’ici 
rien de formel, puisque ces conclusions, le 
T ribunal les ignore.

Mais ils ajoutent qu’ils se prêtent aux dé
bats au fond à la condition que le demnn- 
deur, ultérieurem ent, précise. Ils soulignent 
qu’il s’agit là d’une réserve lim inaire et, dans 
le dispositif de leurs conclusions, ils vous de
m andent de déclarer l’exploit d’ajournem ent 
nul et la demande présentement non rece
vable.

L es d é fe n d eu rs  on t-ils , ce fa isan t, invoqué 
la n u ll i té  de l’ex p lo it ou  on t-ils  couvert ce tte  
p ré te n d u e  n u lli té  ?

L e d é fe n d eu r q u i so u tie n t q u e  l ’ex p lo it est 
n u l, p e u t, to u t e n  in v o q u a n t la  n u lli té , co n 
c lu re  au  fo n d  su b s id ia ire m e n t (Cass. f r., 30 
oct. 1906 ; Sir., 1907, I, 222; — G a r s o n n f .t ,
III, n° 536, n o te  1; —  C a r r é  e t C iia u v e a u , 
Quest., 139bis, § 13; —  Rép. Dr. B., v° E x
ploit, n° 779; —  D a l lo z ,  v° Exceptions, n 0* 
343 et 344).

Les conc lu sions ay a n t é té  p rises , en  l’es
pèce , a lo rs q u e  le  d e m a n d e u r  ava it d é jà  co n 
c lu  e t le  fond  é ta n t  d onc  en  é ta t, les défen 
d eu rs  é ta ie n t m êm e tenus de co n c lu re  à to u 
tes fin s , sous p e in e  de se v o ir  co n d a m n e r p a r  
d é fa u t p a r  su ite  de la  jo n c tio n  de l ’in c id cn t 
au  fo n d  ( G a r s o n n e t  e t  C é s a r  B r u ,  I I I ,  
n °  535, no te  7 ; — Rép. Dr. B., v° Exploit, 
n °  780).

P eu t-o n  re p ro c h e r  a u x  d éfen d eu rs  de n e  
pas in v o q u e r p u re m e n t e t s im p lem en t la  n u l
li té  de l ’e x p lo it  p o u r  cau se  d ’o b sc u rité  —  à 
su p p o se r  q u ’il so it o b scu r —  e t  de co n sen tir  
à ce  q u e  le  d e m a n d e u r  ré p a re  ce q u ’ils  con
s id è re n t com m e u n e  in su ffisan ce  d e  l ’ex
p lo it ?

S an s v o u lo ir  en v isag e r, dès à  p ré se n t, l ’h y 
p o th è se  d ’o b sc u rité  d e  l ’e x p lo it ,  b o rn o n s- 
n o u s  à so u lig n er  q u ’il  s’a g it ic i d ’un e  exccp-
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tion tendant à une nullité essentiellement re
lative et à laquelle il peut donc être renoncé.

Qui peut le plus peut le moins.
Les défendeurs peuvent invoquer puie- 

ment et simplement la nullité.
Ils peuvent renoncer à l’invoquer.
Ils peuvent aussi formuler à cet égard de 

simples réserves, à la condition que la portée 
de celles-ci soit claire (Cass. fr., 30 oct. 1906 : 
Sir„ 1907, I, 222; — Cass. fr., 9 févr. 1909 : 
Sir., 1911, I, 303; — Rép. Dr. B., v° Excep
tion et fin  de non-recevoir, n° 3; v° Exploit, 
a ot 781 et 784).

Pourquoi ne pourraient-ils pas préciser ces 
réserves, en déterm inant les circonstances 
dans lesquelles ils les form uleraient, ces cir
constances étant « le manquement persistant 
du dem andeur à préciser la nature juridique 
de scs griefs, distinctement pour chacun des 
textes ou groupes de textes incriminés ».

Il est loisible aux défendeurs, dans l’hypo
thèse où ils se placent, de se refuser à cc que 
le demandeur supplée, par acte ultérieur, 
aux prétendues insuffisances de l’exploit.

La nullité d’un exploit qui serait entaché 
de ce vice ne pourrait, en effet, être couverte, 
à défaut de consentement du défendeur, par 
des conclusions additionnelles et explicatives 
du dem andeur (Anvers, 27 sept. 1897 : Jur. 
Anv., 1898, I, 90; — Civ. Liège, 20 janv. 
1911 : Pas., 111, 138; — Civ. Liège, 31 oct. 
1913 : P an d . p é r .,  1914, 536; — Cass. fr., 
27 ju in  1831 : Sir., I, 285; — Rép. Dr. B., v° 
Exploit, n" 300).

Les défendeurs n’ont pas pris cette attitude 
radicale; ils laissent au demandeur la latitude 
de réparer l’erreur qu’ils lui im putent.

Ils n’ont pas, par là, renoncé au moyen de 
nullité et n’ont pas couvert cette prétendue 
nullité.

Il me paraît hors de conteste que l'excep
tion est soulevée e t que la portée du système 
des défendeurs consiste à opposer la nullité 
de l’exploit d’ajournem ent, ce qu’ils font 
avant toute défense au fond; mais ils vous 
demandent aussi de constater qu’ils sont dis
posés à renoncer à ce moyen 6i la circons
tance que j ’ai énoncée se réalise.

Je me suis efforcé, jusqu’ici, de dégager le 
plus clairement possible la portée des con
clusions des défendeurs quant à l’exception 
obscuri libelli.

Nous avons à nous demander m aintenant 
si c’est à bon droit que cette critique est faite 
à l’exploit introductif d’instance, ce qui 
m’entraîne à examiner ici quelle est la nature 
et la portée de l’exception.

Le siège de la m atière se trouve dans l’ar
ticle 61 du Code de procédure civile qui dé
term ine ce que doit contenir l’exploit d’a
journem ent.

L’exploit contiendra : « ... 3° l’objet de la 
demande et l’exposé sommaire des moyens ».

L’exception soulevée par les défendeurs, 
s’il y est fait assez souvent allusion, est rare
ment soulevée. Il importe d’en préciser la 
raison d’être et les conditions, pour en déter
m iner les limites.

L’objet de la demande et l’exposé som
maire des moyens représente ce que l’on ap
pelle le libellé de F exploit ou la prétention. 
Ce libellé a pour but de faire connaître d’une 
m anière expresse au défendeur l ’objet du 
procès ( G l a s s o n  et C o l m e t - D a a g e ,  t. 1, n° 
359, p. 381; —  R o m è r e , Traité de compé
tence et de procédure civile, 5e édit., t, I, 
p. 193) et les moyens à l’appui, c’est-à-dire 
sur quelles qualités, sur quels titres ou sur 
quels motifs le dem andeur se fonde ( G l a s s o n



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  193». —  N" 3552.

701
et C o i .m e t- D a a g e ,  loc. cit.; —  R o d i è r e ,  loc. 
cit.).

Cette nécessité d 'indiquer la cause de la 
demande, les raisons pour lesquelles on assi
gne, ne remonte pas très haut dans le passé. 
C’est l'ordonnance de Villers-Cotteret qui l'a 
imposée. Jusqu’à 1539, en effet, on recevait 
des assignations à com paraître en justice sans 
savoir pourquoi on était assigné, comme cela 
se passait en droit romain, dans 1’ in jus vo- 
catio.

L'ajournem ent restait distinct du libellé de 
la demande. Le dem andeur ajournait le dé
fendeur et ne lui faisait connaître sa de
mande qu’en présence du magistrat.

Pour abréger la procédure et perm ettre à 
l ’assigné dès le début du procès de réunir 6es 
moyen* de défense, l’ordonnance de 1539 
exigea que le procès-verbal d’ajournem ent, 
dont elle prescrivait la rédaction, contînt 
l'indication de l’objet de la demande et des 
moyens proposés à l’appui. Cette disposition 
fut ensuite reproduite par l’article premier, 
titre  II, de l’ordonnance de 1667 — la grande 
ordonnance — avant que nous ne la retrou
vions dans le paragraphe 3 de l’article 61 du 
Code de procédure civile (Paul C u c i i e ,  1937,
J,  269; — F u z i e r - H e r m a n ,  Rép. gén. de dr. 
ranç., v° Ajournem ent, n° 173).

C’est une règle essentielle pour la clarté 
des débats. Elle ne vise que l'ajournem ent à 
l ’exclusion des conclusions (Civ. Liège, 31 oct. 
1913 : P a n d .  p é r . ,  1914, 536; — Cass. fr., 
27 juin 1831 : Sir., 1835, I, 285).

S i l'exposé des moyens p e u t  ê t r e  s o m m a i r e ,  
robjet d e  la  d e m a n d e  d o i t  t o u jo u r s  ê t r e  
é n o n c é  d e  f a ç o n  c l a i r e  e t  c o m p lè te  ( G a r s o n -  
n e t ,  t .  II, n °  190, p p .  308-310; —  G a n d ,  18 
nov. 1899 : P a n d .  p é r . ,  1901, p p .  254, 255).

Ce qui doit vous déterm iner à accueillir ou 
à rejeter l’exception, c’est la conviction que 
vous auriez de ce que le défendeur ait su ou 
n ’ait pas su, sans pouvoir se m éprendre, 
ce qui est demandé, de manière à pouvoir 
présenter sa défense en pleine connaissance 
de cause t Liège, 5 févr. 1918 : Jur. de Liège, 
1920, 35; — Paris, 25 mai 1925 : Gaz. Pal.,
31 juillet 1925).

La garantie donnée au défendeur par l’ar
ticle 61, paragraphe 3, du Code de procédure 
civile et l’exception qui en découle assurent 
la sauvegarde du principe essentiel de l'exer
cice du droit de défense.

Mais si la procédure est la garantie fonda
mentale de l’exercice de ce droit, elle ne doit 
pas dériver en un vain et stérile formalisme 
qui paralyserait la poursuite du droit des 
justiciables.

Il convient de ne pas confondre l’indica
tion de l’objet de la demande avec l'indica
tion du nom quelle  porte. Les actions n’unt, 
en effet, plus aujourd 'hui de nom officiel et 
le dem andeur ne saurait être assujetti à spé
cifier nominativement l’action qu’il exerce 
(Cass. fr., 23 ju in  1890 : Sir., 1893, I, 519; 
D a l l o z ,  1890, I, 289; — G a r s o n n e t  et C é 
s a r  B r u ,  Traité de procédure civile, t. I. n° 
355; — F u z i e r - H e r m a n ,  Rép. gén. de dr. 
franç., suppl., t. I, v° A journem ent).

L’exploit introductif, même libellé de fa
çon trop sommaire, au point de vue de la les- 
ponsabilité de l’assigné, a décidé la Cour 
d’appel de Bruxelles, n’est pas nul s’il lui a 
suffisamment permis de se rendre compte des 
moyens qui seraient exposés à l’appui de sa 
demande (Brux., 14 mars 1925 : Rev. acc. 
trav., 1926, 57).

La question de savoir si l’objet de la de
mande est clairement énoncé et si les moyens 
sont suffisamment exposés constitue une 
question de fait et de bonne foi, dont la solu
tion dépend essentiellement de l’apprécia
tion souveraine du juge (D . P., 1899, I, 65, 
notes 3 et 4; — G l a s s o n  et C o l m e t - D a a c e ,  
t. I, n° 389, p. 382; — G a i i s o n n e t  et C é s a r  
B r u .  Traité de. procédure civile, t. II, n° 190, 
pp. 308-310; — B r a a s ,  Précis de procédure 
civile, édit. 1934, p. 390, n° 708).

Il a été jugé, et je crois que ce critère est 
à la fois clair et suffisant, que l’exception ne 
doit pas être accueillie si, lors de la remise 
de l'exploit, la partie assignée n’a pu avoir 
de doute sur la nature, la cause et la portée 
de l’action (Liège, 17 avril 1929 : Jur. de 
Liège, 193).

** *

A la lum ière de ces principes et de ces 
commentaires, il me paraît aisé de déterm i
ner si en l’espèce les droits de la défense se
raient sacrifiés dans le cas où vous écarteriez 
l’exception.

L’ajournem ent n’indiquc-t-il pas claire
ment les faits sur lesquels le demandeur fonde 
son action ?

Il relève les numéros et les dates du jou r
nal Cassandre, dans lesquels ont paru les ar
ticles dont il reproche aux défendeurs la pu
blication; il indique les rubriques du jou r
nal dans lesquelles certains de ces articles ont
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paru; il décrit les principales imputations 
qu’il vise.

11 ajoute qu’il considère toutes les im puta
tions spécifiées de la sorte, publiées dans les 
numéros du journal Cassandre, 24 à 52 de 
l’année 1937 et 1 à 26 de l'année 1938, dont 
il reprend les principales seulement en pré
cisant <jue cette description n’est pas limita
tive, comme « calomnieuses ou diffamatoires, 
injurieuses, méchantes ou tout au moins c.ul- 
pcuscs et en tous cas dommageables ».

11 fonde son action sur une faute délic- 
tuelle ou quasi-délictuclle et après avoir de
mandé au Tribunal de le dire pour droit, il 
postule la condamnation solidaire des cités à 
ce qu’il estime être la réparation qui lui est 
duc.

Il n'est, à cet égard, pas sans intérêt de 
souligner que les défendeurs ne paraissent 
pas avoir pu se méprendre sur l’objet de la 
demande et les moyens invoqués qu’ils com
battent dans des conclusions au fond extrê
mement développées.

Sans doute, disent les défendeurs, ces di
vers éléments se trouvent dans l’exploii qui 
noue le contrat judiciaire auquel les parties 
doivent se tenir; aussi telle n'est pas la por
tée de notre soutènement. Si nous disons que 
l’exploit est néanmoins obscur, c’est parce 
que vous ne dites pas expressément si vous 
considérez chacune de ces imputations com
me fausse ou vraie et que vous ne précisez 
pas davantage, en ce qui concerne chacune 
d’elles, si vous les retenez comme « relevant 
de la calomnie ou de la diffamation, ou de 
la simple imprudence, ou de l’intention de 
nuire dommageable du polémiste », ce qui 
entraînerait des délais de prescription diffé
rents. Non seulement, vous entravez en ce 
faisant l’exercice de mon droit de défense, 
mais vous rendez aussi impossible l’adminis
tration de la justice.

Nous voici devant un nouveau problème.
Cette prétention des défendeurs de voir le 

dem andeur donner à chaque fait sur lequel 
il fonde son action une qualification légule, 
est-elle juridiquem ent justifiable ?

Sans doute, les défendeurs disent-ils une 
chose raisonnable quand ils affirment que la 
recherche du caractère juridique exact des 
faits ou des im putations visés est essentielle 
et que de là vont découler certaines consé
quences au point de vue de la prescription 
de l’action, qui peut, en pareille matière, 
être de trente ans, comme elle peut être ré
duite à trois mois si les imputations rentrent 
dans le cadre de l’article 12 du décret du
20 ju illet 1831 sur la presse.

J ’ajouterai même que la détermination 
de ce caractère est, par ailleurs, aussi essen
tielle au point de vue de Fadmissibilité de 
la preuve.

Mais là où la prétention des défendeurs 
est excessive, et où ils méconnaissent un prin
cipe de droit fondamental, c’est lorsqu’ils 
provoquent le dem andeur à qualifier lui- 
même ces faits et vous convient, à défaut 
pour le dem andeur de se soumettre à cette 
invitation, à prononcer la nullité de l’exploit, 
pour la raison qu’il serait conçu en termes 
trop vagues ou obscur» pour leur permet ire 
ou pour vous perm ettre de reconnaître l’ob
jet de la demande.

Les défendeurs perdent de vue que c’est à 
vous et non aux parties qu'il appartient de 
reconnaître et de déterm iner le caractère lé
gal des faits invoqués comme générateurs 
d’une responsabilité délictuelle ou quasi- 
délictuelle.

Il n’est pas sans intérêt de souligner ici 
qu’en matière pénale même, dans un domaîne 
où l’action tend parfois à la privation de la 
liberté, suivant une doctrine el une jurispru
dence constantes, l’exploit d’assignation ne 
doit pas nécessairement reprendre la préven
tion, c'est-à-dire la description dans les ter
mes de la loi de tous les éléments de l’infrac
tion. 11 faut, mais il suffit que l’assigné ait 
été mis en mesure de savoir quel est le fait 
délictueux qui lui est reproché de manière 
à pouvoir exercer son droit de défense. C’est 
au juge à les m ettre en regard de la loi pé
nale, de voir si tous les éléments de l'infi ac
tion sont réunis et d’y appliquer la qualifi
cation légale. La question de savoir si l’ob
jet de la demande est suffisamment désigné 
dans l’exploit est une question de fait, que 
vous appréciez souverainement (Cass., 12 
mars 1934 : Pas.. I, 212).

Cc qui est vrai en m atière répressive est 
a fortiori vrai en m atière civile.

La question de la prescription de l'action 
est d’ailleurs posée dans les conclusions que 
les défendeurs prirent à l’audience du 8 no
vembre en ces termes, et qui tendent à vous 
entendre déclarer l’action hic et nunc non 
recevable :

« Attendu qu’en m atière de faits qualifia- 
bles de délit de presse, le décret de 1831 ins-
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titue un régime de preuve et édicté une pres
cription spéciale abrégée à trois mois;

» Que la demande devrait donc, même d’of
fice, être déclarée non recevable pour la sai
son que et dans la mesure où elle porte sur 
des im putations publiées plus de trois mois 
avant l ’assignation introductive d’instance;

» Que l’exploit d’ajournement est du 29 
juin 1938;

» Qu’il se constate aux conclusions du de
m andeur, explicatives de son assignation, 
que la très grande m ajorité des articles de 
Cassandre d’où le dem andeur prétend tirer 
des im putations calomnieuses, injurieuses et 
culpeuses et préjudiciables, dont les défen
deurs auraient à répondre, ont été publiées 
avant le 29 mars 1938, soit plus de trois mois 
avant l'assignation;

» Que la demande apparaît donc dès ores 
irrecevable pour cette partie;

» Plaise au Tribunal,
» Déclarer la demande en son présent état 

non recevable. »

La question de la prescription est donc 
nettem ent posée. Elle n’est d’ailleurs, comme 
nous allons le voir, pas sans influence sur la 
portée et le fondement de l’exception obscuri 
libelli soulevée par les défendeurs.

La prescription met fin à l’exercice du 
droit de rechercher et de punir l'auteur de 
l'infraction (1).

Le fondement de la prescription de Fac
tion publique  repose dans le fait que recher
cher l'auteur d'une infraction sur laquelle 
l'oubli s’est fait, risquerait, en réveillant le 
souvenir, de créer uu trouble social sans uti
lité, alors que le trouble occasionné par .'’in- 
fraction s’est lui-même apaisé.

De plus, les traces matérielles disparaissent 
à mesure que le temps s'écoule; les souvenirs 
s’estom pent; les preuves de l’infraction et de 
la culpabilité de l’auteur deviennent moins 
sûres, tandis que l’inculpé peut se trouver 
privé des moyens de com battre efficacement 
les charges qui seraient relevées contre lui.

Enfin, l’inculpé s'étant peut-être amende 
et ayant repris dans la vie sociale une situa
tion normale, la peine constituerait un mal 
inutile; elle apparaîtrait cruelle sans néces
sité.

La prescription de l’action publique est 
nécessairement en dehors du domaine des 
conventions particulières. Il ne peut dépen
dre des volontés privées que la peine soit eu 
non appliquée.

L’exception de prescription doit être sou
levée d’office par le juge contre l’action ré
pressive. Elle est d’ordre public.

La prescription civile n’entraîne pas pro
prement l’extinction de l’obligation, mais 
elle a pour effet que l'obligation n’est plus 
sanctionnée par le droit d'agir en justice. 
Elle laisse subsister une obligation natu
relle (2).

Le fondement de cette prescription se 
trouve dans la nécessité sociale de stabiliser 
les situations acquises. Les procès deviennent 
de plus en plus difficiles avec l’écoulement 
du temps, le droit devenant plus incertain. 
Il ne convient pas d’astreindre le déhiteu.- à 
conserver la preuve de sa libération pendant 
un délai indéfini.

La prescription tient à l’ordre public dans 
la mesure seulement où elle est utile à l’in
térêt et à la tranquillité sociales.

On ne peut renoncer d’avance à la pres
cription non encore acquise. Mais d’individu, 
m aître de ses droits et souverain juge de son 
intérêt, peut renoncer à la prescription ac
quise.

Le juge ne peut suppléer d’office à l’excep
tion de prescription qui n'est pas invoquée 
par les parties. Cc principe est inscrit dans 
l'article 2223 du Code civil. Cette except:on 
ne peut être invoquée pour la première fois 
devant la Cour de cassation.

Il reste à examiner le caractère de la pres
cription de l'action civile, qui serait née 
d’une infraction.

L’action civile est, aux termes de l’article 3 
de la loi du 17 avril 1878, l’action pour la 
réparation du dommage causé par l’infrac
tion.

(1 ) V oir pour le  fondem ent, la justification  et la 
nature do la p rescrip tion  pénale : H a u s ,  P rincipe» G é
néraux d e  D ro il p én a l b e lge , t. II , pp. 522 et su iv .;  —  
R. C aiiiiaud, T ra ité  th éo riq u e  e t p ra tiq u e  du  d ro it  
pén al français, 3*’ éd it_ p. 11, n°* 723-721; —  I d ,  T ra ité  
th é o riq u e  e t p ra tiq u e  d ’in stru c tion  c r im in e lle , t. I, 
n°* 217, 218, 220.

(2 )  V oir pour le  fondem ent, la justification  et la 
nature île la prescription  c iv ile  : P i .a n io i . ,  T ra ité  é lé 
m en ta ire  d e  d ro it  c iv il, 8" éd it., t. II, n°" 630, 684, 685, 
686, 687; —  A . C o i .i n  et H . C a m t a n t , C ours é lém en 
ta ire  d e  d ro il  c iv i l  français, 7" éd ., t. II, n°" 357, 371; 
—  L . J o s s e u a n d , Cours d e  d ro it  c iv i l  p o s it if  français, 
t. II, n°» 967 à 971, 995; —  A . K l u y b k .e n s , D e Ver- 
b in ten issen , n °* 231, 232, 265.
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L’action civile n’a ici de fondement que 

s’il y a infraction, que si l’infraction est cons
tatée judiciairem ent. L’action civile et l’ac
tion publique ont, par leur nature, certain* 
points communs. La loi a établi des relations 
entre elles.

En cc qui concerne la prescription, les rè
gles qui concernent l'action publique domi
nent l’action civile, dans la loi belge comme 
dans la loi française.

Reprenant et précisant les principes énon
cés dans les arlicles 637, 638 et 640 du Code 
d’instruction criminelle de 1808, la loi belge 
du 17 avril 1878, a lié étroitem ent le sort de 
l’action civile et de l’action publique. La so
lidarité des deux actions résulte d’une ma
nière très nette du texte même des articles 21 
à 29. La réserve que comporte l’article pre
m ier de la loi du 30 mars 1891, formant l’ali
néa 2 de l’article 28 de la loi du 17 avril
1878, souligne encore l’assimilation au point 
de vue de la prescription.

Les considérations sur lesquelles se fonde 
ce rattachement de prescription de l’action 
civile à la prescription de l’action publique, 
sont dominées par la prééminence de cette 
dernière au point de vue de l’ordre social.

Dans la même mesure où les règles de. la 
prescription de l'action publique sont (For
dre public, elles le sont en ce qui concerne 
la prescription dr Faction civile. Les délais 
île prescription de l’action publique et de 
l’action civile sont identiques. Une disposi
tion légale pourrait seule créer une excep
tion à ce principe, ainsi que c’est le cas, par 
exemple, dans l’arrêté royal n° 286, du 30 
mars 1936, article premier, qui prévoit pour 
les actions civiles résultant des infractions 
concernanl le régime de retraite des ouvriers 
mineurs, la prescription de vingt ans.

Le système de l’unité de prescription ne 
va pas sans présenter certains aspects cho
quants : on donne une prim e au délinquant. 
Pour avoir violé à la fois la loi civile et la 
loi pénale, l’auteur se trouve dans une con
dition m eilleure que s’il avait seulement 
porté atteinte à des intérêts privés. ( H a u s ,  
Principes généraux de droit pénal belge,
1879, t. I I ,  n° 1432; — Cf. L. et I I .  M a z e a iid ,  
Traité de la responsabilité civile délictuelle 
et contractuelle, 1934, pp. 170 et s.)

Mais ce système s’explique par les néces
sités de l'ordre public et principalem ent par 
la considération que si la prescription de 
l'action civile était plus longue que celle de 
l'action publique, on pourrait voir la partie 
lésée faire déclarer le défendeur coupable 
d'une infraction et obtenir contre lui une 
condamnation à des dommages-intérêts à ce 
titre, alors que le ministère public serait 
impuissant à le poursuivre. U serait très fâ
cheux de provoquer une déclaration jud i
ciaire de culpabilité devant laquelle la jus
tice pénale resterait im puissante et désarmée. 
( G a r r a u d ,  Traité théorique et pratique du  
Droit pénal français, édit. 1914, n° 738; — 
Cf. Albéric R o l i n ,  Revue de Droit interna
tional, t. X, p. 162.)

Une autre considération est soulignée par 
la doctrine à l'appui de la même thèse :

La partie lésée est la prem ière à connaître 
l'infraction, elle est la première intéressée à 
sa répression. 11 y a utilité à ce qu'elle la 
révèle le plus rapidem ent possible el pour 
cela à ce que son intérêt particulier s'accorde 
avec l'in térêt général. ( G a r r a u d .  loc. cit.; — 
I I a u s ,  loc. cit. — Voir avis de xM. l’avocat 
général Mesdach de ter Kiele, précédant 
Cass., 7 mars 1872 : Pas., I, 125.)

Aucune distinction ne doit être faite sui
vant que Faction est portée devant la juri
diction répressive ou devant la juridiction  
civile. L’assimilation des deux actions est 
complète et l'action civile ne change pas de 
nature suivant qu’elle esl portée devant le 
juge de répression ou le juge civil. Le texte 
même de l'arlicle 1er tle la loi du 30 mars 
1891 formant l'alinéa 2 de l'article 26 de 
la loi du 17 avril 1878, indique que le légis
lateur n'a entendu faire aucune différence 
selon que l’action civile est portée devant 
l ’une ou l'au tre juridiction. Cette disposi
tion précise expressément que la règle qu’elle 
énonce s'applique aussi bien quand l'action 
civile est poursuivie en même temps que 
l’action publique et devant les mêmes juge« 
que quand elle est poursuivie séparément. 
Elle met en évidence la volonté du législa
teur. (V id a i,  et M a g n o i . ,  Cours de Droit cri
m inel et de Science pénitentiaire, p . 71, 
n° 704; — B a u d r y - L a c a n t i n e r i e  et B a r d e ,  
Traité théorique et pratique de droit civil, 
t. I V ,  n° 2892; — P l a n i o l ,  R i p e r t  et P. 
E s m e in ,  Traité pratique de. droit civil fran
çais, n° 672.)

La règle d’après laquelle l’action publique 
et l’action civile sont com plètem ent assimi
lées entre elles en ce qui concerne la pre
scription, s’applique, dit G arraud, que l'ac
tion civile soit portée devant les tribunaux 
de répression, accessoirement à l’action pu
blique, ou qu’elle soit portée séparém ent et
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comme ac tio n  p r in c ip a le , d ev a n t les t r ib u 
n a u x  civil» (G a r ra u d , Tr. de dr. pén., t. Il, 
n° 738 e t no tes. — V. a u ss i': H a u s , Droit pé- 
nul, t. II, n" 1433; — II. D o n n e d ie u  de Va- 
iiRES, Droit criminel, n u 1127, p. 668 ; — L. 
e t H . MAZEAUD, Truité de  lu responsabilité 
civile délictuelle et contractuelle, t. III, 
p. 167, n° 2125; —  R. P i r s o n  e t A. D e V ii.lé , 
Traité de la responsabilité civile, p . 118. 
n° 282.)

La durée de la prescription d'une action 
ne saurait dépendre de la nature des ju ri
dictions qui sont saisies de celle-ci, mais de 
la nature de cette action. ( G a r r a u d ,  Droit 
pénal, n° 738.)

L’extinction des deux actions est sim ulta
née; l’action civile ne peut survivre à l’action 
publique prescrite.

Les règles de la prescription de l’action 
civile et la solidarité qu'elles établissent 
entre l ’action civile et l’action publique s’im
posent de la même m anière qu’il s’agisse des 
infractions prévues par le Code pénal ou des 
infractions prévues par des lois particulières, 
sauf dérogation expresse. L 'article 28 de la 
loi du 17 avril 1878 formule le principe, 
qui est consacré aussi par la doctrine et 
la jurisprudence françaises. (Cass. fr., 9 janv. 
1928 : Sir., I, 127; — Paris, 15 nov. 1927 : 
Sir., II, 15; — F u z i e r - H e r m a n ,  Répert. gén^ 
du dr. franç., v° Prescription, n° 209, 4.)

La prescription de l’action publique rele
vant du domaine de l’exercice de la répres
sion est instituée dans un intérêt général. 11 
n’est pas permis aux parties intéressées d'y 
renoncer. Elle opère d’office. L’assimilation 
de l’une et l ’autre action a pour effet que 
les règles de la prescription de l’action pu
blique s’appliquent à l ’action civile avec 
toutes les conséquences qui dérivent de sa 
nature et de sou caractère.

Sans vouloir exam iner ici, dès à présent, 
le système complexe de la prescription en 
m atière d’imputations calomnieuses, diffama
toires, injurieuses, culpcuses ou dommagea
bles, bornons-nous actuellement à souligner 
cette conséquence qui est essentielle au point 
de vue de l’appréciation du fondement de 
l ’exception obscuri libelli.

Le juge doit relever la prescription alors 
même qu’elle n’est invoquée par aucune des 
parties. Cette règle est d'ordre public  ( G a r 
r a u d ,  Droit pénal, n° 738; — P i r s o n  et De 
V i l l e ,  Responsabilité civile extra-contrac
tuelle, n° 286). La prescription sort ses effets 
quel que soit l’état de la cause. Elle peut 
être relevée pour la prem ière fois devant la 
Cour de cassation.

La règle inscrite dans l ’article 2223 du 
Code civil et selon laquelle les juges ne peu
vent pas suppléer d’office le moyen résul
tant de la prescription est étrangère à l ’action 
civile.

« En m atière pénale, la prescription étant 
établie principalem ent dans un intérêt pu
blic, le juge devrait suppléer d’office au 
moyen tiré de la prescription, si par extra
ordinaire le prévenu ou l’accusé ne l'oppo
sait pas. Et il devrait le faire même pour 
l ’action civile, car elle est solidaire de la 
poursuite exercée au nom de l'ordre public 
et les deux actions s’éteignent en même 
temps. » ( P l a n i o l ,  Droit civil, t. II, n° 6 8 6 .)

Cette solution est actuellement constante 
tant en doctrine qu’en jurisprudence.

En France, toutefois, une certaine doctrine 
et une partie de la jurisprudence ont, pen
dant un temps, entendu établir une différence 
selon que l'action civile était portée devant 
la juridiction répressive conjointement à 
l’action publique ou qu’elle était portée 
séparément devant la juridiction civile. De
vant la juridiction répressive, d 'après ces 
autorités, la prescription de l’action civile 
devrait être considérée comme étant d’ordre 
public et le moyen devrait être suppléé 
d’office par le juge. Devant la juridiction 
civile au contraire, le moyen devrait être 
soulevé par la partie intéressée et ne pour
rait être soulevé d’office; l’article 2223 du 
Code civil reprendrait son em pire en ce cas. 
( F u z i e r - H e r m a n ,  Répertoire général du droit 
français, v° Diffamation, n° 1285; supplé
ment eodem verbo, n° 1285; — G a r r a u d ,  
Instruction criminelle, t. I, édit. 1907, p. 470, 
note et les références citées.)

Mais dans l’édition de son Traité de droit 
pénal, dont le tome I  est édité en 1914, Gar
raud se rallie à la doctrine opposée.

La doctrine la plus récente ainsi que la 
jurisprudence actuellement unanimes repous
sent en France cette distinction qui n 'appa
raît guère avoir de fondement sérieux. Elles 
on ainsi rompu avec l’enseignement antérieur 
dont on ne s’est jamais séparé en Belgique. 
(Liège, 21 mai 1873 : Pas., II, 276; — Liège, 
9 janv. 1890 : Pas., II, 157; — Gand, 12 juin 
1933 : Pas., II, 184; — Civ. Brux., 30 juill. 
1895 : Pand. pér„ 1896, n° 197; — Paris,
15 novembre 1927 ; Sir., I I ,  15; — I I a u s , 

Droit pénal, noa 1432 et s.)
«* *

Le juge a l’obligation de donner aux faits
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leur véritable qualification pour une seconde 
raison que nous avons indiquée déjà et qui 
s’impose à lui de manière aussi impérieuse : 
le respect du système légal de la preuve.

En m atière d'im putations, la prohibition 
de la preuve apparaît, en effet, comme la 
règle et l’admissibilité comme l’exception.

La contexture de l'article 447 du Code pé
nal pourrait faire croire, soulignent très 
exactement MM. Nypels et Servais, que chez 
nous c’est l’admissibilité de la preuve qui 
est la règle. Cela n’est pas. La preuve des 
faits imputés est interdite; c’est le principe 
d'où part le législateur belge comme Je légis
lateur français et qui domine toute la ma
tière. (Code pénal belge, t. III, art. 447, 
p. 263.)

Si la vie privée, comme le disait le rap
porteur de la Commission du Sénat ( N y p e l s ,  
Législation criminelle, t. III , p. 394), appar
tient à chaque particulier et ne peut être 
abandonnée à l’appréciation du public, la 
vie publique doit être livrée à tous les re
gards. Tous les actes publics du fonctionnaire 
sont présumés purs, a dit aussi M. de Serre, 
et, loin d 'appeler sur eux le mystère et les 
ténèbres, son honneur applaudit à tout ce 
qui peut leur donner de l’éclat et de la pu
blicité. ( G a r s o n n e t  et C é s a r  B r u ,  t. II, 
p . 372.)

Vous devez donc, saisi d'une action en 
dommages et intérêts fondée sur des propos 
portant atteinte à l'honneur, vérifier si ces 
faits ne constituent pas une infraction, en 
déterm iner le caractère légal, pour savoir si 
la preuve en est prohibée ou si elle est auto
risée.

S'agit-il d ’un fait précis ? Est-il de nature 
à porter atteinte à l’honneur ou à la consi
dération ? Est-il im puté à un fonctionnaire, 
à une personne revêtue d'un caractère public, 
à un gérant ou un adm inistrateur d'une des 
sociétés visées à l’article 211 des lois coordon
nées sur les sociétés ? Est-il relatif à la vie 
privée ou à la vie publique ?

Ces règles résultent, tant des articles 443 
et 447 du Code pénal et de l'article 211 des 
lois coordonnées sur les sociétés commercia
les, que de l ’article 5 du décret sur la presse 
du 20 juillet 1831.

Elles s’imposent à vous, juge civil, comme 
elles s’imposeraient au juge de répression. Le 
respecL de cette règle est d 'ordre public. 
Vous ne pourriez adm ettre une partie à une 
preuve proscrite par la loi, lors même que 
celui à qui le fait est im puté offrirait de s’y 
exposer. (Cf. Cass., 4 mars 1847 : Pas., 315 
et les conclusions de M. le procureur général 
Mathieu Leclercq; — Brux., 15 oct. 1919 : 
Pas., II, 183; — Civ. Tongres, 17 mars 1933 : 
Pas., III, 212. — N y p e l s  et S e r v a i s ,  op. cit., 
art. 447, n° 19, p. 263; — S c h u e r m a n s ,  op. 
cit.. t. II, pp. 33 et 34; — G a r s o n n e t  et Cé
s a r - B r u ,  op. cit., t. II, n° 234, p. 372; — 
F u z ie r - H e r m a n ,  op. cit., v° Diffamation, 
n° 1118; — D a l l o z ,  Rép. prat., v° Presse, 
n°‘ 1842 et 1846.)

• *
C’est au juge qu’il appartient d ’apprécier 

les faits et de leur donner leur juste qualifi
cation. (Cf. V a n  R y n ,  Responsabilité aqui
lienne el Contrats, p. 82, n° 66; —  Cass., 
1" mars 1894 : B. J., 641.)

Il n ’est pas au pouvoir des parties de mo
difier la nature des choses, et de faire dépen
dre le sort d’une action du nom qu’il leur 
plaît de donner à cette action. Les juges ont 
le devoir d'exam iner si les faits articulés 
sont ou non délictueux et par suite si la 
prescription pénale doit ou non être appli
quée. ( H a u s ,  op. cit., n° 1435; — F u z i e r -  
H e r m a n ,  Rép. gén. du droit français, v° Pre
scription mat. crim., n os 257, 258 et 261; — 
F a u s t i n - H é u e ,  t. H ,  n”’ 1113 et 1114; — 
A u b r y  et R a u ,  t. IV, § 445, pp. 451 et 452.)

Semblable action se fonde, en effet, sur 
les conséquences préjudiciables de certains 
faits indivisibles à raison desquelles il est 
demandé réparation. Le juge ne sort pas du 
cadre du contrat judiciaire lorsqu’il apprécie 
exactement leur portée, en les rétablissant 
sous leur vrai jour, sans négliger certains 
éléments qne les parties auraient cherché à 
dissimuler. (Avis de M. le procureur général 
Mesdach de ter Kiele, précédant Cass., 5 oct. 
1893 : Pas., p. 325.)

Sans doute les parties peuvent-elles renon
cer à réclamer réparation du dommage que 
leur ont causé certains faits, mais elles ne 
peuvent dissimuler certains aspects de ces 
faits pour réclamer réparation du dommage 
qui serait attribué à tort à des faits ainsi 
dénaturés.

** *
Il est hors de doute, d’autre part, que la 

prescription pénale ne s’applique à l’action 
civile que si elle a pour base unique et né
cessaire un crime, un délit ou une contra
vention.

Elle ne saurait être étendue à l ’action 
civile en responsabilité d’un dommage qui 
n’a pas pour fondement exclusif un fait con-
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stitutif d’infraction. ( F u z i e r - H e r m a n ,  1933, 
v° Prescription en matière criminelle, n°“ 209 
et 213.)

Ainsi elle ne peut s’appliquer à une action 
civile en responsabilité d’un dommage résul
tant de la publication d’un écrit qui ne ren
ferme pas les éléments constitutifs du délit 
de diffamation ou d’injure. (Cass. fr., 17 mai 
1886 ; Sir., I ,  376; D a l l o z ,  1887, I ,  54; — 
Cass. fr., 5 mars 1907 : Sir., I, 120; — Cass. 
fr., 9 janv. 1928 : Sir., I, 127; la note Sir., 
1930, II, 89.)

La demande qui se fonderait sur une res
ponsabilité contractuelle ou quasi-contrac- 
tuelle est évidemment aussi étrangère à la 
règle qui vient d’être énoncée. ( H a u s ,  op. cit., 
t. II, n° 1436, note 10.)

Mais, dès le moment où l’action tend à la 
réparation d 'un dommage résultant d’un fait 
qui comporte les éléments d 'une infraction, 
c’est au juge qu’il appartient d’office d’ap
précier ces faits dans toute leur réalité con
crète et de leur donner leur véritable appa
rence et la qualification qui s’y applique 
selon la loi. ( I I a u s ,  op. cit., n° 1434.)

« La personne lésée n’a pas, dit Donnedieu 
de Vabres, le droit, en déguisant la nature 
du fait et, par exemple, dans une action en 
dommages-intérêts, en qualifiant de dol des 
faits qui constituent en réalité une escroque
rie, ou de fraude civile des faits qui consti
tuent un délit d 'im prudence (1) de se sous
traire à la prescription pénale. 11 appartient 
au juge, l'ordre public étant intéressé, de ré
tablir d’office la véritable qualification. Que 
l’action civile soit portée devant la juridic
tion répressive ou devant le tribunal civil, 
la prescription de l’action civile constitue un 
moyen d’ordre public; elle peut être propo
sée en tout état de cause et même opposée 
d'office par le juge (2). (Traité de droit cri
minel, p. 668, n° 1127.)

Dès que Je tribunal reconnaît, dans les clé
ments qui servent de base à la demande, le 
caractère d'une infraction à la loi pénale, il 
est tenu d’appliquer les règles de la prescrip
tion pénale.

C’est pourquoi le juge, dit très exactement 
M. le procureur général Mesdach de ter Kiele, 
doit être très attentif à démêler la malice 
des plaideurs toutes les fois qu’elle tend à 
frauder des lois d’ordre public et à se jouer 
de leur défense. Ce n’est pas à substituer 
une action à une autre ni à m odifier l'inten
tion des parties, mais in terpréter et définir 
la portée véritable du contrat judiciaire 
comme il est du devoir de tout juge. (Cass.,
5 oct. 1893 : Pas., p. 325.)

Ainsi, en m atière d’im putation de nature 
à porter atteinte à l'honneur ou à la consi
dération des personnes, il n’appartiendrait 
pas à la partie demanderesse, dans une action 
en réparation du dommage, de négliger soit 
le caractère précis ou l’élément de publicité 
de l’im putation pour n’y voir qu’une injure 
et faire ainsi obstacle au droit de prouver 
la réalité du fait ou Vanimum injuriandi, 
pour ne s’en tenir qu’à la m atérialité de l'im 
putation, déduisant la faute du défendeur de 
son im prudence et se lim itant à réclamer 
réparation du préjudice en raison de cette 
faute ainsi considérée. ( H a u s ,  Droit pénal, 
t. II, n° 1435.)

Les faits sont un tout indivisible qu’il 
appartient au juge de placer dans leur véri
table lumière.

*
*  h

Il n’en résulte pas que la partie défende
resse doive invoquer sa propre turpitude 
pour que le bénéfice de la prescription puisse 
lui être acquis.

En opposant une fin de non-recevoir, née 
de la prescription, souligne très justement 
Haus, le défendeur n’allègue pas sa propre 
turpitude, car, loin de reconnaître l’existence 
des faits qu’on lui im pute, il se borne à sou
tenir que, s’ils étaient prouvés, l’action serait 
non recevable. D’ailleurs, puisque la loi ouvre 
une exception au défendeur actionné, pour 
un fait punissable après l'expiration des dé
lais fixés, il n’y a point turpitude pour lui à 
s’en servir. De plus, le juge, obligé de sup
pléer la prescription d’office, lorsque le fait 
articulé par le dem andeur constitue un délit, 
ne pourrait repousser une fin de non-recevoir 
tirée de cette même prescription. Enfin, si 
l’objection puisée dans la maxime : nemo 
auditur allegans suam turpitudinem  était fon
dée, la prescription crim inelle ne serait 
jam ais applicable à l'action civile intentée 
séparément. Mais il y aurait turpitude et 
l’exception serait inadmissible si, pour se 
soustraire à la poursuite, le défendeur s’im
putait des faits délictueux et passés sous 
silence par le demandeur. Dans cette hypo
thèse, le juge ne pourrait non plus suppléer

(1 ) Cass. fr., 18 déc. .1912 : Sir., 1914, T, 249, n oie  
M orel; —  Cass. fr., 10 ju in  1918, S. 1920, I, 171.

(2 ) Crim ., 27 dcc. 1897 : S ir., 1899, I, 81 et n o te  Le  
P o ittev in ; —  B ourges, 14 ju in  1899 : Sir., 1900, II. 
9 et la n o te ; —  Civ., 18 déc. 1912 : Sir-, 1914, I, 249 
e l la note M orel.
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la prescription d’office. ( I I a u s ,  op. cit., 
n» 1436.)

Ajoutons que pour l’appréciation du dom
mage et de la réalité de celui-ci, la partie de
manderesse se trouverait dans la nécessité de 
relever tous les éléments matériels des faits : 
précision des imputations, publicité qui les 
accompagne. Afin d 'établir la responsabilité 
civile du défendeur, elle devrait faire la 
preuve de la faute dans son chef. Pourrait- 
elle établir qu’il y a eu chez lui légèreté sans 
faire apparaître l’intentiou méchante lors
que c’est celle-ci qui a déterminé le défen
deur à agir ?

Le défendeur en contestant la demande, ne 
contraindrait-il pas nécessairement la partie 
demanderesse, sans même alléguer qu’il y 
ait infraction, à exposer les faits dans tout 
leur développement ?

11 vous apparaîtra Buperflu d’obliger la 
partie demanderesse à qualifier les faits, cette 
qualification ne liant pas le juge, qui pour
rait aussi bien repousser la qualification dé
lictueuse qui leur serait donnée que recon
naître le caractère délictueux à des faits pré
sentés seulement comme dommageables. 
( S c h u e r m a n s ,  Code de la presse, t. II. pp. 33 
34.)

L’action se fonde sur une faute imputée 
au défendeur, c’est au juge à déterm iner le 
caractère de cette faute sans tenir compte de 
l’appréciation des parties à cet égard.

Qu’il s'agisse de l ’incidence de la qualifi
cation des faits sur la prescription ou sur 
le système légal de la preuve, c’est pour évi
ter la fraude à la loi que la jurisprudence et 
la doctrine se prononcent nettem ent en ce 
sens.

Il va de soi, d it Schuermans, que si une 
partie se bornait à demander des dommages 
et intérêts sans qualifier les articles pour
suivis de calomnieux ou de diffamatoires, et 
si la détermination de ces faits était sans 
importance sur la prescription ou sur la 
preuve, le juge ne pourrait, sans statuer 
ultra petila, déclarer qu’il y a calomnie ou 
diffamation. ( S c u u e r m a n s ,  loc. cit., pp. 33 
et 34.)

*• *

Concluons.
Le défendeur sait-il ce qui est demandé, 

sur quels éléments la demande se fonde et 
qu’elle est la base jurid ique de l’action ?

A cette question il ne saurait être répondu 
qu’affirmativement.

Le défaut pour le dem andeur d’avoir dans 
l'ajournem ent « qualifié » les textes sur les
quels il fonde son action ne saurait entraîner 
la nullité de l'exploit.

C’est le rôle du juge d’apprécier les faits 
dans leur réalité concrète et de leur donner 
la qualification qui s’y applique selon la 
loi, lorsque l’action est fondée sur une res
ponsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle.

Tant l’admissibilité de la preuve des faits 
imputés que le souci de la prescription de 
l’action civile en semblable m atière, à l’égal 
de l'action répressive d’ordre public, lui en 
font un im périeux devoir.

Vous ne pourriez, en l'espèce, statuer dès 
à présent sur la question de savoir si l'action 
du dem andeur est prescrite parce que, d'une 
part, les débats au fond seuls pourront dé
term iner la nature des imputations, mais 
aussi parce que le dem andeur soutient en 
termes de conclusions que ces im putations 
constituent un ensemble, un tout et que les 
défendeurs ont repris leurs im putations dans 
des écrits publiés à une époque non prescrite. 
C’est donc l'examen du fond qui seul vous 
éclairera à ce sujet.

La question est moins certaine en ce qui 
concerne l’exception obscurci libelli. Les dé
bats sur le fond ne vont pouvoir vous appor
ter au sujet de la clarté de l'exploit d 'a jour
nement aucune lumière. Vous êtes, dès à p ré
sent, en possession de tous les éléments d’ap
préciation voulus à cet égard cl il ne sau
rait vous en être proposé d’autres au cours 
de la procédure.

Sans doute auriez-vous le droit, par appli
cation de l’article 11 de l’arrêté royal n° 300, 
du 30 mars 1936, formant l'article 1926is du 
Code de procédure civile, de jo indre l'inci
dent au fond, comme vous pouvez joindre au 
principal toutes les exceptions et tous les 
déclin a toires, mais, pour les raisons que je  
viens d’exposer, j'estim e qu’il ne convient 
pas de le faire.

Je propose donc au tribunal de dire pour 
droit, dès à présent, que l’exception de nu l
lité soulevée par les défendeurs n’est pas cou
verte par leur défense subsidiaire au fond; 
de statuer sur celle exception et de la dire 
non fondée; de joindre au principal l’excep
tion, relative à la prescription, formulée dans 
les conclusions prises sur le barreau à l ’au- 

| dience du 8 novembre 1938.
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D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  Ac
tion en justice. —  I. EXCEPTION ET FIN 
DE NON RECEVOIR. —  Nullité de l ’ex
ploit. —  Conclusions subsidiaires au 
fond. —  Irrelevance. —  Absence de dé
chéance. —  II. EXC E P TIO  O B SC V R I 
L1BELLI. —  Nature, cause et portée de 
l'action. —  Absence de doute. —  Non re
cevabilité. —  III. NATURE DE LA DE
MANDE. —  Qualification. —  Compé
tence du juge. —  Arbitraire des parties.
—  Rejet.
I. Un défendeur peut conclure subsidiaire- 

ment au fond sans renoncer par là à une nul
lité de l'exploit d'ajournement qu'il aurait in
voquée en ordre principal.

I l peut également se réserver d'opposer l'ex
ception de nullité par des réserves spéciales, à 
la condition que son intention soit clairement 
exprimée.

II. L'obligation de mentionner dans l'ex
ploit d ’ajournement l'objet de la demande et 
F exposé sommaire des moyens est prescrite 
par F article 61 du Code de procédure civile 
à seule fin  de mettre la partie assignée au 
seuil m ême de F instance, en état de préparer 
sa défense en pleine connaissance de cause.

Il faut et il suffit, pour que ce but soit at
teint, que Fassignation soit libellée de ma
nière à ne laisser aucun doute sur la nature, 
la cause et la portée de Faction.

Il ne pourrait être suppléé à Finsuffisance 
quant à ce, de son libellé, jmr des actes pos
térieurs de la procédure ou pur des débats au 
fond.

III. Le caractère juridique des faits sur les
quels la demande est basée ne peut dépendre 
de la qualification des faits proposée par le 
demandeur dans son exploit d'ajournement.

Le juge doit se réserver et ne peut aban
donner à Farbitraire des parties, la qualifi
cation juridique des faits invoqués comme 
générateurs d’une responsabilité délictuelle 
ou quasi-délictuelle.

Ensemble les conclusions des parties; 
A ttendu que l’action a pour objet la répa

ration du préjudice que le dem andeur pré
tend lui avoir été causé par la publication de 
certaines imputations contenues dans des ar
ticles, entrefilets, caricatures et légendes diri
gées contre lui et parus sans désignation de 
nom de leur auteur dans les numéros du jou r
nal Cassandre, 24 à 52 de l'année 1937 et 1 à
26 de l'année 1938;

Que le  d e m a n d e u r  so llic ite  ég a lem en t que 
le  T r ib u n a l  d éc la re  les d ites im p u ta tio n s  ca
lo m n ieu ses ou  d iffa m a to ire s , in ju r ie u re s , m é
ch an te s , ou  to u t au  m o ins cu lp eu ses et, en  
tous cas, d o m m ag eab le s;

A ttendu que le 7 e t le 8 novembre 1938, 
les défendeurs au principal déposaient des 
conclusions dans lesquelles, tout en con
cluant subsidiairement au fond, ils réser
vaient expressément l’exception obscuri li- 
belli, pour le cas où le dem andeur « en con
clusions ultérieures ne déterm inerait pas dis
tinctem ent la nature juridique particulière de 
son grief à propos de chacune des im puta
tions dont il se plaint »;

Attendu que le dem andeur au principal 
ayant donné, le 9 novembre 1938, par voie de 
conclusions, des précisions de la nature de 
celles exigées par les défendeurs, ceux-ci esti
mant ces précisions insuffisantes, demandent 
actuellement au T ribunal de déclarer, dès 
m aintenant, nul, l’exploit d’ajournem ent du
29 ju in  1938;

Attendu que le dem andeur au principal 
soutient que les défendeurs au principal n’ont 
pas opposé l’exception obscuri libelli in li- 
m ine litis;

Qu’ils ont fait dépendre l’existence même 
de ce moyen d’une condition suspensive tout 
en abordant les débats sur le fond et qu’ils ne 
sont donc plus recevables à invoquer l’excep
tion qu’ils opposent à ce jour purement et 
sim plement;

Attendu qu’un défendeur peut conclure 
subsidiairement au fond sans renoncer par là 
à une nullité de l’exploit d’ajournem ent qu’il 
aurait invoquée en ordre principal (Cass. lr.,
30 oct. 1906 : Sir., 1907, I, 222; — G a r s o n 
n e t ,  III , n° 536, note 1; — C a r r é  et C h a u -  
v e a u ,  Quest., 739fois, § 13; — Rép. D. B., v° 
Exploit, n° 779; —  D a i.i .o z ,  v °  Exception, 
n "1 343 et 344) ;

Qu’il peut également se réserver d’opposer 
l’exception de nullité par des réserves spé
ciales, à la condition que son intention soit

clairement exprimée (Cass. fr., 30 oct. 1906 : 
Sir., 1907, I, 222; — Cass. fr. 9 févr. 1909 : 
Sir., 1911, 1, 303; — Rép. Dr. li., v° Excep
tion et fins de non-recevoir, n° 3; v° Exploit, 
n “  78 et 784) ;

A ttendu qu’en l’espèce, il était loisible aux 
défendeurs au principal de lim iter leurs ré 
serves et de déterm iner les circonstances dans 
lesuuelles ils soulèveraient l’exception, ces 
circonstances étant le manquement persistant 
«lu dem andeur au principal à préciser la na
ture jurid ique de ses griefs, distinctement 
pour chacun des textes ou groupe de textes 
incrim inés;

A ttendu qu’il s'ensuit que le T ribunal est 
valablement saisi de l’exception obscuri li
belli soulevée par les défendeurs au princi
pal;

A ttendu que l’obligation de m entionner 
dans l’exploit d’ajournem ent l ’objet de la de
mande e t l’exposé sommaire des moyens, est 
prescrite par l ’article 61 du Code de procé
dure civile à seule fin de m ettre la partie 
assignée, au seuil même, de l’instance, en état 
de préparer sa défense en pleine connais
sance de cause;

Attendu qu’il faut et qu’il suffit, pour que 
ce but soit atteint, que l’assignation soit li
bellée de manière à ne laisser aucun doute 
sur la nature, la cause et la portée de l'ac
tion;

Attendu que pour répondre au vœu de la 
loi, l’exploit d’ajournem ent doit contenir en 
lui-même tous les éléments nécessaires pour 
éclairer la partie assignée sur l’objet de la 
demande;

Qu’il ne pourrait être suppléé à l’insuffi
sance quant à ce, de son libellé, par des actes 
postérieurs de la procédure ou par des dé
bats au fond;

A tteudu qu’il apparaît, dès lors, san6 inté
rêt de joindre au fond l’incident soulevé par 
les défendeurs au principal;

A ttendu qu’en l’espèce, l’ajournem ent que
rellé précise les faits sur lesquels le deman
deur au principal fonde son action;

Que ce dernier y mentionne ou reproduit 
les principales imputations qu’il prétend ca
lomnieuses ou diffamatoires, injurieuses, mé
chantes ou tout au moins culpeuses et en tous 
cas dommageables et dont il poursuit la îé- 
paration;

Qu’il y indique les numéros du journal 
Cassandre dans lesquels elles ont été publiées 
en précisant la date de la parution de ceux- 
ci;A ttendu qu’il ressort ainsi clairem ent de 
l’ajournem ent litigieux que le dem andeur eu 
principal base 6on action sur la prétendue 
faute délictuelle ou quasi-délictuelle des dé
fendeurs au principal;

A ttendu que, dans ces conditions, ceux-ci 
n’ont pu se m éprendre sur l ’objet de la de
mande et que, dès lors, l’exception qu’ils pré
tendent tirer de l’insuffisance du libellé de 
l’ajournem ent n’est pas fondée;

A ttendu qu’à tort, les défendeurs au p rin 
cipal reprochent au demandeur au principal 
de ne pas avoir précisé la nature jurid ique de 
ses griefs distinctement pour chacun des tex
tes ou groupes de textes incriminés en n’in
diquant pas, en cc qui concerne chacun 
d’eux, s’il les retient comme relevant de la 
calomnie ou de la diffamation, ou de l’inten
tion de nuire dommageable ou de la simple 
imprudence du polémiste;

Attendu que, sans doute, des conséquences 
diverses, tant au pojnt de vue de la prescrip
tion de l’action, que de l’admission de cer
tains modes de preuve, peuvent découler du 
caractère juridique des faits sur lesquels la 
demande est basée;

Mais attendu que ce caractère juridique 
doit résulter des éléments mêmes de la cause;

Qu’il ne pourrait dépendre de la qualifica
tion des faits proposée par le dem andeur au 
principal dans son exploit d’ajournem ent;

A ttendu que c’est précisément à raison des 
conséquences susvisées et qui touchent à l’or
dre public que le juge doit se réserver et ne 
peut abandonner à l’arb itraire des parties, la 
qualification juridique des faits invoqués 
comme générateurs d’une responsabilité dé- 
lictuelle ( S c h u f .r m a n s , Code de la Presse, II, 
p. 33) ;

A ttendu que l’omission par le dem andeur 
de qualifier en particulier chacune des im pu
tations qu’il incrimine apparaît donc comme 
dénuée d’intérêt;

Qu’elle n ’est pas de nature à porter atteinte 
à l’exercice du droit de la défense et ne peut 
avoir pour tâche d’entacher de nullité l’ex
ploit d’ajournem ent;

Qu’une ^elle qualification par le deman
deur au principal n’eût été que préenire, 
étant essentiellement soumise au contrôle du 
juge et ne liant nullement celui-ci, qui a pour 
devoir de la rectifier si elle lui paraît erro
née;

Attendu, enfin, que les défendeurs au prin
cipal prétendent dans leurs conclusions, dé
posées le 8 novembrel938 :

« Que le débat ne peut s’engager au fond 
avant que le dem andeur n’ait dit :

» 1° quels sont les textes non prescrits, se
lon lu i;

» 2° quels sont les textes prescrits et qu’il 
retient comme culpeux et, en pareil cas, 
quels sont pour chaque texte les éléments dis
tincts du délit pénal et non cumulatif avec 
lui, qui rendrait selon lui possible l’existence 
d’une faute civile en dehors de tous éléments 
susceptibles de qualification pénale »;

Attendu que les défendeurs au principal 
demandent, en outre, dans le dispositif des 
dites conclusions, qu’à défaut de ce faire, 
l’action soit déclarée non recevable;

Attendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que le dem andeur au princi
pal n ’était pas tenu d’apporter de telles pré
cisions dans son exploit d’ajournemenl ;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 4, paragraphes 1, 41 et 42, 
de la loi du 15 juin 1935;

Statuant contradictoirem ent sur l’incident;
Ecartant toutes conclusions plus amples ou 

contraires;
Entendu en son avis, en grande partie con

forme, M. le procureur du roi Ganshof van

L’éloge de M1' G. H eupgen.
Le Journal des Tribunaux se plait à  publier 

le beau discours prononcé par M. le bâtonnier 
Ignace Sinzot à l'assemblée du tribunal de 
première instance de Mons où hommage fu t 
rendu au défunt :

M essieurs les P rés id en t, V ice-P résiden ts el Juges,
M on sieu r le  P ro cu reu r du R oi,
M essieurs le s  M agistrats du  P arqu et,
Mes Chers Confrères,
J’ai la tâche p én ib le  et douce à la fo is de vons re

m ercier des paroles ém ues, ém ouvantes e l sincères que 
vous avez consacrées à la m ém oire de M* G eorges 
H eupgen.

N os m orts n’ont nul souci qu’on d ise leu r  louange : 
q uelque soit l'idéal qu’ils avaient m is ù l'horizon de 
leu r  v ie , dès qu’ils n ou s ont qu ittés, le  vain  b ra it des 
éloges hum ains leur est ind ifférent.

S i nous l ’exprim ons cet é lo g e , c ’est pour qu’il nous 
soit, à nous le s  survivants, une leçon  et un exem ple.

Et, m algré sa v o lon té  form elle , que j ’ai lue, dans 
ces quatre pages qui form ent son testam ent sp irituel, 
nous dirons aujourd’h u i, a fin  que le s  m éditant, e lles  
nous servent et e lle s  nous éd u q u en l, les grandes qua
lités p ro fession n elles de Me G eorges H eupgen.•• *

V ous avez rappelé, M. le  P résident, M. le  Procureur 
du R oi, q u elle  fut sa carrière d’avocat et de m agistrat.

Les dates im portent peu dans une te lle  ex isten ce  : 
G eorges H eupgen  est toujours dem euré pareil à lu i- 
m êm e : et c’est à lu i  q u ’il faudrait vraim ent appliquer  
ce vers d e M allarm é, avec toutes ses nuances :

< T el qu’en lu i-m êm e, en fin , l ’E tern ité le  change. >
Sa v ie  ne fut qu’un lo n g  travail, un labeur tenace, 

persévérant, o b stin é  : et son  corps, le  douloureux  
instrum ent de son in te llig en ce  in q u iète  de savoir et 
de vérité.

Et sans doute, com m e 011 le  rappelait il y a un  
instant, cette v ie  eut d ivers aspects et des activités 
m ultip les.

Stagiaire de M* M asson, il devient député avant son  
patron; il  fut d’a illeu rs rapidem ent dégoûté de l ’aven
ture.

La p o litiq u e  prov in cia le  le  so llic ite , et aux côtés de 
Pastur, il tente des expériences que nous avons le  droit 
de discuter, m ais dont l ’in sp iration  était généreuse.

P uis on l ’a p p elle  au professorat, à l ’U n iversité  de 
B ruxelles , et à l ’E cole des M ines de M ons et là, M es
sieurs, dans sa chaire, G eorges H eupgen a trouvé sa 
véritable vocation  : an im er les  in te lligen ces, ouvrir  
aux vo lon tés le s  perspectives du devoir, et foulant de 
toute son én erg ie  le s  sentiers battus, enseigner à la  jeu 
n esse, si tristem ent réa liste  et pratique d ’aujourd’hui, 
un idéal de désintéressem ent et de v ie  m orale, qui, 
m algré leurs fins d ifférentes, fa isa it sa pen sée si pro
che de la nôtre.

M ais il  est resté, M essieurs, avant tout, par dessus 
tout, un avocat.

C om m e j ’avais l ’honneur de le  dire lu n d i devant le  
T ribunal de C om m erce, le  prem ier à l ’audience et le  
dernier à la  quitter, ouvrant ses dossiers scrupuleuse
m ent ordonnés, lisant ses con clu sion s qu’il écrivait lu i- 
m êm e de sa lon gu e écriture régu lière et droite com m e  
son caractère et dans lesq u e lle s  il soulignait d’encres 
différentes la valeur des argum ents, avec un b el achar
nem ent et la vo lon té  de triom pher, il plaidait, il  p la i
dait jusq u ’à réduire l ’adversaire qu’il assom m ait par
fo is  d’un paradoxe im prévu.

G eorges H eupgen , je  le  répète, ne vivait vraim ent 
que lorsqu’il enseignait ou qu'il p laidait.

• *
On le  v it b ien  lorsqu e, à l ’autom ne de sa v ie , il  

devint m agistrat.
N ous devons la vérité  aux m orts com m e aux v i

vants : sinon  leur louange ne serait que basse flatte
rie : G eorges H eupgen  est dem euré avocat sous la  toge  
de m agistrat.

der Meersch, avis donné dans les limites de 
la loi du 12 mai 1937;

Donne acte au dem andeur au principal de 
ce qu’il a précisé dans ses conclusions addi
tionnelles la nature jurid ique qu’il attribue 
aux im putations visées dans l’exploit d’ajour
nement et précisées dans les conclusions si
gnifiées le 8 octobre 1938;

Donne acte au dem andeur au principal de 
ce que les défendeurs au principal ont con
clu sur le fond sans opposer l’exception de 
nullité d’exploit, pour laquelle ils n’ont for
mulé que des réserves;

Donne acte aux défendeurs au principal de 
l’état auquel se trouve réduite la demande 
dans les conclusions additionnelles du de
m andeur au principal signifiées le 8 novem
bre 1938;

Dit n’y avoir lieu de déclarer nul l’exploit 
introductif d’instance de l’huissier Vanden 
Bossche, de Bruxelles, en date du 29 juin 
1938;

Déclare la demande contenue au dit ex
ploit, recevable;

Ordonne aux parties de conclure et plaider 
au fond;

Condamne les défendeurs au principal aux 
dépens de l’incident;

Donne acte aux parties des réserves for
mulées par elles en conclusions;

Déclare le présent jugement exécutoire par 
provision, nonobstant appel et sans caution.

Cherchant l ’argum ent qui aurait pu échapper à ses 
anciens confrères, il se délecta it de le  trouver, et i l  le  
s ign ifia it par un jugem ent dont il  sou lign ait la lec
ture de sa lèvre  un peu tom bante.

C onception erronée du rô le  des juges.
Quand l ’ordre p u b lic  n’est pas en cause, le  m agistrat 

n ’est que l ’arbitre d’un contrat jud ic ia ire  et pour m ieux  
dire, d’un com bat jud ic ia ire  l ié  par l ’assignation  et par 
le s  conclusions : Et nous nous som m es, à ce propos, 
souvent heurtés, q u elq u efo is  durem ent.

Mais c’est ic i qu’apparaît. M essieurs, la générosité  
que M* G eorges H eupgen  m anifesta dès sa rentrée au 
barreau.

Je rappelle deux faits que j ’ai vécu s, parce qu’ils 
m e sem blent caractéristiques de sa personnalité.

C’est en ju ille t  dernier. Le barreau avait p rocédé à 
scs é lec tio n s : M“ H eupgen  avait assisté aux votes et 
com m e tous les autres, il était inv ité  à la réception  
trad ition n elle .

Il a tenu jusq u ’à on ze  heures et, qu elq ues instants 
après, je  recevais cette lettre q u i dem eurera dans m es 
archives : « Ignace, m algré toutes nos bagarres, tu sais 
bien  qu’au fond nous nous som m es toujours b ien  en
tendus. M ais j ’ai trop m al et je  suis trop fatigué : je 
ne veux pas que tu so is d ésob ligé  si je  ne m e rends à 
ton  inv ita tion . »

Et, il y a un m ois, cet ancien m agistrat, ce v ie il avo
cat de soixante-douze ans, m e dem andait un avis, au  
sujet d ’un dossier q u i lu i était en voyé de Paris et, 
dont il avait le  soupçon , que son  correspondant fût un  
agent d’affaires.

Il su ffisa it d'entr’ouvrir ce dossier pour se con
vaincre q u ’il  ne s’agissait que d’un scrupu le; j ’ai re
fusé de donner m on avis et j ’ai répondu : < V ous con
naissez la décision  du co n se il de d isc ip lin e  : vous  
l ’app liquerez vous-m êm e se lon  votre conscience que  
nous savons aussi haute que juste , nous vous faisons  
une en tière et abso lue con fiance. »

G eorges H eupgen m ’a regardé de son lon g  regard, 
et la bouche un peu  crispée, i l  m ’a dit m erci, tandis 
que deux grosses larm es 6 0 urdaient aux paupières.

H élas, G eorges H eupgen  n’est p lus et cependant il 
e st, il est près de nous, pour les uns par le  souvenir, 
et pour nous q u i croyons, par son âm e.

L orsque, à l ’aud ience de sam edi dernier, Me Jot- 
trand Père, m ’apprit sa m ort, je  su is a llé  en  votre  
nom , m es chers C onfrères, rendre à cette fam ille  dou
loureusem ent ép rou vée, le  tém oignage de notre sym 
pathie.

M onsieur le  juge honoraire H eupgen m e fit part 
de ses vo lon tés : n i d iscours, n i fleurs, n i délégations.

A llait-il a insi nous quitter, dans le  silen ce  et sans 
adieu ?

Je m e suis souvenu alors d’un en tretien  que nous 
avions eu  en 1924, M*' G eorges H eupgen , M1' François 
A ndré e t  m oi dans cette sa lle  des pas-perdus, où  se 
rencontrent tous ceux que les con v ictions et que la v ie  
séparent, m ais qu’une estim e m utu elle  réunit.

On venait de p u b lier l'A n th o log ie  des poètes m orts 
à la guerre, et nous parlions du poèm e de Jean-Marc 
Bernard < De P ro fu n d is  dans la tranchée ».

M® A ndré en d isait: c’est une p oésie  adm irable dans 
sa pureté et sa sim p lic ité  et G eorges H eupgen , avec  
lin geste tranchant décidait < non, c’est p lu s, c’est u n e  
adm irable p rière, com m e d ’ailleurs l e  D e P ro fu n d is  
tout court ».

A vec ce souvenir, je  m e suis réfu g ié  danB un coin  
d’ég lise , la p lus pauvre qui fût sur ma route, ce lle  des 
C apucins, et dans le  calm e franciscain , j ’ai récité pour  
G eorges H eupgen , ce qu’il  appelait « l ’adm irable  
prièro », et j ’ai dem andé avec instance, que, à cette 
âm o généreuse restée n a ïv e  et toute neuve, à ce cœur 
brisé d’avoir .souffert, à ce pauvre corps recroqu evillé  
souvent de douleurs, à cette in te llig en ce  lu cid e  niais 
in q u iète , tourm entée, affam ée d’in fin i, so ient accordés 
en fin  la paix et l ’éternel repos.

NÉCROLOGIE
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LE BANQ U ET

Le soir, il y em  le  banquet : trois cents avocats —  
le s  jeu n es en m inorité , il faut bien le  reconnaître —  
s’échelonnaient tout au long de tables rangées perpen
dicu lairem ent à une table d'honneur à laq u e lle  le  pré
sident recevait les in v ités de la C onférence.

B ien  avant l’heure, les  groupes sont form és, les  
sièges occupés, et les convives attendent et bavardent, 
m ais chaque groupe, —  dénom m é en term es de Palais 
« écurie » ou « petite  ch ap elle  » — ignore son vo isin . 
On discute de la séance de l ’après-m idi, on échange des 
im pressions, on répète les derniers potins, ou risque  
qu elq ue propos grivois, m ais personne au fond ne se 
rend rom pte qu’à l’oxtail synthétique a succédé un 
file t  de so le  filandreux, ni q u e le  m orceau de viande  
desséché baigné d’eau rougie est « La gigue de che
vreuil grand veneur ». A p ein e  a-t-on rem arqué que 
les vins étaienl généreux, bouquetés et corsés à sou
hait : la plupart des verres restent p leins et les gar
çons, sans gêne aucune, eu profitent et font ripa ille  
dans un coin  de la sa lle . On a l ’im pression que les  
convives attendent toujours et bavardent de plus en 
plus : l’atm osphère lourde de fum ée est de p lus en  
plus bruyante et nerveuse. Car c’est b ien cela , les trois 
cents convives attendent, ils attendent... le s  d iscours; 
pour ces trois centB uvocuts le  repas va seulem ent 
com m encer et le  m enu est cop ieux et éc lec tiq u e: des 
hors-d’œ uvre de choix  présentés par Jeun T hévenet, 
le m inistre de la Justice a la charge du potage et le  
B âtonnier de l’en trée; pu is après une série  de plats 
de résistance, le  dessert : toujours m erveilleux puis- 
qu’offert pur le  Procureur général.

Jean T bevenet est un m agicien de la parole : dès 
q u ’il s’est levé, toute la sa lle  s’est tue et l ’atm osphère  
s’est transform ée. T our â tour plaisant, sérieux et tou
jours élégant el sp iritu el, il rappelle au m inistre de la 
Justice sa fid é lité  aux travaux d e  la C onférence, l'in 
tim e cord ialité de sa présidence, la jo v ia le  bonne hu
m eur de» voyages en H ollan de; il p rie M. le  Bâton
n ier Braun de transm ettre à M. le  B âtonnier D evèze  
souffrant, les vœ ux de rétablissem ent et de dire « de 
la pari de Madame la C onférence à M onsieur le  Con
se il de l ’Ordre com bien  la jeunesse du Barreau est 
atlachée à l'Ordre et à sa so llic itu d e  ». Et les m ots se 
succèdent, tel un bouquet harm onieusem ent com posé

A  la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles

LA SEANCE SO LENNELLE

DE R E N TR E E

La Halle des audiences solennelles de lu 
Cour de cassation a réuni de nouveau la foule 
qui se presse chaque année, à la même épo
que, à la séance de rentrée du Jeune Barreau. 
Mais si le cadre est immuable, l’assistance 
paraît différente; ceux qui se sont rendus 
cette année à l'invitation de la Conférence, 
sont venus non seulement à une réunion tra
ditionnelle, et trop souvent mondaine, mais 
à une séance qui revêt le caractère d'une 
cérémonie commémorative en l’honneur d’un 
très grand citoyen.

Au prem ier rang, Madame Jules Destrée. 
Aux places qui leur sont réservées, les hautes 
personnalités qui honorent habituellement 
la séance de leur présence : le ministre de la 
justice, les bâtonniers d’appel et de cassa
tion, les chefs de corps de la magistrature ci
vile, m ilitaire cl consulaire, les ministres 
d’Etat, les anciens bâtonniers, les bâtonniers 
de Paris et de Luxembourg, conduisant les 
délégations des conférences du stage de leurs 
barreaux respectifs, les délégués des autres 
conférences du pays, françaises et flamandes. 
On rem arquait surtout les délégués du Bar
reau de Charleroi...

Après l’appel des morts et la proclamation 
des lauréats de la Conférence, M* André Del- 
vaux parla de Jules Destrée.

On ne saurait assez louer l’orateur d’avoir 
fait choix d’un sujet intéressant particulière
ment le monde judiciaire, ce qui donna à la 
cérémonie sa véritable signification.

La vie de Jules Destrée est matière grave 
que quiconque ne pouvait aborder. M® Del- 
vaux a su retracer cette carrière admirable 
avec une éloquente simplicité et une péné
trante intelligence; juriste estimé lui-même, 
il dépeignit la carrière du jurisconsulte épris 
de droit, mais surtout de justice, et, sensible 
aux arts et aux lettres. 11 parla en termes ex
cellents du grand rayonnement et du tempé
rament généreux de l'humaniste. M* Delvaux 
a su comprendre et évoquer l’époque héroï
que de la jeunesse de Jules Destrée; il a saisi 
aussi tout ce que le pays natal avait fait pour 
son enfant, et de quelle admirable manière 
celui-ci lui prouva son profond attachement.

Le discours de M* Delvaux est un des très 
beaux discours qui furent prononcés à la 
séance de rentrée du Jeune Barreau, aussi 
fut-il vivement applaudi.

M* Thévenet esquissa un tableau de la vie 
au temps où Jules Destrée était jeune, et évo
qua les séjours de celui-ci à Paris et en Italie 
où il éprouva tant de bonheur à vivre.

Il complimenta ensuite l'orateur et rendit 
hommage à son père M® Jean Delvaux.

M. le bâtonnier Devèze, à son tour, félicita 
chaleureusement l’orateur de sa magnifique 
évocation; il se plut à adm irer sa belle élé
vation de pensée et rappela en termes émou
vants la mémoire de M'' Jean Delvaux qui se 
serait certes reconnu en son fils s’il lui avait 
été donné la joie de pouvoir l’écouter.

M. le Bâtonnier rendit ensuite hommage 
aux avocats décédés au cours de l’année écou
lée. P. D.

de fleurs m ultico lores, p leines de so le il et de fraicheur 
printanière... < Au delà de nos am is de Paris, j ’élève  
la ferveur de ma pensée vers la France, m iroir de nos 
enthousiasm es et tabernacle de notre culture latine »... 
< Luxem bourg, v ille  perchée sur la va llée , objet de 
nos am itiés... » Mai», lorsqu’avcc une ém otion  réelle , 
il adresse à M. le  Procureur général H ayoit de Termi- 
court les adieux de la conférence en  soulignant la pro
fondeur des services rendus par ce m agistrat d’é lite  à 
la Justice d e  son pays, pendant de longue» m inutes la 
sa lle  se rem plit d’ucclam ations.

M. le m inistre de la Justice, sur les ind ications 
d'une lettre anonym e lu i con seillan t la lecture du 
Journal d es T ribunaux  (q u ’il d it) , s'abstint de pronon
cer « u n  discours p rogram m e»; il annonça cependant 
q u ’il laisserait à son successeur le  so in  de résoudre les 
questions qui lu i avaient été légu ées par ses prédéces
seurs, « te lle  l’instruction contradictoire ». Il term ina 
en soulignant que « l ’essentiel pour la C onférence du 
Jeune Barreau est de fa ire naître l ’espérance de plus 
beaux jours ».

M. le B âtonnier Braun fut heureux de l ’aubaine qui 
lu i échut de saluer au nom  du chef de l ’O rdre, le  chef 
des jeunes, le s  chefs de la M agistrature, le s  chefs des 
grand» Barreaux belges et ceux des Barreaux étran
gers. Lui aussi salua M. le  Procureur général H ayoit 
de T erm icourt « chef aim é, scrupu leux, qu’anim e la 
passion du juste et le  respect de l ’A vocat ». « Soyez  
assuré d’être escorté de notre affection  et de notre 
respect in d éfectib le . C’est l ’effu sion  spontanée du 
cœ ur du Barreau que son B âtonnier, ou i, je le  suis 
en cet instant, v ien t vous offrir. » Et ce furent de 
nouveaux applaudissem ents dans la sa lle .

Puis, M. le  B âtonnier de Paris brossa une silhouette  
du peup le b elg e  « ce peup le qui a appris aux A nglais 
com m ent on travaille » et « qui a dans le  sang une  
espèce de virus, celu i de la  liberté ».

M. le  B âtonnier de L uxem bourg, les  prem iers secré
taires de la C onférence du stage de Paris et de Luxem 
bourg, le  Président de la C onférence de L iège renier- 
cièrent tour â tour la C onférence du Jeune Barreau de 
B ruxelles de son accueil.

C O M P A G N IE  B E L G E  ^

D’ASSURANCES GENERALES | 

s u r  l a  v i e  i

SO C IE T E  A N O N Y M E  FO N D E E  EN 1 8 2 4  d  
F O N D S D E  G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr. j
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Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE f
ET CONTRE LES ACCIDENTS ^

Pensions d'Em ployéa

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d'assurance libérant 
l'im m euble au term e du prêt ou J  
en cas de  décès de l'em prunteur.

ID o cu m en ta tio n  g ra tu ite  sur d em and e.

Swan Ptn
POUQ LA V / f

M ais quand M" Jean T lievenet invita respectueuse
ment M. le  Procureur général ù prendre la parole, 
toute l ’assem blée se tendit dans une ém otion  im m ense  
vers « les paroles qui seront le  chant du cygne du Pro
cureur général H ayoit de Term icourt ». L entem ent, lo  
Procureur général tourna les pages de l'album  de ses 
souvenirs, de la prem ière : c N ovem bre 1928 : S i l ’on  
ne peut toujours suivre le Barreau, il faul toujours 
l ’entendre », à la dernière : N ovem bre 1938 ; je  reste 
de cœur avec eux. A tous je  souhaite un bonheur et 
des succès égaux à ma gratitude envers eux ». Et 
quand il eut f in i, em portant â jam ais le bel album , 
toute la sa lle  d'un seul élan s’était levée  et faisait au 
Procureur général H ayoit de T em iicou rt une ovation  
fo lle  : un seu l cœur battait dans les trois cents p o i
trines; la vo ix  unanim e de la fo u le  criait : Bravo. 
A près trois lon gu es heures d'attente le  B anquet pre
nait fin  en une apohéose.

Mais la parole fui encore donnée à M'' Paul-Em ile  
Janson, qui tint, dès son début, à préciser qu’un ora
teur n’im provise jam ais. Il renouvela à M. le Procureur 
général H ayoit de Term icourt l'adm iration de tout le  
Barreau belge pour scs qualités excep tion n elles et i l 
crin pou voir chercher à son déplacem ent des raisons 
qu’il déclara ne pas découvrir : « Faut-il q u e le  gou
vernem ent de notre pays soit préoccupé de relever le  
prestige de la Cour de cassation ! » s’écria-t-il et i l 
ajouta : < vous n'y resterez pas longtem ps, car une 
d estinée plus im portante et p lus u tile  vous attend ».

Un spectacle rad iophonique dans lequel b ien  des 
personnes furent fort durem ent traitées acheva la 
soirée.

J. F . C.

v f,

AVEC SWAN
on est tranquille. 
A  tout m oment, il 
est p rê t pour un 
service parfait, qu'il 
assure sans aucune 

défaillance.
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Centenaire de la Maison BruylanL
La m a iso n  d ’éd itio n  B ruylan t v ien t de cé léb rer  

so n  c e n te n a ir e . U n  b an q u et n o m b re u x  et a n im é  a 
réu n i, le 2 6  n o v em b re  so n  p erso n n e l, se s  c o lla b o 
ra teu rs et am is.

M. le p r o cu reu r  g én éra l h o n o ra ire  S erv a is  y  a 
p r o n o n c é  un  d isco u rs , a p rès  q u e M. R o g er  B ruy
lan t e u t fa it l'h isto r iq u e  de c e s  cen t a n n é e s . A p r è s  
lu i a p ris la p a ro le  M. G e sc h é , p ro cu reu r  g én éra l  
à la C ou r d e  ca ssa tio n .

Le € Jo u rn a l d es T r ib u n a u x  » s ’a sso c ie  à c e tte  
c é lé b r a t io n  a v e c  d 'a u ta n t p lu s d 'em p r essem e n t q u e  
la M aison  L arc ier , e lle  a u ssi, e st v én éra b le  au  p o in t  
d e p o u v o ir  b ien tô t c o m m é m o rer  so n  cen ten a ire .

A u  B arreau  de c a ssa tio n .

M. le bâtonnier Auguste Braun 
à l’honneur.

L es m em b res du B arreau  d e ca ssa tio n  se  son t  
réu n is ven d red i m atin  a u to u r  de M* A u g u ste  
Braun, à  l'o c c a s io n  du  so ix a n tiè m e  a n n iv ersa ire  
p r o fe ss io n n e l d e  leu r  v é n é r é  b â to n n ier .

C ette  m a n ife s ta tio n , qu i rev êta it, se lo n  le d ésir  
du ju b ila ire , un  ca ra c tère  d e  str ic te  e t  é m o u v a n te  
in tim ité , é ta it  p rés id é e  par M* E m ile  L ad eu ze , 
d o y en  d 'â g e  du  B arreau  de c a ssa tio n  a p rès  
M" A u g u ste  B raun.

L es m em b res du  B arreau  de c a ssa tio n , a p rès  
avo ir  fé lic ité  le ju b ila ire , lu i o ffr ire n t un  su p erb e  
b a s-re lie f  dû  au ta len t du sc u lp te u r  D em a n et, et  
rep ro d u isa n t f id è le m en t les  tra its  de l'h o n o ra b le  
b â ton n ier .

T r è s  ém u , M* A u g u ste  B raun  rem erc ia  se s  c o n 
frères a v e c  to u te  la b on n e g r â c e  q u 'o n  lui co n n a ît .

R a p p e lo n s, à l'o c c a s io n  d e  c e tte  m a n ife s ta tio n  
d e sy m p a th ie , q u e  M # A u g u ste  B raun , n é  le  
14 m ai 1 8 5 6 i est le frère  d e  feu  A le x a n d r e  B raun  
et l'o n c le  d e  M* T h o m a s Braun.

M* A u g u ste  B raun p rêta  le  se rm e n t d 'a v o ca t à 
la  C o u r  d 'a p p e l le  2 5  n o v em b r e  1 8 7 8  et a u  B ar
reau  de ca ssa tio n  le  16 ja n v ie r  1 9 1 3 ;  il fut n o m 
m é b â to n n ier  d e  c e  b arreau  en  1 9 2 0 , su c c é d a n t à  
M* B e ern a ert, e t  il o c c u p a  c e s  fo n c tio n s  p en d a n t
les a n n ées  1 9 2 0 -1 9 2 1 . 1 9 2 1 -1 9 2 2 , 1 9 2 8 , 1 9 2 9  et 
1 9 3 8 .

A jo u to n s  q u e  M* A u g u ste  B raun , qui jo u it  de  
l'e stim e et de la v é n é r a tio n  de to u s  se s co n fr è r e s , 
fut p rom u  co m m a n d eu r  de l ’O rd re de L é o p o ld  le  
24  n o v em b r e  1 9 2 8 .

W Au bar
I j fg p A û  théâtre 

restaurant
ŸnAk buvez un

^  C o r tè g e
a u x  In d e s .

Dans ces pays d'ancienne cul
ture, la civilisation moderne a 
pu changer à peine la façon 
de vivre des indigènes. C e
pendant un produit des temps 
modernes a eu dans ces pays 
autant de succès que partout 
a ille u rs  dans le m onde, les 
C O M P R IM E S  d ’A S P IR IN E
En Belgique également, depuis 
40  ans d é jà , les com prim és  
d'Aspirine, grâce à leur pureté, 
efficacité,et innocuité absolues 
sont reconnus comme le médi
cament inégalé contre les maux 
de tête et de dents, refroidisse
ments, rhumatismes et grippe.

A  la Section de droit colonial, maritime 
et aérien

de la Conférence du Jeune Barreau.
La g ra n d e  sa lle  de la F éd éra tio n  au  P a la ii  de 

J u stice  é ta it  q u a sim en t rem p lie  le m ercred i 3 0  n o 
v em b re , à l'o c c a s io n  de la C o n fé r e n c e  de M. le  
m in istre  p lé n ip o te n tia ir e  P ierre  O rts q u i p arla it  
de la q u estio n  d es m an d ats.

A v e c  é lo q u e n c e , le  p rés id e n t d e  la S e c tio n , 
M* P a u l C o p p en s, sa lu a  M. le g o u v e r n e u r  g én éra l  
R yclcm an s q u i a ss ista it à la sé a n c e , a in si q u e  
M. L o u w ers, rep résen ta n t le  P rem ier  M inistre et 
le s  q u a to rz e  r ep résen ta n ts  du M in istère  d es C o lo 
n ie s . A p r è s  a v o ir  eu  le s  m o ts  é lo g ie u z  q u i c o n 
v e n a ie n t  e n v e r s  M. le m in istre  O rts, le  P résid en t  
lu i d o n n a  la p a ro le .

L e c o n fé r e n c ie r  a e x p o sé  a v e c  u n e c la rté  e t  une  
sc ie n c e  in co m p a r a b les  l'é p in e u se  q u estio n  des  
m an d a ts. Il en  a m o n tré  to u s  les a sp e c ts , tan t é c o 
n o m iq u e s q u e  d ip lo m a tiq u e s  e t  h u m a n ita ires. En  
o u tr e , il a b ro ssé  un  tab leau  très co m p let de 
l'h isto ire  de la c o lo n isa t io n  a llem a n d e . S es d é d u c 
t io n s  si lo g iq u e s , se s  p r é v is io n s  d e l'a v en ir  b a sée s  
su r u n e  c o n n a is sa n c e  a p p r o fo n d ie  du  su jet, on t  
v iv e m e n t im p r e ss io n n é  se s  a u d iteu rs .

A p r è s  avo ir  é té  a p p la u d i co m m e le  m érita it ce  
b el e x p o sé , M. le m in istre  O rts s ’e st p rê té  à  un  
é c h a n g e  d e  v u e s  a u  c o u rs  d u q u e l M ’ C o p p en s, 
M. le  m in istr e  C arton  d e  T o u rn a i, M. le  g o u v e r 
n e u r  g é n é r a l R y ck m a n s, M. S p e y e r  e t  M* V a n  
O v erb ek e , o n t p ris su c c e ss iv e m e n t la p aro le .

U n e  sé a n c e  e x c e lle n te  e t  in fin im en t in stru c tiv e .

E X C L U S I V I T É
• P O M M E R Y  & G R E N O .

«- •  ■- 1 à  REIMS iM ornsi

A G E N C E  G E N E R A L E A  BR U X E L L E S : 
4 5 , R U E  D U  PEPIN  - T E L . 1 1 .1 2 .9 6

FROUTE a r t  FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction,

L ivraison  d an s le  m on d e en tier  à partir  d e  5 0  fr. 
F rais 10 %• Téléphone s 11.84.35
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C our d 'a p p e l d e  B ru x e lles .

U ne assemblée générale.
La C o u r  d 'a p p e l d e  B r u x e lle s  s 'e st  réu n ie  v e n 

dred i à m idi en  a ssem b lé e  g é n é r a le , so u s  la p r é 
s id e n c e  d e  so n  p rem ier  p ré s id e n t, le  c o m te  de  
L ich terv e ld e , p ou r  p r o c é d e r  à l'in sta lla tio n  de  
M. M ahy, a n c ie n  ré féren d a ire  au  T r ib u n a l de c o m 
m erce , n o m m é réce m m en t c o n se ille r  de c o m p lé 
m en t.

A p r è s  q u e  le  n o u v ea u  m a g istra t e u t p rê té  le  
serm en t d 'u sa g e , le c o m te  de L ich terv e ld e  re tra ça  
la b rilla n te  ca rr ièr e  de M. M ah y d an s la  ju r id ic tio n  
co n su la ire  et le  fé lic ita  p ou r  sa  n o m in a tio n  à  la 
C ou r d 'a p p e l de B ru x e lles .

Machines à écrire F. BAUTIL
2 6 3 , ru e  R oya le , BRU X ELL ES -  T é l. : 1 7 .8 8 .2 8UNE SEMAINE EN SUISSE
R év is io n  - R ép a ra tio n  - L ocation  - T o u s travaux  
de c o p ie s  à la m ach in e à écr ire  e t  au d u p licateu r.Unterwasser : 9 jours - 940 à 1225 fr. 

Flims-Waldhaus : 9 jours - 1 125 fr. 
Lenzerheide-See : 9 jours - 1265 fr. 
Braunwald : 9 jours - I 100 fr. 
Bergun : 9 jours - 1075 et 1150 fr. 
Rigi : 9 jours - 1 125 fr.

Principauté de Liechtenstein. 
Gaflei : 9 jours - 875 fr.
H ôtels de p rem ier ordre, ch em in  de fer 3* 
cla sse  y  com p ris 2 repas en  co u rs d e  rou te .

Union belge de droit pénal.
M ardi 6 d écem b re , à 14 h. 15, d a n s la sa lle  d es  

a u d ie n c e s  d e la l ,# ch a m b re  de la C o u r  d 'a p p e l de  
B ru x e lles , c in q u iè m e  e t  d ern ier  en tre tie n  sur la p r a 
tiq u e  du  d ro it cr im in e l. S u jet : « L 'a u d ien ce  d e  la 
C o u r  d 'a ss ise s  ».

VOYAGES TRANSCONTINENT, s.a. 
47, boul. A d. Max, 47 - Bruxelles

T é lé p h o n e s  1 7 .6 4 .5 4  - 1 7 .8 5 .0 7 .
MAISON HENRI TIXHON 
3 8 , rue de l’Amazone, 3 8

T élép h on e : 37.17.81 
D em a n d ez m on  ta rif trè s  ré d u it po u r M M . les Avocats.

Conférence du Jeune Barreau.
M* H en ri B o tso n , a v o c a t  p rès la  C o u r  d 'a p p e l de  

B r u x e lles , fera , le  je u d i 15 d é cem b re , à 21 h eu res , 
au P a la is  d e  Justice» u n e  c o n fé r e n c e  su r  le su je t  : 
« E v o lu tio n  du  B arreau  c o n te m p o r a in  ».

T r ib u n al d e  p o lic e  d e  B ru xelles .

Une manifestation en l’honneur 
de M. Vercammen.

U n e  m a n ifesta tio n  de sy m p a th ie  a eu  lieu  v e n 
dredi m atin  en  l'h o n n e u r  d e  M . R ob ert V e r c a m 
m en , p rés id e n t du T rib u n a l d e  p o lic e  de B ru x e lles , 
qui v ien t d e  rece v o ir  la c r o ix  d’o ffic ier  de l'O rdre  
de L éo p o ld  II.

T o u s le s  ju g e s , le  p e r so n n e l du  tr ib u n a l et 
l'o ff ic ier  du m in is tè re  p u b lic  y  a ss ista ien t.

L es co lla b o ra teu rs de M. V erc a m m en  s o u lig n è 
rent les m ér ite s  et les q u a lité s  de ce t ém in en t  
m agistra t, qu i p résid e  d ep u is  p lu sieu rs  a n n é e s  a u x  
d e stin ées  d 'un trib un al qui a cq u ier t  ch a q u e  a n n ée  
un d év e lo p p em en t de p lu s en  p lu s im portan t.
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

M. le Premier Président Goddyn
Le Journal des Tribunaux croit ne pouvoir 

mieux s'associer au deuil qui frappe la magis
trature et la famille, de feu M. le premier 
président Goddyn qu’en reproduisant le bel 
éloge qu’en a écrit un éminent magistrat, 
M. le baron Firmin van den Bosch. Nous le 
remercions d’avoir bien voulu nous en auto
riser la publication.

Chez M. Arthur Goddyn, prem ier prési
dent de la Cour de cassation, d’autres diront 
la grande autorité du chef de corps, son sens 
élevé de la tradition, sa soumission inflexi
ble au devoir, l’étendue de sa culture ju ri
dique et la maîtrise de clarté et d’élégance de 
sa plume. En vérité, un magistrat de grande 
classe vient de nous quitter et qui mérite 
pleinement les hommages qu’on lui dédiera.

Pour ma part, cruellement m eurtri par 
cette disparition d’un ami d’un demi-siècle, 
je  veux simplement déposer sur son cercueil 
une gerbe faite de souvenirs dont je  suis 
désormais le seul dépositaire.

Au sortir de l’Université de Gand, en 1889, 
A rthur Goddyn entra comme stagiaire chez 
M® Jules Van den Heuvel, où je le rejoignis, 
un an plus tard, et où, avaient déjà passé, 
avant nous, d’autres futurs magistrats de la 
Cour de cassation, M. Ilenri Dumortier et cet 
intrépide et délicieux conseiller Eudoxe, his
toriographe finement cinglant de l’occupa
tion allemande et qui s’appelait Joseph de 
Haene.

On a souvent décrit l’atmosphère de ce 
cabinet d’avocat de M* Jules Van den Heu
vel, avec ses fenêtres largement ouvertes sur 
tous les horizons de l’idée. Notre « patron » 
voulait que ses stagiaires soient aussi des dis
ciples ; il ne se contentait pas de leur distri
buer, par intermittence, l ’un ou l’autre dos
sier à examiner, mais il leur donnait des di
rectives de vie intellectuelle; il s’efforçait, 
avec autant de lucidité que de délicatesse à 
dégager leurs possibilités et, par son haut 
exemple même, il leur apprenait à penser et 
à agir par eux-mêmes, sans subir le mouton
nement de Panurge.

En même temps qu’il fut pour nous un 
guide juridique incomparable, Van den Heu
vel nous dirigea, A rthur Goddyn et moi, vers 
le journalism e et fit de nous les deux secré
taires de rédaction de Y Im partial de Gand, 
qu’il avait fondé et qu’il dirigeait avec Albert 
Nyssens, un des esprits les plus primesautiers 
que j ’ai connus, avec Paul de Sinet de Naeyer, 
prédestiné au sommet du pouvoir, et avec le 
frère de celui-ci, et qui était son Egérie poli
tique, Fernand de Sinet de Naeyer.

Lorsque, ces dernières années, il arrivait 
à Arthur Goddyn et à moi de nous rencon
trer et, ensemble, de tisonner notre lointain 
passé, quelle joie avait celui qui s’appelait 
lui-même « mon vieux complice », à en faire 
jaillir, comme une flamme de jeunesse, ces 
heures premières de luttes animées et fié
vreuses. Chaque fin d’après-midi, nous nous 
rencontrions dans l’atelier qui servait de bu
reau de rédaction à l'impartial. Nous com
mencions par mettre en bonne place l’article 
du « patron », nous faisions la toilette litté
raire des notes sommaires, hâtivement grif
fonnées, que Paul de Sinet de Naeyer, surve
nant en coup de vent, toujours pressé et vo- 
lubile, rapportait toutes chaudes de la Chain-

Dans une de ses admirables mercuriales, le 
chancelier d’Aguesseau, prononçant l’éloge 
funèbre du procureur général de la Brisse, 
disait :

« Nous avons connu dans ce sage magistrat, 
ce fonds de droiture et de probité qui parais
sait tellement né avec lui, qu’on eût dit qu’il 
était vertueux non seulement par choix, mais 
par une heureuse nécessité; ces inclinations 
bienfaisantes qui tem péraient la rigueur de 
son m inistère; ce caractère de candeur et de 
sincérité que la nature avait gravé sur son 
front comme une vive image de celle de son 
âm e; cette douceur et cette affabilité qui ras
surait les faibles, qui consolait les m alheu
reux, qui guérissait les plaies que la justice 
avait faites... »

Eloquentes paroles, dont nous pourrons ti

rer l’hommage dû par la Cour de cassation 
et par la m agistrature entière au chef dont 
elles déplorent aujourd’hui la perte.

Le premier président Goddyn était un ma
gistrat de l’ancienne école, formé et instruit 
à une époque où il y avait dans les mœurs 
de la retenue et de la dignité : les mœurs 
façonnent les hommes et les institutions.

M. Goddyn était né en 1865.
En ces temps heureux, la Belgique était 

prospère; elle ne connaissait pas notre vie 
trépidante; les luttes sociales étaient moins 
ardentes, les querelles raciques moins âpres; 
la stabilité de l’Europe, après la tragique se
cousse de 1870, nous garantit longtemps du 
contre-coup des conflits mondiaux.

L’on goûtait alors la douceur de vivre, 
exempte de nos querelles irritantes. Un seul

bre. Et nous encadrions cc « fond » d’échos 
de polémique, pour lesquels Jules Van den 
Heuvel, qui estimait que l’école de la liberté 
était le meilleur des apprentissages, nous lais
sait pleinement la bride sur le cou.

La « spécialité » d’A rthur Goddyn était 
les échanges de vues doctrinaux, sur la poli
tique du moment, avec la Flandre libérale. 
Il avait à faire là à forte partie, les frères 
Albert et H ippolyte Calliers, logiciens étin
celants et stylistes de haute qualité. Le jeune 
journaliste se montra digne de ses adversai
res, et dès lors, me fut révélé, chez lui, cet 
art souverain — qui marqua plus tard les ju 
gements et arrêts du magistrat — «le conden
ser les idées en des schémas nets et concis et 
de conduire le raisonnement vers la conclu
sion avec la plus souple vigueur.

Ce don de la synthèse, A rthur Goddyn le 
perfectionna encore en lui, pendant le séjour 
que nous fîmes l’un et l’autre à Paris. Au 
long de nos fréquentations de l’Ecole de 
Droit, du Collège de France et de la Sorbon- 
ne, j ’admirais comment mon compagnon, au 
moyen de notations succinctes prises au 
cours, savait, dans la solitude de sa chambre, 
reconstituer, en deux ou trois pages concen
trées et lumineuses, la m atière d’une heure 
d’enseignement des maîtres du Droit, de 
l’Economie politique et de l’Histoire.

A rthur Goddyn eût été un admirable pro
fesseur — et de le devenir était son am bi
tion. On ne voulut pas de lui, en dépit de sa 
valeur, et pour le seul motif qu’il apparte
nait à ce qu’alors on appelait péjorativement 
à Gand « l’écurie Van den Heuvel », à la
quelle l’indépendance de pensée et d’allures 
valait l’inexorable défaveur des grands élec
teurs catholiques régnants.

De cette désillusion, A rthur Goddyn porta 
toujours la blessure, et l’accession aux plus 
hautes dignités judiciaires ne le consola ja 
mais entièrement. Au moins connut-il la re
vanche, quand il fut arrivé au rang suprême 
de la magistrature, d’être appelé à l’honneur 
de faire bénéficier notre jeune dynastie 
royale du trésor lentement amassé de son sa
voir et de son expérience.

A rthur Goddyn laisse un grand nom au 
Livre de Justice. Aux éloges éclatants et mé
rités qui lui seront décernés —  comme des 
fleurs de choix — je demande à joindre, en 
une offrande émue de l’amitié, ce petit bou
quet de myosotis, que sa chère ombre agrée
ra comme un rappel, au sourire mélancoli
que, de nos belles heures de jeunesse.

Firm in VAN DEN BOSCH.

LE DEUIL

A LA COUR DE C ASSATIO N

La Cour de cassation s’est réunie en au
dience solennelle le jeudi 8 décembre pour 
entendre l’éloge de M. le premier président 
Goddyn. Successivement prirent la parole : 
M. le président Jam ar, M. l’avocat général 
Cornil, qui lut le discours écrit par M. le 
prem ier avocat général Sartini van den 
Kerckhove, lequel s’était senti subitement 
souffrant, et enfin M* Vcldekcns, bâtonnier 
du Barreau de cassation.

L’audience fut ensuite levée en signe de 
deuil.
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souci : celui du travail; après le souci du 
travail, les joies du foyer.

M. Goddyn fut élevé dans le charm e dis
cret et enveloppant d’une famille brugcoisc, 
au pays des canaux et des béguinages, chanté 
par Rodenbach, là où sourit l’âme de la 
Flandre. Son intelligence et son coeur se, for
m èrent, au foyer familial, par la vertu de 
l'exemple.

Studieux, il connut les succès universitaires 
après les succès de collège. Dans le milieu 
gantois, où l’université s’illustrait de l’ensei
gnement d’un Laurent, où la m agistrature 
s’honorait de compter dans ses rangs des 
de Paepe, des Lameerc, des van Iseghem, 
M. Goddyn reçut l’initiation juridique.

Après l’université, les cours de la Sorbonne 
et du Collège de France : M. Goddyn y para
cheva sa formation intellectuelle.

Ce contact, au delà de nos frontières, avec 
une élite sur laquelle rayonnait le grand es
prit et la haute culture des Gaston Boissier, 
des Boutroux, des Emile Faguet, des Fustel 
de. Coulanges, avait laissé sur notre prem ier 
président son em preinte. Il aim ait à se rem é
m orer avec moi les souvenirs de ce temps 
lointain, sur le ton simple et familier de la 
causerie, semée d’anecdotes, m ettant dans ses 
récits un grain d’atticisme.

Il était simple, affectueux, paternel. Il do
m inait ses amis de sa haute taille. Avec son 
regard pétillant de légère malice, avec son 
fin sourire, le visage encadré de favoris, il 
évoquait bien le magistrat de la restauration 
ou du second empire.

U était sage, avisé, prudent.
Sa science consommée du droit se conci

liait avec un sens robuste des réalités, propre 
au génie de sa race.

11 fut au Barreau le stagiaire de M® Van 
den Ileuvel, le m inistre clairvoyant dont la 
pondération d’esprit s’accommodait avec la 
sienne, dont le passage au départem ent de la 
Justice a laissé aux magistrats de si beaux 
souvenirs.

Le 13 janvier 1892, à l'âge de 27 ans, 
M. Goddyn entra dans la magistrature. Il 
exerça successivement, à Gand, les fonctions 
de juge au tribunal et de conseiller à la Cour 
d’appel. Il déploya là ses rares qualités de 
jurisconsulte, ainsi que celles de sagesse et de 
modération.

Le 4 avril 1907, M. Goddyn était nommé 
conseiller à la Cour de cassation : il devait 
y siéger pendant trente et un ans, fait excep
tionnel dans nos annales.

11 put s’assimiler durant une telle période 
tous les usages de cette maison d’accès diffi
cile, dont une procédure stricte, voulue par 
le législateur, non par le juge, garde sévère
ment les entrées. Il avait connu, de nos an
ciens, le bon ton, la réserve, la distinction. 
N’avait-il pas été le collègue des premiers 
présidents Van Maldeghem et Lameere, du 
procureur général Raymond Janssens, des 
présidents Holvoet et Remy, de tant d’émi- 
nents disparus ?

Il se plaisait à rappeler leur affabilité, leur 
simplicité de vie, leur ardeur au travail.

Président le 6 octobre 1921, il dirigea pen
dant cinq ans les difficiles débats de la cham
bre criminelle.

Prom u enfin par vos suffrages à la plus 
haute fonction, il lui fut donné de présider 
pendant douze ans aux destinées de la Cour.

Il le fit avec une incontestable autorité. 
Celle-ci s’imposait aimablement, sans heurt, 
par la persuasion, avec le sourire. Pour per
suader, a-t-on dit, il faut p laire; pour plaire, 
il faut être aimable.

L’autorité de M. Goddyn était teinte de 
bonhomie et de douceur dans les manières. 
« La bonhomie, a dit Joubert, est une per
fection... les manières sont un art ».

La clarté dans les arrêts s’accordait chez 
M. Goddyn avec la clarté de la pensée. Son 
style a révélé souvent une sensibilité déli
cate. Cc fut le cas dans tant de beaux 
discours, allocutions d’adieu ou de bienve
nue. Il était m aître dans cet art. D’esprit fin 
et pénétrant, il excellait à m arquer en traits 
saillant» la personnalité de chacun. Pour cha
cun, il avait le mot aimable et d’à-propos.

Il savait s’élever jusqu’à la plus haute élo
quence. Il a célébré le cinquantenaire pro
fessionnel du prem ier président Van Iseghem 
et du procureur général Terlinden, en termes 
admirables, évoquant sa chère et belle F lan
dre; entraîné à une ardente profession de 
foi dans la grandeur de notre tâche, décou
vrant l’élévation de ses sentiments dans cet 
acte de déférence envers le chef « auquel 
on va comme à l’ami, à qui l’on peut tout 
dire et tout confier, à qui l’on peut tout de
mander, de qui l’on peut tout attendre ». 
Juste définition d’un rôle dont il devait pen
dant douze ans assumer la charge et réaliser 
la noble conception.

La confiance d’un souverain, sage et éclai
ré, chargeant notre prem ier président de 
l ’éducation juridique de nos princes, fut 
l ’éclatante consécration de sa sûreté de com
préhension et de caractère. Délicate mission, 
remplie avec une haute conscience, dans des
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sentiments d’attachem ent profond à la dy
nastie, et dont notre Cour s'honore.

M. Goddyn avait beaucoup souffert. La vie 
avait m ultiplié sur sa route les épreuves de 
deuil et de l’adversité. C’était la rançon, sans 
doute, de son étonnante fortune judiciaire.

Il dominait chaque fois l’épreuve avec sé
rénité. 11 avait la pudeur de ses sentiments.

11 nous quitte. 11 n’a pu goûter le charm e 
de l’heureuse retraite.

Cet excellent homme, si bien fait pour 
exercer l’art d’être grand-père n’aura pas eu 
longtemps la joie de choyer ses petits-enfunts. 
U avait espéré cette joie, flans le décor char
m ant, proche de la banlieue, où il venait de 
s’établir.

Il y a, hélas, aussitôt connu le déclin, l’ac
ceptant avec un résignation dictée par sa foi 
profonde.

L’hommage rendu hier, en de solennelles 
funérailles, par le représentant du Roi, par 
les plus hauts dignitaires de l’Eglise, par tou-

Les séparations douloureuses ne nous sont 
pas épargnées en cette mélancolique fin 
d'année.

Il y a quelques jours, notre cher et ém i
nent procureur général, M. Paul Leclercq, 
obéissant à la loi qu’il a inlassablement ser
vie durant sa magnifique carrière, abandon
nait ses hautes fonctions, nous laissant désem
parés, troublés par son départ. Mais au moins 
est-il là, dans sa laborieuse retraite, toujours 
prêt à nous entendre, à nous conseiller.

Mais voici m aintenant qu'un destin cruel 
nous enlève à jam ais notre vénéré prem ier 
président, M. A rthur Goddyn, dont la ro
buste vieillesse nous donnait l’espoir de le 
voir occuper son siège jusqu’à la fin de l’an
née 1940.

Comment ne pas chanceler sous le coup; 
comment recouvrer l’équilibre.

Songez, Messieurs, à ce que représentait 
pour nous M. le prem ier président Goddyn; 
spécialement pour celui qu 'un singulier con
cours de circonstances amène, malgré son 
indignité, au douloureux devoir de lui ren
dre publiquem ent ce dernier hommage au 
nont>.du parquet.

M. Goddyn occupait déjà le faîte de la 
hiérarchie judiciaire lorsque je  fus admis à 
l’honneur de l’approcher.

Im pressionnant honneur.
Sa haute stature, sa majestueuse prestance 

commandaient le respect. Son prestige per
sonnel s’auréolait de sa merveilleuse carrière 
que vient de retracer si éloquemment M. le 
président Jam ar : neuf années au Tribunal 
de Gand, six années à la Cour d’appel de 
Gand, plus de trente et une années à la Cour 
de cassation, dont six à la présidence et douze 
à la première présidence. Des dissertations 
savantes, unanimement appréciées, sur les 
sujets juridiques les plus divers. Et enfin, 
une valeur si ém inente qu’elle s’impose à 
toutes les autorités du pays qui font appel 
à sa science et à son expérience, au Roi Albert 
lui-même qui désire que son fils ait une part 
de son enseignement et des ses conseils.

Et cependant, quelle charm ante simplicité 
que celle de ce grand magistrat, de ce grand 
citoyen. U accueillait ses visiteurs avec une 
affabilité délicieuse, avec une bonhomie 
exquise qui les m ettaient im médiatement à 
l’aise et leur donnaient l’impression de s'en
treten ir avec un ami dévoué en termes dont 
la fam iliarité n’exclut pas la respectueuse 
déférence-

Que dire aussi des harangues qu’il adres
sait publiquem ent aux magistrats appelés par 
le Boi à l ’honneur de siéger à ses côtés : un 
tact parfait, le talent de m arquer le trait 
caractéristique de celui qu’il recevait, de le 
tracer en quelques lignes sobres, simples, 
saisissantes. Je suis convaincu que tous ceux 
qui siègent ici conservent gravés dans leur

C’est le merveilleux privilège de certaines 
personnalités particulièrem ent captivantes et 
fortes, que de jeter brusquem ent en pleine 
lumière, par le bruit de leur disparition et 
l’effet de m éditation et d’émotion qu’elle 
suscite, les mille liens de sym pathie humaine, 
d’estime et de confiance réciproque, qui unis
saient secrètement tous les hommes groupés 
autour d’elles, pour le service d’une même 
cause, la défense d’un même idéal.

Prolongeant par delà la tombe la bienfai
sance de leur vie et l’efficacité de leur action, 
ces hommes exceptionnels semblent vouloir 
couronner leurs mérites par un dernier bien
fait, moins directement perceptible peut être, 
mais combien précieux, combien émouvant
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tes les autorités et tous les corps de justice, à 
notre vénéré prem ier président, sont l’écla
tant témoignage de vertus dont il laisse 
l’exemple à Ja magistrature.

Le premier président Goddyn laisse bien 
l’exemple du magistrat décrit par d’Agues- 
seau : vertueux non seulement par choix, 
mais par nécessité, pur inclination bienfai
sante; rassurant les faibles, consolant les mal
heureux; guérissant les plaies que la justice 
a faites.

Il n’y a pas de justice sans la bonté.
Les philosophes l’ont proclamé.
Une religion a fait de cette vérité une loi 

qui a transformé le monde.
Fidèle à cette conception de la justice, no

tre chef emporte avec lui le suprême espoir 
dont il avait le réconfort en ses jours d'é
preuve. 11 laisse après lui des regrets dont 
nous apportons à sa famille endeuillée la 
douloureuse expression.

mémoire les paroles qui leur furent adressées 
par le chef de la Cour au moment de leur 
installation.

Et l’émotion contenue qui faisait trem bler 
sa voix, sa peine profonde lorsque, disant 
adieu à ceux de ses collègues que la mort 
arrachait à son affection, il rappelait en 
termes choisis les m érites du défunt et le 
charm e de sa compagnie.

Que ne puis-je égaler cette sobre éloquence 
alors qu'à mon tour, je suis appelé, hélas, à 
dire adieu à pareil homme.

U faudrait cependant aussi une voix auto
risée pour que le parquet dise aussi ce que 
fut l’intervention du prem ier président God
dyn dans la délibération des causes impor
tantes soumises à la juridiction suprême, la 
haute conception du rôle présidentiel qui 
était la sienne. Les mémoires des parties, les 
conclusions du ministère public, le projet 
d’arrêt étaient examinés par lui avec un soin 
m éticuleux; je l ’entends encore arb itrer les 
divergences de vues à la lumière d’une 
science juridique, d’un sens pratique, d'upe 
expérience consommés qui faisaient l ’admi
ration de sea auditeurs; je le vois encore sui
vant attentivement la discussion en chambre 
du conseil, encourageant chacun à exprim er 
librem ent son opinion, ram enant adroitement 
les débats dans leur cadre avec bonté, dou
ceur et patience et dégageant avec clarté le 
résultat de la délibération.

Voilà celui que nous perdons aujourd'hui.
Le vénéré défunt abandonne à nos m édita

tions l’exemple d’une vie adm irable, toute 
consacrée au devoir, à la science du droit, à 
l'am our de son pays. Il a vécu parmi nous, 
bienveillant et affable pour tous, sévère pour 
lui-même, m ontrant sans s'en douter l’exem
ple d’une fermeté de caractère et d'une gran
deur d’âme peu communes. Car les honneurs 
dont il fut comblé ne lui épargnèrent pas 
les souffrances m orales; de tragiques événe
ments frappèrent cruellem ent ceux qui lui 
étaient chers et troublèrent profondément sa 
vie familiale. Nul ne s’aperçut combien son 
cœur en fut m eurtri, tant ces dures épreuves 
furent acceptées avec la fermeté sereine qui 
esl le propre d’un grand chrétien.

Dieu a rappelé à lui son bon serviteur; sa 
foi profonde et agissante lui assure la récom
pense de sa belle vie; il connaît là-bas le 
repos qu 'il n ’a pas voulu connaître sur cette 
terre.

Puisse cette pensée réconforter ses proches 
qui le pleurent; puisse leur souffrance être 
adoucie par le souvenir affectueux, le res
pect, l'adm iration que voue à jam ais à sa 
mémoire la Cour qu ’il a si brillam m ent di
rigée.

Nous requérons qu'il plaise à la Cour lever 
son audience en signe de deuil.

aussi, parce qu’il dépasse leur propre person
nalité, semble l’absorber pour étendre ses 
heureux effets aux institutions mêmes, aux
quelles ils avaient déjà consacré leur vie, et 
qu’ils parviennent encore à servir dans la 
mort.

Ç’aura été la vertu de M. le prem ier prési
dent Goddyn, dont la haute mémoire plane 
sur nous en ce moment, que de faire sentir de 
cette manière, au Barreau de cassation tout 
ce qui l’unit à la Haute Juridiction devant 
laquelle il est appelé à exercer son m inistère 
el dont il a l'am bition de seconder la tâche; 
que de faire éclater au grand jou r les attaches, 
discrètes mais fécondes, qui se sont créées 
entre la Ccur suprême et son B arreau par

728
l’opération de tant de facteurs, divers dans 
leur origine, si heureusement concordants 
«lans leurs effets.

Facteur d’ordre moral : l'avocat qui entre 
au Barreau de cassation y est précédé par 
l'agrément des magistrats mêmes devant les
quels il aura à exercer sa mission. Ce témoi
gnage d’estime et de confiance sera l’honneur 
de sa carrière, en même temps qu’il a pour 
effet, par dessus la tête de celui à qui il est 
rendu, d’éviter le risque des malentendus de 
l'anonymat et des équivoques du hasard.

Facteur d 'ordre intellectuel : Au voeu même 
de la loi, le ministère des membres de notre 
Ordre conditionne dans l’ordre civil l ’activité 
de la Cour elle-même, et les questions dont 
ils la saisissent ne parviennent à son examen 
(jue filtrées par leur travail préparatoire. P ri
vilège exceptionnel que cette fonction, émi
nente et lourde de responsabilité morale, de 
déterm iner et de circonscrire l’objet même 
de la haute mission déférée par la Constitu
tion à la Cour suprême. En m anière telle que 
s’institue entre la Cour et le B arreau de cas
sation une collaboration de tous les instants, 
collaboration d’ordre intellectuel dans son 
principe, c’est bien vrai, mais qui ne tarde 
jam ais à se m uer en une collaboration plus 
étroite, plus riche de substance hum aine, en 
une sympathie.

Comment s’étonner dès lors que le deuil 
qui vient de vous frapper dans la personne 
d'un chef, dont les vertus ont fait l’objet, il 
y a quelques instants, des paroles si élevées 
et si émouvantes auxquelles nous nous asso
cions, comment s’étonner que ce deuil, au 
point que, soudain, notre émotion se frag
mente, si je puis dire, et qu’il nous apparaî
trait difficile de déterm iner si elle provient 
davantage, aujourd’hui, de nos réactions in
times devant la m ort de ce grand magistrat 
que nous avons connu, vénéré et aimé, ou 
de l ’écho dans nos coeurs de votre propre 
douleur.

Rayonnement posthume de M. le prem ier 
président Goddyn !

Fruit aussi des qualités exceptionnelles de 
notre magistrature belge que l’illustre défunt 
a incarnées avec tant de sérénité, de con
science et de dignité, et qui la font apparaî
tre, dans les temps difficiles, tourm entés où 
nous vivons, comme le plus sûr tabernacle de 
l’honneur et des plus hautes vertus civiques.

Que voyons-nous, en effet, autour de nous, 
dans l’ordre des pouvoirs appelés à régir notre 
vie nationale ?

Un pouvoir exécutif comme frappé de 
paralysie, en un moment où les vceux de 
la Nation réclament de lui la démonstration 
d’une énergie que les appétits contradictoires 
parviennent à rendre impossible.

A côté, un pouvoir législatif, en proie à 
toutes les zizanies, imbu d’un esprit partisan 
sans élan et sans largeur de vues, étouffant 
les personnalités de valeur qui voudraient le 
servir.

A ce déséquilibre des sommets correspond 
un égal désarroi des masses qu’ils devraient 
régir. Elles semblent, quoique leur puissance 
de travail, d’invention et de courage soient 
intacte, aller à la dérive, comme privées de 
tout ressort m oral, de tout sens du devoir, de 
toute volonté profonde de vivre dans l’hon
neur.

Mais au-dessus de tout cela, dom inant ce 
magma confus, se dresse, toujours intacte, res
pectée et inattaquable, notre magistrature.

C’est à elle qu 'on recourt toujours, lors- 
qu’après avoir épuisé tous les autres moyens 
de faire éclater une innocence méchamment 
contestée, on se décide à soum ettre les atta
ques dont elle a été l’objet, à l ’appréciation 
d’une autorité qu’il soit impossible de sus
pecter.

C’est vers elle que tous les regards se tour
nent, lorsque telles affaires, complexes et irri
tantes, viennent à vicier l’atm osphère du pays 
et qu’il s’agit de faire la lum ière. E t, lors
qu'elle a parlé, l’apaisement se fait, la con
viction s’est fixée, les controverses cessent sur 
la place publique.

C'est grâce à elle qu’il subsiste donc, dans 
notre pays, une haute institution qui soit 
soustraite aux effets dissolvants d’une criti
que sans scrupules, et dont la réputation  sorte 
grandie du choc des passions, auxquelles on la 
prie d'im poser son arbitrage.

S’il en est ainsi, c’est que la m agistrature 
belge a su conserver intactes, au m ilieu du 
fléchissement des énergies morales, les qua
lités de dignité, de conscience, de farouche 
indépendance : passion du juste, sens de la 
m esure et de l ’équilibre, goût de la clarté.

Ces qualités ont m arqué, à toutes ses étapes, 
la vie de M. le prem ier président Goddyn et 
le plus bel éloge que sa carrière si droite et 
si belle puisse lui valoir, est qu’il a été le 
symbole vivant des attributs magnifiques de 
l’O rdre dont il était devenu la tête.

Mais sa m ém oire évoque une autre image 
encore que celle d’un grand m agistrat :

Discours de M. le Prem ier A vocat Général 
Sartini van den Kerckhove

. Discours de M. le Bâtonnier Veldekens
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Cet homme au masque puissant, serein et 

sur avait souffert; il avait été atteint dans su 
vie sentimentale, dans sa vie familiale, par les 
coups répétés du sort.

11 y a des hommes qui se cabrent devant la 
douleur, qui s’insurgent contre elle; leur ré
volte, si elle peut prendre parfois un accent 
pathétique, reste bientôt sans écho et sans 
fruit, dans un univers que vainement, ils ont 
voulu défier.

Il y a des hommes que la douleur atteint par 
le dedans, qu’elle corrode et aigrit, altérant 
leurs qualités les m eilleures; de volontaires, 
les faisant devenir, sous son emprise, despo
tiques, de réservés, misanthropes.

M. le prem ier président Goddyn avait su 
dom iner sa souffrance.

Pour ce chrétien fervent, le sort qui le frap 
pait n’était pas une divinité im placable et 
aveugle, c’était la Providence.

Les coups qui l'atteignirent ne pouvaient lui 
être des épreuves; ils ne parvinrent pas à 
vicier ou à réprim er le naturel élan de ses 
vertus, mais ne firent que l’épurer, lui con
férer une signification plus haute, au prix 
d’efforts qui resteront loujours son secret, 
mais qui devaient dégager la véritable et belle 
figure du grand disparu dont nous portons le 
deuil, telle qu’elle nous apparaissait ici 
même, il y a si peu de temps encore.

Cet homme, qui avait su souffrir, était 
affable el bon. D’une simplicité dans l’ac
cueil, d ’une discrétion dans le verbe, d’une 
réserve aimable qu’on s’étonnait souvent de 
voir chez le plus haut magistrat du pays, chez 
le confident et le m oniteur de nos rois.

Ver6 1910, on pouvait voir au Palais de 
Bruxelles un avocat arrivé au déclin de sa 
vie et dont l’aspect à la fois et la popularité 
parm i ses confrères pouvaient surprendre.

Le voici qui, d'un geste las, vient d'endos
ser sa robe.

Abstrait, méditatif, il s’en va, tête basse, 
vers les salles d’audience. Chacun le salue 
avec déférence et plus encore avec affection : 
il ne voit personne.

Au détour d’un couloir sombre, il entre 
dans l'immensité toute baignée de lumière 
grise de. la salle des pas perdus.

Le corps est puissant, trappu..
Blanche, la moustache gauloise entoure 

une bouche volontaire et tombe jusqu'au 
menton large. Le nez est épais, les joues en 
méplats.

Cette face expressive et vigoureuse aurait 
l’aspect plébéen n’étaient le front puissant 
tout auréolé d’argent, les sourcils droits, con
tractés par l’habituel effort de la pensée, les 
yeux surtout, ces yeux lumineux à la fois 
chargés de vie et baignés de douceur.

Tout à coup, le vieux maître s’arrête.
D’un geste imprécis et comme découragé 

d’avance, il se tâte les poches. Son regard 
parcourt la salle, s’arrête sur un jeune con
frère déjà courbé pour un salut respec
tueux.

« Donnez-moi une cigarette », lui dit-il de 
sa voix profonde.

Le stagiaire, fébrile, se fouille à la recher
che d’un étui qui se cache.

« Voici, Monsieur le Bâtonnier. »
La bâtonnier sourit doucement.
« Rappelez-moi donc votre nom ? »
Il ne l'a jamais su.
« Vous plaidez aujourd’hui ? »
Et c’est une avalanche de gentillesses, de 

conseils, d’encouragements.
Quelques minutes plus tard, le jeune re

trouve ses pairs. Au prem ier silence, il laisse 
tomber :

« Je viens d’avoir une conversation avec 
Janson !

— Alors, dit un jaloux, séduit, toi aussi ?
— Ah, mon cher, reprend l’autre, quel 

homme, quel homme délicieux, quel hom
me ! »

Paul Janson. Bâtonnier à 37 ans — député 
la même année —, la plus haute incarnation 
de l’éloquence dans notre pays —, le fonda
teur de notre société contemporaine, celui 
dont on ne peut dire s’il y eut en lui plus de 
génie ou pluB de bonté, plus de force ou plus 
de délicatesse.

Edmond Picard le décrit tel qu’il le vit 
à vingt-trois ans :

« Il y a vingt ans que nous avons eu la 
bonne fortune d’assister au premier discours 
de P a u l  J a n s o n .
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D'une charité loujours en éveil, qui l’avait 

très tôt poussé vers les oeuvres et, à travers 
elles, vers les humbles, envers lesquels il ee 
comportait, comme vis-à-vis de tous, avec une 
courtoisie qu’il ne jugea jam ais indigne de 
sa fonction.

D’une sensibilité aussi pleine de fraîcheur, 
marquée par mille traits, comme la fidélité 
qu’il avait vouée à la mémoire de son père, 
de ce père dont il aim ait à parler et à mon
trer. avec une fierté, pure de toute vanité, 
les souvenirs de voyage et d 'art. Ou, comme 
encore, l’affectueuse vénération qu'il avait 
conservée pour un de ses anciens maîtres du 
collège de Gand, et le plus éminent, le père 
Schuermans. dont il entretint le commerce 
jusqu'au dernier jour.

D’une bonhomie dont les échos épars dans 
toutes les mémoires, se sont précisés — ces 
jours derniers — dans ce Palais avec une 
touchante harmonie.

Mais ccs qualités d’urbanité et de bonté 
n’avaient pas altéré en lui ce goût, cette pas
sion même, de l’indépendance, qui ne le ren
dait jam ais sensible qu’à la voix du mérite.

C’est que M. le prem ier président Goddyn, 
et toute sa carrière l’illustre d'éelatante façon, 
était par dessus tout un homme de devoir un 
de ces hommes droits et sûrs, intransigeants 
sur l’essentiel, courtois et accommodants dans 
la vie journalière, dont on dit périodiquement 
qu’ils appartiennent à des âges heureux et 
révolus, mais «jui se rencontrent toujours au 
sein d’institutions comme la vôtre.

M. le prem ier président Goddyn a honoré 
l’ordre judiciaire, sa patrie et par ses vertus 
intimes exceptionnelles, l’Eglise elle-même.

» C’était au meeting réuni pour flétrir un 
de ces compromis par lesquels les libéraux 
de l ’époque savaient assurer le succès de leurs 
candidatures. Après divers orateurs, on vit 
monter sur l’estrade un inconnu de petite 
taille, miheff de corps, avec une tête de jeune 
lion.

» De cette même voix vibrante que l'âge n’a 
pas altérée, il commença au milieu de la dis
traction générale; pareil à un aigle battant 
l’air de ses ailes, rasant d’abord le sol, il 
s’élève lentement, entraînant avec lui tous les 
regards et tous les cœurs.

» Bientôt, après chacune de ces périodes 
pleines d’harmonie, d’am pleur et de parfum 
antique, dont il a le don, les applaudisse
ments éclatèrent en orage. L’auditoire n’avait 
jamais rien entendu de plus convaincant, de 
plus impressionnant.

» Quand il eut fini, il semblait que l’on fût 
pris de folie. On vota l’impression à dix mille 
exemplaires de cette étonnante harangue. »

Cette éloquence, cette puissance de l’hur- 
monie, de l’image et de la pensée, ce verbe 
passionné forçant la résistance des âmes de
vait rester pendant cinquante ans au service 
du malheur, de tous les malheurs.

De ceux que nous voyons échouer à cette 
barre.

De ceux qui pesaient lourdement, en ccs 
années d’avant-guerre, sur une société toute 
désorganisée par l’apparition de l'usine ten
taculaire.

On a dit «le lui qu’il eut le parti-pris du 
juste.

Cela est vrai. Mais cela ne peut suffire à 
le dépeindre. Le juste, pour lui, c’était, tou
jours et partout, l’apaisement de la souffran
ce. Quiconque élait accablé, avait aussitôt 
droit à son secours.

Plus encore, quiconque était accablé avait 
droit à son amour, et son amour, lorsqu'il 
s’agissait du peuple misérable, devenait une 
mystique, une foi aveugle, un élan que rien 
ne pouvait réprim er, qui ne pouvait être ré
fréné par aucune espèce de doute.

Le peuple portait en lui quelque chose de 
divin. Non point parce qu’il était le peuple, 
mais parce qu’il souffrait, parce qu’il était 
misérable et brim é, parce qu'il avait besoin 
d’un secours urgent et puissant et capable de 
soulever des montagnes de préjugés et 
d’égoïsines, de haines et de craintes.

Le peuple ne se trom pait pas, ne déméri
tait pas, ne pouvait décevoir personne.

En 1894, pour la première fois, les élec
tions se font sous le régime du suffrage uni
versel tempéré par les gradations du vote 
plural.

M" P.-E. Janson avertit son père que le 
candidat conservateur achète des voix.

« Comment, dit-il, il achète des voix ? 
Quelles voix ? Des voix de paysans ?
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— Mais uon, père, des voix d'ouvriers. »
Le tribun arrête un moment sur son fils un 

regard incrédule et tranquille. Puis il huussc 
les épaules.

« Que me racontes-tu là ? Un ouvrier ne 
vend pas sa voix. »

*# •

Cc peuple infaillible parce que misérable, 
il a voulu l’am ener à la vie publique.

Non qu’il ait seulement à réclamer justice. 
Mais encore parce qu’il régénérera la vie 
de la nation lorsqu’il y prendra part : le
4 mai 1892, Janson, parlant de lui, s’écrie au 
Parlem ent :

« J ’en ai été, quant à moi, dès mon entrée 
dans la vie politique. C’est pour lui que j ’ai 
voulu lu tter et combattre. J ’en serai toujours. 
Il me reniera peut-être; mais je ne le renie
rai jamais. »

** *

La famille Janson est d’origine française. 
Le grand-père de Paul, Ambroisc-Joseph, vo
lontaire à l’armée de Sambre et Meuse, vient 
à Liège en qualité de commissaire du gou
vernement, après la victoire de Fleurus.

Greffier, puis juge, il se fait naturaliser en 
1815.

Son fils Emile prend part à la révolution 
de 1830 avec Rogicr.

Digne héritier d’Ambroise, il élève ses 
cinq enfants parmi lesquels Paul, son aîné, 
dans la « religion de l ’hum anité ».

Ainsi l’esprit de 89 marqua de son em
preinte puissante l’esprit du jeune Paul. Nous 
retrouvons chez lui cet oubli de soi qui rap
pelle la dure « vertu républicaine », le culte 
de l’intelligence et de tout ce qui peut l’or
ner, et cet anticléricalisme outrancier qui est 
le seul côté par où il relève trop étroitement 
de son époque.

Paul Janson incarna au plus haut degré la 
modestie et le désintéressement.

Lorsqu’il fut fait ministre d 'Etat, en août 
1912, il en ressentit de la surprise et pres
que de l’irritation.

Qu’allait-t-on croire ?
De quel prix, dirait-on qu’il avait acheté 

cet honneur ?
Avait-il donc lutté pour cela ? Et ne va

lait-il pas mieux que sa carrière apparût 
entière dans sa sobriété, sans vain ornement, 
dominée non par des récompenses, mais par 
ses intentions ?

Il fallut la joie de ses amis pour le rassé
réner.

« *

Dès l ’âge de seize ans, il avait montré la 
même générosité. Les siens connaissaient la 
gêne. Lui-même était élève boursier d’abord 
à l’Athénée de Bruxelles, puis à l’Université 
libre.

Et c’est lui qui venait en aide à sa famille 
en donnant à ses condisciples des répétitions 
de grec et de latin.

Ce travail difficile lui valut une culture 
classique exceptionnelle.

Plus lard, il se sentit passionnément attiré 
par les sciences. On le vit, à 44 ans, venir sui
vre les cours du professeur Paul liéger.

II cherchait, selon sa propre expression, à 
« atténuer la souffrance de notre ignorance ».

Mais il était trop emporté par l’action, 
trop pénétré de la nécessité de répandre le 
bien, pour ne pas je ter la science elle-même 
dans la bataille qu’il avait entreprise.

A de certains jours, il la confisque, il en 
fait l’auxiliaire, la caution, la servante de la 
justice.

« Est-il vrai, demande-t-il, est-il vrai phy
siologiquement, que l’individu qui n’a pas 
reçu une culture intellectuelle suffisante est 
désarmé contre la misère et le crime ? Si 
c’est vrai, il en résulte la nécessite de l’ins
truction publique, gratuite et obligatoire.

» Est-il vrai que jusqu’à un âge déterminé, 
l’organisme de l’être hum ain a besoin de 
toutes ses forces pour croître, se développer 
et arriver à sa perfection ?

» Si cela est vrai, il faut interdire ou régle
menter le travail de l’enfance. »

** »

Si l’anticléricalisme de Janson n’allait pas 
sans outrances, il faut noter pourtant qu’il ne 
visait ni la religion en elle-même, ni le libre 
exercice des cultes. Pour apercevoir son vrai 
visage, il faut se souvenir de cc mot :

« S’il était défendu d’aller à la messe, 
j ’irais en manière de protestation. »

Au reste, l’influence que sa mère, foncière
ment croyante, avait eue sur lui, égalait celle 
dont son père l’avait marqué.

« Elle était, dit M* P.-E. Janson, rem ar
quablement douce et cultivée, parlant une 
langue très châtiée; elle vouait un véritable 
culte à son fils Paul. »

Ce culte, elle l ’a exprim é dans une lettre
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qu’elle lui adresse pour n’être ouverte qu’a
près sa mort. C’est un cri d'amour maternel, 
l’un dee plus magnifiques sans doute qu’ait 
cutendu l ’humanité.

« Lorsque tu liras cette lettre, je ne serai 
plus de cc monde. Tu auras perdu ta mère, tu 
meilleure amie. Tu me pleureras et tu me 
regretteras, j ’en suis bien sûre...

» Cher Paul, je ne connais pas d’homme 
plus digne que toi; tu représentes pour uioi 
et depuis l’âge de seize ans le bien incarné.

» Je ne t’ai jamais trouvé ni en faute, ni en 
défaillance, et lu as conservé tous tes bons 
sentiments, bien que tu aies rencontré déjà 
beaucoup d’ingrats sur ta route...

» Continue cette route avec la même séré
nité d’esprit, il faut planer comme toujours 
sur les petitesses de ce monde et prendre en 
pitié, non en haine, les malheureux, qui fail
lissent à leurs convictions ou à leurs devoirs.

» Tu pratiques, dans toute sa douceur, la 
morale de Notre Seigneur Jésus-Christ. Oui. 
Celui-là était bien notre Seigneur, car il nous 
a enseigné dans un langage simple, doux et 
lationnel, tous les préceptes de la charité et 
ceux d’une bonne conscience.

» Tu es son vrai disciple. Ta force de ca
ractère te permet de m archer dans la bonne 
voie sans autre secours que celui de ta con
science. »

Lors de l'inauguration du monument élevé 
à sa mémoire, son fils a exprimé en termes 
ineffaçables le souvenir qu’il a laissé aux 
siens.

« Dans le cercle étroit des tendresses fami
liales qui n’ont cessé de se prodiguer autour 
de lui, il reste la lumière, la grande lumiere, 
si douce et pourtant éclatante, qui dore en
core la vie de son admirable femme et de ses 
enfants, gardant à toutes heures la fidélité de 
son exemple presque inaccessible, comme le 
modèle parfait de toutes les vertus publiques 
et privées. »

9 •

Voici donc quel était l ’homme.
Classique dans sa culture, et son classicisme 

allait d’Homère à Montaigne et Rabelais.
Positiviste dans sa pensée. Chrétien dans 

son cœur.
II alliait en lui les trésors de la culture an

tique et les naissantes richesses du savoir con
temporain, l'am our de la rais«>n et l’amour 
du prochain.

Ainsi, toutes les sectes peuvent, à quelque 
titre, le réclamer comme un des leurs. Mais 
aucune ne peut dire qu’il lui appartient en 
propre.

Car il les dépassait toutes.
Cet homme résumait en lui trente siècles 

d’hum anité. Et il se mesurait avec le siècle 
naissant.

*• •

Celui qui parcourt les discours politiques 
de Paul Janson y rencontre à chaque page 
des mots évocateurs, chargés d’histoire, char
gés d’espérance qui rappellent impérieuse
ment les origines «lu tribun et sont le» leviers 
de sa pensée.

Liberté • Egalité.
Et l’on voit se profiler derrière la sil

houette massive de Paul, celle de l’aïeul, 
Ambroise, volontaire de Sambre-et-Meuse, 
sans culotte, vainqueur de Fleurus, commis
saire du gouvernement.

Liberté - Egalité.
Mais où donc est la troisième pensée 

«lu'Ambroise dut enseigner aux siens ? N’y 
avait-il pas de fraternité dans la religion laï
que transmise à cette famille où l’on fit jus
qu’ici une révolution par génération ?

Si. Si. Elle est là, aussi, cette fraternité.
Mais elle a changé de nom comme les 

temps ont changé. La vie des peuples est 
dure. La fraternité est une belle chose, une 
pensée noble, qui suffit pour m ourir à F leu
rus, ou à Neerwindcn, ou ailleurs, mais «jui 
ne suffit pas à vivre, car elle ne donne pas 
de pain.

Voyez-vous, lorsque M arianne, jeune fille, 
était cantinière aux armées, elle disait « fra
ternité », croyant que le monde en serait 
meilleur. E t devant les soldats, elle riait, 
pleine d’espérance et d’illusions.

Mais voici qu’elle est mère. Elle a enfanté 
des peuples. Les grands mots ne suffisent 
plus.

Elle dit m aintenant, Liberté, Egalité, S o l i 
d a r i t é .

Elle dit : Vous êtes solidaires, parce que 
vous êtes frères, coinfne au temps de mon 
bonnet phrygien, parce que nous espérons 
toujours en un avenir plein d’aurores, mais 
aussi parce qu ’il faut, aujourd’hui, trouver du 
pain. Parce «jue la misère est partout, parce 
qu’elle accable nos vieux, parce qu’elle vous 
accable, où qu’un jou r elle accablera vos pe
tits dans leur chair et dans leur âme.

Ecoutez : Liberté, Egalité, Solidarité.
Liberté  individuelle, liberté de la presse, 

d’associations, d’enseignement, de réunion, 
de pensée.

Indépendance nationale.

Paul Janson
Conférence donnée, au tJlcdaiô de Justice de JVatnwc 

à t’occasion de ta Séance Satenneite de Slentnée, 
te 6 nooetnâfte 193S
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Egalité devant la loi, dans l'exercice du 

droit de suffrage, devant l’impôt d’argent, 
devant l'im pôt du sang, devant le droit à 
l’instruction, le devoir de produire.

Solidarité par la réglementation du travail, 
l'adaptation des salaires, la lutte contre la 
maladie, le chômage, les accidents, la vieil
lesse dépourvue, par le renvoi des femmes au 
foyer et des enfants à l'école.

Liberté, égalité, solidarité, titres de cent 
discours sur les quelque cent trente que J an- 
son prononça du haut de la tribune natio
nale, et plan tout à la fois d'une société qu 'a
vec d'autres disciples, soutenus par le consen
tem ent unanime des partis, son fils et son 
petit-fils, agissant en chefs de gouvernement 
achèvent aujourd 'hui de réaliser sous nos 
yeux.

«* •

Armé de cet esprit, Janson lutta.
Mais lorsqu'il s’agissait de défendre égalité 

et solidarité, surtout l'égalité en matière de 
suffrage, le parti libéral doctrinaire s’avéra 
aussi arrêté que son adversaire traditionnel, 
le vieux parti conservateur.

Tout au moins avait-il une telle volonté de 
m odérer les réformes, de ralentir leur ry th
me, il se m ontrait si prudent, que pour Jan
son modération et réaction ne faisaient plus 
qu'un.

Aussi fut-il amené à se séparer des siens, et 
tout en restant libéral, à mener contre les 
associations de son parti une lutte dont la 
véhémence m’effrayerait aujourd’hui encore 
si je  ne savais ce qui advint plus tard.

« On nous accuse, dit-il, « A la Louve », 
en 1863, de diviser le parti.

» Je comprends qu'un parti ait le fana
tisme du progrès, je  comprends qu'un parti 
ait le fanatisme du devoir, je comprendrais, 
à la rigueur, qu'un parti eût le fanatisme 
d'une union forte et majestueuse, poursuivant 
par des moyens honnêtes la réalisation d'un 
but noble et élevé; mais ce que je  ne com
prends pas et que vous ne comprenez pas non 
plus, c’est qu’un parti ait le fanatisme d'une 
unité stérile et impuissante, achetée au prix 
d’une transaction honteuse. Et quelle unité 
encore. Une unité factice et illusoire qui ca
che derrière elle une variété de candidatures 
tellement vulgaires qu’elles échappent à  

toute critique, à toute discussion.
» Qu’on ne vienne pas nous dire que nous 

sommes la discorde au sein du parti libéral. 
A qui la faute d'ailleurs, sinon à ceux-là seuls 
qui n'ont su tenir leurs promesses. »

C’est en 1877 qu’il entra au Parlement.
L’année suivante, les libéraux reprenaient 

le pouvoir.
Ils devaient s’y m aintenir seize ans.
Pour le réform ateur qui désormais dispo

sait de la tribune nationale, le prem ier ad
versaire devait être nécessairement le déten
teur du pouvoir.

Assurément, la minorité catholique lui 
était irréductiblem ent hostile.

Mais c’était la m ajorité qu’il fallait con
vaincre, ébranler dans sa passivité, pour 
aboutir.

Et ce furent entre Frère-Orban et Janson 
des luttes frémissantes.

Les jeunes gens, rappelle M. Paul Hymans, 
couraient assister à ces débats qui les te
naient haletants.

Frère-Orban, chargé d’ans et d’honneurs, 
chef incontesté du gouvernement et du pays, 
légitimement honoré pour une longue car
rière, toute entière vouée au bien public.

Janson, nouveau venu, toute ardeur, toute 
passion, dominant la Chambre de sou verbe 
harmonieux et puissant.

Le présent indécis entre le passé et l’avenir.
Deux forces, deux consciences, deux 

mondes. ** *

Ecoutez le jeune représentant du peuple. 
On ose lui dem ander ce qu ’il attend du suf
frage universel.

« Qu’est-ce que j ’en attends ?
» J ’en attends le triom phe du droit: j ’en 

attends plus d’équité, plus de générosité, plus 
de justice dans nos lois; j ’en attends pour 
nos libres institutions des assises larges, soli
des, indestructibles; j ’en attends un rem part 
d’airain contre l’émeute et la sédition; j ’en 
attends la paix sociale; j ’en attends la garan
tie la plus sûre de notre nationalité, car le 
jour où nos frères, dignes de ce nom. seront 
à la fois soldats et citoyens, nous serons mieux 
protégés que par des canons et des forteresses, 
nous serons protégés par des poitrines d’hom
mes libres ayant chez eux le maximum de 
liberté, de bonheur et de droit, et capables 
de défier la force, si puissante qu’elle puisse 
être.

» J ’ai fini; la cause esl plaidée, Messieurs, 
le Peuple ne veut dominer, tyraniser per
sonne.

» Le Peuple demande sa part de royauté. 
Il l’aura !...

» Au reste, ne voit-on pas que le Peuple est 
la sagesse même ? »
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Ecoulez encore :
« Qu’ont-ils demandé ces mineurs ?
> ils  on t d em an d é  dans l’in té rê t de la race, 

q u e  leu rs  fem m es n e  so ien t p lu s  condam nées 
au  tra v a il  de la  m ine .

» Et ils l'ont demandé avec raison, car la 
fonction sociale de la femme, sa sublime 
fonction est la m aternité. Il ne faut pas que 
la femme, destinée à devenir mère et à per
fectionner sa race, à lui conserver l’énergie 
et les vertus physiques, soit, par le travail de 
la mine qui l'étiole, condamnée à procréer 
une race débile. Et en dem andant cela, ils ont 
fait preuve d’un adm irable instinct politique.

» Ils ont demandé aussi qu’une loi inter
vînt pour protéger leurs enfants, et personne 
n’oserait contester la nécessité de cette loi en 
regard des principes physiologiques.

» Il fallait arracher les enfants à la mine, 
et les envoyer à l’école; mais on les a main
tenus dans la mine, on ne les a pas envoyés 
à l’école, et, au jourd 'hui, en présence de cette 
situation navrante et déplorable, nous, Mes
sieurs, qui en avons toute la responsabilité, 
nous argumenterions de leur ignorance et de 
notre indifférence pour dire qu’ils sont indi
gnes de voter ? Non, Messieurs, tenez, cela 
n’est pas juste !... »

• *

Mais toute œuvre sera vaine si l’on n'as
sure d’abord l'indépendance nationale.

Cette préoccupation, Paul Janson l’a m ar
quée avec force au cours d’une plaidoirie, 
dont nous pouvons extraire cc passage en le 
rattachant à son œuvre politique.

La guerre avec l’Allemagne venait de finir. 
Janson rappelle les angoisses qui ont été les 
nôtre- au moment où allait vers l'Est, se dé
chaîner la force prussienne, alliée à l’Italie 
naissante, en présence d’une France hésitante 
cl d’une Angleterre im passible malgré ses 
traités.

Le temps paraît aboli. N’est-ce pas le 
mois dernier que cette voix est montée de la 
barre ?

Chacun se demandant si d'un jour à l’au
tre, cette lutte partielle n’allait pas dégénérer 
en uue conflagration générale. Le crédit pu
blic et le crédit privé s’effondrant au milieu 
de ce cataclysme inattendu; toutes les forces, 
toutes les sources de l’activité hum aine, un 
instant taries, comme pour laisser passer plus 
librement l’horrible fléau de la guerre.

« E t nous, Belges, si profondément atta
chés à notre nationalité et à nos institutions, 
sondant d’un regard inquiet les sombres éven
tualités de l’avenir, nous dem andant si, d’un 
jour à l’autre, le théâtre de la guerre n’allait 
point être transporté au milieu de notre pa
trie, ce champ de bataille historique des 
grandes puissances de l’Europe, nous deman
dant si tous ces trésors de travail, de richesse 
et de civilisation accumulés par nos mains 
pendant une longue paix, n’allaient point 
être livrés à toutes les convoitises d'une sol
datesque étrangère ?

» Et à ce moment où les mères priaient 
pour leurs fils, les 'sœurs pour leurs frères, 
les amantes pour leurs fiancés, à ce moment, 
du sein de tous les cœurs m ontait comme un 
concert de supplications et de prières vers 
celui qui, dit Bossuet, « élève et abaisse les 
empires. »

C’est à la Chambre qu’il conclut, au milieu 
de l’hostilité générale, mais avec cette foi 
qui l’em porte et lui fait m épriser l ’obstaclo :

« Nous n ’entendons, on le sait, prendre les 
armes que pour défendre notre droit à l’in
dépendance, et, certes, c’est là une grande 
force morale. Mais ce qui constituerait, j ’en 
suis convaincu, un invincible obstacle à toute 
tentation d’attenter à notre droit, ce serait, à 
l'heure du péril, le spectacle imposant de 
tous les citoyens valides présents sous les 
drapeaux et attestant, par là même, leur vo
lonté unanime et inébranlable de rester li
bres.

» Voilà, Messieurs, quel est l’avenir. Il 
n’y a pas de proposition de loi à faire et je 
ne vous propose pas un texte pour dire ces 
choses. C’est inutile. Nous y allons tout droit, 
nécessairement, fatalement. »

En 1893, le Parlem ent fait enfin sauter « la 
pierre vermoulue », le système censitaire.

Janson en remercie la bourgeoisie. Il en 
remercie la Chambre.

« Un jour viendra où le peuple aura l’oc
casion de vous témoigner cc sentiment de 
gratitude et de reconnaissance dont 011 le dit 
incapable; ce sera le jour où, comme dans 
cette assemblée, où vous allez voter à l ’una
nim ité la révision, un Parlement nouveau vo
tera le suffrage universel. »

A vrai dire, Janson, père du suffrage uni
versel, va l’année, suivante, dem ander alliance 
aux jeunes chefs socialistes, en vue de l’élec
tion prochaine.

On le reçoit. Ou l’écoute. Mais on impose 
à l’auditoire une consigne de silence odieuse. •

Il a beau argumenter, rappeler son passé 
de dévouement, il clame dans le désert.

La tactique socialiste est arrêtée.
C’est donc sans les progressistes, donc con

tre eux, que l’on ira à la bataille.
« Il serait sans exemple, s’écrie le Tribun, 

que des députés qui ont lutté vingt-cinq ans 
pour les droits du peuple fussent sacrifiés sur 
l'autel de je ne sais quelles rancunes poli
tiques. »

En vain... U sortit les larmes aux yeux. Le 
6oir de l’élection, il était battu. Le peuple 
réservait sa reconnaissance pour plus tard.

*• •

Paul Janson passa alors au Sénat et ne re
vint à la Chambre qu’en 1900, sous le régime 
de la représentation proportionnelle.
"*• M. Paul Hymans, élu sur la liste de l’asso
ciation libérale, y entrait en même temps.

Ce 6era bientôt la réconciliation libérale.
En 1902, la gauche, présidée par Xavier 

Neujean et Janson, signe la déclaration com
mune qui devait définir son programme et 
déterm iner son action jusqu’à la guerre.

« Le libéralisme poursuit, disait ce pro
gramme, le développement de l’instruction et 
de l’éducation dans toutes leurs formes et, 
par la législation sociale la plus propre à re
lever la condition économique des travail
leurs, l ’union des classes et l’organisation 
d’une démocratie pacifique, progressiste et 
éclairée. »

C’était, débarrassée de ses outrances prim i
tives, la pensée entière de Janson, exprimée,
ii est vrai, dans le style raffiné des Hymans 
et des Neujean.

Le Tribun avait gagné la partie.

•• *

Le jo u r où l’on inaugura le monument qui 
perpétue son souvenir, M. Paul Hymans con
clut avec simplicité, mais avec force le dis
cours qu’il prononça :

« A ujourd'hui, la démocratie qu’il rêvait, 
nous l’avons, elle fonctionne. Et le problèm e 
de demain est d’en a s su re r la  durée, la va
leur efficiente, la direction éclairée, l’adap
tation aux problèmes nouveaux que nous a 
légués la guerre et qui naissent chaque jour 
de l’évolution rapide des phénomènes écono
miques et sociaux.

» Les souvenirs dont cette cérémonie" peu
ple nos esprits nous donnent un réconfort : 
la fierté du passé, et une leçon : c’est qu’en 
politique, comme en toutes choses, l’idéalisme 
donne à l’action de la puissance et de la 
beauté, à l’existence, une raison, du ressort 
et de l’honneur. »

Ce sentiment du devoir, cet oubli de soi, 
cet im périeux désir de dire la vérité, toute 
la vérité selon sa pensée, selon son cœur, ce 
courage en un mot, que nous lui voyons en 
politique, Janson les porta à la barre.

Il fut 1111 très grand avocat.
Par son éloquence.
Mais plus encore par le degré où il porta 

les vertus de notre Ordre.
Ses triom phes devant la Cour d’assises ne 

se com ptent que par le nom bre des causes 
qu'il y plaida.

Mais il était aussi un avocat rem arquable 
en matière civile.

Les principes généraux du droit lui étaient 
tous familiers.

Devant le juge civil, il se dépouillait de sa 
passion, devenait un logicien implacable, au 
courant des moindres faits de sa cause, habile 
à y appliquer les textes.

C’est ainsi qu'il plaida vers la fin de sa vie 
pour S. A. R. la Princesse Stéphanie qui, res
tée veuve après Mayerling, épousa dix ans 
plus tard, le comte de Lonyay.

Le mariage avait obtenu l’assentimenl de 
l’Em pereur d’Autriche qui a, observe l’avo
cat, quelque compétence en- m atière de no
blesse.

Le Roi Léopold H  ne pardonna jam ais ce 
qu’il considérait comme une mésalliance.

Et lorsque le Parlem ent se vit soumettre un 
projet de loi par laquelle la Nation accep
tait la donation d’une partie exceptionnelle
ment im portante de l'immense fortune royale,

Prêts hypothécaires 1er et 2”' rangs
T a u x  réduit*, fa c ilité s  d e  rem b o u rsem en t.

R A LA S S E  ET  FILS
74, R U E  L E SB R O U SSA R T , 74 - B R U X ELL ES

M aison  fo n d ée  en  1 8 8 3  
T é lé p h o n e  : 4 8 .1 7 .5 3

fruit de l'entreprise africaine, les bons es
prits se dem andèrent si la volonté du Souve
rain n 'était pas plus d'hexédérer ses enfants 
que de favoriser le pays.

Cette pensée inspira au Parlement de vifs 
scrupules et de longues résistances.

M. de Lanstheere, Mgr Keesen, prononcè
rent au Sénat deux discours qui furent à la 
lois des modèles de conscience et la plus ma
gnifique démonstration d’indépendance du 
Parlement.

Après la mort de S. M. la Reine Marie- 
Henriette, s’ouvrit devant le Tribunal civil 
de Bruxelles, un douloureux procès. Il faut 
en parler, car, à nulle autre barre, nous ne 
verrions éclater comme ici la totale indépen
dance de notre vieux maître.

Janson plaide pour la princesse.
« Messieurs, je  ue sais si je me trom pe, si 

je  m ’abuse, mais il me semble que ce procès, 
sans exemple dans les annales judiciaires et 
dans les annales de la monarchie, doit susci
ter dans vos esprits, comme il suscite dans le 
mien, des sentiments opposés, contradictoires, 
dont le conflit violent déroute et déconcerte.

» Ainsi que le faisait observer M* Ninauve, 
il y a dans le débat un aspect dominant, c’est 
dans l'ordre judiciaire, en m atière civile, le 
principe désormais intangible de l’égalité 
des citoyens devant la loi, qu’à travers tant 
de luttes et d'efforts, de jours de revers et de 
succès, deux révolutions, celle de 1789 et 
celle de 1830, ont fait pénétrer dans la Cons
titution les lois et les mœurs du pays.

» Plus de jurid iction  d’exception.
» Plus de ces tribunaux arbitraires, acces

sibles à la faveur, à l’intrigue, à la vénalité, 
mais une m agistrature organisée par la loi; 
c’est la vôtre, éclairée, imj>artiale, indépen
dante, inamovible, distribuant à tous, au plus 
grand comme au plus petit, une égale et im
partiale justice.

» Voilà ce qui, dans ce procès, est beau, 
salutaire et réconfortant. »

Janson démontre combien la volonté de 
déshériter sa cliente est manifeste. Et il 
s’écrie :

« Qu’a-t-elle donc fait ?
» Quand elle nous quitta pour accompa

gner son royal et im périal époux, elle fut sui
vie des vœux que formaient pour son bon
heur et sa prospérité tous ceux qui la voyaient 
à regret partir pour une terre lointaine.

» De ce jour-là, elle m'a dit de vous dire 
qu'elle avait conservé un impérissable souve
nir.

» A côté de ces sympathies qui allaient à 
celle qui les m éritait comme femme autant 
que princesse, il y avait aussi notre orgueil 
national qui se réjouissait qu’un jour elle 
m onterait sur le trône de la plus ancienne et 
de la plus respectable des monarchies de 
l'Europe.

» Hélas ! le rêve ne fut pas long.
» Vous savez tous que, mariée à seize ans, 

elle était veuve à vingt-quatre.
» Ne dirait-on pas que cette fatalité qui est 

le fond de la tragédie antique, pèse sur la 
famille royale ? »

Et l’avocat d’évoquer la Princesse Char
lotte, victime la plus tragique de Queretaro, 
écrasée de douleur, disparaissant du monde 
pour s’enferm er dans une agonie sans fin, le 
fils unique du Roi Léopold II enlevé tout 
jeune à ses parents et à son royaume, le 
prince Beaudouin, mort en une nuit tragique.

Et que dirons-nous, aujourd’hui, nous qui 
avons vu tom ber dans le sang et le père de 
notre armée, et cette maman qui, dans une 
dernière apparition, tendait à la foule le 
Prince de Liège comme si, ayant la conscience 
de sa destinée, elle voulait confier le plus 
tendre de ses petits à toutes les mères qui 
l'acclamaient dans la ville en liesse !

(L’abondance des matières ne nous permet 
pan de terminer dans ce numéro le dicours de 
Me Guilmain sur Paul Janson. Nous publie
rons la suite la semaine prochaine.)
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La Chronique Judiciaire
NOTES DE PROCÉDURE

La clause pénale.
On connaît cette clause qui figure dans presque  

to u s les cahiers de charges d 'entreprises d e  travaux  
et par laq u elle  le  m aître de l ’ouvrage stipu le le  p a ie 
m ent, à charge de l'entrepreneur, d’une certaine  
som m e d'argent par jour de retard dans l ’exécu tion  
des travaux. Il s’agit là d'une astreinte con ven tion 
n e lle , et d’une évaluation  antic ipalive des dom m ages  
résultant du retard dan* l ’exécution  des travaux. Les 
m odalités et effets de cette  clause sont régis par les  
artic les 1226 et suivants du Code c iv il.

L es propriétaires sont, en général, convaincus de  
l ’c fficac itc  sans bornes de cette clause , parfois dra
con ien n e, qu i pèse sur les épau les do l ’entrepreneur; 
les d ifficu lté s et contestations qui surgissent souvent 
au cours de l’exécu tion  de l’entreprise trouvent leur  
poin t d’aboutissem ent, dans de très nom breux ras, 
dans la prétention du propriétaire d’im poser à son  
to u r  à l ’entrepreneur, à titre de revanche, l ’ap
p lication  stricte de la clause pénale, com pensation  
ju g é e  h eu reu se par le  propriétaire. Qu'il se d é 
trom pe, car il s'en faut d e  beaucoup que la clause  
p én ale  pu isse toujours jouer . D ans certains cas, e lle  
n e  jouera q u e p artiellem ent, dans d ’autres e lle  ne 
jouera  m êm e pas du tout.

P rem ier  p r in c ip e . —  L ’en trep ren eu r n e  peu t en cou 
r ir  la p e in e  qu e s'il a é té  m is  en d em eu re , c’est-à-dire  
averti par som m ation (ex p lo it  ou recom m andé, p . ex .)  
qu’il doit rem plir son engagem ent e l que l e  pro
priéta ire entend user d e  la clause. Ce dernier le  
fera u tilem ent dès q u ’il s’apercevra que l ’en trep re
neur risque de ne pas être prél à la date f ix ée . S’il 
le  fait trop tard (qq . jours avant la d a te ), l ’en tre
preneur opposera avec q u elq ue succès que jusqu'alors 
il avait to léré un relâchem ent e t  qu’il  n’est p lus à 
m êm e m aintenant de se  m ettre en règle  en qu elq ues  
jo u rs. Cela prêtera tout au m oins à d iscussion , ce 
q u ’il faut éviter.

C’est pour m ettre les propriétaires en  garde contre 
l ’ou b li de m ettre, à tem ps, l'entrepreneur à dem eure, 
qu e l ’architecte ajoute fréquem m ent, dans les con d i
t io n s , que la m ise en dem eure n e  sera pas m êm e  
nécessaire pour fa ire jouer la clause pénale ou  que  
l ’entrepreneur renonce d’avance n ce lte  som m ation. 
C e lle  clause est extrêm em ent précieuse. On y ajou
tera u tilem ent que le  seul écou lem ent du tem ps 
em portera application  d e la clause, de p le in  droit.

2e p r in c ip e . —  L ’en trep ren eu r éch appe à l’a p p lica 
tio n  d e  la clause p én a le  chaque fo is  q u e  le  re ta rd  
dan s l'exécu tion  est ta su ite  d ’un cas fo r tu it, ou  de  
fo rc e  m ajeu re, ou  d u  fa it du  m a ître  de  l'ouvrage  
lu i-m ê m e  et cec i qu elq ue absolus que soient le s  ter
m es de la clause (B ru x ., 23 ju in  1902 : Pas., 1903, 
II , 172). A insi, il arrive souvent que l ’entrepreneur  
d o iv e  exécuter des travaux supplém entaires non p ré
vus, qui retardent l ’entreprise p rin cip a le, ou que 
l ’architecte ne lu i fourn isse pas à tem ps le s  plans, 
ou que le  propriétaire tergiverse dans le  choix  de 
m atériaux, ou qu'une grève inattendue, à buts p o li
tiq u e  et écon om iq ue paralyse le s  travaux (< si dans 
l’usine dn déb iteur il  6e déclare une grève dans un 
but p o litiq u e  et écon om iq ue, si le  débiteur eût pu  
d iffic ilem en t faire procéder par d’autres ouvriers à 
la fabrication de l’objet de la vente et si tontes les 
con cession s relatives an salaire qu’il aurait pu faire, 
auraient été inutile , l’exécution  de l'ob ligation  avec 
c lau se  pénale est suspendue » . —  Gand, 12 ju ill . 1899: 
Pas^  1900, I, 75) ou que l ’entrepreneur ne reçoive  
pas les paiem ents p rovision n els prévus ou  qu’il ren 
contre des obstacles im prévisib les ( p. ex . nature du 
s o l) .  En ces cas ccs élém en ts v ieudron l rom pre  
l ’écon om ie du contrat et la clause ne s’appliquera  
pas, ou seulem ent partiellem ent.

3 '  p r in c ip e . —  Im  clause p én a le  ne peu t pas être  
é te n d u e  à des h ypo th èses ne ren tran t pas dans les  
p ré v is io n s  d u  con tra t. A insi, une clause pénale a pu 
être prévue pour le  retard dans l ’achèvem ent de la 
construction . E lle  n’est pas app licab le , en ce cas, pour 
un retard dans la réception  d éfin itive . Les dom m a
ges-intérêts, hors des cas et espèces particu lières pré
vu s, seront déterm inés par les règles du droit com- 
m um  (Cass., 25 m ars 1858 : Pas., I , 113).

4e p r in c ip e . —  L e  m aître  d e  C ouvrage peu t n ’avo ir  
d r o i t  qu ’à une p a rtie  du  bén éfice  d e  la clause, n o tam 
m en t chaque fo is q u e  l ’exécu tio n  d e  l ’o b lig a tio n  pour  
la q u e lle  la clause a é té  stip u lée , a é té  fa ite  p a r tie lle 
m en t. En ce cas l ’évaluation  an licipotive du dom m age, 
q u e  f ix e  la clause, sera rcilu ite (C . C iv., art. 1231).
11 appartient au tribunal d'établir ex trq u o  e t bono  
le  m ontant des dom m ages-iutérêts à a llouer (C.ass., 
17 mars 1921 : Pas., I, 298). T ou tefo is, on peut con 
ven ir  qne la p eine ne pourra êlre m o d ifiée  en aucun  
cas par le  ju g e ; en ce cas la som m e prévue devra 
être  a llouée (C ass., 6 ju in  1912 : Pas-, I , 332).

5“ p rin c ip e  —  L 'in sertion  d e  la clause pén ale dans 
le  cah ier des charges ne ren d  pas le  m aître d e  l ’ou 
vrage fo rc lo s d 'ex iger l'exécu tion  d e  l’o b lig a tio n  
(C . Civ„ art. 1228) (sauf stipulation  contraire ex
p resse) ou m êm e la réso lu tion  pou r in exécu tion , si 
les raisons en sont suffisantes, p lu tô t qu e d e  réc lam er  
l'exécu tion  d e  la clause pénale.

6° p rin c ip e . —  I l  n 'y a pas lieu  p o u r le  m a ître  de  
l ’ouvrage d e  ju s tif ie r  de  la p er le  su b ie , a n tic ip a tive -  
m en t fix ée  par la clause pénale. I l y a droit alors 
m êm e qu’il n'aurait éprouvé aucun dom m age (G and,
12 ju ill. 1899: Pas.. 1900, II, 75).

Ce n’est qu’en cas d’exécution  p artie lle  qu’alors le  
ju g e  pourra dim inuer ex  œ quo e l bon o  le  m ontant de 
la clause pénale. André R O D E N B A C H .

A voué licen c ié , Gand.

Dame, trent, sténo-dact., bonne instruct., 
bonne orth., ch. emploi secret., demi-journ., 
Mench, 59, rue Paul Devigne, Bruxelles.
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PROPOS ET RÉFLEXIONS
Les sorciers ont eu la vie longue.

A u  m o y en  âg e , la r igu eu r des lo is frap pait p ar
ticu lièr em en t so r c iers et so r c ières .

A u  X V I l# siè c le , c e s  m a lh eu reu x  p réo ccu p a ien t  
e n c o r e  les h o m m es de lo i, p lus p eu t-ê tre  q u e le 
com m u n  d es m o rte ls  p u isq u e  le grave C lau d e H e n 
rys, en  so n  recu eil d 'A rrê ts  R em a rq u a b les ( I ) .  
éd ité  à L y o n  en  1 6 5 6 , s ’év ertu e  à p rou ver leur  
e x is te n c e  a van t de d isserter  sur les p e in es  a u x q u e l
les ils s 'e x p o sen t.

V o ic i co m m e n t s ’ex p r im e  ce  d o c te  au teur :
« C om m e il ne faut pas cro ire  q u e to u s ceu x  

q u ’on  a ccu se  d ’être  so r c iers  le so ie n t, il ne faut 
pas au ssi d ou ter  q u ’ils ne p u issen t l’ê tre . Si c ’est 
un d éfaut d e  cro ire  trop  lég èrem en t, le  b lâm e est 
e n c o r e  p lu s grand de ne v o u lo ir  cro ire  q u e  ce  q u ’on  
voit o u  ce  q u ’o n  to u c h e . 11 faut d o n c  fa ire le m êm e  
ju g e m en t des so r c iers q u e  d es d ém o n ia q u es;  com m e  
to u s ceu x  q u ’on dit être  p o sséd és  du  m alin  E sprit 
n e le sont p as, on  p eu t au ss i so u p ço n n er  de so r ti
lè g e  des p erso n n es qui en  son t e x e m p te s . M ais, 
co m m e il y  a de v ér ita b le s p o ssé d é s  —  et au ssi 
bien  en  ce  s iè c le  q u e  du tem p s de Jésu s-C h rist —  
a u ssi faut-il a v o u er  q u ’il y a q u e lq u e s  so r c iers et 
q u e  le D iab le p eu t au ss i b ien  g a g n er  l’e sp r it q u e le 
co rp s et se  rendre m a ître  d es d eu x . C ’est u n e  vér ité  
q u e  p lu sieu rs  ont é ta b lie  e t  q u e  l ’e x p é r ie n c e  a c o n 
firm ée . M êm e, l’o n  ne d o u te  p lu s q u e  le s  tran sp o rts  
d es so r c iers ne p u issen t ê tre  réels et v ér ita b les  
q u o iq u ’ils n e  le so ie n t pas to u s  et q u e  l’im a g in a 
tion  les ca u se  le p lu s so u v en t. O n p eu t v o ir  sur  
ce  su jet ce  q u ’en  a dit le sieu r  S io ln , en  son  tra ite  
de l ’Im m orta lité  de l’A m e  et ce  q u e l’E critu re  
S a in te , rem arq u e d ’A b a c u c , su ffira  p ou r la c o n 
v ic tio n  d es in créd u les. »

Si la prière  d ’A b a c u c  d em eu re  un  d es plu»  
b ea u x  p o èm es de la B ible, c e  p etit p ro p h ète  —  le 
h u itièm e, si p o in t ne n o u s tro m p o n s —  ne fut pas 
gran d  c lerc  en  m atière  de so r c e lle r ie  car  risqu era it 
d ’être  in tern é, au jo u rd 'h u i, c e lu i qui cro ira it en co re  
a u x  sorciers.

D e tout q u oi il résu lte  que la m arch e de la 
V é r ité  se  p la ce  so u s  le s ig n e  de la sa g e  len teu r.

H . H .

( 1 )  P ag e  4 3 6 .

GROS MANGEURS, 

JOYEUX BUVEURS, 

DELICATS GASTRONOMES,
N’oubliez pas qu’insensiblement vous 

intoxiquez votre organisme par vos 
excès alimentaires.

Vous accumulez l’acide urique dans 
votre sang.

I^a goutte, la gravelle, les rhumatis
mes vous guettent.

Parez au danger, en faisant un usage 
régulier des

Cristaux iodés PROOT
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DANS TOUTES LES PHARMACIES

CHRONIQUE DES HUISSIERS

R èg les e t  U sa g e  d e  la p ro fess io n  d 'H u issier , par
Jean Z W E N D E L A A R , h u issier  à la C o u r  d 'ap p el
de B ruxelles .
T e l est le titre  du n o u v e l ou v ra g e  qui v ien t de 

sor tir  des p resses de la M aison  F erd inand  L arcier, 
éd iteu r , à B ruxe lles .

Il n 'ex ista it pas e n c o r e , en  B elg iq u e, d 'ou v ra g e  
tra itan t de la p ro fess io n  d 'h u issier .

M* Z w en d ela a r , fils et su cc esseu r  de M* Z w e n 
d elaar J .-H ., l'a u teu r  d es fo rm u la ires a n n o tés  de  
p rocéd u re  c iv ile , se c r é ta ir e  de la F éd éra tio n  des 
H u iss iers d e B e lg iq u e , a su ex p o se r , en  un  o u v ra g e  
qui sera  fort a p p réc ié , les p r in c ip es  q u i rég issen t 
les graves et d iffic iles  d ev o irs des h u iss iers, et les  
règ le s qu 'ils ne p eu v en t en frein d re sa n s en co u r ir  
une resp o n sa b ilité  p ér illeu se  p ou r leu r fo rtu n e , ou  
des p e in es d isc ip lin a ires.

A p rès  a vo ir  rep rod u it les v ieu x  d écrets  de 1 8 0 8 , 
1810  et 14 ju in  1 8 1 3 , en  p artie  a b ro g é  par la 

lo i du 2 6  avril 1 8 8 0 , qui se rv en t to u jo u rs de base  
à l'o rg a n isa tio n  de c e tte  p ro fess io n , il p asse  en  
rev u e  ce qui c o n c e r n e  la p o stu la tio n , la n o m in a 
tio n , l'o b lig a tio n  de rés id en ce  des h u iss iers, le  ser 
v ice  d 'a u d ien ce , —  se rv ice  q u e les h u iss ie rs v o u 
d raien t tant vo ir  su p p rim er, e t  qui e st si p eu  c o m 
p atib le  a v ec  l’im p o r ta n ce  a c tu e lle  de leu rs fo n c 
tio n s , —  la s ig n if ic a tio n  d es actes, les tarifs, les  
d ro its et les d ev o ir s  de c e s  o ffic ier s m in istér ie ls , 
les in co m p a tib ilités , p u is en fin  ce qui se  rap p orte  
à l’o rg a n isa tio n  et l’a ttr ib u tio n  des ch am b res de  
d isc ip lin e .

C et o u v ra g e , v éritab le  tra ité  de d é o n to lo g ie , d on t  
le p lan , b ien  co n çu , b ien  o rd o n n é , sera  p ou r les  
h u issiers, pour tous c e u x  q u i a sp iren t à ces fo n c 
tion s , co m m e p ou r  to u s  c e u x  qui to u c h e n t à l’A d 
m in istra tion  de la J u stice , un g u id e sûr et p réc ieu x  
qui est de n atu re  à ren d re de très n om b reu x  s e r 
v ices , non  se u le m en t a u x  h u iss iers, m ais à MM. les 
m agistra ts , a v o ca ts  et a v o u é s . Il trou vera  sa p la c e  
d an s la b ib lio th èq u e  de to u s ceu x  q u ’in té resse  la 
vie  ju d ic ia ire .

F é lic ito n s b ien  ch a leu reu sem en t l ’a u te u r  d e son  
travail, et rem erc io n s l’éd iteu r  qui n ou s le p r é 
sen te  sou s form e d 'ex tra it d es « P a n d ec tes  B e lg es », 
en  so r te  que la c o n su lta tio n  en  est s in g u lièrem en t  
fa c ilitée . A le x is  H ER B A Y , h u issier .

V ic e -p r é s id e n t  de la F éd éra tio n  
dea H u iss ie r s  d e  B e lg iq u e .

LE DANC DU LECTEUR
M iroir de J u stice  ( 1 9 1 3 - 1 9 3 8 ) ,  par T h o m a s

B R A U N . —  E d ition s de la C o n n a issa n ce , S .A .,
B ruxelles.
U n  bel o u v ra g e , à la fo is  é lo q u en t et d o c u m e n 

ta ire .
S o n  s ig n a ta ire  I U n  d es n ô tres et un  des p lus  

d ig n es  et d es p lu s estim és.
L e nom  de T h o m a s B raun est trop  p op u la ire  

p o u r  que, sa n s a u tr e  d o cu m e n ta tio n  e t  dès les p r e 
m ières lign es, on n e  m ette  p as le d o ig t sur l'au teu r  
de ces  p ag es d 'é lec tio n .

C ertes, on  p ou rra it c ro ire  q u e c e s  d ern ières  ne  
p eu v en t être  a p p r é c ié e s  q u e  par u n e  c a té g o r ie  de  
lec teu rs : « les  m em b res de n otre  « O rd re ».

C e  serait u n e erreu r , T h o m a s B raun jo ig n a n t à 
«es q u a lités p r o fess io n n e lle s  ce lle  d 'un  d es m e il
leu rs écr iv a in s de ch ez  n ou s.

N ul d o u te  q u 'in d ép en d a m m en t du grou p em en t, 
p lu tô t sp éc ia lisé  q u i, à ju ste  titre , a p p réc iera  cette  
év o ca tio n  des év é n e m e n ts  de notre v ie  co m m u n e, 
le s  h om m es de lettres, eu x -a u ssi, g o û te ro n t, a v ec  
un v if p la isir, le ch a rm e d 'u n e littéra tu re  qui p a r 
tic ip e  au tan t a u x  e x ig e n c e s  de l’art q u ’à la d é o n 
to lo g ie  sp éc ia le  à n o tre  p ro fess io n .

O u i, p ag es a r tistiq u e s et tou tes, o ffran t à la 
p e n sé e  l’é lé g a n c e  du ry th m e et la su rp rise de la 
cou leur.

D e p lus, q u e lle  v a r ié té  d an s les su je ts  tra ités . 
L ison s :

« In trod u ction . —  P ro p o s de ren trée . —  D éo n -

Pour co m b a ttre  les 
é p id é m ie s  trop ica les

les médicaments f  Bayer» sont 
devenus absolument indispen
sables. Notre climat provoque 
peut-être  des maladies moins 
dangereuses mais d ’au tan t 
plus fréquentes: la toux, les 
re f ro id is s e m e n ts ,  rh u m a 
tism es e t g r ip p e .
Ici encore « B a y e r»  est fndis- 
pensablegrâce aumédicamenf 
qui a conquis non seulement 
la Belgique mais le monde  
entier, les

C O M P R I M É S  d'

A s p i r i n e
L« p r o d u i t  d «  c o n f ia n c e !

to lo g ie . —  D ev a n t le m éd a illon  d ’E m ile L aude. —  
L e C ard in al M ercier et n os v er tu s . —  L es P r iso n s  
v o lo n ta ire s . —  G eo rg es D u b o is . —  E lec tio n . —  
P le u r a n t n o tre  R ein e. —  F leu rs et co u r o n n e s  1 935 .
—  Le N o u v ea u  R égim e. —  E lo g e  fu n èb re  d ’un  
M agistrat. —  L eço n  de l'A fr iq u e . —  N os d é fa u ts .
—  A u tr e  é lo g e  fu n èb re d’un M agistrat. —  E loge  
fu n èb re du  P résid en t Saliez. —  A d ie u x  au P r é s i
d en t P ey ra lb e . —  C om p lim en t ju b ila ire  à M" V le -  
m in ex . —  T o a st co n su la ire . —  F leurs et C o u ro n n es  
1 9 3 6 . —  C u ltu res. —  C éc il R h od es et m on  Fil*.

—  E lo g e  fu n èb re  de M" A lb é r ic  R olin , d o y e n  de
l’O rd re. —  H o m m a g e au x  F u sillés. —  D isc o u r s  à  

T r é g u ie r . —  C om p lim en t ju b ila ire  à M* F rison . —  
A u  P ré  C a te la n . •—  D u S o rta n t à l’E ntrant. —  Les 
B â to n n iers de la G u erre. ----L e C od e d es V a c a n c e s .
—  B ru x e lles  co n tem p lé  du P a la is de Ju stice . »

En so m m e, u n  beau  et bon  livre qui, n o n  se u le 
m en t, fera  su rg ir  d ev a n t n ou s le s  m u ltip les  a sp ec ts  
q u e  n o u s rep rod u ira  le  « M iroir d e  Ju stice  », m ais 
en c o r e  fera  co n n a îtr e  au x  m oins in itiés  le s  a rca n es  
de la v ie  jud ic ia ire  au  fur et à m esu re d e  son  
a c tiv ité  e t  d es év é n e m e n ts  a u x q u e ls  e lle  p a rtic ip e .

L es v a ca n ces  1 La n a tu re  f
A v e c  q u e lle  jo ie , ap rès le s  rudes d ev o irs de la 

p ro fess io n , n ou s p ro fito n s d es p rem ières p ou r  de
m an d er à la se co n d e  un rep o s la rg em en t m érité .

Le livre de T h o m a s B raun sera  ch a leu reu sem en t  
a c c u e illi d an s le  m ond e ju d ic ia ire .

C 'est l'oeuvre à la fo is  d 'un ju r iste  et d 'u n  artiste .
S ig n a lo n s sp éc ia le m en t la fran ch ise  a v e c  la q u elle  

M* B raun n 'h ésite  p as, à p rop os des tr ib u n a u x  de 
co m m e rce , de fa ire  p réva lo ir , en  cas d e  d o u te , la 
p u issa n c e  de l'é q u ité  sur la r ig id ité  des te x te s .

A lb ert B O N JE A N .

FROUTË ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivra ison  d an s le m onde en tier  à partir  de 5 0  fr. 
Frais 10 % . T é lé p h o n e  : 11.84.35
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V IE N T  D E  P A R A IT R E

MAURICE HOORNAERT
DOCTEUR EN DROIT

La Politique des Prix Imposés
Le fonds de commerce et l’article de marque

E tude é c o n o m iq u e  et jur id iq u e

p réfa ce  d e M. G eo rg es R ip ert
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SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

CHEMIN DE FERVoyagez en

Adressez-vous à la S T A T I O N  DE 

VOTRE LOCALITÉ qui vous indiquera

C O M M E N T  V O Y A G E R  

A BON MARCHÉ

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEM INS DE FER BELGES

Le meilleur stylo NE V A U T RIEN sans 
bonne encre. Jam ais d ’ennuis avec l’encre 
fluide spéciale INKO-FLUID, nouvelle créa
tion des Papeteries NIAS, 59, rue Neuve 
à Bruxelles.

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurance» de toute nature

40 , rue des Colonies, Bruxelles

VAN SCHELLÈ
S P O R T S

v o u s  é q u i p e  m i e u x  
ANVERS BRUXELLES

Dl

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNE-

SE CH ARG E DE  
T O U T E S  M ISSIONS  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33.66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, EiTERBF.F.K (Cinquant.)

Vocalise.
Le M on iteu r  du 20 novem bre p u b lic  l ’arrête royal 

du 10 octobre 1938 relatif au d ip lôm e de capacité  
pour l'enseignem ent de la m usique dans le s  é tab lis
sement» d 'enseignem ent m oyen et norm al de l ’Etat. 
Il donne le  règlem ent et le  program m e de l'exam en. 
Les form ules du d ip lôm e suivent.

Et alors ?
C'est l ’Instruction pub liq u e, n’est-ce  pas ?
E videm m ent. Et après ?
En serait-ce, croyez-vous, s'il n’y avait pas une 

petite  insuffisance qu elq ue part, une lacune, l ’éter
n e lle  fa ib lesse technique (nous parlons de technique  
lég isla tive) qui n 'étonne guère, ù laq u elle  on  devrait 
être accoutum é, mais qui heurte toujours ?

V oic i. L'arrêté nouveau prend attachem ent à celu i 
du 17 janvier 1920 instituant le  d ip lôm e et revoit 
ceux des 15 décem bre 1924 et >17 m ai 1927 q u i orga
n isent l'exam en : règlem ent et program m e.

Or, ces trois textes doivent être, sauf erreur ma
jeure de notre, nettem ent abrogés par l ’arrêté royal 
du 23 ju in  1932 (M on ., 30 ju in ).

L ’actuel ne cite pas ce dernier et n 'abroge aucun  
des antérieurs.

A urait-il été  d iff ic ile  d e le  d ire ?
Si le  D épartem ent lu i-m êm e n'est pas m ieux au 

courant, com m ent, des intéressés, peut-on ex iger  
qu'ils s'y retrouvent ?

N .

f a t
Au bar

ü'théatre 
u restaurant

buvez un
Q uart V .P .
le délicieux enampagne

V .P .
e x c t u s i v i T é

P O M M E R  Y & O R E N O ^
* REIMS iMorn.i

A G E N C E  G E N E R A L E  A  B R U X E L L E S : 
4 5 , R U E  D U  PE PIN  - T E L . 1 1 .1 2 .9 6

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE

Projet de création 
de conseils de discipline d’appel.

Le gouvernem ent v ien t de déposer sur le  bureau du 
Sénat un projet de lo i qu i sera favorab lem ent accn eilli 
par le  Barreau. Il v ise  l'in stitu tion  de con seils d e  d isc i
p lin e  d’appel.

On sait q u ’actuellem ent l'appel des sentences des 
con se ils de d isc ip lin e  —  com posés un iqu em en t d’avo
cats —  est porté devant la cour d’appel. L es infrac
tions à l ’h onneur ou aux règ les p ro fess ion n elles , —  
les qu estion s parfois extrêm em ent d élicates quo sou lè
vent ces qu estion s, sont déférées en appel à des co l
lèg es  com p osés exclu sivem en t de m agistrats. Il a paru 
sou h aitab le , au m inistre de la Justice, d'assurer dans 
ce  d om aine une collaboration  efficace en tre  la ma
gistrature et le  Barreau.

L’appel des sentences des co n se ils d e  d isc ip lin e  
serait dorénavant déféré à un con se il de d isc ip lin e  
d'appel, com posé du prem ier président de la cour, des 
deux co n se iller s le s  p lus anciens, d'un avocat près la 
cour et d’un avocat du Barreau auquel appartient l ’in
téressé. T ou t com m e devant les con se ils d e  d isc ip lin e  
existant actu ellem en t, la procédure se déroulerait à 
huis c lo s devant le  con se il d’appel.

A in si que l ’écrit fort justem ent M. le  m inistre P ho
lien  dans l’exp osé  des m otifs, le  huis c los s’im pose, 
d’une part, pour éviter que la d ivu lgation  des fautes 
com m ises par un avocat nu ise à la considération  dont 
l e  corps d o it être en touré, d'autre part, pour em pê
cher la p u b lic ité  de faits qui peuvent être couverts 
par le  secret professionn el.

? PLU MB ’S P E R F E C T P I P E
4 points qui seront appréciés par le fumeur le plus méticuleux
1 LE TABAC SE CONSUM6 LENTEMENT SUR LE GRIL EN ALUMINIUM.
2 LA FUMÉE S’ADOUCIT EN PASSANT SUR LES AILETTES SPÉCIALES DE REFROIDISSEMENT.
3 UN  TOUR A  L'EMBOUCHURE FAIT VIRER LES AILETTES OUI NÉTTOYENT LA CHAMBRE 

in s t a n t a n é m e n t .
4 LA STRUCTURE SPÉCIAL^ DE L'APPAREIL CAPTE TOUTE IA  NICOTINE ET fHUM lD fTfi AU 

PASSAGE DANS LA CHAMBRE DE r efr o id is s e m e n t .

POUR FUMEURS É f PRINCIPAUX MAGASINS DE TABACS.. 
GROS : 4. RUE BOOEn BROEK, BRUXELLES.

Du rem ariage dans « l'an  du deuil ».
A  R om e, la v eu v e , se rem ariant d an s l’a n n ée  du 

d é c è s  de so n  m ari, é ta it  p r iv ée  de aon h éréd ité .
En F ran ce, so u s  l’a n c ien  rég im e, le d roit co u tu -  

m ier éta it b ien  m oins r ig o u reu x  p a rce  q u ’il ava it  
sub i l'in flu en ce  de la d octr in e  de S a in t-P a u l qui p er 
m et « à ce lle s  est ans sé p a r é e s  par m ort d ’a v e c  leurs  
m aris de se  rem arier » ... san s ten ir c o m p te  du d éla i 
de v idu ité .

En p a y s de d roit écr it , la sé v ér ité  rom ain e avait 
su rv écu .

« L’an de d eu il », co m m e on  d isait jad is , ava it eu  
d ’abord  une du rée  c o n v e n tio n n e lle  f ix é e  à d ix m ois  
par la L oi d es XII T ab les, O v id e et d ’a u tr es  a u teu rs.

L es em p ereu rs T h éo d o se , C ra tien  et V a len tin ien  
le p ro lo n g èren t de d eu x  m ois.

C es co n sid ér a tio n s  se  trou v en t so u s  la p lu m e de 
C h aron d as, en  ses « R ép o n ses du D ro it fra n ça is  » 
p ou r  servir  d ’in tro d u ctio n  à l ’a n a ly se  d ’une d é c i
sio n  de ju stic e  en  d a te  du 6  avril 15 79  ( I ) .

V o ic i co m m en t s ’exp r im e, en  un  s ty le  a ssez  
lourd , le lieu ten a n t g én éra l au  B a illa g e  de C ler- 
m on t en  B eau vo is is :

« Par arrêt du P a rlem en t de T o u lo u se , d o n n é  
en tre  G u illem ette  du B rueil, fem m e de G abriel 
C om b ers, et G u illem ette  C om b elin e , v eu v e  de feu  
Jean du B rueil : la d ite  C o m b elin e , v eu v e , a été  
p rivée  d es b ien s et su cc ess io n s  de feu  Jean  du 
B rueil, son  m ary, pour s'ê tre  m ariée  d an s l ’an du  
d eu il. C e qui ava it é té  ju stem en t in tro d u it par la 
lo y  rom ain e, n on  se u le m en t par la cra in te  de la 
co n fu s io n  et m éla n g e  de san g , m ais p lu tô t pour  
l'h o n n ê te té  p o litiq u e  : a fin  q u ’e lle  ne sem b le  avo ir  
in co n tin en t o u b lié  c e tte  in v io lab le  so c ié té  d es c h o 
se s d iv in es et h u m a in es qui doit ê tre  en tre  le  m ary  
et la fem m e, e t  a v o ir  p lu tô t a im é le m ariage —  
c 'e st-à -d ire , en  bon  fran ça is, la c o n c u p isc e n c e  c o r 
p o re lle  —  q u e  son  m ary et c o m p a g n o n  d ’am itié  
d e l’espr it a u tan t q u e du corp s. »

L es m orts v on t v ite , se p la ît-o n  à rép éter . N a 
g u ère  la loi ve illa it à la co n se rv a tio n  de leur s o u 
ven ir  pour la sa u v eg a r d e  des m œ u r s ... et des p a 
tr im o in es . H . H .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M m# S u zan n e T a ssier -C h a rlier , a g r é g é  à l’U n i

v ers ité  de B ruxelles , fera, le jeu d i 15 d écem b re , à 
ô h. 3 0  du so ir , u n e c o n fé r e n c e  so u s  ce  titre  
« B e lges et F ran ça is à la v e ille  de J em a p p e s ».

M. S . C h lep n er , p ro fesseu r à l’U n iv ers ité  de  
B ru xelles , fera , le sam ed i 17 d écem b re , à 8  h. 30  
du so ir , u n e c o n fé r e n c e  sou s ce  titre  : « « A  p ro 
p os d ’un C en ten a ire  : la p rem ière  cr ise  fin a n cière  
en  B e lg iq u e  ».

Conférence du Jeune Barreau.
M* H en ri B otson , a v o ca t p rès la C o u r  d ’a p p e l de 

B ru xelles , fera , le jeu d i 15 d écem b re , à 21 h eu res, 
au P a la is de Ju stice , u n e  c o n fé r e n c e  su r  le su je t  : 
« E v o lu tio n  du  B arreau  c o n tem p o ra in  ».

P ar arrêtés ro y a u x  du 2 0  n o vem b re 1938  : 
S on t n om m és :
C o n se iller  de co m p lém en t à la C o u r  d ’a p p el de 

B ru xelles . M. M ahy, A ., p rem ier  référen d a ire  a d 
jo in t au trib un al de co m m e rce  d e  B ruxelles .

Ju ge de co m p lém en t au tribunal de p rem ière  
in sta n ce  d ’A n v ers , M. D e P reter, P ., avocat.

Ju g e  au tr ib un al de p rem ière  in sta n ce  de T er-  
m on d e, M. V an  W y m eersch , P ., su b stitu t du p r o 
cu reu r du roi p rès  ce  tribunal.

S u b stitu t du p ro cu reu r  du roi p rès le tribunal 
de p rem ière  in sta n ce  de T erm o n d e , M. C arré, J., 
av o ca t.

Par a rrêté  royal du 9 se p tem b re 1 9 3 8 , sortant 
ses e ffe ts  au 2 0  n o v em b r e  1938  :

Est a c c e p té e  la d ém issio n  de M. L ec lercq , A ., de 
ses fo n c tio n s  de p rocu reu r  g én éra l p rès la C our  
de cassa tio n .

Par a rrêté  roya l du 13 o cto b re  193 8 , sortant  
ses e ffe ts  au  22  n ov em b re  193 8  :

Est a c c e p té e  la d ém issio n  de M. V a n h o u tte , G., 
de se s  fo n c tio n s  de g reffier  en  c h e f  du T rib u n al 
d e prem ière  in sta n ce  d e  C ou rtra i.

Par arrêtés ro y a u x  du 18 n ovem b re 1938  :
S on t n om m és su b stitu ts  du p rocu reu r  du Roi : 
P rès le T r ib u n a l de p rem ière  in sta n ce  d ’A u d e 

narde, M. D e G roote , W ., avocat.
P rès le T r ib u n a l d e  p rem ière  in sta n ce  de G and, 

M. de M eu lem eester , E., su bstitu t du p ro cu reu r  du  
R oi p rès le T r ib u n a l de p rem ière  in sta n ce  d 'A u 
d en ard e.

Substitu t du p ro cu reu r  du R oi de com p lém en t  
près le T r ib u n al de p rem ière  in sta n c e  de G and, 
M. V a n  H o u w e, A ., a v o ca t.

G reffier en  ch e f du T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  
de T ou rn a i, M. D u p rez, L., greffier  à ce  tribunal. 

G reffiers à la C o u r  d ’a p p el de G and :
M. B erw ou ts, G ., g reffier  au  T rib u n a l de p re 

m ière in sta n ce  d e  G and et M. V e r g o te , J., greffier  
au T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  d e  C ou rtra i.

Par a rrêté  ro y a l du 25  n ov em b re  1938  est  
n om m é p ro cu reu r  g én éra l p rès la C o u r  de c a ssa 
tio n , M. G esch é , A ., p rem ier  a v o c a t g én éra l près  
c e tte  C our.

P ar a rrêté  roya l du 25  n ovem b re 193 8 , c o n tr e 
s ig n é  par le P rem ier  M in istre, son t n o m m és : 

A v o c a t  g én éra l près la C ou r de ca ssa tio n , M. 
H a y o it  de T erm ico u rt, R., p ro cu reu r  g én éra l près 
la C ou r d ’a p p el d e  B ru xelles;

P rocu reu r g én éra l près la C our d ’a p p el de B ru
xe lle s , M. P h o lien , J .# p rem ier  a v o ca t g én éra l près  
ce tte  C ou r.

TEIN TU RERIE A. D E  G E E S T
H . H EE S, S u ccesseu r
Maison d« confiance

39-41 , rue de l’HôpitaL BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu r e ,. —  T ravail 
rapide e t  « o ig n é . —  P rise  e t  rem ise  à  d om ic ile . 

E n v o i, e n  p ro v in ce .

Semaine juridique internationale,
Liège 1939.

La F a cu lté  de D roit de l’U n iv e r s ité  de L ièg e  
o rg a n ise , le  18 sep tem b re  1 9 3 9 , u n e S e m a in e  Ju ri
d iq u e  In tern a tio n a le , à l’o c c a s io n  d e  l'E x p o sitio n  
In tern a tio n a le  de l'E au . L es ju r is te s  b e lg e s  et 
étra n g ers  seron t in v ités  à c o lla b o rer  a u x  travau x  
d es d iv erses se c tio n s  qui c o n c e r n e r o n t  : le d roit 
p riv é  : c iv il et co m m ercia l, le  d ro it f isca l, le droit 
p én a l, le  d ro it p u b lic  et ad m in istra tif .

L es « Jou rn ées de d roit p rivé  » se r o n t o rg a n isé es  
so u s l’ég id e  d e  l’A sso c ia t io n  H en ri C a p ita n t p ou r  
la cu ltu re  ju r id iq u e fran ça ise . U n e  p rem ière  réu 
n ion  du g ro u p e  « b e lg e  » de la d ite  A sso c ia t io n  
a d éjà  é la b o ré  un  p rogram m e g én éra l d es jo u r n é e s  
où  seron t n o ta m m en t é tu d iés et d isc u té s  : la so c ié té  
en tre  ép o u x , la v en te  à tem p ér a m en t e t  l ’e n r ic h is 
se m en t san s ca u se .

L es ju r istes d ésireu x  de s’a sso c ie r  à c e tte  m a n i
festa tio n  sc ien tif iq u e  p eu v en t e n v o y e r  leu r ad h ésio n  
au S ecréta r ia t de la F a cu lté  de d ro it de l'U n iv ersité  
d e L ièg e .

T rib u n a l de C om m erce de Bruxelles.
19 N O V EM BR E 1 938 .

La S o c ié té  A n o n y m e  L’A m eu b le m en t L. R odri- 
gu ez , ayan t son  siè g e  soc ia l à Ixelles, rue des M é
lèzes, 8 9 .  ( A v e u .)
J .-com . : M. Le C lercq . —

C ur. : M‘‘ F ernand  Jacobs. 
V érif. cr. : 2 1 - 1 2 - 1 9 3 8

21 N O V EM BR E 1 9 3 8 :
B arth o lc , L éopold , C am ille , ca fetier , d o m ic ilié  

à S a in t-G ille s, rue des F ortifica tion s, 3 3 . (A v e u .)  
J .-com . : M. Le C lercq . —

C ur. ï M° F ernand  Jacobs*  
V érif. cr. : 2 1 -1 2 -1 9 3 8

2 8  N O V EM BR E 1938  ;
A rn o u ts , G érard , M arie, F ran ço is, n ég o c ia n t en  

co u leu rs et vern is , 5 0 , rue E u g èn e  Sm its, d o m ic ilié  
8 , a v en u e  P aul D esch a n e l, à S ch a erb eek . (A v e u .)  

J .-com . : M. R a y m aek ers. —  C ur. : M* F. Jacob s.
V ér if. cr. : 2 1 - 1 2 - 1 9 3 8 .

Machines à écrire F. B AU TIL
2 6 3 , ru e  R o y a le , BR U X E L L E S - T é l. : 1 7 .8 8 .2 8

R év ision  - R ép aration  - L o c a tio n  - T o u s  travau x  
de c o p ie s  à la m a ch in e  à écr ire  et au  d u p lic a teu r .

Puvrez
iw r s — i( : 59. a»— ue Fonury, BruMellc*
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L’Albertine 
et les Amis du Palais
On sait que les Amis du Palais ont, depuis 

des années, préconisé de régler, en une fois, 
sim ul et semel, l'urbanisation dont relève 
l ’Albertinc, et les abords du Palais, abandon
nés sans sauvegarde aucune (1).

Les officiels ont fait la sourde oreille.
A notre demande, M. S torrer avait cepen

dant dessiné un plan schématique excellent. 
Comme il s’en dépitait à juste titre, je lui 
dis : « Mon cher Conservateur, mon idée, 
qui est, par vos plans, devenue surtout la 
vôtre, et par l’approbation des Amis du 
Palais, l’idée collective des corporations jud i
ciaires logées chez Poelaert, est une idée 
juste. Laissez les officiels se chamailler pour 
des emplacements absurdes. Ils nous revien
dront quand ils se seront bien disputés ».

Cette heure n’approcherait-elle pas ?

Signalons la sollicitude avec laquelle Le 
Soir s’est attelé à l’instruction de ce problème 
urbain et tout spécialement le grand article 
de M. l’architecte Bonduelle, paru dans le 
numéro du 14 décembre.

Après avoir longuement et clairement dé
montré l’impossibilité des projets retenus au 
Mont-des-Arts, et surtout au Jardin Botani
que, choisi par une coalition de vandales, il 
en arrive au projet qui est le nôtre, rom
pant enfin le silence qui l’entourait :

< Quant à m oi, ma prédilection  n’a jam ais varie, 
e lle  se porte sur l ’em placem ent des affreux bâtim ents  
qui enferm ent et cachent les prestigieux jardins du 
Palais d’Egm ont.

» Par sa situation en dehors du m ouvem ent et du 
com m erce, i l  a quelque chose de recu eilli, de nob le. 
On n’y vo it pour l ’avenir, aucune raison de transfor
m ation im portante; les éd ifices qui s’y trouvent ou  
l ’avoisinent lu i donnent une sign ification  bien parti
culière.

> U n’est personne qui, après avoir traversé le  Petit 
Sablon se trouvant dans le» jardins p aisib les du Pa
la is d’Egm ont, dom inés pur la silhouette du P a
la is de Justice, ne sente que la B ib liothèque-M ém orial 
serait là à sa place.

> Par toute la v ille , il n’est pas d’em placem ents réu 
nissant autant d’avantages.

» L’exam en technique vient renforcer cette im pres
sion . Le terrain est assez vaste pour qu’on puisse ch o i
sir dans son cadre l ’un des trois beaux em placem ents 
qu’il peut m énager en réservant pour l’avenir des p os
sib ilités d’extension  presque indéfin ies.

» L’endroit est salubre, de com m unication facile  
avec toutes les d irections, de p la in -p ied  avec la sta
tion  toute proche des trams de la place Poelaert.

» Il est au cœ ur de l ’activité in te llec tu elle  de la 
capitale , à quelques centaines de mètres des m usées, 
du Palais de Justice, du Conservatoire, du Palais 
d’Egm ont. Il est libre pour sa plus grande partie; 
l ’autre part est occupée par des m aisons affreuses 
qui déparent le  quartier et qu i appartiennent à la 
v ille  de B ruxelles. Etudiant l ’urbanisation des abords 
du Palais de Justice, l ’architecte de ce m onum ent, 
M. Storrer a proposé jadis de disposer la b ib lio 
thèque à front de la rue des Quatre Bras.

» Cette d isposition  est du p lus haut intérêt.
» U ne autre, peut-être plus favorable en core  pour 

la B ib lio thèqu e en e lle-m êm e, consisterait à instal-

(1 ) Cf. J. T ., 31 mars 1935 et 27 févr. 1938.

1er l ’éd ifice  du côté de la rue aux Laines dans l'axe  
de la rue J. D upont élargie. >

Après avoir ainsi soutenu l’idée des Amis 
du Palais, M. Bonduelle fait cependant un 
léger mrc’yement de retraite, au moins en ce 
qui concerne l’aménagement de la rue des 
(Juatre-Bras. Laissons lui la parole avant de 
présenter nos arguments en sens opposé.

t  Le terrain d isp on ib le est assez vaste pour p er
m ettre de donner satisfaction aux exigences les plus 
intransigeantes. U ne étude su p erficielle  de la q u es
tion des expropriations m ontre que si l’on plaçait 
la b ib lio th èq u e vers la rue des Quatre Bras (m on u 
m ent des A n gla is), il faudrait exproprier au total 
18,500 m ètres carrés dont 6,000 appartiennent à la 
v ille  de B ruxelles. S i on la plaçait vers l ’avenue de 
W aterloo, c’est 13,000 m ètres carrés qu’il faudrait 
exproprier dont 5,000 appartiennent à la v ille  de 
B ruxelles, e t enfin  si on plaçait l ’éd ifice  vers la 
rue aux Laines en ouvrant largem ent les jardins du 
côté du boulevard de W aterloo —  i l  n’y aurait â 
exproprier que 9,500 m ètres carrés dont 7,000 ap
partiennent à la v il le  —  c’est-à -d ire m oins d e  la 
m o itié  de ce  qu’il faudrait exproprier au Botanique, 
avec la facilité  de n’avoir pratiquem ent à d iscuter  
qu’avec un seu l propriétaire : la v ille  de B ruxelles.

> Convenance parfaite à la destination pratique de 
l ’éd ifice  projeté; convenance parfaite aux exigences 
sentim entales tout aussi im périeuses, par la d ign ité, 
la nob lesse de l’entourage im m édiat, com m e de l'en 
tourage urbain, réclam ées pour y  élever le  m ém o
rial consacré au p lus d igne, au plus n ob le des hom 
m es; charme prenant de beaux jardins formant 
autour d ’un centre d ’étude et de recueillem ent une  
zone d’iso lem ent idéale , te lles sont les qualités qui 
m iliten t si fortem ent en faveur du choix de cet 
em placem ent. >

M. Bonduelle préférerait le « petit pro
jet » (façade, rue aux Laines) au « grand 
projet » (Hennebicq-Storrer), celui des Amis 
du Palais, parce que les expropriations se
raient un peu moins coûteuses, et un peu plus 
rapides. N'est-ce pas le tout petit côté de la 
question ? Certes, en plaçant l’Albcrtine de
vant le Palais de Justice, ou aurait quelques 
immeubles de plus à exproprier. Mais quelle 
amplitude dans la différence des résultats ! 
D'abord, les extensions futures de l ’A lbertine 
seraient à jamais assurées. Ensuite, les ter
rains perm ettraient toutes extensions en 
profondeur, perspective essentielle pour la 
sécurité des documents et livres. Enfin, et sur
tout, on réglerait en une fois un double pro
blème d'urbanisation, en donnant une solu
tion et à l’Albertine et au décor perpétuelle
ment menacé de la place Poelaert. Cela vaut 
bien quelques expropriations de plus. Notons 
qu’en les mettant au maximum, on n’arrive 
pas à la superficie de dévastation qu’on rê
vait officiellement, au Jardin Botanique.

Les Amis du Palais vont donc représenter 
à nouveau leur solution au Gouvernement. Ils 
sollicitent à cette fin l’appui actif de tous les 
membres des corps judiciaires. Le moment 
d’agir ne semble-t-il pas venu ?

L é o n  H e n n e b i c q ,
Président des Am i» du Palais.

(Suite.)

Puisque notre démarche nous amène à 
croiser par la pensée tant d’augustes et ëi 
simples douleurs, inclinons-nous devant elles 
avec la déférente affection qu’elles nous ins
pirent à chaque fois que la pensée nous en 
revient.

« La princesse Stéphanie, plaide l’avocat, 
devint donc veuve.

» Un jour, elle décida, par un n o u "- t ma
riage, d e  s’unir au comte de Lonyay, l'hon
neur, la droiture, la loyauté même, apparte
nant à une des plus anciennes et des plus il
lustres familles de la Hongrie, aussi illustre 
que la famille des Cobourg, celle de notre 
dynastie.

» Serait-ce là le grief du roi son père ?
» Chose remarquable, la fameuse donation 

faite au peuple belge, qui la répudie, coïn
cide avec le mariage de la princesse. Elle lui 
est postérieure de quelques jours.

» Voilà donc la princesse exliérédée.
» Les rois sont inviolables, je  le sais, mais 

c’est au point de vue politique seulement.
» Mais il y a une souveraineté à laquelle 

personne n’échappe, c’est la souveraineté de 
l’opinion publique.

» Le devoir des rois, le plus impérieux de 
tous, c’est de m ériter l’apprebation de l ’opi
nion publique en se conduisant dans la vie 
comme ceux qui ont les plus hautes et les 
plus grandes responsabilités. »

Vais-je m aintenant vous m ontrer à la barre 
cc Maître des Assises ?

Aurai-je la force de restituer ici la plus 
infime partie de cette exraordinaire puis
sance d’émotion, de cette voix chargée de tous 
les sortilèges et de toutes les pitiés, qui élar
gissant à l’infini le Temple de la Justice, 
haussait le juré au-dessus de lui-même, le 
mettait impérieusement en présence d’un de
voir plus baut que celui de punir et qui est 
celui de comprendre ?

Laissez-nioi tenter cette épreuve et pardon- 
nez-inoi, selon le mot d’un poète qui m’est 
cher, « de n’être, devant lui, que moi-même ».

Paul Janson défend aujourd’hui cet ouvrier 
qui, de dégoût, a tué sa femme.

Rentrant chez lui, il l’a trouvé ivre, igno
blement. Elle le raille, elle le bafoue, elle 
l’injurie. Puis, titubante, elle se dirige vers 
la porte.

« Où vas-tu ?
— Dans la rue, me donner au premier pas

sant. »
Janson, d’une voix sourde, raconte la scène.
Et puis, il se redresse. Voici le moment où, 

dans son récit, doit se placer le coup de feu 
mortel. Sa voix tonnante, atteint les jurés 
comme une balle ;

« ... le coup de fusil avait répondu : tu ne 
te prostitueras pas »...

C’est l’acquittement.
Janson est stagiaire lorsque le conseiller 

de Marbaix, président des Assises, le désigne

d’office avec son ami Eugène Robert, pour 
défendre Benoit de Buck.

De Buck, après une vie misérable, a dis
paru en France. On le croit mort. Son oncle, 
le riche M. de Bocy, a légué sa fortune à 
l’Ordre des Jésuites. Or, le Révérend Père 
Lhoir reçoit une lettre datée du bagne de 
Toulon. De Buck est tombé de la misère dans 
le crime. Il a volé sept francs sur une grande 
route. Il implore l ’aide et la pitié du prêtre, 
qui le secoure en effet.

11 lui adresse alors un récit minutieux de 
sa vie, où il semble même qu’il se décrive plus 
criminel qu’il n'e»>. Besoin de confession, 
appel à une plus profonde pitié ? Ou docu
ment exigé par le Père Lhoir pour lui conti
nuer son aide ?

Les années passent et l’oncle de Bocy est 
mort. De Buck 6e sait exhérédé. Le jour de 
sa libération approche. Il écrit au Père Lhoir 
une lettre folle où il est question de la m ort 
prochaine de l’archevêque de Malines, de 
têtes de jésuites roulant sur l ’écliafaud, et de 
tuer le père Lhoir lui-même après sa mort.

Voici m aintenant le m alheureux en liberté.
Il foule à peine le sol belge que le Parquet 

de Mons l'arrête sous l’inculpation de mena
ces de mort.

Sa lettre qu’il niera du reste toujours avoir 
écrite, est remise le lendemain au juge d’ins
truction. Sept jours plus tard, le magistrat re
cevra du Père Lhoir la confession écrite par 
De Buck des années auparavant.

Les Jésuites se sont-ils cru vraiment mena
cés ?

Pour la défense, il n’en est rien. On a vou
lu, en faisant sombrer définitivement De 
Buck dans l’infamie, en le renvoyant au ba
gne, empêcher le procès civil par lequel il 
ne m anquerait pas de réclamer ses biens.

Je vous laisse à penser ce que pareil pro
cès pouvait, en 1863, éveiller de passions et 
trouver d’échos dans une foule divisée à la 
fois sur le terrain philosophique et sur le ter
rain politique en deux clans irréductibles.

« Cette lettre de menaces, dit Paul Janson, 
l’a-t-iJ réellement écrite ? E t l’eût-il écrite, ne 
voyez-vous pas qu’elle serait un cri de folie, 
un acte sans pensée ? »

Ecoutez-le :
« Cet homme, vous savez qu’il est là dans 

une prison cellulaire, en proie à une idée 
fixe qui l’assiège, qui le tourmente. Ils l’ont 
spolié des biens qui lui revenaient. Ils l’ont 
réduit à la misère; ils l’ont persécuté dans 
sa fortune.

» Ce n'est rien, je veux le croire.
» A ce misérable, à ce vagabond, il restait 

encore un peu d'honneur; assez honnête 
pour s’avouer coupable des fautes qu’il avait 
commises et à en demander pardon, il était 
assez honnête aussi pour ne pas comprendre 
que la conscience humaine pût s’acheter et 
se vendre en vue d’une spéculation honteuse. 
Ce peu d’bonneur, ils ont réussi à le lui ra
vir. Ainsi ils l’ont persécuté dans ea fortune, 
dans sa liberté, dans son honneur, et vous 
voulez qu’il soit froid, qu’il soit calme, qu’il 
soit impassible, qu'il n’ait ni un cri d’indi
gnation, ni un cri de désespoir ? Est-ce sé
rieux, est-ce possible ? E t ne voyez-vous pas
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que vous lui demandez plu* que ne le com
porte le coeur hum ain ?

» E t bien, m aintenant, vous êtes arrivé au 
term e de vos souffrances.

» Grâce à ces hommes qui vont vous juger, 
à ces hommes qui ont le rare privilège de 
pouvoir tout comprendre et tout pardonner, 
vous allez rentrer dan* cette société, dont on 
avait médité de vous proscrire à jam ais; vous 
allez retrouver Catherine Manfroid qui vous 
attend dans l’anxiété; vous allez retrouver 
cet enfant qui ne vous connaît encore que 
par vos malheurs et qui vous connaîtra bien
tôt par voi tendresses.

» Ah, laissez-moi vous dire, à moi qui vous 
ai assisté dans cette dernière épreuve, qu'il 
vous reste une grande, une belle, une noble 
chose à faire.

» Puissiez-vous désormais, par la pureté, 
par l'honorabilité de votre vie, confondre ces 
accusations et ce* calomnies. Que ce soit leur 
seule, leur unique punition à eux qui furent 
les persécuteurs, votre seule, votre unique 
protestation, à vous qui fûtes la victime. »

C’est l’acquittement.
A la sortie du Palais, une foule délirante 

porte les avocats en triom phe.
Paul Janson a vingt-trois ans.

Parm i les autres causes qui l ’am enèrent à 
la barre, les affaires Nemethy, W ilm art, Cy- 
voet, Mandel, l’affaire Jeanvart qu’il plaida 
ici-même en 1870, trois procès célèbres mi
rent en cause des principes d’une portée 
générale.

Ce 6ont l’affaire du Grand Complot, l’af
faire Bachelery et l’affaire du Grelot.

Le Grand Complot est de 1887. C’est la 
plus étrange liistoire de notre vie politique.

Le parti socialiste fait dans le Ilainaut des 
progrès incessants.

Les manifestations successives inquiètent 
le gouvernement conservateur, présidé par 
Beernaert et dont le ministre de la Justice 
est Le Jeune.

Defuisseaux, dont Janson a été jadis le pré
cepteur et qui est passé au socialisme m ili
tant, dirige de Maubeuge une propagande in
tense.

I l faut à tout prix  arrêter ce mouvement. 
La sûreté publique est chargée de la répres
sion.

Bientôt des attentats sont perpétrés. Des 
explosions de dynamite font reten tir les 
échos du Borinage. On observe pourtant 
qu’elles ne font jam ais de mal ni à rien ni à 
personne. C’est la sûreté publique qui se 
donne des raisons d’agir.

Que des policiers usent de classiques pro
cédés de police, classiques tout au moins sous 
les régimes d’autocratie et en matière poli
tique, cela n’est pas aimable pour le gouver
nem ent de M. Beernaert.

Mais, enfin, M. Beernaert peut ignorer 
tont cela, être moralement victime d’un re
doutable excès de zèle.

Cependant, la Sûreté utilise les services 
d’un agent double : Pourbaix.

Pourbaix extorque la confiance de Defuis- 
seaux.

Il peut ainsi faire savoir la proclamation 
que celui-ci adressait aux ouvriers.

Mais une proclamation ne prouve pas un 
complot contre la sûreté de l ’Etat. Il fait 
mieux.

Pourbaix retourne à Maubeuge. On y écrit 
une lettre à M. Beernaert, prem ier ministre.

Cette lettre est un ultim atum  au gouver
nement.

Elle contient l’annonce que les ouvrier*, 
leurs femmes, leurs enfants, m archeront sur 
Bruxelles, s’ils n’obtiennent satisfaction.

Voici donc l’annonce de la guerre civile, 
la preuve irréfutable du complot.

Qui a inspiré cette lettre ? Pourbaix ?
Nous ne le savons pas. C’est lui en tout cas 

qui rapporte la lettre en Belgique, non si
gnée.

Il doit y faire apposer la signature d'un 
quelconque ouvrier, l’adresser au chef du 
gouvernement, puis en im prim er et en distri
buer le texte.

E t c’est ici que le vrai rejoint l’invraisem
blable.

Pourbaix télégraphie à la Sûreté : « J 'a r
riverai à m inuit, prévenez Beernaert ».

A m inuit, M. Beernaert reçoit Pourbaix, 
flanqué d’un acolyte.

Il dresse de sa main un procès-verbal de 
l’entretien qu’il communiquera le lendemain 
au m inistre de la Justice, en même temps que 
l’ultim atum , toujours privé de signature.

Ce procès-verbal porte ; « Ces messieurs
«ont partis de La Louvière pour Erquelinnes. 
Ils y ont rencontré Minne. »

Puis vient, toujours de la main de M. Beer
naert, le récit qui lui est fait par Pourbaix :

« Minne nous a dit que nous étions suivis. 
Nous sommes remontés dans le train  et des
cendus à Maubeuge.

» Defuisseaux nous rem it la lettre à adres
ser à M. Beernaert par un ouvrier quelcon
que. »
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Et M. Beernaert ajoute :
< Ils vont la faire signer par Onklette de 

Saint-Vaast. Mardi on lancera des manifestes 
invitant les ouvriers à se diriger sur Bru
xelles. »

Le lendemain, M. Le Jeune reçoit un pro
cès-verbal et la lettre, toujours non signée.

Et l’on voit ces deux ministres, d’une part, 
restituer la lettre à Pourbaix, sachant ce qu’il 
va en faire, et, d’autre part, mobiliser la gen
darmerie, l’armée et le Parquet.

Jamais agent provocateur ne joua plus 
complètement son rôle que Pourbaix.

L’ultim atum  paraît.
Vingt et une victimes sont arrêtées.
L’instruction dure six mois. Six mois «u 

cours desquels les accusés restent incarcérés. 
Six mois pendant lesquels le gouvernement se 
tait.

L’enquête à l’audience, vigoureusement 
menée par la défense où se rencontrent des 
avocats les plus éminents de tous les partis, 
démasque Pourbaix. Le président des assises 
déclare publiquem ent que la Justice a été in
duite en erreur.

L’acquittem ent éclate, triom phal. Pour 
l'honneur de la m agistrature, un avocat gé
néral démissionne.

La Sûreté publique est supprimée.

S’il faut, sur ces plaies anciennes, m ettre 
encore quelque baum e, souvenons-nous de ce 
spectacle émouvant.

La dernière fois que M* Beernaert vint au 
Palais, ce fut pour rendre hommage à Jan
son.

Le dernier article qu’écrivit Janson fut 
pour rendre hommage à Beernaert.

Quelqu’aient pu être les erreurs de l’un ou 
de l’autre, ils ne s’étaient jam ais combattus 
que pour servir de hautes pensées.

Ils le savaient.
Au seuil du tombeau, ils sont venus, l ’un et 

l’autre se rendre cette justice.
A ce prix, leurs luttes ont grandi la Nation, 

élevé l ’hum anité.

Bachelery est un proscrit de l’Empire.
11 a publié en Belgique un fascicule où il 

attaque Napoléon III, jusqu’à m ettre en 
doue la légitim ité de sa naissance.

Le voici renvoyé devant les assises sous 
l’accusation d’outrages à un souverain étran
ger. Paul Janson dépeint la démocratie dont 
Bachelery est le représentant comme en état 
de légitime défense contre les entreprises du 
despotisme.

« Je ne sais, du reste, si le moment est bien 
choisi pour nous m ontrer sévères, inflexibles, 
vis-à-vis de ces proscrits de toutes les nations 
de l'Europe, qui traversent la vie en n'ayant 
qu'une passion qui les absorbe tout entiers, 
l'am our du droit e t l'im placable haine du 
despotisme. 11 semble, au contraire, que nous 
avons reçu, dans ces derniers temps, d’assez 
grandes, d’assez sévères, d'assez terribles le
çons pour m ontrer désormais plus de sagesse 
et plus de prudence.

» Avons-nous donc oublié déjà qu’il y a 
trois ans à peine quelques coups de canon 
tirés en Bohême, ont suffi pour précipiter du 
haut de leur grandeur, je ne sais combien de 
rois et de princes, que la loi de 1852 couvrait 
de son égide.

» Avons-nous oublié que nous avons sou
tenu, encouragé, favorisé cette déplorable 
expédition du Mexique qui, commencée par 
les revues triom phales d’Audenarde, est allée 
finir par le sombre drame de Querctaro.

» Est-ce assez d’humiliations. Est-ce assez 
de honte ?

» La démocratie française a médité ces en
seignements de l’histoire, ces revirements de 
la fortune, et elle a cette inébranlable convic
tion que la justice aura son heure, que la 
condamnation prononcée par la Haute Cour 
sera solennellement purgée et qu’enfin Napo
léon III subira la peine réservée aux par
jures.

» Mr Janson, interrom pt le président, c’est 
une offense envers l’Em pereur des Français.

» M* Janson. — C’est le cri de ma con
science. J ’ai juré de respecter les lois de mon 
pays. Elles proclament la sainteté du ser
ment, et si la dynastie belge violait ses ser
ments, il n’est pas un seul Belge qui ne fît 
ce qu’a fait M. Bachelery, et qui ne se lève
rait contre elle. »

C’est un acquittem ent de plus.

En 1868, Le Grelot, journal satirique, a 
violemment attaqué le Boi de Prusse, qui se 
prépare à déclarer la guerre d’Allemagne.

Son directeur, Gillard, est poursuivi, tout 
comme Bachelery, pour outrages à un souve
rain étranger.

La liberté de la Presse est en cause.
Janson va se retrouver tout entier.
P ar un artifice, il retarde d’abord la pro-
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cédurc, de façon que le procès ne s’ouvre 
qu’après la fin de la guerre, à un moment 
où le jury pourra en mesurer les effets et ne 
craindra plus l’envahissement du territoire 
belge par l’armée de la Gracieuse Majesté 
que l’on prétend offensée. A l’heure où il 
plaide, le roi de Prusse est rentré dans Ber
lin, passant sous des arcs de triom phe où, 
modestement, il a laissé écrire : < Ceci est 
l’œuvre de Dieu ».

Cela lui perm et ce commentaire ironique 
de la loi ;

« Immense et salutaire enseignement qui 
nous prouve, une fois de plus, que les œuvres 
de la force sont fragiles et périssables, et que 
le jour de leur apogée est souvent le signe 
précurseur de leur chute et de leur déca
dence.

» Etrange, incroyable chose que là-bas, 
dans un lieu obscur de la Bohême, la toute 
puissance du fusil à aiguille ait, du même 
coup, terrassé les principes du droit des gens 
qu’invoquait tout à l’heure M. l'Avocat Gé
néral, et partiellem ent abrogé l’œuvre légis
lative du Parlem ent belge. Amère ironie qu’à 
six mois de distance, M. l’Avocat Général ne 
puisse plus défendre dans cette enceinte l’au
torité de l’ex-roi de Hanovre, sans que ion 
réquisitoire, im primé et distribué par la 
presse européenne, ne devienne une attaque 
méchante contre l’autorité de Sa Majesté le 
Roi de Prusse... »

Et plus loin :
« A ce moment, les rois faisaient bénir par 

leurs prêtres leurs armes homicide*, et, en tre
voyant déjà leurs arcs de triom phe, arque- 
boutés sur des monceaux de cadavres, ils s’ap
prêtaient à y inscrire ces mots impies : « Ceci 
e6t l’œuvre de Dieu ».

» Ah, je  ne sais pas *i vous êtes catholiques, 
israélite* ou protestants, mais, assurément, 
quels que soient votre culte et votre foi, si 
jamais votre pensée s’est élevée vers Dieu, 
vous avez dû vous le représenter comme étant 
la justice infinie, l’inépuisable clémence, la 
suprême bonté et vous avez dû frém ir de 
colère et d’indignation au spectacle de ces 
blasphèmes tombant du haut des trônes 
comme pour détruire au sein des peuples les 
derniers vestiges de leurs plus respectables 
croyances.

» Non, je le dis à notre honneur, tant qu’il 
y aura dans la Presse belge, un écrivain ayant 
le sentiment de sa dignité et de son devoir, 
et, dans la Nation, douze hommes libres pour 
le juger, il ne sera pas vrai que la force aura, 
non seulement ce succès banal et vulgaire, 
que nous ne lui contestons point, de réusbir 
et de triom pher, mais encore cet autre, qui 
serait par trop affligeant, cet autre que Ta
cite lui contestait, que nous lui contestons, et 
que les hommes de cœur lui contesteront tou
jours, d’être approuvée, honorée, respectée, 
par cela seul qu'elle réussit et triom phe, sans 
qu’il reste une plume indépendante pour se 
demander à la face du monde, si la cause 
qu’elle a fait réussir e t triom pher, est celle 
du bien ou du mal, du droit ou de l’injustice, 
de la civilisation ou de la barbarie, pour se 
dem ander si le piédestal que la force s'est 
dressé à elle-même et du haut duquel elle 
triom phe, ne deviendra point le pilori de 
l’histoire où celle-ci, pour l’édification de la 
postérité, inscrira ces mots vengeurs : « Ceci 
n ’est pas l’œuvre de Dieu. »

C’est encore l’acquittement.

« Quelques semaines avant sa m ort qu’il 
voyait approcher, dit M. P.-E. Janson, tout 
tenaillé de cruelles douleurs, la morsure du 
rein succédant à la crise cardiaque, mon père, 
accablé dans son fauteuil, releva tout à coup 
la tête et dit :

« En somme, j ’ai eu une belle carrière. »
» C’est la seule parole d’orgueil que je lui 

ai entendu prononcer. »
Parole d’orgueil, dites-vous Monsieur le 

Ministre. Etait-ce bien de l’orgueil ? Il me 
semble qu’au soir de *a vie, votre Père, re
voyant sa jeunesse ardente et toute pleine 
d’élans, la com paraît à son âge m ûr, tout en
richi de réalisations.

Il établissait entre eux une équation. Il 
trouvait la balance égale.

Mesurant ce que, jeune homme, il avait 
rêvé, et ce que, dans la force de l’âge, il avait 
créé, devinant ce que l’avenir moissonnerait 
de tant de germes jetés à la terre, il se disait 
que sa vie avait été à la mesure des devoir* 
qu’il s’était donnés.

Orgueil ? Non, apaisement.
Apaisement et justice.

Pour ses funérailles, il n ’avait voulu « ni 
soldats, ni clairons ».

’ Mais tout au long du parcours, entre la rue 
Defacqz et la gare du Midi, vint le peuple. 

Le peuple, déférent, découvert, silencieux. 
Le peuple enfin reconnaissant.
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Paul Janson mort pa**e lentement devant 

tous ceux-là à qui il avait voué sa vie.
C’était une foule immense et m ultiple ave* 

une seule âme, une seule douleur, une seule 
pensée, un seul et inviolable silence.

Le pa* des chevaux, dan* ce silence, mar
quait un rythm e lent, le rythm e des regret*, 
le rythm e des longs arrachement*.

Une présence mystérieuse s’imposait...
Derrière le char, un homme accablé m ar

chait qui, continuateur du disparu, devait 
plus tard, exprim er la pensée de cette foule, 
la pensée de cette heure douloureuse.

Tout en m archant, P.-E. Janson pensait 
avec le peuple :

« Ce serait m anquer à sa mémoire bien- 
aiméc de ne pas lui em prunter la sérénité qui 
c'en dégage.

» Ah, Messieurs, que de convictions notu 
séparent, que de passions nous entraînent, 
que d’ignorances et de préjugés nous éloi- 
gent le* uns de* autre*.

» Et pourtant, les tourments des homme# 
sont les mêmes. Nous souffrons des même* 
faiblesses, nous pâtissons ensemble des mê
mes erreurs; les déception* et les douleur* 
nous assaillent tour à tour. Saisissons une oc
casion comme celle-ci pour mieux compren
dre, pour nous mieux aimer les uns le* autres, 
pour accroître ensemble le patrim oine de 
bonté et de justice qui est l’honneur de 
l’homme, s’il n'est la fin même de sa desti
née. »

Les pas des chevaux, dans le silence, m ar
quaient un rythm e lent, le rythme des re
grets, le rythm e de* longs arrachements.

Une présence mystérieuse 6’imposait, mys
térieuse et apaisante, e t qui était d’un senti
ment commun à cette foule, ou bien d’une 
divinité voilée...

Derrière le char, m archait encore un ado
lescent, à qui il appartiendrait aussi de con
tinuer l’œuvre interrom pue, comme d’expri
mer à cette même tribune nationale, où la 
mort avait gagné pour ses frères une vie 
meilleure, la pensée de ce peuple immobile, 
la pensée de cet instant solennel; un adoles
cent qui, au jourd 'hui, chef du gouvernement, 
nous a dit :

« Un journaliste catholique faisait appel 
l'autre jour à l’union des âmes. Elle s’est faite 
autour du Roi. Cette union s’est faite aunei 
autour de la Belgique, de la Patrie, tout ce 
qu’elle représente pas nos institutions, no* 
traditions chrétiennes et humaines, par notre 
sens de la mesure, par notre amour de la li
berté et de la paix.

» Que l ’union des âmes continue. Qu’elle* 
sont petites nos querelles devant les grand* 
problèmes que nou* avons encore à résoudre. 
Que l ’union des âmes se prolonge au delà de* 
heures tragiques.

» Qu’elle nous inspire tous pour la gran
deur de la Belgique et pour le bien du peu
ple. »

Le pas des chevaux m arquait, dans le si
lence, un rythm e lent.

Et une présence mystérieuse s’imposait, 
mystérieuse, apaisante et douce, et qui était 
d’un sentiment commun à cette foule, ou bien 
d’une divinité voilée...

D’une divinité que l’on se fût volontier* 
représentée, tant elle, avait de charme sou* 
les traits d’une femme jeune et simple, sou
riant avec des yeux humides, accueillant le 
Tribun, au seuil de l'E ternité, du même élan 
qu’ont les fiancée* pour accueillir au Beuil 
paternel celui qu’elles aiment.

Une présence mystérieuse...
la Gloire.
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J U R I S P R
Cass. (2e ch.), 24 octobre 1938.

P r é s .  : M. J a m a r .  Rapp. : M. P o u r b a i x .
Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Dejardin, Louis)
D R O IT  PEN AL E T  DE PRO CEDU RE PE-

1 \ /lL E . —  1. R équisito ire . —  O bjet. —
—  invaincu m ental de la  victime. —  
Acte d 'in s tru c tio n . —  II. Substance 
toxique. —  A dm in istration . —  Sens du 
term e.
I. L u  réquisitoire du juge d’instruction 

tendant à L examen de Lu victime de l'infrac
tion, a légalement le caractère d ’un acte 
U instruction en ce qu’il tend au rassemble
ment des preuves.

II. Dans l'article 421 du Code pénal, le mot 
« administrer » signifie faire prendre ou faire 
absorber une substance par quelque mode 
que ce soit par une action volontaire.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Pourbaix en  son rap

port et sur les conclusions de M. Léon Cor- 
m i, avocat général;

Vu l ’arrê t du 29 ju in  1938 de la Cour d’ap
pel de Bruxelles;

Sur le prem ier moyen, pris de la violation 
des articles 21, 22, 26, de la loi du 17 avril 
1878 et 97 de la Constitution belge, en ce que 
l'a rrê t entrepris, statuant sur l'infraction de 
l’article 421 du Code pénal, commise « en
1935 », décide que la prescription a été inter
rompue par le réquisitoire du 4 novembre 
1937, chargeant M. le docteur Marcel Heger 
de l’exploration corporelle de la plaignante, 
alors que cet acte n est pas un acte de pour
suite, et que, comme acte d’instruction, il 
reste ignoré du prévenu et est dépourvu de 
toute contradiction, ne revêtant dès lors que 
le caractère unilatéral purem ent m atériel;

A ttendu que l ’arrêt dénoncé constate que 
le délit reproché au dem andeur a été com
mis en 1935;

A ttendu qu’aux termes de l’article 26 de la 
loi du 17 avril 1878, la prescription d’un dé
lit sera interrom pue par les actes d’instruc
tion ou de poursuite faits dans le délai de 
trois ans â compter du jou r où a été commis 
le déht;

Attendu que tout acte d 'instruction ou de 
poursuite jusqu’au 31 décembre 1937 a eu 
nécessairement cet effet d 'interrom pre la 
prescription;

Attendu que le réquisitoire du juge d’ins
truction, eu date du 4 novembre 1937, au 
docteur Marcel Héger, médecin légiste, ten
dant à l'examen de Vanderbcck, Clara, vic
time de l'infraction im putée au demandeur, 
a légalement le caractère d’un acte d’instruc
tion;

Qu’il tend, en effet, au rassemblement des 
preuves par le juge d'instruction et que la 
circonstance qu’il aurait été ignoré du pré
venu et dépourvu de toute contradiction est 
sans relevance;

Attendu qu’il s’ensuit que le premier 
moyen du pourvoi m anque en droit;

Sur le second moyen, pria de la violation 
de l’article 421 du Code pénal et de l’article 
97 de la Constitution belge, en ce que : 
a) l’arrêt entrepris condamne le prévenu 
pour avoir administré des substances qui sont 
de nature à donner la mort ou altérer grave
ment la santé, après avoir constaté que le seul 
fait reprochable au prévenu était l’utilisation 
d’un tampon vaginal imbibé d’un caustique 
ou tamponnement gynécologique, alors que 
l’article 421 ne s’applique qu’à l’ingeâtion ou 
absorption alim entaire d’une substance no
cive solide ou liquide; b) le même arrêt ne 
désigne pas la substance caustique utilisée et 
ne précise pas l’existence de cet élément es
sentiel de l’infraction, « que la dite substance 
était, en elle-même, de nature à donner la 
mort ou altérer gravement la santé »;

Sur la première branche du second moyen: 
Attendu que le mot « adm inistrer » signi

fie faire prendre ou faire absorber une subs
tance par quelque mode que ce soit, mais 
qu’il im plique seulement une action volon
taire;

Attendu qu’en sa première branche, le se
cond moyen manque en droit;

Sur la seconde branche du moyen : 
Attendu que l’arrêt attaqué n’avait pas à 

désigner les substances administrées; qu’il 
constate que ces substances étaient de nature 
à donner la inort ou à altérer gravement la 
santé tant en se référant au libellé de la ci
tation qu’en relevant les effets que leur ad
m inistration avait eus sur la santé de la vic
time ;

Que le second moyen manque ainsi en droit 
et en fait dans sa seconde branche;

Et attendu que la décision entreprise a été 
rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

U D E N C E
Par ces motifs :
Rejette le pourvoi; condamne le deman

deur aux frais.

Cass. (2e ch.), 11 juillet 1938.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. B a i l .

Av. gén. : M. L. C o r n i l .

(Peiffer c. de Tournay et cons.)

PROCED U RE PENALE. —  M O T I V A T I O N
DES ARRETS. —  A ccident d 'au to m o 
bile. —  R ejet en fait. —  M otivation
suffisante.

Peu importe qu’un demandeur conclue à 
l’existence d u n  obstacle imprévisible résul
tant du fa it d u n  tiers si en décidant en 
fa it qu’il y  a eu tentative  de manœuvre de 
dépassement à une jonction, un arrêt a léga
lement motivé le rejet de la double version 
de Faccident telle qu’elle était présentée par 
le demandeur, surtout si la décision arau- 
nente en outre de ce que le demandeur rou
ait à cet endroit à une allure excessive qui 

lui enlevait tout contrôle de son véhicule sur 
un sol hum ide et glissant et avec des freins 
qui ne fonctionnaient pas.

L a  C o u r .

Ouï M. le conseiller Bail en son rapport 
et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

I. ;— Sur le pourvoi de Steenwege agissant 
en qualité de partie civilem ent responsable :

Attendu qu'en l'absence de justification de 
signification du pourvoi aux parties contre 
lesquelles il est dirigé, le pourvoi est non 
recevable;

II. — Sur le pourvoi de. Peiffer :
A) Quant à la poursuite pénale :
Sur le moyen unique de cassation, pris de 

la violation de l’article 97 de la Constitution, 
des articles 163, 195, 211 du Code d’instruc
tion criminelle, en ce que l’arrêt attaqué ne 
répond pas aux moyens invoqués par le de
m andeur pour sa défense; qu’ainsi il viole la 
foi due aux actes et ne permet pas à la Cour, 
d’exercer son contrôle, et en tous cas n’est 
pas légalement motivé;

Attendu que le dem andeur concluait devant 
la Cour à l'absence de faute dans son chef, 
l’accident étant im putable à l’existence d’un 
obstacle imprévisible résultant du fait d’un 
tiers qui, changeant de direction lui a coupé 
la route, soit au fait que ce tiers s’est remis 
en route, après stationnement, ne lui cédant 
pas le passage;

Attendu qu’en décidant en fait qu'il y a eu 
tentative de manœuvre de dépassement à une 
jonction, l’arrêt attaqué a légalement motivé 
en fait, le rejet de la double version de l’acci
dent telle qu’elle était présentée par le de
m andeur;

Attendu du reste que la décision entreprise 
argumente en outre de ce que le demandeur 
« roulait à cet endroit à une allure excessive 
qui lui enlevait tout contrôle de son véhicule, 
allure d’autant plus dangeureuse que le sol 
était hum ide et glissant et que les freins de 
l'automobile qu'il conduisait ne fonction
naient pas;

Attendu que l'arrêt attaqué a ainsi par cette 
considération, légalement justifiée la condam
nation intervenue sur une prévention basée sur 
les articles 418 et 420 du Code pénal;

Et attendu que toutes les formalités sub
stantielles ou prescrites à peines de nullité ont 
été observées et que les condamnations pro
noncées sont conformes à la loi;

B) Quant aux poursuites civiles :
1. Sur la demande des parties civiles Van 

Andenhove et les époux Semens-Mellaert :
Attendu que sur le pourvoi formé contre ces 

parties, aucun autre moyen n’est proposé et 
que la Cour n'en soulève pas d’office;

2. Sur la demande des parties civiles, 
époux W ery-Tournay;

Sur le moyen de cassation, pris de la vio
lation des articles 97 de la Constitution 1382 
du Code civil 3 et 4 de la loi du 17 avril 1878 
contenant le titre prélim inaire du Code de 
procédure pénale, 1134, 1135, 1319 et 1320 du 
Code civil, 1399, 1421 du même Code en ce 
que l'arrêt entrepris sans répondre aux con
clusions régulièrem ent prises p ar le deman
deur en cassation et tendant à une discrimi
nation entre le dommage subi par la partie 
civile Wery et celui éprouvé par la partie 
civile Tournay a, confirmant le jugement 
dont appel, condamné le dem andeur en cas
sation à payer à la seule partie civile Tournay 
l’indemnité globale de 259.305,45 fr., alors 
qu'il résulte du dit payement et des considé
rants mêmes de l'arrêt entrepris, que plusieurs 
des sommes allouées revenaient à la partie 
civile W ery, chef de la communauté et qu’au 
surplus la dite partie civile avait conclu en 
nom personnel devant la Cour d’appel;

Attendu que dans ses conclusions prises 
devant la Cour, le demandeur a conclu sub-
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sidiairement à voir limiter la condamnation 
à intervenir à sa charge au profit de la partie 
civile De Tournay à 30.000 fr. en réparation 
«lu préjudice moral, et celle à intervenir au 
profit de la partie civile Wery, qualitate qua 
à 52.005,45 fr. en réparation des autres chefs 
de dommage;

Attendu que, conformément à la thèse 
même développée par le demandeur, dans 
la somme de 259.305,45 fr. allouée par la 
Cour à la partie De Tournay Suzanne, figure 
une somme de 200.000 fr. avec intérêts jud i
ciaires, représentant le préjudice moral subi 
personnellement par la dite partie;

Attendu que c’est dès lors à juste titre, 
que cette somme a été allouée à la dite partie, 
le demandeur ayant du reste lui-même conclu 
à l’allocation à la partie civile De Tournay 
de la somme «lue pour le préjudice!m oral;

Attendu qu’en allouant en outre à la même 
partie civile De Tournay la somme de 
59.305,45 fr. avec les intérêts judiciaires et ce 
sans s’en expliquer autrem ent, en présence des 
conclusions prises par le dem andeur Peiffer 
et tendant à allouer à la partie civile Wery 
les sommes autres que celles ilues du chef de 
préjudice moral, l'arrêt attaqué n'a pas léga
lement justifié cette partie de son dispositif;

Attendu que la cassation partielle qui sera 
ordonnée doit bénéficier «lans la même limite 
à la partie civilement responsable, bien que 
le pourvoi de celle-ci soit non recevable;

Par ces motifs :
R ejette  le pourvoi de Steenwege, le con

damne aux frais;
Sur le pourvoi de Peiffer : Casse l'arrêt 

rendu le 6 avril 1938 par la Cour d’appel de 
Bruxelles, mais en tant seulement qu’il a con
damné Peiffer à payer à De Tournay épouse 
Wery. 59.305,45 fr. avec les intérêts ju d i
ciaires en réparation de chefs de dommages 
autres que le préjudice moral subi par elle 
et en tant qu’il a déclaré Steenwege solidaire
ment tenu de cette condamnation, rejette le 
pourvoi pour le surplus;

Ordonne que le présent arrêt soit transcrit 
sur les registres de la Cour d’appel de Bruxel
les et que mention en soit faite en marge de 
la décision partiellem ent annulée;

Renvoie la cause ainsi délimitée à la Cour 
d 'appel de Liège; condamne la partie civile 
De Tournay, épouse Wery à 1/10 des frais 
et le dem andeur aux 9/10 restants.

OBSERVATIONS. —  V oy. Pas.. .1931, I, 157; 
1932, I , 106; 1936, I, 13.

Cass. (2e ch.), 11 juillet 1938.
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. F o n t a i n e .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Daniaux Gaston c. Roman Fernand et cons.)

PROCEDU RE PEN ALE E T  D R O IT  PENAL.
—  I. MOTIVATION REPRESSIVE. —
Com plicité. —  Spécification détaillée.
—  Inutilité . —  II. PREVENU. —  
USURPATION DE FONCTIONS PU
BLIQUES. —  C onstatation du fait. —
Validité.
I. La loi n ’exige pas que le juge en con

damnant du chef de complicité spécifie les 
faits dont résulte celle-ci.

II. Si un arrêt constate que dans te but 
d'intim ider certaines personnes chez les
quelles il s’était rendu afin de les déterm i
ner à conclure des contrats dont il devait 
tirer profit, un prévenu s’est fait passer pour 
fonctionnaire public et si cet arrêt ne se 
borne pas à relever que ce prévenu aurait 
pris un titre qui ne lui appartenait pas, mais 
qu’il a tenu des « propos susceptibles de 
faire croire » qu’il était investi d’une délé
gation de Fautorité et que c’était en vertu 
de cette délégation qu’il agissait, semblable 
arrêt relève ainsi tous les éléments de l’in
fraction à l’article 227 du Code pénal.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap
port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le prem ier moyen, fondé sur la viola
tion de la loi, en ce que l’arrêt entrepris a 
qualifié de participation, les faits reconnus 
souverainement par lui alors que ces faits ne 
constituent pas juridiquem ent une partici
pation :

Attendu que, contrairem ent à ce que p ré
tend le dem andeur, l’arrêt attaqué n’affirme 
pas que les faits qu’il constate à sa charge 
apportent à eux seuls la preuve de sa compli
cité, que s'il relève ces faits, l'arrêt dit aussi 
« qu'il est ac«{uis par tous les éléments versés 
au dossier et tout particulièrem ent par le 
rapport d'expertise com ptable que Daniaux 
a, avec connaissance aidé ou assisté Degand. 
Ilu icq  et Durant auteurs des faux et des 
escroqueries au préjudice de la société 
« Navea » dans les faits qui les ont préparés 
ou facilités ou dans ceux «jui les ont consom
mes; que les pièces 519, 521, 544 du dossier 
ne laissent aucun doute à cet égard et que 
Daniaux a avoué avoir eu connaissance des 
faux commis par ses trois agents »;
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Attendu qu’il appert qu’en constatant les 

faits qu’il relate, l’arrêt a simplement démon
tré que la prévention de complicité du deman
deur n’était exclue par aucune circonstance; 
qu’il n 'a fait que rencontrer les moyens de 
défense que le dem andeur opposait ou aurait 
pu opposer à la prévention;

A ttendu que la loi n ’exige pas d’ailleurs 
que le juge en condamnant du chef de com
plicité spécifie les faits dont résulte celle-ci; 
que l’arrêt a dès lors affirmé la complicité 
du dem andeur en constatant l’existence de 
ses éléments dans les termes de l’article 67 
alinéa 4 du Code pénal, qu'il a ainsi légale
ment justifié Ja condamnation; que le moyen 
m anque en fait;

Sur le deuxième moyen, fondé sur la vio
lation de la loi en ce que l ’arrêt entrepris 
qualifie juridiquem ent de détournement des 
faits souverainement constatés par lui, mais 
qui ne constituent par un détournem ent;

A ttendu que l’arrêt constate que l’appelant 
a reconnu avoir détourné un livre de compte 
qui lui avait été remis par la société « Sacem » 
alors qu’il était l’employé de cette dernière;

Attendu qu’en spécifiant que le livre que le 
dem andeur reconnaît avoir détourné, lui avait 
été confié p a r la société « Sacem », alors 
qu’il était l'employé de cette dernière, l’arrêt 
a suffisamment constaté que le dem andeur 
avait été mis en possession de ce livre en sa 
qualité d’employé, ne le détenait qu’à titre  
précaire et à condition de le rendre;

Attendu que l ’arrêt relate que le livre a 
été détourné par le demandeur au moment 
où il a quitté la société « Sacem » dans la 
pensée de tire r profit des annotations qu’il 
contenait (noms et adresses de certaines per
sonnes), que l ’arrêt en relevant que le deman
deur a conservé ce livre pour en faire l ’usage 
que seul un propriétaire de ce livre pouvait 
en faire, a constaté l’intervention illicite de 
la détention en possession anirno d om in i;

A ttendu que l’arrêt porte que ce détourne
ment a un caractère frauduleux et qu’à sup
poser même que l’appelant n’ait pas retiré 
l’avantage escompté par lui, cet acte n ’en 
perd pas pour cela son caractère délictueux;

A ttendu que l'a rrê t constate que le deman
deur a détourné le livre en vue de tire r profit 
des annotations qu'il contenait; que par celà 
même il constate que le détournement était 
susceptible de causer préjudice à la société 
« Sacem »; que dès lors la condition d’un 
préjudice possible requise pour l ’existence 
du délit se trouve constatée par l'a rrê t;

A ttendu que le deuxième moyen manque 
également en fait;

Sur le troisième moyen, fondé sur le fait que 
l’arrêt entrepris qualifie d’infraction à l 'a r
ticle 227 du Code pénal, un fait qui légalement 
ue m érite pas cette qualification;

A ttendu que l’arrêt constate que, dans le 
but d 'in tim ider deux personnes chez les
quelles il s’était rendu afin de les déterm i
ner à conclure des contrats dont il devait 
tirer profit, le demandeur s’est fait passer 
pour fonctionnaire public (officier de police 
judiciaire chez l ’une, contrôleur des contri
butions chez l'autre) ; que l’arrêt ne se borne 
pas à relever que le prévenu aurait pris un 
titre qui ne lui appartenait pas, mais qu’il 
a tenu des « propos susceptibles de faire 
croire » qu’il était investi d’une délégation de 
l’autorité el que c’était en vertu de cette dé
légation qu’il agissait;

A ttendu que l’arrêt relève ainsi tous les 
éléments de l ’infraction à l’article 227 du 
Code pénal et que le troisième moyen m anque 
aussi en  fa it;

A ttendu que pour le surplus, l ’arrêt est 
intervenu sur une procédure dans laquelle les 
formes substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi; ,

A ttendu que les parties civiles s’étant 
désistées, ce dont il leur avait été donné acte 
en prem ière instance, l’arrêt ne prononce 
aucune condam nation du dem andeur à leur 
p rofit; qu’ainsi le pourvoi contre les parties 
civiles est non recevable.

Par ces m otifs :
R ejette  le pourvoi, condamne le deman

deur aux frais.

Brux. (Ire  ch.), 21 novembre 1938.
Prés. : M. le comte d e  L i c h t e r v e l d e .  Cons. : 

MM. D e l v a u l x  et B a r e e l .  Min. publ. : 
M. T o m s in .  Plaid. : MM" Léon H e n 
n e b ic q  et S a v e .

(Min. publ. c. Baert.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE PENALE. —  
REVISION. —  P la in te  au  pénal. —  
D éclaration  nouvelle du  plaignant. —  
Recevabilité de la révision.
Lorsqu'un plaignant revient sur les termes 

de la plainte dont, il fu t un des signataires et 
confirme devant la Cour Vinterprétation que 
le prévenu a toujours donnée aux conven
tions litigieuses, cette circonstance est de na-
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ture à justifier un nouvel examen Je l'affaire 
à titre de révision.

Vu la requête adressée à la Cour de cassa
tion par M” G. Ladeu/.c, avocat à la Cour de 
cassation, pour et au nom de Bacrt, Constant;

Vu l’arrêt de la Cour de cassation cil date 
du 20 septembre 1937.

Attendu que les poursuites qui aboutirent 
à la condamnation du requérant furent pro
voquées par la plainte émanant des deux pré- 
judiciés — ou se prétendant tels — Van Lan- 
deghem, Ililairc, e t De Vloo, M aurice; qu'ils 
accusaient le requérant auquel ils avaient 
confié la réalisation de certains terrains de 
s’être indûment approprié tout ce qui, dans 
le prix de vente, excédait 25 francs par mètre 
carré; que le requérant invoquant les mêmes 
contrats que les plaignants, les in terprétait en 
ce sens que les plaignants-vendeurs lui 
avaient donné mission de réaliser les terrains 
au prix de 25 francs le in2, lui faisant aban
don, à lui requérant, de tout l’excédent qu’il 
en pourrait obtenir;

Attendu que revenant sur les termes de la 
plainte dont il fut un des signataires, et sur 
toutes ses précédentes déclarations, le témoin 
De Vloo, dans sa déposition faite à l’audience 
devant la Cour, confirme l’interprétation que 
le requérant a toujours donnée des conven
tions, et déclare nettem ent que lui-même et 
son co-intéressé n’eurent jamais d’autre inten
tion que de retirer de la vente de leurs ter
rains 25 francs au m-, le surplus éventuel du 
prix étant abandonné en toute propriété i<u 
requérant;

Attendu qu’il n’apparaît point qu’on puisse 
écarter de piano, une déclaration aussi for
melle et aussi im portante en la cause; que 
cette circonstance est donc de nature à justi
fier un nouvel examen de l’affaire;

Pour ces motifs :
L a  C o u r ,

Entendu en audience publique M. le P re
mier Président en son rapport, l’audition des 
témoins, M. Tomsin, substitut du procureur 
général, en ses réquisitions et le dem andeur en 
révision, en ses moyens, développés tant par 
lui-même que par l’organe de ses conseils. 
MM”  Hennebicq et Save, avocats;

Em et l’avis qu’il y a lieu à révision.

Civ. Gand (Ire ch.), 22 juin 1938.
(Epoux S... c. Aline L...)

D R O IT  CIVIL E T  PRO FESSIO NNEL. —  
I. ACTE AUTHENTIQUE. —  M inutes 
no taria les. —  D épôt d ’une pièce au  ran g  
des m inutes. —  Absence de caractère 
au th en tiq u e . —  II. CLAUSE DE VOIE 
PA REE. —  C onstatation au then tique. —  
Nécessité. —  Acte de prê t. —  Conditions.
—  Renvoi à un  cah ie r des charges type.
—  Clause de voie parée. —  Nullité.
I. Le dépôt au rang des minutes d'un no

taire ne confère pas F authenticité à la pièce 
déposée.

II. La clame de voie parée, accessoire de 
l’hypothèque, doit nécessairement être déter
minée par acte authentique. E n conséquence, 
lorsqu’il est stipulé dans un acte de prêt : 
Le présent prêt a lieu aux conditions géné
rales des actes de prêt qui sont reçus par le 
notaire V..., dont les parties ont pris con
naissance, entendu lecture et qu'elles ont 
approuvées, lesquelles conditions sont cousi-
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g nées dans un cahier-type déposé au rang des 
minutes du notaire V..., la clause de voie pa
rée, consignée dans ce cahier-type, est nulle.

(Traduction.)
Entendu les parties en leurs moyens et 

conclusions;
Attendu que par acte en date du 11 mai 

1931 du notaire V..., la dame Aline L... a 
prêté une somme de 35,000 francs aux époux 
S.-D., pour une durée de cinq ans, moyen
nant un intérêt annuel de 7 p. c.;

Que les débiteurs ont consenti une hypo
thèque sur une villa et un terrain, sis à Gand, 
42, quai du Strop, et que cet acte contenait 
la clause de voie parée;

Attendu que les débiteurs n’ont plus payé 
les intérêts depuis le 11 novembre 1933;

Que par exploit de l ’huissier Vandcrhae- 
ghen, à Gand, en date du 2 avril 1937, la 
créancière a vainement fait signifier à S... 
ordre de rembourser le capital prê té ;,

Qu’en conséquence, M. le Président de ce 
Tribunal a, par ordonnance du 20 ju ille t
1937, conformément à l’article 90 de la loi 
du 15 août 1854, désigné le notaire II... pour 
procéder à la vente publique du bien gagé;

Attendu que les demandeurs prétendent 
que l’acte de prêt, l’acte constitutif d 'hypo
thèque, ainsi que la clause de voie parée, 
sont nuls parce qu’ils n’ont été constatés que 
partiellem ent dans un acte authentique;

Qu’en conséquence, ils demandent la nul
lité de ces actes, ainsi que celle de l’ordon
nance du 20 ju illet 1937;

Attendu, en effet, qu’on lit dans le contrat 
du 17 novembre 1930 (en français) : « Le
présent prêt a lieu aux conditions générales 
des actes de prêt qui sont reçus par le no
taire V..., dont les parties ont pris connais
sance, entendu lecture et qu’elles ont approu
vées, lesquelles conditions sont consignées 
dans un cahier-type, déposé au rang des m i
nutes du notaire V..., à Gand, desquelles m i
nutes le notaire soussigné est dépositaire, le 
14 mars 1912, avec lequel il a été enregistré 
par le receveur de Gand, A. C., le 15 mars 
suivant »;

Attendu (jue le dépôt au rang des minutes 
ne confère pas l ’authenticité à la pièce dépo
sée |Rép. Dr. B., v° Hypothèques, n° 247; 
v° Notaire, n° 1061; — S c h i c k s  et V a n i s t e r 
b e e k ,  Traité formulaire, I ,  p. 340; — Civ. 
Arlon, 17 févr. 1900) ;

Que la clause de voie parée, accessoire de 
l’hypothèque, doit nécessairement être dé
terminée par acte authentique (L., 16 déc. 
1851, art. 76 et 83>-iRép. Dr. B., v.° Hypo
thèques, n°* 248, 698; —  S c h i c k s  et V a n i s 
t e r b e e k ,  V I ,  p. 427; — M a r c o t t y ,  Expro
priation forcée, I I ,  n° 598; — C a m b r o n ,  Rev. 
prat. not., 1910, p. 697) ;

A ttendu que la clause de voie parée et par 
conséquent l’ordonnance de M. le Président 
sont donc nulles;

Attendu cependant que l’acte de prêt et de 
constitution hypothécaire qui résultent de 
l'acte notarié du 11 mai 1931 sont valables;

Que toutes les autres stipulations du ca
hier des charges type sont également vala
bles, car aucune disposition légale n ’exige 
qu’elles soient énoncées dans un acte authen
tique pour pouvoir exister;

Que les demandeurs ne nient pas ces con
ditions et qu’en vérité, leur accord sur celles- 
ci a été établi de manière authentique dans 
l’acte de prêt;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Dit que l’acte de prêt et de constitution hy
pothécaire, ainsi que toutes les conditions du 
dit prêt dans le cahier des charges type sont 
valables, sauf la clause de voie parée;

Déclare en conséquence nulle l’ordonnance 
de M. le Président de ce Tribunal, en date 
du 20 juillet 1937, qui a autorisé la vente pu
blique du bien gagé;

Condamne la citée aux frais s’élevant pour 
la partie de M1' Torck à fr. 810.50;

Ordonne la distraction des dépens au pro
fit de M* Torck qui déclare à l’audience avoir 
avancé ceux-ci.

Corr. Liège (6e ch.), 29 nov. 1938.
Prés. : M. W a t h e l e t .

Plaid. : MMes R. G u i l l a u m e  et J. I I a i . l e u x .  

(Etat Belge (Déf. Nat.) c. Montulet.)
D RO IT CIVIL, DE PRO CED U RE P EN A

LE  E T  A D M IN ISTR ATIF . —  SOLDAT 
BLESSE PA R UN TIERS. —  Etat p a rtie  
civile. —  Recevabilité.
Si lors de l’élaboration du budget l’Etat 

sollicite des crédits pour le cas d ’accidents 
éventuels aux soldats en service, si l'Etat court 
le risque de devoir ou non utiliser ces crédits,

HENNESSY
LE NOM QUI A FAIT 
L E  R E N O M  D U

C O G N A C

si ces crédits ne constituent pas un capital mi: 
directement à lu disjhosition de l’Etat mais n» 
sont que de simples prévisions et si le solda 
milicien, à l’inverse d 'un officier, sous-off. 
cier ou soldat de carrière ne subit aucutu. 
retenue ou lim itation de solde en vue de con
stituer le fonds nécessaire pour frais de m a
ladie ou d ’accidents, il suit de ces considéra
tions qu'en engageant les crédits lui alloués, 
l’Etat subit un dommage; ce préjudice direct 
résulte de l'infraction pénale commise par le 
prévenu; dès lors, l’action en dommages-inté 
rêts de l ’Etat doit être déclarée recevable.

Quant à l ’action civile ;
Attendu que l ’E tat belge, poursuites et 

diligences de M. le Ministre de la Défense 
nationale, s’est constitué partie civile et ré
clame la somme de 3,750 francs, qui n’est pas 
contestée;

A ttendu que le prévenu dénie tout fonde
ment à la constitution de partie civile de 
l’E tat, soutenant en termes de conclusions que 
l ’Etat n ’a subi aucun préjudice;

Qu’en effet, selon lui, en payant les frais 
d'hospitalisation et les frais médicaux et phar
maceutiques, l’Etat ne fait que rem plir ses 
obligations politiques; que, d’autre part, le 
paiement des soins que nécessite la réalisa
tion de la mission confiée au soldat dérive 
essentiellement d’une situation d’un caractère 
aléatoire faisant partie  intégrante du contrat 
sui generis qui unit l 'E ta t aux miliciens en 
service actif, dès lors, l ’accident n ’a été que 
l'occasion du décaissement;

A tteudu que semblable soutènement re
vient à faire dire que l’E tat est son propre 
assureur et qu'il a constitué soit par des rete
nues, soit par des lim itations de la solde, un 
fonds de capitalisation destiné à couvrir les 
frais nécessaires en cas d’accident ou de m a
ladie;

Attendu que le prévenu n 'apporte pas la 
preuve de ces allégations: qu’il se borne à 
dire que l'obligation assumée p ar l ’E tat de 
nourrir, loger, vêtir et soigner les soldats, 
pendant leur temps de service est la contre
partie des prestations et services multiples 
qui leur sont demandés;

Attendu que lors de l ’élaboration du budget 
du département compétent, l'E tat sollicite, 
en se basant sur les statistiques et les proba
bilités, des crédits nécessaires pour le cas 
d’accidents éventuels aux soldats en service; 
que l ’Etat court le risque de devoir ou non 
utiliser ces crédits; que ces crédits ne consti
tuent pas un capital mis directement à la dis
position de l'E tat mais ne sont que de simples 
prévisions; que les chiffres figurant au bud
get ne doivent pas être nécessairement dé
pensés ;

A ttendu que le soldat milicien, à l ’inverse 
d’un officier, sous-officier ou soldat de car
rière ne subit aucune retenue ou lim itation 
de solde en vue de constituer le fonds néces
saire pour frais de maladie ou d’accident;

Attendu qu’il suit de ces diverses considé
rations qu’en engageant les crédits lui alloués, 
l’Etat subit un dommage; que ce préjudice 
direct résulte de l ’infraction pénale commise 
par le prévenu; que dès lors, l'action en dom
mages-intérêts doit être déclarée recevable 
et fondée.

J. P. Schaerbeek (1er canton), 
22 juin 1938.

Siég. : M. V a n  E e c k e .
Plaid. : MM" D r u m é  et H i l b e r t .

I Vander Eycken c. Van lleghe.)
D R O IT  CIVIL. —  Biens. —  MUR MI

TOYEN. —  E xhaussem ent. —  C hem i
nées du  voisin. —  Irrelevance.
Celui (pii exhausse un mur m itoyen n’est 

pas tenu de l'exhaussement des cheminées du 
voisin.

Attendu que l’action tend au paiement de
1.985 francs, comme coût de l ’exhaussement 
de deux cheminées du défendeur, travaux 
exécutés par le dem andeur lors de l ’exhaus
sement de son m ur m itoyen;

Attendu que le défendeur prétend d’abord 
que la demande doit être rejetée, parce que 
le travail aurait été fait sans entente préala
ble avec lui;

Attendu que cette objection ne tient pas 
en présence de la lettre du défendeur, en
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date du 3 avril 1936, où il consent formelle
ment au susdit exhaussement des deux che
minées, pour la somme de 1.985 francs, sous 
la seule réserve de pouvoir discuter ultérieu
rement à qui incombe le paiem ent de cette 
somme;

Attendu qu'il soutient alors avoir renoncé 
à réclamer l’indemnité de surcharge, parce 
que le dem andeur aurait accepté délever les 
cheminées à ses Irais;

A ttendu que rien en la cause ne prouve 
l’existence de pareil accord; que d'ailleurs, 
en l ’espèce, il n’y a pas eu d ’indemnité à 
payer, parce que ie m ur mitoyen n’a pas à 
supporter une surcharge, le demandeur ayant 
reporté de son côté seul toute la charge de 
l ’exhaussemeul ;

A ttendu qu’il reste donc uniquement à exa
miner à qui incombent les frais de l'exhaus
sement des deux cheminées litigieuses, d après 
les principes du droit;

A ttendu qu'une doctriue im portante et une 
jurisprudence considérable m ettent ces frais 
à charge du dernier constructeur, parce que, 
par l'exhaussement du m ur mitoyen, il cause 
un préjudice à sou voisin, eu supprim ant ou 
en dim inuant 1e tirage des cheminées de ce 
dernier;

A ttendu que cette m anière de voir est basée 
sur ce que 1 article 658 du Code civil n'exclut 
pas pareille réparation et que, d 'après la 
justice et l’équité, qui doivent régler avant 
tout les rapports de voisinage, celui qui cause 
un dommage à son voisin, en exécutant des 
travaux même conformément à sou droit 
strict, doit le réparer (voir notre jugement, 
J. des Jug. Paix, 1935, p. 258) ;

Mais attendu que cette solution n ’a pas été 
admise par une autre jurisprudence, celle 
des juridictions d’appel, qui se basent pour 
ceia sur l'absence de faute dans le chef du 
dernier constructeur, et sur ce que l'article 
658 du Code civil ne lui impose que trois 
conditions à l'exhaussement de son m ur m i
toyen, parm i lesquelles ne figure pas l ’ex
haussement des cheminées voisines;

A ttendu que la question nous paraît avoir 
été examinée sous toutes ses faces et ne plus 
avoir besoin de plus amples recherches ni 
de plus profondes discussions;

Que nous préférons nous ra llier à la ju ris
prudence des tribunaux d’appel, en attendant 
que la Cour de cassation tranche définitive
ment la question;

Par ces motifs :
Rejetant toutes fins et conclusions autres 

ou plus amples;
Condamnons le défendeur à payer au de

m andeur 1,985 francs, les intérêts judiciaires 
et les dépens, liquidés jusqu'ores à 66 francs.

CURIOSA
N il novi...

A u hasard de recherches dans de v ieux livres  
nous avons découvert la le ttre , dont c i-d essou s le  
texte, adressée par M. Jamar à M. D efacq z :

M on ch er M on sieu r D efacqz,
Je vous re s titu e  en fin  le  vo lu m e  f in a l d e  la  c o l 

lec tio n  l'o s tea u  a in si q u e  le  rè g le m e n t q u i s’y  tr o u 
vait jo in t.

S i j ’a i la rd é  aussi lo n g tem p s à vo u s les re m e ttre  
c’es t q u e  je  n ’a i p u  fa ire  ra p p o r t p lu s  tô t  à ma ch a m 
b re , e t, q u ’au b eso in  je  ten a is  à p o u v o ir  les p ro d u ire .

En effet ,  P osleau  a é té , en  1729, Vun des avoca ts 
d es m annanls (s ic )  dans ce  p ro cès co m m en cé  en 1615 
e l q u i n ’e s t pas à son d én o u em en t en  1869.

R e c e v e z , m on  ch er M on sieu r, avec  m es excuses  
d ’une aussi lon gu e ré te n tio n , m es p lu s  v ifs  re m e r
c iem en ts  p o u r v o tre  in ép u isa b le  ob lig ea n ce .

V o tre  b ien  d évo u é , 
(s ig n é )  J A M A R .

12 août 1869.
E> nous nous p la ign ons parfois de ce que les  

affaires soient lon gu es à liq u id er  ! Il n ’y a d éc id é
m ent rien  de changé. J. H .

Prêts hypothécaires 1" et 2m” rangs
T a u x  r é d u i ts ,  fa c ili té »  d e  r e m b o u r s e m e n t .

B A L A S S E  ET  FILS
7 4 , R U E  L E S B R O U S S A R T , 7 4  - B R U X E L L E S

M a iso n  f o n d é e  e n  1 8 8 3
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La Chronique Judiciaire
NOTES DE PROCÉDURE

La distribution par contribution.
En cette m atière aussi, com m e dans c e lle  de 

l ’ordre, la procédure longue et v ie illo tte  m ériterait 
un fam eux coup de balai. On n'im agine pan p ro
cédure où le  législateur ait voulu  pins m ultip lier  
Je» actes et exp lo its com m e à p la isir et (aire traîner 
les conflits. Lee som m ations, ordonnances, procès- 
verbaux, actes de production  et dénonciations sont 
à chaque pas de ce lon g  calvaire, autant d'actes 
coûteux qu’un sim ple ajournem ent pourrait rem pla
cer.

N ’est-cc  pas d’ailleurs au renvoi à l'audience  que 
le» créanciers contestants devront quand m êm e fina
lem ent avoir recours ? C’est en d éfin itive  devan t le  
tr ib u n a l que seront p laidées les d ifficu ltés qui s’é lè 
veront après la clôture du procès-verbal de d istri
bution provisoire. M ais avant cela, cette clôture du 
proccs-verbal de d istribution provisoire devra encoro  
être d énoncée avec som m ation de contredire dans la 
quinzaine, et être su iv ie  des « dires » pour contester  
certaines collocations, pu is de renvoi à l ’audience et 
d'avenir pour p la ider sur la contestation.

N e sera it-il pas plus sim ple de saisir im m édiate
m ent le  tribunal des d ifficu ltés qui surgissent au 
su jet de la répartition du produit de la vente, par  
vo ie  de. s im p le  a jou rn em en t ? Le dem andeur n'au
rai! que son exploit et la m ise au rôle. Car, en fin , 
ou bien on s'entend ou on ne s’entend pas. S i, suite 
à  la som m ation des parties intéressées de se trouver  
chez l’huissier ou le  notaire dépositaire des fonds, 
de se régler à l ’am iable, tous ne com paraissent pas 
ou qu’il s'élève des d ifficu ltés insurm ontables, com 
m ent conçoit-on que le juge-com m issaire parvienne  
à im poser d ’em blée le  m ode de d istribution , sans 
la contrainte du tribunal ? Cet essai de distribution  
d e fonds donne rarem ent des résultats définitivem ent 
acquis, pour le  bon m otif que les parties n’ont, en 
fa it, recours au juge-com m issaire que devant des 
d ifficu ltés sérieuses; le s  parties savent très b ien que  
l e  dernier recours en  d éfin itive  est le  tribunal qui 
est le  souverain m aître. Pourquoi tenter alors une  
distribution  am iable devant un juge-com m issaire  
d eva n t leq u e l on sa it q u ’on  ne d o it  pas se co u rb e r ?

C’est perdre un tem ps précieux pour les créan
ciers qui préféreraient b ien , je  gage, voir débloquer  
p lu s tôt le s  fonds, produits de la vente, de la Caisse 
des D épôts et C onsignation, pour en  faire un usage 
p lu s productif. C elte reform e serait donc, de nos 
jo u r s , d’autant m ieux a ccu eillie  que celte procédure 
sim p lifiée  abrégerait le  tem ps nécessaire pour tran
cher les con flits et serait beaucoup m oins coûteuse, 
to u t  en n e  lésant en aucune façon les in térê ts en cause. 
P ourqu oi com p liq u er la procédure quand il y a 
m oyen de la rendre m oins rebutante, plus rapide, et 
m oins coûteuse, surtout ?

André R O D E N B A C H ,
A voué licen c ié , Gand.

P our V h o m m e d 'a ffa ires, l’é tu d ian t, 
l ’écolier, le m eilleu r cadeau est u n  stylo 
in ltograph . E n q u a tre  m odèles, depuis 
f r .  72 .50 , aux P apeteries NIAS, 59, ru e  
Neuve à B ruxelles.

FROUTË ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.
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“ I

R entes Viagère»

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d'Employé*

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d 'assurance libérant 
l’immeuble au term e du prêt ou 
en cas de décès de l’em prunteur.

L I Q U E U *

BENEDICTINE

C H A R B O N S  BELGES
MAISON HENRI TIXHON  
38 , rue de l'Amazone, 38

T élép h o n e  : 37.17.81 
D em a n d ez m on  ta r if  t r is  ré d u it pou r M M . le s  A vocats.

SÉANCES DE RENTRÉE
A la conférence du Jeune Barreau de Liège.

La C onférence du Jeune Barreau de L iège a tenu, 
le  sam edi 1 1  décem bre, sa séance so len n elle  de 
rentrée.

C elle-c i débuta par l ’é lo g e  des avocats décédés au 
cours de l'année jud icia ire prononcée par M. le  
B âtonnier T schoffen , puis, le  président de la C on
férence, M« Julsonnet, après son d iscours inaugural, 
donna en su ite  la parole an directeur de la C onfé
rence, M" R aym ond Janne; ce lu i-c i avait pris pour  
sujet « L inguet, A vocat du D iab le », et prononça sur 
ce thèm e un discours très b rillan t, tém oignant d'une 
so lid e  érudition  e l du soin avec leq u el il avait é tu d ié  
les innom brables incidents de la v ie  curieuse et agitée  
de ce bel esprit de Paris du X V III* siècle .

Ce dernier rem porta à l ’époque des succès extra
ordinaire puisque, M® Raym ond Janne, révéla qu’à 
un certain m om ent, sur 1 0 2  causes qu’il plaida, il en 
perdit deux et, encore, c’est qu’il le vou lu t b ien , et 
avec beaucoup de cou leur, M'" Janne retraça q u e l
ques procès de l ’époque.

D e pareils succès n’em pêchèrent point qu’en mars 
177S, L inguet dut term iner sa v ie  jud ic ia ire  à la su ite  
d'une d écision  prise à sou égard par le s  autorités de  
l ’O rdre; après un séjour à G enève il revient en  
France, est détenu à la B astille , pu is, ex ilé  à B ru
xelles , se  fait naturaliser autrich ien, et néanm oins par
ticipe à la révolu tion  brabançonne; de retour en  
France, il p la ide â la barre de la C onstituante, arrêté 
sous R obespierre pour, par un dernier paradoxe, 
« avoir encensé les  despotes », il dem ande à être 
jugé un m ois p lus tôt qu’il ne devait l'être; il est 
condam né, en réalité v ictim e de l ’o ffre  qu’il avait 
faite de défendre L ouis X V I, et est exécuté un m ois  
avant Therm idor.

M® Raym ond Janne a am plem ent m érité le  v if  
succès que lu i valut sa brillan te évocation  et les  
félic ita tion s que lu i adressa M. le B âtonnier T schof- 
fen ; sans doute, avec raison, ce lu i-c i lu i f it- i l  rem ar
quer qu’il avait é té  séduit par le s  défauts étincelants  
de Linguet et avait eu ponr lu i  toutes le s  indulgences  
et insi-ita, ensu ite , en term es excellen ts, sur les q u a
lités nécessaires à l ’A vocat que Linguet n ’avait poin t  
paru cultiver et notam m ent la d iscip line.

Un banquet très an im é, su iv i de qu elq ues scènes de  
revue, clôtura cette  excellen te  journée du Jeune  
Barreau L iégeois.

E. L.

Conférence du Jeune Barreau de Charleroi.
Pays de C harleroi... M oins am ple de cadence, la  

m ich elin c  du retour contrarie le  refrain . A quoi 
bon s’obstiner. L ire ? Trop tard, l ’in ep te bercem ent 
dévide déjà l ’écheveau  des im pressions. Chaleureux, 
jov ia l accueil des confrères carolorégiens. Prestance  
des fauves so lenn els gardant le  seu il de leur Palais  
de Jnstice et qui ne sont là , m anifestem ent, que pour  
l'in tim ité  accrue de l’in térieur. Par exem p le , de cette 
sa lle  d ’audience de la neu vièm e cham bre où M. Léon  
V incent accom plit le  studieux p érip le  de « Un S ièc le  
de L égislation b elge  ». E xpédition  m ouvem entée d e
pu is notre indépendance à nos jours, parm i les  
séism es économ iques et sociaux. Effervescent dix  
neu vièm e siècle  qui nous a transm is avec l ’or de ses 
découvertes la lave  de nos soubresauts. La m achine  
a rem placé l'ou til et l'entreprise, M. D erblay. En 
m aints endroits la croûte jur id iq u e a sauté et M® 
V incent, très sûrem ent, n ou s m ène dans le  champ  
des droits c iv il, com m ercial, in dustriel, pénal, tout 
hérissé d’arrètes n ou velles. L’horizon s’en trouve  
obscurci ? Qu’im porte, conduit par son patient labeur, 
M® V incent nous les nom m era toutes. Q u elles en sont 
en d éfin itive  les p lus acérées?  Sans doute la lo i sur 
la personnalité  c iv ile  et 6a création d’une catégorie  
de citoyens qui ne tont pas le s  égaux des autres. La 
lo i sur la d évo lu tion  successorale et son  féroce ap p é
tit d’après guerre que l ’Etat y  révèle. A ussi le s  lo is  
sur la propriété, qui donnent au concept co llectiv iste  
et à la faveur de la crise un com m encem ent de réa li
sation pratique. La lo i  sur les m oratoires et son m é
pris de la libre v o lon té  des parties. Les lo is  co m 
m erciales qui, précisant l ’acte de com m erce, augm en

tant les form es de sociétés, n e  se  9 o n t  pas préoccupées  
de pourchasser les francs-tireurs du n égoce. Lois du 
travail qui offrent au patronat des contrats ■ carac
tère adhésif. En con clu sion , le  sentim ent que M® V in - 
vent nous con fie  de cette v ision  chaotique c’est l ’im - 
péritie  du législateur actuel. L 'inflation  dém ocrati
que du pouvoir a produit la dévaluation  des com p é
tences. L 'électoral ism e, la hâte qui président aux tra
vaux d e  nos assem blées parlem entaires aident au su r
plus à la m alfaçon de nos lo is . C e lle -c i cèdent aux 
événem ents, s'abstiennent de les régir com m e autre
fo is. On lég ifère  tantôt pour l'un , tantôt pour l'autre 
et dans l'ensem ble le p rincipe de l ’éga lité  des B e lges  
devant la lo i est en  puissance de fatale ab olition . 
L’ordre social n’est souvent que le  fa llac ieux prétexte  
dont se  couvrent le s  erreurs. Au sein  de ce  tum ulte , 
souhaite en fin  M* V incent, puisse la paix renaître  
dans le  droit et l ’éq u ité .

M" R ené G eorges rem ercie l ’orateur, leq u el a été  
longuem ent applaudi, et tente une b rillan te e x p li
cation du phénom ène constaté par M® V incent. A  
l ’analyse externe succède l ’exam en p lus p articu lière
m ent in terne du prob lèm e. Le droit se p lie  aux faits 
e l le  lég isla teu r ne peut qu’en convenir. A notre  
ép oq u e, ces faits, q u ’ils se nom m ent écon om ie, science  
ou art, conspirent contre l'in d iv id u . On ne pense p lus 
« ind iv id u el » mais « co llec tif  ». C ependant, les  
valeurs sur le sq u elles  se fondaient notre p h ilo sop h ie  
p o litiq u e  passée, si e lle s  ont été détru ites, n’ont pas 
été  rem placées. Là, gît le  m al. Le droit actuel, basé  
sur le  nom bre et la  force, met en p ér il le s  id ées de 
paix, de justice et de liberté. Il nous faut com battre  
pour en assurer la sauvegarde. Et une seconde salve  
d'applaudissem ents s'éteint quand M. le  B âtonn ier ' 
Francq prend à son tour la parole pour dire n otam 
m ent son sentim ent ém u de l'évocation  faite par 
M« V incent de nom breuses lo is  dont il a vu la 
naissance. Q uels qu’en aient été les défauts, certaines, 
et en l ’occurrence le  travail, ont été  sa luées avec jo ie . 
Discourant avec h a b ilité  sur le s  d ifférenciations à 
étab lir , M® Francq term ine sur une brusque et p erti
n en te  in terrogation à l ’adresse de M® R ené G eorges :
« Si l ’on pense co llec tif, a llon s-n ou s vers le  com 
m unism e ou l ’Etat totalita ire corporatif ? » M ais 
cela c’est une autre question , e l après l ’éloge  funèbre  
des confrères du barreau de C harleroi d écédés au 
cours de l’année, la  séance est d éclarée levée .

U n soupir de f in  de course e t  le s  portes de la 
m ich elin e  sont béantes sur le  quai ; bonsoir B ru
x e lle s . M ais le  banquet ? La revue ? D ’occulaires 
tém oins nous en ont dit l ’allégresse et la parfaite  
réussite. N ous les croyons sans p ein e .

R .-G . PON CELET.

TEIN TU RERIE A. D E  G E E S T
H . H E E S, 9 o c e * u « « r
Maison d* c » s f lu c «

3 9 -4 1 , rue de  l'H ôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  -  T e in tu res . —  T r m i l  
rapide e t  so ig n é . —  P risa  e t  rem ise  à d om ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrêté  ro y a l du l*r d écem b re  1 9 3 8 . eet 
n om m é g reffier  en  ch e f du trib un al d e  p rem ière  
in sta n ce  de C ou rtra i, M. S a n ten a ire , A .,  g reff ie r  4  
ce  tribunal.

Par a rrêtés ro y a u x  du  8  d écem b re  1938» s o s f  
n o m m és :

A v o ca t g én éra l de co m p lém en t p rès  la C ou r  
d’a p p el d e  B ru x e lles , M. V a n d erstra e ten , P ., su b 
stitu t du  p ro cu reu r  g én éra l p rès c e tte  C o u r;

S u b stitu t du  p ro cu reu r  g én éra l de co m p lém en t  
près la C o u r  d 'a p p e l de B ru xelles , M. S o ttia u x , M., 
prem ier  su b stitu t du p rocu reu r  du  R oi prèa le  tr i
bu n al de p rem ière  in sta n ce  de B ru x e lles;

S u b stitu t du p ro cu reu r  du R oi d e  co m p lém en t  
près le tr ib un al d e  p rem ière  in sta n ce  d e  B ruxellea , 
M. P o il, J ., a v o c a t i  G and.

OFFICE CENTRAL DE LA 
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STENOTYPIE ORANDJEAN
89, R u . d .  Namur, 89 

u . n r .  L A  PR ISE  IN T E G R A LE  D ES D E B A T S

T < lép h . ! 1 2 .6 8 .9 2  - 4 8 .8 4 .9 3

L'URBAINE
Société Anonyme Belge

Assurances d e  to u te  nature

UN C A D E A U
qu i sera toujours reçu  
avec p la isir, à la fois 
b ijou  et instrument de 
travail pratique et p ré c is .

I w a n  P e n
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VIENT DE PARAITRE

MAURICE HOORNAERT
DOCTEUR EN DROIT

La Politique des Prix Imposés
Le fonds de commerce et l’article de marque

E tu d e éco n o m iq u e  et jur id iq u e

préface de M. Georges R ipert 
Membre de l'Institu t de Frsnce  

Professeur de Droit com m ercial 
à l'U niversité de Paris.

Un fort volum e de plua de 
7 5 0  p s f e s  

A bondante docum entation
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La Responsabilité des Pilotes
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PAR

JEAN  H E R V Y
Avocat a la Cour tfappel de Bruxelles 

Licencié en Droit maritime
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PREFACE DE 
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Maison Fcrdin. LARCIER, S-A., 
éditeurs 
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Bruxelles.
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JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1*3*. —  N» 3554.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Brusserie.

Clesse, le bon  m on lo it, e t com bien d ’autres après 
lu i  ont chan té  :

< A p leins verres, m es bons amis,
Buvons la b ière  du pays >.

C han ter est facile . B oire, p o u r d ’aucuns au m oins, 
n 'e s t guère p lu s  com pliqué.

B rasser est u n e  au tre  affaire.
L e fiile v e ille .
Ses re la tions avec les b rasseurs constituent un pe tit 

code qu i n 'abso rbe  pas m oins de c inquante  pages du 
Moniteur.

C’est ce code que nous apporte  le  Moniteur du
4 décem bre p a r les arrê tés m in isté rie ls et le règ le
m en t des 21 e t 22 novem bre.

C o o rd ination . A pplaudissons.
E ncore  une  au tab leau .
I l  en reste. Espérons.
A insi d isp a ra it un dea q u a tre  a rrê tés des pleins 

pouvo irs qu i sons les num éros 228 à 231 et sous la 
ï a t e  d u  16 décem bre 1935 in trigua ien t les curieux 
«n ce que p ris  sous ce régim e spécial im pliquant 
• n e  urgence te lle  que  la p rocédure  parlem entaire  
«ut été  une entrave, ils devaient a tten d re  un  arrê té  
m in isté rie l p o u r  en tre r  en v igueur.

Les lec teu rs  du Journal dea Tribunaux savent que 
le  n° 231 su r les tabacs a é té  tué par la lo i du 
J3 ju in  1938 (n°* des 9 e t 23 jan v ie r et 10 ju ille t 
1938).

Les sucre» et glucoses a tten d en t tou jours.
Voici les b ières hors de course.
T an t m ieux.
Deux remarques toutefois.
L’arrê té  m in isté rie l du  21 novem bre porte  coord i

n a tio n  e t de ce fait englobe dans celle-ci le 16 dé 
cem bre 1935. Mais l 'a rtic le  4 de 1935 n ’est plus repris. 
O r, il em porta it abrogation  de onze textes ou parties 
de  textes an térieu rs.

Cette abrogation  est-elle  acquise dès le  16 décem 
bre  1935 ou est-e lle  aussi en  suspens ju sq u ’à a rrê té  
d e  m ise en v ig u eu r ?

D 'au tre  p a rt, nous rencontrons cette form ule asses 
inusitée  : < Du fa it de la mise en v igueur de l’arrê té  
royal du 16 décem bre 1935, sont frappés de caducité 
(tic )  les a rrê tés des... e t 30 ju in  1938 ».

N otons d 'ab o rd  que la caducité  é ta it jusqu 'ici m o
nopolisée  p a r neu f articles d u  Code civil. E t puis,

L É G I S L A T I O N
Congés.

*  A rrêté royal du 8 décem bre 1938 déterm inant les 
m odalités générales d 'application de la lo i du 8 ju i l 
let .1936, m odifiée par celle du  20 août 1938, concer
nan t les congés annuels payés. (Won., 9 déc.)

N avigation  aérien n e .
*  A rrêté royal du 15 ju in  1937 portan t règlement sur 
les feux et signaux et la c irculation aérienne. (Mon., 
10 déc. 1938.)
★ A rrêté  royal du 25 ju ille t 1938 portan t règlem ent 
sur les brevets et licences des m em bres du  personnel 
navigant de l ’aéronautique civile. (Mon. 10 déc.)
★ A rrêté royal du  18 août 1938 portan t règlem ent 
général re la tif à la navigation aérienne, à la police 
des aérodrom es et i  l 'u tilisation  des aérodrom es p u 
blics adm inistrés pa r l ’E tat. (Mon., 10 déc.)

P ro c é d u re  pén ale  m ilita ire .
*  Loi du 6 décem bre 1938 relative au délai d’appel 
dans la p rocédure pénale m ilita ire . (Mon., 12-13 déc.)

T rav a il.
★ A rrêté  royal du 10 décem bre 1938 réglant l ’ap p li
cation de l 'a rtic le  9 de la loi du 16 mai 1938 portan t 
réglem entation de la durée  du travail dans l 'in d u s
tr ie  d iam antaire . (Mon., >15 déc.)

Code des Taxe* assimilées au Timbre.
A rrêtés royal du 29 septem bre 1938 (Mon,  21 oct.). 

Cette codification fait l'ob je t d 'une  livraison spé
ciale du Bulletin Législatif Belge e t est en vente au 
p rix  de 5 francs à la Maison Ferd. Larcier.

n 'est-ce pas là l 'ab rogation  d’un postérieur par un a n 
té rieu r ?

C’est à tout le  m oins une drô lerie .
Et reprenant notre m arteau têtu  pour enfoncer notre 

clou hebdom adaire, nous dem anderons une fois nou
velle  : est-il donc si difficile  de fa ire  une besogne 
un  peu propre, un peu nette, un peu m éthodique, ou 
en d’autres m ots de  suivre une saine technique légis
lative ?

Mais pour cela il faudra it com m encer pa r la con
n a ître . N.

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

< D
Voyagez en

C H E M I N  DE FER

c est

PLUS SUR

PLUS RAPIDE

MOINS CHER

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEM INS DE FER BELGES

Jos.  M E Y E R
Ex-Membre de la Police Jud iciaire près le Parquet de B ruxelles. 
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ÉCHOS DU PALAIS
L’installation de M. Camille Pholien, 

Procureur général près la Cour d’appel.
Introduit par MM. lea a v o ca ts-g én éra u x  C olard, 

H uw art, Oat, du d oyen  d es présidents de ch am 
bre M. C on vert, dea plua an cien s con se iller s  
MM. C oirb ay  et de P otter  et du greffier M. V an  
D urm e, M. P h o lien  fut inatallé jeu d i 8 cou ran t  
dana aea n ou velles fonctiona. D ivera orateu rs, dont 
le  prem ier préaident com te de L ich terveld e au nom  
de la C our, M. le b â ton n ier  D evèze  au  nom  du  
Barreau et M. B ruylant au nom  dea a v o u és , e x a l
tèrent tour à tour la h au te  co m p éte n c e  de M. P h o 
lien  ainai que io n  h éro ïq u e  attitu de p en d an t la 
gu erre. M. P h o lien  jo ig n it à aes rem erciem en ts  
l’é lo g e  de aon prédéceaaeur M. H ayo it de T erm i-  
court.

L'installation 
de M. Gesché, Procureur général, 

et M. Hayoit de Termicourt,
Avocat général près la Cour de cassation.

L undi 12 cou ran t, aoua la p résid en ce de M. Ja
m ar, la C our de caasation  a’est réunie p ou r p ro 
céd er  à la d ou b le  inatallation  de M. le P rocu reu r  
gén éra l G eaché et de M. l'A v o ca t-g én ér a l H a y o it de 
T erm ico u rt. MM. G eaché et H a y o it’ de T erm icou rt  
furen t in troduita par MM. lea conaeillera Bail, F o n 
taine et L am binet et M. l’a v o ca t-g é n é ra l C ornil. 
A v a ien t tenu  n otam m en t à ae trouver préaenta à 
cette  céré m o n ie , MM. P h o lien , procu reu r gén éra l 
prèa la C our d 'ap pel, V an  de K elder, préaident de  
la C our m ilita ire , le  baron H ou tart, g o u v ern eu r du 
Brabant, M. G anahof. p rocu reu r du R oi, M. V el-  
dekena, b âton n ier  du Barreau de caaaation. Lea féli-  
cita tion a  d ’u sage furent p ro n o n cées  par M. le p r é 
aident Jam ar, leq u el saisit l’o ccaaion  d 'évoq u er la 
gran d e figu re  de feu  M. le prem ier  préaident 
G oddyn  et d'adreaaer lea a d ieu x  de la C our à 
M. le procu reu r g én éra l h on oraire L eclercq . 
M. G eaché ae ch argea  de le rem ercier.

BIBLIOGRAPHIE

Au Barreau de cassation.
M" V e ld ek en s v ien t d 'être  é lu  B âton n ier du Bar

reau de cassa tio n .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
A N V E R S  B R U X E L L E S

A  la Section de Droit colonial, 
maritime et aérien 

de la Conférence du Jeune Barreau.
C ’eat M. R obert, p ro fesseu r  à l’U n iv ers ité  L ibre  

de B ru x e lles  et m em b re du C o n se il co lo n ia l, qui 
est ven u  p rendre la p aro le  à la S ec tio n  le m er
cred i I 4 d écem b re .

U avait ch o isi p o u r  su je t : « D é v e lo p p e m e n t de 
la ph aae m in ière  au K atan ga  et débuta de la m iae 
en  v a leu r a g r ic o le  ».

M. R ob ert eat un g é o lo g u e  —  et de gran d e  
claaae —  et la m atière  q u ’il en ae ig n e  eat aana 
d ou te  q u e lq u e  p eu  réb arb ative  p ou r dea profanea . 
P ourta n t, il a au exp oaer aon aujet a v e c  ta n t de  
lu m in eu se  c larté  q u e ce  p e tit  cou rs d ’h isto ire  m i
n ière a é té  au plua haut p o in t intéreaaant.

P eu  de ch iffrea  dana aon ex p o a é , maia par ce la  
m êm e, c e u x  q u ’il d o n n e  frap p en t d a v a n ta g e  
l'esp rit. Le m oin s poaaible de term es te c h n iq u e s , 
m aia p a rfa item en t ex p liq u ée . D e plua, a v e c  l'a u to 
rité qui a’a tta ch e  à aon n om  e t qui a ign ifie  tan t de 
a c ien ce  et d’e x p é r ie n c e , M. le  profeaaeur R obert  
n ex p o a é  aea vuea p eraon n ellea  su r  l ’a v en ir  du  
K atan ga  en  fa c e  d e l’o p in io n  in te rn a tio n a le . Et 
ce  n 'é ta ie n t pas les pasaagea lea m o in s paaaion- 
nanta d e  c e tte  a tta ch a n te  ca u se r ie .

C h a leu reu se m en t a p p la u d i, fé lic ité  par le  P ré 
sid en t C o p p en s, l’o ra teu r a b ien  v ou lu  a c c e p te r  
d e rev en ir  m ercred i p ro ch a in  21 co u ra n t, à 11 h ., 
à la S e c t io n , p o u r  y  d év e lo p p er  cer ta in s  a sp ec ts  
d es p ro b lèm es m in iers et a g r ico le s .

J. H.

N ous a v o n s reçu  les o u v ra g es  su ivan ts d on t un  
com p te  rendu d éta illé  para îtra  d an s un de n o s p lu s  
p roch a in s n u m éros.
La P o litique  des P rix  im posés —  le  fonda de co m 

m erce et l'artic le  de m arq ue , par M. H o o rn a er t, 
grand in-8°. —  L arcier, 1 2 5  franca.

T ra ité  é lém en ta ire  de D ro it civil belge, pa r H . De 
P age. T om e IV. —  B ruy lan t, 1 4 5  franca.

La R eaponsabilité  dea P ilo tes en  d ro it co m p aré , p a r  
J. H ervy  (P r ix  Botaon 1 9 3 8 ) .  —  L arcier, 3 5  fr.

Le Cré<Iit p ro fessionnel, p a r  H . T im m erm an a . ----
L arcier, 6 0  franca.

C ode de l'H y g ièn e  pu b liq u e , par G . L em aire e t G . 
F élix . —  L arcier, 2 5  fran cs.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

28 NOVEMBRE 1938 :
V an  H enden , F e rd in an d , co m m erçan t, c i-d ev an t 

rue  de la C aserne, 27, a c tu e llem e n t ru e  dea T a n 
n eurs, 164, à  B ruxelles. (R e q .)

J .-com . : M. R ay m aek ers . —  C u r. : M ' F. Jaco b s.
V érif. c r. : 2 1 -1 2 -1 9 3 8 .

29 NOVEMBRE 1938 :
La S.P.R .L . « Société  de H a u te  C o u tu re  M aison  

G erm ain e  e t M adeleine », a y a n t son  siège il Ixelles 
av en u e  de la T o ison  d 'O r , 33 . (A v e u .)

J.-com . : M. R ay m aek ers . —  C u r. : M* A lex. Byl.
V érif. c r . : 2 1 -1 2 -1 9 3 8 . 

W éry , G aston , c i-devan t e n tre p re n e u r  de t r a n s 
p o rts , dom icilié à  E tte rb ee k , aven . Ed. de T h ib au lt,
45. (A v e u .)

J.-com . : M. R a y m a e k e rs .— C u r. : M* A lex . Byl.
V érif. c r. : 2 1 -1 2 -1 9 3 8 .

I "  DECEM BRE 1938 :
La S .P.R .L . « L a C h a rb o n n iè re  Jo n c h a is  ». a y a n t  

to n  siège à E tte rb eek , ch. S t-P ie rre , 3 67 . (A v e u .)  
J.-com . : M. H eu rse l. —  C u r. : M* R aoul E ngel.

V érif. cr. : 2 1 -1 2 -1 9 3 8 .

Tribunal de Commerce d’Anvers.
10 NOVEMBRE 1938 :

Janssens, Jos., e n tre p re n e u r  de  m en u ise rie , H alle- 
lez-Santhoven , (C ita t io n ) .

J .-com . : M. D ie rckxsens. —
C u r. : M ' H e n ry  D eck ers . 

V érif. c r. : 16 -12-38 .
17 NOVEM BRE 1938 :

Sm edts, P e tru s , Jan , A lb e rt, c o m m erçan t, 35 , 
avenue  de la Paix , W ilry ck . (C ita tio n .)

J.-com . : M. V an  de V elde, P. —
C u r. : M ’ G oyens. 

V érif. c r. : 2 3 -1 2 -3 8 .
19 NOVEM BRE 1938 :

V an  W eerd t, C h a rle s , c o m m erçan t, M u g g en b erg  
Lei, 150, D eu rn e . (C ita tio n .)

J .-co m . : M. Bolsius. —  C u r . : M* A . H ens.
V érif. c r. : 2 3 -1 2 -3 8 . 

B rab an ts , P h ilem on , co m m e rç a n t. 72, ru e  S a in t-  
L au ren t, A n vers. (C ita tio n .)

J.-com . : M. C le iren . ---- C u r . : M* W . B o u ch ery .
V érif. cr. : 2 3 -1 2 -3 8 .

24  N O V E M B R E  193 8  :
A n to n io , Joaeph , ca m io n n e u r , 9 7 , a’H eeren a laan , 

L B oom . (C ita t io n .)
J .-com . : M. L. C oena. —  C ur. : M" C a ey m a ex .

V ér if . cr. : 3 0 -1 2 -1 9 3 8 .  
H ofm ana, L ouia, co m m e rça n t, 2 9 , a v en u e  T e  

B oe la er , à D eu rn e . (C ita t io n .)
J .-co m . : M. C . K enia. —  C ur. : M* V a n  B aarle.

V ér if . cr. : 3 0 -1 2 -1 9 3 8 .
| - r DEC EM BR E 1 9 3 8  :

Z ajd m an , B ernard , co m m e r ç a n t, 155 , a v e n u e  
Louia van  B erk en , à B erch em . (C ita t io n .)

J .-com . : M. K am p en . ----  C u r. : M* C h . V rinta.
V ér if. cr. : 6 -1 -1 9 3 9 .  

D illen , Joaeph, garagiate, p récéd em m en t R em 
part de W ilry ck , 4 6 , A n vera , a c tu e lle m e n t 4 2 , a v e 
nue S a in te -A n n e , à M ortael. (C ita t io n .)

J .-co m . : M. V a n  d en  B ergh e. —
C ur. : M* V erm y len . 

V érif. cr . : 6 -1 -1 9 3 9 .
2 DEC EM BR E 193 8  :

A n cien a  E tab lisaem enta C h a m p y  Frèrea, so c ié té  
a n o n y m e , 11 4 , rue E u g èn e  M eeus, à M erxem . 
( O ff ic e .)

J .co m . : M. M erten s. ----  C ur. M* L agrou .
V ér if . cr. : 6 -1 -1 9 3 9 .

Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles.

La C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau  o r g a n ise  la 
p rép a ra tio n  d ’u n e  a u d ie n c e  d ’asaises qui se  t ie n 
dra en  m ars 1 9 3 9 .

U n  d o ss ier  c r im in e l sera  m is à la d isp o s it io n  
d es sta g ia irea  q u i aeron t d é s ig n é s  p o u r  a ssu m e r  le s  
d iv ers  rô le s  q u e  c o m p o r te r a  c e tte  r e c o n s titu tio n .

L es sta g ia ir e s  d ésir eu x  d e  p a r tic ip e r  à c e tte  
sé a n c e  so n t p r ié s  d 'e n v o y e r  l'in d ic a tio n  de leu r  
n om  à M* A n d r é e  C o u tu r ie r , g r e ff ie r  d e s  sé a n c e s  
ju d ic ia ir e s .

L es in a cr ip tio n s  se ro n t r e ç u e s  ju sq u 'a u  2 7  d é 
c em b re  p r o c h a in .

Machines à écrire F. B A U TIL
2 6 3 , rue R oyale, BRUXELLES - T él. : 1 7 .8 8 .2 8

R év is io n  - R ép a ra tio n  - L o c a tio n  - T o u s  tra v a u x  
de c o p ie s  à la m a c h in e  à écrire  e t  au  d u p lica teu r .

a
LIQ U EU R,H U J

C Ü »  BÉNÉDICTINE

c ig a i? t:s  j t e  c n o ix  C ourtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

37, R U E  D ES C O LO N IE S . B R U X E L L E S  —  T ü é p h o » . s 11.24.52 Maison fondée en 1846

PLUMB’S P E R F E C T P IP E
4  points qui seront appréciés porte fumeur te plus méticuleux

LE TABAC SE CONSUME LENTEMENT SUR LE GRIL EN ALUMINIUM.
LA FUMÉE S'ADOUCIT EN PASSANT SUR LES AILETTES SPÉCIALES DE REFROIDISSEMENT. 
UN  TOUR A L’EMBOUCHURE FAIT VIRER LES AILETTES QUI NETTOYENT LA CHAMBRE 
INSTANTANÉMENT.
LA STRUCTURE SPÉCIALE DE L'APPAREIL CAPTE TOUTE LA NICOTINE ET L'HUMIDITÉ AU  
PASSAGE DANS LA CHAMBRE DE REFROIDISSEMENT.

: DANS LES MAISONS D'ARTICLES POUR FUMEURS ET PRINCIPAUX MAGASINS DE TABACS. 
GROS : 4. RUE BODENBROEK. BRUXELLES.
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Evolution du Barreau 
contemporain
Conférence donnée par M“ 

de la Conférence du Jeune Barreau de

LE B A R R E A U  E T  LA CRISE

Le héros de la Chartreuse de Parm e, au 
plus fort «le la bataille de Waterloo, se de
mande s’il assiste réellement à une vraie ba
taille.

Depuis quelques années, nous nous deman
dons tous les jours si nous assistons à une 
vraie crise.

Nous sommes trop mêlés au présent pour 
le juger.

Notre B arreau est inquiet.
Il souffre de la crise qui le frappe dure

ment et qui n’épargne personne. Les jeunes, 
vite découragés, regardent l’avenir avec 
anxiété.

On s’étonnera, peut-être, car de trompeuses 
apparences induisent l’opinion publique en 
erreur.

La crise, dit-on, c’est le temps béni de la 
chicane; c’est l’époque des débiteurs de mau
vaise foi, matière à procès, des créanciers 
nerveux et exigeants, m atière à procès, des 
ménages disloqués, des sociétés dissoutes, des 
contrats déchirés, matière à procès, aubaine 
pour l’avocature.

Comme si une épidémie de peste ou de 
choléra était une aubaine pour les médecins.

La crise économique, c’est l’inquiétude 
pour tous, mais surtout pour ceux qui n’ont 
pas la sécurité des traitements réguliers, des 
retraites et des pensions. C’est l’aléa journa
lier pour ceux qui ne peuvent compter que 
sur eux-mêmes.

Le Barreau n’y peut échapper.
Mais certains doutent encore.
La Cour du Palais n’est-elle pas chaque ma

tin rem plie d’autos, signe apparent de r i
chesse et d’opulence. Soyons justes. Il y a, 
chaque m atin, dans la Cour du Palais, qua
rante ou cinquante autos, toujours les mêmes. 
Elles ne sont pas toutes à des avocats. Il y en 
a, en outre, qui viennent régulièrem ent de 
leur province.

L’auto n’est plus un luxe aujourd’hui. C’est 
un instrum ent de travail, plus nécessaire à 
ceux qui fréquentent les lointaines justices de 
paix qu’à ceux qui ont le bonheur de ne plai
der que devant la Cour d’appel.

Ecoutons les jeunes, écoutons ceux qui 
sont parm i nous depuis quelques années dé
jà et qui s’aperçoivent qu’ils sont toujours à 
leur point de départ. Leurs plaintes ne sont 
pas feintes. Leurs inquiétudes ne sont que 
trop réelles. Leurs désillusions sont amères. 
Ils ont le sentiment d’une perpétuelle injus
tice.

On juge fort mal les avocats.
On connaît mal leur vie professionnelle.
Chez eux, comme à Hollywood, il y a des 

vedettes, des stars, dont l’éclat perm anent ou 
passager est souvent tributaire de la chance, 
de la mode, d’un caprice de l’opinion.

Mais il y a aussi l’iinmense armée des uti
lités, des figurants, qui ne connaissent que les 
activités sans grandeur, dont les m érites sont 
inconnus, qui se sentent les mêmes forces et 
les mêmes talents que les autres, qui n’ont 
pas l’occasion de les produire et dont le mé
rite est rarem ent récompensé.

Henri Botson à la Tribune 
Bruxelles, le Jeudi 15 décembre 1938.

On ignore le labeur journalier, continu, 
scharné, admirable, de la masse des avocats 
inconnus — ccs ouvriers du droit — ces p ro
létaires de la barre. On ignore leur rôle utile, 
la somme de patience et de dévouement qu’il 
leur faut déployer, leur désintéressement, 
leur courage, leur résignation, leur bonne vo
lonté.

On ignore les difficultés croissantes de leur 
vie matérielle, les soucis journaliers qui les 
inquiet» at, les déceptions continuelles de 
leurs espérances et de leurs ambition*.

Pourtant ceux-là aussi sont avocats comme 
les autres. Ils ne sont même qu’avocats et 
rien d’autre.

La vie professionnelle ne leur réserve que 
la défense des causes mineures. Elle leur pro
digue 6es servitudes et leur ménage ses gran
deurs. Ils n ’en sont que plus méritants de 
conserver à leur mission de justice, jusque 
dans les préoccupations les plus minuscules, 
la dignité et le courage qui en font la gran
deur.

Ce Barreau de tous les jours, qui n’a cessé 
de faire preuve du plus bel esprit de disci
pline et de correction’ qui a traversé la crise 
sans défaillance, a le droit de vivre et de 
trouver dans l’exercice de sa profession les 
ressources légitimes qui assurent 6a vie m até
rielle.

PREOCCUPATIONS DE L 'A V E N IR

Comment ceux-là ne regarderaient-ils pas 
l’avenir avec une croissante anxiété.

Préoccupés par les soucis d’une existence 
matérielle de plus en plus difficile, ils voient 
en même temps que passent les armées se ré
trécir le champ de leurs activités et de leurs 
espérances.

Ils sont à la merci du lendemain, d’une 
mauvaise chance, d’une maladie, d’une pré
coce vieillesse. Ils songent au destin des leurs 
en cas de décès prém aturé, car ils ne laissent 
rien après eux, que des charges.

Ils considèrent avec regret, les situations 
acquises des magistrats, des fonctionnaires- 
dont les traitem ents sont certes trop modes
tes, mais présentent cependant l’avantage de 
la régularité et de la sécurité. Ils envient la 
quiétude que procurent les éméritats et les 
pensions.

Le temps n ’est plus où les fonctions de la 
magistrature n’attiraient pas de candidats.

L’instabilité de l’incertitude est le lot des 
professions libérales et particulièrem ent des 
avocats. La permanence de la crise y provo
que des drames intimes proignants.

Car que faire, lorsqu’on a consacré à la 
préparation d’une vie professionnelle le tiers 
ou la moitié d’une vie et lorsque vient 
l’heure des désillusions ?

P artir ?
Chercher ailleurs ?
Recommencer. Retourner en arrière. Aban

donner tout. Renoncer à tant d’espoirs, à 
tant de chimères. Renoncer aux chances que 
l’on entrevoit encore et tom ber dans les em 
plois subalternes pour lesquels cette immense 
préparation se révèle entièrement inutile ?
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A qui peut-on demander de faire cet atroce 
hara-kiri ? Voilà le vrai péril qui menace 
le Barreau.

Les difficultés de la vie matérielle sont 
pour l’avenir de l'O rdre un danger perm a
nent.

L’avocat nécessiteux est un danger public.
L’avocat ne peut assurer sa mission indis

pensable d’auxiliaire de la Justice et rem plir 
son rôle social que s’il jouit d’une pleine et 
totale indépendance.

Indépendance politique, Indépendance mo
rale, Indépendance matérielle.

Il ne doit jamais en accomplissant un de
voir quelconque de sa mission songer à son 
intérêt personnel.

Il ne doit jam ais être placé entre son de
voir de conscience le plus subtile et son inté
rêt le plus immédiat. Car placé entre son in
térêt et sa conscience, il pourrait, sans m an
quer aux devoirs de correction, se laisser 
même involontairement guider par son inté
rêt.

Prem rer juge des procès, l’avocat doit sou
vent à l’origine com battre son propre client.

Les plaideurs sont très mauvais juges dé 
leurs causes. Ils sont souvent pleins de ran
cœur et d’amertume et se lancent dans les 
procédures comme les peuples se lancent 
dans les guerres.

Le rôle de l’avocat est alors de calmer, d’at
ténuer les velléités belliqueuses de ses clients, 
de m ettre un frein à leurs impatiences, de les 
détourner des procès au risque même de pa
raître faible.

C’est un devoir élém entaire pour l’avocat 
de résister aux entraînem ents exagérés de ses 
clients.

Mais pourrait-on lui reprocher de les sui
vre «ans les provoquer, et de ne pas faire 
tous les efforts utiles pour les en détourner, 
s’il est à ce moment sous la dépendance d’an
goissantes préoccupations matérielles pour 
lui-même et pour les siens ?

IL  Y A TRO P D 'AVO C ATS.

Le flux toujours croissant des nouveaux ve
nus grossit chaque année, de façon alar
mante le nombre des avocats.

A Bruxelles, il passe (avocats inscrits au 
tableau et stagiaires) de 796 en 1900 à 882 
en 1910, 816 en 1920, 1114 en 1930, 1349 en
1938 et près de 1500 pour 1939.

C’est à dire que le nombre des avocats qui 
pratiquent effectivement a au moins doublé 
depuis 1900 et même depuis 1910 d’autant 
plus qu’à ces époques- il n’existait pas d’avo
cats honoraires et que de nombreux avocats 
inscrits au tableau y figuraient seulement 
pour l’honneur de porter le titre.

Aujourd’hui, tous les avocats inscrits et les 
stagiaires ont la prétention d’exercer effecti
vement leur profession, toute activité paral
lèle leur étant rigoureusement interdite.

Nombre effarant, par rapport aux possibi
lités économiques du moment.

Car le champ d’activité ouvert aux avocats 
loin de s’étendre s’est continuellement res
trein t; le nombre des causes litigieuses n’a 
pas subi une augmentation correspondante; 
les avocats des barreaux de province qui, na
guère, ne venaient qu’exceptionnellement 
plaider eux-nrêmes devant la Cour y sont au
jourd 'hui aussi assidus que les avocats près la 
Cour d’appel.

Le grand nombre des avocats explique dé
jà, par son exagération manifeste, une grande 
part des difficultés matérielles que les nou
veaux venus — comme les anciens — rencon
trent quels que soient leurs mérites.

Aussi n’est-il pas rare  de rencontrer de
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jeunes avocats, déjà parmi nous, depuis 
nombre d’années, qui ont passé leurs exa
mens avec les plus hauts grades, qui ont ob
tenu les distinctions les plus flatteuses à la 
Conférence du Jeune Barreau et qui se plai
gnent malgré leur courage, leur talent et leur 
bonne volonté de gagner moins qu’un chauf
feur de taxi ou un agent de police. Arrivés 
peut-être à la moitié de leur vie, ils voient 
grossir démesurément leurs charges et dimi
nuer leurs espérances.

De cet état de chose, il faut pourtant se 
garder de re je ter toute la responsabilité sur 
la crise économique. »

LA T R A D IT IO N  IGNORE L 'IN T E R E T  
PERSONNEL DE L 'AVO C AT

Le B arreau doit son statut fondamental ac
tuel au décret du 14 décembre 1810. C’est la 
charte de l’Ordre. Il le rétablit en ses digni
tés et grandeurs et le protège contre les éga
rements par l’institution d’une discipline ri
goureuse.

La Règle est pour un Ordre la sauvegarde 
de la durée. Tous les ordres religieux en ont 
fait l’expérience et là où la discipline s’est 
relâchée, la communauté a péri.

La discipline de l’Ordre est sévère. Elle 
m ultiplie les interdictions et les incom patibi
lités.

Elle est demeurée telle aujourd’hui qu’elle 
est née il y a cent vingt-huit ans et la tra
dition jalousement conservée a préservé 
l’Ordre des contagions dangereuses.

L’esprit du XIX® siècle fut celui des affai
res. L’industrie inexistante à l ’époque de la 
Révolution s’est développée d’une façon ac
célérée, sur un rythm e imprévu entraînant 
partout et dans toutes les classes de la so
ciété l’idée de spéculation, d’enrichissement 
rapide.

Un tel esprit doit être banni d’une corpo
ration dont la raison est précisément d’ex
clure de ses préoccupations toute idée d’inté
rêt personnel.

C’est pourquoi le décret, Charte de l’Or
dre, ignore les intérêts personnels des avocats. 
Groupés par la discipline, ils sont des isolés 
dès que leur intérêt est en jeu.

Le désintéressement qui doit aller jusqu’au 
sacrifice le plus complet, est à la ba6e de la 
profession.

Les autorités de l’Ordre sont des autorités 
disciplinaires. Elles ne représentent pas les 
membres de l’Ordre pour défendre leurs inté
rêts particuliers qui doivent toujours céder le 
pas à ceux de la bonne adm inistration de la 
justice ou à ceux du client.

Telle est la règle; telle est la tradition qui 
n’a jam ais cessé d’être suivie jusqu’à nos 
jours et qui a protégé longtemps l’Ordre de 
la contamination de l’esprit des affaires, de 
l’esprit spéculatif.

C’e6t la tradition ainsi m aintenue de façon 
rigoureuse qui a fait, en Belgique comme 
en France, la grandeur et la puissance de 
l’Ordre au XIX* siècle.

Grâce à elle, le Barreau conservait une 
dignité souveraine en mettant au prem ier 
plan de ses préoccupations, non ses intérêts 
personnels, mais ceux d’autrui.

II acquit ainsi partout une autorité in
contestée et devint le refuge de la confiance, 
de la discrétion, de la probité et de l ’hon
neur.

Cette considération acquise à la corpora
tion toute entière, bénéficie à chacun de se-, 
membres. Elle devient pour ceux-ci une sau
vegarde, un appui et une garantie.

Dans un barreau libre, où les initiatives
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individuelles seraient sans limite (en bien 
connue en niai), de rares priviliégiés pour
raient faire triom pher les mérites exception
nels d’une éminente personnalité et s’impo
ser par eux-mêmes à la considération et la 
confiance de tous. Mais la masse subirait' au 
contraire, tous les contrecoups des faiblesses 
et des complaisances des esprits pervers ou 
astucieux et la profession ne recueillerait pas 
le lustre de ceux qui l’bonorent, mais l’op- 
probe de ceux qui la compromettent.

Aussi la rigueur des règles qui assurent la 
dignité de l’Ordre est-elle le bien de tous, 
car elle donne à la communauté un crédit 
collectif de considération et de moralité 
dont chacun bénéficie par cela seul qu’il lui 
appartient.

Ainsi l’Ordre se rapproche des Métiers, 
dont les règles étaient strictes, sévères, hos
tiles aux progrès et aux évolutions, mais as
suraient à tous la garantie d’une exécution 
probe, loyale et contrôlée des obligations 
professionnelles.

LA V IE  PRO FESSIONNELLE  
E ST CHANGEE

Lorsque nous regardons en arrière, nous 
sommes écrasés par les souvenirs de nos an
ciens.

Le B arreau d’avant 1914 fut un très grand 
Barreau qui vit l’épanouissement de talents 
prodigieux.

Mais la vie professionnelle d’alors était 
loin de la nôtre. Tout était calme, serein, 
mesuré. On ignorait l’affolement des affaires, 
l ’inquiétude concentrée des plaideurs, la ner
vosité des juges.

Le» avocats exerçaient dans le calme leur 
mission d’auxiliaires de la justice.

Le Palais était le centre délicieux des con
versations amicales. C’était la Bourse des 
idées. Les rapports entre confrères étaient 
oraux.

Les audiences des Cours et Tribunaux 
étaient solennelles et prestigieuses. Elles 
étaient suivies par des avocats attentifs.

Les plaideurs venaient écouter avec défé
rence la lecture des avis, des jugements et 
des arrêts.

Les causes étaient jugées après de mûrs 
délibérés et la jurisprudence s’établissait sur 
des assises inébranlables.

Il y avait de la joie dans les couloirs et de 
la bonne hum eur sur les figures. On n’y 
voyait ni anxiété, ni inquiétude.

E t ceux qui étaient souvent les plus drôles, 
les plus gais, les plus spirituels, les plus assi
dus étaient ceux qui, professionnellement- 
n’avaient rien... ou presque rien à faire.

Nul ne songeait alors à l’honoraire dont 
on ne parlait jam ais qu’avec pudeur et dis
crétion.

Car nul ne venait au Barreau pour y re
chercher les ressources indispensables au 
pain quotidien.

En ces temps heureux, si loin et pourtant 
si proches de nous, la profession d’avocat ne 
s’ouvrait qu’aux privilégiés de la fortune. Le 
lustre qui s’attachait à la profession avait 
l ’attra it des titres de noblesse et des distinc
tions honorifiques.

Chacun savait, en entrant au Barreau- 
qu’il n’était pas question d’y chercher for
tune, mais qu’il faudrait longtemps m arquer 
le pas, attendre, étudier, écouter, accomplir 
des besognes mineures, peiner, travailler sans 
espoir de rém unération lucrative.

Aussi nul ne songeait à entrer dans cette 
difficile carrière s’il n’avait les moyens d’at
tendre, et d’attendre longtemps.

Ainsi s’explique par l’éloignement des sou
cis matériels, l ’élégante insouciance de cette 
époqqe heureuse et l’horreur de la tradition 
pour les préoccupations corporatives et per
sonnelles.

Cet esprit n’est évidemment plus celui de 
nos jours.

L’avocat ne s’en cache pas. Il n’exerce plus 
sa profession par pur dilletantisme. Il lui de
m ande au contraire d’assurer sa vie m até
rielle et il n ’en peut être autrem ent alors que 
les fortunes acquises et les rentes ont fondu 
comme neige au soleil.

Mais l’esprit de naguère a aussi évolué en 
ce sens qu’aujourd’hui, l’avocat ne veut et ne 
peut plus attendre son heure; il doit gagner 
sa vie et tout de suite. Sinon, il est menacé 
par une existence médiocre, pleine de soucis 
immédiats, désolante et décourageante qui 
mine les talents les plus spontanés et détruit 
les espérances les plus fondées.

Conséquence inévitable des bouleverse
ments de la vie économique et de la démo
cratisation du Barreau.

Car la vie m atérielle de nos anciens n’était 
pas mieux assurée. Et à ceux qui se plaignent
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aujourd’hui de gagner peu de chose aprÔ9 dix 
ans de barreau, on pourrait citer bien des 
exemples d’anciens qui, à la même époque 
de leur vie professionnelle ne gagnaient en
core rien du tout.

P RO SP E R ITE  DE L’APRES-GUERRE

L’esprit des jeunes avocats s’est profondé
m ent modifié par les circonstances qui ont 
suivi immédiatement la guerre de 1914.

La prospérité factice de cette époque arti
ficielle fut évidente et elle attira un peu à 
la manière des miroirs à allouettes. vers le 
Barreau, beaucoup de nouveaux venus qui, en 
temps normaux, n’auraient jam ais songé à 
tenter l’aventure.

Le Palais eut alors l’attirance des villes 
tentaculaires.

Les fonctions et les offices restaient rém u
nérés par des barèmes désuets, réduits bien
tôt à néant par les dévaluations progressives 
de la monnaie. On serait honteux de dire ce 
que l’Etat payait aux magistrats, aux offi
ciers, aux fonctionnaires en 1920.

Mais la multiplicité des litiges nés de la 
guerre offrait à l’activité des jeunes avocats 
un champ presque illimité. Affaires de 
loyers, affaires de dommages de guerre, af
faires de pensions, créaient des clientèles 
nouvelles. Elles ne nécessitaient ni expé
rience, ni connaissances spéciales et c’étaient 
des procès que l’on gagnait toujours.

Les avocats furent alors trop peu nom
breux (il y en avait moins en 1920 qu’en 
1910). Les jeunes perdirent l’habitude d’at
tendre et s’accoutumèrent fort bien d’une si
tuation aussi confortable. Et le bruit se ré
pandit au dehors que la profession d’avocat 
était bénie de la fortune- que l’on y gagnait 
vite et sans peine une aisance relative. E t l’on 
méprisa pour longtemps les carrières plus 
stables, plus régulières... en ces temps, on 
cherchait des candidats pour la magistrature.

Et ce fut l’afflux des nouveaux arrivants, 
qui trouvèrent du reste une sécurité trom 
peuse dans l’euphorie des spéculations, source 
d’une prospérité factice et éphémère annon
çant les catastrophes.

Et, avec eux, vint l’esprit nouveau, loin de 
la patience et de la résignation de nos an
ciens.

La crise est venue brusquement je te r sur 
cette armée nouvelle la douche froide de ses 
réalités. Les sources se tarirent. Les causes se 
firent plus rares. Les entreprises s’évanoui
rent. La disette fit son apparition.

Aux années grasses succèdent les années 
maigres. Mais les années maigres sont les 
années normales. Malheureusement, l’essort 
était donné au flux des arrivants. Et l’on n’ar
rête pas le mouvement des marées. Ils vin
rent de plus en plus, par la force des choses. 
E t en même temps, se fermaient les issues de 
secours. Partout- les restrictions budgétaires 
ferm aient les portes, supprim aient les fonc
tions, réduisaient les traitem ents, congé
diaient les employés. Et ceux qui vinrent au 
B arreau avec l’espoir d’en sortir s’y trouvè
rent enfermés à perpétuité.

Voilà pourquoi il y aura bientôt 1,500 avo
cats à Bruxelles, 1,500 avocats qui ne pour
ront jam ais trouver tous dans l ’exercice de 
leur profession les ressources m atérielles né
cessaires, parce qu’il y en a la moitié en sur
nombre. Comme une forêt qu’un proprié
taire insouciant néglige d’aérer par des coupes 
régulières, le Barreau est menacé d’asphyxie, 
de langueur et de déclin.

LA SELEC TIO N  N ATU RE LLE .

Le problème est angoissant. Il nécessite des 
solutions. Il ne suffit pas de constater l’exis
tence d’un mal trop évident. Il faut recher
cher les remèdes.

Pour un esprit traditionnel, le remède est 
sim ple et il n’y en a qu’un. Il faut laisser 
s’opérer la sélection naturelle.

Les forts subsisteront et les faibles périront 
ou partiront. L’équilibre se rétablira de lui- 
même.

Et pour hâter cette sélection nécessaire, il 
suffit de renforcer la règle et la discipline, 
de soutenir avec une rigueur nouvelle l’esprit 
traditionnel qui a fait la grandeur du Bar
reau pendant un siècle.

Tel est l’esprit conservateur et traditionnel.
Pour le conservateur, innovations, évolu

tions et révolutions sont synonymes. Il s’ac
croche à l’ordre des choses qu’il connaît, dont 
il apprécie les mérites et qu’il oppose aux 
aventures.

Mais dans une époque d’évolution géné
rale, le conservateur s’expose à s’attarder loin 
de son temps et à vivre parm i les morts.
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L’avocat doit vivre parmi les vivants. Il 
doit rem plir un rôle social éminent. 11 ne 
peut ignorer l’esprit et les besoins de son 
époque. 11 doit vivre dans son temps. S’il s’at
tarde en des archaïsmes poussiéreux, il risque 
d’anéantir son rôle social et de le réduire à 
de vains et parfois ridicules simulacres.

L'EVO LU TIO N SE F A IT  D'ELLE-MEME.

Au reste, nous ne commandons pas les évé
nements. Ils vont plus vite que nous et sou
vent nous avons peine à les suivre.

Quel que soit notre respect de la tradition 
et la conviction profonde que nous avons 
tous de la nécessité de nous y accrocher, 
l’évolution nous entraîne et modifie nos cou
tumes, nos mœurs, nos usages et, même, no
tre esprit.

Nous ne voyons plus les choses aujour
d 'hui comme ou les voyait il y a un demi- 
siècle.

Si nos règles de discipline sont restées les 
mêmes, si elles sont demeurées aussi rigou
reuses, si l’unité de pensée qui nous relie à 
nos anciens ne s’est jam ais relâchée, si la 
jurisprudence de nos Conseils est restée ce 
qu’elle était il y a un demi-siècle, l’exercice 
de notre profession a subi, par la force des 
choses- de continuelles transformations.

On conçoit que chez un avocat de 1900, les 
préoccupations matérielles de la vie quoti
dienne aient occupé une place de second rang 
dans ses soucis.

A cette époque, la profession d’avocat 
était l’exemple même des professions libé
rales et intellectuelles.

Elle ignorait les frais généraux et toutes ces 
charges qui grèvent les entreprises commer
ciales.

L’avocat le plus occupé pouvait exercer sa 
profession seul, sans devoir s’organiser, sans 
avoir un bureau ou un nombreux personnel 
pour l’assister.

Tout au plus, demandait-il à quelque em
ployé d’adm inistration ou d’ailleurs de venir, 
hors d’heures, passer au copie de lettres les 
quelques correspondances de la journée, met
tre les lettres sous enveloppe et y coller les 
timbres.

Dépenses insignifiantes qui ne grevaient le 
budget de l’avocat d’aucune charge.

La correspondance était réduite au mini
mum. Elle se faisait à la main et les lettres 
y gagnaient en concision.

Il en était de même des notes d’avjdience, 
des conclusions.

La besogne m atérielle de l ’avocat n ’avait, 
dans son activité, qu'une im portance acces
soire.

Il avait pleinem ent conscience de son rôle 
intellectuel.

Le mot « com ptabilité » était inconnu de 
l’avocat.

Il éveillait dans son esprit une image anti
pathique.

On enseignait aux avocats qu’ils ne de
vaient pas tenir de com ptabilité; qu’ils ne 
devaient jamais donner de reçu de leurs ho
noraires ni même des sommes que, parfois, 
ils recevaient pour leurs clients.

Il fallait que tout soit basé sur la confiance 
et qu’on exclue rigoureusement des pratiques 
du Barreau, tout ce qui pourrait ressembler 
à des actes commerciaux.

Ainsi l’avocat délivré des soucis matériels, 
n ’ayant aucune charge professionnelle à sup
porter, pouvait s’abandonner au rythm e déli
cieux de l’insouciance; son gain professionnel 
lui apparaissait toujours comme un casuel.

C’est du reste la raison pour laquelle la 
tradition s’est opposée avec une telle rigueur 
à tout ce qui pouvait ressembler à une com
mercialisation des usages de la profession.

Tout ce qui est de nature commerciale est 
rangé parm i lea incompatibilités profession
nelles les plus rigoureuses.

Le commerce est le domaine défendu à 
l’avocat; la tradition y attache une sorte de 
prohibition supersticieuse au point que les 
actes commerciaux les plus norm aux et les 
plus journaliers (par exemple, l’acceptation 
d’une lettre de change) prennent dan6 la dis
cipline de l’Ordre l’aspect de délits infamants.

El pourtant, malgré la tradition, l’évolu
tion des choses a contraint les avocats à se 
départir de ce mépris pour les organisations 
et les usages em pruntés à la pratique des af
faires et des entreprises.

Quel est l’avocat qui pourrait prétendre, 
aujourd’hui, exercer sa profession comme il 
l’eût fait il y a quarante ans ?

Comment se passerait-il d’un bureau orga
nisé, de l’aide de secrétaires, de dactylogra
phes, d’employés ?

Comment pourrait-il songer à se priver de 
machines à écrire, du téléphone ?
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La tenue d’une comptabilité qui- jadis, était 

considérée comme contraire aux usages du 
Barreau, a été rendue obligatoire par les lois 
fiscales et sociales qui traitent sur un même 
pied les avocats, les médecins, les apothicai
res, les sages-femmes et bien d’autres.

Les obligations imposées à l’avocat dans 
l’exercice de sa profession sont les mêmes 
que celles qui sont imposées aux industriels 
et commerçants : allocations familiales,
caisse de pension, fonds d’allocation, assuran
ces obligatoires, retenues fiscales à la source, 
versements mensuels.

Toutes ces exigences obligent l’avocat à or
ganiser ses bureaux.

Sans changer leur esprit et sans manquer 
au respect des traditions les plus rigoureuses, 
les avocats ont dû, par la force des choses, 
adm ettre l’introduction, dans leurs cabinets, 
d’usages et de mesures que nos anciens au
raient souverainement méprisés.

Si, quelqu’un de nos anciens, se réveillant 
d’entre les morts, venait aujourd’hui parmi 
nous, il retrouverait une tradition demeurée 
inchangée. Mais il ne reconnaîtrait plus les 
siens.

Il n’adm ettrait pas les usages que l’évolu
tion naturelle a introduits parm i nous et il 
lui semblerait que nous employons journel
lement des procédés que, de son temps, on 
attribuait aux agents d’affaires.

Sans doute, cette évolution ne s’est traduite 
que par des changements matériels dans les 
usages apparents de la profession.

Mais ces changements ont eu une consé
quence inévitable; ils ont entraîné un accrois
sement considérable des charges matérielles 
qui grèvent l’exercice de la profession.

Ces charges sont devenues tellem ent lour
des que, compte tenu des obligations fiscales, 
on peut dire que la moitié au moins du gain 
professionnel d’un avocat est absorbée par 
des frais généraux, et cela sans qu’il puisse 
am ortir l’immense charge de sa préparation 
ni constituer aucune réserve pour l ’avenir.

Or, il y a quarante ans, l’avocat n ’avait pas 
de charges et il ignorait la signification des 
mots « frais généraux ».

Il va de soi que des charges qui exercent 
ainsi sur les obligations professionnelles une 
influence permanente, doivent être désor
mais rangées parmi les préoccupations m a
jeures.

Ce que l’on pouvait ignorer et mépriser, il 
y a un demi-siècle, ne peut plus être ignoré 
aujourd’hui.

C’est pourquoi il est impossible d’admettre 
que l’on puisse trouver le remède universel 
aux difficultés et aux inquiétudes des temps 
présents, dans les seuls exemples du passé.

Qu’on le veuille ou non, il y a quelque 
chose de nouveau qui s’est produit et que 
l’évolution naturelle a introduit dans nos 
moeurs.

Nous ne pouvons plus ignorer les soucis 
matériels. Ils ont acquis une im portance cor
porative et la communauté doit s’en in
quiéter.

Les intérêts personnels des avocats doivent 
être représentés et défendus.

FAUT-IL RED U IRE LE  N O M BRE  
DES AV O C A TS ?

Comment réduire ou lim iter le nombre ex
cessif des avocats- sans porter atteinte à nos 
libertés fondamentales et aux nécessités du 
bon recrutem ent de l’Ordre ?

La solution traditionnelle qui aurait laissé 
cette tâche à la sélection naturelle n’est plus 
de mise.

Car, aujourd’hui, trop  de facteurs divers 
d’ordres économiques et autres entravent la 
sélection naturelle et peuvent en modifier lea 
conséquences.

En laissant les choses s’arranger d’elles-
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mêmes, on risque de voir disparaître les bons 
et survivre les médiocres.

En aucun domaine, on ne peut plus atten
dre que les choses s’arrangent. Tout est au
jou rd ’hui commandé par des préoccupations 
collective».

L’individu perd journellem ent son im por
tance et seules les unions et les communau
tés se défendent.

Nous ne pouvons pas non plus songer à 
cette effroyable solution qui condamnerait 
certains d’entre nous à disparaître et à se sa
crifier au profit des autres.

Il eût été souhaitable qu’on se préoccupe 
plutôt de lim iter l’afflux des nombreux arri
vants el d’empêcher la congestion qui est un 
danger pour tous.

Mais le mal existe et tous ceux qui en souf
frent ont les mêmes droits et les mêmes inté
rêts.

On ne peut pas en sacrifier quelques-uns.
• *

Il faut d’abord songer à l’avenir.
Nous avons le droit de veiller à ce que 

l’afflux des arrivants nouveaux soit limité.
Puisque nous connaissons le mal, nous de- 

>ons nous efforcer, dans l’intérêt de tous, d’y 
porter remède.

Ce souci n’est pas essentiellement le nôtre.
Il préoccupe aujourd’hui toutes les profes

sions, tous les métiers, toutes les entreprises.
Le libéralisme économique a prouvé ses 

faiblesses en temps de crise.
Partout s’élèvent des barrières et des rè

glements; on a même inventé le mot bar
bare de contingentement pour les qualifier.

Faut-il contingenter les avocats ? Evidem
ment non.

Ce serait recourir à une sorte de m althu
sianisme capable d’épuiser en quelques an
nées les forces de l ’Ordre et de consommer 
sa substance.

Le contingentement est une mesure aveu
gle et routinière; c’est le royaume des quota. 
Il ne considère que les nombres et non les 
valeurs et risque aussi bien de créer un Bar
reau d’incapables et d’inaptes que de le dé
congestionner.

Il faut donc respecter les règles de la sé
lection naturelle lorsqu’il s’agit de recruter 
les pratiquants d’une profession ou il est sou
haitable que les meilleurs triom phent.

Mais il faut éviter que cette sélection se 
fasse à une époque où il est trop tard pour 
qu’elle produise encore des effets utiles.

Lorsque l'on fait des coupes dans une forêt 
pour assurer la vie des arbres forts, on n’at
tend pas que tous les arbres soient arrivés 
à m aturité; on s’y prend de bonne heure, et 
on choisit le9 arbres qui doivent être sacri
fiés.

C’est ainsi que la sélection qui doit arrêter 
les efforts des inaptes doit se produire long
temps avant qu’ils ne s’engagent dans la vie 
professionnelle; c’est à l’Université, plus tôt 
même, qu’il faut favoriser la sélection.

Il faut avertir les parents et les profes
seurs qui sont chargés d’éduquer les enfants.

Il faut que cessent ces coutumes ridicules 
et barbares qui imposent aux individus, dès 
le berceau et parfois même avant qu’ils ne 
soient conçus, des destinées pour lesquelles 
ils ne sont pas faits.

Il faut organiser des croisades comme on 
en fit pour conjurer l’alcoolisme, la tubercu
lose ou le cancer.

Il faut m ontrer aux jeunes les professions 
libérales, telles qu’elles sont, c’est-à-dire avec 
tous leurs aléas et toutes leurs désillusions, 
avec leurs charges et leurs misères.

Il faut que tous ceux qui songent, lorsqu’ils 
sont encore jeunes, à se faire avocats, sachent 
que la vie professionnelle qui les attend est 
âpre et difficile et qu’elle ne réserve paa à 
tous le succès.

Il faut aussi que l’on dise à ceux qui se des
tinent à la profession d’avocat que' lorsqu’ils 
sortiront de l’Université, ils ne sauront rien 
de leur m étier; qu’ils devront tout appren
dre et qu’ils apprendront toute leur vie, et 
que, pendant longtemps, ils devront sacrifier 
leur temps à ces études éternelles sans trou
ver, dans l’exercice de leur profession, les 
ressources suffisantes pour assurer l’existence 
matérielle des leurs.

Il faut que se détruise cette légende qui 
fait apparaître la profession d’avocat comme 
une profession lucrative et facile.

Ainsi ceux que la destinée aurait dû choi
sir pour rem plir des fonctions régulièrement 
rémunérées, quoique modestement payées, 
ne seront pas tentés par des chances qui, 
peut-être, ne seront jam ais les leurs.

Ils ne s’épuiseront pas en efforts stériles et 
s’ils limitent le champ de leur activité, ils 
limiteront en même temps celui de leurs dé
ceptions.

*
*  *

Mais il faut songer surtout à la vie de ceux 
qui sont les nôtres. C’est le présent qui com
mande les préoccupations les plus immé
diates.

Et la première question qui se pose natu
rellement est de savoir si l’on doit lim iter le
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champ de l’activité professionnelle ou si l’on 
ne pourrait, en I’étendant dans certaines me
sures, assurer une utilisation aux activités in
employées.

Le rôle de l’avocat a pris une importance 
de plus en plus grande au fur et à mesure 
que se complique la vie.

La m ultiplication des lois et règlements 
souvent obscurs ou contradictoires, exige 
qu’une catégorie de citoyens se consacre à 
leur exégèse pour le bien de tous.

Ainsi l’avocat n’est-il plus seulement le 
plaideur qui 8ert d’interm édiaire nécessaire 
entre le juge et le justiciable. Il est devenu, 
avant tout, l’interprète officieux des lois, le 
commentateur indispensable de leur obscu
rité. 11 est pour les citoyens de notre époque 
ce que l ’écrivain public était pour l’homme 
du moyen âge.

Certes, la consultation est dans la fonction 
traditionnelle de l’avocat. Mais elle a pris au
jourd’hui une im portance capitale.

On peut donc concevoir qu’un avocat rem
plisse son rôle social e t fournisse une car
rière honorable sans jam ais plaider.

En serait-il diminué ? Le rôle du consul
tant préventif et consciencieux n’est-il pas 
aussi utile, aussi grand, aussi désintéressé que 
celui du plus magistral plaideur ?

Il y a dans la pratique de la consultation 
moins d’éclat, moins de brillant, moins de 
satisfaction que dans celle de la plaidoirie.

Mais il s’y trouve autant d’utilité au point 
de vue social.

Il faut donc favoriser l’avocat consultant et 
le m aintenir dans l ’Ordre.

Or, la consultation n ’est pas un monopole, 
comme la plaidoirie. Elle peut être exercée 
par quiconque s’en croit capable et ne né
cessite ni licence, ni discipline, ni titre, ni 
diplôme.

Dès lors, dans cette partie essentielle de 
leur mission, les avocats se trouvent concur
rencés par des entreprises qui, sans donner 
au public les mêmes garanties morales de 
correction, d’intégrité et de savoir, leur offri
ront la facilité et le confort des organisations 
pratiques.

Les exemples de cette concurrence foison
nent. De nombreuses sociétés’ parfaitem ent 
honorables, se sont installées pour les seuls 
besoins de la consultation. Elles font ce que 
faisaient les avocats consultants. Etudes de 
projets, rédaction de contrats, statuts de so
ciétés, consultations fiscales, requêtes, re
cours.

Leur succès est très grand. Elles ont cons
titué des clientèles parm i les plus grands éta
blissements.

Pourquoi ? Parce qu’elles offrent à leurs 
clients des facilités que les avocats ne peu
vent pas leur donner.

Ces organisations risquent d’accaparer le 
monopole de la consultation et de réduire 
l’avocat au rôle de plaideur.

Ce serait un danger.
La consultation exige les mêmes vertus 

professionnelles et les mêmes scrupules que 
la plaidoirie. Elle en exige peut-être plus 
encore.

La rédaction d’un contrat a toujours une 
importance cruciale. Il est dangereux de l’a
bandonner à des conseils qui ne sont pas 
astreints aux obligations et aux sanctions 
d’une discipline rigoureuse.

Or, il semble bien que la faveur des entre
prises fiduciaires est due non seulement à 
leurs possibilités d’organisation, mais aussi 
aux restrictions que nous nous imposons.

Alors que le nombre des avocats augmente 
de façon alarm ante' les interdictions et les 
incompatibilités se font plus sévères. Elles 
tendent à restreindre le rôle de l’avocat et à 
le ramener exclusivement à la barre.

Certes, il est de notoriété que l’esprit des 
affaires a exercé parfois sur des avocats des 
influences malheureuses et que des abus ont 
été constatés. Mais notre discipline est armée 
pour réprim er tous les abus sans devoir ren
forcer la règle. N’est-ce pas une erreur de 
réprim er les abus en supprim ant les usages ? 
Ne risque-t-on pas d’anémier l’Ordre en res
treignant le champ de son activité ?

U est dangereux de s’abandonner im pru
demment aux délices d’une douce liberté.

Mais, on peut, sans enfreindre la règle, la 
rendre plus souple; ce n’est point y renon
cer.
PEUT-ON ASSOUPLIR LES REG LES DE 

LA PROFESSION E T  REN D RE AU X  
AVOCATS PLUS DE LIB E R TE  ?

On sait combien cette question est délicate 
et à quelles controverses elle a déjà donné 
lieu dans le passé, notam m ent dans la défi
nition des incompatibilités.

Dès que la discipline se relâche, les abus 
deviennent nombreux.

Pourtant, tout en restant attaché aux tra 
ditions fondamentales de l’Ordre, il n’est pas 
impossible d’adm ettre une extension du 
champ de l’activité professionnelle. Il y a 
longtemps, déjà, que l’on a vu le rôle de

l’avocat déborder le cadre du Palais. Les 
juridictions spéciales, oii le monopole de la 
plaidoirie n’existe pas, ont accueilli les avo
cats qui s’y trouvent comme de simples m an
dataires : Tribunaux de dommages de guerre, 
Commissions de tous genres, Conseil du Con
tentieux économique, Comité supérieur de 
contrôle, Commissions paritaires, Conseils de 
discipline.

Le m andat est la fonction la plus normale 
de l’avocat. Il doit pouvoir l ’exercer chaque 
fois que son intervention peut être utile pour 
représenter son client partout où celui-ci peut 
avoir peine à s’expliquer ou à comprendre.

Evidemment, l’extension du m andat auto
risé à des actes qui ne relèvent pas exclusi
vement des matières contentieuses présente 
loujours un péril car l’avocat se trouve aux 
prises avec des tiers, non soumis aux mêmes 
règles et il en résulte souvent des conflits et 
des incidents. Mais ceux-ci sont presque tou
jours im putables à une faute ou une erreur 
particulières de l’avocat, à un abus, que l’on 
peut réprim er. Car, en observant toujours et 
partout les règles fondamentales de nos tra
ditions, l’avocat ne risque jamais en quelque 
circonstance que ce soit de perdre sa dignité 
et sa correction.

Puisqu’il y a trop d’avocats, il faut pour
tant leur assurer la possibilité de vivre et 
pour cela ne pas restreindre inutilem ent le 
champ de leur activité professionnelle. Si 
celle-ci s’exerce ouvertement, elle ne peut 
échapper au contrôle indispensable des auto
rités disciplinaires. Si, au contraire, la disci
pline devient trop rigoureuse, si les restric
tions se m ultiplient, si le champ d’activité 
professionnelle licite se rétrécit exagérément, 
les abus se cachent et deviennent difficiles si 
pas impossible à réprim er.

Il faut aussi faciliter le départ des inaptes 
et des désenchantés. Mais on ne quitte pas 
un métier, même ingrat, pour se lancer tête 
baissée dans l’inconnu. Sans doute, beaucoup 
songeraient à partir s’ils pouvaient éprouver 
l’avenir sans rom pre tout de suite avec le 
présent. Les circonstances économiques de
vraient donc pouvoir justifier, à titre  tempo
raire, l’autorisation de certains cumuls pen
dant lesquels tout en continuant d’exercer sa 
profession, l’avocat pourrait avoir une acti
vité parallèle.

Pendant la guerre, des autorisations sem
blables furent données individuellement et à 
titre précaire. Elle n’ont jamais donné lieu 
à aucun abus, ni à aucune diminution de la 
conscience professionnelle.

R E P R E SE N TA TIO N  DES IN TE R E TS  
PERSONNELS DES AVOCATS.

Pour que les intérêts personnels et maté
riels des avocats soient représentés et défen
dus, il faut une modification essentielle des 
conceptions traditionnelles.

Toute organisation professionnelle, de nos 
jours, est à tendance syndicale et corporative. 
Toutes les Unions professionnelles, ouvrières 
ou patronales, ont comme objet les intérêts 
personnels de leurs membres.

Seul, le Barreau se refuse par tradition, à 
en trer dans cette voie et considère que les 
intérêts personnels de ses membres doivent 
être bannis de toutes préoccupations profes
sionnelles.

La grandeur de ce désintéressement ne me
nace-t-elle pas de consommer sa perte ?

Dans nombre de pays- où les traditions se 
sont éloignées des nôtres, mais où les avo
cats n’en exercent pas moins leur mission so
ciale avec grandeur et dignité, leurs intérêts- 
personnels sont protégés et défendus sans que 
leur considération en souffre.

Ne serait-il pas naturel, notamment, que 
le B arreau puisse se défendre collectivement 
par l ’organe de son Chef et de son Conseil 
de Discipline chaque fois qu’une question de 
principe touchant les intérêts personnels des 
avocats est en jeu.

QUESTIONS FISCALES.

Il en est ainsi notamment en matière fiscale. 
L’application des lois fiscales est injuste telle 
qu’elle se fait aux avocats. Tout revenu pro
fessionnel est considéré comme un revenu 
taxable.

Toute idée d’amortissement est exclue du 
régime imposé aux avocats. Or, l ’avocat doit 
am ortir sur les quelques années de sa vie 
professionnelle l’immense investissement que 
représentent ses longues années d’études, de 
stage et de préparation.

Jusqu’à l’âge de trente-cinq ans, la vie de 
l’avocat est normalement improductive ou 
insuffisamment productive.

Quel est le particulier qui exposerait pour 
une entreprise aussi aléatoire d’aussi vastes 
frais de prem ier établissement.

Et les prévisions ? Les réserves à constituer 
en vue de la vieillesse, de l’invalidité, du décès 
prém aturé ? Pourquoi un avocat qui ne peut 
compter ni sur l’ém éritat, n i sur la moindre 
pension ne peut-il pas comprendre dans ses 
charges professionnelles les primes d’une 
assurance qui lui garantirait une retraite 
digne et calme ?

Seuls les représentants qualifiés de la com
munauté ont l’autorité et le pouvoir néces
saires pour défendre sur ces points les in té
rêts des avocats.

QUESTION DES H O N O RAIRES.

Le décret de 1810 consacre en faveur des 
avocats un régime qui, à première vue, paraît 
être privilégié.

Ce sont les avocats qui fixent eux-mêmes 
leurs honoraires. Ils le font sous le contrôle 
des autorités disciplinaires.

Régime exceptionnel puisque les rapports 
qui se forment entre le client et son avocat 
sont des rapports conventionnels et que, sui
vant les principes du droit civil, toutes les 
conditions de la convention devraient être 
arrêtées du commun consentement des parties.

Or, non seulement il n’en est pas ainsi, 
mais le décret considère que la convention 
qui aurait pour objet la fixation des hono
raires, constituerait en elle-même une faute 
disciplinaire grave.

Ce régime, conforme à la tradition, est 
cependant loin de créer aux avocats une situa, 
tion privilégiée.

Les premiers qui s’en plaignent sont pré
cisément ceux qui ont besoin de leur concours 
et de leur assistance.

Les clients sont généralement désireux de 
savoir préalablem ent quels seront les frais 
qu’ils devront supporter et ils préféreraient 
assurément être fixés d’une façon définitive, 
même par convention.

Quant aux avocats qui paraissent jouir 
d’un privilège exceptionnel, ils sont continuel
lement en proie aux hésitations et aux scru
pules lorsqu’il s’agit de fixer leurs hono
raires.

Us n’ont à cet égard aucune directive, 
aucune règle, aucune base. Il n’existe même 
aucun usage.

Jadis on ne pouvait parler d’une pareille 
question que sous le sceau du secret, de la 

confidence et de la pudeur.
Mais aujourd’hui, la notion de la rém u

nération du travail a changé.
Nul ne doit considérer la rémimération 

d’un travail comme frappée d’une sorte d’in
terdit.
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Le fru it du travail est le gain le plus légi

time et nous devons prévoir le tem ps où il 
sera le seul légitime.

11 n ’y a pas de m étier où, plus qu’au B ar
reau, on ne gagne son pain à la sueur de 
son front.

Les honoraires actuellement mérités par 
un avocat, sont grevés de charges écrasantes 
dont il ne tire  aucun profit personnel.

Ils correspondent cependant, dans leur 
entier, à un  travail effectif et il n’est pas 
adm is que l’on ajoute aux honoraires le rem
boursem ent de charges de toutes natures.

11 est donc souhaitable de reviser les prin
cipes qui touchent à la rém unération de l ’ac
tivité professionnelle.

U est aussi souhaitable que la fixation des 
honoraires réponde à un certain équilibre 
et que leur m ontant soit sensiblement le 
même pour tous.

PRO TEC TIO N  CO NTRE  
LES IN T E R V E N T IO N S E X TE R IE U R E S.

L’O rdre des Avocats est constitué auprès 
d’une Cour d’appel ou auprès d’un Tribunal 
de prem ière instance.

A l’origine, seuls les Avocats inscrits au 
tableau de l’O rdre près la Cour d’appel, 
avaient le droit de plaider devant celle-ci, 
ainsi que devant les autres cours et tribunaux 
du Royaume.

L’usage a fait tom ber cette règle en désué
tude et au jourd 'hui nous savons par expé
rience que le titre  d’avocat à la Cour d’appel 
ne confère plus à ceux qui le portent, aucun 
droit particulier.

Or, avant 1910, de nombreux avocats 
inscrits à la Cour d’appel, lim itaient leur 
activité à la plaidoirie, devant la Cour des 
causes jugées en province.

Cet usage a disparu.
Nous savons qu’aujourd 'hui les avocats des 

barreaux de province, viennent eux-mêmes 
p laider devant la Cour d’appel et qu’ils y 
8ont aussi assidus que les avocats inscrits au 
barreau de la Cour.

Pourtant, l ’exercice de la profession près 
la Cour d’appel dans un barreau nombreux 
entraîne des charges et des obligations plus 
lourdes que l’exercice de la profession dans 
certains barreaux de province.

La difficulté pour les jeunes avocats de se 
créer une situation indépendante dans un 
barreau nombreux, est infiniment plus grande
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que celle que rencontrent les avocats des 
petits barreaux.

Sans vouloir revenir à l’usage traditionnel 
qui n’accordait le droit de plaidoirie devant 
la Cour qu’aux avocats inscrits au tableau de 
l’O rdre près la Cour d’appel, il serait pos
sible d 'obtenir que les avocats des barreaux 
de province ou des barreaux étrangers, ne 
soient admis â plaider devant la Cour, qu’avec 
l'assistance d’un avocat inscrit à la Cour.

ASSOCIATIONS.

La question de l'association des avocats a 
déjà donné lieu à des études approfondies, 
à des commentaires impressionnants.

Nul ne peut plus contester aujourd’hui que 
l’association permise entre avocats ne com
prom ettrait pas la dignité de l'O rdre et pré
senterait, d’autre part, des avantages certains.

L’association existe dans de nombreux 
barreaux étrangers.

Elle persiste en Alsace où le régime anté
rieur à 1918 a été maintenu.

L’association perm ettrait d’am éliorer l’or
ganisation matérielle du travail et de réduire, 
en les répartissant, les frais généraux.

Elle perm ettrait la spécialisation dans 
l ’étude de certaines questions.

Le travail de l'avocat serait moins assujetti 
aux besognes mineures.

L’association pourrait également faciliter 
les débuts des jeunes, en leur procurant d’une 
façon régulière, des travaux rémunérés.

Enfin l ’association perm ettrait peut-être de 
réserver la valeur acquise d’un travail de 
plusieurs années et les héritiers d’un avocat 
prém aturém ent décédé ne perdraient pas tous 
leurs droits avec la m ort du chef de famille.

QUESTIONS DES R E T R A IT E S  
E T  PENSIONS.

Depuis des années on discute sans en trou
ver la solution, la question de la retraite ou 
de la pension des avocats.

Il est pourtant inadmissible que dans notre 
organisation sociale actuelle, les avocats res
tent livrés aux incertitudes angoissantes de 
l’avenir.

Nous avons eu trop d’exemples sous les 
yeux d’anciens avocats dont les jours se sont 
terminés dans la gêne et même dans la mi
sère.
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L’organisation d’une caisse de pension de

vrait être placée au prem ier plan de nos 
préoccupations corporatives.

QUESTION DE LA CO LLABO RATIO N .

La collaboration entre avocats est permise, 
mais les obligations respectives du patron et 
du collaborateur sont mal définies ?

11 serait souhaitable que ces obligations 
puissent être fixées en manière telle que le 
collaborateur en retire une sécurité suffi
sante, tandis que le patron pourrait compter 
sur les obligations contractées par son colla
borateur.

Il s’agit encore une fois d’une question dont 
l’étude devrait passer au prem ier plan des 
préoccupations corporatives de l’Ordre.

CONCLUSIONS.

Je m ’excuse d’avoir occupé cette Tribune 
pour y exposer des préoccupations qui pa
raîtront peut-être bien mesquines à nombre 
d’entre nous.

La Conférence du Jeune Barreau n’est 
point habituée à de pareils exercices; elle a 
accueilli les orateurs les plus illustres et les 
sujets les plus transcendants.

Mais n'a-t-elle pas pour objet principal 
d'assister courageusement nos jeunes con
frères pendant les dures années de leurs pre
miers efforts ?

Question de boutique, auraient dit nos an
ciens qui affichaient un souverain m épris 
pour les préoccupations d 'intérêt.

Je pense quant à moi que cette conception 
hautaine, pour quelque respectable qu’elle 
soit, n’est plus défendable aujourd 'hui.

Les hommes de mon âge appartiennent à 
deux générations. Us ont reçu leur formation 
prem ière dans l’adm iration et le respect de 
la tradition vivante et inviolée qui s’est per
pétuée de façon rigoureuse jusqu’en 1914; 
ils ont vécu l’horrible guerre qui a creusé 
dans leur mémoire le sillon profond qui allait 
séparer les générations anciennes des généra
tions nouvelles.

Mais ils étaient encore assez jeunes lorsque 
le cauchem ar s’est évanoui pour subir l’in
fluence des idées nouvelles.

Ils peuvent donc, sans contradiction, com
prendre les idées anciennes et s’assimiler 
l’esprit nouveau.

L’évolution de la vie économique s’est 
poursuivie en vingt ans sur un rythm e qui

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

FROUTÉ ART FLORAL.
27, AVEN UE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivra iso n  dan# le m on d e en tier  à p artir  de 50  fr. 
F rais 10 % .  T é lé p h o n e  : 11.84.35

784
n’avait jamais été prévu et dont l’accéléra
tion déroute les imaginations les plus auda
cieuses.

Le temps va si vite et les choses se trans
forment avec une telle rapidité que nous 
avons l'impression de vivre dans l’avenir et 
non dans le présent. Pareillem ent, mais en 
sens opposé, de calmes petites villes de pro
vince donnent l’impression lénifiante de vivre 
dans le passé.

Pouvons-nous, devons-nous résister à l'en
traînem ent ?

Non ! Nous avons des devoirs envers notre 
temps.

L’honneur est au travail. Nul ne rougit plus 
aujourd’hui de devoir au travail et rien qu’au 
travail toutes les ressources de la vie m até
rielle. Le produit du travail est sacré. Cha
cun doit s’bonorer de gagner sa vie. Tous les 
travailleurs, qu’ils soient manuels ou intellec
tuels ont le droit de s’unir et de défendre en 
commun leurs intérêts professionnels.

Le Barreau s’en trouverait-il diminué ?
Préfèrera-t-on le voir périr de langueur, 

s’aném ier et perdre dans l’exagération des 
soucis m atériels de tous les jours l’indépen
dance indispensable à l’exercice de sa haute 
mission sociale.

Pour que le Barreau vive, il faut que scs 
membres vivent.

L’esprit traditionnel n ’en sera pas affecté.
Car ce n’est pas une question d’intérêt qui 

pourra jam ais arrêter l ’élan généreux de nos 
enthousiasmes.

L’idéal de l’avocat, c’est la défense. Celui 
qui ne sent pas dans son cœur l’amour de la 
défense poussé jusqu’au sacrifice le plus 
absolu ne doit pas venir parm i nous. Il faut 
que là où l’injustice voudrait s'installer l’ar
mée des avocats se lève pour la combattre.

Mais pour m aintenir vivant cet esprit tra 
ditionnel, il faut soutenir les courages et les 
espérances. Il faut qu’au m ilieu de l’évolu
tion générale où les individus isolés sont 
comme perdus dans la tourm ente, les avocats 
se sentent soutenus et groupés et qu’ils ne 
soient pas lancés dans les combats de la vie 
comme des sacrifiés, des enfants perdus. U 
faut faire bénéficier les avocats de l'esprit 
corporatif, leur donner le sentiment de leur 
collectivité afin de leu r assurer le calme et 
la sérénité indispensables à leur totale indé
pendance.

La devise du B arreau doit être « Liberté, 
Confraternité, Solidarité ». H e n r , BOTSOi\ .

ÉCHOS DU PALAIS
Conférence du Jeune B arreau de  Bruxelles.

S o n  E m in en ce  le  C ard in a l G er lier t a rc h e v ê q u e  
d e L yon , p rim at d es G a u les, p résid en t de l'A ss o 
c ia t io n  d es a n c ien s  se c r é ta ir e s  de la C o n féren ce  
du s ta g e  à P aris, d on n era  le jeu d i 12 jan v ier  1 9 3 9 . 
à 21 h eu res , au  P a la is  d e  Ju stice , u n e c o n fé r e n c e  
su r le su je t : c  La p e n sé e  e t  l'a c tio n  ca th o liq u es  
d an s le  m ond e c o n te m p o r a in  ».

A  M O N S.
La séance de  ren trée du  Barreau

L a sé a n c e  so le n n e lle  d e  ren trée  du B arreau  a  
e u  lieu  sam ed i ap rès-m id i en  p r ésen ce  des m em 
b res du C o n se il de l ’O rd re , de la p lupart des a v o 
ca ts , d es m em b res du  p a rq u et e t  des m ag istra ts  
d es d iv erses ju r id ic tio n s , a in si q u e  de n o m b re u ses  
p erso n n a lité s .

A  cette  o c c a s io n , le  B arreau  avait o r g a n isé  une  
m a n ifesta tio n  de sy m p a th ie  en  l’h o n n eu r  d e  l’un  
d e se s m em b res les p lu s a u to r isé s , M° A u g u ste  
Jottran d , q u i cé léb ra it  so n  c in q u a n ten a ire  p r o fe s
s io n n el.

La c éré m o n ie  s ’est te rm in ée  par u n e c o n fé r e n c e  
q u e  d on n a  Mrt A lp h o n se  S erv a is , p rés id en t de la 
C o n fé r e n c e  du  J eu n e B arreau , qui ava it in titu lé  
so n  d isco u rs : € A u  se rv ice  du D roit et des H o m 
m es, M aurice D e m o ise a u x  ». U é v o q u a  le s o u v e 
n ir de l ’a n c ien  g o u v e r n e u r  du  H ain au t, q u i fu t  
un grand  a d m in istra teu r.

P our l9 h o m m e d ’a ffa ires, l’é tu d ian t, 
l ’éco lier, le  m eilleu r cadeau  est un  stylo 
In ko g ra p h . En q u a tre  m odèles, depu is 
fr . 72 .50 , au x  P ap e te ries  NIAS, 59 , ru e  
Neuve à B ruxelles.

40 , ru e  des Colonies, B ruxelles

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de  to u te  na ture

I r r .r r l—ir r le  Puvre r 
Bureaux : 59. avenue Fonsny. Bruxelles 
A da. Dir. A. 4». J » T*b*U|o«. X l„
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